
^^^msmmmmmmm&





^J.\ Jq{



Digitized by the Internet Archive

in 2009 with funding from

Univers ity of Ottawa

http://www.archive.org/details/dictionnairededr02andruoft







^

DICTIONNAIRE
DE

\

DROIT CANONIQUE
II.

i«/l
f UBRARYj

ml
CD

Z"^n-^^ î̂?



IMPRIMVRIK GÉNÉRALE DE r.HATILI.OS-SURSEmE. — A. PEPIN.



DICTIONNAIRE

h

DROIT CANONIQUE
DIT

LE COURS DE DROIT CANON
DE M^" ANDRÉ (l)'AVALLON)
Prolonotaire apostolique, ad instar participan/iiim

K N T 1 1^: K E .M E NT RE V IJ , C R R I G É, A U G .^ I E X Y i] KV A C T I

' A E I S K

par M PIERRE CO\»l«i»

Curé de Bauregard, au diocèse dAgen.

OUVRAGE CONTENANT

l.\ DISCIPLINE GÉNÉRALE DE l'ÉGLISE ET LA LÉGISLATION CIVILE ECCLÉSIASTIQUE DE FRA\<;E

1>es explications sur les congrégations romaines et les usages du saint-siège

iie nombreux alltigles de liturgie et sur les dévoitons c atiiolioi' ks

l'histoire des o;[DRes religieux

LA SITUATION RELIGIEUSE DE TOUTES LES CONTIiÉES DU MuNDE, AVEC L IC TlOXrK i)U l'WALYSE

DES CONCORDATS CONCLUS PAR DIVE '.SES NATIUN'S AVEC LE SAINr-SIÈGE

ET, SUR TOUS LES SUJETS, LES DERNIÈRES DÉf.ISIONS DES CONGRÉGATIONS ROMAINES.

TOME DEUXIÈME

E-N

PARIS

HIPPOLYTE WALZER, LIBRAIRE-EDITEUK

7, RUK DE MÉZIÈKKS, 7

1 880
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DROIT CANONIQUE

E

E4U BENITE

L'eau a été de tout temps considérée comme
symbolisant la purification. Dans la loi mosaï-

que, Dieu avait ordonné diverses purifications

par l'eau. Cet élément naturel très commun de-

vait être employé dans le culte chrétien. Notre-

Seigneur lui transmit une vertu sacramentelle

dans l'administration du sacrement de Baptême.

Les bénédictions et les prières de l'Eglise

en font un des sacramentaux d'un usage fré-

quent.

§ I" De l'origine et de l'usage de l'Eau bénite *.

Plusieurs rapportent l'origine de l'eau bénite

au pape Alexandre I" ( 132); mais Antoine

Marcile Colonne, archevêque de Salerne, et

Baronius la rapportent aux apôtres mêmes.

En effet, Alexandre I", juxta cap. aquam de Con-

secr., dist. 4, ne dit pas 7ious ordonnons qu'on

bénira Veau, mais « nous bénissons l'eau. Aquam
sale conspersam populis benedicimus », ce qui

suppose une coutume ancienne 2.

On prend ordinairement de l'eau bénite à

l'entrée et à la sortie des églises, en se levant

et en se couchant, avant de commencer ses

prières, quand on est tenté et quand il fait de

l'orage. On en jette dans les lieux où l'on craint

la malignité des démons; on en bénit les mala-

des; on en jette sur les morts, sur les tombeaux
et dans les cimetières, pour obtenir de Dieu

qu'ayant égard aux prières que l'Église a faites

1 . Cf. Bibliothèque sacrée.

2. Anton. Marsilius Columna, archiep. Salern., lib. de Aqua be-

ned., sect. 2, n. 43 et 44. Baronius, Annales, 152, n. 3 et 4. Voir

ce que nous disons à ce sujet au mot Bénitier.

II.

sur cette eau, il daigne purifier et soulager les

âmes des fidèles qui reposent en paix. En Orient,
on boit l'eau bénite dans l'Église deux fois l'an-

née, savoir, à la fin de la messe de minuit,
après avoir mangé le pain bénit, et le soir la

veille de l'Epiphanie '. On asperge aussi d'eau
bénite l'autel et les fidèles; l'autel, pour deman-
der à Dieu que les dénions n'en approchent pas,

pour y troubler, par leurs suggestions, les mi-
nistres du Seigneur; les fidèles, pour demander
à Dieu de les purifier et de les préserver des

pièges du tentateur.

§ n. Des effets de l'Eau bénite 2.

L'eau bénite est un des sacramentaux. On lui

attribue sept principaux effets: i" elle contribue

à la guérisondes maladies de l'âme et du corps.

2° Elle préserve ou elle délivre des illusions,

des embûcheS; des infestations du démon et de
ses ministres; 3° elle calme les agitations de
l'esprit; 4° elle le dispose à la prière et aux sa-

crements; et c'est pour cela qu'on en met à l'en-

trée des églises, afin que les fidèles en y entrant

puissent se préparer à mieux prier en deman-
dant à Dieu la grâce de les purifier de leurs pé-

chés; '6° elle rend fertiles les terres sur lesquel-

les on en fait l'aspersion; 6° elle chasse la peste,

dissipe le tonnerre, les orages, etc. ; 7° elle re-

met les péchés véniels, non ex opère operato,

comme les sacrements, mais ex opère operuntis, et

par manière de mérite, c'est-à-dire qu'elle élève

et excite l'esprit et le cœur à une certaine dévo-

1. Moléon, Voyage liturg., p. 453.

2, Cf. Bibliothèque sacrée.



EAU BÉNITE

tion ncluelle, qui renferme virtuellement la

contrition dos pochés vùniels; ou bien en tant

qu'elle obtient, par l'institution et la vertu des

prières Je l'Église, des grâces actuelles qui ex-

citent à la contrition nécessaire pour la rémis-

sion même dos péchés véniels.

Le canon A'juam, de Consccrat.,dist. 3, nous ap-

prend la forme et les effets de l'eau bénite. En
voici les termes : « Aquam sale coiispersam po-

pulis benedicimus, ut cuncti aspersi sanctificen-

tur et purifiC'mtur, qund et omnibus fucieudum

csso luanJanuis. Nain si ciiiis vilul;i3 sanguine

aspersus populum sanclificabat alque munda-

bat, mullo magis aqua sale aspersa, diviiiisque

precibus sacrata populum sanctificat atque man-

dat. Et si s lie asperso pcr Elisieum prophetam

sterilitas aquie sanata e-^t, quanto magis divi-

nis precibus sacratuss;d sterililalem rerum au-

fert humanarum, et coinquinatos sanctificat, at-

que mundat, et purgat, et cœtera bona multi-

plicat, et insidias diaboli avertit, et a phantas-

matum versuliis homines défendit. *>

§ III. De la manière de faire de lEau bénite, et de

celui à qui il appartient de la faire et de la

distribuer.

L'eau bénite doit se faire avec de l'eau froide,

pure et naturelle, dans le temps, les lieux et

avec les cérémonies marquées dans chaque ri-

tuel. On la fait pour l'ordinaire chaque diman-

clie à l'Église. On y mêle du sol béni, et ce mé-
lange peut marquer, dans le sens allégorique,

l'union des deux natures en Jésus-Christ. Gomme
le sel est le symbole de la prudence, et l'eau ce-

lui de la pureté, on peut dire aussi dans le sens

tropologiquo, que l'Église fait ce mélango pour
demander à Dieu la pureté, la simplicité de la

olombe, et la prudence du serpent, pour ceux
qui prendront de l'eau bénite avec foi. On peut
mêler do l'eau commune avec la bénite, pourvu
que la première soit en moindre quantité i.

Il n'appartient qu'au prêtre de bénir l'eau

et le sel, selon l'usage universel de l'Église,

parce que cette bénédiction donne à ces choses
la vertu de purifier et de sanctifier les fidèles

dans le sons qu'on a expliqué; ce qui ne con-
vient qu'aux prêtres qui ont seuls le pouvoir de
purifier et de sanctifier les fidèles. (C. Aqua,
dls^ 3, de Consecratione; c. Aqua; c. Perlectis, dist.

2"», I Ad Presbi/tcrutn.) Mais il n'y a que l'évêque
qui puisse faire do l'eau bénite avec du sel et de
la cendre, p:>ur réconcilier les églises. (C Aqua,
de C'jTisecral. ccc/es. vel ait.)

Un excommunié ou un suspens ne pourrait
faire de l'eau bénite sans encourir l'irrégularité,

1. Bibliothèque tacrée.

mais il n'en serait pas de même pour la simple

bénédiction de la table. (Innocent, in c. de Ex-
cess. prœlat.)

Si. l'on ajoute de l'eau non bénite à une eau

déjà bénite, toute l'eau sera alors censée bénite,

soit que la partie ajoutée soit plus grande ou
moins que l'autre. S. Thomas veut cependant

que la partie ajoutée soit moindre que l'autre.

(C. Quod in duhiis, de Consecr. eccles.)

Autrefois, en France, les patrons fondateurs

et les seigneurs hauts justiciers jouissaient du
droit honorifique de recevoir l'aspersion de

l'eau bénite, par présentation, à la main, du
goupillon ou aspersoir. On ne peut disconvenir

que ce ne fût un abus contraire aux prescrip-

tions canoniques, et il n'était que toléré par

l'Église; s'il y avait une certaine distinction à

faire, il eût été bien plus décent, de la part du
prêtre, de se contenter d'une légère inclination

devant celui que sa dignité élevait au-dessus

des autres fidèles.

L'aspersion de l'eau bénite doit être faite par

le célébrant; ainsi l'a déclaré plusieurs fois la

S. Congrégation des rites. « Aqu?e benedictae

aspersio in dominicis fieri débet per Ipsum ce-

lebrantem, non obstante contraria consuetu-

dine, quœ potius corrupteladici débet '. Asper-

sio die dominica semper facienda est a célé-

brante, etiam quando superior célébrât 2. Usus
aspersionis aquœ benedictas, quœ fieri débet in

diebus dominicis ante missam solemnem alicubi

peragi solitœ non quidcm a célébrante, sed a

capellano chori eum pluviali, ferri non va-

let *. )) Il suit de là que le prêtre qui doit accom-

pagner à l'autel celui qui va célébrer pour la

première fois, ne peut pas faire l'aspersion ; mais

c'est le nouveau prêtre lui-même qui doit la

faire, comme l'a décidé la même congrégation

des rites, le \i mars t837. Si le célébrant n'est

pas en chape, ce qui se pratique en plusieurs

lieux, il doit du moins être en aube, avec l'étole

croisée sur la poitrine. « In aspersione aquse be-

nedictrc, qua3 fit a sacerdote alba ot stola sola

induto, stola est ante pectus in modum crucis

aptanda, proinde non débet prœferri pendens a

coUo ad utrumque latus *. »

A la question de savoir si le prêtre, sortant

de la sacristie pour aller dire la mes.?e, et te-

nant le calice de la main gauche, peut ou doit,

de la droite, prendre ou recevoir de l'eau bénite,

et faire le signe de la croix, la S. G. des rites a

répondu le 27 mars 1779 : « S'il le peut com-

1. s. R. c. die 27 nov. 1633.

2. S. R. C. 16 nov. 1649; apud Cavalieri, lom. IV, pag. 249.

3. S. R. C. 1831 ; apud Ferraris, lom. I, pag. 1506, edit. Migne.

4. S. R. C. die 30 sept, 1679 ; apud Gardellini, lom. 111, pag. 26.
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inoJémeut, qu'il se signe,sinon qu'il s'abstienne.

Du reste, ijuoiqu'il n'y ait aucune obligation à

le faire, c'est cependant louable, et plus conforme
à une pratique presque universelle. »

^ IV. Eau pour la messe.

Le mélange de l'eau avec le vin dans le calice

est un des plus anciens rites du saint sacrifice.

Une tradition, constamment suivie dans l'Église,

établit que, dans le calice de la cène eucharis-

tique, il y avait uu peu d'eau, suivant la cou-

tume juive. Néanmoins, on reconnaît que l'eau

n'est pas de l'essence du sacrifice, et que le prê-

tre qui mettrait uniquement du vin dans le ca-

lice, ferait une consécration valide, quoique il-

licite, suus peine d'un grave péché. Ce mélange
n'est donc point de précepte divin, mais seule-

ment ecclésiastique et de discipline. Le sixième
concile général de Gonstantinople, en 680, con-
damna les Arméniens, qui consacraient le vin

pur. Au concile de Florence, dans le décret

d'union avec les Arméniens, ce point de disci-

pline fut discuté, et les Pères déclarèrent que
nécessairement l'eau devait être mêlée dans le

calice avec le vin. Le chapitre Perniciosus et un
grand nombre de conciles, ont statué que l'eau

doit être mise dans le calice eu très petite quan-
tité.

On a demandé si les abstèmes pouvaient faire

l'ablution du calice avec de l'eau. Les liturgis-

tes répondent généralement qu'en ce cas, il fau-

drait avoir recours au Saint-Siège, et obtenir la

dispense nécessaire. Sa Sainteté Pie IX, par

un Induit en date du lo janvier 1847, autorisa

un prêtre du diocèse d'Ancône à prendre les

deux ablutions seulement avec de l'eau *.

I V. Eau pour le baptême.

Dans l'Eglise romaine, la bénédiction de l'eau

solennelle est celle des fonts baptismaux, qui

se fait la veille de Pâques et de la Pentecôte.

L'Église demande à Dieu de faire descendre sur

cette eau la puissance du Saint-Esprit, de la

rendre féconde, de lui donner la vertu de régé-

nérer les fidèles. La formule de cette bénédic-

tion se trouve dans les Constitutions apostoliques

(liv. VII, c. 43), et elle est conforme à celle dont

on se sert aujourd'hui. Tertullien et S. Gyprien

en parlent déjà au troisième siècle.

L'eau naturelle est la matière du sacrement

de baptême, comme nous l'avons dit au mot
Baptême.

« C'est, dit S. Thomas 2, en vertu de l'institu-

tion divine que l'eau est la matière propre du
baptême. Cette matière est celle qui convient :

1° A raison de la nature même du baptême; car
il est une régénération qui donne la vie spiri-

tuelle; et sa vertu revient aux propriétés de
l'eau, puisque les germes d'où naissent tous
les êtres vivants, c'est-à-dire les plantes et les

animaux, sont humides et participent à la na-
ture de l'eau. C'est pour cela que quelques phi-
losophes ont considéré l'eau comme le principe
de toutes choses. 2" A raison des effets du bap-
tême, qui ont du rapport avec les propriétés de
l'eau. Elle lave parce qu'elle est liquide; et par
là même elle est apte à signifier et à produire
l'ablution des péchés. Sa fraîcheur tempère l'ex-

cès de la chaleur, et cela la rend propre à mo^
dérer le foyer de la concupiscence. A cause de
sa transparence, elle reçoit la lumière, et elle

convient par conséquent, comme matière du
baptême, en tant que c'est le sacrement qui
donne la foi. 3° Parce qu'elle représente très

bien les mystères de Jésus-Christ, qui sont la

source de notre justification; car, comme dit

S. Chrysostôrae, sur cette parole : « Quiconque
ne renaît pas de l'eau, etc. » {Joaiin., III, 5.) ;

« Lorsque nous plongeons notre tête dans l'eau,

comme dans une sorte de sépulcre, le vieil

homme est enseveli, et disparaît submergé, puis
il paraît renouvelé. » [Homél. XXIV, in Joann.)

4° Parce que, comme elle se trouve communé-
ment et abondamment, c'est la matière qui
convient à un sacrement nécessaire, car partout
on peut facilement se la procurer. »

ÉBIOi\ITEti.

Hérétiques du premier ou du second siècle de
l'Eglise, qui, selon S. Epiphane, eurent pour
chef un juif nommé Ebion, disciple de Cérinthe
et stoïcien. D'autres ont pensé que cepersonnage
n'exista jamais; que comme ébion en hébreu si-

gnifie pauvre, on nomma ébionites une secte de

chrétiens judaïsants, dont la plupart étaient

pauvres, ou avaient peu d'intelligence. Les ébio-

nites, qui diffèrent peu des Nazaréens, niaient la

divinité de Jésus-Christ, les écrits des Apôtres,

et n'admettaient que l'évangile de S. Mathieu
qu'ils avaient altéré. Aux préceptes de la reli-

gion chrétienne, ils mêlaient les pratiques du
mosaïsme. Les premiers Ebionites eurent une
morale sévère, mais, daiis la suite, ils se livrè-

rent à des excès infâmes. C'est contre Ebion
et Cérinthe que S. Jean composa son Evan-
gile.

ECCIiÉSIARQUE.

1. Gardellini, Décréta congreg. Riiuum, tom. VIII, n. 4894.

2. Somme théol. Part. III, quest. lxvi, art. 30,

On appelait ecclésiarque, eccîesîarcha, dans l'é-

glise grecque, un officier dont la fonction con-

sistait à assembler le peuple à l'église.



4 ECGLÉSIASTE et

ECCIii:SIAJi»TE, et ECCI.ÉSIASTIQUE '.

(LivnF.s DE LA Bible.)

VEccU'siaste cl VEccU'siastiqitc sont des livres de

l'Ancien Testament.

I. h'Ecclésiaste était appelé par les Hébreux

Coheleth, mol qui signifie un homme qui rassem-

ble, ou recueille plusieurs choses ensemble, se-

lon l'interprétation de la plupart des nouveaux

rabbins, ou plutôt orateur, prédicateur qui ha-

rangue en public, selon l'explication des anciens

interprètes. Les talmudistes attribuent ce livre,

aussi l)ienque celui dos Proverbes, aux gens du

roi Kzèchias, en ce sens qu'ils recueillirent ces

deux ouvrages sans nier que Salomon les eût

véritablement composés. Grotius 2 attribue cet

ouvrage à Zorobabel qui le fit rédiger, selon

lui, par quelques savants de son temps. Ses

preuves sont, qu'il y a dans cet écrit beaucoup

do termes chaldéens; mais Calovius qui l'a exa-

miné avec exactitude n'en a trouvé que quatre;

encore y en a-t-il deux qui sont certainement

liébreux. Les deux autres sont chaldéens, ou ara-

bes; et peut-être élaient-ils dans l'usage des

Hébreux du temps de Salomon, car nous igno-

rons l'étendue et la fécondité de la langue hé-

braïque; il est très croyable quelle comprenait

•autrefois un grand nombre de termes qui ne

subsistent aujourd'hui que dans les langues

chaldéenne et arabe. Et qui empêche que Salo-

mon n'ait emprunté quelques termesdes langues

voisines ? D'ailleurs, il se peut faire que ces

mots chaldaïques viennent de ceux qui ont fait

recueil des livres sacrés, et non pas de Salomon.

Il se trouve de semblables termes dans beaucoup

d'autres livres de l'Écriture. Salhevellh, flamme,

qui est au chap. 21 d'Ézéchiel, est selon le gé-

nie de la langue chaldaïque, au lieu de lahcvelh

qui signifie la même chose dans la pureté

de la langue hébraïque. Il en est de même
de plusieurs autres mots semblables; aussi

tous les autres, liébreux, grecs et latins, at-

tribuent l'Ecclésiasto à Salomon qui s'y dési-

gne par des traits qui ne conviennent qu'à lui

seul : par exemple, dès le titre : Paroles de Cohe^

Idh, ou l'Ecclésiaste,/îis deDivid, roi de Jérusalem.

Il y parle de ses ouvrages, de ses richesses, de

ses bâtiments, de ses écrits, et en particulier de

ses paraboles. Il déclare qu'il a été le plus sage

et le plus riche de tous ceux qui l'avaient pré-

cédé à Jérusalem. Ce qui le caractérise d'une

manière qui ne laisse point de doute sur son
sujet. On croit communément qu'il le composa
sur la fin de sa vie, comme le fruit et le monu-

1. Extrait delà Bibliothèque sacrée,

2. In cAp. t, EceUs., ot cap. i2.

ECCLÉSIASTIQUE

ment de sa pénitence, puisqu'il y parle comme
un homme qui a éprouvé dé tout pour se satis-

faire, et qui n'a trouvé que de la vanité dans

tous les objets qu'il croyait les plus capables de

lui causer de la satisfaction. On n'a point douté

jusqu'ici de la canonicilé de l'Ecclésiasto. Il con-

tient douze chapitres qui font un tableau admi-

rable de la vanité du monde. Le but de l'auteur

est d'engager les hommes à la recherche du vrai

bonheur qui ne se trouve point dans cette vie

misérable. 11 parcourt presque toutes les condi-

tions, fait le dénombrement de tout ce qui flatte

davantage, des honneurs, des plaisirs, des ri-

chesses, de la science, de la joie, de la longue

vie, des divers amusements, quels qu'ils soient,

et conclut que tout cela n'est que néant, et qu'il

n'y a d'autre bonheur que celui de craindre Dieu

et d'observer ses commandements. C'est en cela

que consiste tout l'iioinme.

L'Ecclésiaste est très difficile à entendre,

tant à cause du style qui est fort concis, que

des contradictions apparentes qu'il renferme. On
a peine à distinguer ce que Salomon a en vue;

ce qu'il dit de lui-même, et ce qu'il propose

comme objections des libertins; ce qu'il accorde

et ce qu'il nie; le degré jusqu'où il l'accorde et

le nie; l'étendue de ses conséquences, et leur

rapport avec ses principes. Ces paroles, tout

n'est que vanité, ont servi aux Manichéens pour

soutenir qu'il y a dans le monde un mauvais

principe, et les libertins qui établissent leur

bonheur dans la volupté abusent de celles-ci : et

j'ai dit, je me 'plongerai dans leflaisir. Il faut éviter

ces écucils en lisant l'Ecclésiasto 1.

II. h' Ecclésiastique est le vingt-sixième livre

de l'Ancien Testament. Il contient cinquante-un

chapitres. Quelques anciens, comme Origène -,

ont attribué cet ouvrage à Salomon; mais il est

certain que l'auteur est beaucoup plus récent

que Salomon. Il y parle de plusieurs personnes

qui ont vécu après ce prince; il se nomme lui-

même au chapitre 50, v. 29. « Jésus, fils de Si-

t rach, a écrit dans ce livre la doctrine de la sa-

» gesse et des instructions. » Le chapitre 5t est

inscrit : « Prière de Jésus, fils de Sirach. » L'in-

terprète qui l'a rendu de syriaque, ou d'hébreu

en grec, dit au commencement, que son aïeul

Jésus l'a composé en hébreu. S. Athanaso,

S. Épiphane et S. Jean Damascène ont cru que
Jésus, fils de Sirach, avait eu un fils de même
nom que lui, et encore un petit-fils nommé Jé-

1. Dom Calmet, Préface sur l'Ecclésiaate. Richard Rimon, Criti-

que de Dupin, lom. 4, pag. 99. Dom Ceiliier, ffist. des Auteurs

tac. et ecclés. torn. I, pag. 241 et suiv.

2. Homil. 8, in Num.
3. Bibliothèque sacrée.
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sus, et surnommé fils de Sirach, lequel traduisit

ce livre d'hébreu en grec. Mais cela n'est fondé

sur aucun monument authentique; car le titre

du prologue qui l'appelle Jésus, ne porte pas ce

nom dans le grec de l'édition romaine. On ne

sait pas précisément en quel temps vivait l'au-

teur de cet ouvrage. Il fait l'éloge du grand-

prêtre Simon, comme d'un homme qui ne vivait

plus. Mais comme il y a eu plus d'un grand-

prêtre de ce nom, la difficulté subsiste tout en-

tière. Il y a toutefois assez d'apparence qu'il

veut marquer Simon II. Celui qui a traduit cet

ouvrage en grec vint en Egypte la trente-hui-

tième année de Ptolémée VII qui fut surnommé
Êvergètes, second du nom, ainsi qu'il nous le

dit lui-même dans sa préface; mais, pour l'au-

teur de la traduction latine faite sur le grec, il

est entièrement inconnu. S. Jérôme n'a point

touclié à ce livre, et nous l'avons tel que les an-

ciens Pères l'ont cité. Quant à la cnnonicité de

TEcclésiasiique, elle a été contestée autrefois
;

mais il est universellement reconnu pour cano-

nique aujourd'hui, et on lui donne rang parmi
les cinq livres qu'on appelle de Salomon,à cause

de la ressemblance de son style avec celui de ce

prince, quoiqu'il ne soit pas de lui. Les Grecs

appellent ce livre Ptmaretos, c'est-à-dire, un livre

de toutes les vertus : ou la Sagesse de Jésus,

fils de Sirach, parce qu'il contient des exhorta-

tions à la sagesse et à la vertu. Les Latins l'ap-

pellent Ecclésiastique, comme qui dirait un livre

qui prêche et qui instruit par les préceptes ad-

mirables dont il est rempli. Il renferme, en ef-

fet, une morale universelle qui combat tous les

vices, qui conduit à toutes les vertus, et qui

forme les moeurs des personnes de tout âge, de

tout sexe, de toute condition. On a coutume de

le diviser en trois parties. La première, depuis

le premier chapitre jusqu'au vingt-quatrième,

renferme l'origine et l'éloge de la sagesse, avec

des préceptes de toutes les vertus qui commen-
cent, selon l'ordre du Décalogue, parlacrainte

et le culte de Dieu, l'honneur qui est dû aux
parents, etc. La seconde partie, depuis le chapi-

tre vingt-quatre jusqu'au quarante-deuxième

(V. lo), représente la sagesse qui s'annonce elle-

même avec tous ses avantages, et qui fait des

leçons pour le gouvernement des particuliers,

des familles et des républiques. On voit, dans
la troisième partie, depuis le chapitre quarante-

deuxième (v. 13) jusqu'à la fin, des exemples des

vertus, l'éloge de Dieu et de ses ouvrages, celui

des patriarches, des prophètes et des princes

illustres de l'Ancien Testament'.

i. TlomCulmcl, Diciionn. de la Bible, au mot Ecclésiastique.

De Graveson, dans son Traité latin de l'Ecriture Sainte, imprimé à

E€CIift:§Iiif^TIQUE!S.

Ecclésiastiques se dit, en général, des personnes
et des choses qui appartiennent à l'Eglise. Les
personnes ecclésiastiques sont les clercs, nom
qui est, dans l'usage, indilféremment employé
avec celui d'ecclésiastique, sous lequel on com-
prend généralement tous ceux qui sont destinés

au service de l'Église, à commencer depuis le

Souverain Pontife jusqu'au simple tonsuré. Les
religieux et religieuses, les frères et sœurs dans
les monastères, les sœurs des communautés de

filles qui ne font que des vœux simples, même
les ordres militaires qui sont réguliers ou hospi-

taliers, sont aussi réputés ecclésiastiques tant

qu'ils demeurent dans cet état.

Mais on fait une différence entre ceux qui sont

engagés dans les ordres ou dans l'état ec-

clésiastique et ceux qui sont simplement atta-

chés au service de l'Eglise : les premiers sont

les seuls ecclésiastiques proprement dits, et

auxquels la qualité d'ecclésiastiques est propre;

les autres, tels que les religieuses et chanoi-

nesses, les frères et les sœurs convers, les or-

dres militaires réguliers et hospitaliers, ne sont

pas des ecclésiastiques proprement dits, mais

ils sont réputés tels, parce qu'ils sont sujets à

certaines règles qui leuv sont communes avec

les clercs ou ecclésiastiques, et participent à

plusieurs de leurs privilèges.

Les moines et religieux, ainsi que nous le di-

sons au mot Moine, étai>.^nt autrefois des person-

nes laïques qui furent tellement admis dans la

suite à la cléricature, que l'état de moine était

regardé dans le neuvième siècle comme le pre-

mier degré de cléricature. Aujourd'hui on dis-

tingue donc deux sortes d'ecclésiastiques, les

uns qu'on appelle séculiers et les autres régu-

liers. Les premiers sont ceux qui sont engagés

dans l'état ecclésiastique; les autres sont ceux

qui ont embrassé l'état religieux, ceux qui vi-

vent sous une règle particulière.

Les ecclésiastiques, considérés collectivement,

forment tous ensemble un ordre ou état que

l'on appelle état ecclésiastique, ou de l'Eglise, ou

le Clergé.

Ceux qui sont attachés à une même église for-

ment le clergé de cette église. Les ecclésiasti-

ques de tout un diocèse forment le clergé de ce

diocèse.

Quant aux cfioses ecclésiastiques, on appelle

ainsi, en général, tout ce qui appartient à l'E-

glise ou l'intéresse.

Rome en 1715. Dom Ceillier, Bist. des Aut. sac. et ecclés., lom. r,

pag. 262.



L'échange est un contrai i>ar lequel on donne

une cliose pour une autre. Chez les anciens

peuples, il était fort en usai^'e, et Homère en

donne un exemple lorsiiu'il dit : « Les Achéens

chevelus se procurèrent du vin en donnant les

uns de l'airain, les autres du fer hrillant, quel-

ques-uns des cuirs ou des bœufs, ^ d'autres des

esclaves. »

Quoique ce contrat ait une déiiominatiou par-

ticulière et que, dans l'un et l'autre droit, il ait

été traité de l'échange dans des titres spéciaux,

on Ta mis cependant au nombre des contrats

innommc:< parce que le nom d'échange convient

généralement à tout contrat qui se fait entre les

hommes.
Les conditions de l'échange sont 1° la détermi-

nation des objets, par exemple : je vous donne

ce cheval pour cette maison ; si les objets sont

indéterminés, c'est un autre contrat innommé
qui donne naissance aune action de droit strict;

2» la remise des objets. Le droit romain avait ad-

mis qu'avant cette remise une des parties pou-

vait revenir sur sa décision, même sans le con-

sentement de l'autre, leur convention étant un
pacte nu, sans action. C'est au droit canonique

. qu'il revient d'avoir déclaré le consentement
suffisant pour rendre cette remise obligatoire

;

car, dit Reiffenstuel i, une action peut, suivant

le droit canonique, résulter d'un pacte nu, et il

n'est pas permis à l'une des parties de revenir

malgré l'autre partie sur sa décision. Aujour-

d'hui, (c'est-à-dire en l'année d700) ajoutait le

même auteur, c'est ce qui se pratique dans les

tribunaux séculiers.

L'échange ressemble beaucoup à la vente :

« Permutatio proxima est emptioni ». C'est un
contrat de bonne foi et l'action qui en découle
est aussi de bonne foi. Tout ce qui peut se

vendre peut aussi faire l'objet d'un échange.
Cependant le droit romain admettait la vente
mais non l'échange de la chose d'autrui. Suivant
le droit canonique, il importe que les choses à
échanger soient de même nature, ainsi une
chose spirituelle ne peut faire l'objet d'un
échange pour un bien temporel. Mais il peut y
avoir échange do deux choses spirituelles, par
exemple, échange de l)énéfices, de droits de dî-

mes, et, entre particuliers, échanges de reliques.
L'échange est du nombre de ces actes compris
sous le nom d'aliénations et que l'on ne peut,
par conséquent, passer pour biens d'Eglise
qu'avec les formalités ordinaires des aliéna-
tions. Une cause particulière qui peut autori-

1. i.ib. m, iii. ic».

ÉCHANGE
ser l'échange d'un bien ecclésiastique avec un

bien appartenant à des séculiers ou laïques, ou

même à une autre église, est le voisinage des

champs. «< Plerumque enim nostra interest prœ-

dia vicina habere'. » Régulièrement on demande
que l'Eglise profite dans les échanges cl que ce

qu'elle re(;oit vaille mieux que ce qu'elle donne.

Les serfs d'Eglise pouvaient s'échanger, mais

seulement avec la liberté : t mancipia ecclcsias-

ticanisi adlibertatemnon convenitcommutari. »

C'est-à-dire que le serf devait être libre après

l'échange, car il ne convenait pas d'employer à

un usage profane celui qui avait été consacré

au service de Dieu.

En matière de bénéfices on ne se sert jamais

du terme d'échange, mais de celui de permulation.,

comme au cas de l'échange des meubles appelé

plus communément •permutation.

Suivant le droit français, l'échange est un con-

trat qui « s'opère parle seulconsenlement,de la

même manière que la s^ente. » (Code C(i;i7, art. 1703.)

R en diffère surtout dans ses effets en ce que

« la rescision pour cause de lésion n'a pas lieu

dans l'échange » (art. 1706). De plus, chacun des

contractants, étant à la fois vendeur et acheteur,

les frais et loyaux coûts du contrat incombent à

tous les deux, à moins de stipulation contraire.

« Toutes les autres règles prescrites pour la

ventesonl applicables à l'échange. » Il en résulte

que les établissements publics ne peuvent le

consentir que dans les conditions où ils peuvent

consentir les autres acquisitions. Pour tout

échange d'une valeur de plus de 1000 francs l'au-

torisation du chef de l'Etat est nécessaire (et

fort difficile d'ailleurs à obtenir, l'administra-

tion étant peu favorable aux acquisitions immo-
bilières). Elle exige pour les fabriques et les

communautés religieuses la production des piè-

ces suivantes. {Cire, du 29 janv. 1831) :

1° Une délibération du conseil de l'établisse-

ment ; et, si l'opération intéresse une fabrique,

l'avis du conseil municipal.

2° L'estimation de l'immeuble ou des immeu-
bles à échanger, faite contradictoirement par

deux experts nommés Tun par l'administration

de l'établissement intéressé, l'autre par le pro-

priétaire qui se propose de devenir échangiste.

3» Le consentement de l'échangiste.

4° L'avis du sous-préfet.

0° L'information de commodo et incommoda par

un commissaire au choix du sous-préfet.

6° L'avis de l'évêque diocésain.

7" Un certificat du conservateur des hypothè-

ques constatant si l'objet donné en échange est

libre d'inscriptions hypothécaires.
1. Gonzales, in c, I. de lier, permttt.
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Toutes ces pièces sont transmises au préfet et

adressées par lui avec un avis motivé au minis-

tre des cultes, chargé de solliciter le décret

d'autorisation. Le préfet, à la réception du dé-

cret, en transmet copie à l'établissement, à la

fabrique. Cette copie est portée par le trésorier

au notaire qui soumet sans délai l'échange à la

formalité de l'enregistrement. L'intérêt bien en-

tendu des établissements parait exiger que ce

contrat soit passé par devant notaire. Les ad-

ministrateurs ne peuvent pas acquérir par voie

d'échange les biens des établissements confiés à

leurs soins, car d'après le code civil, ils ne peu-

vent, sous peme de nullité, en être adjudicatai-

res, ni par eux-mêmes, ni par personnes inter-

posées (art. 1596).

ÉCH.4RPE.

L'écharpe, vêtement liturgique, est un voile

de soie blanche^ qui se place sur les épaules du

prêtre, soit pour donner la bénédiction duSaint-

Sacrement, soit pour porter le Saint-Sacrement

en procession, ou d'un endroit à un autre, comme
lorsqu'il s'agit de porter le Saint Viatique à un
malade.

C'est avec les deux extrémités de l'écharpe

que le prêtre prend l'ostensoir ou le ciboire, en

signe de profond respect, se regardant comme
indigne de toucher de ses mains nues le vase

qui contient la Sainte Eucharistie.

Le sous-diacre porte une écharpe de la cou-

leur du jour, aux messes solennelles, de l'Offer-

toire au Pater, pour tenir la patène ou présenter

à l'évêque ses bas et ses sandales.

L'écharpe du sous -diacre est unie et simple-

ment garnie tout autour d'une petite dentelle

d'or.

L'écharpe pour bénédiction et transport du
Saint-Sacrement est plus ornée. Elle porte or-

dinairement au milieu du dos le monogramme
du Nom de Jésus, entouré d'une auréole à longs

rayons.

Il faut que l'étoffe de l'écharpe soit souple,

afin de pouvoir saisir facilement et envelopper

l'objet porté. Elle doit être ample et draper par-

faitement.

Le Pontifical rom. prescrit deux écharpes

(l'une blanche, l'autre verte) pour les diacres qui

portent, le Jeudi-Saint, de la sacristie au chœur,

les ampoules du Saint-Chrême et de l'huile des

Catéchumènes.

ÉCOIiATRE.

Ce mot vient de écoie; c'est l'ancienmot français

de solastre. Barbosa emploie le mot de magister

l.S. R. C, 20 sept. 1806.

scholse pour désigner cette charge ou dignité.

Le concile do Trente, sess. XXIII, ch. 18 de Be-

form., veut qu'elle ne soit donnée qu'à un
docteur ou licencié en théologie. Elle existe

encore en Espagne et au Chili, comme dignité

dans les cliapitres. Le chanoine qui la remplit

est appelé maestrescuela.

« Le concile de Latran de l'an 1179, sous le

pape Alexandre III, ordonna qu'il y aurait dans

chaque église cathédrale un précepteur qui se-

rait pourvu d'un bénéfice pour enseigner gra-

tuitement la philosophie et la théologie aux ec-

clésiastiques et aux pauvres écoliers. Ce règle-

ment fut renouvelé dans un autre concile de

Latran tenu en 1213, sous le pape Innocent III.

Voilà l'origine desécolâtres, selon quelques-uns;

dans la suite on appela écolàtre celui qui n'ensei-

gnait que la philosophie, et théologal celui qui

enseignait la théologie. Avant nos troubles so-

ciaux et en quelques cathédrales, l'écolàtre était

un chanoine qui jouissait d'une prébende pour

enseigner gratuitement la philosophie et les let-

tres humaines à ses confrères, et aux pauvres

écoliers du diocèse. En d'autres cathédrales, la

place d'écolàtre était une dignité, la même à peu

près quecelle de chancelier,qui donnait intendance

sur les écoles du diocèse, avec le droit d'instituer

et de destituer les maîtres et les maîtresses d'éco-

les, excepté ceux qui, sous les ordres des curés,

exerçaient leur art dans les écoles de charité des

paroisses. C'est ce qui avait été jugé au parle-

ment de Paris, le 23 janvier 1680, pour l'écolàtre

d'Amiens contre les échevins de cette ville, et

contre le même écolàtre en faveur des curés d'A-

miens.

» L'institution des écolàtres, pris en ce sens

pour les directeurs des écoles, est plus ancienne

que celle des écolàtres qui tenaient des prében-

des préceptoriales pour enseigner eux-mêmes,

selon M. Joly, dans son Traité des Ecoles. Ces

écolàtres, ou scholastiques, ou. c/tanceiiers, intendants

des écoles publiques, étaient connus dès le hui-

tième siècle, et leur charge était comme un de-

gré pour parvenir plus haut, et souvent aux

évêchés. Alcuin, précepteur de Charlemagne,

qui vivait dans le huitième siècle, fut écolàtre,

et ensuite abbé de Saint-Martin de Tours. Ger-

bert, précepteur d'Othon III, empereur, fut éco-

làtre, et depuis archevêque de Reims et de Ra-

venne. On voit même des traces de la dignité

d'écolàtre dans le deuxième concile de Tolède et

dans celui de Mérida de l'an 666. L'écolàtre de-

vait accorder graii^ les lettres de permission qu'il

donnait pour tenir école i. »

Voirie mot Préceplcur.

l. Bibliothèque sacrée. Voir Joly, Traité historique des écoles
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ÉCOLE.

Par le mot école, on entend communément le

lieu, l'établissement où l'on enseigne une ou

plusieurs sciences, ou un ou plusieurs arts, etc. :

Ecole de tliéolo'jic, de droit, de médecine, de com-

merce, de langues orUntalcs, etc., etc.

Le mot tcûle signitio encore, absolument, l'en-

seignement de la théologie et de la philosophie

suivant les principes admis généi"alement. S.

Thomas est appelé l'ange de l'école. Ce sont les termes

de l'école. C'est ainsi que l'école parle.

On emploie le mot école pour désigner la doc-

trine de quelque pliilosophe ou docteur célèbre :

l'école d'Epicure, iécolc de Platon, l'école d'Aristote,

l\'coi: thomiste [de S. Thomas), l'école scotiste (de

Duns Scot), etc.

Par le mot école, on désigne aujourd'hui plus

particulièrement les écoles primaires appelées

autrefois petites écoles. Les établissements d'ins-

truction secondaire sont désignés par les noms
de gymnases, colUgeSy lycées, et les établisse-

ments d'instruction supérieure par celui d'uni-

versités.

§ l. Etablissement des Ecoles.

Sous la loi de Moïse, il y avait de nombreuses

écoles cliez le peuple juif. Samuel dirigeait l'é-

cole de Naioth. L'école de Gabaa était plus an-

cienne. Les écoles se multiplièrent sous le roi

David. Elle dirigeait une école à Galgala et ins-

pectait celles de Béthel et de Jéricho. S. Paul
fut élevé dans l'école de Gamaliel.

Nous voyons par les Actes des apôtres qu'il y
avait des écoles attachées aux synagogues.

Jésus-Christ s'adressant particulièrement à

ses disciples, après le sermon sur la montagne,
leur disait : « Vous êtes la lumière du monde. »

(Math. V, 14), et, avant de monter au Ciel, il

donna cot ordre à ses Apôtres : « Allez, ensei-

gnez toutes les nations... >> Aussi, partout où
passaient les apôtres, il s'établissait des écoles.

Les Actes des Apôtres, xix, 9, font mention de
l'école de Tyrannus à Ephése. Il y avait une
école chrétienne chez Aquillas et Priscille à
Rome (I Cor., xvi, 19). S. Jean avait ouvert des
écoles à Ephèse; S. Polycarpe qui dans son en-
fance avait été disciple de S. Jean, en ouvrit à
Smyrne. Dès le second et le troisième siècle,

nous trouvons des écoles célèbres et des biblio-

thèques près des cathédrales. En 179, S. Pan-
téne gouvernait l'école dWlexandrie, remarqua-
ble par ses grands hommes : Clément d'Alexan-
drie, Origéne, etc. Théodoret, qui vivait en iOO,

ipiscopalet tt eceUsiastiques. p. ICC.el suiv. — Mémoires du Clergé
t. I, p. 909.

1. Thoma»sin, DùeipUne de l'Eglise, partie I, liv. II, ch.lO.

relève fort l'école d'Edesse gouvernée par Pro-

togène. Socrate qui vivait à lamèmeépoiiue, parle

de l'école de Constantinople que Julien l'Apos-

tat (mort en 3G1) avait fréquentée.

Les historiens des premiers temps du Chris-

tianisme citent comme remarquables les biblio-

thèques d'Alexandrie, de Césarée, de Constan-

tine en Numidie, et de Rome. La bibliothèque

de Constantinople, fondée par Constantin le

Grand, qui fut incendiée sous le règne de Basi-

lisque et de Zenon, contenait plus de cent mille

volumes.

Lorsque les peuples du Nord eurent dévasté

l'Europe méridionale et détruit presque tous les

monuments des sciences, les ecclésiastiques et

les moines travaillèrent à en recueillir les res-

tes et à les conserver, comme nous l'avons vu

au mot Bénédictins.

En parlant des ordres religieux, nous avons

montré que les régies prescrivaient la lecture

pendant plusieurs heures chaque jour.

La règle de S. Ferréol qui vivait en ooO. ne

souffre pas de moines sans lettres.

Le concile de Vaison, de l'an 529 porte, en son

premier canon, que suivant Image établi salutai-

rement en Italie, tous les prêtres de la campagne

recevront chez eux les jeunes lecteurs (fui ne

sont point mariés, pour les élever et nourrir

spirituellement comme de bons pères, leur fai-

sant apprendre les psaumes, lire les divines

Ecritures, et les instruisant dans la loi du Sei-

gneur, afin de se préparer dans ces jeunes élè-

ves de dignes successeurs. Le canon ajoute que

lorsque ces jeunes gens seront parvenus à l'âge

parfait, si quelqu'un d'eux veut se marier, on

ne leur en ôtera pas le pouvoir.

Le sixième concile œcuménique de Constanti-

nople ordonnait, dans deux de ses canons ',

d'établir des écoles gratuites, même dans les

villages.

Le concile de Cloveshow (An gle terre) de l'an 747

dit en son canon 7 : « On aura soin dans les

monastères tant d'hommes que de femmes, de

faire des lectures, et d'y tenir des écoles pour

l'instruction de la jeunesse, afin que l'Eglise

puisse, dans ses besoins, en tirer de Tutilité. »

Nous avons eu occasion, en parlant des béné-

dictins de mentionner ces écoles des monastè-

res.

Donc, partout où l'Eglise pouvait le faire, elle

établissait des écoles.

Dans toutes ces écoles établies par l'Eglise,

1. Bingham, Or. eccl. 1. VIII, c. 7, § \2, lom. III, p. 273. — On

trouvera des renseignements très étendus sur les écoles anciennes

d'Italie, de France, d'Espagne, d'Angleterre et de l'Orient dans

Tbomassin, Discipline de l'Eglise, Part. II, liv. I, ch. 9i à 102.
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on commençait par l'étude de la loi de Dieu et

les enfants qu'on destinait aux emplois du siè-

cle, ne laissaient pas de commencer par les

psaumes leur premier apprentissage des lettres,

après quoi ils passaient à d'autres études pro-

portionnées à leur dessein.

Grégoire de Tours, mort en '60'.'), dit du fils d'un

sénateur et de l'esclave qui était en même temps

l'aide et le compagnon de ses études : « Nam de

operibus V'irgilii, legis Theodosianoc libris, ar-

teque calculi adprime eruditus est. » S. Ou-

trille apprit les saintes lettres dès son enfance,

puis passa à la cour du roi Gontran où son père

le destinait « Gum in pueritia sacris litteris

fuisset institutus, in obsequio régis deputatur a

pâtre. » (Greg. Tur. liv. IV, c. 46).

Rome était le sanctuaire des saintes lettres et

l'école de toutes les sciences. Nous voyons dans

la Vie de S. Grégoire le Grand par Jean Diacre

que, sous ce grand Pontife (élu pape en oOO), tous

les arts florissaient à Rome, aussi bien que la

pureté de la langue latine (liv. I. ch^ H et 13);

que ce saint pape y faisait fleurir les arts qu"on

appelle libéraux dans son propre palais, entre

ses ecclésiastiques (liv. 111, ch. 3.3).

Auprès des cathédrales, souslaliaute surveil-

lance de l'évêijue, il y avait deux sortes d'écoles.

Les unes, plus élémentaires, sous la direction du
chantre de la cathédrale, oudel'écolàtre, étaient

pour les jeunes clercs, ù qui l'on enseignait la

grammaire, le chant, l'arithmétique, etc. Nous
appelons aujourd'liui ces écoles maîtrises, ou. pe-

tits séminaires. Les autres étaient pour les clercs

plus avancés et pour les prêtres à qui l'évêque

lui-même ou quelque autre prêtre commis par lui

enseignait l'Ecriture sainte, etc. On créa même
pour la direction de ces écoles plus élevées la

dignité de théologal. Nous appelons aujourd'hui

ces écoles : grands séminaires. Le concile de Ba-

zas, tenu en 529, parle des séminaires.

Gharlemagne, prince vraiment chrétien, em-
mena de Rome des grammairiens et lit lleurir

les beaux arts dans tout son empire. Il envoya
des lettres à tous les évêques et à tous les abbés
de ses Etats pour les obliger d'établir des éco-

les où les clercs et les moines apprissent les

belles-lettres par le secours desquelles ils pour-
raient pénétrer plus avant dans l'étude de l'E-

criture sainte. Le sens littéral étant le fonde-

ment de la science des Ecritures, on ne peut en
connaître les termes, la force et les figures sans
la connaissance des belles-lettres. « Nous vous
exhortons, leur écrivait-il, à apprendre avec
soin les belles-leltres, afin que vous puissiez

plus facilement et mieux pénétrer les mystères
des divines Ecritures. Des tableaux, des figures
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et autres choses semblables se trouvant dans
les pages sacrées, il n'y a pas de doute que cha-

cun en a une intelligence d'autant plus prompte
et plus complète qu'il a été plus instruit dans

la littérature *. »

Les successeurs de Gharlemagne protégèrent

les écoles. Louis le Débonnaire 2 rappelle aux

évêques les prescriptions de Gharlemagne et les

conciles de ce temps-là reviennent souvent sur

la question des écoles.

Evidemment, toutes les sciences n'étaient pas

enseignées dans toutes les écoles. On ménageait

sagement dans chacune la culture des diverses

connaissances dont on avait besoin. Mais on

trouve dans les prescriptions des capitulaircs de

Gharlemagne toutes les parties et les facultés

des universités les plus achevées : la théologie,

le droit, la médecine, et les arts qui compre-

naient la grammaire et les humanités, les ma-

thématiques et la philosophie.

Nous avons vu au mot Docteur combien les

écoles de Bologne devinrent célèbres dans l'un

et l'autre droit.

Pierre Lombard, évêque de Paris en 1139,

sorti des écoles de Bologne, et appelé le Maître

des Sentences, parce qu'il est l'auteur des quatre

livres des Sentences, rendit son école de théo-

logie très célèbre.

Il y avait à Saint-Victor de Paris des religieux

en grande réputation dans les arts libéraux.

De cette prospérité des écoles à la fondation

des universités il n'y a/ait qu'un pas. Les Sou-

verains Pontifes en accueillirent Pidée avec joie,

les érigèrent canoniquement et leur accordèrent

des privilèges ainsi que nous l'avons dit au mot

Docteur.

Il se fonda des universités dans toutes les vil-

les les plus importantes.

Voici la liste des universités qui ont été éri-

gées canoniquement dans le monde avant la Ré-

volution de 1789, avec la date de leur fondation.

Quelques-unes sont tombées au pouvoir des

hérétiques ; mais la fondation en est due à

l'Eglise catholique,

Aberdeen, 1494 Avignon 1303

Aix, 1409 Avila 1445

Alcala, 1317 Baeza, 1533

Altorf, 1579 Bàle, 1459

Angers, 1398 Besançon, 1594

1. « Hortamur vos litterarum studia curalim discere, ut facilius

et reclius divinarum Scripturarum mysleria valeatis penetrare;

cum in sacris paginis scliemata, tropi et cœlera his similia in-

serfa inveniantur, nulli dubium est, quod ea unusqu sque legens,

tanto citius spiritualitcr intelligit, quanto prius in litterarum ma-

gisterio plenius instructus fuerit».

2. Capitul. ann, 823, ad episcopoi, cap. H, Capitul. tom. I, col,

624.



10

Bologne, 1388 Orange, 1365

Bordeaux, 1413 Origuela, 1555

Bourges, 14G4 Orléans, 1302

1549
Breslau, 1102 Ossune,

l'.aen, 14:i2 Oviedo, 1536

Cahors. 1332 Oxford, 895

Canibritlge, U'iO Padcrborn, 1502

Cervera. 1717 Palencia, 1179

Coimbro, 1541 Padoue, 1190

t '.ologno 1358 Pampelun'o, 1608

Compostcllo, 1532 Paris, vers l'an 900

Copenliaguo, 1497 Parme, 1599

Cracovie, 13()'i Pau, 1722

l>ijon. 1722 Pavic, 13G1

Dillingen. 1549 Pérouse, 1307

l)ol.> «, liifi Perpignan, 1349

Douai, 15C.3 Pise. 1560

Elbiiig. 1542 Poitiers, 1431

ErforJ, 13!J2 pont-à-Mousson, 1573

Evora, lo79 Prague, 1348

Florence, 1321 Quito, 1586

Francfort-s-rOder, 1506 Reggio, 1752

Friboiirgen Brisgau , 1 4(;o Rheims, 1548

Gandie, 15i'.l Rome, année incertaine,

(îenévc. 1365 Collège de la Sapiencel 303

Ciironne, 1710 Rostock, 1419

Glascow, 1454 Saint-Andrews, 1411

Oral/.. 1585 San Domingo, 1558

Grenade. 1537 Salamanque, 1200

Gripswalde. 1456 Salt/.bourg, 1623

Guatemala, ir,28 Saragosse, 1474

Heidelberg, 1346 Séville, 1531

Ilerda. lo4'J Sienne, 1387

Tngolstadt, 1410 Strasbourg, 1588

Innspruch, 1677 Tarragone, 1570

Kocnigsberg. 1544 Tolède, 1475

Leipsick, 1408 Tortosa, 1540

Lima, 1614 Toulouse, 1228

Louvain, 1425 Trêves, 1473

Macéra ta, 1540 Tubingue, 1477

Marbourg, 1526 Turin, 1405

Mayence, 1482 Valence 2. 1452

Messine, 1548 Valence, enEspagne,1470

Mexico, 1551 Valladolid, 1346

Montpellier, 1289 Vienne.en Autriche. 1365

Nancy, 1769 \Vurt/-bourg, 1403

Nantes, 1460 "Willcmberg, 1502

Ognate, 15i3 Upsal, 1477

Tel était l'ôtat de l'enseignement supérieur

avant 1789.

Pour l'enseignement secondaire, nous ne par-

lerons que de la France.

Toutes les écoles établies près des cathédrales

étaient des écoles secondaires, et il y avait en

outre des collèges dans la plupart des villes.

Voici la liste de ceux qui, en France, étaient

1 . Réunie k celle de Besancon sous Louis XIV.

î. Fondée à GreDoble,mais transportée à Valence, sous le règne

de Louis XI.

ÉCOLE
dirigés par les Pères de la compagnie de

Jésus :

Agen.

Aix.

Alais.

Alby.

Amiens.

Angoulème.

Arles.

Armentières.
Arras.

Aubenas.

Auch.

Aurillac.

Autun.

Auxerre.

Avignon.

Bailleul.

Bar-le-Dac.

Berg.

Besançon.

Béthune.

Béziers.

Billom.

Biais.

Bordeaux.

Bourg.

Bourges.

Caen.

Cahors.

Cambrai.

Carcassonne.

Carpentras.

Cassel.

Castres.

Le Cateau.

Chalon-sur-Saône.

Châlons-sur-Marne.

Charleville.

Ghaumont.

Clermont.

Goluiar.

Compiègne.

Dijon.

Dôle.

Douai,le collège ordinaire

et le collège des Ecos-

sais.

Dunkerque.

Embrun.
Ensisheim.

Epinal.

Eu.

La Flèche.

1. La Compagnie de Jésus dirigeait en outre les 30 scnninaires

suivants : Apt, Alby, Arra?, Auch, Bordeaux, Bourges, Brest,

Carpentras, Embrun, La Flèche, Grenoble, Luçon, Marseille (sé-

min. des pensions), Nancy, Nevers, Pamiers, Perpignan (sémin. des

pensions), Poitiers (2 sémin. : i» des Irlandais, 2o des Pensionnai-

res\ Ponl-à-Mousson (2 sémin.: 1» séminaire épiscopal, 2° des

Pensionnaires), Reims (sémin. des pensions), La Rochelle, Rodez,

Rouen (séminaire de Joyeuse , Sainl-Gaudens, Strasbourg, Ton-

Ion, Toulouse (2 sém. : 1« épiscopal, 2" des pensions)

Fontenay.

Gray.

Grenoble,

llaguenau.

Ilesdin.

Langres.

Lille.

Limoges.

Lyon (Collège de la Tri-

uilo et collège de No-

tre-Dame.)

Màcon.
Marseille.

Maubeiige.

Mauriac.

Metz.

Montauban.
Montpellier.

Moulins.

Nancy.

Nevers.

Nimes.

Orléans.

Paris.

Pau.

Périgueux.

Perpignan.

Poitiers.

Pont-à-Mousson.

Quimper.

Reims.

Rennes.

Roanne.

La Rochelle.

Rodez.

Rouen.

Saintes.

St.-Flour.

St. -Orner.

Sedan.

Sens.

Strasbourg.

Toulouse.

Tournon.

Tours.

Tulle.

Valenciennes.

Vannes.

Verdun.

Vesoul,

Vienne '.
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Il y avait bien d'autres collèges en France, et

tous étaient sous la dépendance desévèques qui

en nommaient de plein droit les directeurs et

professeurs, comme nous le voyons dans l'arrêt

du conseil d'Etat du 8 mars 1G90 qui maintient

l'évèque de Sisteron dans le droit d'approuver

et même d'avoir le choix libre des régents des

collèges des villes de son diocèse, et d'en étaldir

où il jugera à propos. Cet arrêt fut confirmé

par un autre du 2o février 1696, rendu contre le

maire de la ville de Forcalquier, ordonnant que

les régents établis par l'évèque de Sisteron ob-

serveront les règlements qui leur seront donnés

par lui ou par ses grands vicaires, sans qu'au-

cuns puissent entreprendre d'enseigner sans sa

permission ou approbation *.

Si nous considérons l'enseignement primaire

en France avant la Révolution, nous voyons

que les villes étalent généralement bien pour-

vues d'écoles. Outre les institutions sous la sur-

veillance immédiate de l'évèque, chaque paroisse

avait ses écoles de charité (appelées petites éco-

les -), établies et entretenues par le curé qui en

nommait les maîtres. A partir de 1681, les éco-

les de garçons devinrent particulièrement flo-

rissantes sous la direction des disciples du B.

Jean-Baptiste de la Salle. Les Filles de S. Vin-

cent de Paul, les Ursullnes, les Clarlsses, les

Dominicaines, les Filles de la Sagesse, etc., don-

naient l'instruction aux jeunes personnes.

Un si beau mouvement d'Instruction ne pou-

vait se renfermer dans les villes seules ; il s'é-

tendit dans les campagnes, comme nous le ver-

rons ci-dessous.

Mais l'impiété philosophique parvint à s'em-

parer du mouvement. Alliée au Jansénisme, elle

s'attaqua d'abord à la Compagnie de Jésus qui

dirigeait le plus grand nombre de collèges, et

obtint du faible Louis XV, en 1760, l'exclusion

des Pères de la Compagnie de tout enseignement

public, puis, en février 1762, l'édlt qui retirait

à l'Eglise la direction de l'enseignement secon-

daire, ne laissant aux évêques que la présidence

des bureaux d'administration dans lesquels les

décisions se prenaient à la majorité des voix.

A la suite de cet édit, les cours du royaume
se mirent à légiférer sur les écoles secondaires,la

plupart du temps selon l'esprit de la secte phi-

losophique.

C'est la Révolution qui devait mettre la main
sur l'enseignement primaire.

« En résumé, dit M. Babeau, dans son livre

» h'Ecole de village pendant la Révolution, chap. I,

» Etat de Vinstruction en 1789, les écoles de village

1. Mémoires du. Clergé, tome I, pages 985 et suiv., 996 à 1049.

2. Elles portèrent ce nom jusqu'à la Révolution.

» étaient répandues sur tout le territoire fran-

» cals, tout en étant plus clairsemées sur cer-

» tains points que sur d'autres. « Là où s'élevait

» un clocher, on pouvait être à peu prés certain

« de trouver une école», dit le pasteur Schmldt,

» en parlant de la Lorraine '. Il en était ainsi

» dauî^ beaucoup de provinces. C'était le clergé

» qui avait provoqué l'établissement des écoles

)) à l'ombre des églises. Comme l'a dit le chef

» de l'école positiviste, Auguste Comte : « Le
» catholicisme fut le promoteur le plus efficace

>) du développement populaire de l'Intelligence

)) humaine 2. » Remarquons qu'en cherchant à

» faciliter aux enfants l'étude de la religion et

>) à leur fournir les moyens d'être heureux dans

» une autre vie, le clergé leur donnait l'ensei-

» gnement primaire par surcroît. De tout temps,

» et surtout au dix-septième siècle, les évêques

» avalent suscité la création des écoles rurales

» et surveillé l'éducation qu'on y donnait ^. C'é-

» talent eux qui faisaient examiner les maîtres

» par les archidiacres, les promoteurs ou les

» doyens ruraux ; c'étaient eux qui leur don-
)) naient l'autorisation d'enseigner. Le clergé

» conserva jusqu'en 1791 sur l'Instruction prl-

» maire une Influence prépondérante, et cette

'» Influence était justifiée par l'action salutaire

» qu'il n'avait cessé d'exercer sur l'enselgne-

» ment du peuple depuis les temps les plus re-

» culés du moyen âge.

» Le pouvoir central était resté longtemps

» étranger à cet enseignement; c'est à partir du
» seizième siècle qu'il commença à seconder le

» clergé. Il Intervint plus directement à la fin

)) du dix-septième siècle; s'il n'accordait aucune

» subvention pécuniaire, il obligea, à partir de

» 1698, les communautés d'habitants à donner

)) 15Ô livres de gages aux maîtres... »

I\I. Babeau constate un peu plus loin, page 41,

qu'en 1789 ce furent surtout les cahiers du clergé

qui continrent le plus grand nombre de vœux
en faveur de l'instruction. Ce sont eux qui de-

mandèrent le plus souvent et le plus instam-

ment qu'on établît des maîtres et des maîtres-

ses d'école dans chaque paroisse.

Tout l'édifice de l'Instruction primaire si labo-

rieusement élevé,sombra dans lacrise révolution-

naire. Les décrets de la Convention et les arrê-

tés du Directoire qui voulaient établir des écoles

sans Dieu, qui considéraient, suivant la maxime
de Danton, /es enfants comme appartenant à la répu-

blique avant d'appartenir à leurs parents, ces décrets

et ces arrêtés qui prétendaient que tout était à

1. Edouard Schmidt, p. 6.

2. Cours de philosophie potitive, 1864, t. V, p. 28S.

3. Voir Le Village sout l'ancien régime, liv. V, ch. 1, \'Ecole.
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créer en fait d'instruction, n'aboutirent qu'aune

désorganisation complète de ce qui existait.

« Le consulat qui ramena l'ordre dans l'admi-

» nistration, ne pouvait négliger l'instruction

' primaire, dit M. Babeau, dans l'ouvrage déjà

» cité, page 168. Il demanda, dés les premiers

» jours, des renseignements sur sa situation aux

» conseils généraux et d'arrondissements, aux

» préfets et niémt aux conseillers d'Etat qu'il

» envoya en mission dans les divisions militai-

» res. Les réponses qui lui furent faites consta-

» tent toutes, sauf de rares exceptions, le triste

)> et déplorable état de l'enseignement primaire.

» De toutes parts, les conseils généraux, en

» 1800 et en 1801, signalent lo manque d'écoles

» ou leur abandon. « Il n'existe point d'écoles

» primaires dans la plupart des communes ru-

» raies, dit-on dans la Loire-Inférieure, dans

» Vaucluse, dans la Gironde. Les écoles primai-

» res sont tomljéesou languissent, écrit-on dans

» la Vienne. En Vendée, les écoles primaires

» sont nulles dans les communes mêmes où elles

» existent. Dans la Charente, les campagnes
» n'ont plus aucun moyen d'enseignement, au-

» cun moyen même d'en établir. Quant aux
» maîtres, on déclare dans l'Hérault et le Pas-

.» de-Galais, qu'ils sont pour la plupart ineptes

» et incapables. Ailleurs, on se plaint de la mo-
» dicité de leur traitement et de leur peu d'in-

» lluence ; mais surtout on s'élève contre l'en-

> seignement qu'ils donnent, et l'opinion de

» beaucoup de conseils généraux est bien rendue
i> par celui d'IUe-et-Vilaine, lorsqu'il dit; L'ins-

« truction publique est presque nulle dans toute

» la France, parce (]u'on a voulu s'écarter delà
» pratique confirmée par l'expérience. On ne
n parle ni de la divinité, ni des principes de la

» morale. On croit qu'il faut en revenir à ce qui
» se faisait anciennement i. »

Les rapports des préfets et des conseillers

d'état envoyés dans les divisions militaires,

sont, dans leur ensemble, conformes au langage
des conseils généraux.

« Les enfants des citoyens peu aisés, dit le

conseiller d'Etat Fourcroy, ceux des habitants
des campagnes restent sans aucune ou pres-
que aucune source d'instruction. Deux généra-
tions de l'enfance sont à peu près menacées de
ne savoir ni lire ni écrire, ni les premiers élé-
ments du calcul. C'est dire assez combien il est
instant que le gouvernement prenne des mesu-
res pour remédier à ce mal. 2 »

1. ûirtionnaire pédagogique et d'Fnstructioi primaire, 2* parlie,
«S80, pages 514 çt 515.

2. Rocquain. L'état de la France ou iR brumaire. Paris 1874
pag. Î8, l«, 15Î. 195. -

'

Une nouvelle loi sur les écoles primaires, qui

biffait, dans ses dispositions laconiques, tous les

décrets de la Convention, fut votée le l"' mai
1802.

Cette loi, quoique laissant beaucoup à désirer,

ne méconnut pas entièrement les droits de l'E-

glise sur l'enseignement ni ceux du père de

famille sur l'instruction à donner à ses enfants.

Elle permettait au Clergé un droit de surveil-

lance et aux communes le choix des institu-

teurs.

Ce n'était pas assez, TEglise a de droit divin

la direction de l'enseignement et de l'éducation

des peuples, et le père de famille a sur ses

enfants un droit bien supérieur à celui de

l'Etat.

L'Empire, dans ses victoires, devint autori-

taire et méconnut dans ses lois les droits de

l'Eglise en maintes circonstances. Le décret du
\~ mars 1808 constitua le monopole de toute

l'instruction au profit de ce qu'il appela VUni

versité de France, établissement qui n'est, selon

l'expression de Royer-Collard, que « le gouver-

nement appliqué à l'enseignement. »

Cette usurpation des droits de l'Eglise et des

pères de familles ne porta pas immédiatement
tous ses fruits, mais c'est par suite de ce mono-
pole quenous avons eu la loi de 1833, et que nous

subissons aujourd'hui les odieuses lois de 1881,

1882 et 1886 qui préparent des recrues pour de

nouveaux bouleversements de la société.

Voir le mol Education.

§ II Frères et Sœurs des Ecoles.

Dans le mariage chrétien, le divin Sauveur est

le centre prédominant et tout-puissant de la fa-

mille, et son amour est le terme commun de

l'affection des parents et des enfants. Trans-

mettre leur vie spirituelle et religieuse à leurs

enfants et les rendre capables et dignes de l'é-

ternelle patrie, tel est le point capital, le som-

maire de l'éducation donnée par des parents

chrétiens.

11 s'ensuit que dans toute nation chrétienne,

l'instruction doit être chrétienne.

Or, l'Eglise est le meilleur juge de ce qui est

cln-étien ou ne l'est pas. Elle est même le seul

juge infaillible à ce sujet; son droit de surveil-

lance sur les écoles est donc incontestable. C'est

du reste à l'Eglise seule que Jésus-Christ a dit :

« Allez, enseignez toutes les nations... » Aussi

a-t-elle condamné l'erreur moderne qui veut

l'exclure de l'école (voyez la xlvii<= condam-

nation du Syllabus.)

Si l'on se place au simple point de vue natu-

rel, on est obligé de reconnaître qu'il est souve-
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rainement injuste de détruire dans l'instruction

primaire les sentiments chrétiens que le père

de famille inculque à ses enfants et que c'est le

considérer comme serf et esclave que de le for-

cer à envoyer ses enfants dans des écoles qu'il

réprouve.

Des droits du père sur sa famille, on doit né-

cessairement conclure à ses droits dans la no-

mination des instituteurs communaux, et l'on

ne peut trop déplorer une situation politique

qui permet à des administrations communales
hostiles, nommées par un suffrage où les pères

de famille sont en minorité, de fouler aux pieds

des droits aussi sacrés.

C'est un fait notoire que la majorité des pères

de famille veulent que leurs enfants soient ins-

truits par les Frères et les Sœurs des Ecoles.

Les administrations locales et gouvermentales

doivent tenir compte de ce désir, d'autant plus

que l'instruction donnée par les congréganistes

est supérieure, sous tous rapports, à celle des

laïques K

Dans le § 1, nous avons vu l'Eglise sans bud-

get de l'instruction publique, établir des écoles

nombreuses s'appuyant sur le dévouement de

ses ministres et sur la bienfaisance chrétienne.

Une fois l'essor donné, on a vu se fonder une

multitude de congrégations de Frères et de

Sœurs pour répondre à ce mouvement.
Faire connaître la fondation de toutes ces con-

grégations bienfaisantes serait un long travail ;

nous nous contenterons d'en faire une énuméra-

tion que nous déclarons d'avance incomplète.

1. Le but de l'école est la culture de l'esprit et du cœur au point

de vue de la science et des mœurs.

Il est incontestable que l'importance des mœurs passe avant

celle de la science. Or c'est une vérilé élémentaire qu'il n'y a pas

de bonnes mœurs sans religion. Sous ce rapport, l'enseignement

des congréganistes sera toujours supérieur à celui des la'iques.

Les succès oblenus par les Frères dans les concours sont une

preuve de lu supériorité de leur instruction. Nous avons sous les

yeux un tableau indiquant les résultats des concours des écoles

primaires de la ville de Paris pendant les années 184S à 1873.

La comparaison est toute à l'avantage de l'inslruclion des Frè-

res.

Ainsi en 1870, il y avait à Paris 50 écoles dirigées par les Frè-

res, fréquentées par 18438 élèves. Par contre, il y avait 64 écoles

laïques fréquentées par 18479 élèves. Les Frères obtinrent aux

examens 461 certificats d'étude tandis que les la'iques n'en obtin-

rent que 2.31. Aux examens de la même année, pour les bourses

du collège Chaptal et des écoles Turgot, Colbert, Lavoisier, etc, sur

40 bourses, 35 furent adjugées aux élèves des Frères, tandis que

les élèves des écoles laïques n'en obtenaient que 5.

En 1871, sur les 40 bourses, 28 furent adjugées aux élèves des

Frères et 13 à ceux des laïques. En 1872, les bourses furent de

60; les Frères en obtinrent 41 elles laïques 19. En 1873, on porte

les bourses à 100 ; les Frères en obtinrent 70 et les laï-

ques 30.

Une proportion semblable et même plus grande se retrouve

dans le tableau pour les années 1848 à 1809.

L'instruction primaire, donnée par les Frères et les Sœurs coule

Congrégations de Frères enseignants.

I. — Institut des Fhkres des Ecoles corétiennes
(appelé aussi Congrégation des Frères de St.

Yon, du nom de la première maison-mère, au
faubourg Saint- Sever, à Rouen), fondé en 1680

par le B. Jean-Baptiste de la Salle, chanoine de
Reims.

Cet Institut qui rend de si grands services à

la classe des enfants pauvres, dirige des écoles

primaires gratuites, publiques ou libres, des

orphelinats, des écoles techniques, des écoles

d'agriculture, des pensionnats et des demi-pen-
sionnats, et des écoles normales.

L'Institut est très répandu. Outre les noviciats

de France, ou peut citer ceux de Castletown
(Irlande), Vienne (Autriche), Alost (Belgique),

Madrid (Espagne), Albano (Italie), Colombo (Ile

Geylan, Asie), Elbiar (Algérie), Ramleh près

d'Alexandrie, Saint-Denis (Ile de la Réunion),

Montréal (Canada), Baltimore, New-York,
St-Louis et San-Francisco (Etats-Unis), Quito

(Equateur), Santiago (Chili).

Le supérieur général de l'Institut des Frères

est nommé à vie par un chapitre général. Il a

un conseil de 8 assistants nommés aussi par le

chapitre général. — La maison-mère est àParis,

rue Oudinot, 27.

II. — Co.NGRÉGATION DU SaINT-EsPRIT ET DU SaINT

CoEDR DE .Marie. Maisoii-mére à Paris, rue Lho-
mond, 30.

La Congrégation du Saint-Esprit et du Saint

Cœur de Marie a pour *in spéciale (comme nous

l'avons dit aux Congrégations ecclésiastiques,

page 534 du tome I), le salut des âmes abandon-

nées; et à ce titre, elle se dévoue spécialement à

l'évangélistation des pauvres, des infidèles, et

plus particulièrement de la race noire.

Bien qu'elle se compose principalement de

prêtres, elle reçoit aussi des Frères pour aider

les Pères dans les missions et, dans les autres

pays, pour l'instruction et l'éducation des en-

fants pauvres, orphelins et abandonnés.

La plus grande partie des établissements
moitié moins (sinon Irois fois moins) que celle donnée par les laï-

ques, ceux-ci visant avant tout aux gros traitements.

A ces considérations, il faut ajouter que l'éducation de la jeu-

nesse est surtout une œuvre de dévouement et que celui qn

l'entreprend uniquement pour de l'argent fera toujours un mau-

vais maître d'école. « Laissez venir à moi les petits enfants », di-

sait le Sauveur aux apôtres à qui il devait dire un peu plus tard :

« Vous êtes la lumière du monde... Allez, ense gnez toutes les na-

tions... « C'est du Christianisme que date l'école populaire; c'est le

christianisme qui fonda la vraie vie de famille. L'école primaire

n'est qu'une suite de l'éducation de la famille ; le père de famille a

donc le droit d'intervenir dans le choix de l'instituteur qui continue

son œuvre. Son cœur de père va à ceux qui comprennent ces pa-

roles du Sauveur : u Laissez venir à moi les petits enfants ; » il va

aux Frères et aux Sœurs qui traiteront ses enfants avec douceur et

leur inculqueront les idées religieuses dont lui-même est animé.
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(le cette société se trouvent dans les missions

et les colonies françaises, surtout en Afrique :

au Sénégal et en Sénégambie, à Sierra Leone

et Libéria, dans les deux Guinée? au Congo,

daiH la Cimliebasie, au Zanguebar, dans les

îles :^Iayotte et do Nossi-Dé, etc. Nous avons

vu que le séminaire du Saint-Esprit est le

séminiire des colonies françaises et ({ue la con-

grégation a dos collèges à la Guadeloupe, la Réu-

nion, la Martinique, S. Pierre et Miquelon, au

Sénégal, dans l'Inde française et dans la Go-

cliinchine française.

En France, les Frères tiennent des écoles pri-

maires dans plusieurs départements.

III. INSTITIT DES FrKRES DE S.VINT G.VBRIEL, dont

la maison-mère est ù St.-Laurent-sur-Sèvre

(Vendée).

Cet Institut doit sa fondation au B. Louis

Marie Grignon de Montfort, missionnaire apos-

tolique, fondateur d'une société de missionnai-

res sous le titre de Compagnie de Marie, et de

la congrégation des Filles de la Sagesse.

L'origine de ces trois congrégations remonte

donc aux premières années du xviii" siècle.

Elles ont leur siège principal ù S. Laurent-sur-

Sévre.

Le P. de Montfort créa l'institut des Frères de

St Gabriel; le P. Gabriel Deshayes, vicaire gé-

néral do Vannes, supérieur des communautés
duB. de Montfort, en peut être considéré comme
le second fondateur, par le développement qu'il

leur donna.

L'Institut des Frères de St Gabriel a pour fin

d'élever chrétiennement la jeunesse et princi-

palement les enfants des artisans et des pau-
vres. Ces Frères acceptent la direction de

diverses sortes d'établissements d'éducation,

spécialement des écoles de sourds-muets et

d'aveugles.

La congrégation a de nombreuses écoles com-
munales ou libres, des pensionnats, des écoles

de sourds-muets, dans 24 départements français,

particulièrement dans la Vendée et la Vienne.
IV. — CoNcnÉCATiON DE Sainte Croix, dont la

inaison-mére est àXeuilly près Paris.

Nous avons vu, aux Congrégations ecclésiasti-

ques (tome I, page 53b), que cette Congrégation,
fondée au Mans, est triple, qu'elle est composée
de prêtres, de Frères et de Sœurs. Elle est plus
répandue aux Etats-Unis et au Canada qu'en
Europe. Pi.rmi les nombreux établissementsdes
Etats-Unis, nous voyons l'université Notre-
Dame, dans rindiana.

V. — CO.NCIIÉGATION DES PETITS FrÈRES DE MaRIE
(Frires Marïsttv). -. Cette congrégation dont la
maison-mère e.t ù St-Genis-Laval, près Lyon,

remonte, par son origine à la fondation des

Pères de la société de Marie {Maristcs), en 1816;

maisTadministrationen est distincte. Elle dirige

les écoles primaires, tient des pensionnats et est

répandue dans le monde entier. Outre des éco-

les nombreuses dans presque tous les départe-

ments de France, elle en a au Gap de Bonne-Es-

pérance, en Australie, en Belgifiue, au Canada,

en Espagne, aux Etats-Unis, dans la Grande-

Bretagne, en Italie, dans la Nouvelle-Calédonie,

dans la Nouvelle-Zélande, et les îles Seychelles,

partout où les Pères Maristes tiennent les mis-

siojis.

VI. — Congrégation des Frkres delà Société de

Maru- (Marianites), fondée ù Bordeaux, en 1817,

par Guillaume-Joseph Chaminade chanoine, et

missionnaire apostolique.

Cette société comprend des prêtres et des laï-

ques. Son but principal est l'éducation de la

jeunesse; les membres ecclésiastiques se char-

gent aussi du ministère paroissial. Elle tient

des écoles primaires, des écoles techniques et

secondaires, et a des établissements dans la plu-

part des départements français, en Suisse, en

Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Hol-

lande, en Afrique, aux Etats-Unis, au Canada,

aux îles Hawaï, et au Japon.

La maison-mère de cette société était primiti-

vement ù Bordeaux. Elle est actuellement à

Paris, rue Montparnasse, 28.

La société est dirigée par un supérieur géné-

ral assisté d'un conseil, nommés tous lesdixans

par un chapitre général.

VII. Institut des Frkres de l'Instruction chré-

tienne, fondé en 1820, par l'abbé Jean-Marie-Ro-

bert de La Mennais, et dont la maison-mère est

ù Ploërmel (Morbihan). Le but de cet Institut

est l'éducation chrétienne do la jeunesse, prin-

cipalement des enfants de la classe ouvrière et

des campagnes.

Pour atteindre plus complètement ce dernier

but, l'abbé de La Mennais érigea en principe que

ses disciples iraient isolément, au besoin, dans

les petites localités, ce que ne permettaient pas

les règles de l'Institut des Frères des Ecoles

chrétiennes.

L'Institut des Frères de l'Instruction chrétienne

tient des écoles dans un grand nombre de dé-

partements en France, à la Guadeloupe, à la

Martinique, à Haïti, dans la Guyane française,

au Sénégal, à Tahiti, et à S. Pierre et Miquelon.

Il est gouverné par un Frère Supérieur gé-

néral, assisté d'un conseil administratif dont il

prend l'avis dans toutes les affaires importantes.

Le chapitre général présidé par le Supérieur gé-

néral en personne a plein pouvoir dans l'Insti-
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tut pour tout ce qui concerne les intérêts géné-

raux.

VIII. — Institut des frères de Saint Viatecr (ou

Clercs-Caléchistes paroissiaux de St Viateur) dont la

maison-mère est à Vourles (Rhône).

Cet Institut a pour but :

lo de répandre le bienfait de l'éducation chré-

tienne et populaire dans les campagnes, en pro-

curant aux plus humbles villages des institu-

teurs religieux et instruits ;

2° de pourvoir au service des autels, en four-

nissant aux églises paroissiales des sacristains

zélés et pieux.

La congrégation se compose de prêtres et de

frères. Outre les écoles communales, paroissia-

les, libres, elle dirige les patronages, les maî-

trises, les orphelinats, les institutions de sourds-

muets, etc.

Le fondateur de cet Institut est l'abbé Quer-

bes, desservant de Vourles. Vers ^820, il cher-

chait un Frère pour les petits garçons de sa pa-

roisse. N'en trouvant pas, parce que les con-

grégations existantes n'envoyaient pas un de

leurs membres isolément, et étant trop pauvre

pour payer plusieurs Frères, il résolut de faire

lui-même le modeste et noble métier d'institu-

teur. Après quelques années, les plus instruits et

les plus pieux de ses élèves, munis du brevet

nécessaire, devinrent maîtres à leur tour. Ce fut

le germe d'une congrégation qu'il plaça sous la

protection de S. Viateur, le disciple et fidèle com-

pagnon de S. Just, évêque de Lyon. Le bon prêtre

compléta peu à peu le plan qu'il avait d'abord

ébauché. Il voulut, que les nouveaux institu-

teurs devinssent des coadjuteurs pour les curés

de paroisses en tout ce qui concerne le soin de

la sacristie, le service des autels et le chant reli-

gieux. C'était se rapprocher autant que possible

delà pratiquedelapriniitive Eglise qui aimait à

confier ces fonctions voisines des fonctions sain-

tes à des lévites faisant partie de la hiérarchie.

Les Frères de S. Viateur ont déjà des écoles

dans 22 départements. Les départements où ils

sont le plus répandus sont l'AveyroUjle Cantal,

et le Rhône.

IX. — CO.NGRÉGAIIO.N DES FrÈRES DE LA DoCTRINE

CHRÉTIENNE DE Nancy, counuc de 1837 à 1848 sous

le nom de Congrégation des Frères de Notre-Dame

de Sion.

Cette congrégation tient des écoles communa-
les, des écoles libres, des pensionnats pour l'en-

seignement primaire supérieur et pour l'ensei-

gnement secondaire. Les frères peuvent, outre

l'enseignement, remplir à l'Eglise, surtout dans

les paroisses rurales, les fonctions de clercs,

chantres, sacristains, organistes.

L'origine de cet institut remonte à 1822. Doni
Joseph Freschard, ancien bénédictin de l'ab-

baye de Senones (Vosges), émigré pendant la

Terreur, établit le berceau de la congrégation
dans l'ancien couvent des capucins de Vèzelise.

La congrégation disparut de 1830 à 1837; elle fut

rétablie au pèlerinage de Notre-Dame de Sion,

près Vèzelise, par deux frères prêtres, les abbés
Baillard. En 1848, la communauté vint de nou-
veau s'installer à Vèzelise. En 1866, sous l'épis-

copat de Mgr Lavigerie, la maison-mère fut

transportée à Nancy, et de nouveaux statuts fu-

rents dressés.

L'évêque de Nancy est supérieur majeur de

la congrégation. Le supérieur général est un
Frère assisté d'un conseil de quatre Frères • nom-'
mes pour dix ans par le chapitre général.

La congrégation, dont l'action devait d'abord
se faire sentir en Lorraine, se répand mainte-

nant plus- loin et a des maisons dans les dépar-

tements du centre, du midi, de l'ouest et du
nord de la France.

X. — Société de la croix de Jésus, fondée de

1824 à 1828, <à Ménestruel (Ain), par M. Bochard,
ancien vicaire général de Lyon.

Cette société a pour but l'enseignement se-

condaire et l'enseignement primaire. De Ménes-
truel, où est la maison -mère, elle a étendu son
action dans les départements voisins, où elle

tient surtout des pensionnats.

XI. — Congrégation des Frères de la Sainte

Famille , dont la maison-mére est à Belley

(Ain.)

Cette congrégation a été fondée en 183o, par

le Frère Gabriel Taborin, avec l'aide et sous la

direction de Mgr Dévie, évêque de Belley. Les
Frères de la Sainte Famille se livrent spéciale-

ment à l'éducation chrétienne des enfants dans
les écoles primaires et les orphelinats. Ils s'oc-

cupent encore du service des églises en qualité

de chantres et de sacristains. Ils sont actuelle-

ment répandus dans douze départements.

XII.— Congrégation des Frères de Saint Joseph,

dont la maison-mère est à Citeaux (Cùte-d'Or).

Cette congrégation a étéfondéeen 1835, àOul-

lins (Rhône), par l'abbé Rey, rîiort en 1874. Son
but est l'éducation des enfants les plus aban-

donnés de la classe populaire. Elle élève, dans

des maisons spéciales, les enfants assistés et les

jeunes détenus. L'enseignement professionnel

est donné dans chacune des maisons de l'Œuvre.

Les enfants, suivant leurs goûts , apprennent

l'agriculture, le jardinage, ou une profession

industrielle.

XIII. — Société des Frères de S. François-d'As-

siSE (dits Frères agriculteurs), dont la maison-
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mère est à Saint-Antoine .les Bois, par Saint-

Genis de Sainton^'e (Charente-Inférieure).

Cet Institut, fondé en 18*1 par le R. P. Dcs-

hayes, supérieur général des missionnaires du

Saint-Esprit, desFillesdelaSagesse et des Frères

de St Gabriel, dans le but de former des di-

recteurs habiles pour les colonies agricoles, offre,

avec un asile, auxenfanls pauvres délaissésetor-

phelins, le bienfait d'une éducalian religieuse,

ainsi que celui de l'enseignement primaire, et

d'une instruction théorique et pratique exclusi-

vement agricole.

Arrivés à l'âge de 18 ans et devenus alors par

leur éducation pratique des valets de ferme, des

domestiques honnêtes, ils sont placés chez des

propriétaires. Mais la direction ne cesse pas de

leur continuer ses soins, et elle les reçoit même

ù l'établissement pen<lant leurs maladies.

A celte heure, la société dirige doux établis-

sements dans la Charente-Inférieure, un dans

le Pas-de-Calais, et un autre dans le Morbi-

han.

XIV. — Congrégation des Fuhres de Saint Fran-

cois-Rkgip, dont la maison-mère est au Puy-en-

Velay (Haute-Loire).

Cette congrégation de Frères agriculteurs a

été fondée en I8b0 par le P. de Bussy. Elle di-

rige actuellement cinq maisons, dans les dépar-

ments : Haute-Loire, Haute-Savoie, Loir-et-

Cher, Morbihan, et Tarn.

XV. — Frères des Ecoles chrétiennes de la

Miséricorde, dont la maison-mère est à Monte-

bourg (Manche) et qui tiennent des écoles pri-

maires, des pensionnats, des écoles normales.

Toutesces congrégations de Frères enseignants

sont nées en France et toutes, ou presque toutes,

ont des établissements dans diverses contrées

d'Europe, en Amérique, en Asie, et en Afrique.

Il faut y ajouter les Frères Lazaristes qui tien-

nent des écoles dans les missions de cette 'so-

ciété, surtout dans le Levant : Constantinople,

Smyrne, Damas, etc.

En Angleterre et en Irlande, on cite la con-

grégation des Frères de Rice.

Nous avons parlé aux Congrégations ecclésias-

tiques des clercs réguliers des Ecoles ftics {Piaristes),

congrégation fondée à Rome, en lGi8, par S.

Joseph Calazinz, prêtre espagnol.

Congrégations de Srpurs enseignantes '.

Adoration 'Sœurs de 1') — Lyon (quartier des

Chartreux).

Adoration j erpétuelle du Saint-Sacrement

(Sœurs de V). — Quimper.

1. Nous mettons .'. lasuite des noms des coDgrêgations quelques

localités où elles on l'importants établissements, centres des rési-

dences Toisines.

Annonciade céleste (Sœurs de 1"). — Langres;

Boulogne-sur-Mer; Villeneuve-sur-Lot.

Assomption (Dames de 1'). — Paris-Auteuil.

Bénédictines. — Estaires (Nord); Flavigny-sur-

Moselle (Meurthe-et-Moselle) ; Mantes ; Or-

léans.

Bénédictines de l'Adoration perpétuelle. —
S. NicoIas-de-Port (M. et M.)

Bénédictines de N.-D. du Calvaire (Religieuses).

— Vendôme; Orléans.

Bénédictines du Saint-Sacromont. — Baveux.

Bénédictines du Temple. (Religieuses). — Pa-

ris, rue Monsieur, 20.

Bernardines (Dames). — Esquermes (Nord.) ;

Belley.

Bernardines, dites Da7ncs de Flincs. — Douai

(Nord).

Charité.de St.-Louis (Sœurs de la). — Vannes.

Croix (Sœurs de la). — S.-Quentin (Aisne).

Croix (Fille de la). — Limoges.

Doctrine chrétienne (Sœurs de la). — Bordeaux.

Dominicaines. — Albi ; Nancy, etc.

Dominicaines de la Bonne Providence. — Mire-

court.

Dominicaines de la Croix (Religieuses). — Paris,

rue de Charonne.

Dominicaines du Très-Saint-Rosaire. — Sèvres.

Education chrétienne (Sœurs de T). — Argen-

tan (Orne).

EnfantJésus (Sœurs de l').—Claveisolles (Rhône).

Enfant Jésus (Demoiselles de l'Instruction de 1').

— Le Pay.

Enfant Jésus (Sœurs de l'Instruction de 1'). —
Aurillac.

Immaculée Conception (Sœurs de 1'). — Bor-

deaux.

Immaculée Conception (Sœurs de 1'). — Nogent-

le-Rotrou (Eure-et-Loire) *.

Instruction chrétienne (Dames de 1'). Congréga-

gation diocésaine à Vendôme.
Jésus (Fidèles compagnes de). — Paris.

Marie (Religieuses de l'Intérieur de). — Grand

-

Montrouge près Paris.

Marie Joseph (Sœurs de). — Le Dorât (Haute-

Vienne) 2.

Marie Immaculée (Petites Servantes de). — Gau-
dechart (Oise).

Mère de Dieu (Sœurs de la Congrégation de la).

— Paris, rue de Picpus.

Nativité de Notre-Seigneur Jésus-Christ (Sœurs
de la). — Valence (Drôme).

Nativité de la Sainte Vierge (Sœurs de la). —
S.-Germain-en-Laye.

Nazareth (Dames de). — Montmirail (Marne).

1. Ecoles des pauvres cl des sourds-muets.

2. Enseignement et moralisation des détenus.
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Notre-Dame (Chanoincsses, Sœurs de la Con-

grégation de). — Paris, trois maisons : l'Ab-

baye-aux-Bois, les Oiseaux, et le Roule.

Notre-Dame des Anges (Franciscaines dites Fil-

les de). — Lille.

Notre-Dame de la Compassion (Sœurs de). —
Toulouse.

Notre-Dame de l'Immaculée-Gonception (Sœurs

de). — Castres.

Notre-Dame de Lorette (Sœurs de). — Bor-

deaux.

Notre-Dame de Sion (Sœurs de). — Paris.

Notre-Dame de la Providence (Sœurs de). Con-
grégation diocésaine à Blois.

Présentation de Marie (Sœurs de la). — Bourg-
St-Andéol (Ardèche) ; S. Julien (Haute-Sa-

voie).

Providence (Sœurs de l'Immaculée-Conception,

dites Dames de la). — Niort.

Providence (Sœurs de la Divine Providence). —
Reims.

Providence (Sœurs hospitalières dites de la Pro-

vidence). — Rouen,

Retraite (Dames de la). — Vannes.

Retraite de la Société de Marie (Sœurs de la). —
Angers.

Réunion au Sacré Cœur de Jésus (Sœurs de la).

' — Bordeaux.

Saint Cœur de Marie (Sœurs du). —Nancy.
Sacré Cœur (Dames). — Paris (rue de Varennes),

et Conflans prés Paris.

Sacré Cœur de Jésus (Sœurs du). — S. Aubin-

Jouxte-Bouleng (Seine-Inférieure).

Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie (Sœurs des).

— St.-Quay (Côtes-du-Nord).

Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie et de l'Ado-

ration perpétuelle (Religieuses des). — Paris,

rue de Picpus.

Sainte Clotilde (Dames de). — Paris (Neuilly).

Saint Cœur de Marie (Sœurs du). — Treignac

(Corrèze); Nancy.

Saint Cœur de Marie (Sœurs du Très). — Gap.

Sainte Enfance (Sœurs des Ecoles chrétiennes

dites de la). — Versailles.

Sainte Famille (Sœurs de la). — Amiens; Be-

sançon.

Sainte Famille de Nazareth (Sœui's de la). — Le

Plan (Haute-Garonne).

St. Joseph de Nazareth (Sœurs de). Congréga-

tion diocésaine à Valenciennes.

Sainte Marie (Sœurs de). — Agen.

Sainte Marthe (Sœurs de). — Romans (Drôme).

Saint Nom de Jésus (Sœurs du). — Toulouse.

Saint Régis (Sœurs de). — Aubenas (Ardéche).

Sainte-Union des Sacrés Cœurs (Dames de la).

— Sin, près Douai.

II.

LE 17

Ursulines. — Aix, Angers, Arras, Avignon,
Bordeaux, Rouen et un grand nombre d'autres
villes.

Ursulines du Sacré Cœur de Jésus. — Pons
(Charente-Inférieure).

Ursulines de Jésus. — Malet, com. de St.-Gôme
(Aveyron).

Ursulines Maristes. — Belley.

Ursulines. Congrégation diocésaine à Arras.
Verbe Incarné (Sœurs du). — Lyon; St. Benoît-

du-Sault (Indre); S.-Yrieix.

Visitation (Religieuses de la). Annecy, Amiens,
Chambéry, Paris (2 maisons) etc., etc.

Congrégations de Sœurs hospitalières et enseignantes.

Adoration de la Justice de Dieu (Sœurs de 1').

—

Rillé par Fougères (Ille-et-Vilaine).

Ange gardien (Sœurs de 1'). — La Môle par

Montauban.

Augustines (Religieuses de S. Augustin). —
Cambrai, Coutances, etc.

Augustines (Sœurs). — Meaux; Arras. — Con-
grég. diocésaines à Abbeville (Somme) et Bail-

leul (Nord).

Bienfaisance chrét. (Sœurs du Pauvre Enfant-

Jésus, dites de la).— Congr. diocésaines à Cha -

mois l'Orgueilleux (Vosges).

Bon Pasteur (Sœurs de S. Joseph, dites du). —
Clermont-Ferrand.

Bon Sauveur (Filles du). — Caen.

Célestines (Dames). — Provins.

Charité (Filles de la), dites de S. Vincent de Paul.

— Paris.

Charité (Sœurs de la) dites du Saint-Esprit. —
S. Brieuc.

Charité, d'Ernemont. — Rouen.

Charité, de Bourges. — Bourges.

Charité, de Besançon. — Besançon.

Charité, d'Evron. — Evron (Mayenne).

Charité, de Nîmes. — Nîmes.

Charité, de La Roche. — La Roche (Haute-Sa-

voie).

Charité de Jésus et de Marie (Sœurs delà). —
Cherbourg.

Charité, dites de la Providence (Sœurs de la). —
Ruillé-sur-Loire (Sarthe).

Charité de Sainte Marie (Sœurs de la). — An-

gers.

Charité et de l'Instruction chrétienne (Sœurs de

la), dites de Nevers. — Nevers.

Charité du Sacré Cœur de Jésus (Sœurs de la).

— La Salle de Vihiers (Maine-et-Loire).

Charité, dites de la Présentation de la Sainte Vierge

(Sœurs de la). — S. Symphorien. (Tours).

Cœur Immaculé de Marie (Sœurs du). — S. Loup

(Haute-Marne).
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Compassion (Sœurs .le lu ).— L"IIcriiiit;iyt',coii»-

lauiio de Villers.>x...'I (Haute-Saône).

Compassion de la Sainte Vierge (Sœurs de la).

— Saint-Denis (Seine).

Compa<sion(Filles de la), servantes du Seigneur.

— Uomfront (Orne).

Conception (Filles de la). — Avignon.

Croix (So'urs de la). — Lavaur.

Croix (Fillos de la), dites de Saiàt André. — La

l'uye (Vienne).

Doctrine chrétienne (Sœurs de la). — Digne.

Enfant Jésus (Sœurs de 1'). — Soissons; Lille;

Reims.

Franciscaines (Religieuses). — Calais Le Per-

ron par Lucé (Orne); S.-Ghinian (Hérault);

Vichy.

Franciscaines de l'Immaculée Conception. —
Congrégation diocésaine à Macornay (Jura).

Immaculée Conception (Sœ-urs de 1'), dites de la

Sainte Famille. — S. Méen (Ille-et-Vilaine);

Congrégation diocésaine à Buzunçais (Indre).

Instruction chrétienne (Sœurs de 1'). — Saint-

Gildas-des-Bois (Loire-Inférieure).

Instruction chrétienne (Sœurs de 1'), dites de la

Provid'^ncr. — Portieux (Vosges); Troyes;Vit-

teaux (Cùte-d'Or) ; S.-Jean-de-Bassel (Meur-

the-et-Moselle).

Instruction de l'Enfant Jésus (Sœurs de 1'). —
Congrégation diocésaine à Chauffailles (Saône-

et-Loire).

Jésus i Filles de).— Plumelin (Morbihan); Vaylats

(Lot); Massac (Tarn).

Jésus (Sœurs de Marie-Thérèse, dites de Jésus).

— Bordeaux.

Marie 'Dames do). — Longry (Orne).

Marie (Filles de^. — La Rivière des Pluies (Ile

de la Réunion).

Marie (Servantes de). — Anglet (Basses-Pyré-

nées.

Marie Immaculée (Sœurs de). — Bourges
;

Congrégati'jn diocésaine àMarseille.

Miséricorde (Sœurs de la). — Saint-Sauveur-le-

Vicomte (Manche); Montcuq (Lot).

Miséricorde du Bon Pasteur (Sœurs de l'Enfance
de Jésus et Marie, dites de la). — Dragui-
gnan.

Miséricorde du Saint-Cœur de Marie (Sœurs de
la). — Blon. commune de Vaudrv (Calva-
dosK

Mission dWfrique (Sœurs de la). — Congréga-
tion diocésaine à Kouba prés Alger.

Notre-Dame (Sœurs dej. — Saint-Erme (Aisne);
I iongrégation diocésaine ù Lamonlgie (Puy-de-
Dôme).

Notre-Dame (Sœurs de). — Briouze (Orne), et

beaucoup d'autres localités.
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Notre-Dame de Charité du Bon-Pasteur (Sœur

de) K — Angers.

Notre-Damodela Charité (Sœurs de). — Lisioux.

Notre-Dame de Chartres (Sœurs de). — Char-

tres.

Notre-Dame de Grâce (Sœursde).— Aix (Bouches-

du-Rhônei.

Notre-Dame de la Croix (Sœurs de).— Murinais

(Isère).

Notre-Dame delà Treille (Sœurs de). — Lille.

Notre-Dame de la Compassion (Sœurs de). —
Marseille.

Notre-Dame du Calvaire (Sœurs de). — Graraat

(Lot).

Notre-Dame de Bon-Secours (Sœurs de). —
Charly (Aisne).

Notre-Dame des Anges (Soîurs de). — Congr.

diocésaine à Puypéroux (Charente).

Notre-Dame du Saint Rosaire. — Congrégation

diocésaine à Pont-de-Beauvoisin (Isère).

Présentation de Notre-Dame (Sœurs de la). —
Castres.

Présentation de la Sainte Vierge (Soiurs de la

Charité, dites de la). — V. Charité.

Providence (Sœurs de la). — Séez; Evreux; Li-

sieux; Alençon; Langres; Laon; Sens; Gap;

Arras; Frasne-le-Chàteau (Haute-Saône); Co
renc (Isère); La Pommeraye (Maine-et-Loire;.

Providence (Filles de la). — Congrégation

diocésaine à Saint-Brieuc.

Providence, de S. Rémi (Filles de la). — Char

très.

Providence, mères des pauvres (Filles de la.)—
Crèhen (Côtes-du-Nord).

Providence (Sœurs de Sainte Anne, dites de la)

— S. Hilaire-S.-Florent (Maine-et-Loire).

Retraite (Filles de la). — Quimper.

Sacré Cœur de Jésus (Sœurs du). — Privas;

Valence d'Albigeois (Tarn) ; Coutances.

Sacré Cœur de Jésus (Sœurs de l'Instruction

chrétienne, dites du). — Bordeaux.

Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie (Sœurs des).

— Mormaison (Vendée); Tournon (Ardèche)

Sacré Cœur de Marie (Dames du). — Béziers *;

Gap.

Sacrés Cœurs de Marie et de Jésus (Filles des]

dites Dames de Louvencourt. — Congrégation

diocésaine ù Amiens.

Sagesse (Filles de la). — S. Laurent-sur-Sèvres

(Vendée).

Saint et Immaculé Cœur de Marie (Filles du)

— Niort.

Saint Nom de Jésus (Sœurs du). — Loriol

(Drôme).

1. Refnge et préserTation.

2. Enseignement, préservation, repentir.



Saints Noms de Jésus et de Marie (Sœurs des),

— Paramé (lUe-et-Vilaine).

Saint Nom de Joseph (Soîurs du). — Meilhac

(Aude).

Sainl-Sacrcmeut (Sœurs du). — Autun; Ro-
mans.

S. Aignan (Sœurs de). — Orléans.

S. Amlré (Sœurs de la Providence, dites de). —
Fillières (Meurthe-et-Moselle).

S. Charles (Sœurs de). —Lyon; Angers; Nancy.

S. François d'Assise (Sœurs de). — Lyon.

S. François d'Assise. (Pauvres Sœurs de). —
Avignon; St.-Sorlin (Rhùne).

S. François. (Sœurs de), — Allègre (Hte-

Loire); dites des Récollets, à Doué (Maine-et-

Loire); Congr. diocésaine à S. Philbert-du-

Grand-Lieu, ( Loire-Inférieure).

S. Jacut (Sœursde). — St.-Jacut (Morbihan).

S. Joseph (Sœurs de). — Belley; Annecy ;Gluny;
St.-Jean-de-Maurienne; — Moûtiers (Savoie);

Lyon; Bourg; Aubenas (Ardèche); Les Vans
(Ardèche); St.-Fiour; — Le Gheylard (Ardè-

che); Bordeaux; Gap; Oulias, commune de

Castelnau (Tarn); Cusset (Allier) ; Abbe-
ville; Ghampagnole (Jura); Veyreau (Avey-

ron);— Congrégations diocésaines à Chambéry,
Estaing (Aveyron) et au Puy.

S. Joseph de lApparition (Sœurs de). — Mar-
seille.

S. .Joseph de Tarbes (Sœurs de). — Tuzaguet

(Hautes-Pyrénées).

S. Joseph de la Présentation (Sœurs de). — Con-
grégation diocésaine à Verdun.

S. Joseph du Saint-Sacrement (Sœurs de). —
Congrégation diocésaine à Verdun.

S. Louis (Damesde).— Juilly (Seine-et-Marne).

S. Martin (Sœurs de). — Bourgueil (Indre-et-

Loire).

S. Maur (Sœurs de l'Instruction charitable du
Saint Enfant Jésus, dites de). — Paris.

S. Maurice (Sœurs de S. Paul, dites de). — Char-

tres.

S. Roch fSœurs de). — Felletin (Creuse).

S. Thomas de Villeneuve (Sœurs de). — Paris.

Ste Chrétienne (Sœurs de). — Longuyon (Meur-

the-et-Moselle).

Ste Enfance de Jésus et de Marie (Sœurs de

la). — Ste-Colombe près Sens.

Ste Enfance de Marie (Sœurs de la). — Nancy.
Ste Famille (Sœurs de la). — Lyon; Villefranche

(Aveyron); Pezens (Aude); Toulouse.

Ste Famille (Sœurs de S. Joseph, dites de la). —
S. Gervais-sur-Mare (Hérault).

Ste Marie (Sœurs de). — Paris, Rue Carnot.

Ste Marie de la Providence (Sœurs de). — Sain-

tes.
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(Sœurs de). — Torfou

Broons (Cûtes-du-

]\Larie, de Torfou

(Maine-et-Loire).

Ste Marie (Filles de). —
Nord).

Ste Marthe (Sœurs de). — Romans (Drûme); Pa-
ris; Périgueux; Angoulôme; Grasse.

Ste Philomène (Sœurs de). — Salvert, com-
mune de Migné (Vienne).

Ste Thérèse (Filles delà Providence, dites de). —
Avesnes.

Sauveur et de la Sainte Vierge (Sœurs du). —
La Souterraine (Creuse).

Tiers-Ordre de N.-D. du Mont Carmel (Sœurs
du). — Avranches.

Tiers-Ordre des Filles de Marie (Sœurs du). —
Auch.

Tiers-Ordre de S. Dominique (Sœurs du). —
Ambert.

Trinitaires (Dames). — S. Martin-d'en-Haut

(Rhône).

Trinité (Sœurs de la) ou Trinitaires. — Va-

lence.

Union chrétienne (Sœurs de V). — Congr. dio-

césaine à Fontenay-le-Gomte (Vendée).

Ursulines de Jésus. — Chavagnes-en-Paillers

(Vendée).

Ursulines. — Congrégation diocésaine à Rongères

(Allier) ; à Montmartin (Doubs).

Vatelottes (Sœurs de la Doctrine chrétienne, di-

tes). — Nancy.

La plupart de ces Congrégations de Sœurs
pour les écoles ont été fondées en France d'où

elles se sont répandues dans le monde en-

tier.

Parmi les congrégations fondées à l'étranger,

nous citerons :

"

d" La congrégation des Pauvres saurs des éco-

les, fondée en J834, en Bavière, dont le berceau

est Neunbourg vor dem Walde, diocèse de Ratis-

bonne.

2" La congrégation des Augustines, dites Da-

mes Anglaises qui ont beaucoup de maisons en

Angleterre, en Irlande, et qui en ont aussi en

Belgique et en France.

3° Les Filles de Notre-Dame, fondées en Belgi-

que et dont la maison-mère est à Namur.
4° Les Sœurs de la Visitation, fondées par l'Ir-

landaise Hano Nagle, dont la principale rési-

dence est à Cork.

S" Les Dames du Sacré Cœur de Jésus, insti-

tuées par Anne Brunetti, dont la maison-mère

est à Vérone.

6° Les Sœurs de Saijit Ignace, dont la maison-

mère est à Manille (Iles Philippines).

7» Les Pieuses Maitresses de Jésus, à Rome et

dans quelques grandes villes d'Italie.
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8° Les Sicurs de Notre-Dame de Lorettc des

Etats-Unis, et les Sœurs de Nolrc-Damc de Lorette

d'Irlande.

90 Les Sœurs de l'Enfant Jésus, fondées, vers

18o0, Il Aix-lii-Glmpclle.

N. B. — Toutes ces cont,négations ont des con-

stitutiuns tirées des règles de S. Augustin, de

S. Benoit et do S. Fram.-uis.

§ III. Ecoles de la Ville de Rome en 1869.

(La poimlution de Rome était alors Je 217.378 habi-

tants.)

Les ennemis de l'Eglise l'ont tellement calom-

niée sous le rapport de l'instruction qu'il est

bon de présenter le tableau des écoles et des

établissements scientifiques de la ville de Rome
au moment otî les Piémontais, serviteurs des

sectes franc-maçonniqueSjS'ensontemparés.Nous

prenons ces renseignements dans VAnnuario Pon-

tifici pour 1809; ils sont donc ofQciels.

A. — Hautes Etlijes.

i°'L'UniversitéRomainedelaSapience,èln.hVieiivant

1243 (cinq facultés: Droit, Théologie, Médecine,

Philosophie et Pliilologie.)

N. B. Il y avait encore à cette époque six autres uni-

versités dans les Etats-Pontificaux, savoir : celle de

Bologne fondée on 1388; celle de Ferrare, fondée au

XV" siècle ; celle de Pérouse, fondée en 1307 ; celle de

Macerata. fondée en 1540 ; celle d'Urbin, fondée au

xvic siècle; et celle de Gamerino, fondée auxvii» siè-

cle. A ses universités, il fallait autrefois ajouter

celle d'Avignon, fondée par Boniface VIII, en 1303, et

qui a été supprimée lors de l'annexion de cette ville

au territoire français.

1° Le Coll é(je Romain, appeléanssiUniversitéGrégo-

rienne, parce qu'après S. Ignace de Loyola, le

pape Grégoire XIII peut en être considéré comme
le fondateur. Le Collège Romain est dirigé par

les Jésuites, et, c'est avec la Sapience, l'une des

premières maisons d'études qu'il y ait au monde.
^''h'i Séminaire pontifical, ou. l'Apollinaire, fondé

par Pie IV. C'est le séminaire diocésain de Rome.
4° h'Acadàitlc pontificale des nobles ecclésiastiques,

pour former les jeunes ecclésiastiques qui sont

destinés aux charges diplomatiques. On y en-

seigne la diplomatie, l'économie politique, la

controverse biblique, le français et l'allemand.
5" Le Collège Urbain de la Propagande, fondé en

1627, pour les jeunes gens de toutes les parties

du monde qui se destinent aux missions étran-

gères. Ce collège admet à ses cours quelques
laïques de choix. Il y a plus de vingt profes-
seurs qui y enseignent la grammaire, les bel-

les-lettres, la philosophie, les sciences exactes,
la théologie, l'histoire ecclésiastique, la Sainte
Ecriture, l'arabe, le grec, l'hébreu, l'arménien
et le chinois.
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6° Le Gymnase Itomain de Philosophie, ayant qua-

tre chaires : philosophie, physique et mathéma-

tiques.

7» Le Collège de Saint-Thomas de la Minerve, fondé

en 175J, par Brikon Weslezguski. Ce collège est

destiné aux jeunes religieux de l'Ordre de S.

Dominique, mais il est encore fréquenté par de

jeunes ecclésiastiques et de jeunes laïques qui

peuvent y obtenir les grades académiques en

philosophie et en théologie. Ce collège possède

un beau cabinet de physique et un observatoire.

8° Comme Séminaires, il faut compter en ou-

tre : le Séminaire Pie, le Séminaire du, Vatican, le

Séminaire français, le Collège Capj'anica, le Collège

germanico-hongrois, appelée communément Col-

lège germanique, le Collège grec-ruthène, le Collège

anglais, le Collège irlandais, le Collège écossais, le

Collège Pamphlli, le Collège Pie anglais, le Collège

belge, le Collège de l'Amérique du Sud, le Collège

américain des Etats-Unis, le Collège Tcutonique, le

Collège illyrien, le Collège lombard, le Collège toscan^

le Collège polonais, et le Collège de S. Pierre-es-liens.

B. — Pour les laïques seulement :

1° Le Collège des Nobles, dirigé par les Jésui-

tes.

2° Le Collège Nazaréen, dirigé par les Pères des

Ecoles pies.

3° Le Collège Clémentin, dirigé par les Pères

Sommasques.
40 Le Collège Ghisleri, dirigé par un Ecclésiasti-

que.

0» Le Collège Bandinelli, placé sous la même di-

rection que le collège ecclésiastique toscan.

G° Le Collège Sabin, dirigé par un Ecclésiasti-

que.

7° Le Collège Picenum, dirigé par un Ecclésiasti-

que.

8" Le Collège de Mondragone, à kilomè très de

Rome, pour les jeunes gens des familles nobles

d'Italie, dirigé par les Pères Jésuites.

90 Le Pensionnat français, fondé en 18a3 et di-

rigé par les Frères des Ecoles chrétiennes.

iO° L'Institut technique de géodésie et iconomélrie

fondé en faveur des jeunes gens qui veulent de-

venir géomètres et architectes; on y a annexé

une école d'agriculture.

11° L'Ecole de mosaïque.

12o L'Institut des sourds-muets.

C. — Ecoles élémemaires pour les garçons.

i" Les écoles régionnaires ou de quartier, au
nombre de quarante-neuf.

2° Les deux écoles dirigées par les Pères des

Ecoles Pies, l'une à St.-Pantaléon, et l'autre à

St. -Laurent au Borgo.

3° Les deux écoles dirigées par les Pères de la
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doctrine chrétienne, l'une à Sainte-Marie in Mon-

ticelli, et l'autre à Sainte-Agathe au Trastevi're.

4° Les six écoles dirigées par les Frères des

Ecoles chrétiennes et établies à Rome du vivant

même du B. Jean-Baptiste de La Salle, il y a

près de deux cents ans, (savoir : La Trinité du
Mont,— Sainte-Marie aux Monti, — Sainte-Marie-

Majeure,— laFontanelladi Borghêse,— le petit pa-

lais Aldobrandini, près le Borgo Sainte-Agathe, —
S. Sauveur m Lauro.)

ii" L'école des Frères belges de la Miséricorde,

à l'entrée du Borgo.

6° Il y a de plus dix écoles du soir.

D. — Ecoles polr les filles.

Pensionnats. Il en existe un très grand nom-
bre dont les principaux sont ceux :

de Saint-Antoine, dirigé par les religieuses Ga-

maldules;

de VAnnonciade, dirigé par les Dominicaines;

des UrsuUncs, dirigé par les religieuses de ce

nom;
de S. P}iilij)pe, à VEi^quilin, dirigé par les reli-

gieuses de l'Oratoire, dites Philippines;

de S. Denis, aux Quatre-Fontaines, dirigé par

les religieuses de Notre-Dame
;

delà Tour des Miroirs, dirigé par les OlivéLai-

nes;

du Saint Enfant Jésus
, près Sainte-Pruden-

tienne, dirigé par les Augustines;

de Sainte Catherine des Cordiers {ai Finan), aussi

dirigé par les Augustines
;

de la Trinité du Mont, de Sainte Ruflne au Tras-

tcvère, et de la Villa Lente, tous les trois dirigés

par les Dames du Sacré-Cœur;

des sœurs de S. Joseph de l'Apparition, à la place

Marrjana ;

du palais GInstiniani, dirigé par les sœurs de

la Divine Providence.

Ecoles élémentaires. Les écoles élémentaires

pour les filles sont pour le moins aussi nom-
breuses que les écoles élémentaires pour les gar-

çons. Outre les écoles potitificales, qui sont entiè-

rement gratuites, et les écoles régionnaires, où l'on

n'exige qu'une très faible rétribution scolaire,

il y a dans Rome :

i° les douze écoles dirigées par les Pieuses

Maîtresses
;

2o les deux écoles des maîtresses dites Vene-

rini.

3° l'école des Ursulines, au monastère de Ste-

Ursule prés le Corso ;

4° l'école des Philippines, au monastère de

ce nom ;

5o les quatre écoles des sœurs du Précieux-

Sang;

6° les deux écoles des sœurs de S. Joseph ;

7» l'école des sœurs de la charité de N.-S. -J.-C.
au Calvaire

;

8° l'école des sœurs de S. Joseph de l'Appari-

tion;

9° l'école des sœurs de Sainte Dorothée;
10° l'école des sœurs de la Divine-Providence;

\i° l'école des Dames du Sacré-Cœur;
12° l'école Pie, dirigée par les religieuse? de

la Providence, au Borgo
;

13° deux écoles tenues par les Filles de la Di-

vine Providence, l'une près S. Charles et l'autie

au Conservatoire de la Conception.

E. — Bibliothèques publiques.

i° La Bibliothèque Apostolique du Vatican qui

peut rivaliser avec les plus célèbres du monde.
Elle prit naissance en l'an 4C1, et elle est ouverte

au public tous les jours excepté les dimanches
et fêtes, de 9 heures du matin à midi.

2° Bibliothèque Crtsa?za<e, fondée en 1700, au cou-

vent de la Minerve, ouverte tous les jours, sauf,

les jeudis, dimanches et fêtes, le malin de sept

heures et demie à dix heures trois quarts, et

le soir de trois heures à quatre iieures. Au mois

de juillet, d'août et de septembre, elle est fermée

dans l'après-midi, mais le matin elle reste ou-

verte jusqu'à midi moins un quart.

3° La Bibliothèque Angélique, fondée en 1620,

ouverte tous les jours, sauf les dimanches et

fûtes, de huit heures du matin à midi.

4" La Bibliothèque Alexandrine, fondée en 1666.

C'est la bibliothèque delà Sapience. Elle est ou-

verte aux jours et aux heures où ont lieu les

cours de cette Université.

0° La Bibliothèque Laucisienne, fondée vers 1720,

ne renfermant que des ouvrages de science, de

médecine surtout, ouverte tous les jours, diman-

ches et fêtes exceptés, de sept heures du matin

à midi.

6° La Bibliothèque de VAra-Cœli, ouverte tous

les jours, sauf dimanches et fêtes.

7" La Bibliothèque Corsini, fondée en 1737, ou-

verte tous les jours pendant quatre heures, sauf

le jeudi et les vacances de carnaval, Pâques et

Noël.

8° La Bihliothèque Barbcrini, fondée vers 1623,

ouverte le jeudi dans la matinée.

9° La Bibliothèque Pie, fondée par Pie TX, ou-

verte dans la matinée.

F. — Académies.

Les sociétés savantes quiont pour but l'encou-

ragement des sciences et des arts portent à Rome
le nom d'Académies. Elles sont au nombre de qua-

torze. Ce sont les académies de Théologie, del'l7-

nion des Ecclésiastiques, Liturgique, de Religion ca-
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thoUque, Scientifique desLynx (ayant pour objet les

scii'uces iKitiirellos), dWrchéulor/ie, des Arcades,

ri6tfn>it'(but : exercer la jeunesse sortie des écoles

î'i cultiver la prose et la poésie et résoudre les

questions de progrès agricole), Latine, Philkaitno-

nir/up, t^hilodramatiiiw, de Sainte-Cécile (composée

di'S niuitros et professeurs de musique), des

Beaux-Arts, Artistique des Virtuoses du Panthéon.

Nous ferons suivre ce tableau des remarques

générales que M. Canron a mises en tête do la

treizième partie de sa traduction de VAnnuario

Pontifici, pour 1809.

o Etablissements enseignants de la Ville deRome.

« La ville de Rome "est admirablement parta-

gée sous le rapport de l'instruction publique, et

comme l'a très bien fait observer un économiste

belge, M. le docteur Lefebvre, nul gouverne-

ment n'a mieux compris que le gouvernement
pontifical l'importancede l'instruction. » Depuis
les salles d'asile, en eflfet, jusqu'aux écoles d'a-

dultes, depuis les classes élémentaires des collè-

ges jusqu'aux cours supérieurs de l'Université,

depuis les leçons publiques des professeurs jus-

qu'aux études privées des bibliothèques , on
trouve à Rome tous les moyens d'abord de s'ins-

truire, et ensuite de perfectionner ses connais-

sances ; aussi la population romaine en use-t-

elle largement : on a calculé que dans ses rangs
on peut en moyenne compter par six habitants
un enfant qui va à l'école. Cet état de choses a
inspiré à M. le chevalier Auguste de Boudard
les lignes suivantes que nous nous faisons un
vrai ])laisir de nous approprier et de repro-
duire ;

« L'instruction publique à Rome, dit-il, est,

avant tout, religieuse : aucun enfant dans les

Etats de l'Eglise ne peut se dérober à l'enseigne-

ment du catéchisme. A Rome on enseigne à la
masse des enfants des deux sexes la lecture,

l'écriture, les éléments du calcul et la langue
italienne. Dans les écoles de filles, on y ajoute
l'apprentissage des travaux manuels auxquels
on attache avec raison beaucoup d'importance.

» Dans un certain nombre d'écoles, les élèves
les plus avancés apprennent, en outre, les élé-

ments de la langue latine, de l'histoire et de la
géographie, la géométrie et le dessin linéaire.

» De la foule des esprits ordinaires surgissent
de temps en temps quelques esprits d'élite ca-
pables d'une instruction plus avancée. On les
recueille dans quelques institutions spéciales,
espèces d'écoles polytechniques populaires où
l'instruction est organisée sur une grande
échelle... Les enfants des deux sexes, depuis
l'âge de deux ans jusqu'à cinq, sont reçus dans
des écoles gardiennes tenues par des femmes et
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placées sous la haute surveillance du cardinal

vicaire, qui délègue ses pouvoirs à un inspec-

teur ecclésiastique. Ces écoles remontent à une
date perdue dans l'histoire et, par conséquent,

bien plus ancienne que la fondation des salles

d'asile. On en compte dans la ville éternelle jus-

qu'à cent quatre-vingts, qui reçoivent environ
quatre mille enfants.

» A cinq ans, les enfants sont envoyés dans
les écoles primaires proprement dites.

» Les jeunes garçons ont, pour leur part, d'a-

bord les écoles règionnaires dont l'origine se

perd dans la nuit des âges et qui sont au nom-
bre de cinquante. Elles reçoivent, moyennant
une faible rétribution, environ dix-sept cents

élèves. Viennent ensuite les écoles gratuites :

deux sont tenues par les religieux de Saint-Jo-

seph de Galazans ''Scolopi) et reçoivent 400 élè-

ves. Les Doctrinaires de César de Bus ont aussi

deux écoles fréquentées par 350 élèves. Mais

les écoles qui ont à Rome , comme partout

ailleurs, le plus d'avenir, sont celles des Cliers

Frères des Ecoles Chrétiennes qui reçoivent

plus de deux mille enfants. Enfin, il faut ajou-

ter sept écoles paroissiales, celles de l'Aumô-
nerie apostolique et deux écoles particulières:

l'une a été fondée récemment par le vénérable

curé de Sainte -Marie-Majeure, Dom Philippe

Marari; elle reçoit cent cinquante élèves; —
l'autre est due à la libéralité de la princesse

Guendasina Borghèse, morte en 1840 : elle

compte '2oO élèves.

» Les écoles destinées aux filles ne sont pas

moins nombreuses : nous distinguons d"abord

65 écoles règionnaires réunissant 1,200 élèves,

puis dix-sept écoles gratuites, ouvertes à 500

enfants. Ce fut le Pane Alexandre VII qui ouvrit à

Rome, on 1655, les premières écoles gratuites des-

tinées à l'instruction des petites filles pauvres.

L'Aûmônerie Apostolique se chargea de tous les

frais, et ces écoles portent le nom bien mérité

d'Ecoles Pontificales.

» Clément XI appela à Rome des religieuses,

counues sous le no!ii de Pieuses Maîtresses. Ces

dames'ont deux écoles gratuites fréquentées par

690 élèves. Neuf écoles paroissiales instruisent

environ oOO enfants. Enfin les religieuses de la

Providence, les Ursulines, les adoratrices du

Précieux-Sang, les sœurs de Saint-Joseph et les

dames du Sacré-Cœur ont encore des écoles gra-

tuites très nombreuses.
» Les adultes n'ont point été oubliés dans les

calculs de la sollicitude charitable des Souve-

rains Pontifes.

» L'arcliiconfrérie de la Doctrine Chrétienne

a pour but de répandre de plus en plus Tins-
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truction religieuse parmi le peuple. Fondée par

saint Pie V, placée sous la haute protection du

cardinal vicaire et présidée par un prélat de la

Cour pontificale, elle a un député visiteur qui

tous les dimanches doit aider dans chaque pa-

roisse le curé à instruire les jeunes gens desdeux

sexes réunis dans l'église.

» Les Assemblées Dominicales sont de vérita-

bles écoles du dimanche. Elles reconnaissent

pour fondateur saint Philippe do Néri. Quoi-

qu'elles remontent à plus de trois siècles, elles

sont beaucoup plus complètes que celles qntî

nous croyons avoir inventées. Elles sont fort

nombreuses.

» Les Ecoles du soir sont encore en pleine

prospérité à Piome. La première ouverte fut l'œu-

vre d'un simple artisan, Jacques Casoglio, gra-

veur sur bois : elle date de 1817. Cette institu-

tion qui étend aujourd'hui ses bienfaits sur la

capitale tout entière, doit ses plus grands dé-

veloppements à un autre laïque, Michel Gigli,

avocat, mort le l""" septembre 1837 i. »

ECONOME. KCO.VOMAT.

Véconnme est une personne préposée pour avoir

soin de certains biens ecclésiastiques : « Dicitur

autem œconomus cui res Ecclesiœ gubernanda

mandatur. »{Glos, in c. Qiioinum,i6, q. 1.) L'éco-

nomat est la charge de l'économe. Il y avait

déjà des économes des biens ecclésiastiques dans

plusieurs églises d'Orient, quand le concile de

Chalcédoine enjoignit à tous les évèques d'en

choisir un qui fut en état de régir, sous leurs

•ordres, les biens ecclésiastiques du diocèse :

a Quoniam in ({uibusdam ecclesiis, ut ex rumore

comperimus, prœter œconomos episcopi facul-

tates ecclesife tractant, placuitomnem ecclesiam

habentemepiscopum,habereœconomumdeclero

proiJrio, qui dispenset res ecclesiasticas secun-

dùm sententiam proprii episcopi, ita ut ecclesise

dispensatio prseter testimonium episcopi non

sit : et ex hoc non dispergantur ecclesiasticœ fa-

cultates et saeerdotio maledictionis derogatio

procuretur. Quod si hoc minime fecerit, divinis

constitutionibus subjacel>it. » [Can. Quoniam in

quibusdam ecclesiis.)

La glose de ce canon dit qu'il s'applique in-

distinctement à toutes sortes d'églises, même
conventuelles et paroissiales : « Similiter et alise

conventuales ecclesi» habebunt œconomum. »

(C. 3, q.i; c. Cùm scimus.) « Et quandoque paro-

"chiales ecclesise. » [Extra, de Offic. ord., c. Cum vos.)

Régulièrement, ajoute la même glose, ces éco-

nomes doivent être choisis par l'évêque, si la

1. Revue des bibliothèques piroissinles df In province ecclésiasti-

que d' Avignon. Tome XI, année 1861.
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coutume n'a donné ce droit au chapitre. Le ca-

non 2 de la distinction 89 donne la nomination

de l'économe au clergé, si l'évêque néglige d'y

pourvoir.

Le seplième concile œcuménique avait estimé

les économes si nécessaire» dans l'Église, qu'il

fit de leur choix ou nomination un 'droit de dé-

volution aux archevêques et patriarches i.

Il y a cette différence entre l'économe et le vi-

dame, que ce dernier était l'adiïiinistrateur par-

ticulier de l'évêque; au lieu que le nom d'éco-

nome était donné à l'administrateur des biens

de toute une église.

C'était donc autrefois l'usage d'établir des

économes pour avoir soin des biens de l'Église.

Les évoques des premiers temps se déchargè-

rent, à l'exemple des apôtres, de l'embarras des

biens temporels, sur des ministres inférieurs,

pour n'être occupés que de l'importante fonc-

tion de prêcher et de veiller sur les besoins spi-

rituels de leur église. On a presque toujours vu

cette discipline s'observer en Orient; on la sui-

vait aussi dans l'Église latine, mais les économes

n'y étaient connus que sous le nom d'archidia-

cres, ou, pour mieux dire, les archidiacres en

faisaient les fonctions. S. Laurent, archidiacre

de Rome, était chargé de la distribution de tout

le temporel de PÉglise. Sur quelques épîtres de

S. Grégoire, le père Tliomassin -observe que

les économes avaient dans PÉglise latine le soin

des revenus, et les archidiacres celui des fonds;

mais les uns et les autres étaient obligés de ren-

dre compte de leur administration à l'évêque

même, à qui du reste appartenait toujours la

disposition des oblations et des dîmes, même de

certains fonds en usufruit; d'ouest venu l'usage

ou l'établissement des bénéfices.

Le partage des biens de PÉglise dérangea et

troubla ensuite l'ordre établi pour la régie des

biens ecclésiastiques par la voie des économes.

C'est de là que vint, dit Thomassin, la diflerence

qui se trouve à ce sujet entre le décret de Gra-

tien et les décrétâtes. La destination des dîmes

qui, sous le pape Innocent III, appartenait déjà

de droit commun [aux curés, quoique les évo-

ques réclamassent toujours leur quarte canoni-

que, les prétentions des chapitres, l'indépen-

dance et la division qu'elles occasionnèrent,

comme nous Pobservons au mot Biens d'Église,

ont réduit l'autorité des évèques, par rapport

au temporel, sur les revenus de la mense épis-

copale. En sorte que, par ce changement, les

1. Thomassin, Discipline de l'Église, part, n, chap. U. Duperrai.

de la Capiicité, liv. I, ch. 16, 11, ch. 5.

2 Discipline de VÉglist. part. IV, liv. u, chap. 14 et 1- :
Part,

ni, liv. IV, ch. 10.
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économes, auparavant si n'i-ccs^aiius à l'Église,

devinrent presque inutiles; leur fonction fut en-

tièrement bornée au soin des revenus de l'évo-

que pendant la vacance du siège épiscopal. Le

concile de Ravenne, tenu en 1317, veut qu'après

la mort du prélat, on établisse un économe qui

gouverne le bien et les revenus de l'église, pour

l'avantage de l'église elle-même et de celui

qu'elle se choisira pour pasteur. L,e concile de

Trente ordonna que, quand le siège serait va-

cant, le cliapitre, dans les lieux où il est chargé

de la recette des revenus, établira un ou plu-

sieurs économes fidèles et vigilants, qui aient

soin des affaires et du bien de l'église pour en

rendre compte à qui il appartiendra. (Sess. XXIV,
ch, 10, dcRcform.)^. Charles avait renouvelé l'an-

cien usage des économes dans son diocèse. Il

voulait que cela s'observât dans les autres dio-

cèses de sa province; que chaque évèque se

choisit un économe (^u'il prendrait dans le

clergé, conformément au chapitre 5 de la dis-

tinction 89, et qu'il s'en fît rendre compte. Ce

règlement ne paraît pas avoir été suivi '. Il est

seulement resté le nom de 'cet office au procu-

reur que les canonistes appellent ca^/m-jUiîZfcm/re,

et que se choisit ordinairement chaque corps

de communauté séculière et régulière, sous le

.nom quelquefois de syndic ou d'administrateur.

Autrefois, en France, comme c'était le roi qui

jouissait des revenus des évêchés vacants, en

vertu de la régale, il en faisait percevoir les

fruits par un économe laïque. Cela devient sans

objet aujourd'hui que les évêques n'ont d'autre

men^e épiscopale que le traitement alloué par
le gouvernement- Toutef )is voyez, sous le mot
Biens d'Église, le titre II du décret du G novem-
bre 1813, relatif aux biens des menses épiscopa-

les. L'article 3i dit quau décès de chaque ar-

chevêque ou évèque, il sera nommé, par le mi-
nistre des cultes, un commissaire pour l'admi-

nistration des biens de la raense épiscopale pen-
dant la vacance.

Voir le mot Adminis' rateur.

I^CRITLRE.

On distingue l'écriture publique de l'écriture

privée. Nou^ ne pouvons nous empêcher de rap-
porter ici ce passage d'un ancien concile de Sois-

sons, tenu l'an 8.i3, touchant la nécessité de l'é-

criture en général, pour les actes ecclésiastiques:
«< A la première session, s'agissant des clercs
ordonnés par Ebbon, prédécesseur d'Mincmar,
quiétnientenviron quatorze, tant prêtres que dia-
cres, Sigloard, tenant la place de l'iu-chidiacre

de Reims, dit qu'il y avait des enfants de la mêm'î
». Discipline de l'Êglite. pari. IV, liv. ii, chap 10.

église qui demandaient à entrer. Hincmar leur

dit ; Lisez leurs noms, et Sigloard nomma qua-

tre chanoines de l'église de Reims, un moine de
Saint-Thierry, et huit de Saint-Remy ; on les fit

entrer par ordre du concile et du roi, et Hinc-
mar leur dit : Quelle est votre demande, mes
frères? Ils répondirent: Nous vous demandons
la grâce d'exercer les ordres auxquels nous avons
été promus par le seigneur Ebbon, et dont vous
nous avez suspendus. Avez-vous une requête,

dit Hincmar ? Ils répondirent que non, et Hinc-
mar reprit : Les lois de l'Église demandent que
tous les actes soient écrits : celui qui se présente

au baptême doit donner son nom, celui qui est

promu à Tépiscopat doit avoir le décret de son

élection et les lettres de son ordination; l'ex-

communié est chassé de son église ou réconcilié

par écrit, les accusations se font de même; et,

comme dit S. Grégoire, une sentence prononcée

sans écriture ne mérite pas le nom de sentence :

c'est pourquoi, mes frères, il faut présenter vo-

tre requête par écrit. »

ECRITLRK <i»4I\TE

L'Écriture sainte est la parole de Dieu écrite

par son inspiration. C'est \° la parole de Dieu;

en quoi elle convient avec les traditions divines

qui sont aussi la parole de Dieu. 2» C'est la pa-

role de Dieu écrite; et en cela elle diffère des

traditions divines, qui sont aussi la parole de

Dieu, mais non écrite et transmise de vive voix

par Jésus- Christcà ses Apôtres, et par les Apô-
tres aux autres fidèles ; car Jésus-Christ a dit

et fait plusieurs choses qui n'ont pas été mises

dans les écritures canoniques, mais conservées

d'abord par le canal de l'instruction, et ensuite

dans les écrits des saints Pérès et les Actes des

conciles. L'Ecriture sainte est la parole de

Dieu écrite par son inspiration; car l'Écriture

n'est pas appelée sainte précisément parce

qu'elle a Dieu pour objet, ni parce qu'elle a été

écrite avec le secours et l'assistance de Dieu,

mais parce qu'elle a Dieu pour auteur, qui l'a

inspirée et dictée aux écrivains sacrés; d'où

vient que les Grecs l'appellent Agior/raphos, ou

Écriture Sainte, du mot agios, sanctus, saint, et

grapho, scrîto, j'écris *.

1. « Les noms del'Ecrilpre sainte le plus fréquemment employés

dans les écrivains sacrés, les Prres de l'Eglise et les auteurs ecclé-

siastiques sont -Aes Livres sacrés, les Livres sainti, VEcriture on

les E<ritures(paLr excellence),lcs Lettres sacrêes,\es Ecritures saintes,

\si Loi, \& Bibliothèque sainte, VInstrument {acic authentique qui

renferme les ordonnances, les irailé.=, les cotiveiitions solennelles

de Dieu avec son peuple), le Pandeite (reitueil de tous les livres

écrits sur un même sujet), la Sainte Bible, ou simiilement la Bible,

du mot grec B'.6)>{a qui signifie livres, et enfin l'Ancieri et le Nou-

veau Testament. — •> L'Ecriture sainte, considérée en elle-même, se
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§ I. De l'inspiration de rËcritnre.

Pour savoir la manière dont l'Écriture a été

nspirée de Dieu, il faut distinguer quatre cho-

ses, la rôvélatmi, l'inspiration, l'assistance, ou se-

cours spécial, et le mouvement pieux qui vient

d'en haut, et qui excite l'écrivain à écrire.

La révélation est la manifestation surnaturelle

et divine d'une vérité qu'on ne connaissait point

auparavant. C'est ainsi qu'Isaïe connut par ré-

vélation que Cyrus serait le libérateur du peuple

d'Israël. [Isaiae, c. 45, i.)

L'inspiration est un mouvement intérieur et

extraordinaire par lequel Dieu donne à un au-

teur la volonté d'écrire, et le conduit de telle

manière, lorsqu'il écrit, qu'il fournit au moins
les pensées, et le préserve de tout danger de s'é-

carter de la vérité.

L'assistance est un secours particulier de Dieu

qui empêche l'écrivain de tomber dans aucune

erreur, quoiqu'il ne lui dicte pas les paroles

qu'il écrit.

Le mouvement pieux est l'effet de la grâce

ordinaire que Dieu accorde à ceux qui entre-

prennent d'écrire, ou de composer quelque chose

pour la gloire de Dieu et l'utilité des fidèles.

Cette pieuse disposition ne rend pas infaillibles

ceux qui travaillent pour cette fin.

Il est certain que l'Écriture est inspirée de

Dieu. Toute écriture divinement inspirée, dit l'Apô-

tre (Timoth. xiif,'l6), esi utile four enseigner. Le
grec porte : Toute écriture est divinement inspirée et

utile pour enseigner. — Ce na point été par la volonté

des hommes que les prophéties nous ont élé ancienne-

ment apportées, dit S. Pierre, dans le premier cha-

pitre, vers. 21, de sa seconde épître ; mais c'a été

par le mouvement du Saint-Esprit que les saints hom-

mes de Dieu ont parlé. On voit encore dans un
très grand nombre d'endroits de l'Écriture que
ce qui est contenu dans les livres saints est la

parole de Dieu. VoiUï que je mets ma parole dans

votre bouche, dit le Seigneur à Jérémie, i, 9. L'es-

prit du Seigneur a parlé par ma bouche, disait Da-
vid, et ses discours se sont communiqués par ma laii-

gue. (IIReg., xxin,2.) Les Pères de l'Eglise ensei-

gnent la même vérité. « Lisez, dit le pape S.

Clément, dans .son Épître aux Corinthiens, lisez

les Écritures saintes qui sont les oracles du
Saint-Esprit. » S. Justin, dans son Apologie,
dit qu'il ne faut pas attribuer aux prophètes ce

qu'ils disent, mais qu'il faut le rapporter au
Verbe de Dieu qui les inspire. S. Irénée, dans
définit : la parole de Dieu écrite sous son inspiration, Verbum Dei
ipso af/lante litteris exaratum. L'origine de l'Ecriture sainle est

divine, cl sa vérilé et son autor.té fondées sur la vérité et l'auto-

rité de Dieu qui nous parle, et ne peut se tromper, ni l'tre trompé. »

(Manuel des tciencet ecclésiastiques, par Dom Bruno-Jules La-
combe.)

les ch. 40 et 47 de son premier livre contre les

hérésies, soutient que nous sommes obligés de

soumettre notre esprit à tout ce qui est dans
les livres saints, parce que l'Écriture sainte est

parfaite, étant dictée par le Verbe de Dieu et

par son esprit. Tous les autres Pères enseignent

la même chose, et les mômes raisons qui prou-

vent la nécessité d'une religion révélée, prou-

vent aussi la nécessité de la révélation et de

l'inspiration des livres saints, puisqu'il y aune
connexion nécessaire entre les vérités révélées

et les livres qui les renferment.

D'ailleurs, les livres saints portent tous les

caractères de l'inspiration, l'importance et la

sublimité de la doctrine, la pureté de la morale

qui condamne les moindres fautes et qui donne

des règles de la plus haute sainteté, la naïveté,

la noblesse, jointe à la simplicité, l'utilité, la

force et la vertu qui produisent ces change-

ments admirables dans le cœur des hommes.
Les livres saints ont donc été inspirés; mais en

quoi consiste celte inspiration? Est-ce dans une

révélation proprement dite, ou bien dans une

simple assistimce du Saint-Esprit ? En a-t-il dicté

toutes les paroles, en sorte qu'on doive rap-

porter à son souffle le style même et les expres-

sions des livres saints?

Tostat, in cap. 1,Xum.^ Estius, in cap. 3, 2, ad

Timoth., et la plupart d-is anciens théologiens

ont pensé que le Saint-Esprit avait tellement

conduit et inspiré les auteurs sacrés, qu'il n'y

avait pas la moindre cnose dans leurs écrits,

soit pour le sens et pour le fonds des choses,

soit même pour les expressions et les moindres

paroles qui n'eût été inspiré. C'est aussi le sen-

timent de Contenson, d'après Melchior Canus,

quoique quelques-uns aient voulu attribuer à

ce dernier théologien la suffisance d'une simple

direction, ou assistance du Saint-Esprit, du

moins pour certaines parties de l'Écriture sainte.

En quoi ils ont confondu la révélation avec

l'inspiration, Melchior Canus ne prétendant au-

tre chose, sinon que la révélation n'est pas né-

cessaire aux écrivains sacrés pour écrire les

choses dont ils ont d'ailleurs une connaissance

assurée. C'est ce qui parait évidemment par le

chapitre dix-sept du second livre des Lieux théo-

logiques où il s'exprime en ces termes : « Si la

loi de Moïse qui est un ministère de mort, a été

écrite avec tant d'exactitude qu'on ne peut en

omettre un seul iota, ou un seul j^oint, combien

à plus forte raison dirons-nous cela de l'Évangile

qui est un ministère d'esprit et de vie '? » Il faut

donc avouer qu'il a été écrit avec tant de soin,

et par un tel souffle de l'assistance divine, que

non seulement il n'y a aucune parole, mais pas
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même un seul petit trait de lettre qui n'ait été

fourni et su^'géré par l'esprit divin. « Cum lex

Moisis, quod est ministerium mortis, tamexac-

lù dili{,'entiù scripla sit, ut iota unum, aut uiius

•ipex, ex ca pr:t'leriri non possit, niulto cerle

maj^'is Evaii;,'elium Clirisli, quod est miiiiste-

riuin spiritus et vita;, scriptum erit tanta cura,

et Del assistenlis afllalu, ut non modo verbum,
sed ne apex quidom ullus, sit qui iVon sit a spi-

ritu <livino suppeditatus. »

liellarmin et plusiours autres lliéolo!:îien5 pré-

tendent que le Saint-Esprit n'a point inspiré tou-

tes les paroles de l'Écriture, mais les plus impor-

tantes seulement qui surpassent l'intelligence de

l'écrivain sacré, telles que celles qui expriment

les mystères; et que, pour les autres, il lui en a

laissé Icchoixen l'assistant pour ne point eircr.

Il paraît plus probable que l'Écriture sainte

a été inspirée non seulement quant aux
choses, mais aussi quant à toutes les paro-

les. 1» Les saints Pères appellent communé-
ment l'Écriture sainte la parole, les oracles, les

lettres de Dieu ; ils disent que c'est l'Esprit saint

qui a dicté aux auteurs sacrés ce qu'ils ont écrit;

que c'est lui qui a parlé par leur bouche, et

qu'ils n'étaient que comme des instruments dont

il se servait pour nous faire connaître les véri-

tés qu'il révélait. Or, toutes ces façons de parler

ne sont point vraies si les termes et les expres-

sions dont les auteurs sacrés se sont servis n'ont

pas été dictés et inspirés par l'Esprit saint.

Voyez les passages de S. Clément, de S. Justin,

de S. Irénée que nous avons cités plus haut, et

encore TertuUien contre Hermogène, ch. 'i?;

Clément d'Alexandrie, dansson Exhortation a ix

Gentils, où il dit que c'est la bouche du Sei-

gneur, que c'est l'Esprit divin qui a pro-

noncé ce qui est dans l'Ecriture; S. Ambroise,
dans son Épitre à Juste ; S. Jérôme, etc. 2° Si

l'Écriture n'a pas été dictée par l'Esprit saint

même quant à toutes les expressions, on pourra
dire qu'elle ne sera point tout entière la pande
de Dieu, puisqu'on n'appelle proprement parole
de qu.'lqu'un que celle qu'il ju-ononce, s'il s'agit

delà parole orale, ou qu'il écrit immédiatement
par lui-même, ou qu'il dicte à un écrivain, ^'11

est question de la parole écrite. 3° Si l'inspira-
tion des livres saints ne consiste que dans le

mouvement et l'assistance de l'Esprit saint <|ui

empêchent l'écrivain de se tromper, il ny aura
point, ou il n'y aura que peu de différence entre
l'Écriture et les définitions de l'Eglise qui e<t

infaillible et assistée du Saint-Esprit.
On forme des difficultés sur l'inspiration de

l'Écriture en elle-même, et sur l'inspiration
quant aux termes.
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l'remiére objection contre la révélation en elle-même.

11 y a dans l'Écriture plusieurs choses de très

petite importance, comme les compliments que

font les auteurs sacrés à dilïérentes personnes,

les nouvelles qu'ils leur marquent, les choses

«lu'ils leur demandent. S. Paul, par exemple,

mande à Timothée qu'il a laissé Trophime ma-
lade à Milet. Il le prie de lui apporter le man-
teau fiu'il a laissé à Troade, chez Carpus. Il y
a aussi des choses fabuleuses, telles que le col-

loijue d'Eve avec le serpent. Il y a des choses

mauvaises qui semblent approuvées dans les

plus saints personnages, comme l'inceste de

Loth avec ses filles ; le mariage du prophète

Osée avec une prostituée, et celui des patriar-

ches avec des concul)iiies, etc. Il y a aussi plu-

sieurs contradictions.

RÉPONSE

i. Il n'y a nulle distinction à faire entre les

choses importantes rapportées dans l'Écriture

et celles qui ne le sont pas. Elles sont toutes

également inspirées ; et vouloir distinguer ce

([ui est important d'avec ce qui ne l'est pas, par

rapport à l'inspiration, c'est ouvrir la porte au

fanatisme, et renverser toute l'Écriture, selon

la remarque de S. Augustin, de Consens. Evang.,

lib. I, Ciip. 12. L'importance des choses que ra-

conte l'Écriture ne doit pas se mesurer préci-

sément sur ce qu'elles sont en elles-mêmes, mais

sur la volonté de Dieu qui les inspire, comme
il lui plaît, aux auteurs sacrés.

2. L'Écriturene renferme rien de fabuleux. Le
colloque d'Eve et du serpent se passa réellement

entre eux par le moyen du démon qui se servit

de Iti langue de cet animal pour tromper Eve.

3. Les choses que l'Ecriture rapporte des saints

personnages, ou ne sont pas mauvaises, ou elles

ne sont point approuvées. La polygamie était

l)ermise aux patriarches par la dispense de

Dieu. Il avait ordonné au prophète Osée d'épou-

ser une femme prostituée, pour marquer la vo-

cation des Gentils à la foi; ce qui par conséquent

n'était pas un mal dans ce prophète.

4. Il n'y a point de contradictions réelles dans

l'Écriture, mais d'apparentes seulement qui con-

sistent dans quelques variétés de circonstances

• lue l'on concilie facilement'.

Seconde objection contre la révélation quant aux

paroles.

\. S.Paul, dans sa première épître aux Corin-

thiens, ordonne des choses qu'il dit être des com-

mandements de Dieu, prsecipio non ego, sed Do-

minus- Il en recommande d'autres dont il dit que

ce n'est pas le Seigneur qui les recommande,

1. Voir les Commentateurs.
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mais lui-même, ego dico, non Dominus. Ces der-

nières choses que S. Paul recommande ne sont

donc pas dictées de Dieu, puisque, si cela était,

il ne pourrait dire ego dico, non Dominus, les

conseils que l'on donne par l'inspiration divine

étant véritablement de Dieu.

2. Le même apôtre, dans sa deuxième épître

aux Corinthiens, avance plusieurs choses que

l'on ne peut attribuer à l'Esprit saint ; il dit,

par exemple, qu'il a plus travaillé que les autres

apôtres, et ajoute aussitôt, en se corrigeant lui-

même, que c'est la grâce de Dieu ({ui u travaillé

avec lui. Il s'appelle insensé. Il se repent d'avoir

attristé les Gorintliiens.

3. L'auteur de l'Ecclésiastiifue et celui du se-

cond livre des Machabèes demandent pardon

s'il leur échappe quelque faute ; cela ferait in-

jure à l'Esprit saint, si l'écrivain sacré n'était

que son copisLe et son instrument.

4. Les écrivains sacrés disent qu'ils ont mis

beaucoup de peine et de travail à écrire leurs

ouvrages ; ce qui ne serait pas, s'ils n'en avaient

été que les simples copistes.

3. Le style des auteurs des livres saints est

fort différent. Les uns écrivent avec plus de

grandeur et de noblesse ; les autres avec plus

de simplicité ; ce que l'on ne peut attribuer à

l'Esprit saint.

RÉPONSE.

1. S. Thomas répond que l'Apôtre appelle pré-

cepte, ou conseil du Seigneur, ce que Jésus-

Christ a commandé, ou conseillé de sa propre

bouche quand il vivait, et qu'il appelle son pro-

pre précepte, ou son conseil, ce qu'il comman-
dait ou qu'il conseillait lui-même, sans que le

Seigneur l'eût commandé ni conseillé de vive

voix; ce qui n'empêche pas que les préceptes et

les conseils qu'il donnait ne lui fussent dictés

parle Saint-Esprit qui lui inspirait quelquefois

de donner des préceptes ou des conseils, par son

autorité d'apôtre, comme il lui inspirait aussi

quelquefois derecommander de nouveau les pré-

ceptes ou les conseils donnés par Jésus-Christ.

2. Quand S. Paul paraît se vanter, il le fait

non par vanité, mais par un motif de charité

pour l'honneur de Dieu et de son ministère.

Quand il s'appelle insensé, il veut signifier pré-

cisément que ce qu'il dit a l'apparence de la fo-

lie, quoique ce soit en effet la sagesse de Dieu.

Quand il dit qu'il est fâché d'avoir attristé les

Corinthiens, il ne veut pas dire qu'il se repent

de leur a voir causé une tristesse salutaire, il veut

dire qu'il s'était attristé lui-même en prenant

part à leur tristesse, semblable à un père qui s'at-

triste avec des enfants qu'il corrige, et qui se ré-

jouit en même temps de l'utilité de la correction.
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3. L'écrivain sacré, ne sentant pas toujours

l'impulsion du Saint-Esprit, peut demander
pardon, en sa propre personne, des fautes qu'il

craint de commettre dans son ouvrage, quoiqu'il

n'en commette point en effet, et que tout son

ouvrage soit la production du Saint-Esprit.

4. Les écrivains sacrés ont pu mettre beau-

coup de travail et de peine pour se préparer à

écrire par le jeûne, la prière, les recherches,

etc., mais non pas en écrivant, si ce n'est par

ime permission divine du Saint-Esprit qui pou-

vait, même en les inspirant, leur laisser plus ou

lïioins de travail, selon son bon plaisir.

5. La différence du style des auteurs sacrés

n'empêche pas qu'ils ne soient tous inspirés de

Dieu qui, pour leur suggérer les termes, a eu

égard à leur état, leur génie et leur éducation'.

Le sujet étant important, nous ajouterons ce

qui suit :

La croyance de l'inspiration des Saintes Ecri-

tures s'appuie pour l'Ancien Testament sur la

croyance de la Synagogue, le témoignage de

Jésus-Christ et des Apôtres, et la tradition de

l'Eglise.

Les Juifs ont toujours considéré les vingt-deux

livres qu'ils possédaient, comme étant divins et

ils ont toujours cru que « les Ecritures doivent

être regardéescommedes enseignements divins »;

ils les qualifient par les termes de « écritures sa-

crées, livres sacrés, discours prophétiques, oracles di-

vins. » (io'ièphe, conli'e Appion,liv. 1,8. — Philon,

de Monarchia, liv. I, ch xii, 9, II, ch. vi, 23,

et VIII, 23,) les écritures sont appelées livres

saints.

N.-S. Jésus-Christ donne aux Saintes Ecritu-

res sa confirmation divine quand il en parle.

Loin de contredire la croyance des Juifs touchant

l'inspiration de leurs livres, comme il le faisait

pour toutes leurs fausses traditions, le Sauveur

en parle avec le respect dû aux choses saintes.

Il en cite des passages et proclame que les

Ecritures rendent témoignage de lui, qu'elles de-

vaient avoir en lui leur accomplissement. Il

parle ainsi de toute l'Ecriture sans en excepter

aucune partie. C'est donc toute l'Ecriture qu'il

proclamait inspirée,comme on peut le voir;Ma«/t.,

XT, 13 ; XV, 3, 6; xix, 2, 6 ; xxir, 31, 43; xxvi,

54. — Marc, VI 1,9, 13. — Luc, xvi, 16,29; xviii,

31; XXIV, 25, 27, 44, 46. — Jean, v, 39, 46; x,

3i, 36.

Nous avons cité quelques témoignages des

Apôtres; on peut voir encore: Act. xxviii,

23, 25. — Rom. i, 2; iv, 2 ; v, 2. — Gai. m, 8,

10. — Hebr. III, 7 ; xii, 27.

1. Ce qui précède est extrait de la Bibliothèque sacrée des

PP. Richard et Giraud.
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Quant !\ la tradition chrétienne, on la verra

tout le long de cet article. Tertullien appelle la

Bible Scripturx sanr.tœ, Théophile d'Antioche dit

Sermo sanctu^; Orijîéne: Biblia i^acra; Tatien : Lit-

terx Dainis^imx ; S. Irénée : LHlcrx Dominicx ; S.

Clément de Home : Spiritus sancli verba, etc.

Pour le Nouveau Testament, l'inspiration est

des plus faciles à démontrer :

N.-S. Jésus-Chrlàt envoie ses apôlres comme
son Père lui-niéme l'a envoyé, leur donne le

Saint-Esprit, et leur dit d'aller prêcher l'Evan-

gile à toute créature en les assurant qu'il sera

avec eux tous les jours jusqu'à la consommation
desisiécles (Jffin, xx,2l,29. — Matth. xviir, 20).

S. Paul (I Cor. ir, 12, 13) dit : « Or, nous n'avons
point jeru l'esprit du monde, mais l'esprit de
Dieu, afin que nous connaissions les dons que
Dieu nous a faits; nous les annonçons, non
avec les discours qu'enseigne la sagesse hu-
maine, mais avec ceux qu'enseigne l'Esprit,

communiquant les choses spirituelles aux spi-

rituels. » Il était nécessaire qu'il en fût ainsi,

car les Apôtres n'auraient pu transmettre au
monde, soit verbalement, soit par leurs écrits, la

véritable doctrine de Jésus-Christ, si Dieu ne
leur eût révélé les choses qu'ils ignoraient, ou
s'il ne les eût préservés de l'erreur dans leurs

enseignements. Assurément, ce ne sont pas les

pêcheurs du lac de Génésareth, les hommes du
jardin des Oliviers, qui pouvaient trouver et

nous transmettre cette doctrine sublime, di-

vine, qu'ils nous enseignent dans leurs livres.

Le saint concile du Vatican (Constitution Dei
Filius, DeRcvelatione,)(\\t : « Cette révélation sur-
naturelle, selon la foi de l'Eglise universelle,

proclamée par le saint Concile de Trente, est

contenue dans les livres écrits et dans les tra-

ditions non écrites qui, reçues de la bouche
même de Jésus-Christ par les Apôtres, ou de
celle des Apôtres éclairés par le Saint-Esprit,
se sont transmises et sont parvenues comme de
main en main jusqu'à nous. Ces Livres de l'An-
cien et du Nouveau Testament doivent être te-

nus pour sacrés et canoniques en entier, dans
toutes leurs parties, tels qu'ils sont énumérés
dans le décret du concile de Trente et dans l'an-

cienne édition latine de la Vulgate. Et ces Li-
vres, l'Eglise les tient pour sacrés et canoni-
ques, non point parce que, composés par la
seule habileté humaine, ils auraient été ensuite
approuvés par l'autorité de l'Eglise; non point
encore seulement parce qu'ils contiennent la
vérité sans erreur, mais parce que, écrits sous
l'inspiration de l'Esprit saint, ils ont Dieu pour
auteur, et ont été confiés comme tels à l'Eglise
elle-même. »
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Sur quoi, le savant abbé Crampon, après un

aperçu sur les opinions qui se sont produites

depuis le concile de Trente, relativement à l'ins-

piration des Livres saints, dit :

« Pour ne laisser aucun doute, aucune obscu-

rité sur la pensée du concile, la définition se

présente sous une double forme. Négative dans
sa première partie : Ces livres (admis dans le Ca
non), VEglise les tient pour sacrés et canoniques, non

parce que, composés par la seule habileté humaine, ils

auraient été ensuite approuvés par faulorité de l'E-

glise, ni seulement parce qu'ils contiennent la révéla-

tion sans erreur. Elle devient positive dans la se-

conde, et affirme que la condition essentielle pour
qu'un livre fasse partie de l'Ecriture, c'est qu'il

ait Dieu pour auteur et ait été écrit sous l'inspi-

ration de l'Esprit saint: Mais parce que, écrits sous

Vinspiration du Saint-Esprit, ils ont Dieu pour au-

teur.

» Il nous reste à tirer les conclusions qui dé-

coulent de cette déclaratio7i dogmatique.

» 1° La véritable notion de l'inspiration exige

que Dieu soit l'auteur des livres inspirés, que

ces livres soient par conséquent la parole de

Dieu. Il faut pour cela que l'auteur sacré écrive

sous l'influence du don (charisma) divin, agis-

sant comme lumière sur son esprit et comme
force déterminante sur sa volonté. L'homme est

ainsi cause seconde, et Dieu cause première et

principale de ces livres ^

» 2° Le système de l'inspiration subséquente

de Lassiuset de Baufrère, qui n'avait jamais été

formellement condamné par l'Eglise , ne peut

plus, à notre avis, être soutenu dans les écoles

catholiques. Dans ce système, en effet, ce n'est

plus Dieu qui parle, c'est l'homme. Un livre

consacré par l'approbation ou l'inspiration sub-

séquente aurait sans doute une autorité divine
;

mais il n'aurait pas droit d'être admis dans le

canon, pas plus que les symboles et les décrets

des conciles. Il renfermerait la vérité révélée,

mais comme la renferment les ouvrages des Pè-

res, tout au plus avec un degré plus haut de

certitude. De ce qu'un livre renferme la doctrine

révélée, il ne s'ensuit nécessairement qu'une

seule chose, c'est que les hommes qui l'ont com-

posé connaissaient cette doctrine ; il ne s'ensuit

pas que Dieu ail présidé à sa composition en

plaçant son auteur sous l'infiuence du don de

lumière et de force qui constitue l'inspiration -.

» 3° Est-il encore permis, après le décret du

concile du "Vatican, de distribuer les saints Li-

vres en plusieurs catégories, selon que les véri-

i. Gilly, Précis d'Introduction à l'Ecriture sainte, I, 60 et

suiv.

2. Gilly, Op. cit., p. 50.
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tés qu'ils renferment étaient ignorées ou con-

nues de l'écrivain sacré? Oui, si l'on évite d'a-

jouter, avec quelques auteurs modernes, que l'é-

crivain avait besoin, pour écrire les premiers,

d'une révélation spéciale, et qu'il lui suffisait,

pour composer les seconds, de la simple assis-

tance ou préservation de toute erreur. L'inspi-

ration n'est synonyme ni de révélation, ni d'as-

sistance, ni d'infaillibilité.

B » Les Apôtres, en écrivant l'histoire de la vie

~ et la mort de Notre-Seigneur, ont écrit sous

l'inspiration, sans révélation. Les conciles, dans

leurs définitions de foi, les Papes dans leurs bul-

les dogmatiques, sont assistés,et par conséquent

infaillibles ; ils ne sont pas inspirés. Tous les

écrivains bibliques, comme tels, ont écrit égale-

ment sous l'inspiration, mais avec des différen-

ces ou degrés dans la lumière divine qui les

éclairait. Aux uns, cette lumière découvrait les

mystères de la foi, les faits obscurs du passé,

les événements inconnus de l'avenir ; aux au-

tres, elle montrait, parmi les vérités ou les faits

déjà connus, ceux qu'ils devaient choisir pour

les consigner dans leurs écrits. Cette distinction

laisse toujours à l'Esprit saint la part principale

dans la composition des Livres sacrés K

» 4° Puisque la Bible 'a Dieu pour auteur,

qu'elle a été écrite sous l'inspiration 'du Saint-

Esprit, et que cette inspiration en pénètre tou-

tes les parties, on ne saurait admettre qu'elle

renferme aucune erreur, même sur les points qui

ne touchent ni à la foi ni aux mœurs. Ce qui est

vrai, c'est que, sur les choses de l'ordre naturel,

elle parle le langage vulgaire, s'accommode aux

idées du temps, à celles des auteurs et des mul-

titudes. Le but que Dieu s'est proposé en accor-

dant à l'humanité le bienfait des Livres saints

est purement religieux; il n'a pas voulu nous

donner des leçons d'astronomie, de physique, de

géologie, etc. L'Ecriture elle-même atteste que

l'univers a été livré aux discussions des hom-

mes. Nous avons d'autres moyens pour décou-

1. <c Le docte Corneille de Lapierre donne de l'inspiration bibli-

que une notion beaucoup plus exacte que celle de ses confrères de

Louvain, Voici ses paroles (T. XIX, p. 30 i, éJit. Vives) :

» Nota, Spiritum Sanctum non eodem modo dictasse omnes sa-

cras Lilteras ; nam legem et prophetias ad verbum revelavit Mosi

et Prophetis historias vero et morales exbortationes, quas antea

vel visu, vel lectione didicerant ipsi scriplores bagiographi, non

fuit necesse inspirari aut dictari {le mol inspirari, pris rigoureuse-

ment, ne serait pas exact ; mais le contexte prouve qu'il est ici sy-

nonyme de dictari) a Spiritu Sancto... Sic S. Joannes dicit (xix,

33) se scribere quaj vidit... Dicilur tamon Spiritus Sanctus ea quo-

que illi dictasse, 1" quia scribentibus aslitit, ne vel in puncto a ve-

ritate aberrarent ;
2» quia eos excitavit et suggessit ut baec potius

scriberent quam illa... ; 3» quia omnes eorum conceptus et senten-

tias ordinavit, digessit et diresil Spiritus Sanctus, v. g. ut hanc

sententiam primo, illam secundo... collocarent et scripte consigna-

rent. s

vrir avec le temps les secrets de la nature. Avec
ce principe, l'exégète catholique pourra tou-

jours sans recourir à rhyputhèse téméraire de

llolden, résoudre les difficultés de ce genre qu'il

rencontrera dans la sainte Ecriture. D'un autre

côté, il évitera d'y chercher ce que Dieu n'a pas

voulu y mettre, des solutions aux problèmes

encore inexpliqués de l'ordre physique.

» 0" Enfin les Pères du Vatican n'ont pas voulu

trancher la question de l'inspiration verbale, si

souvent agitée parmi les théologiens. Les dé-

crets des rois sont regardés comme leur parole,

et cependant ils n'en ont souvent dicté ni les

mots, ni les phrases, ni même toutes les pen-

sées; ils n'ont fait que déterminer l'objet du dé-

cret. A plus forte raison le décret est-il une pa-

role royale lorsque le monarque en a dicté les

pensées. De même, pour que la Bible soit la pa-

role de Dieu, il n'est pas nécessaire que les écri-

vains tiennent de l'Esprit saint les mots dont ils

se sont servis. Si cela était compris dans la no-

tion de l'inspiration, les traductions de la Bible

ne seraient plus inspirées. » {Semaine du clergé,

tome II, page 683.)

§ IL De la canonicité de l'Ecriture. ^

Le mot de canon est un terme grec qui signifie

régie, ou catalogue. Aiusi, on appelle canoniques

les livres de l'Ecriture, el parce qu'ils sont la

règle de notre foi, et parce qu'ils sont renfer-

més dans le catalogue des livres saints. Les sa-

vants ne conviennent pas entre eux, ni du nom-

bre, ni des auteurs df's canons de l'Ecriture.

Serrarius en admet deux parmi les Juifs, l'un

fait par Esdras, et l'autre plus récent. Géné-

brard en reconnaît trois. U est plus probable

qu'il n'y a eu qu'un seul canon des livres saints

parmi les juifs, qui fut composé par Esdras

après la captivité de Babylone, puisque les an-

ciens auteurs, soit juifs, soit chrétiens, ne font

point mention d'autres canons que de celui-ci.

Richard Simon prétend néanmoins que ce canon

ne fut entièrement fermé que sous les Macha-

bées, et que les livres de l'Ecriture qui ont été

composés depuis Artaxercès ne laissent pas d'ê-

tre divins et canoniques, quoiqu'ils ne soient

pas dans le canon juif dont Josèphe fait mention.

Quant aux chrétiens, Méliton, évêque de Sar-

des, dressa, vers l'an 170, un catalogue des li-

vres de l'Ecriture, sur ce qu'il avait pu recueil-

lir du témoignage de ceux qui gouvernaient les

églises de l'Orient. Dans le quatrième siècle, le

concile de Laodicée en dressa un autre. En 379,

le concile deCarthagefit la même chose. S.Gré-

goire de Nazianze, dans une de ses poésies ; S.

Augustin, dans les livres de la Doctrine chrétienne,

{ . Ce paragraphe est extrait de la Bibliothèque sacrée.
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liv. 11, ch. 8 ; le papeluiioceiith% nous ont aussi

dûiiiu' des CLitaloi^'ues des livres saints. On en

drossa encore dans un concile de soixante-dix

«'vèiiues, tenu à Rome l'an 49 *, et on lit ensuite

un décret louchant les livres apocryphes. Ce dé-

cret est ordinairement attribué au pape Gélase

I". Ce catalogue du concile de Rome est sembla-

ble à celui du concile de Trente, excepté que

ilaus le concile de Rome on ne iparque quun
seul livre des Machabées, peut-être parce qu'a-

lors les deux n'en faisaient qu'un.

Il faut nécessairement reconnaître une règle in-

faillible qui nous fixe pour la canonicité des li-

vres de l'Ecriture Sainte, et cette règle, c'est à

l'Église à laquelle seule il appartient de dé-

clarer, par un jugement infaillible, quels sont

les livres canoniques, parce qu'elle est seule la

colonne et la base de la vérité. C'est le grand

principe de S. Augustin qui dit qu'il ne croirait

pas à l'Évangile s'il n'y était déterminé par l'au-

torité de l'Église : « Ego vero Evangclio non

crederem, nisi me catholicaî Ecclesia; commo-

veret autoritas. '»

Le premier concile de Tolède, tenu en 400,

porte : « Si quelqu'un dit, ou croit qu'il y a

d'autres Écritures canoniques différentes de cel-

les que l'Eglise catholique reçoit, qu'il soit ana-

thème. »

Les hérétiques, ennemis de l'Église, opposent

plusieurs difficultés à la canonicité des livres

saints. L'autorité divine, disent-ils, i° ne peut

recevoir de témoignage des hommes, selon ces

paroles de .Jésus-Christ : Ego non ab homine testi-

monium accipio (Joan. v, 3'*). 2° L'Église étant

inférieure à l'Écriture, elle ne peut porter de

jugement sur sa canonicité. 3" En admettant

l'autorité de l'Église comme la règle de la cano-

nicité des livres saints, on tombe nécessaire-

ment dans le cercle vicieux qui revient au dé-

faut que les logiciens appellent pétition de prin-

cipe ; car si l'on nous demande d'où nous savons

que les livres de l'Ecriture sont divins et cano-

niques, nous répondons que c'est par le témoi-

gnage de l'Église qui est infaillible ; et lorsqu'on

nous interroge pour savoir d'où nous tenons cette

infaillibilitéderEglise,nousrépliquons que nous
la tenons de l'Écriture qui nous apprend que
l'Église est l'épouse de Jésus-Christ, la base et

la colonne de la vérité. Voilà précisément le

cercle vicieux. 4" Chaque particulier peut dis-

cerner les livres canoniques de l'Écriture par la

lumière intérieure de l'Esprit saint, sans qu'il

ait besoin de recourir à l'autorité de l'Église,

selon ces passages mêmes de l'Écriture : « Cha-
cun d'eux n'aura plus besoin d'enseigner son

1. Contrepist. Fandam., c. V. n. 8.
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prochain et son frère eu disant : Connaissez le

Seigneur, parce que tous me connaîtront depuis

le plus petit jusqu'au plus grand i.

Si quelqu'un veut faire la volonté de Dieu, il

reconnaîtra si ma doctrine est de lui, ou si je

parle de moi-même -. »

Mes brebis écoutent ma voix''.

« L'onction que vous avez reçue du Fils de

Dieu demeure en vous et vous n'avez pas be-

soin que personne vous enseigne : mais comme
cette même onction vous enseigne toutes cho-

ses, et qu'elle est la vérité exempte de tout

mensonge, vous n'avez qu'à demeurer dans ce

qu'elle vous enseigne '. »

5" Jadis on ne mettait pas dans le canon de

l'É(U-iture les livres de Judith, Tobie,l'Ecclcsias-

tique, la Sagesse et les deux premiers des Ma-

chabées. On a douté aussi de l'épître de S. Paul

aux Hébreux, de celle de S. Jacques, de celle de

S. Jude, de la seconde de S. Pierre, de la se-

conde et de la troisième de S. Jean, de l'Apoca-

lypse. Le concile de Trente n'a donc point eu le

pouvoir de faire canoniques tous ces livres.

RÉPONSK.

I" Lorsque Jésus-Christ dit qu'il ne reçoit

l'oint de témoignage des hommes, il veut dire

qu'il n'a pas besoin du témoignage des hommes
pour prouver sa mission que ses œuvres et ses

miracles prouvaient assez; mais il ne veut pas

dire que les hommes ne puissent pas lui rendre

un témoignage véridique. 11 envoya lui-même

ses Apôtres pour lui servir de témoins à Jérusa-

lem, et jusqu'aux extrémités de la terre : Eritis

mihi testes in Jérusalem et usqne ad ultimum terrae ^

D'ailleurs, l'autorité de l'Église, conduite par

l'Esprit-Saint qui parle par sa bouche, est une

autorité divine.

2° Il ne faut pas considérer Tautorité de l'Écri-

ture et celle de l'Église comme deux autorités

dont l'une soit supérieure et l'autre inférieure,

mais comme une seule et même autorité de Dieu

qui, pour notre instruction, se sert de l'Écriture

comme d'un instrument inanimé, et de l'Église

comme d'un instrument animé et vivant. D'où

il arrive que l'Écriture et l'Église se prêtent

mutuellement la main, comme la loi et le juge

qui ont la même autorité publique, quoique

d'une manière différente; la loi, comme juge

inanimé; le juge, comme loi vivante. En sorte

que, de même qu'il appartient au magistrat et

non au particulier d'expliquer la loi, de même
1. Jerem., xxvi, 34.

2. Joan., VII, 17.

3. Ibid., x, 27.

4. Joan., II, 27.

5. ÂcUs, I, 8.
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aussi il appartient à l'Église seule de déterminer

infailliblement le sens et les livres de l'Écriture.

.S" Lorsque nous appuyons rEcrituro par l'E-

^4ise, et rÉ!j;lise par V écriture, nous ne tombons

point dans le labyrinthe du cercle vicieux; parce

([ue, quoique l'Église soit la règle qui nous di-

rige, ou le moyen par lequel nous nous déter-

minons à croire qu'un livre fait partie de l'Écri-

ture, elle n'est cependant pas le motif de notre

croj^ance. Ce motif n'est autre que la révélation,

ou l'autorité de Dieu qui nous a révélé une vé-

rité. Il est vrai que c'est l'Église qui me propose

la révélation, mais ce n'est pas pour cela son

autorité qui fait le motif de ma foi; et par con-

séquent la révélation de Dieu et l'autorité de

l'Église agissent dilîeremment sur mou esprit.

Je crois tout ce que Dieu a révélé, parce qu'il

est la souveraine vérité; je crois ce que l'Église

me propose de croire, parce que le Seigneur lui

a confié 1-j dépôt des vérités catholiques. Voilà

des motifs diflerents qui font éviter le cercle

vicieux, parce qu'on l'évite, selon les philoso-

phes, lorsqu'il y a des rapports diflerents, et

que ce n'est plus une pétition de principe lorsque

l'on passe à différents genres de causes.

4° Les passages de l'Écriture que l'on cite en

faveur de la lumière intérieure et de Ponction

céleste prouvent que ces grâces sont nécessaires

pour croire, et pour pratiquer le bien; mais ils

n'excluent pas le témoignage extérieur de l'É-

glise. Au contraire, cette lumière et cette onc-

tion intérieure portent à écouter l'Église comme
un juge infaillible, pour savoir ce qui appartient

à la foi et à la saine doctrine. Ce fut cette onc-

tion céleste qui conduisit Corneille à S. Pierre,

Paul à Ananie, l'Eunuque de la reine de Gandace
à Philippe. Quel renversement, quelle confusion

dans la croyance ! quelle variété dans les senti-

ments, si pour discerner la saine doctrine et

les écrits divinement inspirés, il fallait s'en tenir

à l'esprit particulier !

5" Quoiqu'il y ait eu autrefois des livres qui

n'étaient point dans le canon des Écritures, le

concile de Trente a pu les y mettre, parce que
l'Église a ce droit. Il est vrai qu'elle ne peut

pas faire qu'un livre soit divin, mais elle peut

faire qu'un livre soit canonique, car il y a une
grande différence entre ces deux choses. Faire

qu'un livre soit divin, c'est faire qu'un livre soit

dicté et inspiré de Dieu. Faire qu'un livre soit

canonique, c'est faire qu'un livre inspiré de Dieu
soit connu et déclaré tel. Il est évident que l'É-

glise ne peut faire qu'un livre soit inspiré de

Dieu, s'il ne Lest pas en effet, ni qu'il ne le soit

pas, si Dieu l'a inspiré effectivement. Dés qu'un

livre est inspiré de Dieu, il est divin indépen-

damment de toute autre chose, et c'est cette ins-

piration même qui le rend divin. L'Église ne
peut donc pas faire qu'un livre soit divin, mais
(die peut faire qu'un livre soit canonique, quoi-

qu'il ne le fût pas auparavant, et elle le fait en

déclarant que ce livre a été inspiré de Dieu; ou
bien, ce qui est une même chose, l'Église ne
peut pas faire qu'un livre soit divin absolument
et en soi, mais elle peut faire qu'il le soit par

rapport à nous, en déclarant, par l'autorité in-

failliijle qu'elle a reçue de Dieu, que ce livre a

été divinement inspiré, et voilà ce qu'on appelle

faire un livre canonique. Richard Simon est

donc peu exact, lorsque, joignant et confondant
ces deux choses ensemble, faire un livre divin

et le faire canonique, il dit qu'il n'a point été

au pouvoir de l'Église de faire de nouveaux li-

vres divins et canoniques *,

§ III. De la division de l'Écriture -.

1" L'Écriture se divise en ancien et nouveau
Testament. L'ancien Testament renferme les

livres saints écrits avant Jésus-Christ, qui sont

au nombre de quarante-cinq . Le nouveau Testa-

ment contient les livres qui regardent la loi

èvangélique, et qui ont été écrits depuis Jésus-

Christ; ils sont au nombre de vingt-sept. On
appelle l'Écriture Testament, parce qu'elle ren-

ferme l'alliance que Dieu a faite avec les hom-
mes, et sa dernière volonté par laquelle il leur

lègue ses biens, comme il arrive dans les testa-

ments qui se font parmi les hommes.
Voici l'ordre et le catalogue des livres de l'É-

criture, selon le décret du concile de Trente,

[Sess. IV, ch. I.)

Les livres de l'ancien Testament sont : la Ge-
nèse, l'Exode, le Lévitique, les Nombres, le Deu-
téronome, Josué, les Juges, Ruth, les quatre li-

vres des Rois, les deux livres des Paralipomènes,

les deux livres d'Esdras (le second s'appelle de
Néhémias), Tobie, Judith, Esther, Job, les

Psaumes, les Proverbes, l'Ecclésiaste, le Can-
tique des cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique,

Isaïe, Jérémie, Raruch, Ézéchiel, Daniel, les

douze petits Prophètes, savoir ; Osée, Joël,

Amos, Abdias, Jonas, Michée, Nahum, Habacuc,
Sophonie, Aggée, Zacharie, Malachie; les deux
livres des Machabées.

Les livres du nouveau Testament sont; l'Évan-

gile de S. Matthieu, l'Évangile de S. Marc,
l'Évangile de S. Luc, l'Évangile de S. Jean,

les Actes des Apôtres, les quatorze Épitres de

S. Paul, (une aux Romains, deux aux Corin-

thiens, une aux Galates, une aux Éphésiens, une
aux Philippiens; une aux Colossiens, deux aux

1. Crit. de Dupin, t. ni, liv. I, ch. lu, p. 19.

2. Extrait de la Bibliohèque sacrée.
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Thessaloniciens, deux à Timothée, une à Tite,

une à Philùmon, une aux Hébreux); deux Épî-

tres de S. Pierre; trois de S. Jean; une de

S. Jacques, une de S. Jude, et l'Apocalypse de

S. Jean.

2" Les livres tant do l'ancien que du nouveau

Testament, so divisent en Tprolocanoiiirjues et en

dentérocanoniques.

Les livres protocanoniques sont ceux dont la

canonicité n'a jamais été révoquée en doute dans

l'Éj^lise catholique.

Les livres deulérocanoniques sont ceux dont

la canonicité a été révoquée en doute, même
parmi les catholiques.

Les livres deulérocanoniques de l'ancien Tes-

tament sont : Tobie, Judith, la Sagesse, lEcclé-

siustique. Baruch, les sept derniers chapitres

d'Esther, savoir : depuis le chapitre x, 4, jus-

qu'au chap. XVI, 24; quelques fragments de Da-

niel 1, les deux livres des Machabées.

Les livres deulérocanoniques du Nouveau Tes-

tament, sont : le dernier chapitre de S. Marc,

du verset 9 à la fin; les versets 43-44 du cha-

pitre xxn de S. Luc, où il est fait mention de la

sueur de sang de N.-S. Jésus-Christ sur la mon-
tagne des Oliviers et de l'apparition de l'Ange;

les versets 2-12 do S. Jean : l'histoire de la femme
adultère; l'Épitre de S. Paul aux Hébreux,

l'Épître de S. Jacques, la seconde Épître de

S. Pierre, la seconde et la troisième Épitre de

S. Jean, l'Épitre de S. Jude, et l'Apocalypse.

3° Les livres tant de l'Ancien que du Nouveau
Testament se divisent encore en livres légaux,

historiques, sapientiaux ou moraux, et prophétiques.

Les livres légaux de l'ancien Testament sont

les cinq livres de Moïse, appelés Pentateuque,

et les livres légaux du nouveau Testament sont

les quatre Évangiles. On appelle ces livres lé-

gaux, parce qu'ils renferment la loi de Dieu, et

des préceptes pour bien vivre.

Les livres historiques sont ceux qui renfer-

ment l'histoire de ce qui s'est passé dans l'an-

cien, ou le nouveau Testament. Il y en a dix-

sept dans l'ancien Testament, savoir : Josué,

les Juges, Rulh, les quatre livres des Rois, les

deux des Paralipoménes, les deux d'Esdras,

Tobie, Judith, Esther, Job, les deux livres des

Machabées.

Il n'y en a qu'un dans le nouveau Testament,
savoir : les Actes des Apôtres.

Les livres sapienliaux ou moraux sont ceux
qui exposent la véritable sagesse des mœurs,
et qui sont comme des commentaires de ce qui

1. La prière d'Azarias et le Cantique des trois enfants dans la

fournais-e, ch. m, 24-29; l'histoire de Suzanne, et la destruction de

l'idûle Bel et du Dragon, cb. xvi, 24.
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est renfermé plus sommairement dans les livres

légaux. Il y a cinq livres inoraux dans l'ancien

Testament, savoir : les Proverbes, l'Ecclésiaste,

le Cantique des cantiques, la Sagesse, l'Ecclé-

siastique. Il y en a vingt-un dans le nouveau,

qui sont toutes les Épîtres des Apôtres.

Les livres prophéti(iucs qui contiennent ce

que Dieu a prédit par des hommes inspirés, sont

au nombre de dix-sept dans l'ancien Testament,

savoir : le Psautier de David, et toutes les autres

prophéties. Il n'y en a qu'un dans le nouveau
qui est l'Apocalypse.

% IV. Des différents sens de l'Écriture'.

Il y a deux sens généraux dans l'Écriture, le

littéral ou historique, et le spirituel ou mystique.

Le sens littéral est celui que les paroles pré-

sentent|et signifient immédiatement par elles-mê-

mes, comme dans cette proposition : Abraham

eut deux enfants, l'un de sa servante et Vautre de sa

femme libre. Le sens littéral ou historique de ces

paroles est qu'un homme, appelé Abraham, eut

deux enfants de deux femmes, dont l'une était

libre et l'autre esclave. C'est ce qu'énoncent les

termes mêmes de la proposition.

Le sens mystique est celui qui est indiqué,

non par les paroles, mais par les choses que les

paroles signifient. Ainsi, dans la même propo-

sition, ces mots d'esclave et de femme libre signi-

fient mystiquement la Synagogue et l'Église.

Le sens littéral est propre, ou métaphorique.

Le sens littéral propre est celui que les paro-

les expriment naturellement, et qu'elles présen-

tent d'abord ù l'esprit, comme dans ces paroles:

Abraham eut deux enfants.

Le sens littéral métaphorique est celui qu'ex-

priment les paroles prises improprement et

figurément, comme lorsqu'il est dit que Jésus-

Christ est assis à la droite de son Père. En cet

endroit, le mot de droite ne signifie pas une
partie du corps, mai"s l'égalité d'honneur et de

puissance du Fils avec le Père.

Il y a trois sortes de sens mystique, l'allégori-

que, le moral ou tropologique, et Vanagogique.

Le sens allégorique est celui qui se rapporte

ù l'Eglise chrétienne et à la nouvelle loi.

Le sens moral, ou tropologique, a pour objet

le règlement des mœurs et des actions.

Le sens anagogique se rapporte à la patrie cé-

leste et au bonheur éternel.

Ces quatre sens de l'Ecriture se trouvent ren-

fermés dans ce seul mot de Jérusalem.

Dans le sens littéral, Jérusalem signifie cette

ville fameuse de la Palestine qui était le centre

de la religion des juifs.

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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Dans le sens allégorique, Jérusalem signifie

l'Eglise militante.

Dans le sens moral, ou tropologique, Jérusa-

lem signifie l'àme du juste.

Et dans le sens anagogique, Jérusalem signi-

fie le Paradis.

On exprime ces quatre sens dans les vers sui-

vants :

Littera gesta docet, quid credas

Allegoria,

Moralis quid agas, quod tendas

Anagogia.

Quelques-uns distinguent encore le sens ac-

commodatice, accommodatitius , et le sens paraboli-

que, parabolicus ; mais le sens accommodatice
n'est autre que le sens allégorique qui se rap-

porte à l'Eglise; et le sens parabolique appar-

tient au sens littéral métaphorique ou figuré.

C'est en ce sens que le bras de Dieu, dans l'E-

criture, signifie la force et la puissance de Dieu.

Il faut remarquer qu'il peut y avoir plusieurs

sens littéraux d'un même texte de l'Ecriture,

parce qu'on entend par le sens littéral celui que
Dieu a en vue, et que Dieu peut avoir plusieurs

sens en vue dans un même mot. C'est ainsi

que ces paroles, os non comminuetis ex eo; voia^ ne

Iriserez point ses o.*, s'entendent littéralement de

l'Agneau pascal immolé par les juifs, et de Jé-

sus-Christ immolé sur la croix.

§ V. De l'interprétation et de la lecture de l'Ecri-

ture sainte.

C'est de vive voix que Notre-Seigneur Jésus-

Christ enseignait aux hommes les mystères du

royaume des cieux ; il n'a laissé aucun écrit.

Avant de monter au ciel, il confie à ses apôtres

la charge de paître et de gouverner l'Eglise, et

le seul commandement qu'il leur fait, c'est de

prêcher, non d'écrire: « Allez, instruisez toutes

les nations, leur apprenant à garder tout ce que

je vous ai recommandé. ^^[Matth., xxviii, 19-20).

« Je prierai mon Père et il vous donnera un au-

tre Paraclet, qui demeurera avec vous à jamais...

Le Paraclet, l'Esprit saint que mon Père enverra

en mon nom vous enseignera toutes choses, et

vous suggérera tout ce que je vous ai dit... Il

vous enseignera toute vérité... Voici que je suis

avec vous jusqu'à la consommation des siècles...

Celui qui vous écoute m'écoute; si quelqu'un

n'écoute pas l'Eglise, qu'il vous soit comme un

païen et un publicain.» [Matth., xviii, 17, etc.).

M Vous recevrez la vertu du Saint-Esprit qui

descendra sur vous, vous me rendrez témoignage

dans Jérusalem et dans toute la Judée et la Sa-

marie, et jusqu'aux extrémités de la terre. » {Act.

1,8).

II.

Après la Pentecôte, les Apôtres se mirent à

enseigner oralement et non à écrire. Les livres

saints qu'ils nous ont laissés ne furent écrits que
longtemps après, à intervalles, sans concerta-

tion, suivant les circonstances, non pour former

un corps complet de doctrine. S. Mathieu le pre-

mier écrivit son évangile en faveur des chrétiens

sortis du judaïsme; S. Marc composa le sien pour

laisser aux fidèles de liome un résumé de la

prédication de S. Pierre; S. Luc voulut donner

à Théophile un exposé plus complet et mieux
suivi de la doctrine et des actions du Sauveur

;

S. Jean met en relief, en face des hérésies nais-

santes, la divinité du Verbe fait chair. C'est à

peu prés de la même manière et pour des motifs

semblables que les Apôtres écrivirent leurs épî-

tres.

Les écrits s'ajoutent donc à la prédication

orale; c'est la prédication orale qui leur sert

de base et les éclaire. On ne peut donc les sé-

parer du magistère de l'Eglise, de la tradition,

de la prédication apostolique. Ils renferment en

effet, non la révélation tout entière, mais seule-

ment des points plus ou moins importants de la

révélation, exposés sans ordre, sans liaison avec

l'ensemble, au fur et à mesure des besoins et

des circonstances. Le lien qui les unit, la lu-

mière qui les éclaire, se trouvent dans le trésor

complet des vérités révélées que Dieu a confié à

son Eglise.

L'Eglise seule est donc l'interprète fidèle et in-

faillible de l'Ecriture sainte. Elle est lagardienne

de la révélation tout entière. Voilà pourquoi,

dès le commencement de rÉglise, les saints Pères

ont toujours, dans les controverses où le sens

d'un passage biblique était en question, recouru

à l'interprétation de l'Eglise.

Nous l'avons vu, les apôtres enseignaient les

dogmes et les préceptes du Christianisme à

l'aide de la prédication orale, non au moyen des

livres saints qui furent écrits plus tard et à dif-

férentes époques. « Que si les apôtres ne nous

eussent pas laissé les Ecritures, dit S. Irénée, ne

fallait-il pas suivre l'ordre de la tradition qu'ils

transmirent à ceux à qui ils commettaient les

églises? C'est à cette ordination qu'adhérent une

multitude de nations barbares, qui ont le salut

écrit par l'esprit dans leurs cœurs; ils ont reçu

cette foi sans les lettres; par elle ils sont très

sages, et ils plaisent à Dieu en vivant dans

toute justice, dans la chasteté et la sagesse. »

{Advers. hœreses, lib. III, c. 6). « L'homme appuyé

sur la foi, l'espérance, la charité et les conser-

vant fermement n'a besoin d'écrits que pour

instruire les autres ; aussi par l'effet de ses trois

vertus beaucoup vivent dans la solitude sans

3
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lettres. » (S. Ang., Dodr. c/ire(.,liv. I, c. 39.) On

peut donc dh-c qu'il n'est pas nécessaire de lire

l'Ecriture sainte pour èlre sauvé et aucun pré-

cepte divin ne nous prescrit cette lecture. Les

Pères la recommandent, la conseillent ', mais

ils n'ont jamais dit que ce fût l'unique moyen

d'apprendre les vérités nécessaires au salut.

S'ils avaient cru qu'elle fiU nécessaire, auraient-

ils composé tant de catéchèses, 'de livres élé-

mentaires pour l'instruction des fidèles ?

Par contre, S. Augustin dit : « Les hérésies

ne sont nées, et les dogmes pervers qui enchaî-

nent les âmes et les précipitent dans l'abime ne

se sont montrés; que parce que les Ecritures bon-

nes en elles-mêmes ne sont pas bien entendues,

et que ce qu'on n'entend pas bien, on s'enhardit

à l'affirmer avec témérité et audnce. »

« Lisez les opuscules de Paul de Samosate, dit

S. Vincent de Lérins, ceux de Priscillien, d'Eu-

nomius,deJovinien et autres sectaires, vous ver-

rez qu'il n'est presque aucune page qui ne soit

couverte de sentences du Nouveau et de l'Ancien

Testament. » {Contr. hxres., c. 3o).

De tout temps, les hérétiques ont abusé des

Livres saints, leur but étant de propager leurs

erreurs à l'ombre de l'Ecriture qu'ils corrompent

par des versions infidèles. Les Vaudois préten-

daient que tous, mênie les ignorants, avaient le

pouvoir d'enseigner et propageaient force bibles

traduites à leur fai:on en langue vulgaire. Les Al-

bigeois, les Wicléfistes, les Hussites développè-

rent de plus en plus l'indépendance individuelle

en matière de foi, et Luther vint la proposer

comme un dogme de foi.

Une traduction est en quelque sorte une in-

terprétation. On peut juger de ce que valent les

traductions des hérétiques par ce fait que la

version de Luther contient 1400 erreurs bien

comptées, qui sont autant d'hérésies ou de men-

songes déguisés. Par exemple, S. Paul dans sa

1. s. Augustin l'Serm. XXf, de Temp.), dit qu'il «est de la der-

nière importance pour ceux qui peuvent lire et entendre les Livres

sacrés de s'y appliquer souvent, et que ceux qui ne savent pas

lire aient soin d'entendre ceux qui en expliquent les vérités et les

mystère'», afin qu'ils les méditent et s'en servent pour leur édificn-

lion particulière ". S. Jean Chrysostôme (Serm. 111, de Lazaro)

fait une belle exhortation à ses auditeurs de s'exercer continuelle-

ment à la lecture des Livres saints. " Nous avons un besoin conti-

nuel, dit-il, de trouver notre force et notre armure dans les Saintes

Ecritures. » S. Jér6me [In Psalm. cxxxiii, 5) remarque que de son

temps « les hommes parfaits, les religieux et même les simples

femmes non seulement lisaient l'Ecriture sainte, mais l'apprenaient

par cœur comme à l'envi, et croyaient, en l'apprenant, devenir

meilleurs. »

Mais l'Ecriture veut être lue dans l'esprit qu'elle a été faite et

ne peut être entendue que par cet esprit. Il faut en la lisant cher-

cher véritablement Dieu, tirer du bien de tout ce qu'on lit, et

soumettre toutes ses pensées à Jésus-Christ. On trouvera ci-après

Iw règles qui doivent diriger dans cette lecture.
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première lettre aux Corinthiens, ix, 5, revendi-

(jue pour lui le droit qu'ont les autres apôtres,

mulierem sororem circwniluccndi, une femme, une

sœur qui le sert dans la nourritureet le vêtement;

Luther traduit : sororem seu fidelem in uxorem '.

Par suite du principe du libre examen, les tex-

tes les plus simples de l'Ecriture furent inter-

prétés, ou plutôt défigurés et torturés d'une fa-

çon étrange. Bellarniin comptait déjà de sou

temps plus de deux cents interprétations de ces

mots : Hoc est corpus meum.

L'Eglise ne pouvait laisser ainsi outrager la

parole divine dont elle est la gardienne. Le con-

cile de Trente, en sa session IV, rendit le décret

suivant :

« Afin de réprimer les esprits pétulants, le

concile décrète que personne, se fiant à sa pro-

pre prudence, dans les choses de la foi et des

inoîurs, qui font partie de l'édifice de la doctrine

chrétienne, ne détourne la Sainte Ecriture à son

sens privé, et n'ose l'interpréter contrairement

au sens qu'a tenu et que tient notre mère la

sainte Eglise, à laquelle il appartient de juger

du vrai sens et de l'interprétation des Saintes

Ecritures, ou encore contrairement au consen-

tement unanime des Pères. »

Les Pères du concile du Vatican ont jugé qu'en

notre temps, il fallait se prononcer d'une ma-
nière encore plus formelle :

« Mais parce que ce qui a été salut airement

décrété par le saint concile de Trente touchant

l'interprétation des Ecritures afin de réprimer

les esprits pétulants, est faussement expliqué

par plusieurs, Nous, renouvelant ce même dé-

cret, déclarons que sa signification est celle-ci :

On doit tenir pour le sens véritable de la Sainte

Ecriture celui qu'a tenu et que tient notre mère
la sainte Eglise, à qui il appartient de juger du.

vrai sens et de l'interprétation des Saintes Ecri-

tures; et par conséquent il n'est permis à per-

sonne d'interpréter la Sainte Ecriture contraire-

ment à ce sens, ou contre le consentement una-

nime des Pères. » (Constitution DeiFiUus, ch. II).

Quant à la lecture de l'Ecriture sainte, l'E-

glise laissa pleine liberté aux fidèles de lire les

anciennes versions grecques ou latines. Mais
elle dût prendre des précautions contre les tra-

ductions qui surgissaient de toutes parts; elle

établit à ce sujet la ivM'ègle de l'Index :« Comme
l'expérience a démontré, si l'on permet indis-

i. Luther rejetait, comme non canoniques, les livres de l'Ecriture

sainte qui condamnaient ses idées dogmatiques; par exemple,.]

comme S. Jacques afûrme (II, 26) que la foi sans les œuvres 1

est morte, l'hérésiarque rejeta l'Epitre de cet apôtre. Thiersch

(Leçons, p. 334, part. 1), rédacteur de la Symbolique protestante \

avoue que les jugements de Luther à ce sujet sont exagérés et doi-

vent être considérés comme non avenus.
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tinctement et sans choix la lecture des saints

Livres en langue vulgaire, qu'il en résulte plus

de détriment que d'utilité, à cause de la témé-

rité des hommes; qu'on s'en tienne en cette ma-
tière au jugement de l'évèque ou de l'inquisi-

teur, pour accorder, d'après le conseil du curé

ou du confesseur, la lecture en langue vulgaire

des livres traduits par des auteurs catholiques,

à ceux qu'ils auront jugés capables de retirer

d'une telle lecture non du dommage mais un

accroissement de foi et de piété; et que cette

permission soit donnée par écrit. Mais que celui

qui aura présumé cle cette permission de lire ou
de posséder ces livres sans les avoir soumis pré-

alablement à l'Ordinaire, ne puisse pas obtenir

l'absolution de ses péchés. » (Voir au mot Index).

Celte règle est très sage, même indépendam-
ment de l'importunité des porteurs de bibles

protestantes qui veulent faire prendre leurs

marchandises falsifiées et qui, au besoin, vous

en font cadeau ^ On trouvera à TAppendice de

ce volume, au mot Ecriïl-re Sainte, l'encyclique

de Grégoire XVI contre cette propagande de

bibles protestantes.

Il ne faudrait pas croire qu'avant les traduc-

tions des hérétiques, il n'existait pas de traduc-

tion de la Bible en langue vulgaire à l'usage des

catholiques. Une version française faite par

Guyart des Moulins, prêtre qui vivait en 1294,

est imprimée à Paris vers 1488. Une autre de

Jacques Lefèvre d'Estaples, est imprimée à

Anvers en lo34. Il y en avait d'autres qui ne

nous sont pas parvenues par l'imprimerie. De-

puis, il y en a eu plusieurs autres, comme nous

le verrons au § VIII.

En Italie, la version italienne de Mallermi,

moine camaldule qui vivait en 1421, fut impri-

mée à Venise en 1471. Jacques de Voragine, do-

minicain, mort évêque de Gênes, en 1298, a fait

une traduction italienne qui ne nous est pas

parvenue.

Des règles i'Our entendre l'Ecriture.

Première règle. — La première règle pour bien

entendre l'Ecriture, c'est de s'attacher au sens

que l'Eglise lui donne, particulièrement dans

les matières de foi. Lorsque l'Eglise n'a rien

défini sur l'intelligence d'un passage, il faut s'en

tenir aux sentiments des Pères lorsqu'ils sont

uniformes, et à celui des docteurs catholiques

et approuvés.

Deuxième règle.— Il ne faut point lire l'Ecri-

ture avec un esprit de critique et de curiosité,

1. Outre la témérilé des lecteurs, des auteurs catholiques animés

des meilleures intentions peuvent donner des traductions défec-

tueuses; nous en avons une preuve dans la dernière traduction des

Evangiles qui vient d'être mise à l'index.
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mnis avec un esprit d'humilité, de prière, de

simplicité, d'obéissance et de charité.

Troisième règle. — Lorsque le sens de la lettre

n'enferme rien d'absurde, de ridicule, de mau-
vais, on ne doit point recourir au sens mystique,
ou bien si l'on y recourt, ce ne doit être qu'en

supposant le sens littéral.

Quatrième règle. — Lorsqu'une vérité est ex-

primée clairement en un lieu et obscurément
dans un autre, ce qui est clair doit servir de rè-

gle pour éclaircir ce qui est obscur. Par exem-
ple, les passages où l'Ecriture semble dire que
Dieu est corporel doivent s'expliquer par ceux
qui marquent qu'il est spirituel.

Cinquième règle. — Il faut connaître qui est

l'auteur du livre qu'on lit, dans quelle circons-

tance, en quel temps et en quelle langue il a écrit;

quel est son but, pour qui, et contre qui il écrit.

Sixième règle. — Pour accorder les contradic-

tions apparentes de l'Ecriture, il faut avoir égard

au génie de la langue hébra'ique, à ses idiotis-

mes et manières de parler particulières, aux dif-

férentes significations des mots, à quelques cir-

constances qui sont quelquefois omises par un

auteur et rapportées par un autre. Par exem-

ple, les Hébreux n'ont point de comparatif. Ils

disent, bonumest confidereia Domino quam confldere

in homine. Ils mettent la circoncision pour le Juif,

et le prépuce pour le Gentil. Ils joignent le nom
de Dieu aux choses dont ils veulent exagérer la

grandeur, la bonté et la beauté; une beauté de

Dieu, pour une excellente beauté; des cèdres de

Dieu, pour de très grands cèdres. Quelquefois

ils mettent éternel pour un long temps; toute la

terre, pour la Palestine ; la mort et le tombeau,

pour la disgrâce. Quelquefois aussi pour mettre

un nombre rond, ils omettent quelques années,

quelques mois, ou quelques jours.

Septième règle. — Comme tout l'Ancien Testa-

ment représentait Jésus-Christ, et que tout ce qui

arrivait aux Juifs était une ligure de l'Eglise

chrétienne, on doit, enlisant l'Ecriture, tâcher

de pénétrer le sens de chaque cérémonie, de

chaque figure et de chaque prophétie.

Huitième règle. — Il faut voir Jésus-Christ par-

tout où les apôtres l'ont vu. C'est alors l'esprit

des prophètes qui nous conduit; c'est l'esprit de

Jésus-Christ qui nous le révèle.

Neuvième règle. — Regarder Jésus-Christ comme
visible, lorsque certains caractères qui ne peu-

vent convenir qu'à lui le désignent. Sans cela,

il faudrait rabaisser ses augustes qualités pour

les attribuer à un autre, et faire violence au

texte, pour lui donner un autre objet. Par exem-

ple, Jésus-Christ est tout visible dans cette pein-

ture qu'Isaïe nous en fait, chap. IX, 6, 7. : « Un
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petit enfant nous est né, et un fils nous a été

donné. Il portera sa principauté sur son épaule

et il sera appelé l'Admirable, le Conseiller, Dieu,

le Fort, le Père da siècle futur, le Prince de la

paix. Son empire s'étendra de plus en plus; et

la paix (qu'il établira) n'aura point de fin. Il

s'assiéra sur le trône de David, et il possédera

son royaume pour l'affermir et le fortifier dans

l'équité et la justice, depuis ce temps jusqu'à

jamais. »

Dixième règle. — Lorsque les expressions de

l'Ecriture sont trop magnifiques pour le sujet

qu'elles paraissent regarder, c'est une preuve

qu'elles ont un objet plus auguste; car la parole

de Dieu est celle de la vérité qui ne renferme

rien de défectueux, ni de superflu.

Onzième règle.— Il y a des endroits dont le sens

prophétique est seul l'immédiat et le littéral.

C'est ainsi que Salomon et son alliance avec la

fille du roi d'Egypte ne peuvent être l'objet im-

médiat du psaume quarante-quatrième, ni du

Cantique des cantiques, et qu'il n'y faut voir

que Jésus-Christ et son Eglise.

Douzième règle. — Les promesses qui n'ont pour

objet qu'une félicité temporelle, ne doivent être

regardées que comme des images des biens spi-

rituels. L'Ecriture n'est point opposée à elle-

même. Elle ne loue point en un lieu ce qu'elle

méprise dans un autre. Elle ne regarde pas

comme une félicité digne des justes ce qu'elle

avoue en plusieurs endroits leur être refusé, au

lieu qu'il est très souvent accordé aux injustes.

Elle ne flatte aucune passion; elle est toujours

ennemie de l'avarice, de l'ambition, de la ven-

geance, de la mollesse, du luxe. On doit donc

être persuadé que toutes les promesses qui

n'ont pour objet qu'une félicité temporelle;

que toutes les expressions capables d'inspirer

l'amour de l'argent, ou des délices ;que tous les

récits circonstanciés d'une magnificence pure-

ment humaine, ne sont dans l'Ecriture que

comme des images de biens plus solides et plus

réels, que comme des figures du règne spiri-

tuel de Jésus -Christ, et de la gloire future des

justes.

Treizième règle. — Lorsqu'il y a dans l'Ecriture

des choses qui, par le simple récit, ne convien-

nent pas à notre faible raison, ou à l'idée que

nous avons des personnes qui les ont faites, c'-^st

une marque qu'elles cachent quelque mystère

qu'il faut tâcher d'approfondir, ou du moins
qu'il faut respecter, si l'on n'est pas assez heu-

reux pour en découvrir le sens.

Quatorzième règle. — Il y a dans l'Ecriture des

choses si surprenantes, et si visiblement mysté-

rieuses, qu'elles avertissent d'elles-mêmes de ne
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pas se contenter du simple sens historique. Telle

est entre autres l'histoire de Jacob.

Quinzième règle. — Il y a des histoires dont les

circonstances ont un rapport si visible à Jésus-

Christ, qu'on ne peut douter qu'elles ne le re-

présentent.

Seizième règle. — La loi, le tabernacle, les sa-

crifices, le sacerdoce, les cérémonies judaïques

figuraient Jésus-Christ. C'est S. Paul qui nous

donne cette règle dans sou Epître aux Hébreux,

chap. VIII, IX et suiv.

Dix-septit'me règle. — C'est un préjugé favora-

ble pour l'application d'une histoire, ou d'une

prophétie à Jésus-Christ, lorsqu'elle est simple,

naturelle, aisée, et que toutes les parties en sont

liées et réunies en un seul point de vue.

Dix-huitième régie.— Les endroits de l'Ecriture

où la circoncision, la loi, le temple, les sacrifi-

ces, les cérémonies, les privilèges d'être de la

race d'Abraham, d^habiter dans la terre promise

et dedemeurer àJèrusalem. sontregardèscomme

inutiles et insuffisants, découvrent certainement

Jésus-Christ et la justice de l'Evangile.

Dix-neuvième règle. — Il y a certaines prédic-

tions des propliètes qui, sous les mêmes termes,

embrassent des événements très différents et très

éloignés les uns des autres. Par exemple, dans

le psaume deuxième, Dieu déclare à son Fils

qu'il brisera ses ennemis avec une verge de fer,

et qu'il les rompra en pièces comme un vase

d'argile. Cette prophétie qui a commencé à se

vérifier dans la ruine des|Juifs et des Romains,

n'aura son entier accomplissement qu'àlafindu

monde, lorsque Jésus-Christ, pleinement victo-

rieux de tous ses ennemis, présentera à son Père

son Eglise, la nouvelle Jérusalem descendue du
ciel toute brillante de gloire et parée comme
une épouse.

(Voy. le Traité de rEcrilure, du p. de Graveson, imprimé à

Rome en 1715, et les auteurs des Prolégomènes, en particulier Bon-

frerius et Cornélius à Lapide, dan? les canons imprimés à la tête

de leurs commentaires sui- le Pentateufjue ; et en général toutes

les Introductions à l'Ecriture sainte.)

§ VI. Des livres perdus dont il est fait mention

dans les Saintes Ecritures '.

Il y a plusieurs livres qui n'ont jamais, il est

vrai, fait partie du Canon des livres inspirés,

quoique souvent mentionnés soit dans les Sain-

tes Ecritures, soit dans les Pères de l'Eglise;

les auteurs sacrés en citent .seulement les titres :

Le livre dePAlliance. {Exode, XXIV. 7.)

Le livre des Guerres du Seigneur. {Nombres^

XXI, 14.)

1. Nous empruntons ce paragraphe sixi Manuel des sciences eccle'-

tiatliques dxi P. bénédictin dom Bruno Jales Lacombe.
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I

'Le livre des Justes. {Josiié, X. ^3. Les Rois, liv.

n. c. I". 18.)

Le livre du Seigneur, (haie, XXXIV. 16.)

Les livres de Samuel, de Nathan, de Gad, de

Semeias, d'Addo, d'Ahias et de Jehu. '(I" des

Paralipomènes, XXIX. 29, et 11^ des Paralipornènes,

IX. 27-30. XII. 13. XIII. 22. XX. 24.)

Les annales des Rois. (Les livres des Rois,

passim.)

Les discours d'Hosaï. (II. des Parai. XXXIII.

19.)

Les actions d'Ozias écrites par Isaïe. (II. des

Par. XXVI. 22).

Trois mille Paraboles, cinq Cantiques, et

l'histoire naturelle de Salomon. (III. des Rois,

IV. 32-33.)

L'Epître du Prophète Elle au Roi d'Israël.

(II. des Par., XXI. 12.)

Lelivre de Jean Hircan.(I. des Mach., XVI. 24.)

Les descriptions de Jérémie. (IL des Mach.

IL 1.)

Les livres de Jason. {Ib. 24.)

La prophétie d'Henoch. (S. Jude, Ep. cath. 4.)

§ VU. Des livres apocryphes i.

Pendant les premiers siècles de l'Eglise, le mot
apocryphes se prenait généralement dans le sens

de secrets, et s'appliquait aux livres quin'étaient

pas lus publiquement dans les assemblées des

fidèles, et dontlalecturen'étaitpas généralement

permise. Mais depuis le quatrième siècle envi-

ron, on a désigné sous ce nom les livres qui ne

sont pas insérés au Canon des Ecritures.

Il existe une autro série d'apocryphes, particu-

lièrement composée d'écrits, rédigés par des

rabbins, des hérétiques, des chrétiens judaïsants

ou peu éclairés. Ces écrits remplis d'histoires

fabuleuses, « ne sont cependant pas, dit Fabri-

» cius, sans utilité pour ceux qui se livrent à

» l'étude de l'antiquité ecclésiastique. Tout n'y

» est pas faux; au surplus comme dit le poète,

» il n'y a pas que mensonge dans la bouche des Cré-

» lois 2. »

Ces livres et surtout les faux évangiles, ajoute

le même auteur, « contiennent sur les mœurs,
» les usages et les traditions juives, des rensei-

» gnements qu'il y aura plaisir et avantage à

> recueillir. C'est le cas de dire avec Clément
)» d'Alexandrie, qu'il est de ces choses dont l'inutilité

» même est utile 3. »

Apocryphes qui se rattachent directement aux

Saintes Ecritures.

Les livres III et IV d'Esdras.

1. Ce S 6st aussi du Manuel des sciences ecclésiastiques.

2. Fabricius, Codex pseudepigraphus Vet. Test. prxf. ad, leet.

3. Ibid.

Les livres III et IV des Machabées.

L'Oraison du Roi Manassès, citée au II des

Parai, comme tirée des paroles d'Osaï.

Le Psaume 151 ajouté à quelques éditions des

Septante.

Le Prologue du livre de l'Ecclésiastique.

Une petite préface des lamentations de Jéré-

mie, insérée dans le corps de la Vulgate.

Un discours de la femme de Job, écrit en grec,

ajouté à la fin du deuxième chapitre de ce livre

dans les Septante.

La Généalogie de Job qui termine ce livre

dans les Septante.

Nous donnerons maintenant une liste d'apo-

cryphes, qui n'ont aucun lien avec les Saintes

Ecritures. Nous n'indiquerons ici, d'après

D. Ceillier, Fabricius et Thilo, que les ouvrages

les plus connus.

Apocryphes sur rAncien Testament.

Le Cantique de S. Michel et des bons Anges,

lorsque Lucifer et sa cohorte furent précipités

du ciel.

Un commentaire sur les noms des animaux
attribué à Adam.
Des livres de la culture de la terre, attribués

au même.
Un livre delà génération ou généalogie d'Adam,

La vie d'Adam.

La pénitence d'Adam.

Deux Cantiques chantés par Adam et Eve :1e

premier composé dans le moment qui suivit la

création d'Eve; le second dans lequel Adam et

Eve demandent pardon à Dieu de leurs fautes,

et lui rendent grâces après l'avoir obtenu.

L'Evangile d'Eve.

Les Prophéties d'Eve.

Un Traité d'Abel sur les planètes et toutes les

choses qui se trouvent dans le monde.

L'Astronomie donnée par un Ange au patriar-

che Seth.

Le livre de Seth sur l'étoile qui apparaîtra à

la venue du Messie.

Plusieurs livres attribués à Seth, par les

Sethiens et les Gnostiques.

Cinquante livres que les Mahoniétans préten-

dent avoir été envoyés du ciel à Seth.

Un livre portant le nom de Seth, trouvé à To-

lède, sous Ferdinand III, roi de Castille, vers

1243.

Le livre d'Enos, fils 'de Seth, sur la religion,

la manière de prier Dieu, et les cérémonies.

Les Prophéties d'Enoch.

Les prières d'Enoch.

Les Ethiopiens se vantent de posséder un li-

vre sous le nom d'Enoch.
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Trente livres que les écrivains arabes attri-

buent à Enoch,

Une formule d'excommunication dressée par

Enoch.

Les trois cent trente Proverbes, et les tradi-

tions de Mathusalé.

La prière que Noé récitait tous les jours dans

l'Arche, prés du corps d'Adam.

Une prière t(ue le i)rophèteNoèfit à ceux de ses

fils et petits-fils qu'il conduisit en Italie.

Les imprécations de Noé.

L'Alphabet, les colonnes et un livre sur le se-

cret des choses attribué à Noé.

Une méthode révélée au prophète Noé, par un

Ange du Seigneur, pour lui enseigner seize

figures propres à prédire l'avenir.

Le Testament de Noé, avant la dispersion de

ses enfants.

Sept préceptes donnés par Noé ù ses enfants.

Un livre de Noria, épouse de Noé, fort vanté

des Gnostiques.

Les livres de Sem, sur la manière de compter

les mois et les années.

Un recueil de prophéties colportées sous le

nom de Cham, par un ancien hérétique nommé
Isidore.

Quelques préceptes de Magie, gravés, dit-on,

par Cham, sur l'airain et les plus durs rochers.

Sous le même nom, des livres de Magie et

d'Astrologie.

Des Géants; livre trouvé par Caïnan dans une

de ses promenades champêtre-;.

Deux récits sur Melchisedech, l'un tiré du
faux Athanase, l'autre de la chronique Pas-

chale.

Le Schéma, ou prières du matin attribuées à

Abraham.
Une discussion entre l'Ange de justice et

l'Ange d'iniquité, sur le salut d'Abraham.
Le Testament des trois Patriarches, Abraham,

Isaac et Jacob.

Le récit de Loth.

Les Juifs attribuent à Isaac les prières qu'ils

ont coutume de réciter à midi, et à Jacob celles

qu'ils récitent le soir.

Les Ebionites lisaient sous le nom de Jacob,
un livre intitulé l'Echelle de Jacob.

Le Testament de Jacob.

Il existe une pièce très ancienne, sous le titre

de Testaments des douze Patriarches.

La prière de Joseph ou table du Ciel.

Le colloque de Joseph et de la femme de Pu-
tiphar.

Cinq lettres de Joseph à Putiphar et ù ses

conseillers.

L'Histoire d'Asseneth, femme de Joseph.

Un Traité de Magie sous le titre de Miroir de

Joseph.

Un livre sur l'interprétation des songes, at-

tribué à Joseph.

Les paroles de la femme de Job.

Le Testament de Job et un Traité de Chimie.

Le livre du géant Ogi.

Le livre de Heldam et Madal, conseillers de

Moïse.

Le livre de Jannés et de Mambré, précepteurs

de Moïse et plus tard ses ennemis.

Plusieurs livres attribués ù Moïse par les Sa-

maritains, les Juifs et les Arméniens, savoir :

un livre de prières, la source de la sagesse, le

Cèdre du Liban.

L'argument que fait Moïse au Roi Pharaon,

qui était athée, pour lui prouver l'existence de

Dieu.

L'Ascension de Moïse.

Les secrets de Moïse.

Les discours mystérieux de Moïse, contenant

plusieurs prophéties touchant David et Salomon.

Le Testament de Moïse.

Une petite Genèse.

Le livre de la vie de Moïse, où l'histoire de

Tharbi, fille du Roi d'Ethiopie, femme de Moïse.

Une lettre du Roi des Perses et des Mèdes à

Josué, avec la réponse de Josué.

La bénédiction de Josué.

Les dix décrets de Josué et de son Sanhédrin.

Le livre de Josué vanté par les Samaritains.

L'Explanation des noms sacrés, par Phinées.

Le livre du Prophète Samuel sur le droit de

la majesté.

L'Entretien de David avec Dieu sur ses épreu-

ves.

Tekanotli ou constitutions que les Juifs attri-

buent à Moïse et à David.

Deux livres de David découverts à Florence

vers 1700.

Les cent bénédictions.

Le livre fondement du monde.

Le Psautier de Salomon.

Un livre sur la justice, attribué à Salomon.

Des lettres de Salomon à Vaphrem, roi d'E-

gypte, et à Hiram, roi de Tyr.

Les questions ou énigmes que se sont propo-

sées Salomon et Hiram, et aussi celles que Sa-

lomon a proposées aux philosophes Tyriens.

Les questions proposées à Salomon par la

Reine de Saba.

Le colloque de Salomon avec le roitelet des

fourmis.

Un livre de Salomon sur les pierres.

Une formule de prière que les Juifs attribuent

à Salomon.
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Instruction de Salomon et hygromantie, li-

vres adressés par lui à son fils Roboani.

Le Testament de Salomon.

Un petit livre sur le trône de Salomon.

Des livres de Magie attribués à Salomon.

La Clavicule de Salomon, ou discours et se-

crets des secrets.

L'Oracle rendu aux parents du Prophète Elle.

La prophétie d'Elie et son apocalypse.

La lettre que le Prophète Elle après son enlè-

vement au Ciel, écrivit au Roi Joram.

Trois livres attribués au Prophète Elle le

jeune.

La vision d'Isaïe.

Colloque d'Isaïe avec le Roi Hiskia.

Des prophéties apocryphes de Jérémie.

Un chant funèbre de Jérémie à la mort du Roi

Josias.

Des récits sur Jérémie et les autres Prophètes.

Un petit traité d'Ananias, Azarias, Misael,sur

le jeûne.

Une prophétie sous le nom d'Ezéchiel,

Une vie de Daniel, et une prophétie apocry-

phes.

Un livre des conjectures ou interprétations

des songes, sous le nom de Daniel.

Le pronosticateur de Daniel en langue syria-

que.

Les visions de Daniel, et les admonitions de

l'Ange.

Une prophétie sous le nom de Sophonie.

Un livre sur les merveilles des villes, par le

Roi Ahasvérus.

Les hymnes et l'hosanna attribués au roi Ezé-

chias.

Un écrit apocryphe trouvé dans le tombeau
de Zacharie.

Des contestations, bénédictions et prières, at-

tribuées à Esdras.

Les septante et les deux cent quatre livres

composés par Esdras.

L'apocalypse d'Esdras, le songe et la vision

du prophète Esdras sur la destruction de l'Em-

pire romain.

Le livre des ptolémaïques.

Les sentences de Ben Sira.

L'histoire d'Antiochus Epiphane.

Un livre de Zacharie, père de S. Jean-Baptiste.

Nous donnerons maintenant la série des prin-

cipaleslégendes surle Nouveau Testament, énu-

mérant ici les plus importantes dans l'ordre chro-

nologique des personnes auxquelles elles se rap-

portent, ou des événements qui y sont racontés.

Ecrits apocryphes sur le Nouveau Testament.

Histoire de Joseph, l'ouvrier en bois.

Evangile de la Nativité de la Sainte Vierge,

Histoire de la Nativité de Marie et de l'en-

fance du Sauveur.

Evangile de l'enfance du Sauveur.

Protévangile de S. Jacques le Mineur, frère

du Seigneur , et premier Evêque de Jérusa-

lem, touchant la naissance de Jésus et de sa

mère.

Evangile de Thomas l'Israélite et le philoso-

phe, ou des actions que fit Jésus encore en-

fant.

Evangile de Nicodème, suivi des lettres de

Pilate.

L'Evangile selon les Egyptiens.

L'Evangile éternel.

L'Evangile de S. André.

L'Evangile d'Appelles.

L'Evangile des douze Apôtres.

L'Evangile de S. Burnabé.

L'Evangile de S. Barthèlemi.

Un récit des parents du Christ sur sa race.

L'Evangile de Basilides.

L'Evangile de Cérinthe.

L'Evangile des Ebionites.

L'Evangile des Encratites.

L'Evangile des Gnostiques.

L'Evangile des Simoniens.

L'Evangile de Tatien.

L'Evangile de Valentin.

L'Evangile vivant des Manichéens.

Trois Evangiles à l'rsage des mêmes Mani-

chéens.

L'Evangile de Marcion.

L'Evangiled'Eve.

L'Evangile selon les Hébreux.

L'Evangile falsifié, par Hesychius.

Un Evangile de S. Jacques le Majeur.

Un écrit de S. Jean sur la mort de la Sainte

Vierge.

Un Evangile attribué à Thadée.

L'Evangile de Judas Iscariotte.

L'Evangile de Leucus.

Des Evangiles falsifiés par un certain Lucien.

Le livre de Marie et de la sage-femme.

Les grandes et les petites interrogations de

Marie, en usage parmi les Gnostiques.

Un Evangile hébraïque sous le nom de S. Mat-

thieu, dont usaient les Nazaréens.

Un Evangile de S. Matthias.

Un récit sur la famille du Christ, trouvé sou»

l'Empereur Justinien.

L'Evangile de S. Paul.

L'Evangile de la perfection.

L'Evangile de S. Pierre.

L'Evangile de S. Thomas.

Lettres de Jésus à Pierre sur les miracles.
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Actes des Apôtres.

Livre des Actes des Apôtres dont se servaient

les Apostoliques.

Les Actes de S. Pierre par S. Clément.

Les dix livres de Graton sur les gestes et les

souffrances des Apôtres.

Actes des Apôtres à l'usage des Ebionites.

Actes des Apôtres dont se serv^aient les En-

cratiques et leurs compagnons les Apostoliques

ou Apotacliques.

Les actes de Leucus Charinus le Manichéen,

colportés sous les noms des apôtres Jean, Pierre,

Thomas, et André.

Actes des Apôtres dont se servaient les Ori-

géniens.

La mémoire des Apôtres à l'usage des Pris-

cillianistes.

Les Actes des Apôtres dont se servaient les

Quartodecimans.

Les Actes de S. Jean.

Les actes de Léonidas et de Nexocharidis ou
Xenocharis, attribués à S. André.

S. Lin, sur la passion des Apôtres Pierre et

Paul.

Marcellus, sur la dispute de S. Pierre et de

Simon le magicien.

L'histoire de S. Marc l'Evangéliste.

Jean Marc, sur la passion de S. Barnabe.
Les Actes de S. Matthias, traduits de l'hébreu

Les traditions de S. Mathieu.

Mellitus, sur le martyr de S. Jean l'Evangé-
liste.

Mémoire des Apôtres.

Actes de S. Paul Apôtre.

La prédication de S. Paul
Les Actes de S. Pierre.

Les passions des Apôtres, par Eusébien, ami
de la vérité.

Les Actes de S. Philippe,

Les prédications ou doctrine des Apôtres.
Polycrate, sur les vies des Apôtres.

L'histoire de Prochorus, sur S. Jean PEvan-
géliste.

Les sorts des Apôtres.

L'itinéraire du saint Apôtre Thomas.
Z.-nas le jurisconsulte, sur la vie et les actes

de Tite.

EpHres apocryphes.

Epître de la Sainte Vierge à S. Ignace.
Epitre de S. Ignace à la Mère du Seigneur.
La réponse de la Vierge à cette même Epître.
Epître de la Sainte Vierge aux Messiniens.
Epître de la Vierge Marie aux Florentins.
Epître'de S. Paul aux Lnodic-'-ens.

Epitre de S. Pierre à S. Jacques.

Plusieurs autres Epîtres de S. Paul, différen-

tes des Epitres canoniques et adressées sous le

nom de cet Apôtre aux Thessaloniciens, aux
Ephésiens, aux Corinthiens. Des hérétiques tels

que Marcion, Fauste, Tatien, etc., ont en outre

falsifié plusieurs Epitres du même Apôtre.

Quelques livres d'un Lucien, répandus sous le

nom de S Paul.

Une Epître de l'Apôtre S. Jean à un hydropique.
Des fragments sous le nom des Apôtres.

Apocalypses apocryphes.

L'Apocalypse d'Adam,
L'Apocalypse de Moïse.

L'Apocalypse de S. Pierre.

L'Anabatikon de S. Paul.

Une Apocalypse du grand Apôtre.

Son Apocalypse et ses visions.

Une Apocalypse de S. Jean, différente de l'A-

pocalypse canonique.

Une autre Apocalypse sous le nom du même
Saint, trouvée sur une montagne, près de Gre-

nade, eu fo9o; enrichie du commentaire de Cœ-
cilius.

L'Apocalypse de S. Thomas.
L'Apocalypse de S. Etienne.

Nous mentionnerons maintenant une série

d'Apocryphes, très importants, dont l'authencité

a été l'objet de longues et graves discussions de

la part des critiques.

L'Epître de Jésus-Christ au roi Abgare.

Les Epîtres de S. Paul à Senèque, au nombre
de six.

L'Epître de S, Barnabe.

La lettre des Prêtres et Diacres d'Achaïe, sur

la passion de S. André.

L'histoire du combat apostolique, par Abdias

le Babylonien.

Les Actes de S. André.

Les Actes de S. Paul et de sainte Thècle.

Les canons des Apôtres.

Les constitutions Apostoliques.

Les récognitions de S. Clément.

L'hypomnesticon de Joseph, ancien chrétien,

ou mémorial sacré.

Neuf canons des Apôtres dressés au Synode
d'Antioche.

Le Synode apostolique dans lequel fut dressé

le Symbole.

L'histoire de Procula, femme de Pilate.

L'histoire du monument élevé par l'Hémor-

roïsse à .lésus-Christ, et la lettre de cette femme
à Hérode.

La relation de Pilate à Tibère.

Les actes de Pilate.

La lettre des Juifs de Jérusalem aux autres

Juifs,^sur Jésus-Christ.



ÉCRIVAINS SACRÉS

La lettre des Juifs de Tolède à la synagogue

de Jérusalem, sur Jésus-Christ.

Liturgies apocnjpkes.

Nous indiquerons enfin les Liturgies suivantes

pour compléter Tindication de cette espèce d'é-

crits.

La Liturgie de S. Jacques.

La Liturgie de S. Marc.

La Liturgie de S. Pierre.

La Liturgie de S. Mathieu.

La Liturgie des douze Apôtres mise en ordre

par S. Luc.

Nous rappellerons au lecteur que les 'livres

suivants, dont l'autlienticité est incontestable,

et qui sont rangés au Canon, ont été attribués à

divers auteurs, savoir :

Le psaume XC, attribué à Adam, par les

Juifs.

Le psaume CX, attribué à Melchisédech, par

les mêmes.
On a aussi attribué plusieurs psaumes à

Abraham, entre autres le LXXXVIIL
Les quinze psaumes graduels ont été assignés

à Jacob.

Moïse a été désigné comme l'auteur du psaume
LXXXIX et des dix suivants.

Les psaumes LXXXVIII et LXXXIX ont été

assignés à Héman et Ethan.

Il existe un psaume CLI, dans certaines Bi-

bles, sous le nom de David.

§ VIII Bibliographie de l'Éeriture sainte.

Nous donnons, à VAppeiidice de ce volume,

une étude qui sera utile à un grand nombre de

prêtres, puisqu'ils y trouveront l'indication des

diverses éditions de la Bible en hébreu, en grec,

en latin et en français, ainsi que la liste à peu

près complète des commentateurs catholiques de

l'Écriture sainte, avec les jugements qui ont

été portés tant sur la valeur des éditions que
sur le mérite des auteurs.

ÉCRIVAi:V!l» !i»ACRÉ§» ET
ECCL.É§»IANTIQUES.

I. — On appelle écrivains sacrés, ou auteurs

inspirés, ceux qui ont écrit les livres que nous
nommons VÉcriture sainte. Tels sont Moïse, Jo-

sué, Samuel, David, Salomon, les prophètes, etc.

Nous avons vu, sous le mot Écriture sainte, en
quoi consiste l'inspiration qu'on leur attribue.

II. — On entend par écrivains ecclésiastiques,

les auteurs qui, depuis les apôtres jusqu'à nos
jours, ont traité des matières théologiques.

L'usage, fondé sur une approbation expresse
ou tacite de l'Église, a donné le nom de Pères aux
écrivains ecclésiastiques des premiers temps de

ET ECCLÉSIASTIQUES 41

l'Église qui se sont fait remarquer par une doc-

trine toujours orthodoxe et la sainteté de leur

vie.

Ce titre d'honneur a été refusé à plusieurs

écrivains ecclésiastiques célèbres des premiers

temps qui, malgré leur haute valeur littéraire,

n'ont pas constamment et partout expliqué et

défendu la doctrine chrétienne selon l'esprit de

l'Église, tels que Tertullien, Origène, Lactance,

Eusèbe de Césarée, Théodoret, etc.

On trouvera de plus amples renseignements

sur les Pères au mot Patrologie.

Dans le cours des siècles, l'Église réserva un

titre particulier pour les écrivains ecclésiasti-

ques qui, à la sainteté de la vie et à l'orthodoxie,

ont joint une science plus éminente et se sont

signalés dans les luttes contre les erreurs de

leur temps; elle leur décerne, par acte pontifical,

le titre de docteurs. Nous avons indiqué aa mot

Docteur les écrivains à qui l'Église a déjà dé-

cerné ce titre.

On conçoit immédiatement que la connais-

sance des écrivains ecclésiastiques soit d'une

très grande importance : ils sont les témoins de

la Tradition. L'histoire de leur vie, de leurs

écrits, la constatation du degré de confiance

qu'ils méritent, tout cela intéresse l'homme

d'étude et l'écrivain qui traite des choses reli-

gieuses. C'est pourquoi l'on s'occupa dés les

premiers temps d'écrire leur histoire. S. Jérôme

en composa le premier chapitre par son De

viris illustribus, seu Cata^OQUfi Scriptorum ecclesias-

ticorum, commençant à fe. Pierre et finissant par

lui-même, Jérôme, soit 135 noms illustres, allant

jusqu'à l'an 330.

Gennade, prêtre de Marseille, continua S. Jé-

rôme jusqu'à l'an 492. Il ajouta cent articles et

termina par l'énumération de ses propres ou-

vrages. Dans son œuvre, il témoigne de la par-

tialité pour les semi-pélagiens par les louanges

qu'il donne à Cassien et Fauste de Riez et les

critiques qu'il fait de S. Prosper et de S. Au-

gustin.

S. Isidore, évêque de Séville (636) ajouta à

l'œuvre de Gennade 46 écrivains. S. Ildefonse,

évêque de Tolède, mort en 667, augmenta la

collection de 14 écrivains dont 12 évêques d'Es-

pagne.

Sigebert, de Cambrai, moine de l'al)baye de

Gemblours en Brabant (Gembloux, diocèse de

Namur), mort, en 1112, reprit, dans son De Viris

illustribus liber, l'œuvre de tous ceux qui, avant

lui, avaient traité des écrivains ecclésiastiques

et termina son livre, comme S. Jérôme et Gen-

nade, par le catalogue de ses propres ouvrages.

La meilleure édition de son De Viris est celle
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qu'a donnée Aubert Le Mire [Mirxus) à An-
vers, 1639.

Honoriu^;, surnommé le Scolastique, solitaire

d'Autun, mort en i 120, fit, sous le titre : De Lu-

minarituii sire scrifitoribiis ecclesiasticis, un résumé
de tous les autours qu'il put consulter.

Parmi les bio;?raphes qui ont suivi, il faut

citer Jean Tritheim, bénédictin, mort en l.ilO,

qui, dans son Catalogua Scriptorwn ccclesiasticorum,

surpassa tous ses préd-Jcesseurs en parlant de

970 écrivains, et Bollannin (I6'il) pour son livre

De Scriploribus ecclesiasticis, \ vol. in-fol. qui com-
prend les auteurs de l'Ancien Testament et ceux

du Nouveau Testament jusqu'en 1300. Casimir

Oudin publia un supplément à Bellarmin en

1686, en 1 vol. in-8. Il donna encore à Leipsig,

1722, 3 vol. in-fol. intitulés : Commentarius de

Scriptoribus Ecclesiœ antiquis illorumque scriptis,

etc., compilation pleine de fautes, d'inexacti-

tudes ayant leur source dans sa connaissance
imparfaite du grec et du latin, et dans laquelle,

en sa qualité de moine apostat, il n'oublia pas
de calomnier l'Église et l'ordre de Prémontré
qu'il avait quitté. Cet ouvrage fut mis à l'index

par décret du 18 juillet 1729.

Dans l'Église grecque, on doit mentionner
Photius (690), pour son Myriobihlon, sii-e Biblio-

tkeca librurum quos legit et ceusuit Photius patriarcha

Constantinopolitanus, auteur moins versé dans la

théologie que dans la critique et les belles-

lettres.

Il faut aussi remarquer que tous ceux qui ont
traité de l'histoire de l'Église ont eu soin de
mentionner les écrivains ecclésiastiques. Mais
de tous ceux qui en ont parlé, le plus grand
nombre ne l'ont fait que d'une manière bien
succincte. Cette partie de l'histoire de l'Eglise ne
devint une véritable science qu'au dix-septinne
siècle, et c'est EUies Dupin, docteur en théo-

logie de la Faculté de Paris et professeur royal,
qui réleva à cette hauteur par sa Nouvelle Biblio-

thèque des auteurs ecclésiastiques, contenant l'histoire

de Uur vie. le citalogue, la critique, et la chronologie

de leurs ouvrages, le so nmaire de ce qu'ils contiennent,

un jugement sur leur style et sur leur doctrine, et le

dénombrement des différentes éditions de leurs œuvres,
dont le premier volume in-8 parut en 1686. Ce
volume fut suivi de 46 autres, publiés ensuite,
avec une continuation de Goujet, en 61 vol.
in-8 et en 18 tomes in-4, à Paris et à Amster-
dam.

Mais EUies Dupin était gallican et janséniste.
Il .se mêla activement aux tristes controverses
qui agitaient de son temps l'Église de France,
s'attacha au parti des prétendues libertés de
l'Église gallicane, défendit le jansénisme et
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Quesnel et lut souvent les auteurs ecclésiasti-

ques avec ses préventions de sectaire.

Aussi son œuvre est-elle loin de présenter la

vérité catholique dans tout son jour. Ses ana-

lyses laissent beaucoup à désirer sous le rapport

de l'exactitude et sont quelquefois, dans des

choses cependant très importantes, d'une briè-

veté extraordinaire et même impardonnable.
Dans ses jugements, en particulier dans ceux

qu'il a portés sur les écrits des premiers Pères

de l'Église, il n'a pas gardé les règles de la mo-
dération et de l'équité ; il prête à ces Pères un
enseignement qu'ils n'ont pas donné et il leur

attribue diverses erreurs. 11 est infidèle dans ses

traductions et il y a peu d'auteurs dont il ait

rendu exactement la pensée. C'est donc avec

juste raison que son livre a été mis à l'Index

par deux décrets : 1" juillet 1093 et 10 mai 1757.

Pour obvier au mal que pouvait produire

l'œuvre d'Ellies Dupin, dom Remy Ceillier, bé-

nédictin de la Congrégation de S.-Vannes et de

S.-Hidulphe, coadjuteur du couvent de Flavigny-

sur-Moselle, entreprit une autre bibliothèque

des écrivains ecclésiastiques qu'il intitula : His-

toire générale des auteurs sacrés et ecclésiastiques qui

conticjit Itur vie, le catalogue, la antique, le juge-

ment, la chronologie, l'analyse et le dénombrement des

différentes éditions de leurs ouvrages; ce quils ren-

ferment de plus intéressant sur le dogme, sur la mo-

rale et sur la discipline de l'Église; l'histoire rfas

conciles tant généraux que particuliers, et les actes

choisis des martyrs, dont le premier volume, suivi

de 22 autres, parut en 1729.

Cette œuvre inférieure à celle de Dupin.

comme élégance de style, lui est infiniment supé-

rieure par l'exactitude des faits, l'étendue des

recherches, la critique des ouvrages et la saga-

cité des analyses. On peut tirer grand profit de

cet excellent livre; ainsi l'abbé Tricalet en a

extrait en partie sa Bibliothèque portative des Pères

de l'Église.

Ce n'est point que l'on n'ait rien à reprocher

à Dom Cellier. Les idées de son temps ont cer-

tainement déteint sur son travail en plusieurs

endroits; par exemple dans ses appréciations

et ses analyses des conciles. On les a publiés en

ces derniers temps avec des notes rectificatives.

Il eût mieux valu refaire complètement celte

partie de l'ouvrage.

N. Le Nourry, bénédictin de la Congrégation

de Saint-Maur, moine du couvent de Jumiège,

puis de celui de Saint-Ouen à Rouen recueillit les

recherches faites par ses savants confrères dans

son Apparalus ad Bibliothecam maximam veterum

Patrum. Paris, 1703-13. 2 vol. in-fol.

Schram, bénédictin allemand de Banz, donna
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à Augsbourg (Augusta Vind.), de 1780 à d795,

18 vol. in-8 intitulés : Analysis fidei operum sanc-

torum Patrum et Scriptorum ecclesiasticorum.

Placide Sprenger, bénédictin, aussi du cou-

vent du Banz, publia de 1782 à 179i, à Wurtz-

bourg, 3 volumes in-4 intitulés : Thésaurus rei

patristicx, seu dissertationes prœstanliores ex N- Le

Noumj, Gallandi, etc.

Lumper, prieur des bénédictins de Saint-Geor-

ges, prés Villengen, donn i à Augsbourg (A.ug.

VInd.) de 1783 à 1799 son Hisloria theologico-cri-

tica de vita, sc7'iptis et doctrina sanctorum Patrum

aliorumque Scriptorum ecclesiasticorum trium pri-

morum sœculorum, 13 vol. in-8, travail d'élabo-

ration bien exécuté.

Plusieurs Manuels de Patroloyie ont été publiés

en France et en Allemagne, mais ces travaux

sont si incomplets que nous n'en parlerons pas.

Voir le mot : Patrologio.

ÉDUCAT10.\.

Deux clioses concourent à la formation de l'en-

fant : l'éducation proprement dite et l'instruc-

tion. L'éducation prend l'àme de l'enfant, la pé-

trit et la façonne en quelque sorte, de manière

à lui imprimer un cachet spécial qui la distin-

guera de toute autre. Ce cachet spécial consti-

tuera le caractère de l'homme, c'est-à-dire cet

ensemble de dispositions bonnes ou mauvaises

qui fera comme sa trempe, sa physionomie dé-

finitive.

L'éducation s'adresse donc au cœur principa-

lement ; elle a pour but de détruire dés l'en-

fance les inclinations perverses et de leur substi-

tuer le désir du bien, la volonté de le faire et les

habitudes de la vertu.

L'instruction proprement dite a pour but d'or-

ner l'esprit de l'homme de connaissances qui lui

permettent de tirer le plus possible parti de ses

facultés intellectuelles.

L'éducation et l'instruction réunies forment

les hommes supérieurs. L'éducation seule fera

un homme honnête, vertueux, utile et précieux

pour la société, tandis que l'instruction sans l'é-

ducation, met aux mains de l'homme une arme
puissante dont il se servira la plupart du temps
pour faire plus de mal.

C'est donc avec raison que l'Eglise insiste par-

ticulièrement sur l'éducation des enfants, u De
même, dit le Catéchisme du concile de Trente*,

qu'il est ordonné par la loi divine aux enfants

d'honorer leurs parents, d'avoir pour eux de la

déférence ; de même il y a aussi obligation et

charges spéciales pour les parents d'élever leurs

enfants dans des principes et des mœurs pures,

1. Quatrième commandement de Dieu, § v.

de leur donner d'excellentes règles de conduite,

afin que, formés à la religion et préparés par

elle, ils sachent honorer Dieu d'un hommage
saint et sacré. »

11 faut donc que l'éducation soit religieuse. Au
reste, il n'est pas possible de concevoir une

bonne éducation sans l'idée religieuse.

Les sectes impies de notre temps, ennemies

de Dieu et de l'Eglise, ont inventé la naora/e pour

remplacer la religion. Mais la morale est un ef-

fet qui ne peut exister sans la cause. La fin de

leur manœuvre, si elles pouvaient réussir, serait

qu'il n'y aurait plus de morale. Pour mieux

tromper le peuple, qui ne peut faire toutes ces

distinctions, elles ont fort élevé le mot instruction,

comme si l'àme pouvait se partager en deux

parties, l'intelligence et la volonté, indépen-

dantes l'une de l'autre, agissant chacune pour

son propre compte, et elles ont prétendu qu'on

pouvait instruire sans parler de Dieu et de la

religion, bannissant de l'école tout enseignement

religieux et tout livre parlant de religion, par-

ticulièrement le catéchisme, premier manuel

élémentaire de la religion.

L'administration romaine ayant, en 1878, pros-

crit à Rome le catéchisme catholique, SS. le

Pape Léon XIII protesta dans une lettre adres-

sée le 26 juin de la même année au Cardinal

Vicaire. Cette protestation est un enseignement

important pour tous; nous en citerons les pas-

sages suivants :

«... Ce nouvel attentat à la religion et à la

piété de notre peuple, nous a rempli l'àme d'un

vif et cuisant chagrin, et nous contraint à vous

adresser, monsieur le cardinal, qui tenez notre

place dans le gouvernement spirituel de Rome,

la présente lettre sur ce douloureux sujet pour

nous en plaindre hautement à la face de Dieu et

des hommes.
» Et ici dès le commencement, en vertu de

notre ministère pastoral, nous devons rappeler

à tout catholique le devoir très grave que la loi

naturelle et la loidivinelui imposent d'instruire

ses enfants dans les vérités surnaturelles de la

foi et l'obligation qui pèse sur les hommes, qui

ont entre les mains l'administration d'une ville

catholique, de faciliter et veiller à l'accomplis-

sement de ce devoir des pères de famille. En

même temps qu'au nom de la religion nous éle-

vons notre voix pour en défendre les droits sa-

crés, nous voulons aussi que l'on comprenne

combien cette mesure imprévoyante est contraire

au vrai bien de la société.

» Certainement on ne saurait imaginer le pré-

texte qui a pu donner lieu à cette mesure, si ce

n'est peut-être celui de la déraisonnable et perni-
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cieuse indifférence en fait de religion, dans la-

quelle on voudrait maiiilenaut élever les peuples.

Jusqu'ici la raison, et même le simple bon sens

naturel, ont enseigné aux hommes de mettre de

côté, et comme hors d'usage, tout ce que l'expé-

rience n'a pas montré utile ou qui a été reconnu

inutile en vue de certains changements surve-

nus. Mais qui pourra aflirmer que l'enseigne-

ment du catéchi><me n'ait pas produit un grand

bien?

» N'est-ce pas l'enseignenu-nt religieux qui a

relevé le monde, sanctifié et adouci les rapports

mutuels des hommes, qui a rendu plus délicat

le sens moral et formé cette conscience chré-

tienne qui réprime moralement les excès, ré-

prouve les injustices et élève les peuples fidèles,

sur tous les autres ? Dira-t-on que les conditions

sociales de notre âge ont rendu cet enseigne-

ment superllu ou nuisible ? Mais le salut et la

prospérité des peuples n'ont pas d'abri en de-

hors de cette vérité et de cette justice, dont la

société actuelle a le plus vif besoin, et auxquel-

les lecaté<-hisme catholiquecon-erve leursdroits

dans leur intégrité. Pour l'amour donc des fruits

précieux qu'on a déjà recueillis et qu'on pourra
encore recueillir de cet enseignement, non seu-

lement on ne devrait pas le bannir des écoles,

mais on devrait chercher à l'y répandre par tous

les moyens.

» C'est là d'ailleurs ce que demande aussi la

nature de l'enfant et la condition toute spéciale

où nous vivons. On ne peut, cela est hors de
doute, renouveler sur l'enfant le jugement de
Salomon et le partager d'un coup d'épée dérai-

sonnable et cruel qui sépare son intelligence de
sa volonté. Tandis que l'on cultive la première,
il est nécessaire d'acheminer la seconde à la con-
quête des habitudes vertueuses et au but final.

Celui qui dans l'éducation néglige la volonté et

concentre tous les efforts à la culture de l'intel-

ligence, parvient à faire de l'instruction une arme
dangereuse dans les mains des méchants, car
c'est l'argumentation de l'intelligence qui vient
parfois s'ajouter aux mauvais penchants de la

volonté et leur donner une force contre laquelle
il n'y a plus moyen de résister.

» C'est là une choses! évidente qu'elle a été re-

connue, même au prix d'une contradiction, par
ceux-là mêmes qui veulent que l'enseignement
religieux soit banni des écoles. En effet, ils ne
bornent point leurs efforts à la seule intelli-

gence, mais ils les étendent aussi à la volonté,
en faisant enseigner dans ces écoles une éthique
qu'ils appellent civile et naturelle et en achemi-
nant la jeunesse à l'acquisition des vertus so-
ciales et civiques. Mais outre qu'une morale de
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cette espèce ne peut mener l'homme au but très

haut que la divine bonté lui a destiné, qui est la

vision béatifique de Dieu, cette morale n'a pas

même la force suffisante sur l'âme de l'enfant

pour lui donner le goût de la vertu et le main-
tenir inébranlable dans le bien. Cette morale ne
répond pas aux vrais et profonds besoins de

l'homme, qui est en même temps un être ani-

mal religieux et un être animal sociable, auquel
les progrès de la science ne pourront jamais ar-

racher de l'âme les racines très profondes de la

religion et de la foi. Pourquoi donc ne pas se

servir du catéchisme catholique pour élever dans
la vertu lecœur des jeunes gens, dececatéchisme,

le moyen le plus parfait et la semence la plus

féconde d'une saine éducation.

» L'enseignement du catéchisme ennoblit et

élève l'homme dans son propre esprit, en lui

apprenant à respecter, en tout temps, soi-même

et les autres. C'est un grand malheur que la

plupart de ceux qui condamnent le catéchisme

à sortir des écoles, aient oublié ou ne veuillent

plus considérer ce qu'ils ont appris eux-mêmes
du catéchisme, lorsqu'ils étaient enfants. Au-
trement il leur serait bien facile de comprendre

la valeur d'un enseignement qui apprend à l'en-

fant qu'il et sorti des mains de Dieu et est le

fruit de l'amour que Dieu a mis en lui
;
que tout

ce qu'il voit est soumis à lui, roi et seigneur de

toute la création; qu'il est si grand et a une

telle valeur que le Fils éternel de Dieu ne dé-

daigna point de se revêtir de sa chair pour le

racheter ;
que son front est baigné dans le bap-

tême du sang de l'Homme-Dieu; que sa vie spi-

rituelle se nourrit des chairs de l'Agneau di-

vin ;
que le Saint-Esprit, demeurant en lui

comme en un temple vivant, lui communique
une vie et une vertu toute divine ; ils compren-

draient que cet enseignement équivaut à donner

à la jeunesse une impulsion très efficace pour gar-

der soigneusement la qualité glorieuse de fils de

Dieu et l'honorer par une conduite vertueuse. Ils

comprendraient aussi qu'il est permis d'attendre

de grandes choses de la part de l'enfant qui ap-

prend à l'école du catéchisme qu'il est appelé à

un but très haut tel que la vision et l'amour de

Dieu; qui l'instruit à veiller sans relâche sur

lui-même et se trouve soutenu par des secours

de toute nature dans la guerre que lui font des

ennemis implacables
;

que l'on exerce à être

soumis et «locile et qui apprend à vénérer dans

ses parents l'image du Père qui est dans les

cieux, et dans le prince l'autorité qui vient de

Dieu et qui puise en Dieu la majesté et sa rai-

son d'être
;
qui est conduit à respecter dans ses

frères la divine ressemblance qui resplendit sur
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son front même et à reconnaître sous les gue-

nilles du pauvre le Rédempteur lui-même ; qui

est soustrait de bonne heure aux angoisses du
doute et de l'incertitude, par un bienfait de la

doctrine catholique, doctrine qui porte l'em-

preinte de son infaillibilité et authenticité dans

son origine divine, dnns le fait prodigieux de

son établissement sur la terre et dans les fruits

très doux et très salutaires qu'elle produit. Fi-

nalement, ils comprendraient que la morale

catholique, escortée de la crainte du châtiment

et de l'espérauce certaine de très hautes récom-

penses, ne court pas le sort de cette éthique

civile qu'on voudrait lui substituer, et ils n'au-

raient jamais pris la funeste résolution de pri-

ver la génération présente d'un si grand nombre
de précieux avantages, en bannissant des écoles

l'enseignement du catéchisme.

» Nous disons bannir, parce que la transac-

tion à laquelle on est venu de donner l'instruc-

tion religieuse aux jeunes gens dont les parents

en feront la demande formelle, est un tempéra-

ment illusoire. On ne parvient pas à compren-
dre en effet comment les auteurs de cette dis-

position malencontreuse ne se sont pas aperçus

de l'impression sinistre que devait produire sur

l'âme des enfants le fait que l'enseignement re-

ligieux allait se trouver dans des conditions si

différentes de tous les autres enseignements. La
jeunesse, qui a besoin d'apprécier l'importance

et la nécessite de ce qu'on lui enseigne, pour se

consacrer avec ardeur à l'étude, quelle stimula-

tion, quelle impulsion pourra-t-elle sentir pour

un enseignement envers lequel l'autorité sco-

lastique se montre ou froide ou hostile, et

qu'elle ne semble tolérer qu'à contre-cœur ? En
outre, s'il y avait (et il n'est pas difficile qu'il y
en ait) des parents qui, par perversité d'âme ou

bien plus peut-être par ignorance ou par négli-

gence, ne s'aviseraient pas de demander pour

leurs enfants le bienfait de l'instruction reli-

gieuse, une grande partie de la jeunesse demeu-

rerait privée des doctrines les plus salutaires au

détriment de la société civile. Les choses étant

en cet état, ne serait-il pas du devoir des per-

sonnes qui président aux écoles de rendre vaine

la malice ou la négligence des parents. Comme
on en espérait des avantages, bien moins im-

portants sans doute que ceux que nous venons

d'indiquer, on a pensé tout récemment à rendre

obligatoire l'instruction élémentaire et à con-

traindre, même par les amendes, les parents à

envoyer leurs enfants à l'école, et maintenant

comment pourrait-on avoir le triste courage de

soustraire les jeunes catholiques à l'instruction

religieuse, qui est, sans nul doute, la plus so-
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lide garantie d'une sage et vertueuse direction

de notre existence ici-bas ? N'est-ce pas une
cruauté de prétendre que les enfants grandis-
sent en dehors des idées et des sentiments de
la religion, jusqu'à ce qu'ils atteignent la bouil-

lante adolescence où ils se trouveront face à
face avec la séduction et la violence des pas-

sions, sans aucun frein, avec la certitude d'être

traînés sur le chemin glissant du crime? C'est

une grande douleur pour notre coeur paternel

de considérer les conséquences lamentables de

cette délibération insensée, injustifiable, et notre

peine s'accroît encore en réfléchissant qu'aux
temps actuels les excitations au vice sont plus

fortes et plus nombreuses que jamais. Vous,

monsieur le cardinal, qui, dans l'exercice de la

haute charge de notre vicaire, êtes plus à même
que tout autre de suivre pas à pas toutes les

phases de la guerre qui se fait, dans notre

Rome, contre Dieu et contre son Église, vous
savez bien, sans que nous ayons besoin de plus

longs développements, combien sont nombreux
et puissants les dangers de pervertissement

pour la jeunesse; on répand des doctrines per-

nicieuses et subversives de tout ordre consti-

tué, on s'abandonne à des pensées audacieuses

et violentes au détriment et à l'abaissement de

toute autorité légitime. Enfin, rimmoralité

marche sans obstacle ec sans voile, et s'ouvre

le chemin à ternir les j'eux et à corrompre les

coeurs.

» Lorsque la foi et les mœurs sont aux prises

avec ces assauts et d'autres semblables, on peut

juger si on a vraiment choisi le moment op-

portun pour repousser l'éducation religieuse des

écoles. Est-ce que l'on voudrait, par aventure,

avec de semblables dispositions, changer la

nature du peuple romain, qui était vanté pour

sa foi, même dès les temps apostoliques, et a

été jusqu'à nos jours admirépourrintégrité et la

religieuse culture de ses mœurs, pour en faire

un peuple sans religion, dissolu, et le conduire

ainsi à la condition des barbares et des sauva-

ges? Et au milieu de ce peuple, ainsi perverti

avec une inique déloyauté, comment le vicaire

de Jésus-Christ pourrait-il, lui le maître de tous

les fidèles, tenir avec honneur le siège auguste

qu'il occupe et veiller, respecté et tranquille,

aux obligations de son ministère pontifical?

Voilà, monsieur le cardinal, la condition qui

nous est déjà faite en partie et que l'on nous pré-

pare dans l'avenir, si Dieu, dans sa miséricorde,

ne veut point mettre une limite à cette suite

d'attentats, plus condamnables les uns que les

autres. »

Sa Sainteté indique ensuite les moyens à
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prendre pour atténuer les effets de cette persé-

cution. Elle fuit ai)pel ù un redoublement de

diligence et de zèle de la part du clergé, au

concoursde toutes lessociélés c;itlioliques,ù celui

des laïques vertueux, et cluiritables,et ù luprière.

Voir le mol Kcole.

Le mot àjlisc vient de 'E/.x)./;TiK, ecclesia, qui

signifie l°«ssem/'(V(', spécialement Rassemblée gé-

nérale du peuple; '2'» le lieu d'assemblée; la

place publique. U'où l'on a donné le nom d'é-

glise à l'ensemble des personnes qui professent

une même foi et pratiquent un m6me culte ; et

l'on a appelé de ce même nom l'édifice où elles

se réunissent.

Chaque religion forme donc une église.

Mais, par suite de rexcellence de la religion

catholique, le mot église lui a été plus particu-

lièrement réservé, et, quand on dit VEylise,

sans y ajouter un modilicatif, on entend les fi-

dèles qui font partie de l'Eglise romaine.

Et c'est avec juste motif, car, comme il ne

peut y avoir qu'une religion vraie ', il convient

que ceux qui pratiquent cette religion aient

comme en propriété le mot qui désigne la chose.

§ I. Définition de l'Eglise.

L'Eglise en général est la société des fidèles

et des justes de tous les temps, qui ne font

qu'un même corps dont Jésus-Christ est le chef.

Ainsi considérée, l'Eglise remonte à la créa-

tion d'Adam et elle subsistera éternellement,

réunie à son chef. Dans le temps, elle se par-

tage en trois parties ou états : l'Eglise triom-

phante (jui se compose des saints dans le ciel,

— l'Eglise souffrante qui comprend les âmes du
purgatoire, — et l'Eglise militanle, ou les fidèles

qui sont sur la terre.

Ces trois parties ne forment pas trois églises,

mais une même Eglise et un même corps, dont
les membres, en trois différents états, sont unis

en Jésus-Christ.

1. Toutes les relifjions ne peuvent élre vraies, parce que le oui

et le non sur un morne sujet ne peuvent être en même temps la

vérité. Les juifs aUcndent le Messie; les chrétiens afûrmenl qu'il

c»l venu et qu'il a rempli sa mission. Les musulmans proclament

.Mahomet un grand prophèle ; les chrétiens accusent Mahomet
rl'imposlur». Les catholiques admettent rinraillibililc des décisions

de l'Eglise en matière de dogme et de morale : les protestants nient

celte infaillibilité. Or, la vérité ne peut être et n'être pas en même
temps : les uns ou les antre» se trompent. Prétendre que toutes les

religions sont vraies est donc une absurdité.

Bien p'.us, toutes les religions se proclament descendues du
ciel. Celle-là seule sera la vraie qui pourra prouver cette origine

;

les autres ne sont qu'illusion et mensonge. Or, l'Eglise catholique

romaine pcnt seule faire cette preuve et démontrer que tout ce

qu'elle enseigne est l'enseignement de Jésus-Christ. Fds de Dieu

fait homme, descendu sur cette terre pour racheter le monde et

lui indiquer la voie du salut éternel.

Quand on parle de l'Eglise, on entend géné-

ralement le troisième état, l'Eglise militante.

C'est donc de l'Eglise qui est sur la terre que
nous allons nous occuper particulièrement.

Comme il ne peut y avoir qu'une seule vraie

religion, il ne peut aussi y avoir qu'une seule

véritable Eglise, et cette véritable Eglise sera

celle qui aura la foi et l'enseignement de Jésus-

Christ I.

Jésus-Christ a caractérisé son Eglise : elle

est une, sainte, catholique, apostolique. L'Eglise

romaine, parmi les communions chrétiennes,

ayant seule ces marques, comme nous le verrons

au 55 suivant, nous pouvons dès maintenant, dé-

finir l'Eglise militante : « L'assemblée ou la so-

ciété des fidèles chrétiens unis par la profession

d'une même foi et la participation des mêmes
sacrements, sous l'autorité des pasteurs légi-

times, dont le chef visible est notre Saint-Père

le Pape, souverain pontife, successeur de

S. Pierre et vicaire de Jésus-Christ sur la

terre. »

^ n. Marques, caractères de lEglise -.

Les marques qui distinguent la véritable
,

Eglise des autres sociétés qui usurpent fausse-

ment ce titre, ne sont, ni la prédication sincère

de la parole de Dieu, ni l'usage légitime des sa-

crements, comme le prétendent les luthériens et

les calvinistes, mais l'unité, la sainteté, la catho'

licite et YapostolicUé, comme le déclare le symbole

de Constantinople. La société à laquelle ces

quatre caractères conviennent est l'Eglise de

Jésus-Christ. Toute société à laquelle ils ne con-

viennent pas est une fausse Eglise, et ils ne

conviennent qu'à la seule Eglise romaine qui,

par conséquent, est la seule véritable, comme
nous allons le prouver.

A. — Unité de l'Eglise.

L'unité qui fait l'un des caractères essentiels

de l'Église, consista en ce que les membres qui

la composent ne forment tous ensemble qu'un

même corps; qu'ils n'ont qu'un même chef in-

visible qui est Jésus-Christ, et un même chef

visible qui est le pape
;
qu'ils n'ont aussi que la

1. ! La cause matérielle de l'Eglise, c'est la multitude des Gdèles

qui la composent ; la cause formelle, c'est l'union des fidèles entre

eux et avec Jésus-Christ leur chef ; la cause finale prochaine, c'est

la sanctification des fidèles ; la cause (inale éloignée, c'est le salut

éternel ; la cause efficiente, ou l'auteur de l'Eglise, c'est Jésus-

Christ qui l'a acquise et sanctifiée par son sang. Comme Dieu, il

en est auteur par un pouvoir d'indépendance et d'autorité su-

prême ; comme homme, par un pouvoir d'excellence et de minis-

tère principal. Les prophètes et les apôtres peuvent aussi être ap- .

pelés les causes inférieures et secondaires, les fondements subal-

ternes de l'Eglise, en ce qu'ils ont concouru à l'établir et à l'é-

tendre, comme des ministres envoyés de Dieu. » IBibliothpque

sacrée, au mot Eglise.)

2. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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même foi, ies mêmes sacrements, le même gou-

vernement; ce qui no convient qu'aux seuls

membres de l'Eglise romaine. Eux seuls recon-

naissent le pape pour le vicaire de Jésus-Christ

on terre, et le chef visible de son Eglise. Seuls,

ils professent la même foi, sans cette distinction

chimérique d'articles fondamentaux et non fon-

damentaux, inventée par les protestants, per-

suadés que tous les points de doctrine décidés

par l'Eglise, sont également essentiels et fonda-

mentaux, en ce sens qu'on n'en peut nier aucun

sans perdre la grâce et la foi nécessaire au salut.

C'est le sentiment unanime de l'antiquité tou-

chant l'unité de la créance. Papes, Conciles,

S. Pères, docteurs, évêques, pasteurs, simples

fidèles, tous ont cru qu'il suffisait d'errer dans

un seul point décidé pour rompre l'unité de

créance nécessaire au salut, et ne plus appar-

tenir à cette unique Eglise qui rejette toutes les

autres socièLés rebelles à un seul des articles

qu'elle leur propose^de croire. Le ministre Jurieu

en convient, et se récrie contre les anciens,

comme s'ils s'étaient fait une fausse idée de

l'unité de l'Eglise. Les seuls enfants de l'Eglise

romaine ont aussi les mêmes sacrements et le

même gouvernement , tandis que les autres

chrétiens sont divisés en une infinité de sectes

qui diffèrent toutes entre elles sur la doctrine,

sur le nombre et l'administration des sacre-

ments, sur la forme du gouvernement, comme
le montre Bossuet, dans son Histoire des Varia-

tions, et nombre d'auteurs qui ont écrit depuis

le grand évêque de Meaux *. Quant à la diversité

de sentiments qui se trouve parmi les catholi-

ques, elle ne regarde pas les points décidés,

mais seulement les opinions d'écoles qui sont

permises et laissées à la liberté d'un chacun.

B. — Sainteté de l'Eglise.

La véritable Eglise est nécessairement sainte.

Jésus-Christ a aimé l'Eglise, dit S. Paul -, et s'est

livré lui-même pour elle, afin de la sanctifier en la

purifiant dans le baptême de l'eau par la parole de

vie, pour la faire paraître devant lui pleine de

gloire, n'ayant ni tache ni ride, ni rien de sem-

blable, mais sainte et irrépréhensible. Vous êtes, dit

S. Pierre 3, la race choisie, le sacerdoce royal, la na-

tion sainte, le peuple acquis.

Cette sainteté de l'Eglise éclate, \o dans Jésus-

Christ son principal chef, le Saint des Saints et

l'auteur de toute sainteté; 2° dans sa fin qui

n'est autre que le culte de Dieu ;
3o dans sa

doctrine, ses préceptes, ses conseils, ses sacre-

1. La variété des sectes protestantes est presque incalculable,

tellement elles sont nombreuses.

2. Ephes., V, 23 et suiv.

3. I. Petr., Il, 9.

ments; elle n'enseigne, n'ordonne, ne conseille

rien que de pur, de sublime, de parfait et très

propre à élever l'homme à Dieu, ù régler ses
mœurs et à le sanctifier; 4" dans la conduite
irrépréhensible de ses premiers fondateurs, et

d'un très grand nombre de ses enfants dans
tous les temps; o" dans les miracles qui ont
servi à la confirmer. On ne voit rien de sem-
blable dans les autres sociétés, point d'apôtres,

de martyrs, de pontifes zélés et irréprochables,

de pasteurs exemplaires, vigilants, uniquement
occupés du salut de leurs ouailles, de religieux

de toutes les sortes, détachés, morts au monde,
austères jusqu'au prodige, et vivant comme de
purs esprits dans des corps fragiles

;
point de

miracles; rien enfin qui respire la sainteté, rien

qui l'inspire et la fasse naître dans les cœurs
les plus corrompus, comme on l'a vu si souvent,

et qu'on le voit encore tous les jours dans le

sein de l'Eglise romaine. En vain lui reproche-

rait-on dos erreurs, des abus, dos superstitions

jointes à une grande corruption de mœurs dans
plusieurs de ses membres; ce sont des maux
qu'elle déplore tristement, et qu'elle condamne
avec une sévérité égale à sa douleur partout

oii elle les rencontre, et l'on défie ses plus grands

ennemis de produire un seul de ses jugements
qui autorise le mal. C'est par l'enseignement

et les décisions de l'Eglise, qu'il faut juger de

sa sainteté, et non par la conduite déréglée de

quelques-uns de ses enfants qu'elle condamne,

et qui la font gémir.

C. — Catholicité de l'Eglise.

Le terme de catholique est un mot grec qui

veut dire universel, et ce caractère d'univer-

salité est essentiel à la véritable Eglise, comme
le prouves. Augustin, au chap. vi, de son livre

de l'Uniléde l'Eg lise, T^a.r la. Loi, les Prophètes, les

Psaumes, l'Evangile et les Actes des Apôtres

qui nous représentent l'Eglise comme devant

remplir la terre d'un bout à l'autre. Benedicen-

tur insémine tuo omncs gentes (Genèse, xxii, 18).

Germinabit et florebit Israël , et implebunt faciem

orbis semine {ïsaïîB, -iLxy II, 6). Convertentur ad Domi-

num universi fines terrae. (Psalm. , xxr, 28 )

Oportebat Christum pati, et resurgere tertia die, et

prxdicari in nomine ejus pœnitentiam et remissionem

prccatorum per omnes gentes (Luc, xxiv, 46, 47).

Eritis mihi testes in Jérusalem, et in omni Judœa, et

Samaria et usque ad vltimum terrx (Act., i, 8).

La véritable Eglise doit donc être univer-

selle, et ce caractère d'universalité convient à

l'Eglise romaine, et ne convient qu'à elle

seule.

Il lui convient, parce qu'elle s'étend à tous
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les temps et à tous les lieux; io Elle s'étend ù

tous les temps, parce que dans tous les temps il

y a eu et il y aura une société de fidèles réunis

dans la même foi, sous le même chef Jésus-

Christ, et que celte société est l'Eglise romaine.

Avant la venue de Jésus-Christ, les hommes ne

pouvaient être sauvés que par la foi en Jésus-

Christ qui devait venir, et l'Eglise romaine a

succédé à cette société de fidèles qui croyaient

par avance en Jésus-Christ ; d'où vient que l'on

peut dire qu'elle a subsisté à cet égard, et par

l'unité de sa foi sur ce point avec les premiers

croyants, avant môme la naissance du Sauveur,

et elle subsistera toujours, comme nous le prou-

verons bientôt. 2° L'Eglise romaine s'étend à

tous les lieux, parce que la doctrine qu'elle en-

seigne est ou a été, ou sera prêchée dans tous

les pays du monde. Partout où il y a eu, où il y
a, où il y aura des chrétiens unis de communion
avec lévèque de Rome, chef visible de l'Eglise,

et le centre de l'unité. Cette société a toujours

été la plus étendue, et elle le sera toujours, soit

pour les temps, soit pour les lieux; ce qui ne

convient qu'à elle seule. Nous savons les com-

mencements et les progrés de la société des

Montanistes, des Manichéens, des Ariens, des

Donatistes, des Nestoriens. des Eutychiens, des

Luthériens, des Calvinistes, etc., il n'y en a

aucune à qui l'on n'ait pu dire «vous n'étiez

pas hier », mot seul par lequel Tertullien *

soutient avec raison qu'on peut réfuter invin-

ciblement, sans entrer dans la discussion des

dogmes, toutes les sociétés séparées de la so-

ciété romaine. Toutes ces sociétés ont leur ori-

gine particulière et connue ; elles n'ont jamais

été universellement étendues; la plupart ne

subsistent plus, les autres se combattent et

s'entre-détruisent. La .seule société romaine

mérite donc le titre d'universelle, ou de catho-

lique ; on lui a toujours donné ce nom, et on le

lui donne encore, tandis qu'on a toujours appelé

et qu'on appelle encore les autres sectes du
nom de leurs auteurs, ou de leurs erreurs : les

Ariens, d'Arius; les Luthériens, de Luther, etc.

D. — Apostolicité de VEglii^e.

On appelle Eglise apostolique, celle qui a été

fondée par les apôtres, qui est gouvernée par
leurs successeurs, qui croit et enseigne tout ce

qu'ils ont cru et enseigné ; et cela ne convient

qu'à la seule Eglise romaine.

io Elle a été fondée par les apôtres, puis-

qu'elle est la même que celle du premier siècle,

qui est de fondation apostolique, de l'aveu même
des protestants qui ne peuvent apporter aucune

1. Contr. prax., c. 2 ; et de Prœtcript., c. 33.
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preuve solide que l'Eglise d'aujourd'hui ne soit

pas lu même que celle des premiers siècles,

tout changement à cet égard étant absolument

impossible.

2" L'Eglise romaine est gouvernée par les suc-

cesseurs des apôtres, savoir, le pape et lesévê-

ques qui ont reçu l'ordination, l'autorité et la

mission d'autres évoques, lesquels, en remon-

tant de siècle en siècle par une succession non

interrompue, avaient été ordonnés par les apô-

tres, et reçu d'eux l'autorité et la mission.

3». L'Eglise romaine croit et enseigne tout ce

que les apôtres ont cru et enseigné. On peut se

convaincre de cette conformité, en comparant

la doctrine de l'Eglise d'aujourd'hui avec celle

des premiers siècles, et les hérétiques mêmes
sont contraints d'avouer qu'ils s'écartent de

cette ancienne doctrine dans les points qu'ils

combattent en nous, et qui nous sont communs
avec les anciens. C'est ainsi que Calvin ', lors-

qu'il s'agit de la satisfaction et de la prière pour
les morts, soutient hardiment que les anciens

se sont trompés. II parle de même touchant le

célibat des prêtres, la pénitence publique, le

jerme du carême, etc. L'Eglise romaine est donc

apostolique dans tous les sens, et cette préro-

gative ne convient ni à la société des protes-

tants, ni à aucune autre.

Ni les protestants, ni les autres hérétiques

n'ont les apôtres pour fondateurs ; ils suivent

les erreurs d'hérésiarques bien connus. Ils n'ont

point non plus la succession, ni la mission, ni

l'autorité apostolique. Ils n'ont point la suc-

cession apostolique, car leurs pasteurs n'ont

pas été ordonnés par d'autres pasteurs, les-

quels, en remontant de siècle en siècle, puissent

faire voir que leur ordination vient des apôtres,

comme les calvinistes le reconnaissent eux--

mêmes dans leur confession de foi (art. 31) où
ils déclarent que l'état de l'Eglise ayant été in-

terrompu, il a été nécessaire que Dieu suscitât

extraordinairement des pasteurs pour la rele-

ver ; et quand il se trouverait quelques évêques

dans l'Eglise anglicane qui auraient cette suc-

cession, ils n'auraient, ni la mission ordinaire,

puisque l'Eglise les excommunie, loin de les

envoyer travailler au saint ministère, ni la mis-

sion extraordinaire et immédiate de Dieu, puis-

qu'une telle mission ne peut se prouver que par

la voie des miracles, et que les sectaires n'en

peuvent produire aucun ; ni l'autorité, puisque
l'Eglise les prive de toute juridiction, et de

tout exercice de leurs Ordres qu'ils ne peuvent
transmettre à d'autres sans sacrilège.

1. L. Ul, Instit., c. IV, n. 38; et c. 5, n. 10.
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§ III. — Propriétés de l'Eglise.

On entend par propriétés de l'Eglise, sa visi-

bilité, sa perpétuité ou son indéfectibilitéet son

infaillibilité.

A. — Visibililé de l'Eglise i.

L'Eglise étant la voie pour arriver à la béati-

tude éternelle, et Dieu nous l'ayant donnée par

bonté, ill'a faite bien visible, pour que tous les

hommes de bonne volonté puissent y entrer.

Les luthériens et les calvinistes ont varié tou-

chant la visibilité de l'Eglise. (Bossuet, Variât.,

liv. d5.) Après lui avoir assuré d'abord une vi-

sibilité fixe et permanente, ils ont dit ensuite

qu'elle pouvait être quelquefois invisible et

presque éteinte. Les (•alholiques prétendent non
seulement que l'Eglise doit être visible, mais

encore qu'elle doit jeter un si grand éclat,

qu'elle puisse être connue de tout le monde.

Lsaïe et Daniel (ii, 2 — ii, 3.")), en parlent

comme d'une montagne immense qui doit rem-

plir la terre, et à laquelle tous les peuples doi-

vent accourir.

Jésus-Christ la compare à une ville bâtie sur

une montagne qu'on ne peut cacher. (Matt., v,

14.)

Origène assure que l'Eglise ])rille depuis l'O-

rient jusqu'à l'Occident. « Ecclesia plena est

fulgore ab oriente usque ad occidentem. (Hom.,

30, in Matt.) S. Gyprien parle de même dans son

traité de l'unité de l'Eglise; et S. Augustin ne

cesse de répéter la même chose dans ses écrits

contre les Donatistes qui prétendaient que l'E-

glise n'était connue qu'en Afrique 2. En effet, si

l'Eglise est invisible, comment sera-t-elle la

colonne et la base de la vérité? De quelle ma-
nière pourra-t-on la connaître et entrer dans son

sein hors lequel il n'y a point de salut?

OBJECTION.

Il serait inutile d'objecter que l'Écriture parle

souvent de l'Église comme d'une chose mys-

tique et spirituelle, comme d'un objet de foi, et

sein par conséquent invisible 3.

RÉPONSE.

• Il y a dans l'Église deux parties, l'intérieure

et l'extérieure. L'intérieure qui consiste dans la

grâce, la foi, l'espérance, la charité, et les autres

dons de l'Esprit saint, est spirituelle et invi-

sible en elle-même, et ne se connaît que par ses

effets, semblable à l'âme humaine qui, spiri-

tuelle et invisible de sa nature, ne se produit

que par ses opérations. La partie extérieure de

l'Église qui consiste dans la société des fidèles

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.

2. Aug,, in Ep. Joan., n. 13, lib. ii, conir. Litt. Petit. ,c. 104.

3. Joan., IV, 23. Eebr. 12, 18 et 22. I. Petr. 2, 5.

II.

unis ensemble par la profession de la même foi,

la participation des mêmes sacrements, l'obéis-

sance aux mêmes pasteurs, cette partie de l'É-

glise est visible ; elle est frappante, et jamais
les ténèbres de l'erreur n'ont pu l'obscurcir, ni

l'éteindre. Cet éclat n'empêche cependant pas
que l'Église ne soit un objet de foi à quelques
égards. Si l'extérieur frappe les yeux, l'intérieur

exerce la foi. On voit les catholiques répandus
dans tout le monde, et l'on croit que cette société

de fidèles est la véritable Église, de même qu'en

voyant le rit extérieur du baptême, on croit que
c'est un vrai sacrement. La véritable Église est

donc nécessairement visible; elle a même un
éclat supérieur, constant, général, qui la dis-

tingue dans tous les temps et dans tous les lieux,

de toutes les autres sociétés; et ce glorieux pri-

vilège n'appartient qu'à l'Église romaine exclu-

sivement à toute autre. On l'a toujours aisément

reconnue partout et entre toutes les autres,

surtout par l'éminence de son chef le pontife

romain, par le nombre et la majesté de ses con-

ciles, par son autorité souveraine à proscrire

toutes les erreurs. Il n'en est pas ainsi des autres

sociétés. Où étaient-elles avant la naissance de

leurs auteurs? Où était la secte des protestants

avant Luther et Calvin? Etait-elle dans les Pé-

trobusiens, les Vaudois; les Albigeois, et les

autres hérétiques qui les ont précédés? Mais
outre que les protestants différent de ces héréti-

ques en un grand nombre de points, c'est que

ceshérétiques eux-mêmes ontété condamnés cent

fois, et n'ontjamais eu ce degré éminent de clarté

qui est propre à la vraie Église. Les protestants

se retrancheront-ils avec le ministre Claude,

aux fidèles qui vivaient cachés dans le sein de la

communion romaine? Mais s'ils étaient cachés,

on ne les voyait donc pas; ils ne brillaient pas

de cet éclat vif, supérieur, universel qu'il n'est

possible à personne de se dissimuler et qui

frappe les plus aveugles? D'ailleurs, ces fidèles

occultes, prédécesseurs des i)rotestants, auraient

été autant d'hypocrites, d'impies, d'idolâtres, en

observant à l'extérieur une multitude de pra-

tiques qu'ils auraient intérieurement regardées

comme des usages superstitieux, impies, ido-

lâtres. L'Église romaine a donc elle seule ce

degré de splendeur éminent, continu, général et

singulier, caractéristique de l'unique Église de

Jésus-Christ.

B. — Perpétuité, ou indéfectibilité de VÉglise '.

L'indéfectibilité de l'Église a pour objet sa

durée par rapport au temps. La véritable Église

est tellement indéfectible, qu'elle ne peut man-

1 . Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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quor, qu'elle n'a jamais inauqur, et qu'elle ne

manquera jamais.

Cette importante prérogative est fondée prin-

cipalement sur les promesses de Jésus-Christ.

Tu es Pierre, dit-il au )> rince des apôtres, et sur

cette pierre je bii tirai mon Eglise, et les portes de l'en-

ferne prévaudront point contre elle. (Matlh. xvi, 18.)

Toute puissance, dit encore Jésus-Christ, m'a

été donnée dans le ciel et sur la terre. ''Allez, enseignez

toutes les nations, et baptisez-les au nom du Père et

du Fils et du Saint-Esprit. Et voilà que je suis avec

vous tous les jours et jusqu'à la consommation des

siicles. (Matth., xxvni, 19, 20.)

Ces promesses sont claires et décisives; elles

forment une preuve démonstrative et toujours

subsistante de la perpétuité de l'Église dans

tous les temps. Un y voit premiérciiient que les

portes de l'enfer, c'ost-ii-dire les puissances in-

fernales, les démons et leurs suppôts, ne pour-

ront jamais renverser l'Église avec tous leurs

efforts et toutes leurs machinations profondes.

On y voit en second lieu que Jésus-Christ sera

avec l'Église enseigimnte pour la soutenir et la

protéger jusqu'à la consommation des siècles, et

tju'il y sera tous les jours, sans aucune inter-

ruption; en sorte qu'il n'y aura point de jour,

point de moment où il ne soit vrai de dire qu'il

est avec elle jusqu'à la fin du monde.

OBJECTIONS.

Qu'on ne dise donc point que l'Église a man-

qué autrefois du temps d'Adam, de Noé,de Moïse,

des Juges, etc. Qu'on n'allègue point non plus

ces paroles de Jésus-Christ, au cli. xviii, y. 8

de S. Luc. Pensez vous que lorsque le Fils de

l'homme viendra, il trouve encore de la foi sur la

terre ? ni ces autres de S. Paul dans sa seconde

épitre aux Thessaloniciens, ch. II i^. 38 : Que

personne ne vous séduise, car il ne viendra jmnt
{Jésus-Christ à la fin du monde) que la révolte et l'a-

postasie ne soient arrivées aiiparavant, et qu'on n'ait

vu paraître cet homme de péché qui doit périr misé-

rablement.

RÉPONSES.

Les exemples vrais, ou faux, de la défection

de l'Église de l'Ancien Testament, ne nous re-

gardent point, parce que nous ne parlons ici

que de l'Eglise chrétienne, à qui le Sauveur a

promis l'infaillibilité ; et pour les paroles de

Jésus-Christ et de saint Paul, elles n'annoncent

aucunement une défection générale de l'Église

à la fin du monde, mais un grand refroidisse-

ment de foi, et plusieurs apostasies particulières

qui auront enlevé à l'Église une grande partie

de son domaine ; ce qui serait vérifié à la lettre

dés maintenant, si Jésus-Christ venait pour ju-
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ger le monde, sans diminution de l'état présent

de rj''glisc, puisque nous voyons la foi presque

généralement refroidie parmi les catholiques

mêmes, et totalement éteinte dans plusieurs

contrées de l'univers.

C. — ïnfaillibiUté de l'Eglise.

Par cette prérogative, on entend que l'Église

ne peut jamais enseigner une erreur contre la

foi ni contre les mœurs. C'est-à-dire qu'il y a

dans l'Église une autorité, un juge souverain

qui ne ])eut se tromper, pour décider toutes les

difficuUés qui peuvent s'élever toucliant la foi

ou les mœurs.
Et, il était nécessaire qu'il en fût ainsi. Sans

cela, il n'y aurait rien de fixe en matière de foi.

Cette question étant traitée d'une manière dé-

cisive dans la constitution Pastor xtcrmis rap-

portée cnliércmonl à la pngc XXVI du tome I,

et au mot Concile, nous prions le lecteur de s'y

reporter.

OBSERVATIONS K

Le juge suprême toi\cliant la religion, n'est

ni l'Écriture seule, ni l'esprit particulier, ni le

prince séculier, comme le veulent les sectaires.

Ce n'est point l'Écriture seule, parce qu'elle

est par elle-même une loi muette et morte qui

ne peut s'expliquer elle-même; une loi obscure,

profonde et très difficile à entendre, qui peut

soufi'rir difi'érents sens, et qui en soulfre en effet,

comme le prouvent tant de commentaires et de

commentateurs; une loi insuffisante pour déci-

der tous les articles de foi, 'puisque nous en te-

nons plusieurs, tels que la validité du baptême
donné par les hérétiques, qui ne sont point dans

l'Écriture, et que nous ne savons que par tradi-

tion. L'Écriture sainte est donc la règle, mais

non pas le juge de notre foi, parce que l'office

du juge est de prononcer clairement et définiti-

vement, et que l'Écriture par elle-même ne pro-

nonce point de la sorte, chacun la tirant de son

côté et prétendant l'avoir pour soi. Ceci ne re-

garde que le sens de l'Écriture; et quelle foule

de difficultés n'y a-t-il point sur le texte même?
Ce texte que nous lisons, et que nous appelons

Écriture, est-il en eft'et la pure piirole de Dieu?

N'a-t-il point été corrompu par la malice desj

juifs, ou des hérétiques? les versions en sont-

elles fidèles? Quels en sont les livres canoni-

ques? L'Écriture ne décide point ces difficultés,!

mais l'Eglise seulement.

L'esprit particulier que les novateurs osent]

proposer comme juge en matière de religion,est
[

une chimère ridicule et monstrueuse qui ouvre
|

1. E.xlraites de la Bibliothèque sacrée.
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la porte à In discorde, ;i la confusion, au fana-

tisme, à toutes les sectes les plus extravagantes

et les plus impies, et sans aucune ressource,

puisque les auteurs de ces sectes, quelque affreu-

ses qu'on les suppose, se croiront inspirés sur le

sens de l'Écriture, sans qu'on puisse les faire

revenir de leur obstination.

Les princes séculiers sont les protecteurs de

la religion; ils n'en sont, ni les arbitres, ni les

juges. Si quelquefois ils ont assisté aux conciles,

ou s'ils y ont envoyé des ministres, c'a toujours

été pour en bannir le tumulte, y faire observer

le bon ordre, assurer la liberté des évoques, et

jamais pour décider.

C'est l'Église qui a seule le droit de terminer,

par un jugement souverain, infaillible et irré-

foriiiable, les disputes de religion, parce que

c'est à elle seule que Jésus-Christ a promis son

assistance perpétuelle et persévérante jusqu'à la

consommation des siècles, pour instruire et en-

seigner toutes les nations.

OBJECTION I.

L'Écriture sainte déclareen plusieurs endroits

que les chrétiens sont instruits par l'onction di-

vine, intérieure et immédiate, et qu'ils n'ont

point d'autre maître que Dieu. Tous vos enfants

seront instruits yar le Seigneur. (Isaïe, liv, 13). Us

seront tous enseignés de Dieu. (Joan., vi, 4b).

L'onction que vous avez reçue du Fils de Dieu demeure

en vous, et vous n'avez pas besoin que personne vous

enseigne ; mais cette onction vous enseigne toutes cho-

ses. » (I. Joan., II, 27.)

RÉPONSE.

Ces passages prouvent deux choses qui n'ex-

cluent en aucune sorte la nécessité du minis-

tère public de l'Église enseignante. La première,

que Dieu nous a parlé immédiatement par lui-

même en se faisant homme, au lieu qu'il par-

lait aux anciens par ses prophètes. La seconde,

que Dieu nous instruit en éclairant nos esprits

et en touchant nos cœurs par l'onction intérieure

de sa grâce, sans laquelle les prédicateurs frap-

pent vainement les oreilles du corps. Mais, et

ces paroles immédiates de l'Homme-Dieu lors-

qu'il était dans le monde, et cette onction né-

cessaire aux fruits de la prédication extérieure,

n'empêchent pas qu'il ne soit besoin d'une règle

vivante, publique et toujours subsistante, que

Jésus-Christ nous a donnée dans l'Eglise qui

baptisera, qui instruira, qui décidera d'une

manière infaillible jusqu'à la consommation des

siècles, selon la promesse de Jésus-Christ

même i.

OBJECTION n.

L'Écriture sainte nous renvoie souvent à elle-

1. s. Augustin. Tract. UI. in Epist. S. Joan., n. 13.

même pour savoir ce que nous devons croire et

faire en matière de religion. Lisez avec soin les

Ecritures, dit Jésus-Christ, puisque vous croyez y
trouver la vie éternelle ; et ce sont elles qui rendent

témoignage de moi. {Joan. V, 39).

RÉPONSE.

Les mêmes Écritures qui nous renvoient à
elles-mêmes pour nous instruire, nous renvoient
aussi à l'Église pour l'écouter et lui obéir, sous
peine de passer pour des païens et des publi-
cains. L'étude de l'Écriture qui est très utile

lorsqu'elle est faite avec les conditions requises,

dont une des principales est l'humilité, n'em-
pêche donc pas la nécessité de recourir à l'Eglise

comme à l'interprète légitime et publique des
Écritures.

OUJECTION III.

Si l'Église jugeait du sens de l'Écriture, elle

lui serait supérieure, et elle y ajouterait : ce

qui est défendu. {Apoc. xxn, 18, 19).

RÉPONSE.

Lorsque l'Église juge du sens de l'Écriture,

elle n'exerce sur elle aucune autorité ; elle n'y

ajoute et n'en diminue rien non plus; elle ne
fait que l'expliquer selon son véritable sens.

Elle n'en est donc que Tinterprète, par la com-
mission qu'elle en a reçue de Dieu même.

§ IV. Des membres de l'Église.

Tous ceux qui sont baptisés et qui ne sont

pas retranchés du corps de l'Eglise, sont mem-
bres de l'Eglise.

Les infidèles, idolâtres, juifs, mahométans,
etc., ne font pas partie de l'Église parce qu'ils

ne sont pas baptisés. Le baptême est la porte

d'entrée de l'Église.

Ceux qui sont retranchés du corps de l'Église,

ce sont les hérétiques, les scliismatiques, les

apostats et les excommuniés.

Les pécheurs qui ne sont pas excommuniés
sont toujours membres de l'Église, mais mem-
bres morts aussi longtemps qu'ils persévèrent

dans l'état de péché mortel K
1. Outre qu'en persévérant dans l'état de péché mortel, le pé-

cheur s'expose à la damnation éternelle par une mort imprévue,

il ne participe pas à la communion des saints tant qu'il reste dans

ce fâcheux état et aucune de ses œuvres n'a do mérite pour lui

obtenir le ciel.

La communion des saints est cette communion intérieure, par

laquelle chaque fidèle peut participer à tous les biens spirituels qui

sont dans l'Eglise. Ces biens sont les mérites infinis de Jésus-Christ

répandus sur tout le corps de l'Eglise ; les fruits des sacrements, du

divin sacrifice de l'autel, des indulgences, des prières, des vertus,

des mérites des bonnes œuvres de nos frères ; en un mot de tout

le bien public et privé. Chaque fidèle a part à ce bien commun en

proportion de sa foi et de sa sainteté.

Pour peindre cette communauté de biens, l'Ecriture se sert

souvent de la comparaison si juste des membres du corps humain

(par exemple au chap. xii de l'Epître aux Romains).

S. Jean l'Evangélisie écrivant aux fidèles pour leur exposer la
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A. — Des Justes et des parfaits.

Les Novatiens et les Donatistes, suivis par les

luthériens de la confession d'Augsbourg, n'ad-

mettaient dans l'Église que les justes doués de

la grâce sanctifiante, et ils en excluaient les pé-

cheurs, au moins ceux qui étaient publics et

coupables de grands crimes. Les Pélagiens en

excluaient les justes même imparfaits et sujets

aux moindres fautes.

Les calh->liques prétendent avec raison que

tous les pécheurs, tant qu'ils ne sont point re-

tranchés, et qu'ils conservent la foi et l'espé-

rance, appartiennent au corps et à l'âme de

l'Église quoi<jue différemment. Ils appartien-

nent parfaitement au corps qui consiste dans la

profession extérieure de la même foi, dans la

participationdesmèmes sacrements, dans l'obéis-

sance aux mêmes pasteurs légitimes, puis-

qu'ils ont tout cela de commun avec les justes.

Ils appartiennent imparfaitement à l'âme de

l'Église, puisque, quoiqu'ils n'aient point la

charité, ils ont la foi et l'espérance qui font

partie des dons intérieurs dans lesquels con-

siste l'âme de l'Église. Ce sont donc des mem-
bres, quoiqu'imparfaits et arides de l'Église, de

même que les membres morts du corps humain
en sont de vrais membres, tant qu'ils y demeu-

rent attachés. Tous les passages de l'Écriture

ou des Pérès, qui nous représentent l'Église

comme une épouse toute glorieuse, toute pure et

toute sainte, ne doivent donc s'entendre que de

l'Eglise triomphante; et ceux qui semblent ex-

clure les pécheurs de l'Église, ne les excluent

que de la plus noble et de la principale partie,

c'est-à-dire de l'âme de l'Église, de la charité

habituelle, de la grâce sanctifiante. L'Église

réunit donc dans son universalité, i° les Saints

qui régnent dans le ciel, c'est ce qu'on appelle

l'Eglise triomphante, la Jérusalem céleste, la

cité de Dieu, l'Église des prédestinés; 2° les

justes qui souffrent dans le Purgatoire, c'est ce

qu'on appelle l'Eglise souffrante; 3o tous les

fidèles qui combattent sur la terre, justes ou
pécheurs, c'est ce qu'on nomme l'Eglise mili-

tante qui est composée de plusieurs membres;
et ces Eglises ne font pas trois Eglises essen-

tiellement différentes, car il n'y en a qu'une
seule; ce sont trois parties d'une mémo Eglise
qui les renferme toutes dans son universalité,

sous la dépendance d'un même chef suprême
qui est Jésus-Christ.

raison qui l'oblige à les instruire des divins mystères, leur dit :

c'est afin que vous entriez en société avec nous, et que notre société
toit avec U Pire et avec Jésus- Chritt son Fils.

LISE

B. — Des Uérôtiques.

On entend par hérétiques ceux qui étant bap-

tisés, s'attachent à quelque erreur contraire à la

foi de l'Eglise, et la soutiennent avec opiniâ-

treté. Le ministre Jurieu prétend que les héréti-

ques, même publics, qui n'errent point dans les

articles fondamentaux, appartiennent â l'Eglise,

et peuvent être sauvés.

Quelques catholiques croient aussi que les

mêmes hérétiques publics appartiennent en

quelque sorte â l'Eglise *, non qu'ils puissentêtre

sauvés, mais en ce qu'ils conservent le baptême

et quelques autres sacrements. Cette raison est

trop faible pour assurer à ces sortes d'héréti-

ques la qualité d'enfants et de membres de

l'Eglise, puisqu'en effet ils n'appartiennent ni

à son corps, ni à son âme. Ils n'appartiennent

point à son corps, puisqu'ils ne professent point

la même foi, qu'ils ne participent point aux
mêmes sacrements, et 'n'obéissent pas aux mê-
mes pasteurs. Ils (n'appartiennent point à son

âme, puisqu'ils n'ont, ni la foi, ni la charité.

Il n'en est pas de même en tout des hérétiques

cachés; ceux-ci appartiennent au corps de

l'Eglise, puisqu'ils en professent extérieurement

la foi; qu'ils participent à ses sacrements, qu'ils

obéissent à ses pasteurs.

Si l'on objecte l'autorité de quelques Pérès et

de quelques autres écrivains catholiques qui

prétendent que les hérétiques, même publics,

appartiennent à l'Eglise, parce qu'ils sont chré-

tiens, et qu'ils conservent le baptême avec quel-

ques autres sacrements, la difficulté n'est pas

considérable, et rien n'empêche de dire que ces

sortes d'hérétiques sont dans l'Eglise d'une ma-
nière impropre et fort imparfaite, pourvu que

l'on accorde qu'ils ne seront point sauvés tant

qu'ils i^érsévéreront dans Terreur.

C. — Des Schismatiques.

Les schismatiques sont ceux qui se séparent

de l'unité de l'Église en refusant de se soumet-

tre aux pasteurs légitimes, principalement N.

S. P. le Pape. Le schisme est une rupture et

une division de l'unité jointe au mépris de l'an-—

torité de l'Église : c'est une séparation volon-

taire de l'Eglise. Le schismatique est donc un
chrétien qui rompt l'unité de l'Église et se sé-

pare d'elle en refusant d'obéir à son chef légi-

time, ou de communiquer avec ses membres. 11

diffère de l'hérétique, en ce que l'hérétique com-

bat directement la foi, au lieu que le schismati-

que n'attaque directement que l'unité et la cha*

rite.

Les schismatiques ne sont point de l'Église,

parce que l'Église est essentiellement une, et

1. Alphonse à Castro, 1. ii, de hxret. punition., c. 24.
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que les schismatiques rompent cette unité, en se

séparant du chef, ou des autres membres de

l'Église, qu'ils divisent cruellement par cette

sépjjration dans les deux parties d'elle-même

qui sont l'âme et le corps. Ils divisent son âme
en violant la paix et la charité; ils divisent son

corps en se séparant de son chef, ou de ses

membres i.

OBJECTION I.

Les dix tribus qui se séparèrent de celle de

Juda pour s'attacher à Jéroboam appartenaient

à rÉglise judaïque, quoiqu'elles fussent schis-

matiques.

RÉPONSE.

Parmi les Israélites des dix tribus, les uns at-

tachés au schisme adoraient Baal et le veau

d'or, et ceux-ci n'appartenaient point à l'Église

judaïque; les autres, toujours attachés au vrai

Dieu, n'adoraient que lui seul, quoiqu'ils ne

pussent aller lui offrir des sacrifices dans le

temple de Jérusalem, le centre de la religion des

juifs; et ces derniers appartenaient à l'Église

judaïque, parce qu'ils n'adhéraient point au

schisme.

OBJECTION u.

Du temps de l'Église naissante, il y avait

deux sociétés, ou communions, l'une des païens

convertis qui n'observaient point la loi mosaï-

que, l'autre des juifs convertis qui l'observaient;

et aucune de ces sociétés, quoique schismati-

ques et sans communication entre elles, n'était

hors de l'Église.

RÉPONSE.

Il y avait dans le berceau de l'Église deux

sortes de juifs convertis qui observaient la loi

mosaïque. Les uns l'observaient comme néces-

saire, même aux Gentils convertis, pour être

sauvés; les autres l'observaient sans la croire

nécessaire au salut. Ces premiers observa-

teurs de la loi mosaïque étaient schismatiques,

et le concile de Jérusalem les condamna. Pour

les autres, l'Église les toléra par prudence pour

un temps, afin de faciliter la conversion des

juifs extrêmement attachés aux observances lé-

gales.

OBJECTION m.

Il y eut autrefois et il y a encore aujourd'hui

un très grand nombre de schismatiques séparés

delà communion du Pape qui appartiennent ce-

pendant à l'Eglise; ainsi toutes les sectes chré-

I. On peut voir S. Cyprien,lib. deUnit. Eccles.,el ép. 69. S. Optât,

Ub. I, Contr. Parmen, S. Chrysostôme, hom. 2, in ep. ad Ephes.

Jérùme, in cap. 3, epist ad Titum. S. Ambroise, lib. I, de Excessu

fralris siti Sati/!'i, n. 47. Augustin, lib. de Fide et Symbolo,caLp. 10;

et dans tous ses ouvrages contre les Donatistes.

tiennes d'Orient, et tous ceux qui, dans les dif-

férents schismes entre les prétendants ù la pa-

pauté, obéissaient aux anti-papes.

RÉPONSE.

i. Toutes les sociétés schismatiques qui ne re-

connaissent point le pape qui est le centre de

l'unilé et de la communion catholique, sont

hors de l'Église; mais il peut y avoir beaucoup
de chrétiens dans ces sociétés qui ne sont pas

schismatiques proprement dits, parce qu'ils ne

connaissent pas le schisme dans lequel ils vi-

vent, et qu'ils adhèrent de cœur et d'esprit au

vrai chef de l'Église établie par Jésus-Christ;

on doit donc leur appliquer ce que S. Augustin

dit des hérétiques dans sa lettre 43, alias t62 :

« Qui sententiam suam quamvis falsam atque

perversam, nulla pertinaci animositate defen-

dunt, prsesertim quam non audacia praesump-

tionis suse pepererunt, sed a seductis atque in

erroreni lapsis parentibus acceperunt, quserunt

autem veritatem, corrigi parati cum invene-

rint, nequaquam sunt inter hsereticos depu-

tandi. »

2. Ceux qui, durant les schismes, obéissaient

aux anti^papes, n'étaient point schismatiques,

parce qu'ils étaient dans la bonne foi, disposés

à se soumettre au seul pape légitime lorsqu'ils

le connaîtraient. (Gerson, Tract, de Modo se ha-

bendi tempore schismat. S. Ântonin, 3 part., Chron.,

tit. 22, c. 2. Le cardinal de La Tour-Brûlée,

Summa de Ecclesia, lib. IV, pag. i, c. 14
)

D. — Des Excommuniés.

Les excommuniés dénoncés ne sont point de

l'Église, puisqu'ils n'appartiennent ni à son

corps dont ils sont retranchés par le glaive de

l'excommunication, ni à son àme, puisqu'ils

n'ont point la charité qu'ils ont perdue par le

péché mortel qni a donné lieu à l'excommuni-

cation. Aussi Jésus-Christ ordonne-t-il de les

regarder comme des païens et des publicains.

(Matth., XVIII, i7).

E. — Des Infidèles.

Les infidèles sont publics, ou cachés, et ces

derniers sont baptisés, ou non baptisés.

Les infidèles publics non baptisés n'appar-

tiennent en aucune sorte à l'Église. Pourquoi en-

treprendrais-je de juger ceux qui sont hors de lŒglise?

dit S. Paul, en parlant de ces sortes d'infidèles.

(I. Corinth., v, 12.)

Les infidèles occultes qui sont baptisés appar-

tiennent au corps de l'Église, de même que les

hérétiques occultes.

Les infidèles occultes et non baptisés qui se

mêlent parmi les fidèles, par quelque motif hu-

main, n'appartiennent pas même proprement
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fiu corps de l'Église, puisqu'ils n'ont point le

baptême qui eu est la porte nécessaire. Ils pa-

raissent donc lui appartenir à l'extérieur, mais

ils ne lui appartiennent pas en effet, puis(iu'ils

n'ont aucun lien réel qui les y attache.

F. — Des Catt'chumènes.

Les catéchumènes, c'est-à-dire ceux qui se

disposent à recevoir le baptême, appartiennent

ùrûmede l'Église et non à son corps;d'où vient

qu'on ne peut pas dire qu'ils soient de vrais

membres de lÉglise. Ils appartiennent à l'âme

de l'Église, parce qu'ils ont la loi, la charité, le

désir de recevoir le baptême, comme on le sup-

pose, et qu'ils seraient sauvés avec ces disposi-

tions s'ils venaient à mourir avant d'être bapti-

sés. Ils n'appartiennent point au corps de l'É-

glise, puisqu'ils n'ont point le baptême qui en

donne l'entrée, et par lequel on fait profession

publique et solennelle de la religion chrétienne.

G. De la maxime :

Hors de l'église, polnt de salut.

En ce temps de révolution et de persécution

religieuse, où les ennemis de l'Eglise ne cessent

de la calomnier, il peut être utile à plusieurs

que l'on examine cette maxime. Nous repro-

duisons la note que le savant abbé Gagey a mise

à ce sujet dans son excellente édition du Caté-

chisme du Concile de Trente, tome I, pages 223

et suivantes:

De tous les articles de notre religion, il n'en
est peut-être pas qui ait soulevé plus d'attaques

et plus d'antipathies. Depuis surtout que Jean-

Jacques Rousseau s'est écrié dans son Emile :

« A Dieu ne plaise que je ne prêche jamais aux
hommes le dogme cruel de l'intolérance ! S'il

était une religion sur la terre hors de laquelle

il n'y eût que peine éternelle, et qu'en quelque
lieu du monde un seul mortel de bonne foi

n'ait pas été frappé de son évidence, le Dieu
de cette religion serait le plus cruel et le plus
inique des tyrans » ; depuis qu'ailleurs il a

introduit un sauvage auquel il fait dire: « Vous
m'annoncez un Dieu né et mort, il y a deux
mille ans, à l'extrémité du monde, dans je ne
sais quelle petite ville, et vous me dites que
tous ceux qui n'auront point cru ù ce mystère
seront damnés I "Vous venez, dites-vous , me
l'apprendre I Mais pourquoi n'ètes-vous pas
venu l'apprendre à mon père, ou pourquoi
damnez-vous ce bon vieillard, pour n'en avoir
jamais rien su? Doit-il être éternellement
puni de votre paresse, lui qui était si bon, si

bienfaisant et qui ne cherchait que la vé-
rité?» Oui, depuis ces trop fameuses paroles
du philosophe de Genève, comme on s'est per-

suadé qu'elles formulaient très exactement la

doctrine catholique, cette vérité : Hors de l'E-

glise point de salut , est devenue tout à fait

odieuse; on n'a plus voulu y voir qu'une ma-
xime impie dont l'invention ne remonte qu'aux
mauvais jours du moyen âge, et que la primi-

tive Eglise ignorait entièrement.

Avant d'aller au fond de la question, cons-

tatons d'abord que ce point de notre foi date du
berceau du Christianisme, que Jésus-Christ lui-

même l'a enseigné de la manière la plus for-

melle, qu'il l'enseignait quand il disait : Je suis

la voie, la vérité et la vie ; "personne ne vient au Vèrn

que par moi ; Ego sum via,veritas et vita, nemo vcnit

ad Patrem nisi per me. (Joan., xiv, 6.) Qu'il

l'enseignait quand il disait : En vérité, en vérité

je te l'assure, quiconque ne renaît point de Veau et de

l'Esprit saint ne peut entrer dans le royaume de Dieu
;

Amen, amen dieu libi, nisi quis l'enatus fuerit ex

aqua et spiritu Sancto, non potest introire in regnum
Dei. {Joan., m, 5.) Qu'il l'enseignait quand il

disait : Allez, je vous envoie... celui qui vous écoute

m'i-coute, celui qui vous méprise me méprise, et celui

qui me méprise méprise celui qui m'a envoyé ; lie,

ecce ego mitto vos... qui vos audit me audit et qui vos

spernit, me spernit, qui autem me spernit spernit eum

quimisit me. (Luc, x, 13 et 16.) Qu'ill'enseignoit

enfin quand il disait: Que celui qui n'écoule pas

VEglise, soit pour toi comme un paien et un publicain
;

Si autem Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut ethnicus

et publicanus. (Math., xviii, 17.) Constatons en

outre que, fidèle aux leçons de son divin Maître,

saint Pierre l'enseignait aussi, lorsqu'aprés son

premier emprisonnement, il faisait entendre ces

paroles mémorables aux Juifs rassemblés pour

le juger ainsi que saint Jean : « Princes du peu-

» pie et vous sénateurs, écoutez : puisque nous

» subissons aujourd'hui un interrogatoire sur la

» guérison d'un infirme et qu'on nous demande
» comment il a retrouvé la santé, sachez-le tous,

» et le peuple d'Israël avec vous : C'est au nom
» de Notre-Seigneur Jésus-Christ de Nazareth

» que cet homme est ici guéri devant vous...

» Il n'y a point de salut par aucun autre. Car sous

» tout le ciel, il n'a point été donné aux hommes un

» autre nom par lequel nous puissions être sauvés ;

» Principes populi et seniores audite : si nos ho-

» die dijudicamur in benefacto homiuis infirmi

» in quo iste salvus factus est, notum sit omni-

» bus vobis et omni plebi Israël, quia in nomine

» Domini nostri Jesu Cliristi Nazareni... in hoc

» iste astat coram vobis sanus... Et non est in

alio aliquo salus. Nec enim aliud nomen est sub cœlo

datum hominibus in quo nos oporteat salvos ficri. (Act.

IV, 8 et suiv.)

Présomption déjà à peu prés décisive selon
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moi que la maxime Hors de l'Eglixe point de salât,

n'est ni aussi sauvage ni aussi cruelle que les

ennemis du christianisme voudraient le per-

suader. Car qui oserait sérieusement placer l'£-

mile au-dessus de l'Evangile; soutenir que les

questions d'humanité sont mieux comprises dans

le premier que dans le second, et que Jean- Jac-

ques Rousseau a, pour le moins, autant aimé les

hommes que Jésus-Christ a pu les aimer lui-même;

Jésus-Christ dont le nom, aux yeux de ses pro-

pres ennemis, est resté synonyme de bonté, de

mansuétude, de commisération, de charité et de

dévouement; Jésus-Ciirist qui disait iiautement

qu'il était venu pour tous,mais iiarticulièrement

pour les plus délaissés et pour les pécheurs
;

qui traitait les ouvriers de la dernière heure

comme ceux de la première
;
qui voulait à son

festin tout ce qu'on pourrait ramasser sur les

places publiques et jusque dans les carrefours ;

qui ne repoussait ni les publicains ni les pros-

tituées; qoi défendait de jeter la pierre à la

femme adultère, et qui ne distinguait le juif du
samaritain que pour s'intéresser, ce semble, de

préférence à celui-ci.

Si donc la doctrine que Rousseau impute
au Christianisme est vraiment barbare, je puis

affirmer a priori, sans crainte de me tromper,

que ses imputations sont fausses et calomnieu-

ses.

Et, en effet, que signifient-elles ces paroles

tant critiquées : Hors de VEglise poiJit de salut ?

Au fond quel en est le sens net et précis ? veu-

lent-elles dire quelque chose d'extraordinaire,

d'étrange, d'inouï? Non; mais tout ce qu'il y
a, au contraire, de plus simple et de plus

rationnel : prises dans leur ultérieure et su-

prême signification, elles reviennent à dire

que nul ne peut se sauver que par le Ré-

dempteur universel qui est Jésus-Christ, et que

quiconque n'aura point participé à ses mérites

ne saurait partager son royaume. En dernière

analyse, c'est là toute leur portée. Interrogez les

docteurs catholiques de tous les siècles. Finale-

ment sur quoi font-ils reposer le salut ? N'est-

ce pas toujours sur Tunion avec Jésus-Christ et

sur la participation à sa vertu réparatrice? Ici

les questions de lieux ne font absolument rien ;

on aurait vécu dans le coin le plus reculé d'un

pays où l'Evangile n'aurait jamais pénétré,

n'importe ; si, fidèle à correspondre à l'action

incessante de Dieu sur chacun de nous, on a fait

le bien dans la mesure de ses forces et si on s'est

rendu digne de l'application de ses mérites ré-

générateurs, on a son salut parfaitement assuré.

Mais aussi par contre eussions-nous toujours

vécu en pleine société chrétienne, au sein même

de Rome, si nous n'avons point mérité d'être

unis à Jésus-Christ pendant cette vie, nous ne

lui serons point unis non plus dans l'autre. De
telle sorte que quand le Catholicisme déclare que

hors de l'Eglise il n'y a point de salut, c'est exacte-

ment au fond comme s'il proclamait que le salut

n'est possible pour personne sans la médiation

du Fils de Dieu.

Or, je le demande, enseigner que les hom-

mes de toutes les contrées sans exception ne

peuvent se sauver que par Jésus-Christ et qu'en

se mettant avec lui dans un état d'union qui

permette à sa vertu salutaire d'arriver jus([u"à

eux et de les pénétrer, est-ce là avancer une

doctrine étrange et faite pour scandaliser la rai-

son? n'est-il pas évident plutôt que l'attaquer

c'est attaquer le principe même de la Rédemp-

tion, ou, ce qui est peut-être pis et plus imm.o-

ral encore, c'est vouloir que Dieu sauve indis-

tinctement les méchants et les bons et qu'il fasse

au vice impénitent le même accueil qu'à la vertu

sans tache. Quant à de la cruauté, n'y en cher-

chez point, vous n'en trouveriez trace. Est-ce

une doctrine barbare et inhumaine que celle

qui ouvre les portes du ciel à tout ce qui est mé-

ritant d'où qu'il vienne, et qui ne prononce

d'exclusion que contre les prévaricateurs volon-

taires et les indignes ?

Si c'est là, en définitive, l'interprétation que

l'on doive donner à la maxime hors de l'Eglise,

point de salut ; si c'est là foncièrement le sens

que la théologie catholique y attache, en faut-il

davantage pour venger complètement le Catholi-

cisme des calomnies de Rousseau et de son école ?

S'il demeure constant que la religion chrétienne

fait dépendre le salut des adultes, non point des

lieux qu'ils habitent, mais de leur moralité et

de leur union avec Jésus-Christ, que deviennent

alors et ces hypothèses forgées par les sophis-

tes et ces beaux plaidoyers mis sur les lèvres

des sauvages en faveur de leurs pères, ces bons

vieillards morts en Amérique avant l'arrivée

de nos missionnaires? Qu'est-ce autre chose que

tout cela, sinon de magnifiques déclamations

sans objet, et de brillants mensonges? Mais,

dira-t-on, le Catholicisme ne s'appuie-t-il pas

encore sur cette maxime pour condamner ceux

qui refusent d'appartenir à l'Eglise romaine? Il

est vrai, en môme temps que le Catholicisme

déclare formellement à l'humanité qu'elle no

parviendra au ciel que par les mérites du Sau-

veur, il fait aussi un crime à tous les hommes

qui ont connu l'Eglise romaine, de ne point en-

trer dans son sein. Convaincu qu'il est que cette

Eglise est la plus parfaite de toutes, qu'elle est

vraiment l'œuvre de Dieu, et qu'elle possède,
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seule, tout ce qui a été prescrit ù la terre dans

l'ordre religieux, il s'adresse à ceux qui ont pu

apprécier suffisuinment son excellence et son

incontestable supériorité, et il leur dit : « Vous

qui avez vu briller devant vos yeux la lumière

du véritable Evangile, prenez bien garde; ne

vous laissez ni endormir dans une sécurité

trompeuse, ni entraîner aux conseils des mau-

vaises passions. Toutes les rcligioriis ne sont pas

également bonnes et l'iiomme n'est pas liljrc

ici-bas d'adorer Dieu à sa guise et de se tracer,

comme il l'entendra, le chemin qui doit le con-

duire àSon Créateur. Dés que la vérité amontré

quelque part son auguste et angélique figure,

quiconque l:i repousse,a forfait au plus sacré des

devoirs. Pour vous donc, qui n'ignorez plus où

est la véritable Eglise divine, le salut ne vous

est plus possible en dehors d'elle. » Voilà le lan-

gage du Catholicisme. Et ce langage n'est que

l'écho de celui du Christ, quand il disait: Celui

qui me reniera devant les hommes, moi je le renierai

devant mon Père. Qui negaverit me coram hominibus,

negaho et ego eum coram Pâtre meo. (Matth., X, 33).

Et ce langage est encore celui du bon sens

et de la logique qui veulent que nous préférions

une religion plus parfaite à toutes celles qui le

sont moins, et qu'en présence de la manifesta-

• tion du vrai et en présence de la notification des

ordres précis de Dieu, nul ne puisse impuné-

ment rester dans l'erreur ni désobéir.

Mais de là à proscrire systématiquement du

salut certaines contrées, à décider du sort éter-

nel des humains par les latitudes, les climats et

les divisions géographiques, il y a bien loin.

Lorsque le Christianisme condamne ceux qui,

après avoir été mis à même de connaître 'l'E-

glise romaine, ne la dédaignent et ne l'abandon-

nent que pour s'attacher à des doctrines plus

commodes et moins moralisatrices, comme l'é-

poux vicieux dédaigne la chaste austérité de

l'épouse légitime pour rechercher les voluptés

plus libres et moins pures des courtisanes, ne

craignez pas qu'il aille envelopper dans la

même réprobation tous ceux qui, pour n'avoir

jamais entendu la voix de cette Eglise, n'ont

pu en faire extérieurement et visiblement

partie.

A toutes les époques de son enseignement

il n'a jamais manqué de rappeler au genre hu-

main que les exigences divines, dans la ques-

tion du salut, sont toujours en raison des res-

sources qu'on a eues pour y parvenir, que Dieu
ne demande qu'en proportion de ce que nous
pouvons donner, et que sa justice n'aime point à
recueillir là où elle n'a point semé. Ecoutez déjà

les leçons de S. Paul sur ce sujet :

2» Dieu, dit-il, rendra à chacun selon ses œu-
» vres, en donnant la vie éternelle à ceux qui,

» par la persévérance dans les bonnes œuvres,

)) cherchent la gloire, l'honneur et Timmorta-

» lité; mais aux esprits contentieux et opiniâ-

» très qui ne se rendent point à la vérité et qui

» embrassent l'iniquité, colère et indignation.

» Oui, tribulation et angoisse pour l'àme de

» tout homme qui fait le mal, du juif pre-

» miéremeiit, puis du gentil; mais gloire, hon-

» neur et paix à tout homme qui fait le bien

» au juif premièrement, puis au gentil. Car Dieu
>) ne fait point acception des personnes. Ainsi

» tous ceux qui ont péché sans la loi (révélée),

ï périront aussi sans la loi;et tous ceux qui ont *

» péché sous la loi, seront jugés par la loi. Car

» ce ne sont pas ceux qui écoulent la loi, qui

» sont justes aux yeux de Dieu ; mais ce sont

» ceux qui la protiquent qui seront justifiés.

» Lors donc que les gentils qui n'ont pas reçu

» la loi, font naturellcmeut ce que la loi com-

» mande, bien qu'ils n'aient pas la loi, ils se

ï tiennent à eux-mêmes lieu de loi ; et ils font

» voir que ce que la loi ordonne est écrit dans

» leur cœur, par le témoignage que leur rend

» leur propre conscience et par les différentes

» pensées qui tantôt les accusent et tantôt les

» défendent. » {Ep. aux Rom., ch. II.)

Même doctrine dans les saints Pères. Voici

ce que nous ont laissé là-dessus Clément d'A-

lexandrie et saint Augustin : « A moins d'avoir

» perdu l'esprit, dit le premier, qui pensera ja-

» mais que les âmes des justes et des pécheurs

» soient enveloppées dans une même condamna-

» tion, outrageant ainsi la justice de Dieu ?... Il

» était digne de ses conseils que ceux qui ont

» vécu dans la justice ou qui après s'être éga-

» rés, se sont repentis de leurs fautes, que ceux-

» là, dis-je, quoique dans un autre lieu, étant

» néanmoins incontestablement du nombre de

» ceux qui appartiennent au Dieu tout-puissant,

» fussent sauvés par la connaissance que cha-

» cun possédait... Le juste ne diffère point du

» juste, qu'il soit grec ou qu'il ait vécu sous la

» loi; car Dieu est le Seigneur non seulement

» des juifs, mais de tous les hommes, quoiqu'il

» soit plus près, comme père, de ceux qui l'ont

» connu davantage. Si c'est vivre sous la loi que

» de bien vivre, ceux qui, avant la loi, ont bien

» vécu, sont réputés enfants de la foi et recon-

» nus pour justes. » {Stromat., liv. 6, pag. 637,

» etc., édit de Paris.
)

Le second s'exprime ainsi : « Ceux qui ne

» défendent point, avec une violente animosité,

» une opinion fausse, surtout si cette opinion

» n'est pas l'œuvre de leur audace et de leur



» présomption, mais l'héritage do parents sé-

» duitsot tombés eux-mêmes dansTerreur ; ceux

» enfin qui cherclient francliement la vérité et

» qui sont prêts à s'amender, ne doiveiit en au-

j) cune manière être comptés parmi les héréti-

» ques. » (Lctt. 43, à Glarius.)

Et pour qu'on ne dise pas que le Catholi-

cisme a modifié sa doctrine avec le temps, joi-

gnons à ces témoignages antiques un témoignage
moderne, dont Torthodoxie ne sera pas suspecte.

c( Il faut, dit Bourdaloue (et cette pensée n'est

» pas de moi, mais de saint Jérôme), il faut bien

» étaljlir dans nos esprits une vérité à quoi nous
» n'avons peut-être jamais fait toute la réflexion

» nécessaire, que dans le jugement de Dieu il y
» aura une différence infinie entre un païen, qui

» n'aura pas connu la loi chrétienne, et un chré-

» tien qui, l'ayant connue, y aura intérieurement

» renoncé; ft que Dieu, suivant les ordres mê-
» mes de sa justice, traitera bien autrement l'un

» que l'autre. On sait assez qu'un païen à qui la

» loi de Jésus-Christ n'aura point été annoncée

» ne sera pas jugé par cette loi, et que Dieu,

» tout absolu qu'il est, gardera avec lui cette

» équité naturelle de ne pas le condamner pour
» une loi qu'il ne lui aurapas fait connaître. C'est

)) ce que saint Paul enseigne en termes formels:

)) Qui sine lege peccaverunt, sine lege peribunt, «

(Serm. sur le Jugement dern.)

Arrière donc les imputations menteuses et

tous ces détestables sopliistes qui, dans le des-

sein de soulever des haines implacables contre

le Catholicisme, lui prêtent une doctrine qui ne

fut jamais la sienne. Certainement il serait l)ien

heureux de voir tous les membres de la famille

humaine marcher de concert et d'ensemble dans

la voie de la vérité, unis entre eux par les liens

de la même foi, et placés, comme un vaste trou-

peau, sous la houlette d'un seul et même pas-

teur : et bien loin d'avoir à en rougir, ce désir

l'honore; mais il ne sait pas faire une loi de ce

qui n'est qu'un vœu de sa charité. Gomme les

hommes ne se trouvent pas tous dans des cir-

constances identiques et également favorables

pour profiter de tous les bénéfices de l'incarna-

tion du Verbe; le Catholicisme sait tenir compte
des faits, et il n'impose point à tous les mêmes
conditions dans l'affaire du salut. Redisons-le

encore: Sans doute pour arriver au Père qui est

dans les cieux, tous doivent auparavant passer

par le Fils, se mettre en communion avec le

Fils; ncmo venit ad Patrem nisi per me. Mais
les conditions de l'union avec le Fils ne sont

point les mêmes toujours et partout. Pendant
que ceux qui connaissent l'Eglise catholique

ne peuvent, par les raisons que nous avons
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données tout à l'heure, s'unir à Jésus-Christ s'ils

n'appartiennent à cette Eglise d'une manière
extérieure et visible, et par la profession publi-

que de sa foi et de ses symboles ; l 'union de ceux
qui n'ont pu la connaître se consomme à moins
de frais, s'il m'est permis de m'exprimer ainsi.

Soit que pour la cimenter il leur faille tout sim-

plement, comme le prétendent certains docteurs,

pratiquer d'une manière exacte avec l'aide et par

l'intervention de Dieu la fuite du mal dont ils

ont conscience, et l'observance du bien et du
vrai, qui se trouvent toujours en plus ou moins
grande quantité au fond de toutes leurs tradi-

tions religieuses respectives; soit plutôt, comme
le pense saint Thomas, que sous l'influence de

la grâce il se fasse dans l'âme docile des illumi-

nations soudaines; qu'il s'ouvre devant elle des

horizons nouveaux; que, sans le véhicule de la

parole extérieure, la parole intérieure de Dieu lui

communique des notions jusque-là inconnues;

et que l'âme, portée sur les ailes de cette assis-

tance divine, puisse dépasser les limites de ses

connaissances naturelles et s'élever à cette foi

implicite en un médiateur, qui consiste à re-

garder Dieu comme le libérateur des hommes,
les sauvant d'après le mode qui lui plaît ; tou-

jours est-il que ceux qui n'ont jamais ouï par-

ler de l'Eglise catholique romaine n'ont pas

besoin d'arriver jus'iu'à elle, d'entrer dans

son sein, de devenir extérieurement ses mem-
bres pour accomplir leur union avec le Fils

de Dieu ; toujours est-ii que le mode quelcon-

que par lequel ils doivent s'incorporer à lui

n'est point au-dessus de leur portée, mais qu'il

correspond très bien à leurs ressources, et que

par conséquent les déclamations des adversai-

res du Catholicisme ne sont qu'un triste écha-

faudage appuyé ou bien sur une déplorable

ignorance, ou sur la plus coupable déloyauté.

(Consul. Frayssinous, Aug. Nicolas, Bergier,

Dict. ThéoL, art. Église, et note 33, etc., etc.)

§ V. Des rapports de l'Eglise et de l'Etat.

Il n'y a et il ne peut y avoir qu'une seule vraie

religion. Cette religion, révélée par Dieu, est

obligatoire pour tous ceux qui la connaissent.

Elle est la règle suprême dans toutes les choses

de la conscience, par conséquent la règle du

droit. Les gouvernants sont soumis à ses pré-

ceptes comme les particuliers, et ils sont obligés

en conscience de la protéger, la vérité ayant un

droit absolu de protection contre l'erreur.

Tout cela set incontestable. La proposition des

Etats protestants, « cujus est regio, illius est re-

ligio ; le maître du pays est le maître de sa re-
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ligion » est donc une absurdité. Elle vaut celle

de « la force prime le droit. »

C'est par suite de pareilles maximes que le

gallicanisme, le fébroniauisme et le joséphisme

ont essayé d'établir des religions nationales, di-

sant aux peuples qu'ils « voulaient les garantir

contre les empiétements de la cour de Rome. »

Les mots de religion nationale, religion d'Etat sont

des non sens, attendu que Dieu n'a pas révélé

une religion particulière pour chaque nation ou

pour ceux qui gouvornent; il n'y a qu'une seule

vraie religion à laquelle tous, gouvernants

comme gouvernés, doivent se soumettre. L'au-

torité tire de Dieu le droit de commander et de

se faire obéir; elle doit donc employer son pou-

voir à faire rendre à Celui qui l'en investit le culte

qu'il a lui-même prescrit. La formule de la « sé-

paration de l'Eglise et de l'Etat » est donc aussi

un non sens. En France, elle signifie surtout la

suppression du budget des cultes. On a spolié

l'Eglise en 1793, en promettant de subvention-

ner les ministres du culte. Il y a là une dette

contractée par l'Etat et régularisée par le con-

cordat de 1801. Si l'Etat manque à ses engage-

ments, la plus simple notion de l'équité dit qu'il

doit rembourser le capital.

C'est en obscurcissant les choses, en dénatu-

rant les faits et en calomniant l'Eglise, que les

sectes parviennent à tromper les peuples. Le

Saint-Siège s'étant prononcé en ces derniers

temps sur la constitution chrétienne des Etuts,

nous prions le lecteur de se reporter à l'encycli-

que Immortale Dci dont nous donnons le texte avec

traduction aux pages XXXII et suiv. du tome I

de cet ouvrage.

.§ VI. — Église, Bâtiment.

Nous commencerons cet article par quelques

considérations de M. le chanoine Auber dans
ses Etudes d'archéologie pratique.

• Ce qu'il faut se rappeler avant tout, c'est

qu'une église est la représentation mystique de

la grande Eglise universelle fondée par le Fils

de Dieu. Comme dans le comr de Jésus-Christ

les chrétiens s'y réunissent pour l'œuvre surna-
turelle de l'adoration et delà prière. Là, en des
dimensions restreintes .s'offre le Sacrifice per-

pétuel renouvelé et multiplié si souvent chaque
jour dans tout le monde. Et comme partout
aussi sur toutes les plages et sous toutes les la-

titudes, l'univers reste un temple auguste où
s'administrent les sacrements, où les âmes sont
régénérées, où la parole sainte retentit, ainsi

voyons-nous faire dans des majestueuses basili-

ques des opulentes cités, cotnme dans le plus
pauvre sanctuaire de nos campagnes. C'est la

raison du respect qui nous fait prendre tant de

soin des églises avant et après leur construction.

L'évêque a dû en approuver l'emplacement; il

en bénit la première pierre, il sanctifie par les

prières liturgiques le sol où elle doit se poser,

et, quand l'édifice est terminé, une consécration

solennelle, qu'entourent toutes les magnificences

du culte, initie à l'usage qu'on doit en faire ;

dès lors, on n'y doit plus voir que la maison de

Dieu ; elle devient aussi par excellence celle du

chrétien qui y peut prendre sa place et que nul

n'en peut expulser. Tant de précautions, de si

nombreux caractères qui distinguent si éminem-

ment le lieu saint des lieux profanes portent

évidemment avec eux l'obligation imposée à

tous de ne plus la traiter que comme la demeure

de Dieu et la porte du ciel.

Autorisation povr construire et reconstruire une

église.

« Le droit ecclésiastique a, de tout temps,

réservé aux évêques le privilège de désigner le

terrain sur lequel d<ùvent s'édifier des églises de

leurs diocèses. Une des plus célèbres et des plus -

anciennes applications de ce principe se trouve

dans la construction de la belle église dont

saint Paulin dota la ville de Tyr au commence-
ment du iV^ siècle '. Les NovcUes de Justinien

le consacrèrent encore vers le milieu du vi'', et

au xi% on le retrouve dans le décret de Gra-

tien2, citant un canon identique d'un concile

d'Orléans. Plusieurs autres conciles jusqu'à ce-

lui de Xarbonne, en 1600, ont renouvelé ce point

de juridiction épiscopale. On comprend, en ef-

fet, qu'il doit appartenir à l'autorité supérieure

de donner son assentiment à une telle entre-

prise, dont l'exécution sera nécessairement sou-

mise à de certaines régies, et dont le succès

n'est possible que par sa surveillance et son

concours. Les règlements administratifs confir-

ment d'ailleurs aujourd'hui ce principe. La pre-

mière démarche à faire dès qu'il s'agit d'élever
,

une église est donc de recourir à une permis-

sion épiscopale, laquelle doit être même, d'après

le droit, obtenue par écrit et dont on trouve la

formule dans la plupart des anciens rituels, et

surtout dans Le parfait notaire apostolique 3. »

Avant de donner son consentement à la cons-

truction d'une nouvelle église, l'évoque s'as-

sure qu'elle ne porte pas préjudice à quelque

église déjà bâtie », auquel cas il faudrait que

les avantages que doit procurer la nouvelle

1. Euseb., Eisl. EccL, lib. X, c. ii.

2. Décret. 3» part. De consecr., dist. 1, can. Nemo Ecclesiam.

3. Tom. I, p. fô5, in-i. Lyon, 1775.

4. Barbosa. D'- Jure rrrl.. lib. H, c. il, n. 56.
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église et l'urgente nécessité de sa construction

autorisassent à passer par-dessus cette considé-

ration. (Cap. Prœcipimiis, 16, q. i). L'évêque doit

prendre garde encore à ce que le fonds sur le-

quel on veut bâtir, n'appartienne qu'à ceux qui

consentent à la construction de l'église : « Ec-

clesias per congrua et utilia facile loca : quœ
divinis precibus consecrari oportet, et non a

<Iuoquam gravari. » {Dist. 1, de Consecratione.)

Quelques canonistes disent que le consente-

ment tacite de l'évêque suffit pour bâtir une
église jusqu'à sa consécration; mais ce senti-

ment est contraire à l'esprit des canons que

nous avons cités. Le concile de Narbonne, de

l'an 1609, en défendant de bâtir des églises, clia-

pelles, oratoires, autels, monastères, ecclesias,

capellas, sacellas, oratoria, altaria, monasterin, sans

la permission de l'évêque diocésain, veut que

dans le cas où l'évêque consent à la construction,

on rapporte son consentement par écrit, qui ne

doit être accordé, ajoute ce concile, « nisi assi-

gnatis per fundatorem suflicientibus redditibus

quoad ecclesias et capellas publiée exstructas,

pro eisdem perpetuo consecrandis, et si destruc-

ta3 fuerint, restaurandis. »

» Si l'église existait déjà et ne doit être que
remplacée par une nouvelle, continue M. le cha-

noine Auber, on ne peut même pas la démolir

sans autorisation préalable*. Enfin les régies

canoniques veulent encore que l'édifice recons-

truit le soit, autant que possible, sur le même
emplacement qu'il avait d'abord occupé. C'est

une marque de respect pour des fondements

qu'avaient sanctifiés les prières et les cérémo-

nies liturgiques. Ce respect, par la même raison

doit affecter jusqu'aux matériaux anciens qui,

ayant été bénis et même consacrés par les onc-

tions du saint chrême, doivent être replacés avec

soin dans les murs de l'édifice nouveau K C'est

donc un grand tort, de la part de ceux que l'E-

glise charge de maintenir ses prescriptions et

leur esprit, que de négliger une règle aussi sé-

rieuse, et d'abandonner un tel symbolisme à

l'oubli et à la profanation. Tirons de là cette con-

séquence qu'il faut s'astreindre aux données du
plan primitif dont tous les caractères conservent

toujours un sens mystérieux. Ne sont-ils point

des témoins vénérables de la foi de nos pères,

des restes précieux des sanctuaires très an-

ciens et qui remontent presque toujours à la pre-

mière apparition du christianisme dans la con-

trée? Une seule réserve pourrait se faire à cette

règle, quand les dimensions primitives devant
être changées pour un surcroit de population,

les fondements devraient dépasser leurs ancien-

1. V. Bulletin monumental, I, 211,
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nés limites : alors il faudrait bien s'étendre au

delà, soit en allongeant l'édifice, soit en l'élargis-

sant par l'adjonction de deux nefs. Mais c'est

là une mesure qu'on no prend guère que

par exception, et dès lors elle confirme la

règle.

Emplacement.

» Il serait bien convenable encore que l'église

fût établie sur un point relativement élevé du
sol qu'on lui destine. Aucune loi n'y oblige,

parce qu'il pourrait y avoir des obstacles qui

nécessitassent de trop nombreuses exceptions.

Mais les saints le conseillent, et S. Charles, entre

autres, dont il est bon de connaître le livre in-

téressant sur la construction des églises i, insiste

pour qu'on n'oublie pas ce détail qui fait de la

maison de Dieu comme une île s'élevant visible

au milieu de la mer de ce monde et un port sym-

boliciue où le chrétien n'a plus à craindre les

naufrages et se repose en sécurité de sa longue

et difficile traversée de la vie 2. On voit par là

qu'outre l'avantage de celte position contre le

bruit extérieur, l'invasion des eanx, des boues

et d'autres immondices qu'entraînent loin du

saint lieu les pentes qui l'environnent, cet iso-

lement do toute habitation humaine témoigne

d'une bien plus grande vénération pour Celui

qui daigne y halfiter avic nous. Quelque distinc-

tion qu'on puisse objecter à cet égard entre les

églises séculières et celles des monastères, et

tout en avouant que celles-ci, aussi bien que les

cathédrales quand les chapitres vivaient en com-

mun avec les évêques, avaient des motifs irré-

cusables d'attenance avec les cloîtres ou autres

lieux où se passait la vie commune; tout en re-

connaissant que ces conditions n'avaient rien

qui blessât le respect dû au sanctuaire devenu

une portion de ce vaste ensemble; sans oublier

enfin que les prescriptions de plusieurs conciles

éloignaient des murs sacrés toute appartenance

extérieure qui en devait être séparée par quel-

que espace, nous reconnaîtrons pourtant de

combien de malheurs on se fût afl'ranchi, com-

bien d'incendies eussent épargné la maison de

prières, si le feu dévorant les bâtiments ad-

jacents eût trouvé un vide infranchissable

entre eux et la plus parfaite partie d'eux-

mêmes.
» C'est l'occasion de noter à ce propos quels

genres de détestables inconvénients signalent

l'adjonction trop souvent permise de bâtiments

profanes et de constructions parasites aux flancs

des églises où les fabriques ne devraient pas

1. Fabrica ecclesiasticx instruct. l\b. l, 0. r, Paris, 1855.

2. Cautio item sit ut situs ejus modi quaeratur, ubi ecclesia

essdiCcari queal, insulœ instar. S. Car., loc. cit.
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plus les souffrir que l'autorité communale, dont

la surveillance doit toujours s'exercer sur les

monuments publics. Les habitants de ces de-

meures importunes ne peuvent être surveillés, et

se permettent sur le voisinage sacré des empié-

tements dont les conséquences doivent être pré-

venues et empêchées à tout prix... »

Consécration.

L'évêque seul a le droit de consacrer les égli-

ses. Le pape S. Félix IV s'exprime ainsi à ce su-

jet : « Si enim judoîi qui umbrœ legis deservie-

bant, haîc faciebant, multomagis nos quibus ve-

ritas putefacta est et gratia per Jesum Ghristum

data est, templa Domino œdificarc, et prout me-

lius possumus ornare, eaque divinis precibus,

et sanctis unclionibus, suis cum altaribus et va-

sis, vestibus quoque et reliquis ad divinum cul-

tum explendum ustensilibus dévote et solemni-

ter sacrare, et non in aliis locis quam in Domino

sacratis, ab episcopis et non a chorepiscopis,

(qui siepe prohibiti sunt, nisi ut prœdictum est

summa exigente necessitate). missas celebrare,

nec sacrificia offerre Domino debemus. » (Can.

Tabemacuhtm de consecr. dist. 1.)

Pour plus de détails, voir au mot Dédicace,

tome I, i IV, page 606.

Style. 1 — «Nous n'avons aucun document po-

sitif sur le génie architectural de ces temples

(les églises bâties avant Constantin), l'analogie

peut néanmoins nous apprendre quelque chose

de certain à cet égard: les historiens nous di-

sent que les églises qui s'élevèrent de toutes

parts étaient une reproduction de celles qui

avaient été ruinées. Sozoméne s'exprime ainsi :

o On répara les églises qui étaient assez gran-

» des, on en bâtit de nouvelles en quelques en-

» droits, et l'empereur en fit lui-même les frais. »

Or, en général, les anciennes églises avaient la

forme d'un vaisseau; la grande porte en figurait

la poupe, l'abside, la proue et le corps du
bâtiment portait le nom de navis, nef, vaisseau.

Telle est en effet la forme symbolique prescrite

par les Constitutions apostoliques. On ne peut

cependant voir en cela une régie invariable, car

l'empereur Constantin fit élever à Antioche une

église de forme octogone; sa pieuse mère fit

pareillement ériger à Jérusalem en l'honneur

de la résurrection de Notre Seigneur la célèbre

Anastasi!', église qui était complètement rondeet

dont la voûte était soutenue par douze colonnes.

Les basiliques dont les empereurs chrétiensfi-

rent présent au culte catholique étaient des pa-

lais de justice ou prétoires où les affaires con-

1. Nous empruntons le Slyle et l'Orientation des Eglises à

l'abbé Pascal, auteur des deux ouvrages : Origines et raison de la

liturgie catholique et Institutions de l'Art chrétien.
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tentieuses se plaidaient. Quelques-uns de ces édi-

fices étaient devenus des lieux de négoce. Donc,

aucun symbolisme pieux n'avait dirigé leur

construction. Leur style architectonique influa

beaucoup sur celui des nouvelles églises. Assez

ordinairement ces édifices royaux, pv.7Ux7.fi, pa-

laisde roi, avaient troisnefs parallèles; l'extré-

mité de la nef principale, se prolongeait et s'ar-

rondissait, les collatéralesétaient moins longues,

mais leurs extrémités s'arrondissaient pareille-

ment : ce genre d'architecture offrait de grands

avantages pour la réunion des fidèles. Au fond

de la nef principale où avait été le tribunal du
prétoire, on plaçait l'évêque ; les deux nefs ac-

cessoires présentaient des places très commodes
pour recevoir séparément les hommes et les

femmes. C'est ainsi qu'est bâtie l'ancienne

église de S. Clément à Rome. Si elle ne fut pas

une vraie basilique dans le principe, il est cer-

tain qu'elle en retrace exactement toutes les

formes. Il n'est pas rare de trouver des églises

et surtout des cathédrales construites sur le

même plan ; celles qui n'ont qu'une seule nef

sans transept affectent encore l'ordonnance ba-

silicaire, car tous ces anciens prétoires ou pa-

lais n'étaient point bâtis avec une égale magni-

ficence, et les deux nefs collatérales ne les ac-

compagnaient pas constamment.

» Un symbolisme spécialement chrétien vint

se joindre ou succéda à celui qui avait inspiré

la forme du vaisseau : on voulut y retracer la

croix. C'est alors que l'on coupa en deux parts

inégales la longueur de l'édifice, et que letrans-

sept fut inauguré. On voulut surtout figurer le

Fils de l'Homme étendu sur l'instrument de son

supplice: l'abside représenta la tète, les deux
côtés de la croisée ou transsept les bras, le reste

de la nef le curps. On ne peut s'empêcher d'ap-

plaudir â l'explication symbolique de cette dis-

position architectonique qui nous est fournie

par les plus savants liturgistes ; et, s'il faut

adopter avec sobriété le mysticisme, il ne faut

pas aller jusqu'à le nier totalement. Le symbo-
lisme est l'âme du temple matériel et le nom
d'pglise que nous lui donnons, n'est lui-même

qu'un symbole. Dans les églises où le transsept

n'a pas une moindre longueur que l'axe de la

nef principale, c'est la forme de la croix grec-

que : on en trouve quelques exemples en Eu-
rope, mais en général nos églises figurent la

croix latine. Ainsi la forme oblongue et basili-

caire a été presque universellement suivie pen-

dant les premiers siècles de l'ère chrétienne.

Vers les douzième et treizième siècles les gran-

des églises furent presque toutes bâties sur le

plan de la croix latine ; néanmoins il n'y a au-
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cuno règle formelle en vertu do laquelle un tem-

ple clirélien doive être édifié selon un plan dé-

terminé ; les règles que posent les Constitutions

apostoliques, dont l'auteur est incertain, n'ont

jamais eu force de loi.

» On parle beaucoup, en ce siècle, du génie

chrétien qui doit présider à la construction des

églises. Sans doute l'esthétique religieuse doit

avoir son caractère particulier ; ce n'est pas, dit

l'Esprit saint, à l'homme, mais à Dieu qu'est pré-

pai'ée une demeure, et c'est pourquoi le premier

temple bâti sur la terre en l'honneur du vrai

Dieu ne ressemblait point aux habitations pro-

fanes. Mais il n'est pas facile de définir d'une

manière positive ce qu'il faut entendre par le

génie essentiellement chrétien qui doit imprimer
une forme déterminée à l'architecture catholi-

que. On trouve dans l'antiquité religieuse des

temples ou des églises de tous les styles. Les

Grecs et les Romains convertis à la foi con-

servèrent quelques-uns de leurs édifices reli-

gieux ou profanes pour les consacrer au Chris-

tianisme ; ceux qu'ils bâtirent ne différaient

que dans leurs distributions intérieures du sys-

tème architectural des temples païens; on pour-

rait dire qu'il fallait conserver ces formes pour

ne pas heurter trop brusquement les habitudes

rituelles de ces peuples ; mais à mesure que les

traditions de l'art païen s'effacèrent, à mesure
que le spiritualismechrétien fit desprogrès dans

ces âmes sensualisées, cette architecture éprouva

des modifications. Cependant comme la ville de

Rome offrait constamment aux architectes natio-

naux des types du génie païen, l'archilectonique

religieuse s'y conforma toujours. Aussi l'italien

ne trouve rien de beau dans nos sombres et go-

thiques cathédrales. L'art chrétien de ces con-

trées se passionne pour les ordonnances corin-

thienne, dorique, ionique; la profusion des mar-
bres, le jour qui coule à grands flots dans ces

églises resplendissantes de blancheur, le plein-

cintre, la colonne massive chargée de son chapi-

teau, les pèrystiles et les frontons constituent,

pour le goût méridional, le sublime de l'art

chrétien.

» La vieille Gaule évangélisée, au contraire,

n'avait point une architecture religieuse à con-

tinuer, les pensées austères du Christianisme

s'étaient facilement infiltrées dans ces âmes sé-

rieuses infiniment moins expansives que celles

des peuples méridionaux; le spiritualismechré-

tien s'y était développé avec une grande éner-

gie, il chercha à se symboliser par des formes

autant que possible immatérielles, aériennes.

L'architecture lourde et massive que Rome et la

Grèce avaient inaugurée ne pouvait satisfaire le

goût de l'Europe centrale et des pays septen-
trionaux: une architecture hardie, svelte, un
jour assombri par les vitraux peints, les menaux
multipliés des hautes et larges fenêtres et des
rosaces traduisirent admirablement le génie
chrétien de ces nations.

» On est donc forcé de convenir que l'art re-

ligieux n'est point quelque chose d'exclusif, mais
uniquement local; il faut donc dire que c'est ce-

lui qui s'adapte le mieux au génie d'une époque
et d'un pays. L'art chrétien est dans l'architec-

ture gréco-romaine comme dans l'architecture

byzantine qui n'en est qu'une variété, dans l'ar-

chitecture mozarabique de Cordoue et de Gre-
nade comme dans celle de Reims et de Bour-
ges; et il doit en être ainsi, car le Christianisme
est la bonne nouvelle pour tous les peuples de la

terre.

» Maintenant, en nous restreignant à notre
patrie, nous dirons qu'il nous semble incontesta-

ble que Notre-Dame-de-Paris, la Sainte-Chapelle,

Saint-Séverin et toutes les églises de ce style,

en France, sont édifiées par excellence selon
le génie chrétien. Nous dirons que Saint-Sulpice,

Saint-Roch et surtout Notre-Dame-de-Lorette,

Saint-Vincent-de-Paul et laMadelaine ne s'har-

monisent point avec l'esprit religieux et le ca-

ractère français. Chose étonnante ! à une époque
où la société est travaillée par tant d'utopies

dont la [majorité est hostile au dogme révélé,

en un temps où, quoiqu'on ait voulu se persua-

der le contraire, l'indifférence religieuse est si

profonde et si universelle, on n'a point perdu le

sentiment des vraies beautés de l'architecture

chrétienne comme les avaient conçues nos pères,

aussi ardents catholiques que l'histoire nous les

dépeint.

» Quoique nous n'ayons pas le dessein de traiter

ici amplement ce qui concerne l'église considé-

rée dans sa partie matérielle, il nous semble utile

d'entrer dans quelques développements qui con-

viennent à l'époque actuelle. Et d'abord nous
devons expliquer le sens d'un terme fréquem-
ment employé quand on parle de l'architecture

chrétienne du moyen âge : c'est celui de gothique.

On demande si les Goths, peuples barbares qui

désolèrent plusieurs contrées dans les quatrième,

cinquième et sixième siècles, y ont importé ces

formes architecturales que nous admirons au-

jourd'hui plus que jamais dans plusieurs gran-

des églises qui ont cinq ou six cents ans d'an-

tiquité. Pour y répondre il suffira de constater

deux faits : le premier c'est que les Goths, les

VisigothsjlesOstrogoths, peuples ordinaires des

plages du nord, disparurent complètement des

pays qu'ils avaient occupés vers le milieu du
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sixième siècle; l'histoire n'en lait plus mention

depuis ce temps-l:'i. Le second fait, c'est que, ni

dans leur pays natal ni dans les régions par eux

envahies, les Golhs n'ont laissé aucun monument

qui ait le moindre trait de ressemblance avec

le style qui porte leur nom. Tout ce que nous

savons, c'est qu'on a toujours appelé, comme
par tradition, du nom de gothique tout objet

grossier dont la forme semblait accuser une main

barbare, un goilt rude et sauvage. Nous sommes

tenté de croire que sous le pontiGcat de Léon X
et le règne de François I", lorsqu'on se prit d'une

admiration outrée pour l'architecture grecque

et romaine, on usa largement de l'épitliète inju-

rieuse de gothique ou barbare pour l'appliquer au

style ogival qui dominait en France et ailleurs

depuis un si long temps. On lit dans la Vie de

S. Audœnus, dont on a fait Ouen, que l'église

de Saint-Pierre à Rouen fut bâtie par.Lothaire I,

gothica manu. Le moine Fridigode qui vivait au

onzième siècle, le biographe de S. Ouen, emploie

cette expression. Depuis le seizième siècle jus-

qu'ànos jours, on a pris cette qualification dans

un sens dédaigneux et tous les géographes sem-

blent regretter, en parlant de nos belles cathédra-

les du moyen âge, qu'elles soient construites

dans le genre gothique; mais depuis quelques

années l'injure s'est glorifiée, et l'on peut au-

jourd'hui se servir de ce terme, faute d'autres

plus propres, pour distinguer l'ogive du plein-

cintre.

» On nomme style roman, celui qui tient le

milieu entre l'architecture classique de Rome ou

d'Athènes, et le style gothique. Les styles By-

santin, Lombard, Sarrasin, sont des nuances du
premier. Mais encore où serait-il possiljle de

trouver le berceau de l'architecture gothique?

Il paraît hors de doute à plusieurs savants ar-

chéologues que c'est en Orient. On sait que les

croisades, aux douzième et treizième siècles,

jetèrent dans ces contrées une immense popula-

tion d'Européens. En outre un grand nombre de

pieux pèlerins avaient déjà, quelques siècles au-

paravant, visité les lieux saints. Or, il est dé-

montré que le style ogival caractérise plusieurs

monuments religieux ou profanes de la Pales-

tine, de la Syrie et même de l'Egypte ou des
pnys adjacents. A la suite des croisades, il se

forma des confréries qui avaient pour but di-

verses constructions. Ainsi celle des pon/î/es, pon-

tifices, se dévouait à bâtir dos ponts en des lieux

de fréquent passage, afln de prévenir les mal-
heurs qui arrivaient si souvent en traversant les

fleuves et les rivières, sur des bateaux. La con-

frérie des bâtisseurs d'églises se consacrait à l'œu-

vre pieuse d'élever des temples au vrai Dieu.

Le chef de ces derniers portait le titre do maître

de iart. Une subordination inspirée par la piété,

un silence seulement interrompu par de saints

cantiques, un désintéressement qui n'envisageait

que les indulgences attachées à l'association, en

un mot, la foi, l'espérance, la charité : voilà le

secret des merveilles qui furent opérées par ces

religieuses associations. La tradition de l'art ogi-

val leur était parvenue soit par récit des croi-

sés, soit par leur propre expérience, car parmi

les confrères plusieurs avaient pris part aux

guerres sacrées. Plusieurs de nos belles églises

ont été construites par les confrères bâtisseurs.

Nous citerons celles de Chartres, où s'est fondée

la première confrérie, d'Amiens, de Beauvais,

de Strasbourg, d'Autun, de Vienne en Dauphiné,

et plusieurs autres en pays étrangers, sans par-

ler d'autres très belles églises qui n'ont pas le

titre de cathédrales.

» Nous avons dit qu'au commencement du sei-

zième siècle, l'architecture grecque et romaine

reparut. Cette époque, nommée la renaissance,

fut, selon nous, fatole à l'art chrétien considéré

dans ses rapports avec le génie national. Alors,

un architecte aurait craint de passer pour un

homme ignorant et rétrograde, s'il n'eût pas

adopté le système des pleins-cintres et des

ordres corinthien, dorique, ionique. Nous avons

cependant des églises de cette époque où se re-

trouvent encore les notions gothiques de grâce

et de légèreté mariées au style classique réinté-

gré. Elles ne sont pas dénuées de hardiesse et

même de beauté. Les fenêtres à meneaux, leurs

verrières coloriées, les rosaces mêmes, quoique

dégénérées, impriment à ces édifices religieux

un caractère du moyen âge qui leur mérite l'es-

time. Mais au dix-septième siècle, surtout sous

Louis XIV, l'architecture païenne envahit com-

plètement le domaine de l'art chrétien. Paris et

Versailles voient s'élever des églises où préside

l'architectonique des siècles d'Auguste et de Pé-

riclés. Le dix-huitiome renchérit sur le siècle

qui l'a précédé, et la première moitié du dix-

neuvième produit les temples païens de Notre-

Dame-de-Lorette, de la Madclainc, etc., y com-

pris celui de Sainte-Geneviève devenu pour la

troisième fois le Panthéon. Une réprobation

presque générale a stigmatisé ces édifices reli-

gieux. Gela s'explique par ce qui a été dit

plus haut. Ces églises, édifiées en Italie, seraient

des chefs-d'œuvre d'art chrétien. Le Panthéon

et la Madelaine exciteraient, à Rome même, au

milieu de tant de beaux temples chrétiens, une

admiration relative. La célèbre basilique de

Saint-Pierre n'est autre chose qu'une imitation

parfaite de l'architecture du siècle d'Auguste,
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et son dôme si vanté n'est, comme l'on sait, que

la coupole de l'antique Panthéon devenu Sainte-

Marie de la Rotonde. Toutefois, ici même, le

Cliristianisme, jiar le génie de Micliel-Ange, res-

taurateur de l'école païenne, a manifesté la puis-

sance de ses hautes inspirations en lançant dans

les airs au-dessus de l'église de Saint-Pierre ce

même dôme que l'idolâtrie n'a pu que poser lour-

dement sur le sol.

» Les églises d'Orient ont une forme qui leur

est propre. Assez ordinairement un dôme s'y

fait remarquer. Les plus considérables en ont

même plusieurs, telles que la cathédrale de Mi-

sitra où l'on en voit sept.... L'ancienne église,

aujourd'hui mosquée, de Gonstantinople, pos-

sède un grand dôme et quatre petits qui sont

placés à chacune des extrémités do la croix

grecque. On croit que l'architecte Anthémius,

qui donna le plan de Sainte-Sophie à l'empereur

Justinien, est inventeur des dômes. Il est pro-

bable que ce nom vient de domus, maison, et

qu'on l'a imposé, par antonomase, à ce genre

d'architecture. De l'Orient le dôme est passé à

l'Eglise Occidentale. Ainsi la basilique de Saint-

Pierre possède plusieurs dômes ou coupoles

comme Sainte-Sophie; Venise, Florence, Paris,

etc., présentent aussi des constructions de ce

genre. Rome païenne en avait fait un essai au

Panthéon.

» Les églises arméniennes ont assez fréquem-

ment un dôme au-dessus de l'autel. Le chœur
n'a point de sièges, excepté la chaire de l'évêque.

Les prêtres se tiennent debout ou s'assoient par

terre, les jambes croisées. Dans la nef, les hom-
mes sont séparés des femmes, et chaque sexe a

sa porte pour entrer et sortir. Le pavé est cou-

vert de nattes ou de tapis, et ceux qui veulent

cracher ont soin de tenir auprès d'eux des cra-

choirs en porcelaine ou autres matières. Tout

le monde se défait de ses chaussures avant

d'entrer dans l'église. Quelques arméniens ont

de petites armoires pour les y enfermer, et les

autres les tiennent sous les bras. Il en est de

même chez les Cophtes, et le P. Sicard raconte

que logeant chez un curé de cette nation, celui-

ci lui dit que les Grecs et les Latins se rendaient

coupables d'un grand crime en entrant dans les

églises avec les souliers aux pieds. Nous pen-

sons qu'on ne nous saura pas mauvais gré d'en-

trer dans ces détails que nous puisons dans le

P. Lebrun.

» 11 ne faudrait pas néanmoins se figurer que

l'architecture religieuse a un type uniforme

dans les contrées orientales. Aujourd'hui prin-

cipalement, les Grecs se montrent assez partisans

de la variété qui se fait remarquer dans les mo-
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numents clirétiens des régions occidentales, et
il n'y a pas plus là que cliez nous un art chré-
tien formulé d'une manière positive. »

Orientation.

« La question si souvent agitée sur l'orientation
des églises doit maintenant être examinée. Le
cardinal Bona, dans son excellent livre De di-

vina psalmodia, entre, à ce sujet, dans les plus
grands détails. Il est certain que les temples du
paganisme ont été constamment dirigés de l'Oc-
cident à l'Orient. Vitruve, dans ses traités d'ar-

chitecture, en fait une loi. Cette règle ne fut pas
néanmoins sans exception. Lorsque le Christia-
nisme vint s'asseoir sur les ruines de l'idolâ-

trie, on tourna au profit delà religion chrétienne
le symbolisme païen, en attribuant au vrai so-
leil du monde, Jésus-Christ, l'honneur que le

paganisme rendait à PhoBbus. Le poète africain

Corippus s'exprime, à ce sujet, d'une manière
fort élégante, dans les vers suivants:

Hune velerum primi Ritum non rite colebant,

Esse Deum solcm rccla non mente putantes

Sed factor solis postquam sub sole videri

Se voluit, formamque Deu3 de virgine sumpsit,

Est Christo delatus honor.

« Les païens n'observaient point, par un loua-

» ble motif, l'antique coutume de se tourner vers

» l'Orient, lorsqu'ils priaient, car ils croyaient

» follement que le soleil était Dieu. Mais lors-

1) que le Créateur du soleil voulut bien se ren-

>> dre visible sous le soleil, et que Dieu lui-même
« eut pris chair dans le sein de la Vierge, c'est

» à Jésus-Christ que se rapporta cette adora-
» tion. »

« Les Constitutions apostoliques, qui ne sont pas
sans autorité, quoiqu'elles n'émanent point des
apôtres, ordonnent que l'église soit tournée vers

l'Orient. Néanmoins, selon la remarque de plu-

sieurs liturgistes, dès les premiers siècles, plu-

sieurs églises avaient leur portail en face de

l'Orient, et par conséquent leur abside vers l'Oc-

cident. C'est ainsi que sont disposées les églises

de Rome dites constantiniennes, et surtout les deux
principales Saint-Jean-de-Latran et Saint-Pierre.

Les partisans de l'opinion selon laquelle il au-

rait été de règle absolue qu'on se tournât vers

l'Orient pour prier, nous font observer que le

célébrant, dans ces églises, regardait l'Orient en

disant la Messe et se plaçait en face du peuple.

Cela se pratique encore aujourd'hui àSaint-Jean-

de-Latian, à Saint-Pierre, etc. Mais il n'en est

pas moins vrai que le peuple qui est dans la

nef de ces églises prie en se tournant vers l'Oc-

cident. Il n'est pas moins vrai non plus que les

autres autels de ces églises n'étant pas disposés
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comme l'aulol principal où le saint Sacrifice est

célébré fort rarcnienl, le prétie qui y dit la

Messe ne se tourne pas vers l'Orient, mais vers

rOccidenl, le Nord, ou le Midi. Du reste ce qui

se pratique il Rome n'est pour l'autel principal

des églises dont nous parlons que la tradition

des temps primitifs. Dans les églises dont l'axe

était dirigé de l'Est à l'Ouest, le pontife, de son

Uma ou trône éniscopal, regardarit l'aulel et les

fidèles, était tourné en priant, ainsi que le pres-

bi/teriim qui l'entourait, vers le lever du soleil.

La chaire pontificale à Rome est dans une posi-

tion analogue. Mais en France, sous le règne de

Charlomagne, la grande porte des églises était

presque toujours en face de l'Occident, et le prê-

tre disait la Messe en se tournant comme tous

les fidèles vers l'Orient. Cette direction des égli-

ses était devenue en France une règle assez gé-

nérale, et presque toutes nos cathédrales et pa-

roissiales étaient construites selon ce principe.

Les églises conventuelles, surtout celles des ab-

bayes, étaient bâties dans la même direction. Il

est pourtant impossible de considérer comme
règle sévère, invariable, strictement liturgique,

soit la position du prêti'e à l'autel tourné à l'O-

rient, soit la direction de l'église elle-même vers

ce point cardinal. Walafride Strabon, au hui-

tième siècle, après avoir parlé de l'ancien usage,

ne fait pas difficulté de dire: Nunc oramus ad om-

nem partem, quia Deus ubique est. « Nous prions

» et célébrons maintenant en regardant tous les

» points de l'horizon, parce que Dieu est par-

» tout. »

» Au surplus, la règle en vertu de laquelle

les églises devraient être tournées vers l'Orient

a été si peu constante et invariable qu'il existe

des décrets pontificaux qui le défendent expres-

sément. L'auteur du Dictionnaire d'érudition his-

torico-ecdésiastique compilé sous les yeux du pape

Grégoire XVI, par Gaetano Morom, nous four-

nit un document irréfragable. Il dit que jus-

que vers le milieu du cinquième siècle, on se

montra fidèle à se tourner vers l'Orient pour
prier, mais qu'à cette époque le pape saint Léon
défendit aux catholiques de prier dans cette

posture afin de ne pas ressembler aux mani-
chéens qui adoraient le soleil et jeûnaient même
le dimanche, en son honneur, parce qu'ils

croyaient que Jésus-Christ, après l'Ascension,

avait fixé sa demeure dans cet astre, en inter-

prétant mal ces paroles du Psaume 18: In sole

posuit taber)iaculum suum.

Plusieurs Ordres monastiques ont affecté de

tourner leurs églises vers d'autres points que
l'Orient. Pour les uns, c'était une règle uni-

forme de se tourner vers le nord. D'autres, tels

que les jésuites, dirigeaient leurs absides vers

le midi. Mais c'étaient toujours des raisons

symboliques qui les inspiraient. Quelquefois un

obstacle matériel a été l'unique motif de ces dé-

viations de l'axe. On voit même des cathédrales

qui se dirigent du midi au nord, d'autres dans

le sens opposé. Les églises paroissiales de Paris,

depuis le concordat de 4801, présentent une va-

riété complète de directions de leur chevet. Cela

s'explique d'abord par la conversion de plusieurs

églises conventuelles en paroisses, et ensuite

par la liberté que la discipline liturgique laisse

sous ce rapport. Il en est de même dans la ca-

pitale du monde chrétien, où la prescription

devrait être plus exactement suivie, si elle

existait.

» Nous ne devons pas omettre de parler d'un

symbolisme qu'on a cru remarquer dans quel-

ques églises. Il consiste en ce que l'axe dévie

de la ligne droite en partant de la porte prin-

cipale jusqu'au rond-point de l'abside. On pré-

tend que dans les églises où cette déviation est

observée, on a voulu figurer le penchement de

tête du Sauveur au moment où il expirait sur-

la croix, et par conséquent traduire par cette

disposition architecturale les paroles de l'E-

vangile : Et inclinato capite tradidit spiritwn,

« ayant incliné la tête il rendit l'esprit. » Il

n'est pas invraisemblable, en effet, que puis-

que l'on a voulu représenter la croix et le Sau-

veur qui y est attaché, en affectant la forme

que le transept donne à une église, on ait pa-

reillement voulu, en faisant un peu dévier vers

la droite le chœur et l'abside, y imprimer ce

symbolisme. On ne peut guère expliquer au-

trement cette déviation qui se remarque dans

plusieurs églises, telles que Saint-Etienne du
Mont et Notre-Dame, à Paris, la basilique de

Saint-Denis, les cathédrales de Lyon, Amiens,

Nevers, et même plusieurs églises paroissiales

bâties dans le moyen âge. Il est possible que

des accidents de terrain, des soudures mala-

droites et d'autres causes aient contribué à

quelques-unes de ces déviations ; mais on ne

peut révoquer en doute que par un raffinement

de mysticisme les architectes du moyen âge,

pleins de foi et dirigés surtout par un clergé

qui mettait partout du symbolisme, aient ainsi

disposé plusieurs églises. Pour notre part, nous

y croyons. »

Parties principales de l'église.

Le portique précède la porte d'entrée dont il

forme le vestibule. Il affecte trois formes : Va-

trium (cour carrée ayant sur chaque côté une

colonnade couverte d'un toit et au centre uno
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fontaine jaillissante), le vestibule, et le porche.

Son but est de protéger de la pluio et do mettre

à l'abri du soleil.

Le portique devient rare.

La façade qui a une grande importance, puis-

que c'est par elle que l'église s'annonce dès l'a-

bord. C'est la partie extérieure la plus ornée.

Le pignon en est invariablement terminé par

une croix.

Les portes. Une porte par nef sur la façade,

et, quand c'est nécessaire, des portes latérales,

plus petites que celles de la façade, au trans-

sept ou sur les côtés de la nef.

Les fenêtres. Plus elles sont nombreuses, plus

il y aura de lumière à l'intérieur.

Le pavé qui, par respect pour le lieu saint,

est nécessaire, même dans les églises les plus

pauvres. Dans l'antiquité, on couvrait le sol de

nattes ou de planches. Le pavage du chœur, du
sanctuaire et des chapelles demande des maté-

riaux plub recherchés et une ornementation

plus riche que celui des nefs.

La nef (v«6ç, navis, templi arca) espace destiné

aux fidèles qui s'étend de l'entrée principale au

sanctuaire. Cette dénomination provient de l'an-

cien usage de comparer l'Eglise à un navire.

Outre la nef principale, beaucoup d'églises

ont des nefs latérales ou bas côtés.

La nef est d'ordinaire plus basse que le sanc-

tuaire.

Le transept n'est qu'une nef transversale for-

mant croix avec la nef principale et le sanc-

tuaire.

Le chœur ou presbytère, presbyterium. C'est le

lieu où les prêtres et le clergé se tiennent pen-

dant l'office divin. On l'a nommé chœur {y-opo^,

réunion de chanteurs) parce que les chantres

s'y plaçaient d'ordinaire en cercle, à proximité

de l'autel. Maintenant, dans les grandes églises,

le chœur des chantres est souvent derrière l'au-

tel. Quand il se trouve devant l'autel, il est plus

bas que le sanctuaire de un ou deux degrés,

mais plus haut que la nef de un ou deux degrés.

Dans les cathédrales, il ne faut pas confondre

le chœur de musique, situé autour de l'orgue,

dans une partie élevée et proéminente de l'église,

avec le chœur des chanoines qui est toujours

devant l'autel, le long des murs du sanctuaire,

à l'endroit où sont leurs stalles.

La dimension du chœur est en raison, non
|de l'édifice et de l'architecture, mais du nombre
jdes prêtres et des besoins du clergé.

Le Sanctuaire est, dans une église, l'endroit

[saint par excellence, puisqu'il contient l'autel

sur lequel s'immole le Saint des saints. Avec
[l'autel au fond, il fait suite au chœur ou pres-

II.

bytère, dont il est séparé par une ou plusieurs
marches.

Sa dimension doit être suffisante pour qu'on
puisse placer à gauche la crédence et le banc
do l'officiant. Dans les cathédrales, on ajoute, à
droite, le trône de l'évêque.

Il est de tradition que la voûte du sanctuaire

soit plus basse que celle de la nef, comme aussi

de rehausser par une décoration plus riche les

murs de la conque absidiale.

L'abside {absida onconchula bematis) est la place,

située dans l'intérieur du sanctuaire, dans la-

quelle habituellement se trouvent en demi-cer-
cle les sièges ou stalles du clergé, et, à la partie

la plus rapprochée de l'autel. Je siège élevé de
l'évêque (cathedra). L'abside ou la conque s'ap-

pelle ainsi parce que cette partie a en général
la forme ovale et ressemble à la partie posté-

rieure d'un navire; suivant d'autres, à cause de
sa voûte en forme de conque ou coquille, pour
qu'on aperçoive mieux l'évêque au milieu de
son clergé.

Le chœur et le sanctuaire sont séparés de la nef
par le chancel ou cancel [cancellus, barreau, grille)

balustrade en bois, fer, marbre ou pierre, qui

sert de table de communion pour les fidèles.

Dans les temps anciens, il y avait, en avant,

tout prés de la grille, uu rideau qu'on fermait

depuis l'épître et l'évangile jusqu'à la distribu-

tion de la sainte communion ; des clercs se te-

naient près de la grille pour tirer les rideaux
au moment où les diacres s'en approchaient.

Cet usage existe encore chez les grecs ; chez les

latins, l'usage de la balustrade est général au-

jourd'hui. — Au xui'= siècle, on établit, à l'entrée

du chœur, l'ambon ou jubé, tribune d'où le sous-

diacre et le diacre lisaient les épîtres et les évan-
giles au peuple, désignée dans les auteurs sous
les noms de lectionarium, lectricium, lectrum, lec-

treolum, pulpitum, analogium, et, comme on y mon-
tait par quelques degrés, on l'appela aussi ^ra-

duale, puis, parce que les évêques prêchaient de
cet ambon, on l'a nommé absida yradata. Pen-
dant que le diacre montait à l'ambon, on chan-
tait une antienne qu'on appelait gradale, gra-

duais ; le nom est resté à l'antienne. Comme
l'ambon ou jubé est gênant, qu'il empêche les

fidèles de bien suivre l'office, on l'a supprimé
à partir du seizième siècle et il ne s'en trouve
plus que dans quelques rares églises.

Aujourd'hui, on appelle ambons, les lieux plus

élevés dans le chœur où l'on monte par quel-

ques degrés pour la lecture solennelle de l'épî-

tre et de l'évangile. La place des ambons est,

en venant de l'autel, à droite pour l'ambon de

l'évangile et à gauche pour l'ambon de l'épître,
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autrement, pour une église orientée, l'amljon

de l'évangile se place au nord, et celui de Tépî-

tre au midi.

La sacristie est le lieu où l'on conserve les va-

ses sacrés, les ornements sacerdotaux et les

autres meublos ou ol)jets de l'église; c'est laque

le prêtre se revêt des habits sacerdotaux. La

sacristie est, en règle générale, sous la surveil-

lance du diacre. Elle est à proximité du maître-

autel, du côté de l'épître.

La confa^sion est une excavation pratitiuée

sous Taulel majeur pour recevoir le corps d'un

martyr ou confesseur de la foi. Peu d'églises

ont des confessions.

La crypte {-/.yj-rc crypta, voûte souterraine)

petite église souterraine qui s'étend sous une

partie de l'édifice, ordinairement ?ous le chœur.

On accède à la crypte par un double escalier,

nécessaire pour éviter la confusion.

Une crypte suppose un corps saint que les fi-

dèles vont vénérer.

Par extension, on donne le nom de crypte à

tout le sous-sol des grandes églises, où les voû-

tes qui supportent la nef permettent d'établir

des chapelles qui servent aux catéchismes des

enfants et à diverses réunions pieuses.

Dans l'intérieur de l'église, aux côtés laté-

raux, se trouvent les chapelles, séparées de la

nef par des balustrades. C'est dans ces chapelles

qu'on place les confessionnaux.

Les tribunes sont des emlroits élevés qui se

trouvent aux parties latérales de l'église, d'où

l'on peut assister aux cérémonies. Elles sont

destinées à recevoir le peuple qui ne trouve pas

place dans la nef. Ces galeries n'existaient pri-

mitivement qu'à la partie postérieure de la nef,

et elles étaient spécialement réservées aux fem-

mes 1.

L'orgue, avec le chœur de musique, est sou-

vent dans une tribune.

Le clocher, ou la tour {campanile, turris campa-

naria, nolarium).

Un clocher suppose des cloches. Sa place est

à l'entrée de l'église où il forme porche. Régu-
lièrement, il n'y a qu'un clocher ; mais on
trouve nombre de grandes églises où il y a

deux tours ou clochers, et même trois.

Telles sont les principales parties de l'église

comme monument. Nous ne pouvons entrer ici

dans toutes les explications que méritent ces

diverses parties. On les trouve dans les traités

spéciaux, comme le Traité pratique de la construc-

tion, de l'ameublement et de la décoration deséglises,

par Mgr Barbier de Montaull, etc. En se reportant

1. s. Grogor. Nazzianz. Carm. 9. — Evagr., ^i$(. eccl, lib. IV,

C.31.
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dans ce dictionnaire aux mots qui désignent ces

différentes parties de l'église, on trouvera beau-

coup de renseignements pratiques; mais on con-

çoit que nous ne pouvons pas renfermer dans

un article tout ce qu'on trouve dans les traités

spéciaux.

Mobilier des églises.

Nous ne ferons à ce sujet qu'une simple ônu-

mération :

Le mailreautel, au sanctuaire ;
— les petits au-

tels, dans les chapelles; — le rétable, ornement
d'architecture ou de menuiserie sculptée contre

lequel l'autel est appuj'^é ; — le baldaquin ; — les

sièges du clergé : escabeaux, bancs et stalles;—
les analogies, pupitre en fer battu, bois sculpté,

peint ou doré, monté sur haute tige, servant

aux lectures solennelles pendant la messe et

aux matines; au nombre de deux: l'une plus

simple, se place au milieu du presbytère, pour

chanter les leçons àmatines ; l'autre, plus ornée,

pour le chant de l'épître , de l'évangile, de

VExullct, au samedi saint, et la proclamation

des fêtes au jour de l'Epiphanie, puis pour être

placé aux vêpres et laudes solennelles devant

l'officiant à son banc, avec un bréviaire de

chœur; — la crétfe?îce, table de décharge, prés des

autels, du côté de l'épître, destinée à recevoir tout

ce qui estnécessaire dans les saints offices, pour

le service de l'autel et des ministres; on distin-

gue lacrédenceépiscopale,lacrédence de l'office

solennel, celle des messes basses, et celle des

offices extraordinaires; — la chaire, pour la pré-

dication; — les confessionnaux ; — les bénitiers ;

—

les fonts baptismaux ; — Vorgue ; — les sièges de

distinction, dont le banc de tœuvre; — Les sièges

des fidèles ;
— les agenouilloirs ; — l'armoire aux

saintes huiles ;
— Varmoire aux saintes reliques ;

—
tous les objets servant au luminaire : lampes,

cierges, torches, chandeliers, le roseau (pour al-

lumer) etc; — les vases sacrés: le calice, la pa-

tène, le ciboire, et l'ostensoir; — les vases aux

samfes/iMi/es, ou ampoules (on les recouvre d'une

housse de soie, blanche pour le saint chrême,

verte pour l'huile des catéchumènes, et violette

pour l'huile des infirmes); — les rases d'ablution,

quiserveiità laverie ])Ouce et l'index du prêtre

qui a donné la communion en dehors de la

messe ou administré le saint viatique; — les

burettes; — les clochettes et les cloches; — les

ustensiles liturgiques : l'encensoir, la navette, le ré-

chaud, le crucifix, les cartons d'autel; — le pu-

pitre du missel ; — les fleurs ;
— les hosties ;

— la

paix, petit tableau rectangulaire que l'on pré-

sente à baiser dans certaines circonstances, au

lieu de donner l'accolade; —la croix procession-
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ncUe; — les bannières ; — les bdtom, bourdons et

masses ;
— Vaigiiière ; — les troncs ;

— le dais ;

— Vombrelle; — les liwes ;
— les reliques ;

— la

cassette du viatique ;
— le chemin de la Croix ;

—
tout Vameublement de la sacristie et ses annexes;

tous les ornements sacerdotaux : chasuble, étole, ma-

nipule, voile, bourse, dalmatique, tunique, échar-

pe, le stolon, le pluvial (ou cliappe); la lingerie :

amict,aube, cordon,corpora], pale, purificatoire,

manuterge, nappes, rocliet, surplis, serviettes.

Les pontificaux appartenant en propre aux di-

gnitaires qui les portent, nous n'avons pas à les

éuumérer ici. Il en est de même des insignes ca-

noniaux.

Pour les rites funèbres, il faut des tentures noi-

res, un In-ancard, des draps mortuaires, et de

quoi établir un catafalque.

Nous ne disons rien de la décoration murale,

de l'iconographie qui comprend les images sa-

rées et les statues, des inscriptions, des tapis

requis aux solennités, des coussins, des tentures

signes dô fêtes, ni des parements des autels.

N. B. — Pour la législation civile ecclésiasti-

que des églises en France, voir à VAf-pendice de

ce volume les mots Eglises et Fabriques.

Titres donnés aux églises.

Les églises portent différents titres, suivant

leur destination.

Le nom d'église appartient par excellence aux

cathédrales. L'église cathédrale est patriarcale,

primatiale, archiépiscopale ou métropolitaine, selon

que son dignitaire est lui-même patriarche, pri-

mat, archevêque ou métropolitain.

L'église cathédrale est aussi appelée église

matrice ou baptismale, parce que, dans les pre-

miers siècles, l'évèque seul administrait le bap-

tême dans sa cathédrale les vigiles de Pâques

et de la Pentecôte. « Dicitur matrix quia géné-

rât per baptismum, La cathédrale s'appelle ma-
trice, parce qu'elle engendre des chrétiens, »

dit Barbosa. Les autres églises du diocèse sont

dites filiales.

Les églises de paroisses, desservies par un
curé (parochus), sont appelées églises paroissiales.

Les églises de communautés qui sont parois-

siales, s'appellent églises conventuelles K Si ces

églises sont le siège d'un abbé, elles sont appe-

lées abbatiales; si elles ne servent qu'à la com-

munauté, on les homme chapelles.

Anciennement, toute église ouverte au public

portai le nom de moustier, monasterium.

1. Il n'esiste plus en France, depuis le concordat de 1801, d'églises

de couvents qui soient paroissiales. Autrefois, les églises conven-

tuelles pouvaient être le centre d'un certain nombre d'églises voi-

sines qui n'étaient que des vicairies ou vicaireries perpétuelles dont

les moines étaieat curés primitifs.
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Une église desservie par un collège (chapitre)

de chanoines autres que ceux de la cathédrale,

est appelée collégiale.

Il n'y a plus de collégiales en France; mais il

y en a dans plusieurs autres contrées, en Espa-
gne, en Portugal, etc.

Certaines églises principales ont reçu du Sou-

verain Pontife le titre de basiliques. Il y a, comme
nous l'avonsvu au motBasili(iue, des basiliques

majeures et des basiliques mineures.

Par tradition, les basiliques majeures sont

qualifiées sacrosaintes.Ijes autres églises prennent

le titre de vénérables. Le qualificatif insigne est

une concession du Saint-Siège à certaines collé-

giales, et celui de perinsigiie, une distinction

pontificale accordée à quelques basiliques mi-

neures.

Cliaque cardinal prêtre ou diacre prend pos-

session d'une église à Rome. Pour les cardinaux

prêtres, cette église se nomme titre
;
pour les

cardinaux diacres, diaconie.

Les mots chapelle et oratoire, ne s'appliquent

qu'à la dévotion privée; la chapelle est pour une

communauté et l'oratoire est pour une maison

particulière. Le Saint Sacrement est ordinaire-

ment conservé dans les chapelles. Il ne l'est pas

dans les oratoires où l'on ne dit la messes qu'à

certains jours et devant une assistance déter-

minée par l'évèque.

« Le nom d'église, dit Mgr Barbier de Mon-
tault 1, convient, d'une manière générale, à tout

lieu spécialement affecte au culte public et où

tous les fidèles sont admis indistinctement -. »

« L'église, dit encore le même auteur, est ca-

ractérisée par les conditions suivantes :

i° Elle est propriété de l'Eglise et ne consti-

tue pas un patrimoine privé. 2° Elle admet les

offrandes des fidèles. 3° Elle a un clocher et plu-

sieurs autels fixes et en pierre. Elle peut être

le but d'une procession, ce qui est défendu pour

les oratoires domestiques. 5° Elle reçoit la con-

sécration des mains de l'évèque. 6" L'Ordinaire

la visite régulièrement. 1'^ On peut y établir la

cure spirituelle des habitants du lieu. 8° La pu-

blicité dépend, non de la position de la porte

d'entrée, qui peut ouvrir sur une cour inté-

rieure, mais de la liberté d'entrer accordée à

tout le monde ; il suffit pour cela que le proprié-

taire du terrain par lequel on passe n'ait pas le

pouvoir d'interdire l'accès du lieu saint.

» La chapelle, au contraire, a une destination

i. Traité de la construction... des églises ; iom. I, pag. 9. —
2. « Ecclesia intelligitur, qua; eo potissimum fine œdificatur, ut

publico fidelis pnpuli usui deserviat. Cappella publica vero, quae licet

ingrossum habeat in publica via, attamon non tam fidelis populi

libero usui destinais videtur, quam alicujus familiœ, vel coUegii

commodidati. » (S. Rit. Congr., in tina Suessionen., 22 jul. 1855).
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propre qui l'affecle particulièrement ù l'usage

d'une communauté, d'une corporation. Si le pu-

blic peut y assister aux saints offices, la cha-

pelle devient publique. »

Los lieux dédiés à Dieu deviennent propriété

de l'Eglise; ils ne peuvent faire partie d'un

patrimoine privé '.

On ne fait des offrandes que dans les églises

publiques.

Les décrétales défendent de surmonter d'un

clocher un oratoire domestique (De rrîvilcgiis

cap. 10). Une église destinée au public exige na-

turellement un ou plusieurs autels fixes, au

lieu que l'oratoire domestique comporte seule-

ment un autel mobile. Les canonistes ensei-

gnent qu'un moyen de distinguer une chapelle

publique d'avec un oratoire domestique, c'est

de s'assurer s'il y a l'autel en maçonnerie et

le clocher. « Constare débet quod in ecclesia

sive oratoria publica sit altare lapideum... nec

non constare de campanili et campana, quœ

proprie ad ecclesias et oratoria publica perti-

net. » (PiGNATF.LLI.)

Un signe caractéristique des églises publi-

ques, c'est la visite canonique des évêques :

« Privata oratoria non esse sub potestate epis-

copi quoad jus exigendi procurationem, et conse-

quenter nec quoad jus visitandi 2 ». C'est pour-

quoi Pignatelli énumôre cette visite des évêques

parmi les preuves préremptoires : « Nam ea

visitatione episcopi non potest intelligi orato-

rium privâtum. »

KGCISE (PETITE.)

On appelle petite Eglise, la secte de ceux qui

n'ont pas voulu rc'connaîtrele concordat de 1801,

et qui ont formé un schisme qui a exercé des

ravages dans l'Ouest de la France.

Le Souverain Pontife Pie YII, après avoir

conclu le concordat avec le premier consul Bo-

naparte, demanda à tous les anciens titulaires

des évêchés, par le bref Tarn multos, qu'ils don-

nassent la démission de leurs sièges. Sur qua-

tre-vingt-un évêques, reste vénérable de cent

quarante-deux que possédait l'Eglise de France

avant la révolution, trente-six n'adhérèrent pas

d'abord au bref Tarn multos. Treize d'entre eux,

réunis en Angleterre, ayant à leur tête l'arche-

vêque de Narbonne, s'y refusèrent positive-

ment. L'évêque de Blois, de ïhémines, alors en

Espagne, fut le plus persistant de tous dans

son refus : c'est autour de lui que se groupa

ce schisme dont nous parlons, connu sous le

nom de la petite Eglise. Dans ces dernières

1. Fagnannsi, cap. Auctoritate, lit. de Censibus, § 27 et 28 ;
—

De Luca, iliscellanea, dis'. I, num. 33.

2. Fagnan. Cap. Auctorilate, lit. de Centibus.

années, les partisans de ce schisme étaient au

nombre de sept ou huit. Espérons qu'en ce mo-
ment il n'y on a plus.

ÉLECTION.

L'élection est le choix (pie fait canoniquement

un corps, une communauté ou un chapitre,

d'une personne capable, pour remplir quelque

dignité, office ou bénéfice ecclésiastique.

§ L Election. Origine.

L'élection est la voie la plus conforme à l'es-

prit de l'Eglise et à ses premiers usages pour
parvenir aux charges et bénéfices ecclésiasti-

ques. Anciennement, les bénéfices n'étant pas

encore connus, on n'avait que les ordres à obte-

nir dans l'Église, et on ne les obtenait que pour

les exercer fixement dans telle ou telle église

particulière. Or, cette ordination ne se faisait

que par voie d'élection ; « Eligimus te lectorem,

vel subdiaconatum », ce que veulent dire ces

mots du canon Neminem, distinct. 70 : « Qui ordi-

natur mereatur publicœ ordinatioms , vocabu-

lum. » Les apôtres en ont donné eux-mêmes
l'exemple quand ils eurent à remplacer Judas, et

à établir des diacres. C'était aussi l'usage, dans

ces premiers temps, d'appeler le peuple à ces

élections, comme le témoigne S. Cyprien. {Epist,

Lwiii ad clerum.) L'érection des bénéfices, vers

le sixième siècle, introduisit nécessairement les

collations particulières qu'on distingua bientôt

des ordinations. Celles-ci, n'étant plus accom-

pagnées du temporel, ne fixèrent plus tant l'at-

tention, quoique l'évêque observât de ne con-

férer les ordres que dans la forme que nous

rappelons sous le mot Ordre, et où il semble

que le peuple continua d'y prendre part. Les

bénéfices paraissant n'avoir rien que de tempo-

rel furent conférés par l'évêque, seul ou con-

jointement avec son clergé, selon qu'il était

réglé entre eux pour l'administration; d'où

vient que les menscs de l'évêché et du chapitre

ayant été séparées, elles ont conservé respecti-

vement le droit de conférer les bénéfices qui

s'étaient formés des biens dépendants de cha-

cune d'elles. Il en fut de même entre les abbés

et les religieux de leurs abbayes pour la colla-

tion des bénéfices réguliers, formés des biens du

monastère par les voies dont il est parlé sous

le mot Offices claustraux ; c'est-à-dire que les

laïques ne sont jamais entrés pour rien dans la

disposition de ces bénéfices particuliers. On
leur fit part, comme nous avons dit,des ordina-

tions dans leur origine, parce qu'on cherchait

dans les premiers établissements de la religion

à rendre les nouveaux fidèles plus soumis à ceux

qu'ils auraient comme choisis eux-mêmes, outre
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qu'il importait alors de bien éprouver la doc-

trine et les mœurs des ministres sur qui devait

rouler tout le gouvernement de rÉylise. Le
choix des évoques ayant toujours paru de grande

importance, on y procédait, sinon avec la môme
formalité, au moins d'une manière très solen-

nelle comme nous le verrons au mot Nomina-
tion.

Les temps ont modifié cette manière défaire;

aujourd'hui les élections sont presque partout

réduites à rien. D'abord en Italie les réserves

des papes et les règles de la Chancellerie les ont

rendues inutiles ; dans les autres pays, comme
en France et en Allemagne, les concordats en ont

réglé la forme d'une manière particulière ;[ en

sorte que tout ce que nous apprend le concile

de Latran sur la manière de procéder aux élec-

tions, s'il n'est pas abrogé, est au moins d'un

usage très borné, comme nous allons mieux
l'exposer dans le § suivant.

I n. Forme des élections en général.

On pourvoit aux prélatures de deux manières:

par voie d'élection ou par voie de postulation.

« Promoventur autem tam episcopi quam pra^-

lati cœteri, aut per electionem aut per postula-

tionem », dit Lancelot en ses Institutes. Nous
parlons ailleurs de la postulation qui comprend
aussi la nomination. Il ne s'agit ici que de l'é-

lection. Or à cet égard, par une suite des révo-

lutions survenues dans l'état des bénéfices et les

manières d'y pourvoir, il y avait dans le dou-

zième siècle une très grande confusion dans les

élections aux prélatures : chaque église parti-

culière se faisait des règles et se prescrivait

des formalités qu'elle changeait, suivant que
pouvait l'exiger le succès des brigues et des

sollicitations qui prévalaient.

L'Église assemblée dans le concile de Latran,

tenu l'an 1215, sous le pape Innocent III, d'où

a été tiré le célèbre chapitre Qida propter, de

Eledionc et electi potestate, pourvut à ces désor-

dres par un règlement qui veut queles élections

se fassent de trois manières : par la voix du
scrutin, du compromis ou de l'inspiration. Voici

sa disposition qu'il est important de connaître.

« Quia propter diversas electionum formas,

quas quidam invenire conantur, et multa impe-
dimenta proveniunt, et magna pericula immi-
nent ecclesiis viduatis, statuimus ut cum electio

fuerit celebranda, prsesentibus omnibus qui de-

bent, et volunt, et possunt commode interesse,

assumantur très de collegio fide digni, qui se-

crète, et sigillatim vota cunctorum diligenter

exquirant, et in scriptis redacta mox publicent
in commnni : nnllo prorsus appellationis obsta-

culo interjecto, ut is, coUatione habita, eligatur,

in quem omnes vel major et sanior pars capi-

tuli consentit.

» Vel sallcui eligendi potestas aliquibus viris

idoneis committatur, qui vice omnium, eccle-

sise viduatse provideant de pastore.

» Qui vero contra prœscriptas formas eligere

attentaverJnt, eligendi ea vice potestate pri-

ventur.

)) lUud autem penitus interdicimus, ne quis

in electionis negotio procuratorem constituât,

nisi sit absens in eo loco de quo debeat advo-

cari, justoque impedimento detentus venire non

possit, super quo, si opus fuerit, fidem faciat

juramento; et tune si voluerit, uni committat

de ipso collegio vicem suam. Electiones quoque

clandestinas reprobamns. »

Suivant ce chapitre, l'élection se fait donc par

scrutin quand les électeurs assemblés choisis-

sent trois d'entre eux pour recueillir secrète-

ment les suffrages et les publier sur-le-champ.

Celui qui réunit en sa faveur les suffrages de

la plus grande et de la plus saine partie, est ca-

noniquement élu. La voix des scrutateurs doit

être recueillie aussi secrètement, avant qu'ils

recueillent eux-mêmes celles des autres. Par le

chapitre Publicato du mênie titre, le scrutin une

fois publié, les électeur? ne peuvent plus va-

rier.

Le nombre de trois scrutateurs n'est néces-

saire, suivant les docteu.-s, sur le chapitre Quia

propter, qu'autant qu'il est possible; autrement

l'élection peut se faire sans scrutin.

A l'égard de la question de savoir si le plus

grand nombre de suffrages doit céder à un

moindre quand il est plus sain, voyez le mot

Suffrage.

L'élection se fait par compromis, lorsque tout

le corps des électeurs confère à un ou plusieurs

du corps, ou autres, le pouvoir d'élire. Ces

compromissaires ne doivent pas excéder leur

commission; ils peuvent être révoqués jusqu'cà

ce qu'ils aient commencé de procéder à l'élec-

tion, re adhuc intregra ; la révocation d'un seul

électeur suffit même dans ce cas, pour les em-

pêcher de passer outre ; s'ils élisent un indigne

que les électeurs n'ont pas approuvé, ceux-ci

pourront procéder à une autre élection. (Cap.

37, de Elect. in 6°.) Les compromissaires sont

alors censés avoir excédé leur pourvoir par ce

mauvais choix i. Mais s'ils ont choisi un sujet

digne, les électeurs sont obligés de le recevoir

(cap. Causam, de Elect.), quoiqu'il s'en trouvât de

plus dignes.

Enfin l'élection se fait par inspiration lors-

1. Lancelot, InstU. de Electione.



70 ÉLECTION

que, sans aucune convention préalable, tous les

électeurs, nerninc réclamante, donnent leurs suf-

frages à la niême personne, connue s'ils étaient

tous inspirés de Dieu. Cette sorte d'élection est

le signale moins équivoque d'une vocation ca-

nonique, et celle qui doit être le plus désirée

dans le choix des sujets pour remplir les digni-

tés de l'ÉglisL'.Mais elle est très rare, ainsi que

nous l'apprennent ces vers trop véritables :

Quatuor ecclesias porlis inlratur ad omncs,

Ca'saris, et Simonis, sanguinis, atque Dei,

Prima patcl magnis, seil luimmis altéra, cbaris

Tertia, sed paucis quarta paterc solet.

La moindre discussion précédente, ou la moin-

dre contradiction, empêche qu'une élection soit

censée avoir été faite par inspiration. Une ru-

meur tumultueuse que la brigue exciteraitpour

tenir lieu d'inspiration, donnerait sans doute

encore moins le caractère d'élection inspirée.

Le même chapitre Quia propter, prive du droit

d'élection ceux qui contreviennent à ses dispo-

sitions; il ne permet aux absents d'user de pro-

curation que dans le cas et les termes que nous

expliquons sous le mot Absent.

C'est un grand principe dans le droit canoni-

que, qu'en matière d'élection aux charges ecclé-

siastiques, il n'est pas permis de les donner par

• le sort. On ne peut pas même élire par cette

voie les compromissaires. {Cap. 3, de Sortile-

giis.)

Suivant Hostiensis et plusieurs autres, les

formalités prescrites parle chapitre Quiapropter,

doivent être observées dans toutes les élections

qui appartiennent à des collèges; mais suivant

le texte du chapitre même, elles ne doivent avoir

lieu qu'à l'élection des bénéfices dont la va-

cance rend l'église veuve. Le chapitre Nullus ],

de Elccl., veut qu'on se serve de la voie d'élec-

tion dans les églises collégiales : « Ubi duo vel

très fratres fuerint in congregatione. »

Les canons ne recommandent rien tant dans

toutes sortes d'élections que la liberté des suf-

frages; c'est pour la procurer comme aussi pour

éviter les suites fâcheuses du ressentiment que

cause souvent l'exclusion des charges, surtout

dans les communautés religieuses, que le con-

cile de Trente a fait, en la session XXV, ch. 6,

deReguL, le décret suivant : « Afin que tout se

passe comme il faut et sans fraude en l'élection

de quelques supérieurs que ce soit, abbés qui

sont pour un temps, et autres officiers et géné-

raux, comme aussi des abbesses et autres supé-

rieures,le saint concile, sur toutes choses, ordonne
très étroitement que toutes les personnes susdi-

tes soient élues par suffrages secrets, de manière
que les noms en particulier de ceux qui donnent

leur voix, ne viennent jamais à être connus. Il

ne sera permis à l'avenir d'établir aucuns pro-

vinciaux, abbés, prieurs, ou autres, sous quel-^

que titre que ce soit, à l'effet de faire élection,

ni do suppléer les voix et les suffrages des ab-

sents; et si quelqu'un est élu contre l'ordonnance

du présent décret, l'élection sera nulle, et celui

qui aura consenti d'être créé à cet effet provin-

cial, aldjé, ou prieur, demeurera inliabile à por-

ter à l'avenir aucunes charges dans la religion
;

toutes facultés et pouvoirs accordés à ce sujet

seront estimés dés maintenant pour abrogés, et

si à l'avenir il s'en accorde quelques-uns, ils se-

ront tenus pour subreptices. »

Ce règlement est si sévèrement observé, que

les congrégations de Rome ont déclaré nulles

autant d'élections qu'on leur en a porté, où l'on

avait violé le secret : c'est aussi dans le même
esprit que l'on tient que ce décret interdit aux

religieux les voies de compromis et de l'inspira-

tion, parce qu'elles font connaître les électeurs.

Il en devrait être sans doute de même dans tous

corps et collèges séculiers, où, pour les mômes
causes, le secret est nécessaire dans les élections,

mais cela n'est point réglé par le droit.

Le concile de Trente, par le même décret que

nous venons de rapporter, a défendu d'admettre

le suffrage des électeurs absents.

Nous avons déjà fait observer que les élections

dans la forme prescrite par le concile de Latran

étaient presque réduites à rien. Le concordat de

1804, articles 4 et 5, y a substitué la nomination

du chef de l'État pour les archevêchés et évè-

chés.

C'est ce qu'avait déjà fait le concordat de

Léon X. Ce concordat avait accordé au roi la

faculté d'élire ou nommer les abbés dans la

plupart des monastères. Celui de 1801 n'a pas

renouvelé ce privilège, parce que la loi civile ne

reconnaît plus d'abbayes en France. Les diver-

ses communautés peuvent donc suivre les règles

du droit pour l'élection de leurs supérieurs.

Suivant l'ancien droit, l'élection de l'évêque

se faisait par tout le clergé, du consentement du

peuple; suivant le droit droit nouveau, l'élection

appartenait aux chapitres. Il est vrai que les

rois ont toujours eu une grande part à la provi-

sion des évêques, et que les élections n'avaient

lieu que de leur consentement, comme les pre-

miers du peuple, ainsi que nous le disons plus

haut; mais cela est bien différent de ce qui se

pratique aujourd'hui.
Voiries mots: Nomination, Accession, Variation, Scrutin, Suf-

frage, Acception, Acclamation.

§ in. Qualités des électeurs et des éligibles.

Les électeurs doivent être présents ou due-
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ment appelés, suivant le chapitre : Quia propter,

où il est dit assez énergiquemeut : « l^riesenti-

bus omnibus, etc. »

Les impubères ne peuvent être électeurs. (Cap.

Ex eo, de Eleclione, in6").

Ceux qui ne sont pas constitués dans les or-

dres sacrés ne le peuvent pas non plus. (Clem.

fin. de Mtat. et qualit.) Les excommuniés par une

excommunication majeure ne peuvent pas da-

vantage exercer le droit d'élire. Lancelot i agite

la question de savoir si l'excommunication ou

l'hérésie d'une partie des électeurs vicie et rend

l'élection nulle, et s'il en est de même de l'élec-

tion faite par des compromissaires dont l'un se

trouve infecté de ces défauts. Dans ce dernier

cas, dit-il, l'élection est nulle, si l'excommuni-

cation du compromissaire était notoire avant le

compromis; et, dans l'autre, il faut que le grand

nombre des excommuniés soit le plus grand

parmi les électeurs pour que l'élection soit éga-

lement nulle.

Les laïques sont exclus des élections. (Can. Si

quis dcinceps et seq., 16, qu. 7.) Lancelot, en ses

Instiliites (loc. cit.) dit : « Laïcis quoque, etiam>;i

principes sint,nullo,neque consuetudinis, neque

prœscriptionis, neque conventionis jure, ad elec-

tionem aspirare permittetur patroni. Tamen
circa jam factam electionem non indecenter

postulatur assensus. »

On peut voir, sous le mot Abbé, les autres

qualités exclusives des électeurs, ce qui s'appli-

que également aux dignités ecclésiastiques sé-

culières.

Ceux qui élisent un sujet qu'ils savent indi-

gne, demeurent privés de leur droit d'élection

pour la première qui se fera, et sont suspens

a beneficiis pendant trois ans ; et si l'élection a

été faite par la plus grande partie, elle est dé-

volue à la moindre. [Cap. Cum in cimctis; c. Inno-

tuit; cap. 25, de Elect.; c. Oratum, dePostul.)

A l'égard des qualités que doivent avoir les

éligibles, elles sont relatives à la nature du bé-

néfice ou de la dignité qui fait le sujet de l'é-

lection ; on peut seulement dire en général à ce

sujet que les raisons odieuses qui privent, sui-

vant le droit, un électeur de la faculté d'élire,

le privent aussi de la faculté d'être élu.

Ordinairement, avant de procéder à l'élec-

tion dans une assemblée, on examine si aucun

de ceux qui la composent ne doit en être exclu

pour quelque défaut exclusif.

Les canonistes estiment qu'il suffit que l'élu

soit capable, au temps de l'élection, encore qu'il

ne le fût pas lors de la vacance, mais si, au
temps même de l'élection, il se rencontrait un

1. Institutes, liv, I, fit. vu.

vice dans la personne de l'élu, ou une nullité

dans l'élection, la confirmation en forme com-
mune ne la validerait point, mais bien une con-

firmation en connaissance de cause, suivie d'une

nouvelle collation de la part du confirmateur,

en supposant toutefois que la nullité dont il

s'agit ne soit que respective, et non essentielle

ou absolue, et que le confirmateur ne puisse

dispenser. (C. de Postal, prsel., in 6°.)

L'élection doit être faite d'une telle personne

qu'on nomme et que l'on désigne, sans dire

qu'on acquiesce au choix d'une autre, à moins

qu'il fût réglé par titre ou statut, qu'on n'élirait

qu'après l'avis ou le consentement d'un tiers.

Enfin le choix que font les électeurs doit être

certain, pur et sans condition : « Vota incerta

conditionalia reprobamus. » (C. de Elect., in 6°;

c. 52, de Elect.)

§ IV. Election, acceptation, confirmation,

opposition.

Par le chapitre Quam sit, de Elect., in ô^i, il

est enjoint aux électeurs d'apprendre, le plus

tôt qu'ils pourront, à l'élu le choix qu'on a fait

de lui, et celui-ci doit accepter l'élection dans

le mois, sous peine d'en être privé, s'il n'a de

légitimes excuses de délai, « nisi conditio per-

sona3 ipsum excuset. » [Extravag. Si religiosus,

eod. in commun.) Après que l'élu a consenti à

l'élection, il doit, sous les mêmes peines, se

faire confirmer dans les trois mois. {Ibid.) Que

s'il s'ingère dans l'administration du bénéfice

ou de la charge avant cette confirmation, il

perd aussi les droits qu'il y avait pour l'élec-

tion. (C. Qualité)', de Elect. ; c. Nosti, eod. : c. Ava-

1. Caput VI. Ql'am sit, ex Décrétait Gregorii X. in eodem

Concilia Lugdunensi.

« Quam sit Ecclesiis ipsarum dispendiosa vaoatio, quam pericu-

losa etiam esse soleat animabus, non solum jura testanlur, sed

etiam magistra rerum efficax experientia manifestât. Cupientes

itaque competentibus remediis vacationum diuturnitatibus obviare,

hoc perpetuo decreto statuimus, ut, si quando fuerit electio in ali-

qua Ecclesia celebrata, electores electionem ipsam, quamcitius

commode poterunt, eleclo preesentare, ac petere consensum ipsius

procurent : electus vero illum adbibere intra mensem a tempore

prœsentationis hujusmodi teneatur. Quem si electus ipse ultra

prœslare distulerit, jure, si quod ei ex sua electione fuerit acquisi-

tum, ex tune se noverit eo ipso privatum : nisi forsan ea sit electae

personœ conditio, ut élection! de se celebrata; absque Superioris

sui licentia, ex prohibitione, seu quavis provisione Sedis Aposto-

licaj, consenlire non possit : quo casu idem electus, seu electores

ipsius, consentiendi licenliam ab ejus Superiore, cum ea celeritate,

quam Superioris ipsius prœsentia, vel absentia permiserit, pctera

studeant, et habere. Alioquin,si lapso tempore, pro ejusdem Supe-

rioris prc-esentia vel absentia (ut praemittitur) moderando, hujus-

modi lice-.tiam eos ncquaquam oblinere contingat : electores ex

tuno ad electionem aliam procedendi liberam habeant facultatem.

Cajlerum quivis electus intra très menses post consensum élection!

de se célébrât» prajstitum, confirmationem electionis ipsius pèlera

non omittat. Quod si, justo impedimenlo cessante, intra hujusmodi

trimestre lempus omiserit, electio eadem eo ipso viribus vacue-

tur. »
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ritiœ, o, cod., in 6°.)Le chapitre ?iihilest eod.,hnt

à cet égard une exception que l'on prétend avoir

été abrogée : « Per confirmutionem acquirit

electus plenam administrationem et vinculuni

conjugale contractum est. » (Glos. in c. Nosti.)

Le second concile général de Lyon, tenu en

1274, sous Grégoire X, d'où a été tiré le chapi-

tre Ut circa electioncs, de Elect., in 6", ordonna que
ceux qui s'opposent aux élections^ et en appel-

lent, exprimeront dans l'acte d'appel tous les

moyens d'opposition, san* qu'ils soient reçus

ensuite à en proposer d'autres.

On voit, sous le mot Suflfrage, l'ordre qui

s'observe présentement dans les élections par
l'exposition du procès-verbal que l'on en doit

dresser ; et sous les mots Nomination, Abbé, on
trouve la forme ancienne et nouvelle des élec-

tions aux évêchés et abbayes et de leur confir-

mation que plusieurs croient, à tort, n'avoir

été attribuée parmi nous au pape que depuis le

concordat de Léon X.

On admet en France le principe que l'élu n'a

aucun droit à l'administration qu'après la con-
firmation, comme il ne peut faire les fonctions
de l'ordre qu'après la consécration.
Voirie mot ; Consécration.

§ V. Election des Evêques *.

• La question relative à l'élection, la nomina-
tion et l'institution canonique des évèques a
été fort mal comprise par certains canonistes
qui, faute de bien connaître l'antiquité ecclé-

siastique, ont cru, de la meilleure foi du monde,
que le pape y était étranger. Nous faisons voir
sous le mot Nomination, § II, que les évèques
étaient toujours confirmé.s par le métropolitain,
et le métropolitain par le pape. Aux raisons que
nous y avons données, nous ajoutons ici ce qu'en
dit Nardi.

On voit par la première lettre de S. Clément
aux Corinthiens, dit cet auteur 2 que le pres-
bytère choisissait l'évèque, qu'il devait être pris
dans ce presbytère, qu'il n'y avait que des prê-

1. Capitt xu. Ne pro defectu, ex Decretali Innocenta III, in

Conc. generali LateranensilV. celebralo ann. 1215.

« Ne pro defeclu pastoris gregem dominicurn lupus rapax inva-
dat, aut in facullalibus suis Eco.lesia viduafa prave dispendium
patiatur; volentes in hoc eliam occurrere periculis animarum, et
Ecclesiarum indemnitatibus providere, statuimus, ut ultra très
menses cathedralis, vel regularis Ecclesia Pra;Iato non vacet. In-
ira quos (josto impedimenlo cessante) si electio celebrata non
fuerit, qui eligerc debueranl, eligendi poteslate careant ea vice. Ac
ipsa eligendi polestas ad eum, qui proximo prœesse dignoscitur

;

devolvatur. Is vero. ad quem fuerit devoluU poteslas, Deum prsê
ocnlis habens, non différât ultra très menses cum consilio capituli
sui, aliorum virorum prudentium, viduaUm Ecclesiam, de persona
idonea, ipsius quidetn Ecclesiae.vel allerius, si digna nen rcperia-
tur in illa, canonice ordinare, si canonicam voluerit effingere ul-
tionem. »

2. Det Curés, et de leur origine dans l'Eglise, ch. xxix.

TION

très et des diacres du presbytère, et que les laï-

ques n'avaient point de part à l'élection. Les
constitutions apostoliques parlent de l'élection

du peuple ; mais il est clair que ce n'était qu'un
témoignage que le clergé et le peuple du lieu

rendaient à celui qu'on désirait pour évêque,

afin qu'il fût connu que le choix était générale-

ment agréable. Du reste, le consentement ou la

sanction des évèques de la province était indis-

pensable, et, dans tous les temps, après la pré-

sentation ou la demande, l'Eglise seule, repré-

sentée par les évèques avec le pape ou par le

pape, donnait et donne le refus ou la confirma-

tion qui est l'institution canonique, sans laquelle

on ne procédait jamais à l'ordination.

On aurait grand tort de croire que la présen-

tation fût un obstacle à l'intervention du Saint-

Siège et que les élections n'émanassent pas tou-

jours de lui explicitement ou implicitement,

car il y a toujours eu analhème contre ceux qui

auraient dit que les évèques institués par l'au-

torité du Souverain Pontifie ne sont pas de vrais

et légitimes évèques : « Episcopos qui auctori-

tate Romani Pontificis assumuntur, non e.sse

legitimos et veros episcopos. » [Concile de Trente,

Sess. XXV.) Ou a toujours reconnu dans le pape
l'autorité de créer les évèques. Noël Alexandre

et Juénin, peu favorables à Rome, admettent ce-

pendant, avec toute l'antiquité, que le partage

des diocèses et la désignation des sujets aux
évéchés dépend du pape.

Les patriarches et les métropolitains furent

créés par le Siège apostolique ou avec son con-

sentement. Les pouvoirs extraordinaires qu'a-

vaient les apôtres étaient ordinairement dans

Pierre seul et dans ses successeurs; ils sont res-

tés en eux seuls. Or, les métropolitains n'ayant

par droit divin, aucune prééminence sur les

autres évèques, mais l'ayant seulement par le

droit qu'ils ont reçu du Saint-Siège, la part très

considérable qu'avait le métropolitain dans

l'institution des évèques venait du pape, qui

pouvait tantôt le laisser instituer les évèques,

et tantôt se charger lui-même de l'élection ou

de la connaissance de l'élection.

Tous les évèques d'Occident ont été institués

par le Siège romain, c'est un fait incontestable;

or, celui qui a établi les évêchés a pu fixer des

lois pour la succession des évèques, car c'est un

dogme que semper cipostolicse cathedrœ vvjuit prin-

cipatus, dit S. Augustin; il n'est pas moins in-

contestable que les Églises d'Afrique ont été

fondées par des ministres évangèliques envoyés

de Rome.
La déposition des évèques était réservée au

pape, et outre les jugements canoniques des
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conciles provinciaux sur ce point, desquels on

appelait au Saint-Siège, nous avons dans l'an-

tiquité une foule d'exemples d'évêques et même
de patriarches destitués par le pape et d'autres

placés par lo Saint-Siège dans les évêchés va-

cants. Le pape, à cause de l'éloignement des

lieux, permettait l'institution des évèques; mais

il ne s'ensuit pas qu'il n'eût point pu la donner

par lui-même s'il l'avait voulu, et il la donnait

souvent. Tout cela montre évidemment que, soit

que le pape ait chargé les métropolitains et les

suffragants d'instituer les évèques, soit qu'il les

ait parfois institués lui-même, ou qu'il ait ac-

cordé la présentation aux chapitres, aux monar-
ques, il est vrai de dire qu'il a toujours fallu

nécessairement avoir son consentement exprés

ou tacite, et que Pierre ayant reçu de Jésus-

Christ l'autorité de paître le troupeau et les pas-

teurs, et le monde entier, il a toujours dépendu

et il dépend encore de lui seul et de ses succes-

seurs de donner des évèques à tous les sièges,

en la manière que les papes croient convenable.
Voir le mot : Nomination.

él.i«abé:thi.\e«.

Nom que portent certaines religieuses d'Alle-

magne qui vivent sous la régie du tiers-ordre de

S. François.

EUBLËIIES POLlTiaUEfîi-

Il est inconvenant, dit Dieulin, de placer dans

une église des emblèmes politiques, des dra-

peaux, des statues de personnages régnants ou
historiques. Une église est la maison de Dieu et

le lieu de la prière; il faut en exclure les sou-

venirs et les objets purement humains, et sur-

tout les manifestations politiques.

L'autorité municipale ne peut, même à l'oc-

casion d'une fête nationale, faire placer des em-
blèmes politiques dans une église qu'après avoir

obtenu le consentement du curé de la paroisse

ou de l'évêque diocésain. Ce consentement n'est

même accordé que par tolérance à l'occasion

d'une cérémonie publique religieuse, demandée
par le gouvernement, soit pour remercier Dieu
d'une victoire remportée, soit pour célébrer la

fête du chef de l'État, soit pour tout autre motif
de cette nature.

D'autre part, comme la maîtrise ou la liberté

d'un curé dans son église se limite aux choses
relatives au culte, il s'ensuit que si l'autorité

ecclésiastique place dans l'enceinte des édifices

religieux, des signes ou emblèmes réellement
politiques, l'autorité civile peut, si elle le juge

à propos, enjoindre de les faire disparaître. C'est

ce qui résulte d'une circulaire ministérielle

TS DE MARIAGE 73

adressée aux évèques et aux préfets, le 22 fé-

vrier 1831, pour prescrire l'enlèvement des fleurs

de lis.

Du reste on ne doit pas ignorer que l'article 9

de la loi du 2j mars 1822 punit d'un emprison-

nement de quinze jours à deux ans, et d'une

amende de 100 fr. à 4,000 fr. « l'exposition dans

les lieux publics, la distribution ou la mise en vente

de tous les sigjies ou symboles destinés à propager l'es-

prit de rébellion ou à troubler la paix publique. »

Ce que nous venons de dire des emblèmes po-

litiques s'applique, à plus forte raison, aux em-

blèmes et signes maçonniques ou autres.

£}II\E:\€E.

C'est la qualité qu'on donne aux cardinaux.

Ce titre, qu'on donnait autrefois aux empe-

reurs et aux rois, remonte aux derniers temps de

l'empire romain. Au vi" siècle, S. Grégoire le

Grand autorisa tous les prélats à le porter; mais,

en 1630, une bulle d'Urbain VIII le réserva ex-

clusivement aux cardinaux, aux trois électeurs

ecclésiastiques de l'Empire d'Allemagne, et au

grand maître de l'ordre de Malte. On les qualifia

aussi à'éminentissimes. Aujourd'hui qu'il n'y a

plus ni électeurs de l'empire, ni grand maître

de Malte, les cardinaux seuls ont droit au titre

d'Eminence, et à la qualification d'éminentissime.

EMPÊCBEMEATSJ OE MARIAGE.

Un empêchement de mariage est un obstacle

qui empêche deux personnes de se marier en-

semble, et qui rend le mariage nul ou illicite.

Les obstacles qui rendent le mariage nul sont

appelés empêchements dirimants, ou conditions

irritantes; ceux qui rendent le mariage illicite

sont appelés empêchements prohibitifs.

Les empêchements dirimants ne rendent le

mariage nul que quand ils le précèdent; car,

lorsqu'il a été une fois validement contracté, il

n'est point d'empêchement qui puisse l'anéantir.

Quoique les empêchements prohibitifs ne ren-

dent pas le mariage nul, on ne peut, sans péché

mortel, se marier avec connaissance de quel-

qu'une de ces sortes d'empêchements *.

1. Caput III. CuM iNHiBiTio, ex Decrctali Innocenta III, in

Concilio Laleranensi IV, celebrato an. lîiô.

« Cum inhibilio copulae conjugalis sit in ultirais tribus gradibus

revocata, eam in aliis volumus districle servari. Unde Prœdeccs-

sorum nostrorum vestigiis inhajrendo, clandeslina conjugia penilus

inhibcmus, prohibentes etiam, ne quis Saccrdos lalibus intéresse

prœsumat. Quare specialcm quorundam locorum consuetudinem

ad alia generaliter prorogando, statuimus, ut cum matiimonia

fuerint contrahenda, in Ecclesiis per Presbytères publiée propo-

nantur, competenti termino pra;fmito : ut intra illum, qui voluerif,

et valuerit, legitimuni impedimentum opponat, et ipsi Presbylen,

nihilominu? investigent, ulrum aliquod impedimenlum obsistaf.

Cum autem apparuerit probabilis conjectura contra copulam con-
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§ I. Origine et établissement des empêchements

de mariage.

Il ne paraît pas que, dans le commencement

do l'Église, on ait connu d'autres empêchements

de mariage que ceux que l'Ancien Testament et

les lois civiles pouvaient dôsiguer. Cependant

dès Tan 305, le concile d'Elvire défendit (ca-

non 13) aux vierges consacrées à Dieu de se

marier, et aux autres filles chrétiennes d'épouser

des gentils. Plus tard, l'Église, dans un esprit

de sagesse, a concouru avec la puissance sécu-

lière pour établir, étendre ou restreindre ces

empêchements, et cela pour l'honneur du sacre-

ment, le salut des fidèles et le bien des États.

Mais il ne faut pas conclure, comme l'ont fait

certains canonistes, de ce que l'Église, par pru-

dence et par condescendance, s'est entendue

avec la puissance civile pour établir des empê-

chements dirimants de mariage, qu'elle ne le

puisse faire indépendamment de celle-ci. C'est

ce qu'a décidé le concile de Trente dans ce ca-

non : « Si quelqu'un dit (fue l'Église n'a pas eu

le pouvoir d'établir des empêchements diri-

mants, ou qu'elle s'est trompée en les établis-

sant, qu'il soit anathème. Si quis dixerit Eccle-

siam non potuisse constituore impedimenta
matrimonium dirimentia, velin ils constituendis

errasse, anathema sit. » {Sess. XXIV, can. 4.)

Ce décret a été rédigé contre les erreurs de

Luther. Or, Luther enseignait que le mariage

était un contrat tout humain, purement civil,

sur lequel l'Église n'a aucun pouvoir et qui re-

levait exclusivement de la puissance temporelle.

Le concile de Trente, pour condamner ces

erreurs, définit, dans ce canon, que l'Église a

sur le contrat de mariage un pouvoir qui lui est

propre, qu'elle tient de Dieu et non des princes.

Cette interprétation du concile de Trente est

confirmée par la constitution dogmatique de

Pie VI, Auctorem fidei. Le conventicule de Pis-

toie, au duché de Toscane, synode digne d'une

assemblée luthérienne et janséniste, ouvert le

trahendam, contracins inlerdicalur expresse, donec quid fieri de-

beant super eo, manifcstis constiterit documentis.

» si quis vero hujusmodi clandestina, vel interdicla conjugia inire

pr<-csumpserit in giadu prohibito, etiam ignorarter, soboles de tali

conjunctione supcepta prorsus illegitima censeatur, de parentum
ignoraatia nullum habitura subsidium; cum illi taliler contrahendo

non experles scienti.-c, vel saltem affectalorcs ignorantic-e videanlur.

Pari modo proies illegitima censeatur, si ambo parentes impedi-

menlum sicienles legitimum, proeter omne inlerdiclum, eliam in

conspeclu Ecclesi* contrahere praesumpserunt.

» Sane, si parochali» Sacerdos laies conjuncliones prohiberc
conlempseril, aul quillbet, etiam Regularis, qui eis pra;sumpserit

intéresse, per triennium ab oflieio suspendalur, gravius puniendus,
si culp.1; qualilas poslulaveril. Sed bis, qui taliler prœsunipserint,

eliam in gradu concesso, copulari, condigna pa-nitentia injungatur.

Si quis aulem ad impediendam legitimam copulam maliliose im-
pedimentum objecerit, canonicam non effugiet ultionem. »
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18 septembre 1786 par l'évêque Scipion Ricci,

sous les auspices du duc Léopold qui voulait

faire du joséphisme, avança que le droit d'ap-

poser aux mariages des empêchements diri-

mants appartenait exclusivement à la puissance

temporelle, et que l'Église ne pouvait pas en

mettre, à moins qu'elle n'y fut autorisée par

une concession expresse ou tacite des princes.

Pie VI, du haut de la chaire pontificale et par

un jugement solennel, condamna ces erreurs.

« Doctrina synodi (est-il dit dans la bulle Aucto-

rem fidei) asserens : Ad supremam civilem potes-

tatcm duntaxat originarie spectarc contractui

matrimouii aijjjonere impedimenta ejus gencris,

qua3 ipsum nullum reddunt dicunturque diri-

mentia; subjungcns supposito dissensu velcon-

niveutia principum, potuisse Écclesiam juste

constituere impedimenta dirimentia ipsum con-

tractum matriinonii;

« Quasi Ecclesia non semper potuerit ac pos-

sit in christianorum matrimoniis, jure proprio

impedimenta constituere, quî.c matrimonium
non solum iinpodinnt, sed et nullum reddant

quoad vinculum quibus christiaiii obstricte le-

neantur etiam in terris infidelium, in eisdem-

que dispensare (canonum 3, 4, 9, 12, sess. XXIV,
Concil. Trid.) eversiva, hœretica. »

Le dernier concile de la province de Reims
déclare, d'après la bulle Auctorem fidei, que l'É-

glise peut et a toujours pu, par le droit qui lui

est propre, établir des empêchements au ma-
riage des chrétiens, empêchements qui non seu-

lement mettent obstacle au mariage, mais même
qui le rendent nul quant au lien : « Ecclesia

semper potuit et potest in christianorum matri-

moniis jure proprio impedimenta constituere,

qure non solum impediant, sed et nullum red-

dant quoad vinculum. Cum aliunde causae ma-
trimoniales spectant ad judices ecclesiasticos,

docemus ea nuUa esse et invalida, non solum

quoad sacramentum, sed etiam quoad vinculum

seu contractum naturalem, matrimonia quœ
cum im[)edirnento dirimente canonico contra-

huntur. »

C'est donc un dogme de foi que l'Église peut,

de son autorité propre, apposer au mariage des

empêchements qui rendent nul le contrat de

mariage. Car les empêchements dirimants mis

par l'Église, ne rendent pas seulement incapa-

ble de recevoir le sacrement, comme le préten-

dent nos adversaires, mais ils rendent le contrat

nul, comme le déclare le concile de Trente par

ces paroles : « Hujusmodi contractus irritos et

nullos esse decernit prout eos pra.^senti decreto

irritos facit, et annulât. » Benoît XIV est formel

sur ce point. Dans la constitution Inter omnige-
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nas, il dit : « Tridentinasyiiodus, nonsacramen-

tum modo, sed contractuui ipsum irritum di-

serte pronuntiat. »

Le concile de la province de Reims dit que

les mariages contractés avec un empêchement

dirimant sont nuls non seulement quant au sa-

crement, mais aussi quant au lien et au con-

trat naturel. En conséquence, il déclare qu'on

doit regarder comme valides tous ceux qui sont

contractés conformément aux saints canons.

Néanmoins il veut que les curés observent exac-

tement ce qui est prescrit parla loi civile, pour

que les mariages ne soient pas privés des effets

légaux et civils. {Tit. XI, cap. 2.)

Lorsque le concile de Trente a décidé que l'É-

glise pouvait établir des empêchements diri-

mants, il n'a pas entendu, par le mot Église,

les rois, les princes, la puissance séculière,

comme le prétendent Marca, Launoy, Durand de

Maillane, Dupin et autres canonistes gallicans;

mais l'ordre et la hiérarchie ecclésiastique.

Quand il est question de lois que l'Église peut

porter, il n'est personne qui ne comprenne aus-

sitôt que ce droit appartient à ceux qui sont éta-

blis pour gouverner l'Église. Cette opinion des

canonistes que nous venons de citer est donc

absurde. Ainsi ce n'est pas aux rois, aux empe-
reurs que le concile de Trente attribue le droit

d'établir des empêchements dirimants, mais au

Souverain Pontife et aux conciles œcuméniques.
Le Souverain Pontife a ce droit, parce qu'il a la

plénitude de la puissance ecclésiastique, et qu'il

peut faire des lois qui obligent tous les fidèles;

les conciles œcuméniques ont aussi ce pouvoir,

puisqu'ils représentent l'Église universelle et

qu'ils ne peuvent être œcuméniques que s'ils sont

unis au pape, présidés par le pape en personne
ou par ses légats, et approuvés par le pape.

Un concile national, dit Billuart, ne peut pas

introduire dans un royaume, ni un évêque dans

un diocèse, un nouvel empêchement dirimant :

il n'y a, <lit Benoît XIV, que la souveraine au-

torité ou d'un concile œcuménique ou du pape
qui puisse le faire : « Ad id necessaria est su-

prema auctoritas vel concilii œcumenici vel

Summi Pontificis. »

La puissance civile ne peut mettre, et ne met
en effet, des empêcliements au mariage que quant
aux effets civils. C'est du reste ce qu'a déclaré

le gouvernement, par ses orateurs, dans la dis-

cussion du Code civil. « Le contrat naturel du
» mariage, dit Tronchet *, « n'appartient qu'au
» droit naturel. Dans le 'droit civil, on ne con-

» naît que le contrat civil, et on ne considère le

» mariage que sous le rapport des effets civils

1, Conférences du Code civil, tom. I, pag. 86.

» qu'il doit produire. lien est du mariage do

» l'individu mort civilement, comme de celui

» qui a été contracté au mépris des formes lé-

» gales. »

» 11 faut, disait un autre législateur ^ que la

» loi sépare du contrat civil tout ce qui touche

» à un ordre plus relevé, et qu'elle ne considère

)> dans le mariage que le contrat civil. » Ca-

rion-Nisas parlait dans le même sens : « Aujour-

» d'hui, disait-il, il peut y avoir contrat civil et

» nul pacte religieux, pacte religieux et nul con-

» trat civil. On peut vivre avec la même femme
« épouse selon la loi et concubine selon la cons-

» cience, épouse selon la conscience et concu-

» bine selon la loi. » Les plus célèbres juriscon-

sultes modernes enseignent la même doctrine.

Ce sentiment peut encore s'appuyer sur une

base plus ferme, plus solide, et sur laquelle nous

avons droit de nous rassurer davantage. L'es-

prit et la lettre du Code civil, aussi bien que

notre pacte fondamental, sont si favorables à la

liberté ou même à la licence, que si deux per-

sonnes libres s'étaient arrangées entre elles

pour vivre paisiblement ensemble, comme mari

et femme, elles ne pourraient être juridique-

ment attaquées ; l'union qu'elles auraient for-

mée n'est ni punie ni prohibée par notre Gode,

ni par aucune de nos lois. Comment pourrait-on

donc s'imaginer que ce même Code ait voulu

prohiber, interdire, frapper de nullité cette

même union, précisément parce que les parties

auraient trouvé quelque moyen de la faire con-

sacrer par une cérémonie religieuse? S'il exis-

tait un tel acte législatif, ce serait évidemment

un acte vain, pour ne rien dire de plus; il ne

mériterait aucune attention; aucun respect : ce

ne serait pas une loi.

On ne conteste donc point aux gouverne-

ments le droit de régler les effets civils, con-

ventions matrimoniales, d'accorder ou de refu-

ser certains avantages aux époux, suivant qu'ils

auront observé ou violé les lois du pays. En un

mot, la puissance temporelle statue sur le tem-

porel du mariage : voilà son domaine, mais en

même temps sa limite. Le lien divin qui cons-

titue le mariage est de Pordre spirituel, et ne

peut tomber que sous la juridiction spirituelle.

Les lois humaines ne peuvent, dit S. Thomas 2,

établir des empêchements de mariage sans l'in-

tervention do l'Eglise : « Prohibitio legis hu-

manœ non sufficeret ad impedimentum matri-

monii, nisi legi interveniret Ecclesise auctori-

tas, qu£e idem interdiceret. »

Il faut sans doute se conformer exactement

i . Motifs du Code Civil, liv. I, Tit. 5.

2. In IV, dist. 42, qttxst. U, art. 2.
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aux prescriptions du Code ; mais si, par la ué-

glineuce, par la faute des officiers civils, ou par

l'ignorance, ou même la mauvaise volonté des

parties contractantes, (luelqu'une des formali-

tés qu'il requiert pour la validité du mariage
avait été omise, ce mariage serait nul sans doute

quant aux elïets civils, mais sans aucun donte

aussi il pourrait en même temps être très valide

quant au lien, et comme contrat naturel et

comme sacrement.

Déjà, dans l'ancien droit, les empêchements
apposés par la puissance séculière ne regar-

daient que les effets civils. Ainsi, suivant nos

anciennes ordonnances, un enfant de famille

ne pouvait se marier sans le consentement de son

père et de sa mère, ni un mineur sans le con-

sentement de son curateur. Un mariage fait

ainsi était déclaré nul par l'édit de Blois de

1579; mais, sur les représentations du clergé,

liOuis XIII déclara que la nullité ne regardait

que les effets civils.

La puissance civile ne peut pas établir des
empêchements qui diriment le mariage des
chrétiens; car le mariage des chrétiens est

un sacrement conférant la grâce divine aux
époux, et, pour les chrétiens, le contrat est

inséparable du sacrement : or, l'Eglise a pou-
voir sur le sacrement, à l'exclusion de toute
loi civile ; donc elle a le même pouvoir sur le

contrat, par relation au sacrement. Cette vérité

est confirmée par la pratique et la coutume
observéedansTEglise depuis le quatrième siècle

;

le mariage des chrétiens a toujours été jugé
valide ou nul, selon ce que portaient les lois

de l'Eglise, et non celles de la puissance sécu-
lière.

Ajoutons que les décrets apostoliques relati-

vement aux pays de mission partent de ce
principe, que la loi civile ne peut pas dirimer
les mariages entre chrétiens. C'est ainsi qu'un
décret de la Sacrée Congrégation du Saint Of-
fice, du 31 juillet 1720, énonce clairement l'inef-

ficacité des empêchements promulgués par le

prince infidèle à l'égard des mariages chrétiens.
En 1733, consultée sur des formalités civiles
prescrites dans le Tonkin sous peine de nul-
lité des mariages, la Sacrée Congrégation déclare
qu'elles n'ont pas le pouvoir de dirimer ceux
des chrétiens. Par un décret du 14 janvier 1802,
elle fait connaître que l'adoption, usitée dans
le Tonkin, n'est pas un empêchement canoni-
que qui dirime le mariage.

Voir les mots : Contrat et Bénédiction nuptiale.

§ II. Division et nombre des empêchements.

Il y a doux sortes d'empêchpm.nts : lo> uns

qui rendent les personnes dans lesquelles ils se

rencontrent inhabiles à contracter, et empê-
chent ainsi la validité de leur mariage et le

rendent nul ; on les appelle dirimants. du verbe

latin dirimere, qui signifie désunir, rompre; on
les appelle aussi irritants, dans le sens expliqué

sous le mot Décret irritant. Les autres empê-

chements sont appelés prohibitifs ou empêchants,

parce qu'ils ne font que défendre la cohabita-

tion des conjoints, que certaines raisons ren-

dent crifninelle, sans toucher à la validité de

leur mariage; c'est-à-dire qu'il y a cette diffé-

rence essentielle entre les empêchements diri-

mants et les prohibitifs, que les premiers, non
seulement défendent de contracter un mariage,

mais le rendent nul quand il est contracté; au

lieu que les empêcliements prohibitifs ne font

que défendre un mariage, sans le rendre nul

s'il est contracté.

Gibert * a donné, pour distinguer dans le

langage ecclésiastique les empêchements di-

rimants des empêchements prohibitifs, des rè-

gles dont voici le sens et la teneur : Si le

mot solvere, avellere, separare^ tombe sur le ma-
riage dans le langage des canons, l'empêche-

ment est dirimant, vu qu'il n'y a pas lieu de

dissoudre ce qui est indissoluble ; si les mots
separare,separantur, tombent sur les personnes, il

est possible qu'on y parle delà séparation a toro.

Autre règle : si la séparation est prononcée

pour un délit comme l'adultère, ou pour incon-

vénient survenu depuis l'union légitime du ma-
riage, comme l'usage du mariage entre l'époux

et l'épouse, parrain et marraine de leur enfant,

la séparation est a toro. Mais si la séparation

est prononcée pour un délit ou une cause anté-

rieure au mariage, 1? séparation indique la rup-

ture du lien, et l'empêchement qui la provoque
était dirimant, vu que, si le mariage n'avait

d'autre vice qu'une simple contravention à une

loi prohibante, son indissolubilité serait un
obstacle à la séparation, et cette union serait

du nombre de ces choses défendues qui doivent

tenir après qu'elles sont faites : « Multa sunt

quœ fieri prohibentur, quae tamen facta te-

nent ». C'est ainsi que le droit ne dira jamais

du mariage des conjoints, célébré en temps pro-

hibé et entre personnes de différente croyance,

qu'il faut les séparer, et que cette conjonction

est un adultère. Le canoniste que nous venons

de citer conclut de ces j)rincipes que les canons

de S. Basile, dans sa lettre à Amphiloque, et le

concile de Néocésarée, énoncent des empêche-

ments dirimants,

1. Tradition sur le mariage, lom. I. Traité du pouvoir d'établir

des empêchements, part. I.
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On divise, par rappott aux dispenses, les em-

pêcljemcnls publics et secrets : les empêche-

ments publics ne doivent pas être confondus

avec les empêchements notoires. L'empêche-

ment de parenté et d'affinité est, par exemple,

un empêchement public; au lieu que les empê-

chements du crime et de l'affinité illégitime

sont secrets. Parmi ces empêchements occultes,

il y en a qui sont connus des deux parties qui

veulent contracter, comme cela arrive à l'em-

pêchement du crime ; d'autres qui sont connus

d'une partie seulement, comme cela peut arri-

ver au cas d'alliance illégitime.

Un empêchement qui, de sa nature, est pu-

blic, peut devenir occulte par accident, comme
un empêchement occulte de sa nature peut aussi

devenir public par des indices sensibles et pres-

que infaillibles. Pour le premier cas, il y a

l'exemple de deux enfants parents élevés, dans

des pays étrangers, dans l'ignorance de leur

parenté; et pour l'autre, l'exemple de l'empê-

chement du crime d'adultère, qui peut devenir

public par la grossesse d'une femme dont le

mari est absent depuis longtemps.

Suivant S. Thomas *, il y a des empêchements
de mariage de droit naturel, tels que l'erreur,

la violence, l'impuissance; de droit divin,comme
le lien d'un autre mariage établi par le Créa-

teur (Gen., i, 2), et établi et confirmé par le

Rédempteur. (Matth., III, 19.) Il y en a de droit

positif humain et politique, et de droit positif

ecclésiastique ; nous l'avons établi ci-dessus.

A l'égard du nombre des empêchements, il

faut d'abord distinguer les prohibitifs d'avec

ceux qu'on appelle, comme nous avons dit, diri-

mants ; les premiers ont été en plus grand
nombre qu'ils ne sont aujourd'hui. Voyez les

canons Statum, cap. 27, q. 2; c. De his; can.Inter-

fectores; can. Admonere; cap, 33, q, 2; can. Hi ergo,

27, rj. 2; can. Qui presbyterum, de Pœnitentiis et re-

missionibus.

Les empêchements dirimants étaient au nom-
bre de douze avant le concile de Trente, sa-

voir : i° l'erreur quant à la personne ; 2° l'er-

reur quant à l'état ; 3" le vœu solennel ; 4° la

parenté en certains degrés; 5° le crime; 6» la

différence de religion : 1° la violence ;
8' l'en-

gagement dans les ordres sacrés; 9° un premier
mariage subsistant ;

10" l'honnêteté publique;
H" l'affinité ou l'alliance en certains degrés;
120 l'impuissance. Le concile de Trente a ajouté

deux autres empêchements dirimants, savoir : la

clandestinité et le rapt.

Ily avait autrefois douze empêchements prohi-

bitifs, car le mariage était défendu à celui qui

1. In IV, dist. 59, qu. I, art. I.

avait péché avec une parente de sa femme, ou
quiavaitcnlp.véla fiancée d'un uutro pour pécher
avec elle,ou qui, de son autorité privée, avait fait

mourir son épouse ;ou qui, pour lapriver du de-
voir conjugal, s'était fait parrain de son enfant;
ou qui avait injustement tué un prêtre; ou qui
était encore dans le cours de lapénilence publi-
que, ou qui avait osé épouser une religieuse. A
cessept empêchements, on joignait celui appelé
catéchisme, mais aujourd'hui on ne sait trop en
quoi consistait cet empêchement. Il est proba-
ble, comme dit Sanchez, qu'il faut entendre les

instructions que certaines personnes faisaient,

à la porte de l'église aux catéchumènes pour le

disposer au baptême ; il en est parlé dans les

décrets de Gratien. Ces instructions étaient re-

gardées comme un prélude du baptême, et for-

maient une parenté spirituelle qui ne permet-
tait pas d'épouser la personne qu'on avait ins-

truite. Mais aujourd'hui, tout se réduit à quatre
empêchements prohibitifs, renfermés dans ces

vers :

Ecclesiœ vetilum, tcmpus, sponsalia, volum.

Quelques canonistes ne comptent que qua-

torze empêchements dirimants,parce qu'ils sup-
priment la folie ou démence. Nous la join-

drons aux autres, parce qu'elle est un des plus
forts obstacles à tout contrat. Les quinze em-
pêchements que nous admettons sont renfermés
dans les vers qui suivent *

Error, condilio, votum, oognalio, crimen,

Cultus disparitas, vis, ordo, ligamen, honestas,

Amens, afflnis, sit clandustinus ei impos,

Si mulier sit rapla, loco nec reddila tuto :

Hœc socianda vêtant connubia, facta retractant.

Nous allons donner ici l'explication des uns
et des autres, ou renvoyer là où elle se trouve
dans ce dictionnaire.
Voir les mots : Notoriété, Affinité.

§ III Explication des Empêchements prohibitifs.

Par ces mots : Ecclesiœ vetltwn, on entend la

défense de l'Église, qui est générale, ou parti-

culière. Elle est générale, lorsqu'elle étend

à tous les fidèles, comme cette loi qui défend

aux catholiques de se marier avec les hé-

rétiques, et cette ordonnance du concile de

Trente qui défend de procéder à la célébration

du mariage avant la publication de trois bans.

Elle est particulière, lorsqu'elle ne s'applique

qu'à certains cas déterminés, par exemple, lors-

qu'un évêque ou même un curé défendent aux

futurs époux de se marier jusqu'à plus amples

éclaircissements, pour s'assurer entre eux qu'il

n'y a aucun empêchement, ou pour éviter un

scandale, ou enfin pour prévenir un tort grave

qui résulterait de ce mariage pour un tiers. Il
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est parlé do cet ompùohoincnt dans ]q^ Drcréla-

Ics, au lilro de Matrimonio conlracto, contra inter-

didum Ecclesix. Les parties péclicraient griève-

ment si, au mépris de ces défenses, elles se ma-

riaient, quand même il n'y aurait réelloment

aucun empêchement ; il faut en ce cas repré-

senter la vérité du fait, pour lever la défense.

Tempus. Ce mot signifie le temps dans lequel

l'Église défend de célébrer les maViages. Il pa-

rait par le canon Non oportet, 33, quœsl. 4, que

cette défense s'étendait autrefois depuis la Sep-

tuagésime jusqu'à l'octave de Pâques, et depuis

l'Avent jusqu'à la fête de l'Epiphanie ; et

même, suivant ce canon, il était défendu de

se marier durant trois semaines avant la fête

de S. Jean-Baptiste. Il était aussi défendu de

se marier aux Rogations. (C Capellanus, de

Fcriis). Le concile de Trente a prononcé ana-

Ihéme contre les hérétiques qui condamnaient

cet usage de l'Église comme superstitieux :

« Si quis dixerit prohibitionem solemnitatis

nuptiarum cerlis anni temporibus, superslitio-

nem esse tyrannicam ab ethnicorum supersti-

lione profectam : anathema sit. «(Sess.XJF, cap.

11). Mais au chapitre 10 de la môme session, le

concile a restreint le temps de cette défense, en

. ordonnant que l'on ne bénirait aucun mariage

depuis le premier dimanche de l'Avent jusqu'au

jour de l'Epiphanie, et depuis le mercredi des

Cendres jusqu'au dimanche lu albis inclusive-

ment, c'est-à-dire jusqu'au dimanche de Quasi-

modo : « Sancta enim res est matrimonium et

sancte tractandum, >> dit le concile.

De plus, dans certains diocèses, il est défendu

de donner la bénédiction nuptiale les dimanches,

les fêtes chômées et tous les jours d'abstinence.

Sponsalia. Les fiançailles sont des promesses

qu'un jeune homme et une fille se font ré-

ciproquement de se prendre dans la suite

pour mari et pour femme. Or, lorsque ces

promesses sont véritables, réciproques, mani-

festées suffisamment et acceptées de part

et d'autre, lorsqu'elles ont eu lieu libre-

ment entre deux personnes désignées nommé-
ment, et qui en sont capables selon les lois,

elles obligent ceux qui les ont faites à contrac-

ter mariage ensemble ; et, tant que cet engage-

ment subsiste, ils ne peuvent, sans pécher griè-

vement, se marier avec d'autres personnes.

[Cap. Sicut ex Utteris, de Sponsal. et malrim.)

Votum. Le v eu simple de la chasteté ou d'en-

trée en religion empêche de se marier sans

crime, quoiqu'il ne rende pas le mariage nul.

Cela est décidé par le chapitre ilewim'mws, le cha-

pitre Veniens, Qui clerici vel vovent matrim.yQl le

chapitre Quod votum^ de Vot. redempt.i7i-&°.

La raison que S. Thomas rend de cette décision'

est que le vœu simple n'étant qu'une promesse

qu'on fait à Dieu de lui consacrer son corps,

celui qui la fait en est encore le maître et en

peut disposer valablement en faveur d'un autre,

ce qu'il fait quand il se marie; mai^^, parce qu'en

se mariant, il viole la foi qu'il a promise à Dieu,

son mariage est illicite : toutefois il n'est pas

nul, et étant une fois contracté, il ne peut être

dissous sous prétexte de ce vœu.
Imjicliunl fieri, permilliinl fada Icnori.

§ IV. Explication des empêchements dirimants.

A. — EMPKCHEMENT DEL'EHREUn.

Error. On distingue deux sortes d'erreurs qui

peuvent se glisser dans un contrat de mariage,

l'une qui tombe sur la personne, l'autre sur les

qualités de la personne. L'erreur sur la personne

est un empêchement dirimant au mariage, parce

que là où il n'y a point de consentement, il n'y

a point d'engagement, ni par conséquent de

mariage : « Qui autem errât, dit Gratien, non
sentit, ergo non consentit, id est ut simul cum
aliis sentit... Verum est quod non omnis error

consensumexcludit,sed error alius est pcrsonœ,

alius fortun;e, alius conditioni.^, alius quali-

tatis. » {Can. Quod autem, 29, q. 2.) L'erreur de la

personne est, par exemple, quand on croit épou-

ser une personne et qu'on en épouse une autre
;

l'erreur de la fortune, quand on croyait que la

personne que l'on a épousée était riclie, et qu'elle

est pauvre; l'erreur de la condition, quand on a

épousé une esclave, que l'on croyait libre; enfin

l'erreur de la qualité, quand on croyait celui

qu'on a épousé d'un bon caractère, sage, et qu'il

se trouve méchant et débauché : « Error fortunée

et qualitatis, continue Gratien, conjugii consen-

sum excludit : error vero personre et conditionis,

conjugii consensum non admittit. » C'est sur

ces distinctions que l'on doit décider toutes les

questions qui peuvent s'élever sur cette matière.

L'erreur de la personne annule le mariage; cet

empêchement est de droit naturel; pour s'obli-

ger, il faut consentir; mais l'erreur sur la for-

lune, ou sur les qualités de l'esprit et du cojur

de la personne, ne rend plus le mariage nul, il

faudrait casser trop de mariages.

Si l'on voit dans certains ouvrages, quelques

exemples des cas particuliers où l'erreur sur la

qualité a fait casser des mariages, les circons-

tances sont d'une nature à tenir lieu d'erreur

sur la personne, et à exclure absolument tout

consentement dans l'hypothèse, comme si quel-

qu'un se disait faussement fils d'un tel marquis

ou d'un autre tel dignitaire.

Un mariage nul pour cause d'erreur peut être

1. In JV, Sent., dist. 38, quxst. I. art. 2,
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ratifié on secret par les parties, même depuis le

concile de Trente, quand Terreur est secrète ;

mais si elle est publique, d'une publicité juri-

dique, il faut que les parties donnent un nou-

veau consentement en face de l'Église.

Voir les mots : Réhabilitation et Dispense in radice.

B. — Empècuement de la condition. Condltio.

Par condition servile, on entend la servitude

ou l'esclavage. Ce n'est point la condition ser-

vile, mais c'est l'erreur de la condition servile,

qui forme un empêchement dirimant. « Manda-
mus, dit Innocent III, quatenus si constiterit

quod miles ignoranter contraxerit cum ancilla,

ita quod postquam intellexit conditionem ipsius,

nec facto, nec verbo consenserit in eamdem...

contrahendi cum alialiberam ipsi concédas auc-

toritate apostolica facultatem. » Ainsi un homme
qui épouse une esclave, la croyant libre, n'est

point marié validement, son mariage' est nul.

(Cap.Proposuit; cap. Adnostram, deConjug. servor.)

Mais s'il savait qu'elle fût esclave, et que néan-

moins, il l'ait épousée, le mariage est valide,

parce qu'il a consenti à cette inégalité. De même,
dit Sylvius, si un esclave épousait une personne

qu'il croyait libre et qui ne l'est pas, le mariage

serait valide, parce que leur condition est égale

de part et d'autre. Cet empêchement est de droit

ecclésiastique, mais il a son fondement dans le

droit naturel; car il y a quelque chose qui blesse

l'équité dans ces sortes de mariages, puisque la

personne liljre se donne entièrement, tandis que

l'esclave, n'étant point maître de lui, ne peut

disposer qu'imparfaitement de sa personne, ni

donner qu'un pouvoir restreint sur son corps;

en outre la servitude peut mettre de grands obs-

tacles à l'accomplissement des devoirs qu'im-

pose le mariage, elle peut nuire beaucoup à l'é-

ducation des enfants : il était donc très conve-

nable que l'Église fît de la condition servile un
empêchement dirimant, parce que cette condi-

tion est peu favorable à la liberté du mariage.

G. — Empêchement du vœu. Votum.
(Voir le mot Vœu.)

D. — Empêchement de la. patienté. Cognatio.

(Voir le mot Parenté.)

E. — Empêchement do crime. Crimen.

Cet empêchement tire son origine de l'adul-

tère ou de l'iiomicide, ou des deux joints ensem-

ble; suivant la loi 13, ff. de His quœ ut indignis,

et la nov. 134, cap. 12, un homme ne pouvait

épouser une veuve avec laquelle il avait com-
mis l'adultère du vivant de son mari : « Neque
taie matrimonium stare, neque hœreditatis hi-

erum ad mulierem pertinere. »

L'ancien droit canon s'était en ce point con-
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formé au droit civil, ainsi qu'il paraît par le ca-

non lllud vero, 31, q, I, où il est dit: « Nolumus,
nec christiantu religioni convenit, ut uUus du-
cat in conjugium quam prius pollucrit pcr adul-

terium. »

Mais le nouveau droit «les décrétales a modifié

cette disposition en réduisant l'empêchement
du crime aux seuls cas auxquels les parties join-

draient à l'adultère une promesse de s'épouser

lorsqu'elles seraient libres, ou lorsque, dans la

même vue, elles ont ensemble, ou l'une des deux,

attenté à la vie du premier mari ou de la pre-

mière femme : « Quod nisi alter earum in mortem
uxoris defunctse fuerit machinatus, vel eâ vi-

vente, sibi fidem dederit de matrimoniocontra-
hendo legitimum judices matrimonium. » {Cap.

Sig7iificasti, de Eo qui duxit, etc.; cap. Super hoc,

eod.; cap. Pro positiim, cod. tit.)

Comme les empêchements de mariage sont

contre la liberté, celui-ci n'a absolument lieu

q-ue dans le cas du chapitre Significasti, qui sert

aujourd'hui de règle à cet égard. Ainsi la seule

promesse de s'épouser dans l'état du mariage,

ne produit pas l'empêchement, si l'adultère n'y

est joint, quoique ce soit là une chose très con-

damnable, et pour raison de laquelle on doive

imposer une pénitence, parce qu'une personne

déjà liée par un mariagf. s'expose à en désirer la

dissolution par la promesse qu'elle fait d'en con-

tracter un autre. {C.Si quia, de Eo qui duxit.)

Si les parties ont commis l'adultère sans se

faire aucune promesse de mariage, quoiqu'elles

en aient formé le désir dans le cœur, il n'y a

point entre elles d'empêchement de crime. {Arg.

cap. Significasti). II faut que l'adultère soit joint

à la promesse pour opérer cet empêchement sans

homicide; il faut encore que l'adultère et la pro-

messe de se marier ensemble aient été faits du

vivant du premier mari ou de la première femme
;

mais il n'importe que la promesse de s'épouser

ait été antérieure ou postérieure à l'adultère. Il

faut aussi que cette promesse ait été acceptée

pas des paroles ou par quelque signe extérieur;

il faut même que la personne qui accepte la pro-

messe sache que celui qui lui promet de l'épou-

ser est marié, ou qu'elle le soit elle-même. {Arg.

cap. Propositum). Mais il n'importe que la pro-

messe soit absolue ou conditionnelle, sincère ou

feinte: car l'une et l'autre produit également un

empêchement dirimant, puisqu'il est toujours

vrai de dire qu'il y a une promesse réelle et ef-

ifective de s'épouser, jointe au crime d'adultère.

L'homicide du mari, sans dessein d'épouser

sa femme, n'est point un empêchement dirimant

entre cette femme et le meurtrier. (Cap. Lauda-

bilem, de Corners, infidel.). Si le meurtre a été fait



80 EMPÊCHEMENT

de concm-t avec la femme, il f.iul qu'il ait »Hô

fait en vue de contracter mariage; car s'il avait

été commis à une autre intention, les parties

pourraient se marier ensemble, (Cap. rropositum,

cit.)

Il faut, pour que rempêchenient ait lieu, que

l'attentat sur la vie do l'un des conjoints ait été

consommé, et <iue la mort s'en soit suivie. An-

ciennement l'attentat de la part do l'un des con-

joints sur la vie de l'autre le rendait incapable

de contracter mariage, non seulement avec le

complice, mais même il ne pouvait se marier

avi'C aucun autre. [Con. Si qua mulier, 31, q. 1 ;

can. Admonere, 33, q. 2.) Cette dernière peine, au-

trefois ordinaire pour les grands crimes n'est

plus connue depuis longtemps.

Les autres cas particuliers à décider sur cette

matière doivent l'être d'après les principes que

nous venons d'établir, et surtout d'après le cha-

pitre Significasti.

L'empêchement du crime n'est ni de droit na-

turel ni de droit divin, puisque David épousa

Belhsabée, dont il avait fait périr le mari; il

n'est que de droit ecclésiastique, et l'Eglise

pourrait en dispenser.

F. — Empêchement de la diversité de la religion.

Cultus disparitas.

La différence de religion peut venir de ce

qu'une des parties est baptisée et chrétienne, et

que l'autre ne l'est pas, ou bien de ce qu'une

est catholique et l'autre hérétique.

La différence de religion entre une personne

baptisée et une autre qui ne l'est pas, est un

empêchement dirimant, introduit, sinon par

une loi positive, du moins par une coutume

générale, et qui, depuis le douzième siècle, a

force de loi dans toute l'Eglise, comme l'attes-

tent les théologiens et les canonistes. Entre ca-

tholiques et hérétiques, fâ différence de religion

n'est qu'un empêchement prohibitif. L'Eglise a

toujours défendu aux catholiques de s'allier

avec les hérétiques, mais jamais elle n'a fait de

loi pour annuler ces mariages.

Les théologiens se sont beaucoup exercés sur

divers passages de S. Paul, de S. Augustin, de

S. Ambroise, des canons et des canonistes, pour

savoir si cet empêchement de diversité de la re-

ligion était de droit naturel, ou de droit positif

divin ; et après l'examen le plus exact, ils con-

viennent qu'il n'y a dans l'Eglise aucune loi

précise qui prononce la peine de nullité contre

les mariages contractés par un chrétien et un
infidèle ou un hérétique.

Il est certain que les anciens canons du con-

cile d'Elvire, du concile de Rome, sous Zacha-
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rie, du second concile d'Orléans et du premier

concile d'Arles, deChalcédoine et même des ca-

nons du Décret, cnm. 28, q. \, tirés de S. Am-
broise, en défendant expressément les mariages

des chrétiens avec les infidèles, ne les décla-

raient cependant pas nuls et non valables, puis-

qu'ils n'ordonnent pas même la séparation de

ces mariés. Il n'y avait anciennement que les

lois civiles des empereurs Valcntinicn et Va-

lens, rapportées dnns le code ïliéodosien [lib.

III, tit. 14, de Nuptiis gentilium). qui déclarassent

ces mariages non valablement contractés. S. Au-

gustin même dans le livre de Fide et operibus,

c. 19, dit que de son temps ces mariages étaient

permis, ou que du moins il y avait lieu de dou-

ter s'ils étaient défendus : l'histoire nous en

fournit plusieurs exemples, ne fût-ce que ceux

de Glovis et du père de S. Augustin.

L'auteur des conférences d'Angers fixe l'épo-

que de la nullité de ces mariages au douzième

siècle, sur l'autorité de la lettre 122 d'Yves de

Chartres à Vulgrain, archidiacre de Paris, de

quelques canons du Décret, c. 18. q. i, et de ces

paroles du Maître des sentences, qui supposent

l'empêchement de la diversité de religion déjà

établi : « De dispari cultu videndum est, hoic

est enim una de causis quibus personœ illegi-

timoB, fiunt ad contrahendum matrimouium »
;

ce qui a été suivi par tous les théologiens et par

tous les canonistes.

D'après la huile Singulare 7iolis de Benoît XIV,

le mariage d'un chrétien avec un infidèle ou un

juif est entièrement nul. Les saints canons qui

défendent ces mariages sont en pleine vigueur,

et les pays de mission en font une application

fréquente. Le Siège Apostolique n'y a jamais

dérogé d'une manière générale, en permettant

de pareilles unions sans des dispenses spéciales

en chaque cas. En n59, la Sacrée Congrégation

du Saint-Office ordonne de punir les mission-

naires qui ne craindraient pas d'assister ou de

consentir à ces unions sans la dispense aposto-

lique; et un autre décret du 18 nove)nbre 1745

veut qu'on réprimande sévèrement les chrétiens

qui donnent leurs filles en mariage aux païens

sans aucune dispense. Les vicaires apostoliques

sont munis d'induits pour un espace de temps

limité, et peuvent alors donner les dispenses

aux conditions suivantes : d» Il faut que, dans

le lieu, le nombre des infidèles dépasse celui

des chrétiens ;
2o la cohabitation doit pouvoir

avoir lieu sans offense du Créateur; 3» les en-

fants doivent être élevés dans le Christianisme.

Les vicaires apostoliques et les missionnaires

ont pour recommandation de dispenser des em-

pêchements de consanguinité et d'affinité plutôt
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quG d'en venir ù permettre les mariages entre

chrétiens et infidèles. Enfin ils accordent des

disponscs au nom du Saint-Slôge, et ils doivent

toujours mentionner la dôlogation apostolique,

ainsi que la date et la durée dos induits, ce qui

est la loi commune de tous les délégués aposto-

liques. Ils inscrivent les dispenses dans des li-

vres ad hoc, qu'ils doivent rédiger exactement.

Tout cela montre, d'une part, que l'empêche-

ment de disparité de culte suhsiste encore au-

jourd'hui en pleine etentière vigueur, et, d'autre

part, combien grande est l'aversion qu'a l'E-

glise pour en dispenser. Les juifs sont l'objet de

la même exclusion; et puisque, dans les mis-

sions, les dispenses no sont accordées que dans

les régions où le chiffre des infidèles surpasse

encore le nombre des chrétiens, on peut juger

par ce fait de la difficulté extrême que rencon-

trerait, dans les pays chrétiens, tout mariage

entre juif et catholique.

La cour de Rome, dans ces cas, ne dispense

presque jamais. « Deux catholiques voulant

» épouser des Israélites, dit Gaillaud i, je soUi-

» citai la dispense de disparité de culte : les

» deux dispenses me furent refusées
;
je réitérai

» ma demande en exposant que le mariage

» civil avait eu lieu, ,même refus (1846 et

>) 1852.) »

Mais, quoique l'Eglise ne veuille pas permet-

tre aujourd'hui que les chrétiens contractent

mariage avec les infidèles, cependant quand ils

sont déjà mariés, si l'un des deux se convertit à

la foi, leur mariage n'est pas pour cela dissous.

Il ne l'est pas non plus lorsque de deux chré-

tiens mariés l'un vient à apostasier. Le concile

de Trente a fait sur cette matière le canon sui-

vant: «Si quis dixerit propter hœresim... dis-

solvi posse matrimonii vinculum, anathema

sit. » [Sess. XXIV, cun. 5).

A l'égard du mariage des catholiques avec les

hérétiques, l'Eglise a eu plus d'indulgence, à

cause du baptême, qui, étant commun aux hé-

rétiques et aux catholiques, leur prépare une

entrée aux autres sacrements. S. Thomas 2 ob-

serve à ce sujet qu'il n'y pas entre le catholi-

que et l'hérétique diversité de foi, mais seule-

ment de cuite extérieur. Les anciens canons dé-

fendent les mariages avec les hérétiques comme
avec les infidèles. Le concile de Laodicée, ca-

non 10 ; le concile de Chalcédoine, canon 14 ; et

le concile in Trullo ou quinisexte, canon 70, où

il est dit : « Non licere virum orthodoxum cum
muliere liseretica conjungi, neque orthodoxam

cum viro hœretico copulari, » déclarent ces ma-

1. Manuel des dispenses, tom. I, pag. 24.

N. Sent, 4, dist. 39, quxst. I, n, I et seq.
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riages, non seulement illicites, mais encore in-

valides, irrita.

On trouve de semldables défenses dans les

conciles tenus en Occident, savoir : dans celui

d'Elvire, canon 16; dans le troisième de Gar-
thage, canon 12; dans celui d'Agde, canon 67.

Enfin ces défenses ont été renouvelées par les

conciles de Bordeaux et de Tours, dans ces

derniers siècles.

Toutefois l'Eglise latine, qui n'a jamais ap-

prouvé le quinisexte, observé encore aujour-

d'hui sur ce point dans l'Eglise grecque, en dé-

fendant le mariage des catholiques avec les hé-

rétiques comme illicites, ne les a jamais con-

damnés non plus comme invalides ; c'est ce que
prouvent le chapitre Decrevit, de Hœreticis, in 6°,

et la Glose in can. Non oportet,^8, q. 1. On peut
établir comme un principe constant qu'il n'y a

aucune loi ecclésiastique, ni même aucun usage
de l'Eglise latine qui déclare nul le mariage
d'un catholique avec une hérétique. Il y plu-

sieurs raisons de différence entre le mariage nul

d'un chrétien avec une infidèle et le mariage

seulement illicite d'un catholique avec une héré-

tique. La principale de ces raisons est que, quand
un catholique se marie avec une hérétique, il

ne manque rien dans leur mariage pour faire

un sacrement : la forme et la matière s'y trou-

vent. L'hérétique étant, baptisé est capable de

recevoir le sacrement de mariage; la foi lui

manque, à la vérité, mais la foi n'est néces-

saire, ni pour administrer, ni pour recevoir un
sacrement. Dans le mariage au contraire d'un

chrétien avec une infidèle, rien de tout cela ne

se rencontre.

Mais il faut observer que, quoique l'Eglise ne

déclare pas nul le mariage d'un catholique avec

une hérétique, elle le défend assez pour qu'il ne

puisse contracter sans offenser Dieu griève-

ment.

Le canon 14 du concile de Ghalcédoine, que

nous avons cité, permet aux catholiques d'épou-

ser une hérétique qui promet de se convertir :

« Nec copulari débet nuptura hseretico, aut ju-

dseo vel pagano, nisi forte promittat se ad or-

thodoxam fidem persona orthodoxœ copulanda

transferre. » Ge qui a été interprété en ce sens,

que l'abjuration soit faite avant le mariage. On
pourrait citer plusieurs Souverains Pontifes et

un grand nombre de conciles qui ont fait de

semblables défenses.

Il est facile de se rendre compte des motifs

qui ont porté l'Eglise à prohiber de tels maria-

ges : do le danger de séduction pour l'époux ca-

tholique : Certe in gentibus multis non erat rcx simi-

lis Salomoni, et ipsum duxerunt ad peccatum mulie-
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res alienigenx (Esdras, liv. II, ch. xiii); 2° le

même danger pour les enfants ;
l'impossibilité

morale que les époux soient unis : • Quomodo

potest congrucre charilas, dit S. Ambroise, si

discrepct lides? » Quelle union peut-il y avoir

entre la justice et l'iniquité? Quel commerce

entre la lumière et les ténèbres ? quel accord

entre Jésus-Christ et Bélial? quelle société entre

le fidèle et l'infidèle? quel rapport entre le

temple de Dieu et les idoles ? N'est-il pas indi-

gne, d'ailleurs, que les membres de Jésus-Christ

deviennent une même chair avec les membres

du démon? Telles sont les raisons qui ont

porté l'Eglise à défendre aux fidèles de s'allier

avec les hérétiques ou les infidèles.

C'est une grande question parmi les casuistes,

si l'on peut permettre, sans péché, le mariage

d'un catholique avec une hérétique. Ce n'est pas

à nous à résoudre celte difficulté. On la trouve

très bien traitée par M. Compans *. Nous obser-

verons seulement que ces permissions ne sont

pas sans exemples : elles sont même assez fré-

quentes en France et dans les Etats hérétiques.

Grégoire XVI avait accordé au duc d'Orléans la

permission d'épouser la princesse Hélène, qui

était luthérienne. Mais, à Rome, on ne donne

de ces permissions que pour de grandes raisons

et après beaucoup de précautions, pour la sû-

reté de la foi et même pour celle de l'éducation

des enfants dans la véritable croyance.

Voir les mots : SéparatioQ et Mariage mixte.

G. — Empêchement de la force, od violence. Vis.

Il est certain que la violence ou contrainte

qai ôte la liberté du consentement, par l'impres-

sion d'une crainte griève, empêche que le ma-
riage auquel elle a donné lieu soit valable,

quand même le consentement qui se trouverait

y avoir été donné serait intérieur et sans feinte :

car, encore que la volonté forcée soit une véri-

table volonté, elle ne suffit pas, disent les théo-

logiens, pour faire le bien, ni, par conséquent,

pour le mariage, qui est un sacrement: « Matri-

monium plena débet securitate gaudere,ne con-

jux per timorem dicat sibi placere quod odit, et

sequatur exitus qui de invitis nuptiis solet pro-

venire. » {Cap. 14, de Sponsal.) Le canon Siifficiat

ajoute que, sans ce consentement, le mariage,

fût-il revêtu de toutes les autres formalités,

fût-il consommé, il serait toujours nul « Qui
solus si defuerit, cretera etiam cum ipso coitu

celebrata fru^trantur. « Le chapitre Significavit,

de Eo qui duxit in matr., etc., établit la maxime
que tout ce qui se fait par crainte ou par vio-

lence est nul : « Quasmetu et vi fiunt dcbent in

1 . Traité det dispense, 3< éditioD.
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irritum rcvocari. » Mais toutes sortes de crain-

tes ne donnent pas lieu à cette nullité; celle-là

seulement produit cet effet qui est capable d'é-

liranler un homme raisonnable et constant :

« Si de illato metu, est cum diligcntia inqui-

reudum, si talis metus inveniatur illatus qui

cadere potuit in constantem virum. » {Cap. Con-

sultationi ; cap. VenienSy de Spons. etMatrirn.) Telle

est, selon la Glose in c. Dilectus, de lis qux vi

metiivc, etc., la crainte de la mutilation de quel-

que membre, d'une longue prison, de perdre

son honneur ou ses biens, d'être réduit en ser-

vitude, ou de quelque tourment considérable.

Les termes cum ddigentia inquirendum, du chapi-

tre ConsuUationi, font entendre que le juge doit

examiner attentivement les circonstances de la

crainte ou de la violence dont il s'agit, le sexe,

l'âge, la personne, le lieu, etc. Sur quoi l'on

doit distinguer diverses sortes de craintes : ou

la crainte, disent les docteurs, vient de quelque

cause interne et naturelle, comme la crainte de

la mort produite par quelque maladie, celle du
naufrage par une tempête, etc. ; ou la crainte

vient d'une cause étrangère et libre. Dans les.

cas de la première sorte de crainte, le mariage

n'est pas nul pour défautde consentement. {Arg.,

cap. Sicut nobis, de Regularib.)

Dans les cas où la crainte vient d'une cause

étrangère et libre, il faut encore distinguer : ou
elle vient de la part des parents, ou d'un tiers.

Dans le premier cas, si la crainte est plus forte

que cette crainte qu'on appelle révérentielle,

que l'enfant ait eu juste raison de craindre les

menaces de ses parents; à cause de leur humeur
sévère, emportée et violente qu'il a déjà éprou-

vée, le mariage est nul : le consentement prêté

de cette sorte est censé extorqué. {Cap. deNuptiis^

31, g. 2; c. Ex litteris de Spons. impub.) Mais il'

faut que les preuves de cette violence soient

bien fortes et évidentes, il faut que les faits

soient graves et injustes : car s'il ne s'agissait

que d'une violence de raison, nécessaire en plu-

sieurs occasions, pour le plus grand bien de

l'enfant, et que, dans ce cas, celui-ci ait consenti,

malgré lui à la vérité, pour ne pas encourir

l'indignation de ses parents, le mariage n'est

point nul : « Si, pâtre cogente, duxit uxorem
quam non duceret si sui arbitrii esset, contraxit

tamen malrimonium quod inter invisos non
contrahitur, maluisse enim hoc videtur. » C'est

la décision de la loi 22, ff. de Ritu nuptiarum.

Quand c'est un tiers, qui use de menaces, il

faut distinguer si ce tiers qui menace a le ma-
riage pour fin ou non; dans le premier cas, il

faut encore distinguer : ou ses menaces sont

justes, ou injustes. Elles sont justes quand c'est
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le magistrat qui les fait en vertu de la loi, et

alors le mariage n'est pas nul; elles sont injus-

tes, du moins en elles-mêmes, quand c'est une

autre personne, et, en ce cas, le mariage est in-

valide. Mais si les menaces de ce tiers, justes ou

injustes, n'ont pas le mariage pour objet, elles

ne peuvent donner lieu à aucune nullité; comme
si un homme, pour éviter la mort, que les pa-

rents d'une fille dont il aurait abusé voudraient

lui faire souffrir, s'offrait lui-même de l'épouser

sans que les parents l'exigeassent de lui, le ma-

riage qu'il contracterait avec elle serait valable.

{Arg. c. Cum locum, de Spons. et Matrim.)

De ce principe que le mariage doit être libre

et que la contrainte en doit être bannie, il ré-

sulte que les stipulations pénales, apposées dans

les promesses ou contrats de mai-iage sont

nulles.

S'il arrive qu'un mariage ait été contracté par

force, et qu'après que la cause delà violence a

cessé, les parties aient habité ensemble volon-

tairement et sans réclamer pendant un assez

long temps, celle qui prétend avoir été forcée,

n'est plus recevable à se pourvoir en déclaration

de nullité de mariage. Clément III le décida

ainsi dans l'espèce d'une cohabitation d'une an-

née et demie dans le chapitre Ad id, de Sponsal.

et Matrim., sur lequel la Glose dit: « Effuge cum
poteris, ne consensissepatet; nam si praestiteris

uxor eris. » {Cap. Insuper, Quimatrim. accus, poss.

etc. ; c. Proposuit, de Conjug. servorum.)

Le canon 6 du troisième concile de Paris, en

557, défend aux maîtres, aux magistrats, et à

toutes personnes de contraindre directement ou

indirectement leurs sujets à se marier contre

leur gré, sous peine d'excommunication. Le
concile de Trente, session XXIV, ch. 9, de Réf.,

contient la même défense; laquelle, suivant les

théologiens, ne regarde pour l'excommunica-

tion que ceux qui ont juridiction au for exté-

rieur.

H. r— Empêchement de l'ordre. Ordo.

Dès les premiers siècles de l'Église, les prê-

tres et les diacres vivaient dans le célibat et il

y a lieu de croire qu'ils faisaient vœu de conti-

nence à leur ordination. Mais dans l'origine, ce

vœu de continence n'était qu'un empêchement
prohibitif. C'est dans le concile de Latran, sous

Galixte II, en di23, que l'on voit pour la pre-

mière fois l'ordre cité comme un empêchement
dirimant. Depuis cette époque, l'Eglise latine a

toujours reconnu cet empêchement. Le concile

de Trente est formel sur cet article : « Si quis

dixerit clericos in sacris ordinibus constitutos,

vel regulares castitatem solemniter professos.

posse matrimonium contrahere contractumque
validum esse, non obstante loge ecclesiastica vol

voto... anathema sit. >

L'empêchement de l'ordre n'est pas de droit

divin, il est seulement de droit ecclésiastique,

puisque l'Eglise, dans plusieurs circonstances,

en a dispensé, comme on l'a vu en Angleterre,

après le schisme d'Henri VIII, et en France
après la révolution de 1793. Mais il a fallu des

circonstances aussi graves pour que le Saint-

Siège se relâchât un instant sur un point de la

discipline auquel l'Eglise romaine a toujours

attaché la plus haute importance. Depuis lors,

elle a toujours refusé des dispenses de cette na-

ture. « Un prêtre qui avait abandonné ses fonc-

» tions, danslapremière révolution, dit M. l'abbé

>) Caillaudi, s'étant marié en f815 au civil et à

» l'Eglise, me pria de solliciter une dispense

» pour valider son mariage, elle fut deux fois

» refusée. (1842 et 18o0.) »

L'ordre est aussi un empêchement civil au ma-
riage, suivant les arrêts de la cour royale de

Paris, rendus en 1818, en 1828 et par plusieurs

autres cours. Ce n'est qu'en temps de troubles

politiques, en temps de république, que la Cour
de cassation abandonne cette vieille jurispru-

dence, comme elle l'a fait en 1887.

I. — Empêchement ju lien. Ligamen.

Par le mot de lien, ligamen, en latin, on entend

un engagement dans un premier mariage, le-

quel, tant qu'il subsiste, empêche que l'on ne

puisse passer à un second, sous quelque pré-

texte que ce soit. « Si quis vir et mulier pari

consensu contraxerint matrimonium, et vir, eà

incognitâ, aliam duxerit in uxorem et eam co-

gnoverit, cogendus est secundam dimittere et

ad primam redire. » {Alexandr. III, cap. 17, de

Sponsalib. et Matrim.) Cet empêchement que plu-

sieurs théologiens et canonistes disent être en

même temps de droit naturel, positif divin, ec-

clésiastique et civil, est au moins dans la loi

nouvelle de droit divin positif; car il est certain

que Jésus-Christ, dans le chapitre xix de l'Évan-

gile de S. Matthieu, a condamné la polygamie

et réduit le mariage à sa première institution,

dans laquelle Dieu ne donna qu'une femme à

l'homme. Ainsi quand le droit canon établit cet

empêchement dans le chapitre Gaudemus, de Di-

vortiis, et dans le titre de Spons. duorum., il ne

fait que proposer ce que le droit divin a or-

donné : « Si quelqu'un dit qu'il est permis aux

chrétiens d'avoir deux femmes, et que cela n'est

défendu par aucune loi divine, qu'il soit ana-

thème. » {Concile de Trente, sess. XXIV, canon 2.)

1. Manuel des dispenses, tom. I, pag. 24.
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J. — Empêchement de l'honnêteté publique.

Honestas.

Cet empôchement. qu'on nomme en latin, jiis-

titia publicx honcstatis, n'est que de droit positif

ecclésiastique. Établi d'abord par le droit civil,

il a été confirmé ensuite par les lois de l'Eglise.

On a jugé, et avec raison, qu'un homme ne pou-

vait, sans blesser les convenanceg et rhounèlelé,

épouser une fille <lont il avait fiancé ou épousé

la parente, bien qu'il n'eût pas consommé son

mariage. Cet empôchement naît donc de deux

causes, savoir, des fiançailles valides, et d'un

mariage valablement contracté, mais non con-

sommé.
Autrefois les fiançailles, même lorsqu'elles

étaient invalides, pourvu que leur nullité ne

vînt pas du défaut de consentement, produi-

saient l'empêchement d'honnêteté publique, et

cet empêchement s'étendait jusqu'au quatrième

degré; mais depuis le concile de Trente, l'em-

pêchement d'honnêteté publique qui vient des

fiançailles, n'a lieu que lorsqu'elles sont valides,

et de plus, il n'excède pas le premier degré.

« Publica honeslatio, dit le concile de Trente,

impedimentum, ubi sponsalia, quàcumque ra-

tione valida non erunt, sancta synodus prorsus

toUit; ubi autem valida fuerunt sponsalia, pri-

mum gradum non excédât. » {Scss. XXIV, cap. 3,

de Matr.)

Quant à l'empêchement qui naît d'un mariage

ratifié et non consommé, le concile de Trente

l'a laissé tel qu'il était auparavant, comme l'a

déclaré S. Pie V, dans la bulle Ad romanum pon-

tificem, du !'=' juillet 1;)86. Or, d'après le concile

de Latran, cet empêchement s'étend jusqu'au

quatrième degré inclusivement, même dans le

cas où le mariage qui lui a donné lieu, serait

nul; pourvu que cette nullité ne vienne pas du
défaut de consentement. Ainsi l'a réglé Boni-

face VIII.

Il est bon de remarquer que l'empêcliement

d'honnêteté publique, qu'il vienne des fiançailles

ou d'un mariage ratifié et non consommé, n'a

lieu qu'à l'égard des parents et ne s'étend pas

aux alliés, parce que, dans les canons et décré-

tales qui l'établissent, il n'est parlé que des pa-

rents et jamais des alliés. Ainsi un homme qui

a fiancé une fille ou une veuve ne peut épouser
ni sa mère, ni sa fille, ni sa sœur; mais il peut
épouser sa belle-mère, sa belle-fille, ou sa belle-

sœur, parce que ces personnes ne sont qu'alliées

de sa fiancée. Il en est de même si un homme
a épousé une fille ou une veuve sans consom-
mer le mariage; il peut épouser leurs alliées,

mais il ne saurait épouser leurs parents jus-

qu'au quatrième degré.

EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE |

K. — Empêchement de la folie. Ameiis.

Il est constant que les insensés, les furieux et

ceux (jui sont imbéciles jusqu'à être incapables

de délibération et de choix, sont de droit naturel

incapables du sacrement de mariage, qui de-

mande beaucoup de liberté. Si les lois les ren-

dent inhabiles à engager leurs biens, comment
leur permettraient-elles d'engager leurs per-

sonnes? Néanmoins, si la folie d'un homme ces-

sait de temps à autre et qu'il eût de bons mo-
ments, le mariage qu'il contracterait dans ces

intervalles de raison ne serait pas invalide : il

en serait de même de celui que contracterait une

personne à qui la faiblesse de son esprit n'ôte-

rait pas l'usage de la liberté. Mais il est à propos!

de détourner du mariage ces sortes de gens,i

parce que leuï situation les met hors d'état d'é-;

lever leurs enfants comme il faut, et que le re-l

tour de leur folie a souvent de très funestes'

effets. C'est à peu prés la décision de S. Tho-

mas : « Aut furiosus habet lucida intervalla,|

aut non habet. Si habet, tune, quamvis dum est

in intervallo, non sit tutuni quod matrimoniumi

contrahat, quia nescit prolem educare, tamen si|

contrahit, matrimonium est; si autem non po-l

test esse consensus ubi deest rationis usus, non;

erit verum matrimonium. » {In iv, dist. 34, q. i,

art. 4.)

On a coutume d'examiner si les sourds et

muets de naissance peuvent être admis au ma-'

riage, et l'on répond, avec Innocent II [c. 25, dr

Spo7isal. et Matrim., lib. VI), qu'ils le peuveiit

quand ils ont l'esprit assez ouvert pour connaître

l'engagement qu'ils contractent et qu'ils sont

en état de manifester par signes le consentement

de leur volonté.

Il est à remarquer que la démence peut être

souvent un objet de consultation, mais jamais

la dispense,

L. — Empêchement de l'affinité. Affinis.
(Voir le mot Affinité.)

M, — Empêchement de la clandestinité. Si dandes-

tinus.

(Voir les mots Clandestinilc, Mariage.)

N. — Empécuement de l'impuissance. Impos.

(Voir le mot Impuissance.)

0. — Empêchement nu rapt. Simidiersit rapta.

Sous cet empêchement se trouve compris ce

lui que nous entendons par le défaut de consen

tement des père et mère, dans le mariage de-

enfants de famille.

Voir le mol Rapt.

§ V. — Preuve des empêchements de mariage.

Innocent III, cap. xlvii, Licetdes test., dit corn

ment doit se faire la preuve des empêchement'
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(le mariage : « Licet ex quadam necessitate,

pr.ieter communem formam olim fuerit institu-

tum, in consanguinitatis, affinitatis gradibus

computandis valere tcstiiuonium de auditu, cum
pi'opter brevem liominum vitam testes de visu

doponere non valcrent usquo ad gradum scpti-

HUim computando; quia tamen pluribus exem-

plis, et certis expcrimentis didicimus, ex hoc

multa periculu contra légitima conjugia prove-

iiisse, statuimus ne super hoc recipiantur de

c;i'tero testes de auditu, cum jam quartum gra-

dum prohibitio non excédât; I. nisi forte per-

>onœ graves extiterint, quibus sit Mes merito

adhibenda, JI. et ante litem motam testificata

dedicerint; III. ab anliquioribus quidem suis,

IV. non utique ab uno, cum non sufllceret ille,

si viveret, sed duobus ad minus, V. nec ab infa-

mibus, et suspectis, sed a fide dignis, et omni
exceptione majoribus; cum satis videretur ab-

surdum, ilios admitti, quorum repellerentur

auctores. Nec tamen si unus a pluribus, vel in-

fâmes ab hominibus bon» famse acceperint,

quod testantur, tanquam plures, et idonei tes-

tes debent admitti, cum secundum ordinem so-

litum judiciorum non sufficiat unius testis as-

sertio, etiamsi prœsidiali dignitate praisfulgeat,

et actus legitimi sint infamibus interdicti, VI
Testes autem hujusmodi proprio juramento

Armantes, VII. quod ad ferendum testimonium

in causa ipsa, odio, vel amore, timoré, vel com-

modo non procédant, VIII. personas expressis

nominibus, vel demonstratione, vel circumlocu-

tione sufficienti désignent, IX. et ab utroque la-

tere singulos gradus clara computatione distin-

guant, X. et in suo nihilominus juramento con-

cludant se accepisse a suis majoribiis, quod de-

ponunt, XI. et credere ita esse, XII. sed nec ta-

ies sufficiant, nisi jurati deponant, se vidisse

personas, vel in uno prsedictorum graduum
constitutas, pro consanguineis se habere : tolera-

bilius est enim aliquos contra statuta hominum
dimittere copulatos, quam conjunctos légitime

contra statuta Domini separare. »

§ VI. — Dispenses des empêchements de mariage '.

On a toujours été très réservé dans l'Église

pour accorder des dispenses de mariage. On ne

les connaissait môme pas dans les premiers

siècles. On n'en a du moins jamais accordé, ni

on n'en accordera jamais, touchant les empê-
chements dirimants qui sont de droit naturel

ou de droit divin. L'Église ne peut dispenser

que des empêchements qui sont purement de

droit ecclésiastique, in lege humana, dit S. Tho-

1. Pour tout ce qui concerne les dispeuses, il est iinportaut de

se reporter au mot Dispense.

mas; et le concile de Trente veut que, si les ma-
riages ne sont pas contractés, ou l'on n'accorde
point de dispenses, ou rarement, avec juste

cause et gratuitement : « In contrahendis matri-

moiiiis vel nulla omnino detur dispensatio vel

raro, idque ex causa et gratis conccdatur. »

{Scss. XXIV, cap. IJ, de Reform.)

Le même concile, au même endroit, est plus

indulgent pour les mariages déjà contractés

dans la bonne foi. Il faut avouer que, dans les

premiers siècles, les dispenses de mariage étaient

si rares, même à l'égard des souverains, que
l'on n'en donnait point du tout, si ce n'était

peut-être, lorsqu'un mariage avait été con-

tracté avec quelque empêchement inconnu
aux parties, et qu'on ne pouvait plus les sépa-

rer sans causer un grand scandale. L'histoire,

et surtout celle de France, nous apprend les

difficultés que les princes mêmes ont toujours

rencontrées quand ils ont demandé certaines

dispenses de parenté. Grégoire VI, dans un con-

cile tenu à Rome, ne voulut jamais consentir

au mariage du roi Robert et de Berthe, qui avait

été sa marraine, ou, selon d'autres, sa commère.

S. Grégoire VII ne voulut pas non plus donner

de dispenses à Alphonse, roi de Gastille, qui

avait épousé sa parente, et il l'obligea de la

quitter; Pascal II fut aussi ferme, et refusa

également dispense à Uraca, fille du roi de Gas-

tille, qui avait épousé Alphonse, roi d'Aragon,

son parent au troisième degré.

Ge fut vers le treiziéi'ie siècle que les papes,

géinissant du relàchen^ent des fidèles, furent

obligés d'user d'indulgence et de relâcher eux-

mêmes à cet égard de la sévérité de leurs

prédécesseurs. Les papes Alexandre III et In-

nocent III accordèrent plusieurs dispenses de

mariage; leur exemple a été constamment imité

jusqu'à ce jour, quoique l'Église ait témoigné,

comme nous avons vu dans le concile de Trente,

combien elle désirerait qu'on s'en écartât.

§ VIL Causes des dispenses de mariage '.

Nous avons déjà remarqué plus d'une fois que,

suivant l'esprit de l'ancienne et nouvelle disci-

pline, les dispenses ne sont légitimes qu'autant

qu'elles sont données pour des raisons valables.

Ges raisons sont relatives à l'espèce de chaque

empêchement. Il n'est guère possible de les ex-

primer toutes ici dans le détail, mais on peut

aisément les discerner par les principes propres

à chaque empêchement. Nous nous bornerons

donc à celles qui regardent l'empêchement de

parenté, parce que l'usage en est journalier. Gor-

radus établit vingt -six causes jugées suffisantes

1 . Voir le mot Dispense.
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à Rome pour accorder ces dispenses. Les voici :

il y en a vingt et une pour les cas où il n'y a

pas eu df conjonction charnelle entre les par-

ties, sine copula, et cini] ciim fuerit copula; celles-

ci sont les dernières.

\. La première cause est la petitesse du lieu,

propter angusliam loci. Quand une fille est née et

demeure dans un lieu si resserré, qu'eu égard,

soit à l'étendue de sa famille, soit à son bien,

sa condition, ses mœurs ou son âge, elle ne

peut trouver qu'un de ses parents qui lui con-

vienne, et avec lequel elle puisse espérer cette

paix qui fait la bénédiction des mariages, le

pape lui permet de l'épouser. Collet * dit que

cette raison ne peut servir, ni à un garçon ni à

une fille de basse naissance, ni à celle qui est

dans un lieu où il y a plus de trois cents feux,

ni enfin à celle dont le parent serait dans un de-

gré plus proche que le troisième. C'est la doc-

trine de Gorradus : « Addita semper, dit-il 2,

qualitate personarum, ut saltem sintex hones-

tis familiis, quse tanquara causa venit etiam ve-

rificanda. » On voit aisément pourquoi une fille

de basse naissance est traitée moins favorable-

ment qu'une autre, car elle est ordinairement

mieux ailleurs que dans la maison paternelle.

Par trois cents feux, on entend ordinairement

une population de douze à quinze cents âmes.

Par le lieu qui ne doit pas avoir plus de trois

cents feux, on entend la localité qu'habile la

suppliante. Ainsi quand la paroisse ou la com-

mune aurait plus de trois cents feux, si le

bourg, l'agglomération, le hameau, le village

qu'habite la future ne renferme pas i,500 âmes,

il y a petitesse de lieu.

2. La seconde raison est la petitesse des lieux,

angustia Zocorum. La différence qui est entre cette

cause et la précédente, consiste en ce que la

fille peut être née dans un lieu et habiter dans

un autre; cette cause s'entend de ces deux en-

droits, et présente le même motif de dispense,

qui est de ne pas forcer une fille ou une veuve
à la continence, en l'obligeant de sortir du sein

sa famille, à laquelle elle est plus attachée qu'au

mariage.

Pour qu'une fille soit censée n'avoir pu trou-

ver personne, il suffit que personne no l'ait de-

mandée : il n'est ni d'usage ni conforme à la

bienséance qu'une fille fasse des démarches, dit

S. Ambroise, d'où on a tiré le canon suivant :

M Non enim est virginalis pudoris eligerc, multo
minus quaîritare maritum. » {Can. 13, caus. 32,

quxst. 2.)

3. Quand une fille ne trouve pas un parti sor-

1. Traité des dispenses, liv. If, ch. 17.

2. Praxis dispensât. apostolicar.,lib. VI, cap. S, n. 54.

table dans son endroit, et qu'elle n'est pas assez

riche pour le trouver dehors. Cette dernière

raison peut être avancée quand il n'y a pas

d'autres raisons de famille à alléguer. Corra-

dus l'appelle causa propter anyustiam cum clau-

sula.

i.Propter incompctentiam dotis oraincis.Quand une
fille ne trouve à se marier qu'avec un parent à

cause de la modicité de sa dot. Collet a raison

de dire, contre le sentiment de quelques au-

teurs, que la dot d'une fille n'est pas incompé-

tente quand elle lui suffit pour épouser un
homme de sa condition, mais non pas pour

épouser un des parents qui est ])eaucoup plus

riche et plus puissant qu'elle. Elle ne l'est pas

non plus quand cette fille qui n'a rien ou peu

actuellement, aura beaucoup après la mort de

ses père et mère ; mais elle l'est quand c'est un
étranger ou un parent qui doit la doter. On re-

garde encore à Rome comme incompétente une

dot qui ne suffit pas aune fille pour trouver un

mari de sa condition dans le lieu de son domi-

cile, quoiqu'elle lui suffise pour en trouver un

dans les lieux circonvoisins.

0. Propter dotem cum augmenta. Quand la fille

n'ayant pas une dot suffistyite pour épouser un

homme de sa condition, un de ses parents s'of-

fre à l'épouser et à augmenter sa dot jusqu'à la

concurrence de ce que son état exige. Cette

cause est implicitement comprise dans la précé-

dente, mais elle sert iDarticulièrement dans des

degrés de parenté plus prochains. « Hic scias,

dit Corradus, quod augmentum dotis non requi-

ritur in omnibus gradibus, cum dispensatio pe-

titur oJ) illius incompetentiam, sed tantum in

quibusdam proximioribus, puta in secundo et

tertio, seu tertio tantum, sive consanguiuitatis,

sive affinitatis, etiamsi gradus hujusmodi du-

plicentur. »

6. Pro indotata. Quand un parent offre d'épou-

ser sa parente sans dot, et même de la doter,

pour être préféré. Cette cause n'est pas bien

différente des précédentes ; on y ajoute la clause :

« Etsi postquam dicta oratrix ex integro dotata

fuerit ut prœfertur. »

7. Qiiando alius auget dotem. Quand un parent

offre de doter ou d'augmenter la dot de sa pa-

rente, afin qu'elle n'épouse qu'un tel, qui, de

son côté, ne consent au mariage qu'à cause do

cette augmentation de dot. Sur quoi nous re-

marquerons que si un homme expose qu'il do-

tera sa parente, supposé que le pape lui per-

mette de la prendre pour femme, sa dispense

sera bonne, quoique ce ne soit pas lui, mais un

autre qui la dote en sa faveur ; son mensonge
est alors étranger au fond de lachose.
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8. Propter litem super successione bonorum. Quand

une fille ou une veuve a, au sujet d'une succes-

sion, des procès importants {magnl momcnti) à

soutenir, et que, faute d'un mari qui la défende,

elle court risque de les perdre ; il faut que ces

procès roulent sur une partie considérable de

bien : * Nec alias causa haec, dit Gorradus, per

eumdem pontificem admittitur, pro dispensa-

tione super gradibus quantumcumque remo-

tis. »

9. Propter dotem litibus involutam. Cette cause

ne diffère de la précédente que par la matière

des procès; dans l'autre, c'est une succession;

ici c'est la dot; le motif de la dispense est le

même dans l'un et l'autre cas. Gorradus dit que

ces deux canons ne servent que dans les degrés

éloignés : « Istse tamen causœ non admittuntur

absolute in omnibus gradibus, sed tantum in

remotioribus, puta in quarto, seu tertio et

quarto, sivj ex uno, sive ex pluribus stipitibus

multiplicaU ». Le même auteur ajoute avoir vu
refuser des dispenses en pareil cas. L'exécu-

teur, dit-il, doit bien examiner les circonstan-

ces.

10. Propter lites super rébus magni momenti.

Quand, par le moyen du mariage, de grands

procès importants doivent être terminés entre

les parties : « Pro illis igitur componendis ac pro

bono pacis cupiunt », dit Gorradus ; la paix est

donc l'objet de cette dispense : « Pax ut serve-

tur, moderamen juris habetur. » [Glas, in cap. de

Dispens. impub.) Dans ces dispenses, on n'oublie

jamais d'insérer la clause : o Et facta prius li-

tium hujusmodi hinc Inde cessione, sive earum
compositione. » C'est à quoi l'exécuteur doit

veiller avant de fulminer la dispense.

i\. Propter inimicitias. Pour faire cesser de

grandes inimitiés entre les parties. C'est encore

la paix qui fait ici la cause de la dispense. Gor-

radus dit que les inimitiés doivent être graves:

t Ex levi inimicitia quis non pr.iesumitur ali-

quem Isedere. » Ce que les exécuteurs doivent

vérifier même par témoins: c Quaenam censendae

sint hujusmodi inimicitise graves, judicis arbi-

trio remittitur ».

12. Pro confirmatione pacis. Voici encore la paix

des familles : quand après une fraîche réconci-

lixtion, on désire cimenter l'union et la paix

des parties et de leurs parents par un mariage.

« Multa conceduntur pro conservanda pace et

concordia, qute alias fieri non possunt. » {Cap.

Nisi essent. de Prxb. ; cap. His, de Major, et Obed.;

cap. Sane, de Tempor. ordin.; cap. Latores, de Cler.

excommun.; cap. Nihil, de Praescript.; cap. Ex m-
juncto, de Nov. oper. nunc. cap. Quod dilectio, de

Consang. et Affin.)

13. Pro oratrice filiis gravata. Quand une veuve

chargée d'enfants du premier lit trouve un
parent qui offre de l'épouser et d'avoir soin

de sa famille. Gorradus met cinq enfants;

quand il n'y en aurait que quatre, on ne refu-

serait probablement pas la dispense.

M. Caillaud dit que la veuve n'eût-elle qu'un

seul enfant, on pourrait encore solliciter la dis-

pense. La Cour de Rome admet cette cause,

non seulement dans l'intérêt de la mère, mais

aussi dans l'intérêt des enfants. Elle suppose

qu'un parent les traitera avec plus d'égards

qu'un étranger ;
qu'il s'occupera plus volontiers

de leurs intérêts matériels et donnera plus de

soins à leur éducation.

14. Pro oratrice excedente viginti quatuor annos.

L'âge de vingt-quatre ans accomplis dans une

fille qu'aucun étranger n'a encore recherchée en

mariage, est une cause légitime de dispense.

Cette raison ne suffit pas seule, dit Gorradus,

dans des degrés prochains; le motif de la dis-

pense, en ce cas, est le même qu'ont eu les lois

civiles de favoriser le mariage des filles avan-

cées en âge, pour éviter les désordres auxquels

une trop longue patience les expose.

Il faut que les vingt-quatre ans soient accom-

plis, et dans ce cas il n'est pas nécessaire d'ex-

primer l'âge qui est au-dessus ; il suffit encore

que la fille dise que jusqu'à cet âge elle n'a

point trouvé de mari, ce qui suppose qu'elle a

fait, ou ses parents pour elle, les diligences que

la bienséance a permises pour en trouver ; cette

raison de l'âge ne peut servir aux veuves.

15. Quandoest locus ad littus maris. Si une fille

a son bien sur le bord de la mer, dans un lieu

exposé aux courses des pirates ou des infidèles,

on lui permet d'épouser un des parents, quand

elle ne trouve aucun étranger qui veuille par-

tager avec elle le péril de son domicile.

i6. Pro Belgis. Lorsque dans une ville, il y a

tant d'hérétiques, qu'il faut qu'une fille ne se

marie jamais, ou qu'elle se marie à un d'eux,

si elle n'épouse un de ses parents, on lui ac-

corde cette dispense, et on ne pourrait, dit Col-

let, sans blesser la religion, la lui refuser.

17. Pro Germania. Cette cause est la même que

l'autre : on met à Ptome, la Belgique et la Ger-

manie au titre de ces deux causes, parce que ce

sont ces pays qui, apparemment, fournissent le

plus souvent Poccasion de ces sortes de dis-

penses : « HaîC causa, dit Gorradus, cum proxi-

me dicta pariter in unum tendunt : nam move-

tur papa ad dispensandum, ut matrimonium

inter pares religione, contrahatur. »

18. Ut bona conserventur infamilia. Ou accorde à

Rome dispense pour cette cause, pour les rai-
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sons politiques d'Etat et des familles; mais

encore plus parce que de grands biens ne peu-

vent guère passer d'une maison dans une autre,

sans qu'il en résulte des jalousies, des haines

et des procès qui ne finissent point. Corradus

dit ci^pemlaut que cette cause ne sert que dif-

ficilement dans les degrés prochains.

19. Pro illustri familiae conservatione. La raison,

dit Corradus, qui a fait admettre cette cause,

est qu'il importe à la religion et à l'Etat de

conserver les familles illustres, sans doute afin

que les vertus s'y rendent héréditaires : t Il-

lustri familiae expedit ut conservetur in eodem
sanguine, et adpietatem et ad bonuni publicum

pertinet. » On entend généralement par famille

illustre, celle qui a des titres de noblesse.

20. Ob excelleiitiam meritorum. Cette cause est le

service qu'une maison a rendu, ou peut rendre

encore à l'Eglise ; elle est marquée dans le ca-

non Tnli, \, q. 7. L'impétrant doit prouver le

service, et Corradus nous apprend qu'on ne

manque jamais d'insérer ces clauses : « Discré-

tion! tufe de qua his specialem in Domino fidu-

ciam oblinemus ; etc. » ; et ensuite, « si preces

veritate nitirepereris, super quo tuam conscien-

tiam oneramus. » On entend par services ren-

.
dus à l'Eglise, soutenir, les armes à main, les

intérêts de l'Eglise ou du Saint-Siège, fonder

un hospice, bâtir une église, faire des dons con-

sidérables à une fabrique ou à une communauté
religieuse, mettre une forte somme à la dispo-

sition du Souverain Pontife pour en faire les

bonnes œuvres qu'il jugera les plus utiles
,

etc.

21. Ex certis rationalibus causis. Corradus dit

que, suivant le style de la Cour de Rome, ces

sortes de dispenses sont appelées dispenses sans
cause. Comme elles sont plus chères que les

autres, continue-t-il, il est important de bien
exprimer la qualité des parties: « Veluti sisint

sirnpliciter nobiles ut de nobili, vel de vere no-
bili génère procreati, sivc illustres vel princi-

pales, seu priiicipaliores cives ». D'ailleurs elles

ne s'accordent qu'à des gens d'une famille hon-
nête. Le même auteur nous apprend que l'exé-

cuteur à qui la dispense est adressée, n'a aucune
vérification à faire des causes de ces dispenses:

€ Neque débet judex inquirere circa causas prœ-
dictas; quia sunt verba generalia, apposita non
ut verificentur, sed potius ad quoddam hones-
tatis spécimen gratiam inducendam », 11 suffit

donc que dans la dispense le pape insèie la

clause, ex certis rationalibus causis, animum suum
moventibus, pour que l'exécuteur ne doive pas,
par respect pour Sa Sainteté, s'enquérir seule-

ment de lu nature de ces causes.

22. De causis dispenmtiomim cum copuh scienter

de contrnhcndo. Quand une fille et un jeune

homme parents, s'étant connus charnellement,

demandent la dispense de leur parenté pour se

marier, on la leur accorde aisément, surtout .s'il

doit résulter du refus des inconvénients : « Si

mulier dififamatur et innupta remanet. » Mais

il ne faut pas que ces parents se soient connus

dans l'intention d'obtenir plus facilement la

dispense, ou du moins il faut qu'ils l'expriment,

ce qui rend la concession plus difficile; s'ils

taisaient cette circonstance, la dispense serait

absolument nulle.

23. De scientcr contracta. Lorsque deux parents

se sont épousés clandestinement par paroles de

présent, et qu'ils ont consommé leur promesse

par le dernier crime, on accorde en ce cas dis-

pense, s'il doit résulter du refus quelque scan-

dale, comme dans l'autre, avec la clause t non
quidem peccandi data opéra »; pourvu que les

parties n'aient pas commis le crime à l'effet

d'obtenir plus aisément la dispense.

24. De ignorantcr contracto. Quand les parties

après leur mariage viennent à découvrir qu'il y
a un empêchement entre elles, elles cessent dès

lors d'user des droits du mariage, et envoient à

Rome pour obtenir dispense ; le pape la leur ac-

corde, si la dissolution du mariage doit occa-

sionner quelque scandale.

2o. De ignoranter contracto, quando oratores, de-

tecto impedimento, perseverarunt in copula. Cette

cause est la même que la précédente, avec cette

différence, que dans ce cas les parties, après

avoir découvert l'empêchement, ont continué

d'user des droits du mariage, ce qu'il est né-

cessaire d'exprimer.

26. Propter infamiarû sine copula. Lorsque les par-

ties, sans en être venues jusqu'au dernier crime,

ont vécu dans une familiarité qui les désho-

nore, et qui a donné lieu à de mauvais soup-

çons ; en sorte que si elles ne s'épousent pas,

la fille ne pourra trouver de parti convenable

et restera par conséquent, dans un état très

dangereux. Collet a expliqué le commentaire

de Fagnan, sur le chapitre Quia circa, de Con-

sang. affinit., où il est dit que de célèbres cano-

nistes n'approuvent pas les dispenses don-

nées pour des causes infamantes, et il conclut

avec raison, indépendamment de l'usage de la

Daterie, que ces dispenses doivent avoir lieu, et

que la cour de Rome est dans l'usage de n'en

point accorder ou très difficilement, quand les

parties s'en sont servies dans la vue d'obtenir

la dispense. Pour lequel cas le concile de Trente,

sess. XXIV, ch. 5, de Reform., a dit : * Spc dis-

pensatiunis conscquendui careat. >
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Il y a aujourd'hui, en France, une nouvelle

cause de dispense, et qui est très commune, c'est

le contrat civil, contraclus civilis initus. Lorsque

le contrat civil a eu lieu, les parties étant tenues

d'habiter ensemble, d'après l'art. 314 du Gode

civil, se trouveraient, pour ainsi dire, dans l'im-

possibilité de faire leur salut, si la dispense leur

était refusée. Aussi la Cour de Rome veut-elle

bien admettre ce motif. Mais le contrat civil

peut avoir été contracté par un motif honnête,

ex honesto fine, ou par un motif coupable, ex cul-

pabili fine; par exemple, par un motif d'intérêt,

pour obtenir plus facilement la dispense, par

mépris du mariage religieux, etc. 11 n'est pas

nécessaire d'expliquer ce motif. Il suffit de dire

que le contrat civil a eu lieu. Par là même qu'on

ne dit pas que le motif est honnête, Rome con-

clut et avec raison, que les suppliants, en con-

tractant au civil, ont fait une faute, comme c'est

en effet l'ordinaire, et elle leur impose une pé-

nitence.

Collet dit , avec de savants canonistes ,

1° qu'outre les raisons de dispense que l'on

vient de voir, et qui sont les plus communes,
il s'en peut trouver d'autres qui suffiraient sans

elles, et sur lesquelles il faut s'en rapporter au

jugement des supérieurs.

2° Que plus la loi est importante, plus les rai-

sons doivent être considérables : ainsi ce qui

suffit pour dispenser de l'honnêteté publique,

qu'on regarde comme un des plus petits empê-

chements, ne suffira pas pour dispenser de la

parenté au troisième degré; ce qui suffit pour

dispenser de celle-ci, ne suffira pas pour dis-

penser de l'alliance spirituelle inter levantemet le-

vatum, puisqu'on n'en dispense guère que quand
le commerce des parties les expose au danger

d'être tuées par leurs parents; et cette dernière

raison, toute forte qu'elle est, ne suffirait pas

pour obtenir dispense de l'empêchement du
crime, utraque vel alterutro machinante.

Nous croyons devoir avertir ici que, depuis

environ cent ans, et plus particulièrement en-

core depuis cinquante, la Cour de Rome est plus

facile qu'auparavant à accorder dispense de cer-

tains empêchements. Cela peut venir de ce que
la corruption des mœurs étant devenue plus

grande ou du moins plus générale, la prudence
et la charité chrétienne inspirent de s'opposer

moins aux mariages que les particuliers dési-

rent.

Nous ajouterons ici que, quoique le concile

de Trente défende comme nous avons vu, les

dispenses au second degré de parenté, si ce

n'est à l'égard des grands princes, et pour l'in-

térêt public, au moyen de la cause 21, ex certis

rationalibus causis, et des autres qu'on peut allé-

guer, on accorde à Rome des dispenses du se-

cond au second degré, comme entre cousins ger-

mains, plus rarement du premier au second,

comme entre l'oncle et la nièce, et encore moins

entre la tante et le neveu; parce qu'en ce der-

nier cas le neveu devient, par le mariage, chef

de celle qui lui est supérieure de droit naturel.

C'est pour cela qu'il est nécessaire dans ces cas,

d'exprimer quel sexe est dans le plus proche de-

gré.

Il faut, au surplus, que toutes les causes qu'on

vient d'exposer, et que les canonistes distinguent

en celles qui sont honnêtes et celles qui sont in-

famantes, soient véritables et sincères; il ne suf-

firait pas pour la conscience des parties que leurs

parents qui auraient la fantaisie de les marier en-

semble, choisissent i)armi toutes les causes que

l'on vient de voir jcelle qui,leur convient lemieux.

Le pape dit dans ses brefs. Si preces veritate nitan-

tur; et, parlant aux ordinaires et aux confes-

seurs, ajoute : Mandamus et conscientiam tuam

oneramus.

Enfin, observons que l'Église, en accordant

des dispenses pour les empêchements de ma-

riage, s'y prête moins difficilement pour les em-

pêchements prohibitifs que pour les dirimants,

pour les empêchements occultes que pour les

publics, et pour ceux contre lesquels on a agi

de bonne foi, que pour les empêchements aux-

quels les parties ne se sont pas arrêtées'pour con-

tracter leur mariage en toute connaissance de

cause.

Il y a quelques canonistes qui ont prétendu

que le pape pouvait accorder des dispenses en-

tre les ascendants au quatrième degré et au delà,

pour la conservation de certaines familles roya-

les; mais cette opinion a été rejetée; un tel ma-

riage, impossible d'ailleurs en l'hypothèse, est

contraire à la raison et à la pudeur naturelle,

ainsi que celui du frère avec la sœur.

Le Code civil défend le mariage en ces deux

cas par les articles 161 et 162.

Les cousins germains ne devraient non plus

jamais se marier ensemble; le concile de Trente

ne le permet que pour les princes. Cependant

depuis la promulgation du Code civil, qui per-

met ces mariages, l'Église, afin d'éviter les gra-

ves inconvénients pour la morale et le bien de

la société qui résulteraient de son refus, s'est

relâchée de sfln ancienne sévérité à cet égard;

et, malgré les prescriptions du concile de Trente,

on accorde très souvent et très facilement, à

Rome, des dispenses pour des mariages entre

cousins germains.

Voir les mots: Dispense, Obreption,. Aflinilé.
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§ VIII. Forme des dispenses, leur obtention et exé-

cution.

La dispense est demandée ou àrévèque ou au

pape. Quand c'est ù Tévèque, ou l'enipêcliemeut

est public, ou il est secret. Les dispenses qu'ac-

cordent les évèques d'un empêchement public,

se donnent sur une requête dans le for extérieur,

par une putente qui en fait foi dans le public;

ce qui est nécessaire pour la sûreté des deux

époux dont le mariage pourrait être attaqué d'in-

validité.

A l'égard des dispenses des empêchements se-

crets, elles s'accordent secrètement dans le for

extérieur de la conscience, ce qui se fait alors

de vive voix; et si c'est par lettre, le confesseur

qui s'en entremet doit cacher soigneusement le

nom des parties, et la réponse tient lieu de dis-

pense.

Quand on s'adresse au pape, on fait la même
distinction des empêchements publics d'avec les.

empêchements secrets. Les dispenses pour les

premiers s'expédient à la Daterie et les autres

à la Pénitencerie. Il y a plusieurs différences

dans la forme de l'obtention et de l'exécution

des dispenses expédiées en ces deux tribunaux.

Voici d'abord ce qui est commun à l'un et à l'au-

tre dans l'obtention. Les suppliques qu'on dresse

pour la Cour de Rome, pour obtenir dispense

de mariage, doivent être nettes et distinctes,

c'est-à-dire contenir d'une manière spécifique

l'empêchement dont on veut être dispensé. Si

l'on se disait parent dans le temps qu'on n'est

qu'allié, la dispense serait nulle, quoique plus

difficile à obtenir ; il y faut exposer tous les

empêchements qui peuvent faire obstacle à la

grâce qu'on veut obtenir. Quand les futurs con-

joints ont eu mauvais commerce, il faut expri-

mer si c'était dans la vue d'obtenir plus aisé-

ment dispense, même quand une seule des par-

ties serait coupable de cette mauvaise intention.

Si le mariage est célébré quand on demande
la dispense, il faut exposer : l" si les parties

avaient connaissance de l'empêchement, quand
elles se sont mariées, ou si, eu égard à leur con-

dition, ce n'est pas par leur faute qu'elles l'ont

ignoré; 1° si elles se sont épousées pour obtenir

plus aisément dispense; 3" si elles ont consommé
le mariage; 4° si elles ont fait publier leurs bans;
a"» si, ayant contracté de bonne foi, elles se sont

abstenues de tout ce qui n'est permis qu'aux

vrais époux, aussitôt qu'elles ont connu l'empê-

chement qui était entre elles.

En général, quand on demande une dispense

de parenté, il faut marquer exactement la ligne

et le degré, et la multiplicité des liens, même
quel sexe est au plus prochain degré. Quand un

homme a eu mauvais commerce avec sa parente,

il doit on faire mention, lors même qu'il y a

d'ailleurs de bonnes raisons d'obtenir dispense.

Silo crime étant secret se trouve joint à un em-
pêchement pulDlic, il faut l'exposer à la Péniten-

cerie, en obtenir l'absolution et la dispense et

puis recourir à la Daterie pour l'empêchement

public. Si deux personnes parentes ou alliées n'a-

vaient'commencé à pécher ensemble que depuis

qu'elles ont envoyé à Rome ou que leur dispense

a été expédiée, elle deviendrait nulle; et l'offi-

cial ne pourrait pas fulminer. C'est l'opinion

qu'a embrassée Collet, qui dit qu'en ce cas il faut

obtenir nn-perinde valere, en répétant dans toute

sa teneur l'exposition de la dispense qu'on a déjà

obtenue, et de plus le crime qu'on a omis d'ex-

poser ou qui a été commis depuis qu'on a obtenu

le rescrit de Rome.
La quarante-neuvième règle de Chancellerie,

de Dispensationibus in gradibiis consanguinitatis, est

ainsi conçue: c Item voluit, quod in litterisdis-

pensationum super aliquo gradu consanguinita-

tis vel affinitatis, aut alias prohibito, ponatur

clausula, si mulier rapta non fuerit. Etsi scien-

ter ponatur clausula addita in quaterno. » Ces

derniers mots signifient qu'on doit séparer les

impétrants pendant un certain temps pour la

satisfaction de la peine de leur délit : « Ut sepa-

rentur ratione delicti pro tempore quousque ad

arbitrium commissarii congruam gesserint pœ-
nitentiam. » Ce qui, parmi nous, ne peut s'exé-

cuter que librement, ou être recommandé par

l'official, en manière de conseil et d'exhorta-

tion.

I. Les dispenses de mariage que le pape ac-

corde à Rome pour les empêchements publics,

s'expédient à la Daterie, ou par brefs, ou par

bulles.

Par brefs, 1° pour ceux qui sont parents ou

alliés au premier degré d'affinité; par exem-

ple, si un homme veut épouser sa belle-sœur,

ou la sœur de feu sa femme ;
2o pour ceux qui

sont parents ou alliés par consanguinité ou af-

finité du premier au second degré, comme oncle

et nièce, ou du premier au troisième, comme
grand-oncle et petite-nièce, ou au second, comme
le cousin et la cousine germaine ; 3° pour un
parrain et sa filleule, pour une marraine et son

filleul.

Par bulles, quand c'est pour les autres empê-

chements publics qui sont au nombre de cinq,

savoir : i° la parenté ou alliance, autrement la

consanguinité ou affinité, jusqu'au troisième

degré inclusivement ; 2° l'honnêteté publique

qui provient ou des fiançailles ou d'un mariage

non consommé; 3o la parenté spirituelle de com-
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paternité ;
4° les vœux solennels de religion;

5° les ordres sacrés.

Nous ne pouvons donner ici la formule des

brefs et bulles des dispenses expédiées en laDa-

terie. Nous remarquerons seulement qu'au dos

de ces brefs ou bulles est le nom de l'official à

qui il est adressé, et cetoflicial est celui dos im-

pétrants ; s'ils sont de deux diocèses, on n'ex-

pédie à Rome qu'un bref qu'on adresse toujours

à l'official du diocèse de 1 impétrant ;
quand la

dispense est accordée par les évêques, il en faut

en ce cas des deux, une de chaque évêque. On
doit appliquer ici le décret du conciledeTrente,

rapporté sous le mot Dispense, touchant la

fulmination de la part des offlciaux, des brefs

et bulles de dispense. Cette fulmination est

si essentielle pour la validité des dispenses

de mariage, qu'elles ne sont regardées que

comme de simples commissions, par lesquel-

les ceux à qui elles sont adressées sont char-

gés de s'informer de la vérité du fait exposé

au pape, et ont droit, s'il se trouve vrai, de dis-

penser au nom du pape de l'empêchement qui y
est marqué, auctoritate apostolica.

II. Quant à la forme des dispenses accordées

par la Pénitencerie, à Rome, voyez le mot Pé-

nitencerie, où nous parlons de différents cas

touchant les empêchements publics ou occultes.

Il faut remarquer qu'il s'expédie à Rome des

dispenses de mariage à la Congrégation du
Saint-Office, et avec beaucoup de facilité en

faveur des personnes qui demeurent dans les

pays hérétiques, afin qu'elles ne se marient pas

avec les hérétiques.

Quand l'empêchement n'a été découvert qu'a-

près le mariage contracté de bonne foi, on ob-

tient dispense pour le faire réhabiliter.

De la dispense accordée in forma pauperwn,

voyez le mot Forme. De la taxe des dispenses,

voyez le mot Taxe. — Des dispenses nulles

pour faux exposé, voyez le mot Obreption, et

ci-dessus.

Il y a une bulle du pape Benoît XIV, du 26

février 1741, confirmative de celle de S. Pie V,

du 13 décembre 1366, par laquelle il déclare que
les causes qui sont exposées dans les suppli-

ques, à l'effet d'obtenir des dispenses de ma-
riage, sont toutes de rigueur, et que la vérité

doit en être constante et vérifiée par les Ordi-

naires avec la dernière sévérité.

Voiries mots : Perinde valere, Dispense, Réhabilitation.

EUPnYTÉOSE.
Le mot emphytéose vient d'un mot grec qui si-

gnifie ente, greffe, et, par méiSiphore, amélioration,

parce qu'on n'ente les arbres que pour les amé-
liorer.

L'emphytéose était un bail d'héritage à per-

pétuité ou à longues années, à la charge de cul-

tiver cet héritage, de l'améliorer et sous une

pension modique.

On appelait emphytéose le bail dont la durée

excédait neuf ans et pouvait être portée à qua-

tre-vhigt-dix-neuf, aux termes de la loi du 18

décembre 1790.

Le bail à cens, ou emphytéotique, différait de

la vente en ce qu'il ne transférait que le do-

maine utile et non le direct. Ce qui n'empêchait

pas que, quand le contrat se passait pour des

biens de l'Eglise, on ne fût obligé d'observer

les mêmes formalités que pour la pure aliéna-

tion. Ces formalités étaient même nécessaires,

soit que le bail fût fait à temps, soit qu'il fût

fait à perpétuité. Le droit canon y soumettait

tous ceux qui excédaient le terme de dix années.

Dans certains parlements oi>Mie permettait pas,

suivant l'extravagante Ambitiosas, les simples

baux à ferme excédant le terme de trois ans.

(C. Nulli; c. Ad audientiam, de rébus eccl. non alien.)

Le bail à rente, selon l'auteur des Principes du

droit, était l'emphytéose des Romains, et,

comme lui, il conférait le droit à la chose, jus

in re. Mais comme il n'existe plus en France de

rentes irrachetables, suivant l'article 330 du

Code civil, le bail à rente ou emphytéotique est

dès lors abrogé.

Les établissements religieux peuvent bien

faire des baux à longues années; mais ces baux

ne confèrent point le droit de propriété, le jus

in re de l'emphytéose ou du bail à rente.

Il faut donc bien se pénétrer que c'est aux

emphytéoses créées avant le Code civil, que se

rapporte l'avis du conseil d'Etat du 2 février

1809, et que, par le mot emphytéose, on doit en-

tendre ici un bail à longues années. L'article 62

du décret du 30 décembre 1809 soumet à l'au-

torisation du gouvernement ces sortes de baux,

c'est-à-dire, ceux au-dessus de 18 ans,

E.MPBIS01i'I\'ElIEniT.

L'emprisonnement est la capture d'une personne

qu'on veut constituer en prison.

Les canons accordent aux clercs le privilège

de ne pouvoir être accusés et traduits pour au-

cun crime devant les juges laïques. Par une

conséquence nécessaire, ces mêmes canons dé-

fendent la capture et l'emprisonnement des

clercs par l'ordre ou Pautorité du juge sécu-

lier. Mais actuellement en France, on ne recon-

naît plus ce privilège, et les clercs qui se ren-

draient coupables de quelques crimes ou délits

seraient passibles de l'emprisonnement comme

tous les autres citoyens.
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Les papes, dans divers concordats, ont per-

mis que les juges civils pussent condamner à

l'emprisonnement les clercs coupables; mais ils

ont stipulé que, dans ces cas, on mettrait dans

l'arrestation du coupable tontes les formes que

le respect pour la condition cléricale exige, et

que les clercs subiraient toujours la peine d'em-

prisonnement dans dos lieux séparés des sécu-

liers. (Concordai t/'Aa^</-îc/tc, art. i't, de Guatemala,

art. 1G.)

L'article 2o9 du Code pénal porte que toute

personne qui aura publiquement porté un cos-

tume qui ne lui appartient pas, sera punie d'un

emprisonnement de six mois à deux ans.

Tout ministre d'un culte qui procéderait aux

cérémonies religieuses d'un mariage, sans qu'il

lui ait été justifié d'un acte de mariage préala-

blement reçu par les officiers de l'état civil, se-

rait puni pour une première récidive d'un em-

prisonnement de deux à cinq ans. (Gode pénal,

art. 200.)

EUPRUIVT.

L'emprunt, en ce qu'il soumet nécessaire-

ment à la restitution de la chose ou somme em-

pruntée, est mis au rang des actes aliénatifs,

que les gens d'Eglise ne sauraient passer pour

raison de leurs églises qu'avec précaution et

même avec les formalités requises dans tous les

actes d'aliénation en général. C'est aliéner, en

effet, que de se mettre dans le cas de vendre

pour payer.

Les établissements religieux, comme les fa-

briques, ne peuvent emprunter que pour des

causes graves et d'une urgente nécessité.

E^'CEXS.

L'encens, thus, incensum, est une espèce de

gomme, au de résine aromatique et odoriférante

qui sort d'un arbre de l'Orient dont les feuilles

sont sem])lables à celles du poirier. On incise

l'arbre aux jours caniculaires pour en faire sortir

la résine. L'encens mâle est le plus estimé ; il est

rond, blanc, gras au-dedans, et s'enflamme aus-

sitôt qu'il est mis sur le feu. On l'appelle aussi

oliban [oleum Libani).

Ghoz les Juifs, l'encens était consacré d'une

façon particulière au Seigneur, comme on le voit

dans l'Ecriture sainte.

L'usage de l'encens est aussi très ancien parmi
les chrétiens, quoiqu'on ne puisse prouver par

aucun témoignage constant qu'ils s'en soient

servi pendant les trois premiers siècles. On em-
ployait l'encens au quatrième siècle : les Canons

des Apôtres, les écrits de S. Eplaem, de S. Am-
broise, de S. Ghrysostôme, les Liturgies de S.

Jacques, de S. Basile, etc, font mention des en-

censements.

Voici les raisons mystiques et spirituelles de

l'encensement :

1" Nous offrons de l'encens à Dieu pour lui

rendre nos hommages comme à notre souverain,

lui témoigner que nous sommes prêts à nous
consumer pour sa gloire, et lui marquer le dé-

sir que nous avons que nos prières s'élèvent jus-

qu'à son trône comme un doux parfum et un
encens d'agréable odeur. L'encens marque aussi

les prières des Saints que l'Ecriture nous ré-

présente comme des parfums offerts à Dieu.

{Apocal.YUl, 3). 2° On encense l'autel pour prier

Jésus-Ghrist, figuré dans l'Apocalypse par l'au-

tel, de recevoir nos prières figurées par cet en-

cens. 3" On encense les croix et les images, et

les encensements se rapportent aux originaux, à

Jésus-Ghrist et aux Saints, à qui nous adres-

sons l'encens de nos prières. 4° On encense le

livre des Evangiles pour témoigner, par cette

cérémonie extérieure, le respect que nous avons

pour la parole de Dieu, et la bonne odeur qui

s'en est répandue, comme dit S. Paul, par tous

ceux qui pratiquent cette parole. 5° On encense

les offrandes qu'on fait à Dieu, pour le supplier

de les recevoir comme un encens d'agréable

odeur. 6° On encense les fidèles pour les avertir

de s'élever à Dieu par la ferveur de leurs priè-

res, de se consumer pour son service comme
l'encens, et de répandre partout la bonne odeur

de Jésus-Ghrist. Ges encensements se font aussi

pour montrer l'union qui est entre Jésus-Ghrist

et les fidèles, et c'est pour cela qu'on encense

d'abord l'autel qui représente Jésus-Ghrist, et

ensuite les fidèles qui sont ses membres et qui

doivent prier en Jésus-Ghrist, par Jésus-Ghrist,

et avec Jésus-Ghrist. 7° On encense en particu-

lier lesévêques,les prêtres, les rois, les princes,

et les autres personnes de distinction, pour ren-

dre honneur à leur caractère et à leur dignité.

8° On encense les reliques des Saints, pour té-

moigner que la bonne odeur de Jésus-Ghrist s'est

répandue par eux pendant leur vie, et se répand

encore après leur mort. 9" On encense les corps

morts et les tombeaux des fidèles, pour mar-

quer que la mémoire des fidèles qui meurent

dans le sein de l'Église est en bonne odeur, et

que l'Église offre pour eux, aussi bien que pour

ceux qui vivent, l'encens de ses prières. (Voir le

P. Le Brun, Explicat. de la Messe.)

Le cérémonial des évêques recommande d'a-

voir l'encens toujours d'agréable odeur, pur et

le plus possible, sans mélange '. Le commerce

1. Malcrics aulein qua; adhibetur vel solum et punim thus esse

débet sua vis odoris ; vel si aliqua addantur, adverlalur ut quaati-
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vend généralement de l'encens détestable, parce

qu'il est falsifié.

L'encens est employé en grains pour les con-

sécrations d'autels : on le fait alors brûler sur

l'autel même et on le joint aux reliques déposées

dans une théque. Pour l'encensement, il est ré-

duit en poudre et mis dans une navette.

La navette, navicula, (en forme de bateau), usi-

tée depuis le xiii" siècle, doit être pour la ma-
tière et le style conforme à l'encensoir.

h'eiicensoir, en latin Ihuribulum, est d'argent,

ou de cuivre brut ou argenté pour le commun.
L'encensoir doré ne convient qu'au Pape, aux
cardinaux et aux patriarches. La manière d'en-

censer est décrite exactement par le Cérémonial

des Evêques.

Décisions récentes de la S. Congrégation des Rites.

I. — Tous les encensements sont interdits aux
messes qui, quoique chantées, se disent sans

diacre et sous-diacre. Cette règle s'applique au
cas de l'exposition du Saint-Sacrement. Alors

en encense le Saint- Sacrement lorsqu'il a été

placé sur le trône et avant de le remettre dans

le tabernacle, jamais dans le cours de la messe.

(S. R. G., 18 mars •1874.)

II. — Le Saint-Siège s'abstient de recomman-
der les découvertes de l'industrie, surtout lors-

que ces inventions altèrent et dénaturent la si-

gnification morale des institutions liturgiques.

C'est pourquoi il s'est opposé à l'emploi du gaz

ou des bougies stéariques dans les fonctions de

l'autel. De même, la Sacrée Congrégation des

Rites, par décision du? août 1873, a refusé d'ap-

prouver l'encens Baudet (la braise encens),

malgré les avantages qu'il peut offrir de brûler

sans charbon de bois.

III. — La liturgie de toute l'Eglise latine veut

que l'encensoir soit conduit avec la main. Cepen-

dant la S. Congrégation tolère l'usage de le lan-

cer au loin, pour encenser les personnes et les

objets. (S. R. C, 4 sept. 1873, in Virdunem.)

EI\€YCL.IQUESi.
(Voir : Lettres Encycliques.)

É]\ER€:U1I1ÈI\EIS.

Les canons défendent de conférer des ordres,

ou de laisser faire les fonctions des Ordres qu'ils

ont reçus, aux énergumènes et à ceux qui sont

possédés du démon. Ils défendent même d'ad-

mettre dans le clergé ceux qui ont été possédés

dans leur jeunesse, quoiqu'ils aient été délivrés

tas thuris longe superet. » {Cxrem, 'episc, lib. I, cap. xsiii, lib. 3.)

— « Cochlear et thus, cum quo possint misceri aromata beno

olentia, dum tamen thuris quantitas superet. » {Ibid.. cap. xii.

n. 19.)

depuis. {Gcnad. Constanlinop- ; can. Maritum.
; dis-

tinct. 33; Nicolaus 1, can. Clcrici, dist. 33.)

Schmalzgrueber ' demande si l'on peut don-
ner la sainte communion aux éiiergumùncs, et

il répond affirmativement s'ils ont par inter-

valle la tranquillité de l'esprit et du corps, et,

s'il n'y a dans ces moments aucun inconvénient.

Il ajoute même qu'on doit la leur donner sou-

vent, parce qu'elle est souverainement néces-

saire à ces malheureux, et qu'il n'est pas rare

même qu'elle soit d'une grande utilité à leur

corps, comme on peut le conclure du concile

d'Elvire, canon 37, et du premier concile d'O-

range, canon 34.

Ei!VFAIWTI§i» DE CHCEUR.

On appelle enfants de chœur, les enfants qui

sont attachés au service de l'église pour les cé-

rémonies ou pour le chant.

Les enfants de chœur sont désignés par le

curé ou desservant. [Art. 30 du décret du 30 dé-

cembre 1809.)

Les enfants de chœur sont compris parmi les

serviteurs de l'église, et leur rétribution, par

conséquent, est à la charge des fabriques.

Les enfants de chœur sont sous les ordres

immédiats du curé; c'est sous son inspection

qu'ils remplissent leurs fonctions. Les fabriques

sont tenues de fournir pour tous les jours de

l'année un servant do messes; elles n'ont point

rempli leur obligation par cela seul qu'elles

rétribuent un sacristain. Elles doivent tout à

la fois, dit M. de Champeaux, subvenir aux frais

d'un sacristain, et d'un ou plusieurs enfants de

chœur, selon la convenance et les besoins des

lieux. Dans tous les cas, c'est au sacristain à

assister le prêtre, quand les enfants de chœur

manquent.
La fabrique est obligée de fournir tout ce qui

constitue le costume des enfants de chœur et de

faire les frais de blanchissage de leurs au-

bes, etc.

EWFAI\TS» EXPOSÉS.

Corradus 2 nous apprend que l'usage cons-

tant de la Daterie est de regarder les enfants

exposés comme des bâtards, et d'observer con-

séquemment à leur égard tout ce qui s'observe

pour les dispenses ordinaires, ex defectu nata-

lium. Le même auteur ne se dissimule pas l'o-

pinion de certains canonistes, qui soutiennent

que le doute que l'enfant exposé soit légitime,

comme la chose est très possible, quoique plus

rare, doit faire interpréter le sort de l'enfant en

meilleure part. (In c. Ex tenorc. Qui filii sint legit.)

1. Jus ecdesiasticum universum, part. V, tUul. XLI, n. 16,

2. Praxis dispemat. apost,, lib, UI, cap. 2.
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Mais Gorrailus ne s'arrôte pas à cette considô-

ration; il pense, au contraire, avec Garcias,

Ugolin et d'antres, que le noinl)re di^s enfanls

exposés lôgilinies (Mant iucomiiarablenieut plus

petit que celui des bâtards, cette raison fait

cesser le doute, ou présente un parti plus sûr à

prendre : In dubiis autcin tulior pars est diycnda.

Partant, cet auteur donne la formule de la sup-

plique qu'un enfant trouvé doit présenter au

l)ape pour en obtenir dispense, laquelle, comme

nous avons dit, est, à quelques termes près, la

même que celle du bâtard, dont Gorradus ex-

plique la forme au long dans l'ouvrage cité.

Par la dét-rétale de Grégoire IX {In c. \,de In-

fandbuset lawjuidis expositis),\efi entants exposés

par leur père, ou par tout autre, de son consen-

tement, sont délivrés de la puissance paternelle,

sans pourtant que ceux qui les trouvent acquiè-

rent sur eux une nouvelle puissance, ce qui

s'applique également aux esclaves, serfs et ma-

lades à qui l'on refuse les aliments, soit en les

exposant, ou autrement.
Voir le mot Bàlard.

E\QUÉTE.

Wenquéte est une recherche faite au moyen du

témoignage des hommes pour vérifier certains

faits.

En justice, Venquête judiciaire est celle qui est

ordonnée par un tribunal pour obtenir la cons-

tatation «les faits avancés par une partie et mé-

connus par l'autre, dans un procès civil. Dans

les procès criminels, l'enquête prend le nom d'in-

formation. Dans les affaires ordinaires, l'enquête

se fait devant un juge commis par le tribunal;

dans les affaires sommaires, elle a lieu à l'au-

dience; dans les tribunaux de paix, elle estfaile

par le juge lui-même. Les témoins sont entendus

séparément, et leurs dépositions sont consignées

dans un procès-verbal dit procès-verbal d'enquête.

Une enquête administrative de commodo et in-

commodo, déjà exigée par l'ancienne législation,

en matière d'acquisitions, d'aliénations, d'é-

changes, a été prescrite, de nouveau, même
pour les baux à longues années, par la jurispru-

dence nouvelle.

Il doit être procédé à l'enquête par un com-

missaire désigné par le préfet, et le procès-

verbal doit en être rédigé sur papier libre, afin

d'éviter les frais préjudiciables aux établisse-

ments publics ecclésiastiques.

L'objet, le jour et l'heure de l'enquête sont

indiqués par le maire de la commune, quinze

jours à l'avance, par voies d'affiches et de pu-

blications.

Les déclarations pour ou contre la mesure

ENTRÉE
projetée doivent être individuelles, et consignées

dans le procès-verbal par le commissaire en-

quêteur. (Jlhnquc déclarant souscrit sa déclara-

lion, où mention est faite qu'il ne veut ou ne

sait signer, après lecture donnée.

E.MtF.GIfliTRElIElVT.

L'enregistrement est la description qui se

fait de quelque acte dans un registre pour em-

pêcher qu'il ne se perde, et aussi pour lui don-

ner une sorte d'approbation.

Pour ce qui est de l'enregistrement des bulles

pontificales par le Conseil d'Etat, quoique le pre-

mier article organique dise qu'aucune « bulle,

bref, rescrit et autres expéditions de la Cour

de Rome, même ne concernant que des parti-

culiers, ne puissent être reçus, publiés, im-

primés ou autrement mis à exécution sans l'au-

torisation du Gouvernement », il n'y a plus

aujourd'hui que les bulles d'institution des évê-

ques qui soient soumises au Conseil d'Etat. Et

cela, parce que ces bulles étant le titre de l'évê-

que pour exercer un pouvoir à la fois spirituel

et temporel, elles ont en quelque sorte besoin

d'être déclarées exécutoires pour donner droit

au traitement et aux autres prérogatives civiles

attachées à l'épiscopat.

e.\teureiie:vt.
(Voir le mot : Sépulture.)

E\TRÉE.
On appelait droits d'entrée ce qui se payait à

titre d'avènement à un nouveau bénéfice.

Justinien, dans la novelle 123, avait défendu

tous les droits d'entrée aux bénéfices. Le pape

Ur])ain IV s'en explique de cette manière dans

l'extravagante commune : « Ne ante vel post re-

ccptionem, quascumque partes, prandia seu cœ-

nas, pecunias, jocalia, aut res alias, etiam ad

usum ecclesiasticum, seu quemvis piuni usum
deputata vel deputanda, directe vel indirecte

petere vel exigere quocumque modo praisu-

mant, illa dumtaxat qua3 personœ ipsse ingre-

dientes, pure et sponte et plena liberalitate,

omnique pactione cessante, dare vel oflferre ec-

clesiis cum gratiarum actione licite recepturi. »

Cette constitution porte excommunication contre

les particuliers, et suspension à l'égard des cha-

pitres.

S. Pie V, par une bulle de 1570, abolit aussi

les festins, et défendit expressément aux évê-

ques de faire aucun statut, même du consente-

ment de leur chapitre, pour obliger les nouveaux

chanoines de payer quoi que ce soit à leur en-

trée au chapitre. La Congrégation des cardinaux

modifia cette bulle en y ajoutant : si ce n'est

pour la fabrique ou autres pieux usages ; ce qui est
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conforme au concile de Trente, et la session

XXIV, cil. 14, de Reformationc.

Les rois de France jouissaient autrefois, sous

le nom de joyeuse cntn'e, d'un droit particulier

en plusieurs églises; ils y disposaient d'un ca-

nonicat lorsqu'ils y faisaient leur première en-

trée : ce qui a fait appeler ce droit: droit de

joyeuse entrée, à l'imitation du droit de joyeux

avènement. La cérémonie la plus ordinaire

qui s'observait lorsque le roi exerçait ce droit

est que, lorsqu'il faisait sa première entrée

dans les églises, les chanoines lui présentaient

l'aumusse: le roi après l'avoir acceptée, la remet-

tait à un ecclésiastique qu'il désignait par là

pour le premier canonicat qui viendrait à va-

quer dans cette église.

Un curé, en vertu du droit de police qui

lui appartient dans son église, et qui est un
droit religieux et matériel tout à la fois, peut

refuser l'entrée de l'église à tous ceux auxquels

la discipline ecclésiastique et le droit canonique

l'interdisent. 11 le peut également à tout parti-

culier, même aux concessionnaires de bancs ou

chaises, lorsqu'il procède, hors le temps des

offices ordinaires de la paroisse, à des offices

spéciaux, comme une messe militaire, un caté-

chisme, la réunion d'une confrérie ou d'une

congrégation, ou tout autre exercice religieux

non public.

ÉPACTE.
{Voir le mot Calendrier.)

EPlIiEPSlE.

Il serait indécent de laisser faire les fonctions

ecclésiastiques à ceux qui sont attaqués de l'épi-

lepsie, qu'on nomme vulgairement mal caduc,

parce que les attaques de cette maladie pour-

raient les surprendre au milieu des fonctions

de leur ministère. C'est pourquoi ceux qui ont

souffert des attaques d'épilepsie après avoir at-

teint l'âge de puberté, sont irréguliers : mais

on peut admettre dans le clergé , ceux qui

ont été attaqués dans leur enfance quand on

a reconnu, par une expérience de plusieurs

années, qu'ils n'y sont plus sujets (Alexand. II,

Can. In tuis, caus. 7, quœst. 2.)

Les marques de l'épilepsie sont, selon le pape

Gélase, de tomber par terre avec violence, de

pousser des cris confus, d'écumer par la Louche.

(Can. ]Supe7\ caus. 7, quœst. 2.)

On agit avec moins de rigueur à l'égard de

ceux qui n'ont été attaqués d'épilepsie que de-

puis leur ordination; car les canons qui sem-

blent supposer que cette maladie peut guérir,

du moins diminuer si considérablement qu'on

"n'ait point de sujet d'en appréhender si fort les
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suites, laissent à l'évêque le pouvoir de permet-
tre aux épileptiques les fonctions de leur ordre,

quand ils ont passé une année entière sans être

attaqués de convulsions de cette nature. (Can.

In tuis, caus.7,qu3est.2 ; Can. CommunUer. dist. 33.)

Les épileptiques ne peuvent être promus aux
ordres ; cette irrégularité ne cesse qu'avec la

maladie même. Cependant si les crises devien-

nent de plus en plus rares ; si elles se produi-

sent pendant la nuit; si les médecins pensent

qu'on peut espérer la X'^érison, le Saint-Siège

accorde la dispense, surtout pour les sujets qui

sont , déjà engagés dans les ordres majeurs.

(S. C. G. 29 janv. 1881 in Veneten.) On peut voir

l'exposition de cette cause dans les Analecta ju-

rispont., série XII, col. 1072-74.

EPISCOPAT.

L'épiscopat est la dignité d'évêque, le souve-

rain degré, la plénitude du sacerdoce : « In epis-

copo omnes ordines sunt, quia primus sacerdos

est, id est, princeps sacerdotum, et propheta, et

evangelista, et caetera ad implenda officia Eccle-

site in ministerio fidelium. » (Hilar. inEpist. ad

Ephes., c. 4.)

Il est certain, dit Thomassin, que le Verbe in-

carné possédait sur la terre la plénitude du sa-

cerdoce, et qu'étant résolu de se retirer dans le

ciel, il l'a communiqué.:; à ses apôtres, pour la

transmettre à leurs successeurs, et la répandre

dans l'Eglise jusqu'à la fin des siècles. L'apos-

tolat ou épiscopat, institué par le Fils de Dieu,

était donc la plénitude même du sacerdoce, et il

en contenait avec éminence tous les degrés, tous

les ordres et toutes les perfections.

Les apôtres n'ont pas été ordonnés comme le

sont nos évêques d'aujourd'hui; la majesté du

Fils de Dieu demandait, dit l'auteur cité, une

manière plus noble, plus riche et plus divine

de recevoir et de donner l'auguste qualité de

pères et de souverains prêtres de l'Eglise. Ceux
qui n'ont considéré que la manière dont on par-

vient maintenant au sacerdoce, ont cherché ce

qui pouvait être ajouté à l'ordre et au caractère

de la prêtrise, après ces deux admirables pou-

voirs de consacrer le corps du Fils de Dieu et

de remettre les péchés; de là, quelques théolo-

giens de l'école ont pensé que l'épiscopat n'était

qu'une extension du caractère de la prêtrise.

Il y en a même qui ne l'ont regardé que comme
une extension morale. Leur but était d'éclaircir

les paroles de S. Jérôme, qui semble dire que,

dans les premiers siècles, les évêques et les prê-

tres étaient les mêmes, et que S. Paul les a con-

fondus ; mais le sentiment est que S. Jérôme et

les auteurs ecclésiastiques, qui se sont expri-
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mes de manière ù ne pas bien distinguer l'épis-

copat de la prêtrise, n'ont voulu dire autre

chose, sinon qut!, dans 1 Eglise naissante, les

apôtres et leurs successeurs d(Minaient l'ôpisco-

pat à tous ceux à qui ils donnaient l'ordre do

prêtrise ; or, comme le zèle de ces premiers mi-

nistres n'avait point de bornes, leur puissance

et leur juridiction n'en devaient point avoir : on

ne les consacrait que pour les cnyoycr fournir

quelque église ; il fallait, par conséquent qu'ils

fussentèvêqucs; carTèvêque est,selon S. Jérôme,

le successeur des apôtres, un chef nécessaire,

sans l'autorité souveraine duquel on ne ver-

rail dans l'Eglise que schisme et que confusion.

Le savant Guillaume, évoque de Paris, après

plusieurs auteurs ecclésiastiques, tant grecs que

latins, a expliqué les prérogatives de l'épisco-

pat, et sa prééminence sur laprêtrise.« Et quia,

dit cet auteur, pag. 523, in solis episcopis pleni-

tudo potestatis et istorum officiorum perfectio

est, manifestum est episcopatum plénum et

perfectum esse sacerdotium ; ofûcium enim sa-

cramentandi plénum atque perfectum minores

sacerdotes non habent, quia nec sacramentum

conûrmationis, nec majora sacramentalia im-

pendere possunt ; similiter auctoritatem do-

cendi, seu magistros instituendi modicam ha-

bent. »

Le même Guillaume de Paris remarque en-

suite que, s'il y a divers degrés dans l'épiscopat,

comme d'archevêques, de primats, de patriar-

ches, ce n'est toujours que le môme épiscopat ;

que le pape même n'a que le même ordre qui

lui est commun avec les autres évoques, quoi-

qu'il ait une juridiction plus étendue; enfin,

que Jésus-Christ tient lui-môme le premier rang

dans l'ordre des évêques. « Ipse Dominus Jésus

Ghristus, non jDlusquam episcopus est in digni-

tatibus ecclesiastieis secundum quod homo. »

(C. Cleros, dist. 21.)

Dans tout cela, il n'y a rien que de conforme

à la doctrine do l'Eglise et des saints Pères.

« Omnes prœpositi vicaria administratione apos-

tolis succedunt », dit»S. Gyprien, epist. 9, lib.

i, et ailleurs : «Hoc erant utique cœteri apos-

toli quod fuit et Petrus pari consortio prœditi

et honoris et potestatis. » {C.Loquitur, caus. 24,

q.i.)

S. Jérôme, epist. 85, ad Evagr. : « Ubicumque
fuerit episcopatus, sive Romaî, sive Eugubii,

sivc Gonstantinopoli, sive Rhegii, sive Alexan-

driae, ejusdom sempor est meriti, ejusdem et sa-

cerdotii, potenlia divitiarum, etpaupertatishu-

militas, vel sublimiorem, vel inferiorem episco-

pum non facit. Gieterum omnes apostolorum

successores sunt. Inter apostolos par fuit insti-

OPAUX
tutio, sed unus omnibus proîfuit. » (C. In illis,

dist. 80; C. in novo, dist. 20, J. G.)

« Si quelqu'un dit que les évoques ne sont pas

supérieurs aux prêtres, ajoute le concile de

Trente (Sess. XXIII, c. 8), ou qu'ils n'ont pas la

puissance de conférer la confirmation et les or-

dres,ou que celle qu'ils ont leur est commune avec

les prêtres, ou que les ordres qu'ils confèrent,

.sans le consentement ou l'intervention du peu-

ple ou de la puissance séculière, sont nuls, ou

que ceux qui ne sont ni ordonnés, ni commis
bien et légitimement par la puissance ecclésias-

tique et canonique, mais qui viennent d'ail-

leurs, sont pourtant de légitimes ministres de

la parole de Dieu et des sacrements, qu'il soit

anathôme. »

Il faut voir cette matière traitée dans les chap.

1 et 2 du liv. 1=', part. 1'% de la Discipline de

Thomassin. Ge savant oratorien tire les conclu-

sions suivantes des diverses autorités qu'il rap-

porte : 1° que les évêques ont recueilli la suc-

cession entière de la puissance apostolique, ce

qu'on ne peut dire ni des prêtres ni des diacres;

2° qu'ils sont les souverains prêtres, summi sa-

cerdotes, summi antistites; 3° qu'ils peuvent seuls

administrer la confirmation et l'ordination
,
qui

sont les deux sacrements où la plénitude du
Saint-Esprit est plus particulièrement conférée;

4° qu'ils confèrent tous les autres sacrements de

leur propre autorité, au lieu que le prêtre ne

les peut administrer qu'avec dépendance; et

autrefois même il ne les conférait qu'en leur

absence ;
5° qu'on ne peut consacrer un évêquc

sans diocèse, pas plus qu'établir un roi sans lui

désigner un royaume; 6° que l'Eglise ne peut

subsister sans évêque, pas plus qu'un corps sans

âme, et sans un chef qui possède la plénitude

de la vie et qui vivifie tous les membres par.

ses influences continuelles : Non enim Ecclesia

esse sineepiscopo potest.

De ces principes, il faut conclure que les prê-

tres et autres clercs inférieurs doivent avoir une
grande soumission et une étroite subordination

à leur évêque.
Voir les mots : Evêque, Hiérarchie.

EPISCOPAUX.

On nomme épiscopaux les protestants d'Angle-

terre qui ont conservé la hiérarchie ecclésiasti-

que telle qu'elle était dans l'Eglise romaine,

lorsqu'ils s'en sont séparés. Ils ont des évêques,

des prêtres, des chanoines, des curés, un office,,

qu'ils appellent laliturgie anglicane, et enfin pres-

que tout l'extérieur de la religion romaine; mais,

pour le dogme, ils ne diffèrent guère des calvinis-

tes, si ce n'est qu'ils sont si attachés à l'Episcopat,
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y avoir de vraie religion chrétienne, apostoli-

que, que là où est la succession des Evêques.

EPITAPIIE!^.

La police des cimetières et l'autorisation des

ôpitaphes appartenant,selon l'ordonnance royale

du 6 décembre 1843, à l'autorité municipale,

celle-ci a un droit de censure préalable sur toute

épitaphe ou inscription placée sur des tombeaux,

ou pierres sépulcrales.

ÉPOUX.

Les canonistes ne donnent la qualité d'époux,

dans le sens mystique, qu'aux bénéficiers qui,

par la mort, laissent en viduité l'église ù la-

quelle ils étaient attachés.

La glose sur le chapitre Cupientes, de Elect.,

in 6o verb. Regularium, observe que la constitu-

tion qui règle le temps pour demander la con-

firmation au Saint-Siège n'a point lieu pour les

dignités qui sont sous la puissance de l'évêque,

de l'abbé ou du prieur : i Nec habet locum hœc
constitutio in dignitatibus ecclesiarum cathedra-

lium, vel regularium quae sunt sub episcopo,

vel abbate, vel priore, sicut sunt archidiaconi,

archipresbyteri, superiores vel priores sub ab-

batibus, vel aliis prioribus : per mortem enim
talium non dicentur ipsœ ecclesiae viduatse. »

C'est sur cette autorité que la plupart des ca-

nonistes ne donnent la qualité d'époux de

leurs églises qu'aux archevêques, évêques, abbés

et prieurs conventuels. Cette distinction des

églises qui deviennent veuves par la mort de

leurs titulaires d'avec les autres, était autrefois

nécessaire pour les formalités des élections,

suivant le chapitre Quia propter.Elle ne l'est plus

aujourd'hui.

Pour les époux engagés dans le mariage, voir

le mot Fiançailles.

ÉPREUVE.
(Voir le mot : Purgation.)

ÉRASTIEl\'fS.

On appelait ainsi, du nom de son chef Erastus,

une secte qui s'éleva en Angleterre pendant
les guerres civiles, en 1647. C'était un parti de

séditieux qui soutenaient que l'Eglise n'a point

d'autorité quant à la discipline, qu'elle n'a au-

cun pouvoir de faire des lois ni des décrets, en-

core moins d'infliger des peines, de porter des

censures et d'en absoudre , d'excommunier ,

etc.

ÈRE.

L'ère est une époque ou un point fixe et dé-

II.

terminé, dont on se sert pour compter les an-
nées. On donne différentes étymologies ùce mot;
la plus singulière est celle qui fait venir ce mot
de l'ignorance des copistes qui trouvaient dans
les anciens monuments A. E. R. A., annus erat
regni Augusti, dont ils ont fait ^ra.
Les historiens distinguent plusieurs sortes

d'ères, l'ère chrétienne, l'ère des Séleucides, l'ère
d'Espagne et l'ère des Turcs; nous parlons de
l'ère chrétienne, la seule qui nous intéresse es-
sentiellement, sous le mot Chronologie; l'ère
des Séleucides est celle dont les Macédoniens se
servaient pour compter les années; il en est
parlé dans le livre des; Machabées, sous le nom
des ans grecs, dont les Juifs se servirent depuis
leur soumission aux Macédoniens. Cette ère
commence au régne du grand Séleucus, compa-
gnon du grand Alexandre, l'an du monde 3693,
et 311 avant l'ère vulgaire.

L'ère d'Espagne n'est autre chose que l'époque
dont on s'est servi très longtemps dans tous les
anciens royaumes, que nous comprenons aujour-
d'hui sous le nom d'ère d'Espagne. Cette époque
commence trente-huit ans avant notre ère chré-
tienne, en sorte que la première année répond
à la trente-neuvième année de l'ère d'Espagne
En Catalogne, on s'en est servi jusqu'au concile
de Tarragone, en 1229, où il fut ordonné de se
servir des années de l'Incarnation. On ordonna
la même chose dans le royaume de Valence, en
1338, dans celui d'Ar^fjon, en 1359, dans celui

de Castille, en 1383, enCn dans celui de Portu-
gal, l'an 1415, et dans nos provinces voisines
d'Espagne.

L'ère des Turcs, appelée l'hégire ou la fuite

de Mahomet, est l'époque du jour où cet impos-
teur prit la fuite, c'est-à-dire, un vendredi, 16

juillet, parce que la nouveauté de ses erreurs
l'avait mis en danger de la vie. C'est donc de
cette fuite, appelée hégire par les Arabes, qu'ils

commencent de compter leurs années.

ÉRECTIOilf.

On se sert communément de ce terme pour
marquer le nouvel établissement d'un bénéfice

ou d'une dignité, ou même d'une église particu-

lière. L'érection peut se faire de deux manières:
i° quand on donne le titre et le caractère d'un
bénéfice à un lieu qui auparavant n'en était pas
un, comme lorsqu'on érige une chapelle particu-

lière en cure; 2° quand on donne un titre plus

élevé à un lieu déjà érigé en titre de bénéfice,

comme lorsqu'on érige une église paroissiale

en cathédrale, un évêché en métropole, ou ar-

chevêché.

En général, les érections doivent avoir pour
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cause principale l'augmentation du service divin

et non sa diminution. « Nolentes divini numi-

nisminis minui culUim; sed potius augmentari

mandamus. » {Cap. Ex parte, de Constit.) La né-

cessité, l'utilité peuvent aussi servir de motifs

à ces fondations ou changements. (C. Mutaliones

7, qu. { ; c. Prxcipimu^ 76, q. i.) Mais régulière-

ment les nouveaux, établissements ne peuvent

être faits au préjudice des anciens.

L'érection d'un lieu ecclésiastique en paroisse

est une des plus importantes.

Quant à l'érection des évêchés et archevêchés,

voir le mot Evêché.

ERllITE.

On nomme ermite celui qui, avec l'approbation

de rOrdinaire, vit dans la retraite, loin de la

société, dans le seul but de travailler à sa sanc-

tification. La pauvre maison ou cellule qu'il

habite s'appelle ermitage.

Ce genre de vie nous est inconnu en France.

Mgr Barbier de Montault a doimé dans les A7ia-

lectajuris pont., xV série, col. 424-26, le règle-

ment que le cardinal Orsini (depuis Benoit XIII)

avait établi, en 1700, pour les ermites de son

diocèse.

ERRELR.

L'erreur est de croire vrai ce qui est faux :

€ errare est falsum pro vero putare. * {C.In qui-

bus, 22, q. ii. J. G.) Errer, ignorer, ne savoir et

chanceler sont quatre choses différentes suivant

Archid. sur ce chapitre. « In quibus est autem
differentia inter hiec verba, errare, ignorare,

nescire et titubare. Ignorantia facti, nonjuris

excusât. > [Reg. d3, de Reg. jur., in 6".) C'est ap-

prouver l'erreur que de ne pas s'y opposer ;

c'est opprimer la vérité que de ne pas la défen-

dre. (Dist. 83, can. Error.)

Voir au § I du mot Empêchements de mariage,

l'erreur qui peut exister dans un contrat de ma-
riage et, au mot Réforme, la correction des

erreurs qui peuvent se glisser dans les rescrits

de la Chancellerie.

E«CEiA%ACiE.

Sur ce sujet, nous ne pouvons mieux faire

que de donner l'admirable lettre que Notre
Saint Père le pape Léon XIII vient d'adresser

aux Evoques du Brésil. Toute la question de
l'esclavage s'y trouve reprise, examinée de haut,

et finalement jugée. Nous ne donnons que la tra-

duction. Le texte latin se trouve dans toutes les

Revues et grands journaux catholiques, comme
dans l'Univers du 25 mai 1888.

LETTUE DE SA SaINTBTÉ
LÉON XIII

PAHE PAU LA DIVINE PROVIDENCE
A NOS ÉVÈQUES BRÉSILIENS'

AUX VÉNÉRABLES FRERES
LES ÉVÊQUES DU BRÉSIL

LÉON XIII, PAPE,

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique.

Au milieu des manifestations si nombreuses et de

si grande piété que presque toutes les nations ont ac-

complies et continuent d'accomplir chaque jour pour

Nous féliciter d'avoir atteint heureusement le cin-

quantenaire de Notre sacerdoce, il on est une qui

Nous a particulièrement touché ,et c'est celle qui Nous
est venue du Brésil oîi, à l'occasion de cet heureux

événement, la liberté a été légalement rendue à ua
grand nombre de ceux qui, dans le vasto territoire

de cet empire, gémissaient sous le joug de la servi-

tude. — (Jette œuvre, tout empreinte de miséricorde

chrétienne et due au >.éle d'hommes et de femmes cha-

ritables, agissant en cela de concert avec le clergé, a

été offerte au divin Auteur et Dispensateur de tout

bien en témoignage de reconnaissance pour la faveur

qui Nous a été si bénignement accordée d'atteindre

sain et sauf l'âge de Notre année jubilaire.

Gela Nous a été particulièrement agréable et con-

solant, surtout parce que Nous y avons vu la confir-

mation d'une très heureuse nouvelle, à savoir que les

Brésiliens voulaient abolir désormais et extirper com-

plètement la barbarie de l'esclavage. Cette volonté

du peuple a été secondée par le zèle éminent de l'Em-

pereur et de son auguste Fille, de même que par

ceux qui dirigent la chose publique, au moyen de

lois qui ont été rendues et sanctionnées à cet efîet.

La joie que Nous en avons éprouvée, Nous l'avons

manifestée, au mois de janvierdernier, à l'envoyé que

l'auguste Empereur avait délégué auprès de Nous,

ajoutant de plus que Nous écririons, à l'Episcopat

au sujet des malheureux esclaves '.

Nous tenons, en effet, auprès de tous les hommes
la place du Christ, fils de Dieu, qui a été tellement em-

brasé de l'amour du genre humain que, non seulement

il n'a pas hésité, en prenant notre nature, à vivre aa
milieu de nous, mais qu'il a aussi aimé à se donner

le nom de Fils de l'homme, en protestant ouvertement

qu'il s'était mis en rapport avec nous pour atinoncer

aux captifs la délivrance 2, afin que, affranchissant le

genre humain de la pire des servitudes, qui est celle

du péché, il renouvelât toutes choses en lui, et ce qui est

au ciel, et ce qui est sur la terre '', et rétablit ainsi dans

• Nous empruntons la traduction publiée par le Aloniteur ii

Rome.

1. <( A l'occasion de \otre Jubilé,... Nous désirons donner an

» Brésil un témoignage tout particulier de Notre paternelle affec-

» tion, au sujet de l'émancipation des esclaves ». (Réponse à l'Of

» dresse du ministre du Brésil, de Souza Correa.)

2. Is. LXi, 1 : Luc. IV, 19.

3. Ephes. I, 10.
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sa dignité première toute la race d'Adam, précipitée

dans la ruine de la faute commune. Saint Grégoire le

Grand a dit opportunément à ce sujet: Puisque noire

Rédempteur, auteur de toute créature, a voulu dans sa

clémence reve'tir la chair humaine, afin que, par la (jrâce

de sa divinité. II' tien de notre servitude étant brisé, il

nous rendit l'antique liberté, c'est faire chose salutaire de

rendre, par le bienfait de l'affranchissement, à la liberté

dans laquelle ils sont nés, les hommes que la nature a

faits libres des l'abord et à laquelle le droit des gens a

substitué le joug de la servitude '.

11 convient donc, et c'est bien le propre de Notre
ministère apostolique, de seconder et de favoriser

puissamment tout ce qui peut assurer aux hommes,
soit pris séparément, soit en société, les secours ap-

tes à soulager leurs nombreuses misères, dérivées,

comme le fruit d'un arbre gâté, de la faute des pre-

miers parents; et ces secours, de quelque genre qu'ils

soient, sont non seulement très eificaces pour la civi-

lisation, mais ils conduisent aussi convenablement à

cette rénovation intégrale de toutes choses que Jésus-

Christ, Rédempteur des hommes, s'est proposée et a

voulue.

Or, au milieu de tant de misèi*es, il faut vivement
déplorer celle de l'esclavage auquel une partie consi-

dérable de la famille humaine est assujettie depuis

bien des siècles, gémissant ainsi dans la douleur et

l'abjection, contraii'ement à ce que Dieu et la nature

ont d'abord établi. — En effet, l'Auteur suprême de

toutes choses avait décrété que l'homme eût à exercer

comme une sorte de domination royale sur les ani-

maux des bois, des mers et des airs, et non que les

hommes eussent à exercer cette domination sur leurs

semblables : Ayant créé l'homme raisonnable à son

image, dit saint Augustin, Dieu a voulu qu'il ne fût le

maître que des créatures dépourvues de raison; de telle

sorte que l'homme eut à dominer non pas les autres hom-
mes, 77iais les animaux 2. D'où il suit que l'étal de ser-

vitude s'entend imposé de droit au pécheur. Aussi le nom
d'esclave n'a pas été employé par l'Ecriture avant que

le juste Noé eût puiii par ce nom le péché de son fils.

C'est donc la faute qui a mérité ce iiom, et non pas la

nature 3.

De la contagion du premier péché ont dérivé tous

les maux, et, notamment, cette perversité mons-
trueuse par laquelle il y a eu des hommes qui, per-

dant le souvenir de l'union fraternelle dés l'origine,

au lieu de pratiquer, sous l'impulsion de la nature,

la bienveillance et la déférence mutuelles, n'ont écouté

que leurs passions et ont commencé à considérer les

autres hommes comme leur étant inférieurs et à les

traiter, par conséquent, comme des animaux nés pour
le joug. De là, et sans tenir le moindre compte ni de

la communauté de nature, ni de la dignité humaine,
ïni de l'image divine imprimée dans l'homme, il est

I
arrivé, au moyen des querelles et des guerres qui

|éclatérent ensuite, que ceux qui se trouvaient l'empor-
'ter par la force s'assujettissaient les vaincus, et

qu'ainsi la multitude, quoique d'une même race, se

1. Lib. VI. ep. 12.

2. Gen. i, 26.

3. Gen. i, 25. Noe, c. xxx.
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partageât graduellement en individus de deux caté-
gories distinctes, à savoir les esclaves vaincus assu-
jettis aux vainqueurs leurs maîtres.

L'histoire des anciens temps nous montre ce lamen-
table spectacle jusqu'à l'époque du divin Rédempteur ;

la calamité de la servitude s'était propagée chez tous
les peuples, et bien réduit était le nombre des hom-
mes libres, jusque-là qu'un poète de l'empire put pro-
férer cette atrocité que le genre humain ne vit que pour
le petit 7iombre '. Cela fut en vigueur chez les na-
tions même les plus policées, chez les Grecs, chez les
Romains, oii la domination d'un petit nombre s'im-
posait à la multitude; et cette domination s'exerçait
avec tant de perversité et d'orgueil, que les troupes
d'esclaves étaient considérées comme des biens, non
comme des personnes, mais comme des choses, dé-
pouillées de tout droit et dépourvues même de la fa-
culté de conserver la vie et d'en jouir.

Les serviteurs sont uupouvoir des maîtres, et ce pouvoir
émane du droit des gens, car on peut observer qu'il eanste

exactement chez tous les peuples le i^ouvoir pour les ma'i-

tres de disposer de la vie et de la mort des esclaves, et

tout ce qui est acquis par l'esclave l'est au profit du mai-
tre 2. Par suite d'une aussi profonde perturbation mo-
rale, il fut impunément et publiquement permis aux
maîtres d'échanger leurs esclaves, de les vendre, de
les livrer en héritage, de les battre, de les tuer, d'en
abuser pour leurs passions et leur cruelle supers-
tition.

Bien plus, ceux qui étaient réputés les plus sages
parmi les gentils, des philosophes insignes, très ver-

sés dans le droit, se sont efforcés de se persuader à
eux-mêmes et de persuader aux autres, par un su-

prême outrage au sens commun, que la servitude n'est

autre chose que la conditioi, nécessaire de la nature;

et ils n'ont pas rougi d'enseigner que la race des es-

claves le cède de beaucoup, en faculté intellectuelle

et en beauté corporelle, à la race des hommes libres;

qu'il faut, partant, que les esclaves, comme des ins-

truments dépourvus de raison et de sagesse, servent

en toutes choses aux volontés de leurs maîtres. Cette

doctrine inhumaine et inique est souverainement dé-

testable et telle qu'une fois acceptée il n'est plus d'op-

pression, si infâme et barbare soit-elle, qui ne se

soutienne impudemment avec une certaine apparence
de légalité et de droit.

L'histoire est pleine d'exemples du grand nombre
de crimes et de pernicieux fléaux qui en ont résulté

pour les nations; la haine en a été excitée dans le

cœur des esclaves, tandis que les maîtres se sont vus
réduits à vivre dans une appréhension et une crainte

perpétuelles; les uns préparaient les torches incen-

diaires de leur fureur, les autres persistaient de plus

en plus dans leur cruauté; les Etats étaient ébranlés

et exposés à tout moment à la ruine par la multitude

des uns et par la force des autres ; de là, en un mot,

les tumultes et les séditions, le pillage et l'incendie,

les combats et les massacres.

La foule des mortels était opprimée par cette pro-

fonde abjection, d'autant plus misérablement qu'elle

1. Lucan. Phars. v. 343.

2. Justinian. Inst. 1. I, lit. 8. n. 1.
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était plongée dans les ténèbres do la s iperstition,

lorsque, à la maturité des temps établie par la sa-

gesse divine, une admirable lumière resplendit du

haut du ciel et la gn\ce du Christ Sauveur se répan-

dit abondamment sur tous les hommes; eu vertu do ce

bienfait, ils furent tirés de la fange et de l'accable-

ment de la servitude, et tous, sans exception, ils fu-

rent rachetés du dur servage du péché et élevés à la

très noble di^jnité de fils de Dieu.

Aussi les Apùtres, dés l'origine d^ l'Eglise, eurent-

ils soin d'enseigner et d"inculquer, entre autres pré-

ceptes d'une vie très sainte, celui qui, plus d'une fois,

a été écrit par saint Paul à des hommes régénérés

par l'eau du baptême : Vous êtes tous enfants de Dieu

par la foi dans le Christ Jésus ; vous tous, en effet, qui

êtes baptisés au nom du Christ, vous êtes revêtus de la

devise du Christ. Il n'y a ni Juif 7ii Grec, ni esclave ni

homme libre, ni mâle ni femelle, vous êtes tous une même
chose dans le Christ Jésus '. Il n'y a ni Gentil ni Juif,

ni circoncis ni incirconcis, ni barbare 7ii Scythe, ni es-

clave ni maitre, mais il y a en toutes choses et pour tous

le Christ Jésus -. En vérité, nous avons tous été bapti-

sés dans un même Efprit et dans un même corps, aussi

bien les Juifs que les Gentils, les esclaves que les hommes
libres, et toics nous avons été abreuvés à la source d'un

même Esprit 3.

Enseignements bien précieux, honorables et salutai-

res, dont l'efficacité a non seulement rendu et accru

au genre humain sa dignité, mais a aussi amené les

hommes, quels que soient leur paj's, leur langue,

leur condition, à s'unir très étroitement par les liens

d'une afTection fraternelle. Cette charité du Christ

dont saint Paul était vraiment embrasé, il l'avait

puisée dans le Cœur même de Celui qui s'était fait

miséricordieusement le frère de tous et de chacun des

hommes, et qui les avait tous, sans en excepter ou en
oublier un seul, tellement ennoblis de sa propre no-

blesse qu'il les avait admis à participer à la nature
divine. Par cette charité même se formèrent et furent

divinement agrégées les races, qui se constituèrent

d'une manière admirable pour l'espoir et le bonheur
public, alors que, dans la suite des temps et des évé-

nements et grâce à l'œuvre persévérante de l'Eglise,

la société des nations put se constituer sous une forme
chrétienne et libre, renouvelée à l'instar de la famille.

Dés l'origine, en effet, l'Eglise consacra un soin
tout spécial à ce que le peuple chrétien reçût et obser-
vât, comme de juste, dans une question de si haut
relief, la pure doctrine du Christ et des Apôtres. Dé-
sormais, grâce au nouvel Adam, qui est le Christ,

il subsiste une union fraternelle des hommes et des
peuples entre eux; de même qu'ils ont tous une
seule et même origine dans l'ordre de la nature, de
même aussi, dans l'ordre surnaturel, ils ont tous
une seule et môme origine de salut et de foi ; tous sont
également appelés à l'adoption d'un seul Dieu, leur
Père à tous, en tant qu'ils les a tous rachetés lui-

raéme à grand prix ; tous sont membres d'un grand
coi-ps ; tous sont admis à participer au divin banquet;

1. Gai. m, 26-28,

2. Coloss. III, 11.

3. I Cor. XII, 13.

à tous sont oiTerts les bienfaits de la grâce et ceux

de la vie immortelle. — Cela posé comme base et

fondement, l'Eglise s'est efforcée en tendre mère d'ap-

porter quelque soulagement aux charges et à l'igno-

minie de la vie servile; et elle a efficacement défini

et inculqué les droits elles devoirs réciproques entre

les maîtres et les serviteurs conformément k ce que

les Apôtres avaient affirmé dans leurs épitres.

Voici, en eiret, les avertissements que les princes

des Apôtres donnaient aux esclaves qu'ils avaient ga-

gnés au Christ : Soyez sou7nis en tout respect, non seui'

lement aux bons et aux humbles, mais aussi aux mé-

chants 1. Obéissez à vos maîtres srlon la chair avec

crainte et 7'espect, co7nme au Christ lui-mê7ne; ne servant

pas pour l'apparence, co7}inie pour plaire aux ho7n77iea,

mais comme des sei'viteurs dti Christ, accomplissant de

tout cœur la volonté de Dieu, servant avec bon vouloir,

comme si vous serviez le Seigneur et non les hommes;

sachant d'ailleui's que chacun, qu'il soit libre ou esclave,

recevra de Dieu ce qu'il aura fait de bon -, C'est en-

core saint Paul qui dit à Timothée : Que tous ceux qui

sont sous le joug delà so'vitude retiennent leurs maîtres

pour dig7ies de tout honneur: ceux qui ont pour maitres

des fidèles, loin de les mépriser, qu'ils les scrve7it mieux

e7icore, parce que ce sont des frères et des fidèles bien-

aii7iés qui participent des 7nêmes bienfaits. Voilà ce

qu'il vous faut enseigner et 7'eco77imander 3. Il écri-

vait de même à ïitus d'enseigner aux serviteurs à

être sou})iis à leurs 7naitres, à leur plaire en toutes cho-

ses, à ne pas les contredire, à ne pas leur nui/'e, inais

à 7nont7'er en toute chose la bonté de leur foi, afin que la

doctrine de Dieu notre Sauveur 7-esplendisse en tous '.

Aussi ces premiers disciples de la foi chrétienne

comprirent-ils fort bien que cette fraternelle êgalit''

des hommes dans le Christ ne devait absolument pus

amoindrir et faire négliger le respect, l'iionneur, la

fidélité et les autres devoirs auxquels ils étaient tenu-

envers leurs maitres; et il en résulta de nombreux

bienfaits, de nature à rendre plus sûr l'accomplisse-

ment de ces devoirs, en même temps qu'à en alléger

la pratique devenue plus douce, et à produire enfin

des fruits abondants pour mériter la gloire céleste. Ils

professaient en effet le respect envers leurs maitres

et ils les honoraient comme des hommes revêtus de

l'autorité de Dieu, de qui dérive tout pouvoir ; ilsj

n'étaient pas mus en cela par la crainte des châti-

ments ou par l'astuce ou par le stimulant du gain,

mais par la con.science de leur devoir, par l'ardeur,

de leur charité. Réciproquement, les justes exhor-l

talions de l'Apôtre s'adressaient aux maîtres, afin

qu'ils traitassent avec bonne grâce les serviteurs ei

retour de leurs bons services. Et vous, 7naitres, agissez-

eti de même envers eux; ne les inenacez pas, sachant bier.

que le Seigneur qui est aux deux est aussi bien le leui<^

fjue le vôtre, et il n'y a pas devant Jah d'acception di

pcrson7ies '>. Ils étaient exhortés pareillement à con-j

sidérer que, de même qu'il n'est pas juste pour le

1. I Petr. it, 13.

2. Eph. VI, 5-8.

3. 1. Tim. VI, 1-2-

4. Tit. n, 9-10.

5. Ephes. VI, 9.
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«erviteur de se plaindre de son sort, puisqu'il est

['affranchi du Seigneur, de même aussi il ne saurait

itre permis à l'homme libre, car il est le serviteur

iu Christ 1, de faire preuve d'un esprit hautain et

le commander avec orgueil. Par là, il était ordonné

lux maîtres de reconnaître la dignité humaine dans

eurs serviteurs et de les traiter convenablement, les

ionsidérant comme n'étant pas d'une nature diffé-

•ente, mais égaux à eux par la i-eligion et par la

îommunauté de servitude envers la majesté du com-

nun Seigneur. — Ces lois, si justes et si propres à

larmoniser les diverses parties de la société domes-

ique, furent pratiquées par les Apôtres eux-mêmes.

Men remarquable à ce propos est l'exemple de saint

'aul lorsqu'il écrivit avec tant de bienveillance en

aveur d'Onésime, l'esclave fugitif de Philémon, qu'il

envoya à celui-ci avec cette tendre recommandation :

[ccueiUe-le comme mon bien-aimé... non pas comme un

sclave, mais comme un frère chéri et selon la chair et

elon le Seigneur; que s'il Va nui en quelque chose, ou

'il est ton débiteur, impute cela à moi-même 2.

Pour peu que l'on compare l'une et l'autre manière
'agir, celle des païens et celle des chrétiens, envers

38 esclaves, on voit aisément que l'une était cruelle

t pernicieuse, l'autre pleine de douceur et d'huma-

ité, et certes nul n'osera frustrer l'Eglise du mérite

ui lui revient pour s'être faite l'instrument d'une

ussi grande indulgence. — On en sera d'autant

lus convaincu si l'on considère attentivement

vec quelle douceur et quelle prudence l'Eglise a ex-

irpé et détruit l'abominable fléau de l'esclavage. —
llle n'a pas voulu, en effet, procéder hâtivement à

affranchissement des esclaves et à la sollicitude de

:ur liberté, ce qu'elle n'aurait pu faire évidemment
ue d'une façon tumultueuse qui eût tourné à leur

ropre détriment et à celui de la chose publique.

'est pourquoi, s'il arrivait parmi la multitude d'es-

iaves qu'elle avait agrégés au nombre de ses fils

ue quelqu'un, alléché par l'espoir de la liberté, eût

îcouru à la violence et à la sédition, l'Eglise ré-

rouvait et réprimait toujours ces efforts condam-
ableset elle employait, par le moyen de ses minis-
es, le remède de la patience. Elle enseignait aux
claves à se persuader qu'en vertu de la lumière

3 la sainte foi et du caractère reçu du Christ, ils

aient sans doute de beaucoup supérieurs en dignité

MX maîtres païens ; mais qu'ils en étaient tenus
us strictement, envers l'Auteur et le Fondateur
itéme de la foi, à ne point concevoir contre eux des
bsseins hostiles et à ne manquer en quoi que ce soit

i respect et à l'obéissance qui leur étaient dus
;

' moment d'ailleurs qu'ils se savaient appelés au
pyaume de Dieu, doués de la liberté de ses fils et

bpelés à des biens non périssables, ils ne devaient
jxs s'affliger de l'abjection et des maux de la vie

iduque; mais, les yeux et le cœur élevés au
Is devaient se consoler et se confirmer dans

i
: saintes résolutions. Ce fut tout d'abord aux

jnnmes réduits en servitude que l'Apôtre saint
lerre s'adressa lorsqu'il écrivit : La grâce consiste à

'•I- Cor. VII, 22.

î- Ad Phil. 12-18.

supporter par devoir de conscience envers Dieu les af-
flictions et à souffrir même injustement. C'est en cela,

en effet, que consiste votre vocation, parce que le Christ

a souffert pour 7ious, vous laissant l'exemple pour que

vous en suiviez les IracesK — Cette gloire si haute de
la sollicitude unie à la modération, qui fait resplen-

dir admirablement la divine vertu de l'Eglise, s'ac-

croît encore par la force d'âme on ne peut plus émi-
nente et invincible qu'elle put elle-même inspirer et

soutenir parmi tant d'humbles esclaves. C'était un
admirable spectacle que l'exemple de bonnes mœurs
qu'ils donnaient à leurs maîtres, non moins que de

leur extrême patience dans tous les labeurs, sans

qu'il fût jamais possible de les induire à préférer

les ordres iniques de leurs maîtres aux saints com-
mandements de Dieu, si bien que, d'un esprit imper-

turbable et d'un visage serein, ils livraient leur vie au
milieu des plus atroces tourments.

Eusébe célèbre la mémoire de l'invincible cons-

tance d'une vierge de Patames, en Arabie qui, plutôt

que de céder à la débauche d'un maître impudique,

affronta courageusement la mort et, au prix de son

sang, demeura fidèle à Jésus-Christ. On peut admirer

d'autres exemples semblables donnés par des escla-

ves qui résistèrent fermement jusqu'à subir la mort
à des maîtres qui s'en prenaient à la liberté de leur

âme et à la foi qu'ils avaient jurée à Dieu. Quant à

des esclaves chrétiens qui, pour d'autres motifs, au-

raient résisté à leurs maîtres ou trempé dans des

conspirations pernicieuses aux Etats, l'histoire n'en

cite pas un seul.

Lorsque vint pour l'Eglise l'ère de la paix et de la

tranquillité, les saints Pères entreprirent d'exposer

avec une admirable sagesse les enseignements apos-

toliques sur l'union fraternelle des cœurs parmi les

chrétiens, et avec une égale charité, ils appliquèrent

ces enseignements au profit des esclaves, en s'effor-

çant de persuader que les maîtres avaient sans doute

des droits légitimes sur le travail de leurs serviteurs,

mais qu'il ne leur était' aucunement permis d'avoir

sur la vie un pouvoir absolu et de se livrer à de cruel-

les sévices. Chrysostôme s'est fait remarquer chez

les Grecs, en traitant souvent ce point et en affirmant,

d'un cœur et d'un langage francs, que l'esclavage,

d'après l'antique signification du mot, était déjà sup-

primé de ce temps-là, par un insigne bienfait de la

foi chrétienne, au point que, parmi les disciples du

Seigneur, cela semblait et était de fait un nom sans

réalité. Le Christ, en effet (c'est ainsi en résumé que

raisonne le saint Docteur), du moment que par sa

souveraine miséricorde envers nous, il effaça la faute

contractée à l'origine, guérit aussi la corruption qui

en avait résulté dans les diverses classes de la so-

ciété humaine ; par conséquent, de même que, grâce

à lui, la mort a perdu ses terreurs et n'est qu'un tran-

quille passage à la vie bienheureuse, de même aussi

l'esclavage a été supprimé. Le chrétien, s'il ne se

fait plus l'esclave du péché, no saurait être appelé

esclave.

Tous ceux qui ont été régénérés et adoptés par Jé-

sus-Christ sont complètement frères; c'est de cette

\. T. Petr. II, ig-?!.
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nouvelle procréation et do cette adoption dans la fa-

mille de Dieu même, et non de l'illustration de la li-

gnée, que dérive notre gloire; c'est de la vérité, et non

de la noblesse du sang, que nous vient notre dignité;

et, pour que la forme de cette fraternité évangélique

produise un fruit plus abondant, il est de [toute né-

cessité que, jusque dans les rapports extérieurs de

la vie, on voie se manifester un échange cordial d'é-

gards et de bons offices, de telle sorte que les escla-

ves soient traités sur le même pied que les domesti-

ques et les gens clo la maison, et que les chefs de fa-

mille leur fournissent non seulement ce qui est néces-

saire à l'entretien de la vie, mais aussi tous les se-

cours de la religion. Enfin de la salutation frappante

que S. Paul envoie à Philémon, en souhaitant la grâce

et la paix à l'Eglise qui eut dajis sa maison i, il ré-

sulte comme un enseignement bien établi que les maî-

tres et les serviteurs parmi lesquels existe la commu-

nauté de la foi, doivent également avoir entre eux la

communauté de la charité 2. Chez les Latins, Nous

pouvons mentionner à bon droit saint Ambroiso. qui

a si diligemment recherché à ce même sujet toutes

les raisons des rapports sociaux et qui,mieux que

personne, a précisé, d'après les lois chrétiennes, ce

qui revient en propre à l'une et à l'autre catégorie

d'hommes; et pas n'est besoin de dire que ses doc-

trines s'accordent pleinement avec celles de Chrysos-

tôme 3.

Ces enseignements, on le voit, étaient donnés en

toute justice et utilité; et, ce qui est capital, ils ont été

entièrement et fidèlement pratiqués partout où s'est

implanté le christianisme. — S'il n'en avait pas été

ainsi, Lactance, cet éminent défenseur de la religion,

n'aurait certes pas osé dire, en parlant en quelque

sorte comme témoin : D'aucuns nous font ce repror.he :

N'y a-t-il pas parmi vous des pauvres et des riches, des

esclaves et des maîtres? M'y a-t-il pas quelque différenre

entre chacun de vous? Aucunement : et il n'est d'antre

motif pour lequel nous nous donnons l'un à l'autre le

nom de frère sinon parce que nous nous croyons égaux;

car, du moment que nous envisageons toutes les choses

humaines, non au point de vue du corps, mais de l'esprit,

et bien que la condition des corps soit diverse, néanmoins,

il n'y a pas d'esclaves pour nous, mais nous les retenons

tous pour frères et nous les appelons tels par rapport à
l'esprit, pendant que nous sommes co-serviteurs quant à

la religion *.

Les soins de l'Eglise pour la tutelle des esclaves se

manifestaient de plus en plus et, n'omettant aucune
opportunité, ces soins tondaient à obtenir, avec la

prudence voulue, que la liberté leur fût enfin donnée,

ce qui eût grandement profité aussi à leur salut éter-

nel. Les annales de l'histoire ecclésiastique fournis-

sennt le témoignage que les faits ont répondu à cette

sollicitude. De nobles matrones elles-mêmes, dignes
des louanges de saint Jérôme, y contribuèrent puis-

1. .\dPhil. r. 2.

2. Hom. XXIX, in Gen., or. in Lazar., Hom. xix. in ep. i ad Cor.,

Hom. in ep. ad Phil.

3. Dearb. de Jacob, et vita beata, c III, [de Patr. Joseph, c. IV,

Exbort. virgin. c. I.

4. Divio. Instit. 1. V, g. xvi.

samment. Salvlen rapporte à ce sujet que, dans les

familles chrétiennes, même dans celles qui n'étaient

pas très riches, il arrivait souvent que les esclaves,

par un généreux affranchissement, étaient rendus à la

liberté. Bien plus, saint Clément avait grandement

loué longtemps auparavant la preuve de charité qu'a-

vaient donnée quelques chrétiens, lesquels, otlrant

leurs personnes à la place d'autres.s 'étaient assujettis

à la servitude pour affranchir des esclaves qu'ils ne

pouvaient délivrer autrement ). — C'est pourquoi,

outre que l'affranchissement des esclaves commence
d'avoir lieu dans les temples comme un acte de piété,

l'Eglise l'institua comme tel, eu recommandant aux

fidèles de l'accomplir dans leurs testaments à titre

d'acte agréable à Dieu et digne à ses yeux de grand mé-

riteetde récompense; de laces mots par lesquelsl'or-

dre d'affranchissement était donné aux héritiers pour

l'amour de Dieu, pour le salut ou pour le mente de mon
âme. Rien n'a été épargné de ce qui pouvait servir

pour la rançon des captifs; les biens donnés à Dieu

étaient vendus; on faisait fondre les vases sacrés d'or

et d'argent ; on aliénait les ornements et les riches-

ses des basiliques, comme l'ont fait plus d'une fois

les Ainbroise, les Augustin, les Hilaire, les Eloi, les

Patrice, et beaucoup d'autres saints personnages. —
De grandes choses ont été faites en faveur des e.scla-

ves par les Pontifes romains, qui ont vraiment été à

jamais les tuteurs des faibles et les vengeurs des oi

primes. Saint Grégoire le Grand en rendit à la liber

le plus grand nombre qu'il lui fut possible, et au

Concile Romain de l'an .597, il voulut que la liberté

fût accordée à ceux qui résoudraient d'embrasser ];i

vie monastique. Adrien I^'' enseigna que les esclaves

pouvaient librement contracter le mariage, inémecon-

tre la volonté de leurs maîtres. En iltj7, il fut ouver-

tement intimé par Alexandre III au roi maure de Va-

lence de ne livrer aucun chrétien à la servitude, at-

tendu que nul n'est esclave de par la nature et qi;e

Dieu nous a faits tous libres. En 1198, Innocent III

approuva et confirma, à la demande des fondateurs

.Jean de Matha et Philippe de Valois, l'Ordre de In

Très-Sainte- Trinité pour le rachat des chrétiens qui

étaient tombés au pouvoir des Turcs. Un Ordre sem-

blable, celui de Xotre-Dame de la Merci fut approuvé

par Honorius III et ensuite par Grégoire IX. Ordre

que saint Pierre Nolasque avait fondé avec cette loi

sévère que les religieux qui en feraient partie se li-

vreraient evix-mémes à l'esclavage à la place des chré-

tiens captifs, si cela était nécessaire pour les ra-

cheter. Grégoire IX aussi assura à la liberté un plu?

ample rempart, en décrétant qu'il était défendu d.

vendre à l'Eglise des esclaves, et il y ajouta des ex-

hortations aux fidèles pour que, en expiation deleii)

fautes, ils offrissent leurs esclaves à Dieu et à ?

saints. — D'autres nombreux bienfaits de l'Egli

sont également à signaler à ce propos. C'est elle

effet qui a constamment défendu, en employant à

sujet la sévérité de ses peines, les esclaves contre lef

procédés violents et les pernicieux outrages A»

leurs maîtres : à ceux qui étaient opprimés par la

violence, elle offrait le refuge de ses temples; ellt

1. I Ep. ad Cor. c. Lv.
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ordonna d'admettre les affranchis à rendre témoi-

gnage en justice, et elle ne ménagea pas la correc-

tion à ceux qvii se permettaient par des artifices con-

damnal)les de réduire en servitude les hommes libres.

Elle favorisa d'autant plus volontiers la liberté des

esclaves qui, de quelque façon que co fût, se trou-

vaient lui appartenir selon les temps et les lieux,

soit en établissant que tout lien d'esclavage pouvait

être brisé par l'évéque en faveur de ceux qui, pendant

un certain temps, auraient fourni des preuves d'une

vie louable, soit en permettant à l'évéque de déclarer

facilement libres ceux qui leur étaient spontanément

attachés. Il faut attribuer aussi à l'esprit de miséri-

corde et au pouvoir de l'Eglise que la sévérité des

lois civiles ait été mitigée en faveur des esclaves et

que les adoucissements introduits à cet effet par saint

Grégoire le Grand fussent adoptés dans les codes des

nations, comme cela fut fait grâce surtout à Charle-

magne, qui les introduisit dans ses Capitulai res, de

même qu'ensuite Gratien dans son Décret. Enfin, dans

la suite des âges, les monuments, les lois, les insti-

tutions ont constamment proclamé par de magnifiques

témoignages la souveraine charité de l'Eglise envers

les esclaves, dont elle n'a jamais laissé sans tutelle

l'humiliante condition et qu'elle a toujours cherché

à soulager. Aussi ne saurait-on jamais assez honorer

et remercier l'Eglise catholique et proclamer qu'elle

a bien mérité de la prospérité des peuples en détrui-

sant l'esclavage par un bienfait inappréciable du

Christ Rédempteur, et en assurant aux hommes la

liberté, la fraternité et l'égalité véritables.

Au déclin du quinzième siècle, alors que, le funeste

fléau de l'esclavage ayant presque cessé chez les na-

tions chrétiennes, les Etats s'efforçaient de se conso-

lider sur la base de la liberté évangélique et d'éten-

dre au loin leur empire, le Siège apostolique veilla

avec le plus grand soin à empêcher que les mauvais

germes ne vinssent quelque part à pousser de nou-

veau. Il dirigea dans ce but sa diligente prévoyance

vers les régions nouvellement découvertes de l'Afri-

que, de l'Asie et de l'Amérique; le bruit avait couru,

en effet, que les chefs de ces expéditions, quoique

chrétiens, avaient fait servir peu justement leurs ar-

mes et leur talent pour établir et imposer l'esclavage

parmi ces populations inoffensives. C'est que l'âpre

nature du sol qu'il s'agissait de subjuguer, non moins

que les richesses métallifères à exploiter et qui exi-

geaient des travaux considérables, induisirent à adop-

ter des desseins tout à fait injustes et inhumains. On
commença de faire dans ce but comme un trafic d'es-

claves amenés de l'Ethiopie, ce que l'on appela ensuite

la traite des noirs et qui se propagea excessivement

dans ses colonies. Par un semblable excès, on en vint

à pratiquer à l'égard des indigènes, généralensent dé-

signés sous le nom d'Indiens, ixne oppression pareille

à l'esclavage. Dès qu'il connut avec certitude cet état

de choses, Pie II s'adressa, sans retard, à l'autorité

épiscopale de l'endroit, par une lettre dans laquelle

il blâma et condamna une aussi grave iniquité. Peu
après, Léon X mit en œuvre, autant qu'il put ses bons

offices et son autorité auprès des rois de Portugal et

d'Espagne pour qu'ils prissent à cœur d'extirper com-

plètement pareil excès, non moins contraire à la re-

ligion qu'à l'humanité et à la justice. Néanmoins,

cette calamité jetait de profondes racines, par suite

de la' persistance de sa cause ignoble, qui était

l'inextinguible soif du gain. Alors Paul III, préoccupé

dans sa charité paternelle de la condition des escla-

ves indiens, en vint à la détermination extrême de

se prononcer sur cette question publiquement et pour

ainsi dire à la face de toutes les nations, par un dé-

cret solennel, portant que l'on devait reconnaître une

triple faculté juste et propre à tous ces naturels, à

savoir que chacun d'eux pouvait être maître de sa

personne, qu'il pouvait vivre en société d'après leurs

lois et qu'ils pouvaient acquérir et posséder des biens.

Il le confirma plus amplement encore par des lettres

au cardinal archevêque de Tolède, en édictant que

ceux qui agiraient contre ce décret seraient frappés

d'interdit et que le pouvoir de les absoudre était plei-

nement réservé au Pontife romain i. Avec une égale

sollicitude et une même constance, d'autres Pontifes,

tels qu'Urbain VIII, Benoit XIV, se montrèrent suc-

cessivement les vaillants défenseurs de la liberté en

faveur des indiens et des noirs et de ceux qui n'a-

vaient pas encore recula foi chrétienne. Ce fut encore

Pie VII qui, à l'occasion du congrès tenu à Vienne par

les princes confédérés de l'Europe, appela leur com-

mune attention, entre autres, sur cette traite des

noirs dont il a été parlé, afin qu'elle fût complètement

abolie, de même qu'elle était déjà tombée en désué-

tude dans beaucoup de localités. Grégoire XVI aussi

admonesta gravement ceux qui violaient sur ce point

les lois et les devoirs de l'humanité; il renouvela à

l'appui les décrets et les peines édictées par le Siège

apostolique, et il n'omit rien de ce qui pouvait ame-

ner les nations lointaines à imiter en cela la mansué-

tude des nations européeuaes pour abhorrer et éviter

l'ignominie et la cruauté do l'esclavage 2. Il nous

est arrivé très opportunément à Nous-méme de rece-

voir les félicitations des dépositaires suprêmes du pou-

voir public pour avoir obtenu, grâce à des persévé-

rantes instances, que l'on fit droit aux réclamations

prolongées et si justes de la nature et de la religion.

Un autre souci Nous reste cependant qui Nous préoc-

cupe vivement au sujet d'une affaire semblable et qui

réclame Notre sollicitude. C'est que si l'ignoble traite

d'êtres humains a réellement cessé sur mer, elle n'est

que trop largement pratiquée sur terre et avec trop

de barbarie, notamment dans certaines contrées de

l'Afrique. Du moment en effet qu'aux yeux des Malio-

métans, les Ethiopiens et les habitants de nations

semblables sont considérés comme étant à peine en

quelque chose supérieurs aux brutes, il est aisé de

concevoir en frémissant avec quelle perfidie et quelle

cruauté ils les traitent. Ils font subitement irruption,

à la manière et avec la violence des voleurs, dans les

tribus;de l'Ethiopie, qu'ils surprennent à l'improviste ;

ils envahissent les villes, les campagnes et les villa-

ges, dévastant et pillant toutes choses; ils emmènent

comme une proie facile à prendre les hommes, les

femmes et les enfants pour les conduire de vive force

1. Veritas ipsa. 2 lun. 1559.

2. Tn supremo Apostolus fastigio, 3 dec. 1837.
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aux marchés les plus infâmes. C'est de l'Egypte, du
Zanzibar et en partie aussi du Soudan comme d'au-

tant de stations que partent ces abominables expcili-

tions ; des hommes chargés de chaînes sont contraints

de parcourir un long chemin, soutenus à peine par

une nourriture misérable, accablés d'horribles coups;

ceux qui ne peuvent l'endurer sont voués à la mort;

ceux qui survivent sont condamnés à être vendus on

troupe et étalés devant des acheteurs cruels et cyni-

ques. (Chacun de ceux ainsi vendus et livrés se voient

exposés ;\ la déplorable séparation de leurs femmes, de

leurs enfants, de l-'urs parents, et le maître au pouvoir

duquel ils échoient les assujettit à un esclavage très

dur et abominable, les obligeant mémo à embrasser
la religion de Mahomet. Nous avons, h Notre grande

douleur, appris naguère ces choses de la bouche de

quehiues-uns de ceux qui avaient été témoins, les lar-

mes aux yeux, d'une aussi infilme ignominie, et leur

récit est confirmé par les récents explorateurs de l'A-

frique équatoriale. Il résulte même de leur témoi-

gnage que le nombre des Africains vendus chaque an-
née de la sorte, à l'instar des troupeaux de bétes, ne
s'élève pas à moins de quatre cent mille, dont la moi-
tié environ, après avoir été accablés de coups le long
d'un âpre chemin, succombent misérablement, de telle

sorte que les voyageurs, combien c'est triste à dire !

en suivent la trace faite des restes de tant d'ossements.
— Qui ne sera pas touché à la pensée de tant de maux ?

Pour Nous qui tenons la place du Christ, le libéra-
teur et rédempteur très aimant de tous les hommes,
et qui Nous réjouissons si vivement des mérites si

nombreux et si glorieux de l'Eglise envers toutes
sortes de malheureux, c'est h peine si Nous pouvons
exprimer de quelle commisération Nous sommes pé-
nétré envers ces populations infortunées, avec quelle
immense charité Nous leur tendons les bras, combien
Nous désirons ardemment pouvoir leur procurer tous
les secours et les soulagements possibles, afin que,
affranchis de l'esclavage des hommes en même temps
que de celui de la superstition, il leur soit enfin donné
de servir le seul vrai Dieu, sous le joug très suave
du Christ, et d'être admis, avec nous, au divin héri-
tage. Dieu veuille que tous ceux qui sont en posses-
sion du commandement et du pouvoir, ou qui veulent
sauvegarder le droit des gens et de l'humanité, ou qui
se dévouent sincèrement aux progrès de la religion,
s'efforcent tous ardemment, sur Nos instances et^'os
exhortations, de réprimer, d'empêcher et d'abolir cette
traite, la plus ignoble et la plus infâme qui se puisse
imaginera - En attendant, et tandis que, grâce à un
mouvement plus accentué du talent et de l'activité,
de nouvelles voies sont ouvertes vers les régions afri-
caines et de nouvelles relations commerciales y sont
fondées, que les hommes voués à l'apostolat s'eflor-
cent de leur mieux d'obtenir qu'il soit pourvu au sa-
lut et à la liberté des esclaves. Ils n'obtiendront de
succès en cela qu'autant que, soutenus par la rrràce
divine ils se consacreront tout entiers à propager no-
tre très sainte foi et travailleront de plus en plus ar-
demment a son développement, car c'est le fruit insi-
gne de cette foi de favoriser et d'engendrer admirable-
ment la hhoTtédamlar/uellcnous avons été a/franchis par

le Christ 1. .\ cet effet. Nous les exhortons à consi-

dérer, comme dans un miroir de vertu apostolique,

la vie et les œuvres de Pierre Claver. à qui Nous
avons décerné récemment la gloire des autels; qu'ils

tiennent les yeux fixés sur lui : l'admirable constance

avec laquelle il se dévoua tout entier, pendant qua-

rante années consécutives, au milieu de ces malheu-

reux troupeaux d'esclaves noirs lui valut d'être vrai-

ment considéré comme l'apùtre de ceux dont il se di-

sait lui-même et se faisait le serviteur assidu. Si les

missionnaires ont soin de retracer et do reproduire

en eux la charité et la patience de cet apôtre, ils de-

viendront assurément de dignes ministres de salut,

des consolateurs, des messagers de paix, et il leur

sera donné. Dieu aidant, de convertir la désolation,

la barbarie, la férocité, en l'heureuse prospérité de

la religion et de la civilisation.

Nous sentons désormais l'ardent désir de faire con-

verger vers vous, Vénérables Frères, Notre pensée

et Nos présentes lettres, pour vous manifester de

nouveau et pour partager avec vous la grande joie

que Nous éprouvons au sujet des décisions qui ont

été publiquement adoptées dans l'empire du Brésil

relativement à l'esclavage. Du moment, en effet,

qu'il a été pourvu par la loi à ce que tous ceux qui

se trouvent encore dans la condition d'esclaves aient

désormais à être admis au rang et aux droits des

hommes libres, non seulement cela Nous semble en

soi bon, heureux et salutaire, mais Nous y voyons
aussi confirmée et encouragée l'espérance d'actes dont

il faut se réjouir pour l'avenir des intérêts civils et

religieux. Ainsi le nom de l'empire du Brésil sera

à bon droit célébré avec louange chez toutes les na-

tions les plus civilisées; et en même temps le nom
de l'auguste empereur dont on rapporte cette belle

parole, qu'il ne désire rien tant que de voir promp-
tement aboli dans ses Etats tout vestige d'esclavage.

— Mais pendant que ces prescriptions des lois s'ac-

complissent. Nous vous conjurons de vous dévouer

activement de tout votre pouvoir et de consacrer vos

soins les plus diligents à l'exécution de cette œuvre
qui doit surmonter des difficultés certes non légères.

C'est à vousdefaireen sorte que les maîtres et les escla-

ves s'accordent entre eux dans une pleine entente et en

toute bonne foi, que rien ne soit violé en fait de clé-

mence ou de justice, mais que toutes les transac-

tions soient logitimemeat et chrétiennement résolues.

Il est souverainement à souhaiter que la suppression

et l'abolition de l'esclavage, voulues de tous, s'accom-

plissent heureusement sans le moindre détriment du

droit divin ou humain, sans aucun trouble public,

et de façon à assurer l'utilité stable des esclaves eux-

mêmes dont les intérêts sont eu cause. — A chacun

de ceux-ci, aussi bien à ceux qui sont déjà libres

qu'à ceux qui vont le devenir. Nous signalons avec

un zélé pastoral et un cœur paternel quelques salu-

taires enseignements, choisis dans les oracles du

grand ApcUre des nations. Qu'ils gardent religieuse-

ment un souvenir et un sentiment de reconnaissance

et qu'ils s'efforcent de le professer avec soin, envers

ceux à l'œuvre et aux desseins desquels ils doivent

1. Galat. (V, .31.
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d'avoir recouvré la liberté. Qu'ils ne se rendent ja-

mais indignes d'un si grand bienfait, et que jamais
non plus ils ne confondent la liberté avec la licence

des passions; qu'ils s'en servent, au contraire, comme
il convient à des citoyens honnêtes, pour le travail

d'une vie active, pour l'avantage et le bien de la fa-

mille et de l'Etat. Qu'ils remplissent assidûment,

non pas tant par crainte que par esprit de religion,

le devoir de respecter et d'honorer la majesté des

princes, d'obéir aux magistrats, d'observer les lois;

qu'ils s'abstiennent d'envier les richesses et la supé-

riorité d'autrui, car on ne saurait assez regretter

qu'un grand nombre parmi les plus pauvres se lais-

sent dominer par cette envie, qui est la source do

beaucoup d'œuvres d'iniquité contraires à la sécu-

rité et à la paix de l'ordre établi. Contents plutôt de

leur sort et de leurs biens, qu'ils n'aient rien de plus à

cœur, qu'ils ne désirent rien tant que les biens célestes,

pour l'obtention desquels ils ont été mis sur terre et

rachetés par le Christ : qu'ils soient animés de piété

envers Dieu, leur ^Nlaitre et Libérateur, qu'ils l'aiment

de toutes leurs forces, qu'ils en observent les com-
mandements en toute fidélité. Qu'ils se réjouissent

d'être les ûi2 de son Epouse, la sainte Eglise, qu'ils

s'efforcent d'être dignes d'elle et de répondre autant

qu'ils peuvent à son amour par le leur propre.

Insistez, Vénérables Frères, pour que les affran-

chissoient profondément imbus de ces enseignements,

afin que, comme Nous le désirons par-dessus tout et

comme c'est aussi votre désir et celui de tous les bons,

la religion par-dessus tout retire et assure à jamais,

dans tout l'étendue de l'Empire, les fruits de la liberté

qui est octroyée.

Afin que cela soit heureusement réalisé. Nous de-

mandons et implorons de Dieu les grâces les plus

abondantes et l'aide maternelle de la Vierge Imma-
culée. Comme gage dos faveurs célestes et en témoi-

gnage de Notre bienveillance paternelle. Nous accor-

dons alfectueusement la bénédiction apostolique à

vous. Vénérables Frères, au clergé et à tout le peuple.

Donné a Rome, près de Saint-Pierre, le 3 mai 1888,

en la onzième année de Notre Pontificat.

LÉON Xin, PAPE.

Les Esséniens ou Esséens formaient, d'après

l'historien .Josèphe, une des trois principales

sectes qui divisaient les Juifs à l'époque de Jé-

sus-Christ. Les deux autres étaient celles des
Pharisiens et des Sadducéens.

Serrarius, après Philon, distingue deux sortes

d'Esséniens : les uns, qui vivaient en commun,
et qu'on nommait practici, ouvriers; les autres,

que l'on appelait thforid, ou contemplateurs,
vivaient dans la solitude. Ces derniers ont encore

été nommés thérapeutes, et ils étaient en grand
nombre en Egypte. Quelques auteurs ont pensé
que les anachorètes et les cénobites chrétiens

avaient réglé leur vie sur le modèle de celle des
Esséniens; ce n'est qu'une conjecture, il n'y
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avait plus d'Esséniens lorsque les anachorètes

ont commencé à paraître.

Les Esséniens se distinguaient par des vertus

austères, proscrivaient le mariage, la servitude

et la guerre; recommandaient l'amour de Dieu
et du prochain et enseignaient l'immortalité de

l'àme. Ils formaient une sorte d'association ou
d'institut moral et religieux, et vivaient dans
des espèces de monastères, mettant leurs biens

en commun, et se livrant à l'agriculture. Ils

étaient opposés aux Sadducéens qui niaient

l'immortalité de l'àme. On trouve entre la dis-

cipline de cette secte et celle des premiers chré-

tiens quelque analogie. Les Esséniens étaient

uniformément vêtus de blanc. On ne commence
à faire mention de leur secte qu'environ 130 ans

avant Jésus-Christ.

E^TGR E\ JUCiEllEXT.

Ester en jugement., c'est paraître en jugement,

se présenter devant le juge, stare judicio, et y
soutenir les qualités et les droits d'une partie,

soit en demandant, soit en défendant.

« La femme ne peut ester en jugement sans

l'autorisation de son mari, quand même elle

serait marchande publique, ou non commune,
ou séparée de biens. » [Code civil, art. 213.)

Toute personne peut ester en jugement,

pourvu qu'elle ne soit ni en puissance d'autrui,

ni notée d'infamie.

ÊTABL<IS«ElIBi\T.

Établissement est un terme qui s'applique or-

dinairement à la fondation d'un ordre religieux,

d'une communauté dans une ville, d'un béné-

fice, etc. Nous parlons ailleurs de l'établisse-

ment des ordres religieux; ici nous parlons en

général de l'établissement de toutes sortes de

corps et communautés ecclésiastiques; sur quoi

nous remarquerons qu'en plusieurs mots de ce

livre on voit qu'il ne se peut faire, dans l'éten-

due d'un diocèse, aucune sorte d'établissement

pieux et ecclésiastique sans que Tèvèque ne

l'approuve et ne l'autorise avec connaissance de

cause. Nous ne nous répéterons pas à cet égard :

nous dirons seulement que telle est la disposi-

tion des conciles et des constitutions et bulles

des papes.

On entend par établissements publics religieux,

les évêchés, les paroisses, les abbayes, les mo-

nastères de femmes, les hôpitaux, etc.

Les établissements publics sont placés au

rang des mineurs, sous la surveillance et la

haute tutelle de l'administration supérieure.

On ne peut faire des dons et des legs qu'au

profit des établissements qui jouissent d'une
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existenco civile, c'est-ù-dire qni ont été recon-

nus par un décret, par une loi, ou par une or-

donnance.

Les Evêchés, c'est-à-dire les menses épiscopa-

les, les chapitres, les grands et les petits sémi-

naires, les maisons de retraite ecclésiastiques

autorisées, les fabriques, les cures, les succur-

sales, les chapelles vicariales, sont des établis-

sements ecclésiastiques reconnus par la loi;

c'est-ù-dire qu'on peut donner non seulement

pour le culte, mais aussi pour l'entretien des

ministres. Comme les diocèses ne sont point des

établissements, ils ne peuvent recevoir ni dons,

ni legs. (Avis du C. d'Etat du 20 mars et du 21 dé-

cembre 18 H.)

Toutes les églises-annexes qui n'ont pas été

érigées en chapelles vicariales ou en chapelles

de secours, ne peuvent légalement recevoir des

libéralités. Cependant les dons qui seraient faits

à une annexe pourraient être valables, si, de-

puis la donation, ou depuis le décès du testateur,

un acte du Gouvernement avait autorisé l'érec-

tion de la chapelle.

KTAT CIVIli.

Nos anciennes lois avaient confié aux curés

des paroisses la tenue des registres de l'état ci-

vil. Il était assez naturel que les hommes dont

on allait demander les bénédictions et les priè-

res aux époques de la naissance, du mariage et

du décès, fussent chargés d'en constater les da-

tes et d'en rédiger les procès-verbaux. On con-

vient généralement que les registres de l'état

civil étaient bien et fidèlement tenus par des

hommes dont le ministère exigeait de l'instruc-

tion et une probité scrupuleuse. Les curés n'ont

pas toujours été heureusement remplacés par

les officiers civils. « On a remarqué, dans plu-

sieurs communes, dit M. TouUieri, des inexac-

titudes, des omissions, des infidélités même,
parce que dans les unes ce n'était plus l'homme
le plus capable, dans d'autres le plus moral, qui
était chargé des registres. » Nous pourrions
ajouter que, dans certaines localités, c'est en
même temps l'homme le plus incapable et le

plus immoral qui est chargé de la tenue des re-

gistres de l'état civil.

D'après l'article 53 de la loi du 18 germinal
an X, les registres, tenus par les ministres du
culte, n'étant et ne pouvant être relatifs qu'à
l'administration des sacrements, ne peuvent,
dans aucun cas, suppléer les registres ordon-
nés par la loi pour constater l'état civil des
Français.

I. Droit civil franc, lom. I, n. 301.

ETERXAIi!^.

Les éternals étaient des hérétiques des premiers

siècles. Ils croyaient qu'après la résurrection

générale, le monde durerait éternellement tel

qu'il est, que ce grand événement n'apporterait

aucun changement à l'étal actuel des choses.

ÉTOL.E.

h'étole, stola, est un ornement sacerdotal qui

consiste en une bande d'étoffe de laine, ou de

soie timbrée de trois croix, qui tournant autour

du cou, pend des deux côtés par devant jus-

qu'aux dessous des genoux.

Les diacres portent l'étole en sautoir.

Origine. — « Les Romains, dit l'abbé d'Ezer-

ville 1, ont eu l'usage de s'entourer le cou d'un

linge fin pour empêcher leurs vêtements de s'im-

prégner de sueur. Ce linge, que rappellent jus-

qu'à un certain point nos cravates modernes,

s'appelait sudarium, dont l'étymologie n'offre

aucune difficulté, ou bien encore orarium. On
n'est pas d'accord sur le sens de ce mot. Quel-

ques-uns ont cru que le mot orarium venait de

06 ore tergindo, parce que ceux qui parlaient en

public s'en servaient pour s'essuyer la bouche;

d'autres disent que cette dénomination vient de

orare, parler, prêcher; parce que ce linge conve-

nant fort à ceux qui parlaient en public, il devint

un ornement des évoques, des prêtres et des

diacres chargés d'annoncer la parole de Dieu.

» Cet orarium fut d'abord porté indistincte-

ment par tout le monde; ce n'est que plus tard

qu'il devint exclusivement ecclésiastique, les

laïques, pour suivre les modes des barbares,

ayant mis de côté, au iv* siècle, tout ce qui com-

posait l'antique vêtement romain.

» On voit aussi mentionné, parmi les vête-

ments anciens, la stola ou longue robe traînante,

portée par les personnes nobles; cette robe était

ornée d'une bande de broderie qui en décorait

les bords. Les empereurs la donnaient en pré-

sent, et se bornèrent souvent à n'envoj'er que la

bordure ou l'orfroi. L'empereur Constantin fit

cadeau d'une stola à Théodoret. Lorsque nous

retrouvons ces deux vêtements chez les chré-

tiens, il en est question comme de deux objets

distincts : bientôt ils se sont confondus et les

deux mots sont employés comme deux noms de

la même chose; or, soit dans les descriptions,

soit dans les peintures, on désigne par là une

longue bande d'étoffe jetée sur les épaules et

tombant presque jusqu'aux pieds. Comment
deux vêtements si différents d'abord, avaient-ils

pu n'en former qu'un seul; et qu'avait de com-

mun cette longue bande soit avec Vorarium, soit

1. Semaine du Clergé, tome IX, pag. 590.

!
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avec la stola? C'est ce qu'un examen attentif

|L. nous découvre, dit JMgr de Gonny; car nous

H voyons que cet ornement est un insigne de ceux

qui ont le droit de porter la parole dans lÉglise,

ce qui nous ramène bien à l'ancien orarium. En' même temps, les prières de l'Église en font un
emblème de la robe d'immortalité, et en cela

nous retrouvons la stola. Il est donc à croire que
les prêtres chrétiens en s'appropriant la stola en

avaient gardé seulement l'orfroi ou bande brodée

qui en garnissait les contours et l'avaient atta-

chée à leur orarium. Peu à peu, le linge même de

cette écharpe vint à être supprimé; la bande

demeura seule, et c'est ainsi que nous avons sous

cette forme deux vêtements qui en étaient si

éloignés à leur point de départ. De stola ou stole,

Ion
a fait estole et ensuite ctolc, nom usité aujour-

d'hui, et qui ne date que du vni<= siècle; car, au-

paravant, c'était celui à'orarium qui prévalait.

Sequitur orarium, dit Alcuin, id est stola. Ce nom
de stola est nouveau, dit Raban Maur. Bientôt

le nom de orarium, fut oublié, et le nom de stola

généralement admis. Ceux qui n'admettent pas

la double origine de l'étole actuelle disent c[ue

le mot orarium, qui vient de ora, bordure, se fond

avec celui de stola, robe traînante, et voici com-

ment : tout d'abord l'étole fut une sorte de robe

ouverte par devant, et dont l'ouverture était

dans toute sa longueur ornée d'une riche bor-

dure. Cette robe ou étole était portée par les

laïiiues et les clercs; ensuite elle fut exclusive-

ment affectée aux évêques, aux prêtres et aux
diacres, comme nous l'avons dit ci-dessus. Mais

alors ce n'était plus le vêtement entier que l'on

portait, c'était la seule bordure ora, orarium, qui

en était la partie la plus riche, que l'on passait

au cou en guise de collier ou d'écharpe, c'est ce

qui explique très bien la forme antique de l'étole

et fait mieux ressortir l'anomalie de la forme

actuelle.

» Forme. — Au moyen âge, les étoles étaient

plus longues et plus étroites que celles que nous
portons aujourd'hui. Dans une mosaïque de

l'église de Sainte-Marie au delà du Tibre, S. Ca-

lépode est représenté avec une étole descendant

jusqu'aux pieds. Elle n'a que deux doigts de

largeur. D'après le synode de Liège de 1287,

l'étole doit descendre au moins jusqu'à la bor-

dure de l'aube. Quelquefois, de petites clochettes

y étaient suspendues. Anciennement, l'extrémité

des étoles n'allait pas en s'élargissant, et par là,

rappelait beaucoup mieux qu'aujourd'hui leur

origine première. Il y a cependant quelques

exceptions, comme le prouve l'étole de S. Tho-
mas Becket conservée à Sens. Ordinairement,

les extrémités n'avaient pas de croix; on en voit

cependant sur celle de S. Thomas. La plupart
étaient terminées par des broderies hautes de
huit centimètres, ou par une frange en soie fri-

sée. A l'origine, les prêtres portaient l'étole pen-
dante des deux côtés, comme le font encore de
nos jours les évêques. Ce n'est qu'à partir du
vil" siècle qu'ils durent la croiser sur la poitrine,

du moins pendant les saints mystères. (Concile

de Brague de l'an 675.)

» D'après S. Charles, « l'étole doit être de la

» même matière et de la même couleur que la

» chasuble; elle sera doublée d'une étoffe de
» soie de même couleur. Elle aura 2"40 centi-

» mètres de longueur et 9 centimètres de lar-

» geur; les extrémités seront un peu plus larges

» que l'étole, et elles seront terminées par des

» franges de 45 millimètres. Trois croix seront

» brodées sur l'étole : l'une au milieu et les deux
» autres aux extrémités; chacune de ces croix

» sera à branches égales, lesquelles auront 4 cen-

» timétres de longueur. L'étole des prêtres

» n'aura aucun cordon; celles dont se servent

» l'évêque et le diacre auront au milieu des cor-

» dons lacés, de la même couleur. » Telles sont

les prescriptions de l'illustre archevêque.

» A Rome, la plupart des étoles ont de 12 à

15 centimètres de largeur. Comme, sous la cha-

suble, elles gêneraient le cou du prêtre, on les

fait descendre jusqu'au milieu du dos, ce qui est

facile, vu leur extrême souplesse. Elles n'ont

pas à la partie supérieure de bande de lin ou

tour d'étole comme en France. Le bord n'est

revêtu d'aucun galon; les extrémités sont un
peu plus larges que le corps de l'étole, mais
elles n'ont pas cette forme exagéré qu'on s'est

plu à l(3ur donner en France. Il y a une croix

au milieu et aux extrémités. D'après la tradi-

tion, les croix des étoles, du manipule et du
voile du calice doivent avoir la forme grecque

et non la forme latine. »

Nous suivrons ensuite Mgr Barbier de Mon-
tault 1 :

« 1. Il y a trois sortes d'étoles : l'étole sacer-

dotale, l'étole diaconale et l'étole pastorale.

» 2. Le prêtre prend l'étole sur l'aube et sous

la chasuble pour célébrer la messe. Il la croise

sur la poitrine, comme l'évêque le lui a appris

à l'ordination, l'assujétit à l'aide des cordons,

et récite en même temps cette prière, qui la lui

montre comme la robe d'immortalité perdue

par la prévarication d'Adam, mais que les saints

mystères feront recouvrer : « Redde mihi. Do-

mine, stolam immortalitatis quam perdidi prœ-

varicatione primi parentis et quamvis indignus

1. Traité de la Construction, de l'ameublement et de la décora-

tion des églises, tom. II, pag. 343.
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accède ad tuum saciuui niysteriuni, merear ta-

men ;^'au«liiun setnpitormiin. »

» 3. L'élole diacoiiale est remise au diacre par

r.'vèi[ue, à son ordiiuilion. Elle so place sur Té-

paule gauche et retombe sous le bras droit. La
prière dout elle est accompagnée la donne comme
insigne du ministère sacré et symbole de l'aug-

mentation de la grâce :

» Pontifrx, sedens cum mitra, cuilibit ordinando

ante se gennflexo, stolam quam singuli in matin hâ-

tent, imponit fuiccessive siipei' humerum ainiatnnn,

t/iVfHs sinjnlis : « Accipe stolam candidain de

maim Dei, adiniple ministeriuni tuum, potens

enim est Deu>; utaugeat tibi gratiam suam.

» Ministri reflectant capita stolae et aliigent sub bra-

chio dcxlro. »

» 4. L'étole n'est point un droit qui appar-

tienne au célébrant, même pour les vêpres ' et

pas davantage an curé, chez qui elle n'implique

aucune juridiction '-. Toutefois, il peut la pren-

dre pour le prune : tel est l'usage romain 3.

« Un chanoine ne doit pas la porter sur son
costume canonial *, mais uniquement sur le

surpli-;. Elle est aussi interdite pour les orai-

sons funèbres j.

1. • An décrets prohibenlia delationem stolae ab hebdomadario

assistente horis canonicis, comprehcndant eliam tertinin cantatam

solomiiiter cum ministris, et vespnras solemnes? S. R. C. respon-

dit : Serventur décréta, ac pra:serlira gencrale novissitniim diei

7 Septemb. 1816, in qno comprehcnditur ctiam casus expositus. »

{17 dec. 18Î8. in Voiaterrnna.)

" Nutn celebrans, ubi non est obIi;;.-itio chori, in vesperis feslivip,

vel voti vis possil stolam induere qiiiim sit veluti prœeminentiaj

aignam in choro, maxime in eccle^iis rurnlibus? S. R. C. resp. :

Négative, juxia alins décréta. « (11. sept. 18'i7, i« Vfronen.)

2. • PropoaiU causa super jure deferendi stolam in publiais

functiojibus pro p.irochis... S. R. C. rescribendum censuit : Pro
gratia..., dummodo incedant collegialiter. » (22 aug. 1818, in Tu-
dertinaA

."î. " Vigel in aliqnibus locis usiis deferendi stolam in verbi di-

vini annuntiatione, etiam extra missarum solemnia. Qua;rilur inde,

an sit dictus usiia legitimus, et an obligel regulares in suis saltem
ecclesii» : et quatenus affirmative, cujus coloris débet esse pra;-

dicla «tola. an scmper coloris albi. vel potius diei currentis ? S. R.
C. rcspondit : .\ffirmalivp lu omnibus ad primam parlem ; ad se-

cundam voro, cnlnr respon.lcat officio diei. »

4. . V.XLENTINE.N. — Sacerdos Spiritus Gustaviis Jouve, ca-
nonicu.s et eleemosynarius episcopi Valentinensis, qua:rit : i.
Ulrum tz-nealur ferre super habilu chorali stolam, quando assis-
tenliam priBsUt episcopo. dum in oratorio privuto aul alibi mis-
Mm célébrât ? ?. In hypothcsi vero nepativa, quairit : Utrum sibi
liMal, absque vi. lalione rubricarum, stolam ferre in cisibussupm.
diclis 7 El S. R. C. respondendiim censuit : Ad 1, négative. Ad ?,
c:-îUnt décréta. Die lî mart. 183C. «

5. . I. An verbis C.x-rcmonialis vestibus nigris, (lib. II, cap. n.)
eliam stola comprehcndalur, ita nt sermocinaturus in laudem do-
funcli (extra Urb^m. stnl, super veste talari, vel alla dignitati suas
compétent!, indui dehent 7

« 5. An laudala dspositio C-nrcmonialis in ccclesiia catbedralibus
Untam, an etiam in aliis omnibus, episcopo absente, servari de-
beat ?

• Et S. R. C. rescribendum censuit : Ad 1, négative. Ad 2, in
omnibus ecclesiia servandam. Die t4 Junii 1845 -.

» L'étole convient spécialement à l'adminis-

tration des sacrements • et sa couleur varie

alors suivant la rubrique.

)> Il n'y a à proprement parler d'étole pastorale

que pour l'évêque qui la met alors sur la mo-
zetle, dans des cas déterminés, quand il a quel-

ques fonctions à remplir et non pas comme pa-

rade.

» 5. Benoît XIV a accordé l'étole aux curés,

lorsqu'ils sont réunis en corps, par exemple
aux processions générales et aux synodes. Cette

ôtole est strictement unie, sans broderies ni

dessins d'aucune sorte.

>> 6. L'étole romaine consiste en une bande
d'étoffe à peu près de la même largeur partout,

avec un élargissement aux extrémités. Elle est

ornée de trois croix; une au milieu que l'on

baise en prenant et quittant l'étole 2 et une à

chaque extrémité. Ces deux dernières se pla-

cent, non sur la palette, mais au-dessus, juste à

l'étranglement 3. Les galons qui forment ces

croix sont larges et vont d'un bord à l'autre.

» L'étole n'est pas bordée, mais chaque pa-

lette se termine par un galon étroit et une
frange.

» Voici les dimensions : longueur de la moi-

tié sans la frange : \ m. 06 c. ; largeur : de 0,09 c.

à 0, H c; à l'extrémité de la longueur de la pa-

lette : 0,20 c.

» L'évêque seul y ajoute, vers le milieu, un

ruban ou un cordon pour en retenir les côtés *.

t. « DECRETUM GENERALE. — Cum, non obslantibus Sac.

Rit. Cong. decrelis pluries editis, et signanter in una Alexanen.

diei 7 septembris 1658, et Dalmatiarum die 4 .Augusti 1663 ad 3,

quibus cavebatur, ne hcbdomadarii, nrchipresbyteri aliique uli

possent stola in canendis divinis officiis, sed tantum in sacramen-

torum confftctione et administratione, eidem S. C. innotuerit hu-

jusmodi abusum et viguisse et in praîsens adhuc vigere pênes ar-

cliipresbyteros et parochos abbatiaî Nullius Farfen., eadem S. C.

declaravit :S tolam non esse adhibendam, praeterquam in collat'one

et confectione sacramentorum, ideoque consuctudinem in contra-

rium esse abusum per locorum ordinarios omnino eliminandum.

Die 7 Septembris 18 '.6. -

Quoique le décret du 7 septembre 1816 prescrive de ne prendre

l'étole que pour l'administration des sacrements, il faut étendre

cette faculté aux sacramenlaux, tels que la recommandation de

l'àme, obsèques, exorcismes, eau bénite, bénédiction des femmes

après couches et des maisons le samedi-saint. On permet aussi l'e

prendre l'étole en prêchant, làoù c'esU'usagc immémorial. (S. R. C.

in Burqi S. Domini, H mars 1871.

2. Il An sacerdos possit vel debeat osculari slolnm, dum eam

assumitad deponendum e Ihrono SPmum Eucharistia; Pacramen-

tum pro benedictione impertienda, illudque reponcndumin ciborio

post benedictionem ipsam ? S. R. C respondit : Servandam con-

suetudinem. > ^29 mari. 1851, in conr/r. Oratorii.)

3. Sur une étole attribuée à S. Thomas de Cantorbéry et con-

servée à la cathédrale de Sens, la croix paltée et alésée, est placée

à l'étranglement de la palette. {Nouveaux mélanf/es d'archéohiijie.

Décorât, d'or/llsen, p. 29.)

4. I. Stolam... episcopo dcosculandam offert eamque super ejus

bumeros applicat, ita ut nec ejus collum tcgat, nec transversa sit
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Les autres lu laissent llottantc ou fixée par un

cordon sans prétention et aussi peu visible que

possible.

» Le Pape a conservé l'usage recomuiamlé par

le Cérémonial des évèques d'un ruban attaché

à la pointe de l'étole et venant s'enrouler par

derrière au cordon, en sorte que l'étole n'em-

barrasse pas le cou et n'est pas sujette à tour-

ner. Ce système persévère encore à Béné-

vent, où il a été introduit par le cardinal Or-

sini.

» Il n'y a pas lieu d'apposer des armoiries à

l'étole. Dans la discipline actuelle, cela paraît

réservé au Pape, qui les porte répétées à la hau-

teur de la poitrine.

» Rome ne connaît pas les tours d'étole, parce

qu'on y porte les cheveux courts. De plus, l'é-

tole étant fort large au cou, on la replie de fa-

çon à ne pas gêner. Pour éviter cet inconvé-

nient, BfinoîtXIlI recommande l'étole à pointe,

acuminata, dont le col forme elïectivement une

pointe tiiangulaire: je l'ai retrouvée à Béné-

vent, mais je dois dire qu'à Rome on n'en fait

pas usage.

» Enfin l'étole romaine se distingue par sa

souplesse, parce qu'elle n'est pas renforcée de

bougran comme nos ètoles françaises, remar-

quables par leur raideur et rigidité.

)' 7. L'étole double, violette d'un côté, blan-

che de l'autre, est autorisée pour l'administra-

tion du baptême i. »

Quand un évèque fait la visite d'une église ou
d'une paroisse de son diocèse, les curés présents

à la cérémonie ne doivent porter l'étole que sur

le bras, et ne la mettre qu'avec la permission

du prélat.

L'étole large, ou le stolon est une large étole,

ou mieux une bandoulière qui simule la chasu-

ble pliée et dont se sert le diacre par dessus

l'étole pendant le temps de pénitence, depuis

l'évangile jusqu'à la communion.
Le stolon est placé dans le môme sens que

l'étole.

Cette bandoulière n'a pas de croix, mais sim-

plement un galon horizontal vers l'extrémité

intérieure, sans bordure ni broderie d'aucune

sorte. Les deux côtés en sont attachés par un
ruban au-dessous du bras. Voir le Cérémonial des

Evêques.

Décisions.

Outre les décisions rapportées dans les notes

in modum crucis, sed œqualiter ante jiectus pendeat: quod com-

modius fiet si ei cordulee rétro et ante sint annexœ, quibus firmari

possit ne bue et illuc vagetur. « {Cxr. episc, lib. II, cap. viii,

n. 14.)

1. S. R. C. In Tarnov., 26 mars 1859.
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précédentes, nous citerons encore les suivantes:

Pour la communion administrée en dehors de la

messe, le ràtuol prescrit de prendre l'étole de couleur
en rapport avec l'office du jour, sauf l'usage de pren-
dre l'étole blanche pour donner la conununion aux
fidèles qui remplissent le devoir pascal. (S. R.C..

m Venet., 11 août 18"!7).

Pour administrer le Viatique le vendredi saint, le

prêtre porte l'étole et le pluvial blanc, quoique le

noir soit prescrit pour l'église (S. R. C, dans Gardel-

lini, nuni. 4110).

Quoique l'étole ne'doive servir que pour administrer

les sacrements et faire un office pour lequel elle est

requise, l'usage s'est établi dans plusieurs pays que
les prédicateurs la prennent en montant en chaire.

L'usage immémorial peut être toléré. (S. R. C in

Tlascalen., 26 septembre, 1868).

Le clergé de la ville assiste aux processions de

S. Marc et des Rogations. Les curés portent la mo-
zette et l'étole, et se font précéder de trois croix ;

cet usage a été confirmé par un synode diocésain. —
La S. Congrégation décide que les curés ont le droit

de prendre la mozette et l'étole, supposé qu'ils mar-
chent en corps et soient munis d'un induit pontifical.

Mais, loin de lever leur croix particulière, ils doivent

se ranger sous celle de la cathédrale, malgré l'usage

et nonobstant la disposition du synode diocésain. (S.

R. G. in Casalen. 20 août 1870.)

ÉTOLE (OROIT d').

Les droits d'étole, jura stolse, sont des rétribu-

tions que les paroissi':'ns remettent à leur curé

pour des fonctions sacerdotales dans lesquelles

il porte l'étole, notamment les publications de

bans de mariage, les mariages, les baptêmes,

les relevailles de couches, les enterrements, etc.

C'étaient dans l'origine des dons volontaires,

en nature ou en argent, que les fidèles remet-

taient par reconnaissance à leur pasteur pour

ses peines.

Quoique l'Eglise ait toujours maintenu le

principe que les sacrements, et, en général, tout

ce qui s'appelle spiritualia Ecclesiœ, doivent être

distribtiés gratuitement, et condamne, comme
simonie tout payement d'une fonction ecclésias-

tique, elle autorise le prêtre à accepter des ho-

noraires volontaires pour certains services de

son ministère ; et c'est ainsi que peu à peu ces

dons spontanés sont devenus une observance

régulière. N'est-il pas, en eft'et, dans la nature

même des choses et dans l'honneur d'une per-

sonne bien née qu'on ne lui rende pas un service

sans qu'elle le reconnaisse ixir quelque chose ?

Quel est l'homme d'honneur qui voudrait que

son curé dépense son temps et ses peines à lui

rendre des services dont il ne lui tiendrait pas

compte? Les paroissiens pauvres ont droit, d'a-

près l'esprit du Droit canon, à l'administration

de tous les sacrements et de toutes les bénédic-
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lions de l'Eglise. Les sacrements de Pénitence,

de rEucliaristieetderExlrènie-Oncliûn doivent,

en général, ètro administrés sans rétribution,

alin qu'en aucun eus un lidélo ne soit jamais

é'oigné des grâces sacramentelles pour cause

d'indigence. Au besoin, le prêtre donnera la bé-

nédiction nuptiale et enterrera gratuitement.

Mais, est-il raisonnable qu'un veuille exiger des

prières et des cérémonies exceptiorint-'lles sans

aucune rétribution ?

Celte rétribution est ce qu'on appelle le casuel,

et i)our qu'il n'y ail pas abus, les évéques en

lixent les honoraires. En France, les curés sont

très peu payé-, par le budget des cultes: 950 francs

l>ar an. Evidemment, ils ne peuvent vivre avec

un pareil traitement. En Suisse, par exemple,

ils ont loOO fr. de lixeet l'ont les baptêmes et les

enterrements gratis, sans messe bien entendu,

car la messe ne fait pas partie de l'enterre-

ment, pas plus qu'elle ne fait partie de la béné-

diction nuptiale.

ELDIMTES.

Celte congrégation de prêtres séculiers déjà

mentionnée au mot Congrégations ecclésiasti-

ques (t. I, p. 334), sous le nom de Prêtres dl:

Jksls et Marie, fut fondée, comme nous l'a-

vons dit, en IG43, par le pieux prêtre Jean Eu-

des. Elle a pour objet les missions dans les dio-

cèses, l'instruction des jeunes gens et la direction

des séminaires. Son noviciat principal est à Re-

don, diocèse de Rennes.

Disparue avec la Révolution, la congrégation

ne put se rétablir qu'en 1826, époque à laquelle

les anciens Pères se réunirent à Rennes et élu-

rent pour supérieur le P. Charles Rlanchard.

Le supérieur général est perpétuel ; il a trois

assistants. Le temps d'épreuve ou noviciat est

de deux ans. Quoique les membres de la con-

grégation ne fassent aucun vœu, ils doivent

pratiquer exactement l'obéissance, la pauvreté

et la chasteté. Pour ce qui concerne la pauvreté,

ils conservent le domaine, et cèdent l'usufruit

à riiistilut; miis ils peuvent aussi en disposer

en faveur de leurs parents pauvres, s'ils en ont,

ou pour d'autres bonnes œuvres, toujours avec
la permission des supérieurs.

La congrégation fut approuvée par décret pon-
tifical du 3 avril 1857. Elle a des établissements
dans plusieurs diocèses de France et jusqu'en
Amérique.

ElDO\lE.\««.

Les Eadoiiena étaient une secte d'ariens qui
avait pour chef Eudoxe, patriarche d'Antiocbe,
ensuite de Constantinople, où il soutint de tout
son pouvoir cette hérésie, sous les règnes de

EULOGIE
Constance et de Valens. Les eudoxiens ensei-

gnaient, comme les aétiens et les eunotiiitns que

le Fils de Dieu avait été créé de rien, et qu'il

avait une volonté ditlerentc de celle de son

Père.

Kl i^oGii: K

EULOGIE, culogia. Eulogie vient d'un mot
grec qui signifie bénédiction. S. Paul a donné
ce nom à rEucharistie même (I Coi'., cap. x,

vers 16). Mais on appelait beaucoup plus com-

munément eulogies différentes choses bénites,

comme pain, vin, viande et autres mets que l'on

distribuait à ceux qui étaient présents à l'église

et qui ne pouvaient ou n'avaient pas voulu com-

munier sacrameutellement, ou que l'on envoyait

aux absents, en signe de communion. Les eu-

logies se distribuaient avec les mêmes cérémo-

nies extérieures que l'Eucharistie, Il fallait

être à jeun pour en manger. On n'en don-

nait ni aux infidèles , ni à ceux des fidèles

qui étaient excommuniés. Ce qu'on donnait aux

catéchumènes, que S. Augustin appelle eulogie

et une espèce de sacrement, était le sel bénit

qu'on leur mettait dans la bouche. Les papes

avaient coutume d'envoyer des eulogies aux

évoques les plus éloignés. Les évêques et les

prêtres s'en envoyaient aussi les uns aux au-

tres, principalement aux grandes fêtes comme
Noël, Pâques, etc. Les simples fidèles et les

femmes mêmes en envoyaient aussi. Dans les

monastères on distribuait les eulogies au réfec-

toire. Tous les religieux offraient à la messe

conventuelle des pains dont on consacrait une

partie pour communier quelques Frères; les

autres étaient bénis pour être distribués au ré-

fectoire à ceux qui n'avaient pas communié, et

qui devaient commencer par manger ce pain,

avant de prendre leur repas. On a aussi donné

le nom d'eulogies aux repas bénits par les évê-

ques et par les prêtres, et aux simples présents

non bénits. Le pape Léon IV défend aux évê-

ques de Bretagne de contraindre leurs prêtres à

leur apporter des présents, eulogias, quand ils

viennent aux synodes; et Ilincmar de Reims
défend à ses archidiacres de recevoir des eulo-

gies, ou présents, des prêtres de leur juridic-

tion, s'ils ne sont offerts volontairement. Enfin

on a donné le nom d'eulogies aux redevances

annuelles. Dans la chronique d'Hugues de

Flavigny, les droits qu'une église inférieure

doit à son église-mère sont appelés paratam

et eulogias. Et dans une charte de Robert,

évêque de Langres, cet évèque ordonne aux cu-

rés de son diocèse, de payer les droits qui sont

1
. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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dus aux archidiacres : Faratas et eidogias, dit-il,

siio tempore communiter persolvant. Notre pain bé-

nit a succédé aux eulogies ^.

h'eunuque est un homme qu'un défaut de con-

formation naturel ou accidentel, rend incapable

de mariage et quelquefois des saints ordres.

Ceux qui se sont mutilés eux-mêmes, c'est-à-

dire qui se sont coupé quelque partie du corps,

comme le doigt ou l'oreille, sont irréguliers,

quoique la partie de leur corps qu'ils ont re-

tranchée ne soit pas nécessaire pour l'exercice

des ordres sacrés, parce que ces personnes sont

en quelque manière homicides d'elles-mêmes :

ce qui doit avoir lieu à l'égard de ceux qui se

sont faits eunuques, croyant par là réprimer

une passion dont ils ressentaient des impressions

trop vives; car il n'est pas permis de faire le

mal, même dans la vue d'un bien spirituel

qu'on espère. {Ex canonibus apost., can. Si quis,

dist. 55; ex concil. Arelat., can. El qui, dist. o3;

Innocent. I, can. Qui partem, dist. o3).

Celui qui a été mutilé par les ennemis ou par

les médecins, pour éviter les suites fâcheuses

de la gangrène ou de quelque autre maladie, ou

qui s'est mutilé lui-même par hasard, n'est point

irrégulier, soit que ce soit avant l'ordination,

soit que ce soit après avoir reçu les ordres qu'il

ait été mutilé. [Ex canonibus apost., cap. Eunuchus,

dist. 35 ; ex concil. Nicœno, can. 7 Si quis, dist. 55;

Stephaniis V, can. Lator, dist. 55 ; Innocent. III,

cap. Ex parte, extra, de Corpore vitiatis ordinandis

vel non).

Schmalzgrueber 2 examine, après d'autres ca-

nonistes, si les eunuques peuvent contracter

mariage; il distingue, et il dit qu'ils le peuvent

validement s'ils sont potentes ad coeundum et ge-

nerandum, mais que, dans le cas contraire, ils

ne le peuvent pas.

Le terme d'eunuque se prend souvent dans

l'Ecriture sainte pour officier d'un prince ser-

vant à la cour et occupé à l'intérieur du palais,

soit qu'il fût réellement eunuque ou qu'il ne le

fût pas. Putiphar, eunuque de Pharaon et maî-

tre de Joseph, avait femme et enfants (Genèse,

xxxix). Dieu avait défendu à son peuple de

faire des eunuques et de couper même les ani-

maux (Levit., XXII, 24. Deut. xxiii, 1). Notre-

Sauveur(Maf</i.xix, 12) parle d'une sorte d'eunu-

ques différents deceux-là; ce sont eux qui se sont

faits eunuques pour le royaume des cieux, c'est-

à-dire ceux qui, pour un motif de religion, ont

1. Mabillon, Aet. sanct. Bened. sxc. tertii, p, i,prBef- 41, n. 61.

Le père Gretser, jésuite, de Benedictionib. et malédiction., I, 2,

c. 84 et suiv. Bocquillot, titurg. sacr., p. 433.

• . Jus eccîesiasticum, part, m, titul. xv, § ii, n, 32.

renoncé au mariage et à l'usage de toute sorte de
plaisirs de la chair, et non pas qui se sont cou-
pés réellement eux-mêmes, comme l'entendait

Origène en prenant les paroles de Jésus-Christ à

la lettre. Le concile de Nicée condamne ceux qui

se faisaient eunuques eux-mêmes. Le chef des

hérétiques qui se mutilait ainsi était l'arabe

Valesius, d'où leur nom de Valésiens.

i:upuE:iiiii:.\<i.

Nom tiré du grec e-j qui signifie bien, et ^^c^on,

qui signifie je dis. Les Massaliens avaient pris

ce nom, parce qu'ils étaient toujours en prière,

et prétendaient par là être des bien-disants.

EUTVCIIIE\N ou ELT1XHKE\«.
Les Eutychiens étaient des hérétiques du cin-

quième siècle, sectateurs d'Eutychès, abbé d'un

monastère de Gonstantinople. Lorsque s'éleva

l'hérésie de Nestorius, Eutychès sortit de sa re-

traite pour défendre la foi; mais il tomba lui-

même dans une hérésie nouvelle. Il enseigna

qu'il n'y avait qu'une nature en Jésus-Christ, la

nature divine, par laquelle avait été absorbée la

nature humaine, de même qu'une goutte de

miel, tombée dans la mer, ne périrait pas, mais
serait engloutie. C'est ce qui a fait donner à ses

partisans le nom de monophysites, défenseurs

d'une seule nature.

Eutychès fut accusé par Eusèbe de Dorylée

et Flavien, patriarche de Constantinopie, et

forcé de comparaître dans un concile tenu à

Ephèse, vers l'an 444. îi était secrètement sou-

tenu par l'empereur Théodose IL Ses parti-

sans employèrent tous les moyens pour le faire

absoudre, jusqu'à frapper les évêques orthodoxes

pour les obliger à signer l'absolution de l'héréti-

que. On qualifia ce concile du nom de brigan-

dage d'Ephêse . Après la mort de Théodose
,

Eutychès fut condamné dans le concile de Chal-

cédoine en 451. Il mourut peu après. Son héré-

sie prit de grands accroissements après sa

mort, et chaque jour enfanta de nouvelles sectes,

dont quelques-unes subsistent encore en Orient.

ÉVÈCHÉ.

L'£i;cc/ié est le siège d'un évêque; on entend

souvent par ce mot le diocèse même de l'évêque.

§ I. Origine des évêchés, forme de leur érection

ancienne et nouvelle.

Le Nouveau Testament nous apprend com-

ment se sont formés les évêchés. Les- apôtres,

ayant annoncé l'Évangile dans un pays, y lais-

saient des ministres avec pouvoir de fonder de

nouvelles églises et de nouveaux évêchés. Ceux
qui, dans la suite, allèrent prêcher Jésus-Christ
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aux nations los plus reculées, suivaient le même
exemple : « Hi postquam in remotis ac barbaris

regionibus fidei fundamenta jecerant, dit Eu-

sèbe ', aliosque pastores constiluerant, ad alias

gontes properabaiit. » Suivant Tliomassin 2 et

Van Espou '', on consacrait ces imitateurs des

apôtres, évoques de toute une nation, sans les

fixer dans aucune ville; on leur envoj'^.ait seu-

lement, des pays où les Eglises étaient déjà for-

mées, des coopéiatenrs qu'on faisait aussi évo-

ques avant leur départ. A mesure que la foi

faisait des progrés, le grand nombre des nou-

veaux convertis obligea ces missionnaires de se

lixer, et de là les diocèses, les évéchés. Cette ori-

gine des évèchés, que nous donnent ces deux

auteurs, n'est pas tout à fait exacte, car les

apôtres, au contraire, avaient soin de fixer,

autaut que possible, dans les villes, les évèques

qu'ils instituaient, et leur assignaient même un

territoire particulier, suivant que le permet-

taient alors les circonstances, comme nous le

disons sous le mot apôtre. Les évêques succes-

seurs des apôtres en firent autant; ils limitèrent

toujours la circonscription des évèchés. Car il

faut bien remarquer avec Suarez *, que les

apôtres ne créèrent pas d'autres apôtres avec

une juridiction illimitée dans toute l'Eglise,

mais seulement des évèques, et que personne

ne succéda à aucun d'eux dans leur juridiction

sur tout l'univers. Le successeur de Pierre seul,

au contraire, hérite de ce pouvoir universel, et

son siège a toujours retenu le titre d'apostolique.

Voilà pourquoi lui seul a droit, dans l'Eglise,

d'ériger, de supprimer, d'unir ou de modifier les

évèchés, comme nous le disons ci-dessous.

Quand les diocèses de ces nouveaux évêques
paraissaient trop étendus, disent les mêmes au-

teurs, les pasteurs les divisaient en deux et

nommaient eux-mêmes le nouvel évèque. Cet

usage n'avait d'abord eu que de bons effets,

parce que ceux qui l'avaient introduit avaient

eu encore de meilleures intentions ; mais comme
ces nouveaux évèchés, que les pasteurs de ces

grandes villes .-taient tentés de multiplier, pour
se créer un état de supériorité qui fiatte les

plus saints, étaient pour la plupart dans de
petites villes où le nombre des fidèles ne ré-

pondait pas à la dignité éclatante d'un évèque,
les conciles, notamment celui de Laodicée, canon
57, défendirent d'en ériger ailleurs que dans les

pays où il y aurait un grand peuple à gou-
verner : « Non oportet in villulis vel agris epis-

1. Jliitoire ecclésiastique, liv. m, ch. 37.

2. Discipline de l'Éylise, part. I, liv. i, ch. 14.

3. be Jure unie, eccles., part. I, lit. xvi, cap. i.

4. Traité des lois, liv. IV, ch. i et suiv

copos coustitui, sed visitatores. Verumtamen
jam pridem constituti, niliil faciant, praeter

conscientiam episcopi civitatis. »

Les visiteurs dont parle ce canon étaient les

chorévêques. En Afrique on ordonna la même
chose. Par le troisième concile de Garlhage, il

fallait, pour l'érection d'un nouvel évêché, l'au-

torité du concile provincial, le consentement

du primat et celui de l'évêque dont on voulait

diviser l'évêché. Le second concile de la même
ville avait déjà renouvelé la défense que faisait

le concile de Laodicée, d'ériger de nouveaux
évèchés dans des villages ; il avait seulement

ajouté, canon 5, que si le nombre des habitants

s'augmentait dans ces villages de manière qu'ils

pussent passer pour des villes, on pourrait y
établir des évêques avec le consentement de

ceux dont dépendait cette paroisse. Ces règle-

ments furent plus mal observés en Afrique que

nulle part, puisque, dans la conférence des ca-

tlioliques avec les donatistes, les évêques des

deux parties se reprochaient mutuellement de

n'avoir pour diocèse que des masures.

En Occident, le concile de Sardique fit un ca-

non semblable à celui de Laodicée : « Licentia

danda non est ordinandi episcopum, aut in vico

aliquo, aut in modica civitate cui sufficit unus

presbyter : quia non est necesse ibi episcopum,

fieri, ne vilescat nomen episcopi et auctoritas,

{Can. 6.) Le même canon réserve au concile

provincial le droit d'ériger de nouveaux évèchés.

Mais ce droit n'appartient et n'a jamais apparten u

qu'au Pape, comme nous le disons ci-dessous.

Fleury dit que depuis que les fausses dècré-

tales ont été reçues i, on n'a plus érigé d'évê-

chés sans l'autorité du pape. Cependant, avant

cette époque, les papes avaient envoyé des prê-

tres dans certains pays, avec le pouvoir d'ériger

des évèchés ; ils les avaient ordonnés eux-mê-

mes évèques. Lorsque S. Grégoire envoya S.

Augustin en Angleterre, il lui ordonna d'y

ériger vingt-quatre évèchés, douze sous la mé-
tropole de Londres, et douze sous celle de Can-

torbéry.

Quand on raisonne comme Fleury, on perd
de vue l'unité de l'Église qui n'eut certaine-

ment pu subsister avec son système, et si,

comme il le prétend, les évêques eussent pu
ériger des évèchés sans l'autorité plus ou moins
directe du Pape. « C'est à Pierre seul, dit S.

Thomas 2, que Jésus-Christ a dit : Tibi daho clavcs

regni ccelonim, pour montrer que le pouvoir des

clefs ne pouvait venir aux autres que de lui,

afin que fût conservée l'unité de l'Église. » On

1. Institution au droit ecclésiastique, part. 1, chap. 15.

2. Contra gentiles, lib. iv, cap. 76, n. 4, in fine.
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dit, poui- justifier cette opinion, que les évêques

sont les successeurs des apôtres et que, comme
les apôtres, ils ont eu le pouvoir d'ériger des

évècliés. Mais à cela, nous répondrons avec

Suarez * : « Oui, les évoques sont les successeurs

des apôtres en tant que les apôtres furent évê-

ques; mais non pas en tant qu'ils furent apô-

tres, car ce sont deux choses bien différentes.

S. Paul était apôtre, mais nous ne savons pas s'il

fut évêque de quel([ue diocèse particulier, quoi-

(|u'il eût la sollicitude de toutes les Églises et

qu'il ait créé beaucoup d'évêques. S. Jean gou-

verna toutes les Églises d'Orient et y établit

beaucoup d'évêques ; mais il n'est pas dit qu'il

ait occupé aucun siège. Les apôtres furent donc

faits évêques, immédiatement par Jésus-Christ,

quant à la consécration, et quant à cela les évê-

ques sont leurs successeurs ; mais les apôtres

furent de plus, par l'immédiate concession de

Jésus-Christ comme les évêques universels de

toute l'Église, et quant à cela, Pierre seul excepté,

ils n'ont pas eu de successeurs. Quelques apô-

tres eurent des sièges épiscopauK déterminés;

mais quant à cela, ils eurent l'épiscopat par

suite d'une détermination humaine et non im-

médiatement de Jésus-Christ. Par exemple, ce

fut Pierre qui créa le premier évêque de Jéru-

salem, Jacques d'Alphée 2 1.

Il nous semble qu'on peut conclure de là que,

bien que les évêques soient les successeurs des

apôtres, aucun évêque n'a cependant, dans l'É-

glise, les pouvoirs qu'avaient, par exemple, S.

Paul ou S. Jean; qu'aucun d'eux n'a pu ériger

des évêchés dans l'Église, indépendamment de

Pierre et ses successeurs qui, seuls, pour la con-

servation de l'unité, ont hérité de la plénitude

du pouvoir apostolique. Le pouvoir des autres

apôtres était par mode de légation, et devait

finir avec leur vie. C'est ce qu'enseignent les

Pères, c'est ce qu'enseigne l'Église, c'est ce qui

a eu lieu.

Si les évêques avaient recueilli, dans toute

son étendue, le pouvoir accordé par Jésus-Christ

à ses apôtres, disent Devoti et le Dr Phillips 3,

si chacun d'eux avait eu le droit de fonder çà

et là des Églises selon son bon plaisir, d'ériger,

partout où ils l'auraient jugé convenable, des

évêchés, d'instituer d'autres évêques, de les dé-

poser de son autorité privée, le royaume de

Dieu sur la terre n'aurait bientôt plus présenté

que l'image du désordre et du chaos; tout, dans

le gouvernement de l'Eglise, serait devenu chan-

t. Traité des lois, liv, IV, ch. 2 et .3.

2. S. Jean Chrysostome. HomU. 87, in Joan. ; Eusèbe, Hist.,

lib. II, c. 1.

3. Du Droit ecclésiastique dans ses principes généraux, tom. I,

pas- III.

II.

celant et incertain, la paix et la concorde au-
raient été bannies de son sein ; il n'y aurait plus
eu d'unité. Il fallait donc que le pouvoir extra-
ordinaire accordé aux apôtres s'éteignît avec
eux, et que le pape seul, comme chef suprême
et centre d'unité restât investi du privilège d'é-

riger des évêchés.

Lorsque les inférieurs n'exercent point, dit

Thomassin i, pendant un long espace de temps,
un droit qui leur appartient, il demeure au su-

périeur, à qui ils semblent l'avoir abandonné.
Ainsi les évêques, par déférence pour le pape,
ayant laissé au S. Siège le soin d'ériger de nou-
veaux évêchés, ce droit lui a été réservé. Mais,
s'il n'avait pas eu ce droit dès l'origine, comme
le prouvent les monuments de l'histoire, il est

à croire que les évêques ne s'en seraient pas si

facilement dépouillés. Il y a plus; il eût même
été impossible qu'ils renonçassent à ce droit

s'ils l'avaient jamais eu. Nous sommes donc
étonné que ce célèbre oratorien, si savant et si

versé dans la discipline ancienne de l'Église,

ait pu émettre un tel sentiment et l'appuyer
d'une aussi faible raison que la nature des
choses repousse autant que l'histoire. Quoi qu'il

en soit, cette prétendue réserve était déjà si bien

affermie dans le douzième siècle, que S. Bernard
(f'p. \Z\) la regardait comme un effet de la plé-

nitude de puissance accordée par Jésus-Christ

même au Siège Apostolique, sur toutes les

Églises de l'univers.

L'autorité de ce saini a fait dire au cardinal

Bellarmin - et à d'autret., que le pape seul peut

transférer, créer les évêques, diviser, supprimer
les évêchés, en ériger de nouveaux, les rendre

métropoles, ou changer les métropoles en évê-

chés : le tout, selon que ces changements lui

paraîtront convenables ou nécessaires : « Ro-

manus Pontifex solus est, qui per se, vel per

alios, suâ auctoritate et consensu créât, et trans-

fert episcopos, ut constat ex usu Ecclesiae ro-

manje, et ex litulo de translatione episcopi :

ipse est qui diœceses dividit, erigit, auget, mi-

nuit, sublimât, aut deprimit, sive in totum,

sive in parte, coarctando scilicet territorium,

ut ultra eumdem Ecclesiœ usum constat ex divo

Bernardo, epistola 131 ad Medionalenses : Dùm,
inquit, potest romana Ecclesia novos ordinare

episcopos, ubi haclenus non fuerint, potest eos

quisunt deprimere, alios sublimare, prout ratio

sibi dictaverit, ita ut de episcopis archiepisco-

pos creare liceat, et, e converso, si necesse,

visum fuerit, subscribunt. »

Le Pape Pie VU, comme on peut le voir sous

1. Discipline de l'Église, part. IV, liv. i, chap. 19.

2. Capit. 24 collât. 2, prope fin.
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le mot Concordat de 1801, supprima et amuila

tous les évèchés et archevêchés de France, et

en érigea de nouveaux avec des circonscriptions

différentes. En 1817, il démembra plusieurs de

ces évèchés, sur la demande du roi et avec le con-

sentement des titulaires, pour en augmenter le

nombre, ainsi que celui des archevêchés.

Pie IX en fit autant en Espagne, etc.

Depuis que les Francs sont enlrés dans les

Gaules, il ne paraît pas que les papes aient ja-

mais fait des changements considérables dans

les diocèses du royaume, sans la participation

et le consentement des rois de France. Tho-

massin, en trois différents endroits de sa Disci-

pline 1, conûrme par des exemples cette propo-

sition.

Les bulles que Jean XXII publia pour l'érec-

tion de plusieurs évèchés dans le Languedoc, et

surtout dans la province de Toulouse, ne font

mention d'aucun consentement du roi, mais il

est probable qu'il avait donné son assentiment

à un établissement si important. La bulle d'In-

nocent X, pour la translation de Maillejais à

la Rochelle, énonce le consentement et la de-

mande des rois Louis XIII et Louis XIV. Dans
les colonies françaises, les évèchés n'y ont été

établis par le pape qu'à la prière des rois.

Bourg en Bresse ayant été fait évêché à la

prière du duc de Savoie, le roi de France et

l'archevêque de Lyon, qui n'avaient pas con-

senti à ce changement firent révoquer les bulles

d'érection par Léon X et par Paul III.

Le siège épiscopal d'Antibes fut transféré à

Grasse, à cause du mauvais air et des courses

des pirates ; le pape Clément VIII avait uni les

évèchés de Grasse et de Vence. Comme le con-

sentement du roi n'était point intervenu, ils fu-

rent désunis en 1601. Louis XIII ayant consenti

à cette union en faveur de M. Godeau, le pape
Innocent X lui expédia des bulles des deux
évèchés, conservant à chaque église ses droits

et ses honneurs. Le clergé de Vence s'opposant

à cette union, ce sage prélat la fit lui-même ré-

voquer, et renonça à l'évêché de Grasse. L'é-

vèclié de Blois fut érigé, sur la demande du roi,

par une buUe d'Innocent XII.

Quand nous parlons du consentement des

rois de France pour l'érection des évèchés, nous
ne voulons pas dire que ce consentement soit

nécessaire. Assurément le Souverain Pontife a

le droit incontestable d'ériger des évèchés par-

tout où il juge que l'exige le bien de l'É;j:lise.

Mais, par suite de la bonne harmonie qui doit

toujours régner entre le sacerdoce et l'empire,

1. Partie I, livre I, ch. 14 : partie 11, liv. I. cU. 2 ; partie IV,

IW. I, ch. t g et 20.

CHÉ
et comme d'ailleurs l'érection des évèchés a tou-

jours un intérêt quelconque pour les États, les

papes n'en érigent ordinairement dans les États

chrétiens, et principalement en France, qu'après

s'être préalablement concertés avec les souve-

rains. C'est ordinairement sur leur demande, et

toujours avec leur assentiment, que se font ces

érections, translations, unions ou même suppres-

sions d'évèchés. Tel est en général la cause ou

la conséquence des concordats. Le pape érige un
évêché, il le circonscrit de commun accord avec

l'État, et celui-ci en assure ou en garantit la do-

tation.

§ II. Délimitation des évèchés.

Quand Jésus-Christ , dit le ])ape Gélestin i, donna
ù ses apôtres la mission évangélique, il leur dit :

« Allez, et enseignez tous les peuples. » Ite docete

omnes gentes. Cette même mission passa à l'épis-

copat, mais non à chacun de ses mentbres. Ainsi,

eu instituant un évêque, les ..apôtres ne lui di-

saient pas: « Va, et enseigne tous les peuples; »

mais : « Va, et enseigne tel peuple »; il devenait

membre de l'épiscopat appelé à enseigner tout

le troupeau, mais avec une mission restreinte à

telle ou telle partie du troupeau. lirUqui te Cretx,

ut en qux sitnt corrigas, et constituas pcr civitates

presbytères. [Tit. I, 5). Evêque institué, à ce titre

revêtu du caractère épi.scopal, membre de l'épis-

copat, il était investi d'un pouvoir général pour

le bien général de l'Eglise; mais ce pouvoir

était, dans son exercice, limité au troupeau spé-

cialement confié à ses soins, sans pouvoir s'é-

tendre à aucune autre partie du grand troupeau

du Christ. Cet ordre, c'étaient les apôtres, il est

vrai, qui l'établissaient, mais qui oserait préten-

dre qu'en agissant ainsi, ils faisaient autre chose

qu'exécuter la volo-ité du divin Maître ?

Destiné sous ce rapport, comme pour tout le
'

reste, ditBolgeni -, et après lui le docteur Phil-

lips 3, à servir de modèle à l'épiscopat qui doit

leur succéder, nous verrons les apôtres se con-

former eux-mêmes à cet ordre. Ils se dispersent

sur différents points delà terre, et bien que tous

soient revêtus d'un pouvoir illimité, chacun

renferme son action évangélique, sinon d'une

manière absolue, au moins autant que les circons-

tances le permettent, dans la partie du monde
qui lui est échue, soit pour y propager l'Évan-

gile, soit pour y établir des Églises et y instituer

des évoques. Pierre lui-même, quoique primat de

l'Église, ne se permet pas de s'en écarter; Pierre

lui-même n'est sous ce rapport, que l'égal des

autres apôtres; il ne prend pour lui, comme évê-^

i. Epistola 18 ad concilium Ephes.

2. L'episcopato, cap. .5, pa<j. ."JSl.

3. Principes du droit ecclésiastique, tom. l, pag. 112.
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que, que la direction d'une seule Eglise, qui

inênie, à beaucoup près, n'est pas la plus impor-

tante, ni pour le nombre ni pour l'étendue. S'il

exerce son attention sur la généralité des

Églises, c'est en vertu des droits qu'il tient de

sa suprématie, laquelle le constitue chef do

ré])iscopat.

Au témoignage décisif de la Sainte Écriture en

faveur de l'institution délimitative des évêchés,

proclamée d'ailleurs d'une manière non moins po-

sitive par los Pères de l'Église, tels que S. Ignace,

S. Irèuée, S. Gyprien et autres, viennent se join-

dre les décrets des conciles {Concil. Nie, can. 6;

concil. Aîitioch., anno 332, can. 9, 13; conctl. Cons-

tant., I, can. ;>; can. apost., c. 36). Tous sont una-

nimes pour prescrire aux évêques de se renfer-

mer chacun dans les limites de sa juridiction res-

pective, et cela non pour établir une règle im-

posée par les exigences de l'ordre, mais unique-

ment pour marcher dans la voie ouverte par les

apôtres mômes i. Aussi la moindre atteinte por-

tée à cette sage économie était-elle douloureuse-

ment sentie par l'Église. Écoutons à ce sujet les

plaintes et les prières de S. Chrysostôme au pape

Innocent 1"" 2. « Déployez, lui dit-il, tout ce que

vous avez de force et d'autorité pour bannir de

l'Église l'impiété qui y a fait invasion. Vous le

sentez : s'il venait à y passer en coutume qu'il

est loisible à chacun d'empiéter sur la juridiction

des autres, de les déposséder à son gré de leurs

sièges, et de n'agir en tout que selon son bon

plaisir et son autorité particulière, c'en serait

bientôt fait de l'Église, et la terre ne serait plus

qu'un vaste champ de bataille, en proie à une

guerre implacable où l'on verrait celui-ci banni

de son siège par celui-là, qui le serait à son tour

par un autre. » Ainsi raisonnait S. Augustin

quand il disait qu'il regarderait comme une pré-

tention ridicule de sa part l'idée seule d'exercer

les droits épiscopaux hors de son diocèse d'Hip-

pone. à moins d'y être formellement autorisé par

une permission ou une demande expresse du ti-

tulaire. « Hoc ridiculum est dicere, quasi ad me
pertineat cura propria nisi Hipponensisecclesise.

In aliis enim civitatibus tantum agimus quod ad

ad ecclesiain pertinet, quantum vel nos permit-

tunt vel nobis imponunt earumdem civitatum

episcopi fratres etconsacerdotes nostri3.»On cite

quelques faits particuliers qui semblent déroger

au principe; ]jar exemple, S. Anastase •* et Eu-

sèbe > remplissant les fonctions hors de leur

diocèse; ce sont là des cas exceptionnels, enfan-

1. Devoti, pag. 114. nol. 1.

2. Labbc, Concil., tom. 111, col. 59, Epist ad Innoc.

3. Epi^tola ad Ensfbium.

4. Socrale, Hist. eccles,, lib. If, c. 24.

5. Théodore!, Bist. eccles, lib. V, c. 4.

tés par des circonstances extraordinaires, et dont
on ne peut rien inférer.

Mais si l'ordre exigeait que les pouvoirs de l'é-

piscopat, comparativement à l'apostolat, fussent
restreints et limités, cette limitation néanmoins
ne devait pas être poussée trop loin et aller jus-

qu'à dépouiller les évêques de toute action apos-
tolique dans l'acception rigoureuse du mot. La
position de Tite à Crète présente ici un exemple
remarquable sous plus d'un aspect. Institué non
seulement pour diriger, mais encore pour fonder
une Eglise, il se trouvait investi tout à la fois et

du pouvoir gouvernemental et d'une mission
apostolique. Mais tous les diocèses n'étaient pas,

comme celui du disciple de Paul, circonscrits

dans les limites tracées par la main même de la

nature; leur délimitation a été avant tout l'œu-

vre des circonstances, œuvre divine et fondée
sur la nature quant à son principe, apostolique

quant à sa réglementation, mais quant à son ap-

plication même, purement historique. De là,

même après la mort des apôtres, des évêques
sansjuridiction déterminée , comme ils s'en étaient

adjoints de leur vivant. C'est ce qui explique pour-

quoi, beaucoup plus tard, on désignait encore

de préférence, sous le titre honorable d'apôtre,

ceux qui avaient mission de travailler à la con-

version des peuples paiens chez qui il n'y avait

j)as encore d'organisation diocésaine. « Qui nunc
vocantur episcopi, dit Théodoret, apostolos olim

nominabant, procedente vero tempore apostola-

tus nomen reliquerunt iis qui vere erant apos-

toli. » Ce n'était là sans doute qu'une comparai-

son, et nullement une assimilation; la mission

de ces ouvriers évangéliques n'était pas, comme
celle des apôtres, universelle, mais restreinte à

un peuple déterminé dont on associait le nom à

leur titre d'apôtre, de même que les autres évê-

ques associaient au leur celui des villes où ils

avaient fixé leurs sièges, en qualité de succes-

seurs des apôtres.

Par suite de ce principe, nous voyons la juri-

diction individuelle des évêques constamment
renfermée dans le cercle d'une circonscription

géographique déterminée. Nous en avons vu un
exmeple frappant dans Tite; mais indépendam-

ment de cette limitation géographique, les apô-

tres, à mesure qu'ils instituaient des évêques,

assignaient encore à leur pouvoir des bornes

matérielles qui le restreignaient intrinsèque-

ment dans son exercice, comme nous le voyons

encore par l'exemple d'un autre disciple de Paul,

de Timothée, à qui l'apôtre trace les règles qu'il

doit suivre pour l'ordination (l Timoth., m, 2, 6,

ii), et à qui il défend d'accueillir toute accusa-

tion élevée contre un prêtre qui ne serait pas ap-
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puyée sur la dépcsiliuii de deux ou trois témoins.

(Ibid., V, y.) Cette pratique est constaniinent sui-

vie par les conciles conuno une règle passée de-

puis longtemps à l'état de loi. Celui de Nicée

(can. 4) confirme la dépendance des évèques par

rapport aux archevèiiues. Celui d'Antioche {can.

îM le fait d'une manière plus explicite encore, et

c'est en s'appuyant sur ces décrets que, dans le

concile de Chalcédoine, les trente évèques d'É-

!,'ypte se récusent comme ne voulant pas donner

leur signature sans l'assentiment de leur pa-

triarche '. Limités dans leur pouvoir par les ar-

chevé(iues et les patriarches, les évêques l'étaient

également i)ar le clief suprême de l'Eglise 2, et

sous ce rapport comme sous celui de l'étendue

de leur juridiction, il est indubitable que si ce

mode de limitation est historique et variable, le

principe (jue l'autorité de chaque évoque est sus-

ceptible de limitation dérive immédiatement de

l'enseignement et do in pratique des apôtres qui

l'ont pris pour règle de conduite, non comme
une formelibrement adoptée par eux, mais comme
une institution divine de Jésus-Christ même.
Los évèques particuliers sont donc restreints,

dans leur autorité, taîit par rapport à l'espace

que pour l'exercice de leurs pouvoirs, dans les

limites assignées à leur sollicitude pastorale, et

cela, tout simplement par la raison qu'ils succè-

dent aussi aux apôtres, en tant que subordon-

nés au chef du collège apostolique.

« Qu'il ne soit loisible à aucun évèque, sous

prétexte de quelque privilège, d'exercer au dio-

cèse d'autrui ce qui appartient à l'évêque, sinon

par l'expresse permission del'ordinaire du lieu,

et seulement sur les personnes qui sont sujettes

au même ordinaire. S'il se fait autrement, que

l'évêque soit de droit même suspendu de l'exer-

cice des choses appartenantes à l'évêque, et ceux

qui sont ainsi ordonnés soient suspendus aussi

de droit, mômede l'exécution des Ordres. » (Conc.

de Trente, Sess. VI, De Reform. can. 5).

Évf:QUi:.

L'évêque est un prélat établi de Dieu dans

une Eglise, par l'autorité du Saint Siège apos-

tolique, pour y travailler à la sanctification des

liommes. « Sicut Ponlifex Romanus, dit N. T.

S. S. le Pa)»e Léon XIII aux archevêques et évè-

ques d'Espagne, d;ins une lettre encyclique du
8 décembre 1882, totius est Ecclesia3 magister et

princeps, ita Episcopi rectores et capita sunt

Ecclesiarum, quasritc singuli ad gerendum ac-

ceperunt. Eos in sua quemquc ditione jus est

pncesse, prrccipere, corrigere, generatimque de

1. Labbe, Concil., totn. IV, col. 511.

2. Devoti, Intlit.jwris canonid, lib. ll,til. 2, ^ 119.

ils, qucC e re christiana esse videantur, decer-

nere. Participes enim sunt sacro) polestatis,

quam Christus Doniinus a Pâtre acceptam Ec-

clesia; suie reliquit. »

Le nom d'évêque signifie un pasteur ou un
intendant * : on le trouve employé en ce sens

dans l'Ancien Testament et dans les auteurs

profanes. On l'a appliqué aux premiers pas-

teurs de l'Eglise pour montrer le soin qu'ils

doivent avoir du troupeau qui leur est confié.

[Can. Il, caus. H,-q. 1). Pour cette même raison,

ils étaient autrefois appelés préposés, praepositi,

antistites; on les appelait aussi sacrificateurs,

sacerdotes, nom qui, dans les derniers temps, a

été confondu avec celui de 'prcshyteri, et attribué

aux simples prêtres. Aussi, pour les distinguer

de ces derniers, appelait-on quelquefois les évè-

ques siunmi sacerdotes, souverains prêtres. Ils

portaient encore le nom de legali Chrisli, légats

du Christ, parce que c'est en cette qualité qu'ils

étaient appelés à diriger les âmes; dcpastores ex

officio, pasteurs d'office, parce qu'ils avaient pour
mission spéciale de paître, par la prédication

de la parole de Dieu et l'administration des sa-

crements, les brebis qui leur étaient confiées;

de prœcones, parce qu'il était dans leurs attribu-

tions de reprendre ouvertement les peuples

dans leurs égarements; de medici, médecins, parce

qu'ils devaient soigner et guérir les blessures

des âmes ; de lucernœ, lumières, flambeaux, parce

qu'ils devaient éclairer les autres, et briller par

leur doctrine et leur probité; de sal lerrse, sel de

la terre, comme destinés à conserver et à pré-

server de toute corruption, les mœurs publi-

ques par de bonnes institutions et de ssige.»; pré-

ceptes ; d'angeli, anges, parce qu'ils étaient en-

voyés pour annoncer et prêcher la parole de

Dieu; de sanctissirrd, très saints, parce que les

évèques doivent être tels qu'ils entraînent, par

leur exemple, les autres à la sainteté ; d'ordi-

narii, ordinaires, parce qu'ils jouissent, dans leur

diocèse, d'une juridiction ordinaire et non délé-

guée. Les évèques ont encore été nommés pon-

tifices ; mais quelques auteurs, dit Fleury2, affec-

tent de ne donner ce nom qu'au pape. Le même
auteur dit que les anciens évèques, parlant

d'eux-mêmes, se nommaient souvent serviteurs

d'une telle Eglise, ou des fidèles et des servi-

teurs de Dieu, ce que le pape a conservé. Les

évèques étaient aussi dans l'usage autrefois,

par un esprit d'humilité, d'ajouter à leur titre

d'évêque celui de pécheur ; d'où vient le doute

sur l'èpithète peccator ou mercator d'Isidore, au-

teur des fausses décrétales.

1. Schmalzgruebcr, Jn.s rcclesiasticum, tom. I. part, ii, pag. 228.

2. Institution au droit ecclésiastique.
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§ I. Origine et premier établissement des évêques.

L'établissement des ùvèques est celui des évê-

chés, et leur origine celle de l'épiscopat. Ce se-

rait se répéter inutilement que de rappeler ici

d'où sont venus les évêques, la dignité de leur

état, la plénitude de leur sacerdoce, et comment
ils sont parvenus à gouverner chacun leur dio-

cèse, dans ce bel ordre hiérarchique, dont Dieu

seul peut être l'auteur.

Voir les mots : Apolre. Pape, Evi'clié, Episcopst, Hiérarchie.

§ II. Qualités nécessaires pour être Évoque.

Nous ne parlerons pas en cet article de toutes

les différentes qualités morales que S. Paul

exige des évêques dans la personne de Timo-

thée ; elles reviendront mieux sous un autre pa-

ragraphe de ce mot, en parlant des devoirs et

obligations de ces premiers pasteurs. Il ne s'a-

git ici que des qualités dont le défaut peut met-

tre obstacle à leur élection ou la rendre nulle

après qu'elle a été faite. Or, ces qualités sont :

1" toutes celles qui sont nécessaires à un simple

prêtre pour être élevé à l'ordre de la prêtrise,

c'est-à-dire que Tévèque doit n'avoir aucune de

ces irrégularités, aucun de ces défauts qui e.K.-

cluent des ordres.

2° Il faut avoir, suivant les canons, trente

ans accomplis.

3° Il faut être né de légitime mariage, suivant

le concile de Trente {Sess. VIII, cap. \, de Re-

form. ; c. Ecclesia. de Elect.). Le pape n'accorde que

très difficilement les dispenses de défaut de

naissance pour les évêchés : celles qu'on aiirait

déjà obtenues pour toutes sortes de dignités ne

suffiraient pas. Il faut encore être né de parents

catholiques ('Cons^i^ de Grégoire XIV, du VJ mai

io90.)

4° Suivant le concile de Trente, session XXII,

ch. 2, de Reform.,^ on ne peut promouvoir à l'é-

piscopat qu'un ecclésiastique qui sera entré

dans les ordres sacrés au moins six mois aupa-

ravant. Anciennement il fallait être prêtre ou

1. Caput II. — Quinam ad cathédrales ecclesias assumendi.

« Quicumque posthac ad ecclesias cathédrales erit assumendus,

is non solum natalihus, aetate, moribiis, et vita ac aliis, qu» a sa-

cris canonibus requirunlur, plene sit prseditus, verum etiam in sa-

cro ordine anlea, saltem sex mensium spatio, conslitutus : quarum

rerum instruclio, siejus notifia nulla aut recens in curia fuerit, a

Sedis Aposlolicae Legatis, seii Nuntiis provinciarum, aut ejus ordi-

nario, eoque déficiente, a vicinioribus ordinariis sumalur. Scien-

tia vero praeter haec ejusmodi poUeat, ut muner s sibi injungendi

nécessitât! possit satisfacere. Ideoque anlea in Universifate Studio-

rum Magisler, sive Doctor aut Licentialus in sacra Theologia, vel

jure canonico, merilo sit promotus, aut puhlico aliciijus Academiae

testimonio idoneus ad alios docendos ostendatur. Qund si regularis

fuerit, a Superioribus suae religionis similem fidcm habeat. Prœ-

dicti autem omnes, unde instractio, seu testificatio erit sumenda,

haec fideliter et gratis referre teneantur : alioquin eorum cons-

cientias graviter oneratas esse scient : ac Deum et Superiores suos

habebunt ultores. >>

au moins diacre pour être élevé à l'épiscopat,

parce que le sous-diaconat n'était pas encore

mis au rang des ordres sacrés; c'est ce que nous
apprend le chapitre A muUis, de Mtateet qualHate^

lequel décide que depuis que le sous-diaconat a

été compté parmi les ordres sacrés, un sous-

diacre peut être fait évèque; mais le pape Gré-

goire XIV publia une bulle, le 13 mai io90, par

laquelle il ordonna qu'on devait être constitué

depuis six mois dans tous les ordres sacrés

sans exception, et que si l'on ne s'était fait or-

donner prêtre qu'après la promotion à l'épisco-

pat, la promotion n'en sera pas moins valide :

« Etenim prieposteratio in coUectione ordinum
non vitiat, licet executionem impediat. » [Gloss.

in c. Sollicitiido, dist. o2.)

00 II faut qu'un évêquesoit docteur ou licencié

en théologie ou en droit canon : « Ideoque anteu

in universitate studiorum magister sive doclor

aut licentiatus in sacra theologia, vel jure cano-

nico merito sit promotus, aut publico alicuju.s

academiœ testimonio idoneus ad alios docendos

ostendatur. » (Concile de Trente, sess. XXII,

ch. 2. de lle/brm.). Lepape Grégoire XIV établit,

par une constitution, que les lettres de degré

accordées par les universités ne suffiraient pas,

mais que le nommé à l'évêché ferait d'ailleurs

preuve de capacité, par un examen qu'il subi-

rait : « Cum privilegium doctoratus non faciat

doctorem, sed regeneratur doctrina. » Clé-

ment VIII confirma le décret de Grégoire XIV
et y ajouta que l'examen se ferait en Italie de-

vant le pape et le Sacé Collège; en France et

en Espagne devant les légats, et à leur défaut

devant les nonces, et les patriarches, primats

et autres prélats désignés par le pape. Le canon

Quisepiscopus, dist. ?3, tiré du quatrième concile

de Carthage, marque les différents objets sur

lesquels on doit prendre des informations avant

d'élever quelqu'un à l'épiscopat. Les papes ont

adapté ce règlement aux usages et aux moeurs

modernes par différentes bulles dont la princi-

pale est celle d'Urbain VlII.

6° Il faut être ecclésiastique, et jouir d'une ré-

putation sans reproche: t Quod sit in ecclesias-

ticis functionibus diu versatus, item fide, pui i-

tate, innocentia vitte, prudentia, usu rerum, in-

tégra fama et doctrina pr?editus. » (C. Miramur,

vers. Merito, dist. 61. Constitution de Grégoire

XIV.)

Il résulte de ces différentes qualités requises

dans un èvêque, qu'un laïque ne peut être promu

à l'épiscopat, si un mérite singulier et l'utilité

évidente de l'Eglise n'obligent de s'écarter de la

règle ordinaire ; comme cela arriva à la promo-

tion de S. Ambroise, néophyte, de S.Augustin,
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de S. Martin île Tours et de plusieurs autres.

(Cari. Hoc ad nos, dist. 59; c. Miramur, dist. 61;

c. Slatuimus,^ Hisotnnibus, ead. dist. ; c. Exigunt 1,

qu. 7; c. Neophylus, dist. 61). On :i douté si un

ecclésiîistiiiue qui a des enfants peut être fait

cvêque. L'i'piiiion coninnine est pour l'aftirnia-

tive, mal}Tro quelques gloses contraires du droit

canon. [Navar., de Spol. cler. § 10, n. 2.) Un re-

ligieux peut être aussi promu à l'épiscopat du

consentement de ses supérieurs sans dispense.

(C. Pe«., I» fin., de Vita et honestate clcricor.; c.

yttUits reliij., de Etectione, in &».)

V'iiir les mots : lrré},'iilarilé, tlrdre, BAlaril, Provisions.

^ III. Election, confirmation et consécration des

évèques.

Comme les souverains, en France, ont tou-

jours eu part au choix des évèques, et que, de-

puis le concordat de Léon X, la nomination

leur en appartient exclusivement, nous parlons

sous le mot Nomination de l'ancienne et nou-

velle discipline de l'Église, touchant l'élection

et confirmation des évèques, et, sous le mot
Provisions nous parlons des bulles qu'ils sont

obligés d'obtenir à Rome et de la forme des pro-

visions qu'ils reçoivent du Pape. A l'égard de

la consécration, nous en avons fait un article

séparé: voir le mot Consécration.

Dans quelques Etats catholiques, en Espagne,

en Bavière, par exemple, les évèques sont nom-
més par le roi, comme en France. Dans d'au-

tres Etats, au contraire, ils sont élus par le cha-

pitre, comme dans le royaume de Wurtemberg,
ou par les évèques de la province, comme en

Irlande. En Angleterre, aux Etats-Unis d'Amé-
rique, en Belgique, le Saint-Siège nomme direc-

tement.

En France, d'après l'art. 5 du Concordat du
15 juillet 1801, l'évêque est élu par le chef de

l'Etat et in-^titué par le Pape. Il ne peut, d'a-

près l'art. 18 des Articles organiques, exercer

aucune fonction, avant que la bulle portant son
institution n'ait été vérifiée et enregistrée par
le conseil d'Etat, et qu'il n'ait prêté en personne
serment de fidélité au gouvernement.
On nous a demandé quelle difTérence il y a,

en France, entre un l'vi'qiie nomn»' et un (h-éipie

élu. Canoniquement parlant, il n'y en a aucune,
parce qu'en vertu des concordats, la nomination
du chef de l'Etat tient lieu des anciennes élec-

tions. «< Les nommés par le roi aux bénéfices

» consistoriaux non encore pourvus de bulles,

» dit Durand de Maillane, sont à l'instar des
n anciens élus non encore confirmés. » Cepen-
dant dès qu'un prêtre, sur la nomination du
gouvernement, accepte un évôché, il signe évé-

que nommé jusqu'à ce que le Souverain Pontife

ÉVÊQUE
ait confirmé sa nomination. Après avoir été

préconisé, il signe évéqtie élu jusqu'à sa consécra-

tion. Alors, il signe tout simplement évèque. Sa
signature, qui est toujours précédée d'une croix,

consiste seulement en ses noms de baptême
pour les actes de son ministère. Mais il doit si-

gner de son nom de famille pour (ju'ils soient

légaux.

Les évoques, comme nous l'avons dit au ^ V du
mot Election, étaient autrefois olioisis par li;

clergé.

Plus tard, le pouvoir de les choisir fut ex-

clusivement réservé aux chanoines des catlié-

drales ; enfin, à partir de Clément V, les Pon-

tifes liomains commencèrent à se réserver la

nomination à certains sièges épiscopaux. De nos

jours, cette nomination est déterminée par des

concordats spéciaux.

La confirmation des évèques ne peut être faite

aujourd'hui par d'autres que le Pontife Romain.

Après un procès sur la vie et les mœurs de ceux

qui doivent être promus, il est fait, dans iiu

premier consistoire, une première préconisation

qui tient lieu de l'élection, et, dans un second

consistoire, il en est fait une seconde qui équi-

vaut à une confirmation.

Ainsi élu et canoniquement confirmé, l'évêque

jouit aussitôt du plein pouvoir de juridiction, et

il peut, d'après les droits dont il se trouve en

possession, demander au vicaire capitulaire,

établi pendant la vacance du siège, raison de

son administration, et même le punir, s'il le

trouve coupable.

L'évêque confirmé est tenu, cependant, dans

les trois mois qui suivent sa confirmation, de

procéder à sa consécration sous peine d»^ perdre

ses avantages; et si. dans l'espace de trois au-

tres mois, il n'a pas rempli ce devoir, il est de

droit privé de son Eglise et de l'épiscopat

.

La consécration ne doit pas être faite, de

nécessité de précepte, par moins de trois évè-

ques.

§IV. Autorité, Droits et Fonctions des évèques.

Pour réduire cette matière très étendue à une

méthode qui embrasse tout, sans pourtant nous

jeter dans des répétitions, par le moyen des ren-

vois, nous distinguerons d'abord, comme quel-

ques auteurs, ce qui se rapporte aux devoirs et

aux obligations des évoques d'avec ce qui re-

garde leurs droits et leur autorité. Par rapport

aux devoirs des évoques, on peut aisément les

confondre avec leurs droits mômeSj parce que

bien des choses, qui ont été imposées originai-

rement comme des charges, sont devenues des

fonctions dont plusieurs ont recherché l'exer-
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cice : telles sont la plupart des fonctions qui

regardent le culte divin et le gouvernement des

âmes. Toutefois, nous avons cru pouvoir et de-

voir même en faire deux articles séparés ; nous

traitons ici des droits des évêques dans l'accep-

tion la plus générale, et dans le paragraphe

suivant de leurs obligations. Nous avons tâché

de toucher ici un grand nombre de points dont

il est question dans le reste de cet ouvrage, afin

([u'on les trouve plus tôt, ou qu'on en voie

mieux le premier principe et la source.

Nous réduirons d'abord la juridiction, l'auto-

rité, les droits et les fonctions des évêques à

trois chefs distingués dans l'épiscopat : 1° l'or-

dre ;
2° la juridiction ;

3o la dignité.

I. Pour ce qui est de l'ordre, c'est-à-dire, des

droits et des fonctions attachés à l'ordre de l'é-

piscopat, il faut distinguer ueux qui sont si

propres à l'évèque, qu'il n'en peut commettre à

d'autres l'exercice, d'avec ceux pour raison des-

quels il peut déléguer. Les premiers consistent :

\o en ce que l'évèque seul peut faire le saint

chrême. (C. PerJectis, vers. Ad episcopum, dist. 23
;

c. Quamvis, di^t. 68; c. Litteris, dist. 3, de Conse-

crat. ; c.Si qiiis de alto, de Consecrat., dist. 4.) —
2" L'évèque seul peut permettre l'érection des

églises et des autels, les consacrer et les récon-

cilier. [Dicto cap.Perlectis; dicto cap. Quamvis; c. 1.

et seq., dist., 1; c. Aqua, de Consecr. eccles.). —
3» Ij'évêque seul peut conférer les ordres sa-

crés, et consacrer des évêques ; il a aussi le

droit exclusif de procéder à la déposition so-

lennelle; d'administrer le sacrement de confir-

mation; de consacrer avec les saintes huiles.

Ces différents droits sont donc essentielle-

ment attachés à l'épiscopat; l'évèque doit né-

cessairement les exercer par lui-même. {Cap.

Interdicimus, 16, qu. 1; c. Pontifices, caiis.l, quœst.

1 ; c. Quanto, de Consuetud. ; c. Aqua, de Consecr.

eccles.)

Les autres droits qui,

l'épiscopat, peuvent être

ou dont l'exercice peut

qu'à des évêques, par coutume ou par privilège,

sont 1° la collation des ordres mineurs; 2» la

consécration des vierges (c. \, de Tempor. ordin.);

3o la réconciliation publique des pénitents à la

messe {dict. cap. Quamvis, dist. 68, c. Ministrare,

26, qu. 6); 4» l'imposition d'une pénitence pu-

blique ;
0° la bénédiction des cloches ; 6" la béné-

diction des patènes, calices, etc.

Sur tous ces différents droits, Barbosa i remar-

que que,quoiqu'ils soient essentiellement attachés

à l'ordre épiscopal, et de là censés être accor-

dés aux évêques de droit divin en général, et ila

1. De Jure ecclesiaslico, lib. H. cap. ii, n. 107.

quoique dépendant de

commis par l'évèque,

appartenir à d'autres

in generali juri divino data sint, néanmoins, parce
qu'ils ont été réglés en particulier par le droit

ecclésiastique, l'Eglise a le pouvoir d'en ôter

l'exercice aux évêques : « Ita ut episcopus haere-

ticus,vel prœcisus ab Ecclesia, nullo modo illa

sacramentalia valide confîciat, » {Cap. Ecclesiis,

dist. 68.)

La juridiction épiscopale, en général, a été

instituée par Jésus-Christ. Mais pour que les

évêques puissent l'observer, il faut qu'il leur soit

assigné un territoire particulier; il faut qu'ils

soient institués et confirmés par le Souverain
Pontife. Ils reçoivent alors la juridiction sur tous

les fidèles de leur diocèse, et c'est le pape qui la

leur confère immédiatement en les faisant par-

ticiper aux clefs que Jésus-Christ n'adonnées qu'à

Pierre, et, en sa personne, à ses successeurs.

Il a été grandement controversé si les Evê-

ques tenaient leur juridiction immédiatement

de Jésus-Christ, ou du Souverain Pontife.

Les uns, comme Vasquez, Alphonse de Cas-

tro, les théologiens de la faculté de Paris, et

même S. Liguori qui regarde cette opinion

comme assez probable, enseignent que les Evo-

ques tiennentleur juridiction immédiatement de

Jésus-Christ, de telle sorte que l'institution ca

nonique, que confère le Saint-Siège, est seule-

ment une condition requise, mais non le prin-

cipe ou la source de cette juridiction.

D'autres, bien plus nombreux, pensent que

les évêques tiennent leur juridiction du Souve-

rain Pontife; de telle sorte que l'institution ac-

coi'dée par le Saint-Siège est l'unique source

d'où découle cette juridiction. D'où ils concluent

que le Souverain Pontife seul reçoit immédiate-

ment de Jésus-Christ pouvoir et juridiction, et

que les évêques, isolément ou collectivementpris,

ne peuvent, ni licitement, ni validement, faire

un acte de juridiction contre la volonté du Sou-

verain Pontife, duquel procède tout droit dans

le saint ministère.

Il est enfin une troisième opinion qui, pour

concilier les deux autres, fait cette distinction

que la juridiction particulière d'un évèque, dans

son diocèse procède immédiatement du Souverain

Pontife ; mais que la juridiction universelle qu'a

chaque évêque dans l'Eglise, à l'occasion des

conciles, par exemple, tant qu'il reste uni au

corps des autres Pasteurs, sous l'autorité du

successeur de Pierre, provient immédiatement

de Jésus-Christ, en même temps que le carac-

tère sacré de l'épiscopat qui est imprimé par

l'ordination.

Benoît XIV, dans Dp Synodo diœcesana, lib. I,

c. IV, no 2, disait au sujet de ces différentes

opinions, au moins des deux premières : « Li-
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cet eorum opinio qui hanc potestatem immé-

diate a Christo oriri propugnant validis fulcia-

tur arguiiientis: nihiloininus tamen et ralioiii

et auctoritali coufi)rmior videlur sententia op-

posita. »

Il est important à ce sujet de se pénétrer de

l'esprit de la constitution Pastor œlermis, pro-

mulguée au saint concile du Vatican, particu-

lièrement du chapitre III. Voir ù l'Introduction

du tome I de ce Dictionnaire, pages XXVI et

suiv.

II. Pour ce qui est du droit de pure juridic-

tion, il faut d'abord observer que cette puis-

sance de juridiction est, dans les évêques, ordi-

naire ou déléguée; elle est ordinaire quand l'é-

vêque l'exerce par son propre droit, tainiwtm

episcopus ; elle est déléguée quand l'évêque ne

l'exerce que comme délégué du Saint-Siège, tan-

quam Sedis Apostolicx delegatits.

Par la juridiction ordinaire, l'évêque a néces-

sairement une autorité qui s'étend sur tous les

fidèles, sur toutes les églises, et sur tous les biens

ecclésiastiques de son diocèse. Ce sont les évo-

ques qui doivent présider au gouvernement de

l'Eglise ; ils sont les pasteurs du premier ordre,

établis pour cela par Jésus-Christ même. Une
église particulière ne peut donc être sans évè-

.que. La suite va développer ces principes.

io A commencer par les personnes, il n'en est

aucune, sans distinction, détat ni de condition

qui ne soit soumise à l'évêque au for intérieur,

et même au for extérieur, pour les fautes et

les délits dignes des censures ecclésiastiqties.

A l'égard des clercs séculiers et réguliers, ils

sont plus particulièrement dans sa dépendance,

parce que les évêques sont les juges naturels

des personnes consacrées à Dieu. On doitéclair-

cir ce principe par ce qui est dit sous les mots
Juridiction, Exemi)tion. Nous remarquerons ici

qu'il s'ensuit : \o que l'évêque est en droit de

faire des règlements dans son diocèse, auxquels
ses diocésains, laïques et ecclésiastiques, sont

obligés de se soumettre. Il peut, dans le synode
diocésain,porter des statuts sans leconsentement

et l'approbation du clergé. Il doit cependant ob-

tenir l'avis favorableduchapitre, quoiqu'il ne soit

pas tenu de le suivre, si ce n'est dans les cas pré-

vus parle droit,lors même que laformuledu Pon-
tifical romain, pour la célébration des synodes
provincial et diocésain, porte expressément que
les constitutions à promulguer dans le synode
doivent être confirmées par le mot placct {Au
patriarche de Venwe, 21 avril 1592). 2° Qu'il peut

censurer, excommunier ceux qui lui sont su-

jets, c'est-à-dire, ses diocésains, les absoudre,

les dispenser, etc., et que ce sont là des droits

attachés essentiellement à la juridiction et à

l'autorité des évêques, pour qu'ils puissent s'ac-

quitter avec fruit des obligations qui leur sont

imposées, et qu'on voit dans le paragraplie

suivant. (C. Conqiierente, de Offu'io judicis ordtn.).

L'évêque peut encore, en vertu du pouvoir ex

inf'ormata conscientia , interdire la promotion
aux ordres sacrés, et suspendre de ces mômes
ordres ainsi que des dignités, offices, grades et

honneurs ecclésiastiques. Mais il ne peut ex in-

formata consniniia excommnniev quelqu'un, lan-

cer l'interdit sur une communauté ou sur une
terre, inlliger à un clerc une amende pécuniaire

ou le condamner à quelque autre peine comme
coupable de crime. Pour savoir ensuite quels

sont les cas où un évêque peut et doit exercer

ces ditlérents droits, comment il les exerce, il

faut voir les mots de rapport, comme Censure,

Dispenses, Absolution, Cas réservés, Empêche-

ments, Irrégularité, Juridiction, Appel, etc.

2° A l'égard des églises et lieux pieux, l'évê-

que y a une autorité naturelle et conséquente à

ce droit particulier et exclu.«if que lui donne l'or-

dre épiscopal, d'en permettre l'érection ; il a même
une juridiction immédiate dans les paroisses;

de là viennent les droits, qu'on ne peut dispu-

ter à l'évêque, de visiter les églises et autres

lieux pieux, même réguliers, pour régler et ré-

former ce qui lui paraît convenable (C. Regenda,

10, q. \), d'y nommer et choisir les ministres qui

lui paraissent les plus dignes. (C Nullus.)

3° De ce que l'évêque a une autorité immé-
diate sur toutes les églises et autres lieux pieux

de son diocèse, il faut conclure aussi qu'il a,

sinon le maniement ou l'administration des

biens qui en dépendent, du moins une certaine

inspection qui oblige ceux à qui ces biens ap-

partiennent de recourir à lui pour juger des

causes justes d'aliénation. De là vient aussi le

droit qu'a l'évêque de se faire rendre compte

des confréries, des fabriques, etc. C'est à lui,

suivant les canons, qu'appartient la disposition

des restitutions incertaines et l'exécution des

legs pieux. [Non quidem; c. Si hœredes; c. Jaannes,

de Testant.; Concile de Trente, sess. XXll, ch. 8, de

Reform.}. C'est donc eux évêques, avec plus de

fondement encore, qu'appartient naturellement

la collation de toutes les paroisses et titres ec-

clésiastiques. Le pape Calixte ne saurait s'ex-

primer sur ce dernier article avec plus de pré-

cision que dans le canon suivant : t Nullus

omnino archidiaconus aut archipresbyter, sive

prœpositus, vel decanus, animarum curam, vel

prœbendas ecclesise sine judicio vel consensu

episcopi alicui tribuat, immo sicut sanctis ca-

nonibus constitutum est animarum cura, et pe-
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ciiniaruiii ecclesiasticarum dispensatio in epis-

copi judicio et potestute permaneat. Si quis vero

contra hoc facere, aut potestateni qu;i! ad epis-

copum pertinet, sibi vindicare pr;i3sumpserit, ab

ccclesi;Tt3 liminibus arceatur. » Un autre canon

qui nous est plus familier, étant pris du pre-

mier concile d'Orléans, dit ; <i Omnes basiliciii

qu;e per diversa loca constructte sunt, vel quo-

tidie construuntur, placuit, secundum priorum

canonum rejjfulain, ut in ejus episcopi potestate

consistant, in cujus territorio positoe sunt. »

[Can. i\, c. 10, q. 7.)

Quant à la juridiction déléguée de l'évêque,

que l'on distingue en délégation a jure et en dé-

légation ab hoinine, elle s'étend au cas où l'é-

vêque ne peut agir que comme délégué de droit

du Saint-Siège, tanquam delegatus a jure Sedis

Apostolicae. Par exemple :

i° L'évoque est délégué pour suppléer au dé-

faut et à la négligence des abbés exempt>, et

principalement, suivant le concile de Trente,

quand on ne lit pas l'Ecriture sainte dans leurs

monastères. (V. C. quanto, de offic. Ordin.c. 2 de

Mngii^tris, etc. Clem. 1 de Supl. negl. Concile de

Trente, sess. 5, c. i, de Reform.).

2° Pour procéder contre les prédicateurs

exempts qui prêchent des hérésies et d'une ma-
nière scandaleuse. (Concile de Trente, lac. cit.

cap. 2.)

3° Pour placer des vicairies avec assignation

de congrue dans les paroisses des réguliers où

les curés sont dispensés de résider par le Saint-

Siège. (C. cum ex eo, ^porro de elect. in 6°. Concile

de Trente, sens. 6, de Reform. c. 2 ; sess. 7 de

Reform., c. 5 et 7.)

4° Pour punir les clercs séculiers ou réguliers,

nonobstant tous privilèges et exemptions. Cette

délégation regarde les réguliers, quand ils tom-

bent en faute hors de leurs monastères. (Concile

de Trente, sess. 6, c, 3; sess. li de Reform. c. 4.)

5° Pour visiter et corriger les chapitres et cha-

noines des églises exemptes, ioties quoties opus

fuerit. (Concile de Trente, sess. 6 de Reform. c. 4;

sess. 25 de Reform.. in princ. c. 6.)

6° Pour juger les causes civiles des pauvres
gens contre des clercs séculiers ou des clercs ré-

guliers, vivant hors de leurs monastères, quel-

que exemption que ceux-ci puissent alléguer. (C.

1 de pricil. in 6°. Concile de Trente, sess. 7, c. 14

de Reform.).

7° Pour connaître et juger les subreptions et

obreptions commises par ceux qui ont obtenu
des absolutions ou dispenses sur des crimes
dont 1 evêque aura commencé les informations,

ou par raison desquels il aura déj i condamné
les impétrants. (Concile de Trente, sess. 13 de

Reform. c. 5; c. super titteris, et, cap. cum dilecta, de

rescript.
)

8" Pour l'établissement des distributions quo-

tidiennes dans les chapitres où il n'y en a point,

ou dont les distributions ne sont point assez

considérables. (Concile de Trente, sess. 21 de

Reform. c. 3.)

9° Pour pourvoir les paroisses de nouveaux

prêtres et vicaires dont elles ont besoin, même
d'une succursale avec assignition de congrue

et de revenus, soit que la cure soit soumise à

des réguliers, ou non. (C. ad audientiam, de eccles.

sedif. c. temporis 16, q. i. Concile de Trente,

sess. 21 de Reform. c. 4; c. de Cler. I, xgrot. in 6°.)

10» Pour les unions de bénéfices. {Cap unio 10,

q. 3, c. et temporis et seq. 16, q. 1, c. sicut unio

de excest Prœlat. c. i de rer. permut. in 6°.)

11° Pour nommer des coadjuteurs et des vi-

caires aux cures, dont les titulaires sont igno-

rants ou d'une vie déréglée. [Sess. 21 de Reform.

c. 6, c. illiterutos, 36 dist. c. ignorantia, 28, dist. c.

quia frater ~,q. 1 ; c. nisi cum pridim, de renunc. c.

cum ex eo, du elect. in 0".)

12° Pour transférer les bénéfices simples,

même de patronage, des églises ou chapelles

ruinées, dans les églises matrices où se conti-

nue le même service. (Concile de Trente, sess.

21, cap. 7 de Reform.)

13° Pour visiter les monastères et bénéfices en

commende, même exempts, où la régularité

n'est point gardée. (Concile de Trente, sess. 21,

de Reform. c. 8.) Et là or. s'observe une règle, ubi

viget observantia rtgulari., le évèques peuvent en

la même qualité de délégués, procéder à la vi-

site, si après avoir averti les supérieurs régu-

liers de s'acquitter de ce devoir, ils restent six

mois sans le faire. (Ibid. in fin. sess. 8, c. 7 de Re-

form. sess. 23, C.20 deRegul. c. decernimus 10, q. 1.

14" Pour visiter les églises de nul diocèse

quand ils sont les évèques plus voisins, ou

qu'ils ont été députés à cet effet par le concile

provincial. {Sess. 24 de Reform. c. 9.)

lo" Pour réformer et ordonner ce qui convient

dans la célébration du saint sacrifice de la messe.

(Sess. 22. Décret, de Observ. c. sicut non alii et

seq. c. hic ergo, c. 1, nullus presbytcr, c. Clericos,

de consecr. did. 1, c. manus, q. 1.)

16» Pour l'examen des notaires, des juges ec-

clésiastiques. (Concile de Trente, sess. 22, de

Rpform. c. 10.)

17° Pour exercer dans le cours de la visite

tous les actes de juridiction nécessaires. Con-

cile de Trente, .sess. 24, de Reform. c. 10.)

18° Pour exercer la juridiction épiscopale sur

toutes sortes de personnes, sans égard à aucun

privilège ni à aucune qualité, comme de proto-
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notaires, il'acolytes, do comtes palatins, de cha-

pelains royaux, chevaliers ou autres pareils, soit

en cour de Rome ou ailleurs, lesquels doivent

être soumis à l'ovôqui-, quoiqu'ils méritent cer-

tains éy:ards; le concile n'exceptf que ceux des

ordres des chevalier^^ qui demeurent dans leurs

maisons et enclos, et les chapelains royaux, aux

termes seulement de la constitution d'Inno-

cent in, incip. cuin capellani. (Concile de Trente,

sfss. 24 de hef. c. H ; ses^. 6, c. 2; sfss. 14, c. 4;

sesA. -J.;, c. 14 de Réf. c. ciim capella, de privil. c.

divin, exlriiv. commun, ind. lit).

19" Pour connaître des titres et des privilè-

t,'es dont on voudrait se servir pour autoriser

les droits d'entrée, et autres qui se prennent sur

les nouveaux bénéficiers, et qui ne s'emploient

point à de pieux usa^jes. (Concile de Trente, xess.

24rfe Hrf. c. 14).

10° Pour rtHablir ou conserver la clôture des

monastères de femmes, même exempts. {Sess. 25

de Iteçiul. c. H, c. 1 de Stat. regul. in 6°.)

'21 <» Lo métropolitain est en droit comme dé-

légué du S. Siège, de contraindre les religieux

exempts de se réduire en congrégation, et de te-

nir des chapitres. Les évèques au défaut du

Métropolitain jouissent du même droit en la

même qualité. (Concile de Trente, sess. 2o, c. 8

de lieijul. c. cxiit, de verbor. iiinnif. in 6". Clem. I

eod. tu.)

l'I" Pour contraindre au paiement des legs

pieux. (Concile de Trente, sess. 22 de Réf. c. 8.)

Dans tous ces différents cas, l'évêque exerce

une juridiction déléguée a jure, et de là perpé-

tuelle jusqu'à révocation; au lieu que quand la

délégation est ab hnmine, elle finit avec l'affaire

qui en faisait la matière.

Les canonistes ont distingué ces délégations

en trois classes, qui donnent lieu à différentes

décisions. S'il s'agit de causes où l'évêque a une
juridiction ordinaire, son grand vicaire en peut

connaître; si ce sont des affaires qui ne lui

soient pas ordinairement soumises, et qu'elles

ne soient pas réservées à lui seul, il peut, comme
délégué du .S. Siège, subdéléguer; mais il faut

qu'il doime une commission particulière; s'il

est marqué que l'évêque en connaîtra seul, il ne
peut subdéléguer, parce que c'est sa seule per-

sonne qu'on a jugée capable de cette cliarge.

(Thomass. part. 4, liv. 1, ch. 22.)

Les principes que nous venons d'établir sont
respectivement traités sous d'autres mots où
nous faisons sur chacun les observations né-

cessaires.

III. Quant aux droits dus à l'évêque, respec-

tivement à sa dignité, on doit bien les diviser

en utiles et honorifiques; les droits utiles étaient

les biens et revenus de l'évêché connus sous le

nom de loi diocésaine, et qui consistaient dans
les droits de dîmes, de synode, de procuration,

etc. {Cap. Dilectus,.!. G. de Officio ordin., c. i et

seq., caus. 10, q. 3). Les droits utiles étaient per-

çus par l'évéquo, en son nom, pour soutenir

l'honneur de sa dignité et les dépenses néces-

saires dans le gouvernement de son diocèse. On
sait qu'actuellement les évèques de France ne

jouissent plus de ces droits, remplacés par le

traitement fixe qui leur est alloué pur l'État, en

indemnité des biens dont ils ont été dépouillés.

Il en est de même dans quelques autres États.

Il s'était introduit autrefois un certain droit

en faveur des évèques, a\>pe\é altaritim redemptio,

qui cessa dès qu'on put faire cesser l'abus des

règles à cet égard. Nous en parlons sous le mot
Autel.

Quant aux honneurs et prérogatives attachés

à la dignité d'un évêque, \° il est d'abord le pre-

mier et le chef de tout le clergé de son diocèse;

les clercs séculiers et réguliers, même exempts,

les laïques aussi lui doivent respectivement

l'obéissance et le respect. Le canon Siautem 11,

qu. 3, ne punit pas de moins que de l'infamie et

de l*excon;munication ceux qui désobéissent à

leur évêque, sans distinction d'état ni de condi-

tion.

Reste à savoir de quelle désobéissance entend

parler le pape Clément, à qui Gratien attribue

ce canon. La glose dit : « Propter suspicionem

delictorum ({uidam subiliti tion obediebant. »

Le chapitre 1, de Mnjoritate, etobed., dit : « Si

quis venerit contra decretum episcopi, ab Eccle-

sia abjiciatur. In libro Regum legitur : Qui non

obedierit principi, morte moriatur; et in conci-

lio Agathens., quod analhematizetur. » C'est en

haine de cette désobéissance ([u'a été introduite

l'excommunication.

2° L'évêque doit avoir la première place dans

toutes les églises, exemptes ou non exemptes,

de son diocèse.

Un évêque étranger ne peut pas être appelé

par des exempts pour consacrer des églises et

des vases sacrés, pour bénir des cloches ou pour

exercer d'autres fonctions épiscopales, à moins

que ces exempts n'aient un territoire à part et

qu'ils soient reconnus comme n'appartenant à

aucun diocèse (16 septembre 1662).

Dans les fonctions de l'épiscopat, l'évêque a,

dans son propre diocèse, la préséance sur tous

les autres archevêques et évèques, quoique cha-

que évêque doive rendre certains honneurs aux
évèques et archevêques qui se trouvent en pas-

sant dans son diocèse; hors de là, c'est-à-dire

les évèques hors de leur diocèse, suivent, pour
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la préséance, l'ordre et l'ancienneté de leurs

promotions; ainsi l'a décidé plusieurs fois la

S. Congrégation des Rites K
3° Les doyen, dignités et chanoines de l'église

cathédrale, sont tenus, non ex uvbaaUate, sed ex

débita, d'accompagner l'évèque quand il vient à

l'église pour célébrer pontificalement, et quand

il se retire. Dans les autres occasions, il suffit

qu'un certain nombre de dignitaires et de cha-

noines, l'aille recevoir à la porte de l'église et

l'y accompagne, quand il se retire. La même
Congrégntion des Rites a décidé aussi que, quand

l'évèque officie, la première dignité et deux au-

tres dignités ou chanoines doivent l'assister,

outre le diacre et le sous-diacre qui chantent

l'évangile et l'épître^. La S. Congrégation des

Evoques et des Réguliers dôcidale 20juillet 1595,

que les chanoines des églises collégiales n'é-

taient tenus d'assister l'évèque que dans leurs

propres églises; enfin il a été décidé, par cette

même Congrégation, que les chanoines de l'é-

glise cathédrale, qui se rendent au palais épis-

copal pour y prendre l'évèque et l'accompagner

à l'église, ce qu'ils sont obligés de faire en ha-

bit de chœur, quand l'évèque doit se rendre à

l'église revêtu de la chappe, doivent être reçus

avec honneur : les sièges doivent être prêts

à leur arrivée, s'il faut qu'ils attendent tant

soit pou; que si l'évèque prévenait l'arrivée

des dignités et chanoines, et qu'il se rendît à

l'église quand ils se trouvent occupés à chan-

ter l'office divin, l'accompagnement n'aurait

pas lieu :« Et adveniente episcopo ad eccle-

siam dum officia in choro cantantur, non
teneri chorum deserere, ut illi occurrant. Ce-

pendant quand l'évèque, après la messe, est à

même de se retirer, le chant des heures qui peu-

vent encore rester à dire doit être suspendu

pour que les chanoines puissent assister au dé-

part de l'évèque. (S. C. des Rites, 19 avril 1698.)

(nrtains conciles ont recommandé aux cha-

noines de visiter leur évèque dans des occasions

convenables, comme lorsqu'il rentre dans sa

ville épiscopale après un mois d'absence.

^° Un évèque est délivré de la puissance pa-

ternelle, suivant le chapitre Per venerahilem. Qui

fiUi sint leçjitimi, et l'auth. Sed episcopalis dignitas,

CjiI. de Epiac. et cleric.

3" L'évèque a le droit de porter certains si-

ffnes de sa dignité, tels que l'anneau, la croix,

la crosse et les autres ornements épiscopaux. 11

a le droit d'avoir un trône et d'user du balda-

quin.

6° Aucun prêtre ne peut célébrer la messe à
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i. Barbosa, De Jure ecclesiast., lib. I, cap. xii, n. 11.

2. Id., Ibid., n. 13 et seq.

l'autel OÙ le même jour l'évèque l'acélébrée pon-

tificalement : « In altari in quo episcopus mis-

sam cantavit, presbyter eodem die celebrare

non praisumat (c. 77, dist. 2, de Comecr.) nisi li-

centia episcopi, dit la glose, vel urgente neces-

sitate, et hoc propter solam reverentiam epis-

copi. »

7° Les évêques ont le droit de célébrer ou de

faire célébrer par d'autres, en leur présence,

sur un autel portatif, uhique locorum extra ecclc-

siam, et encore mieux dans la chapelle de leur

palais. (C. fin., de Privileg., in 6"
) Ils peuvent cé-

lébrer aussi et faire célébrer dans un temps

d'interdit. (C. Quod nonmdlis, de Privil.)

8° Ils peuvent bénir solennellement les peu-

ples de leurs diocèses [Clem. ult., de Privilegiis),

et dans les diocèses étrangers, ils peuvent don-

ner en particulier la bénédiction épiscopale

dans ces termes : SU nomen Domïni benedictum K
9° Ils peuvent se choisir le confesseur que bon

leur semble, pourvu que, si le confesseur est

étranger au diocèse, il soit approuvé de son pro-

pre évèque (C. ult., de Pœnit. et remisii.)

10° Un évèque ne peut être cité en témoi-

gnage.

\i° Il peut être juge dans les causes de ses

églises, et chacun peut réclamer son jugement,

sans qu'il soit permis d'en appeler. C'est le cé-

lèbre privilège attribué aux évêques par l'em-

pereur Théodose : « Quicumque litem habens,

sive possessor, sive petitor fuerit, vel in initio

litis vel decursis tempo'-nm curriculis, sive cuin

negolium peroratur, siv ; cum jam cœperit promi

sententia, judicium elege^it sacrosanctse sedis

antistitis: illico sine aliqua dubitatione etiamsi

alla pars refragatur, ad episcoporum judicium

cum sermone litigantium dirigatur. (C. 3^, causa

11, q. \.) Omnes itaque causie, quaî vel prtetorio

jure, vel civili tractantur, episcoporum senten-

tiis terminatœ, perpetuo stabilitatis jure flr-

mentur ; nec ulterius liceat retractare negotium

quod episcoporum sententia decederit. » Ce pri-

vilège a toujours été entendu en ce sens, que

l'appel est reçu quand la sentence de l'évèque

n'est pas conforme au droit et aux règles :

a Hoc enim intelligendum cum sententia ab

episcopo secundum jus fuerit légitime prolata.

Cette modification pourrait bien ne pas conten-

ter ceux qui supposent ou prouvent la fausseté

de la loi de Constantin, sur laquelle on fonde

ce privilège. Quoi qu'il en soit, les évêques, en

France ne jouissent plus de ce privilège.

i2° Un évèque sur lequel on a exercé des

voies de fait, soit en ses biens, soit en sa per-

i Barhof^A, De Officia et polestate episcopi, part, it alleg. 24,

n. 64.
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sonne, doil ôtre préalablement réintégré dans

tous ses droits, avant qu'on puisse opposer

contre lui le moindre crime. (C. Si quis ordinatus

et seq., dist. 92, caus. 3, q. i et i,pcr tôt. Ctem.

unie, de Foro comi^ctetUi.) Le c;inon Scripsit, et scq.

7, quxst. 1, établit ([u'il ne saurait être privé de

sa dignité pour cause de maladie ou d'infirmité

fiuelconque.

13° Un évèqtie a le droit de plai'ler par pro-

cureur. {Clip. Qitia episcopns., i», q. 3.)

Le concile de Trente, session XIII, ch. 6, de

lleform., défend de citer ou assigner un évêque

ù comparoir personnellement, !>i ce n'est dans
les causes où il s'agit de le déposer et de le pri-

ver de ses fonctions. Les canons recommandent
d'user d'une grande circonspection dans les ju-

gements qu'on doit prononcer contre des évê-

ques, de ne pas admettre toutes sortes d'accu-

sations, et surtout de ne jamais les traduire

pour être jugés devant des juges séculiers, mais
seulement devant le Pape, pour les causes ma-
jeures, et aux conciles provinciaux pour les

moindre-; causes. [Caus. H, qitsest. \ ; c. Accusulio

qiiscoporum, caus. 2, quxst. 7 ; concile de Trente,

scss. XXIV, cap. D, de Heform.).

Les canons prononcent de grandes peines

contre ceux qui se rendent persécuteurs des

évêques. (C. Clericm, et seq. 3, quxst. 4; c. Ad
aures, de Panis ; Ctem, i, eod. tit.\ c. Ita nos, 26,

quœst. 2.) Ce dernier canon condamne une ville

qui a osé faire mourir son évêque, à n'avoir ja-

mais de pasteur.

14" Les évêques n'encourent jamais la sus-
pense ou l'interdit, dont la sentence est pro-
noncée de droit, qu'il ne soit fait d'eux une ex-
presse mention : « Quia periculosum est epis-

copiseteorum superioribus,propterexecutionem
pontiticulis offlcii, quod fréquenter incumbit,ut
in aliquo casu interdicti vel suspensionis in-
currant seulentiam ipso facto, nos deliberatione
provida duximus statuendum, ut episcopi, et

alii superiores praelati nullius constitutionis
occasione, sententiae, sive mandati, prœdictam
incurranl sententiam nullatenus ipso jure, nisi
in ip.sis expressa de episcopis mentio habealur).
(Cap. 4, de Smt. excom. in 6".)

Quelque étendus que soient les droits des
évêques, ils ont leurs limitations : 1" ils ne
peuvent, en plusieurs choses, exercer leur ju-
ridiction sur les exempts, au préjudice des ti-

tres et privilèges. 2" Ils ne peuvent absoudre
des cas réservés au pape, ni entreprendre sur
ce que l'usage a attribué exclusivement à Sa
Sainteté. 3° Ils ne peuvent non plus exercer cer-
tains droits particuliers aux patriarches, aux
archevêques. 4° Ils ne peuvent exercer leur ju-

ridiction épiscopale au delà des bornes de leur

diocè.se. (C. 2, de Excess. prxlat.; c. Ad audien-

tiam, de Eccles. xdific, J. G. ; c. Episcopus, 7, qîi.

1 ; Concile de Trente, session VI, chapitre der-

nier, de Hefurm). o" Ils ne peuvent défendre à

leurs diocésains d'exposer aux supérieurs l'état

de leurs églises. (Cap. Quia plerumque, de Officio

ordin., in 6°). 6° Ils ne peuvent excommunier
personne pour leur intérêt personnel. {(\ Inirr

quxrelas ; c. Guilisarius, 23, qu. 4; c. Pilcclo, de

Sent, excom., in G".) 7° Ils ne peuvent imposer

aucun tribut sur les clercs et les religieux de

leur diocèse, encore moins sur les laïques. (C.

Nulli cpiscoponim et seq., 16, q. ! ; c. Diaconi sunt,

vers. Nunc autem, dist. 93 ; c. \, de Excess. prxl.;

c. Cum apostolus, § Prohibemus, de Censib. ; c. Quia

cognovimus, 10, q. 3). 8° Ils ne peuvent ordonner

les sujets d'un autre évoque sans lettres dimis-

soires. (C. Eos, de Temporib., ordin. in 6°
; Concile

de Trente, sess. XXIII, ch. 8, de Reform.) 9° Ils

ne peuvent se choisir des successeurs. 10» Ils

ne peuvent se démettre de leur siège, le trans-

férer à un autre, sans permission de qui de

droit. 11° Ils ne sont point curés primitifs des

paroisses du diocèse, quoiqu'ils puissent y exer-

cer toutes les fonctions pastorales. 12° Un évê-

que ne peut administrer son diocèse avant sa

confirmation, et il ne peut exercer les fonctions

spirituelles avant sa consécration. {Cap Nostri :

c. Transmissam; c. Nihil etiam, in fin., de Elect. : c.

Avaritix, eod. tit., in 6°). 13° L'évoque ne peut

pas, en vertu de son pouvoir ordinaire, créer

dans son église des chanoines surnuméraires

sans le consentement du chapitre (26 février 1 639).

Il ne peut pas non plus, de son autorité pri-

vée, nommer des chanoines honoraires; il doit

pour cela demander le consentement ou l'avis

du chapitre (S. C dit C. 6 juillet 18G7). 14" Enfin,

quelque grande que soit la puissance de l'évê-

que, par rapport au gouvernement et à la dis-

cipline de son diocèse, il doit toujours se con-

former aux lois générales de l'Eglise univer-

selle, et il ne lui serait pas permis de chan-

ger sans nécessité les usages établis dans sa

propre église. Un évêque, en effet, qui ne se

conformerait pas aux lois de l'Eglise, et qui

n'obéirait pas aux décisions ou à la volonté du
Souverain Pontife auquel, à son sacre, il a prèle

serment de fidélité, et promis une obéissance

absolue, dégagerait, en quelque sorte, ses sujets

de l'obéissance qu'ils lui doivent àlui-même. Et

ceux-ci ne seraient plus tenus alors de respecter

ses statuts ou ordonnances, car ils ne lui ont

promis obéissance et fidélité que tout autant

que lui-même se montrerait fidèle observateur

des lois de l'Eglise. Admettre le contraire se-
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niit évidemment faciliter un .schisme dans

le cas où un ovèque prévaricateur, comme
Photius ou d'autres, voudrait se séparer de

Rome.

Nous avons presque toujours suivi Barbosa

dans tout ce que nous venons d'exposer, tou-

chant les droits dus aux évoques, respective-

ment à l'ordre, la juridiction et la dignité de

l'épiscopat ; nous terminerons ce paragraphe

par le résumé suivant <iue le dernier concile de

Lyon fait des droits des évêques. « Les évoques,

dit-il, gouvernent par l'autorité qui leur est

propre et ordinaire, le diocèse qui leur est con-

fié ; ils portent des lois et font des statuts qui

obligent tous ceux qui sont soumis à leur juri-

diction ; ils rendent la justice tant par eux-

mêmes que par d'autres dans le for intérieur,

en liant ou déliant les consciences, et dans le for

extérieur en exerçant la juridiction volontaire

et contentieuse et en punissant des peines cano-

niques les délinquants obstinés.

» Il entre dans leurs attributions, dans les li-

mites posées par les saints canons et sauf un

recours légitime, de juger dans leur diocèse les

causes de la foi, de la discipline et des mœurs,
de se réserver des cas, d'approuver et de con-

damner les livres, de permettre ou de défendre,

sous les peines de droit, l'impression, la vente

ou l'achat des livres relatifs à la Sainte Ecriture

et à la liturgie; d'approuver les prédicateurs et

de veiller, en vertu de leur autorité pastorale,

sur le clergé tant séculier que régulier et sur

le ministère ecclésiastique » {Titul. X, n. 5 et

6).

Mais ils ne peuvent, de leur autorité, trancher

les controverses théologiques. Ils' ne pourraient

donc pas inquiéter un clerc qui, dans les ques-

tions controversées, ne partagerait pas en théo-

rie, et ne suivrait pas en pratique l'opinion de

son évêque : Utitur enim tune clericus jure suo,

dit Bouix.

§ V. Devoirs, obligations, vie et mœurs des

évêques.

L'évêque est la coloime du temple. Suivant

la belle et mystique expression du moyen-âge,

il est le trône de Dieu. En effet, Dieu se repose

sur lui de ses intérêts sur la terre, La virginité

de la foi de l'Eglise et la sainteté de ses mœurs
lui ont été remises en dépôt, ont été confiées à

sa garde; il déclare et prêche la doctrine
,

il règle la discipline; il élève, il choisit, il con-

sacre, il institue les pasteurs ; il les surveille,

il les dirige, il les anime, il les modère, il les

console, il les réprime, il les récompense; il

voit par leurs yeux, il parle par leur bouche,
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il agit par l'intermédiaire de leur personne.
Ils sont ses vicaires, c'est lui qui est le pas-

teur ; ils sont ses fils aînés, c'est lui qui est

le père ; ils sont ses membres, c'est lui ({ui

est la tête et le cœur
;
par eux, il répand dans

tout le corps la chaleur et le mouvement : il est

le principe du bien ou du mal, et nous serions

tenté de dire que c'est lui qui perd ou sanctifie.

Voilà l'évêque.

Mais, dit S. Jérôme dans sa lettre à Népoticn,

que les évêques se souviennent qu'ils sont prê-

tres et non dominateurs. Qu'ils honorent donc
le clergé comme clergé, afin qu'ils soient eux
aussi honorés par le clergé comme évêques. «Sed
episcopi sacerdotes se esse noverint, non domi-
nos. Honorent clericos quasi clericos, ut et ipsi

a clericis quasi episcopis honor deferatur.»Et il

ajoute : « Scitum est illud oratoris Domitii : Gur
ego te, inquit, habeam ut principem,cumtu me
non habeas uti senatorem? Quod Aaron et filles

ejus, hoc cpiscopum et presbyteros esse noveri-

mus» Unus Dominus, unum templum, unum sit

et ministerium. »

Et, après avoir rappelé aux évêques les gra-

ves paroles de S. Pierre : non dominantes in deris,

il poursuit ainsi :

« Pessimto consuetudinis est, in quibusdam
ecclesiis tacere presbyteros, et prtesentibus epis-

copis nonloqui, quasi aut invideant aut non di-

gnentur audire Glorias patris est filius sa-

piens. Gaudeat episcopus in judicio suo, cum
taies Ghristo elegerit s,>cerdotes. »

Voj'ons maintenant quels sont les devoirs et

les obligations des évêques.

On peut les réduire à deux objets principaux,

le culte divin et le soin des âmes. Le culte di-

vin se rapporte l" à la foi et au respect dû à

Dieu et à ses saints ;
2o à la célébration des offi-

ces divins ;
3o à l'administration des sacre-

ments ; 4» aux ministres, aux choses et aux

lieux ecclésiastiques.

do Pour ce qui regarde la foi, c'est le premier

devoir d'un évêque de l'étendre autant qu'il lui

est possible, s'il se trouve parmi des infidèles;

et, si son diocèse est tout composé de fidèles, il

doit veiller à ce qu'elle soit enseignée et expli-

quée à tous dans les termes et suivant les règles

prescrites. Nous n'avons rien à ajouter à ce qui

est dit à ce sujet sous le mot Prédication : on y

voit les décrets du concile de Trente sur cette

importante matière. L'évêque doit veiller à ce

que les vœux soient acquittés. 11 doit avoir soin

que les fêtes soient observées saintement; que

l'on n'enseigne rien que de bon et de conforme

à la doctrine de l'Eglise.

2° Quant aux offices divins, le concile de
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Trente a fait un règlement touchant la célébra-

tion (le lu messe dont nous parlons sous le mot

Messe. On y voit ce à quoi l'évè juedoil veiller par

raitport à ce saint mystère. A l'égard des autres

offices divins et des heures canoniales, il doit

avoir soin qu'on les célèbre suivant les règles

prescrite-; par les canons, et qu'il ne s'y intro-

duise rien d'abusif, ni de contraire au rituel du

diocèse, c'est-à dire au rituel roinajn.

3" A l'égard de Padminislration des sacre-

ments, l'évèque doit se f.iire un devoir de les

administrer tous quand il le peut, comme il pa-

rait que c'était le premier usage de l'Eglise ;

mais, dans l'état présent de la discipline, il n'a

exclusivement que l'adminislriition des sacre-

ments de Gonûrmalion et de l'Ordre; les canons

lui recommandent de les conférer autant que le

besoin de son Eglise et de ses diocésains peut le

requérir. A l'égard des autres sacrements, il doit

veiller à ce qu'ils soient également administrés

suivant les règles prescrites, et aussi à ce que la

vertu et les grâces des sacrements soient ensei-

gnées aux peuples. Rien n'empéclie que l'évèque

n'administre lui-même, quand il le veut, les sa-

crements autres que ceux de la confirmation et

de l'ordre,même par délégués, parce qu'il con-

serve toujours une juridiction immédiate dans

• toutes les paroisses de son diocèse.

4« Quant aux personnes, aux lieux et aux

choses ecclésiastiques, les devoirs des èvêijues

à cet égard sont dévenus, comme nous l'avons

observé, des droits qu'ils sont ordinairement

soigneux d'exercer, pour ([ue la coutume et la

prescription ne leur en f.isse pas partager la

possession avec d'autres. Ainsi, comme c'est à

l'évèque seul à veiller sur son clergé, il ne man-
que pas de corriger et de punir les clercs sécu-

liers et rèj^'uliers quand ils faillissent. (C. liefra-

(jabiU, de Offi^'io ordin. ; Clem. \ , eod tit. et simil.) 11 a

soin que chacun soit dans son état et dans ses

fonctions, que les paroisses et les églises soient

desservies par des gens capables, et qu'elles ne

soient possédées que par les plus dignes. Il est

encore tenu de veiller aux établissements qui

ont pour objet l'instruction des clercs.

Il en faut dire autant des lieux et des choses

saintes nécessaires au cuite divin : l'évèque est

obligé de prendre gnrde à ce que le service de

Dieu nese fasse que dans des églises décentes, et

qu'on n'y emploie dans les cérémonies que les

choses prescrites par les canons et dans l'état

que ces mêmes canons exigent; ce doit être là

un des principaux soins d'im évêque en visite.

Dans une acception plus étendue, nous pour-

rions entendre ici par les mots de lieux et ckoaes

ecclésiastique)^, toutes les différentes espèces de

biens que l'Eglise possède, et sur la possession

et administration desquels l'évèque a une ins-

pection qui l'oblige à en prévenir et empêcher

la dissipation.

Le second objet des devoirs d'un évèque est

le soin des âmes. A cet égard on doit diviser ses

obligations en celles qui regardent les autres, et

en celles qui le regardent lui-même : les unes et

les antres sont corrélatives : mais on distingue

particulièrement les obligations de l'évèque par

rapport àlui-mème sous l'expression Die e< ???œî</-s

des Kvé'^ues ; et dans cette acception nous parlons

ci-dessous des qualités et des vertus dont un

évêque doit être personnellement doué; c'est-à-

dire de ce qu'il se doit à lui-même, après avoir

parléde ce qu'il doitù Dieuet auxhommes. Nous
venons de voir en quoi constistent ses obliga-

tions par rapport au culte divin; nous dirons

donc à présent qu'il doit à ses diocésains : lole

soin de les instruire de la religion et de leur

rompre sans cesse le pain de la parole di-

vine 1.

2" L'évèque doit avoir soin que les paroisses

soient pourvues de bons curés, et de tout autant

de prêtres que les besoins des paroissiens peu-

vent l'exiger. (C. A'z///«s 16, c. 7.) (Voyez Goad-

juteur.) L'évèque est tenu d'y suppléer quelque-

fois par lui-même, si necesse sit. (Arg. c. Jllud,

dist. 05.) Il ne doit pas oublier qu'il est le pre-

mier pasteur, et que les autres, qui lui sont su-

bordonnés, peuvent n'être que des mercenaires

qui laissent sans souci entrer le loup dans le

bercail. C'est aussi pour cette raison que l'on

dit qu'un évèque est le curé de son diocèse, qui

à son égard n'est qu'une paroisse *. (C. Omnes

baailicx, caus. 16, qu. 7; c. Cum contingat, de Foro

competenti.)

3o L'évèque doit empêcher la fréquentation

des excommuniés en les faisant connaître. (C.

Cur3e,\i, qu. 3 ; Clem. i, de Comanguinitat . et affin.)

Il doit ramener leserrants, fortiflerles faibles et

exciter les liédes pour les faire tous marcher
dans la voie de leur salut ; la crosse dont on a

fait un ornement épiscopal, n'a pas un autre

sens mystique :

Curva Irahil, qii.-c recta regil, pars ultima pungit.

1, <' Quia vero chrislianae reipubliccP non minus nocessaria est

pra;dicatio Evangolii. quam lectio, el hoc est pra;cipiium Episcopo-

rum munus; statuil, et decrevit eadem S. Synodus omnos Episco-

pos, Archiepiscopos, Primates, et omnes alios Ecclesiarum Pr.-cla-

tos teneri per se ipsos. si légitime impediti non fuerint, ad prajdi-

candum S. Jesu Cliristi Evangelium. Si vero contigerit, Episcopos,

el alios prœdiclos, legilimo detineri impedimenlo, jiixta fnrmam
generalis Concilii viros idoneos assumere Icncantur ad liujusmodi

lirifli'-ationis officium salubriter exequendum. Si quis autem hoc

adimplerc contempserit, dislrictae subjaceat ultioni. » (Conc. Trid.

Sess. V. r. H. dp Heform.)

2. Barbosa. De Officia et potettate episcop. part. II, alleg. 79.

L
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Il doit mettre la paix dans les familles où elle

est troublée, et prévenir ou empêcher les dis-

cordes dans son diocèse, surtout parmi les ec-

clésiastiques : « Stndeudumest episcopis ut dis-

sidentes fratres, sive clericos, sive laïcos, ad

pacem magis quam ad judicium coerceant. »

(C. 7, dist. 90).

4° L'évèque ne doit pas perdre de vue la mi-

sère des pauvres et les secours qu'il est tenu d'y

apporter selon ses moyens; la cliarité doit tou-

jours le rendre attentif aux besoins des malheu-

reux; les prisonniers, les enfants exposés sont,

comme les pauvres, des objets dignes de ses re-

gards et de ses soins. (L. Judices : l. Nemini dicere,

cod. de episcop. Audient.) L'évèque doit prier et

offrir sans cesse des sacrifices pour son peuple
;

il doit l'édifier par ses bons exemples : « Cum
pr;ocepto divine mandatum sit omnibus quibus

animarum cura commissa est, oves suas agnos-

cere, pro his sacrificium offerre ver])ique divini

prœdicatione, sacramentorum administratione,

ac bonorum omnium operum exemplo pascere,

pauperum, aliaruraque miserabilium persona-

rum curam paternam gerere, et in caetera mu-
niapastoraliaincumbere. »Le dernier concile de

la province de Tours dit à cet égard, en rap-

pelant le concile de Rouen de l'an lo8l, qu'il

ne faut point oublier qu'il appartient aux évo-

ques de prendre un soin paternel des pauvres

et des malheureux : « Meminerint ad episcopos

spectare pauperum et miserabilium personarum

paternam curam gerere. »

oo Pour qu'un évêque connaisse le diocèse

qu'il lui est si fort recommandé par les canons

et les saints conciles de gouverner avec charité,

il doit le visiter souvent en personne. (C. Legi-

tur ; cap. Relata; ap. Decernimus 10, q. i ; concile

de Trente, sess. XXIV, ch. 3. de Rp.form.). Il doit

convoquer et tenir le synode tous les ans. (C.

Quoniam; c, Annia singulis, dist. 18). Enfin, c'est

ici le devoir qu'il faut nécessairement remplir,

pour pouvoir en quelque sorte s'ac(|uitter de

tous les autres : l'évèque est tenu de résider dans

son diocèse. (Cap. Si quis m clero; c. Placuit 7.

qu. i ; concile de Trente, sess. VI, ch. i ; sess.

XXIII, ch. i, de Reforma)

Pour ce qui est des devoirs qui se rapportent

1.» Ne vero ea, quae de residentia sancte, et ulililer jam antea siib

fel. rec. Paulo III. sancita fuerunt, in sensus a sacrosancta; Sy-

nodi mente aliènes trahanlur, ac si vigore illius decreti quinqiie

mensibus continuis abesse Uceat ; illis inha'rendo, déclarât sacro-

sancta Synodus,omnes patriarchalibus, primatialibus,melropolitani3

ac calliedralibus Ecclesiis quibuscumqiie, quocumque nomine,etti-

tulopra;feclos,eliam si Sancta; Roman.'i; EcclesiajCardinalessint.obli"

gari ad personalem in sua Ecclesia, vel diœcesiresidentiam, ubi in-

juncto sibi officio defungi teneantur, neque abesse posse, nisi ex

causis, et modis infrascriptis. Nam cum christiana caritas, urgens

nécessitas, débita obedientia, ae evidens Ecclesia;, vel Reip. ulilitss

à l'évèque lui-môme, ce qui s'applique à sa ma-
nière de vivre, on ne peut rien ajouter au por-
trait qu'en fait S. Paul, dans son èpître à Ti-

motlièe, ne fût-ce que dans ce seul mot: Oportct

episcopum irreprekenûbilern esse et dans son épitre

à Tite, ch. i, ^ 7, : Oportet enini episcopum sine cri-

mine esse, sicitt Del dispensatorem ; iion superbum,

7ion iracundum, non vinolentum,nonpercnssorem,non

turpis lucri cupidum; sed hospilalem, Leniynum, so-

brium, justum, sancium, continentem, etc. Barbosa,

ce canoniste qui a tant écrit sur les droits, les

fonctions et les devoirs des évèques, en a re-

cueilli tous les différents traits que le lecteur

va voir. Nous observerons auparavant , (]ue

tout ce qui est dit, sous le mot Clerc, des obli-

gations et des mœurs des ecclésiastiques en gé-

néral, est applicable, par l'argument à fortiori,

à un évêque qui doit veiller sur lui, se régler

intérieurement pour se rendre propre à toutes

les vertus; pour devenir retenu dans les mœurs,
libéral, affable et prudent dans les conseils,

ferme dans l'exécution, discret dans les com-
mandements, modeste dans le discours, timide

aliquos nonnumquam abe-^se posluleni, et exigant, decernit ea-

dem sacrosancta Synodiis.haslegilinuL' absentia; causas a Beatissiiio

Homano Pontifice,aut a Metropolitano,vel eo absente, Sufi'raganeo

Episcopo antiquiori résidente, oui idem Metropolitan! absentiam

probare debehit, in scriptis es^e approbandas, nisi cum absentia

incident propter aliquod munus, et Reip. officium Episcopalibus

adjuncîtum : cujus quoniam causiv sunt notoria;,el interdum repcn-

tinae, ne eas quideni significavi Melropolitano necesse cnt : ad

eumdem tamen cum Concilio provmciali spectabit judicare de li-

centiis a se, vel a Suffraganeo lalis, et videie, ne quis eo jure

abutatup ; et ut pœnis cauonicis errantes puniantur. Interea me-

minerint disceiisuri ;ila ovibus suis providendum. ut, quantum fieri

poterit, ex ipsorum absentia nuUum damnum accipiant. Quoniam

autem, qui aliquanlisper tantum absunt, ex veterum Canonum

sententia non videntur abesse, quia statim reversuri sunt ; sacro-

sancta Synodus vult, illud absentia; spatium singulis annis, sive

continuum, sive interruptum, extra pra'dictas causas, nullo pacto

debere duos, aut ad summum très menses excedere ; et haberi ra-

tionem, ut id a;qua ex causa fiât, et absque uUo gregis detrinienlo :

quod, an ita sit, abscendentium conscientiœ reliquit, quam sperat

religiosam, et timoratam fore ; cum Deo corda pateant : rujus

opus non fraudulenter agere, suo periculo teneatur. Eosdem inté-

rim admonet, et in Domino hortatur, ne per illius lemporis spa-

lium, Uominici Adventus, Quadragesima;, Nalivitatis, Resurreclio-

nis Domini, Pentecosles, item, et Corporis Christi diebus, quibus

refici maxime,et Domino gaudere Pastoris prœsentia oves debeant,

ipsi ab Ecclesia sua cathedrali uUo pacto absint, nisi episcopalia

munia in sua diœcesi eos alio vocent.

j) Si quis autem, quod ulinam nunquam eveniat, contra hujus

decreti disposilionem abfuerit,statuit sacrosancta Synodus, pr.-Eter

alias pœnas adversus non résidentes sub Paulo IH impositas, et

innovatas, ac mortalis peccati reatum, quem incurrit, eum, pro

rata temporis absentia fructus suos non facere, nec tuta cons-

cientia, alla etiam declaralione non secuta, illos sibi delinere

posse, sed teneri, aut, ipso cessante, per Superiorem ecclesiasti-

cum illos fabricaî Ecclesiarum, aut pauperibus loci erogare : pro-

hibita quacumque conventione, vel compositione, qua; pro fructi-

bus maie perceptis appellatur ; ex qua eliam praidicti fructus in

totum, aut pro parte ei remitterentur : non obstantibus quibuscum-

que privilegiis, cuicumque collegio, aut fabricae concessis. «

)à
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dans la prospérité, et rassuré dans les revers,

pour devenir doux, pacifique, auprès des in-

quiets et des turbulents, prodigue en aumônes,

modéré dans le zèle ot fervent en charité, exempt

-le soucis poarl'intér.H personnel, toujours lent

;. juger, à punir, et prompt à pardonner ; lent

aussi à promettre, et fidèle à tenir les promes-

ses laites; simple dans le manger et dans les

liabits, ni avare, ni prodigue en dépenses. Enfin

r.'vè.iue doit, par ce moyen, tâcher de se ren-

dre sans cesse enclin à la prière et à l'oraison,

porté pour la lecture et délicat sur les mœurs,

grave, modeste, simple, juste, parlant bien et

agissant encore mieux. Voici comme s'exprime

B:irbosa •, d'après les canonsjSui* toutes les bel-

les qualités que doivent posséder les évèques :

« Débet itaque pra-latus seipsum colère, seip-

suui spiritualiter ordinare, totumque se débet

disponere ad virtutes, ut sit in moribus compo-

situs, liberalis, affabilis, mansuetus, et in consi-

liis providus, in agendo strenuus, in jubendo

discretus. in loquendo modestus, timidus in

prosperitate, in adversitate securus,mitis inter

discolos. cum his qui oderunt pacem pacificus,

etïususin eleemosynis, in zelo temperans,in mi-

sericordia fervens, in rei familiaris disposi-

lione nec anxius nec suspirius, et sic in agen-

jHs non sit ad vitam vehemens, et ad corri-

gondum nimis sievus, non misericors ad par-

cendum, non prœceps in sentenliis, non in

victu, aut vestitu notabilis, non festinus ad

I)ronuttendum, non tardus ad reddendum,

non subitus in responsis, non avarus, aut prodi-

gusin expensis.Sit quoque devotior in oratione,

inlectionestudiosior, in castitate cautior, in so-

brietate parcior, potentior in duris, in risu ra-

rior, suavior in conversatione, gravior in vultu,

gestu (.'tlialjitu moderatior in verljis,profusior in

lacrymis.in carllateferventior. Sitquoque reclus

ad justitiam, timidus ad cautelam, simplex ad

seipsum. Rectus prîelatus ille dicitur, (|ui dat

voci suae vocem virtutis, bene loquens, et me-

lius agens ; longe siquidem melius est vox ope-

ris, quam vox oris ; rectus est cujus verbis

opéra correspondent , quem non inflat ela-

tio, fiuemnon dcprimitiniquitas, quem adversi-

tas non fatigat ; et contra veru reclus non
est, cujus caput supcrgressse sunt iniquitates

l'jus, et sicut onus grave gravataj sunt super

oum ; non est rectus, <iuem avaritia contrahit
;

quem torquet ambitio, quem voluptas incur-

vât. »

11 n'est aucune de toutes ces choses, dont on a

fait un devoir aux évoques, qui ne leur soit

expressément recommandée par différents ca-

1. I>e Jure eccletiastko, lib. I, cap. x, n. 3.

nons ([uon peut voir cités dans Barbosa •. Ce
qui prouve que la dignité de l'épiscopat est un
fardeau bien pesant.

S. François de Sales, écrivant à un de ses

amis qui venait d'être nommé à un évêché, lui

donne sur la dignité et les devoirs d'un évêque

des avis qui ne paraîtront point ici déplacés.

Voici un extrait de cette lettre 2
:

<« En tant qu'évêque, pour vous aider à la

conduite de vos affaires, ayez le livre des Cas

de conscience du cardinal Tolet, et le voyez

fort; il est court, aisé et assuré; il vous suffira

pour le commencement. Lisez les Morales de

S. Grégoire et son Pastoral; S. Bernard en ses

épitres et es livres de la Considération. Que s'il

vous i)laît d'avoir un abrégé de l'un et de l'au-

tre, ayez le livre intitulé : Stimulun Pastonan, de

l'archevêque de Hraccarence, en latin, imprimé
chez Kerner. Décréta Ecclesix Mediolanensis vous
est nécessaire; mais je ne sais s'il est imprimé
à Paris. Item, je désire que vous ayez la Vie du
bienheureux cardinal Borromée, écrite par

Charles à Basilica Pétri, eri latin; car vous y
verrez le modèle d'un vrai pasteur; mais sur-

tout ayez toujours es mains le concile de

Trente et son Catéchisme.

» Je ne pense pas que cela ne vous suffise

pour la première année, pour laquelle seule je

parle ; car, pour le reste, vous serez mieux con-

duit que cela, et par cela même que vous aurez

avancé en la première, si vous vous renfermez

dans la simplicité que je vous propose. Mais

excusez-moi, je vous supplie, si je traite avec

cette confiance; car je ne saurais rien en autre

façon, pour la grande opinion que j'ai de votre

bonté et amitié.

» J'ajouterai encore ces deux mots : l'un est

(]u'il vous importe irfiniment de recevoir le sa-

cre avec une grande révérence et dévotion, et

avec l'appréhension entière de la grandeur du

ministère. S'il vous était possible d'avoir l'orai-

son qu'en a faite Stanislaus Scolonius, intitu-

lée : De sacra episcoporum consecratione et maiigura-

tionc, au moins selon mon exemplaire, cela vous

servirait beaucoup ; car, à la vérité, c'est une

belle pièce, vous savez que le commencement
en toutes choses est fort considérable, et peut-

on bien dire : Primum in iinoquoque génère et men-

sura cœteroinim.

» L'autre point est que je vous désire beau-

coup de confiance et une particulière dévotion à

l'endroit du saint ange gardien et protecteur de

votre diocèse ; c'est une grande consolation d'y

recourir en toutes les difficultés de sa charge ;

1. Loco citalo.

2. LeUre 203, page 127 de l'édition de Béthune.
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tous les Pères et théologiens sont d'accord que
les évêques, outre leur ange particulier, ont

l'assistance d'un autre, commis pour leur office

et charge. Vous devez avoir beaucoup de con-

fiance en l'un et l'autre, et, par la fréquente in-

vocation d'iceux, contracter une certaine fami-

liarité avec eux, et spécialement pour les af-

faires avec celui du diocèse, comme aussi avec

le saint patron de votre cathédrale. Pour le su-

perflu, monsieur, vous m'obligerez de m'aimer
étroitement, et de me donner la consolation de

m'écrire familièrement, et croyez que vous avez

en moi un serviteur et frère de vocation, autant

fidèle que nul autre.

» J'oubliais de vous dire que vous devez, en

toute façon, prendre la résolution de prêcher

votre peuple. Le très saint concile de Trente,

après tous les anciens, a déterminé que le pre-

mier et principal office de l'évêque est de prê-

cher ; et ne vous laissez emporter à pas une
considération. Ne le faites pas pour devenir

grand prédicateur ; mais simplement parce que
vous le devez, et que Dieu le veut : le sermon
paternel d'un évêque vaut mieux que tout l'ar-

tifice des sermons élaborés des prédicateurs

d'autre sorte. Il faut bien peu de chose pour
bien prêcher, à un évêque, car ses sermons doi-

vent être de choses nécessaires et utiles, non
curieuses ni recherchées; ses paroles simples,

non affectées; son action paternelle et naturelle,

sans art ni soin, et pour court qu'il soit et peu
qu'il dise, c'est toujours beaucoup. Tout ceci

soit dit pour le commencement; car le commen-
cement vous enseignera par après le reste. Je

vois que vous écrivez si bien vos lettres, et

lluidement, qu'à mon avis, pour peu que vous
ayez de résolution, vous'ferez bien les sermons;
et néanmoins je vous dis, monsieur, qu'il ne

faut pas avoir peu de résolution, mais beau-

coup, et de la bonne et invincible. Je vous sup-

plie de me recommander à Dieu
; je vous ren-

drai le contre-change, et je serai toute ma vie,

monsieur, votre, etc. »

Après avoir consacré l'évêque, le métropoli-

tain lui remettait l'édit suivant ; il renferme des

avis trop importants pour qu'on ne ne nous sa-

che pas gré de le placer ici à la suite des obli-

gations des évêques.

Édit que l'évêque consécrateur remettait autrefois à

l'évêque consacré.

« A notre bien-aimé frère et collègue dans l'épisco-

pat, N., salut qui doit être éternel dans le Seigneur.

Appelé par une vocation divine, comme nous le pen-

sons, vous avez été unanimement élu comme pasteur

par le chapitre de l'église de N. ; les chanoines vous

ont conduit vers nous pour en recevoir la consécra-

II.
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tion épiscopale. C'est pourquoi, moyennant le secours
de Dieu et d'après leur témoignage et celui de votre
conscience, nous vous avons imposé les mains pour
vous consacrer évêque, afin que l'Église en perçoive
un grand avantage. Ainsi donc, cher frère, sachez
que vous vous êtes chargé d'une très lourde tâche ;

car tel est le fardeau que vous impose la conduite
des âmes qu'il faut soigner, les intérêts d'un grand
nombre de fidèles, vous faire le moindre de tous et

leur serviteur, et, au grand jour dujugement, rendre
compte du talent qui vous a été confié. Si notre Sau-
veur a dit : Je ne suis pas venu pour être sei-vi, mais
pour servir, et s'il a donné sa vie pour ses brebis, à
combien plus forte raison, nous qui sommes d'inu-
tiles serviteurs du souverain père de famille, nous
devons ne pas épargner nos travaux et nos sueurs
pour conduire, disons-nous, par le secours de la
grâce divine, au bercail du divin Pasteur, exemptes
de toute maladie et de toute souillure 1 Nous exhor-
tons, en conséquence, votre charité à garder inviola-
blement et sans tâche cette foi dont vous avez fait

une courte et claire profession au commencement de
votre consécration, parce que la foi est le fondement
de toutes les vertus. Nous savons que, dès votre en-
fance, vous avez été instruit dans les lettres sacrées
et dans les régies canoniques ; néanmoins, nous al-

lons en très peu de mots, vous rappeler ces enseigne-

ments.

» Lors donc que vous ferez des ordinations, que ce

soit conformément aux canons de l'Église apostolique ;

aux époques réglées, qui sont le premier, le quatrième,
le septième et le dixième mois; gardez-vous d'imposer
les mains à personne d'une manière trop irréfléchie,

et de participer à l'iniquité des autres ; n'ordonnez
pas les bigames, les curiauxi ou le serf de qui que
ce soit, non plus que les néophytes, de peur que ces

personnes, enflées d'orgueil, comme dit l'Apôtre, ne
tombent dans les filets du démon ; mais appliquez-vous

à ordonner ministres de la sainte Église ceux qui sont

d'un âge mûr, et qui ont vécu avec le dessein d'y vivre

désormais d'une manière irréprocliable devant Dieu
et devant les hommes. Vous devez surtout vous pré-

server, comme d'un mortel poison, de l'avarice qui

s'emparerait de votre cœur ; ce qui arriverait si, en
reconnaissance d'un don, vous imposiez les mains à
quelqu'un, tombant ainsi dans l'iiérésie des simonia-

ques, que notre Sauveur déteste souverainement.

Souvenez-vous que vous avez reçu une faveur gra-

tuite, dispensez-la aussi gratuitement ; car, selon la

parole du prophète, celui qui a en horreur l'avarice

et dégage ses mains de toute sorte de présents, celui-

là habitera dans les cieux, sa grandeur sera ferme-

ment établie sur la pierre ; la nourriture lui a été

distribuée, ses eaux sont fidèles, et ses yeux verront

le roi de la splendeur.

» Conservez-vous constamment dans la douceur et

la chasteté
; que jamais ou rarement une femme

n'entre dans votre demeure
; que toutes les personnes

du sexe et les vierges chrétiennes vous soient ou

également étrangères ou également chères. Ne comp-

1. Comptables, dont les personnes et les biens appartenaient au

public (Voir le mot Comptable).
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tezpas sur l'épreuve que vous avez faite de votre

chasteté, car vous n'êtes pas plus fort que Samson,

plus saint que David, et vous ne sauriez être plus

sage que Saloinon. Lorsque, pour le bien des âmes

vous visiterez une communauté, et que vous entrerez

(lans la clôture des servantes du Seigneur, n'y péné-

trez jamais seul, mais faites-vous accompagner de

personnes dont la société ne puisse être pour vous

une cause de ditTamation, afin que personne ne se

scandalise à ce sujet. Nous savons cojnbien le Sei-

gneur est indigné contre celui qui est une pierre d'a-

choppement pour les âmes innocentes.

» Vaquez à la prédication: ne cessez d'annoncer au

peuple confié à vos soins la parole de Dieu : annon-

cez-la largement, avec onction et d'une voix dis-

tincte, autant que vous aurez été inondé de la rosée

céleste. Lisez souvent les divines Écritures; bien

plus, si cela se peut, que ce livre sacré soit perpé-

tuellement dans vos mains et surtout dans votre

cœur, et que l'oraison vienne interrompre la lecture,

que votre àme s'y considère assiduement comme dans

un miroir, afin de corriger en vous ce qui doit l'être,

et d'embellir de plus en plus ce qui est déjà orné.

Apprenez-y ce que vous devez sagement enseigner,

vous attachant à la parole qui est conforme à la doc-

trine, afin que vous puissiez exhorter selon le vérita-

ble enseignement, et reprendre ceux qui le contredi-

sent. Persévérez dans la science dont la tradition

émane de Dieu et qui vous a été apprise et confiée,

soyez toujours prêt à y répondre. Que vos œuvres ne

"soient point en contradiction avec vos discours, de

peur que, lorsque vous parlez dans l'église, quel-

qu'un ne vous réponde tacitement : Pourquoi donc

vous-même ne faites-vous pas ce que vous ordon-

nez?... Les voleurs eux-mêmes peuvent détester les

vols et les parjures, et les hommes attachés aux

biens temporels peuvent avoir en horreur l'avarice.

Que votre vie soit donc irrépréliensible, et que vos

eniants se règlent sur vous: que votre exemple leur

fasse corriger ce qui est en eux défectueux ; qu'ils

y voient ce qu'ils doivent aimer, qu'ils y aperçoivent

ce qu'ils doivent imiter, afin que le modèle que vous

leur offrirez les force à bien vivre. Ayez pour ceux

qui vous sont subordonnés une paternelle sollici-

tude; présentez-leur avec douceur les règles qu'ils

doivent suivre, et reprenez-les d'une manière dis-

crète. Que la bonté tempère l'indignation, que le zèle

stimule la bonti", de telle sorte que l'une de ces qua-

lités soit modérée par l'autre, afin qu'une sévérité

sans mesure n'afflige pas plus qu'il ne faut, et que

le relâchement de la discipline ne soit préjudiciable

à celui qui gouverne. Ainsi les bons doivent trouver

dans vous une correction douce, les méchants une cor-

rection rigoureuse ; observez en même temps que, si

"••»U3 agissez autrement, cette correction ne dégénère en

cruauté, et que vous ne perdiez par une indomptable

colère ceux qui devraient être réprimandés avec une

sage discrétion. Il vous appartient de trancher le

mal sans blesser a qui était sain, afin que, si vous

faites entrer trop avant le fer de l'amputation, vous

ne vous exposiez pas à devenir nuisible et funeste à

celai que voua devez guérir. Nous ne disons pas

qu'il vous est défendu d'être sévère envers ceux qui

vous manquent, et qu'il vous soit permis de favori-

ser les vices ; mais nous vous exhortons à unir tou-

jours la clémence au jugement, afin que vous puis-

siez dire en toute confiance, avec le prophète : Je

chanterai en voire honneur, 6 mon Dieu, la miséricorde

et la justice. Ayez la pitié d'un pasteur, son aimable

douceur, sa vigilance exacte à faire observer les ré-

gies canoniques, pour traiter avec bonté ceux qui vi-

vent bien, et pour retirer de la perversité, en les

frappant, ceux dont la conduite est perfide. Ne faites

acception de personne en jugeant, afin que la puis-

sance du riche ne le rende pas plus superbe, et que

votre exaspération, ù l'égard du pauvre et de l'hum-

ble, n'humilie pas encore celui-ci davantage.

>) Gouvernez sans dissimulation et avec discrétion

les biens de l'Église que vous êtes chargé de régir,

et montrez-vous dispensateur fidèle; sachez que vous

n'en êtes que l'économe, afin que puisse en vous se

vérifier cette parole du Seigneur : Le maître a établi

dans sa famille un serviteur fidèle et prudent, afin qu'il

lui distribue, en son temps, la nourriture.

,i Moutrez-vous charitable envers les pauvres, se-

lon la mesure de vos facultés, car celui qui ferme ses

oreilles à leurs cris pour ne pas les entendre ne sera

pas écouté lui-même quand il criera à son tour. Que
les veuves, les orphelins, les pupilles, trouvent dans

vous avec joie un pasteur et un tuteur. Protégez ceux

qui sont opprimés, et faites sentir efficacement aux
oppresseurs votre énergie. Disposez toutes choses,

avec le secours de Dieu, de sorte que le loup ravis-

seur et ceux qui, dans ce monde, s'en sont faits les

satellites, se déchaînant en tous lieux pour déchirer

les âmes innocentes, ne puissent point réussir à dé-

tourner celles-ci d'entrer dans le bercail du Sei-

gneur.

» Qu'aucune faveur ne vous enorgueillisse, qu'au-

cune adversité ne vous abatte, c'est-à-dire, que votre

cœur ne s'enfle point dans la prospérité et qu'il ne

soit aucunement abattu dans les fâcheux événements.

Nous voulons qu'en toute circonstance vous agissiez

avec prudence et discrétion, afin qu'il devienne ma-
nifeste à tous que vous tenez une conduite irrépro-

chable.

» Que la très sainte Trinité garde et maintienne

sous sa protection votre fraternité, afin qu'après

avoir exercé dans le Seigneur notre Dieu, et en res-

tant fidèle à ses maximes, la charge qui vous a été

imposée, vous puissiez, quand viendra le jour de la

récompense éternelle, entendre sortir de la bouche

de ce même Dieu ces paroles : Courufje, bon et fidèle

serviteur! puisque vous avez été fidèle dans les petites

choses, je vous établirai dans une grande administration.

Daigne vous accorder cette grâce le Dieu qui, avec

le Père et le Saint-Esprit, vit et règne dans les siè-

cles des siècles. Amen. »

Les papes ont fait un devoir aux évêques de

les visiter et de leur rendre compte de l'état de

leurs diocèses, en leur imposant l'obligation de

visiter l'église des apôtres, limina apostolorum. Ils

en prennent l'engagement dans leur sacre.



§ VI. Evêque titulaire ou in partibus.

On appelle évoque titulaire celui qui n'a que
\o. titre et le caractère d'évèquc, sans diocèse

actuel ; on l'appelle aussi inpartibus, parce que

le diocèse qui forme son titre est dans le pays

des ennemis ou des inQdèles, in partibus infide-

lium.

Le premier usage de l'Église a toujours été do

ne point ordonner d'èvèque sans un territoire à

.L,^ouverner ; mais comme, après l'ordination, il

arrivait quelquefois que les ennemis de la reli-

gion s'emparaient des diocèses et en expulsaient

les èvèques, ceux-ci n'ont jamais perdu par là

ni leurs droits ni leur caractère. Leurs fonctions

ont été seulement suspendues, et ils en ont re-

pris l'exercice dés qu'ils ont pu le faire en li-

Ijerté et sans imprudence. C'est ce que nous

prouve le canon Pastoralis 7, qu. i, où le pape

S. Grégoire transfère un évêque dont la ville ve-

nait d'ètr-j surprise par les ennemis à un autre

évèché, mais avec l'obligation de retourner à sa

première église, quand on la recouvrera. Les

barbares s'étant rendus maîtres de plusieurs

villes d'Orient, dans le septième siècle, les évê-

ques ordonnés pour les églises de ce pays au

pouvoir des ennemis de la religion, se trouvaient

sans diocèses et sans fonctions. On ne laissa pas

de continuer les ordinations d'évêques pour ces

mêmes églises, qu'on espérait toujours recou-

vrer. Le concile in Trullo ordonna, canon 37,

que le rang, les honneurs et les droits de ces

évoques seraient entièrement conservés. Si cette

police, ajoute le concile, blesse quelqu'un des

anciens canonss rien n'est plus canonique qu'une

sage dispense dans les nécessités pressantes.

C'est sur ces mêmes principes que les Latins,

depuis qu'ils ont été obligés d'abandonner

l'Orient, ont nommé des patriarches.

Si ce n'est pas là l'origine des évêques titulai-

res ou in partibus, tels qu'on les voit aujourd'hui,

on peut dire que ceux que l'on a toujours or-

donnés successivement, dans la suite des temps,

n'ont été faits évêques que sur ces exemples, et

pour la même raison plus ou moins convena-

ble, selon l'état des diocèses qui ont été les ti-

tres des ordinations. Depuis les croisades et les

conquêtes de l'Orient par les croisés, dont plu-

sieurs font la première époque des évêques in

partibus, on a moins observé les règles à cet égard :

on vit dès lors plus que jamais, des évêques sans

église particulière; on continua d'en ordonner

sous les titres des diocèses que les Turcs avaient

repris; et, quoiqu'il n'y eût plus d'espérance de

recouvrer prochainement ces Eglises, on crut

devoir continuer d'ordonner sous leurs titres.

Un grand nombre des évêques ainsi ordonnés
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devinrent les vicaires généraux des autres
évêques, ou leur servirent de coadjuteurs ou de
sufFragants. On voit maintenant que cette con-
duit(3 était motivée, puisque ces pays reviennent
peu à peu au Catholicisme.

Lorsque les Francs conquirent la Terre Sainte,
ils ajoutèrent de nouveaux patriarches et de
nouveaux évêques à tous ceux des différentes

sectes qu'ils y trouvèrent; car ils ne pouvaient
reconnaître pour leurs pasteurs des hérétiques et

des schismatiques, et ils ne s'accommodaient
pas même des catholiques d'une autre langue et

d'un autre rit. Ils établirent donc, par autorité

du Pape, un patriarche latin d'Antioche, un de
Jérusalem, des archevêques et des évoques; et

ils firent la même chose en Grèce, après qu'ils

eurent pris Constantinople. Quand ils eurent

perdu ces conquêtes, l'espérance d'y rentrer fit

que les évêques, aussi bien que les princes, con-

servèrent leurs titres, quoiqu'ils se retirassent à

la cour de Rome ou dans les pays de leur nais-

sance.

Pour les faire subsister et pour soutenir leur

dignité, le pape leur accordait des pensions et

des bénéfices simples, ou même des èvèchés;

mais ils gardaient toujours le titre le plus hono-

rable ; ainsi le même était patriarche d'Alexan-

drie et archevêque de Bourges, ayant le pa-

triarcat en titre et l'archevêché en commende;
quand ils moururent, on leur donna des succes-

seurs, et on continua de donner de ces titres,

in partibus infidelium. On a cru avoir besoin de

ces titres pour ordonner des évêques dont le

Pape se sert comme nonces,vicaires apostoliques

chez les hérétiques ou dans les missions éloi-

gnées, etc.

I VIL Supériorité des évêques sur les simples

prêtres.

La souveraine puissance, dans l'ordre du gou-

vernement spirituel, ne réside que dans ceux

qui sont chargés de gouverner l'Église, et de

juger les autres ministres de la religion. Or, No-

tre-Seigneur a chargé les apôtres et les évêques,

leurs successeurs, de gouverner l'Église, de ju-

ger les simples prêtres. S. Paul écrit à Tite qu'il

l'a laissé en Crète pour établir l'ordre néces-

saire. [Tit. I, 0.) Il avertit Timothée de ne re-

cevoir d'accusation contre un prêtre que sur la

déposition de deux ou trois témoins : Adversus

presbyterum accusationem noli accipere, nisi sub duo-

bus aut tribus testibus. (I Tim., 19.) C'est par ces

paroles que S. Épiphane prouve, contre Aérius,

la supériorité des évêques sur les prêtres. « Les

premiers, dit-il i, donnent des prêtres à l'Église

i, Adversus hxr, 75, a. 4 et 5.

^
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par riiuposiliou des mains, les autres ne lui

donnent des enfants que par le baptême. Et

comment l'Apôtre aurait-il recommandé à un

évoque de ne point reprendre un prêtre avec

dureté, et de ne pas recevoir léj^^èrement des ac-

cusations contre lui, si l'évoque n'était supérieur

aux prêtres? »

Prenez garde à vous et au troupeau sur le-

quel le Saint-Esprit vous a établis évêques pour

gouverner l'Église de Dieu, disait encore S. Paul

aux premiers pasteurs, qu'il avait convoqués à

Milet : Attcndite vobis et universo yregi in quo vos

SfiirUun sanctus fosuit episcopos regere Ecclesiam

Dei. {.\ct. XX, -28.) Lucifer de Gagliari rappelle

ces paroles à Constance, pour faire souvenir

que les évéques étant préposés par Jésus-Christ

au gouvernement de l'Église, ils doivent en

écarter les loups. Les papes S. Célestin et

S. Martin appliquent aux éyêques les termes de

l'Apôtre : « Rcspiciamus illa nostri verba doc-

toris, quibus proprie apud episcopos utitur ista

pncdicens. Attendite, inquit, vobis et universo

gregi, etc. Et maxime praiceptum habentes

apostolicum, attendere nos ipsos et gregi in

quo nos Spirilus sanctus posuit episcopos.

etc. 1 »

Les Pères de l'Église enseignent la môme doc-

•trine, ils recommandent aux prêtres le respect

et l'obéissance à l'égard des premiers pasteurs.

Obéir à l'évoque avec sincérité, dit S. Ignace,

c'est rendre gloire à Dieu qui l'ordonne ; trom-

per l'évêque visible, c'est insulter à l'évêque

qui est invisible. Ce Père défend de ne rien faire

de ce qui concerne l'Église sans le consente-

ment de l'évêque : « Sine episcopo nemo quid-

piam faciat eorum quœ ad Ecclesiam spectant ~. »

Selon Tertullien 3, les prêtres et les diacres ne

doivent conférer le baptême qu'avec la permis-

sion de l'évêque : « Non tamen sine episcopi

auctoritate, propter Ecclesiam honorem. » Les

canons apostoliques prescrivent la même règle,

et la raison qu'ils en donnent, c'est que l'évê-

que « étant chargé du soin des âmes, est comp-
table à Dieu de leur salut : presbyteri et dia-

conisine scntentia episcopi, nihil perficiant. Ipse

enim cujus fidei populus est creditus, et a quo
pro animabus ratio exigetur. » {Can. 28.)

S. Gyprien ,nous apprend que l'Évangile a
soumis les prêtres à l'évêque, dans le gouverne-

ment ecclésiastique. Il se .plaint de ceux qui

communiquent avec les pécheurs publics avant
qu'il les ait réconciliés. Il fait souvenir les dia-

cres que les évêques sont les successeurs des
1. Labbe, tom. HI, col. &J5 ; lom. VI, concil. Latcran., ann. 649,

col. 94.

2. Epistola ad Ifaijnes., n. 8.

3. De Bapiismo, cap. 17.

apôtres, préposés par le Seigneur au gouverne-

ment de l'Église.

Le concile d'Antioche, tenu en 4il, enseigne

que « tout ce qui regarde l'Église doit être ad-

ministré selon le jugement et par la puissance

de l'évêque, chargé du salut de tout son peu-

ple. »

Selon le concile de Sardique, en 347, les mi-

nistres inférieurs doivent à l'évêque une obéis-

sance sincère, comme ceux-ci doivent un vérita-

ble amour. Maiiquer à cette obéissance, c'est

tomber dans l'orgueil, dit S. Ambroise, c'est

abandonner la vérité.

Selon S. Cyrille d'Alexandrie, les prêtres

doivent être soumis à leur évêque « comme des

enfants à leur père » et, selon S. Célestin, ils

doivent lui être soumis « comme des disciples ù

leur niaitre » . Innocent III recommande au
clergé de Constantinople « de rendre à leur pa-

triarche l'honneur et l'obéissance canonique,

comme à leur père et à leur évoque ».

Le concile de Chalcédoine porte expressément
que les clercs préposés aux hôpitaux, et qui

sont ordonnés pour les monastères et les basili-

ques des martyrs, seront subordonnés à l'évê-

que du lieu, conformément à la tradition des

Pères, et il décerne des peines canoniques

contre les infracteurs de cette règle. Le con-

cile de Cognac et le premier de Latran dé-

fendent aux prêtres d'administrer les choses

saintes sans la permission de l'évêque. Les ca-

pitulaires de nos rois rappellent les mêmes
maximes. Le concile de Trente suppose évidem-

ment cette loi, lorsqu'il enseigne que les évêques

sont les successeurs des apôtres, qu'ils ont été

institués par l'Esprit saint pour gouverner

l'Église, et qu'ils sont au-dessus des prêtres.

Enfin, les Pères de l'Église ne distinguent

point la juridiction spirituelle de la juridiction

épiscopale. C'est à l'évêque à juger « dans les

affaires qui concernent la foi ou l'ordre ecclé-

siastique », dit S. Ambroise. (Lib. II, Epist. 13.)

Léonce reproche à Constance de vouloir régler

les matières qui ne compétent qu'aux évêques.

C'est aux pontifes, disent les papes Nicolas I"

et Symmaque, que Dieu a commis l'adminis-

tration des choses saintes *.

Ajoutons que cette supériorité des évêques

est nécessaire au gouvernement ecclésias'tique;

car il faut un chef dans chaque Eglise particu-

lière, avec l'autorité du commandement, pour

réunir tout le clergé, et pour le diriger selon les

mêmes vues. Qu'on rompe cette unité, il n'y a

plus d'ordre. S. Cyprien et S. Jérôme nous an-

noncent dès lors le schisme et la confusion,

1. Nicol. ad Michael. imperal.
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parce qu'il n'y a plus de subordination. A peine tra,

la Réforme a-t-elle secoué le joug de l'épiscopat,

que la division s'introduit parmi les nouveaux
sectaires avec l'indépendance. L'esprit humain
n'a plus de frein dès que les évèques n'ont plus

de juridiction. Mélancthon en gémit {Lib. I,

Epist. 17). Dans l'un des douze articles qu'il pré-

sente à François I^"", il reconnaît que les mi-

nistres de l'Église sont subordonnés aux évo-

ques; que ceux-ci « doivent veiller sur leur

doctrine et sur leur conduite; et qu'il faudrait

les instituer s'ils ne l'étaient déjà. » Il est vrai

qu'il n'attribue leur institution qu'au droit ec-

clésiastique; mais dès qu'on reconnaît la néces-

sité d'une supériorité de juridiction, ditBossuet ',

peut-on nier qu'elle vienne de Dieu même? Jé-

sus-Christ, en fondant son Église, pourrait-il

avoir négligé d'y établir l'ordre nécessaire à son

gouvernement?

Le pouvoir d'enseigner, ou le droit de pro-

noncer sur la doctrine par un jugement légal,

n'appartient qu'aux premiers pasteurs. Les prê-

tres reçoivent, par leur ordination, le pouvoir

de remettre les péchés, d'offrir le saint sacri-

fice, de bénir, de présider au service divin, de

prêcher, de baptiser; et les évêques reçoivent le

droit de juger, d'interpréter, de consacrer. « Epis-

copum oportet judicare, interpretari, conse-

crari -. » Jamais les Pères de l'Église n'ont opposé

d'autre tribunal à l'erreur que celui de l'épis-

copat. Le vénérable Sérapion produit contre les

cataphrygiens une lettre signée d'un grand
nombre d'évêques 3. S. Alexandre ^, S. Atha-

nase s, S. Basile 6, S. Augustin 7, S. Léon? et

le pape Simplicius », en usent de même contre

les hérétiques de leur temps. « Croyez, disent

les Pères d'un concile d'Alexandrie, dans une

lettre adressée à Nestorius, croyez et enseignez

ce que croient tous les évêques du monde, dis-

persés dans l'Orient et l'Occident; car ce sont

eux qui sont les maîtres et les conducteurs du
peuple. » Les Pères du concile d'Éphèse fondent

l'autorité de leur assemblée sur les suffrages

de l'épiscopat. Le septième concile général donne
pour preuve de rillégitimité du concile des ico-

noclastes, qu'il a été réprouvé par le corps épis-

copal •''. Le pape Vigile reproche à Théodore

de Cappadoce d'avoir porté l'empereur à con-

damner les trois chapitres, contre le droit des

évêques, à qui seul il appartenait, dit-il, de pro-

noncer sur ces matières; « Bona desideria nos-

1 . Histoire des variations, liv. V, n. 27. — 2. Pontifical romain.

— 3. Eusèbe, ffist. de l'Église, liv. V, ch. 18, édit. de 1612. —
4. Théodoret, liv-. 4, in fine. — 5. Epistola ad Afros, n. I, 2. —
6. Epistola 75. — 7. Contra Donatist. et Pelagian. ,Uh. lU, etc. —
8. Epistola 15. — 9. Labbe, tom. IV, col. 1040. — 10. Hardouin,

Concil., tom. VII, col. 395.
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ità animus tuus, quietis impatiens, dis-

sipavit, ut illa qute fraternà collatione et tran-

quillà, cpiscoporum fuerant reservanda judicio,

subito, contra ecclesiasticum morem et contra

paternas traditiones, contraque omnem aucto-

ritatem evangelicaj apostolicœque doctrinae, edic-

tis propositis, secundùm tuum damnarent ar-

bitrium ' ». C'est à vous, disait l'abbé Eustase

(il vivait au septième siècle) dans un concile,

en s'adressant aux évêques, au sujet de la règle

de S. Golomban, c'est à vous à juger si les ar-

ticles qu'on attaque sont contraires aux saintes

Écritures. S. Bernard déclare que ce n'est point

aux prêtres, mais aux évêques à prononcer sur

le dogme. Grégoire III écrit à Léon Isaurien

dans les mêmes principes: « Non sunt impera-

torum dogmata, sed pontificum 2. » Point de

partage parmi les catholiques sur cette doctrine.

Nous la trouvons dans le clergé de France, dans

Bossuet, dans Fleury, dans Tillemont, dans

Gerson même, et dans les auteurs les moins

soupçonnés de prévention en faveur de l'épis-

copat.

Le droit de faire des canons de discipline n'est

pas moins incontestable. Parmi cette multitude

de règlements qui composent le code ecclésiasti-

que,pas un seul qui n'ait étéformé ou adopté par

l'autorité épiscopale. Rien de mieux constaté

par la pratique de l'Église. Nous avons, dans

les premiers siècles, la lettre canonique de S.

Grégoire Thaumaturge, celle que S. Denis d'A-

lexandrie adressa à d'autres évêques, pour la

faire observer dans lears diocèses; celle de S.

Basile, et plusieurs autres règlements du même
Père sur le mariage, sur les ordinations et sur

la discipline ecclésiastique. Nous avons, au

quatrième siècle, les règlements de Pierre d'A-

lexandrie. Les évêques ont fait des canons de

discipline, soit dans les conciles œcuméniques

de Nicée, de Constantinople, d'Éphèse, de Chai-

cédoine, soit dans les conciles particuliers d'A-

sie, d'Afrique, des Gaules, d'Espagne et d'Italie,

etc. Nous avons les constitutions qu'ont faites

Théodule d'Orléans, Riculfe de Soissons, Hinc-

mar de Reims, dans les siècles postérieurs. Tou-

jours les évêques se sont maintenus dans le

droit de faire des ordonnances et des statuts

synodaux pour la discipline de lem'S diocèses. Le

concile de Trente, et les conciles particuliers

qu'on a tenus ensuite, surtout en France, ont

fait des canons sur le même sujet, sans que ja-

mais on ait osé attaquer la validité de ces dé-

crets par le défaut de consentement du prêtre.

Or, un pouvoir constamment exercé depuis la

1. Hardouin, Concil., tom. III, col. 9.

2 Idem, Concil., tom. IV, col. 10 et 15.
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naissance de l'Église par les seuls évèques, et

sans aucune contradiction, si ce n'est de la part

des hérétiques, ne peut avoir iFautro source que

l'institution divine.

Par une suite de cette même puissance légis-

Litive, les évoques ont toujours été seuls en

possession d'interpréter les lois canoniques, à

l'etTet de juger des causes spirituelles, et de dé-

cerner des peines portées par ces calons; aucun

ministre inférieur n'a jamais exercé ce pouvoir

qu'en vertu d'une mission reçue des évèques, ou

par l'institution canonique, ou par délégation.

Dira-t-on que les prêtres ont concouru dans

les conciles, avec les évèques, à la sanction des

décrets de doctrine et de discipline ? Mais les

premiers conciles n'ont été composés que d'évê-

ques. On commença pour la première fois à voir

des prêtres dans le concile qu'assembla Démé-
trius, évèque d'Alexandrie, pour juger Origéne i.

Les actes du concile de Carthage ne font mention

que d'évè(pies et de diacres 2. H ne paraît nulle

part, dans les pièces insérées au code de l'Eglise

d'Afrique, que les prêtres aient eu séance dans

ces assemblées. Ce rang ne fut accordé à deux
d'entre eux, au concile tenu à Carthage en 419,

que parce qu'ils y assistaient en qualité de dé-

putés du Saint-Siège. Les huit premiers conciles

généraux, le second concile de Séville, celui d'El-

vire, le second et le troisième de Brague n'ont

été souscrits que par les évèques, quoiqu'il y eût

des prêtres présents. Dans les conciles où ceux-ci

souscrivirent, ils le firent souvent en des termes
différents. Dans un concile tenu à Constanti-

nople, pour la déposition d'Eutychès, les évè-

ques se servent de ces expressions : « Ego judi-

cans subscripsi ; » et les prêtres y souscrivent
en ces termes : « Subscripsi in depositione Eu-
tychis. » Dans le concile d'Éphèse, les évèques
d"Egypte demandent qu'on fasse sortir ceux qui
n'ont pas le caractère épiscopal, alléguant pour
motif que le concile est une assemblée d'évê-

ques, non d'ecclésiastiques : « Petimus superfluos
foras mittite. Synodus episcoporum est, non
clericorum ^ » Cette maxime n'est fpoint con-
tredite, malgré l'intérêt des ministres inférieurs
qui assistent à ce concile. La lettre de S. Avit,
évêque de Vienne, pour la convocation aux con-
ciles d'Espagne, en 517, porte expressément que
les ecclésiastiques s'y rendront autant qu'il sera
expédient; que les laïques pourront s'y trouver
aus^i, mais que rien n'y sera réglé que par les
évèques : « Ubi clericos, prout expedit, compel-
limus; laicos permittimus interesse, ut ea quœ

1. PhoL, rord US.
2. Hardooin, ConeiL. lotn. I, col. 961, 903.
3 I.abbe, ConeiL, tom. IV, col. 111.
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a solis pontiflcibus ordinata sunt, et populus
possit agnoscere i. » Celui de Lyon, tenu en i 174,

exclut de l'assemblée tous les procureurs des

chapitres, les abbés, les prieurs et les autres

prélats intérieurs, à l'exception de ceux qui y
ont été expressément appelés; et de pareils rè-

glements n'ont point inlh'mé les actes de ces

deux conciles. Point de concile où il y ait eu un
plus grand noml)re de docteurs et de prêtres

que celui de Trente. Aucun pourtant n'y eut

droit de suffrage que par privilège ; or, si les

prêtres avaient eu juridiction, et surtout une
juridiction égale à celle des évèques, ou pour
juger de la doctrine, ou pour faire des règle-

ments, tous ces conciles, qui remontent jusqu'à

l'origine de la tradition, eussent donc ignoré

les droits des prêtres ; ils eussent commis une
vexation manifeste, en les privant du droit de

suffrage qu'ils avaient dans ces assemblées res-

pectables.

Dira-t-on que les prêtres ont consenti, au

moins tacitement, ;ï leur exclusion, en adhérant

à ces conciles?

Mais premièrement, ces conciles auraient

donc prévariqué en privant les ministres infé-

rieurs de leurs droits. Ces ministres auraient

donc prévariqué aussi, en se laissant dépouiller

d'une puissance dont ils devaient faire usage,

surtout dans les conciles où ils voyaient préva-

loir l'erreur et la brigue : et cependant leur ex-

clusion n'est jamais alléguée comme un moyen
de nullité.

En second lieu, pour supposer un consente-

ment tacite à la privation du droit acquis, il

faut au moins un titre qui établisse ce droit; il

faut quelque exemple où il paraisse clairement'

qu'on l'a exercé comme \\n droit propre; autre-

ment la pratique la plus constante et la plus

ancienne des siècles même où la discipline était

dans sa première vigueur ne prouverait plus

rien.

En troisième lieu, cette supposition serait con-

traire aux faits. On voit des prêtres assister

aux conciles, on les y voit en grand nombre ;

et aucun n'y a droit de suffrage que par privi-

lège. Or il serait contre la règle, contre la jus-

tice et contre la sagesse, contre l'usage établi

dans tous les tribunaux, contre la décence, con-

tre le respect dû au caractère sacerdotal et à la

personne des ministres, la plupart si respecta-

bles par leurs lumières et leurs vertus, qu'ayant

par leur institution la qualité de juges, qu'as-

sistant à un tribunal où ils avaient juridiction,

et où ils donnaient leurs avis, on les mit exclus

du droit de suffrage.

1. Hardouin, ConeiL, iom. \\. col. 1040.
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En quatrième lieu, cette supposition serait

contraire à la nature des choses. Car peut-on

supposer, en effet, que les prêtres qui, au moins
dans les siècles postérieurs, ont toujours été en

beaucoup plus grand nombre que les évoques,

se fussent laissés dépouiller, par une affectation

si marquée et si soutenue, de l'exercice d'un

pouvoir que Jésus-Christ leur aurait donné ?

Peut-on supposer que , pendant cette suite

de siècles, ils eussent été aussi peu jaloux

de la conservation de leurs droits? Si les

hommes oublient quelquefois leurs devoirs

,

ils n'oublient jamais constamment leurs inté-

rêts.

Enfin cette supposition serait contrnire à la

doctrine de ces mêmes conciles, qui déclarent

expressément les prêtres exclus du droit de suf-

frage, comme dans les conciles d'Éphése, de

Lyon et de Trente.

Les Pères et les historiens s'accordent avec la

pratique constante des conciles. Ils ne considè-

rent, dans ces assemblées saintes, que le nom-
bre et l'autorité des évêques.

Le pape S. Gélestin enseigne expressément,

en parlant des évêques, que personne ne doit

s'ériger « en maître de la doctrine que ceux qui

en sont les docteurs, » c'est-à-dire les évêques.

Les papes Clément VII, Paul IV, Grégoire XIII,

déclarent que le droit de suffrage n'appartient

qu'aux évêques. Les conciles de Cambrai en

d563, de Bordeaux en 1624, rappellent la même
doctrine. C'est la maxime de Bellarmin et d'A-
guire, de Hallier, de Marca, de Thomassin, de

Juénin. On peut y ajouter le témoignage de

Torquemada % d'Osius 2
; de Stapleton 3, de

Sandérus *, de Suarez 5, de Duval 6, etc., etc.

Concluons donc, d'après une traditions! cons-

tante, si unanime, si solennelle, si ancienne, que
non seulement l'évêque a sur les prêtres une su-

périorité de juridiction , mais encore que cette

supériorité est d'institution divine, puisqu'elle a

commencé avec les apôtres
;
que les évêijues

l'exercent comme successeurs des apôtres ; que
les Pères et le concile de Trente en particulier,

enseignent qu'elle dérive de la puissance que
Jésus-Christ a donnée aux apôtres, et de la

mission que les évêques ont reçue de Jésus-

Christ pour gouverner l'Eglise
;
puisqu'enfin,

dès les premiers siècles, les Pères, les canons,

les conciles supposent toujours cette supériorité

comme constante, comme généralement recon-

1. Summa theoL, lib. lU, c. 14.

2. De conffiss. polnn.. p.. 24.

3. Confrov. 6, de Med. jud. Ecdes. in causa fidei, q. 3, art. 3.

4. ffist. schismat. angl. regn. Elisabeth, n. 5.

5. Dispen. II, de Concil. sect. I.

6. Part. IV, quœst. 3, de Compet. sum. Pontif., etc.
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nue, sans qu'on trouve aucune trace de son ins-

titution que dans les livres saints i.

Le dernier concile de Lyon, tenu en 1850,

confirme cette conclusion, que les évêques sont
de droit divin supérieurs aux prêtres, comme
l'a déclaré le concile de Trente, par les paroles

suivantes : « Divina ordinatione, uti a concilio

Tridentino declaratum est, episcopi sunt supe-
riores presbyteris, quos adjutores et cooperato-

res sibi adsciscunt, non quidem propriain auc-

toritatem exuendo, sed ipsis ministerium com-
mittendo subordinatum. Si enim presbyteri in

regimen diœcesanum semetipsos plus œquo in-

gérèrent, et in disciplina reformandaepiscopale

judiciura praBvenire et quasi cogère prœsume-
rent, ecclesiasticus ordo jam totus subvertere-

tur. » [Titul. J, n. 4, farj. 35).

§ VII. — Des évêques religieux.

\. Les évêques religieux sont dispensés de

tout ce qui est opposé à leur état et à leur mi-

nistère, tels que sont la solitude, le silence, les

veilles, les jeûnes et les abstinences qui les em-
pêcheraient de s'acquitter de leurs fonctions

;

mais ils ne sont pas dispensés des vœux de con-

tinence, de pauvreté, ni des observances régu-

lières compatibles avec leur état. (S. Thomas,
2«'2«,q. CLXXXV, art. 8, incorp.; q. CLXXXVIII,
art. 2, ad. 4.)

2. Quoique absolument parlant, les évêques

religieux ne soient pas déliés du vœu d'obéis-

sance qu'ils ont fait, ils sont néanmoins dispen-

sés d'obéir aux supé:*ieurs réguliers de leurs

ordres, parce qu'ils cessent d'être leurs infé-

rieurs à cause de leur dignité. (S. Thomas, ibid.,

q. CLXXXV, art. 8.)

3. Les évêques religieux ne sont point rendus

capables de succession. Ils ne peuvent non plus

faire de testament à leur mort, si ce n'est en

faveur de l'Eglise ou des pauvres. La raison est

qu'ils demeurent toujours liés par le vœu de

pauvreté, et qu'ils n'ont que la simple adminis-

tration de leurs biens, dont le superflu appar-

tient à l'Eglise, ou aux pauvres. (S. Thomas,

ibidem). « Les Réguliers, dit Mgr Barbier de

Montault, ne peuvent, à quelque ordre qu'ils

appartiennent, changer la couleur de leurs vê-

tements 2. Ils se contentent d'en modifier la

forme, qui est celle du costume épiscopal. Ils

ajoutent seulement au chapeau des fiocchi verts,

1. Pey, Autorité des deux puissances, part. III, cb. i.

2, « Quod dicitur de hujusmodi episcoporum liabitu, tam cap-

parum quam Ccelerarum vestium, non est intelliKcndum de epis-

copis regularibus qui non mutant colorem sui habilus, neque in-

duunt roccbettum, sed in ecclesia propria uti debent cappa coloris

suœ religioni convenientis, pellibus seu sericolaneo ejusdem colo-

ris 8uffulla {Cxr. Episc, lib. I, cap. m, n. 4).
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ne portent que des boucles d'argent et suspen-

dent leur croix pectorale à un cordon vert et

or. Ils remplacent le rochet par la mozelte et

en aucune .circonstance ne peuvent faire usage

de la soie. Leur soutane, leur mantelet et leur

niozette sont analogues aux mozettes, mante-

lets et soutanes des cardinaux réguliers. Pie IX

leur a concédé, ainsi (pi'à tous les autres évo-

ques, la calotte violette.

» Lorsque le pape offiaie pontificalement,

comme ils n'ont pas l'usage du rochet, ils le

remplacent par le surplis.

» Les clercs réguliers, Théatins, Barnabites,

Somasques, Jésuites, Ministres des infirmes,

Clercs de la Mère de Dieu, Clercs mineurs,

Scolopies, Oratoriens, Doctrinaires, Mission-

naires, Frères ouvriers, Passionistes, Rédemp-
toristes, Missionnaires du Précieux Sang, sont

assimilés aux prêtres séculiers et peuvent en

conséquence prendre la couleur violette pour

tous leurs vêtements.

» Les Basiliens elles Bénédictins sont en noir,

ainsi que les moines de Vallombreuse et les

Augustins; les Camaldules, les Mercédaires,

les Trinitaires et les Olivétains, en blanc ; les

Sylvestrins, en bleu.

» Les Cisterciens et les Trappistes ont les

bas, le col, la soutane, la simarre et la ceinture

en blanc; le mantelet et la mozette en noir ; la

cappa en noir, avec capuchon d'hermine l'hiver

et de soie blanche l'été.

• Les Dominicains vêtent comme les Cister-

ciens, avec cette différence que les agréments du
mantelet et de la mozette sont blancs.

» Les Franciscains portent la couleur cendrée
et les Capucins la couleur brune.

» Les Carmes ont des bas, un col, une cein-

ture, une soutane ou simarre de couleur tannée,

qui leur est propre; le mantelet et la mozette
sont blancs ; la cappa brune, avec chaperon
d'hermino, l'iilver et de soie blanche, l'été. »

I;
VIII. — Titres et Insignes des Evèques.

Le litre liturgique des évêques est celui de
Révércn'lissime Père tt Srignnir, et le litre ecclé-

siastique Illustrissime et Hévérendifisime.

Dans son diocèse, l'évêque signe simplement
de son prénom et de sa qualité, exemple : Aiitoine

évéque. Hors de son diocèse, il spécifie son siège:
Antoine, évéque de N. La croix précédant la signa-
ture est, dit Mgr H.irbier de Montault, un usage
français et de date récente.

On donne aux évêques la qualification de Gra7i-

deur ou d'Excellence. On les appelle Monseigneur;
c'est un grossier manque de savoir-vivre que de
les appeler Monsieur.

ÉVÊQUE
En France, l'adresse des lettres est :

A Sa Grandeur

Monseigneur N...

Evoque

deN.

En Italie, on met :

AlV lUustrissimo e Revercndissimo

Monsignor N...

Vescovo

di N.

Quand on considère la dignité épiscopale, on

comprend que la formule italienne est mieux que

la formule française qui est par trop laconique.

Distinctions uonorifiquks octroyées pau le saint-

siège AUX i:VÊQLES.

Mgr Barbier de Montault, dont la compétence

en matière liturgique est incontestablement éta-

blie, a publié dans la Semaine Religieuse de Poi-

tiers (8 avril 1888) un article qui convient à no-

tre sujot. Nous profitons donc de la bienveillante

autorisation que nous a donnée ce savant Pré-

lat. Voici l'article :

« I. — Quand le Pape désire distinguer un évé-

que à cause de ses mérites, lui témoigner sa

haute estime elle récompenser des services ren-

dus à l'Église et au Saint-Siège, comme il n'est

pas dans l'habitude qu'il le décore d'un de ses

Ordres chevaleresques, tels que Saint Silveslre,

Saint Grégoire, Pie IX et le Christ, trois moyens
sont à sa disposition. Ce sont les trois titres de

comte romain, de prélat domestique et d'assistant au

trône, qu'il octroie séparément, par exemple pré-

lat, ou collectivement, comme comte et assis-

tant.

» Entant que souverain temporel, le Pape est

le chef de la noblesse de ses Etals, qui compor-

tent quatre classes d'invidus : le cierge, la no-

blesse, la bourgeoisie et le peuple. La noblesse est

elle-même ordinaire, sans titres ou titrée, c'est-à-

dire avec un qualificatif qui correspond à un
fief territorial ou à une haute fonction gou-

vernementale. Ces titres sont au nombre de cinq,

en commençant par en bas : baron, comte, marquis,

duc, prince.

» Là,où la qualité nobiliaire existe déjà,lePape

peut ou la confirmer ou l'augmenter. Au besoin,

il est dans ses attributions souveraines de la

créer.

» En nommant un évêque comte, le Pape lui

donne rang à la fois dans la noblesse romaine,

qui le considérera désormais comme un des siens,

et à sa cour, où il sera admis avec les égards

dus à celte distinction.

» Le titre officiel est comte deLatran, c'est-à-dire

attaché au palais apostolique. Par suite de la do-
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nation de l'empereur Constantin, les Papes ha-

bitèrent le Latran voisin de l'archi-basilique de

ce nom, qui est leur cathédrale et eu conséquence

la première église de Rome et du monde. Au re-

tour d'Avignon, le patriarcat était délabré, ce

qui fit adopter la résidence du Vatican, près la

basilique de Saint-Pierre ; mais rien ne fut changé

pour cela dans les usages de la cour.

» Le titre s'accorde rarement seul : il ne figure

alors ni dans le Journal officiel, que l'invasion

piémontaise a supprimé, ni dans l'Annuaire pon-

tifical, qui se publie chaque année en italien et

est intitulé : La gerarchia catlolica e la famiglia'pon-

tificia.

» Il est essentiellement persoimel, ce qui signi-

fie qu'il est octroyé en vue de l'indultaire, pour

sa vie durant, sans que, sous aucun prétexte, il

lui soit loisible de le transmettre à ses héritiers

naturels.

)) D'ordre purement civil, l'évêque ne peut en

faire usage ni dans ses armoiries, qu'il ne doit

pas sommer d'une couronne de comte, la croix

d'or et le chapeau vert étant sur l'écusson les

seuls insignes admis pour caractériser la dignité

ecclésiastique plus élevée dans la hiérarchie;

ni dans les formules de sacliancellerie, qui sont

soumises aux régies établies...

» II. — Prélat domestique se dit en latin Autistes

domus pontiftciœ , en italien Prelato domestico di Sua

Santita et en français Prélat de la Maison de Sa Saiii-

teté. A ce titre l'évêque fait partie de la Maison

ou, comme on dit à Rome, de la Famille du Pape.

» Prélat domestique est le degré le plus élevé

de la prélature romaine. En France, on confond

souvent ce titre avec celui de camérier, qui est

d'un degré inférieur, à tel point qu'il ne vaut

que la durée du régne du Pape qui l'a concédé

et qu'il est périmé à sa mort.

» En France, oji a la prétention d'abaisser les

prélats domestiques au-dessous des protonotaires

apostoliques, oubliant que ceux-ci, pour pou-

voir porter le violet, ont parmi leurs privilèges

celui d'être considérés comme prélats de la Mai-

son. De plus, lorsque le Pape distingue un évê-

que, il en fait son prélat domestique, et jamais

un protonotaire.

» La dignité de prélat domestique confère deux
avantages: d'abord d'appartenir à la Cour ro-

maine, puis de pouvoir y porter les vêtements

de soie qui en sont la livrée officielle.

» La concession était annoncée par le Journal

officiel. L'Annuaire l'inscrit exactement.

» La notification s'en fait en forme solennelle,

par Bref apostolique. Le Bref est un acte ponti-

fical, écrit sur le côté rude ou revers du parche-

min, daté de la basilique la plus rapprochée de

la résidence actuelle de Pape, signé par le car-

dinal secrétaire des Brefs et timbré de VAnneau
du pêcheur.

» Le titre doit être inséré après la mention
du siège, dans les formules de la chancellerie

épiscopale.

» III. — L'Annuaire a une rubrique ainsi con-

çue en tête de la liste des prélats domestiques :

« Prélats domestiques, composant le collège des

patriarches, archevêques et évoques assistants

au trône pontifical, rangés selon l'époque de leur

vocation. »

» La vocation se fait de vive voix ou par Bref

apostolique, dont l'enregistrement est taxé dix

écus (53 fr. 50). En voici les conséquences pra-
tiques :

» Les assistants au trône forment un collège,

qui a partout la préséance sur le corps épiscopal.

>) Aux chapelles papales, ils ne marchent pas
devant le Pape, comme les autres évêques, mais
derrière, avec toute sa maison, avant la préla-

ture.

» La préséance s'établit, non par ordre de pré-

conisation, mais de vocation, tout en ayant soin

de distinguer les quatre grandes catégories de pa-

triarches, primats, archevêques et évêques.

» Leur nombre est illimité et dépend unique-

ment du bon plaisir du Pape, agissant sponta-

nément, motu proprio. Pie IX, en 1862,à l'occasion

de la canonisation des martyrs japonais et, en

1867, pour le centenaire de saint Pierre, a déclaré

assistants fin trône tous les évêques présents à

Rome.
» Réunis en corps, ils tiennent chapelle, le 30

juin, dans la basilique de Saint-Paul-hors-les-

murs, conformément à la constitution de Benoît

XIV et assistent aux funérailles de leurs collè-

gues.

» Pendant l'Aventetle Carême, quelques-unes

des Messes de la chapelle Sixtine leur sont ré-

servées. Ils y officient pontificalement, en pré-

sence du Pape, du Sacré-Collège et de la Cour.

La première fois, ils doivent acquitter un droit

de cinquante-quatre écus (288 fr. 90), qui sont

répartis entre les maîtres des cérémonies et les

acolytes de la chapelle.

» Seuls, ils peuvent chanter la Messe, aux cha-

pelles cardinalices, tenues en dehors du palais

apostolique.

» La qualité de prélat domestique, qui va tou-

jours avec celle d'assistant, les autorise à pren-

dre, l'été, les vêtements de soie, c'est-à-dire la

soutane et le mantelet, la cappa restant toujours

en laine, ainsi que le prescrit le Cérémonial des

Evêques. Mais ils ne peuvent user de ce privilège

qu'à la Cour, in Curia; dans leurs diocèses res-
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pectifs, ils reprennent, d'après le droit commun,
l'usage du drap ou de la laine pour la soutane

et la mozette, qui est le signe de leur juridic-

tion; de même pour le mantelet, qu'ils doivent

prendre sur le rochet, i[uand ils ne sont pas sur

leur propre territoire.

» Aux chapelles et pontificaux du Pape (et

c'est de là que leur vient leur nom), ils se tien-

nent près du trône, au côté gauche. Dans le pre-

mier cas, ils ont la cappa retroussée sur le rochet

et prennent place j« piano sur un banc à dossier,

qui leur est spécialement aflfecté; dans le second,

ils ont la mitre de toile blanche et le pluvial uni,

et ils s'assoient sur les marches mêmes du trône.

» Leur principale fonction est de tenir la bou-

gie et le livre dans lequel le Pape Ht ou chante les

prières liturgi(pies. Ils sont alors debout, si le

Pape Test lui-même, et, à genoux, s'il est assis.

» Partout où ils se trouvent, chez eux comme
en voyage, ils jouissent du privilège de l'autel

portatif: autrement dit, ils peuvent transformer

provisoirement en chapelle, pour y célébrer la

.Mt'sse sur une pierre sacrée, n'importe quelle

pièce de leur résidence, sans même qu'ils Pha-
lùtent actuellement, comme la chambre à cou-

cher en cas de maladie.

» Enfin, ils sont chargés spécialement de veil-

ler, pendant la durée du conclave, à l'intégrité

absolue de la clôture, de façon que les cardinaux
n'aient aucune communication avec le dehors
afin que l'élection ne soit pas influencée : pour
cela ils sont postés à un des tours de service,

les autres étant confiés aux prélats domestiques.

» Je résume ainsi les privilèges généraux at-

tachés au titre d'assistant. On en compte six :

droit de préséance sur les autres évêques, chant
de la messe pontificale à certaines chapelles pa-
pales et aux chapelles cardinalices, assistance

du Pape dans les fonctions, place réservée près
du trône, autel portatif, garde du conclave et

constitution d'un collège canonique. »

Insignes.

Nous suivons encore sur ce sujet Mgr Barbier
de Montault.

« Les insignes épiseopaux sont le trône, Van-
neau, lucroix pectorale, la crosse, Vombrellino, le cha-

peau et les armoiries.

» Le trône, élevé de trois marches, recouver-
tes d'un tapis vert, se place dans la cathédrale.
du côté de l'évangile. Il se compose de trois
pièces, dont la couleur varie suivant la solen-
nité : le fauteuil en forme de cathedra, avec une
housse, le dossier pendant par derrière et en
haut le dais armorié. L'étoffe ne peut être de
velours, qui n'appartient qu'au pape, aux car-

dinaux et aux princes, mais simplement la soie

ou le damas, frangé et galonné de soie jaune,

l'or qualifiant une dignité supérieure. En de-

hors de leurs diocèses, les évêques ne peuvent

officier qu'au fauteuil, placé au bas de l'autel

du côté de l'épître.

» Dans la salle des domestiques, à l'entrée de

leur palais, les évêques élèvent un trône sans

dais, dont le dossier est vert et brodé ou peint à

leurs armoiries. Ce dossier pour les patriarches

doit être violei.

>) Jj'nmïcaii comporte une pierre précieuse au

chaton et une garniture de brillants tout autour.

Celui qui sert aux pontificaux est à la fois plus

riche et de plus grande dimension. Les bril-

lants sont interdits aux réguliers. On baise l'an-

neau des évêques chaque fois qu'on est admis à

leur audience ou qu'on prend congé d'eux.

» La croix pectorale se suspend à une chaîne

d'or: pour les pontificaux, un cordon vert et or

est re(iuis, terminé par un gland de même qui

pend dans le dos. Elle est toujours à découvert

parce que, suivant Benoît XIV, elle ne constitue

pas un signe de juridiction, mais d'ordre. Aussi,

lors de leur sacre, les évêques la reçoivent-ils,

non du prélat consécrateur mais d'un maître

des cérémonies.

» La crosse indique, au contraire, la juridic-

tion et, en conséquence, l'usage en est restreint

au seul diocèse. Gomme toute la chapelle, elle

est en argent, excepté pour les patriarches, qui

ont le privilège delà porter en or ou dorée.

)> h'ombreUino ou parasol a la même forme que

celui du pape et des cardinaux. La couleur seule

varie. 11 est en damas vert avec une bordure

d"or, violet pour les temps de pénitence et de

deuil. On le tient enfermé dans un fourreau de

toile verte ou violette et dans la salle des do-

mestiques il est suspendu à la muraille, près

d'un coussin de drap vert ou violet. Quand l'é-

vèque sort, on le place sur sa voiture, mais seu-

lement dans son diocèse. S'il va processionnel-

lement de son palais à la cathédrale pour of-

ficier, ainsi qu'au retour, le plus noble des laïcs

présents le tient ouvert sur sa tète.

» Le chapeau pontifical a la même forme que

celui des cardinaux, c'est-à-dire qu'il est plat

avec de larges rebords. Le dessus est entière-

ment noir et en drap, le dessous en soie verte.

Deux cordons, terminés par un gland vert avec

un coulant, fixent le chapeau sous le menton.

Les patriarches mêlent des fils d'or aux fiocchi.

Les évêques font usage de ce chapeau, à Rome,
à la cavalcade de prise de possession du pape

et dans leur diocèse, lors de leur entrée solen-

nelle dans la ville épiscopale et chaque fois

I
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qu'ils vont du palais ù la cathédrale pour offi-

cier pontificaleiïicnt. A leur mort, on l'attache

au pied du lit funùbre ou du catafalque et on le

suspend ensuite à la voûte de la cathédrale, au-

dessus de leur tombe '.

» Les évoques conservent leurs armoiries de

famille ou en choisissent à leur gré, si leurs an-

cêtres ne leur en ont pas transmis. L'écussou

pour les réguliers porte en parti ou en chef les

armoiries de l'ordre dans lequel ils ont fait pro-

fession. Le chapeau qui le surmonte est vert,

avec quatre rangs de houppes vert et or pour

les patriarc]ios,quatres rangs de houppes vertes

|)i)ur les archevêques et trois pour les évêques. Il

est appuyé sur une croix d'or posée en pal, sim-

ple pour les évèques, à double croisillon pour

les archevêques et patriarches. En Italie, on

exclut' systématiquement la mitre, la crosse, le

pallium, la couronne, le manteau et la devise,

emblèmes qui n'ont pas ici leur raison d'être.

On peut seulement ajouter à la partie inférieure

les décorations des ordres chevaleresques.

» Les membres d'une famille papale peuvent

timbrer l'écusson, au-dessous du chapeau, du
pavillon et des clefs en sautoir. »

N. B. On trouve à la fin du Traité pratique de

la conîitruction^ de l'ameublement et de la décoration

des églises, par Mgr. Barbier le Montault,
2 vol.in-8, Paris, Vives, un traité très important

du costume pour tous les ordres de la hiérar-

chie ecclésiastique.

EXAME\.

Examen est un mot générique qui s'applique :

i° aux évèques nommés aux évêchés ;
2° aux

nommés aux cures; 3" aux pourvus de bénéfices

en cour de Rome; 4° aux confesseurs et prédica-

teurs ; o» aux novices des religieux ; 6° aux or-

dinaiids.

Il est souvent parlé dans les conciles de l'exa-

men pour les ordinands d'une manière très

propre à en faire sentir l'importance : » Ut
presbyleri non ordinentur, priusquam exami-
nantur. » [Concile deWormes, en 868, can. 56.)

E.\AllI.\ATELrR§> SY.\ODAlIX.

Les examinateurs synodaux sont ceux qui

sont chargés d'examiner les candidats aux cu-

res ou bénéfices vacants.

« Les examinateurs, dit le concile de Trente

{Sess. XXIV, ch. 18) seront proposés, au moins
six tous les ans, par l'évêque ou son vicaire

1. Tel était l'usage français: « J'ay paie 30 solds pour trois chaî-

nettes de fer, pesant sept livres, auxquelles pendent dans l'église

le chapeau de l'éminenlissime cardinal Sadolet et les chapeaux de

l'illustrissime évèque Sacrât et celui d'un autre évèque. » {Registr.

capitul. de Carpenlras, 1647.)

dans le synode diocésain, dont ils devront mé-
riter l'agrément et l'approbation. Et si quelque

église vient à vaquer, l'évoque choisira trois

d'entre eux qui feront avec lui l'examen ; et

quand une autre vacance aura lieu dans la suite,

il pourra encore choisir les mêmes, ou trois au-

tres, tels qu'il voudra, entre les six. Seront pris

pour examinateurs des maîtres ou docteurs, ou

licenciés en théologie ou en droit canon, ou au-

tres clercs, soit réguliers, même des ordres

mendiants, soit séculiers, qui paraîtront les plus

capables de cet emploi, et tous jureront sur les

saints Evangiles qu'ils ren)pliront fidèlement

leur charge, sans égard à aucun intérêt humain.

Ils se garderont bien de jamais rien prendre ni

avant ni après à raison de cet examen; autre-

ment, eux et ceux qui leur donneront encour-

ront le crime de simonie, dont ils ne pourront

être absous qu'en quittant les bénéfices qu'ils

possédaient même auparavant, de quelque ma-
nière que ce fût, et demeurant inhabiles à ja-

mais en avoir d'autres. Et de tout ceci, ils se-

ront tenus de rendre compte non seulement de-

vant Dieu, mais même, s'il en est besoin, de-

vant le synode provincial, qui pourra les punir

sévèrement à sa discrétion,s'il se découvre qu'ils

aient fait quelque chose contre leur devoir. »

Il s'ensuit que les synodes diocésains doivent

être tenus régulièrement; car, du moment que

les examinateurs approuvés en synode font dé-

faut, l'évêque perd le pouvoir de conférer les

paroisses, et le gouvernement diocésain ne peut

plus fonctionner dans ine de ses plus essentiel-

les attributions.

« Les examinateurs doivent avoir été désignés

dans le dernier synode diocésain, dit le cardi-

nal de Luca [Annotations sur le concile de Trente),

et ceux qui sont désignés autrement sont in-

compétents. »

L'examen fait sans les examinateurs .syno-

daux, dit Ferraris, au mot Concours, est nul,

d'après les décisions de la S. Gongr. du Con-

cile. Si un examinateur qui n'est pas syno-

dal se joint aux autres examinateurs qui

sont vraiment synodaux, le concours est nul. »

Benoît XI"V, dans son traité De Synodo diœce-

sana, enseigne de même que la collation des pa-

roisses est frappée de nullité lorsque ces exa-

minateurs ne sont pas appelés à l'examen : «Si

le concours a lieu devant des examinateurs dé-

signés hors du synode par l'évêque qui n'a pour

cela aucun pouvoir spécial du Saint-Siège, les

collations, institutions ou provisions des églises

paroissiales seront nulles. » Ces maximes ont

été confirmées par la S. Congrégation du

Concile, dans sa décision du 12 décembre 1874,
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que l'on peut voir, par exemple, dans les Ana-

lecta juris ponlif. 14» Série, pag. 216 et suiv.,

In Vestana.

L'év»"'que de Vophera aurait voulu élire des

examinateurs synodaux dans une réunion des

curés et des vicaires forains; la S. Congréga-

tion du Concile (avril 1827) répondit que cette

élection ne pouvait se faire que dans le synode

proprement dit et qu'on n'avait jamais dérogé

au décret do Trt-nte sur ce point. Le Saint-Siège

accorde aux évoques qui no tiennent pas leur

synode, un induit qui les autorise à nommer les

examinateurs synodaux de conscnsi capituli ; mais

cet induit n'est jamais donné que pour un an,

ad anmim; d'où il suit que le Saint-Siège met

une grande importance à la convocation du sy-

nodo et iju'il n'entend pas accorder dispense. En
règle ordinaire, le gouvernement diocésain ne

peut fonctionner qu'avec le synode. Le concile

de Trente prescrit que la nomination ait lieu au

concours, sous peine de nullité; et le concours

ne peut avoir lieu que si l'on a des examina-

teurs qui sont approuvés par le synode diocé-

sain.

EXARCHAT, EXARQCE.

On appelait autrefois exarque ce qu'on a ap-

pelé depuis plus communément patriarche; et

exarchat, par conséquent, l'étendue de pays ou

le ressort qui a formé depuis un patriarcat.

Lo titre d'exarque a été donné à quelques mé-

tropolitains, dont les villes étaient les capitales

de grands gouvernements que l'on appelait dio-

cèses. Ainsi l'on voit de très bonne heure appa-

raître avec le titre d'exarque les évêques d'E-

phèse, de Gésarée et d'Héraclée auxquels étaient

subordonnés les trois grands diocèses de l'Asie

mineure, du Pont et de la Thrace, composés
chacun de plusieurs provinces. L'exarque d'un

diocèse était la même chose que le primat; cette

dignité était moindre que celle de patriarche,

quoiqu'on les ait ensuite confondues, et au des-

sus de celle de métropolitain ; l'exarque prési-

dait sur plusieurs provinces. Maintenant l'exar-

que chez les Grecs est une espèce de légat a latere

du patriarche qui fait la visite des provinces
soumises à ce prélat.

EX CEBTA !I>CIE.\TIA.

Clause que les papes mettent dans les bulles

et dont nous parlerons sous le mot Motu pro-

prio.

E.\COMlIL\ICATIO.\'.

Uexcommunication est le nom qui se donne à

l'espèce de censure dont nous allons parler :

« Excommunicatio est a communione exclusio.»

Cette définition de l'excommunication est la

plus générale et comprend toutes les espèces

d'excommunications. La nature de l'excommu-
nication est en partie exprimée par son nom.
Dans un sens moins étendu, l'excommunication
est la privation de certains biens spirituels qui

sont propres à la société des chrétiens.

^ L Nature et division de l'excommunication.

L'excommunication est une censure ecclésias-

tique, c'est-à-dire une peine canonique et médici-

nale, qui prive un chrétien du droit et de l'usage

des biens spirituels de l'Eglise, dans la vue de
le faire rentrer en lui-même. Cette peine ne

peut tomber que sur les chrétiens, ou sur les

fidèles baptisés, parce qu'étant les seuls qui

participent aux biens de l'Eglise, ils sont aussi

les seuls qui en puissent être privés. Elle ne

peut être infligée que pour des péchés considé-

rables, parce que c'est la plus grande des pei-

nes spirituelles de l'Eglise; et elle ne peut

priver que des biens qui sont à la disposition

de l'Eglise, parce que l'Eglise ne peut retran-

cher à ses enfants quoique coupables, certains

biens spirituels qui ne dépendent nullement

d'elle, comme les inspirations et les actes des

vertus, soit théologales, soit morales, que Dieu

peut inspirer et faire exercer à ceux mêmes qui

seraient excommuniés par l'Eglise.

Il y a trois sortes de biens communs dans

l'Eglise : ceux qui procèdent d\i chef; ceux qui

procèdent du corps, et ceux qui procèdent des

membres en particulier. i"Les biens qui procè-

dent du chef sont les mérites de Jésus-Christ et

sa grâce, la foi, l'espérance, la charité et les

autres dons spirituels qui forment substantiel-

lement la vie spirituelle de l'âme. Comme ces

biens viennent directement de Dieu et qu'ils ne

dépendent absolument que de sa bonté et de sa

miséricorde, l'Eglise ne peut en priver qui que

ce soit, ni par excommunication, ni autrement.

Elle suppose seulem.ent la privation de la grâce

dans celui qui, par ses péchés, a mérité qu'elle

l'excommunie ; en sorte que si l'excommunié

n'est point coupable, ou que l'excommunication

porte sur un fait qui n'est nullement criminel,

l'excommunié ne peut souffrir de l'excommuni-

cation, et il reste toujours uni au corps de l'E-

glise par la charité commune; il peut toujours,

dans cet état, mériter par ses actions la gloire

éternelle : Qui manet in caritate^ in Deo manet, et

Deus in eo. [Joan., cap. IV.)

C'est pourquoi celui qui serait menacé d'ex-

communication pour faire une cliose qu'il juge-

rait être péché, doit plutôt subir l'excommuni-
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cation, que d'agir contre sa conscience. « Cum
pro nulle metu debeat quis mortale peccatuni

incurrere. » [Innocent, in c. Sacris, de llis fjuœ vi,

etc.)

2° Les biens qui procèdent dU corps sont ceux

(jui se trouvent dans la communion de l'Eglise,

comme sont les sacrements, le saint sacriûce

de la messe, les prières, oraisons et suffrages

communs et publics, les indulgences et les as-

semblées saintes qui se tiennent pour le service

divin; toutes choses que le Seigneur a laissées

à la disposition et dispensation de l'Eglise, sous

l'autorité de ses pasteurs, lesquels doivent en

régler l'usage, et les communiquer selon l'iion-

neur de Dieu et le salut des âmes.
3o Les biens spirituels qui procèdent des

membres sont les prières, les suffrages et les

bonnes œuvres de chaque chrétien en particu-

lier, dont le fruit profite plus ou moins à tous

les autres par le moyen de la communion
des saints : car du moment qu'un chrétien a

été uni pa>- le baptême au corps de l'Eglise, ses

bonnes œuvres tournent à l'avantage commun
de la famille, quand môme il n'en aurait pas

l'intention : « Sicut in corpore naturalioperatio

unius membri cedit in bonum totius corporis,

ita in corpore spirituali, scilicet Ecclesia, et

quia omnes fidèles sunt unum corpus, bonum
unius et alteri communicatur i. » L'excommu-
nication ne prive pas non plus de cette sorte de

biens spirituels; elle ne prive et ne peut priver

l'excommunié que de la seconde espèce de biens

communs dont Dieu a laissé la dispensation à

son Eglise.

On distingue deux sortes d'excommunica-
tions, la majeure et la mineure. Le Pontifical ajoute

une troisième sorte d'excommunication, sous le

nom d'anathème ; mais nous faisons observer

sous le mot Anathème, que cette espèce d'ex-

communication n'en forme pas une différente

de l'excommunication majeure. L'excommuni-
cation mineure prive le fidèle de la participation

passive des sacrements et du droit de pouvoir

être élu ou présenté à quelque bénéfice ou à

quelque dignité ecclésiastique ; mais elle n'em-

pêche pas qu'on ne puisse administrer les sa-

crements, et qu'on ne puisse élire ou représen-

ter quelqu'un aux dignités ecclésiastiques. Gré-

goire IX le déclare ainsi dans le chapitre Si cé-

lébrât, de Cleric. excomm. vel dispos, minist... « Mi-

nori excommuiiicatione ligatus, licet graviter

peccet, nuUius tamen notam irregularitatis in-

currit, nec eligere prohibetur, vel ea quaeratione

jurisdictionis sibi competunt exercere... Peccat

autem conferendo ecclesiastica sacramenta; sed

I. s. Thomas, Explication du Symbole des apôtres.
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ab eo collata virtutis non carent effectu; cum
non videatur a collatione, sed participationesa-

cramentorum, quai in sola consistit perceptione

remotus. »

Nous n'avons parlé ici de l'excommunication

mineure, qui n'était encourue que pour commu-
nication avec un excommunié non toléré, et

dont tout prêtre approuvé par son évêque pou-
vait absoudre, que pour rappeler au lecteur

l'enseignement canonique usité depuis Gré-

goire IX jusqu'à nos jours. Car d'après le droit

nouveau, établi par la bulle Apostolicx Scdis de

Pie IX, d'après la loi générale de l'Eglise,

l'excommunication mineure n'existe plus. C'est

ce qui résulte d'une décision du Saint-Office,

en date du 5 décembre 1883.

Par conséquent, tout ce que nous dirons ici

désormais de l'excommunication ne devra s'en-

tendre que de l'excommunication majeure.

L'excommunication majeure est celle qui re-

tranche un pécheur du corps de l'Eglise, et le

prive de toute la communion ecclésiastique, de
sorte qu'il ne peut ni recevoir, ni administrer

les sacrements, ni assister aux offices divins, ni

faire aucune fonction ecclésiastique. On doit

comprendre dans cette définition la séparation

d'avec les fidèles. Voici comment s'explique le

pape Grégoire IX, preraier auteur de cette dis-

tinction : « Si quem sub hac forma verborum
excommunico vel simili à judice suo excommu-
nicari contingat, dicendum est non eum tantum
minori qufe a perceptione sacramentorum, sed

etiam majori excommunicatione fidelium sépa-

rât, esse ligatum. » (C. Si Quem 59, de Sejit. ex-

comm.). De tous les papes, dont les constitutions

entrent dans la composition du droit canon, il

n'y en a point, avant Grégoire IX, qui distingue

expressément l'excommunication en majeure et

en mineure, et qui marque ce qui est propre à

l'une et à l'autre. On distinguait seulement qua-

tre sortes de communions ou de communica-
tions chrétiennes : la communion civile, celle de

l'oraison, celle de l'oblation et celle qui rendait

participant des saints mystères. Il y avait donc

quatre sortes d'excommunications qui répon-

daient à chaque espèce de communion. Il y
avait autrefois plusieurs excommunications mi-

neures, quatre attachées aux quatre degrés de

pénitence publique, plusieurs particulières aux

ecclésiastiques, et une propre aux èvêques, et

toutes différentes de la seule que l'on connaît

aujourd'hui. Nous ne pouvons entrer ici dans

le détail de cette matière.

Nous bornant donc à parler de l'excommuni-

cation telle qu'elle est à présent en usage, nous

ferons observer que, outre la division que Gré-
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goirelXou u t'ait eu majeure et mineure, elle se

divise encore, comme les autres censures, en ex-

communication a jure et en excommunication ab

hoininc; en celle qui est tatx saitentix, et en celle

qui est ^erendxsmhntix; en rcservceel non réservée,

en valide et en invalide, en juste et eu injuste. Ce

que nous avons dit des censures et des cas ré-

servés en général peut suffire pour l'intelligence

de ces termes. Ou ajoutera seulement que l'ex-

communication a jure est générale contre toutes

personnes, et que celle ab homine est quelquefois

conçue en termes généraux, comme est celle

qu'on prononce contre ceux qui n'ont pas obéi à

un mouitoire, et qu'elle est aussi quelquefois

portée contre certaines personnes en particulier.

Tertullien appelle l'excommunication du nom

de relégation, qui n'est autre chose qu'un ban-

nissement de l'Eglise et de la communion des

chrétiens; d'où vient que dans plusieurs canons

ou épîtres des papes, on voit les mots exilium,

cxterminare, quasi extra terminas ejicere, employés

dans le sens du mot excommunication qui n'a

pas été connu dans le droit canonique avant le

quatrième siècle. Auparavant ou se servait plu-

tôt du mot anath'''mo.

§11. Excommunication. Autorité.

Indépendamment des raisons de convenance

dont nous allons parler, on a toujours cru, sur

le fondement de ces paroles de l'Evangile, Qux-

cumque alligaverilis super terrain, etc., que l'ex-

communication entrait nécessairement dans le

pouvoir des clefs que Jésus-Christ donna à son

Eglise. Si elle a été faite la dispensatrice de ses

sacrements, elle doit, par une conséquence ab-

solue, en exclure ceux riu'elle juge indignes d'y

participer ; c'est le sens et l'interprétation de

S. Augustin et de tous les Pères : « Cum ex-

communicat Ecclesia , in cœlo ligatur excom-

municatus, cum réconciliât Ecclesia, in cœlo

solvitur rcconciliatus '. » Tertullien disait dans

son Apologétique, chapitre XXXIX : « Sum-
mumque futuri judicii prœjudicium, ut quis ita

deliquerit a communione orationis et conven-

tus, et omnis sancti commercii, relegetur; » en-

fin S. Chry.sostome 2 disait ; « Nemo contemnat

vincula ecclesiastica, non enim homo est qui

ligat, sed Christus qui nobis hanc potestatern

dédit, et Dominus fecit hominos tanti honoris. »

Infamiaest,dit Origéne, a populo Dei et Ecclesia

separari. » Ce sont ces passages respectables et

d'autres pris du livre II des Constitutions apos-

toliques, et surtout des Epîtres de S. Paul, qui,

en prouvant que l'Eglise a toujours été dans le

droit et l'usage constant d'infliger la peine de

1. Augustin., Traclatus in Joaii.

3. Tom. IV, cap. Bxbr.

l'excommunication à ses enfants coupables de

certains crimes, ont rendu cette même peine si

terrible. Elle est en elïet lùen redoutable, car c'est

de la part de Jésus-Christ, comme remarque S.

Anbroise.que S. Paul excommutiia l'incestueux

de Corinthe : In nomine Domini nostri Jesu Christi :

cum virtute Doinini Jesu, id est sentcntia, cujus lega-

tionc fungebatur apostolus abjiciendumiUum de Eccle-

sia censuit. Que personne ne croie, disait S. Gré-

goire de Nysse 1, que l'excommunication soit

une censure inventée et introduite par l'Eglise
;

c'est une régie ancienne, confirmée par Jésus-

Christ même : « Ne excommunicationem arbi-

treris esse ab episcoporum audacia profectam :

paterna lex est, antiqua Ecclesiie régula, quir

à lege traxit originem et in gratia confirmata

est. »

Cette doctrine s'accorde parfaitement avec la

raison. Il n'est point d'Etat politique qui, pour

se conserver, n'ait l'autorité d'interdire l'usage

de ses biens communs à ceux qui par leurs cri-

mes s'en rendent tout à fait indignes. Jésus-

Christ, en établissant l'Eglise, n'a pas eu des-

sein de faire un amas confus de personnes qui

n'eussent aucune liaison, ni aucune union en-

tre elles; mais il a voulu former une assem-

blée de personnes qui fussent liées les unes

aux autres ; qui fussent unies ensemble, et

gouvernées par des lois et des magistrats sous

un chef.

L'Eglise est donc une société dont les fidèles,

qui en sont les membres, sont unis par la pro-

fession extérieure delà même foi en Jésus-Christ,

par la participation des mêmes sacrements, par

les marques extérieures de charité et d'union

qu'ils se donnent les uns aux autres, et par l'o-

béissance aux évêques sous un même chef.

Comme parmi les tidèles il s'en pourrait trou-

ver qui troubleraient le bon ordre de cette so-

ciété par leur doctrine ou par leurs mœurs, il

était nécessaire que l'Eglise ne fût pas destitué ;

du pouvoir de les en séparer, pouvoir que la

raison naturelle connaît être nécessaire pour le

bon ordre et le gouvernement d'une commu-
nauté. Mais Jésus-Christ, avant de donner ce

pouvoir à son Eglise, voulut lui prescrire la

conduite qu'elle devait tenir à l'égard des fidèles

qui seraient tombés dans quelque crime. C'est

ce qu'il fit en disant à ses apôtres (chapi-

tre XVIII de S. Mathieu) que si un pécheur ne

profite pas de la correction qu'on lui fait en

particulier, ni de celle qu'on lui fait en pré-

sence d'une ou de deux personnes; et s'il ne pro-

fite pas non plus de celle que ces personnes lui

feront, on doit le déférer à l'Eglise; et que s'il

1. Lib, Adversus eos qui caatigationes xgrè ferunt.

I
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n'écoute pas l'Eglise, oiuie doit plus le regarder

comme un de ses membres,mais comme un païen

et un publicain, c'est-à-dire comme un homme
avec qui on ne peut avoir aucun commerce, et

qui n'a pas plus de droit de participer aux biens

spirituels communs aux fidèles, c^u'eu a celui

qui n'a point été baptisé, ou un publicain, qui

était tellement en horreur parmi les Juifs, qu'ils

en évitaient la conversotion et en fuyaient les

approches, le jugeant indigne de toute commu-
cation. Quod si non audierit eos, die Ecclcsise; si au-

tein Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut etknicus et

publicanus.

Une peine grave comme l'excommunication,

qui bannit un chrétien de la société des fidèles,

qui le retranche du corps de l'Eglise, et le prive

de tous les biens spirituels dont elle est la dé-

positaire, et dont Dieu lui a donné la libre dis-

pensa tion, suppose toujours un délit fort grave,

une faute extraordinaire. Et quand on connaît

la sagesse de l'Eglise dans toutes ses décisions,

on sait d avance qu'elle n'inflige jamais une
semblable peine qu'à bon escient, pour des fau-

tes bien avérées et bien formelles, après avoir

pris toutes ses précautions pour les prévenir,

quand il y a lieii, ou après avoir épuisé, quand
la faute est déjà commise, tous les moyens de

douceur et de persuasion dont elle peut dis-

poser, pour ramener, s'il est possible, le cou-

pable au devoir, avant de le frapper.

De plus, comme le fait observer Guillaume

d'Auvergne, évêque de Paris en 1228, l'Eglise,

en usant du pouvoir que lui a donné Jésus-

Christ d'excommunier les pécheurs rebelles, se

propose quatre fins principales dont on ne sau-

rait contester la sagesse et l'importance. Elle se

propose, dit-il : 1° l'honneur même de Dieu, afin

que les païens ne puissent pas dire que la re-

ligion chrétienne favorise le crime; 2" le main-

tien de la discipline ecclésiastique dont l'ex-

communication est le nerf, comme dit le Con-
cile de Trente ;

3° la préservation des fidèles

contre le mauvais exemple de ceux qui ont mé-
rité d'être retranchés de leur société ;

4° la con-

version et le salut du pécheur, qu'elle a surtout

en vue, en le forçant par ses châtiments, à ren-

trer dans le devoir.

Aussi l'Eglise ne lance d'excommunication

que quand, après avoir pesé tous ces motifs,

elle reconnaît: \° que le péché est mortel;
2° qu'il s'est manifesté au dehors ; 3° qu'il cause

du scandale ; et 4° que le pécheur est contu-

mace. Elle examine, en outre, si ce châtiment

sera profitable au délinquant, et nullement nui-

sible aux autres fidèles.

Telle a toujours été la pratique de l'Eglise,

comme on le voit, par ces paroles de S. Au-
gustin : « Quand le crime de quelqu'un est tel-

lement connu de tous, et parait tellement odieux
qu'il ne peut trouver de défense, on ne doit plus
laisser dormir les rigueurs de la discipline, qui
sont d'autant plus efficaces pour corriger la

perversité du coupable, qu'on a mis plus de
soin à faire preuve do charité à son égard. »

§ III. Causes de rexcommunication.
On distingue les causes de l'excommunication

mineure d'avec celles que produit ou peut
produire l'excommunication majeure. A l'é-

gard des premières, elles se réduisent à une
seule. Gomme il n'y a qu'une seule sorte d'ex-

communication mineure substituée aux anciennes
excommunications, il n'y a non plus qu'une
seule cause qui la produise ; cette cause est la

communication avec des excommuniés dénon-
cés. Par les termes du chapitre Si quem, de Sent,

excom., rapporté ci-dessus, il est clairement dé-

cidé que lorsque, dans le droit ou dans une or-

donnance ecclésiastique, on défend ou l'on com-
mande quelque chose sous peine d'excommu-
nication, on doit toujours entendre l'excommu-
nication majeure, à moins que le contraire ne

soit exprimé.

L'excommunication mineure n'a été introduite

que pour assurer davantage l'exécution et les

effets de l'excommunication majeure, ou pour on

rendre la peine plus sensible à celui qui en a

été mulcté. Autrefois on était obligé d'éviter

tout excommunié dès ru'on avait connaissance

de son excommunicatio! ; si c'était secrètement

on devait le fuir en secret, et si c'était publi-

quement, en public. (C Ciim non ah homine, de

Sent, excom.)

Gomme cet usage avait de grands inconvé-

nients par rapport aux doutes et aux scrupules

de conscience, Is pape Martin V fit, au concile

de Constance, la constitution Ad evitanda scandala.

Voici les termes de cette extravagante, telle

qu'elle est rapportée par S. Antonin : « Ad evi-

tanda scandala et multapericulaquie conscientiis

timoratiscontingere possunt, Christi fidclibuste-

nore pnesenUum misericorditer indulgemus quod
nemo deinceps à communione alicujus, sacra-

mentorum administratione, vel receptione, aut

aliis quibuscumque divinus, intùs et extra prae-

textu cujuscumque sententiaî aut censurœ eccle-

siasticce, à jure vel ab homine generaliter pro-

mulgatae teneatur abstinere vel aliquem evi-

tare, aut interdictum ecclesiasticum observare,

nisi sententia aut censura hujusmodi fuerit illa

contra personam, collegium, universitatem, ec-

clesiam, communitatem vel locum certum, vel

certam, à judice publicata, vel denunciata spe-
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cialiter et expresse ; constitutionibus apostoli-

cis, et aliis in contrarium facientibus, nonobs-

tantibus qiiibuscuinque: salvo, si quem, pro sa-

crilega inaimuin injectione in clericuni senten-

tiam latani a ciinone :ideo notoriè constilerit in-

ciilisse, quod facliiin non possil ulla lergiversa-

tionecelari nec aliquo suffragio excusari. Nani

à communionc illius licot deniintiatus non fue-

rit, volumns abstinere juxta canonicas sanc-

tiones »>.

Le sens de cette con>^titution est que nous ne

sommes obligés d'éviter les excommuniés que

dans deux cas: i'> lorsqu'aprés avoir été décla-

rés tels, on les dénonce nommément en cette

qualité; 2" lorsque c'est une chose notoire que

quelqu'un a frappé une personne ecclésiastique,

par où elle a encouru une excommunication de

sentence prononcée.

Le décret du concile de Latran, inséré dans le

concordat de Léon X, étend la notoriété du cas

particulier de la percussion d'un ecclésiastique, à

tous ceux où il n'y aurait point de légitime

excuse d'ignorance à alléguer.

La règle, qu'on n'est tenu de fuir que les

excommuniés dénoncés, s'applique également

aux hérétiques, qui, par leur hérésie, ont en-

couru 'de droit l'excommunication. (C. Excom-

municamus; c. Ad abolendam; c. Noveint, de Sent,

excom.) On entend par excommunié nommé-
ment dénoncé, celui qui l'a été avec expression

de son nom ou de sa qualité, office ou dignité,

ou autre circonstance qui le fasse connaître

clairement par des publications à la messe pa-

roissiale, et avec des affiches convenables.

La défense de communiquer avec les excom-
muniés dénoncés s'applique à trois sortes de

cas : 1° Quand on communique dans le crime

même de l'excommunié. Cette communication,

que les canonistes appellent in crimine criminoso,

est défendue sous peine d'encourir la même
peine que l'excommunié. (C. 29, 38, de Sent, ea;-

com.). 2° Quand on comrnunique avec l'excom-

munié dans les choses de la religion, comme la

messe, l'office divin, etc., mais non la prédica-

tion, où un excommunié peut assister sans
(ju'on soit censé communiquer avec lui. (C. 43,

de Sent, excom.). Celle espèce d'excommunication
s'appelle in divinis. 3"» Le troisième cas est celui

de la communication in humanis, dont on trou-
vera l'explication plus loin, au § V, Effets de Vex
communication.

§ rv. Formule de l'excommunication.

L'excommunication étant la peine la plus
grave qu'inQige l'Eglise, est aussi prononcée
avec plus de réserve, d'abord, et ensuite avec
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plus de solennité que les autres, pour marquer
toute l'importance et toute la gravité d'une pa-

reille censure.

Le concile de Tours, tenu l'an 1238, prescrit

la manière de procéder en matière d'excommu-
nication. Il défend aux Prélats la précipitation

dans des circonstances aussi délicates, et leur

ordonne d'agir avec la plus grande maturité et

la plus grande circonspection, comme le dit

le concile de Trente. Il veut qu'après les mo-
nitions et l'excommunication, ils usent, en

cas de contumace, de Vagr/rave qui, outre la

privation des biens spirituels, interdit l'usage

des choses publiques ; et enfin, quand le coupa-

ble montre une obstination invincible, il veut

qu'ils usent de la réaggrave qui ajoute à la pri-

vation de la société celle de toute communica-
tion, même dans le manger et le boire. Cette

aggrave et cette réaggrave ne sont, comme on voit,

que deux manières différentes de confirmer, en

l'aggravant, l'excommunication une fois pro-

noncée.

Il faut appliquer ici ce qui est dit sous le mot
Censure, touchant la forme des censures en gé-

néral; mais, par rapport à la censure particu-

lière de l'excommunication, sa forme consiste

dans les paroles : il suffit de l'exprimer de telle

manière qu'on ne puisse pas douter de son ca-

ractère et de ses effets. On peut se contenter de

dire iious excommunions; mais parce qu'il s'agit de

réduire un fidèle par la crainte des terribles ef-

fets de l'excommunication, on ajoute ordinaire-

ment les termes les plus effrayants, comme
ceux-ci : Quon le sépare et retranche de la commu-

nion de VÊglise et de la participation an corps et au

sang de Jésus-Christ; qu'on le livre au pouvoir de Sa-

tan, pour l'humilier et pour l'affliger en sa chair,

afi7i que, venant à se reconnaître et à faire pénitence,

son âme puisse être sauvée au jour de l'avmcment du

Seigneur. Si on prononce l'excommunication

d'une manière solennelle, après les monitiohs

et publications requises, on appelle cela fulminer

l'excommunication; et c'est proprement la réag-

grave dont nous parlons sous le mot Aggrave.

Le Pontifical prescrit la manière dont on doit

procéder à cette fulmination, qu'il appelle ana-

thème, d'après ce qui se trouve réglé dans le

droit (c. lOC), caus. Il, ^u. 3 ; c. 12, de Sent, ex-

com.), en cette forme : douze prêtres assistent

l'évêque avec un flambeau à la main, qu'ils jet-

tent par terre après la fulmination, pour le fou-

ler aux pieds, et tant que dure la cérémonie on
sonne les cloches.

Quand l'excommunication est fulminée, il

reste à dénoncer l'excommunié, soit à jurr, soit

ab homine. On a vu ci-dessus comment doit se
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faire cette dénonciation et les effets qu'elle pro- mC'ine qui lui
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duit.

Autrefois l'évêque ne prononçait l'excommu-

nication que de l'avis de son clergé, et pour un

certain temps; tout cela n'est plus en usage de-

puis qu'on a cessé d'user des anciennes excom-

munications mineures, qui consistaient en la pri-

vation d'une partie plus ou moins considérable

des biens spirituels de l'Église.

g V. Effets de l'excommunication.

L'excommunication peut avoir deux sortes

d'effets : 1° les effets médiats qui résultent de la

violation de la censure ;
2" les effets immédiats

qui résultent de la censure elle-même.

Les effets médiats sont : 1° L'irrégularité qn^en-

court celui qui, étant lié d'une excommunica-
tion, d'une suspense ou d'un interdit, exerce

sciemment et solennellement, c'est-à-dire d'of-

fice, un ordre sacré dont il est revêtu. 2° Le
soupçon d'hérésie dans lequel on tombe quand on
reste tout*^. une année sous le coup d'une excom-
munication, sans songer à s'en faire relever,

avec une opiniâtreté persistante, qui laisse voir •

du mépris pour l'autorité ecclésiastique. En pa-

reil cas, il peut être procédé contre l'excommu-
nié jusqu'à la privation des bénéfices qu'il avait

obtenus avant son excommunication.

Les effets immédiats sont au nombre de huit,

que nous classerons comme ils le sont dans les

deux vers latins suivants composés à cet effet :

Res sacras, ritus, communio, crypta, potestas,

Prœrlia sacra, forum, civilia jura vetantur.

Ces effets sont donc: i° la privation des sa-

crements ; 2° la privation des offices divins ;
3o la

privation des suffrages ou prières publiques de

l'Eglise; 4" la privation de la sépulture ecclé-

siastique ;
0° la privation de la juridiction ecclé-

siastique; 6" la privation des bénéfices ou di-

gnités ecclésiastiques; 7° la privation de toute

communication judiciaire; 8° la privation de la

société civile.

1" PRIVATION DES SACREMENTS.

L'excommunication a pour premier effet de

priver l'excommunié du droit de recevoir et

d'administrer les sacrements.

Un excommunié, même toléré, pécherait

mortellement en recevant un sacrement quel-

conque, à moins qu'un grave motif, comme ce-

lui, par exemple, d'éviter le scandale, l'infamie,

etc., ou qu'une ignorance invincilDle, ou une

crainte grave qui ne serait pourtant pas inspirée

en mépris de la censure, ne l'excusât d'une telle

violation des lois de l'Eglise. Néanmoins le sa-

crement serait reçu validement par un tel ex-

communié. L'absolution sacramentelle elle-

II.

serait donnée, serait valide,
pourvu qu'il fût dans une ignorance de bonne
foi, et qu'il apportât au sacrement les disposi-
tions convenables. Car, en pareil cas, il ne
manquerait absolument rien de ce qui est re-

quis pour la substance du sacrement. Il y au-
rait, dans une douleur et un repentir sincères
du pénitent, la matière sacramentelle, et la

forme serait dans l'intention du confesseur, et

dans sa juridiction dont nous supposons que
rien ne l'aurait privé (S. Alphonse de Liguori, l. 7,
n° 104).

Mais le prêtre qui conférerait un sacrement à
un excommunié toléré ou non toléré, pécherait
gravement s'il n'avait quelque grave motif pour
excuse. Cependant, s'il ne le conférait qu'à un
excommunié toléré, il ne pécherait pas contre
les lois de l'Eglise, qui ne défendent plus la
communication, même dans les choses divines,
avec les excommuniés tolérés, mais contre le
droit divin qui ne permet jamais de donner les
choses saintes aux indignes, dare sancta canibus.

Pour ce qui est des excommuniés nommément
dénoncés ou non tolérés, leur conférer sciem-
ment les sacrements serait, d'après la Bulle
Apostolicse Sedis de Pie IX, encourir de droit
l'interdit d'entrer dans l'église.

Un prêtre excommunié, quoique toléré, pé-
cherait mortellement, et encourrait l'irrégula-

rité en administrant un sacrement, à moins
qu'il n'en fût excusé par une nécessité quelcon-
que, comme celle, par exemple, de confesser un
mourant, de lui donner l'f^xtrême-onction ou de
le baptiser. Il y aurait encore excuse pour lui,

dans le cas où il ne pourrait se dispenser d'ad-
ministrer les sacrements sans scandale, ou sans
danger de se diffamer. Néanmoins, à part le sa-
crement de Pénitence, qu'un excommunié non
toléré ne peut pas validement conférer, si ce
n'est à l'article de la mort et en l'absence de
tout autre prêtre, parce qu'il est privé de toute
juridiction, les sacrements administrés par un
excommunié toléré ou non toléré, sont toujours
valides.

Mais c'est pécher gravement que de deman-
der, sans nécessité, les sacrements à un prêtre
qu'on sait être excommunié non toléré. Un
clerc même qui recevrait un Ordre d'un excom-
munié nommément dénoncé, d'un hérétique, ou
bien d'un schismatique notoire, serait de droit
suspens de l'Ordre qu'il aurait ainsi reçu. Ce-
pendant, s'il avait agi de bonne foi, il pourrait
obtenir dispense, comme on le voit par la bulle
Apostolicae Sedis.

2° — PRIVATION DES OFFICES DIVINS.

Le second effet de l'excommunication consiste

10
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dans la privation dos offices divins, lois que la

messe et les vêpres, môme les jours de pré-

cepte, les processions publiques, les heures ca-

noniales, la bénédiction solennelle, la consécra-

lion du saint Clirèmo, la bénédiction solennelle

de l'eau, des Cendros, des Rameaux. Ainsi, un

excommunié ne peut, sous peine de faute grave,

ni célébrer ces différents ofGces, ni mémo y as-

sister, à moins qu'il n'en soit excu'sé par la né-

cessité d'éviter le scandale ou l'infamie. (Dans

le Sexte /. 5, tU.i\,rk. 24)..

Cependant un excommunié, même non toléré,

peut aller prier là où tout le monde prie, c'est-

à-dire dans les églises, mais il ne le peut qu'en

particulier et en dehors de l'assemblée des fi-

dèles, par conséquent lorsqu'il n'y est célébré

aucun office public. Il lui est permis, néan-

moins, d'assister aux sermons et aux autres ins-

tructions religieuses, afin qu'il puisse, par les

enseignements qu'il y recevra, être amené à ré-

.sipiscence (S. Alphonse de Lig.n"^ 174-177).

Un tel excommunié peut encore avoir et gar-

der pour son usage des reliques et de saintes

images, et les vénérer, prendre de l'eau bénite

et du pain bénit, et faire usage d'autres choses

saintes pour obtenir les grâces dont il a besoin,

. mais sans pouvoir profiter des indulgences qui

y sont attachées et, sans retirer de l'eau bénite

et des autres sacramcntaux le fruit qu'ils peu-

vent produire en vertu de leur institution et

de leur bénédiction par l'Eglise (S. Alphonse de

Lig. 1.1,11" 174.)

Un excommunié qui est tenu d'office à réciter

les heures canoniales, en raison de son Ordre,

d'un vœu ou d'un bénéfice, n'en est pas dispensé

par l'excommunication; mais il doit les réciter

en particulier et sans le concours de personne,

à moins qu'il ne soit toléré. S'il est prêtre ou

diacre, il ne doit pas dire : Dominus vobiscum,

mais Domine, exaudi orationem meam. Il n'y aurait

pour lui, cependant, dit S. Alphonse de Liguori,

n° 178, que péché véniel à dire Dominus vobiscum,

et à réciter l'office en commun.

Il est plus probable, disent Billuart, Collet et

Dons, qu'un excommunié, qui resterait volon-

tairement dans son excommunication, pécherait

contre le précepte ecclésiastique d'entendre la

Messe et de recevoir les sacrements de Péni-

tence et d'Eucharistie ; car, du moment que la

loi de l'Eglise porte une telle prescription, elle

oblige par le fait même à lever les obstacles qui

dépendent de la volonté.

3° — PRIVATION DES SUFFRAGES OU PRIÈRES PUBLI-

QUES DE l'Eglise.

On distingue deux sortes de suffrages de l'E-
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glise : les suffrages communs et les sufi'rages

privés. 1° Les sufi'rages communs sont les bon-

nes œuvres faites au nom de l'Eglise par ses

ministres. Tels sont le saint sacrifice de la

Messe, les heures canoniales, les prières publi-

«luos, les indulgences et autres avantages atta-

chés à la communion des saints qui constituent

ce qu'on appelle le trésor de l'Eglise.

Un excommunié non toléré est privé de tous

ces suffrages ; et l'Eglise, en sa qualité de dépo-

sitaire et de dispensatrice de ce trésor et de ces

biens spirituels, use d'un droit légitime en n'y

Lassant point participer des indignes, tant que

dure leur excommunication, lors même qu'ils

seraient contrits et repentants. (S. Alphonse de

Lig. 11° 163).

Mais un excommunié toléré n'en est pas privé,

parce que l'Eglise ne défend plus aux fidèles

de communiquer avec les excommuniés tolérés.

Il y a cependant des théologiens qui soutien-

nent le contraire.

2" Les suffrages privés sont ceux qui provien-

nent des bonnes œuvres faites par les fidèles en

leur propre nom, comme, par exemple, les priè-

res particulières, les jeûnes, les pénitences, et

autres bonnes œuvres que s'imposent, en par-

ticulier, les fidèles ou même les ministres de

l'Eglise.

Pour ces sortes do suffrages, ni les excommu-
niés tolérés, ni les excommuniés non tolérés

n'en sont privés, parce qu'il n'est pas défendu

aux fidèles de s'imposer quehfue pénitence, ou

de prier en particulier pour les excommuniés,

même dans l'Eglise ou tout autre lieu public,

afin d'obtenir, en leur appliquant le fruit de

leurs bonnes œuvres, leur conversion et leur

salut.

4° — PRIVATION DE LA SÉPULTURE ECCLÉSIASTIQUE.

Par sépulture ecclésiastique, on entend celle

qui se fait, avec les cérémonies ordinaires de

l'Eglise, dans un lieu saint, c'est-à-dire bénit et

spécialement destiné à la sépulture des fidèles.

Un excommunié non toléré est privé de cette

sépulture et ne peut être enseveli dans un lieu

saint, sans que celui-ci soit pollué et soumis,

en conséquence, à une purification ultérieure.

Le cadavre même de l'excommunié doit être

enlevé, s'il est possible, du lieu saint et trans-

porté ailleurs. Il n'en serait pas de même cepen-

dant si cet excommunié, avant sa mort, avait

donné des signes de pénitence, car alors on au-

rait pu l'absoudre de son excommunication, et

lui donner la sépulture ecclésiastique {S. Alphonse

de Liguori, n° 186).

L'excommunié toléré est également privé de
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la sépulture ecclésiastique, à moins qu'il n'ait

donné des signes certains de pénitence, mais sa

sépulture dans le lieu saint n'entraîne pas néan-
moins la pollution pour ce dernier. Cependant
son cadavre doit être, comme celui de l'excom-
munié non toléré, enlevé du lieu saint.

D'après la bulle Apostolicas Sedis, quiconque
ordonnerait ou forcerait de donner la sépulture
ecclésiastique à un hérétique notoire, à un ex-

communié dénoncé, ou même à une personne
frappée d'interdit, encourrait une excommuni-
cation non réservée.

5o DE LA PRIVATION DE LA JDRIDICTION

ECCLÉSIASTIQUE.

Un excommunié non toléré est privé, par le

fait même, de toute juridiction spirituelle, ou
plutôt de l'exercice et de l'usage de cette juri-

diction. Par conséquent, il no peut ni absoudre
au for intérieur de la Pénitence, ni porter des

lois, censures ou sentences quelconques, ni con-

courir à une élection, ni nommer aux bénéfices,

sous peine de rendre nuls ces différents actes

(S. Alphonse de Lig., n» 185).

L'excommunié toléré, au contraire, lors même
que son excommunication serait notoire, peut

exercer validement sa juridiction, car il y au-

rait sans cela trop de trouble et de confusion

dans l'Eglise; son excommunication, cepen-

dant, pourrait, à la rigueur, infirmer ou même
faire rejeter ses actes. Mais il ne peut pas licite-

ment exercer cette juridiction, hors le cas de

nécessité, ou à moins qu'il n'en ait été prié ; il

y aurait même pour lui péché mortel à l'exercer

dans des circonstances graves. Si pourtant les

sacrements lui étaient formellement demandés,
sans qu'il eût provoqué la demande, il ne pé-

cherait aucunement lors même qu'il les admi-

nistrerait sans cause.

60 — PRIVATION DES BÉNÉFICES OU DIGNITÉS

ECCLÉSIASTIQUES.

Tout excommunié, soit toléré, soit non to-

léré, est incapable d'être pourvu d'aucun bé-

néfice ou dignité ecclésiastique. Ainsi, la nomi-
nation ou l'élection que l'on ferait d'un clerc,

actuellement lié d'une excommunication, serait

nulle de droit. La raison en est qu'un bénéfice

n'est donné que pour l'office qui y est attaché.

Or, un excommunié est incapable d'un office

quelconque, il l'est donc aussi du bénéfice cor-

respondant. Ainsi l'a décidé Innocent III dans

les Décrétales {/. 5, tit. 27, chap. 7). 11 faut ex-

cepter seulement le cas où le bénéfice serait ac-

cordé par le Souverain Pontife lui-même, parce

que le Souverain Pontife, dans ses provisions,

a coutume d'apposer la clause d'absolution de

147

toute censure qui pourrait empêcher l'efifet de
la concession. Il n'y a d'exception, dans cette
clause, que pour l'excommunication encourue
pour crime d'hérésie qui a besoin d'une abso-
lution particulière (S. Alphonse de Lig., m 180).

Cependant l'excommunication encourue par
un bénéficier ne le prive pas, avant sentence du
juge, du bénéfice dont il a été pourvu antérieu-
rement, pas plus que des fruits qu'il peut
en retirer, mais s'il négligeait, pendant un an,
de se faire absoudre, il pourrait en être privé
par sentence (S. Alphonse de Lig., ibid).

Dans tous les cas, l'excommunié qui reçoit
un bénéfice, comme celui qui le lui accorde,
pèchent mortellement, car ils agissent contre
une grave défense de l'Eglise (S. Alphonse de
Lig., ibid.).

1" — PRIVATION DE TOUTE COMMUNICATION JUDICIAIRE.

Cette privation de toute communication judi-

ciaire consiste en ce que l'excommunié non to-

léré est privé, même au for civil, de tout acte

juridique. Ainsi, il ne peut être ni juge, ni avo-
cat, ni demandeur, ni témoin, ni tuteur, ni cu-

rateur
, ni exécuteur testamentaire. Telles

étaient, dans le vieux droit romain, les dis-

positions prises contre les excommuniés, mais
aujourd'hui elles ne sont plus admises dans
notre droit civil. Elles n'existent plus que
dans le droit ecclésiastique, qui prive toujours
l'excommunié non toléré de toute communica-
tion judiciaire avec les fidèles, et ne lui permet
que de faire appel, et i« poursuivre cet appel
devant les tribunaux ecclésiastiques.

Pour ce qui est de l'excommunié toléré, iln'est

privé, par le fait même de son excommunica-
tion, d'aucune communication judiciaire. Ainsi,

il agit validement en paraissant en justice avec
les fidèles,eten accomplissant un acte juridique.

Seulement ses adversaires, ou même le juge,

peuvent alléguer une exception contre lui, et le

récuser invidiquemeni {S. Alphonse de Lig,, no 184).

8° — PRIVATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE.

Enfin un excommunié non toléré est retran-

ché même de la communion extérieure des fidè-

les ; c'est-à-dire qu'il est privé de toute société

civile avec eux dans les choses de la vie tempo-
relle exprimées par ces deux vers latins :

Si pro delictis anathema quis efficialur,

Os, orare, vale, communio, mensa negatur.

11 est donc défendu à tout fidèle, sous peine

de péché mortel :

Iode parler, d'écrire, ou de donner n'importe

quel signe de bienveillance à un excommunié
non toléré

;

2" d'avoir avec lui quelque communication
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d.ms les choses divines, coimne, par exemple,

d'assister avec lui à la messe ou aux autres cé-

rémonies publiques. Par conséquent, si un ex-

communié non toléré se présentait à l'E^'lise,

pendant la célébration d'un oflice, et qu'on ne

pût l'en chasser, il faudrait suspendre la céré-

monie. La messe elle-même, en pareil cas, de-

vrait être interrompue, au moins avant le ca-

non. Si le canon était commenc^, les fidèles

devraient se retirer, et !o prêtre, resté seul avec

son servant, continuorait la messe jusqu'à la

communion inclusivement, et irait terminer la

cérémonie à la sacristie (S. Alphonse de Lignori,

no ill) ;

30 de le saluer, au moins en particulier, soit

par paroles, soit par signes, à plus forte raison

de l'embrasser;

4" de travailler, d'habiter, hors le cas de né-

cessité absolue, de contracter et d'entreprendre

aucune affaire, aucun commerce avec lui ;

50 de l'inviter à sa table, et d'accepter do lui

pareille invitation (S. Alphonse de Lig., n» 188).

Cependant comme les excommuniés ne ces-

sent point de faire partie de la société civile et

naturelle des hommes, et. qu'il peut y avoir des

circonstances graves qui nécessitent absolument

une communication réciproque entre eux et les

•adéles, on a dû faire à la règle générale qui

précède les exceptions exprimées dans deux au-

tres vers latins :

Ilrcc analhema qiiidem faciunl ne possit obesse,

Utile, lex, humile, res ignorala, necesse.

\o Par utile, on entend, l'utilité spirituelle qu'un

curé, par exemple, ou l'évèque lui-même, peu-

vent procurer à l'excommunié en lui parlant, en

lui donnant de bons conseils et de sages avis
;

ou encore l'utilité corporelle qu'on peut lui four-

nir en lui donnant Taumône, par exemple, ou

des soins dans une maladie. Car l'excommunica-

tion est une peine médicinale établie pour le

salut, et non pour la ruine de l'excommunié.

De même il serait permis aux fidèles de deman-

der les secours de la médecine, pour soi ou pour

d'autres, à un médecin excommunié, ou bien

encore le paiement d'une dette à un débiteur

frappé de la même peine.

•2o Le mot lex signifie ici le devoir qu'impose

aux conjoints la loi du mariage.

30 Le mot humile s'entend de l'obéissance due

par un sujet à son roi, par un enfant à son père,

par un serviteur à son maître, par un soldat à

ses chefs, et par un religieux à son supérieur.

4° Res ignorata s'entend de l'ignorance invinci-

ble où l'on peut être de l'excommunication de

celui qu'on fréquente.

5» Par le mot necesse, on entend les cas parti-
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culiers de nécessité phj^sique ou morale, où
l'on est absolument obligé de traiter ou défrayer

avec un excommunié. Tels seraient, par exem-

ple, un danger de mort, ou la crainte de tout

autre dommage grave ou notable.

Pour ce ([ui est des excommuniés tolérés, les

peines énumérées plus haut ne s'appliquent pas

à eux. Ainsi ils pourraient, sans péché, commu-
niquer avec les fidèles dans les choses civiles,

lors même qu'ils n'y seraient pas requis, mais

ils ne le pourraient pas cependant dans les cho-

ses divines, comme on peut le voir par une dé-

claration de la Sacrée Pénitencerie du 5 juillet

1867.

Cependant, quand une excommunication est

injuste, quoique valide, elle peut Unir par la

cassation ou par la révocation, et si elle est in-

valide, elle cesse par la seule déclaration de la

nullité de sentence, qu'on appelle souvent cas-

sation.

Un excommunié par le Souverain Pontife,

comme par tout autre supérieur qui a pouvoir

d'excommunier, n'est pas absous de son excom-

munication parce qu'il reçoit de l'autorité qui

l'a frappé quelque rescrit ou réponse, avec le

salut ordinaire, car l'absolution doit toujours se

donner dans la forme prescrite, telle qu'on la

trouve dans le Pontifical.

§ VL Excommunication. Absolution.

L'excommunication encourue finit par l'abso-

lution de l'excommunié, soit que l'excommuni-

cation soit juste ou injuste, pourvu qu'elle soit

valide ; mais quand elle est injuste et valide,

elle peut finir aussi par la cassation ou par la

révocation ; et si elle est invalide, elle finit par

la seule déclaration de la nullité de sentence,

qu'on appelle souvent cassation.

Quoiqu'un excommunié pour un temps indé-

terminé ait satisfait la partie qui l'a fait excom-

munier et qu'il ait juré d'obéir aux commande-
ments de l'Eglise, il ne jouit pas de la commu-
nion, s'il n'est absous : « Quantacumque pœni-
tentiœ signa prœcesserint, si tamen morte

praîventus , absolutionis bencficium obtinere

non potuerit... nondum habendus est apud Ec-

clesiam absolutus. » (C. 28, de Sent.excom.; c. 38-

eod. Ut.)

Un excommunié par le Saint-Siège, qui en

reçoit quelque rescrit avec le salut ordinaire,

n'est pas pour cela absous de l'excommunica-

tion (cap. 41, de Sent, excomm.; c, 26, deRcscript.],

ce qui s'applique à tous les supérieurs qui ont

pouvoir d'excommunier; la raison est que l'ab-

solution se doit donner dans la forme prescrite.

(Cap. 28, de Sent, excomm.). Cette forme se trouve
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dans le Pontifical, dans tout le détail qu'on peut

désirer; nous en parlons sous les mots Absolu-

tion, Censure. Il suffira de rappeler ici quatre

régies au sujet des excommunications réservées

aux évoques et qui reviennent à nos principes

établis sous les mots Censure, Cas réservés, Ab-

solution.

io Toute excommunication qui, étant publi-

que, est réservée au Pape, l'est aux évoques, si

elle n'est pas publique.

2° Dans les excommunications publiques ré-

servées au Pape, tous les cas où l'on est légiti-

mement empêché de recourir au Pape sont ré-

servés aux évêques.

3° Lorsque l'excommunication n'est réservée

au pape qu'à raison de sa publicité, on ne doit

la reconnaître pour réservée que quand elle est

publique de droit.

4o II y a juste sujet de croire que les prélats

ayant juridiction comme épiscopale, ne sont

compris ni dans les décrets ou canons qui attri-

buent aux évêques le pouvoir d'absoudre, dans

les cas occultes, des censures réservées au Saint-

Siège, ni dans les autres qui leur donnent le

pouvoir, pour les cas d'impuissance physique

ou morale, d'aller à Rome.

On voit sous le mot Absolution ad effedum,

que, par une clause de style, le pape absout de

toutes censures ceux à qui il accorde des grâces

pour les rendre capables d'en jouir; comme
cette absolution, ainsi accordée sans connais-

sance de cause, pouvait donner lieu à l'avilisse-

ment et au mépris des censures, il a été fait une

règle de Chancellerie que nous rapportons au

même lieu,où il est parlé de ceux qui croupissent

plus d'un an dans l'état de l'excommunication.

Eveillon établit sur l'autorité du chapitre Na-

per, de Sent, excom., qu'il n'y a que l'évêque et

les curés, ou les prêtres par eux commis, qui

puissent absoudre de l'excommunication mi-

neure, sur le fondement que, pour absoudre

des censures quelconques, il faut avoir une ju-

ridiction ou ordinaire , ou commise : « A suo

episcopo vel a proprio sacerdote poterit absolu-

tionis beneflcium obtinere. » Sur quoi Hostien-

sis dit : « Intelligo proprium sacerdotem, paro-

chialem proprium vel diœcesanum, vel illum

qui de licentia ipsorum electus est. »

VII. Excommunication. Religieux.

Il y a toujours eu chez les religieux une sorte

d'excommunication introduite parmi eux , à

l'exemple de l'excommunication qui avait lieu

dans l'Eglise à l'égard des séculiers; c'est-à-dire

que, comme il y avait dans l'Eglise des excom-
munications différentes, selon la différence des

communions dont l'Eglise trouvait bon de pri-

ver le fidèle tombé dans quelque faute, de môme
S. Benoît, sans parler des plus anciennes rè-

gles de S. Pacùme et de S. Basile, établit par

sa règle différentes excommunications que l'abbé

doit appliquer selon les fautes plus ou moins
griéves. « Secundum modum culpae exeommu-
nicationis, vel disciplinae débet extendi men-
sura; qui culparum modus in abbatis pendet

judicio. » A l'égard des fautes légères, voici ce

que ce saint fondateur ordonna:

« Si quistamen fraterin levioribusculpis inve-

nitur, a mensœ participatione privetur: Privari

autem a mensae consortio ista erit ratio, ut in

oratorio psalmum aut antiphonam non impo-

nat, neque lectionem recitet, neque ad satisfac-

tionem ; refectionem cibi post fratrum refectio-

nem solus accipiat; ut si, verbi gratia, fratres

reflciant sexta hora, ille frater nona; si fratres

nona, ille vespera, usque dum satisfactionecon-

grua veniam consequatur. »

Et pour les fautes grièves, la règle porte :

« Si quis frater contumax, aut inobediens, aut

superbus, aut murmurans, aut in aliquo con-

trarius existens sanctœ régulée, et prœceptis

seniorum suorum contemptor repertus fue-

rit, hic secundum Domiui nostri prœceptum

admoneatur semel et secundo, secrète a senio-

ribus suis. Si non emendavit, objurgetur

publiée coram omnibus. Si vero neque sic cor-

rexerit, si intelligit qualis pœna sit excommu-
nicationi subjaceat. Si autem improbus est,

vindictes corporali sul.xlatur. Is autem frater,

qui gravioris culpse noxa tenetur, suspendatur

a mensa simul et ab oratorio; nullus ei fra-

trum in illo jungatur consortio, neque in collo-

quio ; solus sit ad opus sibi injunctum persis-

tens inpœnitentia3 luctu, sciens illamterribilem

apostoli sententiam dicentis, traditum hujus-

modi hominem Satanœ in interitum carnis, ut

spiritus salvus sit in die Domini ; cibi autem

refectionem solus percipiat mensura, vel hora,

qua providerit ei abbas competere ; nec a quo-

quam benedicatur transeunte, nec cibus qui ei

datur. »

La première de ces excommunications est pu-

rement une excommunication monastique et

régulière, qui ne consiste qu'en des peines ex-

térieures, qui n'affectent point l'àme ; mais

l'autre est non seulement une punition régu-

lière, mais une véritable excommunication ec-

clésiastique et majeure : et en effet, S. Benoît

l'entendait si bien de même, qu'il défend toute

communication avec les religieux excommuniés,

sous peine d'encourir la même excommunica-

tion : « Si quis frater prsesumpserit sine jus-

A
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sione abbatis fratri cxcommunicato quolibet

modo se fimgere, aut loqui cum eo, vel maiula-

tum ei dirij^cre, similem sortialur excominiini-

cationis vindictaiii. » Ces choses-là, dit l'auteur

cité, sont des marques infaillibles de l'excom-

munication inajoure, non point d'une simple

correction ou punition régulière.

11 ne paraît pas (jue le pouvoir que la règle de

S. Benoît donne aux abbés d'excommunier leurs

religieux leur ait jamais été ravi;41s sont mis

au nombre de ceux qui peuvent prononcer des

censurt's, respectivement contre leurs sujets,

par un privilège ou un long usage.

EXCOIIIIL.MI-:.

L'excommunié est celui «juia été frappé d'ex-

communication.

On distingue deux sortes d'excommuniés: les

excommuniés dénoncés et les excommuniés non

tk'noncés. Les excommuniés dénoncés sont ceux

qui ont été nommément déclarés comme tels

par une sentence émanée du juge ou supérieur

ecclésiastique '. On les appelle non tolérés, parce

que les fidèles ne doivent pas tolérer leur pré-

sence, c'est-à-dire ({u'ils sont tenus de les éviter.

Les excommuniés non dénoncés sont ceux qui

n'ont pas été nommément déclarés tels par sen-

tence, et dont la présence est, par conséquent,

•tolérée. Aussi les appelle-t-on tolérés, et les fi-

dèles ne sont pas obligés de les éviter.

Pour qu'un excommunié doive être évité, il

faut, non seulement que son excommunication
soit de notoriété publique, mais encore de no-

toriété judiciaire; c'est-à-dire que le coupable

doit être officiellement et nommément, ou du
moins en termes ou signes indubitables, excom-
munié et dénoncé publiquement comme tel par
le juge compétent (S. Alphonse de Llg. n°^ 136-

137).

Cependant, quoiqu'on ne soit pas obligé d'é-

viter un excommunié non dénoncé, on peut le

faire, même publiquement, s'il est publique-
ment connu comme tel. (id.)

De droit ecclésiastique un excommunié ne
peut pas être juge. Il ne peut pas non plus,

quand il est publiquement dénoncé, poursuivre
en justice ni personnellement, ni par procureur.
Il n'y a d'exception que : \° lorsque, dans la

cause de son excommunication, il peut prouver
qu'elle est nulle de plein droit ;

2° lorsqu'il s'a-

git du péril de son àme, comme en une cause
matrimoniale; 3° quand il y a péril dans le

retard, par exemple, si un débiteur était fugi-

1. Dans colle catcporie sont compris ausjii ceux qui auraifint pu-
iiliqucmenl frappe nn c!erc, qui doivent iHre évités sans qu'il poit

besoin d'une déclaration on sentence du juge.

GONSGIENTIA

tif ; 4° .s'il s'agit d'obstacles apposés à des choses

auxquelles il a droit, comme d'aller à Rome
pour en appeler au Pape; 5» lorsqu'il s'agit de

faire opposition à la nomination d'une autre

personne à un bénéfice auquel il a droit ;
6°

quand il s'agit du bien public de l'Eglise. Enfin

toutes les fois qu'il est demandeur ou accusa-

teur nécessaire. Et encore il doit le faire par un
autre, et non personnellement.

L'excommunié dénoncé peut être accusé sans

doute, pour qu'il ne tire pas avantage de sa ma-
lice, mais alors il doit répondre par procureur et

non en personne.

Enfin l'excommunié dénoncé ne peut être ni

procureur, ni avocat, ni téuioin.

EX IVFORIIATA CO.\JliCIE.\TIA.

Sous ce titre, il s'agit de la suspense ex infor-

mata conscientia que le concile de Trente permet

aux évèques de prononcer extrajudiciairement

contre des prêtres reconnus coupables par eux.

Le concile de Trente, en effet, dans sa session

XIV, c. i,de Reform. i,donne aux évêques le pou-

voir d'interdire à leurs clercs l'accès aux Ordres

ou de les suspendre des Ordres reçus, comme
de tous grades ou dignités ecclésiastiques, pour

n'importe quel motif, même pour un crime ca-

ché, sans qu'ils aient besoin d'employer les for-

mes judiciaires : ex qumumque causa, etinm ob oc-

cultum crimen, etiam extrajudicialiter. Néanmoins,
les évêques ne sont pas armés d'un pouvoir

aussi redoutable, sans que, d'autre part, les

prêtres qui seraient soumis à une telle peine,

n'aient la liberté de recourir au Saint-Siège pour

faire casser la sentence, s'il y a lieu. Du reste,

quoique le concile ait laissé des actes extraju-

diciaires de ce genre à l'arbitrage, autrement dit

à la conscience des évêques, ceux-ci ne peuvent

jamais sans de graves et plausibles motifs, user

d'un pouvoir aussi absolu, car l'Eglise, dans ses

lois toujours aussi sages que justes, n'a rien

laissé au caprice ou à l'arbitraire.

Ainsi les évêques ne peuvent porter une sus-

pense ex informata conscientia que dans un cas

d'absolue nécessité, car le concile n'a voulu,

par là, que prévenir certains scandales qui

Caput. I. — Si prohihiti ascendere ad Ordines, ascendant; si

intefdicti, si suspimsi. puniantur.

u Cum honeslius ac tutius sit siibieclo, debilam Praepositis obe-

dientiam impendcndo, in inferiori ministerio dcservire, quam cum

Pra;posilorum scandnlo, graduum alliorum appetere dignitatem ;

ei, cui ascensus ad sacros Ordines à suo Praelalo, ex quacumque

causa etiam ob occullum crimen quomodolibet, etiam extrajudi-

cialiter, fueril inlerdictus : aut qui a sui? Ordinibus, scu gradibus,

vel dignilatibus ecclesiasticis fueril suspensus, nulla contra ipsius

PrjElati volunlatem concessa lioemia de se promoveri faciendo,

aut ad priores Ordines, gradus et dignitates, sive honores, resti-

tutio suffragetur.
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pourraient résulter d'un jugement en forme. Et

même, disent plusieurs canonistes, le crime ou

délit, qu'il s'agirait de punir ainsi, devrait être

secret, car, s'il était public, il n'y aurait pas do

raison pour procéder extrajudiciairement, au

lieu de suivre les formes ordinaires. Beaucoup

même d'entre eux prétendent que frapper d'une

suspense, ex informata conscicntia, un délit pu-

blic, sans qu'il y eût de bons motifs pour pro-

céder ainsi, serait prononcer une sentence inva-

lide. Néanmoins cette question est grandement

controversée, et les deux opinions sont égale-

ment représentées par des théologiens aussi

graves que compétents. Il est au moins certain

que Benoît XIV regarde comme répréhensible

un évêque qui, mécontent des formes judiciaires

employées jusque-là, déclarerait, en synode,

que désormais il frapperait ex informata cens-

cientia les clercs qu'il trouverait lui-même gra-

vement coupables, lors même que leur délit ne

pourrait, au for externe, être prouvé d'une ma-
nière coi^cluante. « Une telle déclaration ou

constitution, ajoute le même pontife, dénoterait

une certaine ambition et ostentation de pouvoir,

et l'évêque lui-même pourrait être considéré

comme transporté d'orgueil, et comme ne vou-

lant, par là, qu'établir sur son clergé une do-

mination qui dégénérerait en une odieuse ty-

rannie : Ejusmodi siquidem constitutio quam-
dam redoleret ambitionem, atque potestatis os-

tentationem ; ipseque episcopus traduceretur

velut in superbiam elatus, quasi vellet tantum
in suum clerum sibi dominatum adstruere, qui

in exosam degeneret tyrannidem. » [De Synodo,

1. XII, c. VIII, n. 6.)

Il est également certain qu'un évêque, pour

procéder extrajudiciairement contre un prêtre

coupable, doit avoir de graves motifs et des

preuves incontestables du délit, Ildoit agir avec

d'autant plus de prudence et de réserve que

l'accusé n'a pas, en pareil cas, les moyens ordi-

naires de se défendre avant que la sentence

soit portée contre lui. D'ailleurs, en cas que cet

accusé recoure au juge supérieur, l'évêque doit

être en mesure de prouver et de faire constater

qu'il a agi en toute justice.

Aussi beaucoup de canonistes enseignent

qu'un évêque ne peut pas condamner ex infor-

mata conscientia, s'il est le seul témoin du délit,

ou si le délinquant n'a fait que dans un entre-

tien privé l'aveu de sa faute, parce que de telles

preuves ne valent que pour Tévêque, et ne peu-

vent pas certifier le crime auprès de la Sacrée

Congrégation appelée éventuellement à se pro-

noncer en appel.

Nous ajouterons enfin qu'une suspense pro-

noncée ex informata conscientia, ne peut durer

qu'un certain temps, deux ou trois mois, par

exemple, disent plusieurs canonistes ; car, si

elle se prolongeait plus longtemps ou indéfini-

ment, elle équivaudrait à une véritable priva-

tion du titre, et alors la S. Congrégation pour-

rait intervenir pour forcer l'évêque à exposer

les motifs d'une semblable rigueur.

EXCORPORATIOX.

Uexcorporation est la faculté q.u'un évêque ac-

corde à un clerc de quitter son propre diocèse

pour s'incorporer à un autre.

Quand un ordinaire refuse d'ordonner un ec-

clésiastique ou de lui donner une excorpora-

tion, le Saint-Siège peut charger un évêque

voisin ouïe métropolitain de demander d'abord

à l'Ordinaire les motifs de son refus, et confir-

mer lui-même l'ordination, lorsque les motifs

ne sont pas reconnus suffisants. Car la jurispru-

dence de la S. Congrégation du Concile permet

d'autoriser un ecclésiastique non seulement de

passer dans un autre diocèse, mais même d'y

recevoir les ordres. {Décision du H juillet 18i8.)

Voir le mot : Exeat.

EXEAT.

On appelle ainsi la permission qu'un évêque

donne à un prêtre pour sortir de son diocèse.

Dans la plus ancienne, discipline, les clercs, soit

qu'ils fussent constitués dans les ordres sacrés

ou seulement dans le^ moindres, ne pouvaient

plus quitter les églises où leurs évêques les

avaient placés; ils ne pouvaient pas même sortir

du diocèse sans la permission de l'évêque, qui

ne l'accordait que pour de justes causes, utiles

à l'Eglise. Cette loi de stabilité regardait les

évêques comme les autres ministres et le concile

de Nicée ne les excepte pas dans le règlement

qu'il fit à ce sujet : « Propter multam turbatio-

nem et seditiones quœ fiunt, placuit consuetudi-

nem omnimodis amputari quœ propter regulam

in quibusdam partibus videtur admissa, ita ut

de civitate ad civitatem non episcopus, non

presbyter, non diaconus transferatur. Si quis

autem post definitionem sancti et magni conci-

lii taie quid agere tentaverit, et se hujuscemodi

negotio manciparit ; hoc factum prorsus in irri-

tum ducatur, et restituatur Ecclesia, cui fuit

episcopus aut presbyter vel diaconus ordina-

tus. » {Can. 15.)

Mais pour nous borner ici aux ecclésiastiques

inférieurs aux évêques, dont la translation fait

une matière particulière, nous rapporterons

quelques-uns des anciens canons, qui leur dé-

fendent de sortir et de demeurer quelque temps
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hors de leur diocèse, sous peine d'excommuni-

cation. Le plus précis de ces canons est le troi-

sième du concile d'Antioche, conçu en ces ter-

mes : « Si quis presbyter aut diaconus et om-
nino quilibet in clero propriam deserens paro-

chiam ad aliam properaverit ; vel omninodeini-

grans in alia parocliia per multa tenipora nilitur

immorari;ultt.'riusibideni non niinisîret; maxime
si vocanti suo episcopo,et regredi, ad propriam

parochiam commonenti obedire côntempserit.

Quod si in hac iiidisciplinatione perdurât, à mi-

nistorio modis omnibus amovcatur, ita ut ne-

quaquam locum restitutionis inveniat. Si vero

pro hac causa depositum aller episcopus susci-

pial, hic etiam a communi coerceatur synodo. »

Ce canon est conforme au quatorzième des

Apôtres, à cela près que celui-ci permet la sor-

tie du diocèse avec la permission de l'évèque.

Le quatrième concile deCarthaj^e, après avoir

défendu aux évoques de passer de leur siège à un
autre, leur laisse cependant la liberté de trans-

férer leurs ecclésiasti(iues> et de les accorder à

d'autres évèques : « Inferioris vero gradus sa-

cerdotes, vel alii clerici concessione suorum
episcoporum possunt ad alias ecclcsias transmi-

grare ». D'où il résulte, suivant la remarque de

Thomassin ^ ; i° que les curés et les autres bé-

néûciers pouvaient être transférés d'un diocèse

à un autre ;
2" qu'ils pouvaient encore plus fa-

cilement passer d'une église à une autre du
même diocèse. Mais, dans l'un et l'autre cas, il

fallait que leur èvèque y consentit et les dis-

pensât du lieu qui les attachait à leur pasteur et

à leur première église, et qu'ils donnassent
eux-mêmes un libre consentement à ces chan-
gements.

D'après plusieurs décisions de la S. Congré-
gation du Concile du i2 juin 160i, du 20 janvier

1610, du 7 septembre 1833, et du 8 mai 1886, et

d'après un grand nombre de canonistes tels que
Schmalzgrueber, Barbosa, Pirhing, Laymann,
Reiffenstuel, etc., les clercs qui n'ont pas d'of-

fice ou de bénéfice qui leur donne de quoi vivre
convenablement dans leur diocèse, sont libres
de le quitter, et l'évèque ne peut leur refuser
Vexeat. « Episcopi, dit Schmalzgrueber, tenen-
tur, per se lo<juendo, hujusmodi clericis dare
littoras commendatitias si has peregrinationis,
aut etiam domicilii, vel diœcesis mutandse
causa pétant. »

Thomassin remarque encore que le mot paro-
chia, employé dans les canons rapportés et dans
tous ceux des plus anciens conciles, signifie

constamment le diocèse d'un évêque
; que ces

mêmes canons qui défendent aux ecclésiasti-

l. Discipline de l'Eglise, pari. I, lib. M. ch. 6.

ques de sortir de leurs diocèses, leur prescri-

vent d'y retourner au plus tôt, quand ils en

sont dehors, ne furent faits qu'à cause de l'abus

qu'avait occasionné le bon accueil qu'on faisait

dans toutes les églises aux clercs étrangers.

C'était en effet, un usage général, autorisé

même par des canons, que les clercs étrangers

fussent reçus dans les mêmes rangs d'honneur

que ceux qu'ils recevaient dans le lieu même de

leur demeure; l'hospitalité s'exerçait alors avec

une grande profusion. Chacun se plaisait donc

à voyager, et les visites de charité, d'une église

à l'autre, furent d'abord le motif des voyages;

elles en devinrent bientôt le prétexte; on en prit

même occasion d'abandonner ses propres égli-

ses, et les évoques se procuraient, par cette

voie, les sujets qu'il leur plaisait de choisir aux
dépens des autres qui les avaient élevés. Les

canons des conciles que nous avons rapportés

sous le mot Dimissoires, remédièrent à ces abus,

et particulièrement à celui qui servait à déro-

ber aux évêques leurs propres sujets; il ne fut

plus permis dès lors aux clercs de sortir de

leurs diocèses pour passer dans d'autres, ou

pour s'y faire ordonner, qu'ils n'eussent de bon-

nes lettres de recommandation de leurs évêques.

Les Pères du concile de Nicée dressèrent à ce

sujet une formule de lettre de recommandation,
dont recclésiastique avait besoin de se munir
quand il quittait son diocèse. Les Orientaux ap-

pelaient ces lettres canoniques, epistolœ canonicx,

et les Latins les appelèrent formées, formatx. On
en voit la formule dans le canon I, de la dis-

tinction 73.

On a toujours assez bien conservé dans l'É-

glise la règle qu'un évoque n'ordonnât point le

sujet d'un autre évêque sans lettres dimissoires

de sa part; mais depuis l'introduction des béné-

fices, depuis que les clercs ont cessé d'être em-

ployés à des fonctions particulières qui les ren-

dent stables dans une Eglise, on a vu inévita-

blement des clercs étrangers dans chaque dio-

cèse
;
parce que si un ecclésiastique promet d'obéir

à son évêque et d'être toujours prêt à exécuter

ses ordres, il est, pour ainsi dire, dégagé de la

promesse, lorsque l'évèque ne lui commande
rien.

Les exeats sont aujourd'hui des espèces de let-

tres formées, différentes des dimissoires, parce

qu'elles n'ont pas le même objet. Elles se don-

nent à un prêtre qui veut exercer les fonctions

de son état et de ses ordres dans un autre dio-

cèse que le sien; au lieu que les dimissoires se

donnent pour recevoir les ordres mêmes d'un

autre évêque. Mais elles diffèrent des lettres

commandatices ou de recommandation «[u'un
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ecclésiastique demande à son évêque et même
au nonce du pape, quand il a quelque voyage à

faire.

Voici une formule des exeats et une autre des

lettres de recommandation; nous les rappor-

tons, parce qu'on y pourra reconnaître l'esprit

du concile de Nicée :

Formule d'un exeat accordé sans limitation :

N... Notum facimus magislriim N. esse presbyteram noslrce

diœcesis, houce fam,T3, laudabilis vitcB, honcslae conversationis,

nuUa haereseos labe poUutum, nuUove susponsiunis, interdicti aut

excommunicationis vinculo innodatnm.

Quod saltcm hue usque constiterit, qiiominus sacrum celebrare,

et extra hanc diœcesim moram trahere libère et licite possit et va-

loat : in oujus rei testimonium bas pr;esentes commendatitias litte-

ras per nos et seoretarium sedis N. subs gnatas, eidem magistro

N. concessimus. Datas N. sub sigiUo, etc.

Anno Domini, etc.

Formule de lettres commandatices pour un
prêtre qui a un long voyage à faire.

N... Dei et Saiictre Sedis Apostolicee gratia episcopus, etc., uni-

versis praesentes litteras inspecluris, notum faoimus et attesta-

mur :

Venerabilem virum magistrum N. sacerdotem nobis optime no-

tum esse, exploralumque habere illum esse singulari pielate, de-

votione, probilatc et dootrina praiditum, religionis catholica;, apos-

lolica; et roman.'e seotatorem firmissimum, vitam laudabileni et

professione eoclesiastica consonam agentem, nuUa bajreseos labe

infectum aut notatum, nuUisque ecclesiasticis eensuris saltem quae

ad nostram devenerint notitiam innodatum
;
quapropter merito-

rum suorum intuitu rogamus, et per viscera misericordiœ Dei nos-

tri humiliter obsecramus omnes ul singulos archiepiscopos, episco-

pos, caeterosque Ecclesiœ prailatos ad quus ipsum declinare conti-

gerit, ut eum pro Christi amore et cbrisliana caritate bénigne trac-

tare dignentur, et quandocumque ab eo fuerint requisiti sacrum

missa; sacrificium. ipsi celebrare, nec non alla munia ecclesiastica,

et pielalis, opéra exercere permittant, paratos nos ad similia et

majora exhibentes, in quorum fldem prîBsentes litteras, etc.

Si un prêtre en voyage n'était pas pourvu de

ces lettres, il serait regardé avec raison comme
un vagabond.

Les conciles ont toujours prescrit la nécessité

de ces lettres pour un ecclésiastique qui sort de

son diocèse, et surtout pour un prêtre qui veut

célébrer les saints mystères. La plupart des

évêques défendent aux curés de leurs diocèses

de recevoir aucun prêtre à la célébration des

saints mystères, sans leur permission par écrit,

ou avant que les lettres commandatices, dont

ils sont porteurs, aient été par eux visées et ap-

prouvées, ce qui est prudent.

A l'égard des exeats des religieux, voir le mot
Obédience.

Voir le mot Célébret.

EXÉCUTEUR.

En matière de rescrits et de commissions

apostoliques, l'exécuteur est celui à qui le pape

les adresse pour les mettre à exécution; on ne

se sert pas à Rome d'un autre terme, soit que

l'adresse soit faite à l'Ordinaire ou à un autre.
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Nous parlons de l'exécution des rescrits, dans

tous les sens, sous le mot Rescrit.

L"exécuteur testamentaire est celui qui est

chargé de l'exécution d'un testament.

EXEMPTIOxU.

L'exemption se prend en général pour un pri-

vilège qui exempte des charges ou obligations

d'une loi commune. Gomme on n'entend ordinai-

rement, en matières ecclésiastiques, par le mot

d'exemption, que ce privilège qui soustrait une

église, une communauté séculière ou régulière à

la juridiction del'évêque, nous en avons fait ici

un article particulier. Voyez pour les autres sor-

tes d'exemptions ou de privilèges, les mots Pri-

vilège, Immunité, etc. Mais il est bon d'observer

que plusieurs principes, qui se trouvent rame-

nés en cet endroit, peuvent et doivent s'appli-

quer à la matière des mots cités et autres. C'est

au lecteur judicieux à faire cette application.

§ I. Autorité et droits des évèques sur les clercs

séculiers et réguliers de leurs diocèses.

On voit sous le mot Évêque, l'autorité qu'a

l'èvêque dans son diocèse : elle s'étend sur tou-

tes sortes de personnes, sans distinction, et il

n'est pas même jusqu'aux princes qui ne doivent

à ce premier pasteur le '•espect et l'obéissance

dans les choses qui regardent le salut et la reli-

gion. Le canon H, caus. W, quaest. 3, ordonne

cette obéissance sous peine d'infamie et d'ex-

communicalion; les décrètales ee Grégoire IX

ne sont pas moins expresses à cet égard : «Om-

nes principes terrae et caîteros homines, episco-

pis obedire, beatus Petrusprsecipiebat. » [Cap. 4,

de Majoritate et Obedientiu). Si les laïques de la

condition la plus relevée sont soumis à l'auto-

rité de l'èvêque, en ce qui est du spirituel, ce

premier pasteur doit avoir, sans contredit, une

juridiction plus particulière sur les personnes

consacrées, par état, au Seigneur; et ce sont ces

derniers que notre exemption regarde '. Parmi

eux on distingue les séculiers et les réguliers,

et les uns et les autres sont de droit commun

spécialement et particulièrement soumis à l'au-

torité et à la juridiction de leur évêque diocé-

sain : « Unusquisque episcoporum habeat po-

testatem in sua parochia tam de clero quam de

1 . Omnes Ecclesiarum Prslati, qui ad corrigendos snbditorum

excessus diligenter intendere debent, et a quibus nuUus Clencus

per hujus S. Synodi statuta, cujusvis privilegii prastextu, tutus cen-

seur, quominus juxta canonicas sanctiones visitari, pumri, et cor-

rigi possit, si in Ecclesiis suis resed.riut, quoscumque seculares

Clericos, qualitercumque exemptes, qui alias sus jurisdicUon. su:

bessent, de eorum excessibus, oriminibus, et clelictis, quoties et

quando opus fuerit, etiam extra visilationem, tanquam ad hoc

Apostol. Sedis delegati, corrigendi, et castigandi facultalem ha-

beant. » (Concil. Trid., Sess. XIV, cap. IV de Reform.)
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sœcularibus et regularibus, ad corrigendum et

emendandum secundum ordinem canonicum et

spiritualem, ut sic vivant qualiter Deum pla-

care possint. [Concile de Fenion, can. 3). Onines

basilica' qua? per diversa loca constructaî sunt

vel quûtidie constriiunlur, placuit secundum

priormii canonum regulam, ut in ejus episcopi

potestale consistant, in cujus territorio sitai

sint. » (C. 10, caus. i<), 7. 7).

On pourrait douter sur la disposition de ces

deux canons, si les anciens moines qui n'étaient

que laïques, réunis sous la direction d'un supé-

rieur régulier qui veillait sans cesse sur leur

conduite, étaient soumis à l'évêque aussi parti-

culièrement que les clercs séculiers; mais le rè-

glement que fil à ce sujet le concile de Clialcé-

doine, ne nous permet pas de douter que l'évo-

que n'ait toujours eu les moines dans sa dépen-

dance : « Clerici parochiarum, monasteriorum

et martyriorum sub potestate episcoporum, qui

sunt in una quaquecivitate secundum sanctoru ni

Patrum tradilionem, permaneant, nec per pnu-

sumptionem a suo ei»iscopo recédant; qui vero

audent ejusmodi constitutionem quocumque
medo evertere, nec suo episcopo suljjiciuntur,

si quidem clerici fuerint, canonicis pœnis subji-

ciantur, si autem monachi, aut laici, commu-
nione priventur. » (C. 4.)

Le concile d'Orléans fit un canon exprès, pour

ûter, à cet égard, toute équivoque; c'est le

canon Abbates, caus. i8, c. \G, q. 2, rapporté

sous le mot Abbé.

On peut joindre ù ces autorités ces passages

du Nouveau Testament, que les Pères de Clial-

cédoine n'avaient pas manqué de consulter : Skut

m'sit me Peter, et ego mitto vos. (Joan. xiv.) Atten-

due vobis etuniverso gregi,in quovos Spiritus sanctus

posuit episcopos regere Ecclesiam Dei. (Act. xx.)

On a été autrefois si persuadé des droits et de
l'autorité des évèques sur leur clergé séculier

et régulier, que, suivant la remarque de Tho-
massini, les moines et chanoines réguliers se

faisaient gloire de dépendre des évoques, comme
les plus saintes portions de leur troupeau, et

comme étant, pour le moins, aussi asservis à la

stabilité de leur monastère que les clercs l'étaient

à celle de leur église, sans que ni les uns ni les

autres pussent, à leur gré, passer dans un autre

diocèse. Cet usage, qui prouve que les monastè-
res étaient anciennement, comme nous le disons
sous le mot Abbé, dans l'indépendance les uns
des autres, est attesté par un concile tenu en la

ville de Léon, en Espagne, en 1012. Ce concile

défend, can. 3, aux évoques, de recevoir ou de
retenir, dans leurs diocèses, les moines ou reli-

1. Discipline de l'ÉijUse, part, IV, liv. i, ch. 52.

gieuses d'un autre diocèse, de la juridiction d'un

autre évoque : « Ut nullus contineat, seu con-

tendat episcopus abbates suarum diœcesum,
sive monachos, abbatissas, sanctimoniales, refu-

ganos ; sed omnes permaneant sub directione

sui episcopi. »

Par l'effet de cette étroite subordination des

moines envers l'èvêiiue, ce dernier exerçait sur

eux tous les droits de sa juridiction; il confir-

mait l'élection de leurs supérieurs, quelquefois

il les choisissait lui-même; il approuvait, s'il ne

recevait lui-rnème aussi les professions des no-

vices; il connaissait des causes civiles et crimi-

nelles des religieux et des abbés; il destituait

ceux-ci quand ils le méritaient. Tout cela paraît

par ces anciens textes du droit. (C. Qui vere, 16,

g. i ', c. Viduatis, 27, 7. I ; c. Abbates B luminoso,

18, g. 2; Glos. vcrb. Siprselati, in c. Quanto de Offic.

ord. ; Abbns et doct., in c. Porrectum, deliegid.; Fa-

gnan, in c. Cum dikctus, de Religiosis domibus.)

Mais, comme les anciens religieux vivaient

dans la retraite, et avec une édification qui dis-

pensait les évêques de prendre beaucoup de

peine pour faire régner l'ordre et la paix parmi
eux, il paraît aussi, par la règle de S. Benoît et

par d'autres textes du Droit, que les évêques ne

se mêlaient que des actes importants des moi-

nes, comme de la confirmation ou bénédiction

de nouveaux abbés élus, se faisant un devoir,

pour tout le reste, de témoigner à ces saints so-

litaires, la confiance qu'ils avaient en leur pro-

pre gouvernement. Les évêques assemblés dans

le second concile de Limoges, tenu en 1031, lais-

sèrent entièrement les moines à la conduite do

leurs abbés, ne jugeant pas, dit Thomas^in, qu'il

faille assujettir aux lois des conciles, ceux qui

observent d'une manière si édifiante les règles

les plus parfaites de l'Évangile, et qui prévien-

nent, par leur obéissance, les commandements
de leurs évêques.

5; II. Origine et progrès des exemptions.

Si le clergé séculier et régulier est soumis de

droit commun, avec tout ce qui lui appartient,

à l'autorité et à la juridiction de l'évêque, ainsi

qu'on vient de le voir, quelle est la cause et

l'origine de ces dift'érentes exemptions, qui ont

mis autrefois un grand nombre de communau-
tés séculières et régulières, des églises même
particulières, dans la dépendance et sous la ju-

ridiction de tout autre supérieur? 11 est cer-

tain que ce sont les moines qui, par leur état

particulier, ont donné lieu aux exemptions.

I. — On ne peut disconvenir qu'il y ait eu an-

ciennement quelques exemptions en faveur des

moines, si l'on prend le terme d'exemption pour
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un certain privilège qui restreint quelques droits

de révc(|ue; elles paraissent avoir eu deux cau-

ses principales : i° la bonne discipline et les

vertus des moines ;
1° l'abus de certains évêques.

1° On voit au paragraphe précédent combien
peu les anciens moines cherchaient à fuir l'au-

torité et la juridiction des évêques; leur humi-

lité qui les rendait soumis à leurs propres frè-

res, leur faisait sans doute alors regarder l'o-

béissance à leur évêque comme une obligation

dont ils ne pouvaient négliger sans crime de

s'acquitter; c'est l'idée qu'on est en droit de se

former de ces anciens religieux, dont on lit

l'histoire avec tant d'édification. Les évêques,

témoins de ces sentiments, se firent un plaisir

et môme un devoir, comme nous avons dit ci-

dessus, de témoigner à ces saintes communau-
tés la confiance qu'ils avaient en leur conduite;

ils reconnaisstuent d'ailleurs que l'obéissance

est mieux rendue au supérieur que les inférieurs

se choisissent eux-mêmes. Ils consentirent donc

à ce que l^s moines élussent leurs abbés, sous

la réserve de leur donner la bénédiction, et que
les abbés exerçassent sur leurs inférieurs la ju-

ridiction correctionnelle que pouvait exiger la

discipline intérieure du cloître. C'est dans cet

esprit que le? pères du concile d'Arles terminè-

rent les droits du monastère de Lérins et de

l'évêque de Fréjus, et c'est aussi ce qui se pra-

tiqua bien longtemps après, comme il paraît par

le concile de Limoges cité ci-dessus.

Mais comme tous les évêques, ou n'avaient

pas dans l'étendue de leur diocèse des commu-
nautés de moines aussi bien réglées, ou n'étaient

pas dans la disposition de se dessaisir d'une au-

torité que leur donnaient la qualité d'évêques,

plusieurs continuèrent ou bien reprirent l'exer-

cice de tous leurs droits sur les moines; certains

abusèrent à cet égard de leur puissance; rien ne

l'apprend mieux que les formules de Marculphe,

où, en voyant le parti que prirent les moinesde
s'adresser au Pape et aux souverains pour se

défendre contre les troubles qu'apportaient les

évêques à leurs retraites, on voit aussi les bor-

nes des exemptions qu'ils obtinrent. Elles se ré-

duisaient à défendre aux évêques de se mêler

du temporel du monastère, à permettre aux re-

ligieux de se choisir un abbé, pourvu qu'il fût

béni par l'évêque du lieu ; à ordonner que l'évê-

que ne pourrait punir les fautes commises dans

le cloître parles religieux, que quand les abbés

auraient négligé de le faire, et à ne pas permet-

tre qu'on exigeât de l'argent pour l'ordination

ou pour la consécration des autels. Le but des

privilèges accordés dans ce temps-là n'était

donc pas de diminuer la juridiction spirituelle

de l'évoque sur les moines, mais seulement de

conserver leur liberté pour l'élection des abbés,

d'assurer le temporel, d'empêcher que l'évêque

allant trop souvent dans le monastère avec une
suite nombreuse, ne troublât le silence, la soli-

tude et la paix qui doivent y régner.

Ces privilèges, tout bornés qu'ils étaient, ne

s'accordaient cependant qu'avec de grandes for-

malités. 11 fallait le consentement de l'évêque

et celui du métropolitain assisté du concile de

la province, qui entrait en connaissance des

raisons de l'utilité et de la nécessité. L'autorité

du prince, comme fondateur des monastères,

était encore nécessaire. Ces exemptions remon-

tent bien au delà du huitième siècle.

2° Vers le onzième siècle, temps auquel les re-

ligieux commencèrent à se rendre nécessaires

aux évêques, on vit se multiplier des privilèges

et des exemptions sans nombre et sans limites.

D'un côté, les évêques, loin de s'opposer à ces

nouveautés qui les intéressaient de plus près que

personne, y donnaient souvent les mains ou les

souffraient sans peine. De là étaient venus ces

grands privilèges accordés aux abbayes de

Gluny, du Mont-Cassin, de Cîteaux, et dans la

suiteàtouslesordresmendiants.Ces derniers ob-

tinrent le privilège de prêcher et de confesser

sans autre mission que celle du pape, conte-

nue dans le privilège même. Ces exemptions,

contre lesquelles s'élevait S. Bernard, étaient

devenues si ordinaires, que souvent les fonda-

teurs des nouvelles églises ou communautés

exigeaient des évêques. par forme de condition,

qu'ils consentissent à ce que ces mêmes églises

fussent exemptes de leur juridiction, et ne re-

levassent que du pape. On avait vu quelques

exemples de ces fondations, du temps que les

exemptions étaient moins étendues. S. Bernard i

même voyait d'un autre œil les exemptions qui

avaient pour cause la volonté spéciale des fon-

dateurs : «Nonnulla, dit ce saint, tamen monas-

teria quod specialius pertinuerint, ab ipsa sui

fundatione, ad Sedem Apostolicara pro volun-

tate fundatorum quis nesciat, sed aliudest quod

largitur devotio, aliud quodmolitur ambitio im-

patiens subjectionis.» C'est par le moyen de cette

distinction qu'on justifiait les grands privilè-

ges accordés à l'ancienne abbaye de Cluny.

A l'exemple de Gluny, on vit dans la suite

distinguer les pays de nul diocèse, non à raison

de ce que les fonds n'étaient dans le ressort

d'aucun supérieur, mais parce que les fonda-

teurs les donnèrent directement au pape ; les

papes dans la suite démembrèrent certaines

églises d'un diocèse, pour les mettre dans ladé-

1. De la Considération.
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pendance d'une autre église principale que le

pape avait comblée de faveurs ; on appelait en-

core ces églises de nul diocèse. On regardait le

pape comme le seul supérieur de ces églises; il

lui était loisible par conséquent d'y placer qui

Don lui semblait, avec l'attribution de tous les

droits épiscopaux. C'est h\ une des sources de

la juridiction qu'on appelle comme épiscopale,

parce iju'elle était exercée par d(^s persoimes

qui, aux fonctions prés de l'ordre épiscopal,

étaient regardées comme des évoques.

§ III. Titres des exemptions.

Quiconque se prétend exempt de la juridic-

tion ordinaire, doit le prouver, après que l'Or-

dinaire a prouvé qu'il était son diocésain, ou
que l'église dont il réclame l'exemption, est si-

tuée dans son diocèse : « Si qui coram ordinariis

converti judicibus se exemptos esse allègent, de

quorum privilegiis exemptionis sute adhibeant,

quod si facere noluerint, pro exemptis nullate-

nus habeantur. » {Can. 3, concil. Tur. 1236; glos.

in cap. 8, dist. 100.)

Les titres ordinaires dont on se sert pour
fonder ou prouver une exemption, sont 1» la

possession; 2» les bulles des papes; 3o les con-

cessions des évéques.

§ IV. Comment finissent les exemptions.

Le retour au droit commun est toujours fa-

vorable. Cette règle s'applique en général à

toute sorte de privilèges, mais plus particuliè-

rement aux exemptions qui forment une espèce
de privilège.

1° Ainsi l'exemption cesse par le non usage ou
par des actes contraires, « non alleganda exemp-
tione coram ordinario •. (L. Si quis in conscribendo.

Cod. de Episc. et cleric.)

2° Le crime d'un privilégié ou l'abus qu'il fait

de son privilège, fait qu'il n'en est plus digne,
et quil doit le perdre : « Privilegium merctur
amittere,quipermissa sibi abutitur potestate. »

[C.Cum. plantare. J. G.; c. Tuarum. de Priv.; c.

Privilegium H, q. 3.) « Suis privilegiis privandus
est qui alienis tlerogat. » (Cap. 4, de Priu.) Indé-
pendamment même d'aucun crime et d'aucun
abus de la part des exempts, les circonstances
des temps, des lieux, des personnes, peuvent y
apporter du changement.

3» Quoique les privilégiés n'aient point abusé
de leurs privilèges, les circonstances des temps,
des lieux, des personnes, peuvent y apporter
du changement.

4o L'exemption cesse encore quand elle vient
à causer de grands inconvénients, ou du dom-
mage

: « Cum incipit esse nociva revocatur. »
[Penult., de DecimA

PTION

Les canonistes ont compris les différents cas

où les exemptions cessent, et que l'on vient de

voir, en ces deux vers :

Indultuin tollit conlcmptus, crimen, abusua.

Oppositum factum, damnum, tempus variatum.

Le cardinal Caprara, dans ses réclamations

contre les articles organiques, dit que l'article 10,

en abolissant toute exemption ou attribution de

la juridiction épiscopale, prononce évidemment
sur une matière purement spirituelle; car si les

territoires exempts sont aujourd'hui soumis à

l'Ordinaire, ils ne le sont qu'en vertu d'un rè-

glement du Saint-Siège; lui seul donne à l'Ordi-

naire une juridiction qu'il n'avait pas. Les ex-

emptions ne sont pas aussi abusives (ju'on l'a ima-

giné. S. Grégoire lui-même les avait admises, et

les puissances temporelles ont eu souvent le soin

d'y recourir, comme Louis-Philippe le fit pour
le chapitre de Saint-Denis qu'il voulait distraire

de la juridiction des archevêques de Paris, et

pour lequel il avait obtenu du Souverain Pontife

une bulle d'exemption. Napoléon III avait de

nouveau obtenu une bulle qui exemptait ce

chapitre et divers autres lieux de la juridiction

de l'Ordinaire.

Nous ne parlons point des exemptions des

anciens chapitres,parce que les anciennes exemp-
tions de la juridiction épiscopale sont actuelle-

ment abolies, en France. Il n'y a d'exemptions

canoniques que celles qui ont été nouvel-

lement établies par des bulles des Souverains

Pontifes.

§ V. Canonicité de Texemption.

11 y a des auteurs, dit Richard ', qui paraissent

condamner absolument toutes les exemptions

comme contraires aux anciens canons et au

droit commun. Mais le sentiment opposé, qui

veut qu'il y ait des exemptions légitimes et ca-

noniques, nous paraît plus commun et mieux
fondé. Les exemptions ne sont autre chose que

des dispenses perpétuelles des lois, qui soumet-

tent certaines personnes à d'autres ; or, on a

toujours reconnu dans les législateurs le pou-

voir de dispenser de leurs propres lois, et ils en

ont toujours usé. Les exemptions ne sont donc

pas moins canoniques que les dispenses elles-

mêmes, pourvu qu'on y observe les règles et les

conditions quidoivent accompagner les dispenses

pour qu'elles soient légitimes et canoniques.

§ VI. Exemption des curés.

Les exemptions des curés ne s'entendent pas

ici d'une indépendance et d'une liberté envers

l'évêque comme celles dont nous venons de

parler ; elles consistent dans certains droits ou

1. Analyse des conciles, lom. HI, pag. 839.
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privilèges attacliés à la qualité de curé ou de

prêtre dans le fjouvernement des paroisses, sans

préjudice de ceux dus aux évoques, leurs supé-

rieurs et les premiers pasteurs de toutes les

paroisses de leurs diocèses. Par exemple, les

curés peuvent prêcher et administrer les sacre-

ments dans leurs églises, sans demander pour

cela une permission plus spéciale de l'Ordi-

naire. Ils ont même ce droit exclusivement à

tous autres prêtres, qui ne peuvent prêcher ni

administrer le sacrement de pénitence et les au-

tres sacrements dans leurs paroisses sans leur

consentement, s'ils n'y sont envoyés par leurs

évêques. Ces prêtres ne peuvent même, en ce

cas, empêcher les curés de prêcher eux-mêmes

s'ils le jugent à propos. Ils ont des droits par-

ticuliers et personnels touchant la bénédiction

des mariages, la communion pascale, etc. Mais

ils sont toujours soumis à l'évêque, pour les vi-

sites et pour toutes les fonctions pastorales

qu'il lui plaira de venir exercer dans la pa-

roisse.

EXHUIIATIO.^.

Exhumer c'est déterrer un mort, ou le tirer

de son tombeau.

Le décret du 12 juin 180i charge les autorités

locales de maintenir l'exécution des lois et rè-

glements qui prohibent les exhumations non au-

torisées, et l'article 360 du Code-pénal porte :

« Sera puni d'un emprisonnement de trois

mois à un an, et de seize francs à deux cents

francs d'amende, quiconque se sera rendu cou-

pable de violation de tombeaux ou de sépulture,

sans préjudice des peines contre les crimes ou

les délits qui seraient joints à celui-ci. »

Le conseil d'Etat fut, en 1811, consulté par le

ministre des cultes sur la question de savoir si

les ossements des personnes mortes depuis

longtemps, et inhumées dans les églises, de-

vaient être transportés dans le cimetière com-

mun, ou replacés dans quelque autre édifice.

Il résulte de son avis du 31 mars 1811 (non

approuvé), que le décret du 23 prairial an XII,

sur les inhumations, n'a eu d'autre but que

d'empêcher le danger qui résultait de la coutume
d'enterrer les corps dans l'intérieur des églises;

que la translation d'ossements depuis longtemps

desséchés ne peut avoir aucun inconvénient
;

que par conséquent ces ossements doivent être

transportés, soit au cimetière commun, si per-

sonne ne réclame pour eux une autre destina-

tion, soit dans un édifice quelconque, si les

communes ou des individus de la famille des

décédés sollicitent une exception à la loi; que,

dans ce cas, ces personnes ou ces communes

doivent porter leurs réclamations devant les

autorités administratives, en indiquant le lieu
où elles se proposent de placer le nouveau dé-
pôt, et que, sur leur autorisation, elles peuvent
procéder à la translation.

Hors le cas de décision judiciaire, toute ex-
humation est défendue avant cinq ans révolus,

à moins que l'autorité supérieure ne l'ordonne
ou ne la permette. Quant elle l'ordonne, ce n'est

communément qu'après trois ans.

(Voyez le mol Bannissement.)

EXORCISME.

On appelle ainsi la cérémonie qu'emploie l'É-

glise pour chasser les démons des corps qu'ils

possèdent ou qu'ils obsèdent, ou des autres créa-
tures, même inanimées, dont ils abusent ou
peuvent abuser.

L'Église fait donc usage des exorcismes, ou
sur les personnes affligées par quelque posses-
sion du démon, ou sur les lieux infestés par les

démons, et sur toutes les choses dont elle se sert

pour ses cérémonies, comme l'eau, le sel, l'huile,

etc. Jésus-Christ lui-même a donné ce pouvoir
à l'Église : Convocatis duodecim discipulis, dédit

Mis virtutem et potestatem super dœmonia. (Luc,
IX, 1 ; Matth. x, 1; Marc, m, 15).

On voit, en divers endroits de TÉvangile, le di-

vin Sauveur chasser les démons, par exemple
S. Mat/i. VIII, 31 ; ix, 33; xvii, 17; Marc v,

suiv. ; Lmc. IV, 33 et suiv., vin, 27 et suiv. ;

IX, 38 et suiv. etc.; puis au chapitre xvi,
verset 17, de S. Marc, Notre Seigneur a dit que
ceux qui auront cru chasseront les démons en
son nom.

Les exorcismes sur les personnes ne doivent
se faire qu'avec beaucoup de prudence, et pour
ne pas se tromper, on doit s'en remettre au ju-

gement de l'évêque, qui voit, après les éclaircis-

setnents nécessaires, s'il faut employer ce remède
ou non. A l'égard des exorcismes sur les ani-

maux ou sur des lieux infestés, on ne garde pas

tant de ménagements dans l'usage. Les animaux
ne peuvent être excommuniés ; on peut seule-

ment les exorciser ou adjurer dans les termes et

suivant les cérémonies prescrites. Il n'y a que
deux manières convenables d'adjurer et exorciser

les animaux, 1° en s'adressant à Dieu, le sup-

pliant de faire cesser le mal ; 2° en s'adres.sant

au démon, lui commandant de la part de Dieu,

et en vertu de la puissance qu'il a donnée à son

Église, de quitter le corps des animaux, ou les

lieux dont il abuse pour nuire aux hommes.
La fonction des exorcismes était autrefois at-

tachée à l'ordre de l'exorciste, mais aujourd'hui
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les prêtres seuls l'exercent, encore n'est-ce que

par une commission p;uticulit"'re Je l'évoque.

Comme il se commet quelquefois des impostu-

res sous prétexte de possession, iK'st nécessaire

d'examiner les cas avec beaucoup de prudence.

Parmi les cxorcismes dont l'Église catholique

fait usage, il y en a d'ordinaires, comme ceux

que l'on fait avant d'administrer le ])aptème et

dans la bénédiction de Tcau; et d'extraordinaires,

dont on use pour délivrer les possédés, pour

écarter les orages, pour faire périr les animaux

nuisibles, etc.

Il est certain, dit Bergier ' que, dans l'origine,

les exorcismcs du baptême furent institués pour

les adultes qui avaient vécu dans le paganisme,

qui avaient été souillés par des consécrations,

des invocations, des sacrifices offerts aux dé-

mons. On les conserva néanmoins pour les en-

fants, parce que ce rit était un témoignage de la

croyance du péché originel, et parce qu'il avait

pour objet non seulement de chasser le démon,

mais de lui ùter tout pouvoir sur les baptisés.

C'est pour cela qu'on les fait encore sur les en-

fants qui ont été ondoyés ou baptisés sans céré-

monies dans le cas de nécessité. C'est d'ailleurs

une leçon qui apprend aux chrétiens qu'ils doi-

vent avoir horreur de tout commerce, de tout

" pacte direct ou indirect avec le démon, qu'ils ne

doivent donner aucune confiance aux impostu-

res et aux vaines promesses des prétendus sor-

ciers, devins ou magiciens ; et cette précaution

n'a été que trop nécessaire dans tous les temps.

Pour les mêmes raisons, on bénit par des priè-

res et des exorcismes, les eaux du baptême, et

cet usage est très ancien. Tcrtullien - dit que ces

eaux sont sanctifiées par l'invocation de Dieu.

S. Cyprien 3 veut que l'eau soit purifiée et sanc-

tifiée par le prêtre. S. Ambroiseet S. Augustin

parlent des exorcismes, de l'invocation du Saint-

Esprit, du signe de la croix, en traitant du bap-

tême. S. Basile regarde ces rites comme une tra-

dition apostolique *. S. Cyrille de Jérusalem et

S. Grégoire de Nysse en relèvent l'efficacité et la

vertu.

S. Justin (Apol. 2, n. 62), parlant du baptême,

dit que, pour le contrefaire d'avance, les dé-

mons ont suggéré à leurs adorateurs les asper-

sions et les lustrations d'eau avant d'entrer

dans les temples. Il attribue aux instigations du

démon la haine que les païens avaient pour les

chrétiens, les calomnies qu'ils forgeaient contre

eux, la cruauté des persécuteurs, etc. Tertul-

lien (de Anima, ch. a"), dit qu'il n'y a presque

aucun homme qui ne soit obsédé par un démon,

1. Dictionnaire de théologie. — 2. Lit. de Daptismo, c. 4. — 3.

Epistola 70. — 4. Lib. de Spiritu lancto, c. T7.
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mais que par les exorcismes toutes ses fraudes

sont découvertes. Au livre de Bapt., c. 4, il dit

que, par l'invocation de Dieu, le Saint-Esprit

descend dans les eaux, les sanctifie, et leur

donne la vertu de sanctifier; il ajoute, au ch. IX,

que les nations sont sauvées par l'eau, et lais-

sent étouffer dans l'eau le démon leur ancien

dominateur. Aucun des Pères du troisième siè-

cle a-t-il dit quelque chose de plus fort pour
faire établir les exorcismes? Mais ceux dont

nous parlons se fondent sur l'Ecriture sainte, et

non sur la philosophie de Platon.

Il est ridicule, disent nos adversaires, d'exor-

ciser l'eau et le sel que l'on y mêle, comme si le

démon en était en possession, et comme si ces

êtres inanimés entendaient les paroles qu'on leur

adresse. Cela peut paraître ridicule, quand on

ignore ce que pensaient les païens. Ils prépo-

saient des esprits ou des démons à tous les

corps; ils prétendaient que toutes les choses

usuelles étaient des dons et des bienfaits de ces

intelligences imaginaires; ils croyaient être en

société avec elles par l'usage qu'ils faisaient de

leurs dons : c'est ce que Celse soutient de toutes

ses forces dans son ouvrage contre le Christia-

nisme. Les exorcismes sont une profession de

foi du contraire.

En décembre 1700, la S. Congr. du Saint-Of-

fice faisait écrire à l'évêque d'Iesi :

« Ayant entendu ce que votre seigneurie a repré-

senté au sujet des troubles qui agitent les religieuses

de l'Annonciation, par l'œuvre de malins esprits,

comme vous craignez ; les Emes cardinaux m'ont

commandé de vous écrire que vous bénissiez le mo-
nastère selon la forme prescrite dans le Rituel ; et

si après cette bénédiction, les religieuses ne se tran-

quillisent pas, donnez-leur un confesseur extraordi-

naire, prudent et circonspect. Si le trouble continue,

employez les exorcismes renfermés dans le livre in-

titulé Flagellum dœmonum. Vous pourrez aussi em-
ployer le P. Giovannino, capucin, que vous croyez

sujet propre à cela, et qui possède toute la confiance

des religieuses. Pour ce cas et d'autres qui peuvent

survenir, on vous adresse l'instruction ci-jointe du
Saint-Office. »

Deux novices d'un monastère de Frisingue

étaient fréquemment et misérablement moles-

tées par le malin esprit. La S. Congrégation des

Evêques et Réguliers décida (en septembre

1738) sur la relation du savant cardinal Gotti,

que les deux novices n'étaient pas admissibles

à la profession.

Les obsessions diaboliques trouvent parfois de

l'appui dans les dispositions des sujets et dans
leurs passions hystériques et naturelles. Indé-

pendamment des moyens spirituels qui sont

employés dans les exorcismes, il est bon de re-
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cherclier les inclinations, les relations d'amitié,

la régularité de la conduite et autres circons-

tances qui peuvent etnpèclier toute l'efficacité

des exorcisuies. La S. Congrégation des Evoques

et Réguliers envoya au Vicaire général de Mi-

lan, en janvier 1713, l'instruction suivante:

Instruction pour les exorcismes. — <( La S. Congré-

gation loue le zèle que vous avez mis à remplir les

commissions qui vous ont été données au sujet des

religieuses de Gallerata. Elle désire que vous fassiez

continuer les exorcismes elles autres remèdes spiri-

tuels approuvés par le Saint-Siège. Vous pourrez y
employer le sujet désigné précédemment et haute-

ment recommandé par vous, ou bien toute autre per-

sonne que vous croirez apte, de plus grand crédit et

de plus grande vertu pour une fonction aussi déli-

cate. En même temps, réfléchissant sérieusement au
confesseur ordinaire du monastère, surveillez atten-

tivement sa conduite; nommez, si vous le croyez né-

cessaire, un autre confesseur éclairé, prudent, qui

pénètre avec douceur et sagacité les cœurs des reli-

gieuses, les passions particulières que chacune des

prétendues énergumènes peut avoir, en consultant

leurs parents sur cela.

') Si elles ont jamais été ou sont encore prises d'a-

mours profanes.

» Si elles ont eu l'habitude de fréquenter les grilles

du monastère, et avec quelle correspondance d'amitié

des séculiers.

» Si ces séculiers ont l'habitude de circuler le jour

et la nuit autour du monastère ; ce qu'il faut surveil-

ler attentivement même avec des explorateurs se-

crets.

>) Si les pauvres obsédées ont le renom d'être ca-

pricieuses, et peu exactes à suivre la régie.

» Si elles ont jamais témoigné du repentir d'avoir

embrassé la vie religieuse.

)) Si leurs inquiétudes peuvent dériver de causes

et passions mondaines ou bien d'effets hystériques

et naturels. En ce cas, les faire examiner par un ou

plusieurs médecins, d'un âge avancé, mais renommés
et de bonne conduite sous tout rapport.

» Surveillez les domestiques qu'on a coutume de

faire entrer dans le monastère pour les services ma-
nuels. »

EXORCISTE.

L'exorciste est un clerc ({ui a reçu l'ordre mi-

neur auquel on donne ce nom.

La cérémonie de l'ordination des exorcistes

est marquée dans le quatrième concile de Car-

tilage et dans les anciens rituels. Ils reçoivent

le livre des exorcismes de la main de l'évêque,

qui leur dit : « Recevez et apprenez ce livre, et

ayez le pouvoir d'imposer les mains aux éner-

gumènes, soit baptisés, soit catéchumènes. »

EXPECTATIVE.

« Le droit de conférer les bénéfices, dit le D""

Verein, appartient en principe au pape, mais
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en dehors de la province de Rome le Souverain
Pontife n'a jamais nommé à toutes les fonctions
ecclésiastiques. Dans toute l'Eglise, pendant la

période du moyen âge, il s'était établi eu faveur
du pape un droit direct de nomination, qui se

présentait sous ({uatre formes dilférentcs.

« i" Le concours ou la collation cumulative. Le
pape ou l'évêque nommait suivant que l'un ou
l'autre connaissait le premier la vacance du bé-

néfice. Il en résulta plusieurs controverses de
priorité, auxquelles on remédia par :

» 2" L'anticipation ; le pape donnait une expecta-

tive ou un mandat en vertu duquel tel ecclésias-

tique serait pourvu d'un bénéfice qui viendrait

à vaquer. Cependant, comme les expectatives

semblaient spéculer sur la mort d'autrui, le

concile de Trente exprima le désir que cette

forme de collation fût restreinte i. Le concile

n'excepte que le cas où la nécessité pressante

de quelque église cathédrale ou monastère, ou
quelque utilité manifeste, demande qu'on donne
au prélat un coadjuteur. Mais il ne pourra lui

être donné, avec faculté de lui succéder, que la

raison n'en ait été auparavant bien connue du
Saint-Père 2.

» 3-^ La dévolution. Pour empêcher que la col-

lation des bénéfices ne soit trop longtemps
ajournée, le droit décide qu'elle retournera aux
premiers supérieurs ecclésiastiques quand la

personne qui a le droit de nommer aura laissé

passer le terme légal pendant lequel les béné-

fices devaient être pouivus, (six mois après que

le collateur a eu conn^issanee de la vacance.)

Quand la négligence vient du patron, l'évêque

nomme librement; quand elle vient del'évêque,

c'est le métropolitain ; quand elle vient du mé-

tropolitain ou d'un évèque exempt, le droit est

dévolu au pape. Quand un chapitre ajourne au

delà de trois mois la nomination de l'évêque, il

est établi, depuis Boniface VIII 3, que l'élection

appartient au pape. Il en est de même quand le

chapitre nomme un candidat incapaljle.

» 4° La réserve. Clément IV, élevé au pontificat

en 1265, se réserva, en invoquant une ancienne

coutume, de conférer tous les Ijénéfices qui

viendraient à vaquer par la mort desbénéficiers

a Rome, perobilum in curiaromana ou apud Sedem

apostolorum ^.

» Boniface VIII étendit cette réserve à tous

les fonctionnaires de la Curie et aux prébendes

de ceux qui mourraient à une distance de deux

1. Conc. Trid.. sess. xxiv, cap. .\ix, f/e /îe/". ; Cono. Lateran., Ul,

in c. II, X, de Concess. prseb., Ht, 8.

2. Conc. Trid., sess. xxv, cap. vu, de Réf.

3. C. I, de Election., in 6» I, , 6.

4. C. II de Prxbend. in 6» III, 6.
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jours de marchede la Curie romaine ». Jeun XXII,

dans la bulle ExecrabiliA 2, et Benoît XII, d.ns

la bulle Ad regimen ^, mullipliôrent considéra-

blement les réserves, afin d'empêcher que les

princes et les familles nobles ne traitassent les

postes élevés de l'Eglise comme des places des-

tinées à pourvoir à rétablissement de leurs en-

fants.

> Les princes et les évêquesde familles nobles

protestèrent vivement contre cette extension

des réserves. Martin Y restreignit les réserves

pontiûcalcs aux bénéfices qui deviendraient va-

cants dans les deux premiers mois de chaque

saison, rescrvatio octo men^ium ». Le concordat de

Vienne, en «448, étendit de nouveau les réserves

papales à tous les bénéfices majeurs vacants

par translation, privation ou renonciation, ou

aux bénéfices majeurs qui seraient à pourvoir

en cas d'élection annulée ou de postulation re-

jetée, puis à tous les bénéfices vacants par suite

de promotion à une dignité supérieure, par l'ac-

ceptation d'un bénéfice incompatible ou par

une résignation en faveur d'un tiers, et enfin à

tous les bénéfices devenus vacants dans les mois

impairs : janvier, mars, etc., ou dans les mois

du pape (7nensi?s papa/es), comme on disait alors. »

Les concordats ont aboli la plupart des ré-

serves pontificales.

K.l[PÉDITIO.\S. EXPÉDITIOVMIRES.

On se .sert communément du mot expéditions

pour signifier les actes qui s'expédient en la

chancellerie de Rome.

On tient à Rome que la grâce accordée par le

pape de vive voix ou par écrit, solo verbo aut

scripto, est valablement obtenue, mais qu'elle

est informe et irrégulière jusqu'à ce qu'elle ait

été suivie de Vexpédition. Sur quoi les cano-

nistes italiens disent : « Aliud est in jure perfi-

core contractum, aliud adimplere. Einptioperfi-

citur solo consensu, impletur autem numera-

tione pretii, et rei traditioni. (I. Si is qui alie-

nam 46, ff. de Act. exempt.) Hoc similiter modo
gratia principis solo ejus verbo perficitur. {Glos.

Sinrjularis in Clem. Dudum, de SepuUwis.) Impletur

autem litterarum expeditione, et ideo appella-

tur gratia informis, quando litterœ non sunt

expeditœ, quasi non impleta, sed quae solo verbo

seu per solam supplicationem signatam facta

apparet. »

La règle 27 de chancellerie 5 confirme cette

maxime, en ordonnant de ne pas suivre en ju-

\. C. XXXV, de Prxb., 6», MI, 4.

2. C. IV, de Prxh., in Exlravag. comm. HI, 2.

3. C XIII, de Prxb., in ExtraT. comm., 111,2.

4. Celte mesure est devenue la 9« règle de la Chancellerie.

5. Voir cette règle, pag. 757, tome, I.
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géant la forme de la supplique, mais seulement

celle des lettres expédiées en conséquence ; et

que si dans ces mêmes lettres, on a laissé

échapper des fautes, les officiers préposés à cette

fonction doivent les corriger et réduire l'expé-

dition à sa forme régulière et légitime.

Cette règle ne veut pas que l'on juge suivant

la supplique, parce qu'elle doit être suivie de

bulles, où les officiers de la Chancellerie éten-

dent ou restreignent les clauses de la demande
suivant la foriae et le style accoutumé.

La 31*5 règle de Chancellerie ordonne à peu

près la même chose que la précédente; il y a

seulement cette différence, que la régie 27« entend

parler de la première concession d'une grâce ou

d'un bénéfice, de concessionibus beneficiorum prin-

cipaliter factis, ad lites, ou des commissions ad

causam, i^ui s'obtiennent sur l'exécution de la

grâce accordée.

La première ne déclare pas la procédure nulle

ab initio, comme celle-ci, Quia, disent les auteurs

romains, temere quis hoc faceret ad molcstandos

forte possessores beneficiorum, si cum non modicis

expensis, litteras expedire non cogeretur.

Les X'' et XIP règles ont du rapport avec celles

que l'on vient de lire.

Les unes et les autres ont leur premier fon-

dement dans le décret du concile de Lyon, d'où

a été pris le chapitre Avaritix excitas, de Elect.

in 6o, par lequel il est ordonné que tous ceux

qui sont élevés à des prélatures séculières ou

régulières ne pourront les administrer qu'après

avoir obtenu du Saint-Siège leurs bulles de pro-

vision et de dispense, s'il en faut quelqu'une ;

ce que Léon X, Sixte IV et Clément VII ont

confirmé par des constitutions particulières.

Paul III étendit ce règlement à toutes sortes

de bénéfices inférieurs aux prélatures, consis-

toriaux ou non consistoriaux ; enfin, Jules III,

par sa constitution du 27 mai loo3, renouvela

toutes ces lois, et y ajouta la privation de plein

droit, contre les bénéficiersqui prendraient pos-

session des bénéfices dont ils ont été pourvus,

avant d'avoir obtenu leurs lettres de provision,

déclarant que cette possession ne pourrait

leur servir, à l'effet de la régie de triennali; ce

qui toutefois n'empêche pas les canonistes d'é-

tablir, comme on l'a vu ci-dessus, que cette ex-

pédition toute nécessaire n'ajoute rien à la subs-

tance de la grâce qui e.st consommée par la si-

gnature de la supplique; mais sert seulement de

moyen à son exécution, ou de preuve à son

existence : elle est, disent-ils i à cet égard,

1. Chokier, in Rcrjul. 27, n. 27 ; Corradus, Dispens., lib. ii, c. 3;

De Rosa, de execut., c. 2.
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comme un enfant tout formé dans le sein de sa

mère, qui, pour être compris parmi les hommes,
doit être mis au monde.
On ne peut rien dire de général sur la forme

des expéditions, parce qu'elle dépend de ce qui

en fait la matière et de l'espèce particulière de

rescrit qu'on doit employer.

Les employés chargés d'expédier les lettres et

;n'les en cour de Rome sont appelés expédition-

naires, expeditionarii, spedizionieri apostolici.

E\VWtE.f>if!ilOX.

La matière de ce mot ne se rapporte qu'aux

rescrits de la cour de Rome, où, par dilférents

motifs, on a fait une obligation à tous ceux qui

s'y adressent pour obtenir des grâces d'exprimer

certaines choses dans leur supplique, et princi-

palement ce qui pourrait démouvoir le pape à

accorder ce qu'on lui demande *.

C'était autrefois une grande question parmi
les canonistes, si, quand le pape confirmait un
acte d'aliénation, d'union, etc., avec la clause,

suppléantes de plenitudine potestatis defectus si qui

svnt, etc., tous les défauts de l'acte étaient dés

lors entièrement réparés. La règle 41 de chan-

cellerie, de supplendis defectibus, a levé à cet égard

tous les doutes, en ordonnant que cette clause

ne suffirait point, si chaque défaut n'a été ex-

primé en particulier, ou que le pape n'ait signé

par fiât ut petilur, ce qui marque, selon Gomez,
la concession d'une nouvelle grâce : « Voluit

quod si petâtur suppleri defectus in génère, nul-

latenus litterae desuper hujusmodi defectus ex-

primantur, vel per fiât ut petitur, supplicatio

signala fuerit. »

n y a plusieurs autres règles de Chancellerie,

qui règlent la forme et la nécessité des expres-

sions nécessaires dans les impétrations de bé-

néfice auprès du pape.
Voir les mots Supplique, Empêchement, Irrégularité, Obrep-

tion.

EXTRA.

Extra est un terme dont nous avons expliqué

suffisammentle sens souslesmots Citation,Droit

Canon.

I. On appelle actes extrajudiciaires ceux qui ne

font point partie delà i^rocédure etde l'instruc-

tion, et qui, étant faits en dehors de l'instance,

ne doivent pas passer sous les yeux du juge.

Ainsi la suspense ex informata conscientia est un
acte extrajudiciaire de la part de l'évaque qui

agit, en ce cas, en dehors de toute procédure de

l'officialité,

IL Extra tempora et in temporibus. Terme de

la Chancellerie appliqués aux dispenses qui s'y

l. Duperrai, Traité des moyens canoniques, tom. III, cli. 36.

II.
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accordent, pour recevoir les ordres hors du
temps prescrit par les canons, extra tempora, ou
pour les recevoir en ce même temps, in tempori-
bus, mais avant la fin des interstices. Nous ne
parlerons ici que de la première de ces dispen-
ses, renvoyant à parler de l'autre sous le mot
Interstices.

L'Eglise a fixé un temps pour conférer les

ordres, mais- ce temps n'a pas toujours été le

même. Quelques-uns ont voulu dire que dans
les premiers siècles on ne faisait les ordinations
que dans le mois de décembre, ce qui n'est ni
clair ni assuré ; il paraît plus certain par le ca-
non Ordinationes, dist. 7o, que dans le cinquième
siècle on ne conférait les ordres de la prêtrise
et du diaconat qu'aux quatre-temps et au sa-

medi de la mi-carême. C'est le pape Pelage I,

élu en 492, qui l'écrivit ainsi aux évêques de la

Lucanie et de la Prusse : « Ordinationes presby-
terorum et diaconorum, nisi certis temporibus
et diebus exerceri nondebent, idestquarti men-
sis jejunio, septimi et decimi, sed et etiam qua-
dragesimalis iiiilii, ac medianœ hebdomaise, et

sabbati jejunio circa vesperam moverint cele-

brandas : nec cujuslibet utilitatis causa, seu
presbyterum seu diaconum his prseferre qui ante
ipsos fuerint ordinati. »

Le sous-diaconat n'étant pas compris autre-

fois parmi les ordres sacrés, on douta, quand il

fut regardé comme tel vers le douzième siècle,

s'il était permis de le conférer comme les ordres
mineurs, hors le temp , prescrit par le canon
Ordinationes. Le pape Al :xandre III répondit sur

cette difficulté, qu'il n'y avait que le pape qui
pût conférer le sous-diaconat hors des quatre-

temps et du samedi saint. Voici ses propres ter-

mes : « De eo autem quod quœsivisti, an li-

ceat extra jejunia quatuor temporum, aliquos

in ostiarios, lectores, exorcistas, vel acolytas,

aut etiam subdiaconos promovere; taliter res-

pondemus, quod licitum est episcopis, domini-

cis et aliis festivis diebus, unum aut duos ad
minores ordines promovere. Sed ad subdiaco-

natum, nisi in quatuor temporibus, aut sabbato

sancto, vel in sabbato ante dominicam de pas-

sione, nulli episcoporum, prseterquam Romano
P-ontifici, licet aliquos ordinare. » (Cap. 3. de

Temp. ordinal.)

Il a quelques remarques à faire sur cette dé-

crétale, que l'on suit aujourd'hui constamment
dans l'usage: il y est parlé du samedi saint et de

la collation des ordres mineurs. On ne trouve

aucun canon précédent qui permette de faire les

ordinations le samedi saint ; celui que nous
avons rapporté du pape Gélase fait penser qu'on

commençait l'ordination le samedi au soir, et

11



102 EX

qu'on la finissait le dimanche au uuitin; ce qui

se confirme encore mieux par ces paroles du ca-

non Quod die, ead. dist. 75, où le pape S. Léon

marque expressément que c'était une louable

coutume introduite par les apôtres, de conférer

les ordres le jour de la résurrection du Sei-

gneur : « Et ideo pie et laudabiliter apostolicis

raorem'gesserisinstitutis, sihanc ordinandoruni

sacerdoluni formani per ccclesias.quibus Donii-

nus pr;eesse to voluit, etium ipse servaveris,

ut his qui consecrati sunt nunquani benodictio

nisi in die doniinicie resurrer.tionis tribuatur :

cui a vospera sabbati initium constat ads-

cribi. »

Le concile de Limoges, tenu en l'an 1034, sous

Benoit IX ; celui de Rouen, de l'an 1072, dnns

le canon 8, et celui de Clermont, de l'an 1095,

voulurent rétablir cette ancienne pratique :« Ne

fiant, dit le concile de Clermont dans le ca-

non 24,ordines, nisi quatuor certis temporibus,

sabbato medianœ quadragesimaUe. Et tune pro-

trahitur jejunium usque ad vesperas, et si ficri

potest usque in crastinum, ut magis appareat

in die dominico ordines fieri. »

Mais il ne paraît pas que les vœux de ces

conciles aient été accomplis; la discipline d'au-

jourd'hui est de ne faire les ordinations généra-

les des prêtres, des diacres et des sous-diacres,

suivant le chapitre De eo,rapporté ci-dessus, que

le samedi des quatre-temps,le samedi de devant

le dimanche de la Passion, et le samedi saint. Le

concile de Trente n'a rien statué de nouveau

sur ce sujet : il s'est contenté d'ordonner que

l'on conférerait les ordres sacrés aux jours mar-

qués par le droit : « Ordinationes sacrorum

ordinum, statutis a jure temporibus, publiée

celebrentur. >» {Sess. XXIII, ch. 8, de Reform.)

La cérémonie de l'ordination commence régu-

lièrement dés le matin du samedi et finit or-

dinairement à midi. Telle est la coutume
établie dans l'Eglise latine depuis près de

cinq cents ans. Barbosa * donne les raisons

pour lesquelles l'Eglise a choisi le samedi pour

les ordination;;. Tout le monde connaît celle du
choix qu'on a fait des quatre-temps : c'est afin

que les fidèles, par leur abstinence, obtiennent

de Dieu de dignes ministres.

A. l'égard de la collation des ordres mineurs,
elle peut se faire, et se fait aussi souvent, sui-

vant la disposition du chapitre De co, les jours
de dimanches et de fêtes : « Dominicis et aliis

festivis diebus. » Plusieurs évêques suivent
même à ce .sujet l'usage qu'ils ont trouvé établi

dans leurs diocèses, de conférer les ordres mi-
neurs le vendredi au soir, veille des samedis,

1. Zfe BpUcop. et PoUtUte, ailey. (7.

THA
OÙ ils ont ordination des ordres sacrés à faire.

Le sacre des évéques se fait aussi les jours de

dimanches et de fêtes chômées. Quant à la ton-

sure, le Pontifical porte qu'on peut la donner

tous les jours, à toute heure et en tout lieu :

« Clericus fieri potest quocumque die, hora et

loco. » Cependant il parait (jue les évêques se

font un devoir de ne conférer la tonsure que

dans le palais épiscopal, quand ils ne la confè-

rent pas à l'église. Barbosa prétend même que

l'évêque doit être fondé en coutume pour con-

férer la tonsure ailleurs i{ue dans l'église ou le

palais épiscopal.

Le pape Alexandre III, dans le chapitre Sane,

de Temp. ordin., décide qu'on ne peut prescrire

par aucune coutume le droit de conférer les or-

dres hors du temps prescrit; et le chapitre Cum
quidam, eod. tit., ordonne que celui qui aura

reçu les ordres extra tempora a jure statuta, sera

suspendu jusqu'à ce qu'il ait été dispensé par

le pape : « Cum quidam et infra. Episcopum qui

die, quo non debuit, ordines celebravit, cano-

nica disciplina corrigere, et ordinato a suscep-

tis ordinibus tamdiu reddere debes expertes,

donec apudnos restitutionisgratiam consequan-

tur. j»

Ce chapitre ne prononce pas une suspense de

droit, comme la bulle Cum ex sacrorum ordinum

de Pie II, suivie de plusieurs autres bulles sur

le même sujet, rappelées par Barbosa, où il est

dit qu'on ne saurait mépriser cette suspense

sans tomber dans l'irrégularité, quoique le ca-

ractère de l'ordre ne soit pas moins imprimé :

« Cum tenipus hujusmodi constitutum a jure ad

conferendos ordines, non est de su])st:intia col-

lationis illi»i-um. » {Glos. in c. Ordinationes, dist.

75.)

Le pape peut donc dispenser de la règle établie

par l'Eglise de ne pouvoir être ordonné qu'en

certains jours de l'année. Il le peut exclusive-

ment aux évêques, et les dispenses qu'il accorde

à cet effet sont appelées par les officiers de la

chancellerie : Dispensationes extra tempora. Cor-

radus 1 nous apprend que ces dispenses s'accor-

dent à Rome de deux manières, par la voie de

la préfecture des brefs ou par celle de la date-

rie, et que par l'une et l'autre on ne les obtient

pas sans quelque nécessité : « Quse regulariter

concedi consuevit, lis tantum qui ratione cu-

rati, sive alterius beneficii ecclesiastici, cuionus

missarum incumbit, post illorum pacificam

adeptam possessionem per seipsos tanquam arc-

tati celebrare tenentur. » Cependant, dit-il,

comme cette dispense dépend entièrement de la

volonté du pape, plusieurs autres raisons lui

i.Dispeiit, apostolic, lib. iv, cap. 4, n. 10.
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servent da motif pour l'accorder : « Verum cum
id dependeat à voluiitate ipsius Summi Pontili-

cis, stepe videtur, hujusniodi dispeusatio, non
modo supradictis, tanquam arctalis , verum
etiam obtinentibus bénéficia; quibus, licot mis-

sarum celebrandarum onus incumbat, non la-

men tenentur beneûciati ad onus per seipsos

obire, sed tamcn illis indulgetur, ut adbuc ex-

tra tempora valeant a proinoveri, ut onus hu-

jusmodi valeant, etiam ex causa devotionis, per

seipsos explere, nec non aliis personis, puta no-

bilibus yraduatis, aut trigesimum ujtatis suas

annum excedentibus vel saltem in eo constitu-

tis, seu bene meritis ac alias ipsi pontifici gra-

tis, aut sacerdotum attenta penuria concedi. »

Corradus aurait dû ajouter à toutes ces rai-

sons celle qui se tire du grand désir et de la

consolation des parents. Sur le même principe,

le pape accorde ordinairement à ses officiers

commensaux et familiers, le privilège d'être or-

donnés en trois jours de fêtes, même dans les or-

dres sacrés, par quelque évèque que ce soit, et

liors le temps de droit, ext7'a tempora a jure statuta.

Le ptipe Grégoire XIII accorda ce même privilège

à la société des Jésuites, par une bulle de

l'an 1582. Les frères mineurs et plusieurs autres

religieux l'avaient obtenu aussi de divers pa-

pes avant le concile de Trente. Mais on n'a

égard qu'aux concessions d'une date postérieure

au concile, suivant Méranda i, cité par Bar-

bosa 2.

Les dispenses extra tempora contiennent tou-

jours deux clauses, l'une qui regarde la capa-

cité, et l'autre la subsistance de l'ordinand :

« dummodo orator ad id reperiatur idoneus et

constito prius, quod patrimonium hujusmodi et

congruam ejus sustentationem sufflciens vere

et pacifiée possideat. Cum dccreto, quod illud,

sine ordinarii sui licentia, alienare, seu quoquo
modo distrahere nequeat, nisi prius in ecclesias-

ticis, vel aliis redditibus annuis habuerit, unde

commode vivere possit. »

Quand l'ordinand se fait ordonner au titre

d'un bénéfice, et qu'il obtient à ce sujet une
dispense extra tempora ipro arctato, c'est-à-dire

comme obligé de l'obtenir par la nature dudit

bénéfice, le décret est ainsi conçu : « Et constito

prius, quod canonicatum et prsebendam, aut

parochialem ecclesiam prœdictam pacifiée pos-

sident illiusque fructus ad congruam sui sus-

tentationem sufficiant. »

A l'égard des privilèges extraordinaires que

le pape accorde, voyez les mots Dimissoires,

Ordination.

1. Manual. prxlat., tom. I, q. 38, art. 4.

2. Loeo citato, alleg., 17, n. 6, 7.

ONCTION 163

EXTRAIT MOUTUAIRE.

On appelle ainsi un certificat qui constate la
mort d'une personne. Quand une femme suppose
que son mari absent depuis longues années, est
décédé, elle ne peut convoler à de secondes no-
ces avant de s'être munie d'un extrait mor-
tuaire légalisé par l'évêque du lieu où l'homme
est décédé, et même par l'officier de l'état

civil.

Voir le mot Absent.

EXTRAVAGANTE!^.

C'est le nom qu'on donne aux décrétales ou
constitutions des papes qui furent publiées de-

puis les Clémentines.

Il y a deux sortes d'Extravagantes : i» Les
Extravagantes de Jean XXII, ainsi appelées,

vagantes extra corpus juris canonici, parce qu'elles

étaient dispersées et comme errantes, avant d'ê-

tre réunies aux autres collections dans le corps
du droit canon. Et 2° les Extravagantes com-

munes. On les appelle extravagantes comme
celles de Jean XXII, parce qu'elles ont été aussi

un certain temps sans appartenir au corps du
droit, et on les cite sous le nom de communes,

parce qu'elles sont de plusieurs papes.
Voir au mot Droit canonique, tcai. I, page 692.

EXTRÉllE-Oi\C'TIOIW «.

L'Extréme-Onction est un sacrement institué

par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour le soula-

gement spirituel et corporel des malades, et pour
effacer les restes de leurs péchés.

§ I". — Du nom, de la nature et de l'existence de

l'Extrême-Onction.

i. L'Extrême-Onction est appelée, i° par les

Grecs, huile sainte, parce que l'huile en est la

matière ;
2° par les Latins, huile du saint chrême,

onction des malades, Extrême- Onction, parce que
c'est la dernière des onctions que l'on fait sur

les fidèles; le sacrement de ceux qui passent de

cette vie en l'autre ; le complément et la con-

sommation de la pénitence; une céleste méde-
cine de l'àme et du corps, parce qu'elle remet
les péchés comme on l'expliquera dans la suite,

et qu'elle soulage le malade et lui rend même
quelquefois la santé, lorsque Dieu l'ordonne

ainsi.

2, L'Extrême-Onction est un sacrement qui

achève de procurer la rémission des péchés aux
fidèles dangereusement malades, qui leur donne
la force de souffrir et de bien mourir, et qui leur

procure la santé, si elle est utile au salut de

1. Extrait de la Bibliothèque satrét.
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leur âme. Cette définition sera expliquée dans

tout ce que nous dirons dans la suite.

3. L'Extréme-Ûnction est un vrai sacrement

de la nouvelle loi. L'apôtre S. Jacques s'en ex-

prime ainsi dans le là" vers, du V" ch. de son

épître canonique -.In^rmatur guis invobif^ ? Inducat

presbytères ccclesix, et orcnl super cum ungentes eum

oleoifi nomine Domini: et uralio fidei sahabit infîr-

mum et alhviabit eum Dominus, et si in./pcccalis sit,

rcmittentur ei. Selon ces paroles de S. Jacques,

l'Extrèuie-Onction a les trois conditions né-

cessaires et suffisantes pour faire un sacrement

de la loi nouvelle ;
1'^ c'est un signe sensible et

sacré qui consiste dans l'onction de l'huile, et

la prière du prêtre ;
2» c'est un signe qui pro-

duit la grâce, puisqu'il remet les péchés, les-

quels ne peuvent être remis sans la grâce; 3°

c'est un signe institué par Jésus-Christ, puis-

qu'un signe sensible ne peut produire la grâce,

ni la rémission des péchés sans qu'il soit insti-

tué de Dieu, lui seul pouvant attacher aux

éléments sensibles la vertu de produire la

grâce.

Origène, Homil. 2, in Levitic, parlant des

différentes mauières dont les péchés se remet-

tent dans l'Eglise, joint l'Etrème-Onction à la

Pénitence, et dit que le pécheur est purifié quand

on exécute ce que S. Jacques prescrit: « In quo

impletur illud quod Apostolus dicit : Infinuatur

quis in vobis, inducat presbyteros Ecclesiœ et

orent super eum, ungentes eum oleo in nomine

Domini. »

S. Chrysostôme, dans son troisième livre du

Sacerdoce, chap. VI, dit que les prêtres nous re-

mettent nos péchés, non seulement quand ils

nous baptisent, mais aussi quand ils font sur

nous l'onction dont parle S. Jacques.

Le pape Innocent l*', dans sa décrétale à Dé-

centius; S. Grégoire-le-Grand, dans son Sacra-

mentaire-, Théodore de Cantorbéry, dans son

Pénitentiel; les Capitulaires de Charlemagne ;

les eucologes des Grecs ; Jérémie, patriarche de

Gonstantinople, dans sa Censure de la Confes-

sion luthérienne ; le concile de Constantinople

de l'an 1642, et celui de Bethléem de 1672, qui

ont confirmé cette censure, ces monuments et

beaucoup d'autres semblables, prouvent l'accord

de TEglise grecque et de l'Eglise latine dans

tous les temps, à reconnaître le sacrement de

l'Extrêrae-Ouction.

Objection l. — 6. Jacques parle de la même
onction que S. Marc, chap. VI, laquelle n'était

destinée qu'à guérir les corps; et d'ailleurs il

attribue l'effet de l'onction dont il parle à la foi

du ministre, et oratio fidei salvabit infirmum. Il ne

croyait donc pas que ce fût un sacrement qui

ONCTION

produit son effet par sa propre vertu, et ex opère

opcrato, comme on parle dans l'Ecole.

Réponse. — L'onction dont parle S. Marc est

tout à fait dilïérente de celle dont parle S. Jac-

ques, selon le sentiment le plus commun des

théologiens; car, 1° cette onction, dont parle

S. Marc, se faisait par les apôtres qui pour lors

n'étaientpointencoreprètres; 2° elle se faisait à

ceux qui u'élaienl, ni dangereusement malades,

ni baptisés; 3° celte onction n'avait point de pro-

messe de grâces attachée. Au contraire, l'onc-

tion dont parle S. Jacques ne pouvait se faire

que par des prêtres à des fidèles dangereuse-

ment malades, et toujours avec la prière. Elle

avait d'ailleurs la promesse de grâce attachée,

et regardait la santé de l'âme aussi bien et

même plus particulièrement que celle du corps.

Ces paroles de S. Jacques, oratio fidei salvabit in-

firmum, ne veulent pas dire que l'Extrême-Onc-

tion n'opère que par la foi du ministre, mais que

la prière qui fait partie du sacrement de l'Ex-

trème-Ûnction est connue par la foi, est un
mystère de foi.

Objection H. — Les anciens auteurs qui traitent

des sacrements "de l'Eglise, ne parlent pas de

celui de l'Extrême-Onclion, et lorsqu'ils ra-

content la mort des chrétiens les plus pieux, ils

ne disent pas non plus qu'on leur ait administré

ce sacrement. Ils ne le connaissaient donc

pas.

Réponse. — L'argument négatif que l'on tire

du silence des auteurs contre un fait, n'est d'au-

cun poids lorsqu'on peut établir ce fait par des

arguments positifs d'autres auteurs qui l'attes-

tent. Origène, S. Chrysostôme, S. Augustin,

serm. 215 de temp. ; Innocent 1", et d'autres an-

ciens auteurs nous assurent positivement qu'on

donnait de leur temps le sacrement de l'Ex-

trôme-Onction aux fidèles dangereusement ma-
lades ; c'en est assez pour constater l'existence

de ce sacrement dans les premiers siècles de

l'Eglise, quand même tous les autres auteurs

n'en diraient rien. On peut apporter plusieurs

raisons de ce silence, i" Beaucoup d'ouvrages

anciens qui traitent de la religion ne sont pas

parvenus jusqu'à nous; et ceux qui y sont par-

venus ne traitent pas généralement, chacun

en particulier, de tous les mystères, de tous les

sacrements, de tous les usages de l'Eglise. 2° Les

anciens parlaient moins souvent de l'Extrème-

Onction que des autres sacrements, parce qu'il

y avait moins d'abus à son sujet, et que les hé-

rétiques ne la combattaient pas ; car souvent

les anciens ne parlaient des sacrements, que

quand il y avait des abus à réformer, ou qu'il

fallait les défendre contre ceux qui les combat-
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talent, ou enfin qu'il y avait quelque autre occa-

sion semblable d'en parler. 3" Coin me l'Extrême-

Onction est le complément do. la Pénitence, les

anciens la comprenaient quehjuefois sous le nom
de. Pénitence, et c'est peut-être une des raisons

pour lesquelles ceux qui rapportent la mort

des Saints ne disent pas toujours qu'ils ont reçu

l'Extrême-Onction, croyant lo marquer suffi-

samment en disant qu'ils ont re^u la Pénitence,

ou qu'ils sont morts pénitents. D'ailleurs les

historiens des siècles postérieurs ne disent pas

toujours que les Saints dont ils racontent la

mort ont reçu l'Extrême-Onction; et cependant

les hérétiques mêmes qui combattent ce sacre-

ment ne s'avisent pas de dire «lu'il n'était pas

en usage du temps de ces écrivains.

^ II. — De la matière delExtrême-Onction.

Il y a deux sortes de matières de l'Extrême-

Onction, la matière éloignée et la matière pro-

chaine. La matière éloignée, c'est l'élément dont

est composé le sacrement de l'Extrême-Onction.

La matière prochaine, c'est l'application de cet

élément.

Matière éloignée. — L'élément dont est composé

le sacrement de l'Extrênie-Onclion, ou bien la

matière éloignée et nécessaire de l'Extrême-

Onction, c'est l'huile d'olive. S. Jacques le

marque expressément dans le chap. V de son

épître : ungentes eum oleo. S. Grégoire le Grand,

dans son Sacramentaire; Eugène IV, dans

son Décret ; et le concile de Trente, sess. XIV,

chap. T, de rExtrêrae-Onction, disent la même
chose. Cette huile doit nécessairement être de

l'huile d'olive; car il n'y a que cette huile qui

soit proprement et simplement appelée huile,

comme il n'y a que l'eau élémentaire qui

soit simplement appelée eau ; les autres huiles

ne sont ainsi appelées que par analogie et

par ressemblance. Aussi ne les appelle-t-on pas

simplement et absolument do l'huile; mais

seulement avec restriction et r.ddition, de l'huile

de noix, et ainsi des autres. Il est aussi né-

cessaire pour la validité du sacrement que

l'huile soit bénite, selon le sentiment de plu-

sieurs théologiens après S. Thomas, in quar-

tum, dist. 23, q. 4, art. 3. Mais il n'est pas

nécessaire qu'elle soit bénite par l'évêque ; la

bénédiction d'un simple prêtre suffit. C'est

l'usage de l'Eglise grecque qui a été approuvé

par le pape Clément VIII dans son instruction

aux évêques latins, qui a pour titre, Circa olenm

sanctum infirmorum. Les théologiens qui préten-

dent que la bénédiction de l'huile est nécessaire

à la validité du sacrement, prétendent aussi

qu'il est de même nécessaire qu'elle soit bénite à

cette fin, et que si elle était bénite pour une au-

tre fin, comme pour le Baptême par exemple,

elle ne pourrait servir à l'Extrême-Onction, par

la raison que c'est cette bénédiction particulière

qui la constitue matière valide de ce sacrement.

Cependant beaucoup de théologiens pensent au-

jourd'hui qu'il n'est pas nécessaire à la validité

du sacrement que Ihuile soit bénite, ni par un
évêque, ni par un prêtre, parce que cette béné-

diction n'est point prescrite comme essentielle au

sacrement, ni dans l'Ecriture, ni dans la tradi-

tion, et que les conciles ne déclarent point nul

ce sacrement, si on le conférait sans huile bénite.

Matière prochaine. — La matière prochaine de

l'Extrême-Onction, c'est l'onction que lo prêtre

fait sur le malade, parce que c'est l'onction que

le Saint-Esprit a ordonnée dans le chap. V de

l'épître de S. Jacques : ungentes eum oleo. Cette

onction doit se faire en forme de croix, parce

que c'est l'usage de l'Eglise ; mais cela n'est

point nécessaire pour la validité du sacrement.

Il n'est pas non plus nécessaire que le prêtre

fasse l'onction avec le pouce immédiatement,

il peut la faire avec quelque instrument, selon

l'usage de son Eglise ; mais il faut que l'onction

soit telle que l'on puisse dire que la partie du
corps à laquelle on l'applique est véritablement

ointe, moralement parlant.

La pratique des Grecs est d'oindre le front,

le menton, les deux joues, la poitrine, les mains

et les pieds. L'usage le pluscom.mun des Latins

est d'oindre les organes des cinq sens, les yeux,

les oreilles, les narines, la bouche, les pieds et

les mains. On fait aussi l'onction des reins en

plusieurs endroits; mais aux homme>; seule-

ment. Dans l'Eglise de Paris, on 'în.ljsiitunit à

cette dernière onction celle de la poitrine, tant

pour les hommes que pour les femmes. « In

fœminarum unctione, tangat tantum Sacerdos

partem pectoris superiorem. » (Rituel de Paris.)

Quand les sens, ou les membres que l'on doit

oindre sont doubles, on commence par le droit.

Quand le malade manque de quelqu'un des

membres où se doit faire l'onction, il faut la

faire en la partie du corps la plus proche,

comme au poignet, si le malade avait les mains

coupées. Si le malade expire avant que les onc-

tions soient achevées, il faut les cesser. L'onc-

tion des mains se fait en dedans pour les laïcs,

et en dehors pour les prêtres, parce que le de-

dans de leurs mains a déjà été sacré par l'ordi-

nation. On ne fait point d'onction aux oreilles

des sourds, ni aux yeux des aveugles de nais-

sance. On fait l'onction sur les lèvres des muets

de naissance, mais en disant seulement, quid-

quid peccasti per yustum.
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S. Thomas, dans le Supplément, quxst. 31,

art. 6, paraît enseigner que l'onction des cinq

organes des sens est nécessaires pour la validité

du sacrement : « Illa unctio ab o'.nnibus obser-

vatur qua> fit ad quinque sensus, (juasi do ne-

cessitate sacramenti. » Gcpondnnt beaucoup do

théologiens croient aujourd'hui que, pour la va-

lidité du sacrement, il suffit de l'aire une seule

onction sur un des organes des sensj en pronon-

çant cette forme universelle : Indiilgeat tibi Dcus

quidffuid peccasti per sensu». La raison est, 1° que

l'Ecriture n'ordonne pas cette multiplicité

d'onctions; elle se contente do dire que l'on doit

oindre le malade: unt/en/cs ernn oleo. *2" Dans Tl^]-

glise grecque, on ne fait pas les onctions sur les

cinq organes des sens. 3° Quand on est pressé,

le rituel de Paris ordonne de faire une seule

onction. 4° Le rituel de Malines et celui de Ru-

remonde ordonnent la même chose dans les ma-
ladies contagieuses.

il III. — De la forme de rExtrême-Onction.

i. La forme de l'Extrèmc-Onction consiste

dans ces paroles que le prêtre prononce en fai-

sant les onctions : « Que Dieu par cette sainte

» onction, et par sa très pieuse miséricorde,

» vous pardonne toutes les fautes que vous avez

» commises par la vue, l'ouïe, l'odorat, le goût
» et le toucher. •> De toutes ces paroles, il n'y a

que celles-ci, que Dieu vorts pardonne, indulgent

tibi Deus, ipii soient essentielles à la validité du
sacrement, parce qu'elles signifient suffisam-

ment la cause principale du sacrement qui est

Dieu ; l'effet du sacrement qui est la rémission
des péchés; le sujet et le ministre du sacre-

ment.

2. La forme de l'Extrême-Onction n'a pas
toujours été déprécatoire dans toutes les Eglises

particulières, môme chez les Latins, et il n'y a

guère plus de six siècles qu'elle y est univer-
sellement reçue. La forme qui est appelée forme
ambrosienne, forma ambrosiana, dont l'Eglise de
Milan se servait dans le quatrième siècle, était

indicative, c'est-à dire absolue, et prononcée au
mode indicatif. Du temps de S. Grégoire, pape,
on se servait à Rome d'une forme qui était en
partie di'précatoire, abaolue et indicative. Elle ren-
fermait ces paroles qui sont absolues, inungo te,

et ces autres qui sont déprécatoires, in te habitet

virtus Christi. Les Grecs d'aujourd'hui se servent
d'une forme déprécatoire; mais la forme dépré-
catoire et l'indicative ou absolue, sont égale-
ment convenables et suffisantes pour la validité
du sacrement. La raison est, 1° que l'Ecriture.
Sainte n'ordonne point la forme déprécatoire,
sous peine de nullité du sacrement. 2» Si la
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forme déprécatoire était de l'essence du sacre-

ment, il faudrait dire que plusieurs églises célè-

bres, comme celle do Milan, n'auraient point

eu de sacrement d'Extrème-Onction, du consen-

tement de l'Eglise universelle qui n'ignorait pas

leurs usages. 3° La forme indicative, ou dépré-

catoire exprime également l'etTet et la vertu du
sacrement, non à la vérité spéculativcment, comme
on parle dans l'Ecole, mais pratiquement. 4° La
forme indicative et la forme déprécatoire, quoi-

que différentes (juant aux termes, ne diffèrent

pas essentiellement ; et quant au sens, elles ont

toutes les deux la même signification ; elles ex-

priment toutes les deux le même effet spirituel

et corporel, la même rémission des péchés, la

même action du ministre qui confère le sacre-

ment; elles expriment également tout cela

d'une manière pratique, et ex opère operato, ce

qui suffit pour la validité du sacrement, selon

l'institution divine, et ce qui fournit une solu-

tion juste et facile à l'objection que l'on tire du
passage de S. Jacques qui prescrit la forme dé-

précatoire, et orntio fidei salvabit inflrmum. Il faut

dire que S. Jacques, dans ce passage, prescrit la

forme déprécatoire, ou virtuelle et implicite, ou

formelle et explicite. Or la forme indicative est

implicitement et virtuellement déprécatoire, en ce

qu'elle renferme toujours une invocation de la

puissance de Dieu, en quelques termes qu'elle

puisse être conçue; et la forme déprécatoire est

aussi implicitement et virtuellement indicative,

en ce qu'elle signifie pratiquement l'action du
ministre et l'effet du sacrement selon l'institu-

tion, et par l'application de la vertu divine.

3. Le prêtre doit i)rononcer la forme du sacre-

ment en même temps qu'il fait les onctions, en

sorte qu'il ne l'achève que quand il achève l'onc-

tion des membres qui sont doubles, si ce n'est

lorsque le malade est extrêmement pressé. 11

doit aussi essuyer les onctions avec de petits

pelotons de coton, ou d'étoupe, ou d'autre chose

semblable, àmoins(iue celui qui l'assiste ne soit

dans les Ordres sacrés, auquel cas seulement il

lui sera permis d'essuyer les onctions faites par

lo prêtre. Ce qui a servi à essuyer les onctions,

doit être porté à l'église dans un vase net, pour

y être brûlé. On jette les cendres dans le sa-

craire. Les onctions étant achevées, le prêtre

frotte son pouce et les doigts qui ont touché

l'huile avec de la mie de pain
;
puis il lave ses

mains et les essuie avec un linge blanc. Cette

mie de pain avec l'eau dont il s'est servi pour

laver ses mains, doit être jetée dans le feu ; c'est

la disposition des rituels.

§ IV. — De l'Auteur de rExtrême-Onction.

1. Jésus-Christ est l'auteur immédiat de l'Ex-



EXTRÊME'
trême-Onction comme de tous les autres sacre-

ments de la nouvelle loi, c'est-à-dire, qu'il n'a

pas seulement donné l'ordre et le pouvoir de

l'instituer à ses apôtres, en quoi consiste l'ins-

titution médiate, mais qu'il l'a instituée immé-
diatement par lui-même, et de sa propre bou-

clie. « Inslituta est, dit le concile de Trente,

sess. XIV, chap. I, de l'Extrôine-Onction, sacra

h;ec unctio infirmorum a Ghristo Domino. » Il

est vrai que le concile ne dit pas expressément

que Jésus-Christ a institué immédiatement l'Ex-

trème-Onction ; et c'est pour cela qu'on ne doit

pas condamner d'hérésie, Hugues de Saint-Vic-

tor, le Maître des Sentences, S. Bonaventure, et

les autres anciens scholastiques, qui préten-

d lient que les apôtres avaient institué ce sacre-

ment par l'ordre de Jésus-Christ ; mais aucun

théologien ne l'a soutenu depuis le concile de

Trente. Ils se sont tous accordés à dire que Jé-

sus-Christ avait institué ce sacrement comme
tous les autres, et que les apôtres l'avaient pu-

blié. Hé ! pourquoi Jésus-Christ ne l'aurait-il

pas établi de même que les autres ? Y a-t-il quel-

que différence essentielle entre lui et eux? La
tradition de deux Eglises ne dépose-t-elle pas

en sa faveur comme en celle des autres?

2.11 est plus probable que Jésus-Christ a institué

ce sacrement pendant le temps qui s'est écoulé

depuis sa résurrection jusqu'à son ascension, et

après l'institution du sacrement de Pénitence,

dont l'Extrème-Onction est le complément et la

l)erfection. L'onction dont parle S. Marc, ch. VI,

n'était pas un sacrement, comme nous l'avons

déjà remarqué.

§ V. — Du Ministre de rExtrême-Onction.

1. Les prêtres seuls sont les ministres capables

de conférer validement le sacrement de l'Ex-

trême-Onction. C'est un point de foi décidé en

ces termes par le concile de Trente, sess. XIV,

can. 4 : K Si quis dixerit proprium Extrema?

Unctionis ministrum non esse solum sacerdo-

tem, anathema sit. » Cette décision du concile

est fondée sur l'Ecriture et sur la Tradition.

Sur l'Ecriture, S. Jacques dit expressément que

ce sont les prêtres qui doivent administrer l'Ex-

trême-Onction, inducat presbyferos Ecclesiœ, et

orent super eum iingentes, etc. Sur la tradition des

deux Eglises, qui ont toujours reconnu dans

tout temps les seuls prêtres pour ministres de

l'Extrême-Onction, comme on le peut voir par

tous les eucologes des Grecs, et tous les rituels

des Latins.

C'est donc inutilement que les novateurs pré-

tendent que le terme de prêtres signifie les an-

ciens laïcs, dans le passage de S. Jacques. Car,

1° il est joint à cet autre Ecclesiœ, et ainsi il mar-
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que les prêtres qui gouvernent l'Eglise ; ce qui

ne convient pas aux laïcs. 2° Ces prêtres sont

appelés pour prier publiquement sur le malade,

et l'oindre au nom du Seigneur; or le ministère

public de la prière jointe à l'onction ne convient

pas aux laïcs. 3° Ce ministère opère la rémis-

sion des péchés ; ce qui convient encore moins
aux laïcs. 4° Si le texte de S. Jacques s'entend

des laïcs anciens, il faudra dire ({ue les jeunes

prêtres et les jeunes évêques, comme était Ti-

mothée quand il fut ordonné par S. Paul, ne

pourront pas administrer le sacrement de l'Ex-

trême-Onction; ce qui est absurde. Lors donc

que nous lisons dans les histoires de quelques

saints personnages, hommes ou femmes, qu'ils

oignaient les malades avec de l'huile bénite, et

qu'ils les guérissaient, nous ne devons pas

croire que ces onctions fussent sacramentelles.

Elles produisaient cet effet par la grâce gratuite

de la guérison des maladies, et du mérite de

ceux qui leur faisaient les onctions.

C'est mal à propos aussi qu'on objecte l'auto-

rité du pape Innocent 1", dans sa décrétale à

Décentius, où il s'exprime ainsi : «Non est du-

bium verba Jacobi de fidelibus œgrotantibus

accipi vel intelligi debere, qui sancto oleo chris-

matis perungi possunt
;
quo ab episcopo con-

fecto non solum sacerdotibus, sed omnibus

christianis uti licet ir sua aut suorum necessi-

tate inungendo. » Ces paroles doivent se pren-

dre dans une signification passive, c'est-à-dire,

qu'elles signifient que tous les fidèles malades,

laïcs et autres, doiveni; recevoir l'Extrème-Onc-

tion, mais non pas dans une signification active,

comme si tous les fidèles pouvaient indifférem-

ment s'administrer à eux-mêmes, ou aux autres

le sacrement de l'Extrême-Onction. Car si In-

nocent I" croyait qu'il fïit permis aux laïcs

d'administrer l'Extrême-Onction, il se tour-

menterait bien vainement pour prouver que

cela est permis aux évêques, comme il le fait

cependant par ces paroles qui suivent : « Csete-

rum illud superflue videmus adjectum, ut de

episcopo ambigatur, quod presbyteris licere non

dubium est : nam idcirco de presbyteris dictum

est, quia episcopi occupationibus aliis impediti

ad omnes languidos ire non possunt. » On peut

aussi dire, avec un très grand nombre de théolo-

giens, qu'Innocent P"" permet à tous les fidèles,

même laïcs, de s'appliquer l'huile des infirmes

en cas de besoin, et lorsqu'il n'y a point de prê-

tres pour le faire, à peu prés comme ils peuvent

se servir de l'eau des fonts baptismaux, ou de

quelque autre chose bénite; mais en ce cas

l'onction n'est point sacramentelle.

2. Tout prêtre, tant séculier que régulier,
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peut validement admiiiistror le sacrement do

l'Extrême-Onction, parce que ce pouvoir est

attaché au caraclùre sacerdotal; mais il n'y a

que le seul curé du malade, ou le prêtre com-

mis par lui qui puisse l'administrer licitement;

et si quelque autre prêtre séculier, ou religieux,

entreprenait de l'administrer, outre le pèche

mortel que l'un ou l'autre commettraient, le reli-

jîiouxencourrait rexcommuiiicatioi\ majeure p;ir

le seul fait, dont il ne pourrait être ahsous que

par le pape. C'est la disposition de la Clémen-

tine <•*' de Privilegiis. Le cinquième concile de

Milan excepte le cas de nécessité où le curé se-

rait absent ou empêché, ou autrement en retard;

en ce cas, tout prêtre pourrait donner l'Extrême-

Onction.

3. Quoique la pluralité des prêtres ait été au-

trefois nécessaire par le précepte ecclésiastique

pour administrer l'Extrême-Onction, elle ne

l'est plus aujourd'hui, et elle ne l'a jamais été

par le précepte divin. Les paroles de S. Jacques
qui exigent plusieurs prêtres, presbyteros, ne
renferment qu'un devoir de convenance soumis
à la disposition de l'Eglise; et d'ailleurs rien

n'est plus ordinaire dans l'Ecriture que de pren-

dre le pluriel pour le singulier, et le singulier

pour le pluriel, comme le remarque S. Augus-
tin, liv. III, de Consensu Evangelist. C'est ainsi

que S. Matthieu, cap. XXVII, dit que les voleurs
qui étaient crucifiés avec Jésus-Clirist lui insul-

taient, quoiqu'il n'y en eût qu'un qui lui insulta

en effet. (Luc. xxiir, 39.)

§ VI. — Du sujet de rExtrème-Onction.

I. Le sujet, ou la personne à qui on doit don-
ner l'Extrême-Onction est l'adulte baptisé, seul

et dangereusement malade. 1« C'est l'adulte seul,

parce que les enfants qui n'ont pas l'usage
de raison ne sont pas capables de l'effet princi-
pal de l'Extrême-Onction qui consiste dans la
rémission des péchés, ou des restes des péchés.
2o C'est le bapti>é seul, parce que le baptême
est la porto des autres sacrements. 3° C'est le

seul malade d'une maladie dangereuse; S. Jac-
ques le dit ainsi, et les Pères et les conciles l'ont
dit apréslui.Les vieillards décrépits sont censés
dangereusement malades, et on doit leur donner
l'Extrême-Onction, quoiqu'ils n'aient d'autre
naladie que leur vieillesse décrépite. Les Grecs
donnent l'onction à tous les pénitents qui ont
reçu l'absolution, mais cette onction n'est pas
un sacrement; c'est une simple cérémonie qui
n'a d'autre effet que celui qui est attaché à la
foi et à la piété de ceux qui la font, ou qui la
reçoivent, .lit le Père Goar, dans son Euchologc,
not. 3, in offic. sanrJi olei.
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2. On ne peut donner l'Extrême-Onction dans
l'Eglise latine, ni aux soldats qui vont à l'as-

saut, ni aux personnes qui sont prêtes à faire

luiufrage, ni aux criminels condamnés à mort,

ni aux insensés de naissance qui n'ont jamais

eu l'usage de la raison ; mais s'ils ont eu quel-

ques moments déraison, on doit la leur donner,

parce que, ayant pu offenser Dieu dans ces mo-
ments, ils sont capables de son effet. A l'égard

des frénétiques et des furieux par quelque acci-

dent, on doit la leur donner, pourvu ((u'il n'y

ait point de danger actuel d'irrévérence de leur

part envers le sacrement.

3. On ne doit point donner l'Extrême-Onction

aux pécheurs publics impénitents, tels que les

duellistes, les excommuniés dénoncés, etc.

§ 'VII. — Des effets de rExtrême-Onction.

Le !"• elfet de l'Extrême-Onction est de

produire la grâce sanctifiante, non cette pre-

mière grâce qui justifie Je pécheur, ce qui ne

convient premièrement qu'au baptême et à la pé-

nitence, qu'on appelle pour cela sacrements des

morts, mais cette seconde grâce qui est une
augmentation de la première, et qui rend le

juste encore plus juste. 2° L'Extrême-Onction

remet les péchés, soit mortels, soit véniels,

quant à la coulpe, mais par accident et secondai-

rement, non par elle-même et en premier lieu,

c'est-à-dire, non par la nature de son institu-

tion, non par la première intention de Jésus-

Christ son instituteur, mais par sa seconde in-

tention seulement, c'est-à dire, que Jésus-Christ

a établi l'Extrême-Onction premièrement pour

sanctifier de plus en plus un mourant déjà saint,

le fortifier contre les tentations du démon, les

douleurs de la maladie, la langueur de l'esprit;

et en second lieu pour lui remettre les péchés

véniels, ou même mortels qui ne lui auraient

pas été remis par accident dans le sacrement

de pénitence, parce qu'il les aurait oubliés in-

nocemment. 3» L'Extrême-Onction remet une

partie des peines du péché, puisqu'elle est le

complément de la pénitence, et qu'elle donne

au chrétien, autant qu'il est en elle, la dernière

disposition pour aller jouir de la gloire. 4° Elle

efface les restes du péché, c'est-à-dire, la pente

au mal, la tiédeur à faire le bien, l'inaptitude

à penser aux choses célestes, causée par les

péchés actuels. 5o Elle soulage l'âme du ma-

lade et la fortifie, en excitant en lui la confiance

en la miséricorde de Dieu. 6° Elle lui donne

des secours particuliers pour éviter tous les

dangers, et surmonter tous les obstacles du

salut dans ces derniers instants de sa vie.

7° Elle lui rend quelquefois la santé du

corps, lorsque cela est expédient pour le
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salut de son âme ; et ce dernier effet, elle le

produit ex opère oper'ato, comme la grâce, selon

les Thomistes, ou seulement ex opère operantis,

selon les autres théologiens. Il n"y a rien de

décidé là-dessus.

§ VIII. — Des propriétés de rExtrême-Onction.

Les propriétés de l'Extrême-Onction sont sa

nécessité et sa réitération.

1. L'Extrême-Onction n'est point nécessaire

au salut de nécessité de moyeu ; car les caté-

chumènes peuvent être justifiés par le baptême,

et les baptisés par la pénitence.

2. L'Extrême-Onction est nécessaire de néces-

sité de précepte divin ; car l'apôtre S. Jac-

ques en ordonne la réception à tous les fidèles

qui sont dangereusement malades : infirmatur

qids in vobin, inducat presbyteros Ecclesiœ. Ces pa-

roles ne renferment donc pas un simple conseil

et une exhortation, comme le veulent quelques

théologiens avec Estius; elles renferment un

vrai précepte, comme le reconnaissent les au-

tres théologiens, et plusieurs conciles, entre au-

tres celui de Cologne de l'an 1538, part. VII,

chap. 50, où il parle de la sorte : « Ha3c sacra

unctio impendatur cum expositione mandat!

apostolici. » D'ailleurs, si l'effet de l'Extrême-

Onction, c'est-à-dire, la grâce qui fortifie contre

les assauts du démon et de la maladie, est né-

cessaire aux mourants, le moyen que Dieu a

institué expressément pour produire cet effet

leur est donc nécessaire aussi par le précepte

divin.

3. L'Extrême-Onction est nécessaire de néces-

sité de précepte ecclésiastique, et ce précepte se

prouve par le soin que l'Eglise a toujours eu de

conférer ce sacrement aux malades, etpar l'ordre

qu'elle en a donné à ses ministres dans un grand

nombre de conciles. Voici comme s'exprime le

cinquième de Milan au sujet de l'Extrême-Onc-

tion : « Caveat parochus ne in eo sacramento

ministrando negligentiam,ullamve morœculpam
contrahat. Alioquin si ad illius ministratio-

nem accersitus ire neglexerit, cum rationem

Deo reddet, tum pœna ab episcopo graviter

plectatur. »

4. On donnait autrefois l'Extrême-Onction

avec la communion à la même personne dans la

même maladie, comme on le voit par le Sacra-

mentaire de S. Grégoire. On ne peut aujour-

d'hui la donner plusieurs fois à la même per-

sonne dans le même état de la maladie, mais

on peut et on doit la lui donner plusieurs

fois dans les différents états de la même ma-
ladie , parce que ces différents états de la

même maladie, si elle est longue, sont comme
de différentes maladies, lorsqu'il y a eu en cer-

tain temps quehîue espèce de convalescence
qui ont mis le malade hors du danger de
mort.

i? IX. — Des dispositions à rExtrême-Onction.

La première disposition nécessaire au malade
pour recevoir le fruit, ou l'effet de l'Extrême-

Onction, c'est l'état de grâce; car l'Extrôme-

Onctioii n'est pas un sacrement des morts, mais
un sacrement des vivants. C'est pourquoi celui

qui l'administre doit faire confesser le malade,

ou au moins l'exciter à la contrition, s'il ne

peut se confesser.

La seconde disposition, c'est la dévotion ac-

tuelle et une grande foi en la vertu du sacrement,

accompagnée de confiance en Dieu, de résigna-

tion àsa sainte volonté, d'union d'esprit àNotre-

Seigneur agonisant au jardin des Olives, ou sur

le Calvaire.

§ X. — Des cérémonies de l'Extrême-Onction.

i. Le prêtre, accompagné d'un clerc, arrivant

cliez le malade avec les saintes huiles, lui fait

baiser la croix, l'arrose d'eau bénite, et les as-

sistants aussi, l'exhorte, prie, trempe le pouce

de la main droite dans l'huile des infirmes, et

fait les onctions en forme de croix, en commen-
çant par l'œil droit, la paupière étant fermée.

2. Les onctions étant finies, le prêtre récite

encore des prières qui sont suivies d'une exhor-

tation au malade, auquel il laisse un crucifix

pour le consoler, et l'exciter par cet objet à

penser à la passion et à la mort de Notre-Sei-

gneur, à unir ses douleurs aux siennes et à s'en

appli(iuer le fruit par sa résignation.

3. Pour ce qui regarde l'ordre dans lequel il

faut administrer l'Extrême-Onction, il est dif-

férent selon la différence des diocèses. Dans ce-

lui de Paris, on doit administrer l'Extrême-

Onction avant le Viatique, toutes les fois qu'on

porte en même temps ces deux sacrements au

malade, à moins qu'il n'y ait lieu de craindre

que le malade ne meure avant d'avoir reçu le

Viatique, auquel cas il faut le donner avant

l'Extrême-Onction. Que si l'on ne porte pas ces

deux sacrements en même temps, il faut donner

le Viatique le premier, à moins que le malade

ne demande d'abord l'Extrême-Onction. {Rituel

de Paris, p. 202.)

§ XI. — Des superstitions qui se sont glissées

à l'occasion de 1 Extrême-Onction.

C'est une superstition qui a été condamnée
par plusieurs synodes, de croire qu'après avoir

reçu l'Extrême-Onction, il n'est plus permis,

ni de rendre le devoir conjugal, ni de manger de

la chair, ni de marcher pieds nus. C'en est une

aussi de s'imaginer que ce sacrement diminue la
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chaleur natnrolle.ou qu'il faittomberleschcveux,

ou i(u'il f;iit mourir plus tôt, ou qu'il fait <iuc les

femmes enceintes qui le reroivcnt ont plus de

peine à accoucher.et qu'il donne la jaunisse à leurs

enfants, ou qu'il fait mourir dans peu de temps

les mouches à miel qui sont autour de lu mai-

son du malade, ou que ceux qui l'ont reçu mour-

ront s'ils dansent dans le reste de l'année, ou

que c'est un péché de filer dans la, chambre du

malade extrémisé, parce qu'il mourra si l'on

cesse de filer, ou que le fil vienne à se rom-

pre, ou que l'on ne doit point se laver les

pieds (pie lonj:ïtomps après avoir reçu l'Ex-

trénie-Onction, ou <iu'il faut toujours avoir une

lampe ou un cierge allumé dans la chambre du

malade, tant que la maladie dure, ou que drtns

le temps qu'on l'administre il faut un certain

nombre de chaiidi^lles ou do cier^rcs allumés '.

§ XII. — Régies pour l'administration de

rExtrème-Onction.

Première régie. — Si l'on mêlait l'huile avec du

baume, ou quelque autre liqueur, en si grande

quantité que la nature de l'huile en lût chan-

gée, elle ne serait plus matière valide de rEx-

trème-Onction.

Deuxième n'glr, — Si l'on mêlait à dessein quel-

que autre liqueur, quoiqu'on petite quantité

avec l'huile, et que l'on donnât l'Extrême-Onc-

tion avec cette huile ainsi mêlée, le sacrement

serait valide ; mais celui qui ferait ce mélange,
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ou qui administrerait en ce cas, pécherait griè-

vement contre le respect dû aux sacrements, et

contre la discipline de l'Eglise qui défend d'in-

troduire aucun changement, quoique léger,

dans la matière ou dans la forme des sacre-

ments.

Trnisiémc régie. — Lorsqu'il n'y a point assez

d'huile bénite par l'évêque pour donner l'Ex-

trénie-Onction, on peut y ajouter dr. l'huile non

bénite, pourvu que ce soit en moindre quan-

tité.

Quatrième règle. — Si un prêtre s'était servi

d'une autre huile que de celle des malades,

quand même ce serait de celle des catéchumè-

nes, ou des confirmés, pour donner l'Extrême-

Onction, il devrait recommencer avec l'huile

des malades, et répéter la forme du sacrement.

C'est ce que prescrit S. Charles Borromée dans

ses Instructions sur l'Extrôme-Onction,

Cinguirme régie. — Si le prêtre qui donne l'Ex-

trème-Onction ne peut l'achever par ijuelque

raison que ce puisse être, un autre continuera

sans recommencer ce que le premier aura fait.

(S. Charles, ibid.)

Sixième règle. — L'Extrêmc-Oaction étant

commandée de Dieu et de l'Eglise, les pasteurs

doivent avertir leurs paroissiens de l'obligation

qu'ils ont de la recevoir en cas de maladie dan-

gereuse, et ceux qui négligent delà recevoir en

ce cas commettent un péché mortel'.

F

FAIIRKIIjE.

Fabrique signifie en général le temporel ou le

revenu affecté à l'entretien d'une église parois-

siale, tant pour les réparations que pour la cé-

lébration du service divin : « Fabrica ecclesiœ

appellatione veniunt ornamenta necessaria cul-

tui divino, ut si relictum pro fabrica censetur

relictum pro omnibus necessariis ministerio

ecclesiîe *. »

L'expression fabrique des églises, prise dans
le sens littéral, signifiait autrefois la construc-

tion des églises; on dit encore en Italie fabri-

1. Thier?, Traité des supprstitions, l. IV, liv. vtii.

i. CoT&rruvias, in cap. uU., n. 4, de Test.

quer une église, une maison. Le mot fabrique,

fabrica, est employé en ce sens dans plusieurs

canons, [C. Futuram, 42, qu. 1, fabricare ecdesias,

c. 24, de Consecr., dist. \.) Plus tard on comprit

sous le même terme les reconstructions et répa-

rations quelconques, et enfin toutes les dépenses

à faire, soit pour le bâtiment lui-même, soit

pour sa décoration, soit pour les vases sacrés,

les livres, les ornements, en un mot, les divers

objets employés au service divin.

Dans une acception différente, on entendait

par fabrique les biens temporels des églises pri-

ses individuellement; on y comprenait égale-

1. Voir tous les théologiens au Traite de rExlrème-Onction.
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mont le^ biens meubles et immonblos possôdùs

l)ai- elles, et les revenus ordinaires ou casuels

all'ectés à l'entretien du temple et aux frais du

culte.

Enfin, le terme fabriqnp. servait et sort encore

aujourd'hui à désigner le corps ou la réunion

des personnes chargées de l'administration des

biens de chaque église.

§ I. Origine et progrés de l'administration des

fabriques.

L'Église de Jésus-Christ est une société spi-

rituelle, mais société spirituelle qui subsiste

et exerce son action dans le temps. Gomme so-

ciété spirituelle, elle n'a rien à démêler avec

les intérêts grossiers de la terre, elle n'a que

faire d'un or et d'un argent corruptibles. Ses

richesses sont sa grâce; son glaive, sa parole;

sa force, la promesse de Celui qui a dit : Je suis

avec vous jusqu'à la consommation des siècles. Toute

sa mission ici-bas est d'engendrer des enfants,

de les nourrir du lait de sa doctrine, de les af-

fermir dans sa voie par la vertu de ses sacre-

ments, pour les conduire enfin au terme de la

gloire.

Mais, tandis qu'elle voyage et combat, elle ne

peut se défendre d'avoir des relations avec ce

monde extérieur ; elle doit répondre à la double

nature de l'homme pour mieux s'emparer de

tout son être; parler à son esprit et parler à ses

yeux, intéresser son cœur en frappant son ima-

gination par des pompes saintes qui lui rendent

sensible la loi de vérité et d'amour. Ses mystè-

res même les plus sublimes, les plus élevés au-

dessus de la région des sens, ne se peuvent ac-

complir sans le secours d'éléments et de symbo-

les qui leur servent de signe et d'expression. Il

lui faut des temples pour ses assemblées, des

autels pour son sacrifice, des ornements pour

ses prêtres, une chaire pour ses enseignements,

un tribunal, une table, une piscine pour la

participation de ses enfants aux sources de

la grâce et du salut. De là la nécessité d'une

épargne qui subvienne à toutes ces exigences

du culte public et, par suite, d'une adminis-

tration temporelle préposée à la garde et à la

dispensation de ce pieux trésor.

Aussi, dès les premiers temps de l'Eglise,

voyons-nous l'attention des apôtres se porter

avec sollicitude vers la gestion des libéralités

offertes par les fidèles, tant pour l'entretien du
ministère ecclésiastique que pour l'assistance

des veuves et des pauvres.

Mais l'administration des fabriques, qui ac-

quiert tant d'importance, par ses rapports avec

le culte divin, avec l'ordre public et la tranquil-

lité des paroisses, a éprouvé, depuis la nais-

sance du Christianisme, toutes les révolutions

qu'entraîne la diversité des temps et des per-

sonnes.

Il est difficile, en lisant l'histoire, de suivre

cette administration dans les vicissitudes qu'elle

éprouve, et plus encore de fixer l'époque où elle

a pris une forme régulière. Elle a eu l'instabilité

des usages auxquels elle est asservie dans tout

ce qui ne tient pas au droit primitif.

Les plus anciensmonuments de l'histoire nous

montrent la piété libérale et empressée bâtis-

sant des temples, dressant et ornant les autels

sous l'inspection et l'autorité des évoques.

Les premiers fidèles avaient vendu leurs hé-

ritages, ils en avaient apporté le prix aux pieds

des apôtres; leurs successeurs chargeaient les

autels de leurs présents ; ils enrichissaient les

églises de leurs bienfaits : c'est ce que disent de

ces temps heureux S. Gyprien dans ses épîtres,

et Tertullien dans son Apologétique.

Les offrandes que chaque église recevait, et

tous les biens qu'elle possédait étaient en com-

mun; l'évêque en avait l'intendance et la direc-

tion, ordonnait, comme il jugeait à propos, de

l'emploi du temporel, soit pour la fabrique,

soit pour la subsistance des ministres de l'Eglise.

Dans presque tous les lieux, les évoques

avaient sous eux des économes qui souvent

étaient des prêtres et des diacres auxquels ils

confiaient l'administration de ce temporel et qui

leur en rendaient compte.

Ces économes touchaient les revenus de

l'Eglise et avaient soin de pourvoir à ses néces-

sités, pour lesquelles ils prenaient sur les reve-

nus ce qui était nécessaire : en sorte qu'ils fai-

saient réellement la fonction de fabricien.

Dans la neuvième session du concile de Ghal-

cédoine, tenu en 451, on obligea les évêques, à

l'occasion d'Ibas, évêque d'Edesse, de choisir

ces économes dans leur clergé, de leur donner

ordre sur ce qu'il convenait de faire, et de leur

faire rendre compte de tout. Les évêques pou-

vaient déposer ces économes, pourvu que ce fût

pour quelque cause légitime. On pratiquait

aussi à peu prés la même chose dans les monas-

tères; on choisissait entre les plus anciens reli-

gieux celui qui était le plus propre à en gouver-

ner le temporel.

Vers le milieu du quatrième siècle, les choses

changèrent de forme dans l'Eglise d'Occident;

les revenus de cliaque église ou évêché furent

partagés en quatre lots ou parts égales : la pre-

mière pour l'évêque, la seconde pour son clergé

et pour les autres clercs du diocèse, la troisième

pour les pauvres, et la quatrième pour la fabri-

que, c'est-à-dire pour l'entretien et les répara-
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lions de l'église. Ce partage fut ainsi ordonné

dans un concile tenu à Home du temps de Cons-

tantin. La quatrième portion des revenus de

chaque église fut destinée pour la réparation

des temples et des églises.

Le pape Simplicius écrivait à trois évoques

que ce quart devait être emplo5'é ecclesiaalicis fa-

bricis : et c'est de là probahlemeiit qu'est venu

le terme de fahrif{ue. (Cnn. 28, cau\. \'l. quxst. 2.)

On trouve :iussi dans les lettres du pape Gé-

lase, en 494, dont l'extrait est rapporté dans le

canon Vo6js23. causa 12, qusest. 2, que l'on devait

faire quatre parts, tant des revenus des fonds

de l'église que des oblations des fuléles; que la

quatrième portion était pour la fabrique, fabri-

cis vero (jwirlam; que ce qui resterait de cette

portion, la dépense annuelle prélevée, serait

remis à deux gardiens choisis à cet effet, afin

que s'il survenait quelque dépense plus consi-

dérable, major fabrica, on eût la ressource de ces

deniers ou que l'on en achetât quelque fonds :

a Ex qua tamen coUectione habeatur ratio, quod

ad causas vel expensas accidentium necessita-

tum opus esse perspicitur, ut de medio seques-

tretur, et quatuor portiones. vel de fidelium

oblafione, vel de bac fiant modis omnibus pen-

sione ; ita ut unam sibi tollat autistes : aliam

clericis pro suo judicio et electione dispertiat

tertiam pauperibus sub omni conscientia faciat

erogari : fabricis vero quarlam, quœ competit

ad ordinationem pontificis, erogatione vestra

decernimus esse pensandam. Si quid forte sub

annua remanobit expensa, electoidoneo ab utra-

que parte custode, tradatur enthecis : ut si ma-
jor emerserit'fabrica, sit subsidio, quod ex divers!

temporis dillgentia potuerit custodiri, aut certe

ematur possessio, qute utilitates respiciat com-
munes. 1) Le même pape répète cette disposition

dans les canons 25, 36 et 37, au même titre. Il

se sert partout du terme de fabricis, qui signifie

en cet état les constructions et réparations,

S. Grégoire le Grand, dans une lettre à S. Au-
gustin, apôtre d'Angleterre, prescrit pareille-

ment la réserve du quart pour la fabrique;
quarta ecclesiis reparandis. (C. 30, ead. cans.)

Le décret de Gratien contient encore un canon
(C. 31, ead. caus. et qnxst.) tiré d'un concile de
Tolède, sans «lire lequel, où la division et l'em-
ploi des revenus ecclésiastiques sont ordonnés
de même; en sorte, est-il dit, que la première
part soit employée soigneusement aux répara-
fions des titres, c'est-à-dire des églises, et à cel-

les des cimelirres, secundum apostolorum }jr3ecepta-

mais ce canon ne se trouve dans aucun des con-
ciles de Tolède. La collection des canons, faite
par un auteur incertain, qui est dans la biblio-

thèque vaticane, attribue celui-ci au pape Syl-

vestre; on n'y trouve pas ces paroles, secundum

apof^tolorum prxcepta. Et en elfet, du temps des

apôtres, il n'était pas question de fabriques

dans le sons où nous le prenons aujourd'hui, ni

même de réparations.

Quoi qu'il en soit de l'autorité de ce canon,

ceux que nous venons de rapporter sont plus

que suffisants, au moins pour établir l'us;ige

(jui s'observait depuis le quatrième siècle par
rapport aux fabriques des églises.

Les évêques seuls avaient, dés l'origine de
l'Eglise, l'administration des biens ecclésiasti-

ques. Nous ne devons pas trouver sur cet objet

un grand nombre de monuments des trois pre-

miers siècles : l'Eglise, à cette époque, n'ayant

point ou presque point de biens, les lois sur la

régie des biens ecclésiastiques doivent être bien

rares. Nous trouvons cependant des dispositions

précieuses sur cet objet dans les recueils connus
sous les noms de Canons des apôtres et de Consti-

tutions apostoliques.

Les canons des apôtres ordonnent que l'évoque

ait le soin de toutes les choses ecclésiastiques,

et qu'il les administre comme étant sous l'œil

de Dieu : « Omnium rerum ecclesiasticarum

episcopus curam gerat et eos administre! tan-

quam Deo intuente. » {Canones apost., can. 37.) Il

y a dans cette collection un autre canon plus

précis encore; il ordonne que l'évêque ait sous

sa puissance toutes les choses de l'Eglise. Car,

est-il ajouté, si les âmes des fidèles, qui sont si

précieuses, doivent lui être confiées, combien
plus doit-il être chargé des affaires pécuniaires,

en sorte qu'il soit en son pouvoir de tout admi-

nistrer : s Jubemus eplscopum rerum Ecclesi»

potestatem habere. Si enim pretiosae homimim
animœ sunt ei credendae, multo magis ei sunt

committendae pecuniae, ut in ejus sit facultale

oniiiia administrare. » {Ibid., can. 40.)

Les constitutions apostoliques parlent dans le

même sens ; elles défendent d'appeler en compte

l'évêque et même d'observer sa dispensation et

son administration, car il en doit le compte à

Dieu, qui lui a confié cette gestion : « Habet

enim ipse ratiocinalorem Deum, qui hnnc illi

procurationem in manus tradidil, qui ei sacer-

dotum tanta3 dignitatis mandare voluit. » {Cens-

titut. apostol. lib. II, cap. 25, 27 et 35.)

Dépositaire nécessaire de tous les biens ecclé-

siastiques, de ceux qui faisaient le patrimoine

du clergé et de ceux qui étaient offerts par les

peuples pour l'entretien ou la décoration des

temples, les évêques en disposaient en pères,

et ils n'étaient comptables qu'aux conciles de

cette importante administration. Les capilu-
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laires de nos premiers rois et les canons des

premiers temps de l'Église ne laissent aucun

lieu d'en douter: « Decretum est ut omnes Ec-

clesiœ cum dotibus suis et decimis, et omnibus

suis in episcopi potestate consistant atque ad

ordinationem suam seniper pcrtineant. » [Caus.

10, quœst. 1, cap. 3.) « Noverint condiLores basi-

licarum, in rébus quas eisdem ccclesiis confe-

runt, nuUam se potestatem habere; sed juxta

canonum instituta, sicut ecclesiam, ita et dotem

ejus ad ordinationem episcopi pertinere. » {Ead.

caus. cap. 6.) << De his quœporocliiia in terris, vi-

neis, mancipiis atque peculiis quicumque fidèles

obtulerint, antiquorum canonum statuta ser-

ventur, ut omnia in episcopi potestate consis-

tant. De his tamen quœ altario accesserint, ter-

tia pars fideliter episcopis deferatur ii{Ead. caus.,

qu. 1, cap. 7.)

Gomme, à la naissance des églises, il n'y avait

eu que l'église cathédrale qui avait engendré

tous les fidèles du diocèse, il est visible que

toutes les oiTrandes et tous les fonds qu'on don-

nait à l'église lui appartenaient. L'évêque ayant,

depuis, permis la fondation de nouvelles églises

dans la ville ou aux champs, il demeurait tou-

jours le maître et le souverain modérateur de

tout ce qui s'y offrait, parce que, ces nouvelles

églises étant comme des démembrements de son

église cathédrale, il conservait .sur elles les mê-

mes droits qu'il avait dans sa cathédrale; il y
nommait des bénéflciers, il leur laissait telle

part qu'il lui plaisait des fonds et des offrandes.

On voit donc d'abord que les évèques dispo-

sèrent de tout, se chargeant seulement de l'en-

tretien du bénéficier i. Le concile d'Orléans,

tenu en oH, confirme les droits de l'évêque, mais

il détermine l'emploi des biens et des offrandes,

et il ajoute : « Quoique l'évêque ne doive rendre

compte de son administration qu'à Dieu seul,

s'il manque néanmoins à exécuter les ordonnan-

ces générales de toute l'Église, le concile doit

lui en faire sentir la juste confusion, doit même
le séparer de la communion de l'Église. «

L'archidiacre, l'archiprêtre et le curé avaient

quelquefois, sous l'inspection et l'autorité de

l'évêque, l'intendance de la fabrique ; les cons-

titutions du sixième siècle nous offrent des

exemples de chacun de ces genres d'administra-

tion.

C'est au commencement du septième siècle que

la nécessité d'un nouvel ordre de choses força

les conciles à donner des économes aux églises.

S, Isidore de Séville, qui mourut en 636, nous a

donné le détail de leurs fonctions : une des prin-

cipales était de recevoir la contribution qui de-

1. Thomassia, Discipline de l'Église, part. II, liv. iv, ch. 17.

vait fournir aux besoins des églises, et le soin

de les faire reconstruire : « Tributi quoque ac-

ceptio, reparatio basilicarum atque coiistructio. »

Mais la gestion de l'économe était soumise aux
ordres et à l'inspection des évoques : « (Juic oin-

nia cum jussu et arbitrio sui episcopi ab eo im-

plentur. »

Le second concile de Séville, de l'an 619, se

plaint de l'abus qui s'introduisait, que les évo-

ques nommaient des économes laïques; il veut

que désormais les économes des biens ecclésias-

tiques soient pris dans le clergé. On voit, par

ce canon, que l'économe était l'homme de l'évê-

que choisi par lui, et qui gérait sous lui le tem-

porel. Il est appelé le vicaire de l'évêque ; il est

dit qu'il lui est associé dans l'administration ;

tout cela annonce clairement que c'était sous

l'évêque seul qu'il travaillait. Enfin il est fait

des menaces à l'évêque qui ne voudrait pas

avoir d'économe ou qui en prendrait un laïque:

« Didicimus quosdani ex nostris collegis, contra

mores • ecclesiasticos laïcos habere in rébus di-

vinis constitutos œconomos. Proinde pariter

tractantes elegimus unus quisque nostrum se-

cundum Ghalcedonensium Patrum décréta, ex

proprio clero œconomum sibi constituât. Inde-

corum est enim laïcum vicarium esse episcopi,

et sœculares in ecclesia judicare. In uno enim
eodemque offlcio non débet dispar professio.

Quod etiani in leges divjna prohibetur, dicente

Moyse : non arabis in bove et asino siinui : id

est, homines diversie professionis in officio uno
non sociabis. Unde opo "tel nos et divinis libris

et sanctorum Patrum obedire praîceptis, cons-

tituentes, ut hi qui in administrationibus eccle-

sise pontificibus socientur, discrepare non de-

beant, nec professione, nec habitu. Nain cohœ-

rere et conjungi non possunt quibus et studia

et vita diversa sunt. Si quis autem episcopus

posthac ecclesiasticam rem aut laicali procura-

tione administrandam elegerit, aut sine testi-

monio œconomis gubernandam crediderit, vere

est contemptor canonum et fraudator ecclesias-

ticarum rerum, non solum a Ghristo de rébus

pauperum judicetur reus, sed etiam et concilio

manebit obnoxius. s (Conc. Hispalense II, can. 9.)

Les capitulaires renferment plusieurs dispo-

sitions sur le plein pouvoir des évêques dans

l'administration du temporel de leurs églises.

D'après les sanctions des saints canons, y est-il

dit, les évêques ont la pleine puissance de toutes

les choses ecclésiastiques ; nul ne peut les donner

ou les recevoir sans l'ordre de son propre évo-

que : « Placuit ut episcopi rerum ecclesiastica-

rum, juxta sancloruni canonum sanctiones ple-

nam semper habeant potestatem. NuUus eas
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dare velaccipere absque propriiepiscopi audeat

jiissione. » iCapitiilaria, lib. VII, cap. 201.) Ceux

mêmes qui ont bâti les églises auraienl tort d"i-

niaginer|que les biens dont ils les ont dotées ne

sont pas à la disposition de l'évèque. Tout, se-

lon l'antique constitution, appartient à la puis-

sance de l'évèque. « Omiiia secundum conslitu-

lionem antiquam ad opiscopi ordinationem et

potestalem portino;inl. » {liid., cap. -292.) Toutes

les églises, avec leurs dotations et toutes leurs

choses, sont sous la puissance du propre évoque ;

elles Sont soumises à son ordre et à sa disposi-

tion : « Placuit ut omnes ecclesiai cum dolihus

et omnil)us rébus suis inepiscopi jn-oprii potes-

tate consistant, atque ad ordinationem vol dis-

positionem suam semper pertineant. » {lOid.,

cap. 468).

L'histoire nous représente ensuite les évêques

se dépouillant de l'administration générale de

tous les biens des églises de leurs diocèses, et

les conciles ciierchant à la mettre dans la dé-

pendance du clergé, de l'archidiacre, de l'éco-

nome.

Le célèbre Hiiicmar, archevêque de Reims,

qui vivait en 845, est le premier qui donne à

certains ofliciers de l'église le nom de marguil-

liers, ma/ncM/a/'ii. Mais ces marguilliers qui, quoi-

que laïques, avaient une portion des dîmes,

étaient différents de ceux, que nous avons dans

nos églises; leurs fonctions se bornaient à tenir

le rôle des pauvres, et à leur distribuer les cha-

rités de l'Église. Il est possible que le temps ait

ajouté à leurs fonctions et à leurs droits, les

fonctions et prérogatives dont jouissentles mar-

guilliersd'aujourd'liui. Thomassin dit qu'il n'est

ni incroyable, ni sans exemple que le temps
opère de semblables révolutions.

Celle-ci s'est opérée d'une manière bien insen-

sible. Le concile de Dalmatie, tenu en H99,

laisse la portion des dîmes et des offrandes des-

tinée aux réparations, entre les mains de l'ar-

chiprêtre qui doit en faire l'emploi par les or-

dres de l'évèque. Guillaume, archevêque d'York,

avait ordonné, dans son diocèse, en 1153, que
chaque bénéficier en serait chargé dans son bé-

néfice ; il lui laissait en même temps la jouis-

sance et la disposition des fonds destinés aux
réparations des églises.

Il y avait en 1304-, quatre marguilliers laïques

dans l'église de Troyes. Une transaction passée
entre l'évèque et le chapitre leur prescrit leurs
fonctions., et les menace d'être privés de leurs
places, s'ils sont négligents à les remplir. Mais
il y avait encore des marguilliers prêtres en
1395, comme on le voit dans un acte de ce temps-
là, cité par Thomassin.

I(JUE

Le concile de Lavaur, tenu en 1368, exhorte

les curés à choisir et à nommer parmi leurs pa-

roissiens des intendants de fabrique: « Consti-

tuentes nihilominus dicti rectores aliquos paro-

chianosillarum coUectarum operarios et execu-

tores qui ad prœmissa complenda sint fidèles,

solliciti et attenti. »

Nous ne trouvons, jusqu'à cette époque, rien

de plus favorable à l'administration des laïques.

Les canons du quinzième siècle leur permettent

indistinctement d'administrer les biens des fa-

briques : mais ils exigent que ce soit avec le

consentement des évêques. et en rendant compte
à l'évèque ou à l'archidiacre, lors de sa visite.

« Laici sine assensu pnelatorum et capitulorum

bona fabriccu ecclesite deputata administrare

non possunt.» [Canon 53 du concile de Salzbourg,

en f420).

Le concile de Mayence, tenu en fo49, semble

avoir établi l'ordre de choses actuellement exis-

tant ; il veut que les revenus de la fabrique

soient levés et employés par les soins des laïques ;

que le curé soit néanmoins le principal fabri-

cien : <f Cum aliquot laicis cujusque ecclesi;u,

rectori seu plebano, velut principali, officium

fabricae seu procuratio ecclesite commiltalur ;

ita tamen ne ipse ecclesiarum rectores seu ple-

bani, officio exactionis censuum, proventuum,

sive redituum seu procurationis labore graven-

tur. » [Cap. 90). Enfin ce décret ordonne que les

comptes soient rendus au curé et aux notables

de la paroisse au moins une fois l'an, et que

tout soit enfermé dans des armoires à plusieurs

clefs, dont le curé en ait une.

Le cardinal Gampège, dans sa légation apos-

tolique en Allemagne, avait, un peu auparavant,

ordonné en outre que les revenus de la fabrique

seraient remis dans un coffre à trois clefs, dont

le curé en garderait une, et les administrateurs

laïques garderaient les deux autres i.

Comme les paroissiens contribuaient de leurs

biens pour les fabriques, on leur accordait aussi

plus volontiers a eux-mêmes l'administration

des quêtes, afin qu'ils donnassent plus abon-

damment et qu'ils fussent plus convaincus du
bon usage qu'on faisait de leur charité ; on dé-

sirait seulement qu'ils ne s'ingérassent pas dans

le maniement de ces biens, sans y être appelés

par l'évèque et le chapitre. Ce sont les expres-

sions de Thomassin qui avoue ingénuement
qu'il voudrait apprendre de quelqu'un plus ha-

bile que lui, quand et comment les marguilliers

sont devenus ce que nous les voyons présente-

ment dans les églises 2.

1. Tbomassio, Discipline de l'Église, part. IV, liv. m.
2. Ibid., part. IV, chap. 29.



Les monuments de l'histoire que nous avons

rapprocliés d'après les travaux immenses de

Thomassin et d'après les auteurs les plus versés

dans la connaissance de l'antiquité, nous auto-

risent à avancer que l'intendance des fabriques

était anciennement, comme le dit Fèvret S tout

entière aux évêques ou aux autres ministres de

l'Église, et que ce n'est que par une gradation

insensiJjle qu'elle a passé dans les mains des

laïques.

Il est inutile d'examiner par quel principe

l'administration des fabriques est sortie de la

main des ecclésiastiques pour passer à celle des

laïques ; nous observerons seulement que cer-

tains jurisconsultes n'ont pas connu l'antiquité,

lorsqu'ils ont avancé que la négligence ou la

malversation des prêtres en a été la seule cause
;

s'ils avaient lu les épîlres de S. Augustin, ou

les homélies de S. Chrysoslôme, ils auraient vu
par quel principe ces grands évêques avaient

consenti à céder à des laïques des soins et une

administr.^tion qui appartenaient, dans les pre-

miers temps, comme nous l'avons prouvé, aux

seuls ministres des autels. S. Grégoire blâmait

l'évèque de Gagliari ^ d'avoir confié à des laï-

<|ues le soin d'orner les temples et d'adminis-

trer les fonds destinés à cet usage, par la crainte

de leur indépendance : le saint pape prévoyait

ce qui a lieu aujourd'hui. Il pensait néanmoins
que l'évèque ne devait pas se livrer tout entier

à des emplois qui devaient le distraire d'un mi-

nistère plus sublime : mais qu'il devait en par-

tager les fonctions des personnes dignes de les

remplir.

Le détail où nous sommes entré, sur l'origine

de l'administration des fabriques, n'a pour ob-

jet que le désir de voir cesser un préjugé intro-

duit par l'ignorance ou la mauvaise foi, relati-

vement à l'existence des membres du clergé dans

cette administration.

On croira les prêtres moins étrangers aux fa-

briques, lorsqu'on saura qu'ils eu avaient autre-

fois l'intendance absolue ; que c'est à leur choix

ou à leur silence que les laïques doivent les

places qu'ils y occupent; que les administrateurs

laïques étaient dans le principe, sous Vinspection et

aux ordres du clergé
;
que la qualité de ministre

des autels n'est et ne saurait être étrangère à une

administration où il ne faut que du zèle pour

l'honneur du temple, de l'intelligence et de la

probité pour en recevoir ou en employer les re-

venus. Les laïques, au contraire, n'entendent

rien, la plupart, aux choses de l'Église, et c'est

déjà beaucoup quand ils n'y apportent pas de

^. Traité de l'abus, tom. I, page 411.

2. Epislola adepiscopum Calaritanum,
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mauvais ^vouloir et de mesquines tracasseries.

L'expérience montre souvent que les laïques

ont besoin d'être surveillés dans l'administration

des fabriques. Le concile de Rouen disait en
io81 : (c A plerisque laïcorum fabricarum dila-

pidantur possessiones et in alios usus distri-

buuntur. ^ C'est d'après cette expérience, et

pour laisser exister des monuments del'ancieime

autorité des évêques, que les lois civiles et cano-

niques ont prescrit aux marguilliers, quoique
laïques, de rendre compte de leur administra-

tion aux évêques, à leurs vicaires généraux, à

leurs archidiacres ou à ceux que les évêques en-

voient sur les lieux pour recevoir les comptes
des fabriques.

Le saint concile de Trente, session XXII, cha-

pitre 9^ de Refonn. ^ ordonne que les administra-

teurs des fabriques, des confréries, et quorum-

cumquc locorum piorum, rendent tous les ans leurs

comptes à l'ordinaire, si ce n'est que le titre de

la fondation en ait autrement disposé, et alors

l'évèque sera appelé à l'audition des comptes.

Lesconciles provinciaux tenus à Xarbo une en! 00 1,

can. 64, et en 1609, c. 37 ; ceux de Rouen de l'an

1581, de Reims de l'an 1583, de Tours, de la même
année, titre 20, et de Bourges, de l'an 1584, ti-

tre 9, ont réglé aussi que les comptes de fabri-

ques seront rendus à l'évèque tous les ans dans

la visite.

Le concile de NarboTine, de l'an 1609, veut

qu'il soit fait un inventaire exact des biens,

meubles et immeubles des églises : « Inventa-

rium rerum omnium mobilium et immobilium
ecclesicB fiet, et videbunt elecli an omnia in bono

statu ,sint, ralionein de omnibus reddituri. »

(C. 37.)

Le concile de Lyon, de l'an 1850, renouvelle

cette même disposition : « Juxta ordinarii prses-

cripta, omnium immobilium, sive mobilium in-

ventarium rite confectum, habeatur. » Il veut

que les curés aient soin de ne choisir, pour con-

seillers de la fabrique, que des hommes d'une

religion éprouvée et propres à remplir cette

fonction, et qu'ils évitent d'être trésoriers, afin

de conserver l'honneur et l'indépendance du

ministère sacré. 11 prescrit en outre de consti-

tuer le bureau des marguilliers et de le renou-

1. i<Adniinislralores, lam ecclesiastici quam laici, fabricœ ciijus-

vis ecclesiai, etiam cathedralis, hospifalis confraternitalis, eleemo-

syn^ Monlis l'ietatis, et quorumque piorum locoi'um sinjrulis

annis (eneanlur reddere rationem administralionis ordinario : con-

suetudinibus et privileg-iis quibuscumque in contrarium sublalis :

nisi secus forte in institutione et ordinatione talis ecclesiae, seu

fabrica; expresse caulum esset. Quod si ex consuetiidine, aut pri-

vilegio, aut ex constitutione aliqua loci, aliis ad id deputatis ratio

reddenda esset, tune, cum iis adhibeatur etiam ordinariiis : et aliter

factœ liberationes diotis administratoribus minime auffragentur. »

(Conc. Trid., Ses9. XXIl, cap. IX DeMeform.)
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velcr au temps fixé par la loi, de préférer la lo-

cation annuelle des bancs et des chaises, comme

plus avanta^'euse ùla fabrique, aux concessions

à vie ou perpétuelles, et de ne rien faire en cela

de contraire à la loi, de rendre les comptes de

chaque année, de faire le budget des receltes et

des dépenses an temps marqué et de le soumet-

tre à l'approbation de l'évêque.

Le mémo concile de Narbonne défend do don-

ner à bail les biens des fabriques, si ce n'est du

consentement du curé et avec les publications

requises. • Non arrentabunt bon:i ad fabricas

praidictas pertinentia, nisi publicis praecedenti-

bus proclamationibus, et de consensu parochi,

quo priesenle et aliisdeputari consuetis reddent

coniputaadiniiii.^trationis, in quibus non admit-

tantur expeiisiL'facta'.sisummam sex francorum

excesserint, nisi taies expensie de assensu ex-

presso parochi fuerint factte. » {Ibid.)

Le concile de Rouen, de l'an! 08 1, défend, sous

degrièvespeines,d'aliéneroudevendreles biens

et les revenus des fabriques, autrement que par

autorité de l'Ordinaire, comme aussi de les em-

ployer à d'autres effetsqueceux auxquels ils sont

destinés. « Ad tollendos abusus circa fabricarum

adminislrationemdecernimusneminilicere sine

ordinariorumjudicio et auctoritate, bona ad eas

pertinentia vendere, aut cuiquam dare, aul in

alios ususconvertere quam quibus assignantur,

et omnes declaramus sacrilegos, qui quacum-

que de causa illis fuerint abusi, et ad restilutio-

nem teneri. ad eamque cogi per censuras eccle-

siaslicas atque alia juris remédia. >

§ n. — Etat des fabriques en France avant la

Révolution.

Le concile de Trente, ainsi que les lois civiles,

avaient ordonné l'établissement des fabriques;

mais elles avaient été réglées dans des termes

généraux qui ne pouvaient empêcher les usages

locaux, et plustard la multitude des règlements

particuliers.

En Provence les fabriques n'étaient pas distin-

guées de l'administration municipale des com-

munautés. La communauté elle même, ou les

consuls qui la représentaient, étaient fabriciens

nés et, comme tels, obligés d'agir et de répondre

pour tous les droits comme pour toutes les char-

ges de la fabrique paroissiale. Les curés y jouis-

saient de la plupart des revenus qui formaient

ailleurs la dotation des fabriques, et les dé-

cimateurs fournissaient pour en tenir lieu, une
«omme fixée par la déclaration da \1~\.

L'ordre d'établir des fabriques dans toutes les

paroisses du ressort du parlement de Toulouse
ne datait que de 1772, et de vastes diocèses n'en

avaient presque pas, sous prétexte que les la-
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briques qui auraient été établies se seraient

trouvées sans dotation, et les marguilliers sans

fonctions.

Peu d'années avant la révolution, les parle-

ments multiplièrent les arrêtés dérèglement sur

l'administration des fabriques; mais ces arrêtés,

accordés la plupart sur requêtes, avaient consa-

cré des usages locaux qui variaient à l'infini, et

loin de servir de règle sûre, plusieurs pouvaient

égarer ceux qui auraient voulu en faire l'appli-

cation à des paiûisses régies par des usages con-

traires.

Au milieu de ces variations, dit Mgr Afl"re, ou

peut regarder comme presque généralement ad-

mises les règles suivantes:

1» Les marguilliers, fabriciens ou procureurs

(car on leur dormait indifféremment ces noms
;

aujourd'hui on ne donne le nom de marguilliers

qu'aux membres du bureau de la fabrique et

celui de fabriciens à tous ceux qui appartiennent

à 11 fois au conseil et au bureau) étaient nom-
més dansles assemblées des habitants. On pou-

vait élire tous les laïques résidant sur la pa-

roisse, à l'exception de ceux qui en étaient

exempts par un privilège particulier.

2° A Paris et dans -quelques autres grandes

villes, il y avait des marguilliers d'honneur et

des comptables ; ceux-ci étaient les seuls qui

eussent le maniement des deniers et qui en fus-

sent responsables.

3° Les marguilliers devaient rendre leurs

comptes aux archevêques, aux èvêques et aux
archidiacres, mais en cours de visite seulement.

Si la vi^^ite n'avait pas lieu une année, les

comptes devaient être arrêtés provisoirement par

le curé, et représentés à l'évêque à sa prochaine

visite. Les officiers de justice et les principaux

habitants devaient être appelés lorsque les mar-
guilliers rendaient leurs comptes

^

4" Les marguilliers ne pouvaient accepter les

fondations sans le consentement du curé 2.

5" Aucun procès ne pouvait être intenté sans

que les marguilliers n'eussent provoqué une dé-

libération de la communauté des habitants, et

obtenu une autorisation de l'intendant de la gé-

néralité dans l'étendue de laquelle la paroisse se

trouvait située '*.

6° Les marguilliers devaient veiller à la con-

servation des fonds, comme à la perception des

revenus, c'est pourquoi ils étaient chargés de

faire faire un inventaire des titres de la fabri-

que, et de les conserver avec soin *.

1. Édil de 1695, art. 17.

2. Ordonnance de lilois, art. 37.

Z. Dé la^ation du 2 octobre ViOZ.

4. D'Héricourt, Lois ecclésiastiques, part, iv, ch. A, n. 37
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7" Il n'était point permis aux niarguilliers

d'emprunter de l'argent à intérêt ou à fonds

perdu, pour réparer, pour augmenter ou faire

de nouveaux bâtiments appartenant à laparoisse,

sans que le roi n'eût autorisé l'emprunt par des

lettres patentes enregistrées au parlement. Si les

marguillierscontrevenaientà cetteloi,ils étaient

tenus en leur propre et privé nom de la dette

qu'ils avaient contractée '.

8" Les réparations de l'église étaient suppor-

tées en partie par les habitants, en partie par

les gros décimateurs. Le plus souvent la nef

était à la charge des premiers; le chœur et le

sanctuaire à la charge des seconds -.

1/6 règlement pour la fabrique de la paroisse

de Saint-Jean de Grève, à Paris, a servi de mo-
dèle aux rédacteurs du décret du 30 décembre

1809, que nous rapportons à VAppendice.

% III. État actuel des fabriques en France.
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La révolution de 1793 frappa les fabriques

comme tous les autres établissements ecclésias-

tiques et religieux. La loi du 19 août 1792 or-

donna que les immeubles réels affectés aux fa-

briques, à quelque titre et pour quelque desti-

nation que ce pût être, fussent vendus dans la

même forme et aux mêmes conditions que les

autres domaines nationaux. Cette spoliation,

l'une des plus scandaleuses dont il soit fait men-
tion dans les histoires connues, fut suivie d'une

autre non moins criante; d'après la loi du
13 brumaire an II, tout l'actif affecté, à quelque

titre que ce fût, aux fabriques des églises cathé-

drales, curiales et succursales, ainsi que l'acquit

des fondations, dut faire partie des propriétés

nationales.

Cet état de choses dura pendant tout le temps

que la religion catholique fut proscrite dans le

royaume. Mais dés que le gouvernement répa-

rateur du consulat eut succédé aux gouverne-

ments de violence qui l'avaient précédé, on re-

connut le besoin de rétablir la religion, indis-

pensable base de toute civilisation et même de

toute société. La loi du 18 germinal an X
(8 avril 1802) réorganisa les cultes chrétiens, et

en même temps ordonna, article 76, le rétablis-

sement des fabriques, pour veiller à l'entretien

et à la conservation des temples, ainsi qu'à l'ad-

ministration des aumônes.
Cette loi se bornait, quant aux fabriques, à

cette seule disposition ; nulle règle n'étaitiracée

pour en indiquer le mode d'organisation. Les

évêques pensèrent, avec raison, qu'il leur appar-

tenait, comme anciennement, de nommer les

1. Déclaration du 31 janvier 1690.

2. Déclaration du 18 février 1524 et déclaration du 31 janvier

1690.

II.

membres des conseils de fabriques; et le gou-
vernement partagea leur opinion. {Arrêté du
9 floréal an XL — 29 avril 1803.)

Bientôt, toutefois, le décret du 7 thermidor de
la même année (26 juillet 1803), en décidant que
les biens ayant anciennement appartenu aux
fabriques, et qui n'auraient pas été aliénés par
l'État, leur seraient restitués, chargea les pré-

fets de nommer pour administrer ces biens, trois

marguilliers dans chaque commune.
Il y avait évidemment incohérence entre ces

deux décisions. C'était instituer dans chaque
paroisse deux sortes de fabriques soumises à

des autorités et à des règles différentes sous cer-

tains rapports. Il était irrationnel de confier

ainsi à deux administrations distinctes la régie

de bitn.i et de revenus destinés au même emploi.

D'ailleurs, d'une part, les fabriciens nommés
par les évêques n'avaient que des fonctions très

restreintes; de l'autre, les biens ecclésiastiques

échappés au naufrage révolutionnaire étaient en

si petit nombre, que les marguilliers nommés
par les préfets se trouvaient, dans beaucoup de

localités, presque sans attributions; il s'éleva

entre les uns et les autres des rivalités, des con-

flits, des divisions et par suite des plaintes.

Le gouvernement en profita pour publier le

décret du 30 décembre 1809, qui fut une atteinte

grave portée aux droito de l'Église, car jusque-

là elle avait fait elle-même ses règlements, sauf

l'appui matériel que les rois de la terre leur

accordaient ensuite. L'ordre de choses établi

par ce décret était si nouveau, qu'on n'avait pas

même osé l'insinuer dans la loi cependant si

hardie du 18 germinal an X. L'article 76 de cette

loi porte seulement qu'î7 sera établi des fabriques,

et l'on reconnaissait encci-e si peu au gouverne-

ment le droit de les réglementer, que le 9 flo-

réal an XI, les évêques furent invités à faire,

pour leurs diocèses respectifs, des règlements

de fabriques, i^arce que c'était encore la seule

discipline connue, et que jamais le pouvoir sé-

culier n'avait pris sur ce point l'initiative. Que
l'on compulse les archives de toutes les cures

et succursales de France, et partout où l'on trou-

vera des règles pour leur administration tempo-

relle antérieurement à 1800, on verra qu'elles

partent avant tout de l'autorité ecclésiastique.

Jamais les parlements eux-mêmes ne lui avaient

contesté ce droit sacré. Ils intervenaient bien

comme juges des différends survenus sur ces ma-

tières, de même que le pouvoir royal intervenait

pour confirmer par ses édits, certains actes épis-

copaux; mais jamais, encore une fois, ni les

parlements, ni le souverain n'avaient eu la pen-

sée de se faire législateur dans l'Église. Si les

12
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parlements inter vouaient quelquefois dans les

règlements, c'était, comme nous l'avons dit plus

haut, sur requête et seulement pour les homo-

loguer. Jusque-là cette entreprise avait été le

privilège et le signe des hérésies et des schis-

mes.

Ce décret de 1800, d'après un avis du conseil

d'État, du 28 février i813, a ahrogé tous les

anciens règlements des évoques, et quoique dé-

veloppé ou modifié dans diverses de ses dispo-

sitions par différents actes postérieurs, et no-

tamment par l'ordonnance du iO janvier 1825,

il forme aujourd'hui la hase de la législation

fabricienne.

Quant aux fabriques des églises métropoli-

taines et cathédrales, sauf quelques dispositions

nouvelles insérées au décret du 30 décembre 1809,

elles continuent, aux termes de ce décret, à être

composées et administrées conformément aux

règlements épiscopaux approuvés par le gou-

vernement.

S'il y avait quelques ecclésiastiques qui re-

gardassent la manière d'établir et de diriger les

fabriques comme une occupation de peu d'im-

portance, (ju'ils nous permettent de leur dire,

après Mgr l'évêque de Langres (Mgr Parisis)

que : « L'administration régulière du temporel
" des églises non seulement prête un heureux se-

cours à l'administration spirituelle de chaque

paroisse, mais tient aujourd'hui plus que jamais

aux destinées catholiques de la France ». »

Une longue expérience du ministère nous a

fait connaître que beaucoup d'ecclésiastiques,

même d'un mérite distingué, ignorent, en

g'-ande partie du moins, les droits qu'ils peu-

vent avoir sur les églises, les palais épiscopaux,

les séminaires, les presbytères, les cimetières,

etc., et négligent d'une manière déplorable l'ad-

ministration de leurs fabriques; qu'ils veuillent

bien nous permettre encore de mettre sous leurs

yeux ces admirables paroles de Mgr Aflfre, de

glorieuse mémoire. « Si le premier devoir

d'un prêtre, dit-il 2, est d'instruire, de tou-

cher, de faire connaître les règles de la mo-

rale, de faire aimer, surtout par ses exemples,

les vérités saintes de la religion, et, pour em-

ployer la sublime allégorie des livres saints,

d'élever avec des pierres vivantes un temple

au Seigneur, il doit aussi défendre des pro-

priétés que la religion consacre, qui sont un

moyen nécessaire , quoique matériel, de la

conserver, soutenir des droits fondés sur les

règles immuables de la morale, et qui ont

1. Jn.ttruetion rur la comptahllilé des fabriques.

2. Traité de la propriété des biens ecclésiastiques. Avertissement.

page 8.
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été respectés chez tous les peuples que n'agite

pas la fièvre des révolutions. »

Nous avons vu que, suivant l'ancienne disci-

pline de l'Église, les évêques étaient seuls char-

gés de veiller à l'emploi des revenus des fabri-

(jues, et d'examiner les comptes de ceux qui en

étaient les administrateurs. Le décret du 30 dé-

cembre 1809 leur reconnaît encore ce droit; il

est donc bien essentiel qu'ils ne négligent pas
cette partie importante de leurs fonctions; car

cette négligence a eu et pourrait encore avoir

de bien funestes conséquences pour l'honneur

du culte et l'intérêt de l'Église. Il ne faut pas

se le dissimuler, le clergé, en beaucoup de loca-

lités, ne s'est point assez occupé de l'adminis-

tration des fabriques. De là les empiétements

continuels du pouvoir civil sur le temporel de

l'Église. « Nous savons très pertinemment, di-

sait à cette occasion Mgr Parisis i, que l'on s'oc-

cupe au ministère des cultes d'un projet destiné

à remplacer le décret du 30 décembre 1809, que

l'on trouve encore trop ecclésiastique. Dans ce

ministère dont le premier devoir est de soutenir

les intérêts de l'Église, il est des fonctionnaires

supérieurs qui verraient avec satisfaction les

revenus des fabriques versés dans la caisse du
receveur communal, les budgets du culte discu-

tés par le conseil municipal, et ses comptes ré-

glés par le conseil de préfecture. Chacun com-
prend que ces mesures seraient la ruine des

églises, mais il est bien vrai qu'elles ne seraient

que la conséquence des principes posés. »

« Parmi les intérêts les plus chers et les plus

importants de vos paroisses, disait un autre

prélat à sou clergé, Mgr Giraud, mort cardinal-

archevêque de Cambrai 2, il en est peu qui mé-

ritent de notre part une sollicitude plus vigi-

lante, et de la vôtre un zèle plus dévoué, que la

bonne administration des biens de vos églises...

Hélas 1 nos très chers coopérateurs, vous avez

perdu cette haute tutelle que vos prédécesseurs

exerçaient autrefois sur les établissements de

charité publique fondés en grande partie par les

libéralités de vos évêques! Vous avez perdu,

légalement du moins, la suprême direction des

petites écoles, attribution si essentielle de votre

mission divine d'enseigner; ou, si quelque in-

fluence vous y est encore laissée, cette influence

est souvent trop faible et vous donne une action

trop bornée ])0\ir corriger les abus et les désor-

dres qui demandent une prompte répression!

Quel surcroît de disgrâce si vous perdiez encore

la part qui vous revient si légitimement dans

l'économie des deniers de vos églises, si les obli-

i. De la liberté de l'Église, pag. 101.

2. Jrutruction sur l'administration temporelle des paroisses.

1
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^f;ilioiis dos fidùlos et les fondations pieuses pas-

saient à une administration purement civile, si

vous étiez contraints d'aller mendier à la porte

d'un bureau subalterne la matière des sacre-

ments et du sacrifice !... Quel opproljre imprimé
au front des pasteurs et dos administrateurs des

j)aroisses, qui seraient déclarés incapables de

gérer convenablement leurs propres affaires,

opprobre plus humiliant et plus cruel encore,

si vous aviez la douleur de vous dire que vous

l'avez encouru par votre faute, oui, faute d'an

peu de cette vigilance que nous vous demandons
et qui vous aurait épargné d'amers et d'inutiles

regrets. »

Le concile de la province de Tours, tenu en

1849, veut que les évoques ne négligent point

de pourvoir à la constitution des fabriques, à

l'administration régulière de leurs biens et re-

venus, à l'intégrité, à l'ornement et à la conser-

vation du mobilier des édifices sacrés. « Tamen
non negligant fabricarum constitutioni, et rectae

bonorum redituumque administrationi, necnon

sacrorum sedific'orum integritati, ornamento,

atque supellectilium conservationi providere. »

{Décret, lll.)

Comme notre étude des lois qui règlent les

fabriques est assez étendue, nous la renvoyons
à l'AppENDicE du volume, au mot Fabrique.

FACIEXDAIRE.

On nomme ainsi dans quelques Ordres reli-

gieux le procureur qui est chargé des affaires

des maisons étrangères de l'Ordre.

FACTEUR.

Commissionnaire qui achète, ou qui vend pour
des marchands, institor, froxeneta.

FACTUM.

Ce mot signifie le fait. C'est le nom qu'on

donne ordinaireinent aux mémoires que les par-

ties font imprimer pour l'instruction des juges

qui doivent décider les procès.

FACUL.TÉ.

Gomme le mot université signifie, dans le sens

vraiment romain, non pas Vécole, mais la corpo-

ration des maîtres à l'occasion d'une école; le

mot facilité signifie le corps ou l'assemblée des

professeurs chargés du haut enseignement d'une

science ou de la littérature.

Mais, aujourd'hui, quand on dit université, on
entend communément un établissement où l'on

professe l'enseignement supérieur de la théologie,

du droit, de la médecine, des lettres et des sciences,

fit l'on nomme faculté chacune de ces cinq parties

de l'enseignement universitaire.
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Par extension, on donne même le nom d'uni-
versité à un établissement qui ne renferme que
trois facultés.

De toutes les facultés, la principale est la fa-

culté de théologie, parce que la théologie est la

reine des sciences et que, « lorsqu'elle est pour-
vue de toutes ses appartenances », elle constitue

à elle seule une véritable université. En effet,

« les langues, par le côté qui touche au texte et

aux versions des Saintes Écritures; l'histoire des
peuples, devenue inséparable de l'histoire de
l'Église qui, sous l'Ancien et le Nouveau Testa-

ment, les a vus tous naître et souvent mourir;
l'éloquence et les lettres, dans leurs rapports
avec les écrits des Pères et des docteurs; les arts

et les sciences, dans leurs points de contact avec
les récits bibliques et avec nos monuments reli-

gieux; par-dessus tout, le droit social et poli-

tique dans sa confrontation avec le droit naturel

et le droit public chrétien; enfin, la philosophie,

vestibule majestueux, introductrice nécessaire,

qui est en même temps le faîte de l'instruction

humaine et le seuil d'entrée de la science di-

vine : n'est-il pas vrai que la faculté de théo-

logie, par ses ramifications, s'étend à tout, tou-

che à tout, et qu'en elle se rencontre l'étude

générale, l'étude universelle : Studium générale,

studium universale i. »

Une faculté de théolopie ne peut porter véri-

tablement ce titre que si elle est érigée canoni-

quement. On verra ce qu'est cette érection ca-

nonique dans ce qui a eu lieu au sujet de la

faculté de théologie de Poitiers.

Poitiers possédait l'une des vingt-trois uni-

versités qui existaient en France avant la Révo-

lution. L'université de Poitiers avait été fondée

par le pape Eugène IV, à la demande et avec le

concours du roi Charles VII, en 1431. Ainsi, quoi

qu'on fût aux plus mauvais jours de l'invasion

et de l'occupation étrangère, le Pape et le roi de

France ne jugèrent pas que ce fût une raison de

négliger les soins à donner à l'enseignement

public des lettres et des sciences. Ce qui n'em-

pêche pas les séides de la Révolution, qui ont

fermé les écoles et guillotiné les instituteurs,

d'accuser les papes et les rois de s'être toujours

opposés à la diffusion des lumières.

Dès son arrivée dans l'ancienne capitale du
Poitou, Mgr Pie eut la pensée d'y établir une

faculté de théologie. Les circonstances favori-

sèrent ses desseins. « Le concile de Rordeaux,

ratifié par le Saint Père, raconte lui-même l'il-

lustre prélat, avait établi un jury provincial à

l'effet de conférer des titres ou grades en théo-

1. Mgr Pie, Mire pastorale au sujet du re'fablissement canonique

de la faculté de théologie de l'Université de Poitiers.
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logie et en droit ecclésiastique aux candidats de

la circonscription métropolitaine qui subiraient

des épreuves satisfaisantes; et chacun dos con-

ciles subséquents tenus à la Rochelle, à Péri-

gueux, ù Agen et à Poitiers, insista sur l'appli-

cation pratique et les développements de cette

institution. A la suite de quelques objections ad-

ministratives, nées d'une interprétation outrée

des droits et privilèges du monopole universi-

taire, une première session, présidée par quatre

évêques, eut lieu à Poitiers en janvier 1854, le

lendemain de la solennité de S. Hilaire. Le pro-

cès-verbal des opérations de cette assemblée

ayant été adressé au Saint-Siège, l'institut pro-

vincial fut aussitôt mis en possession de décerner

canoni-iuement les diplômes de baccalauréat et

de licence. Depuis lors, le cardinal métropolitain

ayant voulu que Poitiers demeurât le centre or-

dinaire de cette œuvre, vingt-deux sessions an-

nuelles y ont été tenues sans discontinuité,

ordinairement en présence de plusieurs évêques,

et toujours avec la participation de leurs délé-

gués; en outre, deux séances solennelles eurent

lieu à Périgueux et à Agen, après la clôture du

concile provincial célébré dans l'une et l'autre

de ces villes. Pendant cette période de plus de

vingt ans, l'institut provincial a délivré trois

cent cinquante-quatre diplômes de baccalauréat

et soixante-six do licence en théologie, quatre-

vinf^t-dix-huit de baccalauréat et trois de licence

en droit ecclési istique... Naturellement plu-

sieurs de ces gradués ont ambitionné la palme

doctorale. En ce qui concerne notre seul diocèse

quatorze lauréats nous sont revenus de Rome,

dix docteurs en théologie et quatre en droit ca-

nonique. Lai lupart d'entre eux, après avoir été

disciples du Collège romain et de l'Apollinaire,

ont été préposés chez nous aux diverses chaires

de l'enseignement sacré, et nos aspirants aux

premiers grades ont pu recevoir d'eux désormais

les lorons d'un cours spécial de préparation K »

Voilà où en était l'école théologique de Poi-

tiers lorsqu'il tut question de proposer au vote

de r.\s-emb'i<ie nationale une loi sur la liberté

de l'enseignement supérieur. Aussitôt Mgr Pie,

voulant se mettre de plus en plus en mesure de

pouvoir profiter de la loi dés qu'elle serait pro-

mul^iuée, demanda à Rome qu'on voulût bien

lui envoyer quelques-uns des illustres profes-

seurs auxquels le gouvernement usurpateur ve-

nait d'interdire la chaire. Sa requête fut favo-

rablement accueillie, et le docte P. Schrader avec

quelques autres ne tardèrent pas à lui arriver.

Mgr Pie était maintenant prêt à tout événe-

ment. Aussi put-il, dès le lendemain de la pro-

l. Mgr Pie, /oc. eit.

FACULTÉ
mulgatiou de la loi sur la liberté de l'enseigne-

ment supérieur, solliciter auprès du Saint-Siège

la sanction canonique de l'oeuvre existante. Tous
les documents requis à cet effet ayant été soumis
à l'examen et au suffrage des consulteurs de la

Congrégation compétente, le Pape a daigné faire

expédier ù l'èvèque de Poitiers les lettres apos-

toliques suivantes, qui mettent enfin le sceau à

la principale teuvre de son fécond épiscopat. On
comprend qu'il nous soit impossible de ne pas

reproduire dans leur entier ces lettres aposto-

liques; l'intérêt qui s'y rattache, à tant de titres,

nous y oblige. Les voici donc :

« PIE IX, PAPE,
POUR PERPÉTlELLi; MÉMOIRE DE LA CHOSE. — Il est COn-

stant que l'EfTlisc do Poitiers, dès les premiers

temps où le Christianisme pénétra dans les Gaules,

a brillé par toutes sortes de gloires. De son sein,

au temps marqué, se leva cet astre brillant de

génie et de science qu'on appelait Hilaire, et qui ré-

pandit ses clartés sur le monde et sur l'Eglise en-

tière. On le vit simultanément, par l'incomparable

énergie et la richesse de sa parole, dompter les me-
naces et la fureur de l'empereur Constance, découvi-ir

les fautes des ariens et réfuter leurs erreurs. De tant

de lieux où le nom romain était parvenu, il n'y en

eut pas un seul, à cette époque, si éloigné ou si retiré

fùt-il, qui n'aif retenti des louanges unanimement ac-

cordées à cet intrépide confesseur de la foi, et pour la

sainteté de sa vie, et pour la pureté de sa doctrine et

pour la splendeur et la beauté de son éloquence. Si

bien qu'aux trésors de mérites acquis par ce grand

homme vinrent s'adjoindre les fruits vraiment innom-

brables et sans cesse renaissants que les autres ont

tirés de son enseignement et de ses écrits.

» Ce ne fut pas un profit moindre pour les sciences

et les belles-lettres, que le séjour à Poitiers de

Yenance Fortunat : l'Italie semble l'avoir donné à la

France afin que, par le charme de la poésie, il coulât

peu à peu dans les derniers survivants du paganisme,

la sève des mystères chrétiens, et célébrât dans ses

chants la gloire des hommes illustres et des grandes

œuvres qui surgissaient alors ici et là dans l'Eglise

des Gaules.

j> Il n'y a donc pas lieu de s'étonner que, marchant

sur les traces de ses pères, la jeunesse de Poitiers se

soit principalement appliquée à tenir le premier rang

dans les études sacrées et profanes. Les incursions des

barbares avaient à peine pris fin ; à peine, pour dissi-

per les ténèbres de l'ignorance, commençait-on à fon-

der, sous le patronage et la direction de l'Eglise, de

grands établissements où se devaient abriter les

sciences et les lettres renaissantes, que la ville de

Poitiers devint le siège d'une université. Instituée à

la prière du roi de France Charles VII, par Eugène IV,

Notre prédécesseur, en l'année 1431 de l'ère chré-

tienne, cette université a subsisté presque jusqu'à

nos temps, au grand profit et à l'honneur des science»

et des lettres.

» Héritier de toute cette gloire, et sachant que la
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sainte théologie est la mère et le couronnement de

toutes les sciences
;
qu'elle est la gardienne et la ven-

geresse de toutes les vérités qui se rapportent au vrai

bonheur et à la destinée éternelle des iionimes, ainsi

qu'aux devoirs qui les obligent ici-b:is envers Dieu,

envers eux-mêmes et envers la société iiuniaine ; afin

que cette science maîtresse put se poser à Poitiers

comme dans son domicile propre, et y donner des

fruits appropriés au genre de célébrité de cette ville,

Notre vénérable fi-ore Louis-Edouard Pie, évêque de

Poitiei'S, a travaillé depuis près de vingt ans, avec

un zèle industrieux et digne d'être donné en exemple,

à ce que les écoles théologiques de sa ville épiscopale

brillassent par le renom de leurs maîtres, aussi bien

que par l'ampleur et la pureté de l'enseignement.

» Pour le servir dans l'exécution de ce dessein, il

a trouvé des coopérateurs éminents, renommés en

t)utes espèces de sciences, et très appréciés de Nous
par la longue expérience que Nous avons pu faire de

lenrs mérites, attendu que, dans ces dernières années,

aux applaudissements de tous et avec un grand suc-

cès, ils ont donné dans Notre ville do Piome l'ensei-

gnement théologique, canonique et philosophique.

» Plus récemment encore, Notre vénérable frère

Nous a exposé que, pour augmenter la splendeur de

ces mêmes écoles théologiques, il avait formé le pro-

jet d'établir de nouvelles chaires avec de nouveaux

cours, et de les confier à ces mêmes coopérateurs sus-

mentionnés. Se proposant pour modèles les facultés

théologiques de Notre ville de Rome, lesquelles, sous

les auspices et le patronage du Pontife romain, ont

toujours tenu le premier rang entre toutes les autres,

il n'a d'autre désir que de voir les écoles de Poitiers

se former à la ressemblance de ces facultés et en re-

produire l'image. En même temps il a instamment
demandé Nos faveurs apostoliques pour ces écoles de

théologie, éprouvées maintenant par une pratique de

tant d'années, et établies d'ailleurs et dirigées d'après

les règles les plus sures et les plus fructueuses. Et

comme le Saint-Siège leur a déjà concédé autrefois le

droit de conférer les grades du baccalauréat et de la

licence aux candidats qui, après avoir subi sur la

doctrine un examen public, auraient été jugés dignes

de cet honneur à raison de l'intégrité d^ leurs mœurs,
de leur zèle à étudier et de leur science acquise, il

nous a prié de daigner, désormais, leur accorder le

droit de conférer aussi la palme du doctorat.

» C'est pourquoi, sachant pertinemment qu'il ne

sera rien enseigné dans ces écoles, qui ne soit con-

forme à la plus saine doctrine ; comprenant aussi par

expérience quels fruits nombreux et excellents sont

acquis par là, non seulement à la ville de Poi-

tiers et aux diocèses voisins placés sous la juri-

diction du métropolitain de Bordeaux, mais encore à

des régions beaucoup plus éloignées; tenant d'ailleurs

peur certain que, grâce à la diligence d3 Notre véné-

rable frère et de ses coopérateurs, ces écoles s'appli-

queront avec un zèle et un dévouement toujours

croissants à la propagation et à l'affirmation vaillante

de la science et de la vraie rehgion; Nous avons

voulu exaucer ces vœux, autant que nous le pouvons
dans le Seigneur ; et, paria, non seulement rendre au

saint docteur Hilaire et aux autres jjatrons célestes

de l'Eglise de Poitiers l'hunuour (jui leur est dû, mais

en outre donner à ce même évêque, Louis Edouard,

un gage personnel et très particulier de Notre bien-

veillance paternelle.

» Les choses étant ainsi ; absolvant à cet cfl'et seu-

lement, et déclarant absous tous et chacun de ceux

que ces lettres concernent, de toute excommunication,

interdit et autres censures ecclésiastique^, sentences

ou peines, portées de quelque manière ou pour quel-

que cause que ce soit, s'ils les avaient par hasard en-

courues; de Notre autorité apostolique. Nous érigeons,

par la teneur des présentes, les écoles théologiques de

Poitiers dont il a été fait mention plus haut, on pro-

pre et en véritable faculté de théologie, et Nous leur

concédons, outre le pouvoir de conférer les grades

académiques inférieurs, le droit de conférer, suivant la

méthode usitée en cette ville de Rome, la palme de doc-

teur à ceux qui auront régulièrement achevé chez elles

leur cours de théologie, et qui, après avoir subi un

examen sur la doctrine en présence d'au moins quatre

examinateurs pris entre les professeurs de théologie,

outre le président préfet des études ou son substitut,

auront été, à la prudente pluralité des suffrages, ju-

gés dignes de cet honneur.

» Nous ordonnons, en outre, que ceux qui auront

été ainsi proclamés docteiirs soient décorés de la

palme, après qu'ils auront récité la profession de foi

catholique en la forme prescrite par Pie IV, Notre

prédécesseur de vénérnb.j mémoire: et l'on devra

mentionner en termes explicites cette profession de

foi dans les diplômes ou lettres qui seront rédigés

pour certifier ce qui s'est fait. En vertu de la même

autorité, Nous accordons, par les présentes, que ceux

qui auront reçu l'insigne du doctorat, en la manière

que Nous venons de dire, usent et jouissent de plein

droit des mêmes honneurs, privilèges, prérogatives

dont usent et jouissent ceux qui ont été promus au

même grade dans Notre ville de Rome.

» Enfin Nous décrétons que Nos présentes lettres

doivent être fermes, valides et efficaces, obtenir et

ressortir leur plein et entier effet, profiter dans toute

leur étendue à ceux qu'elles concernent préseutament

et concerneront dans l'avenir ; et que, par rapport à

ce qui précède, il doit être jugé et défini ainsi par

tous juges quelconques ordinaires et délégués, même

auditeurs des causes du palais apostolique, nonces du

Saint-Siège, cardinaux de la sainte Eglise romaine,

même légats a latere, leur étant à tous et à chacun

d'eux toute faculté de pouvoir juger et interpréter au-

trement, et déclarant nul et sans effet ce qui y atten-

terait d'une façon consciente ou par ignorance, du fait

et de l'autorité de qui que ce soit. Et ce, nonobstant les

constitutions et règlements apostoliques, et toutes au-

tres choses contraires, même demandant mention et

dérogation spéciale et individuelle.

» Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du

Pêcheur, le premier jour d'octobre de l'année mil huit

cent soixante -quinze, de notre pontificat la tren-

tième.

» F. cardinal AsQumi. »

(Place (lu sceau).
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Comme nous l'avons dit, il y avait autrefois

en France des facultés de théologie catliolique,

canoniquement érigées; elles turent supprimées,

comme tant d'autres institutions par la tempête

révolutionnaire de 1793. Plus tard Napoléon,

par son décret du il mars 1808, voulut établir

des facultés de théologie pour composer avec

les facultés de droit, de médecine, de sciences

muthématiqui'S et physiques, et das lettres, les

cinq ordres de facultés de son Université impé-

riale. Mais comme ces facultés étaient purement

civiles, le corps épiscopal de France les réprouva

toujours comme anticanoniques, La République

actuelle ayant refusé d'inscrire au budget le

traitement des professeurs de ces facultés de

théologie,elles sont supprimées de fait. En consé-

quence, nous ne nous y arrêterons pas davantage.

Nous dirons seulement qu'elles étaient très dan-

gereuses pour l'avenir du Catholicisme en

France. Car si l'Etat leur a porté de l'intérêt ce

n'était que dans le but de faire prévaloir les

principes des libertés de l'Église gallicane, et,

dans diverses circonstances, il l'a avoué haute-

ment. Nous n'en donnerons pour preuves que
ces paroles de M. Gouin, prononcées àlaCham-
bre des députés, dans la séance du 2;) juin 1839:

« M. le ministre nous a déclaré que l'enseigne-

ment était à peu près nul dans quelques facul-

tés de théologie catholique, et qu'il était incom-
plet dans toutes. Nous pensons, avec lui, qu'il

y a utilité à créer quelques chaires de droit ec-

clésiastique, et à vivifier ainsi l'ordonnance de
1835 qui soumet les ecclésiastiques à prendre
des grades, comme meilleur moyen d'enseigner
les principes de l'Eylise gallicane. Cet enseignement
public atténuera les inconvénients que peut pré-
.senter le mode, en quelque sorte secret , suivi pour
le même enseignement dans les séminaires. »

Ce langage est assez clair : il paraît que les

évêques que l'Esprit saint a établis juges de la

foi, sont suspects pour la doctrine qu'ils font en-
seigner secrètement dans les séminaires. 11 n'en
faut pas davantage pour faire voir aux moins
clairvoyants le danger de facultés de théologie
civile.

L'établissement de ces facultés n'a donc ja-
mais été reconnu canoniquement; ce qui fait que
les grades qu'elles accordaient n'avaientpas plus
de valeur que n'en auraient les actes de juri-
diction d'un évêqueou d'un prêtre qui seraient
simplement nommés par un gouvernement laï-
que.

FACUE.TK ME RACHAT, OU DE
REMÉKÉ.

C'est une clause que les vendeurs apposent

quelquefois dans les contrats de vente d'hérita-

ges, par laquelle ils stipulent qu'il leur sera per-

mis de racheter l'héritage qu'ils vendent dans
un certain temps, en rendant à l'acquéreur le

prix, qu'ils en ont reçu.

FAMILIER.

Familier est un nom fort commun en Italie, et

qui signifie la même chose que commensal parmi
nous, mais dans un sens beaucoup plus étendu;

car il comprend les domestiques, et, généra-

lement, tous ceux qui sont au service et aux ga-

ges d'un prélat. « lUos familiares appellamus,

qui actudeserviunt, et continuam in domo com-
mensalitatem habent. » On appelle les fami-

liers, en Italie, criardos, et la plupart sont

ecclésiastiques, au moins auprès des grands

prélats; ce qui paraît n'être pas nouveau, par

l'idée qu'avait autrefois le pape Boniface VII,

de ce qu'on appelle ordinairement clercs d'un

évêque : « Verum quiu dubitas, écrivait ce pape
à un évêque de France, qui clericorum tuorum
appellatione debeant contineri ; brevi responde-

mus oraculo, quod illos in his et similibus ca-

sibus, tuos volumus intelligi clericos, qui per te

nonquœsitipropterea vel recepti, sine fraude et

fictione qualibet, vere tui clerici familiares exis-

lunt, et in tuis expensis continue domestici com-
mensales : etiam si quod ex illis aliquando pro

tuis gerendis negotiis abesse contingat. » (C. fi-

nal., de Verb. signifie. in-6°.)

En se rappelant l'ancien l'usage des syncelles,

on ne trouve pas surprenant de voir des ecclé-

siastiques au service des évêques ; en plusieurs

occasions, il ne leur en faut pas d'autres ; mais

on serait choqué parmi nous de voir un prêtre

employé auprès de quelque dignitaire que ce fût,

aux viles fonctions de domestique. On raconte

qu'à Avignon un ambassadeur français, dînant

chez le vice-légat, ne voulut jamais souffrir

qu'un prêtre, familier d'un prélat italien, lui

versât à boire, par respect pour son caractère,

et qu'à cet exemple le vice-légat prit un laïque

pour son échanson, ce qui a été pratiqué par

tous ses successeurs.

Le nom et la qualité de familier ne se prend

pas ici pour les enfants ou les membres d'une

famille, parce que nous n'en parlons que relati-

vement aux matières ecclésiastiques. Or, les au-

teurs romains entrent à ce sujet dans un détail

que nous ne pouvons suivre, parce quil est fait

àl'occasion des réserves exprimées dans d3uxou
trois régies de chancellerie. Ces règles de chan-

cellerie qui regardent les familiers,sont les règles

1,2,32, 33. La première est tirée de l'Extravagante

1. Gomez.
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Ad regimen, dePrxb.et dignit. Elle réserve au pape

ladisposition des bénéfices possédéspar les fami-

liers de Sa Sainteté. Ces familiers sont nom-
breux ; l'Extravagante en nomme plusieurs ;

mais différentes bulles des papes, postérieures

et à l'Extravagante et à la règle, en énunière

un bien plus grand nombre. Et, en effet, si,

comme nous avons dit , tous ceux qui tien-

nent à une maison par les fonctions qu'ils y
exercent, ou par les gages qu'ils en reçoivent,

sont réputés familiers, ainsi que nous l'apprend

Gomez, le pape doit en avoir un grand nombre.

La seconde de ces régies porte une réserve en

faveur du pape, des bénéfices de ses familiers,

même du temps de son cardinalat et de ceux des

autres cardinaux. La régie 32 prescrit la manière

d'impétrer les bénéfices des familiers des cardi-

naux. La régie 33 est une explication de la pré-

cédente, mais elle a été abrogée par des bulles

de Grégoire XIV et de S. Pie V.

A l'égard des privilèges des familiers, le plus

considérable, ou du moins qu'il nous intéresse

le plus de savoir, est celui que donne le chapi-

tre Cnm dilectus, de Cleric. nonresidentihus, aux fa-

miliers du Pape, d'être réputés présents dans

leurs églises.

Aucun évêque ne peut ordonner un de ses fa-

miliers qui ne serait pas de son diocèse, s'il n'a

demeuré trois ans avec lui. (Goncil. de Trente,

sess. XXIIl, chap. 9, de Réf.) En l'ordonnant, il

doit lui conférer un bénéfice, quand naême le fa-

milier en posséderait un dans un autre diocèse.

[Décis. de la Sacrée Congrégation du concile,du 22 avril

1617.) De plus, le familier, ordonné pour un bé-

néfice qu'il possède dans un autre diocèse, en-

court la suspense, comme étant ordonné illicite-

ment. {Décision de la même Congr., du 6 septembre

1687.)

Un évêque ne peut non plus ordonner son

frère ou son neveu, sans dimissoire du propre

évêque, sous prétexte qu'il l'a retenu auprès de

lui comme son familier, à ses propres frais, quand

même il lui conférerait un bénéfice. (Décision de

la même Congrégation, du 1 février 1654.) Cependant

un évêque qui fait une ordination dans un autre

diocèse, avec la permission de l'ordinaire, peut

y conférer les ordres à un familier qui n'est point

de son diocèse, pourvu que les conditions pres-

crites par le concile de trente soient observées.

{Décisiondela Sacrée Congrégation, dull avril 1604.)

On peut voir encore d'autres décisions dans Fer-

rarisi. Celles-ci nous ont paru suffisantes.

Les familiers sont tous récusables pour té-

moins et pour juges, suivant le chapitre In lit-

teris, de Testibus.

\. Bibliotheca canoniea, verb. Familiaris,

FAHIL.L.E.

On donne ce nom au corps de familiers qui

composent la maison d'un prélat, d'un évêque.

Le concile de Trente s'est servi de ce terme dans

le même sens, session XIV, ch. II de Reform.

Les anciens titres désignent sous le nom de fa-

mille de l'évêque tous ceux qui faisaient partie de

sa maison.

En prenant le nom de famille dans le sens or-

dinaire, voyez ce qui est dit sous le mot Empê-
chement, à l'article des causes des dispenses.

On entend, en droit, par père de famille, toute

personne, soit majeure ou mineure, qui jouit de

ses droits, c'est-à-dire qui n'est point en la puis-

sance d'autrui ; et par fils ou fille de famille, on

entend pareillement un enfantmajeur ou mineur

qui est en la puissance paternelle. Pour le ma-

riage et le domicile des fils de famille, voir le

mot Fils de famille.

FAHIT^L.!: po.\tifical.ï: K

On nomme ainsi la maison du Pape, qui se com-

pose des différentes classes suivantes :

\° Les Cardinaux palatins: le Pro-Dataire; le Se-

crétaire des Brefs ; le Secrétaire des Mémoriaux ; le

1. Les membres de la Chapelle pontificale faisant en majorité

partie de la Famille pontiûoale, nous devons en dire quelques mots

ici :

On appelle Chapelle pontifical-i l'ensemble des dignitaires ecclé-

siastiques et des fonctionnaires de la maison du Pape qui ont le

privilège, à l'exclusion de tous autres, d'entourer et d'assisier le

Souverain Pontife dans les céréironies et les solennités de l'Eglise.

La Chapelle pontificale se compc-ia : 1° du Sacré Collège des cardi-

naux ;
— 2" des Patriarches, Archevôques. Evéques assistants au

trône pontifical ; — 3o du vice-camerlingue de la Sainte Église;

— 4" des princes assistants au trône pontifical par privilège per-

pétuel; (cette charge, qui consiste à demeurer debout près du Pape,

lorsque S. S. tient chapelle, est dévolue aux princes des maisons

Colonna et Orsini) ;
5o de l'auditeur général et du trésorier général

de la révérende chambre apostolique ;
— 6" du préfet des sacrés

palais apostoliques et majordome de Sa Sainteté ;
— 7" de tous les

archevêques et évèques ;
— 8" des protonotaires apostoliques tant

participants ou titulaires que ad instar parficipantinm (surnu-

méraires non participants) ;
— 9» du commandeur du Saint-Esprit

(hôpital de Rome, peut-être le plus vaste du monde) ; — IQo du

régent de la Chancellerie ;
— 11» de l'abbé général des chanoines

réguliers de Saint-Sauveur-de-Latran et des abbés généraux des

bénédictins du Mont Cassin, des Basiliens, de Vallombreuse, des

Cisterciens, des Méchitaristes, des Cnmaldules, des Sylvestrins et

des Olivétains ;
12" des Pénitenciers de la Basilique patriarcale du

Vatican; — 13» des généraux et vicaires généraux des ordres

mendiants (Dominicains, Mineurs observants, Mineurs conven-

tuels, Augustins, Carmélites chaussés, Servîtes, Minimes, Mercé-

daires. Mineurs capucins, Trinitaires chaussés, Carmélites déchaus-

sés, et Chartreux) ;
— 14" de la Magistrature romaine (bien en-

tendu, le Pape régnant et libre à Romel ; — 15» du Maître du

Saint-Hospice ;
— 16° des prélats auditeurs de la Rote — 17" du

Maître du Sacré Palais ;
— 18» des prélats clercs de la révérende

Chambre apostolique ;
— 19° des prélats votants de la Signature ;

— 200 des prélats abréviateurs du Parc majeur ;
— 21" des minis-

tres assistants ou servants à l'autel; — 22» des maîtres des cérémo-

nies ;
— 23» du sociiis (compagnon^ du Maître du Sacré Palais

;
—

24» des camériers secrets de Sa Sainteté —25"' des camériers se-
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Secrétaire d'État el Administrateur des biens du Saint-

Siège.

2" Les Prélats palatins : le Majordome de Sa

Sainteté, préfet des sacrés Palais apostoliques; le

Maître de chambre ; l'Auditeur de Sa Sainteté ; le Maî-

tre du Sacré Palais apostolique qui est toujours de

rt)rdre des Dominicains).

3° Les Camériers seii-ets participants i: l'Aumônier

secret; le Secrétaire des Brefs aux Princes; le Substi-

tut de la SeiTétairerie d'État et Secrétaire du Gbifrre:^ ;

le Sous-dataire; le Secrétaire des lettres latines ; l'E-

chanson; le Secrétaire d'ambassade^; le Garde-robe.

*« Le Sacrisle, curé des sacrés palais apostoliques

(évoque in partibus, toujours de l'ordre des Ermites de

S. Augustin).

50 Le Secrétaire de la Sacrée Congrégation du Céré-

monial, préfet des cérémonies pontificales.

(i» Les Prélats domestiques de Su Sainteté : les pa-

triarches, archevêques et évèques composant le col-

lège des assistants au trône pontifical *
; les prélats

composant le collège des protonotaires apostoliques ;

crets surnuméraires et d'honneur; — 26» des avocats consistoriaux;

— 27° des chapelains secrets de Sa Sainte'é, soit honoraires (d'hon-

neur), soit communs ; — 28" des adjudants de chambre : — 'i9' des

procureurs généraux des ordres mendiants : — 30» du prédicateur

apostolique; — 31» du confesseur de la Famille ponlificale (toujours

de l'ordre des Servîtes) ; — 32» de deux procureurs du S. Cidlège ;—

IS» des Assistants du Souverain Pontife à l'autel, savoir : Mgr le

Sacriste, un chanoine de la Basilique de Latran assistant, un cha-

noine de la nasilique Vaticane diacre, et un chanoine de la Basi-

lique Libérienne sous-diacre, l«s maiires des pontificales, soit par-

ticipants, soit tnrnuméraires; — 3i" les servants aux fondions de

l'autel savoir : les chapelains chantros (Jubilés participants, ou

en fonctions surnuméraires, ou en fonctions ; le Sous-Sacrisle ;
les

clercs de la Chapelle dont deux participants et plusieurs surnumé-

raires, les acolytes céroféraires ; les maîtres portiers du Bàlon-

Rouge (qui ont la garde de la croix papale et qui ont les clefs de la

salle où le Saint-Père revêt ses ornements sacrés; ils portent une

baguette loni'ue de deux palmes et couverte de velours rouge; il y

en a de participants el de surnuméraires) ; les massiers, soitpar<t-

cipantt, soit surnuméraires (appelés nr;assiers à cause de la masse en

argent qu'ils portent sur l'épaule dro'e; ils font l'ofûce des be-

deaux de nos églises ou des massiers de nos anciennes universités
;

on fait remonter leur institution à la garde de 25 hommes que l'em-

pereur Constantin donna au pape S. Silvestre pour qu'il s'en lit

pr-^eé Jer dans toutes le' cérémonies publiques) ; leî huissiers apos-

toliques (eu riori apo*/o/ici). qui sont chargés d'inviter les cardi-

naux, les ambassadeurs et les princes à se rendre aux consistoires

et fhapelles papales, à publier el afficher les bulles et décrets pon-

lifi'-aux, etc. ; leur origine remonte aux messagers de la primitive

Eglise qui, aux jours de la persécution, portaient aux fidèles les

lettres des évt>qaes.

J. Ce sont aussi des prélats palatins; on pourrait les appeler

chambellans intimes du Saint-Pcrc.

2. Secrétaire général du ministre des Affaires étrangères, comme
* on dit en France.

3. Qui félicite an nom du Pape les souverains arrivés à Rome et

l>^<< inlrodaits auprès de Sa Sainteté.

4. Le collège des prélats assistants au tr6ne pontifical date des

premiers temps de l'Eglise. On attribue son institution au pape

S. Evariste, martyr (H2-lilj. Les patriarches, les archev.qnes et

les évèques sont les seuls prélats qui soient appelés ii en faire par-

tie. Leur principale lonclion consiste à assister le Souverain Pon-

tife dans les cérémonies ecclésiastiques ; ils siègent sur les degrés

mêmes du trône de Sa Sainteté, et c'est à eux, entre autres choses,

qu'il appartient de tenir le missel, ainsi que le cierge dont le Pape

•e sert en guise de bougeoir.
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les prélats de la sacrée Rote Romaine : les prélats clers

de la révérende Chambre apostolique; les prélats de

la Signature papale de Justice; les prélats composant

le collège des abréviateurs du Parc majeur et une

multitude de prélats habitant à Rome nu hors de

Rome. D'oii il faut conclure que le titre de Prélat do-

mestique de Sa Sainteté est surtout honorifique pour les

prélats qui n'habitent pas Rome. On les appelle com-

munément : Prélats de la maison du Pape, ou delà

maison de Sa Sainteté.

70 Les camériers secrets composant le collège des

cérémonies pontificales.

Ro Les camériers secrets surnuméraires dont le

nombre n'est pas limité, ils ont droit au titre de mon-

seiffneur et, quand ils sont présents à Rome, ils sont

appelés à faire, comme les camériers participants,

l.ur tour de service dans l'antichambre du Souverain

Pontife.

90 Les camériers secrets de cape et d'épée partici-

pants. Ce sont des laïques de la première noblesse,

dignitaires de la cour pontificale : l'un est Maitre du

Saint-Hospice; un autre Fortifier majeur des Sacrés Pa-

lais apostoliques, ayant la direction du matériel des

palais apostoliques, sous la direction du majordome

de Sa Sainteté, et précédant toujours le Pape dans ses

visites, promenades et voyages. Le troisio.iie est le

Grand Ecuyer de Sa Sainteté, quia la surintendance

des écuries pontificales et la charge d'ouvrir et de

fermer la portière de la voiture du Pape. Le qua-

trième est le Surintendant général des postes, dont le

contrôle s'étendait à tous les bureaux de poste des

États de l'Église et qui précède toujours le Pape

dans ses voyages pour avi.ser à ce que Sa Sainteté

n'éprouve aucun retard dans sa route.

Ces quatre personnages prennent rang avec les Ca-

mériers participants. Leurs charges sont très ancien-

nes; dans VOnlo romain de 590, il est question du

grand écuyrr.

10» L'État-Major et les officiers supérieurs du corps

de la Garde Noble pontificale'.

11» Les camériers secrets de cape et d'épée, soit de

nombre, soit sur7iU7)iérairc.i, laïques qui, quand ils sont

à Rome, doivent faire chacun à leur tour le service

dans l'antichambre du Pape.

12" Lés camériers d'honneur de Sa Sainteté. Ils

font partie de la prélature. On les divise en plusieurs

classes :

1" Les camériers d'honneur en hafjit violet. Ils

doivent comme les camériers secrets faire le service

de l'antichambre quand ils sont à Rome.
2° Les camériers d'honneur exira urt>em, qui résident

tous hors de Rome et ne sont tenus à aucun service.

3» Les camériers d'honneur de cape et d'épée. (^e

titre est honorifique et temporaire. S'ils le désirent, ils

peuvent être admis à faire leur service auprès du Pape.

13" L'Etat-Major et les officiers supérieurs de la

garde suisse et ceux de la garde palatine d'honneur.

14" Les Familiers attachés au service ecclésiasMque,

savoir :

1. La Garde-Noble pontificale est composée de 76 officiers ap-

partenant à la noblesse et qui sont, en propres termes, les gardes

du corps de Sa Sainteté.
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l» Mgr le Sacriste et les maîtres des cérémonies

pontificales, dont nous avons déjà parlé.

2» Les chapelains secrets, ayant rang dans la pré-

lature. Ils assistent le Souverain Pontife dans les cé-

rémonies privées de la chapelle. Ils ont aussi leur

place dans les cérémonies publiques où l'un d'eux

l'emplit les fonctions de Caudatuire et un autre celles

de Porte-Croix.

3° Les chapelains secrets d'honneur. Ils n'ont que

le titre des précédents qu'ils peuvent cependant sup-

pléer et assister au besoin.

40 Les chapelains d'honneur extra iirbem qui n'ont

quels titre honorifique de la charge.

5" Les clercs secrets, au nombre de deux, qui pren-

nent soin, une semaine chacun, de la sacristie et de

la chapelle particulière de Sa Sainteté.

6" Les chapelains communs soit titulaires, soit sur-

numéraires. Ce sont des prélats de la maison du Pape

chargés, à l'exclusion de tous autres, de célébrer la

messe dans la chapelle commune (la chapelle Pauline

au Vatican) pour la commodité de la famille et de la

garde pontificale, les jours où le Souverain Pontife

tient chapelle.

70 Le prédicateur apostolique, le confesseur de la

Famille pontificale et le Sous-Sacriste.

8" Les fonctionnaires divers : les deux adjudants ou

valets de chambre, le maître d'hôtel, le médecin privé,

le chirurgien privé, les bussolanti soit participants,

soit surnuméraires (dont les fonctions consistent à se

tenir à la disposition du Saint-Pére dans une des

salles du Vatican appelée Bussola di Damasco; parmi

les participants on remarque le sous-fourrier.

Il faut aussi comprendre dans la Famille pontifi-

cale :

10 La'commission prélatice pour juger de tout ce qui

concerne l'administration des palais pontificaux;

2° L'administration de la bibliothèque Vaticane, du

cabinet numismatique, du musée chrétien, la garde

des archives du Saint-Siège, la conservation des ga-

leries et musées pontificaux, l'inspection des peintu-

res des palais apostoliques, la direction de l'école de

tapisseries et tentures, le tribunal criminel de la pré-

fecture dont sont justiciables les seuls employés des

palais apostoliques.

FAHir.L.E (S^IHTE).

Plusieurs œuvres et Institut sont voués à la

S-iinte Famille :

i" 'L'association delà Sainte Famille fondée à Bor-

ileaux, en 1820, par Fabbé Pierre Bienvenu

Noailles, et dont le but est de ramener les chré-

tiens à la pratique des préceptes et des conseils

évangéliques et faire refleurir la piété des an-

'c'ens jours. L'épiscopat français a encouragé

l'œuvre]; Grégoire XVI l'a enrichi d'indulgence

et Pie IX lui a témoigné plusieurs fois un vif

intérêt.

2° La Congrégation des Filles de la Sainte Famille,

fondée à Séez par le P. Villeroy, prêtre Eudiste,

Vicaire général du diocèse, et la Mère Marie
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Thérèse Raguenel, et dont le but mystique de
chaque membre est d'honorer tous les mystères
du Verbe Incarné et d'imiter la vie caché de la

Sainte Famille : Jésus, Marie, Josepli. A cette

œuvre intérieure, les religieuses ajoutent le

soin des orphelines.

3" Les Frères de la Sainte Famille qui se vouent à

l'instruction delà jeunesse et dont nous parlons

au mot Ecole.

FAi^ATlQUE.

On a d'abord nommé fanatiques les prétendus

devins, qui se croyaient inspirés par les dieux

pour découvrir les choses cachées et prévenir

l'avenir. Il est probable qu'on leur donnait ce

nom parce qu'ils rendaient ordinairement leurs

oracles dans les temples des dieux, appelés fana.

On a ensuite appelé fanatiques, en fait de reli-

gion, des aliénés d'esprit qui croyaient avoir

des apparitions, des inspirations : les illuminés,

les trembleurs, etc., etc., étaient des fanatiques.

Aujourd'hui, ce mot signifie : qui est emporté

par un zèle outré, et souvent cruel, pour une

religion. Par extension, le mot fanatique se dit

de celui qui se passionne à l'excès pour un
parti, pour une opinion, pour un auteur, etc.

En général, le fanatique est l'idolâtre qui atta-

che du prix à un objet qui n'en a pas dans la

réalité.

Le fanatique politique ne voit, par exemple,

le salut de tous les peuples de la lerre que dans

la constitution de la république ; l'archéologue

fanatique considère quelques pierres d'une ruine

romaine comme un trésor; il préfère le chapeau

de Voltaire, la canne de Rousseau, l'épée de

Frédéric le Grand aux mines de la Californie ;

l'enthousiaste des arts divinise tel ou tel genre

d'architecture; il ne jure que par ses poètes fa-

voris et place Victor Hugo, Schiller ou Gœthe

au-dessus des apôtres et des Pères de l'Église.

Il y a autant de fanatismes que d'objets auxquels

l'homme peut consacrer son temps et son amour,

que de directions particulières et exclusives de

l'esprit humain.

Les caractères les plus habituels du fana-

tisme religieux sont les suivants :

1. Il pousse à l'assassinat et au suicide. L'as-

sassinat est considéré par le fanatique comme
un sacrifice agréable à Dieu, comme un moyen
d'apaiser le ciel et de calmer sa colère. Le désir

sauvage du meurtre s'est manifesté dans un

grand nombre de sectes fanatiques de tous les

siècles.

2. Il se révèle par un ascétisme contre nature

et des mortifications exagérées,

3. Il s'unit à des désordres contre nature qu'il
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entoure d'un mystère hypocrite et dont il cher-

che à faire une sorte de culte abominable.

4. 11 se soulève contre toute espèce d'autorité

spirituelle et temporelle, méconnaît la loi, et

n'admet d'autre volonté que la sienne '.

5. Il se tar':jiie des dons de prophétie, de vi-

sions, d'apparitions, d'extases et de miracles-.

6. Il se vante de réaliser le règne de Dieu sur

la terre ; c'est pourquoi il aime isolement ;

il fuit un monde pervers ; il pousse ses adliérents

à éini^rer dans une terre promise ; il prétend

rétablir l'Eglise apostolique dans sa simplicité

et sa pureté primitives, depuis le baptême par

immersion jusqu'aux anges des premières com-

munautés; ou bien encore, il annonce l'approche

du règne de mille ans, la venue prochaine du

Christ et l'empire visible de ses élus sur la

terre.

7. Il est pur et sans tache à ses propres yeux;

quiconque l'attaque contriste le saint de Dieu.

Il crie malheur et anathéme au monde impie.

Il a toujours et dans tous les cas raison : quand

Dieu lui donnerait tort, c'est Dieu qui aurnit

tort. Il est la colonne immuable du royaume de

Dieu : sans lui Dieu pourrait à peine maintenir

son empire ; il se place volontiers au dessus du

Christ et de l'univre que le S lint-Esprit devait

accomplir ; car lé Paraclet n'est pas descendu

du ciel dix jours après l'ascension du Christ
;

il est venu bien des siècles après la Pentecôte,

au moment où le fanatique lui-même parut sur

la scène du monde ^.

On doit se tenir en garde contre l'abus que

font du mot fanatiqueles impies, les protestants

et les pervers : ils retournent le mot contre le

Catholicisme qui adore Dieu en esprit et en vé-

rité. Pour eux, dont le sens est oblitéré par

l'erreur ou la perversité, l'héroïsme de la foi

est du fanatisme : les défenseurs de l'orthodoxie,

les prêtres qui vivent dans le célibat, les reli-

gieux qui, pour parvenir à une plus haute per-

fection, se retirent dans la solitude du cloître,

d'où ils ne sortent que pour répandre sur les

peuples les bienfaits de la prédication ; les Frères

et les Sœurs qui se vouent à l'instruction et au
soulagement des malades, des pauvres et des

malheureux de toute espèce ; les missionnaires

qui, au péril de leur vie, vont porter la foi et la

civilisation chez les barbares et les sauvages,
tous ces héros modestes sont qualifiés fanatiques

par l'impiété et la perversité. Si un prince, un
gouvernement veut défendre un pays contre
l'invasion de l'erreur, l'impie, l'hérétique et le

1. Jud., 8.-II Pet. II.

2. Matth. XXIV, 23-2.5.

3. Cf. I>ict. encycl.de de le théol. culh.

pervers crient au fanatisme, mais ils proclame-

ront grands Henri VIII et Elisabeth qui firent

nager l'Angleterre dans le sang pour y établir

l'hérésie ; Gustave Adolphe qui en l'honneur

de Luther, a pillé et dégradé toutes les églises

d'Allemagne et ravagé dix grandes provinces ,

ainsi que Guillaume d'Orange qui détrôna son

beau-père en faveur de la religion anglicane ;

tandis que Charles-Quint, Philippe II et Ferdi-

nand II seront des fanatiques. Toutes ces ban-

des protestantes qui en tous pays allaient piller

les châteaux, massacrer ceux qui ne voulaient

pas embrasser l'hérésie, s'emparer de force des

gouvernements dos villes et des provinces,

étaient composées de héros, et les catholiques

qui s'organisaient pour résister à ces commu-
nards du temps ne sont que des fanatiques. Les

histoires d'Allemagne, de Hollande, de Suisse

et de France, sont pleines de ces hauts faits de

l'hérésie. Quand on ouvre ces histoires, par

exemple celle de la Suisse, l'esprit se ré-

volte à la vue des hordes bernoises qui s'en

vont dans les pays de l'Obcrland, de Fribourg,

de Vaud et de Genève, implanter l'hérésie avec

la baïonnette au bout du fusil. Les martyrs

de Hollande, les victimes de Jeanne d'Albret,

du baron des Adrets et de tant d'autres soute-

neurs de l'hérésie, dignes imitateurs des chefs

hérétiques de tous les siècles, prouvent que les

fanatiques sont du côté de l'erreur, non de celui

du Catholicisme, et que c'est par une insigne ca-

lomnie que les protestants et les impies veulent

attribuer à la vérité les caractères de l'erreur.

Il suffit pour être convaincu de lire l'histoire

véritable de l'Eglise et de voir celle des hérésies.

FA1\0.\.

Cet insigne, exclusivement réservé au Pape,

consiste en deux mozettes superposées ; la plus

longue, celle de dessous, a 2 m. 70 c. de circon-

férence. Elles sont cousues ensemble dans la

partie qui touche au cou et sont formées d'une

étoffe tissue d'or et de soie, rayée aux trois cou-

leurs or, blanc et amaranthe. Sur la partie an-

térieure du fanon est brodée une croix que baise

le Cardinal-Diacre lorsqu'il met cet insigne au

pape.

FASTES.

Fastes, fasti, du verbe fari, paider. Les jours

fastes étaient, parmi les Romains, ceux durant

lesquels il était permis de poursuivre quelque

affaire en justice, et auxquels le préteur pouvait

dire ces trois paroles, do, dico, addico. Les fastes

étaient, chez les mêmes Romains, le calendrier

où étaient marqués jour par jour leurs fêtes,
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leurs jeux et leurs cérémonies. C'étaient aussi

des tablettes où Ion marquait les années parles

consuls, et où l'on rapportait tout ce qui s'était

passé pendant l'année de leur consulat. On ap-

pelle encore fastes, les archives et les registres

publics où sont conserves les mémoires histori-

ques des choses les plus mémorables arrivées en

chaque nation. C'est dans ce sens qu'on appelle

le Martyrologe les fastes sacrés de l'Église.

FATAIii».

On appelle fatals le délai ou les temps entre

lesquels l'appel doit être commencé, ou pour-

suivi, ou terminé pour que la sentence ne passe

pas en chose jugée.

Ces temps sont au nombre de quatre: lo Le
temps de l'interjection de l'appel. Le droit accorde

dix jours à partir du moment où la sentence est

prononcée, si l'accusé est présent, ou du jour

où il a connu la sentence, s'il est absent.

2° Le temps de la demande et de la concession des

apôtres ou lettres dlinissoriales. (Voyez le mot
Apôtres). Le Droit donne trente jours pour les

demandes. Mais les docteurs ne sont pas d'accord

pour savoir s'il faut dater ces trente jours du
moment où la sentence a été prononcée, ou du
jour où l'on a interjeté appel. Ordinairement,

on les demande au moment où l'on forme appel;

et ils sont consignés dans le même acte. Le juge

duquel on en appelle peut abréger ce temps de

trente jours, et assigner à l'appelant un terme

plus court. Mais il est obligé de donner les apô-

tres sous peine de rendre le procès nul de plein

droit. Aujourd'hui on se contente de donner à

l'appelant un exemplaire de la sentence et de

l'interjection de l'appel.

3° Le temps de Vintroduction de l'appel. L'appel

est introduit lorsque l'appelant présente ses

lettres d'appel au juge supérieur et lui demande
que cet appel soit reçu et que l'adversaire soit

cité. Alors, si l'appel est seulement dévolutif, le

juge supérieur ordonne au juge inférieur, par

des lettres compulsoires, litteris compulsorialibus,

de lui remettre les actes du premier jugement.

Mais si l'appel est suspensif, le juge supérieur

ordonne au juge inférieur, par des lettres inhi-

bitoires, litteris inhibitorialibiis, de ne rien innover

dans la cause ; et alors la juridiction du juge

inférieur est tellement suspendue que tout ce

qu'il ferait ensuite serait réputé attentatoire.

D'après Bouix, si le juge n'a pas fixé de date

pour ce troisième temps des fatals, on a six

mois à partir du moment où l'on a interjeté

appel.

4o Le temps de la poursuite et de la fin de l'appel.

Pour poursuivre l'appel et le terminer, on a
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l'espace d'un an, et même de deux ans s'il y a

de bons motifs. Si pendant ce temps déterminé,

l'appelant n'a pas poursuivi son appel, cet appel

est censé abandonné.

Il est à noter que, de même que le juge duquel
on en appelle peut abréger le terme concédé par

le Droit pour introduire l'appel, de môme aussi

il peut abréger le terme donné par le Droit pour

le poursuivreet le terminer. Mais le juge auquel

on en appelle n'a pas la même faculté, à moins
qu'un trop grand délai ne devienne préjudiciable

au bien public.

FAUM^AIKE. FAUX.

Le faussaire est celui qui fait des actes faux,

ou qui les altère : falsarius, falsificator. Un faus-

saire pèche mortellement en faisant de faux ac-

tes, ou en altérant les véritables, lorsque la ma-
tière est grave. Il est aussi obligé à la restitution

de tous les dommages dont il est la cause ou l'oc-

casion volontaire par ses falsifications, suivant

ces paroles de Grégoire IX : « Si culpa tua da-

tum est damnum, vel injuria irrogata ; seu aliis

ii-rogantibus openi forte tulisti, aut hiec impe-

ritia tua sive negligentia evenerunt jure super

his satisfacere te oportet : nec ignorantia te ex-

cusât si scire debuisti ex facto tuo injuriam ve-

risimiliter posse contingere, vel jacturam...

sane qui occasionem dam ni dat, damnum dédis-

se. » [Cap. Si culpa, fin., de Injiiriis et damno dato,

tu. 36.

D'après la bulle Apos^tcUcse Sedis de Pie IX, il y
a excommunication laiae sententiae spécialement

réservée au Souverain Pontife contre tout falsi-

ficateur des Lettres Apostoliques, même en

forme de Bref ou de suppliques de grâce ou de

justice, signées du Pontife Romain lui-même,

ou, par son ordre, des Vice-Chanceliers de la

sainte Eglise Romaine ou de leurs représentants.

11 en est de même pour tous ceux qui publient

à faux des Lettres Apostoliques, même en forme

de Bref, et qui signent, également à faux, les

suppliques susdites du nom du Pontife Romain,

de Vice-Chancelier ou de leurs représentants.

On définit ordinairement la fausseté : « Actus

dolosus animo corrumpendte veritatis ad deci-

piendum alterum adhibitus. » De là on conclut

que la fausseté ne peut être regardée comme un

crime que lorsqu'elle est accompagnée de dol,

et d'un dol même qui cause préjudice à un tiers.

Il y a plusieurs sortes de faussetés; mais on

peut en distinguer trois notables, savoir : celle

qui se commet sur des écrits, celle dont on se

rend coupable en se parjurant, et celle qui ré-

sulte d'un faux témoignage. Nous avons à par-

ler particulièrement ici, de la première sorte de
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ces faussetés, par rapport aux rcscritsde lu cour

(le Rome; mais à l'article des peiuesdececrime,

ou reconnaîtra que les principes qui y sont expo-

sés, s'appliquent à toutes sortes de faussetés

cummises dans les circonstances qui caractéri-

sent le crime.
Voir les mots Parjure, Témoins.

t; I.— Faux Rescrits.

Le pape Innocent III, l'crivauL à l'archevêque

de Milan, l'avertit que de son temps, on falsifiait

en plusieurs manières les lettres apostoliques :

« Ut aulem varietates falsitatis circa nostras lit-

teras deprehendere valeatis, eas vobis prœsenti-

bus litteris duximus exprimendas. Prima spe-

cies falsitatis h;ec est, ut falsa bulla falsis litte-

ris appon itur. Secunda, ut filum de vera bulla

extrahatur ex texto, et per aliud filum immis-
sum, falsis litteris inseratur. Tertia, ut Blum
ab ea parte, in qua charta plicatur incisum,

cum vera bulla falsis litteris immittatur, sub
eadem plicatura cum filo similis canapis restau-

ratum. Quarta, cum a superiori partse bullae,

altéra pars fili sub plumbo rescinditur, et per

i lem filum litteris falsis inserta, reducitur intra

plumbum. Quinta, cum litteris bullatis et red-

ditis, in eis aliquid per rasuram tenuera immu-
tatur. Sexta, cum scriptura litterarum, quibus
fuerat apposita vera bulla, cum aqua, vel vino
universaliter abolita seu deleta, eadem charta
cum calce, et aliis juxta consuetum artificium

dealbata, de novo rescribitur. Septinia, cum
chartre, cui fuerat apposita vera bulla, totaliter

abolitre vel abraste, alla subtilissima charta
ejusdem quantitatis scripta cum tenacissimo
glutino conjungitur; eos etiam a crimine falsi-

tatis non reputamus immunes, qui contra cons-
litutionem nostram scienter litteras nonde nos-

tra, vel bullatoris nostri manu recipiunt. lUos
quoque, qui accedentes ad bullam, falsas litte-

ras caute projiciunt, ut de vera bulla cum aliis

sigillentur. Sed hae duœ species falsitatis non
possunt facile comprehendi : nisi vel in modo
dictaminis, vel in forma scripturœ vel qualilate
chartœ falsiias cognoscatur. In cseteris autem
diligens indagator falsitatem poterit intueri vel
in adjunctione filorum, vel in collatione bullse,

vel motione, vel obtusione, prœsertim si bulla
non sit œqualis, sed alicubi magis tumida, et

'îlibi mngis depressa. »

Ces différentes manières de commettre le crime
de faux, sont marquées dans le chapitre Licei ad
regimen, de Crimine falsi, et rendues par ces deux
vers.

Forma, stylus, membrana, litura, sigillum,

Hsc SCI, falsala, dant scripta valere pusillum.

On voit sous les mots Bulle et Diplôme, ces

RE. FAUX
régies expliquées relativement aux anciennes
bulles dont on veut se faire des titres de privi-

lège et d'exemption. Nous n'avons donc qu'à
faire l'application de ces mêmes régies que pro-
pose Innocent III, aux expéditions journalières

qui émanent de la Chancellerie romaine. liebufïe

(inPrax... c. Opponi fjux, etc.), fait à ce sujet une
distinction très méthodique que nous avons cru

devoir suivre dans cette matière, l'une des plus

obscures, ou du moins des plus incertaines dans
le droit canon.

On peut, suivant cet auteur, opposer contre

une bulle des défauts de forme, qui ne peuvent
être corrigés et qui doivent nécessairement pro-

duire la nullité du rescrit, selon que le déf mt
qu'on oppose est plus ou moins dans le cas du
crime de faux. On peut aussi n'opposer que de

ces défauts, qui, ne supposant aucune fausseté

criminelle, sont susceptibles de réformation.

Les défauts de la première sorte sont : 1° L'écri-

ture différente, dicersa scriptura, ce qui souffre

quelques exceptions, comme quand la première

ligne est en lettres capitales, quand il a fallu

différentes mains pour écrire, etc.

2° La rature, « littura seu rasura in loco sus-

pecto » [C. Inter dilectos ; c. Ex litteris, de Fid.

instrum.), c'est-à-dire, que quand la rature ne

tombera pas sur un endroit essentiel, ce ne sera

plus une nullité, ni une marque de fausseté.

{Cap. Ex conscientia, de Crim. fais.). Rebuffe met,

en matières de provisions de bénéfices, le nom
du bénéficier, de la personne, du lieu et autres

semblables, au rang des choses substantielles;

il en est de même, dit-il, des interlignes, à moins

que, parties présentes, on n'ait fait approuver

la rature ou l'addition; mais il vaut mieux,

dit-il, refaire l'acte quand on le peut. La rature

est toujours censée faite par la partie intéressée

(C. fin., de Crim. falsi), et l'addition pour celui qui

est nanti de l'acte. (L. Majorem, cod. fais. J. G.)

Au surplus, cette addition mérite toujours at-

tention, ne fût-ce qu'en un point, pour changer

le sens de la phrase.

3° L'obreption et subreption : nous parlons

ailleurs de cette espèce de fausseté. Voir le mot

Obreption.

4° Si le pape parle au pluriel dans l'adresse,

la bulle est suspecte de fausseté, ut vobis Joanni,

etc., parce que cela est contre le style de la Cour

de Rome. Il en est de même si le pape donne le

nom de fils à un évêque, archevêque ou patriar-

che; qu'il ne nomme jamais que frères. (C. Quam
gravi, de Crimine falsi.) Mais si ce ne sont là que

des erreurs, dit Rebuffe, les officiers de la Chan-

cellerie en sont responsables et doivent les cor-

riger à leurs propres frais.
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'60 On peut upposor une fausse latinité [C. Ad

audientiain, de Rescript.), mais seulement quand
c'est un vice de langage inexcusable (C. Forus,

de Verb. signif.) qui est dans la construction, et

non en une lettre ou syllabe, et qu'il est appa-

rent « ex aspectu codicis. » (C. Ex parte, de Fid.

instrum). Plusieurs docteurs ont avancé qu'on

ne s'arrête pas à Rome à ces minuties, si la

faute n'est pas dans le style même : ce qui est

certain, c'est que les fautes dans le latin des

rescrits ne produisent pas leur nullité; mais

seulement lan soupçon de fausseté, qui se répand

toutefois sur tout le contenu de l'acte.

6" On peut opposer l'imperfection du rescrit

comme si les noms propres ne sont pas étendus;

autrefois on se contentait d'étendre le nom et

d'exprimer le surnom par une lettre initiale;

mais à présent les surnoms doivent être étendus

sous peine de nullité.

7° Les omissions des mots et clauses de style.

Voir le mot Style.

8° Enfin, l'accélération du temps, comme au
cas de la règle Verisirnili notitia, est une preuve

de fausseté.

9' Le chapitre Ex parte, de Rescriptis, dit que la

clause Si preces veritate nitantur est toujours mise

ou sous-entendue dans les rescrits ; en sorte que
si, par une clause contraire, le rescrit défen-

dait qu'on fît la vérification des faits exposés,

ce serait une marque de fausseté. Le chapitre

Super eo, de Crimme falsi décide aussi qu'une

sentence rendue sur de fausses pièces, ne doit

pas être mise à exécution.

A l'égard des fautes qui, n'ayant pas un ca-

racte de fausseté, peuvent être corrigées, voyez

le mot RéformatJon.

C'est une grande règle établie par le chapitre

Accedens, de Crim. falsi, qu'on ne présume point

qu'on ait falsifié des rescrits de cour de Rome,
quand ils ne contiennent que des concessions

de justice, ou des grâces qu'on n'a pas coutume
de refuser.

§ n. Peines du crime de Faux.

Le crime de faux a toujours été mis par les

canons au nombre des crimes graves qui méri-

tent une punition sévère : « Si quis clericus

falso testimonio convictus fuerit, reus capitalis

criminis censeatur. » (ConciVe d'Épaone, en 317.)

Le concile d'Agde avait déjà fait en '606, canon
50, un semblable règlement, et Justinien dé-

clare, dans une loi du code, tit. de Episcopis, que
les ecclésiastiques faussaires sont de droit com-

mun dégradés de leurs offices. On a vu sous le

mot Dégradation, que la falsification des lettres

du Pape est un des trois cas pour lesquels on
dégrade un ecclésiastique. La bulle In Cœna Do-
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mini, en a fait un cas majeur de la connaissance
du Pape. Et la privation des bénéfices, qui est

une peine de droit, n'est souvent pas la seule
qu'on infiige à Rome contre les auteurs de ce

crime, qu'on regarde en cette ville comme une
espèce de crime de lèse-majesté. Du temps d'Inno-

cent X, il y eut des officiers qui firent des faus-

setés. Leur procès fut fait, et ils furent punis
du dernier supplice, entre autres le fameux
Mascanbrun, sous-dataire. Il était en grande fa-

veur auprès du pape, qui le destinait au cardi-

nalat, lorsque, par un de ces jeux bizarres de
la fortune, il passa, dit Ferraris, du haut de la

gloire à l'échafaud. Quelquefois on ne punit ces

faussaires que d'une prison perpétuelle. {G. Ad
audientiam, de Crimine falsi.)

Le crime de faux est aussi puni très sévère-

ment par l'autorité séculière. Voyez à cet égard
les articles 141 à 151 du Gode pénal.

Par application de l'article 147 du Gode pé-
nal, une lettre d'ordination doit être considérée
comme un acte émanant dun fonctionnaire pu-
blic, et ayant un caractère d'authenticité tel que
celui qui se rend coupable de fabriquer fausse-

ment une pareille lettre, doit être considéré et

puni comme faussaire en écriture publique.

Ainsi jugé par la Gour de Cassation,

En 18.38, un nommé Pierre Ladmiral fut tra-

duit devant la cour d'assises de la Haute-Marne,
sous l'accusation d'avoir frauduleusement fait

fabriquer à son profit une lettre d'ordination

lui conférant le caractère de prêtre, et qui était

censée émaner de Iv^gr l'évêque de Versailles,

et d'avoir fait contrefaire, au bas de cette lettre,

la signature de cet évêque et de son grand vi-

caire; déclaré coupable avec des circonstances

atténuantes, il a été condamné, par arrêt du
6 août 1840, à sept années de réclusion et à l'ex-

position, pour faux en écriture publique, par

application des articles 147 et 163 du Code pé-

nal.

Pierre Ladmiral se pourvut en cassation con-

tre ce jugement ; mais la Cour de Cassation re-

jeta son pourvoi.

§ III. Faux. Procédure.

On distingue deux sortes de faux, le prin-

cipal et l'incident. Le faux est principal lors-

qu'on attaque directement une pièce qui n'a

pas encore été produite, et dont le prétendu

faussaire n'a fait encore aucun usage. Le faux

est incident quand on attaque une pièce remise

dans le cours d'une instance, et que l'une ou l'au-

tre des parties l'a fait servir de fondement à sa

demande. Nous n'entrerons pas dans de plus

grands détails sur cette question, puisque les

officialités n'ont plus d'existence légale en France.
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§ IV. Faux monnayeurs.

Le pape Jean XXII déclara que ceux qui fal-

siliaient la monnaie du roi de France et celle

lies autres Etats encouraient, par ce seul fait,

uneexconimunication qui était réservée au Saint-

Slége. \Extmvnij. de Criiuine falsi, 10, cap. \.)

Le crime de fausse monnaie, commis par un

bénéficier ne fait pas vaquer son bénéfice ipao

jure, mais seulement per aententiam judicis.

FKRRO\IA\I«i»«ll':.

Erreurs de Justin Febrouius (pseudonyme de

Jean-Nicolas de Ilontheim, disciple de Van Es-

pen, et évèque in pavtibusde Myriophite, coadju-

teur de Trêves), erreurs exposées dans le livre Z>e

statu prxAenti /icc/esia? publié en 17C3.

Ce nom de Febronins, sous lequel Ilontheim

publia ses œuvres vient du nom de sa sœur Jus-

tine, chanoinesse de Ji.ivigny qui, en religion

s'appelait Febronia.

Dans son livre, Febronius prétendait tracer

un plan de gimvernement à l'Eglise, diminuant

les droits <ie la papauté et exagérant ceux des

évoques et ceux des i)rinces.

Clément XIII Uôtrit Febronius par le décret

de la S. Congrégation de l'Index du 27 février

1764, et prohiba de nouveau son livre en 1766.

Clément XIV le condamna à son tour en 1771 et

1773.

Honthoin (Febronius) mourut réconcilié avec

Dieu et avec l'Eglise, le 2 septembre 1790.

FEIIIIE.

On entend SOUS le nom de femme, généralement
toutes les personnes du sexe féminin, mariées
OU non.

Par une règle du droit civil, une femme ne
peut exercer aucune charge publique : « Feminœ
ab omnibus officiis civilibus vel publicis remo-
tae sunt. Et ideo nec judices esse possunt nec

magistratum gerere, necpostulare, nec pro alio

intervenire, nec procuratrices existere. » (§ 2, ff

de Reg. juris.) Il en est encore de même sous
l'empire du Code civil. Par le droit canon, les

femmes sont également exclues de toutes fonc-

tions vraiment ecclésiastiques et spirituelles. Si

l'on a vu dans l'Eglise pendant assez longtemps
des diaconesses employées à quelque office, la

nécessité, la bienséance les avait fait ad-

mettre
; mais ces causes n'ont pas plutôt cessé,

qu'on a jugé convenable de ne plus les em-
ployer.

Une femme ne peut donc recevoir aucun ordre
ecclésiastique : si elle en reçoit, l'ordre n'im-
prime sur elle aucun caractère (C. Diaconissam,

27, qu. 1, const. 30, lib. const. 8) ; que si une ab-

besse a l'exercice d'une juridiction par un droit

tout particulier, elle ne peut toutefois excom-
munier ni absoudre. (C. Nova, dePœnit. etremiss.;

cap. Mulieres et fin. 32.) Elle ne peut porter de

censures, parce qu'elle n'a pas pour cela de ju-

ridiction. {Cap. Dilecta de Major, et obed.)

Une femme, même religieuse, ne peut ni en-

censer à l'autel, ni toucher les vases sacrés. [C.

Insacratis,dist. 24.) Le pape S. Soter défendit aux

diaconesses de toucher les pâlies sacrées et de

mettre l'encens dans l'encensoir. Cependant les

évèques permettent aux religieuses et à des fem-

mes pieuses de toucher aux vases sacrés dans

certaines circonstances. Elles ne peuvent non
plus s'approcher de l'autel pour servir les mi-

nistres de l'Eglise : elles ne peuvent par consé-

quent servir la messe. (Decms de Reg. juris. n. 39.)

Le Missel § 1, l>e defectibxts, le défend expressé-

ment, et le chapitre hihibendum 1, de Cohabitatione

cleriroritm, dit : « Prohibendum quoque est, ut

nulla femina ad altare prœsumat accedere, aut

presbytero ministrare, aut intra cancellos stare

sive sedere. » D'où beaucoup de docteurs con-

cluent qu'il y aurait moins de mal à célébrer

sans servant qne d'admettre une femme à ser-

vir. Non seulement il n'est pas permis aux fem-

mes de servir la messe, mais elles ne peuvent

pas même, quoique loin de l'autel, répondre la

messe au prêtre, « Ne liceat mulieribus in divini

sacrificii tempore loqui, sed ut vox est apostoli

Panli, sileant. » {Concil. in Trullo, can. 70.)

Une femme quelque sainte qu'elle soit, ne peut

ni prêcher ni enseigner. {C.Nova de Pœnit. et rem.

c. Midier dist 23.) « Mulier quamvis docta et

sancta, viros in conventu docere... non prtesu-

inat. » La glose du chapitre Addidimus, glos. 16,

33, qu. 1, dit qu'elle le peut avec la permission

du supérieur, mais ce ne doit point être en pu-

blic. Une femme qui aurait juridiction, comme
une abbesse, ne peut bénir publiquement, parce

que le droit de bénir vient du pouvoir des clefs,

qui ne convient point à la femme.
Elle peut tautefois exercer un patronage. Elle

est même capable de certains bénéfices, qu'on

appelle à cause de cela féminins, et qui ne peu-

vent être possédés par des hommes. Mais si elle

peut exercer un patronage et posséder même des

bénéfices, elle ne peut nommer un prédicateur.

Les canons ont défendu aux femmes l'entrée

du chœur et du sanctuaire des églises. Le con-

cile de Laodicée, tenu en l'an 321, sous le pape

S. Sylvestre, ne veut pas qu'elles entrent dans

le lieu où est l'autel; « non oportet mulieres in-

gredi ad altare. » {Can. 44.) La raison de cette

défense est que non seulement il y a en elles

quelque chose de contrai)'e à la pureté de nos
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sacrifices, mais aussi de peur qu'elles n'inspi-

rent une occasion de mauvaises pensées aux
anges de la maison de Dieu qui ne sont pas tou-

jours exempts de tentations. C'est la remarque

de /ouare sur le canoti M du concile de Laodicée.

La femme est sous la puissance du mari et le

mari n'est pas sous la puissance de la femme.

Le mari peut la corriger. (C. Placuit 33, qu. 2).

Elle doit être plus modeste qu'un homme. {De-

cius, loc. cit. n. 54.)

Une femme est plutôt excusable pour une

moindre crainte qu'un homme. {Decius, n. 80.)

Une femme est dispensée d'aller à Rome pour ob-

tenir du pape l'absolution d'une excommunica-
tion. (C. Mulieres, de Sentent, excom.)

Une femme mariée est obligée de suivre le do-

micile de son mari, partout où il lui plaît d'al-

ler fixer sa demeure.
Voir les mots : Agaprtes, Diaconesse, Abbesse, Avortement,

Couches.

FF.\I^TRES.

Il n'est pas permis d'ouvrir des fenêtres dans

les églises pour y entendre l'office divin, par

respect pour ces saints lieux. {Clem., llb. V, fit.

10, de Sentent, excom.) Le pape S. Pie V ordonna,

en 1506, de supprimer toutes ces sortes de fenê-

tres. En conséquence de cet ordre du Souverain

Pontife, la S. Congrégation des Évêques refuse

ordinairement toutes les permissions qu'on lui

demande à cet égard, et prescrit la fermeture

des fenêtres qui existent. [Décrets des 11 septembre

1615, 5 mars 1619, 3 octobre 1692, 25 janvier 1717,

5 juillet 1719, etc.)

On ne doit pas laisser ouvrir des fenêtres qui

auraient vue dans le monastère des religieuses,

comme l'a plusieurs fois déclaré la S. Congré-

gation des Evêques, principalement dans une

décision du 5 mars 1602, dans laquelle on lit:

« Non esse permitlendas fenestras respicientes

monasterium, et statim claudi debere ab ordi-

nario. »

Si dans un monastère de religieuses il se trouve

des fenêtres par lesquelles elles peuvent voir ou

être vues, ces fenêtres doivent être condamnées.

Les fenêtres des couvents de femmes doivent

être percées de telle sorte, qu'elles servent seu-

lement à donner la lumière. [Bécis. de la S.

cong. des évoques, du 12 mars 1601). Et quand les

fenêtres qui regardent sur la voie publique ne

peuvent éclairer que percées assez bas, elles doi-

vent être faites de telle manière, que les reli-

gieuses ne puissent être ni vues ni entendues

parles passants. {DécAs. de la même cong., du 16

octobre 1615). On ne doit pas souffrir non plus,

qu'à cause du voisinage, et delà correspondance

des fenêtres, les religieuses puissent voir les

voisins ou en être vues. {^Décis. du 16 août 1595.)

Les fenêtres, ou toute autre ouverture des mo-
nastères de religieux, donnant dans le jardin ou
dans la clôture des religieuses, doivent être sup-

primées. {Décis. du 23 décembre 1693).

Pour l'exécution de ces décisions, en France, il

faut connaître les dispositions suivantes du Code
civil :

« AiiT. 075. L'un des voisins ne peut, sans le consen-

tement de l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen au-

cune fenêtre ou ouverture, en (jnelque manière ,que

ce soit, même à verre dormant,

)> Art. 676. Le propriétaire d'un mur non mitoyen,

joignant immédiatement l'héritage d'autrui, peut pra-

tiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé

et verre dormant.

» Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de

fer, dont les mailles auront un décimètre (environ

trois pouces huit lignes) d'ouverture, au plus, et d'un

châssis à verre dormant.

') Art. 677. Ces fenêtres, ou jours, ne peuvent être

établis qu'à vingt-six décimètres (huit pieds) au-des-

sus du plancher, ou sol de la chambre qu'on veut

éclairer, si c'est à rez-de-chaussée; et à dix-neuf dé-

cimètres (six pieds) au-dessus du planclier, pour les

étages supérieurs.

» Art. 078. On ne peut avoir des vues droites, ou

fenêtres d'aspect, ni balcons, ou autres semblables

saillies, sur l'héritage dos de son voisin, s'il n'y a

dix-neuf décimètres (six pieds) de distance entre le

mur oi!i on les pratique f^t ledit héritage.

» Art. 677. On ne peut avoir des vues par côté, ou
obliques, sur le même héritage, s'il n'y a six déci-

mètres (deux pieds) de distance.

» Art. 080. La distance dont il est parlé dans les

deux articles précédents se compte depuis le parement

extérieur du mur où l'ouverture se fait ; et, s'il y a

balcons ou autres semblables saillies, depuis leur li-

gne de séparation des deux propriétés. »

fi:rie.

« L'expression commune pour désigner le re-

pos ou cessation de travail était, chez les Ro-

mains, celle de feria, du verbe feriari, se repo-

ser. La religion chrétienne employa d'abord ce

terme pour indiquer les jours consacrés au

culte. C'est pourquoi le premier jour de la se-

maine fut nommé feria dominica, la férié du Sei-

gneur, ou simplement dominica, en sous-enten-

dant feria. On étendit cette dénomination aux

fêtes des saints. De là est venu incontestable-

ment le nom de foire, qui a été exclusivement

conservé aux grands marchés, qui se formèrent

insensiblement aux jours de fêtes ou fériés.

Aussi, presque toutes les foires portent le nom
d'un saint. Telles sont les foires de Saint-Mar-

tin, de Saint-André, de Saint-Germain, etc.

» Dans le langage liturgique, aujourd'hui la
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férié est le contraire de la fêle : un jour de férié

est celui où l'on ne célèbre point la mémoire

d'un saint. Le nom de deuxième férié a été

donné au lundi, celui de troisième fério au

mardi, et de même jusqu'au vendredi inclusive-

ment, qui porte le nom de sixième férié. Le sa-

medi a conservé son antique nom de sabbatum,

jour de sabbat.

)• On attribue assez généralement à l'enipereur

Constantin l'usage de donner le nlMii de férié ù

chacun des jours de la semaine, excepté au sa-

medi. La fèto principale des chrétiens étant celle

de Pâques, fut nommée feria pas^ckalis. Cet em-

pereur ayant ordonné que toute la Semaine pas-

cale fût chômée, comme le jour même, on donna

au lendemain le nom de feria sccunda, seconde

férié ou fête de Pâques, au surlendemain celui

de feria tertia, troisième férié ou fête, et ainsi

aux autres jours. Toutefois, il faut ici ne pas

omettre un fait: c'est queTertuUien, dans quel-

ques endroits, donne le nom de feria quarta, férié

quatrième, au mercredi, et celui de ftria sexta,

férié sixième, au vendredi. Or, comme on sait,

ceci est bien antérieur au siècle de Constantin.

» La Liturgie distingue plusieurs sortes de

fériés. Parmi elles, il s'eri trouve qui sont supé-

rieures, même aux fêtes proprement dites, et

qui les excluent. Telles sont les fériés majeures,

comme le jour des Cendres et les trois derniers

jours de la Semaine sainte. Les fériés mineures

n'excluent aucune fête, mais on est obligé d'en

faire Mémoire. Telles sont les fériés de l'Avent,

du Carême, des Quatre-Temps. Les fériés com-

munes ou simples sont toutes celles qui se ren-

contrent dans les autres temps de l'année, et

qui admettent les fêtes, même du Rit simple,

sans qu'on en fasse Mémoires '. ».

Sous le titre de Feriis, nous trouvons une dé-

crétai d'Alexandre III sur l'observation des

dimanches et des fêtes, et une autre de Clément

III sur le temps auquel il est permis de se ma-

rier. Par la première, le pape permet aux habi-

tants d'une paroisse de pêcher les dimanches et

les fêtes, à l'exception des principales fêtes de

l'année, quand on ne peut avoir d'autres temps

que les jours de dimanches et de fêtes pour faire

la pèche de certains poissons. Le pape recom-

mande ensuite aux pêcheurs qui auront profité

de cette dispense de faire part à l'Église et aux

pauvres de quelque partie de leur pêche : « Li-

cet tam Veteris quam Xovi Testamenti pagina,

septimurn diem ad humanam quietem speciali-

ter deputaverit : et tam eum, quam alios dies

majestati altissimœ deputatos, nec non natalitia

sanctorum raartyrum Ecclesia decreverit obser-

1. Abbé Pascal, Origints et raison de la liturgie catholique.

vanda : et in his ab omni opère servili cessan-

dum ; indulgemus ut liceat parochianis vestris

diebus dominicis, et aliis festis pneterquam in

majoribus anni solemnitatibus, si alecia terraî

se inclinaverint, eorum captioni ingruente ne- ^
cessitate intendere : ita quod post factam cap-

turam ecclesiis circumpositis et Christi pauperi-

bus congruam faciant portionem. »(Cap. Licet'S,

lit. 9.) Dans la seconde, Clément III déclare que

l'usage de l'Église romaine était de défendre la

célébration des noces depuis la Septuagésime

jusqu'au septième jour d'après la fête de la

Pentecôte. {Cap. Capellanus i,cod. lit.). Le concilede

Trente, qui est suivi sur ce point par tous les

catholiques, ne défend de marier que depuis le

premier jour de Carême jusqu'après l'octave de

Pâques et depuis le commencement de l'Avent

jusqu'après la fête de l'Epiphanie.

FEItSIAIIi.

Ferm.vil, formule, agrafe ou pectoral du pluvial

du Pape, des cardinaux et des évêques.

Les cardinaux-évêques ont une agrafe d'or

garnie de trois pommes de pin, formées de

perles de nacre.

FERME.
On appelle ferme l'exploitation d'une terre,

d'un fonds, en vertu d'un contrat de bail ou

d'arrentement. Le fermier est celui qui est

chargé de cette exploitation.

Les ecclésiastiques ne doivent ni ne peuvent

être fermiers, « quia militans Deo implicare si-

negotiis stecularibus non débet. » Les ordon-

nances d'Orléans, de Blois, de Moulins et divers

édits, l'avaient autrefois formellement défendu.

Les administrateurs des fabriques ne peuvent

se rendre adjudicataires, ni directement ni in-

directement, de la ferme des biens appartenant

à ces établissements.

FERMEliT.
Ferment, levain, fermentum. On appelait ferment

autrefois une partie de l'Eucharistie que le Pape

envoyait les dimanches par les titres de Rome,

c'est-à-dire dans les églises de la ville dont les

prêtres ne pouvaient pas s'assembler ce jour-là

avec lui, à cause des saints mystères qu'ils de-

vaient célébrer eux-mêmes avec le peuple qui

leur était confié. Ils recevaient donc en ce cas,

par des acolytes, le ferment consacré par le Pape,

en signe de communion, et le mêlaient dans

leur sacrifice, comme on mêle le levain avec la

pâte dont on veut faire le pain, d'où cette por-

tion de l'Eucharistie était appelée levain, ou

ferment. Il paraît, par le décret du pape Mel-

chiade, et par celui du pape Sirice, que les évê-
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ques en usaient de même au regard des prêtres

de la ville épiscopale, à qui ils envoyaient pa-

reillement le ferment consacré en signe de

communion, et par forme d'eulogies. (De Vert,

Cérém. de VÉglise, tom. 3, p. 330.) Jésus-Christ a

emploj'é le mot de ferment au figuré en parlant

des Pliarisiens. Cavete a fermenta Pharisœorum;

donnez-vous de garde du ferment, ou du levain

des Pharisiens, qui est l'hypocrisie, etc.

FERlIEi'VTAIREiy.

Fermentaires, ou Feumen'taces, fermentarii, ou
fermentacei. Les Latins ont quelquefois appelé

les Grecs fermentaires, ou fermentaces, parce qu'ils

consacrent du pain fermenté, ou levé.

FÉRULE.
« Bâton d'or, surmonté d'une croix pattée,

que tient le i>ape en guise de crosse, aux offices

pontificaux et aux consécrations.

» Le pupe remplace la crosse par la férule. En
voici la raison • S. Martial ayant donné l'hospi-

talité à S. Pierre dans sa maison de la Via Lata

fut par lui désigné pour aller prêcher l'Évangile

dans les Gaules. L'Apôtre le consacra évêque et

lui adjoignit pour compagnon de ses travaux

un jeune romain du nom de Front. Tous les

deux se dirigèrent vers le nord de l'Italie, mais,

au vingtième jour de marche, Front tomba ma-
lade et mourut. Aussitôt Martial revint à Rome
consulter le Chef de l'Eglise qui lui donna son

bâton, en lui enjoignant de l'appliquer avec

confiance sur le cadavre du défunt. Martial re-

partit joyeux. Suivant le commandement qu'il

en avait reçu, il mit sur le corps de Front, mort

déjà depuis quarante jours, le bâton qui lui

avait été confié. Quand il lui eut dit au nom de

S. Pierre, de se lever, Front ressuscita plein de

santé, puis continua sa route vers les Gaules.

» S. Martial devint apôtre de l'Aquitaine.

Quand il eut établi son siège à Limoges, il fit

de S. Front le premier évêque de Périgueux.

» On a vénéré, pendant des siècles, comme
une relique, à Limoges même, le bâton miracu-

leux de S. Pierre. » (Barbier de Montault

,

VAnnée liturgique de Rome.)

Voir Bâton pastoral.

FESTO.\.

Feston, e7Karpus,corotla foliata. Ornement com-

posé de fleurs, de fruits et de feuilles entremêlés

ensemble, qu'on mettait aux portes des temples,

et dans tous les endroits où l'on voulait donner

des marques de réjouissance publique. Les chré-

tiens en mirent aux portes des églises et sur les

tombeaux des Saints,

II.

FETEfS.

FÊTE, dans l'origine, dit Bergier, était un jour
d'assemblée; mohadim, fêles, en hébreu, expri-

ment les jours auxquels les hommes s'assem-
blaient pour louer Dieu.

La première fête que Dieu ait instituée est le

Sabb.^t : Et Dieu bénit le septième jour et le sanctifia,

parce qu'il avait cessé en ce jour de produire tous les

ouvrages qu'il avait créés. (Gen. II, 3).

Les fêtes chrétiennes sont des jours consacrés

au service de Dieu ou à l'honneur des saints.

Le nom de fêtes ne diffère de celui de férié que
par une certaine idée de joie ou de solennité que
ce dernier ne donne point : « Dies festi, hoc est

feriati et lœti. »

§ I. Etablissement des fêtes.

Il est prouvé que de tout temps l'Église a or-

donné la sanctification des fêtes et du dimanche
en particulier, qui a été substitué au Sabbat des

Juifs. Il faut voir à ce sujet le chapitre 39 du
second livre des Constitutions apostoliques, l'épître

de Ignace aux Magnésiens, le concile de Laodi-

cée, le second concile de Mâcon, en 583. L'au-

teur du Rational des divins offices i, rapporte

que l'empereur Constantin, dans un voyage
qu'il fit au delà des mers : « Petens partes

transmarinas, » trouva Eusèbe, évêque de Cé-

sarée, à qui il dit ces paroles : « Enseignez-

moi les moyens d'enrichir votre église. » L'é-

vêque lui répondit : Mon église ne manque
pas de richesses; je ne vous en demande point,

mais je vous prie d'envoyer par toutes les

parties du monde, les noms des saints morts

pour Jésus-Christ, le temps de leur martyre,

sous quel prince, où et comment ils l'ont enduré.

Ce que l'empereur lui accorda volontiers. Le

même Eusèbe qui, dans la suite, eut le malheur

de participer aux erreurs d'Arius, rapporte que,

de son temps, il se rencontrait, tous les jours,

cinq mille martyrs dont on aurait pu célébrer

la fête. Il n'exceptait que les jours pendant

lesquels les persécuteurs étaient livrés à la

crapule dans la célébration de leurs fêtes païen-

nes.

Le canon Pronuntiandum, dist. 3, de Consecra-

tione, tiré d'un concile de Lj'-on, marque les fê-

tes que l'on doit annoncer aux laïques pour

qu'ils s'abstiennent de travailler : « Pronun-

tiandum est laicis ut sciant tempora feriandi

per annum, id est, oranem dominicam a ves-

pera usque ad vesperam, feriandi per annum
isti sunt dies : Natalis Dornini, S. Stephani, S.

Joannis ev., Innocentium, S. Sylvestri, octavae

Domini (Circumcisio), et Theophaniœ, Purifica-

1. Durand, lib. VII, cap. i, art. 28.

13
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tio S. M., S. Pascha cum tota hebdomada, Ro-

gationcs, tribus diobus, Ascensio, sancti dies

Pentccostes, S. Joaniiis Baptistie, duodecim apos-

tolorum, maxime lamen Pétri et Pauli; Assump-

tio S. Mariai, Dedicatio Ecclesiai S. Michaelis,

dedicatio cujuscumiiue oratorii, et omnium

sanctorum; S. Martini, et ilbe festivitates quos

singuli episcopi in suis episcopatibiis cum po-

pulo collaudaverint. » Ce même canon, ainsi

que le chapitre Conquestus, met au nombre de

ces fêtes que les peuples doivent observer, cel-

les que chaque évèque fait célébrer duns son

diocèse ; « Et illa^ festivitates, quas singuli

episcopi, in suis episcopatibus cum populo col-

laudaverint, » qui fait entendre que l'évèque a

le droit d'établir des fêtes et , par conséquent,

celui de les supprimer. Le concile de Trente

l'entend sans doute ainsi quand il ordonne, ses-

sion XXV, chapitre 12, que les jours de fêtes que

l'évèque aura commandés dans son diocèse se-

ront pareillement gardés par tous les exempts,

même réguliers. C'est sur ces autorités que le

concile de Reims, en 1583, attribua expressément

ce pouvoir aux évêques. Mais, depuis la Consti-

tution Universa de Urbain VIII, l'institution des

fêtes est réservée au Souverain Pontife.

Classement des Fêtes.

Les fêtes que l'Eglise romaine célèbre chaque

jour sont ainsi hiérarchiquement classées, sui-

vant leur importance :

Périe — Simple — Semi-double — Double — Dou-

ble majeur — Double de seconde classe — Double de

première classe.

.-lUx fêtes doubles, de quelque classe qu'elles

soient, ou double, c'est-à-dire on répète l'antienne

de chaque psaume des vêpres, la récitant une

fois avant le psaume et une fois après. Il n'y a

qu'une seule oraison à la messe, à moins qu'on

ne doive faire quelque mémoire.

Aux fêtes semi-doubles et simples, la messe a

toujours trois oraisons, et on ne double pas les

antiennes à vêpres.

Pendant l'octave d'une fête, les fériés et le

dimanche sont semi-doubles. Le jour de l'Oc-

tave, ou le 8<=jour, est toujours double, quelque-

fois même double majeur.

Les fêtes simples sont les dernières dans l'or-

dre des fêtes; la messe n'y a jamais moins de

trois oraisons.

Pendant l'Avent, et depuis la Septuagésime

jusqu'au dimanche de Quasimodo, la messe est

toujours du dimanche.

Dans le reste de l'année, si le dimanche con-

court avec une fête double, on dit la messe de

la fête et ou fait mémoire du dimanche.

ES

Doubles de première classe.

Noël;

Epiphanie ;

Jeudi, vendredi et samedi de la semaine sainte;

Pâques et les deux jours qui suivent;

L'Ascension;

Pentecôte et les deux jours suivants;

Fête-Dieu;

S. Jean-Baptiste;

S. Pierre et S. Paul;

Assomption;

Toussaint;

Dédicace
;

Fête patronale ou titulaire do TEglise.

Doubles de seconde classe.

Circoncision;

S. Nom de Jésus;

Ste Trinité;

Précieux sang de N.-S.;

Conception;

Nativité;

Annonciation;

Visitation;

Purification ;

S. Michel;

Chaque fête d'Apôtre;

Chaque fête d'Evangéliste;

S. Etienne;

SS. Innocents;

S. Laurent;

S. Joseph;

Patronage de S. Joseph;

Invention de la Croix.

Dimanches de première classe.

Premier dimanche d'Avent;

Premier dimanche de Carême;
Dimanche de la Passion;

Dimanche des Rameaux;
Dimanche de Quasimodo.

Fêtes de Notre-Seigneur célébrées à Rome.

Ascension, jeudi qui suit le 5'= dim. après Pâ-

ques,

Baptême, 6 janvier.

Bon-Pasteur, 2" dim. après Pâques.

Cène et institution de l'Eucharistie, Jeudi Saint.

Circoncision, \^^ janvier.

Epiphanie ou adoration des mages, 6 janvier.

Entrée triomphale à Jérusalem, dim. des Ra-

meaux.
Exaltation de la Croix, 14 septembre.

Fête-Dieu, jeudi après le dim. de la Trinité.

Incarnation, 25 mars.

Invention de la Croix, 3 mai.
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Jésus Nazaréen, "23 octobre.

Lavement des pieds aux apôtres, Jeudi Saint.

Mort, Vendredi Saint.

Nativité, 25 décembre.

Noces de Cana, 6 janvier.

Passion, dim, de la Passion et Semaine Sainte.

Précieux Sang, l"'" janvier et {^""dim. de juillet.

Présentation au temple, 2 février.

llésurrection, dimanche de Pâques.

Saint Suaire, 4 mai.

Transfiguration, 6 août.

Fêtes de la Sainte Vierge célébrées à Rome.

Anges (Ste Marie des), 2 août.

Annonciation, 25 mars.

Apparition à Ste Galle, 17 juillet.

Assomption, 15 août.

Bon Conseil (Madone du), 2G avril.

Bon Secours (Notre-Dame de), dim. dans l'oc-

tave de la Nativité.

Garmel (Notre-Dame du), 16 juillet.

Ceinture (Madone de la), 1'"' dim de septembre.

Chaînes (Madone des), 24 septembre.

Clémence (Ste Marie de la), 16 mars.

Conception, 8 décembre.

Consolatrice des aftligés (Ste Marie).

Grâces (Ste Marie des), 2<= dim. de juin.

Lettre (Madone de la), dernier dim. d'août.

Lorette (Ste Marie de), 10 décembre.

Maternité (Madone de la), 2"= dim. d'octobre.

Mariage, 23 janvier.

Médaille miraculeuse, 20 janvier.

Merci (Notre-Dame de la), 24 septembre.

Miséricorde (Ste Marie de la), 3^ dim. de mai.

Nativité, 8 septembre.

Neiges (Ste Marie des), 5 août.

S. Nom de Marie, dim. dansl'oct. de la Nativité.

Pascolo (Sie Marie du), 7 septembre.

Patronage de la Vierge, 2« dimanche d'octobre.

Persévérance (Ste Marie de la).

Piété (la Madone de la), dim. dans l'oct. de

l'Assomption.

Portique (Ste Marie du), 13 février.

Présentation, ~\ novembre.

Providence (Madone de la), 2" dim. de novem-
bre.

Purification, 2 février.

Piemède (Ste Marie du), 2^ dimanche d'octobre.

Rosaire (Notre-Dame du), l'^'' dim. d'octobre.

Sacré Cœur, i^"" dimanche de septembre.

Santé (Madone de la), 26 juillet.

S«^^so (Madone dcl), 23 août.

Savone (Madone de), 18 mars.

Secours des chrétiens (Ste Marie), 24 mai.

Sept Douleurs (Notre-Dame des), dim. de la

Passion et 4^ dim. de septembre.

Victoire (Ste Mariu de la), 2'' dimanche de no-
• vembre.

Visitation, 2 juillet.

Ft'tes d obligation.

On apiielle fêtes d'obligation, les fêtes que l'on

doit célébrer comme les dimanches. En ces

jours, il est de précepte d'entendre la messe et

de cesser tout travail manuel.
Les fêtes d'oljligation à Rome ont été rédui-

tes à dix-sept, par décret do Pie VI, en date du
23 mars 1797. Ce sont : la Circoncision, l'Epi-

plianie, la Purification, S. Joseph, l'Annoncia-
tion, S. Philippe de Néri, l'Ascension, la Fête-
Dieu, S. Jean-Baptiste, S. Pierre et S. Paul,
l'Assomption, la Nativité, S. Michel,rimmaculée
Conception, Noël, S. Jean Pévangéliste. — En
France, nous n'en avons que quatre : l'Ascension,

l'Assomption, la Toussaint et Noël. La solen-
nité des autres est renvoyée au dimanche qui
suit.

Fêtes mobiles.

On appelle fêtes mobiles , celles qui varient de
quantième.

La fête de Pâques est la plus grande des fêtes

mobiles. Un grand nombre de fêtes se règlent
sur celle-là.

L'équinoxe du printemps et le 14« jour de la
lune sont les points qui servent <à fixer Pâques.
La fête de Pâques est toujours le dimanche après
le 14" jour de la lune lequel suit de plus près
l'équinoxe du printemps.

Les fêtes mobiles dont la fixation dépend de
la fête de Pâques sont, 1° Avant Pâques : la Sep-
tuagésime, (septantiéme jour avant le dimanche
in Albis

,
qui termine la solennité pascale) , la

Sexagésime (dimanche après la Septuagésime),
la Quinquagésime, les Cendres, et toute la sainte

Quarantaine. — 2° Après Pâques : les Rogations
(les 3 jours qui précédent l'Ascension), l'Ascen-

sion le (40= jour après Pâques, toujours un jeudi)

la Pentecôte (10 jours après l'Ascension), la Tri-

nité (le dimanche après celui de la Pentecôte)
,

la Fête-Dieu , ou du Saint Sacrement (le jeudi

après la Trinité), le Sacré Cœur de Jésus
(le vendredi après l'Octave du Saint-Sacrem-
ent).

D'autres fêtes mobiles ne sont pas réglées par
celle de Pâques, exemple: le Saint Nom de Jésus,

qui est le 2° dimanche après l'Epiphanie ; le

Précieux Sang (l^^'- dimanche de juillet); S. Joa-

chim (dimanche dans l'octave de l'Assomption);
le Saint Nom de Marie (dimanche dans l'octave

de la Nativité de la Sainte Vierge); les Sept
Douleurs le (3'' dimanche de septembre); le

saint Rosaire (le 1" dimanche d'octobre) ; la
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Maternité delà la Sainte Vierge (le •2'^ dimanche

d'octobre); la Pureté de la Sainte Vierge (le ;ie

dimanclie d'octobre); le Patronage de la Sainte

Vierge (le 4" dimanche d'octobre); la Dédicace

le dimanche après l'octave de la Toussaint),

etc.

Ffc'/t\s cardinales.

On appelle fêtes cardinales celles qui dirigent

l'office divin d'un certain nombre de dimanches:

ce sont Noël, l'Epiphanie, Pâques 'et la Pente-

côte.

A la suite de la Révolution, le Saint-Siège fut

forcé de diminuer le nombre des fêles en France.

Voici l'nidult que donna le cardinal Caprara.

Indllt pour la réduction des fêtes.

(( Nous, Jean-Baptiste Caprara, cardinal-prélre de

la sainte Église romaine, du titre de Saint-Onuplire,

archevêque, évèque d'Iési, légat a latere deXolre Très-

Saint Père le Pape Pie VII, et du Sainl-Siè^c apos-

tolique, auprès du premier consul de la république

française.

(v Le devoir du Siège Apostolique, qui a èlé chargé

par Notre-Seigneur Jésus-Christ du soin de toutes les

Églises, est de modérer l'observance de la dise pline

ecclésiastique avec tant de douceur et de sagesse qu'elle

puisse convenir aux difl'érentes circonstances des temps

et des lieux. Notre Très Saint Père le Pape Pie VII,

parla divine Providence, Souverain Pontife, avait

devant les yeux ce devoir, lorsqu'il a mis au nombre

des soins qui l'occupent à l'égard de l'Église de France,

celui de réilèchir sur ce qu'il devait statuer touchant

la célébration des l'êtes dans ce nouvel ordre de cho-

ses. Sa Sainteté savait parfaitement que, dan.s la vaste

étendue qu'embrasse le territoire de la république

française, on n'avait pas suivi partout les mêmes cou-

tumes ; mais que, dans divers diocèses, des jours de

fêtes difïérents avaient été observés. Sa Sainteté ob-

servait de plus que les peuples soumis au gouverne-

ment de la même république avaient le plus grand

besoin, après tant d'événements et tant de guerres, de

réparer les pertes qu'ils avaient faites pour le com-
merce et les choses nécessaires à la vie, ce qui deve-

nait difficile par l'interdiction du travail jiux jours de

fêtes, si le nombi de ces jours n'était diminué. Enfin,

Elle voyait, et ce n'est point sans une grande dou-
leur, Elle voyait que, dans ce pays, les fêtes, jusqu'à

ce jour, n'avaient point été observées partout avec la

même piété, d'où il résultait, en plusieurs lieux, un
grave scandale pour les âmes pieuses et fidèles.

" .\près avoir examiné et mûrement pesé toutes ces

choses, il a paru qu'il serait avantageux pour le bien

de la religion et de l'Eglise de fixer un certain nom-
ore de jours de fêtes, le plus petit possible, qui se-

raient gardées dans tout le territoire de la république,

de manière que tous ceux qui sont régis par les

mêmes lois fussent également soumis à la même dis-

cipline ; que la réduction de ces jours vint au secours

d'un grand nombre de personnes dans leurs besoins,

et que l'observation des fêtes conservées en devînt

plus facile.

« En conséquence, et en même temps pour se ren-

dre aux désirs et aux demandes du premier consul de

la république à cet égard, Sa Sainteté nous a enjoint,

en notre qualité de son légat à latcre, de déclarer, en

vertu de la plénitude de la puissance apostolique, que

le nombre des jours de fêtes, autres que les diman-

ches, sera réduit aux jours marqué.-^ dans le tableau

que nous mettons au bas de cet induit, de manière

qu'à l'avenir tous les habitants de la même républi-

que soient censés exempts, et que réellonient ils soient

entièrement déliés, non seulement de roi)ligation d'en-

tendre la messe et de s'abstenir des œuvres serviles

aux autres jours de fêles, mais encore de l'obligation

du jeûne aux veilles de ces mêmes jours. Elle a voulu

cependant que, dans aucune église, rien ne fût innové

dans l'ordre et le rit des offices et des cérémonies

qu'on avait coutume d'observer aux fêtes maintenant

supprimées et aux veilles qui les précèdent, mais

que tout soit entièrement fait comme on a ou coutume

de faire jusqu'au moment présent, exceptant néan-

moins la fête de l'Epiphanie de Noire-Seigneur, la

Fête-Dieu, celle des apôtres saint Pierre et saint

Paul, et celle des saints patrons de chaque diocèse et

de chaque paroisse, qui se célébreront partout le di-

manche le plus proclie de chaque fête i.

« En l'honneur des saints apôtres et des saints mar-

tyrs, Sa Sainteté ordonne que dans la récitation, soit

publique, soit privée des heures canoniales, tous ceux

qui sont obligés à l'office divin soient tenus de faire,

dans la solennité des apôtres saint Pierre et saint

Paul, mémoire de tous les saints apôtres, et dans la

fête de saint Etienne, premier martyr, mémoire de

tous les saints martyrs ; on fera aussi tous ces mé-
moires dans toutes les messes qui se célébreront ces

jours-là. Sa Sainteté ordonne encore que l'anniver-

saire de la dédicace de tous les temples érigés sur le

territoire de la république soit célébré dans toutes les

églises de France, le dimanche qui suivra immédia-

tement le jour de l'octave de la Toussaint.

« Quoiqu'd fût convenable de laisser subsister l'o-

bligation d'entendre la messe au jour des fêtes qui

viennent d'être supprimées, néanmoins Sa Sainteté,

afin de donner de plus en plus de nouveaux témoi-

gnages de sa condescendance envers la nation fran-

çaise, se contente d'exhorter ceux principalement qui

ne sont point obligés de vivre du travail des mains,

à ne pas négliger d'assister ces jours-là au saint sa-

crifice de la messe.

« Enfin, Sa Sainteté attend de la religion et de la

piété des Français que, plus le nombre des jours de

fêtes et des jours de jeûne sera diminué, plus ils ob-

serveront avec soin, zèle et ferveur, le petit nombre
de ceux qui restent, rappelant sans cesse dans leur

esprit que celui-là est indigne du nom de chrétien,

qui ne garde pas comme il doit les commandements
de Jésus-Christ et de son Église ; car, comme l'en-

seigne l'apôtre saint Jean, quiconque dit qu'il connaît

Dieu, et n'observe pas ses commandements, est un men-

teur, et la vérité n'est pas en lui.

« Les jours de fêles qui seront célébrées en France,

outre les dimanches, sont :

l. C'est-à-dire le dimanche qai suit, et jamais celui qui précède*
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« La Naissance de Notre-Seigneur Jésus-Christ

;

(( L'Ascension
;

« L'Assomption de la 1res sainte Vierge ;

« La fête de tous les saints.

« Donné à Paris, en la maison de notre résidence,

(•OjOLird'hui 9 avril 180?.

« J.-B. cardinal C.vpraha., légat.

« J.-A. Sala, secrétaire de la légation aposto-

lique. »

« Certitié conforme : le secrétaire d'Étal, siyné,

H.-B. Maret.

Le coiïseiller d'Élat chargé de Inities les affaires con-

cernant les cultes, n Portalis. »

Le gouvernement impérial poursuivit avec sé-

vérité l'abolition des fêtes supprimées. Il publia,

dans ce but, plusieurs circulaires, notamment
celle du 19 octobre 1813. Toutefois, ce gouverne-

ment si fort et devant lequel tout pliait, ne

réussit point à atteindre ce résultat. Le gouver-

nement de 1830 s'engagea aussi dans la même
voie à cet égard par deux circulaires que nous
regardons, avec plusieurs évêques, comme con-

traires à l'induit du cardinal Caprara et à nos

constitutions politiques. La circulaire suivante

de Mgr l'évêque de Marseille à son clergé est la

meilleure réfutation que nous puissions faire de

ces illégales et mc7'oya6/es circulaires ministériel-

les. Nous devons constater que la plupart de

nos pontifes ont agi de la même manière que le

vénérable évêque de Marseille.

Circulaire de Mgr l'évoque de Marseille à son clergé.

« Marseille, le 4 avril 183L

« Monsieur,

« Lorsque la nécessité des circonstances contraignit

le souverain pontife Pie VIL à supprimer en France
quelques-unes des fêtes qui, jusque-là, avaient été

religieusement chômées comme partout ailleurs, il

exprima sa pensée dans l'induit dont nous vous trans-

crivons ici un passage essentiel :

« Sa Sainteté a voula que, dans aucune église, rien

» ne fût innové dans l'ordre et le rit des offices et des

» cérémonies qu'on avait coutume d'observer aux
1 fêtes maintenant supprimées et aux veilles qui les

» précèdent ; mais que tout soit entièrement fait

» comme on a eu coutume de le faire jusqu'au mo-
» ment présent...

» Quoi({u'il fût convenable de laisser subsister l'o-

» bligation d'entendre la messe aux jours de fêtes qui

« viennent d'être supprimées, cependant Sa Sainteté

» se contente d'exhorter à ne pas négliger d'assister

» ce jour-là au saint sacrifice de la messe. »

« Ce serait donc méconnaître tout à fait l'esprit de

l'Eglise que de supprimer la moindre de nos cérémo-
nies ou de changer quelque chose au rit accoutumé
dans la célébration des fêtes supprimées.

« Veuillez donc bien, monsieur, tout en faisant ob-

server que la messe n'est pas d'obligalion les jours de

fêtes supprimées, exhorter les fidèles à marcher sur .

les traces de leurs pères, et à continuer de célébrer

avec dévotion toutes ces fêtes établies pour rappeler
à leur pieux souvenir la commémoration des mystères
de notre sainte religion ou la mémoire des saints.

« Ces jours-là vous ne vous contenterez pas de faire

dire complies dans votre église, mais on chantera la

grand'messe le matin ; et le soir, après les vêpres so-
lennelles, il y aura sermon, s'il est possible, et l'on

donnera la bénédiction du Très-Saint Sacrement.
<( Nous vous donnons afl'ectueusement notre béné-

diction paternelle.

« t Charles-Fortuné, évêque de Marseille. »

La suppression des fêtes ne regarde que la li-

berté donnée aux peuples de vaquer à leurs oc-

cupations ordinaires. La décision du cardinal

Caprara, dans son induit du 9 avril 1802, dit en
termes formels que Sa Sainteté a voulu que, dans

aucune église, rien ne fût innové dans l'ordre et le rit

des offices et des cérémonies qu'on avait coutume d'ob-

server aux fêtes maintenant supprimées . L'induit va
même encore plus loin : il veut que les pasteurs

exhortent leurs paroissiens à entendre la messe
le jour de ces fêtes supprimées : « Eos prœser-

tim qui victum parare sibi labore manuum mi-

nime coguntur, ut ils diebus sacrosauctse missœ
saorificio haud negligant interes.se. » Conformé-
ment à ces principes, le concile d'Avignon-, de

l'an 1849, décide que, quant aux fêtes suppri-

mées, il n'y a point à la vérité obligation de

s'abstenir ces jours-là d'oeuvres serviles et d'en-

tendre la messe, mais que cependant les curés

doivent se rappeler que l'intention de l'Église

est de célébrer néanmoins ces mêmes fêtes avec

une grande pitié et un" grande dévotion. « Quod
ad festa suppressa spectat, desiit quidern obliga-

tio sese his diebus abstinendi ab operibus ser-

vilibus et missam audiendi; meminerint tamen
parochi eam esse Ecclesiœ mentem, ut hsec ea-

dem festa nibilominus cum magna pietate et

devotione colantur. » {Titul. 111, cap.i.)

Plusieurs évêques de France ayant consulté

le Saint-Siège sur la question de savoir si tous

les curés et autres prêtres, ayant titre à charge

d'âmes, sont obligés d'appliquer la messe à leurs

paroissiens, les jours de fêtes supprimées, en

vertu de l'induit du 9 avril 1802, comme ils y
sont obligés le saint jour du dimanche et les fê-

tes commandées, il leur fui répondu affirmati-

vement, ce qui prouve que le Saint-Siège veut

que ces fêtes soient toujours célébrées. Nous

rapporterons deux de ces décisions; la première,

adressée à l'archevêque de Toulouse, la seconde

au cardinal évêque d'Arras. Nous le ferons sui-

vre de l'encyclique Amantissimi qui lève définiti-

vement tous les doutes à cet égard.

a Perillustrissime ac reverendissime domine uti

frater : Pielatis Sanctissimo uostro per subsecreta-

rium sacrse congregationis concilii adjunctis precibus
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datis noiiiiue A(Uv>liial..iis Ue. ddiri.a S^iictita s Sua charge d'âmes, l'application delà messe aux
ad Amplitudinein tuam prnesentes dari, eidemqiie no

lificari inandavit, juxta resolutiones alias eJitas a

sacra contii-egalione, teneri parochos adapplicalioiipm

iiiiss:!.' i)ro populo, ftiam iis ft-slis diebus qui sup-

pressi fuerunt vigore imlulti sanctajmemoria' Pii VII,

die 9 aprilis 1S02 : atteutis vero peculiaribus circums-

tuiitiis, ipsa Sanclitas Sua facultatem concedit Ainpli-

tudini tua- singulos parochos sute diœce.-is a pritte-

rilis omissionihus hujusinodi pro suo arbilrio et

prudentia gratis abï^olvendi, iisdemque missas sic de

pneteritu non applicatas, cck-brata tamen uuica inissa

ab unoquoque parocho, gratis pariter condonandi,

supplento in reliquis eadem sanctitate sua de tliesauro

Ecclesia:". Quo vero ad futurum ipsa Sanctitas Sua
facultatem inipertitur eidem Amplitudini ture per

triennium proximum tanlum cum iis parocbis quos

vere indigcre censuerit super applicatione ejusdem
missœ pro populo festis diebus, ut supra a sanctse

memoriœ Pio VII, suppressis pro suo arbitrio et pru-

dentia gratis dispeiisandi, firmo tamen onere hujus-

modi applicationis in festo Circumcisionis D. N. J.

C, necnon Conceptionis, Annuntiationis et Nativita-

tis B. M. V. llspc Sanctitatis Suae mandat© dum nos
praesentes exsequimur Amplitudini ture fausta omnia
precamur a Domino.

» Romte, G augusti 1842.

» Amplitudinis tua; uti frater studiosissimus,

» L. card. Polidorius, prtef. »

Voici le texte de la supplique de S. E. le car-

dinal évêque d'Arras, et la réponse :

« Beatissime Pater,

<( Diarum gallicanum, cui titulis, l'Ami de la rdi-
gion, retulit resolutionem apostulicam ad episcopum
Cenomanensem directam die 14 junii 1841, ex qua
constat parochos teneri missam applicare pro populo
omnibus diebus feslis etiam reductis.

« Quum autem hujusmodi re?olutio ad omnem cle-

rum galiicanuin oxspectet, postulat cardinalis episco-

pus Atrebatensis a S. V., ut ipsi imperliri dignetur
facultatem condonandi juxta bene placitum singulis

parochis qui hue usque applicationem omiserint.
« Unde, etc,

<( Sacra Po-nitentiaria de speciali et expressa apos-
tolica auctoritate reverendissimo in Ghristo Patri S.

R. E., cardinal! episcopo Atrebatensi facultatem con-
cedit sive per aliam idoneam personam ecclesiasticam,

ad hoc specialiter deputaridam, .missas diebus festis

lirout in precibus a parochis suse diœcesis de prœte-
rito omissas, mediante celebratione alicujus numeri
inissarum. prudenti judicio suo juxta eorum vices
respective taxandi, apostolica expressa auctoritate
bénigne condonandi. Contrariis quibuscumque non
obstantibus.

c< Datum Romre, in sacra Pœnitentiaria, die 43 au-
gusti iS41.

« G. card. Castracane, M. P. >.

Enfin Sa Sainteté Pie IX, voulant dissiper
toute incertitude dans une matière si impor-
tante, a cru devoir, dans sa sagesse, publier une
encyclique qui règle pour les prêtres ayant

jours de fêles qui ont été successivement sup-

primées. Sa Sainteté établit sur ce point une
règle générale et uniforme, qui devra être dé-
sormais fidèlement observée. Elle déclare et

statue que les prêtres investis de la charge pas-

torale sont teims d'appliquer la messe, pour les

fidèles confiés à leurs soins, tous les jours dé-

signés dans la constitution du pape Urbain VIII,

Universa 'per orbem.

Si, en certain.-, jours, le peuple est autorisé à

vaquer :iux œuvres serviles et dispensé d'assis-

ter aux saints offices, ses besoins spirituels n'en

sont pas moins toujours les mêmes; bien plus,

ils s'augmentent à mesure que se développent

les sollicitudes temporelles.

« Voilà pourquoi, dit avec beaucoup de raison

le savant et pieux évêque de Quimper, l'Égli-io

tient plus que jamais à compenser, par l'iippli-

cation des mérites de Jésus-Christ, ce qui peut

manquer à la ferveur et à la piété des chrétiens.

Il en est d'ailh'urs, parmi eux, qui, s'ils étaient

libres de régler leur vie et de coordonner le tra-

vail au gré de leur foi, viendraient avec empres-

sement assister au saint sacrifice et y puiser de

nouvelles forces.

« Au moment où les ennemis de la vérité

s'élèvent de toutes parts contre le Seigneur et

son Christ, ne faut-il pas que l'Église emploie

toutes ses ressources? L'application du sang de

Jésus-Christ aux peuples, voilà le bouclier et la

défense de la cité de Dieu. »

Or voici, d'après la constitution Universa per

orbem, de Pie VIII, les jours auxquelles prêtres

qui ont charge d'âmes sont tenus d'appliquer

la messe pour les fidèles :

Tous les dimanches de l'année, la Nativité

de Notre-Seigtieur Jésus-Christ, la Circoncision,

l'Epiphanie, la Résurrection avec les deux fé-

riés qui suivent, l'Ascen-ion, la Pentecôte avec

les deux fériés qui suivent , la très sainte Tri-

nité, la fête du Saint Sacrement, l'Invention de

la Sainte Croix, les (êtes de la Purification, de

l'Annonciation, de l'Assomption, de la Nativité

delà Sainte Vierge.etdel'linmcjculée-Conception,

la fête de saint Michel, la Nativité de saint Jean-

Baptiste, les fêtes des saints apôties Pierre et

Paul, de saint André, de saint Jacques, de saint

Jean, de saint Thomas, des saints Philippe et

Jacques, de saint Barthélemi, de saint Matthieu,

des saints Siméon et Jude et de saint Matthieu,

apôtres; de saint Etienne, premier martyr; des

saints Innocents, de saint Laurent, martyr; de

saint Sylvestre, pape; de saint Joseph, de sainte

Anne, la solennité de tous les Saints, la f«te du

principal patron de chaque paroisse.
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Le souverain Pontife accorde néanmoins une

entière dispense pour les omissions passées,

et laisse aux curés qui auraient de légitimes rai-

sons, prises de l'insuffisance de leur revenu, la

liberté de demander une réduction sur le nom-

bre de messes à acquitter. Les suppliques, dans

ce cas, doivent être adressées à la Sacrée Con-

grégation du Concile.

Mais un évêque ne peut obtenir une réduc-

tion pour tous les curés de son diocèse; les dis-

penses doivent être sollicitées individuellement.

Un bref, en date du 20 décembre 1858, adressé

à l'évêque de Gap, le déclare formellement. Le

Saint-Père y montre une volonté ferme et iné-

branlable de poursuivre l'exécution pleine et

entière de son encyclique. « Nostra mens ac vo-

luntas omnino est, dit-il, ut animarum curato-

res, diebus in commemorata encyclica statutis,

missam pro populo sibi traditoperagant, et hoc

etiam proprii ministerii offlcium sedulo sancte-

que servent. »

D'aprè3 une récente réponse de la Sacrée Con-

grégation du Concile, l'application de la messe

peut être renvoyée au jour suivant, lorsque, au

jour même, un curé doit l'appliquer à l'occasion

d'un enterrement ou d'un mariage, et qu'il n'y

a pas d'autre prêtre dans la paroisse qui puisse

commodément le remplacer dans cette applica-

tion pour le peuple.

L'Encyclique Amantissimi a pour objet l'une

des plus grandes obligations imposées à ceux

qui ont charge d'âmes ; elle leur prescrit d'of-

frir le saint sacrifice pour leurs paroissiens;

elle est d'une pratique constante et, pour ;iinsi

dire, presque quotidienne; tous les curés sont

donc obligés de la bien connaître. Le Souve-

rain Pontife, dont les décisions sacrées doivent

être pour tous la voie^ la vérité et la vie, prescrit

de l'exécuter sedulo et nulla interposita mora. Les

prêtres à charge d'âmes pécheraient grièvement

s'ils n'en suivaient pas de tout point les dispo-

sitions.

Lettre encyclique Amantissimi Redemptoris de No-

tre Saint-Père le Pape Pie IX, à tous les pa-

triarches, primats, archevêques, évêques et

autres ordinaires des lieux en communion
avec le Siège apostolique.

« Pie IX, Pape.

« Vénprables frères, salut et bénédiction apostolique.

« La bonté et la charité de notre très aimant Ré-

dempteur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, envers

les hommes, a été si grande, que, vous le savez, vé-

nérables frères, ayant pris la nature humaine, il

voulut non seulement roufîrir pour notre salut les

plus affreux tourments et la mort horrible de la croix,

mais encore remontant dans le ciel à la droite du

Père,' demeurer cependant avec nous dans l'auguste

sacrement do son corps et de son sang, et dans l'excès

de son amour en faire notre aliment et notre nourri-

ture, pour être ainsi lui-même notre soutien et notre

force par la présence de sa divinité, sauvegarde la

plus assurée de la vie spirituelle. Et non content de

cette pi'euve insigne et tout à fait divine de charité,

ajoutant les bienfaits aux bienfaits, et répandant sur

nous les richesses de son amour, il a voulu nous

donner la pleine certitude que ceux qu'il a aimés il

les a aimés jusqu'à la fin. C'est pourquoi se déclarant

prêtre éternel, selon l'ordre de Melchisédech, il a

institué à perpétuité son sacerdoce dans l'Eglise ca-

tholique et décrété que le sacrifice qu'il a lui-même

offert une fois, par l'effusion de son précieux sang sur

l'autel de la croix, pour racheter tout le genre hu-

main, le délivrer du joug du péché et de l'esclavage

du démon, et pacifier toutes choses dans les cieux et

sur la terre, serait permanent jusqu'à la consomma-
tion des siècles ; ordonnant que ce sacrifice, où il n'y

a de changement que dans la manière de l'offrir, soit

fait et renouvelé chaque jour par le ministère des

pi'êtres, afin de répandre sur les hommes les fruits

souverainement salutaires et souverainement féconds

de sa passion. Ainsi, dans le sacrifice non sanglant

de la Messe, accompli par le noble ministère des

prêtres, est offerte cette même victime, source de vie,

qui nous a réconciliés à Dieu le Père, et qui, ayant

toute vertu pour mériter, apaiser, obtenir et satisfaire,

« répare en nous les ruines de la mort par le mystère

» du fils unique. Piessusciié des morts, le Fils unique

» ne meurt plus, et la mort ii'aura jamais puissance

» sur lui. Il vit par lui-Eiême d'une vie immortelle et

V incorruptible, et c'e.st lui qui est immolé pour nous

)) dans ce mystère de l'oblation sacrée '. » Telle est

l'oblation pure qu'aucune indignité, aucune perversité

dans ceux qui l'offrent -,e peut jamais souiller, et

dont, par la bouche de Malachie, le Seigneur a pré-

dit : qu'à la gloire de son nom, devenu grand parmi

les nations, elle sera offerte en sa pureté dans tous

les heux qu'éclaire le soleil de son lever à son cou-

cher ^ Cette oblation d'une fécondité ineffable em-

brasse la vie pré.sente et la vie future. Par elle, nous

accordant la grâce et le don de la pénitence. Dieu

apaisé remet les crimes et les péchés, même les plus

énormes, et, quoique gravement offensé par nos pré-

varications, passe de la colère à la miséricorde, d'une

juste sévérité à la clémence ; par elle, sont également

remises les peines temporelles dues pour l'expiation

de nos fautes ; par elle, sont soulagées les âmes de

ceux qui sont morts en union avec le Christ, sans

.avoir été pleinement purifiées; par elle, on obtient

aussi les biens temporels s'ils ne doivent pas faire

obstacle aux biens de l'ordre supérieur ;
par elle, est

rendu aux saints et surtout à l'Immaculée et très

sainte Vierge Marie, Mère de Dieu, l'honneur et le

culte le plus grand qu'ils puissent recevoir. C'est

pourquoi, conformément à la tradition des apôtres,

nous off'rons le divin sacrifice de la Messe « pour la

» paix commune des Églises, pour le bon ordre du

1. Saint Grégoire le Grand, DialogufS, liv. W ch. 58.

2. Malachie, ch. I.
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» monde, pour les empereurs, pour les gens de guerre.

» pour ceux qui nous sont unis, pour ceux que la

» maladie travaille, pour ceux que la douleur op-

» presse, pour tous ceux en général qui sont dans le

» besoin, et pour les morts retenus dr.ns le purga-

)i toire, croyant que le plus grand secours que puis-

» sent recevoir ces Ames est celui qui k'ur est donné

» lorsqu'on prie pour elles au moment où est immolée

)) devant nou.s la sainte et si redoutable victime '. »

« II n'y a donc rien de plus grand, de plus salutaire,

de plus divin que le sacrilice non éanglaut de la Messe

par lequel le même corps, le même sang, le même Jé-

sus-Christ, notre Dieu et noire Sei(,'neur est offert et

immolé sur l'autel pour le salut de tous, par les prê-

tres, et c'est pour cela que la sainte mère Église, en

possession de ce trésor si grand de son divin Époux,

n'a jamais cessé d'employer tous ses soins, tout son

zèle, toute sa vigilance pour que ce formidable mys-

tère fût accompli par les prêtres avec la plus grande

pureté inférieure du cœur et pour qu'il fût célébré avec

tout ra^ipareil du culte selon les prescriptions des rites

et des cérémonies sacrées, afin que la grandeur et la ma-

jesté du mystère môme resplendissent dans l'apparence

extérieure et que les fidèles soient ainsi excités à la

contemplation des choses divines et cachées dans un

si adorable et si vénérable sacrifice. C'est avec la môme
ardeur et la même sollicitude que cette pieuse Mère,

s'adressant à ses fidèles enfants, ne cesse jamais de

les avertir, de les exhorter, d'enflammer leur zèle, pour

les porter à se rendre fréqr mmeii'. au divin sacrifice

avec toute la piété, tout le .espect et toute la dévotion

qxi'il réclame, ordonnant que tous soient tenus absolu-

ment d'y assister les jours de fête de précepte, le sui-

vant avec une attention religieuse des yeux et du cœur,

afin de pouvoir heureusement obtenir par sa vertu la

miséricorde de Dieu et l'abondance de tous les biens.

« Or, c'est en faveur des hommes que tout pontife

pris parmi les hommes est constitué dans les choses

qui se rapportent à Dieu, afin d'offrir pour leurs pé-

chés des dons et des sacrifices. C'est donc, votre sa-

gesse le sait bien, vénérables frères, le devoir des pas-

teurs d'appliquer le très saint sacrifice de la messe

pour le peuple dont ils ont la charge. D'après la doc-

trine du concile de Trente, cette obligation découle du

précepte divin. Ce concile enseigne, en elTet, dans les

ternies les plus profonds et les plus graves, u que par

» le précepte divin il a été commandé h tous ceux à

» qui le soin des âmes est confié, de connaître leurs

» brebis et d'olTrir le sacrifice pour elles 2. » "Vous

connaissez aussi la lettre encyclique, en date du 19

août 1744, de notre prédécesseur Benoît XIV, d'heu-

reuse mémoire, où, parlant au long et savamment de

cette obligation, expliquant plus en détail et confir-

mant le sens des Pères de Trente, pour écarter tous

les doutes et toutes les controverses, il déclare nette-

ment et ouvertement et statue que les curés et tous au-

tres ayant en fait charge d'àmes doivent offrir le sa-

crifice de la messe i>our le peuple qui leur est confié,

tous les dimanches et tous les autres jours de fête de

I. Saint Cyrille de Jéruialem, Calèches., 23 ; Alystag. 5 àe sacra

liturg.

'i. Concile de Trente, sess. xiiii, ch. I, de Reform.

précepte. Il ajoute que cette obligation subsiste pour

les jours où lui-même, diminuant le nombre des fêtes

de précepte dans certains diocèses, avait permis aux

populations de ces diocèses de se livrer aux œuvres

sorviles tout en maintenant pour elles l'obligation d'as-

sister ces jours-là au saint sacrifice '. Par Us rapports

sur l'état et la situation de vos diocèses que, avec un

soin digne de toute louange et bien fait pour remplir

notre cœur de satisfaction vous Nous adressez, vénéra-

bles frères, à Nous et à ce siège apostolique, comme
l'exige le devoir de votre charge. Nous voyons avec une

grande joie que les pasteurs des âmes remplissent scru-

puleusement l'obligation dont Nous venons de parler

et ne négligent point de célébrer le sacrifice de la messe

pour le peuple qui leur est confié, le dimanche et les

autres jours dont l'observance est encore de précepte.

Mais Nous savons aussi que, dans un certain nombre
de localités, ce devoir a cessé d'être généralement rem-

pli par les curés les jours qui devaient être observés

auparavant comme fêtes de précepte, selon la consti-

tution de Notre prédécesseur Urbain VIII, d'heureuse

mémoire, et pour lesquels le siège apostolique, faisant

droit aux diverses demandes des premiers pasteurs,

et prenant en considération les raisons et les motifs

qu'ils lui exposaient, a non seulement permis, en ré-

duisant le nombre des fêtes de p'-ècepte, que les popu-
lations pussent vaquer aux œuvres sorviles, mais a en

outre accoi'dé qu'elles fussent dispensées de l'obliga-

tion d'entendre la sainte messe. Lorsque ces induits

émanés du Sainl-Siège furent pul)liés, les curés de di-

vers pays se crurent aussitôt relevés de l'obligation

d'offrir le saint sacrifice pour leurs paroissiens en ces

jours de fêtes supprimées, et cessèrent complètement

de remplir ce devoir. Dès lors s'est établi dans ces

pays, parmi les curés, l'usage de ne point appliquer,

aux jours susdits, le saint sacrifice de la messe pour

le peuple, et cet usage n'a pas manqué d'apologistes

et de défenseurs.

« Plein d'une extrême sollicitude pour le bien de

tout le troupeau spirituel que le Seigneur Nous a lui-

même confié, et vivement afUigé delà perte des grands

avantages spirituels qui résulte de cette omission pour

les fidèles de ces pays. Nous avons résolu de régler

une affaire de si grande importance. Nous souvenant

surtout que le Siège Apostolique a toujours enseigné

que les curés doivent célébrer le saint sacrifice pour

leurs paroissiens même les jours de fêtes supprimées.

Bien qu'en effet les pontifes romains nos prédéces-

seurs, ayant égard aux instantes sollicitations des

premiers pasteurs, aux divers et nombreux besoins

des peuples fidèles, et aux graves motifs ré.sultant des

intérêts des temps et des lieux, aient jugé à propos de

réduire le nombre des fêtes de précepte, et consenti

en même temps à ce que les peuples pussent vaquer

librement en ces jours aux œuvres serviles sans être

obligés d'assister au saint sacrifice, cependant ces

mêmes pontifes nos prédécesseurs, en accordant ces

induits, ont voulu que l'onobsorvàt pleinementet fidè-

lement la loi qui e.tige qu'en ces jours il ne .soit rien

innové dans les églises en tout ce qui est de l'ordre

1. Benoit XIV, Lettre encyclique Cum temper oblalas, du VJ

août 1744.
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régulier et du rite des divins offices, et que tout conti-

nue ù se faire selon l'usage suivi auparavant, lors-

([u'était encore en vigueur la constitution d'Ur-

biin VIII. dont Nous avons parlé, et qui prescrivait

les fêtes ù garder comme de précepte. Dès lors, les

curés pouvaient très facilement comprendre qu'ils n'é-

taient nullement affranchis de l'obligation d'offrir en

ces jours pour leur peuple le sacrilice de la messe, qui

est la partie la plus importante du culte divin, et ils

devaient surtout remarquer que les rescrits pontifi-

ciux doivent être entendus tout à fait dans le sens

qu'ils présentent, et qu'ils s'interprètent dans le sens

le plus strict. Ajoutons que le Saint-Siège, consulté

dans bien des cas particuliers au sujet de ce devoir

des pasteurs n'a jamais omis de répondre, par ses

différentes Congrégations, soit celle du Concile, soit

Celle de la Propagande, soit celle des Saints Rites, et

aussi par la Sacrée Pénitencerie; et toujours il a dé-

claré que les curés continuent à être obligés de dire

la messe pour leurs paroissiens, même les jours qui

ont cessé d'être comptés au nombre des fêtes de pré-

cepte.

« Après avoir pesé et examiné les choses avec ma-
turité, et après avoir pris les conseils de plusieurs de

nos vénérables frères, les cardinaux delà Sacrée Con-

grégation des Piites qui composent la Congrégation

chargée de faire respecter et d'interpréter les décrets

du concile de Trente, Nous avons jugé à propos, vé-

nérables frères, de vous écrire cette lettre encyclique,

pour vous tracer une règle sûre et vous fixer une loi

qui devra être observée avec soin et vigilance par

tous les curés. C'est pourquoi Nous déclarons par les

présentes. Nous statuons et décrétons que tous les

curés, et aussi tous autres qui ont en fait chai-ge

d'âmes, doivent offrir et appliquer le très saint sacri-

lice de la messe pour le peuple qui leur est confié,

non seulement tous les dimanches et les autres jours

que le précepte oblige encore à garder, mais aussi

tous les jours que le Saint-Siège a consenti à retran-

cher du nombre des fêtes de précepte, et qui ont été

transférées , comme le devaient tous ceux qui ont

cliarge d'àmes, lorsque la constitution d'Urbain VIII

(tait pleinement en vigueur, avant que les jours de

fêtes de précepte fussent diminués de nombre et trans-

férés. Pour ce qui est des fêtes transférées. Nous
n'exceptons qu'un seul cas, celui où l'office divin aura

été transféré avec la solennité au jour du dimanche ;

alors une seule messe sera appliquée pour le peuple

par les curés, attendu que la messe, qui est la princi-

pale partie de l'office divin, doit être censée transférée

avec l'office lui-même.

« Voulant aussi, dans l'amour qui anime notre cœur
paternel, pourvoir à la tranquillité des pasteurs qui,

cédant à la coutume introduite, ont omis d'appliquer

leur messe pour le peuple aux jours indiqués, en

vertu de Notre autorité apostolique, Nous absolvons

pleinement ces curés de toutes les omissions anté-

rieures. Et comme parmi ceux qui ont charge d'àmes,

il yen a qui ont obtenu du Siège Apostolique ce que

l'on appelle un induit particulier de réduction. Nous
leur accordons de continuer à jouir du bénéfice de

cet induit, aux coaditions toutefois qui y sont expri-

mées, et aussi longtemps qu'ils rempliront l'office de

curés dans les paroisses qu'ils gouvernent et adminis-

trent aujourd'hui.

« En donnant ces décisions et usant de cette indul-

gence. Nous avons tout lieu d'espérer, vénérables

frères, que les curés, animés plus que jamais de zèle

et de charité s'empresseront de satisfaire avec autant

de soin que de piété à l'obligation d'appliquer la

messe pour leur peuple, et qu'il.»; réfléchiront sérieuse-

ment à l'abondance des grâces spirituelles d'abord,

puis à la multitude de tous les biens que l'application

de ce sacrifice divin et non sanglant fait couler si lar-

gement sur le peuple chrétien confié à leurs soins.

Mais comme Nous n'ignorons pas qu'il peut se pré-

senter des cas particuliers où, en raison des faits et

des circonstances, il y aurait lieu d'accorder aux cu-

rés dispense de cette obligation. Nous voulons que

vous sachiez que c'est à Notre Congrégation du Con-

cile seule que tous devront recourir pour obtenir ces

sortes d'induits : Nous n'en exceptons que les per-

sonnes qui dépendent de Notre Congrégation de la Pro-

pagande, à laquelle Nous avons conféré le même pou-

voir à cet égard.

« Nous ne doutons pas du tout, vénérables frères,

que dans la sollicitude de votre zèle épiscopal vous ne

vous empressiez de faire connaître sans délai, à tous

et à chacun des curés de vos diocèses, ce que par

Nos présentes lettres et en vertu de Notre suprême

autorité, Nous confirmons et déclarons de nouveau,

voulons, mandons et ordonnons tout haut l'obligation

où ils sont d'appliquer 'e saint sacrifice de la messe

pour le peuple qui leur est confié. Nous sommes éga-

lement persuadé que vous apporterez la plus grande

vigilance à ce que ceux qui ont charge d'àmes s'ac-

quittent avec soin de cette partie de leur devoir, et

qu'ils observent exacterutni ce que Nous avons réglé

et arrêté par ces lettres. Nous désirons enfin qu'une

copie de ces lettres soit conservée à perpétuité dans

les archives de votre cour épiscopale,

« Et comme vous savez très bien, vénérables frères,

que le très saint sacrifice de la messe est d'un grand

enseignement pour le peuple fidèle, ne cessez jamais

d'avertir et d'exhorter les curés principalement, les

prédicateurs de la parole divine et tous ceux qui sont

chargés d'instruire le peuple chrétien, qu'ils aient à

exposer et à expliquer aux fidèles, avec tout le zèle et

le soin possible, la nécessité, la grandeur et l'effica-

cité, la fin et les fruits de ce saint et admirable sa-

crifice; qu'ils pressent et excitent les fidèles à y assis-

ter le plus fréquemment qu'ils le pourront avec la

foi, la religion et la piété convenables, afin d'appeler

sur eux la miséricorde divine et tous les biens dont

ils ont besoin. Ne cessez d'user de tous les moyens

qui sont en votre pouvoir pour que les prêtres de vos

diocèses se distinguent par cette intégrité et cette gra-

vité de mœurs, par cette innocence et cette perpétuelle

sainteté de vie qui convient si bien à ceux qui ont

seuls reçu le pouvoir de consacrer la divine hostie et

d'accomplir le saint et redoutable sacrifice. Veuillez

donc avertir souvent et presser tous ceux qui ont été

agrégés au saint sacerdoce, afin que pensant sérieuse-

ment au ministère qu'ils ont reçu dans le Seigneur,
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ils le remplissent fidèlement , et qu'ayant toujours

présent à IVsprit le pouvoir céleste et la dignité dont

ils sont revêtus, ils brilloni par l'éclat de toutes les

vertus ainsi que par le mérite de la saine doctrine

tju'ils se vouent tout entiers au service du culte, aux
choses divines et au s:ilut des âmes, s'otTrant eux-

mêmes au Seigneur comme une hostie sainte el vi-

vante, et que portant toujours dans leur corps la mor-
tification de Jésus, ils offrent dignement à Dieu, avec
un cœur et des mains pures, l'hostie de propiliation

pour leur propre salut et celui du mondé entier.

« Enfin, rien no Nous est plus agréable, vénérables
frères, que de profiter de cette occasion pour vous
exprimer et vous renouveler le témoignage de la vive

afl'ection que Nous vous portons dans le Seigneur
el aussi pour vous encourager à continuer encore

avec plus d'ardeur de remplir courageusement tous

les devoirs de votre charge pastorale et de veiller avec
le plus grand zélo au salut et à la conservation de
vos chères ouailles.

« Soyez assurés que Nous sommes tout prêt à faire

de grand cœur tout ce que Nous jugerons propre à
contribuer à voire utilité et à celle de vos diocèses.

En attendant, recevez comme gage de tous les dons
du ciel, et comme témoignage de Notre vive affection

pour vous la bénédiction apostolique que Nous vous
donnons du fond de notre cœur à vous Nos vénéra-
bles frères, à tout le clergé et aux laïques fidèles con-
fiés à vos soins.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 3 mai 1838,
la douzième année de notre pontificat. »

N. B. On trouve le texte latin de cette En-
cyclique (l:ms les Revues catholiques de l'année
iSoS, par exemple dans les Analecta Juris pont,

m* Série, col. 1026.

§ II. Sanctification des fêtes et des dimanches.

Le concile de Paris, de lan 1849, parle ainsi
de la sanctiacation du dimanche et des fêtes qui
sont d'obligation.

« C'est avec une profonde douleur que nous
voyons la sanctification du dimanche négligée
de nos jours presque partout. Du mépris de ce
précopte si salutaire découlent, comme d'une
source empoisonnée, des maux innombrables:
l'oubli de Dieu et de son culte, une ignorance
grossière des dogmes et des commandements
divins; la ruine des forces physiques, par suite
d'un travail défendu et actif; la corruption dé-
plorable des mœurs, qui s'étend chaque jour da-
vantage. De là, chez le peuple, les dimanches
étant emplovés à boire, à manger et use que-
reller, laruine des affaires domestiques, et tous
les liens de la f imille brisés. Les évêques de la
province doiventdonc consacrer tousleurs soins,
faire tous leurs efforts, pour rétablir la célé-
bration pieuse des jours de fêtes.

» Nous engageons les curés et les confesseurs
a rappeler par de fréquentes exhortations, cette

loi du Seigneur ; à instruire avec instance les

pères de famille et les chefs d'atelier ; à en-

courager par leurs éloges et leur concours les

pieuses industries employées déjà par certains

fidèles zélés, ou qui pourront l'être, avec l'appro-

bation de l'Ordinaire, pour assurer la sanctifi-

cation des dimanches et des fêtes.

» Enfin, nous supplions avec instance, par la

charité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, les ma-
gistrats et tous ceux qui exercent l'autorité ci-

vile, de procurer de tout leur pouvoir, l'obser-

vance de ce grand commandement de Dieu et de

l'Église, d'où dépendent en grande partie non
seulement le salut éternel des âmes, mais encore

le repos des familles, l'intégrité des mœurs pu-

bliques, la paix et la tranquillité de la société

tout entière. »

L'assemblée générale du clergé, en 1700, con-

damna cette proposition : « Prœceptum servandi

festa non obligat sub mortali, seposito scan-

dalo, siobsit contemptus. »

On peut contrevenir en trois manières à la

solennité ou sanctification des fêtes :1° en ne

faisant pas les œuvres de piété qui sont com-
mandées dans ces saints jours; 2° en faisant un
travail ou exerçant un négoce qui est défendu ;

3° en prenant des divertissements qui ne sont

point permis en ces temps-là.

!" A l'égard des œuvres de piété, les saints

décrets imposent aux fidèles l'obligation d'en-

tendre la messe les jours de dimanches et de

fêtes.

2° A l'égard du travail, il y a une infinité de

règlements sur ce sujet, mais qui ne sont pas

uniformes ; les États chrétiens ont eu leurs po-

lices différentes, et il y a eu dans tous les siè-

cles de la variété dans les Églises touchant le

travail qui a été permis ou défendu aux jours

de fêtes. Sans rappeler ici les différentes autori-

tés à cet égard, il nous suffira d'observer avec

Barbosa, quela Sacrée Congrégation décidaqu'on

devait s'abstenir, les jours de fêtes, de toute

sorte de travail, à l'exception de celui qui est

nécessaire à la vie, ou qu'une pressante raison

de nécessité ou de piété oblige de faire. « A
sancta congregationedecisum fuit, licerediebus

festis dare operam rébus ad viLam necessariis,

temporeperituris.prœserlim tempore vindemia-

rum et messium, ac collectionis fructuum, vel

ubi nécessitas urgeat ant suadeat pietas, atque

judiciumscilicet ordinarii, ne privatisefifectibus,

ac domesticarum rerum studio aliqui eo perdu-

cantur, ut ea indulgentia aliis etiam casibus

abutantur. Itaqne rursum ibidem censuit pra>

textu mercatuum , nundinarnm et feriarum ,

festa nullatenus esse violanda : caeterum his die-
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bus licere sarcinas , et onora nundinarum
causa exonerare incœptumque iter, missa tamen
prias audita. prosequi, non autem sirciiias,

componere et junienta onerare ad iter de novo

accipienduiii, ant merces (luibuscunique etiam

vialoribiis, et clausis apotiiecis venderc, nisi

tantum ad viclum necessiria, et alia minus-

cula et modici niomenti operata confectu pro

transeuntium, hospitum, advenarum et exter-

norarn urjïentp, prieseiitanma necessitate et op-

portiinitale, quia in re episcopi propcsilis edic-

tis curare debent, et festi dies débita observa-

tione colantur. populorum eo conlluentium ne-

cessitatibus, quantum sine divina offeusione

fieri potest, consolatur'. »

On permet de travailler les fêtes et les di-

manches quand il y a grande nécessilé, comme
dansle casoù lesfruitsdépériraientconsidérable-

ment, si Vou diti'érait de les recueillir. Voyez,

sous le mot Férié, le chapitre Licet, txlra de Fe~

riis.

Les saints décrets défendent de tenir aucune

foire et marché, ni de faire aucun négoce pu-

blic aux jours de fêtes et de dimanches.

(Juant aux divertissements qui sont défendus

aux jours de fêtes, les saints canons sont encore

exprés là-dessus Les conciles provinciaux de

Rouen, en loSI, de Tours, en V682, de Bourges,

en lo84, interdisent aux jours de fêtes et de di-

manches, les jeux, les danses, les combats et

autres spectacles (C. 2, dist. 9, de Cunsecrat.)

Il régnait autrefois, dans ditT-^rentes églises,

un abus qui revenait tous les ans, à la fêle des

Innocents ou à telles autres, où les ecclésiasti-

ques excédaient, dans leurs offices et cérémo-

nies, les termes de la modestie et du respect qui

doivent accompagner le service divin. On appe-

lait ces fêtes les fêtes des Fous. Gersons'en plaint

vivement dans un endroit de ses Œuvres, et

dit que c'est un devoir pour les princes d'y

remédier. Les doyen et chapitre de Saint-Vin-

cent de Ghàlon s'adressèrent au Parlement,

pour l'abolition d'une semblable fête dans

leur église, et, sur leur requête, intervint l'ar-

rêt suivant, qui a servi comme de signal à l'a-

bolition de ces fêtes dans toutes les églises du

royaume. En voici la teneur, que nous rappor-

tons commft curiosité, car ces sortes de fêtes

n'existent plus nulle part :

« Sur la doléance et requête, faite en la cour,

par les doyen et chapitre de Saint-Vincent de

Ghàlon, ampliée par le procureur général du

roi, ayant eu communication d'icelle, ladite

cour, pour obvier aux scandales et irrisions qui,

de jour à autre, sont ci-devant avenus et peu-

1. Barbosa, de Officio et potestate episcopi, alley. 1Û5, n. 40.

vent avenir ; à ce que le service divin soit con-

tinué aux églises cathédrales, collégiales et au-

tres, du ressort de ladite cour, en l'honneur et

révérence telle qu'il appartient, selon le droit

canon, les saints décrets et concordats, sans

irrévérence et insolence, icelle cour a ordonné

que défenses seront faites aux choriaux et ha-

bitués de ladite église Saint-Vincent, et de ton-

tes autres églises de son ressort, dorénavant le

jour de la fête des Innocents et* autres jours,

faire aucunes insolences et tunmltcs esdiles

églises, vaquer en icelles, et courir parmi les

villes avec danses et habits indécents à leur

état ecclésiastique; ainsi de faire continuer ledit

sacrifice divin avec telle modestie de mœurs et

dhabits qu'il est requis par lesdits saints canons

et décrets: le tout à peine de mettre le temporel

des contrevenants sous la main du roi, et à

cette fin-là, exhorte fous les juges ecclésiastiques

supérieurs, et enjoint aux juges ordinaires royaux

des lieux,de faire entretenir et étroitement garder

le contenu de cet arrêt, etc. '. »

Ces fêtes s'appelaient indistinctement fêtes

de l'Ane, des Fous ou des Innocents. Les évê-

ques ont usé de toute leur autorité pour sup-

primer ces cérémonies absurdes ou indécentes,

et, grâce à Dieu, il n'en reste plus nulle part

aucun vestige. Ou peut voir, dans le Dictionnaire

de Théologie, de Bergier, quelle fut Torigine de

ces fêtes.

§ III Fêtes religieuses et civiles

demandées par le Gouvernement.

Les évêques ordonnent quelquefois des prières

ou des solennités extraordinaires, qui sont de-

mandées par le gouvernement, soit pour rendre

grâces à DIp.u des victoires remportées sur les

ennemis, soit pour invoquer la miséricorde de

Dieu dans des calamités publiques, soit pour

toute autrecau^e. Les mandemenls transmis aux

curés dans ces occasions doivent être observés,

pour la manière de faire ces prières ou de fêter

ces solennités, dans toutes les églises du dio-

cèse.

Aucun curé ne peut ordonner des prières pu-

bliques, ouétablir des fêtes extraordinaires dans

sa paroisse sans la permission spéciale de sou

Evêque.

Lorsque le gouvernement demande des priè-

res publiques, l'évêque, d'après le décret du 24

messidor an XII, n'a à se concerter qu'avec le

premier fonctionnaire du lieu pour convenir de

l'heure et du lieu de la cérémonie; il se borne

àprévenir les autres fonctionnaires tenant le pre-

1. Mémoire pour servir à l'histoire des fous, par Dutilliot, pag.

42.
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luier rang dans leur ordre, soit militaire, soilju-

diciaire, soit civil. Cependant l'évêque prononce

seul quand, dans la résidence éplscopalo, il n'y

a aucun fonctionnaire auquel il doive la pré-

séance. Quoique les évé(jues doivent ainsi se con-

certer avec les autorités. Portails, dans son rap-

port sur les articles organiques, fait remarquer

que, dans la fixation de l'heure et du jour, la

convenance du sorvici' divin doit prévaloir sur

toute autre convenance, et (pic les évoques, après

s'être concertés, demeurent toujours seuls les

vrais arbitres de ce qui est convenable. Une
lettre du Ministre des Cultes au ]Ministre de

l'Intérieur, \9 messidor an XII, décide la ques-

tion dans le même sens.

Les curés, dans leurs paroisses, devront pa-

reillement se concerter avec les autorités res-

pectives, et s'entendre avec elles pour les dis-

positions à prendre, si le mandement de l'évê-

que ne les indique pas. Un curé qui assignerait

seul l'heure d'une solennité civile et religieuse,

sans en avoir préalablement conféré avec l'au-

torité locale, violerait à la fois les for ni es légales

et les règles de la bienséance. A défaut d'une

visite qui est de convenance, le curé devra du
moins faire une invitation écrite à chacun des

fonctionnaires tenant le premier rang dans les

.ordres judiciaire, civilet militaire. Cesera à ceux-

ci à prévenir ceux qui sont au-dessous d'eux.

(G. de Se, 29 avril iS'fî.)

Aux termes de l'article 12 du décret du 24

messidor an XII, la cérémonie ne doit point

commencer avant l'arrivée de la première auto-

rité. Si cependant celle-ci n'arrive pas à l'heure

précise, on doit l'attendre; si elle ne doit pas

venir, ce sera, de hi part du curé, un acte de

déférence bien convenable d'attendre pendant
quelques moments (pour prévenir tout mécon-
tentement et toute collision) la seconde autorité,

quoique celle-ci n'ait point les droits de la pre-

mière, car les honneurs sont personnels.

Uu avis du comité de l'intérieur, du 21 juillet

1838, décide que les frais de célébration de ser-

vices et prières réclamés par le gouvernement,
constituent une dépense obligatoire du culte,

et à la charge des fabriques. Celles-ci ne doivent

donc pas en demander le coût aux communes.

Feuillans, ou FeuiUen^. Fulienses. Ordre de reli-

gieux qui était une branche et une réforme de
celui de Cîteaux. Il prit naissance à Feuillans,

ou Feuillens, village situé à six lieues de Tou-
louse, et abbaye de l'Ordre de Citeaux. Ce fut

dom Jean de La Barrière, abbé de ce monastère,

1. Extrait de la Bibliothèque sacrée.

FIANÇAILLES
qui y jeta les fondements de la réforme vers l'an

1575. Dès l'an 1577, les religieux réformés étaient

en grand nombre et très fervents. Ils allaient

nu-pieds sans sandales, avaient toujours la tête

nue, dormaient tout vêtus sur des planches, ne

se servaient que de vaisselle de terre, et pre-

naient à genoux sur le plancher leur réfection

qui ne consistait que dans du pain d'orge noir

pétri avec le son, et un potage d'herbes cuites à

l'eau seulement. Sixte V approuva cette réforme

en 1 586 et 1 587. Clément VIII et Paul V lui accor-

dèrent des supérieurs particuliers. On dressa des

constitutions qui furent approuvées par le cha-

pitre général de 1595, et qui modérèrent beau-

coup la première rigueur, permettant démanger
des œufs, du poisson, de l'huile, du beurre, du

sel, de boire du vin et de porter des sandales de

bois. Clément IX leur permit de se chausser.

Cette réforme était divisée en deux congréga-

tions, l'une en France, sous \eiiire do Notre-Dame

dea Feidllaiits, etl'autre en Italie, sous le titre des

Réformés d». Saint Bernard. Ces deux congrégations

avaient chacune leur général particulier. Les

Français changèrent quelque chose à leurs cons-

titutions dansleur chapitre général del'anl634,

et les Italiens en firent autant dans leur chapi-

tre de 1667. Les uns et les autres avaient pour

habillement une robe, ou coule blanche sans

scapulaire, avec un grand capuce de la même
couleur, qui se terniinait en rond par devant

jusqu'à la ceinture, et enpoinie par derrière jus-

qu'au grasdes jambes. Cette réforme, qui n'avait

que vingt-quatre maisons en France, a donné à

l'Eglise des cardinaux, des prélats et des écri-

vains célèbres, en particulier le cardinal Bona.
Voiries mots Cisterciens, Bénéilictins.

Fi:LIL,I^<t.\Ti;\ES.

Feuillantines, moniales Fulienses, religieuses qui

suivirent la même réforme que les Feuillants.

Elles avaient les mêmes observances, portaient

un habit semblable et étaient sous leur juridic-

tion.

FIAXÇAIL.L.E«.

Les fiançailles ne sont autre chose qu'une pro-

messe que deux personnes de différent sexe se

font l'une à l'autre de se prendre pour mari et

femme. (C. Nostrates, 30 quœst. 5, cap. 3). Nous

nous sommes servis dans notre langue du nom
de fiançailles, qui vient du vieux mot fiance, lequel

signifiait autrefois assurance, confiance. L'Église

donne aux fiançailles le nom de sponsalia.

I I. Nature des fiançailles.

L'usage des fiançailles est très ancien; il avait

lieu chez les païens, et, quoique parmi les chré-
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tiens, ou n'ait jamais cru qu'il fallût nécessai-

rement se fiancer avant de se marier, l'Église a

adopté la cérémonie des fiançailles pour plu-

sieurs sages motifs. Elle sert à rendre les parties

mieux disposées à recevoir la grâce que le ma-
riage confère; à les bien faire réfléchir sur les

obligations et l'indissolubilité de cet état, afin

qu'elles ne s'exposent pas témérairement aux
miiux qui sont la suite ordinaire des mariages

précipités et mal assortis. S. Augustin a rendu

énergiquement cette dernière raison : « Hanc
esse consuetudinem, ut jam pactae sponsaî non
statim tradantur, ne vilem habeat maritus da-

tam quam non suspiravit sponsus dilatam. Quod
enim quis non diligit, nec optât, facile con-

temnit. » (C. Constitulum,i, 3, qu. 2; c. Prœsens 2,

qu. 3). On peut voir dans les conférences d'An-

gers les autres motifs qui autorisent l'usage des

fiançailles.

On distingue deux sortes de fiançailles : les

fiançailles ecclésiastiques, qui se font en face de

l'Église et avec la bénédiction du prêtre, et les

fiançailles non ecclésiastiques qui sont les sim-

ples promesses que les parties se font entre elles

sans cérémonie religieuse. Les fiançailles ecclé-

siastiques ne sont pas en usage partout. Le car-

dinal Gousset pense que les curés, dans ces dio-

cèses, ne pourraient les rétablir sans l'agrément

de l'ordinaire, comme ils ne pourraient les sup-

primer de leur propre autorité, dans les endroits

où elles se célèbrent encore.

Les anciens canonistes distinguaient deux
sortes de fiançailles : celles qui se faisaient par

paroles de présent, et celles qui se faisaient par

paroles de futur. Les premières étaient de vrais

mariages, avant que le concile de Trente eût

fait un empêchement dirimant de la clandesti-

nité. C'est-à-dire qu'avant le décret du concile,

il suffisait à deux personnes de différents sexes,

pour qu'elles fussent censées mariées, d'expri-

mer entre elles le consentement au mariage, qu'il

faut nécessairement donner actuellement devant

le propre curé. Gomme cette sorte de mariage se

faisait par une promesse dont l'effet avait trait

au temps actuel et présent, on l'appela promesse

par paroles de présent. Ces promesses étaient

aussi appelées quelquefois fiançailles clandesti-

nes, et plus proprement mariages clandestins, en

opposition à cette promesse qui, ne devant être

accomplie que dans un temps à venir, fut appelée

promesse par parole de futur. Depuis que les

mariages clandestins ont été abolis, et surtout

en France, où ils n'ont jamais été tolérés, comme
nous le disons sous le mot Clandestinité, on ne

s'est plus tant attaché à cette distinction, et l'on

ne parle plus généralement que des fiançailles
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par paroles de futur, c'est-à-dire de cette pro-
messe par laquelle deux personnes promettent
et s'engagent à se marier. Or, dans cette accep-
tion, voici quelle est la forme des fiançailles.

§ n. Forme des fiançailles.

Il n'y a dans l'Église latine aucune loi géné-
rale qui détermine précisément la forme des
fiançailles. Gomme c'est un acte tout fondé sur
le consentement des parties, la preuve de ce con-

sentement dépend de la manière dont il plaît aux
parties de l'exprimer. 11 suffit que la promesse
ait été faite librement, réciproquement et légi-

timement.
1° La liberté est d'une nécessité absolue dans

tous les actes où notre consentement doit pro-

duire contre nous quelque obligation. 11 faut

appliquer ici les principes exposés sous les mots
Crainte, Empêchement. Nous ajouterons seule-

ment ici que, pour le for intérieur, les théolo-

giens demandent, outre la liberté dans la pro-

messe que l'on fait d'épouser une personne la

sincère volonté de l'accomplir : car, si dans les

circonstances d'une passion intéressée, on lâchait

légèrement une promesse de mariage sans inten-

tion réfléchie et détermi'née de l'effectuer, la pro-

messe serait, comme l'on dit, fictive, et n'obli-

gerait point.

2° Il ne suffît pas que le consentement que
l'on a prêté, ou plutôt que la promesse qu'on a

faite d'épouser une personne soit libre et sin-

cère, il faut encore qu'elle soit réciproque, c'est-

à-dire qu'elle soit non seulement acceptée par

la personne à qui elle tst adressée, mais encore

que cette même personne en fasse à l'autre une

semblable. Une promesse non acceptée n'oblige

pas; elle est comme no'n avenue.

3° Par la légitimité de la promesse, nous en-

tendons ici l'âge des parties, et la forme exté-

rieure du consentement. Quant à l'âge, il est fixé

par le droit canon à sept ans accomplis : « Spon-

salia intra septimum annum non tenent. » (C.

Accessit, J. G.; c. Litteras; c. Ad dissolvendum, de

Despons. impub.). Suivant le même droit, les pa-

rents peuvent fiancer leurs enfants impubères,

mais ces fiançailles ne seront valides qu'autant

que les enfants parvenus à l'âge de puberté les

auront ratifiées, à quoi ils ne sauraient être for-

cés. C'est la décision du chapitre Infantes, de Des-

pons. impub. in 6°, et de la Glose sur le chapitre

Tua nos, de Despons. impub. Autrefois les fian-

çailles par paroles de présent, qui étaient de

vrais mariages, étaient converties en fiançailles

de futuro, quand elles avaient été contractées

par des impubères. (C. Unico, de Spons., in 6°.)

Quant à la forme extérieure du consentement,

elle n'est réglée, dans l'Église latine, par aucune
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loi "énérale. Le concile de Trente, qui a fait des rôle que l'on a donnée avec connaissance de

règlements assez étendus sur la matière du ma- cause et dans une entière liberté : « Hi qui de

ria^e, n'en parle pas. 11 se conlonte de témoi- matrimonio coritraliendo pure, et sine omni con-

gncr le désir qu'il a que les fidèles observent ce ditione fidem dederunt, commovendi sunt, et

qui est sagement établi par l'usage dans plu- modis omnibus iiiducendi, ut fidem prœstitam

sieurs diocèses, au sujet des cérémonies et des observent. (C. Prwterea, de SponsJ. Mutare consi-

dispositions de ce sacrement : « Si quie provin-

cic-E aliis ultra praedict:is laudabilibns consuetu-

dinibus et caereiiioniis uluntur, eas omnino reli-

neri sancta syno'liis vehementer o]>tat. » {Sess.

XX! V, c. i, de M'itrim.).

Il en est donc de ce contrat comme de tous

les autres, aux lerinos du droit canonique, c'est-

à-dire qu'on peut le contracter de dilïérentes

manières, sans que les cérémonies ecclésiasti-

ques n'y entrent pour rien : « Ut puta, re, ver-

bis, litteris et consensu. »

On se fiance par la chose, re, quand on se

donne des arrhes, ou un anneau pour signe de

la promesse de m triage qu'on se fait : « Per

nudiim subharralionein vel annuli immissio-

nem. (C Nostrates, c. 30; qu. o; c. Feminœ, dist. 27;

0. Quod intcrruynsti; c Si quis uxorem 27, qu. 1.)

On se fiance par les paroles, verbis, quand on

se fait une promesse réciproque et expresse, en

ces termes ou en autres équivalents : « Je te

prendrai pour femme, et moi je te prendrai pour

mari. » (C. Si inter. de Spons. duorum.)

Les fiançailles se contractent aussi par lettres

ou par procureur spécial, litteris. (C. fin., de Pro-

cur. in 6°).

Elles se contractent enfin par un consentement

présumé, consensu. dans le cas où un impubère,

un pubère, ou deux impubères se marieraient

par paroles de présent : « Juris tamen interpre-

tatione in sponsalia de futuro resolvuntur, si

quod ago njn valet ut :igo, valet ut valere po-

test. •> (C A noi'is, de Def^pons., impub ). Ces sortes

de fiançiilles présumées n'ont plus lieu depuis

que le concile de Trente a aboli les mariages

clandestins.

La f jrme des fiançailles varie beaucoup selon

l'usage des diocèses; il en est même où il n'en

est nullement question. Le rituel romain, donné

par le pape Paul V, n'en dit pas un seul mot.

L'Église, par conséqient ne les regarde pas

comme nécessaires. Ainsi que nous l'avons déjà

dit, elle ne les a même jamais considérées comme
telles.

§ III. Effets des fiançailles.

Les deux grands ett'ets des fiançailles sont :

1° l'obligation d'accomplir sa promesse; 2" l'em-

pêchement d'honnêteté publique.

1" A l'égard du premier de ces effets, il est

fondé sur le droit naturel, qui ne permet pas de

se rétracter au préjudice d'un autre, de la pa-

lium quis non potest in allerius detrimentum. »

[Hig. jur. in 6'^) .

La promesse de mariage a été faite purement
et simplement, ou sous un certain délai, ou sous

condition, aut pure, aut adjecta die, aut sub condi-

lione.

Si elle est pure et simple, et faite sans géné-

ralité, à une telle personne en particulier, les

fiancés doivent l'accomplir à la réquisition l'un

de l'autre.

Si elle est faite sous un certain temps, il faut

distinguer : ou ce temps a été fixé pour con-

tracter alors le mariage, ad t^olUcitandum impie-

mentum, ou il n'a été apposé que comme le terme

de l'obligation, ad limitandam vel fimendam olli-

gationem. Dans le premier cas rengagement sub-

siste toujours quand le temps prescrit est arrivé;

ce n'est même que de ce moment qu'on est pro-

prement engagé. Dans l'autre cas, celui qui a

promis de se marier dans un tel espace de temps

est dégagé de sa promesse s'il n'a pas tenu à lui

que le muriage ne se fit.

Quand la promesse est faite sous condition, il

faut encore distinguer : ou la condition est licite,

ou elle e^t illicite.

Si la condition est licite, il n'y a point de

doute que la promesse ne doive avoir son effet

quand la condition sera remplie.

Mais si la condition est illicite, il faut encor*

faire une distinction : ou elle est impossible ou

contre les bonnes mœurs, ou elle est contre la

substance du mariage. Si elle est contre les

bonnes mœurs ou impossible, elle est regardée

comme non écrite : Pro non adjccta habetur, vitia-

tur et non viliot o6 favorem mntrimonii. Si elle est

contre la substance du mariage, comme dans le

eus où l'un des fiancés aurait dit à l'autre : Je

te promets de t'épouser, si tu fais en sorte de ne

pas avoir d'enfants, aut si pro queslu adulteran-

dara te Irudnis, la promesse est nulle.

Dans tous les cas où une promesse de mariage

n'est pas invalide, pour avoir été faite par con-

trainte, ou contre les règles que l'on vient de

voir, plusieurs auteurs disent, sur l'autorité du

chapitre Ex litteris, de SponsuL, qu'on peut con-

traindre les parties à l'accomplir par la voie

des censures ecclésiastiques. D'autres auteurs,

au contraire, suivent à cet égard le chapitre Re-

quisisti, de Spons., où il est dit que les engage-

ments contraints n'ont jamais que des suites
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fâcheuses : « Cuui libéra debent esse matrimo-

nia, monenda est potius quam cogenda, cum
coactiones difficiles soleant exitus fréquenter

habere »; c'est-à-dire que si ceux qui ont fait

des promesses de mariage refusent de les accom-

plir, on ne peut les y contraindre par censu-

res.

2o Le second effet principal que produisent

les fiançailles est l'empêchement d'honnêteté pu-

blique; sur quoi voyez le mot Empêchement.

Quoique le Gode civil ne parle pas des fian-

çailles, il ne faut pas en conclure qu'il les ait

abrogées. Les auteurs des Fandectes françaises et

M. Merlin pensent que les fiançailles, considé-

rées comme simples promesses, peuvent encore

se pratiquer, quoique le Gode n'en fasse pas

mention.

§ IV. Dissolution des fiançailles.

Quand deux personnes se promettent récipro-

quement de s'épouser, c'est nécessairement, avec

la condition sous-entendue qu'il ne surviendra

rien qui les empêche d'accomplir leur promesse;

or, les causes légitimes de dissolution sont ren-

fermées dans les trois vers suivants d'Eustache

du Bellai, évêque de Paris :

Crimen, dissensus, fuga, tempiis et oido, secundas,

Morbus et affmis, vos publica, cumque reclamant,

Quodlibet istorum sponsalia solvit eorum.

I. Une volonté contraire : Dissenms, quelque

grand que soit l'engagement des fiançailles, cela

n'empêche pas, dit S. Augustin, que les fiancés

ne soient en droit de se relâcher mutuellement

leur promesse, et leur serment n'y met pas obs-

tacle. Telle est la disposition du droit canon :

« Per quascumque causas res nascitur, per eas

dissolvetur. [Reg. jur., in Go). Si autem se ad in-

vicem admittere noluerint ut forte deterius inde

contingat ut talem scilicet ducat quam odio lia-

bet, videtur quod ad instar eorum qui societa-

tem interpositione fldei contrahunt, et postea

eamdem remittunt, hoc possit in patientia tole-

rari. » ^C. Prxterea, de Sponsalibiis).

Par le mot dissensus, on peut entendre aussi

une grande antipathie et des inimitiés surve-

nues. Voyez ci-dessous, n. IV.

II. S'il survient un empêchement dirimant

après les fiançailles, crimen et affinis. par exem-

ple, si un promis a eu commerce avec la parente

de sa promise, il ne peut plus Tépouser, parce

qu'il est devenu son allié Navarre décide qu'en

ce cas, si la partie innocente requiert la partie

coupable d'obtenir dispense, celle-ci ne pourra

s'y refuser, par la raison qu'il ne doit pas tirer

avantage de sa faute : « Nemini fraus aut dolus,

aut culpa patrocinari débet. » {Reg. jur., in 6°).

III. L'âge de puberté, cumque reclamant; quand
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deux enfants impubères se sont fiancés, leurs

fiançailles sont dissoutes quand, étant parvenus
à l'âge de puberté, ils ne veulent pas rati-

fier leurs promesses. (C. De ilUs, de Drspons.

impub.)

IV. Un changement notable, morbus : ce chan-

gement peut arriver en plusieurs manières.

1° Dans l'esprit; si un promis tombe en dé-

mence ou dans un état qui en approche et qui

autorise une séparation entre mari et femme
(C. Quemadmodum, de Jurej.); s'il survenait des dé-

goûts, des antipathies, des haines insurmonta-
bles et de grandes oppositions entre les par-

ties.

2o Dans les mœurs, si un des fiancés s'était

perdu de réputation, soit par le libertinage,

soit par des accusations et des Jugements llètris-

sants. A Tégard du libertinage, si scortator ef-

ficiatur, on demande si, quand l'un des fiancés

est tombé dans la fornication, la partie inno-

cente peut retirer sa parole. L'affirmative est

incontestable, suivant les textes du droit, quand
même il n'y aurait que des familiarités, pourvu
qu'elles soient du nombre de celles qui justifient

certains soupçons. (C. Raptx, 11. qu. 2 ; c. Quemad-

modum, de Jurej.). « Frustra qui sibi fidem pos-

tulat et eo servari quis iidem a se prœstitam

servare récusât. » {Reg.jur. in 6°). i Mais la par-

tie innocente est libre de réclamer, nonobstant

cette infi.lélité, l'exécution des promesses, étant

toutefois bien assurée de la faute commise à son

préjudice.

3o Dans les biens du corps. Le pape Innocent

III décide clairement que quoique les défauts

du corps ne donnent pas lieu à la dissolution

d'un mariage, ils autorisent la dissolution des

fiançailles, parce que, dit le cardinal d'Oslie, la

promise n'est plus en état de plaire à son pro-

mis, selon la fin par laquelle Dieu permet le

mariage. Si l'on contraignait, dit S. Thomas,

un homme à épouser une fille qui serait deve-

nue toute difforme et désagréable à ses yeux,

ce serait peut-être l'engager dans le libertinage.

(C. Quemadmodum, de Jurej.).

4o Le changement dans les biens de la fortune,

s'il est notable, donne lieu à la dissolution.

L'ignorance même de certams dérangements,

découverts dans la suite, autorise cette dissolu-

tion, à moins qu'avec toutes ces connaissances,

1. Il est d'usage et le droit canon est inflexible à ce sujet, de ne

pas accorder la résiliation des fiançailles sans exiger des dommages

intérêts en faveur de la femme séduite (S. C. C. 3 marlii 187" in

Andrien. et Astunen). On peut voir Texposition de ces deux causes

dans les Ana'ecta jnris pont., iôe série, col. 368 et seqq. et col.

463. s'il y a un enfant, le droit naturel exige aussi une pension ali-

mentaire. (S. C. C. 15 febr. 1879 in Spalaten. et en d'autres déci-

sions).
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les fiancés ne continuassent à se voir et à se fré-

quenter comme à l'ordinaire. Il en est de même,

s'il survient à l'un des deux fiancés de grands

biens qu'il n'avait, ni n'attendait pas lors des

fiançailles.

V. Un mariage contracté, sccundax. On est dé-

chargé de l'engagement des fiançailles par un

mariage valide, contracté dans la suite avec

une autre personne que sa fiancée. Les papes

décident, d;ins le droit, que. si un second ma-

riage ne peut rompre le premier, un mariage

postérieur à des fiançailles, et contracté avec

une autre personne que sa fiancée, rompt les

fiançailles ; mais aussi celui qui se marie de la

sorte viole sa première promesse, et mérite,

selon le droit, de recevoir une pénitence. (C Si-

eut ex litteris, De Spons. ; c Si inter virum; c. Duo-

bus modis cod.)

Les secondes fiançailles n'ont pas le même
effet de rompre les premières, quand même elles

auraient été faites avec serment, parce que, se-

lon le droit, les secondes sont nulles, et le ser-

ment n'y ajoute rien *. Avant le concile de

Trente, de secondes fiançailles suivies de l'ac-

tion charnelle rompaient les premières fiançail-

les, parce que l'Église, dans ce temps-là recon-

naissait, ou plutôt tolérait ces secondes fiançailles

pour de véritables mariages (C. Is qui fidem, de

Sponsa.); mais ce n'est plus la même chose,

quand même, dit S. Charles, les parties se se-

raient fiancées en présence du curé, parce que

le concile de Trente a condatnné et annulé les

mariages clandestins.

VI. L'ordre et les vœux, ordo. L'engagement

des vœux solennels et même des vœux simples

de chasteté et de religion, donne lieu à la dis-

solution des fiançailles, parce que les promesses

de mariage renferment toujours cette dissolution

tacite, qu'elles ne subsisteront qu'en cas que

Dieu n'appelle pas à un état plus saint et plus

parfait. (C. Ex publico, de Conv. conjug.; c. Com-

missum, deSpom.; c. Veniens, Qniclcrici vel vov.) S.

Antonin pense que les vœux simples ne rompent

pas les fiançailles, s'ils ont été faits après-.

1. La décrélale 22, litre de Sponsalibua, dit : « Si quis vel quae

cum fluabus vel duobiis sponsalia de fiituro contraxeril, ncc co-

pulam habuit cum secunda sponsa, nulla et irrita sunt sponsalia

posteriora, eliam si juramento sint confirmata. ». Les jurisconsultes

étendent la maxime au cas où la Cancée aurait des relations avec

!3 second fiancé, supposé que celui-ci ne connaisse pas l'existence

des premiers fiançailles. (Reiffenstlel.)

Un autre principe appliqué dans la cause in Adrien., jugée le

3 mars 1877 par la S. Congr. du Concile c'est que l'inconduite

de la femme est un motif légitime de résilier les fiançailles. L'a-

version que cette mauvaise conduite provoque nécessairement, ne

permet pas d'exiger la célébration du mariage.

2. Los fiançailles sont rompues par l'ordination. Un Portugais qui

avait fait 4es promesses de mariage à une jeune fille, fut condamné
par le tribunal ecelésiastique à remplir ces promesses. Il se procura

OMMIS
VII. Le grand éloignement, fuga. Quand l'un

des fiancés quitte le pays, et en est absent de-

puis longtemps, sans avoir donné de ses nou-

velles à sa promise, il semble céder son droit,

retirer sa parole, et lui permettre de se marier

à sa volonté. (C. De illis, de Spons.). Les lois cano-

niques demandent deux ans d'absence; mais la

pratique des officialités est de permettre à une

fille fiancée de se marier à qui bon lui semblera,

quand les parties ont laissé écouler une année

sans s'écrire, m donner aucune marque de la

volonté d'accomplir leurs promesses récipro-

ques.

VIII. Le délai, tcmpus. Lorsqu'un des fiancés

diffère sans raison l'exécution de sa promesse,

au-delà du temps qu'ils s'étaient mutuellement

prescrit. (C. Sicut, de Spons., J. G.)

IX. La jactance, vox publica. Si le fiancé se

vante d'avoir connu déshonnêtement sa fian-

cée.

FIDF.ICOMMIS.

Fideicommis, fideicommisswh, ce qui est commis
à la foi d'autrui.

« On peut définir le fideicommis, une disposition

testamentaire par laquelle le testateur donne

une chose à quelqu'un en lui imposant l'obliga-

tion de la transmettre à une troisième personne.

A Rome, il arrivait souvent qu'un citoyen

voulait avantager, par acte de dernière volonté,

une personne qui ne pouvait être son héritier

testamentaire, ou qui n'aurait pu recueillir

qu'une partie de ce qui lui aurait été laissé.

Pour arriver indirectement à ce but, on iniîigina

de faire l'institution ou le legs en faveur d'un

institué ou d'un légataire capable de recueillir,

en le priant de remettre à celui que l'on voulait

réellement avantager, soit l'hérédité en totalité

ou en partie, soit le legs. Tels furent, suivant

Gaïus, les premiers fideicommis. L'héritier ou

le légataire n'était pas obligé civilement à rem-

plir le vœu commis à sa bonne foi; mais, dans

la suite, Auguste ordonna aux consuls d'inter-

poser leur autorité pour faire exécuter les fidei-

commis. L'intervention de ces magistrats, qui

paraissait juste et qui était secondée par l'opi-

de faux dimissoires et il reçut les ordres mineurs et le sous-diaco-

nat. La Ste Congrcgalion du Concile décida que les fiançailles étaient

dissoutes, mais elle ordonna de procéder juridiquement contre une

semblable supercherie (5 avril 1704). — Les élèves du collège de la

Propagande et des autres collèges ponlificaux font sernient, à leur

entrée, de recevoir les saints ordres lorsqu'ils y seront appelés.

Peuvent-ils contracter validement des fiançailles, vu le serment

d'embrasser un état plus parfait que le mariage? Le cas se présenta

pour un élève du Collège Germanique, lequel, étant de retour en

Allemagne, promit le mariage à une veuve. La S. Congrégation

décida que l'ordination in sacris annule la promesse. (5 mars 1701.)

Les fiançailles n'empèchcat pas l'entréeau couvent. (ISjut'n 1701.
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nion publique, devint insensiblement une juri-

diction habituelle, et bientôt même on fut obligé

de créer, pour statuer sur le droit en cette ma-
tière, un prêteur spécial qu'on appela prêteur

fidiHcoinmlssaire. Le fldéiconnnis dllYùrait du legs

en ce que celui-ci était fait par des formules sa-

cramentelles (civilibus verhis), tandis que celui-là

se faisait en termes déprécalifs {precaiivis verbir.)

comme « je demande (peto), je reconunando à la

bonne foi {fideÎMmmitto), je veux que telle chose

soit donnée {volo dari), etc. » C'est pour cela

même que, dans le principe, les iidéicommis

n'étaient pas obligatoires, car nul, dit Justinien,

n'est tenu d'exécuter une prière. Lorsque le h-

déicommis avait pour objet une hérédité, soit

en totalité, soit en partie, on l'appelait hérédi é

fidéicommissaire ; s'il n'avait pour objet qu'une

chose particulière ou une somme d'argent, on le

nommait fidéicommis d'une chose singulière.

L'obligation de transférer la première ne pou-

vait être imposée qu'à l'héritier, mais celle de

transférer un legs pouvait être imposée à un
simple légataire. L'héritier institué par le testa-

teur conservait encore la qualité d'héritier,

même après qu'il avait transmis l'hérédité à lui

commise dans ce but. Quoique le fidéicommis

ressemblât à une substitution ordinaire, il en

différait en ce que, dans la substitution ordinaire,

la personne substituée ne devenait héritière que

lorsque l'héritier premier institué venait à man-
quer, tandis que, dans le fidéicommis, le second

héritier ne pouvait prétendre à l'héritage que

lorsque l'héritier institué était effet devenu tel

Il ne pouvait pas y avoir de fidéicommis sans

institution d'héritier. L'individu qui créait le

fidéicommis devait être capable de tester; mais

il pouvait créer un fidéicommis sans faire de

testament. L'individu qui bénéficiait du fidéi-

commis était appelé fidéicommisKaire, et celui qui

était chargé de transmettre la chose donnée par

fidéicommis recevait le nom d'héritier fiduciaire.

Dans notre droit moderne, on entend exclusi-

vement par fidéicommis une disposition simulée,

faite en apparence au profit d'une personne,

mais à la condition secrète de faire passer le

bénéfice de cette disposition aune personne qui

n'est point nommée dans l'acte, et l'on appelle

fidéicommissaire ou héritier fiduciaire le donataire

ou l'héritier supposé auquel on fait un legs ou
une donation pour qu'il transmette à un tiers

cette donation ou ce legs. Gomme le fidéicoru'

mis a toujours pour but d'éluder certaines pres-

criptions de la loi, le Code Napoléon (art. 911)

interdit expressément toute disposition de ce

genre. » Extrait du Dict. de Dupiney de Voure-
PIERRE.)

II.

FIEFi.

Le mot Fief, dérivé de feudum qui vient de
fidcs, fol, et, suivant d'autres, de fœdus, traité,

alliance, désignait une terre, une seigneurie, ou
droits qu'on tenait d'un seigneur dominant,
à la charge de foi et hommage, ou de quel-
ques redevances, feudum, prœdium bencficÀarium
juris clientelaris. L'origine des fiefs est très obs-
cure. Ouelques-uns la rapportent aux Lom-
bards, d'autres aux Français, aux Saxons, aux
Normands, aux Gothset aux Vandales. Le terme
de fief ne se trouve dans aucun auteur plus an-
cien que Hugues Gapet, ou Charles le Simple,
(jui vivait dans le dixième siècle. Les fiefs, tels

que nous les avons vus, ne s'établirent pas tout
d'un coup. Ils commencèrent par les grands
seigneurs qui après avoir usurpé la propriété
de leurs bénéfices sous les derniers rois de la

seconde race, s'emparèrent aussi de la juridic-
tion, et s'assujétirent des vassaux.

Autrefois on divisait les fiefs en fiefs terriens,

ou terriaux, fiefs de revenus, et fiefs de maîtres, ou
d'officiers, ou fiefs des offices.

Les fiefs se divisaient encore en fiefs de dignité,

auxquels était attaché un titre de dignité,

comme duché, comté, marquisat, etc., en fiefs

de haubert, ou en nucsse, ou de nud à nud, qui
étaient tenus immédiatement du prince, sans
moyen : en fiefs chevrl qui étaient en titres de
fiefs nobles ayant justice; en fiefs dominants,

à qui on devait foi et hommage; en fiefs nobles

ou ruraux qui étaient tenus en plein hommage,
ou prairie; en fiefs ruraux et non nobles, ou fiefs

restreints et abrégés; en fiefs simples qui n'attri-

buaient que le droit de connaître des difterends

mus à l'occasion des toncs qui en relevaient;

en fiefs épiscopaax, ou prescy! oraux : on appelait

ainsi des biens ecclésiastiques que les seigneurs

laïcs avaient usurpés sur la fin de la seconde

race de nos rois; en fiefs de dévotion, ou de piété;

on appelait ainsi autrefois les états que les sou-

verains reconnaissaient, par humilité, tenir de

Dieu, à la charge de l'hommage et de quelques

redevances, comme de la cire, etc.

L'évéque pouvait concéder de nouveau les

fiefs retournés à l'Eglise; mais il ne pouvait

établir des fiefs, c'est-à-dire donner en fiefs de

nouveaux fonds de l'évôché; que si l'évoque

possédait des fiefs, et que les vassaux de ces

fiefs souhaitassent de faire ériger en arrière-

fiefs les terres qu'ils tenaient de ces fiefs sous

un cens annuel, l'évéque pouvait ériger ces

arrière-liefs, en plaçant au profit de l'évèché

l'argent qui était donné pour le rachat de la

1. Extr. de la Bibliuthèque sacrée.
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censivo; celle éreclioii tournuil uu prulil de l'é-

vêclié '.

Les coutumes coiileiuiienl di.-s dispositions

Lien différentes, et nirnie quelquefois opposées

les unes aux autres sur la matière des liefs ;
et

cette diversité faisait qu'on ne pouvait donner

de règles généralement reçues sur ce point, et

que chacun devait consulter la coutume du lieu

où les lit'fs étaient situés.

Selon la coutume de Paris, les fiefs donnaient

à ceux qui les possédaient comme seigneurs,

des droits honorables et des droits utiles. Les

droits honorables étaient la foi et hommage à

chaque mutation de seigneur et de vassal,

l'aveu et dénombrement à chaque mutation de

vassal seulement, les droits honorifiques, la

préséance sur leurs vassaux, etc. Les droits

utiles étaient ceux de relief, de retrait féodal,

de quint, de commise, d'indemnité sur les gens

de main-morte, la chasse, la pêche, etc. C'étaient

là les droits ordinaires des fiefs; mais il arrivait

souvent qu'ils donnaient d'autres droits aux

seigneurs, et on les appelait droits extraordi-

naires, parce qu'ils n'étaient pas de l'essence du

fief, qui pouvait subsister sans eux. Tels étaient,

par exemple, les droits de justice, de colombier

à pied, de corvées, de banalité, de bâtardise,

de déshérence, de confiscation, etc. La matière

des fiefs est très vaste et très difficile ; aussi

y a-t-il eu de nombreux ouvrages sur ce

sujet.

FK-URC

On appelle figures, en terme de théologie, les

chosîs, les personnes, les événements de l'An-

cien Testament, parce qu'elles étaient les types

et les im;\ges du Nouveau Testament et de ses

mystères. S. Paul dit que tout ce qui arrivait

aux Juifs était une figure de ce qui devait se

passer parmi les chrétiens. La manne, par

exemple, était une figure de l'Eucharistie; Abel,

Isaac, Joseph étaient des figures de Jésus-Christ,

etc.

FIL.1AT10\.

Filiation, descendance de l'enfant à l'égard du

père et de la mère, ligne directe qui descend des

aïeux aux enfants, ou qui remonte des enfants

aux aïeux; degrés d'une généalogie.

Figurément, le m>)t de filiation se dit des égli-

ses ou des couvents qui dépendent les uns des

autres par droit de patronage ou de fondation.

Dans les instituts modernes, les religieux ap-

partiennent à la province et peuvent résider in-

1. Gibert, Instit. eccl. et bénéfic., pag. 798.

LES

dillèremment dau» chacune des maisons de la

province. Dans les ordres monastiques, chez les

lîénédictins en particulier, chaque moine est

profès d'un monastère spécial. Dans les ordres

mendiants du xiii" siècle, chaque profos est

fils d'un couvent déterminé, et le droit d'affilier

appartient à la communauté. Chez les Domini-
cains, l'affiliation des profès se fait à la majorité

des voix dans les Etats pontificaux, et à Funa-
nimité s'il s'agit d'étrangers. (Décret de la S.

Gongr. des Evêques et Réguliers, pour le cou-

vent dominicain de Pôrouse, en date du 6 dé-

cembre 1754).

Nous avons parlé des filiations des couvents

au mot Abbé.

On appelle ainsi l'enfant à qui l'on a servi de

parrain.
Voir les mots Affinilé, Empijchemenls de mariage, et Parrain.

FIL.IL.EK.

Le mot FUl'is se dit au figuré des églises qui dé-

pendent des autres, comme leurs fondatrices.

On appelait autrefois Filles-Dieu et Enfants-Dieu,

ceux et celles qui demeuraient dans les hôpitaux

qu'on nommait Ilôtels-Dieii. On donne aussi le

nom de Filles-Dieu à plusieurs hospitalières. Les

religieuses de Fontevrault portaient à Paris le

nom de Filles-Dieu, parce qu'elles avaient succédé

aux hospitalières qui se nommaient ainsi.

Plusieurs communautés de femmes mettent ce

mot devant le vocable qui désigne la dévotion

à laquelle elles se consacrent : Filles de la Croix,

de la Charité, de la Compassion, de la Conception,

de la Providence, de Marie, de la Retraite, de la Sa-

gesse, du Sacré Cœur, du Saint et Immaculé Cœur

de Marie, des Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie, de

Sainte Marie, de ?i(jtre-Dame, de la Sainte Famille,

etc.

Les Filles d'Alcala (en Espagne) étaient des per-

sonnes pieuses et des religieuses qui vivaient

dans les monastères fondés ])àv le cardinal Xi-

ménès, archevêque de Tolède. Ce prélat, n'étant

encore que provincial de son Ordre (il était Cor-

delier), avait remarqué qu'un certain nombre
de religieuses, n'ayant d'autre vocation que la

volonté de leurs parents, manifestaient leur

mécontentement et que plusieurs tombaient

dans le désordre. D'autre part, il avait reconnu

qu'il existait dans le monde beaucoup de filles

qui, ayant toutes les qualités nécessaires pour

entrer en religion, en étaient éloignées seule-

ment parce qu'elles manquaient des ressources

qu'on exigeait pour y être admises.

Pour remédier à ces deux inconvénients, le
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c;u-diiial lit bàlir à Alcala deux luoiiastôres vas-

tes et magnifiques. Il les meubla et i)ourvul à

tout ce qui était nécessaire, leur assigna des

revenus considéra]>les, leur donna de quoi vi-

vre une année entière sans touclier aux reve-

nus, alin qu'il y ait toujours dos avances pour

acnuiller les dépenses extraordinaires et impré-

vues.

Le premier monastère était pour les tilles pau-

vres dans lesquelles on pourrait remarquer des

signes extraordinaires de vocation religieuse.

Le second monastère, voisin du premier était

destiné à l'éducation des pauvres filles de qua-

lité qui avaient une liberté entière de se faire

religieuses ou de retourner dans le monas-
tère.

La règle suivie dans ces deux couvents était

celle de S. François adoucie et appropriée à

chacun des deux couvents.

Fil.» HE FAMIL.L.E.

Le fils de famille est un enfant qui est encore

sous la puissance paternelle, soit qu'il soit ma-
jeur ou mineur, soit que la puissance paternelle

réside en la personne du père ou de l'aïeul.

Le pupille est celui qui n'a pas encore atteint

l'âge de puberté, et le mineur est celui qui, ayant

atteint l'âge de. puberté, n'est pas encore par-

venu à sa majorité. Si ce pupille ou ce mineur
ne sont point sous la puissance paternelle, ils

ne sont point fils de famille, quoiqu'ils soient

sous une autre puissance. Le pupille est alors

sous celle d'un tuteur, et le mineur a un cura-

teur qui l'assiste et l'autorise dans la passation

de certains contrats importants; le tuteur est

donné à la personne et aux biens du papille, il

fait tout en son propre nom.
Les fils de famille n'ont qu'un domicile, qui

est celui de leurs père et mère lorsqu'ils sont

toujours dans la maison paternelle. Quand ils

demeurent ailleurs, ils en ont deux : celui où

ils sont, qu'on appelle domicile de fait, et celui

de leurs père et mère, ou après leur mort celui

de leurs tuteurs et curateurs, qu'on appelle do-

micile de droit.

FISC.

Le mot fisc se prend pour le domaine ou le

trésor public. Il vient du latin fiscus, qui, dans
l'origine, signifiait un panier d'osier, i^arce que

du temps des Romains on se servait de sembla-

bles paniers pour mettre l'argent.

L'Église n'a point de fisc; cela n'appartient

qu'aux états ou corps laïques, suivant cette

définition du canon Majores 10, qu. 7, « hoc tollit

fiscus, quod non accipit Ghristus* » Les caméras
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des Italiens ne doivent donc s'appliquer qu'à la
Chambre apostolique du Pape, c )mmo prince
temporel dans ses États, et nullement aux évè-
ques.

FI^A(.iEI^L..4L.\TS.

Flagellants, sorte d'hérétiques qui parurent à

Pérouse en Italie, vers l'an 1260, ou selon d'au-

tres, en 1272, et se répandirent dans toutes les

parties de l'Europe.

Les Flagellants, ainsi nommés de ce qu'ils se

disci[)linaient publiquement en allant par les

villes et villages, avancèrent différentes erreurs.

Ils disaient, i° que la flagellation avait plus de
vertu pour remettre les péchés quela confession

et quele martyre même; 2° que le baptême d'eau
avait cessé, et qu'il était changé dans celui du
sang ;

3° que personne ne pouvait être, ni chré-

tien, ni sauvé sans ce baptême de sang; 4» que
l'eau bénite n'avait pas plus de vertu que la pro-

fane ; b° que l'Évangile avait reçu la perfection

de leur secte ;
6" que le sang qu'ils répandaient

était mêlé avec celui de Jésus-Christ ; 7° que par
une llagellatiou de trente-quatre jours ils ga-

gnaient le pardon de tous leurs péchés. Gerson

écrivit un traité contre les flagellations publi-

ques, et le pape Clément VI les condamna*.
Il y a eu des Flagellants, ou pénitents qui se

fouettaient puljliquement sans qu'ils fussent hé-

rétiques.

fiETL'H.
(Voir les mois; AvortemeiU, Baplème.)

FOI CHUÉTIEWC.
hB. foi chrétienne est une grâce donnée à l'homme

par un effet de la bonté de Dieu, et une lumière

surnaturelle qui éclaire notre entendement, par

laquelle l'homme croit fermement tout ce que

Dieu nous a révélé et proposé à croire par son

Église, soit que ces vérités de foi se trouvent

dans l'Écriture ou qu'elles nous viennent parla

voie de la tradition, le culte des images, etc.

C'est entre les mains de l'Église que Dieu a mis

en dépôt toutes les vérités de la foi, et nous de-

vons acquiescer à ses décisions. L'objet matériel

de la foi, qui est une puissance intellectuelle,

ce sont les vérités que Dieu nous a révélées, et

que l'Église nous propose. L'objet formel, c'est la

raison qui nous détermine à ces mêmes vérités

que Dieu, qui ne peut se tromper ni nous trom-

per, a bien voulu nous révéler.

Les théologiens distinguent la foi en implicite

et explicite, habituelle et actuelle, vive et morte.

La foi implicite est la croyance de tous les

articles de foi à les considérer tous en général.

1. Pratéole, Sponde, Bzovius, et Rainaldi, à. l'an 1260 et 1249.
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I^a foi explicite esl la croyance de ces mêmes
articles, à les considérer tous en particulier. La

foi habituelle est une habitude surnaturelle de

reutendement, qui fuit <iue nous croyons tout

ce que Dieu a révélé, et que rÉjïlise nous pro-

pose comme tel. La foi actuelle, ce sont les actes

que produit l'habitude de la foi, soit intérieurs,

soit extérieurs. La foi vive est celle qui est ani-

mée de la charité, laquelle donne la viç à l'âme.

Knfln, la toi morte est celle qui est sans la cha-

rité, sans les bonnes œuvres.

La foi est de nécessité de précepte, chacun doit

croire ce que l'Église lui enseigne concernant la

foi et les bonnes mœurs : « Ecclesia universalis

iii his quie sunt fidei errare non potest (l'anorm.

tac. A uobis, de Sent, ixcoin.), nec etiam finaliter

statuendo et ordinando décréta contra bonos

mores. » Le précepte de la foi est afârmatif, en

ce qu'il nous oblige de croire tout ce que Dieu

a révélé, ou ce qu'il nous propose de croire par

son Église; et il est négatif, c'est-à-dire qu'il

nous oblige de rejeter toutes les erreurs que

l'Église a condamnées.

FOlKi:.

Foires, nundinœ, lieux publics où des mar-

chands s'assemblent pour vendre en liberté leurs

marchandises. Ce mot de foire vient du latin fo-

rensis, qui signifie marché, ou selon Du Gange,

du latin feria, qui signifie fête, cessation du tra-

vail. On a quelquefois donné le nom de messe

aux foires, parce qu'elles se tenaient les jours

de fêtes où le peuple venait en foule pour en-

tendre la messe. Voici probablement l'origine

de ces sortes de foires. Quand il y avait des re-

liques d'un Saint dans un endroit, les peuples

venaient les honorer le jour de sa fête, et comme
le concours était grand, il y venait grand nom-
bre de gens qui apportaient ce qui était néces-

saire à la vie, et l'exposaient en vente auprès des

églises. De là, le nom de férié, onde fête, et celui

de messe qu'on a donné aux foires, parce qu'elles

ne se tenaient qu'à cause de la fête, et qu'on y
entendait la messe ({ui en était la principale

action et la plus solennelle. Les abus qui s'y

glissèrent bientôt obligèrent les puissances ec-

clésiastiques et séculières, ou de supprimer les

fêtes mêmes, ou de défendre qu'il ne s'y tînt

do;> foires et des marchés i.

Il est défendu de tenir des foires et des mar-
chés les jours de dimanches et des fêtes.

1. Quant aux tenues fie foires oa de marchés dans le voisinage

des églites, one circulaire du Ministre des cultes, en date du 16

mars 1852, poil» ce qui suit :• Il est regrettable que, dans quelques

villes, les foires ou marches se tiennent aux abords des édifices re-

ligieux. Si on ne peut absolument les déplacer, il faut faire en sorte,

du moins, qu'ils ne s'iast^Ilent qu'à une distance convenable, que

FOL.1E ou JDKlIE.XCl!:.

La folie est une aliénation d'esprit quiôte l'u-

sage de la raison. 11 y a plusieurs sortes de dé-

mence, ou plutôt les fous sont plus ou moins
tels, selon la nature ou la violence de leur ma-
ladie; les uns sont furieux, les autres ne sont

quimbéciles ; dans ceux-ci la démence est halù-

tuelle,dans ceux-là elle ne vient que par accès et

leur laisse par intervalle l'usage de leur raison.

Mais, en général, il nous suffit de remarquer ici

que, pour le contrat de mariage, le plus impor-

tant de la vie, on ne saurait trop avoir l'usage

de la raison. On voit sous le mot Empêchement,
que le consentement des parties est le premier

fondement de ce contrat. Donc, si elles n'ont pas

la faculté de donner ce consentement, elles ne

s luraient s'engager dans l'état du mariage. C'est

la disposition du droit canon. (C. Dilectus est, de

Spons.). Si la folie avait des intervalles lucides,

comme dans ce cas le fou n'est pas toujours

privé de sa raison, il pourrait se marier dans cet

espace de temps où il est capable de donner, avec

connaissance de cause, le consentement qui est

requis pour la validité du mariage. C'est l'ex-

ception qu'apporte S. Thomas.

A l'égard des esprits faibles et des imbéciles

qui, sans être furieux, sont pourtant assez fous

pour n'avoir pas le sens commun, la décision

ordinaire est qu'ils peuvent se marier pourvu

qu'ils connaissent ce qu'ils font; toutefois dans

ce cas, comme dans celui où un furieux aurait

de bons intervalles, un curé agira toujours très

prudemment de ne rien faire sans l'avis de l'é-

vêque.

Par une suite des mêmes principes, les sourds

et les muets, et généralement tous ceux qui ne

peuvent manifester au dehors leur consente-

ment par signes ou par paroles d'une manière

claire et intelligible, ne peuvent se marier. Quel-

ques textes du droit feraient penser que les pa-

roles sont essentiellement nécessaires pour ex-

primer le consentement dans le contrat du ma-
riage. (C. Tuae fraternitati, de Spons.) Mais le pape

Innocent III, auteur de cette décrétale, décide le

contraire dans une autre : « Videtur, quod, si

mutus velit contrahere, sibi non possit vel de-

beat denegari; cum, quod verbis non potest, si-

gnis valeat declararc. » (C. Cum apud, de Spons.)

Ceux qui ont donné des marques de folie

quelconque ne peuvent être ordonnés.

les animaux, les voitures ou tous autres objets ne soient ni attachés

ni appuyés contre les mur» du temple et que le bruit du dehors ne

vienne pas se prolonger à l'intérieur et y troubler la célébration des

saints Mystères. Je n'ai pas besoin de vous rappeler, monsieur le

Préfet, que vous ne devez tolérer aucun établissement, quelque pro-

visoire qu'il soit, aux flancs des cathédrales. »

4
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FOIVDATEUR.

Le fondateur est l'auteur d'une fondation. On
confond souvent ce nom avec celui de patron, et,

en elfet, il y a peu de différence entre l'un et

l'autre; nmis le nom de fondateur est plus gé-

nérique, s'app]ii[uant à tous ceux généralement

qui ont fait quebjue fondation, au lieu que le

nom de patron, selon les idées qu'en donnent les

matières de patronage, ne convient qu'au fon-

dateur d'une église ou d'un bénéfice, à qui, ou-

tre des services et des prières, il est dû certains

droits honorifiques, comme à celui sans lequel

l'église ou le bénéfice ne subsisterait point.

FO.\DATIO:V.

Le mot fondation, qui vient du latin fundatio,

signifie fondement ou construction, et s'entend

communément de l'établissement d'une église,

d'un monastère, d'un service, etc. Nous le pre-

nons ici dans ce dernier sens, c'est-à-dire pour

les services et prières qu'on appelle ordinaire-

ment obits.

On distingue deux espèces de fcnJ-ttions. Les

fondations de la première espèce ont pour ob-

jet l'entretien des vicaires ou chapelains à charge

de la desserte des chapelles érigées ou en cha-

pelles de secours ou en annexes. Celles de la se-

conde comprennent la célébration des messes,

services ou obits, la subsistance d'étudiants ou

de prêtres pauvres, le soulagement des indi-

gents on autres œuvres de cette nature.

§ l. Exécution des fondations.

Les conciles provinciaux tenus en France, tels

que ceux de Sens en 15-28, de Rouen en 1581, or-

donnent que les fondations soient exactement

ar [uittées, et que, pour cet effet, l'évèque dio-

césain oblige les chapelains, les administrateurs,

etc., de produire les titres de leur établissement,

institution, fondation et administration.

Nos derniers conciles provinciaux ont renou-

velé et confirmé les mêmes prescriptions. Celui

de Paris s'exprime ainsi : « La religion, la cha-

rité et la justice font à l'évèque un devoir de

veiller à la pleine et fidèle exécution des fon-

dations faites dans chaque église cathédrale ou
paroissiale, ainsi que dans les chapelles vica-'

riales, annexes ou autres lieux c nioniquement

établis. C'est pourquoi les pères décrètent que
dans ces lieux on donnera au plus tôt un état,

soit de tous les biens et revenus, soit des char-

ges de ces fondations et de toutes les pièces qui

constatent la volonté des fondateurs. Cet état

sera envoyé à l'évèque et conservé au secréta-

riat. En outio, dans les églises, ou au moins

dans un lieu adjacent, on appendra un tableau

où chacun pourra voir la liste des fondations
pieuses avec l'indication des services affectés

aux divers jours de l'année.

« Nous recommandons avec instance aux cu-
rés, chapelains et administrateurs des églises,

quels qu'ils soient, même laïques, de rechercher

scrupuleusement, sans être arrêtés par aucune
considération humaine, les titres des fondations,

de b>; conserver avec soin et de les renouveler
en temps opportun; enfin de n'omettre aucunes
précautions prescrites par la loi civile ou autre-

ment, propres à conserver intacts les droits qui

leur sont confi^'s. » (Titnl. IIJ, cap. VIll. De fun-

dationum execiitionc.)

« Les évèques doivent faire en sorte, par une
sollicitude vigilante, que l'on observe et que
l'on accomplisse convenablement toutes les fon-

dations, non seulement celles qui sont établies

pour le soulagement et le secours des âmes des

défunts, ou en faveur des églises et des institu-

tions religieuses , mais encore selon leur pou-
voir, celles qui sont établies pour le soulage-

ment des malades et des pauvres. » {Concile de

la province de Tours, décret III.)

Les fondations doivent être exécutées au temps,

au lieu et en la manière prescrite par le fonda-

teur. Le rédacteur des Conférences d'Angers ^ pense

même qu'il est plus probable qu'on doit faire

célébrer une seconde fois des messes qui ne

l'ont pas été dans l'église déterminée par la

fondation.

^lais si la chapello désignée par l'acte île fon-

dation n'existe pas, ou si, bien qu'elle existe,

elle est trop éloignée pour que les ecclésiasti-

ques d'une paroisse puissent s'y rendre, si

d'ailleurs la fondation n'offre pas des ressour-

ces suffisantes pour l'entretien d'un chapelain

résidant, nous pensons, dit Mgr Affre, que l'évè-

que est autorisé à désigner l'église paroissiale ou
un autre lieu pour faire le service de la fonda-

tion.

Le tableau des fondations doit être placé dans

un lieu apparent de la sacristie, et néanmoins
le curé doit faire connaître au peuple, lorsqu'il

fait le prône du dimanche, les fondations qui

doivent être acquittées dans la semaine, en dé-

terminant le jour et l'heure où elles doivent

l'être. C'est aux marguilliers qu'appartient le

soin d'en donner, tous les dimanches, la note au

curé.

Le dernier concile de Lyon, de l'an 1830, dit

à cet égard : « In quolibet sacrario, t:ibella pa-

lam collocata missas celebrandas aliaque in

fundationibus prœstanda exhibeant. »

Les marguilliers doivent donner au prûtre qui

1 . Du sacrifice de la messe, quest. 2.
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dit une iiiosse l'entier honortiire que la fondation

ou la volonté des fidèles ont dôtcrmint;. La fa-

brique ne doit retenir que la somme qui lui est

destinée par la volonté connue ou présumée du

fondateur ou de celui qui a donné l'honoraire.

La somme à retenir, qui est une représentation

des déboursés do la fabrique pour la célébra-

tion du sacrifice , no doit pas être considé-

rable.

Le curé est toujours admis au service et à la

rétribution des fondations faites dans son église,

s'il n'en a été n )inmément exclu par le fonda-

teur. Les marguilliers sont tenus de préférer,

pour l'acquit des messes, le curé et les prêtres

habitués de la paroisse. Le curé a même le choix

des me>ses dont il veut se charger.

Les fondateurs, leurs descendants et leurs hé-

ritiers ont qualité pour faire contraindre en jus-

tice les marguilliers ou le titulaire d'une fonda-

tion quelconque à remplir ses obligations. Ce-

pendant le débiteur de la rente destinée à la

servir ne peut en refuser le prix sous ce pré-

texte qu'elle n'est pas acquittée. Ainsi l'ont dé-

cidé deux arrêts de la Cour de cassation, du
U frimaire an VIII et du 13 prairial an IX. Il est

cependant dans le droit de ceux qui paient le

service de la fondation d'exiger qu'il soit fait et

ils peuvent même le poursuivre devant les tri-

bunaux.

L'exécuteur testamentaire, ou celui que le

fondateur a chargé de veiller à l'exécution de la

fondation, est tenu de réclamer contre la négli-

gence des marguilliers.

Le décret du 30 décembre 1809 renferme les

dispositions suivantes sur les fondations.

« Art. 2C. Les marguilliers sont chargés de veiller à
ce que toutes les fondations soient fidcMement acquit-
tées et exécutées suivant l'intention des fondateurs,
sans que les sommes puissent être employées à d'au-
tres charges.

« Un extrait du sommier des titres contenant les
fondations qui doivent être desservies pendant le

cours d'un trimestre sera affiché dans la sacristie,
au commencement de chaque trimestre, avec les noms
du fondateur et de l'ecclésiastique qui acquittera cha-
que fondation.

« Il sera rendu compte à la fin de chaque trimestre,
par le curé ou desservant, au hureau des marguilliers,
des fondations acquittées pendant le cours du trimes-
tre.

« Art. 29. Le curé ou desservant se conformera
aux règlements de l'évêque pour tout ce qui concerne
le service divin, les prières et les instructions, et l'ac-
quittement des charges pieuses imposées par les bien-
fiiteurs, sauf les réductions qui .seraient faites par
l'évêque. conformément aux règles canoniques, lors-
que le défaut de proportion des libéralités et des
charges qui en sont la condition l'exigera.

(' Abt. 31. Los annuels auxquels les fondateurs ont
attaché des honoraires, et généralement tous les an-
nuels emportant une rétribution quelconque, seront

donnés de préférence aux vicaires, et ne pourront être

acquittés qu'à leur défaut par les prêtres habitués ou
aulres ecclésiastiques, à moins qu'il n'en ait été au-
trement ordonné par les fondateurs. »

Les titres des anciens fondations doivent être

soigneusement conservés et les charges qui leur

sont imposées religieusement acquittées, à moins
que , suivant l'intention du concile de Trente,

session XXV, comme nous le disons ci-dessous,

et les constitutions Sxpè d'Urbain VIII, du "21

juin 16-2.j,et .V»pcr, d'Innocent XII du 23 décem-
bre 1697, ces fondations ne puissent être rédui-

tes. (Concil. Lugdun . an. 1850, tit. XXIII, n. 10.)

S'il y avait quelques termes obscurs dans le

titre qui établit la fondation, il nous paraîtrait

juste de l'interpréter d'après l'usage des lieux.

Ainsi l'on entend ordinairement par le mot an-

nuel 365 messes; mais s'il était reçu dans telle

ou telle paroisse que ce mot n'en désigne que
52, c'est à ce dernier nombre qu'il faudrait se

borner, à moins toutefois que d'autres circons-

tances ne fissent mieux connaître la volonté du
fondateur.

L'inexécution des fondations n'est pas un ti-

tre qui exempte d'en payer le revenu. Les fon-

dations doivent être acquittées, et la rente doit

être payée. C'est ce qui a été jugé formelle-

ment au profit de la régie de l'enregistrement,

lorsqu'elle était chargée du recouvrement des

rentes dont il s'agit '.

§ n. Réduction des fondations.

<t II arrive souvent, en certaines églises, dit le

concile de Trente, session XXV, chapitre 4, rfe

Rcform., ou qu'il y a un si grand nombre de

messes à dire par les diverses fondations ou legs

pieux des défunts, qu'on ne peut pas y satis-

faire précisément aux jours marqués par les tes-

tateurs, ou que les aumônes qui ont été laissées

pour dire lesdites messes sont si faibles, qu'on

ne trouve pas aisément des personnes qui s'en

veuillent charger, d'où il arrive que les pieuses

intentions de ceux qui les ont fondées demeu-

rent sans effet, et que la conscience de ceux à

qui il appartient de les faire acquitter, se trouve

par là exposée. Or, le saint concile, désirant

qu'il soit satisfait le plus pleinement et le plus

utilement qu'il sera possible aux susdits legs

pieux, donne le pouvoir aux évêques, après

avoir soigneusement examiné la chose dans le

synode de leur diocèse, et aux abbés et géné-

raux d'ordre, après avoir fait la même cho>e

1. Avis du conseil (l'État, du 25 vendémiaire an x (17 octobre

ison.
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dans leurs chapitres généraux, de régler et d'or-

donner ù cet égard, dans lesdites églises qu'ils

connaîtront avoir besoin qu'on y mette ordre,

tout ce qu'ils jugeront, selon leur conscience, de

plus expédient à l'honneur et au service de Dieu

et à l'avantage desdites églises, de sorte néan-

moins qu'il se fasse toujours mémoire des dé-

funts qui ont laissé ce legs pieux pour le salut

de leurs âmes. »

« Lorsque les fonds assignés par le fondateur

pour la rétribution du service qu'il ordonne ne

sont pas suffisants à le faire, l'usage, dit Gatel-

lan 1
, est de recourir à l'Ordinaire pour en

demander la réduction . Cette demande n'a

jamais éprouvé de difiiculté, dans le cas où les

fonds dépéris rapportent moins de revenu qu'ils

n'en rapportaient auparavant, ou bien dans le

cas où la somme annuelle léguée
,

quoique

toujours la même, a diminué de valeur par une

plus grande abondance d'argent monnayé de

puis survenue; dans le cas enfin où le fonds

qui a été donné, suffisant au service, est de

venu insuffisant par le cas fortuit et le laps du

temps. »

Le service des fondations, dit l'abbé de Boyer 2,

doit conserver sa proportion primitive avec la

dotation déterminée par le fondateur ; il doit

être réduit lorsque les revenus sont diminués,

lorsque la taxe des honoraires est augmentée;

il doit cesser absolument lorsque la dotation est

perdue sans espérance de recouvrement. On
doit même observer, en réduisant une fonda-

tion, qu'elle doit laisser au titulaire un béné-

fice proportionné à celui qui lui donnait la fon-

dation, lors de son établissement.

Il n'y a pas lieu à la réduction d'une fondation

lorsque les revenus n'en sont diminués que par

la négligence des marguilliers ou d'un titulaire

dans le recouvrement des rentes, par des abon-

nements onéreux à la fabrique, par des baux
frauduleux, par la mauvaise culture, etc.. Les

marguilliers doivent justifier que la fondation

dont ils veulent faire réduire le service n'est

pas appauvrie par leur fait. C'est la décision de

Benoît XIV, qu. o3.

Il n'y a pas lieu à la réduction d'une fonda-

tion, quoique les revenus en soient diminués,

lorsque le fondateur a voulu qu'ils fussent sup-

pléés. Ce qui est prouvé, non seulement par la

cause expresse qui l'aurait ainsi ordonné, mais

encore lorsque , déterminant le service , il a

chargé ses héritiers de le faire acquitter. Les

marguilliers doivent alors se pourvoir contre les

héritiers du fondateur, ou contre les possesseurs

1. Tome I, ch. 54, quest. 150.

2. Principes sur l'administration temporelle des paroisses.

des biens liypothéqués par lo fondateur, pour le

paiement de l'honoraire.

On a de l'indulgence pour une fabrique ou
un titulaire de fondation qui éprouvent un dé-

sastre inopiné dans les biens de leur dotation.

La chute d'un bâtiment déttn-mine quelquefois

à suspendre pour un temps l'acquit de la fon-

dation, laissant ainsi à la fabrique les moyens
de le relever. Mais cette condescendance, qu'on

ne doit pas mettre en principe, ne doit jamais

avoir lieu lorsque la fabrique a trouvé dans la

fondation un bénéfice considérable, ni lorsque

la chute du bâtiment a été occasionnée par la

négligence des fabriciens.

Une privation momentanée des revenus d'une

fondation, occasionnée par une grêle ou un ou-

ragan, etc., n'autorise pas à suspendre l'acquit

d'une fondation : ce sont des accidents que la

fabrique a dû prévoir lorsqu'elle a accepté la

fondation.

Il arrive quelquefois qu'on ne trouve aucune

trace de l'existence de la dotation primitive de

certaines fondations. 11 est possible que le capi-

tal ait été employé en réparations ou décora-

tions utiles, ou en remboursements d'anciennes

dettes. Si ces faits étaient constatés, il n'y au-

rait pas de difficulté : la fabrique doit acquitter

les charges, puisqu'elle a profité du capital

donné en représentation.

Mais, quand on ignore quel a été l'emploi pri-

mitif de la somme liguée, ou ce qu'elle est de-

venue à l'époque d'un remboursement connu,

on examine alors si le service a toujours été

fait. S'il n'a pas cessé, c'est une présomption

que l'emploi ou le remploi a cédé au profit de

la fabrique, et la fabrique ne doit pas être re-

çue, en ce cas, dans sa demande en réduction. Si

le service de la fondation a cessé, on examine

si c'est par voie de fait ou en vertu d'une or-

donnance de réduction. On cherche, dans ces cas

épineux, des présomptions dans l'exactitude ou

l'inexactitude des curés et marguilliers qui

étaient en place, lorsque le service a cessé, et

c'est par ces présomptions qu'on se déter-

mine.

Celui qui réduit une fondation doit apprécier

séparément les obligations qu'elle impose :

lorsqu'elle est chargée de messes, de prières et

autres oeuvres pieuses, la réduction doit porter

sur chacun de ces objets dans la même propor-

tion. [BejioUXIV, qu. o'k)

Le service d'une fondation ne doit être ni ré-

duit, ni supprimé, par la seule raison que l'au-

tel ou l'église auxquels la fondation était atta-

chée sont détruits ou supprimés. La fondation

doit être acquittée à un autel ou dans une églis e



216 FONTAINE JA

déterminés par l'évèque que les lois ont chargé

de veiller à l'exécution des fondations.

Lorsqu'une fondation, d'ailleurs légitime,

renferme des clauses injustes, déshonnêtes ou

impossibles, ces clauses sont supprimées de

droit, mais la fondation n'en subsiste pas moins.

C'est à l'évèque, à qui les constitutions cano-

niques ont réservé le pouvoir de régler les ho-

noraires des fonctions ecclésiastiques, d'ordon-

ner l'exécution de toutes les fondations. C'est à

l'évèque qu'il est également réservé de réduire

le nombre des messes, obits et prières fondés

dans une église.

Pour les formalités à suivre dans la réduc-

tion des fondations, le concile de Trente veut

que l'évèque prononce dans son synode.

§ III. Des nouvelles fondations.

Il a toujours été permis dans l'Église d'y faire

de pieuses fondations à la plus grande gloire de

Dieu, pour le bien public et dos pauvres, et même
pour la sanctification personnelle du fondateur.

De nouvelles fondât- is ne peuvent être éta-

l)lies sans le consenti -i eut de l'Ordinaire, et il

n'est jamais permis de convertir à d'autres usa-

ges les sommes versées par les fidèles pour éta-

blir des fondations. <' Novine fimdationes, incon-

sulto ordinario, nm fi.nt; nec liceat sortem in

fundationes solutam in alios usus convertere. »

{'Concil. Lugdun., nu. 1850, Ht. XXIII, n. 10.)

Les anciennes fondations périrent en grande

partie dans la tempête révolutionnaire de 1793,

par la spoliation des biens ecclésiastiques; mais

après avoir abandonné, par l'article 13 du con-

cordat qu'il fit avec le premier consul, ceux de

ces biens qui avaient été aliénés, le pape Pie VII

eut soin de stipuler, dans l'article 13, que « le

1 gouvernement prendrait des mesures pour que
» les catholiques français pussent faire des fon-

» dations en faveur des églises. »

En vertu de cet article 1o, l'État doit recon-

naître les fondations régulièrement faites aux
églises, et donner à leur maintien l'appui de la

naissance séculière, mais il doit laisser l'Église

libre d'administrer, comme le fait tout proprié-

taire, conformément aux lois générales du pays,

les biens provenant de ces fondations.

Cependant les divers gouvernements qui se

sont succédé, n'ont pas toujours été fidèles aux
conventions qu'ils avaient acceptées de favori-

ser les fondations faites aux églises. Il suffit, en

effet, d'avoir eu l'occasion de solliciter une or-

donnance royale au sujet de quelques fondations

en faveur d'ime église, pour savoir que le con-

seil d'État, loin de faciliter ces œuvres pieuses,

les entrave toujours par des délais rebutants,

souvent même par des oppositions directes. On

ILLISSANTE

nous objectera que le gouvernement étant le

tuteur des familles, doit veiller à ce qu'elles ne

soient pas frustrées deshéritages qui leur revien-

nent naturellement, par des dévotions excessi-

ves et des générosités mal entendues. « Nous
pourrions répondre d'abord, dit Mgr Parisis,

évoque de Langres i, que le concordat n'a pas

chargé le gouvernement de cette odieuse sur-

veillance sur l'Église, qu'il a laissé aux pasteurs

le soin de repousser, comme ils le font toujours

au besoin, ce qu'il y aurait d'imprudent ou

d'exagéré dans des projets de fondations pieu-

ses, et que ces œuvres étant très souvent des ac-

quits de conscience, le conseil d'État est inca-

pable d'en apprécier la justice ou l'à-propos,

tellement qu'en repoussant ce que les pasteurs

des âmes ont jugé convenable, ce conseil su-

prême s'expose, sans pouvoir s'en rendrecompte,

à violer des engagements légitimes et des obli-

gations sacrées.

« Mais pouvons-nous croire que les difficultés

apportées par le gouvernement aux fondations

en faveur des églises n'aient pour motif que les

intérêts des familles, quand nous voyons que
les fondations faites en faveur des communes et

des autres établissements civils en rencontrent

incomparablement moins? Cependant l'intérêt

des familles est le même dans les deux cas. Or,

c'est un fait constant et notoire que de deux
donations parfaitement semblables, faites simul-

tanément à la commune et à la fabrique, l'une

sera favorablement accueillie et promptement
ordonnancée; l'autre, au contraire, rencontrera

des répugnances et des obstacles sans nombre.
Pourquoi celle différence? Est-ce en considéra-

tion des moyens que le gouvernement s'est en-

gagé à prendre pour faciliter les fondations ca-

tholiques? »

Voir les mots : Fabrique c( Legs.

FO:\TAI.\E JAlL.IiIS>«A:\TE.

Congregatio Fontis salientis. C'est le nom d'une

congrégation de chanoines, qui a pris son ori-

gine des clercs de la vie commune, institués par

Gérard Groot. Ces clercs avaient des maisons à

Munster, à Cologne et à Wésel. Ces trois mai-

sons s'unirent ensemble, et formèrent une con-

grégation de chanoines qui fut approuvée l'an

li39, par le papo Eugène IV sous le nom de la

congrégation des chanoines de la Fontaine jail-

lissante. Ils recevaient trois sortes de personnes,

des frères perpétuels, des chanoines et des do-

mestiques.
Voir le mot : Frères.

1. Wicrté de r/ù/lise, pag. 96.

2. Aub. Le Mire, Régal, et constitut. Clericor .in commune viven-

tiiim,ef le P. Hélyot.
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FO\TEVRAUI^T (Ordre do)

Les iTierveilles de sainteté des déserts de Scété

et de Nitrie se renouvelèrent au xi^ siècle dans

les forêts de la France. I.e B. Robert d'Abrissel,

le B. Vital de IMortain, leB. Raoul de laFutaye,

le B. Giraud de Salles, le B. Pierre de l'Etoile,

le B. Firmat, le B. AUeaume, et le B. Bernard

d'Abbeville, fondateur de la congrégation de

Tyron, furent les Antoine et les Hilarion de cette

nouvelle Thébaïde, qui donnanaissanceà l'Ordre

de Fontevrault, ordo Fontis Ebraldi.

Robert naquit à Arbrissel, au diocèse de Ren-

nes, en ion, prit le grade de docteur en théolo-

gie à Paris, fut coadjuteur de l'évêque de

Rennes, Silvestre de la Guierche, alla, après la

mort de cet évêque, à Angers où il enseigna

la théologie.

Il quitta la ville d'Angers pour aller se cacher,

avec un compagnon, dans la forêt de Craon. Là,

il ne vivait que d'herbes et de racines sauvages.

Sa tuniq.ie était tissue de poil de porc, afin de

tourmenter davantage son corps. La terre nue

lui servait de lit et il ne prenait de repos que

lorsqu'il était accablé de sommeil.

Une vie si extraordinaire fit du bruit, malgré

le soin qu'il prenait de se cacher ; on vint le con-

sulter de toutes parts pour lui demander des

conseils et une direction; la forêt de Craon fat

bientôt remplie d'anachorètes. Leur nombre
grandit tellement que Robert fut obligé de les

disperser dans les forêts voisines, comme celles

de Nid-de-Merle, de Fougères, de Savigny, de

Goncize, et de Mayenne. Ne pouvant plus veiller

seul sur un si grand nombre de solitaires, il les

sépara en trois colonies dont il en retint une

pour lui. Il donna les deux autres à deux de ses

disciples qu'il reconnut pour plus parfaits : Vi-

tal de Mortain qui fut depuis l'instituteur de

l'Ordre de Savigny, et Raoul de la Futaye qui

fonda plus tard l'abbaye de S. Sulpice de Ren-

nes.

Robert, reconnaissant que plusieurs d'entre

les solitaires étaient portés pour la vie cènobi-

tique, fit bâtir, l'an 109 't, un monastère dans la

même forêt de Craon, en un lieu appelé La Roê

et leur donna la règle de S. Augustin. Il en fut

pendant quelque temps le supérieur.

Obligé, par ordre d'Urbain II, de quiter son

abbaye pour prêcher la croisade, il pourvut à

ses ermitages de la forêt de Craon, prit avec lui

quelques-uns de ses disciples et se mit à prêcher

non seulement dans les villes, mais encore dans
les bourgs et les villages, un nouveau baptême
qui, en excitant les uns à sacrifier leur vie

pour la conquête des lieux arrosés du sang de

N. -S. Jésus-Christ, engageait ceux qui n'étaient

pas capables d'un si généreux dessein, de tout

abandonner pour servir Dieu sous sa con-

duite.

Le nombre de ces derniers fut si grand, ([ue

sa charité ne lui permettant pas de les renvoyer,

il leur chercha un lieu de retraite où ils pussent

travailler à leur salut. Sur les confins de l'An-

jou, à une petite lieue de Candes, célèbre par le

décès de S. Martin, dans de vastes campagnes,

qui étaient tdors toutes couvertes d'épines et de

buissons, au lieu appelé Fon<eur«u/<, il commença,

l'an 1099, par bâtir quelques cellules ou cabanes,

seulement pour mettre ses disciples à Tabri des

injures du temps, séparant les demeures des fem-

mes de celles des hommes par un fossé revêtu

d'une haie. Il fit un oratoire pour les hommes
et un autre pour les femmes.

L'occupation des femmes était de chanter con-

tinuellement les louanges de Dieu, et celle des

hommes, après leurs exercices spirituels, de dé-

fricher la terre, de travailler de leurs mains à

quelques métiers pour les besoins de deux es-

pèces de communautés. L'idée qui se manifes-

tait là était prise dans ces paroles du Sauveur

à S. .Jean, XIX, 26 : Voilà votre mrre. Les disci-

ples de Robert s'appelaient Pauvres Jt'sus-Christ.

L'exemple de ces nouveaux solitaires en attira

beaucoup d'autres ; des familles entièresvenaient

demander à vivre sous la conduite de ce saint

fondateur qni acceptait tous les états, tous les

âges et toutes les situations: valides, invalides,

malades, même les lé^^reux.

Cette aflluence l'obligea de faire construire plu-

sieurs monastères. Il en ordonna trois pour les

femmes ; 1° le Grand Moûticr, dédié en l'honneur

de la Sainte Vierge, où il renferma trois cents

religieuses, vierges ou veuves; 2° Sainl Lazare

pour leslépreuses et les infirmes, au nombre de

cent vingt; 3° la Madeleine, pour les femmes pé-

cheresses.

Les hommes eurent un monastère dédié à S.

Jean l'Evangéliste.

On bâtit ensuite une grande église pour les

quatre monastères.

Telle est l'origine de la célèbre abbaye de

Fontevrault.

Brûlant de la charité du Christ, Robert résolut

d aller prêcher. Il fallut donc organiser définiti-

vement le nouvel Institut.

Nous avons dit que l'institut était inspirépar

la recommandation que Jésus-Christ mourant

sur la croix fit à S. Jean, les femmes représen-

tant la sainte Vierge elles hommes représentant

S. Jean. La supérieure des femmes, dans cet

ordre d'idées, devait aussi être la supérieure gé-
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nérale des hommes. Ce. nouveau peuple fut mis

pur le saint fondateur sous le gouvernement de

Herlande de Champagne, proche parent du comte

d'Anjou,veuve du seigneur de Montsoreau, aysnt

pour assistante et coadjutrice, Pétronille de

Graon, veuve du baron do Chemillé. La règle

aduptéepar Robert pour l'ordre de Fontevrault

fut celle de S. Benoit '.

Confiant dans la direction de ces deux pieuses

religieuses, le saint reprit le cour^ de ses mis-

sions ovangéliques, en société de Vital de Mor-

tain, Raoul de la Fiitnye et Bernard d'Abbeville

qu'il avait laissés dans l'ermitage de la forètde

Graon.

Les missions amenèrentde nouveaux disciples

Robert en plaça une partie à Fontevrault ; Raoul

de la Futaye en prit un autre qu'il établit dans

la forêt lie Nid-de-Merle ; le reste suivit Vital

dans la forêt de Savigny. Quant à Bernard, il

reçut l'ordre de l'évêque de Poitiers d'aller ai-

der les religieux de S. Gyprien dans un diffé-

rend qu'ils avaient avec ceux de Cluny, ce qui

fit retarder l'établissement de la congrégation

de Tyron.

Robert, après s'être occupé de la direction de

Fontevrault, alla continuer ses missions dans
le Poitou. L'évêque de Poitiers fit approuver

l'Institut par le pape Pascal II (1106).

On bâtit ensuite les monastères en divers en-

droits : dans la forêt des Loges (diocèse d'Angers);

à Chaufoiirnois et Relay en Touraine; à La Puye,

l'Encloitre et Gaisne dans le Poitou ; à Bnubou et

La Gasconnière dans le Limousin etc. Robert

ayant passé dans le Périgord établit le monas-
tère de Cadouin dont il donna la direction au
B. Giraud de Sales. On bâtit d'autres monas-
tères en différents endroits.

De son vivant, Robert avait vu plus de trois

mille religieux dans le seul monastère de Fon-
tevrault. Ce nombre augmenta encore après
sa mort (arrivée le T6 février 1117), puisque
l'abbé Suger, dans l'une de ses lettres au pape
Eugène III, dit qu'il y avait à Fontevrault qua-
tre à cinq mille religieuses.

Plusieurs monastères embrassèrent l'ordre

de Fontevrault et des religieuses de l'ordre al-

lèrent fonder des maisons en Espagne et en An-
gleterre.

Un grand nombre de souverains pontifes ont
accordé des privilèges à l'ordre de Fontevrault.
Honoré III l'exempta de la juridiction des Or-
dinaires en 1224.

L'Ordre eut besoin d'une réforme. La pieuse
i. Plus tard, les religieux prenfiront le litre de chanoines régu-

liers et la règle de S. Augustin : mais, en 1474, par le zèle de la

ingt-sixième abbesse, Marie de Bretagne, ils reviendront à la

règle de S. Benoit.

abbesse Marie de Bretagne la fit faire par le

pape Pie II, en 1474, et cette réforme tut peu à
peu adoptée parl'ordre entier. La vingt-huitième
abbesse,Renée de Bourbon y contribua beaucoup.
Les statuts de la réforme furent définitivement

dressés par l'ordre du pape Sixte IV. Ceux qui

concernaient les religieuses avaient 74 chapitres

et ceux des religieux seize. En voici l'analyse

d'après le P. Héliot :

Les chapitres des religieuses, concernant l'office

divin renvoient, pour le nombre des psaumes qu'elles

doivent dire à matines et aux heures canoniales,

selon l'occurrence des fêtes, et, pour la manière de

le célébrer, au bref de l'ordre; mais ils ordonnentque
pendantl'AventetleCaréme elles dirontavantmalines
quinze psaumes, et après matines les sept psaumes
pénitentiaux avec les litanies des saints, et de plus en

Carême, après chaque heure canoniale, un psaume,
étant prosternées contre terre. Dans les autres temps
excepté le temps pascal, tous les vendredis et les

jours de jeûnes ordonnés par l'Église, elles diront

quinze psaumes, à moins qu'il n'arrive ces jours-là

une fête de neuf leçons ou quelque octave. Tous les

jours l'office des morts et celui de la Vierge ,

excepté les fêtes doubles majeures, et quelques au-

tres jours qui leur sont marqués, et une fois la se-

maine vêpres et laudes de l'office de tous les saints.

Elles se lèveront à minuit pour dire matines, fe-

ront l'oraison mentale, garderont le silence aux
heures et dans les lieux marqués. Tous les vendredis,

en tous temps, après matines, s'il n'est pas fêle

double, et toutes les vigiles des grands doubles, si

ce n'est un dimanche ou une fête double, comme aussi,

les lundis et mercredis pendant l'Avent et le Carême,

et tous les jours, depuis le dimanche des Rameaux
jusqu'à Pâques, elles recevront la discipline de la

main de la prieure qui la recevra aussi des mains

d'une autre sœur.

Tous les lundis et mercredis, elles s'abstiendront

de manger de la viande, si ce n'est dans les maladies

ou par raison d'une grande vieillesse ou jeunesse.

Elles s'en abstiendront aussi depuis la Septuagésime

jusqu'à la Quinquagnsime , et depuis l'Ascension

jusqu'à la Pentecôte, aussi bien que pendant l'Avent.

Mais depuis la Ouinquagésime jusqu'à Pâques, elles

s'abstiendront de toutes choses provenant de la

chair. Tant aux jours de jeunes qu'à ceux qui ne

le sont pas, on leur donnera deux sortes de viandes

cuites et quelques fruits et légumes pour troisième

portion. Une livre de pain leur suffira pour chaque

jour, dont elles réserveront le tiers pour leur sou-

per, s'il n'est pas jeûne, et une chopine de vin, étant

à la liberté de la prieure d'augmenter ou diminuer,

selon qu'elle le jugera à propos. Outre les jeûnes

prescrits par l'Église, elles jeûneront encore tous

les vendredis, depuis Pâques jusqu'à la Nativité de

la Sainte Vierge, et depuis cette fête jusqu'au pre-

mier novembre, tous les mercredis et vendredis; de-

puis le premier novembre jusqu'à Pâques, les lundis

et mercredis, et totis les jours pendant l'Avent.

Quant à leur habillement, on leur permet deux



FONTEVRAULT 219

robes blanches avec une coule noire, un surplis sur

leur habit blanc avec une ceinture de laine noire ou

de fil. Selon le temps et les lieux, elles peuvent quit-

ter la coule. On leur permet aussi des chemises de

chanvre ou de lin, dont elles ne doivent se servir

qu'avec la permission de la prieure, mais ordinaire-

ment elles seront de blanchet ou d'étamine. Elles

coucheront vêtues avec leurs robes blanches et leurs

surplis dans des draps de serge.

Tous les lundis, mercredis, et vendredis, elles s'as-

sembleront au chapitre, tantpour y dire leurs coulpes

que pour les nécessités du monastère. Le chapitre du

vendredi est principalement établi pour les coulpes en

particulier, les religieuses disant leurs coulpes en gé-

néral les lundis et mercredis. Le premier lundi de ca-

rême, on tient un chapitre pareil à ceux des vendredis,

et chaque officière, en disant sa coulpe, renonce à son

office entre les mains de la prieure, qui peut l'en dé-

charger et le donner à une autre.

Quant à la manière de faire les visites dans cet

Ordre, l'arrêt du grand conseil de l'an 1520, et le bref

de ClémeuL VII, de l'an 1523, ordonnèrent que le

monastère de Fontevrault, les abbesses (qui seraient

perpétuelles et non pas triennales), les religieuses et

les religieux qui demeurent seulement dans l'enclos

de ce monastère, seront visités d'autorité apostolique

une fois'jl'aa par un religieuxld'un autre ordre,qui sera

élu pour trois ans seulement,laquelle élection se fera

le mardi de la Pentecôte, par chaque monastère, qui

après l'élection députera un religieux pour la porter

à Fontevrault, où l'abesse, le samedi de l'octave du

Saint-Sacrement, sera obligée de la publier àla grande

grille du couvent, en présence de tous les députés de

ces mêmes monastères, en choisissant pour visiteur

celui qui aura le plus de voix ; qu'en cas d'égalité de

voix, il lui sera permis de nommer celui des deux

qu'elle voudra ; que pour la visite des autres couvents

de l'Ordre, elle sera obligée decommettre un ou deux

visiteurs du même Ordre, qui seront aussi triennaux,

et qu'elle constituera ses grands vicaires aux choses

spirituelles. Telles sont les principales observances

de ces religieuses, qui, après l'année de probation,

prononcent leurs vœux selon cette formule :

Je N.... promets stabilité sous clôture, conversion de

mes niœnra, chasteté, pauvreté et obéissance, selon

les statuts de la réfor-matlon de l'ordre de Fontevrault,

ordonnés en ce lieu par le décret du pape Sixte IV,

smvaîit la reqle de S. Benoit, en l'honneur du Sau-

veur, de sa Mère et de S. Jean l'Evangéllste, en votre

présence , mère prieure de ce monastère. Les reli-

gieuses de chœur prononcent leurs vœux en latin et

les sœurs converses en français.

Quant aux religieux de cet Ordre, ils ne peuvent

recevoir personne et lui donner l'habit, ce droit ap-

partenant àl'abbesse seule et, à sonrefus.àla prieure

et aux sreurs ; mais, àla profession, les religieux y
donnent leur consentement. Le confesseur leur donne

l'habit dans la grande église, en présence des reli-

gieuses, et, après l'année de probation, ils prononcent

leurs vœux en ces termes :

Je N..., de telle condition, etc., du diocèse de...

etc., proposant servir aux serva?ites de Jésus-ChnsI,

jusqu'à la mort, avec la révérence de soumission due,
promets stabilité, conversion de mes mœurs, chas-

teté parc, pauvreté nue et obéissance selon les statuts

de la, rcf'oriiiallon de l'Ordre de Fontevrault or-

donnés au présent monastère par le décret du pape
Sixte IV, en l'honneur de Notre Sauveur, de sa très-

dlr/ne Mère et de S. Jean l't'vanr/éliste, en votre pré-

sence. Mère prieure de ce monastère. Le vœu des frè-

res convers est semblable, sinon que ceux-ci le

prononcent en français et les clercs en latin. Leur
pauvreté consiste en ce qu'ils ne peuvent accepter,

eu leur propre nom ni un commun, aucun legs, ou
donation, ou autre chose quelconque; tout ce qui leur

pourrait être donné ou qu'ils pourraient gagner par
leur industrie et travail appartenant aux religieu-

ses, qui leur doivent fournir tous leurs besoins. Ils

ne peuvent pas même distribuer aux pauvres ce qu'il

leur reste de leur table, ils le doivent rendre aux re-

ligieuses qui en font elles-mêmes la distribution. Ils

doivent réciter l'office canonial à voix basse dans
leur chapelle. Ils sont exemptés des quinze psaumes,
des vêpres et laudes de tous les Sai:its, des psaumes,
qu'on dit étant prosternés, aussi bien que des suffra-

ges et commémoraisons,à raison de leurs occupations

pour le service des religieuses. Ils doivent néanmoins
dire en Garéme tous les jours les sept psaumes avec

les petites litanies, excepté les dimanches et les fêtes

de douze leçons, et tous les jours aussi l'office de la

Vierge et celui des Morts, excepté les jours spécifiés

dans le bref de l'Oi'dre. Le silence leur est recom-

mandé aucloitre, au dortoir et au réfectoire, et de-

puis le commencement de compiles jusqu'à la fin de

prime, dans toute la maison. Ils reçoivent la disci-

pline des mains du confesseur aux jours qu'on la

donne aux sœurs. Ils sont obligés aux mêmes jeûnes

et aux mêmes abstinence? que les religieuses ; mais

lorsqu'ils sont envoyés par la prieure hors du mo-
nastère, ils peuvent manger de la viande aux jours

défendus par la règle et même souper, s'il n'est pas

jeûne d'Eglise. Leur habillement consiste en une tu-

nique ou robe noire, une chape, et par dessus un

chaperon ou grand capuce auquel sont attachées deux

pièces de drap, l'une par devant, l'autre par der-

rière : ces pièces de drap, qu'ils nomment des ro-

berts, sont de la longueur et de la largeur d'une palme

avec des ceintures de laine pour serrer leur robe.

Quand ils servent la messe, en touttempsils portent

des surplis ; depuis Pâques jusqu'au premier novem-

bre, aux jours des dimanches et des fêtes, ils ont

aussi des surplis pendant la grand'messe, et depuis

le premier novembre jusqu'à Pâques leurs chapes.

Les frères convers sont habillés de gris avec un cha-

peron et des roberts, avec cette différence que la têtière

ne parait pas comme au chaperon des prêtres, parce

qu'elle est cousue à leurs habits, sur lesquels il y a

à la poitrine ces lettres, M. et J. On a conservé dans

cet ordre l'ancien usage de dire ténèbres à minuit.

L'ordre de Fontevrault n'existe plus. L'ordre

du Sauveur, aussi à monastères doubles, ayant

également disparu, nous ne pensons pas qu'il

existe encore des Ordres semblables.
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On appelle ainsi un vaisseau de pierre, de

marbre ou de bronze, placé dans les églises pa-

roissiales et succursaleSydans lequel on conserve

l'eau bénite pour baptiser. Autrefois ces fonts

étaient pbicés dans un bâtiment séparé que l'on

nommait b'iptistire; à présent, on les met dans

l'intérieur de l'église, prés de la porte dans une

chapelle.

Lorsque le baptême était administré par im-

mersion, les fonts étaient en forme de bains;

depuis qu'il s'administre par infusion, il n'est

plus besoin d'un vaisseau de grande capacité.

La bénédiction des fonts baptismaux se fait

solennellement deux fois l'année, savoir : la

veille de Pâques et la veille de la Pentecôte. On
bénit ces jours-là l'eau destinée pour le baptême.
Les cérémonies qui s'y observent, et les orai-

sons que le prêtre récite, sont toutes relatives à

l'ancien usage de baptiser en ces jours-là les

catéchumènes. Quand on renouvelle la bénédic-

tion des fonts, on doit verser ce qui reste de

l'ancienne eau bénite, non dans les bénitiers,

mais dans la piscine du bénitier ou du baptis-

tère.

La bénédiction solennelle de l'eau ne peut
avoir lieu, le samedi saint, dans les églises où
il n'y a pas de fonts baptismaux. (Décision de

la congrégation du 13 juillet 1697.)

Les fonts baptismaux doivent être élevés de
terre au moins d'un mètre, et si bien couverts
qu'il ne puisse y entrer ni ordure ni poussière.

On les ferme à clef et on les environne d'une
balustrade d'une hauteur convenable et fermant
à clef. C'est ce que prescrit notamment le der-

nier concile d'Avignon, de l'an 18i9. « Fonsbap-
tismi decenteret diligentissime custodiatur, se-

raque claudatur. »

Le vaisseau destiné à contenir l'eau baptis-

male doit être d'étain ou de plomb, avec un cou-
vercle de même matière, fermant bien exacte-
ment; ou, s'il est de cuivre, il faut qu'il soit

étamé dans l'intérieur, de crainte qu'il ne s'y

amasse du vert de gris ou d'autre crasse qui
pourrait corrompre l'eau. Dans certains diocè-

ses, il est expressément défendu de se servir de
vases de terre cuite qui peuvent facilement se

casser.

Iln'y avail autrefois des fonts baptismaux que
dans quelques églises principales quel"on appe-
lait plèbes, et le prêtre qui les gouvernait pleba-
nus. On croit que ces églises appelées plèbes étaient
les églises archipresbytérales. En effet, un con-
cile de 004-, dont le lieu est incertain, porte,
c. 12: « Ut singulœ plèbes archipresbyterum lia-

beant... qui non solum imperiti vulgi sollicitu-

dinem gérant, verum etiam eorum prosl)yterum

qui per minores titulos habeant. «

Voir les mots : Baptètne, Baptistère.

FOR.

Ce mot vient du latin forum, qui signifie pro-

prement marché, place publique, et plus spé-

cialement tribunal, parce que, chez les Romains
toutes les affaires se traitaient dans la place ))u-

blique.

Endroit canon, le mol /"or signifie juridiction,

tribunal de justice. On l'emploie fréquemment
danslesmatièrcsecclésiastiques pour distinguer

ce qui regarde la conscience, qui est une sorti-

de tribunal où so discutent intérieurement les

affaires du salut et de la religion. On dit donc

for de la conscience, for intérieur ou interne, ilahs

les cas et les choses qui n'ont rapport qu'A la

conscience, c'est-à-dire que, par for intérieur, on

entend l'autorité que l'Église exerce sur les âmes
et les choses purement spirituelles. On dit an

contraire for extérieur ou externe, dans les cas où

il s'agit d'intérêt temporel, ou de police ou de

gouvernement. 'Le for extérieur est l'autorité

qu'exerce l'Église sur les personnes hors du tri-

bunal de la pénitence.

En d'autres termes, ou distingue le for inté-

rieur et le for extérieur. Le for intérieur, c'est

le tribunal de Dieu. Le for extérieur, c'est le

tribunal des hommes. 11 y a deux sortes de for

intérieur, savoir le for de la conscience, et le

for de la pénitence ou de la confession sacra-

mentelle. L'absolution des censures, hors le sa-

crement de pénitence, regarde le for intérieur

de la conscience. L'absolution des péchés, dans

le sacrement de pénitence, regarde le for inté-

rieur de la pénitence.

Il y a aussi deux sortes de for extérieur : !•

civil, dens lequel on traite de tout ce qui appar-

tient à l'ordre politique et temporel ; et le for

ecclésiastique^ où ressortissent les choses qui ap-

partiennent à l'ordre spirituel de la religion.

Le for extérieur de l'Eglise est cette juridiction

volontaire et contentieuse accordée par Jé.sus-

Christ même, et qui consiste à juger et à punir

des peines canoniques les délinquants obstinés.

On appelle for pénitentiel, la puissance que l'É-

glise a d'imposer aux fidèles des pénitences sa-

lutaires pour les ramener à leur devoir.

Le for compétent n'est pas autre chose que le

tribunal du juge à la juridiction duquel est sou-

mis l'accusé dans telle ou telle cause, ou bien

le tribunal devant lequel l'accusé peut et doit

être appelé par le demandeur, suivant cet adage

que le demandeur doit ordinairement suivre le

for de l'accusé, par conséquent, le juge com-
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jiùteiit est celui à la juridictionduquel est soumis
laccusé, ou celui devant lequel l'action et le li-

tige peuvent être exposés, traités et résolus.

U y a quatre motifs ordinaires en raison des-

([iiels un tribunal acquiert la compétence. Ainsi

il l'acquiert en raison du domicile, en raison du
cnntrat, en raison du délit et en raison du ter-

ritoire déterminé sur lequel se trouve l'objet du.

litige. Outre ce.-; quatre motifs, dont nous parle-

rons un peu plus loin, il y en a quelques autres

d'extraordinaires et de généraux qui peuvent
aussi donner la compétence à un tribunal :

i" Il est certain que les étrangers et pèlerins

peuvent plaider en Cour romaine, s'ils sont à

Rome, quoiqu'ils ne puissent se fonder sur au-

cun des quatre motifs énumérés plus haut pour
avoir à Rome un tribunal compétent. Il en est

de même pour les clercs, dans toutes les causes,

soit ecclésiastiques, soit temporelles, soit civiles,

soit criminelles, ainsi que pour les laïques, au

moins pour les causes qui appartiennent au for

ecclésiastique. Car comme toutes les Eglises

de l'univers sont dans le territoire du Pape, le

Pape est, en conséquence, le juge compétent de

tous les sujets de ces Eglises.

Cependant il ne serait pas refusé, pour une

bonne et juste raison, à quiconque serait ainsi

traduit en Cour romaine, d'en appeler d'une

cause qui lui serait intentée à Rome au tribunal

de son domicile où il pourrait mieux se défen-

dre. Néanmoins, quoique le concile de Trente

(sesb. XXIV« ch. 20, De Reform.) veuille que les

causes ecclésiastiques soient portées en première

instance devant les juges ordinaires des lieux,

et terminées par eux, il n'a voulu en rien déro-

ger au chapitre Libet, car on peut dire que le

Pape est l'ordinaire de tous les lieux, et que

Rome est la pairie commune de tous les fidèles

en .Jésus-Christ.

2° On peut aussi quelquefois être du ressort

d'un tribunal en raison de la cause. Ainsi les

causes ecclésiastiques et les causes spirituelles

même des laïques doivent être traitées devant

un juge ecclésiastique, quand même les parties

ne seraient sous la juridiction d'un tel juge, ni

en raison du domicile, ni à quelque autre titre

ordinaire.

3° On peut également être du ressort d'un tri-

bunal particulier par un privilège qui, exemp-
tant du tribunal ordinaire, donne l'avantage

d'un tribimal déterminé.

4" Ceux-là encore ont l'avantage d'un tribunal

particulier, qui appartiennent à une commu-
nauté privilégiée.

5» Et on peut avoir ce même avantage en rai-

son du rapport et de la connexion des causes.

Comment et (juund s'acquiert le 'ressort judi-

ciaire en raison du domicile soit d'origine, soit d'ha-

bitation"}

Il y a deux sortes de ressorts judiciaires du
domicile, celui de l'origine et celui de l'habita-

tion. On est censé avoir le domicile d'origine,

non pas là où le père, au moment où l'on est né,

demeurait d'une manière transitoire, tout en
ayant ailleurs son domicile, mais là où le père

avait son domicile fixe
, pourvu cependant

qu'il en eût un, quoique l'on soit né hors de

ce domicile à l'occasion d'un voyage
,

par
exemple, ou d'une fuite. Bien plus, suivant

quelques auteurs, un fils acquiert le ressort ju-

diciaire de l'origine là où son père est né, et

même s'il a son aïeul encore en vie, et qu'il soit

né sous son pouvoir, c'est au tribunal auquel

ressortissait l'aïeul, qu'il ressortit lui-même. 11

n'en est pas de même pour ce qui regarde la

mère, à moins que le fils ne puisse pas désigner

son père. Et même dans ce cas, et quoique le

lils soit, de droit, du ressort judiciairt' du domi-

cile d'origine, qui est dit immuable (car qui-

conque est né dans un lieu ne peut jamais n'y

être pas né), néanmoins, quant à la juridiction,

le domicile de l'habitation est préféré. Il est

même d'usage en certains endroits que, quand
on transporte son domicile du lieu de l'origine

dans un autre lieu, on perd en même temps les

droits originels relatifs aux obligations, char-

ges ou prestations, etc.

Pour le domicile d'habitation, on est censé

l'avoir là où l'on demeure actuellement avec

l'intention d'y rester, à moins qu'il ne sur-

vienne quelque chose qui change cette inten-

tion ; de telle sorte qu'il est requis deux cho-

ses pour constituer le domicile, savoir : l'habi-

tation actuelle (au moins commencée) et l'inten-

tion de rester là où l'on habite. Et de même
qu'un clerc qui ayant, dans deux Eglises diffé-

rentes, deux bénéfices où il fait alternative-

ment sa résidence pendant une moitié d'année,

par exemple, est dit avoir deux domiciles

pourvu qu'il réside un temps convenable dans

chaque bénéfice; de même aussi un laïque

est dit avoir deux domiciles s'il habite réelle-

ment, par égales parties d'année, à deux en-

droits différents , avec intention de résider

également dans l'un et dans l'autre. De telle sorte

que, dans chacun de ces endroits, il peut, comme
absolument soumis au magistrat de l'un et de

l'autre, paraître en justice à raison du domicile,

même pour des contrats ou des crimes qui ont

eu lieu ailleurs, pourvu qu'il ne soit pas pré-

venu par le juge du lieu où le contrat s'est fait,

ou bien où le délit s'est commis.
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LesvagaboïKls qui n'oiil uiiUe part Je domicile

fixe, peuvent paraître en justice pirtout où ils

se trouvent, suivant cet adage : Là où je te trou-

verai, je te jugerai. Pour ceux qui ont quelque

pirt un domicile Jixe, et qui vont cependant

s'établir dans un autre endroit avec l'intention

d'y demeurer une année, ou la plus grande par-

tie de l'année, ils sont censés, pourvu qu'ils de-

meurent dans cet endroit le temps que nous ve-

nons de dire, avoir là un quasi^ domicile, de

f.i(,-on que, même pour les délits ou contrats

qui auraient eu lieu ailleurs, ils peuvent com-

paraître devant le juge de ce quasi domicile i

tels sont lesdomestiques, les soldatsen garnison,

les étudiants, elc. Mais s'ils vontdans cet endroit

et y demeurent sans avoir l'intention d'y rester

le tenips(iue nous avons indiquéplushaut, et que

cependant ils soient forcés accidentellement d'y

séjourner plus longtemps qu'ils ne pensaient, ils

ne sont pas censés alors avoir là un quasi domi-

cile, ils ne sont regardés que comme des voya-

geurs, et comme les hôtes de ce lieu.

Comment se conslitue le ressort judiciaire en rai-

son du délit ?

Kn raison du délit, on appartient au ressort

judiciaire, el on est soumis, au for extérieur, à

la juridiction du juge dans le territoire duquel

est commis le délit, quand même ou n'y serait

pas soumis à d'autres titres. (Et cela pour que

les crimes soient punis et publiquement vengés

là où ils ont été commis, et que justice écla-

tante soit rendue au bien public là même où il

a eu à souffrir du délit). Pour cela néanmoins

il faut que le coupable ait été saisi là où il a

commis son crime, ou qu'avant de sortir de ce

territoire il ait reçu une citation en justice. Et

comme il n'y a aucun délit, s ms exception, qui

ne soit soumis à la juridiction du jugedu terri-

toire où il est commis, il n'y a non plus personne

qui n'ait à subir cette même juridiction. (Ceci

n'a lieu pourtant que quand le délit est contraire

au droit commun, et non pas seulement à quel-

que droit particulier auquel toute personne peut

n'être pas tenue). Il faut tenir compte cepen-

dant delà condition des personnes, c'est-à-dire

qu'un ecclésiastique coupable est, en raison de

son délit, soumis à la juridiction du juge ecclé-

siastique du lieu où il a commis ce délit, le sé-

culi -r à la juridiction du juge séculier et le ré-

gulier à celle du juge régulier, suivant les cons-

titutions du concile de Trente, sess. Vl<=, c. 3,

De Reform., et sess. XXV» c. 14, De Heform

Si cependant le crime a été commencé dans
un lieu ou territoire, et achevé ou consommé
dans l'autre, (comme si, par exemple, quelqu'un
lance une balle du territoire de l'Electeur de Ba-

vière, el qu'il tue un honmie dans le territoire,

de l'evèque d'Augsbourg), il est probable que

c'est le juge du lieu où le crime a été consommé
et l'homme tué, et non pas le juge du lieu où le

crime a été commencé, qui peut juger et punir

le coupable, pourvu que celui-ci ait été pris

dans son territoire. Il est cependant plus pro-

bable que les juges des deux territoires peuvent

procéder contre un tel coupable, et que la mise

en prévention peut avoir lieu aux deux endroits

(car le prévenu est censé coupable dans les deux

territoires), à moins que la personne mortelle-

ment blessée dans un lieu ne se soit retirée

ainsi blessée dans un autre et y soit morte, car,

dans ce cas. le jugement et la punition du cou-

pable dépendent du juge du lieu où la blessure

a été reçue.

Mais si le coupable s'échappe du lieu où le

crime a été commis, et se retire dans un autre

territoire, alors, en vertu du droit commun, et

pourvu qu'un tel territoire se trouve sous la dé-

pendance du même prince, le juge de ce terri-

toire, s'il en est requis par le juge du lieu du

délit ou du domicile, doit faire prendre et re-

mettre le coupable, car les juges qui dépendent

d'un même prince doivent s'aider mutuellement,

s'ils en sont requis, pour que les délits ne de-

meurent pas impunis. Mais si le coupable s'est

enfui dans un territoire dépendant d'un autre

prince, son extradition n'est pas de rigueur, et

le juge de ce territoire ne peut être forcé à le

remettre, quoiqu'il puisse être contraint de le

poursuivre en raison des torts ou dommages
causés. Mais comme cette question d'extradition

dépend aujourd'hui beaucoup des usages, il faut

consulter ces usages, ou bien les règlements

particuliers qui, en Allemagne, par exemple,

veulent que le coupable soit puni là où il est

pris, sans qu'il soit besoin de le remettre au

juge du lieu où a été commis le délit. De même
les rhinistres, officiers ou juges du lieu où a été

commis le délit, ne peuvent pas poursuivre le

coupable dans un territoire étranger où il se

serait réfugié; ils doivent cesser toute poursuite

dès qu'il est entré dans ce territoire étranger, à

moins que le coupable ou les coupables ne

soient des brigands, des assassins ou d'autres

semblables perturbateurs de la paix publique

dont la poursuite peut se continuer même en

dehors du territoire de ceux qui l'exercent.

Un prélat régulier a juridiction sur tous les

réguliers de son ordre, quel que soit le lieu où

ils se sont rendus coupables, en raison de l'o-

béissance qui lui a été promise ; il en est de

même pour un chef d'armée par rapport à ses

soldats quels qu'ils soient.
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Comment et quand se constitue le for compétent

en 7'ai.son du contrat ?

En raison du contrat ou du quasi conLrat, les

contractants ont leur tribunal compétent là où

ils ont contracté, pourvu qu'ils y aient une de-

meure quelconque, maison, atelier ou tente pour

le commerce de quelque marchandise, ou Lien

qu'ils aient loué, pour acheter ou vendre, un
grenier dans le lieu même où s'est fait le contrat.

Car quiconque aurait contracté avec un voya-

geur ou un étranger qu'il connaîtrait comme
tel, et, qu'il saurait devoir repartir aussitôt, ne

pourrait pas le traduire ensuite en justice au

lieu miême où s'est fait le contrat, à moins que

ce voyageur n'y eût consenti en contractant, ou

que la nature même du contrat, ou l'usage du

lieu n'exigeassent le contraire, car autrement

il serait par trop pénible à l'étranger d'être

obligé de comparaître en justice partout où il a

passé.

Si les contractants sont sortis du territoire où

s'est f lit le contrat, on ne peut plus les forcer

à comparaître personnellement devant le juge

de ce territoire, quoiqu'on puisse saisir leurs

biens, s'ils en ont dans ce territoire, et qu'ils

se refusent à comparaître ; et dans le cas où ils

n'auraient pas de biens dans le lieu où s"est fait

le contrat, mais seulement au lieu de leur do-

micile, on pourrait envoyer là le demandeur, et

requérir le juga du domicile de le mettre en

p jssession de ces biens. Tout ceci néanmoins doit

s'entendre dans ce sens qu'il n'en a pas été con-

venu autrement entre les contractants, car, de

même que ceux-ci peuvent convenir d'un lieu

déterminé pour passer un contrat, de même,
pour le faire exécuter, peuvent-ils convenir ou

du juge du domicile, ou de celui du lieu môme
où s'est fait le contrat, ou enfin décider entre

eux qu'ils s'en rapporteront à l'usage.

Un juge compétent peut-il, et comment peut-il

étendre sa juridiction, ou rendre la justice en dehors

de son territoire propret

Il est très certain qu'un juge ne peut pas exer-

cer directement une juridiction contentieuse

hors de son propre territoire, soit sur des su-

jets étrangers, soit sur les siens propres, pour

des choses ou des biens situés dans le territoire

d'un autre juge. On peut seulement se deman-
der si et quand une loi ou une sentence de juge

peuvent s'étendre h)rs de leur territoire, et y
avoir quelque effet.

d° Si les règlements part<cw/ters d'une province

ou d'une ville ne renferment que des disposi-

tions directes soit sur la forme de l'acte, en dé-

terminant, par exemple, les conditions subs-

tantiellement requises pour la validité d'un acte

on d'un testament qui seraient faits dans ce lieu,

soit sur les personnes dépendantes do cette pro-
vince, en les rendant aptes, par exemple, à
contracter ou à tester, l'acte fait dans ce lieu,

suivant la forme voulue, est valide quel que
soit l'individu, habitant du pays ou étranger,

qui contracte ou qui fait un testament; et cela
même pour des biens situés en dehors de la pro-
vince ou do la cité. Car quoique ceux qui font

les règlements ne puissent exercer aucune juri-

diction sur de tels biens, ils le peuvent indirec-

tement néanmoins en validant ou en annulant
un contrat ou testament faits en un tel lieu.

2° Une sentence pénale ou afflictive ne s'étend
pas ordinairement, quant à son exécution, en
dehors ou au delà du territoire du juge qui l'a

portée (parce qu'un juge ne peut pas exercer un
acte de juridiction contentieuse, tel que l'exécu-

tion d'une sentence, en dehors de son territoire)

àmoins que le juge du territoire étranger requis

de faire exécuter la peine dans son territoire,

ne:; consente à le faire, ou que cette peine ne soit

infligée d'après une loi commune aux deux ter-

ritoires, de telle façon que les deux juges doi-

vent la faire exécuter. D ms ce cas, le juge du
territoire étranger doit faire exécuter la sentence

portée par le juge de l'autre territoire.

Si, d'après une loi commune, les biens doi-

vent, par châtiment, être confisqués, et que ces

biens soient situés dans différents territoires,

de telle façon pourtant que ces différents terri-

toires soient soumis nr. même prince, alors les

biens confisqués, en quoique territoire qu'ils se

trouvent, appartiennent au fisc de ce prince. Si

cependant ces territoires se trouvent soumis à

différents princes, et que, d'après les disposi-

tions d'une loi commune aux deuxterritoires,la

peine de la confiscation doive être infiigée,

alors tous les biens meubles confisqués revien-

nent au fisc du prince dans le territoire duquel

ils se trouvent, et les biens immeubles au fisc

du prince dans le territoire duquel la sentence

a été portée. Pour les biens immeubles qui se

trouventdans un territoire étranger, ils revien-

nent au fisc de ce territoire pourvu que le maî-

tre de ces biens ait le droit de confisquer. Si la

confiscation pénale n'est infligée que par les lois

particulières d'un territoire déterminé, elle

n'aura pas lieu pour les biens situés dans un
autre territoire, quand mêmelesdeux territoires

dépendraient du même prince, car une chose

odieuse ne doit pas s'étendre. Cette loi de confis-

cation ne s'étend qu'aux biens situés dans le

territoire où elle est en vigueur.

Pour ce qui est du for compétent des clercs,

voir les mots Clercs et Immunité.



224 FORME

FOKAI.\. FOHlIfr:

KO H AIN, étiaui^'er, cxtmucus, f'orensis. Ou ap-

pelait eu quel'iues Universilés docteurs furuina

ceux qui ne résidaieut point dans lo lieu de l'U-

niversitô. Ou trouve dans les Auteurs ecclésias-

tiques, foren!iis Presbytcr, pour un prêtre étran-

ger venu d'ailleurs.

On appelle v.caircs forains,en plusieurs diocèses,

les aichiprètres, qui sont connue. des vicaires

généraux résidaut hors du ch -f-lieu du dio-

cèse.

On nommait aussi forains ceux qui possédaient

dans la terre du seigueur des héritages mou-

vants de sa directe et de sa justice, et qui de-

meuraient ailleurs. Ils étaient contribuables à

toutes impositions et chargesde la communauté,

par rapport aux biens qu'ils possédaient; mais

ils ne devaient pas les corvées personnelles ;

c'étaient leurs fermiers qui les devaient.

force:.

FoHc.E, en termes de jurisprudence, signifie

violence, injuria. On distingue le crime de foi'ce

pnbli'jue qui consiste à exciter le peuple à la sé-

dition, ou à prendre les armes contre le sou-

verain ; et le crime de force privée, qui se commet
sans armes et par un homme seul, comme en

extorquant une dette par force, en entrant dans

une maison par force, etc.

FO»!IIAL.lTÉ.

Les formalités sont des conditions dont les ac-

tes doivent être revêtus, ou des termes et des

expressions qui doivent être employés pour ren-

dre un acte parfait, ou une procédure régulière.

On en distingue de deux sortes: savoir, les for-

malités essentielles, et les formalités acciden-

telles. Les formalités essentielles sont celles qui

Sont absolument requises par la loi, ou par l'u-

sage, pour la validité d'un acte, en sorte que

l'omission de ces formalités cause la nullité de

cet acte. Les formalités accidentelles sont celles

qui ne sont pas absolument requises pour la va-

lidité d'un acte ; en sorte que l'omission de ces

formalités ne cause i)oint la imllité de cet acte.

Les formalités en procédures criminelles, so nt es-

sentielles, et en sont la substance. Elles doivent
être si exactement observées, qu'un coupable,

pris en llagrant délit, ne pourrait pas être con-

damné par le juge qui le lui aurait vu commet-
tre, qu'après l'avoir interrogé et entendu. Il n'y

a que les rois, images de Dieu, qui aient le

pouvoir de ne suivre aucune formalité dans
leurs jugements, lorsque les crimes sont de la

dernière évidence.

La forme est la disposition que doivent avoir

les actes; c'est en matière Lénéficiale,la nijnière

dont les provisions do Rome sont conçues.

§ I. Forme, provisions.

Les provisions bénèliciales s'expédient à Rome
ou en forme commissoire ou en forme yracieuse, in

forma ditjnum aut in forma yratiosa.

I. Les provisions appelées in forma dignum, sont

en général des provisions de bénéfices accordées

en forme commissoire ; c'est une espèce deman-
dât de providendo adressé à l'Ordinaire de qui

dépend le bénéfice, ou à son grand vicaire, par

lequel le Pape leur ordonne de conférer le bénéfice

à l'impétrant, s'il l'en trouve digne. Ces provi-

sions sont ainsi appelées parce que la forme dans
laquelle elles sont conçues commence par ces

mots : diijnum arbitramur, etc.

Ces provisions in forma dignum, ou en forme
commissoire, sont de quatre sortes, suivant le

style de la Chancellerie : 1° in forma dignum an-

tiqua; 2» in forma dignum 7ioiisslma; 3" in forma

juris; 4» cum clausula si per diligentem.

i° La forme dignum antigua est ainsi appelée

par opposition à la forme dignum novissima. Ses

effets sont : i» qu'elle ne prescrit d'autre temps
à l'exécuteur, pour mettre les bulles à exécution,

que celui marqué par le droit, suivant la qua-

lité du rescrit; "î" elle fait qu'on n'expédie qu'une

bulle adressée à l'official, qui doit justifier les

conditions qui y sont insérées; 3" par cette

forme de provisions, on ne peut avoir recours,

neque viciniori, neque siiperiori, nisi tanquam a de-

ncgata justitia. On s'adresse au Pape pour lui

demander un autre juge qui supplée au défaut

ou à la négligence de lOrdinaire, ce qui s'ap-

pelle, en terme de Daterie, commutatio judicis ;

4" cette forme comprend toujours ces deux clau-

ses : Dummodo tcmporc datse prsescntium non stt spe-

cialiter alleri jus quxsilum, vocatis vocaiidis. D'où il

suit que si le bénéfice est occupé, l'Ordinaire

ne peut mettre l'impétrant en possession du bé-

néfice, qu'il n'ait ouï le possesseur; 3° elle con-

tient encore cette clause : Aînoto quolibet illicito

detcntore. Ce qui suppose aussi que le délégué

doit prendre connaissance de cette possession

prétendue illicite.

2° Après que les réservations apostoliques et

les dévoluts furent mis en usage ordinaire, les

Papescrurent qu'il fallait établir une forme par-

ticulière en faveur de cette sorte de collation, afin

que l'exécution ne fût point sujette aux rigueurs

de la forme dignum, et qu'il ne dépendit pas des

Ordinaires exécuteurs oude leurs supérieurs de

refuser les pourvus apostoliques, ou de retarder
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roxôciiliou <|ui leur était commise. C'est cette

forme dignum qu'on appelle novissima, parce

qu'elle a été introduite longtemps après l'autre.

Les effets sont : l» que le pape n'entend point

([ue les pourvus d'un bénrlice réservé soient re-

tardés par l'Ordinaire au delà de trente jours;

2" qu'au cas de refus ou de négligence, il ne

soit pas nécessaire de recourir au Pape, ni au
supérieur, mais au plus voisin ; 3oque l'exécu-

teur doit mettre en possession le pourvu, amoto

quolibet detcntore, sans que rien ne puisse sus-

pendre l'exécution, sauf de juger les opposi-

tions après l'exécution delà provision, en vertu

de la clause ordinaire en cette forme comme
en l'autre : Dummodo datœ prsesentiiim, etc. D'où

vient que cet exécuteur est appelé merus execu-

tor, à la différence de l'autre, qui est appelé

mixtus executor.

Il est aisé de remarquer, par ce que nous ve-
nons dédire, la différence qu'il 3' a entre la forme
dignum antiqua et la forme dignum novissima. C'est

une règle assez certaine que la forme dignum no-

vissima est toujours opposée lorsqu'il n'y a point

d'apparence de contestation, ni de préjudice

d'un tiers.

3° A l'égard des provisions informa juris, c'est

une espèce de rescrit ad lites, qui participe à la

nature de la forme dignum antiqua.

4° Les provisions avec la clause si per diligen-

tem ont lieu dans les permutations.

Vu notre législation civile ecclésiatique, ces

différentes formes dignum antiqua, novissima, ne

sont d'aucun usage en France.

II. La forme dignunr n'a été introduite que
parce que le Pape, dont l'intention est de ne

pourvoir de bénéfice aucun indigne, ne pouvant
connaître les impétrants par lui-môme, a dû
nécessairement en renvoyer l'examen aux Ordi-

naires des lieux. Kn sorte que, quand Sa Sain-

teté connaît le sujet qu'il pourvoit soit par des

attestations ou autrement, on cesse alors d'être

au cas de la forme dignum. On lui expédie alors

ses provisions in forma gratiosa, c'est-à-dire sans

aucune commission pour procéder à l'examen,

de manière qu'en vertu de cette forme, l'impé-

trant peut se faire mettre en possession, auctori-

tate propria, sans aucun visa de l'Ordinaire. Les

paroles dont le Pape se sert à cet effet sont celles-

ci : Cum expressione quod dictus orator testimonio

ordinarii sui de vita, moribus et idoneitate commen-

datur.

Ces paroles supposent qu'on lèvera des bulles

et que ce sera en forme gracieuse. Ces bulles

sont toujours adressées à l'impétrant, quand
elles s'expédient par la Chambre. Mais quand
elles sont expédiées par la Chancellerie, elles

II.

n'ont pas toujours cette adresse. Elles l'ont pour
les bénéfices consistoriaux et pour les bénéfices
inférieurs, quand il plaît au Pape de mettre un
motuproprio à côté du fiât de la signature.
Ces provisions expriment toujours le motif de

la faveur, par ces expressions relatives aux qua-
lités des orateurs. Si c'est une personne de qua-
lité ordinaire, on y voit viix et morum honestas.
Si c'est une personne de lettres, elles commen-
cent : Litterarum scientia, vifœ et morum, etc. Si
c'est une personne noble : Nobilitas getieris, vitae

et morum honestas. Enfin, si c'est un régulier :

Religionis zelus, vitae, etc. A la suite de toutes, on
voit ces mots : Aliaque laudabilia probitatis, et vir-

tutim mérita nos inducunt, ut te spccialibus favoribus
prosequamur, oAim itaque beneficium, etc. Mais
comme par cette forme de provisions le Pape
n'entend pas nuire au droit d'un tiers, on y voit
aussi cette clause : Et dummodo super antea data
capta, et consensus extensus non fuerint, alias prx-
sens gratia nulla sit eo ipso 1.

Le moyen le plus ordinaire pour obtenir une
provision en forme gracieuse, c'est d'envoyer
une attestation de vie et mœurs de l'Ordinaire
du domicile, conçue en ces termes :

N... mi=eralionedivina,et sanct» Sedis Apostolicaî gralia, nrcliie-

pisoopus Parisiensis, etc., Sanctissimo Domino nostro papa; salu-

tem cum debitis honore et reveiei.tia. Notum facimus et attesta-

mur Sanctitati veslrte, N., preshyterum diœcesis Senonensis, Pari-

siis a vigenti annis et ultra oorrmorîintem, e«se pium ac probum,
bonis imbutum moribus, sanan sectari doc(rinam, vitse commen-
dabilem, dignumque esse qui, de quolibet bcneficio, etiam curam
animarum habente, provideatur. Datum Parisiis, anno Domini, etc.

Cette attestation est adressée au Pape, parce
qu'elle est d'un prélat; quand c'est un grand
vicaire qui la donne, elle n'a ordinairement que
l'adresse générale, û tout lecteur. On pourrait se

servir d'une attestation du nonce, et sans doute

qu'à Rome on y ferait honneur ; mais on fait

plus de fond sur celle de l'évèque, qui est censé
connaître le sujet. Au reste, il est essentiel de
marquer, dans ces attestations, le temps pen-
dant lequel on a reconnu la capacité ou la di-

1. Les Ponlifes romains, dans leur attacliement pour la justice,

protestent dès leur avènement,de vouloir sauvegarder les droits d'au-

tiui, alors même qu'ils déclareraient agir dans la plénitude de leur

puissance. Cette protestation si digne de leur ministère apostolique,

est exprimée dans la règle XVID de la (Chancellerie, intitulée de non

tollendo jus quxsitum, et dont voici la disposition : « Pour empé-
>i cher que la justice ne soulTrodes diverses suggestions qui ont le

11 plus souvent lieu dans les causes pour avoir des commissions,

» ou des mandats et des déclarations. Notre S. P. le Pape a dé-

» crété et déclaré son intention que désormais, par aucune signa-

» ture, ou concession, ou grâce, ou par aucunes lettres apostoll-

» ques pour les dites commissions, mandais, ou déclarations, lors

» même qu'elles émaneraient de sa Sainteté ou par ses ordres de

)i mouvement propre, et de science certaine, et même avant l'ou-

» verture du litige, personne ne soit privé d'un droit acquis de

» quelque manière que ce soit. » (Voir le mot Chancellerie aposto-

lique.)

15
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gnité du sujet, parce qu'à Rome on n'aurait

point d'égard ù l'attestation d'une bonne con-

duite pendant peu de temps.

C'est une maxime attestée par Corradus, que

les di;>penses matrimoniales ne s'accordent ja-

mais en forme gracieuse, conformément au rè-

glement du concile do Trente, quiveut que toutes

ces dispenses soient accordées en forme com-

missoire.

§ II. Forme des pauvres, ou in forma pauperum.

La forme des pauvres ou in forma pauperum est

la forme dans laquelle on expédie en cour de

Home les dispenses de mariage entre personnes

qui sont parentes en degré prohibé, lorsque ces

persoimes ne sont point en état de payer les

droits accoutumés.

On appelle généralement pauvres ceux qui îa-

borc manuiun et industria tantum vivunt. Collet dit

que si, en Italie, on n'a pas la valeur de 5,000

francs, ou, en France, celle de 10,000 francs, on

peut oljtenir la dispense in forma pauperum; tou-

tefois, ajoute-t-il, en acquittant une certaine

componende proportionnée à l'état delà fortune,

(|ui par conséquent doit être déclarée fidèle-

ment. Une dispense est nulle, si elle a été ob-

tenue sous le faux prétexte de pauvreté.

On a toujours été dans l'usage à Rome d'ac-

corder des expéditions aux pauvres, ou gratui-

tement, ou à moins de frais qu'aux riches; mais

comme cette faveur, que la charité chrétienne

doit toujours entretenir dans la Chancellerie,

donnait lieu à des abus qui blessaient la justice,

Corradus nous apprend qu'on a exigé comme
une condition, de ceux qui y prétendent, qu'ils

joignissent la qualité de misérable à celle du
pauvre : Dummodo pauperes et miserabiles existant.

Oui est pauvre, dit le même auteur, est bien

misérable, mais le mot miserabilis signifie ici quel-

quechosede plus que celui de pauvre, puisqu'on

peut appeler pauvre, non seulement celui qui

n'a pas de quoi vivre, mais encore qui manque
des choses convenables à son état. Il signifie

aussi autre chose que ce qu'on entend par mise-

rabiles personx, quand on parle de veuves, d'or-

phelins, de vieillards, d'infirmes, d'incurables,

d'étrangers, d'infâmes, de prisonniers, etc.

Le même auteur dit * qu'on expédie aussi à

la Chancellerie les dispenses gratuitement, c'est-

à-dire tu forma pauperum, sur une attestation de

l)auvreté de l'Ordinaire ou de son officiai, et

que, lorsqu'il s'agit de vérifier la dispense, l'é-

vêque vérifie aussi encore une fois la teneur de
son attestation. 11 ajoute que, quand ces dispen-

ses sont pour la France, on y insère la clause

1. Dispensât, apottolie., lib. viii, cap. 6, n. 6g.

suivante : heinde si veniam a te petierint imposita

eis pro modo culpse, pœnitentia salutari, receptoquc

ub eis juramento, quod talia dcinceps non committen-

libus jtrxstabunt auxilium, consilhim vel favorem,

ipsos ab Jnccstus reatu, et excommunication is, aliis-

que ecclcsiasticis scntentiis, censuris et pœnis ecclesias-

ticis et temporalibus, tamajure quam ab homine con-

tra similia perpétrantes promulgatis incurrerunt in

utroque foro ubsolvcre, etc.

L'auteur des Conférences de Paris dit qu'à Rome
ou accorde plutôt dispense pro copula aux per-

sonnes pauvres qu'à celles qui sont riches,parce

qu'on suppose moins de dérèglement dans celles-

ci. Mais, dans l'usage, plusieurs impétrants ne

suivent pas toujours le sens de ces deux termes,

pauperei miserabilis, pauvre et digne de compassion.

L'usage présent de la cour de Rome est d'ac-

corder des dispenses m forma pauperum à des

gens qui n'ont point de biens 'en fonds, ou qui

n'en ont que pour vivre, selon leur naissance.

L'évêque ou son vicaire atteste les facultés de

l'impétrant telles qu'on les lui rapporte. Quand
les pauvres désirent obtenir une dispense pour

un empêchement in forma pauperum, ils doivent

f lire exposer sur l'attestation (que leur accor-

dera l'Ordinaire ou son grand vicaire, ou l'of-

ficial du diocèse) la paroisse où ils demeurent

(le garçon depuis cinq ans, et la fille depuis

deux), qu'ils sont pauvres, et qu'ils ne vivent

que de leur travail : Fauperes et miserabiles et ex

sua labore et industria tantum vivere; ou qu'ils

n'ont du bien que pour vivre selon leur qualité.

Si cela est vrai, leur dispense est bonne et va-

lide. Si cela est faux, elle est subreptice et nulle,

par la raison que ce n'est pas l'intention du Pape

d'accorder des grâces à des personnes, sans leur

imposer quelques aumônes ou componende
,

quand ils les peuvent payer. Voici une formule

d'attestation de véritable pauvreté :

N. officialis, etc., universis, etc., notum facimus et atlestamur,

es. fide dignorum virorum testimonio et relatu nobis conslitisse N.

laicum, et N. mulierem de pa.-ochia N. diœcesis N. oriendos esse,

aut ibi habitantes catholicos et fidei orlhodoiae cultores, pauperes

tarnen et bonis fortunïe destitutos ; ut sudore vultus sui, labore

et industria brachiorum suorum vitamquaerere cogantur. In quo-

rum fidem, etc.

Autrefois, quand les m.andats avaient lieu,on

distinguait ceux qui étaient in forma pauperum,

in forma rationi congrua, in forma communi et in

forma speciali.

% III. Forme des Sacrements.

On distingue dans chaque sacrement la ma-
tière, la forme et le ministre. La forme en ce sens

est donc une des parties essentielles des sacre-

ments. On adonné le nom de matière aux choses

ou aux actions extérieures et sensibles dont on
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se sert pour faire un sacrement, et le nom de

forme aux paroles que le ministre prononce en

appliquant la matière : « In sacranientis verba
se habent per modum formai, res autem, sensi-

biles per modum materiœi ». Ainsi, dans le

baptême, l'eau est la matière du sacrement, et

les paroles : Ego te baptizoinnomine Patrie, et Filii,

et Spiritus Sancli, en sont la forme.

Chaque sacrement aune matière et une forme

qui lui sont propres : « Onmia sacramenta, dit

le pape Eugène IV, tribus perflciuntur; videli-

cet, rébus tanquam forma, et persona ministri

cum intentione faciendi quod facit Ecclesia :

quorum si aliquod desit, non perficitur sacra-

inentum. » {Décret, ad Armeiios.)

Quoique la personne du ministre soit néces-

saire pour la confection d'un sacrement, elle doit

plutôt en être regardée comme la cause efficiente

que comme faisant partie de son essence; car

l'essence d'un sacrement consiste dans la ma-
tière et dans la forme, qui en sont les seules

parties constitutives : « Materia et forma sacra-

menti essentia perficitur », dit le concile de

Trente [Sess. XIV, ch. 2); ce qui s'accorde par-

faitement avec cette maxime de S. Augustin :

« Accedît ver])um ad elementum et fit sacra-

mentum. » [Tract. 88, in Joannem.) C'est donc de

l'application de la matière à la forme et de l'u-

nion morale de l'une et de l'autre que résulte le

signe sensible qu'on appelle sacrement.

Tous les sacrements étant d'institution divine,

il est certain que la matière et la forme qui en

font la substance ont été déterminées par Jésus-

Christ. On convient qu'il a déterminé, non seu-

lement en général, mais en particulier et dans

leur espèce, la matière et la forme du baptême

et de l'eucharistie, mais en est-il de même pour

les autres sacrements? C'est une question con-

troversée parmi les canonistes et les théologiens.

Les uns pensent que Notre-Seigneur n'a déter-

miné qu'en général la matière et la forme de

plusieurs sacrements, laissant à ses apôtres le

soin de déterminer eux-mêmes, d'une manière

plus particulière, les signes qu'ils jugeraient

plus propres à exprimer les elfets de ces mêmes
sacrements. Les autres, en plus grand nombre,

enseignent que Jésus-Christ a déterminé lui-

même, sans recourir à ses disciples, la matière

et la forme de tous les sacrements. Nous adop-

tons ce sentiment, comme nous paraissant beau-

coup plus probable que le premier, par cela

même qu'il est plus conforme à la dignité des

sacrements et à l'unité du culte catholique. On
conçoit difficilement que Jésus-Christ ait laissé

à ses disciples le soin d'assigner à quelques sa-

1. s. Thomas. Sum,, part, m, qusest. 00^ art. 7.
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crcments la matière et la forme qui leur sont
propres. On ne peut objecter la diversité des
rites qu'on remarque chez les Grecs et les Latins,

car elle n'est pas essentielle; autrement on ne
pourrait l'attribuer vraisemblablement même
aux apôtres. Quoi qu'il en soit, les Latins et les

Grecs doivent, dans la pratique, observer exac-

tement les rites qui leur sont prescrits pour
l'administration des sacrements.

FORIVICATIOIV.

La fornication est le péché que commettent
deux personnes de divers sexes, et qui ne sont
liées ni par parenté, ni par vœu, ni par mariage.
« Gopula carnalis soluti cum soluta. »

La fornication en général est un péché très

grief. L'Ecriture déclare qu'il prive du royaume
des cieux ceux qui le commettent : 'Nolite errare,

dit S. Paul , neqiie fornicarU , neque adulteri,

etc., refjnum Dei possidebunt. (Gai., V.) Le droit

canon met ce péché au nombre des crimes :

Nosse debent talem de perjurio pœnitentiam
imponi debere qualem et de adulterio et de

fornicatione. » (Décret. 22, qu. 1, c. il.)

Quand ce sont des personnes consacrées à

Dieu qui commettent ce péché, il devient d'une

culpabilité toute particulière, parce qu'il est

doublé d'un sacrilège.

Voir les mots Adultère, Clorcs, Censures.

FOUET.

On distingue deux sortes de fouet; l'un pu-

blic, infamant, et qui va jusqu'à l'effusion du
sang; l'autre privé, domestique, secret, et qui

ne tend point de sa nature à répandre le sang,

quoiqu'il en puisse occasionner quelque légère

effusion par accident. La première espèce de

fouet ne pouvait être ordonnée par les ju-

ges d'Eglise, suivant le quatrième concile de

Latran : « Sententiam sanguinis nuUus clericus

dictet aut proférât. « Mais les juges d'Église

pouvaient ordonner la seconde sorte de fouet

parce que c'est moins une peine et un supplice

qu'une admonition et une correction ecclésias-

tique.

Le fouet est une peine, autrefois fort en usage

chez les Hébreux, et ordonnée contre les clercs

coupables de certaines fautes, par différents

textes du droit canon : « Ut cum dolore, et citra

vitae ac membrorum periculum corrigantur. »

(C. 1, 23 qu. 5; c. Universitatis, de Sent, excom.)

Les canons distinguent à cet égard les prêtres

des clercs : a Presbyteri et levitae, exceptis gra-

vioribus criminibus, nullis debent verberibus

subjacere ; non est dignum ut praelati honora-

bilia membra sua verberibus subjiciant, et do-
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lori. » (C. Cum beatus, dist. 45.) Cette peine ne

peut ou ne doit être exécutée ni par l'évèiiue ni

par le juge de l'Eglise, ni par un laïque, mais

par un clerc : « Suis manibus aliquem caedere,

hoc enim alienum esse débet a sacerdote. » (C.

Penult., dist c. Universitatis, de Sentent, excom.) Le

juge d'Eglise ne serait pas irrégulier, s'il sur-

venait dans l'exécution de cette peine quelque

petite effusion de sang, parce que « ndn veniet

principaliter ex sententia, sed accedit ex post

facto. » L'esprit de l'Eglise, en permettant aux

juges ecclésiastiques d'infliger cette peine contre

les clercs, est que le fouet soit donné par un

ecclésiastique même, inter privatos parietes, ou,

comme l'on dit, sous la custode K

Dans les églises où les juges ecclésiastiques

ordonnaient cette peine, un laïque n'était pas

ordonnateur de la sentence, particulièrement

depuis le pontificat du pape Clément III; elle

était exécutée par un clerc.

Cette discipline pouvait être en partie fondée

sur ce que cette peine n'était pas imposée comme

un supplice, mais comme une correction, et

qu'on estimait que si le supérieur ecclésiastique

faisait exécuter son jugement par un laïque, il

y aurait lieu de regarder cette peine comme un

supplice, parce qu'un laïque ne doit pas être

employé pour la correction des clercs.

Les canonistes ajoutent que cet exécuteur ne

devait pas être prêtre. Ils se fondent sur un dé-

cret qu'on dit être d'un concile d'Agde, rapporté

par Gratien, dist. 86, chap. 23.

S. Augustin rend témoignage dans son épître

à Marcellin, que le fouet était de son temps

« modus coercitionis qui et a magistris artium

liberalium et ab ipsis parentibus, et ssepe etiam

in judiciis solet ab episcopis adhiberi. » Le ca-

non du quatrième concile de Brague, en 675;

explique l'usage que les évêques pouvaient faire,

dans ce siècle, de cette espèce de châtiment.

S. Grégoireétant informé qu'un sous-diacre avait

calomnié un diacre, écrivit aux évêques qui

avaient laissé la calomnie impunie une lettre

sévère, et ordonna que son évêque, après l'a-

voir dégradé, « verberibus publiée castigatum

faciat in exilium deportari. »

La peine du fouet dont nous venons déparier,

et qui est une correction vraiment ecclésiasti-

que, qu3e non vindiclam canonicam egreditur, a cessé

d'être en usage dans les officialités depuis plus

de trois siècles.

FOL R *i»acrI^:.

On appelnit four sacré chez les Grecs un petit

caveau pratiqué sous l'autel, dans lequel on

1. Mémoire* du clergé, ton. vu, pag, 1265.

jetait les choses sacrées qui étaient usées ou
corrompues. Toutes les églises des Cophtes, dit

le P. Sicard, jésuite, ont derrière leur sacristie

un four fait exprés pour cuire les pains destinés

au sacrifice.

FOUIIRIKR M.lJKl R.

Officier de la Cour PontiQcale placé sous la

dépendance du Majordome, et chargé de l'ad-

ministration des palais apostoliques. Il surveille

les constructions, vérifie et approuve les comp-
tes des artistes, etc. Il doit aussi pourvoir au
logement du Pape et de la Cour quand S. S. est

en voyage.

FRAI«li FUXICRAIREfI».

Les frais funéraires sont ceux qui se font pour
l'inhumation d'un mort. Dans ces frais sont

compris l'honoraire des prêtres, l'ouverture de

la fosse, la tenture, la cire, les billets d'invita-

tion et autres frais nécessaires et usités selon la

qualité des personnes. L'annuel ou anniversaire

ne fait pas partie des frais funéraires.

L'article 2101 du Code civil place les frais fu-

néraires au rang des créances privilégiées; mais
il est à remarquer qu'on ne peut entendre par

frais funéraires que les frais des funérailles qui

sont d'une indispensable nécessité, et que ce

privilège ne peut s'étendre jusqu'aux prières

qui ne sont pas d'usage ou même de dévotion

de la part des parents de la personne décédèe.

Ainsi jugé par la cour royale d'Agen, le

28 août 1834.

FRA\CHI!i»E.

Nous prenons ce mot dans le sens de privi-

lèges ; nous parlerons d'abord du privilège

qu'avaient autrefois les églises de servir d'asile

et ensuite du privilège -^iccordé au clergé de cor-

respondre sans frais, pour tout ce qui regarde

l'exercice du culte catholique.

§ I. Franchise, asile.

Ce nom, qui a été donné généralement aux

droits des peuples, aux immunités et aux asi.

les, avait été régulièrement affecté aux quar*-

tiers des ambassadeurs à Rome. On y appelait

franchiae un certain espace de terrain autour de

leur palais, qui était plus ou moins grand selon

la volonté de l'ambassadeur. Toute cette éten-

due était un asile pour les criminels. Mais

cette franchise a été restreinte, sous Inno-

cent XT, à l'enceinte des hôtels.

La franchise qu'avaient autrefois les églises

et monastères qui servaient d'asile est abolie

en France . Elle fut d'abord restreinte par

Charlemagne, ensuite totalement abrogée par

François I»', en son ordonnance de 1539, arti
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cle 166. Il faut cepemlant lâcher d'éviter le

scandale, autant qu'il est possible, et attendre

que celui que l'on guette sorte de l'église pour

le prendre.

Il suffisait au débiteur ou au criminel, pour

être en lieu de franchise, qu'il eût passé son bras

dans l'anneau du marteau de la porte de l'église

ou du monastère.
Voir les mots Asile et Privilèges.

§ II. Franchise, correspondance ecclésiastique.

(Voir à l'Appendicu.)

S. François d'Assise institua trois Ordres :

1° les Frères Mineurs, 1° les Clarisses, et 3° le Tiers-

Ordre, ou l'Ordre de la Pénitence.

Avantde donner la Notice de ces trois Ordres,

nous faisons connaître la Règle de S. François

approuvée d'abord verbalement en 1209, puis

solennellement au concile de Latran (1215)

par Innocent III, ensuite par son successeur,

Honorius III, en 1223, dans la Bulle suivante :

Bulle du Seigneur Pape Honorius III sur la régie

des Frères Mineurs.

Honorius, Evêque, serviteur des serviteurs de Dieu,

aux chers fils le Frère François et les autres Frères

de l'Ordre des Frères Mineurs salut et bénédiction

apostolique. Le Siège apostolique exauce habituelle-

ment les vœux pieux et dispense volontiers sa faveur

aux désirs honnêtes de ceux qui demandent. Aussi,

chers fils dans le Seigneur, écoutant vos prières, nous

confirmons par l'autorité apostolique la règle de votre

Ordre approuvée par le pape Innocent, notre prédé-

cesseur, de sainte mémoire, et rapportée dans la pré-

sente bulle et nous la munissons de la protection du

présent écrit. Elle est ainsi conçue :

AU NOM DE Notre Seigneur comme>xement de l.a règle

ET DE LA VIE DES FRÈRES MINEURS.

CHAP. I.

La règle et le genre de vie des Frères Mineurs

R E G TJ L A

SlRAPHlCI PaTHIS s. FRÀNCISCr.

Bulla Domini Paps Honorii III super Ilegulam Fratrum

Minorum.

HoNOBius Episcopus serTus servorum Dei, dilecti» filiis, Fralri

Francisco, et aliis Fratribus de Ordine Fratrum Minorum, salutem

et Aposlolicam benediclionem. Solet annuere Sedes Apostoliea piis

votis, et honestis petentium desideriis favorem benevolum impar-

tir!. Eapropter, dilecti in Domino filii vestris piis precibus inclinati,

Ordinis reslri Regulam a bonse mcmoria;, Innocentio Papa prœde-

cessore noslro approbatam, annotatam prassentibus, auctoritate

vobis Apostoliea confirmamus et pra;sentis scripti palrocinio com-

munimus quae talis est.

In nomine Domini incipit Rec/idd et vita Minorum Fratrum,

CAP. I.

Régula, et vita Minorum Fratrum h<EC est : scilicet, Domini

nostri Jesu Christi sanctum Evangelium obpervare vivendo in

ohedientia, et sine proprio, et in castitate. Frater Franciscus pro-

mittit obedientiam, et reverentiam Uomino Papa; Honorio, ac

succossoribus ejus canonice intrantibus, et Ecclesiae Romanœ. Et

alii Fratrea teneantur Fratri Francisco et ejus successoribns obedire.
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consistent :'i observer le saint Evangile de Notre Sei-

gneur Jésus- Christ,

En vivant dans l'obéissance, sans propriété, et dans

la chasteté.

Le Frère François promet obéissance et révérence

au seigneur Pape Honorius et à ses successeurs cano-

niquement élus et à l'Eglise Romaine.

Et les autres Frères seront tenus d'obéir au Frère

François et à ses successeurs.

De ceux qui veulent accepter ce genre de vie et de la

manière dont ils doivent être reçus.

CHAP. II.

S'il y eu a qui, voulant accepter ce genre de vie,

viennent trouver nos Frères, qu'on les envoie à leurs

Ministres Provinciaux auxquels seuls, à l'exclusion

de tous les autres, sera accordé le pouvoir de recevoir

des Frères.

Ils seront examinés avec soin par les Ministres sur

la Foi Catholique et les Sacrements de l'Eglise. S'ils

croient à tout cela, s'ils sont disposés à le confesser

fidèlementet à l'observer fermement jusqu'à la fin ; s'ils

n'ont pas d'épouses ou s'ils en ont et qu'elles soient

entrées dans un monastère, ou s'ils les ont renvoyées

avec l'autorisation de l'Evèque diocésain après avoir

fait vœu de chasteté ;
pourvu que leurs épouses soient

de l'âge où il soit impossible à tout soupçon de sur-

gir; qu'on leur dise les paroles du saint Evangile,

qu'ils s'en aillent, vendent tous leurs biens et s'appli-

quent à les distribuer ?ux pauvres. S'ils ne peuvent

pas le faire, il leur suffit do la bonne volonté. Que les

Frères et leurs Ministres se gardent du souci de

leurs biens temporels, mais qu'ils fassent de leurs

biens tout ce que le Seigneur leur aura inspiré. S'il est

besoin cependant d'un conseil, les Ministres auront le

pouvoir de les envoy"r à des hommes craignant Dieu

suivant le conseil desquels ils distribueront leurs

biens aux pauvres. On leur donnera ensuite des vête-

ments pour la probation, à savoir deux tuniques sans

capuce, une ceinture, des braies et un manteau jus-

qu'à la ceinture, à moins que parfois il n'en plaise

De Ht qui volunt vitam isiam accipere ; et qualiler recipi debeant.

CAP. II.

Si qui voluerint banc vitam accipere, et venerint ad Fralres

nostros, mitUal eos ad suos Ministros Provinciales, quibus so-

lummodo, et non aliis, recipiendi Fratres licentia concedatur.

Ministri vero diligenter examinent eos de fide Catholica, et Ec-

clesiastici» Sacranientis ; et si hœc omnia credant, et velint ea ûde-

liter confiteri, et usque in finem firmiter observare : et uxores non

habent ; vel si babent, etjam Monasterium intraverint uxores : vel

licentiam eis dederint auctoritate Diœcesani Episcopi, veto conti-

nentia: jam emisso : et illius œtatis sint uxores, quod de eis non

possit oriri suspicio : dicant eis verbum sancti Evangelii, quod va-

dant et vendant omnia sua, et ea studeant pauperibus erogare.

Quod si facere non potuerint, sufficit eis bona voluntas. Et caveant

Fratres et eorum Ministri, ne solliciti sint de rébus suis temporali-

bus, ut libère faciant de rébus suis quidquid Dominus inspiraverit

eis : si tamen consilium requiratur, licentiam liabeant .Ministri

mittendi eos ad aliquos Deum timentes, quorum consilio bona sua

pauperibus erogentur. Postea concédant eis pannos probationis,

videlicet, duas tunicas sine capucio, et cingulum, et braccas, etca-

paronem usque ad cingulum (nisi eisdem Ministris aliud secun-

dum Deum aliquando videatcr.) Finito vero anno probationis,
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autrement selon Dieu aux mêmes Ministres. A la fin

de l'année de probation ils seront reçus à l'obéissance

en promettant d'observer toujours ce genre de vie et

la Règle.

Et d'aucune façon il ne leur sera permis, suivant

le commandement du Pape, de sortir de ce lieu reli-

gieux, parce que suivant le saint Evangile :
Quico>if/ue

a mis la tnain à la charrue, reijarde cti arrière, n'eut

pas propre au royaume de Dieu. (Luc ix, 02).

Ceux (jui ont promis obéissance auront une tunique

avec capuce et ceux qui voudront en auront une autre

sans capuce.

Ceux qui y sont forcés par nécessité pourront por-

ter des chaussures.

Tous les Frères porteront des vêtements vils.

Ils pourront avec la bénédiction de Dieu les rapié-

cer avec des sacs et d'autres pièces.

Je les avertis et les exhorte de ne pas mépriser ni

juger les hommes qu'ils verront se couvrir de vête-

ments mous et colorés, se servir de mets et de bois-

sons délicates. Mais que chacun se juge plutôt et se

méprise soi-même.

Office divin et jeûne. Et co)nment les Frères doivent

aller dans le monde.

CHAP. III.

Les clercs feront l'office divin suivant l'Ordre de la

sainte Eglise Romaine, excepté le Psautier, dont ils

pourront avoir des Bréviaires. Quant aux laïques, ils

diront vingt-quatre Pater pour Matines, cinq pour

Laudes ; pour Prime, Tierce, Sexte, et None, sept

pour chacune de ces heures ; pour Vêpres douze, pour

Compiles sept et ils prieront pour les défunts.

Ils jeûneront depuis la fête de Tous les Saints jus-

qu'à la Nativité du Seigneur.

Quant à la Sainte Quarantaine qui commence à l'E-

pi[»hanie et se continue pendant quarante jours et que

le Seigneur a consacrée par son saint jeune, ceux

qui la passeront volontairement dans le jeune seront

recipiantur ad obedientiam, proaiitlenles vitam istam semper et

Regulam ob«rrvare. Et nullo modo licebit eis de ista Religione

exire, juxla oiandatum Domini Papœ : quia secundutn sanctuin

EvaDgeliiitn, Semo mitiens manum wl aralrum, et respicierisretrn,

aptus est regno Dei. Et illi qui jam promiserunt obedientiam, ha-

beant unam tuoicam cum capucio, et aliam sine capucio, qui

volueririt habere. Et qui necesiitate coguntur, possint portare

calceamenta. F.t Fratres omnes veslimentis vilibus induantur. Et

possint ea repeciare de saccis, et aiiis pecii^, cunib enedictione

Oei. Quoi moneo et eihortor, ne deapiciant neque judicent ho-

mines, qnos viderini raoUibus v estiment is et coloralis indutos, uti

cibis et potibiis delicatis : sed magis unusquisque judicel et def-

piciat semetipsam.

De divino Officia, at jejunio : et '/uomodo Fratres dcbcant ire per

mundum.

CAP. in.

Clerici faciant divinum Officium secundum Ordinem sanclœ
Romanx Ecclesi», cxcepto Psalterio, ex quo habere poterunt

Breriaria. Laici vero dicant viginti quatuor Pater noster pro Ma-
tutino : pro Laadibus quinque

;
pro Prima, Tertia, Sexta, et .Nona,

pro qualibct iatarum Horarum septem
;
pro Vesperis aulcm duode-

cim : pro Completorio septem, et orent pro defunctis. Et jejunenl

a Festo omnium Sanctorum usque «d Nativitatem Domini. Sanctam
ero Quadragesimam, quae incipit ab Epipbania usque ad continuos

quadraginta dies, quam Uominus suo sancto jejunio consecravit.

bénis du Seigneur, et ceux qui ne voudront pas n'y

seront pas astreints
;

Mais ils jeûneront pendant l'autre qui va jusqu'à la

résurrection du Seigneur.

En d'autres temps, ils ne seront tenus au jeûne que

le samedi.

Pour raison de nécessité évidente, les Frères seront

dispensés du jeûne corporel.

J'invite, j'encourage, et j'exhorte mes Frères en

Notre-Seigneur Jésus-Christ à éviter les chicanes, les

disputes et à ne pas juger les autres quand ils vont

dans le monde ;

Mais qu'ils soient doux, pacifiques, modestes, bons

et humbles, parlant honnêtement à tous comme il

convient.

Ils ne doivent aller à cheval que forcés par une évi-

dente nécessité ou par la maladie.

Qu'ils disent d'abord en entrant dans une maison :

Paix à cette maison. Et suivant le saint Evangile, il

leur sera permis de manger de tous les mets qui leur

sont apportés.

Les Frères ne recevront pas d'argent.

CHAP. IV.

J'ordonne fermement à tous les Frères de ne recevoir

d'aucune façon de l'argent par eux-mêmes ou par per-

sonne interposée.

Cependant pour les besoins des malades et l'habil-

lement des autres Frère.s, les Ministres seulement et

les Custodes s'occuperont des soins matériels par des

amis spirituels suivant les lieux, les temps, les con-

trées froides, comme les besoins leur paraîtront le

réclamer, en prenant toujours garde de ne recevoir,

comme il a été dit, ni deniers, ni argent.

Manière de travailler.

CHAP. v.

Les Frères à qui le Seigneur a donné la grâce de

travailler, travailleront fidèlement et dévotement afin

qui voluntarie eam jejunant, benedicti sint a Domino : et qui no-

lunt non sint adstricti ; sed aliam usque ad Resurrectionem Do-

mini jejunont. Aliis autcm temporibus non tcneantur nisi sexta

Feria jejunare. Tempore vero manifestas necessitalis non tenean-

tur F.-atres jejunio corporali. Consulo vero, moneo, et exhorlor

Fratres mcos in Domino Jesu Christo, ut quando vadant per mun-

dum, non litigent, nequo contendant verbis, nec alios judicent :

sed sint mit»;?, pacifici, modes'i mansueti, et iiumiles honeste V -

quenles omnibus sicut decet. Et non debeant equilare, nisi ma-

nifesta necessitate vel inlirmitate cogantur. In quamcumque do-

mum inlraverint, primum dicant : Pax huic domui. Et secundum

sanc'um Evangelium, de omnibus cibis qua: apponuntur eis liceal

manducare.

Qtiod l'ratres non recipiant pecuniam.

CAP. IV.

Prœcipio firmiter Fratribus universis, ut nullo modo denarios

vel pecuniam recipiant per se, vel per interpositam personam. Ta-

men pro necessitatibus infirmorum, et aliis F'ratribus in<iuendis, per

amicos spir.tualcs Miiiistri tanlum et Custodes sollicitam curam gé-

rant secundum loca, et Icmpora, et frigidas regiones, siiul neces-

sitati viderini expedire : eo semper salvo, ut (sicut dictum eut de-

narius vel pecuniam non recipiant.

De modo laborandi.

CAP. V.

Fratres illi, quibus gratiam dédit Dominas laborandi laborent

fîdeliter et dévote, ita quod excluso otio animx inimico,saDcta3 ora-
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d'éviter l'oisiveté, ennemie de l'âme, et de ne pas

laisser s'éteindre l'esprit de sainte oraison et de dévo-

tion auquel doivent servir toutes les autres choses

temporelles.

Pour le prix du travail, ils recevront des choses

nécessaires au corps pour eux et pour leurs Frères,

excepté des deniers ou de l'argent : Et cela avec hu-

milité comme il convient à des serviteurs de Dieu et

aux disciples de la très sainte pauvreté.

LcR Frères ne sWipproprieront rien: — Demande de

l'aumône; — Frères malades.

CHAP. VI.

Les Frères ne s'approprieront rien, ni maison, ni

terres, ni quoi que ce soit : mais comme des étrangers

et des colons dans ce monde et des humbles serviteurs

du Seigneur,

Ils iront se confiant dans l'aumône. Il ne faut pas

qu'ils rougissent; parce que le Seigneur s'est fait

pauvre pour nous dans ce monde.

Voilà relte grandeur de la très haute pauvreté qui

vous a institués, mes très chers Frères, les héritiers

et les Kois du Royaume des Gieux, vous a faits

pauvres en biens, mais vous a élevés en vertus.

Votre part est celle qui conduit à la terre des vivants.

Très chers Frères, en vous y attachant tout à fait,

ne veuillez à perpétuité rien avoir autre chose sous

le ciel pour le nom de Notre Seigneur .lésus-Ghrist.

Et partout où ils sont et se trouveront, les Frères

se montreront les serviteurs les uns des autres et ils

se dévoileront sans crainte leur besoin les uns aux

autres •. parce que si une mère nourrit et chérit son

fils par la chair, avec combien plus de soin ne doit-on

pas chérir et nourrir son frère spirituel ? Et s'il y en a

un qui tombe dans une maladie, les autres Frères

doivent le servir comme ils voudraient qu'on les servit

eux-mêmes.

tionis ac devotionis spiritum non exlinguanl, cui debent cetera

temporalia deservire. De mercede vero laboris, pro se, et suis

Fratribus, corpor'.s necessaria recipiant, préeter denarios vel peou-

niam; et hoc humiliter, sicut decet serves Dei, «t paupertatis sanc-

tipsimae seclatore«.

Qw'd Frairts nihilsibi approprient : et de ehemosyna petenda : et

de Fratribus infirmis.

Ci P. VI.

Fratres nihil sibi approprient, nec domum, nec locnm, nec ali-

quam rem : sed tamquam peregr^ni et advenae in hoc saeculo, in

paupertate et humilitale Domino famiilante», radant pro elee-

mosyna confidenter. Nec oportet eos verecundari
;
quia Dominus

pro nobis se fecit pauperem in hnc mundo. Hœc est illa celsitudo

altissima; paupertatis, quae vos charissimos Fratres meos heredes

et Reges Regni cœlorum instituit
;
pau pères rébus fecit ; virlutibus

aulem sublimavit. Hîec sit portio vestra, qiiae perducit in terram

viventium. Cui, dilectissimi Fratres, totaliter inhérentes, nihil aliud

pro nomine Domini nostri Jesu Christi in perpetuum sub caelo ha-

bere velitis. Et ubicumque sunt, et se invenerinl Fratres, osten-

dant se domesticos invicem inter se, et secure manifestet unus al-

teri necessitatem suam : quia si mater nutrit et diligit filium

suum carnalem
;
quanto diligenlius débet quis diligere et nutrire

Fratrem suum spiritualem. Et si quis eorum in infirmitatem

ceciderit, alii Fratres debent ei servire sicut vellenl sibi ser-

viri.
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Pénitence à imposer aux Frères pécheurs.

CUAP. VII.

Si des Frères, à l'instigation de l'ennemi, pèchent

mortellement, ils seront tenus pour les péchés à l'é-

gard desquels il aura été réglé entre les Frères de re-

courir aux seuls Ministres et Provinciaux, d'y recou-

rir le plus vite possible, sans retard.

Les ministres, s'ils sont prêtres, leur enjoindront

avec miséricorde une pénitence. S'ils ne sont pas prê-

tres, ils la feront donner par d'autres prêtres de l'Or-

dre comme il leur paraîtra le mieux expédient selon

Dieu,

Ils doivent se garder de s'irriter et de se troubler à

cause du péché de quelqu'un, car la colère et le trou-

ble dans eux et dans les autres empêchent la charité.

Election du Ministre Général et Chapitre de la

Pentecôte.

CHAP. VIII.

Tous les Frères seront tenus d'avoir toujours un

des Frères de cette Religion pour Ministre général et

serviteur de tous les Frères.

Et ils seront tenus de lui obéir strictement. A la

mort de celui-ci l'élection du successeur aura lieu par

les Ministres Provinciaux et les Custodes au Chapitre

de la Pentecôte.

Les Ministres Provinciaux seront toujours tenus de

se rendre ensemble à ce Chapitre partout où il sera

réuni par le Ministre Général, et il le sera tous les

trois ans ou à des délais plus grands ou moindres

comme le Ministre l'ordonnera.

Si à une époque, il semblait à l'ensemble des Minis-

tres Provinciaux et des Custodes que le susdit Mi-

nistre ne suffit pas au service et à la commune uti-

lité des Frères, les susdits Frères auxquels appartient

l'élection seront tenus au i>om du Seigneur d'en choi-

sir un autre pour Custode.

De pœniientia Fratribus peecantibus imponenda.

CAP. VII.

Si qui Fratrum, instigante inimico, mortaliter peccaverint, pro

illis peccatis, de quibus ordinatum fuerit inter Fratres, ut reverta-

tur ad solos >Iinistros Provinciales, teneantur prœdicti Fratres ad

eos recurrere quam citiiis poterunt sine mora. Tpsi vero Minislri, si

Presbyteri sunt, eu ii misericordia injungant illis pœnitentiam : si

vero Presbyteri non sunt, injungi 'aciant per alios Sacerdotes Or-

dinis, sicut eis secundum Deum melius videbitur expedire. Et ca-

vere debent ne irascantur et conturbentur propter peccatum ali-

cujus quia ira et conturbatio in se et in aliis impediunt charitatenr.

De electione Generalis Ministri hujus Fraternitatis et de Capitui

Pentecostes,

CAP. VIII.

Universi Fratres unum de Fratribus istius Beiigiouis teneaitay

semper habere in Generalem Ministrum et servum totius Fraterni-

tatis. El ei teneanlur firmiter obedire. Quo decedente, electio suc-

cessoris fiât a Ministris Provincialibus et Custodibus in Capitulo

Pentecostes, in quo provinciales Ministri tenantur sempfr insimul

convenire, ubicumque a Generali Ministro fuerit constitutum : et

hoc serael in tribus annis. vel ad alium terminum majorem vel m-

nnrem, sicut a pr.-cdicto Ministro fuerit ordinatum. Et si aliquo

tempore appareret universitati Ministrorum Provincialium, et Cus-

todum, prsdictum Ministrum non esse sufficientem ad servitium et

communem ulililatem Fratrum ; teneantur praedicti Fratres (qui-

bus electio data est) in nomine Domini alium sibi eligere in Custc-
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Après le Chapitre de la Pentecùte, les Ministres et

Custodes pûiuront cliacuu à leur gré et coimiie il k'ur

paraîtra expédient, convoquer cliaciue année leurs Frè-

res à un chapitre dans leurs Custudies.

Prédicdteurs.

CIIAP. IX.

Les Frères ne prêcheront pas dans le diocèse d'un

évèque quand celui-ci le leur aura défendu.

Aucun Frère absolument n'osera prêcher devant le

peuple sans avoir élo examiné par le Ministre Géné-

ral des Frères et approuvé, et sans avoir été chargé

par lui de ce devoir.

J'avertis et j'exhorte les mêmes Frères que dans la

prédication, leurs propos soient circonspects et chastes

pour l'utilité et l'édification du peuple, en lui dé-

couvrant les vices et les vertus, les châtiments et la

gloire, avec de la concision dans le discourh, car le

Seigneur a fait la parole brève sur la terre.

liéprimande cl corrections des Frères.

CUAP. X.

Les Frères qui sont Ministres et serviteurs des au-

tres Frères visiteront et avertiront leurs Frères et les

coriMgeront humblement et charitablement, sans leur

commander quoi que ce soit de contraire à leur âme
et à notre Règle.

Les Frères qui sont inférieurs se souviendront qu'ils

ont renoncé pour Dieu à leur propre volonté.

Aussi j'ordonne à ceux-ci strictement d'obéir à leurs

Ministres dans tout ce qu'ils ont promis au Seigneur

d'observer et qui n'est contraire ni à leur àme ni à

notre Règle.

Partout où il y a des Frères qui sauront et connaî-

tront qu'il leur est impossible d'observer en esprit la

Règle, ils devront et pourront recourir à leurs Minis-
tres.

Les Ministres les recevront avec charité et douceur.

dem. Post Gapitulum vero Penlecostes, Ministri et Custodes pos-

."iot sinçuli, si Toluerint, et eis expedire videbilur, eodem anno in

suis cuslodiis semel Fratres suos ad Capilulum convocare.

Ue l'rxdicatoribus.

CAP. IX.

Fratres non pra;dicent in Episcopalu alicujus Episcopi, cuni

ab eo iUis fueril contradiclum. El nullus Fratrum populo penitus

audeat prsdicare, nisi a Ministro Generali hujus Fraternilatis fuerit

ezaminatus et approbatus, et ab eo sibi odicium prsedicationis coo-
c«ssurn. .Motieo quoque et exhorter eosdern Fratres, ut in prœdi-
calione quam faciunl, sjnt examinata et oasta enrum eloquia, ad
utilitalem et .•Bditicationem populi, annuntiando eis vilia et virtutes,

pœnam et gloriam, oum brevilate sermonis
; quia verbum abrevia-

tum fecit Domious super terram.

De ndmonitione H corretione Fratrum.

CAP. X.

Fratres, qui sunt .Ministri et servi aliorum Fratrum, visilent et

moneant Fratres suos, et humiliteret charitative corrigant eos.non
prœcipienles eis aliquid quod sit contra animam'suain et Regulain
noslram. Fratres vero qui sunt subditi, recordentur quod prop-
ter Deum abnegaverunt proprias voluntates. Unde firmiter pr«-
cipio eis ut obediant suis Ministris in omnibus quœ promiserunt
Domino observare, et non sunt contraria anima; suœ, et Repulœ
nostra;. Et ubicumque sunt Fratres, qui scirent et cognoscerent se
non posse Kegulam spiritualiler observare, ad suos Minislros de-
beant et possint recurrere. .Ministri vero charitative et bénigne

Ils auront tant de familiarité à l'égard des Minisires

qu'ils pourront leur parler et agir comme des maîtres

à l'égard do leurs serviteurs ; il doit en être ainsi : les

Ministres seront les serviteurs de tous les Frères.

J'avertis et j'exhorte en Notre-Seigneur Jésus-

Christ les Frères de se garder de fout orgueil, vaine

gloire, envie, avarice, soin et sollieilndu de ce monde,

de tout dénigrement et de tout murmure.
Ignorant les lettres, ils ne se soucieron-t pas de les

apprendre, mais ils remarqueront qu'ils doivent dé-

sirer par dessus tout d'avoir l'esprit du Seigneur et

sa sainte opération, de prier toujours Dieu avec sim-

plicité de cœur; d'avoir l'humilité et la patience dans

la persécution et la maladie et d'aimer ceux qui nous

persécutent, nous reprennent et nous accusent ;

parce que le Seigneur dit :

Aimez vus en/temis ; et priez pour ceii.r r/iii voii.s persé-

cutent et vous calomnient. (Malt. v. 41.)

Heureux ceux qui souffrent persécution pour la Jus-

tice ; car le royaume des deux est à eux. (Matt. v. 10.)

Celui qui persévérera jusqu'à lu fin sera «/«De. (Matt.

X. 21).

Les Frères n'entreront pas dans les Monastères des

religieuses.

GUAP. XI.

J'ordonne strictement à tous les Frères de n'avoir

pas de rapports ou d'entretiens suspects avec des fem-

mes.

Ils n'entreront pas dans les Monastères de religieu-

.ses sans une* permission spéciale du Siège Apostoli-

que. Ils ne seront compères ni d'hommes ni de fem-

mes, de peur qu'à cette occasion il ne surgisse du
scandale parmi les Frères ou par les Frères.

Frères allant au milieu des Sarrasins et autres infidèles.

CHAP. xn.

Les Frères qui, suivant l'inspiration divine voudront

aller au milieu des Sarrasins et autres infidèles en

eos recipiant ; et taolam familiaritatem habeant ciroa ipsos, utdi-

cere possunt eis, et facere sicut domini servis suis : nam ita débet

esse, quod Ministri sint servi omnium Fratrum. Moneo vero

et exhorlor in Domino Jesu Obristo, ut caveant Fratres ab omni

superbia, vana gloria, invidia avaritia, "îura et sollicitudine hujus

ssculi, a delractione et murmuratione. Et non currenl nescientes

litteras, litteras discere ; sed attendant, quod super omnia desi-

derare debent, habere si)irilum Domini et sanctam ejus operatio-

nem : orare semper ad Deum puro corde ; et liabere humililateni et

putientiam in persecutione et infirmitate; et diligere eos qui nos

persequuntur, reprehendunt et arguunt; quia dicit Dominas : Di-

lif/ile hiin.icos vestros, et orate pro persi'(/uentibiis et cnlumuiauti-

bus vos. Beati qtii per.seciitionem ])aliiinlur propter justitiam ; r/tio-

niam ipsorum est regnum cœlonim * Qui autem perseueraverit

usi/ue in finem, hic salvus erit.

Quod Fratres non inyrediantur Monasteria Mouacharum,

GAP. .\I.

Préecipio firmiter Fratribus universis, ne habeant suspecta con-

sorlia vel consilia mulierum . Et ne ingrediantur Monasteria Mona-

c'iarum, praler illos quibus a Sede Apostolica ooncessa est licenlia

specialis. Nec fiant compatres viroruni vel mulierum, ne hac oc-

casione inter Fratres, vel de Fratribus scandalum oriatur.

De euntiijus inter Saraceiios et alios infidèles.

CAP. XII.
Quicumque Fratrum, divina iiispirationc, voluerint ire inter Sara-

c;nos et alios infidèles: pétant inde licentiam a suis Minislris Provin-
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demanderont la permission à leurs Ministres Pro-

vinciaux. Les Ministres n'accnrderout celte permis-

sion qu'à ceuxcju'ils verront propres ày être envoyés.

En outre j'enjoins par obéissance aux Ministres de

demander au Seigneur Pape un des Cardinaux de la

Sainte Eglise Piomaine pour être le Pilote, le Protec-

teur et le Correcteur de cette Fraternité, afin que

toujours soumis et sujets aux pieds de la même Sainte

Eglise Romaine, fermes dans la Foi Catholique, nous

observions la pauvreté, l'Iiumilité et le Saint Evan-

gile de Notre Seigneur Jésus-Christ, ce que nous

avons fermement promis.

Fin de la Règle et de la vie des Frères mineurs.

Suit la confirmaUon de la Rèr/le.

Il ne sera permis à aucun homme absolument

d'enfreindre cette page de notre confirmation ou de

combattre par une audace téméraire. Quiconque

aura essayé d'y attenter saura qu'il encourra l'indi-

gnation du Dieu Tout-Puissant, et de ses bienheu-

reux Apôtres Pierre et Paul-

Donné à Latran, le 3 des Kal.de Dec, la huitième

année de notre Pontificat:

Fin de la confinnation de la Règle des Frères Mineurs.

N. B. Les Franciscains ont encore pour les ai-

der à vivre selon l'esprit de leur fondation le

Testament qu'il leur a laissé. C'est une exposition

et une glose spirituelle de sa règle. Plusieurs

autres écrits du Saint sont aussi parvenus jus-

qu'à nous ; ce sont des lettres, des discours, des

traités ascétiques, des entretiens et de courtes

observations.

§ I. Notice sur les Frères Mineurs ^

P"" ORDKE DE S. FR-^NÇOIS.

Au XII'' siècle, l'Europe était infectée de

différentes sectes d'hérétiques qui, par des de-

hors de pauvreté et de mortification séduisaient

les peuples. Tels étaient les Cathares, les Vau-

dois ou pauvres de Lyon, lesPoplicains, les Fré-

rots, etc. Le meilleur moyen de préserver les fidè-

cialibus. Ministri voro nuUis eundi licenliam tribuant, nisi eis quos

viiierint esse idoneos admittendum. Ad ha;c per obedientiam in-

jungo Ministris,ut pétant a Domino Papa unum de Sanclœ Romana;

Eculesiee Cardinalibus, qui sit Gubernator, Protector et Corrector

istius Fraternitatis : ut semper subditi et subjecti pedibus ejusdem

sanct<e Romana; Ecclesiîe, stabiies in fide Catholica, paupertatem

et humilitatem et sanctum Evangeliuna Doinini nostri Jesu Clii-isti,

quod firmiter promisimus, observemus.

Explicit Legula et vita Fratruni .Minorum.

Sequilur confirmatio Rerjiils,

Nulli ergo omnino hominum liceat hano paginam nostrae confir-

mationis infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem

hoc attentare praesumpserit, indignationem omnipofenlis Dei et

beatorum Pétri et Pauli Aposlolorum ejus se noverit incursurum.

Detum Laterani tertio Kalendas Decembris, PontiQcatus nostri anno

oelavo.

Explicit confirmatio Regulae Fralrum Minorum.

I. Pour tout ce qui est de l'Ordre Franciscain, nous suivons

VHistoire dei Ordres reliç/ifiix de Henrion, en l'abrégeant et en

ajoutant quelques explications.

les des pièges de ces hypocrites, c'était d'opposer

des vertus réelles à leur liypocrisie, de faire par

religion ce qu'ils faisaient par le désir de trom-

per les ignorants. Tout prédicateur qui n'aurait

pas paru aussi mortifié que les prédicants des

hérétiques n'aurait pas été écouté : il fallait

donc des lionimes qui joignissent à un véritable

zèle la pauvreté recommandée par Notre Sei-

gneur Jésus-Christ à ses apôtres. {Malth. x, 9
;

Luc. XIV, 33).

C'est dans ces conjonctures qu'apparut S.

François d'Assise dont l'admirable abnégation

trouva tant d'imitateurs. Ayant entendu lire à

la messe le précepte que Jésus-Christ donnait à

ses disciples de ne porter ni or, ni argent, ni pro-

visions pour le voyage, ni deux vêtements, ni souliers,

ni bâton, il résolut de le suivre, et remplaça la

ceinture par une corde, parce que les ceintures

étaient destinées à serrer l'argent. Il partit ainsi

et consacra son temps à prêcher la pénitence,

en ne vivant que de mendicité et se contentant

du peu qu'on voulait bien lui donner pour le

sustenter.

L'extrême admiration qu'il excitait partout

réunit bientôt autour de lui un essaim de servi-

teurs dei Dieu qui, par respect, se firent ses

compagnons.

En J209, il envoyait déjà douze disciples,

deux par deux, en différentes contrées.

Les voyages de ces disciples contribuèrent à

populariser cette sainte association ; S. Fran-

çois crut urgent de donner à ses frères une rè-

gle sévère qui les affermît contre les illusions

du monde. Il demandait à ses disciples une pau-

vreté tout autre que celle que l'on avait obser-

vée jusqu'alors dans les cloîtres. Non seule-

ment, il interdisait à l'individu, au religieux

personnellement, de posséder quoi que ce fût,

mais la communauté même, le monastère, ne

devait avoir la propriété de rien : le sol, le

terrain sur lequel s'élevait le couvent n'appar-

tenait même pas à ses moines •,sous aucune con-

dition, on ne pouvait accepter d'argent. Les

vêtements mêmes devaient être un emblème

perpétuel de cette pauvreté. Les vœux d'obéis-

sance et de chasteté étaient interprétés dans le

"sens le plus austère et l'humilité devait être

pour tous les religieux, supérieurs comme in-

férieurs, un devoir saint et inviolable ;
leur nom

de Frères Mineurs leur rappelait sans cesse ce

devoir.

Comme la vertu, sons quelque forme qu'elle

se produise a des droits imprescriptibles sur le

cœur des hommes, on comprend que l'ascen-

dant de tant de disciples qui lui ressemblaient

devait lui gagner des milliers de prosélytes.
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Jusqu'en 1210, les Frères Mineurs avaient ha-

bité çà et là, dans de pauvres cabanes, dans des

grottes isolées, sans avoir un point fixe de réu-

nion où ils pussent se rallier après leurs péni-

bles voyages. A cette époque les Bénédictins du
mont Soubaze leur cédèrent la petite église de

la. Portioncule, Tprès d'Assise, édifice de médiocre

apparence devenu célèbre depuis pour l'indul-

gence qui porte ce nom et commô chef-lieu des

monastères de l'Ordre des Fr:inclscains.

On peut voir dans la Vie de S. François les
merveilles de sainteté qui se sont opérées en
ce lieu.

Sur l'ordre du saint, son troupeau se dispersa
dans toutes les contrées et l'on fonda des mo-
nastères partout, surtout en Italie et en Espa-
gne, et l'on peut juger de l'augmentation de
cette famille religieuse par ce fait qu'au cha-
pitre général de 1219 (appelé chapitre des n<t-

tes) il se trouva cinq mille religieux, indépen-
damment de ceux qui étaient restés dans les

couvents.

Un succès si extraordinaire prouvait trop
clairement l'intervention divine, pour que
S. François ne sentît pas incessamment accroî-

tre son zèle. Dans son religieux enthousiasme,
il soupira après la couronne du martyre. Il ob-
tint du Pape la permission d'aller, comme mis-
sionnaire, instruire les peuples mahométans.
Etant en Espagne, il voulait partir pour le Ma-
roc; mais tantôt la maladie, tantôt les vents
contraires retardaient son départ. Enfin, l'an

1*219, il passa en Egypte avec onze de ses dis-

ciples et alla jusque dans le camp des Sarrasins
où il voulut prouver la vérité de la religion

chrétienne au sultan Mélédin. Il obtint du sul-

tan la promesse de traiter plus doucement les

captifs chrétiens, puis la garde du Saint Sépul-
cre, confiée depuis lors aux disciples de S. Fran-
çois.

Le héros revint à sa retraite de la Portion-
cule où sa présence était bien nécessaire, car
Elle, ou Elias, à qui le saint avait remis son
autorité en partant pour l'Orient, commençait
à lui désorganiser son œuvre, allant jusqu'à
introduire dans la règle des modifications dont
le résultat était d'en mitiger la rigueur.

En 1220, S. François croyant son Ordre assez
nfi'ermi pour n'avoir plus besoin deson influence

immédiate, voulut se réserver presque tout en-
tier au délicieux commerce qui s'était établi

entre son âme et le Sanctificateur divin. Il se

démit de son généralat et fit élire ministre gé-

néral Pierre de Cortone, à la mort de qui Elie

trouva moyen dese faire élire.

Cependant, de sa solitude de l'Apennin, S.

François aidait de ses conseils les ministres

qui le remplaçaient auprès des Frères. C'est

dans cette solitude qu'il reçut les stigmates. Il

mourut le 4 octobre 1226, dix-huit ans après

l'institution de son Ordre, et le quarante-cin-

quième de son âge , laissant un testament

dans lequel il fait défense expresse d'appor-

ter aucun changement à la règle de l'Ordre,

se dérobant ainsi à la responsabilité de tous

les abus qui pourraient s'y introduire dans la

suite '.

De fait, l'ensemble de la règle n'a pas subi

de changement; mais elle a été l'objet d'inter-

prétations telles que, dans le cours des siècles,

les observances primitives se sont insensible-

ment modifiées les unes après les autres.

Ce fut un grand malheur pour l'Ordre qu'Elie

eût réussi à en imposer à S. François par son

hypocrisie. Tout rempli des maximes du monde,
il lui manqua l'esprit de pauvreté si expressé-

ment recommandé par la règle. Mais s'il trouva

des provinciaux et des gardiens capables d'ap-

plaudir sa conduite, il y eut des Frères qui,

scrupuleusement attachés aux dernières volon-

tés du fondateur, s'opposaient aux abus et les

improuvaient de la manière la plus forte.

Parmi ces derniers, se distinguait S. Antoine

de Padoue qui, avec Adam Marisco, porta ses

plaintes à Grégoire IX et obtint que ce pape

déposât Elie du généralat. La ruse triompha

de la vérité. Elie, feignant une conversion véri-

table, se couvrit d'une apparente huniilité et

d'un faux renoncement à toutes choses, en sorte

que les frères, abusés par ce simulacre d'austé-

rité, le réélurent ministre général en 1236, et le

pape, ravi de sa conversion, le confirma dans

cet office. Mais cet ambitieux ne se vit pas plus

tôt en pleine possession 'de sa dignité, qu'au

lieu d'expier le passé, il ralluma l'opposition

par l'égoïsme de sa conduite.

Les zélés, ayant à leur tête le P. Césaire de

Spire (d'où leur vint le nom de Césarins), lui

firent des remontrances inutiles, auxquelles il

répondit par la persécution : Césaire jeté en pri-

son y périt victime de la barbarie du geôlier.

S. Antoine de Padoue, en retour de ses efforts

pour le maintien de la règle, se vit traité de

séditieux et ne reçut queles injures et les mauvais

traitements.

Après avoir immolé le P. Césaire, Elie fut de

nouveau déposé; mais le funeste exemple des

discordes intestines avait été donné à l'Ordre.

1. Le véritable linbillemenl de S. François et des Frères Mineurs

de son temps consistait en une robe de méchant drap de couleur

cendre, faite en forme de sac et serrée autour des reins par une

corde dont le bout pendait par devant. Pour se couvrir la tête ils

avaient un capuce pointu. Ils marchaient pieds nus.
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Les Césarins se maintinrent quelque temps dans

leur séparation et il se renouvela fréquemment

des discussions sur l'observation littérale de la

règle.

Aux xni" et xiv« siècles, on vit se distinguer

des autres Franciscains les Pauvres Ermites Céles-

tins 1, les Spirituels 2, les Clarenins 3 comme au-

tant de réformes qui éveillèrent passagèrement

l'attention, parce que leur développement fut

entravé par de dures persécutions. Ces religieux

s'indignaient de voir consacrer l'usage de quêter

de l'argent ou de recourir à des amis spirituels

pour en recevoir; ils s'élevaient contre la cons-

truction de magnifiques édifices et contre les

abus qu'un grand nombre de leurs frères tolé-

raient avec complaisance. Il leur fut d'autant

plus difficile de réussir dans leur réforme, et

d'autant plus aisé de s'égarer par excès de zèle^,

que les papes, tels que Innocent IV, Nicolas III,

etc, malgré leur sincère sollicitude pour l'an-

cienne austérité des cloîtres, étaient forcés par

les circonstances d'adopter eux-mêmes les miti-

gations apportées à la règle. Ainsi, pour que

l'Ordre pût avoir des biens-fonds, Innocent IV

décida que ces biens-fonds appartiendraient à

l'Eglise Romaine et que les Frères Mineurs n'en

auraient que l'usufruit. Avec des biens-fonds,

il faut le travail des mains que les réformateurs

voulaient imposer aux Frères. Le pape Nicolas III

déclara que le précepte du travail des mains

ne regardait point ceux qui étaient dans les or-

dres sacrés, ou qui s'occupaient de la prédica-

tion ou des autres fonctions du ministère.

Le B, Paulet de Foligny qui avait reçu l'habit

de S. François dès l'âge de quatorze ans, chercha

à renouveler dans les profondeurs de la solitude

l'ancienne vie éremitique. Il commença son en-

treprise dans l'ermitage de Bruliano et donna à

1. 2. 3. Les Pauvres Ermites Célestins (nom que leur conseilla

d« prendre le pape S. Célestin) se réunirent à la congrégation des

Frères Mineurs de Narbonne. 11 en fut de même d'une partie des

Frères Spirituels de Toscane. Les Frères Mineurs Clarenins avaiont

à leur trie le frère Ange de Cordon qui s'était retiré dans la >îarche

d'Ancone, près de la rivière de Clarène (d'où le nom de Clarenins.)

Ce serait entrer dans de très longs détails que de suivre ces diverses

congrégations dans toute leur existence.

4. Ces égarements ont produit des Beggards ou Béf/liards, secte

de faux spirituels ou de faux dévots, qui parut en Italie, en France

et en Allemagne, sur la fin du xtiie siècle et au commencement du

xive siècle.

Les premiers Beggards furent les Spirituels qui se séparèrent dé-

finitivement, par esprit d'indépendance, de l'ordre de S.François.

Ces Spirituels entrainèient dans leur parti beaucoup de frères-

lais du Tiers-Ordre, ou /^ra^ce//e5 (petits. frères), nommés en Italie

Besaciirs, en France Béguins, et d;ns les Pays-Bas et en Alle-

magne Beggards, dénominations données ensuite à la secte en

général. Bien que condamnés en (311, ils subsistaient encore

au xye siècle, sous les noms divers de Frères et Sonirs du librr

Esprit, de Bigards et Picards en Bohème, de Picards et Turlu-

pins en France, enfin sous celui d'Adamites.

sa nouvelle congrégation la règle des Francis-

cains avec condition expresse de l'observer dans

toute sa rigueur '. C'est en 1368 qu'il jeta les

fondements de cette congrégation qui, douze ans

après, comptait déjà douze couvents. Les souve-

rains Pontifes approuvèrent la congrégation de

Paulet, que les Frères Mineurs plus anciens souf-

fraient volontiers, voyant les membres de cette

congrégation agir en toute-; clioses .^^ans orgueil

et avec un esprit de parfaite soumission.

Depuis longtemps, on était du reste habitué à

voir l'Ordre distingué en deux dénominations :

les Conventuels (c'est-à-dire ceux qui suivaient le

relâchement introduit dans l'Ordre et qui vi-

vaient dans de grands couvents) et les Frères des

Ermitages. Ceux-ci, à raison de la manière étroite

et consciencieuse avec laquelle ils pratiquaient

la règle, reçurent le nom de Frères de l'Obser-

vance '.

11 avait été accordé à ces derniers de recevoir

des novices et d'établir des couvents dans tous

les lieux où ils seraient appelés. Comme les

nombreux couvents des Observantins éveillèrent

la jalousie des Conventuels, ceux-ci persécutè-

rent les premiers. Le concile de Constance de-

vant qui l'affaire fut portée, en 1415, consacra

l'indépendance des Frèrts de l'Observance et

leur permit de faire des règlements particuliers

pour le maintien de leur réforme, ainsi que de

tenir des chapitres généraux. La même année,

les Ob-;eiv;irits se mirent en possession du mo-

nastère de la Portioncu'e, berceau de l'Ordre.

La jalousie des Conventuels s'irrita de voir

que les deux congrégations étaient traitées sur

le pied de l'égalité. Le trouble s'augmenta parce

qu'à côté des Conventuels et des Observantins

se perpétuaient aussi d'autres congrégations,

telles que le^Colletans, les Amédéistes *, etc, qu'il

faut ajouter à celles dont il a été question plus

haut.

Au commencement du xvi« siècle, le pape

Jules II abolit toutes les congrégations des

Franciscains et contraignit par bulles la plupart

d'entre elles de se réunir aux Observants. Le

pape Léon X attribua à ces derniers, en 1517,

la prééminence sur tout l'Ordre, excluant les

Conventuels de l'élection du général chef de

1. Les socques et sandales de bois que portaient les Frères Mi-

neurs de la réforme du B. Paulet de Poligny, les faisaient appeler

Soccolants.

2. Le? Observantins ont été appelés en France Cordeliers, de la

corJe qui leur servait de ceinture.

3. Les Coletans étaient une réforme inspirée par sainte Colette

qui avait fait aussi une réforme des couvents des religieuses de

sainte Claire.

4. Les Amédéistes el&\enl une réforme faite par le P. Amédée qui

fut coufesseur du Pape Sixte IV. Ce saint religieux mourut ran

1482.
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l'Ordre, et ordonnant que le maître général des

Conventuels serait à l'avenir confirmé par le mi-

nistre général de l'ordre entier, tiré du sein des

Ûbse-vanls. Les Conventuels voulurent recou-

vrer leur importance; mais Urbain VIII, eu 1631,

imposa un silence perpétuel à leurs réclamations.

Chez les Observants, quelques réformes plus

sévères se sont maintenues, malgré l'union faite

par Léon X, ou bien se sont établies depuis. On
donne aux religieux de ces dernières réformes le

nom d'Obsercanlins de VEtroite Observance. Parmi
eux se distinguent les Franciscains déchaussés, ins-

titués par S. Pierre d'Alcantara, congrégation

particulièrement tlorissante en Espagne. En
Italie, cette congrégation porte le nom de Fran-

ciscains réformés.

Le P. Jean de Guadalupe établit encore en Es-

pagne, l'an i'600, la réforme dite des liécoUets,

qui fut reçue en Italie en 1588.

Le nom de Récollcts fut donné aux membres
de cette congrégation, parce que les religieux

vivaient dans des couvents solitaires, et qu'ils

se faisaient une loi plus spéciale de la retraite

et du recueillement. En France, les Récollets

possédaient prés de cent cinquante couvents, et

ils y rendaient de grands services, soit dauN les

missions des îles, soit dans les fonctions d'au-

môniers des armées.

Les combats intérieurs que nous avons indi-

qués plus haut, quoique souvent renouvelés,
n'empêchèrent pas que l'Ordre Séraphique ne
conservât pendant des siècles une puissance iné-

branlable, car, d'un côté, les services qu'il ren-
dait à la religion lui assuraient la protection des
Papes, et, d'un autre côté, la pauvreté de son
extérieur éveillait la sympathie des âmes pieuses
et lui acquérait une précieuse popularité.
Nous avons dit qu'au premier chapitre général

des Franciscains, tenu l'an 1219, il y avait plus
de oOOO religieux indépendamment de ceux qui
étaient restés dans les couvents. 45 ans plus
tard, une liste énumère 8000 maisons dans 33
contrées et évalue le nombre des membres de
l'ordre au moins à deux cent mille. Il faut
qu'ils se soient encore multipliés bien au-delà
decechifFre,puisque, un siècle plus tard, la peste
noire leur enleva cent vingt-quatre mille mem-
bres. Au commencement du dix-huitième siècle,
on comptait dans toutes les fractions de l'Ordre,
sept mille couvents d'hommes et mille couvents
de femmes, cent quinze mille religieux dans les
uns et vingt-huit mille religieuses dans les au-
tres.

Les Pères de l'Observance et de la stricte Ob-
servance étaient divisés en Ci.^montains (ceux de
l'Italie, de la haute Allemagne, de la Hongrie,
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de la Pologne, de la Syrie et de la Palestine), et

ritramontuins (ceux du reste de l'Europe , de
rAfri({ue, de l'Asie et de l'Amérique). Les Cis-

montains avaient soixante-six provinces, trois

custodies et six préfectures. Les Ultramontains
avaient quatre-vingt-une provinces. Ces deux
souches se subdivisèrent en diverses congréga-
tions.

Les quatre Ordres mendiants (Franciscains,

Dominicains, Carmes, Augustins) étaient aux
yeux des Souverains Pontifes les quatre colon-

nes sur lesquelles s'appuyait la Chairede Pierre.

Mais des quatre, celui de S. François fixa cepen-

dant les complaisances de l'Eglise qui l'a comblé
de marques non équivoques de faveur et qui l'a

entouré d'un rempart de prérogatives. Aucun
Institut ne peut se glorifier d'avoir reçu autant

d'indulgences, et Clément VII appliqua, àla fois,

aux Franciscains tous les privilèges dont un or-

dre monastique, quel qu'il fût, avait jamais

joui.

La pauvreté est un des caractères distinctifs de

l'Ordre Franciscain. Les mauvais plaisants ont

dit que ces saints religieux étaient aussi pauvres

d'esprit que de richesses. C'est une niaiserie,

car il est sorti de cet Ordre des hommes bien

savants et des écrivains célèbres; en 1650, Wad-
ding en a dressé un Catalogue qui compose tout

un volume in-folio. Depuis plus de deux siècles,

les additions formeraient un autre volume. Il

suffit du reste de citer Alexandre de Halès (1245

surnommé le Docteur irréfragable et Fontaine de vie,

S. Bonaventure, disciple d'Alexandre, sur-

nommé le Docteur Séraphique, Duns Scot (1308)

appelé Docteur subtil, Roger Bacon (1214-94) le

Docteur admirable, etc. etc., auxquels on doit

ajouter 45 cardinaux et 5 papes (Nicolas IV,

Alexandre V, Sixte IV, Sixte V, Clément XIV.).

Le nombredesaintsde l'Ordre des Franciscains

est très grand. Aucun autre n'en a autant pro-

duit.

DIVISION ACTUhLLE DE L'ORDRE FRANCISCAI?».

Les Mineprs Observants parmi lesquels se choi-

sit le Ministre général de tout l'Ordre. Le Minis-

tre général est assisté d'un Procureur générai.

Les Mineurs Obsen:ants réformés, dirigés par un

Procureur général résidant à Rome.
Les Mineurs Récollets et d'Alcantara, dirigés par

un Procureur général, résidant à Rome.
Les Mineurs Conventcels dirigés par un Com-

missaire général avec un Procureur général,

résidant à Rome.
Les Mineurs Cappdccins, ayant un Ministre gé-

néral, assisté d'un Procureur général résidant

à Rome. (Voir la Notice ci-aprés.)
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Le Tiers-Ordre régulier de S. Fran(;o[s dirigé

par unVicaire général assisté d'un Procureur gé-

néral résidant à Rome. (Voir la Notice ci-après.)

Les Minimes dirigés parmi Correcteur général

assisté d'un Procureur général résidant àRonie.

(Voir la Notice ci-aprés.)

§ II Second ordre de S. François. — Les Clarisses.

« S. François ne se contenta pas d'avoir

donné naissance à l'ordre des Frères Mineurs
;

comme fondateur, il a droit à une triple cou-

ronne. Il est vrai que l'établissement des Frères

Mineurs doit toujours être regardé comme le

principal monument de son zèle; cependant les

Clarisses et le Tiers-Ordre sont d'autant plus

dignes de notre attention, qu'on retrouve, dans

leurs annales, la preuve éclatante que les béné-

dictions célestes faisaient fructifier tous les pro-

jets de l'humble fondateur.

« Tout ce que l'histoire nous a transmis sur

la vie de S. François annonce combien il nour-

rissait avec scrupule l'éloignement dont la chas-

teté impose le devoir aux deux sexes, l'un à

l'égard de l'autre ; appréciant, d'ailleurs, la fai-

blesse naturelle des femmes, il ne s'occupait

pas d'établir des monastères de pénitentes. La
mendicité et la prédication, qui étaient les deux

fondements de son institut, lui semblaient, avec

raison, ne pouvoir convenir qu'à des hommes,
et il lui en aurait coûté beaucoup de se départir,

en faveur de l'autre sexe, de l'austérité de sa

règle.

« Cependant, sainte Glaire (Ii93-12o3), fille

d'un des plus illustres seigneurs d'Assise, et

qui témoignait, 'depuis son enfance, d'une grande

charité pour les pauvres et d'une piété extraor-

dinaire, était destinée à convaincre S. François

que son sexe est capable de la plus sublime ab-

négation, et que, quand la grâce est descendue

dans le cœur d'une femme, il n'est pas d'efforts

héroïques qui se trouvent au-dessus de ses

forces. Depuis longtemps, Claire contemplait,

avec une secrète admiration, les exercices si

extraordinaires de pénitence que pratiquait

S. François ; elle les imitait même, autant que

sa position le lui permettait ; mais, à dix-huit

ans, exécutant tout à coup un dessein que sa

piété avait prémédité, elle abandonna la mai-

son paternelle, s'enfuit à la Portioncule, où le

sacrifice de sa chevelure annonça aussitôt sa

vocation. Comme le soin de sa réputation et les

convenances lui interdisaient d'habiter sous le

même toit que les religieux, elle se fixa dans

une petite maison, contiguë à l'église de S. Da-

mien, et sa jeune sœur, Agnès, à qui la grâce

avait également parlé, s'y assujettit avec elle

au même genre de vie. Leur famille chercha à
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les en arracher, employant jusqu'à la violence
et aux armes ; mais les généreuses épouses de
Jésus-Christ ayant tenu tête à l'orage et étant
demeurées fidèles à leur projet, de tous côtés se

présentèrent des veuves et des jeunes filles qui
venaient se soumettre à la conduite spirituelle

de sainte Claire.

«Ainsi, l'année 1212 vit le monastère de
S. Damien donner naissance à l'Ordre des Cla-

rlf<sef^, qui s'appelle encore des Pauvres Dames He-

chises, ou le Second ordre de S. François. Une règle
ne leur avait pas été tracée, mais elles prati-

quaient de préférence les plus rudes exercices

de la vie monnstique; Claire avait seulement
fait vœu d'obéissnnce entre les mains de S. Fran-
çois, à qui la haute direction appartenait natu-

rellement. Il est vrai que Claire, donnant à ses

sœurs l'exemple de la mortification la plus ex-

traordinaire, était pour elles un modèle vivant
qui rendait superfiues les prescriptions d'une
règle. Il ne lui suffisait pas d'avoir remplacé
ses riches vêtements par une espèce de sac

qu'elle attachait autour de son corps avec une
corde; d'ordinaire, elle avait deux cilices qu'elle

portait alternativement, l'un de crin de cheval,

serré d'une corde à trois nœuds, l'autre d'une

peau de porc dont les soies, étant coupées

court, lui entraient plus aisément dans la chair,

comme autant de pointe^^ qui lui causaient une

douleur continuelle; quelquefois elle couvrnit

de branches la terre sur laquelle elle couchait,

et n'avait qu'un tronc d'arbre pour oreiller;

pendant le Carême et l'A vent, elle ne vivait que

de pain et d'eau, et passait des jours entiers

sans rien prendre. Le couvent de S. Damien fut

le type de monastères semblables, formés en

Italie, en Espagne (1219), et en France (1220).

« Mais S. François se refusant avec force à

reconnaître dans ces établissements nouveaux
des filiations de son Ordre, et à en prendre le

gouvernement, le cardinal Hugolin, cardinal

protecteur des Franciscains, donna aux religieu-

ses le nom de Damianistes, 'et les soumit à la

règle de S. Benoît, mais avec des constitutions

particulières qui auraient pu paraître rigou-

reuses même aux Franciscains. Il leur prescri-

vit un silence perpétuel, et les obligea de jeûner

tous les jours.

« François ne s'occupa que du monastère de

S. Damien, habité par Cloire, et la forme de vie

qu'il imposa, dans la règle qu'il écrivit pour les

Clarisses, en 1224, n'était destinée qu'à ce cou-

vent. Le zélé fondateur y introduisit des adou-

cissements, qu'on n'était peut-être pas en droit

d'attendre de lui ; il n'attacha une importance

toute spéciale qu'à la défense qu'il fit aux reli-
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gieuses de retenir ni recevoir aucune propriété,

soit par elles-mêmes, soit par d'autres per-

sonnes qu'elles auraient pu commettre à cet

elTet. Comme les religieuses ne pouvaient nn'ii-

dier. il chargea ses comp.ignons de pourvoir à

leurs besoins. Ces prescriptions furent si géné-

ralement accueillies par les Damianistes, que,

de l'a^rrément du pape Grégoire IX, toutes les

embrassèrent, et dès lors seulement la maison

de S. Damieu près Portioncule,.put être re-

gardée comme le berceau et le chef-lieu de toutes

les autres. La réputation de leur sainteté péné-

tra dans les pays les plus éloignés, car Agnès,

fille de Primislaw, roi de Bohème, fonda, dès

1234, un couvent de Glarisses à Prague.

« Les observances pratiquées par ces reli-

gieuses, ne dérivant pas d'une source unique,

comme ou vient de le voir, il ne manqua pas de

s'ensuivre de fâcheuses conséquences et une

assez grande diversité dans les dénominations,

les unes étant appelées Recluses, les autres

Pauvres Dames, d'autres Sœurs Mineures, d'autres

encore Damianistes, d'autres entin Clarisses. C'est

à cet inconvénient que voulut parer S. Bona-

venture. lorsqu'il entreprit, en 1264, de réunir

toutes ces religieuses sous un même nom (Ordre

de S. Claire) et sous une même règle qui, bien

que tirée de l'ancienne, fût plus proportionnée à

la faiblesse du sexe. On adopta assez généra-

lement les mitigations- de S. Bonaventure
;

mais, comme il se trouva quelques communau-
tés qui préférèrent de vivre toujours dans cette

grande pauvreté dont sainte Claire avait fait

profession, celles ci retinrent la dénomination

de Clarisses, pendant que les autres prirent celle

(VUrbanistes, empruntant ainsi le nom du pape
Urbain IV, qui avait approuvé la règle de

S Bonaventure. Ces modifications intérieures

n'entravèrent pas la rapide propagation de

l'Ordre ; il y a eu des époques où il comptait

neuf cents monastères et vingt-cinq mille reli-

gieuses.

« Les dames de sainte Claire, fondées à Long-
ohamps, près do Paris, par sainte Isabelle, sœur
de S. Louis, et auxquelles cette princesse ob-

tint, en 1263, la permission d'assigner des reve-

nus fixes, portèrent le nom d'Urbanistes.

Sainte Colette Boilet, née à Cor]jie,eii Picardie;

(1380-1447) introduisit une réforme austère dans
plusieurs de leurs maisons. Les religieuses de
sa réforme furent distinguées par le nom de
Paum'cs Clarisses.

« En 1485, les religieuses du couvent de l'Ave

Maria de Paris embrassèrent la réforme de sainte

Colette, et elles surpassaient en austérités toutes
les autres réformes du même ordre.
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« D'un autre côté, les religieuses de VImmaculée

Conception de la Sainte Vierge, fondées à Tolède en

1484, par la vénérable Bèatrix de Sylva, et dont

Innocent Vill approuva l'instituteu 1489, furent,

par l'intervention du célèbre cardinal Ximénés,
qui était lui-même Franciscain, unies aux Cla-

risses, dont elles adoptèrent la règle, mais avec

certaines mitigations. Jules II donna, en 15H,

une règle particulière aux Conceptionistes, en

les laissant néanmoins toujours incorporées aux
Clarisses. »

A chaque fois qu'il s'est fait des réformes chez

les Franciscains, il s'est trouvé des Clarisses qui

ont embrassé une manière de vivre amdogue et

aussi austère. C'est ainsi que l'on distingue ou-

tre les Urbanistes, les Cordelières ou Clarisses ré-

formées, les Capucines, les Bécollettes, les Tier-

celines ou pénitentes du Tiers-Ordre que l'on

appelait à Paris Filles de Sainte Elisabeth, etc.

A l'imitation des religieux, il y a eu des francis-

cmnes hospitalières, comme les Soeurs grises, les

Sœurs de la Faille, les Sœurs de Celles, etc. C'est

sur le modèle des Sœurs grises que S. Vincent

de Paul a institué les Sœurs de la Charité. (Voir

à la fin du § III, Tiers-Ordre, ci-après.)

g III. Tiers-Ordre de S. François.

« Par l'institution des Frères-Mineurs et des

Clarisses , S. François avait assuré à l'état

monastique une riche moisson dans l'un et

dans l'autre sexe; il semblait, d'ailleurs, avoir

accompli tout ce que pouvaient réclamer, sous

ce rapport, et le service de l'Église et la sancti-

fication des âmes pieuses. Cependant une illu-

mination de la grâce lui fit ouvrir les yeux sur

les moyens d'établir un troisième ordre, et les

Tertiaires furent institués.

« Le saint prêchant au peuple la nécessité de

la pénitence, il se présenta de tous côtés un si

grand nombre de convertis qui demandaient à

expier dans le cloître et la solitude les péchés

de leur vie, que François éprouva un invincible

scrupule à les enlever au monde. Alors même
qu'il eût été sûr de leur bonne volonté et de leur

persévérance, il eût craint de priver les villes

et les campagnes de bras utiles, et de provoquer

le mécontentement des princes : appréliension

raisonnable, sans doute, mais qui s'effaçait de-

vant la: crainte, plus légitime encore, que les

liens du mariage et de la famille ne reçussent

une fâcheuse atteinte par sa condescendance. Le

saint prédicateur de l'Evangile, sacliant qu'il

est défendu à l'homme de séparer ce que Dieu a

uni, fit comprendre au peuple qu'on peut mener
une vie chrétienne sans prononcer des vœux so-

lennels et sans se séparer absolument du monde,
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pourvu qu'on garde une intention droite, qu'on

renonce aux plaisirs dangereux, et à la dissipa-

tion, qu'on sanctifie ses occupations de chaque

jour par des pratiques de piété, la prière et le

jeûne. Il promit enfin de déterminer une forme

de vie qui s'adapterait à l'état où Dieu avait

placé chacun, et qui rendrait, eu quelque façon,

ceux qui la suivraient semblables aux religieux,

sans avoir toutes les rigueurs de la vie monas-

tique.

€ De cette manière, il s'organisa dans la cam-

pagne une congrégation de fidèles qui avaient

en abomination la fréquentation des spectacles,

des bals, des festins, l'usage du luxe et des

éblouissantes vanités du monde, et qui, tout à

la fois, par leur amour de la paix, par leur em-

pressement à se réconcilier avec leurs ennemis,

par leur scrupule à éviter les plus légers jure-

ments comme les plus grossières imprécations,

donnaient l'exemple des plus rares vertus.

S. François disposa avec beaucoup de sagesse

qu'on ne pourrait être admis dans ce tiers-ordre

qu'autant qu'on justifierait d'une fortune ou

d'une expectative de propriété suffisantes pour

que l'on ne devînt pas a charge aux autres pé-

nitents 1.

« Chacun n'était pas indistinctement admis

dans ce tiers-ordre. On examinait auparavant si

l'aspirant était fidèle catholique et obéissant à

l'Eglise romaine, s'il n'était noté d'aucune infa-

mie; on s'informait de son état, de son office,

ou de sa condition, particulièrement s'il n'était

1. Les critiques ont adressé un reproche à cet institut. Quelle que

fût l'influence, discnl-ils, que l'état monastique eût exercée jusqu'a-

lors, du moins il était circonscrit dans certauies bornes extérieures

qui le faisaient brusquement et vivement trancher avec le monde;

mais lei Tertiaires ne connaissaient pas ces limites; en sorte que

c'est au milieu même du monde et incessamment mêlés à ses habi-

tants, que se multipliaient ces espèces de moines ou de religieuse»,

nuisibles au bien être de l'Etat, de la cité, de la famille, parce qu'ils

étaient dans la dépendance des cloîtres... Singulier reproche, vrai-

ment, et qui suppose comme un vice de l'institution ce qui en for-

mail le plus précieux avantage! Les Tertiaires étaient extérieure-

ment confondus avec le reste de leurs concitoyens; donc il ne leur

était que plus facile de fai,re toucher au doigt la religion aux incré-

dules, et de les parfumer, pour ainsi dire, de leurs propres vertus.

f,c vrai motif du blâme est l'analogie de ces semi-religieux avec

les religieux véritables, qu'on accuse d'avoir exploité la piété libé-

rale des pénitents au profit des monastères; mais cette accusation,

à force d'être banale, est depuis longtemps reconnue pour calom-

nieuse. L'institut des Tertiaires devait être agréable à l'autorité

politique, à qui elle assurait des sujets religieu.x, sans les distraire

de l'accomplissement des devoirs du citoyen ; aussi n'est-ce que sous

l'mfluence de suggestions perfides et manifestement contraires à

leur intérêt, que des princes ont prolesté avec violence contre son

établissement. 11 est faux que la règle donnée par S. François à

son troisième ordre (1221) et que l'organisation des Tertiaires ac-

crussent outre mesure l'influence des cloîtres. Elles ont eu, sans

doute, pour résultat la conservation, désormais plus généralement

assurée, des droits du Saint-Siège; mais le maintien de l'unité ca-

tholique est la base de l'édifice religieux, et jamais l'autorité pon-

tificale n'a prévalu au détriment des peuples. »

point engagé dans les liens du mariage, ce qui
eiît formé obstacle à sa réception dans le cas où
il n'aurait pas eu le consentement de sa femme,
et, réciproquement, la femme celui de son mari.
On le soumettait ensuite à une année de noviciat,

pendant laquelle on s'assurait avec soin de la

sincérité de ses intentions, et on ne l'admettait

ensuite à faire profession qu'en l'obligeant à

promettre de garder toute sa vie les commande-
ments de Dieu, et de satisfaire, pour les trans-

gressions de la règle à la réquisition du visiteur.

Après la profession, on ne pouvait plus sortir du
tiers-ordre, sinon pour entrer dans un monas-
tère. Par une précaution bien sage, mais qu'on
a dénaturée en lui assignant la cupidité pour
principe, le Tertiaire était obligé de faire son
testament dans les trois mois après sa profes-

sion, afin, sans doute, que cet acte mît le sceau

à son détachement des biens terrestres et le

livrât tout entier à la salutaire préoccupation de

la mort. L'habit devait être de drap vil, de

couleur ni tout à fait blanche, ni tout à fait

noire, sans aucun ornement mondain; il était

permis, selon les circonstances, de le porter sous

des vêtements d'une étoffe et d'une forme moins
sévères, pourvu que l'étoffe ne fût pas d'une

couleur éclatante et que la forme n'annonçât

pas trop de recherche.

« Cet ordre fit, en peu de temps, de grands

progrès, car il était bien séduisant de pouvoir,

sans abandonner le monde-, participer à tous les

privilèges, grâces et induits accordés aux Frè-

res Mineurs par les souverains pontifes. Quoi-

que, dans certains paj''s et à certaines époques,

le tiers-ordre ait été opprimé et persécuté, on a

vu des empereurs et des rois se faire gloire de

l'embrasser. Pour ne parler que de la France,

nous citerons S. Louis, la reine Blanche, sa

mère, Marguerite de Provence, son épouse,

sainte Isabelle , sa sœur, Elisabeth de France,

femme de Philippe IV d'Espagne, les reines

Anne et Marie-Thérèse d'Autriche, celle-ci femme
et l'autre mère de Louis XIV ; on a même con-

servé l'acte de profession de cette dernière, daté

du jour de Noël 1643, et conçu en ces termes :

« Au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

« Moi sœur Anne d'Autriche, par la grâce divine

reine de France, fais vœu et promesse à Dieu tout-

puissant, à la bienheureuse A'ierge, au bienheureux

père S. François, et à tous les saints, et à vous,

mon père, de garder tout le temps de ma vie les com-

mandements de la loi de Dieu, et de satisfaire, comme
il convient, pour les transgressions de la forme et

manière de vie de la règle du troisième ordre de S.

François ou de la Pénitence, confirmée par le pape

Nicolas IV, et autres papes ses successeurs, lorsque
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j'en serai requise, selon la volonté et le jugement des

supérieurs. »

Plusieurs autres Instituts relifîieux établirent

des tiers-ordres, à l'exemple de celui de S.-

Frani;ois. et ils en firent aussi approuver les

rôgles par le Saint-Siège, comme l'attestent les

bulles d'Innocent IV, pour le tiers-ordre de

S. Dominique; de Martin V, pour celui des

Servîtes; d'Eugène IV et Martin V, pour celui

des Augustins; de Sixte IV, pour celui des Car-

mes, et de Jules II. pour celui des Minimes.

Les Trinitaires et les Prémontrés ont aussi

leurs tiers-ordres i.

c Quoique S. François n'eût établi son troi-

sième ordre ((n'en faveur des personnes de l'un

et de l'autre sexe qui, ne pouvant rompre

leurs engagements avec le monde, voulaient

néanmoins embrasser un état de vie pénitent et

distingué du reste des hommes, il se trouva

aussi, et dés le commencement des tiers-ordres,

de zélés contempteurs du monde, avec lesquels

ils n'avaient point contracté d'engagement, et

qui. par surcroît de dévotion, voulurent joindre

à cet état de pénitence volontaire celui de la re-

traite, en vivant en communauté et en se sou-

mettant aux vœux de religion. C'est ce qui

donna naissance au troisième ordre régulier qui,

du moment qu'on a commencé à y faire des

vœux solennels, a constitué un corps séparé

dans l'Eglise.

Les personnes qui se réunissent ainsi eu com-

munautés, gardent la clôture et font les vœux so-

lennels de pauvreté, de chasteté et d'obéissance,

regardent comme leur fondatrice sainte Elisa-

beth de Hongrie, duchesse de Thuringe, qui

mourut en 1231. Cet Institut se compose de per-

sonnes de l'un et de l'autre sexe, et il se divise

en plusieurs classes dont quelques-unes se

vouent au service des malades dans les hôpi-

taux.

Les dénominations de Beghards, Bégnùrs, Bé-

1. I! va une différence entre les tiers-ordres et les cnnfrMfsi.

Une confrérie est une réunion de personnes, unies par les liens

de la r.haritc, pour s'employer à des bonnes œuvres. La confrérie est

b'en «pprcuvée soit par l'év/'que, soit par le Saint-Siège ; mais les

ri'-glements établis pour y maintenir une observance imiforme por-

tent tout au plus le nom de statuts, et il suffit, pour y entrer, do

se faire inscrire sur ta liste des confrères.

Dans te licrs-ordrc, les disposilions qui servent ;ï maintenir l'ob-

servance parmi les tertiaires, portent le nom de régir, et l'on n'y

entre qu'après avoir été éprouvé par un noviciat d'un an, au bout

duquel on fait profession avec des vœux simples. Bien qu'on ne

puisse pas dire que ces tertiaires soient religieux, à moins qu'ils ne

soient engagés par des vwux solennels (comme les religieux péni-

tents du tiers-ordre de S. François, et les religieuses du tiers-

ordre de S. Dominique), néanmoins leurs associations sont de

véritables ordres, |iarce que, dans le cas dont il s'agit, le mol d'or-

dre signifie une manière de vivre ordonnée sous certaines règles et

cérémonies pratiquées par ceux qui s'y engagent.

SCAINS 1

guines ', ont été attribuées aux religieux du
tiers-ordre de Saint-François; mais il ne faut

pas les comprendre dans les anathémes lancés s

contre les Beghards et les Béguins, sortes de faux I
spirituels ou de faux dévots dont nous avons
déjà parlé au § !<=' do l'article Franciscains.

Nous ajouterons que les religieuses appelées,

en Flandre, Sœura Grises, portaient autrefois un
habit gris, mais elles échangèrent cette couleur,

en divers endroits, contre le blanc, le noir ou le j
bleu foncé. Elles faisaient dans quelques mai- f
sons les vœux solennels de religion; maintenant,
elles s'en tiennent aux vœux simples.

La B. Angèle (1377-143o),comtesse de Civitelle,

institua à Foligno, en 1307, les religieuses de
ce troisième ordre qu'on nomme Pénitentes et

qui étaient nombreuses; il y avait dans les

Pays-Bas, une réforme de ces religieuses, sous

la dénomination de Récollectines.

Les religieux du troisième ordre de S. Fran-
çois qui se vouent au service des fous et autres

malades, ne font pour la plupart que les vœux
simples de chasteté et d'obéissance aux évêques,

dans les diocèses desquels ils sont établis, en y
ajoutant celui de servir les malades : tels sont,

en Espagne, les Minimes infirmiers, nommés aussi

Obrrgons, de Bernardin Obrégon, leur fondateur;

tels étaient, en Flnndre, les Bons Fieux ou Bons

Fils que cinq pieux marchands établirent à Ar-

mentières, à Lille, etc.

Parmi les pénitents du tiers-ordre, occupés à

l'instruction du peuple et des autres fonctions

du ministère, on distinguait la congrégation

dite de Pirpus ^, instituée en lo9o, par Vincent

Mussart, congrégation qui avait plus de soixante

maisons en France.

§ IV. Capucins. — Minimes.

CAI'UCIXS.

Un frère mineur Observant, le P. Mathieu, sur-

nommé Baschi, à cause du lieu de sa naissance,

animé d'un grand esprit de ferveur ei de beau-

coup de zèle pour la pauvreté, ayant vu le fon-

dateur de l'Ordre représenté avec un capuce

pointu, en fit faire un semblable, l'an 152.S, et

commença la même année à marcher avec cet

habillement, et pieds nus. Inquiété au sujet de

cette nouveauté, il alla trouver le pape Clé-

ment VII qui, verbalement, lui permit, et à un
compagnon seulement, de porter ce costume et

de vivre en ermites. Le Souverain Pontife joi-

1. Dans les Pays-Bas, on appelait Ber/uines des filles ou veuves

qui, sans faire des vorux, se rassemblaient pour mener une vie dé-

vote et réglée. Le lieu de leur habitation s'appelait Beguinai/e. Ces

béguinages étaient quelquefois si vastes qu'ils formaient comme
de petites villes dans la cilé,

2. Du lieu nommé Picpus, au faubourg Saiiit-Anloine à Paris.
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gnit à cotte autorisation celle de prêcher pnr-

tout, avec la condition toutefois de se pré

senter au chapitre des Observants une fois

rannée.

La première fois que Mathieu Baschi se pré-

senta au chapitre, le provincial des Observances

le fit mettre en prison pour le punir d'être sorti

furtivement de l'Ordre. Quand il fut relâché,

Louis de Fosseuibrun et son frère se dérobèrent

à l'institut des Observants et allèrent le rejoin-

dre. Ils obtinrent tous les trois, en 1528, la per-

mission écrite du pape de passer sous l'obéis-

sance des Frères Mineurs Conventuels, de porter

un habit avec un capuce pointu, de recevoir en

leur compagnie tous ceux qui voudraient y en-

trer, de garder la barbe longue, de demeurer
dans des ermitages ou en d'autres lieux et d'y

mener une vie austère et érémitique.

Ainsi naquit, en lo28 l'Ordre des capucins, qui

reçurent ce nom à cause de leur capuce.

« TiC grand nombre deconversions qu'opéraient

les prédications de ces religieux, et les secours

qu'ils donnèrent au peuple dans la maladie con-

tagieuse dont l'Italie fut affligée à cette époque,

leur attirèrent une estime universelle. Il leur

fallut bientôt multiplier leurs monastères ; mais

ces maisons se bâtissaient à peu de frais; on n'j''

^iployait ni pierre, ni chaux, ni ciment; on se

contentait de bois et de boue, et tout y ressentait

la pauvreté. En voyant les Capucins ne pas se

borner à observer la Règle de S. François dans

toute la rigueur de son interprétation littérale,

mais y ajouter encore des pratiques particuliè-

res ; en les voyant jeûnec tous les jours, s'ad-

ministrer de rudes disciplines, aller pieds nus

et la tête découverte ; en les voyant faire revi-

vre la défense d'accepter de l'argent, en vigueur

dans les premiers temps de l'institution desFré-

res Mineurs, la foule s'attachait à eux. Conven-

tuels et Observants abandonnaient leurs congré-

gations pour accourir dans leurs monastères ; en

sorte que, dès 1o'29, ils tinrent leur premier cha-

pitre, où Mathieu de Baschi fut élu premier vi-

caire général, ne reconnaissant au-dessus de lui

que le maître général des Conventuels. Les Ob-

servants ne restaient pas inactifs pendant ce

rapide accroissement des Capucins : ceux-ci, ce-

pendant, surmontaient les persécutions. Clé-

ment VU, qui avait eu dessein de les suppri-

mer, changea de sentiment, et Paul III, son suc-

cesseur, se montrant toujours favorable à leur

réforme, leur donna lieu de s'affermir davantage

et de faire de nouveaux progrès.»

Lorsque les Capucins passèrent de la vie

érémitique à la vie de communauté, une bulle

du Pape défendit expressément à tous ceux qui

II.

ne demeuraient pas dans les monastères soumis
au vicaire géuéral de porter le capuce pyrami-
dal. Cette défense fut pour Mathieu de Baschi
une pierre de touche, car, au lieu d'entrer en
communauté, il aima mieux couper la moitié de
son capuce, quitter les Capucins et continuer
ses prédications, conformément à la permission
qu'il en avait reçu de Clément VII. Louis de
Fossembrun qui avait été substitué à Matthieu
de Baschi en qualité de vicaire général, n'ayant
pas été réélu en 1536, fit aussi preuve d'indépen-
dance, et les supérieurs, approuvés en cela par
le Pape, le chassèrent de l'Ordre. Le quatrième
vicaire général des Capucins, Bernardin Ochin
(1487-1564), donna encore un plus grand scan-

dale. Après avoir été un prédicateur célèbre,

un modèle d'austérité, un défenseur ardent de
la suprématie pontificale, il apostasia, se fit

luthérien et prêcha la polygamiepar ses discours
et son exemple. Il mourut misérablement à
Plaucow en Moravie.

On conçoit que de si dangereux exemples de-

vaientfaire ressortir les Observants au préjudice

des Capucins, et l'on comprend qu'il vint au
Pape la pensée de supprimer le nouvel institut.

Cependant, il n'était pas juste que tous subis-

sent la responsabilité des fautes de quelques-
uns. L'heureuse étoile des Capucins brilla

après l'orage d'un plus vif éclat qu'auparavant;
ils sortirent du feu de la persécution purifiés

par cette épreuve, se montrant sans crainte,

parce que la plupart ôt;iient sans reproche.

Leurs couvents se multiplièrent dans toute

l'Europe ; ils passèrent même les mers pour
aller travailler à la conversion des infidèles.

Les Capucins, comme les Jésuites, vinrent à
leur moment providentiel. Simples et zélés

apôtres de la foi, ils l'inculquaient dans les

rangs inférieurs de la société, pendant que
les Jésuites agissaient dans une sphère plus

élevée.

L'Ordre des Capucins, si populaire, augmenta
de plus en plus; en 1782, il comprenait plus de
26000 religieux.

« On fonda aussi des religieuses capucines.
Leur réforme fut commencée à Naples en 1358,

parla vénérable mère Marie-Laurence Longa;
la duchesse de Mercœur les établit à Paris, l'an

1602. Nommées Capucines, parce que leur habit
était semblable à celui des Capucins, ces reli-

gieuses n'en pratiquaient pas moins les obser-

vances rigoureuses de Ste Claire, dont l'austé-

rité les fit appeler Filles de la Passion.

« Grâce â leur influence, les Capucins parvin-
rent à se faire reconnaître solennellementcomme
vrais enfants de S. François, titre qui leur était

16
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disputé par les Observants. Paul V décida, en

1608, que les Capucins étaient véritablement

Frères Mineurs, quoiqu'ils n'eussent point ôté éta-

blis du temps de S. François. Ces dernières paroles

rallumèrent la querelle. Les adversaires des Ca-

pucins en concluaient qu'ils ne venaient pas en

droite ligne du saint fondateur. Mais Urbain VIII

la termina en décidant, par une bulle de l'an

1627, quil faut prendre le commencement de

leur institution de celui de la règle séraphique,

qu'ils ont observée sans discontinuation. Dès

1618, également, le lien d'obéissance, insensible-

ment relâché, qui les unissait aux conventuels,

avait été dénoué par Paul V, qui consacra la

pleine indépendance de leur ordre et de leur gé-

néral. »

MINIMES.

Les ordres qui avaient précédé celui des Mi-

nimes semblaient avoir épuisé tous les genres

de modification, toutes les manières les plus

propres à édifier les fidèles. Jusqu'alors les

religieux, soit qu'ils vécusent en ermites, soit

qu'ils partageassent la vie de communauté,

avaient donné des exemples éclatants d'absti-

nence ; mais ces exemples étaient individuels,

et, d'ailleurs, cette abstinence avait souffert des

iriterruptions. S. François de Paule est le pre-

mier qui ait songé à faire de la vie quadragési-

male, c'est-à-dire de l'observation d'un carême

perpétuel, la matière d'un quatrième vœu. Le
jeûne, disait-il, est comme une huile qui doit

partout surnager. En conséquence de cette ma-

xime, il fut interdit dans son ordre, non seule-

mert de manger de la chair, mais de manger
rien qui tire son origine de la chair, comme les

œufs, le beurre, le fromage, toute sorte de lai-

tages et ce qui en est composé ou formé : il ne

permit que le pain, l'eau et l'huile.

François naquit à Paule, petite ville des Ga-

labres, en 1416, de parents pauvres mais pieux.

Sa naissance avait été obtenue du Ciel par l'in-

tervention de S, François d'Assise, dont on lui

donna le nom. A l'âge de treize ans, il fut con-

fié aux Franciscains de la petite ville de Saint-

Marc, chez lesquels il passa une année dans les

exercices les plus austères, s'interdisant l'usage

du vin et de la viande. Quoiqu'il n'eût pas fait

profession de la régie, il ne laissait pas de la

suivre en tous ses points, y ajoutant même de

nouvelles mortifications et donnant à tous les

religieux l'exemple de la plus rigoureuse péni-

tence. Au sortir du monastère, et après avoir

accompli quelques pèlerinages, François se re-

tira dans la solitude où il renouvela, par l'aus-

térité de ses exercices, lesmiracles de l'ancienne

vie érémitique.

Des personnes pieuses se joignirent au jeune

ermite et, dès 1436, on le vit, dans les environs

de Paule, entouré de disciples, à chacun desquels

les habitants des lieux voisins bâtirent une cel-

lule. Au milieu des cellules, on avait construit

une chapelle où les ermites s'assemblaient pour
chanter les louanges de Dieu. On nommait cette

petite congrégation les Ermites de S. François

(d'Assise), car on ne la considérait pas comme
le noyau d'un nouvel ordre.

Le nombre de ses disciples augmentant con-

sidérablement, François entreprit, en 1454, avec

l'assentiment de l'évèque de Consenza, la cons-

truction d'une église et d'un couvent. La vie

érémitique fut alors remplacée par la vie céno-

bitique.

La nouvelle congrégation se répandit en Ca-

labre et en Sicile, et en 1474, elle fut approuvée

parle Saint-Siège et affranchie de la juridiction

de l'Ordinaire. François de Paule en fut nommé
supérieur général. Cependant il ne voulut pas

encore écrire de règle, pensant qu'à l'exemple

des premiers abbés, il devait d'abord servir de

règle vivante par son exemple.

En 1482, Louis XI, effrayé des approches delà

mort, fit venir François de Paule en France.

Charles VIII, fils de Louis XI, témoigna la plus

grande confiance au saint religieux et lui fitbà-*

tir un beau couvent dans le parc de Plessis-les-

Tours, et un autre à Amboise.

De Plessis-les-Tours, le saint envoya des reli-

hieux en Espagne où ils furent appelés les Pères

de la Victoire, parce que Ferdinand le Catholique

attribuait aux prières de leur fondateur la prise

de Malaga enlevée aux Maures.

En 1493, François de Paule avait enfin écrit sa

triple règle : l'une pour les religieux, l'autre

pour les religieuses, et la troisième pour les per-

sonnes dites du tiers ordre. On a aussi de lui

un Correctoire ou méthode d'enjoindre des péni-

tences.

A ce sujet, nous ferons remarquer que le su-

périeur de chaque maison ne devait prendre que

le titre de Correcteur et se souvenir sans cesse

qu'il était le serviteur de tous les autres, con-

formément à ces paroles de- Jésus-Christ : Que

celui qui est leplus grand parmi vous, devienne comme

le plus petit (Luc. xxii, 26). Pour inspirer à ses

religieux l'esprit d'humilité, il leur donna le nom
de Minimes, plus petits. Nous avons vu au com-

mencement de l'article, le genre de vie des Mini-

mes quant à la nourriture ; nous ne reprodui-

rons pas la triple règle de l'Ordre: elle est tirée

de celle de S. François d'Assise.

Les papes Alexandre VI, en 1502, et Jules II,

©n 1506, approuvèrent les trois règles de S. Fran-
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i;ois dp Paille et lireiil purticipor l'Ordre des

.Miiiiiiios aux privilèges des quatre Ordres uien-

diauts.

S. François de Paule ipii mourut en In08. au
couvent de Plessis les Tours, eut la satisfaction

de voir son Ordre fleurir dans cinq provinces.

Dans la suite son institut eut jusqu'à quatre cent

cinquante maisons.

FUA\('-iiA<-o\\f:iiii:.

Les sociétés secrètes prennent différents noms
suivant lesÉtatsoù ellesse trouvent. En France,
elles portent le nom de francii-maçons ; en Italie,

celui de carbonari; en Allemagne, celui (l'illumi-

nés ; en Angleterre, celui de radicaux; en Espa-

gne, celui de communeros; etc. Toutes ces socié-

tés ont le même Lut, le renversement de la

puissance spirituelle et de la puissance tem-

porelle. Il n'est donc pas étonnant que l'Église

les ait condamnées et frappées de ses anathè-

mes.

La Constitution AfiostoUcœ Sedis frappe d'une

excommunication réservée au Souverain Pon-
tife « ceux qui s'enrôlent dans la secte des

Francs-Maçons, des Carbonaris, ou de toutes

les autres sectes de ce genre qui trament, ou-

vertement ou clandestinement, contre l'Eglise

et les pouvoirs légitimes, et ceux également qui

prêtent, de n'importe quelle façon, leur faveur

à ces mêmes sectes. La même peine est encou-

rue par quiconque ne dénonce pas les cory-

phées et les chefs occultes de ces sectes, jusqu'à

ce que cette dénonciation soit faite. « ( ^oir la

constitution AposloUcx Sedis, au commencement
du tome I et le mot Ge.nsl'Re. tome, I, page

337).

L'Encyclique Uiimanum gcnus de N. S. P. le

Pape Léon XIII et VJmtruclion de la S. Congré-

gation du Saint-Office, en date du 10 mai 1884,

devant, dans le temps présent, être la règle des

fidèles relativement aux sociétés secrètes, nous

reproduisons ces deux documents :

Lettre Encyclique

DE
NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

SUR LA FraNC-MaçONNERIR.

A nos Vénérahlea Fr'cres lesPalriarches, Primais, Arche-

vêques et Evêquesde tout le monde rathoUque, euf/rdce

et en communion nvnc le Saint-Sièrje npostolû/iie,

LÉON XIII, PAPE

VÉNÉUABI.KS FnKl'.ES, salut et BÉNKniCTION APOSTOLIQUK,

Depuis que, par la jalousie du démon, le genre hu-

main s'est misérablement séparé de Dieu, auquel il

était redevable de son appel à l'existence et des dons
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surnaturels, il s'est partagé en dcu\ ranips cnnemi.s,
lesquels no cessent pas de combattre, l'un pour la vé-
rité et pour la vertu, l'autre pour tout ce qui est con-
traire à la vertu et à la vérité. — Le premier est le

royaume de Dieu sur la terre, à savoir la véritable
Eglise de .Jésus-Christ dont les membres, s'ils veulent
lui appartenir du fond du cœur et de manière à opérer
leur salut, doivent nécessairement servir Dieu et son
Fils unique de toute leur .-'irne, de toute leur volonté. Le
second est le royaume de Satan. Sous son empire et
en sa puissance se trouvent tous ceux qui, suivant
les funestes exemples de leur chef et de nos premiers
parents, refusent d'obéir à la loi divine et multiplient
leurs efforts, ici pour se passer de Dieu, là pour agir
directement contre Dieu.

Ces deux royaumes, saint Augustin les a vus et dé-
crits avec une grande perspicacité sous la forme de
deux cités opposées l'une à l'autre, soit par les lois

qui les régissent, soit par l'idéal qu'elles poursuivent;
et avec un ingénieux laconisme, il a mis en relief dans
les paroles suivantes le principe constitutif de cha-
cune d'elles : Deuj: amours ont donné naissance à
deux cités: la cité terrestre procède de l'amour de soi

porté jusqu'au mépris de Dieu : la cité céleste pro-
cède de l'amour de Dieu porté Jusqu'au mépris de soi i

.

— Dans toute la suite des siècles qui nous ont
précédés, ces deux cités n'ont pas cessé de lutter

l'une contre l'autre, en employant toutes sortes de tac-

tiques et les armes les plus diverses, quoique non
toujours avec la même ardei\r, ni avec la même im-
pétuosité.

A notre époque, lus fauteurs dumal paraissent s'être

coalisés dans un immense effort, sous l'impulsion et

avec l'aide d'une société répandue en un grand nom-
bre de lieux et fortement organisée, la société des
Francs-Maçons. Ceux-ci, en effet, ne prennent plus la

peine de dissimuler leurs intentions, et ils rivahsent

d'audace entre eux contre l'auguste majesté de Dieu.
C'est publiquement, à ciel ouvert, qu'ils entrepren-

nent de ruiner la sainte Eglise, afin d'arriver, si c'é-

tait possible, à dépouiller complètement les nations

chrétiennes des bienfaits dont elles sont redevables au
Sauveur Jésus-Christ.

Gémissant à la vue de ces maux et sous l'impulsion

de la charité. Nous Nous sentons souvent porté à
crier vers Dieu : Seif/neur , voici que vos ennemis

font un grand fracas. Ceux qui vous haïssent ont levé

la tête. Ils ont ourdi contre votre peuple des complots

pleins de malice, et ils ont résolu de perdre vos saints.

Oui, ont-ils dit, venez et chassons-les du sein des na-
' lions -.

Cependant, en un si pressant danger, en présence

d'une attaque si cruelle et si opiniâtre livrée au chris-

tianisme, c'est Notre devoir de signaler le péril, de

dénoncer les adversaires, d'opposer toute la résistance

possible à leurs projets et à leurs industries, d'abord

pour empêcher la perte éternelle des âmes dont le

salut Nous a été confié; puis, afin que le royaume de

.Jésus-Christ, que nous sommes chargé de défendre

1. hc Cia. Bel, L. XIV, c. Tï.

i. Fs. LXXXIt, 2-4,
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non seulement demeure debout et dans toute inté-

grité, mais fasse par toute la terre de nouveaux progrès,

de nouvelle conquêtes.

Dans leur vigilante sollicitude pour le salut du peu-

ple chrétien. Nos Prédécesseurs eurent bien vite re-

connu cet ennemi capital au moment où, sortant des

ténèbres d'une conspiration occulte, il s'élançait à l'as-

saut en plein jour. Sachant ce qu'il était, ce qu'il

voulait, et lisant pour ainsi dire dans l'avenir, ils don-

nèrent aux princes et aux peuples le signal d'alarme,

et les mirent en garde contre les embûches et les ar-

tifices préparés pour les surprendre.

Le péril fut dénoncé pour la première fois par Clé-

ment XII ' en i73S, et la constitution promulguée par

ce pape fut renouvelée et confirmée par Benoit XIV 2.

Pie VII 3 marcha sur les traces des deux Pontifes;

et Léon XII, renfermant dans sa constitution aposto-

lique Quo graviora s tous les actes et décrets des pré-

cédents Papes sur cette matière, les ratifia et les con-

firma pour toujours. Pie VIII 5, Grégoire XVI ^> et, à

diverses reprises. Pie IX " ont parlé dans le même
sens.

Le but fondamental et l'esprit de la secte maçonni-

que avaient été mis en pleine lumière par la manifes-

tation évidente de ses agissements, la connaissance de

ses principes, l'exposition de ses l'égles, de ses rites

et de leurs commentaires, auxquels plus d'une fois

s'étaient ajoutés les témoignages de ses propres adep-

tes. En présence de ces faits, il était tout simple que

ce Siège Apostolique dénonçât publiquement la secte

des. Francs-Maçons comme une association criminelle,

non moins pernicieuse aux intérêts du christianisme

qu'à ceux de la société civile. Il édicta donc contre

elle le 1 peines les plus graves dont l'Eglise a coutume

de frapper les coupables, et interdit de s'y affilier.

Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pourraient,

soit par le dédain, soit parla calomnie, échapper à ces

condamnations ou en atténuer la force, les membres

membres de la secte accusèrent les Papes qui les

avaient portées, tantôt d'avoir rendu des sentences

iniques, tantôt d'avoir excédé la mesure dans les

peines infligées. C'est ainsi qu'ils s'efforcèrent d'éluder

l'autorité ou de diminuer la valeur des Constitutions

promulguées par Clément XII, Benoît XIV, Pie VII

et Pie IX.

Toutefois, dans les rangs mêmes de la secte, il ne

manqua pas d'associés pour avouer, même malgré

eux, que, étant données la doctrine et la discipline ca-

tholiques, les Pontifes romains n'avaient rien fait que

de très légitime. A cet aveu, il faut joindre l'assenti-

ment explicite d'un certain nombre de princes ou de

chefs d'Etat qui eurent à cœur soit de dénoncer la

société des Francs-Maçons au Siège Apostolique, soit

de la frapper eux-mêmes comme dangereuse, en por-

\. Consl. In eminenti, du 24 avril 1738.

2. Con-'t. Providas, du 18 mai 1751.

3. Consl. EccUsiam a Jesu Christo, du 13 septembre 1851.

4. Const. du 13 mars 1R29.

5. Encycl. Traditi, du 20 mai 1820.

6. Encyol. Mirari, du 15 août 183Î.

7. AUoc. Multipliées inter, du 25 septembre 1865. Enoycl, Qui

pluribus, du 9 Dovembre 1846 ; etc.
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tant des lois contre elle, ainsi que cela s'est pratiqué

en Hollande, en Autriche, en Suisse, en Espagne, en

Bavière, en Savoie et dans d'autres parties de l'Italie.

Il importe souverainement de remarquer combien
les événements donnèrent raison ;i la sagesse de Nos
Prédécesseurs. Leurs prévoyantes et paternelles solli-

citudes n'eurent pas partout ni toujours le succès dé-

sirable ; ce qu'il faut attribuer soit à la dissimulation

et à l'astuce des hommes engagés dans cette secte

pernicieuse, soit à l'imprudente légèreté de ceux qui

auraient eu cependant l'intérêt le plus direct à la sur-

veiller attentivement 11 en résulte que, dans l'espace

d'un siècle et demi, la secte des Francs-Maçons a fait

d'incroyables progrès. Employant à la fois l'audace ( t

la ruse, elle a envahi tous les rangs de la hiérarchie

sociale et commence ù prendre, au sein des Etats

modernes, une puissance qui équivaut presque à la

souveraineté. De cette rapide et formidable extension

sont précisément résultés pour l'Eglise, pour l'autorité

des Princes, pour le salut public, les maux que Nos
Prédécesseurs avaient depuis longtemps prévus. On en

est venu à ce point qu'il y a lieu de concevoir pour

l'avenir les craintes les plus sérieuses ; non certes en

ce qui concerne l'Eglise, dont les solides fondements

ne sauraient être ébranlés par les elforts des hommes,

mais par rapport à la sécurité des Etats, au sein des-

quels sont devenues trop puissantes ou cette secte de

la Franc-Maçonnerie ou d'autres associations simi-

laires qui se font ses coopératrices et ses satellites.

Pour tous ces motifs, à peine avions-Nous mis la

main au gouvernail de l'Eglise, que Nous avons clai-

rement senti la nécessité de résister à un si grand mal
et de dresser contre lui, autant qu'il serait possible,

Notre autorité apostolique. — Aussi, profitant de tou-

tes les occasions favorables. Nous avons traité les

principales thèses doctrinales sur lesquelles les opi-

nions perverses de la secte maçonnique semblent avoir

exercé la plus grande influence. C'est ainsi que,

dans Notre encyclique Qiiod apostolici mitneris, Nous
Nous sommes eiiorcé de combattre les monstrueux

systèmes des socialistes et des communistes. Notre

autre encyclique Arcanum Nous a permis de mettre

en lumière et de défendre la notion véritable et authen

tique de la société domestique, dont le mariage est

l'origine et la source. Dans l'encyclique Diulwnum,

Nous avons fait connaître d'après les principes de la

sagesse chrétienne, l'essence du pouvoir politique et

montré ses admirables harmonies avec l'ordre naturel,

aussi bien qu'avec le salut des peuples et desprinces.

Aujourd'hui, à l'exemple de Nos Prédécesseurs,

Nous avons résolu de fixer directemeut Notre atten-

tion sur la société Maçonnique, sur l'ensemble de sa

doctrine, sur ses projets, ses sentiments et ses actes

traditionnels, afin de mettre en une plus éclatante

évidence sa puissance pour le mal, et d'arrêter dans

ses progrès la contagion de ce funeste fléau.

Il existe dans le monde un certain nombre de sectes

qui, bien qu'elles diflèrent les unes des autres par le

nom, les rites, la forme, l'origine, se ressemblent et

sont d'accord entre elles par l'analogie du but et des

principes essentiels. En fait, elles sont identiques à la

Franc-Maçonnerie qui est pour toutes les autres comme
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le point central d'où elles procèdent et où elles aboutis-

sent. Et, bien qu'à présent elles aient l'apparence de ne

pas aimer à demeurercacbées, biencju'elles tiennent des

réunions en plein jour et sous les yeux de tous, bien

qu'elles publient leurs journaux ; toutefois, si l'on yr

au fond des choses, on peut voir qu'elles appartien-

nent à la famille des sociétés clandestines, qu'elles en

gardent les allures. Il y a, en effet, chez elles, des es-

pèces de mystères que leur constitution interdit avec

le plus grand soin de divulguer, non seulement aux

personnes du dehors, mais même à bon nombre de

leurs adeptes. A cette catégorie appartiennent les con-

seils intimes et suprêmes, les noms des chefs princi-

paux, certaines réunions plus occultes et intérieures,

ainsi que les décisions prises, avec les moyens et les

agents d'exécution. A cette loi du secret concourent

merveilleusement : la division faite entre les associés

des droits, des offices et des charges, la distinction

hiérarchique, savamment organisée, des ordres et des

degrés, et la discipline sévère à laquelle tous sont

soumis. La plupart du temps ceux qui sollicitent

l'initiation, doivent promettre, bien plus, ils doivent

faire le serment solennel de ne jamais révéler à per-

sonne, à aucun moment, d'aucune manière, les noms
des associés, les notes caractéristiques et les doctri-

nes de la société. C'est ainsi que, sous des apparences

mensongères, et en faisant de la dissimulation une

règle constante de conduite, comme autrefois les Ma-
nichéens, les Francs-Maçons n'épargnent aucun effort

pour se cacher et n'avoir d'autres témoins que leurs

complices.

Leur grand intérêt étant de ne pas paraître ce qu'ils

sont, ils jouent le personnage d'amis des lettres ou de

philosophes, réunis ensemble pour cultiver les scien-

ces. Ils ne parlent que de leur zèle pour le progrès de

civilisation, de leur amour pour le pauvre peuple. A
les en croire, leur seul but est d'améliorer le sort de

la multitude et d'étendre à un plus grand nombre
d'hommes les avantages de la société civile. Mais, à

supposer que ces intentions fussent sincères, elles

seraient loin d'épuiser tous leurs desseins. En effet,

ceux qui sont affiliés doivent promettre d'obéir aveu-

glément et sans discussion aux injonctions des chefs;

de se tenir toujours prêts, sur la moindre notification,

sur le plus léger signe, à exécuter les ordres donnés,

se vouant d'avance, en cas contraire, aux traitements

les plus rigoureux, et même à la mort. De fait, il n'est

pas rare que la peine du dernier supplice soit infligée

à ceux d'entre eux qui sont convaincus, soit d'avoir

livré la discipline secrète, soit d'avoir résisté aux or-

dres des chefs ; et cela se pratique avec une telle dex-

térité que, la plupart du temps, l'exécuteur de ces

sentences de mort échappe à la justice, établie pour

veiller sur les crimes et en tirer vengeance. — Or, vi-

vre dans la dissimulation et vouloir être enveloppé

de ténèbres ; enchaîner à soi par les liens les plus

étroits, et .sans leur avoir préalablement fait connaî-

tre à quoi ils s'engagent, des hommes réduits ainsi à

l'état d'esclaves ; emjiloyer à toutes sortes d'attentats

ces instruments passifs d'une volonté étrangère, armer

pour le meurtre des mains à l'aide desquelles on s'as-

sure l'impunité du crime ; ce sont là de monstrueuses
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pratiques condamnées par la nature elle-même. La
raison et la vérité suffisent donc pour prouver que la

société dont Nous parlons est en opposition formelle

avec la justice et la morale naturelles.

D'autres preuves, d'une grande clarté, s'ajoutent aux

précédentes et font encore mieux voir combien, par sa

constitution essentielle, cette association répugne à

l'honnêteté. Si grandes, en effet, que puissent être,

parmi les hommes, l'astucieuse habileté de la dissi-

mulation et l'habitude du mensonge, il est impossible

qu'une cause, quelle qu'elle soit, ne se trahisse pas

par les effets qu'elle produit : Un bon arbre ne -peut

pas porter de imiuvais fruits, et un mauvais arbre n'en

peut porter de bons 1. »

Or, les fruits produits par la secte Maçonnique sont

pernicieux et des plus amers. Voici, en effet, ce qui

résulte de ce que Nous avons précédemment indiqué,

et cette conclusion Nous livre le dernier mot de ses

desseins. 11 s'agit pour les Francs-Maçons — et tous

leurs efforts tendent à ce but — il s'agit de détruire

de fond en comble toute la discipline religieuse et so-

ciale qui est née des institutions chrétiennes, et de

lui en substituer une nouvelle, façonnée à leurs idées,

et dont les principes fondamentaux et les lois sont em-

pruntés au Naturalisme.

Tout ce que Nous venons ou ce que Nous Nous
proposons de dire doit être entendu de la sexte Ma-

çonnique envisagée dans son ensemble, en tant qu'elle

embrasse d'autres sociétés qui sont pour elle des

sœurs et des alliées. Nous ne prétendons pas appli-

quer toutes ces réflexior s à chacun de leurs membres,

pris individuellement. Parmi eux, en effet, il s'en

peut trouver, et même en bon nombre, qui, bien que

non exempts de faute pour s'être affiliés à de sembla-

bles sociétés, ne trempant cependant pas dans leurs

actes criminels et ignorent le but final que ces sociétés

s'efforcent d'atteindre. De même encore, il se peut

faire que quelques-uns des groupes n'approuvent pas

les conclusions extrêmes auxquelles la logique devrait

les contraindre d'adhérer, puisqu'elles découlent né-

cessairement des principes communs à toute l'asso-

ciation. Mais le mal porte avec lui une turpitude qui,

d'elle-même, repousse et eil'raye. En outre, si des cir-

constances particulières de temps ou de lieux peuvent

persuader à certa nés fractions de demeurer en deçà

de ce qu'elles souhaiteraient de faire, ou de ce que

font d'autres associations, il n'en faut pas conclure

pour cela que ces groupes soient étrangers au pacte

fondamental de la Maçonnerie. Ce pacte demande

ù être apprécié, moins par les actes accomplis et par

leurs résultats, que par l'esprit qui l'anin.e et par ses

principes généraux.

Or, le premier principe des Naturalistes, c'est qu'en

toutes choses la nature ou la raison humaine doit

être maîtresse et souveraine. Cela posé s'il s'agit des

devoirs envers Dieu, ou bien ils en font peu de cas,

ou ils en altèrent l'essence par des opinions vagues

et des sentiments erronés. Ils nient que Dieu soit

l'auteur d'aucune révélation. Pour eux, en dehors de

ce que peut comprendre la raison humaine, il n'y a

ni dogme religieux, ni vérité, ni maître en la parole

1. MaUh. vil, 18,
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de qui, au nom de son mandat officiel d'enseigrnement,

on doive avoir foi. Or, comrre la mission tout ù fait

propre et spéciale de l'Eglise catholi([uo consiste ù

recevoir dans leur plénitude et à garder dans une pu-

reté incorruptible les doctrines révélées de Dieu, aussi

bien que l'autorité établie pour les enseigner avec les

autres secnurs donnés du Ciel en vue de sauver les

hommes, c'est contre elle que les adversaires déploient

le plus d'achai'nement et dirigent leurs plus violentes

attaques.

Maintenant qu'on voie à l'œuvre la secte ides Francs-

Maçons dans les choses qui touchent à la religion, là

principalement où son action peut s'exercer avec une

liberté plus licencieu.se ; et que l'on dise si elle ne

semble pas s'être donné pour mandat de mettre à

exécution les décrets des Naturalistes.

Ainsi, dùt-il lui en coûter un long et opiniâtre la-

beur, elle se propose de réduire à rien, au sein de la

société civile, le magistère et l'autorité de l'Eglise ;

d'où cette conséquence que les Francs-Maçons s'ap-

pliquent à vulgariser et pour laquelle ils ne cessent

pas de combattre, à savoir qu'il faut absolument sé-

parer l'Eglise et l'Etat. Par suite, ils excluent des lois

aussi bien que de l'administration de la chose publi-

que la très salutaire inJluence de la religion catholi-

que, et ils aboutissent logiquement à la prétention de

constituer l'Etat tout entier en dehors des institutions

et des préceptes de l'Eglise.

Mais il ne leur suffit pas d'exclure de toute parti-

cipation au gouvernement des affaires humaines l'E-

glise, ce guide si sage et si sûr ; il faut encore qu'ils la

traitent en ennemie et usent de violence contre elle.

De là. l'impunité avec laquelle, par la parole, par la

plume, par l'en-seignement, il est permis de s'attaipier

aux fondements mêmes de la religion catholique.

Ni les droits de l'Eglise, ni les prérogatives dont
la Providence l'avait dotée : rien n'échappe à leurs
attaques. On réduit presque à rien sa liberté d'ac-
tion, et cela par des lois qui, en apparence, ne sem-
blent pas trop oppressives, mais qui en réalité, sont
expressément faites pour enchaîner cette liberté. Au
nombre des lois exceptionnelles faites contre le

clergé, Nous signalerons particulièrement celles qui
auraient pour résultut de diminuer notablement le

nombre des ministres du sanctuaire et de réduire
toujours davantage leurs moyens indispensables d'ac-
tion et d'existence. Les restes des biens ecclésiasti-
ques, soumis à mille servitudes, sont placés sous
la dépendance et lo bon plaisir d'administrateurs ci-

vils. Les communautés religieuses sont supprimées
ou dispersées. — A l'égard du Siège Apostolique et
du Pontife romain, l'inimitié de ces sectaires a redou-
blé d'intensité. Après avoir, sous de faux prétextes,
dépouillé le Pape de sa souveraineté temporelle, né-
-.essaire garantie de sa liberté ot de ses droits, ils

l'ont réduit à une situation tout à la fois inique et
intolérable, jusqu'à ce qu'enfin, en ces derniers temps,
les fauteurs de ces .sectes en soient arrivés au point
qui était depuis longtemps le but de leurs secrets des-
seins

: à savoir de proclamer que le moment est venu
de supprimer la pui.ssance sacrée des Pontifes romains
ot de détruire entièrement cette Papauté (jui e.st d'ins-

titution divine. Pour mettre hors do doute lexislence

d'un tel plan, à défaut d'autres preuves, il suffirait

d'invoquer le témoignage d'hommes qui ont ajipar-

tenu à la secte, et dont la plupart, soit dans le passé,

soit à une époque plus récente, ont attesté comme
certaine la volonté où sont les Francs-Maçons de
poursuivre le Catholicisme d'une inimitié exclusive et

implacable, avec leur ferme résolution de ne s'arrêter

qu'après avoir ruiné de fond en comble toutes les ins-

tilutions religieuses établies par les Papes.

Que si tous les membres de la secte ne sont pas
obligés d'abjurer explicitement le Catholicisme, cette

exception, loin de nuire au plan général de la Franc-

Maçonnerie, sert plutôt ses intérêts. Elle lui permet
d'abord de tromper plus facilement les personnes

simples et sans défiance, et elle rend accessible à un
plus grand nombre l'admission de la secte. De plus,

en ouvrant leurs rangs à des adeptes qui viennent à

eux des religions les plus diverses, ils deviennent plus

capables d'accréditer Is grande erreur du temps pré-

sent, laquelle consiste à reléguer au rang des choses

indifférentes le souci de la religion, et à mettre sur le

pied de l'égalité toutes les formes religieuses. Or, à

lui seul, ce principe suffit à ruiner toutes les religions,

et particulièrement la religion catholique, car, étant

la seule véritable, elle ne peut, sans subir la dernière

des injures et des injustices, tolérer que les autres re-

ligions lui soient égalées.

Les naturalistes vont encore plus loin. Audacieuse-

ment engagés dans la voie de l'erreur sur les plus im-

portantes questions, ils sont entraînés et comme pré-

cipités par la logique jusqu'aux conséquences les plus

extrêmes de leurs principes, soit à cause de la fai-

blesse de la nature humaine, soit par le juste chàti

ment dont Dieu frappe leur orgueil. Il suit de là qu'il-S'

ne gardent même plus dans leur intégrité et dans leur

certitude les vérités accessibles à la seule lumière de

la raison naturelle, telles que sont assurément l'exis-

tence de Dieu, la spiritualité et l'immortalité de l'âme.

Emportée dans une nouvelle carrière d'erreurs, la

secte des Francs-Maçons n'a pas échappé à ces écueils.

En effet, bien que, prise dans son ensemble, la secte

fasse profession de croire à l'existence de Dieu, le té-

moignage de ses propres membres établit que cette

croyance n'est pas, pour chacun d'eux individuelle-

ment, l'objet d'un as.sentimenl ferme et d'une inébran-

lable certitude. Ils ne dissimulent pas que la question

de Dieu est parmi eux une cause de grands dissenti-

ments. Il est même avéré qu'il y a peu de temps,

une sérieuse controverse s'est engagée entre eux à ce

sujet. En fait, la secte laisse aux initiés liberté entière

de se prononcer en tel ou tel sens, soit pour affirmer

l'existence de Dieu, soit pour la nier; et ceux qui

nient résolument ce dogme sont aussi bien reçus à

l'initiation que ceux qui, d'une certaine façon, l'ad-

mettent encore, mais en le dénaturant, comme les

panthéistes, dont l'erreur consiste précisément, tout

en retenant de l'Etre divin on ne sait quelles absurdes

apparences, à faire disparaître ce qu'il y a d'essentiel

dans la vérité de son existence.

Or, quand ce fondement nécessaire est détruit ou

seulement ébranlé, il va de soi que les autres princi-
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pes de l'ordre naturel chancellent dans la raison hu-

maine et qu'elle ne sait plus à quoi s'en tenir, ni sur

la création du monde par un acte libre et souverain

du Créateur, ni sur le gouvernement de la Provi-

dence, ni sur la survivance de l'âme et la réalité d'une

vie future et immortelle succédant à la vie présente.

L'effondrement des vertus qui sont la base de l'ordre

naturel ut qui importent si fort à la conduite ration-

nelle et pratique de la vie, aura un contre-coup sur

les mœurs privées et publiques. — Passons sous si-

lence ces vertus surnaturelles que, à moins d'un don
spécial de Dieu, personne ne peut ni pratiquer, ni ac-

quérir , vertus dont il est impossible de trouver au-

cune trace chez ceux qui font profession d'ignorer dé-

daigneusement la Rédemption du genre humain, la

grâce, les sacrements, le bonheur futur à conquérir

dans le ciel. Nous parlons simplement des devoirs

qui résultent des principes de Thonnêleté naturelle.

Un Dieu qui a créé le monde et le gouverne par sa

Providence ; une loi éternelle dont les prescriptions

ordonnent de respecter l'ordre de la nature et défen-

dent de le troubler; une fin dernière placée pour l'âme

dans une région supérieure aux choses humaines, et

au delà de cette hôtellerie terrestre : voilà les sources,

voilà les principes de toute justice et honnêteté. Fai-

tes-les disparaître (c'est la prétention des Naturalistes

et des Francs-Maçons), et il sera impossible de savoir

en quoi consiste la science du juste et de l'injuste, ou

sur quoi elle s'appuie. Quant à la morale, la seule

chose qui ait trouvé grâce devant les membres de la

secte maçonnique et dans laquelle ils veulent que la

jeunesse soit instruite avec soin, c'est celle qu'ils ap-

pellent « morale civique — morale indépendante —
morale libre » — en dautres termes, morale qui ne

fait'aucune place aux idées religieuses.

Or, combien une telle morale est insuffisante, jus-

qu'à quel point elle manque de solidité et fléchit sous

le souffle des passions, on le peut voir assez par les

tristes résultats qu'elle a déjà donnés. Là, en effet, où,

après avoir pris la place de la morale chrétienne, elle

3 commencé à régner avec plus de liberté, on a vu
promptement dépérir la probité et l'intégrité des

mœurs, grandir et se fortifier les opinions les plus

monstrueuses et l'audace des crimes partout débor-

der. Ces maux provoquent aujourd'hui des plaintes

et des lamentations universelles, auxquelles font par-

fois écho bon nombre de ceux-là mêmes, qui, bien

malgré eux, sont contraints de rendre hommage à l'é-

vidence de la vérité.

En outre, la nature humaine ayant été viciée par le

péché originel, et à cause de cela, étant devenue beau-

coup plus disposée au vice qu'à la vertu, l'honnêteté

est absolument impossible si les mouvements désor-

donnés de l'âme ne sont pas réprimés et si les appétits

n'obéissent pas à la raison. Dans ce conflit, il faut

souvent mépriser les intérêts terrestres et se résoudre

aux plus durs travaux et à la souff"rance, pour que la

raison victorieuse demeure en possession de sa prin-

cipauté. Mais les Naturalistes et les Francs -Maçons,

n'ajoutant aucune foi à la révélation que nous tenons

de Dieu, nient que le père du genre humain ait péché,

et par conséquent que les forces du libre arbitre soient
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d'une façon « débilitées, ou inclinées vers le mal i ».

Tout au contraire, ils exagèrent la puissance et l'ex-

cellence de la nature, et, mettant uniquement en elle

le principe et la règle de la justice, ils ne peuvent
même pas concevoir la nécessité de faire de constants

efforts et de déployer un très grand courage pour com-
primer les révoltes de la nature et pour imposer si-

lence à ses appétits.

Aussi voyons-nous multiplier et mettre à la portée

de tous les hommes tout ce qui peut flatter leurs pas-

sions, journaux et brochures d'où la réserve et la pu-

deur sont bannies ; représentations théâtrales dont la

licence passe les bornes; œuvres artistiques où s'éta-

lent, avec un cynisme révoltant, les principes de ce

qu'on appelle aujourd'hui le réalisme; inventions in-

génieuses destinées à augmenter les délicatesses et

les jouissances de la vie; en un mot, tout est mis en

œuvre pour satisfaire l'amour du plaisir, avec lequel

finit par se mettre d'accord la vertu endormie.

Assurément, ceux-là sont coupables, mais en même
temps ils sont conséquents avec eux-mêmes, qui sup-

primant l'espérance des biens futurs, abaissent la fé-

licité au niveau des choses périssables, plus bas même
que les horizons terrestres. A l'appui de ces assertions,

il serait facile de produire des faits certains, bien qu'en

apparence incroyables. Personne en effet, n'obéissant

avec autant de servilité à ces habiles et rusés person-

nages que ceux dont le courage s'est énervé et brisé

dans l'esclavage des passions, il s'est trouvé dans la

Franc-Maçonnerie des sectaires pour soutenir qu'il

fallait systématiquement employer tous les moyens de

saturer la multitude de licence et de vices, bien assu-

rés qu'à ces conditions elle serait tout entière entre

leurs mains et pourrai: servir d'instrument à l'accom-

plissement de leurs projets les plus audacieux.

Relativement à la société domestique, voici à quoi

se résume l'enseignement des Naturahstes. Le mariage
n'est qu'une variété de l'espèce des contrats; il peut

donc être légitimement dissous à la volonté des con-

tractants. Les chefs du gouvernement ont puissance

sur le lien conjugal. Dans l'éducation des enfants,

il n'y a rien à leur enseigner méthodiquement ni à

leur prescrire en fait de religion. C'est affaire à cha-

cun d'eux, lorsqu'ils seront en âge, de choisir la reli-

gion qui leur plaira. Or non seulement, les Francs-

Maçons adhèrent entièrement à ces principes, mais

ils s'appliquent à les faire passer dans les mœurs et

dans les institutions. Déjà, dans beaucoup de pays,

même catholiques, il est établi qu'en dehors du ma-
riage civil il n'y a pas d'union légitime. Ailleurs, la

loi autorise le divorce, que d'autres peuples s'apprê-

tent à introduire dans leur législation le plus tôt pos-

sible. Toutes ces mesures hâtent la réalisation pro-

chaine du projet de changer l'essence du mariage et

de le réduire à n'être plus qu'une union instable, éphé-

mère, née du caprice d'un instant, et pouvant être

dissoute quand ce caprice changera.

La secte concentre aussi toutes ses énergies et tous

ses efforts pour s'emparer de l'éducation delà jeunesse.

Les Francs-Maçons espèrent qu'ils pourront aisément

former d'après leurs idées cet âge si tendre, et en plier

1. Concile de Trente, Segs. De Jxistif., chnp. 1.
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la tlexibilité dans lo sons qu'ils voudront, rien ne de-

vant être plus efticace pour préparer à la société civile

une race de citoyens telle qu'ils révent de la lui don-

ner. C'est pour cela que, dans l'éducation et dans l'ins-

truclicn des enfants, ils ne veulent tolérer les ministres

de l'E^dise ni comme professeurs, ni comme surveil-

lants. Déjà, dans plusieurs pays, ils ont réussi à

faire confier exclusivement à des laïques l'éducation

de la jeunesse, aussi bien qu'A proscrire totalement

de l'enseignement de la morale les grands et saints

devoirs qui unissent l'homme à Dieu. ^

Viennent ensuite les dogmes de la science politique.

Voici quelles sont en celte matière les tbèses des Na-

turalistes : Les hommes sont égaux en droit; tous, et

à tous les points de vue, sont d'égale condition. Etant

tous lii>res par nature, aucun d'eu^ n'a le droit de

commander à un de ses semblables, et c'est faire vio-

lence aux hommes que de prétendre les soumettre à

une autorité quelconque, à moins que cette autorité ne

procède d'eux-mêmes. Tout pouvoir est dans le peu-

ple libre ; ceux qui exercent le commandement n'en

sont les délenteurs que par le mandat ou par la con-

cession du peuple, de telle sorte que si la volonté po-

pulaire change, il faut dépouiller de leur autorité les

chefs de l'Etat, même malgré eux. La source de tous

les droits et de toutes les fonctions civiles réside soit

dans la multitude, soit dans le pouvoir qui régit l'E-

tat, mais quand il a été constaté d'après les nouveaux
principes. En outre. l'Etat doit être athée. Il ne trouve

en effet dans les diverses formes religieuses aucune
raison de préférer l'une à l'autre; donc, toutes doivent

être mises sur un pied d'égalité.

Or, que ces doctrines soient professées par les

Francs-Maçons, que tel soit pour eux l'idéal d'après

lequel ils entendent constituer les sociétés; cela est

presque trop évident pour avoir besoin d'être prouvé.

Il y a déjà longtemps qu'ils travaillent ouvertement à

le réaliser, en y employant toutes leurs forces et tou-

tes leurs ressources. Ils frayent ainsi le chemin à d'au-
tres sectaires nombreux et plus audacieux

, qui se

tiennent prêts à tirer de ces faux principes des con-
clusions encore plus détestables, à savoir le partage
égal et la communauté des biens entre les citoyens,

après que toute distinction de rang et de fortune aura
été abolie.

Les faits que Nous venons de résumer mettent en
jne lumière suffisante la constitution intime des
Francs-Maçons et montrent clairement par quelle route
ils s'acheminent vers leur but. Leurs dogmes princi-
paux sont en un si complet et si manifeste désaccord
avec la raison, qu'il ne se peut imaginer rien de plus
pervers. En efTet, vouloir détruire la religion et l'E-
glise établies par Dieu lui-même et assurées par lui
d'une perpétuelle protection, pour ramener parmi nous,
après dix-huit siècles, les mœurs et les institutions
des païens, n'est-ce pas le comble de la folie et de la
plus odieuse impiété? Mais ce qui n'est ni moins hor-
rible m plus supportable, c'est de voir répudier les
bienfaits miséricordieusement acquis par .Jésus-Christ,
d'abord aux individus, puis aux hommes groupés en
familles et en nations; bienfaits qui, au témoignage
des ennemis mêmes du Christianisme, sont du^plus

haut prix. Certes, dans un plan si in.sensé et si crimi-

nel, il est bien permis de reconnaître la haine impla-

cable dont Satan est animé à l'égard de .Tésus-Christ

et sa passion do vengeance.

L'autre dessein, à la réalisation duquel les Francs-

Maçons emploient tous leurs cirorts, consiste à détruire

les fondements principaux de la justice et de l'honnê-

teté. Par là, ils se font les auxiliaires de ceux qui

voudraient qu'à l'instar de l'animal l'homme n'eût

d'autre règle d'action que ses désirs. Ce dessein ne

va rien moins qu'à déshonorer le genre humain et

aie précipiter ignominieusement à sa perte. — Le mal
s'augmente de tous les périls qui menacent la société

domestique et la société civile. Ainsi que nous l'a-

vons exposé ailleurs, tous les peuples, tous les

siècles s'accordent à reconnaître dans le mariage quel-

que chose de sacré et de religieux, et la loi divine

a pourvu à ce que les unions conjugales ne pussent

pas être dissoutes, ilais, si elles deviennent purement

profanes; s'il est permis de les rompre au gré des con-

tractants, aussitôt la constitution do la famille sera

en proie au ti-ouble et à la confusion ; les femmes se-

ront découronnées de leur dignité; toute protection et

toute sécurité disparaîtront pour les enfants et pour

leurs intérêts.

Quant à la prétention de faire l'Etal complètement

étranger à la religion et pouvant administrer les aflai-

res publiques sans tenir plus de compte de Dieu que
s'il n'existait pas : c'est une témérité sans exemple,

même chez les païens. Ils portaient si profondément

gravée au plus intime de leurs àmcs non seulement

une idée vague des dieux, mais la nécessité sociale de

la religion, qu'à leur sens il eût été plus aisé à une

ville de se tenir debout sans être appuyée au sol que

privée de Dieu. De fait, la société du genre humain,

pour laquelle la nature nous a créés, a été constituée

par Dieu, auteur de la nature. De lui, comme prin-

cipe et comme source, découlent dans leur force et

dans leur pérennité les bienfaits innombrables dont

elle nous enrichit. Aussi de même que la voix de la

nature rappelle à chaque homme en particulier l'obli-

gation où il est d'ofTrir à Dieu le culte d'une pieuse

reconnaissance, parce que c'est à Lui que nous som-

mes redevables de la vie et des biens qui l'accompa-

gnent, un devoir semblable s'impose aux peuples et

aux sociétés.

De là résulte avec la dernière évidence que ceux qui

veulent briser toute relation entre la société civile et

les devoirs^dela religion ne commettent pas seulement

une injustice, mais, par leur conduite prouvent leur

ignorance et leur ineptie. En efTet, c'est par la volonté

de Dieu que les hommes naissent pour être réunis et

pour sivre en société; l'autorité est le lien nécessaire

au maintien de la société civile, de telle sorte que, lui

brisé, elle se dissout fatalement et immédiatement.

L'autorité a donc pour auteur le même Etre qui a créé

la société. Aussi quelque soit celui'cntre les mains de

qui le pouvoir réside, celui-là est le ministre de Dieu.

Par conséquent, dans la mesure où l'exigent la fin et

la nature de la société humaine, il faut obéir au pou-

voir légitime commandant des choses justes, comme
à l'autorité même de Dieu qui gouverne tout: et rien
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n'est plus contraire ù la vérité que de soutenir qu'il

dépend de la volonté du peuple de refuser cette obéis-

sance quand il lui plait.

De même, si l'on considère que tous les hommes
sont de même race et de même nature et qu'ils doivent

tous atteindre la même fin dernière, et si l'on regarde

aux devoirs et aux droits qui découlent de cette com-
munauté d'origine et de destinée, il n'est pas douteux
qu'ils ne soient tous égaux. Mais, comme ils n'ont pas

tous les mêmes ressources d'intelligence et qu'ils durè-

rent les uns des autres, soit par les facultés de l'es-

prit, soit parles énergies physiques; comme enfin il

existe entre eux mille distinctions de mœurs, de goûts,

de caractères, rien ne répugne tant à la raison que de

prétendre les ramener tous à la même mesure et d'in-

troduire dans les institutions de la vie civile, une éga-

lité rigoureuse et mathématique. De même, en effet, que
la parfaite constitution du corps humain résulte de l'u-

nion et de l'assemblage des membres qui n'ont ni les

mêmes forces ni les mêmes fonctions, mais dont l'heu-

reuse association et le concours harmonieux donnent

à tout l'organisme sa beauté plastique, sa force et son

aptitude à rendre les services nécessaires, de même,
au sein de la société humaine se trouve une variété

presque infinie des parties dissemblables. Si elles

étaient toutes égales entre elles et libres, chacune

pour son compte, d'agir à leur guise, rien ne serait

plus difforme qu'une telle société. Si, au contraire,

par une sage hiérarchie des mérites, des goûts, des

aptitudes, chacune d'elles concourt au bien général,

vous voyez se dresser devant vous l'image d'une so-

ciété bien ordonnée et conforme à la nature,

Les malfaisantes erreurs que Nous venons de rap-

peler menacent les Etats des dangers les plus redou-

tables. En effet, supprimez la crainte de Dieu et le res-

pect dû à ses lois; laissez tomber en discrédit l'auto-

rité des princes, donnez libre carrière et encourage-

ment à la manie des révolutions ; lâchez la bride aux
passions populaires ; brisez tout frein, sauf celui des

châtiments, vous aboutirez par la force des choses à

un Ijouleversement universel et à la ruine de toutes

les institutions ; tel est, 11 est vrai, le but avéré, ex-

plicite que poursuivent de leurs efforts beaucoup d'as-

sociations communistes et socialistes; et la secte des

Francs-Maçons n'a pas le droit de se dire étrangère à

leurs attentats, puisqu'elle favorise leurs desseins et

que. sur le terrain des principes elle est entièrement

d'accord avec elles. Si ces principes ne produisent pas

immédiatement et partout leurs conséquences extrê-

mes, ce n'est ni à la discipline de la secte ni à la vo-

lonté des sectaires qu'il faut l'attribuer; mais d'abord

à la vertu de cette divine religion qui ne peut pas

être anéantie; puis aussi à l'action des hommes qui,

formant la partie la plus saine des nations, refusent

de subir le joug des sociétés secrètes et luttent avec

courage contre leurs entrepri.-es insensées.

Et plût à Dieu, que tous, jugeant l'arbre par ses

fruits, sussent reconnaître le germe et le principe

des maux qui nous accablent, des dangers qui nous

menacent! Nous avons affaire à un ennemi rusé et fé-

cond en artifices. Il excelle à chatouiller agi'éablement

les oreilles des Princes et des peuples, il a su pren-

dre les uns et les autres par la douceur de ses maxi-

mes et l'appât de ses flatteries. — Les Princes? les

Francs-Maçons se sont insinués dans leur faveur

sous le masque de l'amitié, pour faire d'eux des alliés

et de puissants auxiliaires à l'aide desquels ils oppri-

meraient plus sûrement les catholiques, Afin d'aiguil-

lonner plus vivement le zèle de ces hauts personnages,

ils poursuivent l'Eglise d'impudentes calomnies. C'est

ainsi qu'ils l'accusent d'être jalouse de la puissance

des souverains et de leur contester leurs droits.

Assurés pur cette politique de l'impunilè de leur

audace, ils ont commencé à jouir d'un grand crédit

sur les gouvernements. D'ailleurs, ils se tiennent tou-

jours prêts à ébranler les fondements des empires, à

poursuivre, à dénoncer et même à chasser les Princes

toutes les fois que ceux-ci paraissent user du pouvoir

autrement que la secte ne l'exige. — Les peuples ? ils

se jouent d'eux en les flattant par des procédés sembla-

bles. Ils ont toujours à la bouche les mots de « librnié »

et de « prospérité publique ». A les en croire, c'est

l'Eglise, ce sont les souverains qui ont toujours fait

obstacle à ce que les masses fussent arrachées à une
servitude injuste et délivrées de la misère. Ils ont sé-

duit le peuple par ce langage fallacieux et,excilant en

lui la soif des changements, ils l'ont lancé à l'assaut

des deux puissances ecclésiastique et civile. Toute-

fois, la réalité des avantages qu'on espère demeure

toujours au-dessous de l'imagination et de ses désirs.

Bien loin d'être devenu plus heureux, le jDeuple accablé

par une oppression et une misère croissantes se voit

encore dépouillé des consolations qu'il eût pu trouver

avec tant de facilité et d'abondance, dans les croyan-

ces et les pratiques de la religion chrétienne. Lorsque

les hommes s'attaquent à l'ordre providentiellement

établi, par une juste punition de leur orgueil, ils

trouvent souvent l'affliction et la ruine à la place de

la fortune prospère sur laquelle ils avaient témérai-

rement compté pour l'assouvissement de tous leurs

désirs.

Quant à l'Eglise, si par dessus toute chose elle or-

donne aux hommes d'obéir à Dieu,souverain Seigneur

de l'univers, l'on porterait contre elle un jugement

calomnieux, si on croyait qu'elle est jalouse de la puis-

sance civile ou qu'elle songe à entreprendre sur les

droits des Princes. Loin de là. Elle met sous la sanc-

tion du devoir et de la conscience l'obligation de ren-

dre à la puissance civile ce qui lui est légitimement

dû. Si elle fait découler de Dieu lui-même le droit de

commander, il en résulte pour l'autorité un surcroît

considérable de dignité et une facilité plus grande de

se concilier l'obéissance, le respect et le bon vouloir

des citoyens.

D'ailleurs, toujours amie de la paix, c'est elle qui

entretient la concorde, en embrassant tous les hommes
dans la tendresse de sa charité maternelle. Unique-

ment attentive à procurer le bien des mortels, elle ne

se lasse pas de rappeler qu'il faut toujours tem-

pérer la justice par la clémence, le commandement

par l'équité, les lois par la modération ;
que le droit

de chacun est inviolable ;
que c'est un devoir de

travailler au maintien de l'ordre et de la tranquil-

lité générale, et de venir en aide, dans toute la me-
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sure du possible, par la charité privée et publique,

aux soutlrances des malheureux. Mais, pour em-

ployer fort à propos les paroles de saint Augustin.

ih croient ou ils cherchent à faire croire que la doctrine

chrétienne est incompatible avec le Ijien de l'Klut, parce

qu'ils veulent fonder l'Ktut non sur la solidilédes vertus,

mais sur l'impunité des vices ». — Si tout cela était

mieux connu. Princes et peuples feraient preuve de

sagesse politique et agiraient conformément aux exi-

gences du salut ijénéral. en s'uuissant à l'Eglise pour

résister aux attaques des Francs-Maçons, au lieu de

s'unir aux Francs-Alaçons pour combattre l'Eglise.

Quoi qii'il en puisse advenir, Xolre devoir est de

nousappliquer à trouver des remèdes proportionnés à

un mal si intense et dont les ravages ne se sont que trop

étendus. Nous le savons: notre meilleur et plus solide

espoir de guérison est dans la vertu de cette religion

divine que les Francs-Maçons haïssent d'autant plus

qu'ils la redoutent davantage. Il importe donc souverai -

nement de faire d'elle le point central do la résistance

contre l'onnemi commun. Aussi, tous les décrets por-

tés par les Pontifes romains. Nos Prédécesseurs, en

vue de paralyser les efforts et les tentatives de la secte

Maçonnique ; toutes les sentences prononcées par eux

pour détourner les hommes de s'affilier à cette secte

ou pour les déterminer à en sortir, Nous entendons

les ratifier de nouveau, tant en général qu'en particu-

lier. Plein de confiance à cet égard dans la bonne

volonté des chrétiens, Nous les supplions, au nom de

leur salut éternel, et Nous leur demandons de se faire

une obligation sacrée de conscience de ne jamais s'é-

. carter, même d'une seule ligne, des prescriptions pro-

mulguées à ce sujet par le Siège Apostolique.

fjuant à vous. Vénérables Frères, Nous vous prions.

Nous vous conjurons d'unir vos efforts aux Nôtres, et

d'employer tout votre zèle à faire disparaître l'impure

contagion du poison qui circule dans les veines de la

société et l'infecte tout entière. Il s'agit pour vous de

procurer la gloire de Dieu et le salut du prochain.Com-
battant pour de si grandes causes, ni le courage ni la

force ne vous feront défaut. 11 vous appartientde déter-

miner dans votre sagesse par quels moyens plus efficaces

vous pourrez avoir raison des difficultés et des obs-

tacles qui se dresseront contre vous. Mais, puisque

l'autorité inhérente à Notre charge Nous impose le

devoir de vous tracer Nous-même la ligne de con-

duite que Nous estimons la meilleure. Nous vous di-

rons :

En premier lieu, arrachez à la Franc-Maçonnerie
le masque dont elle se couvre et faites-la vciir telle

qu'elle est.

Secondement, par vos discours et par des Lettres

pastorales spécialement consacrées à cette question,

instruisez vos peuples : faites-leur connaître les artifi-

ces employés par ces sectes pour séduire les hommes
et les attirer dans leurs rangs, — la perversité de leurs

doctrines, — l'infamie de leurs actes. Rappelez-leur

qu'en vertu des sentences plusieurs fois portées par
Nos Prédécesseurs, aucun catholique, s'il veut rester

digne de ce nom et avoir de son salut le souci qu'il

mérite, ne peut, sous aucun prétexte, s'affilier à la

1. Epist. 137, al. j, ad Volusiam. cap 5. n" 20.

secte des Francs-Maçons. Que personne donc no se

laisse tromper par de fausses apparences d'honnêteté.

Quelques personnes peuvent, en effet, croire que, dans
les projets des Francs-Maçons, il n'y a rien de for-

mellement contraire à la sainteté de la religion et des

mœurs. Toutefois, le principe fondamental qui est

comme l'àme de la secte, étant condamné par la mo-
rale, il ne saurait être permis de se joindre à elle, ni

de lui venir en aide d'aucune façon.

11 faut ensuite,à l'aide de fréquentes instructions et

exhortations, faire en sorte que les masses acquièrent

la connaissance delà religion. Dans ce but, Nous con-

seillons très fori. d'exposer, soit par écrit, soit de vive

voix et dans des discours ad /iof, les éléments des princi-

pes sacrés qui constituent la philosophie chrétienne.

Cette dernière recommandation a surtout pour but de

guérir par une science de bon aloi les maladies intel-

lectuelles des hommes et de les prémunir tout à la fois

contre les formes multiples de l'erreur et contre les

nombreuses séductions du vice, surtout en un temps

où la licence des écrits va de pair avec une insatiable

avidité d'apprendre. L'œuvre est immense; pour l'ac-

complir, vous aurez avant tout l'aide et la collabora-

tion de votre clergé, si vous donnez tous vos soins à

le bien former et à le maintenir dans la perfection de

la discipline ecclésiastiqueet dans la science des sain-

tes lettres.

Toutefois, une cause si belle et d'une si haute im-

portance appelle encore à son secours le dévouement

intelligent des laïques qui unissent les bonnes mœurs
et l'instruction à l'amour de la religion et de la pa-

trie. Mettez en commun. Vénérables Frères, les forces

de ces deux ordres, et donnez tous vos soins à ce que

les hommes connaissent à fond l'Eglise catholique et

l'aiment de tout leur cœur. Car, plus cette connais-

sance et cet amour grandiront dans les âmes, plus on

prendra en dégoût les sociétés secrètes, plus on sera

empressé de les fuir.

Nous profiterons à dessein de la nouvelle occasion

qui Nous est offerte d'insister sur la recommandation

déjà faite par Nous en faveur du tiers ordre de Saint-

François, à la discipline duquel Nous avons apporté

de sages tempéraments. Il faut mettre un grand zèle

à le propager et à l'affermir.Tcrl en effet qu'il a été éta-

bli par son auteur, il consiste tout entier en ceci : atti-

rer les hommes à l'amour de Jésus- Christ, à l'amour

de l'Eglise, à la pratique des vertus chrétiennes. 11

peut donc rendre de grands services pour aider à

vaincre la contagion de ces sectes détestables. Que

cette sainte association fasse donc tous les jours de

nouveaux progrès. Parmi les nombreux avantages que

l'on peut attendre d'elle, il en est un qui prime tous

les autres : cette association est une véritable école de

Liberté, de Fraternité, d'Egalité, non selon labsurde

façon dont les Francs-Maçons entendent ces choses,

mais telles que Jésus-Christ a voulu en enrichir le

genre humain et que saint François les a mises en

pratique.

Nous parlons donc ici de la liberté des enfants de

Dieu, au nom de laquelle nous refusons d'obéir à des

maîtres iniques qui s'appellent Satan et les mauvaises

passions. Nous parlons de la 'fraternité qui nous rat-
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tache à Dieu, comme au Créateur et Père de tous les

hommes. Nous parlons de l'égalité qui, étahlie sur les

roudumeiils de Injustice et la charité, ne rêve pas de

supprimer toute distinction entre les hommes, mais

Lxcelle à faire, de la variété des conditions et des de-

voirs de la vie, une harmonie admiral)le et une sorte

de merveilleux concert dont profitent naturellement

les intérêts et la diLçnité de la vie civile.

En troisième lieu, une institution due à la sagesse

de nos pères et momentanément interrompue par le

cours des temps pourrait, a l'époque où nous sommes,

redevenir le type et la forme de créations analogues.

Nous voulons parler de ces corporations ouvrières

destinées à protéger, sous la tutelle de la religion, les

intérêts du travail et les mœurs des travailleurs. Si

la pierre de touche d'une longue expérience avait fait

apprécier à nos ancêtres l'utilité de ces associations,

notre âge en retirerait peut-être de plus grands fruits,

tant elles otfreut de précieuses ressources pour com-

battre avec succès et pour écraser la puissance des

sectes. Ceux qui n'échappent à la misère qu'au prix

du labeur de leurs mains, en même temps que, pur

leur condition, ils sont souverainement digues de la

charitable assistance de leurs semblables, sont aussi

les plus exposés à être trompés par les séductions et

les ruses des apôtres du mensonge. Il faut donc leur

venir en aide avec une grande habileté et leur ouvrir

les rangs d'associations honnêtes pour les empêcher

d'être enrôlés dans les mauvaises. En conséquence, et

pour le salut du peuple, Nous souhaitons ardemment

de voir se rétablir, sous les auspices et le patronage

des Evêques, des corporations appropriées aux be-

soins du temps présent. Ce n'est pas pour Nous une

joie médiocre d'avoir vu déjà se constituer en plusieurs

lieux, des associations de ce genre, ainsi que des so-

ciétés de patrons, le but des unes et des autres étant

de venir en aide à l'honnête classe des prolétaires,

d'assurer à leurs familles et à leurs enfants le bien-

fait du patronage tutélaire, de leur fournir les moyens

de garder, avec de bonnes mœurs, la connaissance de

la religion et l'amour de la piété.

Nous ne saurions ici passer sous silence une so-

ciété qui a donné tant d'exemples admirables et qui a

si bien mérité des classes populaires : Nous voulons

parler de celle qui a pris le nom de son père, saint

Vincent de Paul. On connaît assez les œuvres accom-

plies par cette société et le but qu'elle se propose. Les

efforts de ses membres tendent uniquement à se por-

ter par une charitable initiative au secours des pau-

vres et des malheureux, ce qu'ils font avec une mer-

veilleuse sagacité et une non moins admirable modes-

tie. Mais, plus cette société cache le bien qu'elle opère,

plus elle est apte à pratiquer la charité chrétienne et

à soulager les misères des hommes.

Quatrièmement, atin d'atteindre plus aisément le

but de nos désirs, Nous recommandons avec une

nouyelle instance à votre foi et à votre vigilance la

jeunesse qui «st l'espoir de la société. — Appliquez à

sa formation la plus grande partie de vos sollicitudes

pastorales. Quels ({u'aient déjà pu être à cet égard

votre zèle et votre prévoyance, croyez que vous n'en

ferez jamais assez pour soustraire la jeunesse aux
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écoles et au.\ maîtres près desquels elle serait exposée

à respirer le souflle empoisonné des sectes. Parmi les

prescriptions de la doctrine chrétienne, il en est une

sur lat[uelle devront insister les parents, les pieux

instituteurs, les curés, sous l'impulsion de leurs Evê-

ques. Nous voulons parler de la nécessité de prému-

nir leurs enfants et leurs élèves contre ces sociétés

criminelles, en leur apprenant de bonne heure à se

délier des artifices perfides et variés à l'aide desquels

leurs prosélytescherchent à enlacer les hommes. Ceux

qui ont charge de préparer les jeunes gens à recevoir

les sacrements comme il faut, agiraient sagement s'ils

amenaient chacun d'eux à prendre la ferme résolution

de ne s'agréger à aucune société à l'insu de leurs pa-

rents, ou sans avoir consulté leur curé ou leur confes-

seur.

Du reste. Nous savons très bien que nos communs
labeurs, pour arracher du champ du Seigneur ces

semences pernicieuses, seraient tout à fait impuissants

si, du haut du ciel, le Maître delà vigne ne secondait

nos efforts. Il est donc nécessaire d'implorer son as-

tance et son secours avec uue grande ardeur et par

des sollicitations réitérées, proportionnées à la néces-

sité des circonstances et à l'intensité du jjèril. Fière

de ses précédents succès, la secte des Francs-Maçons

lève insolemment la tête et son audace semble ne plus

connaître aucunes bornes. Rattachés les uns aux au-

tres parle lien d'une fédération criminelle et de leurs

projets occultes, ses adeptes se prêtent un mutuel ap-

pui et s'excitent entre eux à oser et à faire le mal.

A une si violente attaque doit répondre une défense

énergique. Que les gens de bien s'unissent donc, eux

aussi, et forment une immense coalition de prières et

d'efforts. En conséquence. Nous leur demandons de

faire entre eux par la concorde des esprits et des

cœurs une cohésion qui les rende invisibles contre

les assauts des sectaires. En outre, qu'ils tendent vers

Dieu des mains suppliantes et que leurs gémisse-

ments persévérants s'efforcent d'obtenir la prospérité

et les progrès du christianisme, la paisible jouissance

pour l'Eglise de la liberté nécessaire, le retour des

égarés au bien, le triomphe de la vérité sur l'erreur,

de la vertu sur le vice.

Demandons à la Vierge Marie, Mère de Dieu, de se

faire notre auxiliaire et notre interprète. Victorieuse

de Satan dès le premier instant de sa conception,

qu'elle déploie sa puissance contre les sectes réprou-

vées qui font si évidemment revivre parmi nous l'es-

prit de révolte, l'incorrigible perfidie et la ruse du dé-

mon. Appelons à notre aide le prince des Milices

célestes, saint Michel qui a précipité dans les enfers

les anges révoltés; puis, saint Joseph, l'époux de la

très sainte Vierge, le céleste et tutélaire patron de

l'Eglise catholique, et les grands apôtres saint Pierre

et saint Paul, ces infatigables semeurs et ces cham-

pions invincibles de la foi catholique. Grâce à leur

protection et à la persévérance de tous les fidèles

dans la prière. Nous avons la confiance que Dieu

daignera envoyer un secours opportun et miséricor-

dieux au genre humain en proie à un si grand dan-

ger.

En attendant, comme gage des dons célestes et
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comme témoigna<ïe de Notre bienveillance. Nous vous

envoyons du forid du cœur la bénédiction apostolique,

à vous, Vénérables Frères, ainsi qu'au clergé et aux

peuples confiés à votre sollicitude.

Donné à Rome, près saint Pierre, le 20 avril 188'»,

de Notre pontificat la septième année.

LÉOX XI II PAPE.

INSTRUCTION DE LA

CONGRKLiATIOX DU SAIN'I\OFFICE

Adressée à tous les Evéques du monde catholique

Sin LA FRANC-MA'.'iNNEniE.

Pour détourner les maux très graves causés à l'E-

glise à tous et les ordres de citoyens par la secte des

francs-niaions et les autres qui sont nées d'elle,

N. S. P. le Pape Léon XIII, dans sa haute sagesse, a

récemment adressé à tous les évêques du monde ca-

tholique la Lottre-Enclyclique Humunum genus. Dans
cette Lettre, il démasque les doctrines de ces sectes,

leur fin, leurs entreprises, il raconte les efforts qu'ont

faits les Pontifes romains pour délivrer la famille hu-

maine d'un.) peste si nuisible. Lui-même renouvelle

contre ces sectes les condamnations et les censures,

et enseigne aussi par quels moyens, par quellesarmes

il faut les combattre, par quels remèdes il faut guérir

les blessures qu'elles ont faites. — Gomme Sa Sainteté

a compris qu'on ne pouvait attendre de ses soins de

grands résultats, si tous les Pasteurs de l'Eglise ne

faisaient concourir leurs œuvres, leurs conseils et leurs

. travaux dans un effort unanime. Elle a chargé celte

Suprême Congrégation de la Sainte Inquisition romaine

de proposer aux Pasteurs les mesures les plus efficaces

et les plus opportunes. Obéissant, comme il convient, à

cette volonté du Souverain Pontife, les Euies cardi-

naux faisant avec moi fonction d'inquisiteurs généraux

ont jugé bon d'adresser à tous les évêques et aux

autres ordinaires des lieux la présente instruc-

tion :

1" Le très clément Pontife désirant surtout pour-

voir au salut des âmes, suivant les exemples de Notre

Sauveur JÉscs-Ciir.isT, qui n'est pas venu appeler les

justes mais les pécheurs à la pénitence, invite de Sa

voix paternelle tous ceux qui se sont enrôlés dans la

franc-mai;onnerie ou dans les autres sectes condam-
nées, à purifier leur âme et à se jeter dans le sein de

la divine miséricorde. A cette fin, usant de la même
indulgence que son prédécesseur Léon XII, il suspend,

pour une année entière, à dater du jour de la publica-

tion régulière des Lettres apostoliques ci-dessus men-
tionnées, en chaque diocèse, l'obligation de dénoncer

1(!S chefs et les directeurs occultes de ces sectes, et

aussi la réserve des censures, accordant à tous les

confesseurs approuvés par les Ordinaires des lieux le

pouvoir spécial d'absoudre de ces censures et de ré-

concilier avec l'Eglise tous ceux qui seront vraiment

venus à résipiscence et auront renoncé aux sectes. —
Tous les pasteurs auront donc à notifier aux fidèles

confiés à leurs soins cette miséricordieuse disposition

du Souverain Pontife. Ils feraient aussi une chose di-

gne de leur sollicitude pastorale, si dans le cours de

cette année, que le Pontife veut consacrer ù une clé-
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mence spéciale, ils excitaient leurs ouailles par de

saints excercices en forme de mission à médili-r les

vérités éternelles et à se renouveler dans un esprit

droit.

2° L'intention de Sa Sainteté est que l'Encyclique

reçoive la plus grande i>ublicité possible, afin que tous

les chréLiens comprennent quel terrible poison circule

parmi eux, quelle ruine les menace, eux et leurs enfants,

s'ils ne prennent les précautions opportunes. Il faudra

donc donner les soins les plus intelligents et les plus

actifs pour que les remèdes proposés par le Pontife

et ceux suggérés par la prudence de chacun soient

tous employés. — Il faut avant tout exciter à cette fin

le zèle industrieux des curés; puis faire appel à tous

ceux à qui Dieu, auteur de tout bien, a accordé le

don de parler et d'écrire, aux prédicateurs de la pa-

role divine, aux médecins spirituels du peuple chré-

tien , aux instituteurs de la jeunesse, afin qu'eux

aussi s'appliquent à démasquer la franc-maçonnsrie,

les desseins impies et les entrepri.-es criminelles des

sectes condamnées, à ramener dans la voie du salut

ceux qui, soit par imprudence ou légèreté, soit avec

réOexion et de propos délibéré, s'y sont enrôlés, et à

avertir du danger ceux qui ne sont pas encore tombés

en ces pièges.

3" Afin qu'il n'y ait lieu à aucune erreur, lorsqu'il

faudra déterminer lesquelles de ces sectes pernicieu-

ses sont frappées de censures, et lesquelles sont seu-

lement prohibées, il faut se rappeler comme absolu-

ment certain que la franc-maçonnerie et les antres

sectes qui sont désignées au chap. 2, n. IV de la

constitution pontificale AposluUcœ Sedis, et qui cons-

pirent contre l'Eglise ou les puissances légitimes,

qu'elles agissent ouvertement ou secrètement, qu'elles

exigent ou non de leurs affilié.^ le serment de garder

le secret, sont frappées de l'excommunication à en-

courir par le fait mémf;.

4" Outre celles-là, il y a d'autres sectes réprouvées

et interdites sous peine de péché grave, à la tête des-

quelles il faut placer celles qui exigent de leurs mem-
bres, sous la foi du serment, un secret absolu et une

obéissance sans réserve à des chefs occultes. Il faut

en outre prendre garde qu'il y a quelques sociétés

dont on ne peut dire avec certitude si elles se ratta-

chent, oui ou non, à celles dont nous avons parlé, et

qui cependant sont suspectes et pleines de périls, tant

à cause des doctrines qu'elles professent qu'à cause

de la manière d'agir des chefs autour desquels elles

se groupent et qui les dirigent. Il faut que les mi-

nistres du culte, chargés de veiller à la pureté de la

foi et à l'intégrité des mœurs, sachent en détourner

leur troupeau, avec d'autant plus de soin que la

corruption cachée sous les dehors de l'honnêteté

rend le péril moins facile à apercevoir et à éviter

surtout pour les hommes simples ou les jeunes

gens.

50 Donc les pasteurs feront une chose extrêmement

utile aux fidèles et agréable à Sa Sainteté, si indépen-

damment du genre ordinaire de prédication qu'il faut

conserver absolument, ils emploient celui dont on se

sert pour la défense des vérités catholiques, et qui

est si propre à dissiper les erreurs dont l'Encyclique
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Hinnanum genus déplore la propagation actuelle, si

253

dommageable pour des âmes. Des instructions de
cette sorte seront surtout très salutaires au peuple

chrétien, quand après avoir réfuté les eri'eurs, elles

exposeront clairement et méthodiquement la force,

l'excellence et l'utilité de la doctrine de Jésus-Christ,

et exciteront dans les cœurs des auditeurs l'amour

envers l'Eglise catholique qui garde cette doctrine

dans toute son intégrité et dans toute sa pureté.

()"> Puisque, grâce aux détestables artifices et aux
perfidies des sectes, les jeunes gens, les pauvres arti-

sans et les ouvriers se laissent facilement séduire et

prendre, il faut leur donner des soins spéciaux. En
ce qui regarde la jeunesse, on doit faire tous les ef-

forts pour que, dès l'âge le plus tendre, au sein de la

famille, aussi bien que dans les églises et les écoles,

elle soit élevée avec sollicitude dans la foi et les ha-

bitudes chrétiennes, et apprenne de bonne heure ct)m-

ment il faut se tenir en garde contre les pièges des

sectes ténébreuses, de peur qu'une fois tombée dans
ces filets, elle soit ensuite réduite à servir honteuse-

ment des maîtres pervers, au grand détriment de son

salut éternel et de la dignité humaine. On sauvegar-

dera très efficacement les jeunes gens en les faisant

entrer dans des sociétés placées sous la protection de

la Bienheureuse Vierge Marie ou d'un autre patron

céleste. Dans ces associations, surtout si des prêtres

et des laïques sages et habiles les dirigent, les jeunes

gens s'exerceront à l'envi et s'enhardiront à cultiver

la vertu, à professer ouvertement la religion, mépri-

sant les railleries des impies et, en même temps, ils

s'accoutumeront à détester tout ce qui est contraire à

la vérité catholique et à la sainteté.

70 II est aussi très utile de réunir les pères d'un

côté, de l'autre les mères de famille dans une associa-

tion fraternelle, de sorte que, leurs forces étant mises

en commun, ils puissent plus convenablement pour-

suivre et plus efficacement procurer le salut éternel et

la bonne éducation de leurs enfants. Plusieurs asso-

ciations de ce genre, soit d'hommes, soit de femmes,

se sont constituées en divers endroits ; elles se sont

choisi un patron au ciel, et produisent d'heureux

fruits de religion et de piété.

8" Quant aux artisans et aux ouvriers, parmi les-

quels se recrutent d'ordinaire ceux qui ont pour but

de miner les fondements de la religion et de la so-

ciété, les pasteurs se rappelleront ces anciennes cor-

porations d'ouvriers, ces confréries d'artisans qui,

sous le patronage de quelque saint, furent jadis la

gloire des cités, et la cause des progrès dans les arts

les plus relevés comme les plus humbles. Ils restau-

reront ces sociétés et en établiront de nouvelles com-

posées des hommes qui se livrent au commerce et aux
occupations libérales. Les associés apprendront et

pratiqueront exactement les devoirs de la religion, et

en même temps ils se prêteront un mutuel secours

dans les nécessités qu'engendrent pour l'humanité la

maladie, la vieillesse ou la pauvreté. Les présidents

de ses associations veilleront soigneusement à ce que
les membres se fassent estimer par la probité de leurs

mœurs, leur habileté technique dans leur art, leur

docilité et leur aL-.siduité dans le travail, et puissent

ainsi mieux pourvoir aux besoins de la vie. Les pas-
teurs ne se refuseront pas à entourer ces sociétés de
leur sollicitude, à en proposer ou approuver les rè-

glements, à leur concilier la faveur des riches, à les

protéger et les secourir.

9° Leur zèle se gardera d'oublier cette admirable
Sociélé de prières et d'œuvres, qui, fondée en quelques
endroits, a prospéré en d'autres. Aucun effort ne sera
néglige pour y faire inscrire tous ceux qui ont sur la

religion des idées saines. Son but étant, au moyen
d'un accord des esprits non moins vaste que l'Eglise

catholique, d'encourager et de développer partout les

œuvres de religion et de piété, aussi bien que d'apai-

ser la colère divine, on comprend sans peine de quelle

utilité elle sera en ces temps malheureux. Parmi les

formules de prières , les évêques recommanderont
surtout celle qu'on nomme le Rosaire de la Mère de
Dieu, que notre Saint-Père, il y a peu de temps, a
recommandée et si instamment conseillée, avec de so-

lennels éloges, à cause de son excellence. Parmi les

œuvres de piété, ils choisiront celles auxquelles ont
coutume de s'adonner les Te/'Z/afres de Saint | François;

et le nombre de ceux-ci, comme des membres des

conférences de Saint Vincent de Paul ou des Congré-
gations de la Sainte Vierge, ils s'efforceront de l'aug-

menter le plus possible, afin que les œuvres éclatantes

accomplies par ces associés, aux applaudissements du
monde catholique et au profit des âmes, s'accroissent

chaque jour davantage.

10» Enfin, il serait très bon, partout où les circons-

tances des lieux et :les personnes le permettront, de

fonder des académies catholiques, de tenir ces utiles

assemblées connues sous l-e uorn de congrès, où se-

raient envoyés les hommes d'élite d'une ou plusieurs

provinces, et que les pasteurs ne dédaigneraient pas

d'honorer de leur présence, afin que, sous leurs aus-

pices, on put adopter les -.ésolutions propres à dé-

velopper le mouvement catholique, les mesures les

plus utiles à l'intérêt de la religion et à l'intérêt

public.

Il ne serait pas inutile que ceux qui ont revendi-

qué la charge de défendre, par leuis écrits et par

leurs travaux incessants, les droits de Dieu et de l'E-

glise, de couper dans leur racine les nouvelles er-

reurs et les calomnies qui prennent chaque jour nais-

sance, s'associassent pour lutter, sous la conduite des

évêques. Si toutes les forces qui, grâce à Dieu, sont

encore vives et puissantes dans l'Eglise, concourent

au même but, il est impossible que cet accord ne

produise pas les plus heureux résultats, en arrachant

la société moderne à la contagion funeste des sectes

iniques, et la rendant à la liberté du Christ.

11" Tous les moyens qui viennent d'être indiqués,

atteindront difficilement le but désiré, s'il n'y a union

dans les efforts, si les archevêques ne s'entendent

avec leurs suffragants et ne décident ensemble ce

qu'il convient de faire pour répondre aux désirs du

Pasteur suprême. Il est dans les vœux de Sa Sain-

teté et de cette suprême Congrégation que chaque évê-

que expose au plus tôt, et, à l'avenir, chaque fois

qu'il fera un rapport sur l'état de son diocèse, ne

manque jamais d'indiquer ce que, soit seul, soit d'ac
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cord avec ses collègues dans l'épiseopat, il aura fait,

et quels résultats son zèle aura obtenus.

Donné à Rome, de la chancellerie du Saint Office,

le 10 mai 1SR4.

Raphaet.. Gard. Musaco.

FK%TltlC l'.I.I.F.. ou FIIATItIC i:i.l..I, OU

FKFUOT, OU PETIT-FIIFKF.

On donna ces noms ù certains liérétique.s qui

s'élevtTent en Italie sur la fin df^ treizième siè-

cle. On ne convient pas «les auteurs de cette

secte. (Quelques uns prétendent qu'elle s'est for-

mée de quantité de moines libertins, sortis de

l'Ordre des Frères-Mineurs, qui, sous prétexte

de mener une vie plus retirée et plus parfaite,

secouèrent le joug de l'obéissance, se soulevè-

rent contre l'Église, et tombèrent dans des opi-

nions extravagantes. Ils disaient que l'Église

romaine était laBabylone; que la règle de saint

François était la règle évangélique observée par

Jésus-Christ et par ses apôtres; que les sacre-

ments de l'Église étaient inutiles, parce que ceux

qui les administraient n'avaient plus, ni pou-

voir, ni juridiction; ils faisaient consister toute

perfection dans la pauvreté. Boniface VIII et

Jean XXII les condamnèrent, et plusieurs d'en-

tre eux se retirèrent en Allemagne sous la pro-

tecti )n de Louis de Bavière, ennemi du pape. 11

y eut une autre espèce de fratricelles qui eurent

]iour chefs Herman de Pontgiloup, et Guilk-

mète de Bohême. Ces sortes de fratricelles étaient

des gens abominables qui renouvelaient les in-

f unies des anciens gnostiques ^

II est des auteurs qui ne font qu'une seule

secte de ces deux sortes de fratricelles, et qui

disent que quelques mauvais religieux de l'Or-

dre des Franciscains se joignirent aux disciples

dlîerman de Pontgiloup; ce qui a donné lieu à

plusieurs historiens de croire que ces fanatiques

étaient sortis du même Ordre. Cette calomnie

porta les religieux de Saint François à demander
la bulle par laquelle le pape Jean XXII déclara

que les Béguards, ou frérots et fratricelli n'é-

taient point religieux de l'Ordre de S. François,

pas même du tiers-ordre, comme quelques-uns
le supposaient -.

fr.4ti:r\ité.

La fraternité est le lien qui unit ensemble des

frères et des sœurs.

Ce terme se prend aus-u dans une acception

fcènérale, pour signifier l'union qui règne entre

différentes espèces de personnes. TertuUien,
S. Cyprien et d'autres Pères de l'Église se sont

servis du mot fraternité pour désigner l'Église,

1. s. .onde, à l'an 1207. Hcrmant, Hist. des Hérés.

2. Pratéole, tit. Fratricelli. — Wadingne. lom. H. Annal. FF.
Alinor. — Pinchinat, Dictionn. det Eéréties.

OU, pour mieux dire, les chrétiens qui la coni- |
posent. Les auteurs qui traitent de la vie ascéti-

ques'en servent pour désigner, l-'lesmembresqui
composent une communauté; 1° l'association de

plusieurs maisons religieuses, dont l'effet était

de faire regarder les membres de l'une comme
membres de l'autre; 3° l'union que les laïques

contractaient avec un ordre monastique, afin de

participer aux prières, suffrages et autres œuvres
des religieux.

Le mot de fralernilé est un titre que se don- I
naient les rois et les empereurs, aussi hien que i
les évoques et les moines. La Cour Bomaine I
emploie quelquefois ce titre, dans les relations

avec les évêques, par exemple, dans un ordre

on une décision des SS. Congrégations trans-

niis à un évoque, on dira « Votre Fraternité, »

ou « Votre Seigneurie. »

La fraternité d'armes était une alliance, une
association d'armes que faisaient deux cheva-

liers en se promettant d'être toujours unis et de

s'entr'aider envers et contre tous.

Le <iuatrième concile de Latran donne le nom
de fraternité aux redevances et autres prestations

dues aux monastère;? par les laïques qui s'y fai-

saient agréger.

FRFRF.

Ce terme signifie ceux qui sont nés d'un même
père et d'une même mère, ou bien d'un même
père et de deux mères différentes, ou enfin d'une

même mère et de deux pères différents.

On distingue les uns et les autres par des

noms particuliers : ceux qui ont le même père

et la même mère sont frères germains; ceux qui

sont nés du même père seulement sont frères

consanguins; et ceux qui sont d'une même mère

frères utérins .

La qualité de frère naturel procède de la nais-

sance seule; la qualité de frère légitime procède

de la loi, c'est-à-dire qu'il faut être né d'un ma-
riage valable.

On n,e peut pas adopter quelqu'un pour son

frère, mais on peut avoir un frère adoptif. Lors-

qu'un homme adopte un enfant, cet enfant de-

vient frère adoptif des enfants naturels et légi-

times du père adoptif.

L'étroite parenté qui est entre deux frères

fait que l'un ne peut épouser la veuve de l'autre.

Les enfants qui ont été en nourrice appellent

improprement frères et sobh/s de lait les enfants

de la femme qui les a allaités, quoiqu'il n'y ait

aucune parenté ou affinité entre les enfants de

cette femme et les enfants étrangers qu'elle a

nourris.

Frères Religieux. — Les religieux s'appellent
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frères, parce qu'ils vivent en commun et qu'ils

no forment qu'une même famille, obéissant à un

même supérieur qu'ils appellent prrc. Dans la

suite, les religieux prêtres s'appelèrent fierez et

le nom de frères ne se donna plus qu'aux reli-

gieux qui n'étaient pas prêtres. Gomme dans

certains ordres (les Franciscains, les Domini-

cains, etc.), les religieux prêtres continuent à

signer Frère N... on désigna les frères laïques

par la qualification de frères lah, ou frères convers.

Les frères lais ou convers sont donc les reli-

gieux qui ne sont point dans la clèricature et

qui n'ont été reçus que pour rendre des servi-

ces manuels à la maison. On les a appelés aussi

frères extérieurs, parce que le monastère les em-

ployait aux affaires du dehors. S. Jean Gualbert

fut, dit-on, le premier qui reçut des frères lais

dans son monastère de Valombreuse, en lOiO;

jusqu'alors les moines se servaient eux-mêmes.

Gomme les laïques n'entendaient pas le latin, ne

pouvaient apprendre les psaumes par cœur, ni

profiter des lectures latines qui se faisaient dans

l'office divin, on les regarda comme inférieurs

aux autres moines qui étaient clercs ou desti-

nés à le devenir. Pendant que ceux-ci priaient à

l'église, les frères lais étaient chargés du soin

de la maison et des affaires du dehors. On a dis-

tingué de même chez les religieuses les sœurs

converses d'avec les religieuses du chœur. (Voir

le mot Gonvers).

On appelle frères externes ceux qui sont affiliés

aux prières et suffrages d'un monastère, ou des

religieux d'un autre monastère, qui sont de

même affiliés.

Frères Minedrs. Voir le mot Franciscains.

Frères Prêcheurs. Voir le mot Dominicains.

Frères des Ecoles. Voir le mot Ecoles, §. II.

Frères Hospitaliers, Voir le mot Hospitaliers.

Frères de la Miskricorde. Voir le mot Miséri-

corde.

Frères et Clercs de la vie commcne, société ou

congrégation d'hommes qui se dévouèrent à

l'instruction de la jeunesse, sur la fin du xrv*

siècle.

Gette société, fondée par Gérard de Groote. de

Deventer (Hollande), personnage distingué par

son savoir et par sa piété, n'acquit de la consis-

tance qu'au quinzième. Ayant obtenu l'appro-

bation da concile de Constance, elle devint flo-

rissante en Hollande, dans la Basse-Allemagne

et dans les provinces voisines. Elle était divi-

sée en deux classes, l'une de frères lettrés, ou

clercs, l'autre de frères non lettrés. Ces derniers vi-

vaient séparément, mais dans une étroite union

avec les premiers. Les lettrés s'appliquaient à

l'étude, à instruire la jeunesse, à composer des

ouvrages de science ou de littérature, à fonder
partout des écoles; les autres exerçaient les arts

mécaniques. Ni les uns ni les autres ne faisaient

de vœu, quoiqu'ils eussent adopté la règle de

S. Augustin ; la communauté de biens était le

principal lien de leur union. Les sœurs de cette

société religieuse vivaient de même, employaient
leur temps à la prièje, à la lecture, aux divers

ouvrages de leur sexe, et à l'éducition des jeu-

nes filles. Les écoles fondées par ces clercs ac-

quirent beaucoup de réputation; il en sortit des

hommes habiles, tels qu'Erasme et d'autres, qui

contribuèrent à la renaissance des lettres et des

sciences. Par l'établissement de la société des

jésuites, ces écoles perdirent leur crédit, et

tombèrent peu à peu.

On donna souvent aux frères de la vie com-
mune les noms de beggards et de loUards; et ces

noms, qui désignaient deux sortes d'hérétiques,

les exposèrent plus d'une fois à des insultes. Il

se peut faire aussi que quelques-uns de ces clercs

aient donné dans les erreurs des beggards et

des loUards; et que ce malheur ait contribué à

leur décadence. (Bergier.)

Plusieurs sectes hérétiques ont mis le mot de

Frères devant le nom qui les désignaient : Frè-

res Bohémiens ou Frères de Bohême, branche des

Hussites; Frères et Sœurs du libre esprit, ou Bigards,

Picards, Turlupins, Adamites, secte de faux spiri-

tuels; Frères de Moravie, ou Hnttérites ; Frères

Moraves; Frères Polonais ou Sociniens, etc.

Dl nom de frère dans l'Ecritlre et chez Li;s

Hébreux. — De ceux qui soxt appelés frères et

SŒLRS de Notre-Seigneur.

Dans l'Ecriture Sainte, le nom de frère ne se

donne pas seulement à ceux qui sont nés d'un

même père ou d'une même mère, mais aux

proches parents. Abraham dit à Loth, son ne

veu: Nous sommes frères {Gen. xiii, Set 11.)

Dans l'Evangile, ceux qui sont appelés frères de

Jésus, sont des cousins, les enfants de Cléophas,

frère de S. Joseph et de Marie Jacobé, ou Glèo-

phè, ou d'Alphée, car Cléophas et, en grec, Al-

phée sont un même nom.

Marie Cléophé était donc belle-sœur de la

Sainte Vierge. Sa fille Marie Salomé était la

nièce de la Sainte Vierge, et l'une et l'autre

sont dites sœurs de la Sainte Vierge, comme
Marie Salomé est dite aussi sœur de Jésus-Christ.

La Sainte Vierge était fille unique. Le triple

mariage de sainte Anne et le premier de S. Jo-

seph sont des fables. Sainte Anne n'a été ma-

riée qu'à S. Joachim, et S. Joseph, qui est resté

vierge, n'a eu qu'une épouse : la très Sainte

Vierge.
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Les enfants de S. Cléophas, frère de S. Joseph,

et de sainte Marie ClOopla' étaient cousins ger-

mains de Nntre-Soigneur, non par le sang, mais

parle mariage, de leur oncle S. Joseph avec la

très sainte Mère de Dieu. « 0>i les appelait

frères de Jésus, dit S. Chrysostùme, absolument

de la même manière que Joseph était appelé

«poux de Marie '. » Si l'Evangile s'exprime à

ce sujet comme les Juifs, c'est pou^- couvrir de

voile le grand mystère de l'Incarnation; afin de

défendre la très sainte Vierge d'un odieux

soupçon. « Si les Juifs eussent su d'abord cette

merveille, ils n'eussent pas manqué de l'inter-

préter malignement, et peut-être auraient-ils la-

pidé la très sainte Vierge, après l'avoir accusée

d'adultère. Jamais ils n'eussent cru que Jésus-

Christ était le fils de David; et leur incrédulité

sur ce point pouvait avoir les plus funestes

conséquences. Aussi les anges mêmes ne révè-

lent point ce secret; ils ne le découvrent qu'à

Joseph et à Marie -. »

FRiCiiniTf:.

La frigidité, qui forme dans l'homme un em-

pêchement dirimant pour le mariage, est un

défaut de force et une espèce de faiblesse de

tempérament qui n'est occasionnée ni par la

vieillesse ni par aucune maladie passagère;

c'est l'état d'un homme impuissant qui n'a ja-

mais les sensations nécessaires pour remplir le

devoir conjugal.

Celui qui est froid ne peut régulièrement con-

tracter mariage; ei s'il le fait, le mariage est

nul et peut être dissous.

On ne parle ici que des hommes ; car la frigi-

dité n'est point dans les femmes une cause

d'impuissance ni un empêchement au mariage.

La frigidité peut provenir de trois causes dif-

férentes, savoir : de naissance, par cas fortuit,

ou de quelque maléfice. Voir le mot Impuis-
sance.

FRIITS.

Frlits, Fructiis, a fniendo. est un mot généri-

que dont la signification est fort étendue : il ne
comprend d'abord, dans sa propre signification,

que les émoluments qui naissent et renaissent
d'une chose ; en sorte que les loyers des maisons
^t des héritages, les arrérages des rentes, et

autres revenus annuels, qui .sont appelés les

fruits civils, rjuia fructuum instar obtinent, ne sont
pas de véritables fruits, parce qu'ils ne provien-
nent pas du corp.s même de la chose, mais ils

se perçoivent à l'occasion de la chose en vertu
d'une convention particulière : « non sunt pro-

1. 2. Joan. Chrys. In Malt. Hom. \\\ et v.

prie fructus, tjuia non ex ipso rerum corpore,

sed ex alla causa nempe ex obligatione prove-

niunt, et jure potius quam naturapercipiuntur. »

[L. 121, de verb. i^ignif. L. '.ii, de usur. L. 02,

de rei vind.) Cependant comme ils se perçoi-

vent et se renouvellent tous les ans, cela fait

qu'on les répute tels ; et pour les distinguer

des véritables fruits, on les qualifie de fruits

civtla.

On distingue donc deux sortes de fruits; les

fruits naturels et les fruits civils. On vient de

voir en quoi consistent ces derniers; les autres

se subdivisent en pui'ement natunls, etindiistriaiix,

mère nattcrales et industriales. Les fruits purement

naturels sont tout ce que la terre produit d'elle-

même, sans aucune sorte de culture, ut herba,

poma, etc.

Les fruits industriaux sont ceux que la terre

ne saurait produire sans le concours de l'homme,

comme les grains de semence, les vignes, etc.

On distingue encore les fruits perçus des fruits

pendants. Les premiers sont ceux qui sont dé-

tachés de la terre, f/ui jam a solo separati sunt ;

les autres au contraire sont ceux qui terra adhuc

conlincntur. Enfin on distingue les fruits di'-jà per-

çus en général d'avec les fruits à percevoir, per-

cepti et percipiendi. Les fruits perçus, on vient de

le dire, sont ceux qui sont détachés de la terre ;

mais dans un sens plus étendu, on les entend

de ceux qui sont enfermés dans les maisons, et

convertis à l'usage ordinaire. Quant aux fruits à

percevoir, ce sont ceux que l'on aurait pu se

procurer si on les eût demandés : Fructus perci-

piendi sunt, quos tam petitor percipere potuii^set,

quam possessor. Cette dernière distinction est né-

cessaire dans les restitutions ordonnées contre

les possesseurs de mauvaise foi, comme nous

allons le voir.

L'empereur Juslinien décide en ses Instit. de

rerum divisione, § 33, 36, 1» que le possesseur de

bonne foi à titre lucratif ou onéreux n'est obligé

à aucune restitution des fruits qu'il a consom-

més, dans le cas d'une juste revendication ; mais

que le possesseur de mauvaise foi est soumis à

cette restitution, (et de plus à la restitution des

fruits qu'il n'a pas perçus, et que le propriétaire

aurait pu percevoir honnêtement et dans les rè-

gles ordinaires. L. o2, 56, de hœred. petit, lib.

61 , § 1 , de rei vind. L. 22 , c. eod.) 2" qu'à

l'égard de l'usufruitier, il ne fait les fruits siens

qu'en les percevant par lui-même ; de sorte que

s'il venait à décéder au temps de la maturité

des fruits, ma,is avant que de les avoir perçus,

il ne transmettrait point à ses héritiers le droit

de les percevoir : ils appartiendraient au proprié-

taire du fonds. Il en faut dire presque autant,
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ajoute cet cinpereur, du fermier : Eudan fere et

de colono dicuntur.

Ces décisions ont besoin d'être explic^uées :

i° L'usufruitier à titre onéreux, n'est pas au
cas de cette perte absolue des fruits, par sa

mort ; il transmet à ses héritiers le droit de per-

cevoir ceux de l'année de sa mort, à proportion

du temps qu'il a vécu ou subi les charges at-

tachées à son usufruit, ce qui s'applique à un
mari pour raison des biens de sa femme. [L. 7,

^ i , et seq. solut. matrlm.) 2o Pour la même
raison, le fermier transmet à ses héritiers le

droit de percevoir les fruits que ses soins et ses

cultures doivent faire produire à la terre. {Ary.

L. 61, § 8, de f'ruct,). 3° Toutes sortes d'usu-

fruitiers, à quelque titre que ce soit, transmet-

tent à leurs héritiers le droit de percevoir les

rentes et les autres espèces de revenus qui s'ac-

quiéreut de d>e in diem, et qui se trouvent échus

au temps de leur mort.

Régulit'-ement, les fruits supposent toujours

un certain soin pour leur perception et conser-

vation, et de là des dépenses; or ces dépenses

doivent être déduites dans l'expression ou les

comptes des fruits : « Fructiis dicuntur deductis

impensis. Fructus omnis in omni actione defl-

niendus est deducta impensa, quoniam nulli

fructus contingunt sine aliqua hominis cura, et

sine aliquibus impensis. ( L. fructus, solut.

matr.)

Par le mot de fruits, on entend quelquefois

l'usufruit; on le prend alors comme droit et

non comme corps : « Fructus verbum interdum

jus, interdum corpus significat. » (L. 43, de

evict. ad jiia cum refertur, jus utendi, fruendi, intel-

liijitiir.) De sorte qu'un legs de fruits a le

même effet que le legs de l'usufruit; et à l'é-

gard d'un bénéfice, les fruits accordés au titu-

laire s'entendent de l'usufruit : « Cum auteni

ail corpus refertur. » Mais quand le mot de

fruits est pris comme corps, il ne signifie alors

que la matière môme des fruits, comme le blé,

les pensions, etc. (L. 34; de iisur.) Quant à l'u-

sage, il n'est jamais compris sous le mot de

fruits, parce que l'usage va sans les fruits, au

lieu que les fruits ne peuvent aller sans l'usage:

« Fructus et usus in hoc differunt quod fructui

usus inest, usui fructus deest. »

Nous avons cru devoir rappeler ici ces prin-

cipes généraux du droit civil, pour qu'on puisse

mieux résoudre les questions qui se forment

touchant les fruits des bénélices^

1. Voici les prescriptions du Code français au sujet des fruits :

Quant ;i leur classification, les fruits sont meubles dès qu'ils sont

détachés quoique non enlevés. Le Code les considère comme immeu-

bles quand ils tiennent ù l'arbre et qu'ils n'ont pas été encore recueillis

.
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I. Fruits uks bicnkfices en fiÉ.NÉUAL. Les cano-
uistes se sont exercés à marquer l'exacte signi-

fication de ces différents mots en nuitière de
bénéfices : Fructus, liedditus, troventus, Obventio,

Emolumentum. Ces différences sont intéressantes

à cause des droits pécuniaires qui se paient, ou
à la Chambre apostolique ou à la Chancellerie;

les réserves, les pensions, les dépouilles sont

aussi des choses qui intéressent sur la question

de savoir ce qui est compris sous la dénomina-
tion de Fruit d'un bénéfice.

Comme les ingérences du pouvoir civil dans
les choses ecclésiastiques ont modifié la manière
de percevoir les revenus des bénéfices, nous
n'entrerons pas ici dans tous ces détails; nous
nous bornerons à faireobserver que les fruits ne

comprennent pas les distributions qui se paient

aux chanoines dans les chapitres, ni les anni-

versaires, ni les autres casuels des bénéfices; et

que toutes ces choses n'entrent pas dans la va-

leur des bénéfices, dont l'expression est requise.

Il en faut dire autant du mot Revenu, suivant

Moneta et Covarruvias, quoique, disent ces au-

teurs, par le mot de revenus on puisse naturel-

lement et proprement comprendre toutes les

sortes de fruits et de profits qui reviennent au
bénéficier, soit tous les ans par accident dans le

courant de l'année : « Fateor tamen, dit Moneta,

distributiones quotidianas, non modo saltem

large dici posse redditus beneflciorum, sed

etiam proprie dici posse redditus ecclesiae seu

ecclesiasticos. » Le même auteur pense que les

Il en est de même des récoltes qui sont immeubles quand elles sont

X pendantes par racines » et qui deviennent meubles à mesure

qu'on les coupe. » {Art. 520.)

Pour l'acquisition, le Code reconnaît un droit particulier pour

les fruits. Ainsi le propriétaire a les « fruits naturels ou industriels

de la terre », c'est-à-dire produits spontanés de la terre et des

animaux et résultats de la culture, « les fruits civils, > c'est-à-dire

« loyers des maisons, intérêts des sommes exigibles, arrérages des

rentes, prix des baux à ferme », « le croit des animaux, » par ce

que le Code appelle le droit d'accession, droit que la propriété

d'une chose... « donne c< sur tout ce qu'elle produit et sur ce qui

s'y unit accessoirement soit naturellement, soit superûciellemcnt. »

Art. 546, 547, 58.3, 534.)

Le 11 simple possesseur » peut « faire les fruits siens " quand il

est de bonne foi. Autrement il est tenu de les rendre au proprié-

taire qui les revendique {Art. 549.)

<( L'usufruitier a droit à toute espèce de fruits. » {Art. 582.) Mais

le code détermine bien l'époque où le droit prend naissance et où

il finit. Ainsi l'usufruitier a droit « aux fruits pendants par bran-

ches et par racines au moment où l'usufruit est ouvert, » mais

non à ceux qui se trouvent dans le même état au moment où l'usu-

fruit finit, et qui sont au propriétaire. Pour les « fruits civils ils

sont réputés s'acquérir jour par jour. " (Art. 585, 586.)

A l'égard des contestations relaiives aux fruits des arbres mi-

toyens, arbres dans une haie mitoyenne ou sur la séparation de

deux héritages, une loi du 20 août 1S80 décide que les fruits sont

«recueillis à frais communs et partagés aussi par moitié, soit qu'ils

tombent naturellement, soit que la chute eu ait été provoquée,

soit qu'ils aient été cueilli». » (/Jrl. 070.)

17
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distributions et les autres revenus journaliers

nu casuels ne sont pas non plus compris sous

les termes de Proventus, Obvcntio, Emolument iim.

Ces sortes de revenus seraient, dit-il, plutôt com-

pris sous l'expression de « Proventus beneficiati,

(juia immédiate abeneficiononproveniunt, sedratione

laboris et optrœ in ccdesix scriitio impensse. '« De

ces principes, il suit que tout connnejun bénéfi-

cier n'est pas tenu d'exprimer les distributions

et le casuel de son bénéfice, ces mêmes revenus

n'entrent point dans la restitution des fruits

ordonnés contre lui. Voir les mots Distribu-

tions et Restitution.

II. Frcits, exprkssio.n. "Voyez les mots Expres-

sion, Supplii|ue, Réplétion.

III. Fruits dks bénéfices, administration, jouis-

sance. On voit ailleurs l'usage que faisaient au-

trefois, et que peuvent faire aujourd'hui les

bénéficiers des fruits de leurs bénéfices. Voir

les mots Aumône, Biens d'Eglise, Bénéfice, Suc-

cession.

IV. Fruits, réserve, collation. Voir les mots

Simonie, Késerve.

V. Fruits, pension. Voir le mot Pension.

VI. Fruits des bénéfices, partage entre les hé-

ritiers ET LE SUCCESSEUR AU BÉNÉFICE. Voir ICS motS

Succession, Partage..

• VII. Fruits mal perçus. Voir ce qui est dit des

fruits mal perçus sous les mots Componende,
Restitution.

GE

VIII. Gollatio est i.n fructu. Voir les mots Sé-

questre, Usufruit.

IX. Fruits. Voir le mot Régale.

FUL.111.\AT10.\.

On appelle ainsi la publication et l'aggrave

d'une excommunication. On s'est servi du mot
fulminer dans cette occasion, pour marquer que
les censures de l'Eglise sont redoutables, et elles

le sont en effet, car il y va du salut. Ou a donné
ensuite le même nom à la publication ou enté-

rinement de tous les rescrits qui viennent de

Rome. Voyez sous le mot Empêchement la ma-
nière de fulminer ou publier les dispenses;

et, sous les mots Provisions, Rescrits, Consis-

toire, celle de publier les autres sortes de res-

crits.

On [appelle aussi fulmination la sentence de

l'évêque ou de l'offlcial qui est commis par le

Pape pour ordonner l'exécution des bulles. En
fait de sentence qui porte anathème, la fulmi-

nation est la dénonciation de cette sentence faite

publiquement.

Fl.\ÛRAlL.I..i:«.

(V'ûir les mois Obsèques, Scpullure.)

FIUIKUX.
(Voir les mots Folie, Irréguralité.)

G

«ACiE.

Le gage est l'objet que donne l'obligé pour

sûreté de l'exécution de son engagement.

C'est une espèce de dépôt dont ne peut se

servir celui qui l'a entre les mains, sans le con-

sentement du propriétaire*.

1. De distrib. part. 1, y. G, n, 5 et seq. Covarruvia», de reddil.

»ccks. Gonzales, inprcem. § 7, n. 162 et suiv.

2. « Le gage confère au créancier le droit de se faire payer sur

la chose qui en est l'objet, par privilège et préférence aux autres

créanciers. » [Code ci.tl, art. 1073.)

Le gage ne transfère point la propriété de l'objet au créancier,

qui n'a droit d'en disposer qu'à défaut de payement [art. 2078 et

2079); par conséquent, il n'a pas droit de s'en servir.

• Le gage est indivisible, nonobstant la divisibilité de la dette

entre las héritiers du débiteur ou ceux du créancier.

On ne doit jamais engager les meubles ou les

immeubles de l'Eglise, sans nécessité ou sans

utilité : « Nallus presbyter praesumat calicein,

vel patenam, vel vestimentum sacerdotale, aut

librum ecclesiasticum tabernario, vel uegotia-

tori, aut cuilibet laico, vel feminœ in vadium
dare, nisi justissima necessitate urgente. » (Cap.

1, tit. 19, lib. m, de Pignoribus.) Si un bénéficier

avait engagé des effets de son bénéfice, le créan-

cier serait obligé de le restituer à l'Eglise, sauf

" L'héritier du débiteur, qui a payé sa portion de la dette, ne

peut demander la restitution de sa portion dans le gage, tant que

la dette n'est pas entièrement acquittée.

I' Réciproquement, l'héritier du créancier qui a reçu sa portion

de la dette ne peut remettre le gage au préjudice de ceux de ses

cohéritiers qui ne sont pas payés. » f^rl. 2083 du Code civil.)

I



GALLICANISME 259

son recours contre la succession de celui ù tiui

il aurait prêté. [Cap. 3, Ex prgesentium, eod.

tu.)

La convention de prendre les gages pour ce

qui est dû, en cas de défaut de payement, étant

illicite, on doit permettre au débiteur de retirer

ses gages, on payant ce qu'il doit, même après

le temps marqué par sa convention. {Cap. 7,

Significante, cod. Ut.)

e;AL.i:iiciîi.

Ou appelle galères la peine à laquelle sont

condamnés les criminels qui, quoique accusés

de crimes capitaux, ne méritent pas la mort.

On les condamne ordinairement à servir comme
fori;.at3 sur les galères, pendant un temps, ou à

perpétuité.

C'est un usage assez commun en Italie, que
les juges d'Eglise condamnent les clercs aux
galères. En Espagne, pour l'honneur du clergé,

on n'a permis ni aux juges d'Eglise ni aux juges

séculiers de condamner les ecclésiastiques à une

peine qui avilit le caractère clérical plus qu'au-

cune autre.

Quant à la France, on n'y a pas eu la même
délicatesse qu'en Espagne, et on y condamne les

clercs aux galères comme à d'autres peines af-

llictives, sans différence, selon qu'ils sont dignes

par leurs crimes des unes ou des autres.

Un homme condamné aux galères ne peut

plus recevoir les ordres, parce qu'il est irré-

gulier, quand même il no serait point condamné
aux galères pour toujours, la note d'infamie

publique, qui est un empêchement à l'ordina-

tion, étant attachée à la condamnation même
qui n'est que pour un temps.

La condamnation aux galères à temps n'opère

cependant aucune privation de plein droit. Ainsi,

quoique le condamné soit incapable par la note

d'infamie qu'il a encourue, d'obtenir à l'avenir

aucune sorte de bénéfices, il peut garder les bé-

néfices simples qu'il avait lors de sa condamna-

tion, et en jouir canoniquement ^ Quant aux

bénéfices à charge d'âmes, ou sujets à résidence

qu'il pouvait avoir, on ne peut même le forcer

dans le for extérieur à s'en démettre, quoiqu'il

y soit obligé dans le for intérieur, parce qu'il

ne peut les exercer sans une sorte de scandale,

après une telle condamnation.

€iAL.L<IC'A.\IM»li:.

Le Gallicanisme était une doctrine vague repo-

sant sur de prétendues libertés que l'on voulait

appuyer sur les anciens canons, fixant des lois

universelles pour l'Eglise en général et des cou-

tumes pour les Eglises particulières.

1. Piales, Traité du Dévolut, tom. III, ch. xviii, pag. 387.

D'après cette doctrine, 1" l'Église n'était point
une monarchie; 2° le chef de toutes les Eglises

avait une autorité et une juridiction soumise
aux jugements de l'Eglise universelle assemblée
en concile général; 3° la Franceavait gardé beau-
coup plus d'usages del'anciennediscipline qu'au-

cune autre nation et avait soutenu avec plus de
zèle les maximes qui devaient servir à maintenir

ces usages : d'où le nom de libertés de l'Eglise gal-

licane donné aux articles de cette prétendue disci-

pline ancienne. Et, comme les parlements s'é-

taient mis de la partie, les canons furent tor-

turés, interprétés de telle façon que les lois de

l'Eglise devaient être confirmées par l'autorité

civile pour être obligatoires dans les Eglises par-

ticulières ^

Le saint Concile du Vatican ayant condamné,
dans la constitution Vastor seternus, l'erreur prin-

cipale du Gallicanisme, nous ne nous attacherons

pas à réfuter cette doctrine ; mais, comme beau-

coup d'opinions de notre temps en découlent,

il est important, pour les déraciner des esprits

trompés, d'exposer, dans une revue générale, les

principes du Gallicanisme, source empoisonnée

d'une multitude d'idées fausses, qualifiées libéra-

les, qui sont les maux de la société actuelle. Nous
empruntons cette revue au savant ouvrage du
D"" Philips, en ajoutant quelques éclaircissements

en note.

Galhcanisme.

« Pour quiconque apprécie sainement l'Etat

chrétien du moyen p4'8, dit le D'' Philips 2 il ne

peut rester un instan* douteux que, bien que le

pouvoir séculier y fût complètement indépen-

dant dans sa sphère, il ne dût néanmoins, en

vertu de son origine et de sa destination pro-

videntielle, reconnaître la prééminence de l'E-

glise, comme directrice des peuples et des prin-

ces dans les voies de l'ordre moral. Alors qu'elle

se soumet docilement et sans réserve à cet ,or-

dre moral, la puissance civile n'est rien moins

qu'indépendante, dans le sens absolu du mot;

mais quand, ^se sentant gênée dans la liberté

de son action, elle brise cette chaîne modéra-

trice, il est évident qu'elle devient beaucoup

plus libre, beaucoup plus maîtresse de son do-

maine terrestre. Et voilà pourquoi l'hérésie et

le schisme ont de tout temps renfermé tant d'at-

trait et de séduction pour les gouvernements

temporels. Que si cette scission dans la foi ou

dans l'obéissance éclate au grand jour et par

une révolte déclarée, l'Eglise a du moins une

1. lléricourt, cliap. xvii, page 295.

2. Du droit ecclés. dans ses principes généraux. Traduction de

l'abbé Grouzet, Edition de 1851. Tom. 111, p. 200 et suiv, Parif,

Lecoffrc.
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consolutiou dans sa douleur. Elle peut, en op-

posant au mal des remèdes énergiques, en ai'-

rèter les progrès ultérieurs. Il n'en est point

ainsi lorsque le schisme, se couvrant d'un mas-

que hypocrite, proteste extérieurement, en dé-

pit d'une révolte secrète, du plus pur et du plus

fidèle attachement à rEt,'liso. C'est cette forme

déguisée et captieuse que revêtit, dès son origine,

la tendance connue sous le nom de gallicanisme',

et qui a trouvé dans le jansénisme son ali-

ment principal 2.

« Dans aucun pays,les tendances scliismatiques

qui agitèrent tout l'Occident pendant le qua-

torzième et le quinzième siècle, ne s'étaient au-

tant répandues et n'avaient jeté de si profondes

racines qu'en France. C'étaient elles qui avaient

donné le jour à cette Pragmatique Sanction dont

l'abrogation légale n'aboutit qu'à faire dispa-

raître l'ivraie pour la voir surgir de nouveau

avec plus de vigueur; le concordat de 151b n'a-

vait pas eu lui-môme un meilleur résultat.

« A cette époque, il est vrai, ces dispositions

schismatiques n'étaient pas encore ouvertement

encouragées et protégées par les rois ; mais elles

rencontraient un auxiliaire d'autant plus actif

dans l'indépendance des parlements. Ceux-ci,

ayant cessé d'être de simples cours de justice

statuant en dernier ressort sur les jugements

des tribunaux du royaume, entraient volontiers

en lice pour continuer l'opposition entamée

contre le Saint-Siège, au nom des intérêts na-

tionaux et de prétendus droits ecclésiastiques ^.

Déjà ils avaient adressé des remontrances

au roi au sujet de l'abrogation de la Pragmati-

que Sanction et à l'occasion du concordat, et ils

avançaient de plus en plus dans cette voie, à

mesure que les membres de ces grands corps

judiciaires, devenus un pouvoir de l'État, le

parlement de Paris en tête, se vouaient de plus

en plus aussi aux principes du Calvinisme, et

plus tard à ceux du jansénisme *. En présence

de semblables dispositions, on s'explique faci-

lement le refus f[ue firent ces corps de recevoir

les décrets du concile de Trente, comme con-

traires aux libertés de l'Église gallicane s.

<. A. Charles, de Liberlatibus Ecclesiae gatlicanaj, edit. 3^,

Rom. 1720, 3 vol. 10-4". {SangaUt}, RomaQi Pontifîcis summa
auctorilas, jus et praîstantia œcumenicorum conciliorum atque

Ecclesiae gallicana: placilis asserla, defensa et vindicala. Favent.

1779, p. 24, lib. II. — Litta, Lettres sur les quatre articles. —
Joseph rie Maistre. — Walter, Kirchenrecht, § 114.

2. De Maistre.

3. L'Église gallicane dans ses rapports arec le chef de l'Église,

p. 9. — Héricourt, Les lois ecclésiastiques de France, E, chap. 16,

p. 294, chap. 2.5, n. 29, p. 395.

4. De Maistre. a. a. 0., p. 8, p. 18 .

5. Héricourt, a. a. O., E, chap. 14, n. 19, p. 281. — De Maistre,

a. ft. O., p. 11. — Gibert, Corp. jur. canoo. Tract, post. de Ec-

« Cette idée nouvelle, qui représente un ordre

de choses diamétralement contraire à ce que le

mot exprime i, puisqu'en réalité, sous le nom
pompeux de libertés de l'Église gallicane, se

cachait l'oppression la plus tyrannique de celte

même Église par le pouvoir civil, est éclose,

en France, dans le seizième siècle. Le véritable

noyau de ces prétendues libertés, c'étaient ces

mêmes tendances scliismatiques que nous avons

déjà signalées, formulées en maximes législa-

tives, auxquelles on avait ajouté quelques par-

ticularités réelles ou imaginairesde la discipline

ecclésiastique de France. Ou reliaussait encore

ce système de l'allégation que l'Eglise française

jouissait du bonheur spécial d'avoir conservé

la liberté univei-selle des temps primitifs, con-

tre l'oppression de Rome et les empiétements

du pouvoir papal, par lesquels tant d'autres

Églises nationales s'étaient laissé asservir ; de

sorte qu'aux yeux des Gallicans, ces libertés

n'étaient point des privilèges; elles ne pou-
vaient être ainsi appelées que très impropre-

ment, attendu qu'elles constituaient simplement
un droit général de la chrétienté, devenu, dans

le cours des temps, le droit particulier d'une na-

tion 2. La France était donc, d'après cette

théorie, le pays de la liberté ecclésiastique par

excellence ; l'Église gallicane, la véritable Église

catholique, sur le type de laquelle toutes les

autres auraient dû se modeler, et tous les Fran-

çais 3, participant également à ce bonheur,

devaient se montrer jaloux de le conserver et

déployer dans ce but toute l'ardeur possi-

ble 4.

« Mais, tout en intéressant la vanité nationale

à ce système tissu d'erreurs et de sophismes, on

jugea qu'il était d'une grande importance de

lui gagner aussi le premier monarque de la

maison de Bourbon, par une exposition des li-

bertés de l'Église gallicane, accompagnée de-

celle des principes qui leur servaient de base.

C'est ce qu'entreprit, en 1594, le jurisconsulte

Pierre Pithùu, zélé calviniste de pensée et de

sentiment 5, par la dédicace qu'il fit au roi de

son traité : Les libertés de VÉglise gallicane ^. Cet

ouvrage, source intarissable où ont puisé tous

clos., tit. Xll, q. 4, 5 (t. II, p. 355 sqq.) ; ouvrage où respire à

toutes les pages la haine pour le chef do l'Eglise.

1. A Charlas, a. a. O. lib. I, cap. 13, n. 6, p. 36, définit la liberté

gallicane : Opprossionem jurisdiclionis ecclesiasticae a laica, et

depressionem auctoritatis Uotnani Ponlificis a clero gallicano.

Cette définition est aussi juste qu'elle est concise.

2. Héricourt, a. a. O., E.

3. Id. Ibid., ch. 17, n. 12, p. 298.

4. Héricourt, ch. xvn, p. 295.

5. De Maistre, a. a. C, p. 326.

6. (Gillot), Traitez des droits et libériez de l'Eglise gallicane

Paris, 1609.
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les écrivains postérieurs hostiles ù l'Église i,

présentait en vingt-trois articles un tableau de

toutes les libertés gallicanes, qu'il faisait re-

poser, comme sur des pivots immuables, sur les

deux maximes suivantes ^
:

« lo Pow tout ce qui est de Vordre temporel, les

papes n'ont aucune juridiction, ni gménde, ni parti-

culière, dana les pays et possei^sions soumises à Vau-

torité du roi très chrétien ;

(' 1° Bien que le pape soit reconnu comme souverain

dans les choses spirituelles, son autorité n'est pas

néanmoins absolue et illimitée dans VÊglise de France,

mais tempérée et li7nitée par les canons et rè-

gles des anciens conciles de l'Église reçus dans le

royaume.

« Or, si l'on se rappelle que les décrets du

concile de Trente n'avaient pas été reçus en

France, on est autorisé à réduire tout le système

de Pithou à cette seule maxime, unique fonde-

ment dns libertés gallicanes : Il n'y a de droit

ecclésiastique. en vigueur dans le royaume, que

ce qui agrée aux Français, et en particulier aux

parlements % et les libertés gallicanes consistent

principalement dans le droit de s'inscrire en

faux contre toute mesure émanée du siège apos-

tolique ^. Mais comme toute attaque contre le

pape retombe constamment sur l'Église elle-

même, le clergé français ne pouvait ne pas voir

avec douleur les parlements faire invasion dans

les droits de l'Église de la manière la plus arbi-

traire. L'épiscopat se leva tout entier pour pro-

tester contre cette usurpation; mais les plus

pressantes représentations et ces paroles coura-

geuses adressées au roi: « Sire, l'Église de

» France n'a point trouvé protection dans vos

» juges, ni avantage dans ses libertés, mais op-

» pression et surcroît de charges » ; » ces paroles,

disons-nous, n'eurent d'autre effet que de ré-

véler l'impuissance du monarque et le mauvais

vouloir de ses conseillers.

« En 1639, Du Puy compléta l'ouvrage de Pi-

thou (î par la publication d'un recueil de docu-

ments historiques pour servir de pièces à l'appui

de rauthenticité et de la légitimité des libertés

1. (Affre), De l'appel comme d'abus, p. 05.

2. Art. 4, 5.

3. Romani Pontif. auclor , prfef., n. 67, p. 45. — Charlas, a. a.

0., cap. 13, p. 36. Commodius igitur definirenUir libertates Eccle-

siœ gallicantE : Arbilrium ex antiquis Ecelesia; docretis retinendi

et ex novis adinittendi ea tantum, quas videnlur utilia.

4. Rom. Pont, auct., a. a. G. : Libertas canonica, quam galli-

cana Ecolesia adoptât, eonfert solum ad contestationes edendas

contra Papae auotorilatem. — Litta, p. 55.

5. Cailler du clergé présenté au roy, ann. 1614, chap. 24.

6. Le même qui, dans son Histoire du différend, a exploité au

profit de son gallicanisme le démêlé de Bonifaoe VIII et de Phi-

lippe le Bel. — Une chose remarquable, c'est que la plupart des

ouvrages publiés pour la défense de l'Eglise gallicane afection-

naient singulièrement Tanonyme.
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revendiquées i. De tout temps, à commencer par

saint Irénée, l'Église de France avait mis son

honneur et sa gloire à défendre les prérogatives

du Saint-Siège -, et les papes, de leur côté, l'a-

vaient toujours aussi reconnue comme la fille

aînée de Rome. Alexandre III ' lui rendait so-

lennellement ce glorieux témoignage, et Gré-

goire 1X4 disait même, en propres termes, qu'a-

près le siège apostolique, cette église était le

miroir de l;i chrétienté et le fondement inébran-

lable de la foi. Et maintenant,, on peut le dire

dans toute l'énergie du mot, on lui imposait

ces prétendues libertés qui la livraient entière-

ment à la merci du pouvoir séculier. L'épisco-

pat de France répudia ces prérogatives illu-

soires, il les déclara un esclavage ^, et répondit

à ces écrits par une condamnation «. A cette con-

damnation le parlement de Paris répliqua par

une sentence de même nature, et bientôt après

parut une seconde édition défi Preuves de Du Puy

avec une patente royale des plus flatteuses pour

l'auteur et l'éditeur 7. L'année suivante, le traité

de Pithou fut de nouveau publié avec un com-

mentaire de Du Puy ». On vit dans le même

1. Preuves des libertez de l'Église gallicane.

2. Rom. Pontif. auct., praef., n. 57, p. 23.

3. Alexand. HT, epist. 30, ad Ludov. IIl reg. [Hardouin, Con-

cil., tom. VI, p. H, col. 1491.) Gallicana Ecclesia inter omnes alias

orbis Ecclesias, quœcunque alla?,, provenientibus scandalis in tri-

bulatione nutassent, nunqiiam a catholicfe matris Ecclesi» unitate

recessit, nunquam ab ejus su'ojectione et reverentia se subtraxit,

sed tanquam devotissima filia firm<». semper et stabilis in ejus de-

votione perroansit.

4 Gregor. IX, Ep. ad Arcble,). Rem. : Gallicana Ecclesia post

Apostolieam sedem est quodd .m totius Christianitatis spéculum et

immotuiii fidei fundamentum, atpote qua; in fervore fidei chris-

tianœ ac devotione Apostolicaj Sedis non sequatur alias, sed an-

tecedat. — Lenglet du hresnoy. Préf. de son édition du commen-

taire de M. Du Puy (note 25), 1715, p. 25 [Soardi, de Suprema

Rom. Pontif. auctor., p. Il, p. 199.)

5. Dans la lettre citée ci-après, les évoques disaient : Interfalsaset

haîreticas, quas detestamur Ecclesia; gallicanai adscriptas servitutes

polius quam libertates, vera quœdam religiosissimi Régis nostri

jura et gallicana; Ecclesia; privilégia (auctor) exposait. — Fénelon

s'associait à ces sentiments (Lettre au duc de Chevreuse, de Cam-

brai, 3 mai 1710) : Les libertés de l'Eglise gallicane sont de véri-

tables servitudes. Il est vrai que Rome a de trop grandes préten-

tions : mais je crains encore plus la puissance laïque et un

schisme. — Soardi, a. a. G., p. Il, p. 137. — Walter, Kirchen-

recht.

6. Epistola cardinalium, archiepiscoporum, episcoporum Parisiis

degentium de damnandis voluminibus, inscriptis : Traités des li-

bériez de l'Église gallicane avec les preuves. Paris, 1637 (Procès-

verbaux du clergé de France, tom. III, pièces justificatives).

7. Le Roi y dit : Cette édition (Paris, 1651, 2 tom. in-fol.) ren-

ferme une foule de nouveaux documents servant à l'éclaircisse-

ment des droits de notre couronne, et à la preuve entière desdites

libertez, en sorte que ces beaux droits si augustes et si illustres se

trouvent tellement justifiés, que ceux qui les avaient estimés vains

et sans fondement, pour n'avojr pénétré jusque dans.leurs sour-

ces, sont obligés par la force de la vérité de les reconnaître aussi

anciens que notre monarchie, et qu'ils ont éfé pratiqués de temps

en temps jusqu'à présent.

8 Commentaire sur le traité des libertez de l'Église gallicane de
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temps le célèbre Pierre de Marca, reçu dans le

conseil royal sur la recommandation do Du Puy',

se laisser entraîner à la suite de celui-ci, et,

dans ses dissertations de Concordia <iaccrdo(ii et

itnverii, élever la voix en faveur des libertés

gallicanes '.

« Le récit de toutes les particularités de cette

querelle si funeste à l'É^'lise 3 nous conduirait

beaucoup trop loin; toutefois, il est nécessaire,

avant d'aborder la nouvelle phase inaugurée

par les déclarations de 1673 et de 1682, de repro-

duire quelques-unes de ces prétendues libertés

que les gouvernements séculiers ont prises pour

règles dan>; les prétentions qu'ils se sont crus

en droit d'élever contre l'autorité papale.

€ Au nombre de ces libertés figure d'abord

l'appel comme d'abus, resté en vigueur dans

les lois françaises depuis la Pragmatique Sanc-

tion *. Réputé pleinement illégal avant le con-

cordat, au témoignage d'Âufrére, président du

parlement de Toulouse en 1514, ce recours à la

puissance civile contre les actes du pouvoir ec-

clésiastique avait dû, depuis, être encore bien

plus décrédité. Bien loin de b'i, dès le régne de

François I", surtout à dater de l'année 1533, il

était très fréquemment usité; et ce roi, l'une

des parties contractantes du concordat, publiait

en 1539 l'ordonnance de Villers-Gotteréts, dans
laquelle il considérait cet appel comme faisant

partie intégrante de ses moyens légaux de gou-
vernement, toutes les fois qu'il ne s'agissait ni

de discipline, ni de réforme de mœurs, ni de vi-

site pastorale; dans ces derniers cas, l'appel

comme d'abus ne devait avoir qu'un effet dévo-

maistre, Pierre Pilhou. Paris, 1655, iD-4o. — Boviat, Spécimen jii-

ris ecclesiastici apud Gallos renepti. Paris, 1684. — Traitez des

droits et libert«z de l'Église gallicane, 2 vol. in-fol. Paris, 1731. —
Durand de Maillane, Les libertés de l'Église gallicane prouvées et

commentées, Lyon, 1771, 5 vol. in-4o.

1. lialuze, Vila P. de Marca, § 6, p. 28.

2. 1641. Bahize, a. a. G., §8, p. 30, prétend que l'appendice

de ce livre : Seu de libcrtatibns Ecclesiœ gallicana;, n'est qu'une

spéculation du libraire ; il n'en est pas moins vrai que Pierre de

Marca se crut obligé, non seulement de soumettre son ouvrage au

jugement du Saint-Siège, mais encore de composer, en faveur de
Rome, un autre livre dont Baluze a jugé à propos de frustrer le

public. — V. de Maistre, ibid., p. 14:{.

3. [Affre), a. a. C, p. 95.

4. Aiifrerius, in add. ; resp. Clem., 1, do Ofl. ord. Reg. 2, n. ."ÎO

(Mém. du Clergé, tom. V[, col. 61) : la hoc regno ubi potes'as

(;.;cie?iastica abutitur nolorie sua jurisdiclione vel potestalc, etiam
contra clericos, conccdi soient per Cancellarium liUcraî, in casu
appellandi ab abusu notorio vulgariter nuncupatn». De quibus sa;pe

dubilavi, ubi fundari polerant in jure : etsi ofQciales (die des Par-
laments) multas rationes allegant : nunquam tamen audivi neque
vidi, Disl semel, quod super meriiis hujusmorli causarum appella-

lioniim fuerit pronunliatum ; sed duntaxat vel appellaliones annul-
lari. aut quod appellantes non erant ut appellanles recipiendi

;

quia a judice spiritual! non est ad judicem sa;cularem appellan-
dum. — {Affre), a. a. O., p. 74. rot. 2.

ANISME
lutif dans le sens des canons i. A partir de ce

moment, l'épiscopat fit en vain entendre ses

plaintes. Les édils royaux furent eux-mêmes
impuissants; le parlement les frappait toujours

de stérilité en se retranchant derrière les termes

de l'ordonnance, qui, d'autre part, avait consi-

dérablement restreint la juridiction de l'Église.

Le pouvoir juridictionnel des évêques se trouva

tellement paralysé, que Fénelon n'était ([ue trop

autorisé à signaler l'abus énorme àaVap'pcl comme
d'abus '-. Il n'y eut que l'énergique volonté de

Louis XIV ((ui opposa une barrière à la marche
envahissante des parlements, notamment par la

publication de son édit de 1695. Mais après la

mort du grand roi, le jansénisme s'empara de

la question, et dès lors l'Église tomba tout à fait

dans la servitude des hautes cours de justice,

qui cumulaient arbitrairement le rôle d'accusa-

teur et celui de juge ^ En même temps une

guerre ouverte fut déclarée au saint-siège, et

l'on ne garda plus aucun ménagement à l'égard

des bulles papales, vis-à-vis desquelles on avait

du moins agi jusqu'alors avec un certain respect

extérieur <.

I L'appel comme d'abus entraîne toujours à

sa suite le placitum regium ; aussi, cette dernière

prérogative occupe-t-elle une place importante

parmi les libertés gallicanes '. L'histoire nous

montre, il est vrai, divers souverains employant

ce singulier moyen de protéger les canons, an-

térieurement à la Pragmatique Sanction c
; mais

le placet n'apparaît dans son entier dévelop-

pement, comme principe législatif
,

qu'après

la promulgation de cet acte, qui n'était lui-même

que le résultat de l'examen dos décrets du concile

schismatique de Bàle, transmis par ce concile

au roi de France ". En le présentant comme une

des libertés de l'Église gallicane, ce prince était

fondé à invoquer aussi l'exemple de l'Espagne,

où le placet était pratiqué, notamment par

Charles V, à l'égard des bulles papales avec fort

peu de ménagements. En France voici quelle

était la théorie de ce droit : les bulles du pape

sont bien véritablement des lois générales de

l'Église ; mais elles ne sont exécutoires qu'au-

tant qu'elles ont été reçues par TÉglise galli-

cane. Elles avaient donc besoin au préalable

d'être promulguées par les évêques, qui eux-

1. Bérieourl, a. a. 0., E, chap, Î5, n. 33, p. 396. — [Affre), a

a. G., p. 79. — Hrricourt, a. a. G., chap. 19, n. 4, p. 308.

2. {Affre), a. a. G., p. 105.

3. M., î6jd.,p. 98, 103, 105, 109.

4. Héricourt, a. a. O., E., chap. 23, n. 31, note 1, p. 396.

5. Art. 43, art. 77, art. 44.

6. {Dupin), de Polesl. eccl. et temp. Vindob. 1766, p. 366. —
lUchter, Kirchenrecht, § 182, note 1.

7. //encourt. H, chap. 14, n. 17, p. 280.
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mêmes ne pouvaient faire cette promulgation

qu'avec l'agrément des parlements '. Il va sans

dire que l'on étendait cette condition même aux

décrets dogmatiques, par la raison qu'il pou-

vait arriver qu'il s'y mêlât quelque cliose ayant

trait à la discipline -.

« Il résultait de tout cela que, sans l'approba-

tion du roi et des parlements, le pape n'avait

pas le droit de faire une nouvelle loi obliga-

toire pour la France. Par une conséqi;ence na-

turelle, les défenseurs des libertés gallicanes

lui refusaient pareillement celui de dispense,

dans les cas pour lesquels ce droit ne lui avait

pas été formellement accordé par les conciles

œcuméniques ^. Ces libertés enlevaient, spé-

cialement, au Souverain Pontife la faculté de

dispenser des empêchements relatifs à la récep-

tion des bénéfices *, ainsi que des prescriptions

des statuts des différentes églises cathédrales et

collégiales ^.

« Dans de telles conditions, il était tout natu-

rel que l'on n'accordât aucune espèce de juri-

diction aux nonces apostoliques «. Les légats a

latere que le pape envoyait à cette France, au-

trefois sa plus fidèle alliée, devaient eux-mêmes,

en vertu d'un article des libertés gallicanes 7,

se résigner à subir un procédé outrageant au

plus haut degré pour le chef de l'Église §; le

légat ,
qui ne pouvait pas même entrer en

France sans avoir été demandé et agréé par le

roi, devait promettre sous serment, oralement

et par écrit, de n'exercer son mandat dans le

royaume que dans la mesure et la durée qu'il

plairait au roi de lui assigner, et conséquem-

ment aussi de cesser ses fonctions aussitôt qu'il

lui serait donné connaissance que telle était la

volonté du roi. Cette promesse supposait égale-

ment que le légat ne devait rien faire qui fût

en opposition avec les libertés gallicanes, les

décrets, les conciles généraux, les privilèges de

l'Université. Dans ce but, le légat du pape était

tenu de soumettre ses pouvoirs à la vérification

du parlement et aux modifications qui pour-

raient y être faites et auxquelles il avait ensuite

à se conformer strictement dans tous les cas.

« Cet exposé suffit à révéler toute la tendance

des libertés gallicanes, et c'est à peine si, pour

les caractériser davantage, il est besoin d'ajou-

ter qu'elles donnaient au roi le droit de convo-

1. M., Jbid., chap. 15, n. 2 sqq., p. Î88.

2. Id., Ibid., n. 8, p. 290.

3. Art. 42.

4. Art. 27.

5. Art. 64.

6. Béricourt, a. a. 0., chap. 7, n. 4, p. 230.

7. Art. 11, 31,45,58, 59, 60.

8. Béricowt, a. a. 0., chap. 7, n. G, p. 230, n. 8. p. 835.

quer et de confirmer les conciles nationaux et

provinciaux * et juridiction sur les clercs atta-

chés immédiatement à sa cour -, et déniaient

absolument au pape la faculté de lever des

taxes sur les bénéfices 3. Mous remarquerons

seulement que les moyens adoptés pour le

maintien des libertés gallicanes '• étaient en

harmonie parfaite avec le but; il n'y avait pas

à s'y méprendre: entente amicale du roi avec le

pape ou son délégué, examen attentif de toutes

les bulles, appel des décisions papales au pro-

chain concile, enfin ap^ el comme d'abus, toutes

choses qui, à l'exception de la première, n'étaient

que des voies ouvertes au schisme et à l'hérésie.

« Il était inévitable qu'après avoir régi près

de deux siècles la nation française, ces princi-

pes ne finissent par être aussi acceptés d'une

partie du clergé, et ne le disposassent à faire

cause commune avec les parlements, dans leurs

tendances schismatiques. Heureusement ces

tendances avaient constamment rencontré un

obstacle puissant dans les rois eux-mêmes, plus

fidèlement attachés que les parlements à la foi

de l'Église. La volonté inflexible de Louis XIV,

devant laquelle tout était obligé de se courber,

était, sous ce rapport, un bonheur pour l'Église;

mais elle pouvait aussi lui devenir fatale, et ce

danger se réalisa. Le second concile de Lyon

(1274) avait reconnu ûans son douzième canon

les droits de régales perçus par les rois de

France pendant la vacance des sièges épisco-

paux, mais seulement pour les sièges déjà assu-

jettis à cette charge. Louis voulut étendre ces

droits à tous les sièges de son royaume 5. Les

parlements s'empressèrent de proclamer l'uni-

versalité des régales comme une chose qui al-

lait de soi, attendu, disaient-ils, que la couronne

de France était ronde, et dans l'année 1673, une

commission d'évêques fit également une décla-

ration dans ce sens. Telles furent l'origine et

la cause du différend qui éclata entre Louis XIV
et le pape Innocent XI, lequel se prononça avec

la plus grande énergie contre le principe posé

par le roi «. Mais l'incident le plus grave de ce

regrettable conflit, ce fut la convocation que fit

Louis d'une assemblée d'évêques, à laquelle il

proposa de fixer, par une déclaration solennelle

les véritables limites du pouvoir papal ; c'est à

ce moment que ces évêques, au nombre de

trente-quatre, furent sur le point de proclamer

1. Art. 10. — Béricourt, a. a. C, chap. 14, n. 21, p. 282.

2. AtK 3S. — Béricourt, a. a. G., chap. 19, n. 15, p. 311.

3. Art. 14.

4. Art. "5-79.

5. Voy. les deux ouvrages de Sfondrati, Regale sacerdolium,

1684, et Gallia vindicala, 1688, dont le premier est signé Eugenius

Lombardus, el le second est anonyme. De Maisire, ibid., p. 125.

6. (Sfondrati). Gallia vindic, diss. 1, ? 4, p. 83 sqq.
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formellement le schisme de l'Église de France.

Le projet de déclaration, rédigé par l'évèque de

Tournay, y aboutissait nécessairement *
, et si

ce malheur ne fut pas consommé, la France le

doit à Louis \IV et au grand Hossuet. Celui-ci

se chargea de rédiger cette déclnration à jamais

déplorable % et il la renferma dans des termes

vagues et généraux qui se prêtaient aux inter-

prétations les plus diverses. L'assemblée n'en

poursuivait pas moins le cours de ^s déliltéra-

tions, voguant à pleines voiles sous le pavillon

des libertés gallicanes vers les abîmes du

schisme. Bossuet, qui en était l'àme, s'épuisait

en efforts pour la retenir, lorsque tout à coup

la main puissante du roi intervint et mit fin à

la crise en dissolvant la commission 3, Mais en

même temps Louis exigea par un édit la re-

connaissance absolue des quatre articles de la

<léclaralion dans tout le royaume <; tous les

évêques durent les jurer et le parlement les ins-

crire d'autorité dans les actes de la Sorbonne.

« Nous avons plusieurs fois déjà , dans le

cours de ce livre , suffisamment réfuté ces

quatre articles ; nous nous bornerons ici à les

reproduire textuellement :

ARTiCLK V'. — « Dieu n"a donné à saint

» Pierre et à ses successeurs, vicaires de Jésus-

» Christ, et à l'Église elle-même, de puissance

»que sur les choses spirituelles et qui concer-

» nent le salut, mais non sur les choses temporel-

» les et civiles ». »

» En conséquence, les rois et les princes ne
» sont soumis à aucune puissance ecclésiasti-

» que, par l'ordre de Dieu, dans les choses tem-

» porelles; ils ne peuvent être déposés ni direc-

» tement ni indirectement par l'autorité des
)> chefs de l'Église, ni leurs sujets dispensés de
» la soumission et de l'obéissance qu'ils leur

» doivent, ni absous du serment de fidélité «. »

IP ARTICLE. — « La plénitude de puissance

» que le saint-siége apostolique et les succes-

)) seurs de saint Pierre, vicaires de Jésus-Christ,
1. De Afaistre, a. a. G., p. 204.

2. J^. A. Schelstrate, de Lugendis aciis cleri Gallicani. 16R2

(éd. 2da 1730. Veith,i]e Primalu et infallibililate. Mechl. 1825,

p. 22.S sqq. — liocfibnrti, de Romani Pontiûcis auctoritate (3 vol.

in-fol.i

3. De Afaisire, ibid., p. 261.

4. ?:dit du roi sur la déclaration faite par le clergé de France,
enregistré le 23 iiiar». Paris. 1682, 4.

5. Cette proposition est conçue en termes si généraux, que
;'aa peut indifféremment l'adopter ou la combattre.

6. Cette coni'lusion érige en griefs contre l'Eglise des faits ir.-

conteslables. en préteiidnnt faire découler r.iccH«ation d'avoir en-
trainé les sujets d'un grand nombre de princes dans la violation

flagrante de leurs droiUs. Or, à cet égard, la vérité se réduit à ce
point, savoir : que. plus un pouvoir s'éloigne de la base de
l'Etat chrétien, plus aussi il s'affranchit du contrôle de la puissance
spirituelle, et qu'il peut arriver, en suivant celte -^oie erronée, à
se mettre tout à fait hors de l'atteinte de la déposition.

» ont sur los choses spirituelles, est telle, que
» néanmoins les décrets du saint concile œcu-
» ménique de Constance, contenus dans les ses-

» sions 4 et '.'>, approuvés par le saint-siège

» apostolique, confirmés pnr lapratiquc de toute

» l'Église et des pontifes romains, et observ43S

» religieusement dans tous les temps par 1 K-

» glise gallicane, demeurent dans leur force et

» vertu; l'Église de France n'approuvant pas

» l'opinion de ceux qui donnent atteinte à ces

» décrets ou qui les atFaiblissent, on disant ([iie

» leur autorité n'est pas Inen étiiljlie, qu'ils ne

» sont point approuvés, ou qu'ils ne regardent

>» que le temps de schisme •. »

HT* ARTICLE. — « Qu'ainsi l'usage de la

» puissance apostolique doit être suivant les ca-

» nous faits par l'esprit de Dieu, et consacrés

» par le respect général ; les régies, les moeurs

» et les constitutions reçues dans lo royaume et

ij dans l'Église gallicane doivent avoir leur force

» et vertu, et les usnges de nos pères demeurer
» inéliranlables; il est même de la grandeur du
» saint-siége apostolique que les lois et coutumes

» établies du consentement de ce siège respec-

» table et des églises subsistent invariablement. »

IV« ARTICLE. — « Quoique le pape ;iit la

» principale part dans les questions de foi, et

» que ses décrets regardent toutes les Églises

» et chaque Église en particulier, son jugement

» n'est pas irréformable, à moins que le con-

» sentement de l'Église n'intervienne. »

« Outre que ces définitions étaient, sur plu-

sieurs points, en contradiction avec la pratique

de l'Église, l'Église elle-même n'avait jamais

encore formulé, sur la dernière question, de

proposition dogmatique. L'assemblée prenait

donc audacieusement une initiative tout à fait

en dehors de sa compétence. Aussi un cri de

désapprobation s'éleva-t-il de toutes parts, no-

tamment du sein de l'épiscopat hongrois et de

plusieurs facultés, contre cette tentative témé-

raire. .\u milieu de cette immense protestation,

if était impossible que le pape gardât le silence.

Si Innocent XI jugea préférable de ne pas con-

damner formellement la déclaration, il ne laissa

pas néanmoins que de manifester suffisamment

sa pensée, en se prononçant contre cet acte dans

un bref publié immédiatement après son appa-

1. Le concile de Constance n'est pas cpcuménique, comme nous

l'avons dit au mol Concile. Les décrets des sessions IV et V ne soi.t

certainement pas d'unconcile œcuménique, puisqu'il n'y avait alors

à Constance que l'obérlionce du pape douteux Jean X.VIII et que,

de plus, Jean XXIU s'était retiré du concile avani ces deux sessions.

Quanta l'approbation de ces décrets par le Saint-Sicge et learcon-

firmalion par la pratique de toute l'Eglise et des pontifes ro.nains,

ce n'était qu'un rrve des gallicans qui voulaient faire passer leur

désir pour la réalité, affirmant ce qu'ils ne pouv.iient prouver. (Note

de l'éditeur).
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ritiou 1, en n'accordant la confirniation épisco-

pale à aucun de ceux qui l'avaient juré, et en

ne cessant de supplier le roi de révoquer s'en

édit. Alexandre VllI alla plus loin; à son lit de

mort, il ordonna la publication de la bulle In-

ter mutiplices, dressée par lui quelques mois au-

paravant, et dans laquelle il réprouvait et an-

nulait la déclaration de l'épiscopat français -.

1. Litt. Innoo. XF, in fnnn. hrcv. {Sfondrnti, Gallia vindic.jdiss.

1, g S, doc. 59, p. 44S.) — Jtnsknfiiny, Monuiii. iNilliolinn, loin. 1,

p. 224.

2. Bulle Intt'r )iuiUiplices d'Alexandre VIII, rendue

le 4 août l(i!)0, qui condamne tant la concession de

la Régale que la déclaration de 1082.

« Alexandre, serviteur des serviteurs de Dieu
« Pour perpétuer la mémoire de la chose.

« Au milieu des sollicitudes sans nombre qui nous
pressent, et qui sont attachées à notre charge pas-

torale , nous devons principalement veiller sans

cesse, avec un zèle et une activité infatigables, à ce

qu'aucune espèce d'atteinte ne soit portée aux dioits

et privilèges de l'Église universelle, à ceux des so-

ciétés particulières, non plus qu'à ceux des lieux sa-

crés et des personnes ecclésiastiques. Tel est le mo-
tif qui a fixé, d'une manière toute spéciale, notre at-

tention sur les actes que se sont permis, en France,

des archevêques, des évéques, et plusieurs autres

membres du clergé, dans une assemblée d'État, te-

nue il y a plus de neuf ans : actes d'autant plus at-

tentatoires aux droits des Églises de France, et même
à l'autorité du Siège Aiiostolique, qu'après avoir

poussé la licence ju.squ'à consentir que le droit de

Bégaie s'étendit à toutes les Églises de ce royaume,
ils n'ont pas craint de publier la Déclaration qu'ils

avaient arrêtée. Le dirons-nons? Aujourd'hui encore,

ils osent soutenir ces mêmes attentats, et leur don-

ner de la publicité, ainsi qu'à ce qui en a été la fu-

neste conséquence : car ils ne tiennent aucun compte,

ou assurément ils font bien peu d'estime de tous les

avertissements qui leur ont été donnés, à diverses

reprises, mais toujours sans résultat, quand nous

les pressions d'abandonner leurs tentatives coupables

et leurs procédés injustes.

« Nous ne devions pas nous en tenir là : nous

avions à garantir, pour le présent et pour l'avenir,

les intérêts du Saint-Siège, de l'Église universelle.de

chaque société particulière, et de tous les membres
du clergé. Pour atteindre ce but, il nous fallait op-

poser une Constitution et une Déclaration aux actes de

l'assemblée de France. Ce n'est qu'après le plus mur
examen fait par les cardinaux et par d'autres per-

sonnages éminents en doctrine, qu'en vertu de l'au-

torité que le ciel nous a confiée, nous avons enfin

porté ce décret. Nous avons, en cela, suivi l'exemple

d'Innocent XI, notre prédécesseur de sainte • mé-
moirs, qui, dans sa réponse, en forme de bref, du
11 avril 1682, à la lettre du clergé de France, a an-

nulé, cassé et déclaré nuls pour toujours, les actes que
ce clergé s'était permis dans son assemblée dA Paris.

« A notre tour, et de notre propre mouvement,
nous déclarons, par les présentes, que tout ce qui a

Innocent XII parvint enfin, en 1693, à obtenir

du roi, catholique de cœur, la révocation de

été fait dans cette fameuse assemblée du clergé de

France, d'après l'impulsion, et par suite d'une vo-

lonté séculière, tant dans l'aU'aire de l'extension de

la Kéfjale que dans celle de la déclara lioîi sur la puis-

sance et la juridiction ecclésiastiqu(!S, au préjudice

de l'état et ordre clérical, comme au détriment du
Suint-Siège

; que tout ce qui s'en est suivi, ainsi que
tout ce qui pourrait être attenté par la suite ; nous

déclarons que toutes ces choses ont été, sont et se-

ront à perpétuité nulles de plein droit, invalides, sans

effet, injustes, condamnées, réprouvées, illusoires, entiè-

rement destituées de force et valeur. Voulons aussi et

ordonnons que tous les regardent maintenant et tou-

jours comme nulles et sans effet; que personne ne

soit tenu de les observer, ni qu'en vertu de ces actes,

il ait été ou soit acquis, et encore moins qu'en aucun

temps, il puisse être acquis ou appartenir à qui que
ce soit, un droit ou une action quelconque, un litre

coloré, ou une cause de prescription, alors même qu»

cette prescription prétendue pourrait alléguer la plus

longue possession. Nous statuons même et nous or-

donnons qu'on doit tenir à jamais ces actes comme
non existants et non avenus, comme s'ils n'eussent

jamais été mis au jour.

« Et néanmoins, par surabondance de précaution,

de notre propre mouvement, après une sérieuse déli-

bération, et de la plénitude de la puissance Pontifi-

cale, nous condamnons de nouveau, nous réprouvons et

dépouillons de leur force et de leur effet, les articles sus-

dits, et les autres choses préjudiciables. Nous protes-

tons contre tout cela et en proclamons la nullité, inter-

disant toute exception qutjlconque contre cette bulle,

surtout le prétexte de subrcDtion ou d'obreption, de nul-

lité ou d'invcdidilé : décrétant, au contraire, que les

présentes sont et seront à jamais valides, qu'elles

ont et conservent pleinement et entièrement leur ef-

fet; qu'elles doivent être partout jugées et définies de

la même manière par les juges ordinaires et délé-

gués, quels qu'ils soient. Nous ôtons à chacun d'eux

toute faculté et autorité de juger et d'interpréter au-

trement : déclarant que ce qui pourra être attenté

contre notre présente décision, avec ou sans con-

naissance par quelque personne , ou en vertu de

quelque autorité que ce soit, est sans effet et illu

soire; qu'aucuns décrets des conciles, soit qu'ils aient

été allégués déjà, soit qu'on les allègue dans la suite,

quelle que puisse être la personne qui le fasse, n'au-

ront aucune valeur contre la teneur des présentes,

non plus que les autres prétentions, coutumes, droits,

constitutions, privilèges, lettres, induits des empe-

reurs, princes, personnages habiles, sous quelque dé-

nomination qu'on le produise; car nous prétendons

ôter à tous et à chacun de ces titres, et nous leur

ôtons publiquement tout effet par la présente bulle.

Nous voulons, de plus, qu'aux copies des présentes,

même imprimées, souscrites de lu main d'un notaire

public, et munies du sceau de quelque personnage cons-

titué en dignité ecclésiastique, il soit ajouté la même

foi qu'à l'original même, s'il était exhibé et présenté. »
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l'édit du 2 mars 1682 ', on même temps que les

évèques imploraient leur pardon auprès du
pape, dans les termes les plus humbles -.

« Mais si après cela il avait été possible de

conserverencore quelques doutes surle jugement
de l'Église à l'égard de la célèbre déclaration,

toute incertitude aurait dû tomber devant la

condamnation prononcée par Pie, VI, dans la

bulle Auctorem fidei, contre le synode diocésain

tenu par Scipion Ricci, évèque de Pistoie, le-

quel avait adopté cette déclaration comme l'ex-

pression de ses sentin)ents 3.

» Vingt-six ans après la mort de Bossuet

(1704), parut la première, et quinze ans plus

tard, la seconde édition de la Defensio declaratio-

nis cleri gallicani •', sous les auspices de l'indigne

neveu du grand prélat. Cet ouvrage, Bossuet
l'avait entrepris à l'instigation de Louis XIV,
puis abandonné, puis encore remis sur le mé-
tier. Il est certain que le roi et lui avaient com-
plètement renoncé à leur projet primitif de le

livrer à la publicité. La composition de ce livre

avait dû mettre son auteur dans une cruelle

perplexité; la déclaration de 1682 était son
œuvre, et en lui donnant force de loi par son

édit, Louis XIV s'était acquis le droit d'en exi-

ger la démonstration scientifique. Bossuet écri-

vit la défense de cette déclaration; mais cet acte

de faiblesse inquiéta ses dernières années. Tou-
tefois, pour quiconque sait par expérience com-
bien il y a loin des premiers essais, même très

multipliés, d'un ouvrage, à la forme définitive

sous laquelle il paraît au jour, il est évident
qu'on ne peut, sans injustice, imputer à l'é-

vêque de Meaux la responsabilité de la De-

fensio declarationis , ses éditeurs posthumes

1. Dans sa lettre à Innocent XII, Louis XIV disait : Et parce
que je lâche de lui témoigner mon respect filial par les preuves
les plus fortes dont je suis capable, je suis bien aise de faire sçavoir

à V. s, que j'ai donné les ordre?»' nécessaires, afin que les atTaires

contenues dans mon édit du 2 de mars 1682. concernant la décla-

ration faite par le clergé du royaume (à quoi les conjonctures
d'alors m'avoient obliger n'ayent point de suite. Et comme je sou-
haite non-seulement que V. S. soit informée de mes sentiments,
mais aussi que tout le monde sçache par un témoignage public
la vénération que j'ai pour ses grandes et saintes qualités, etc.

{Roskovany, a. a. 0., p. 215. — Soardi. a. a. 0.. p. II p.

134.)

2. Ils disaient
: Ad pedes Bealitudinis vestrne provoluli profitemur

si declaramus, nos vehementer quidem et supra id quod dici po-
test ex corde dolere de rébus gestis in comiliis prœdictis, quae
Sanctilati vestra; ejnsque prœdecessoribus summopere displicue-

rant : ac proinde quidquid in iisdem comitiis circa ecclesiasticam
potestatem et pontificiam aucloritalem decretum censere potuit,

pro non decreto habemns et habendum esse declaramus. (linsko-
vany, a. a. 0., p. 223.)

3. PU VI. P.. Consl. 985, ann. 1794, 28 aug. iBnIl. Roman.
Conlin., lom. IX, p. 3^.)

4. La première eut lieu à Luxembourg, en 1730 ; la «econde à
Amsterdam, en 1745.

ANISME
n'offrant surtout aucune garantie de fidélité *.

» Quoi qu'il en soit, ce livre eut pour funeste
conséquence, que, empruntant son autorité à
celle de Bossuet, il devint le critérium du gal-

licanisme, qui prit une telle extension pendant
la lutte du jansénisme contre les jésuites, qu'il

fallut déployer les plus grands efforts pour
faire recevoir en France la bulle Unigenitus 2,

par laquelle Clément XI condamnait les erreurs
de Quesnel (1713). Cinquante-trois ans plus tard

(1766), Louis XV promulguait de nouveau l'é-

dit du 2 mars. Le gallicanisme recrutait de
jour en jour de plus nombreux adeptes dans
les rangs du clergé comme parmi les laïques, et

il survécut à la Révolution. Néanmoins, l'exem-

ple des évêques qui se prononcèrent encore, en

1826, pour leslibertés gallicanes ^ n'a pas trouvé

depuis de nombreux imitateurs, et l'épiscopat

français, depuis la révolution de Juillet, a ré-

pudié entièrement ces prétendues libertés, qui

ne comptent plus guère de partisans que dans
la bureaucratie *.

» Mais les effets du gallicanisme ne se sont

point renfermés dans les limites de la France
;

ils ont fait invasion dans tous les pays catholi-

ques, surtout dans les monarchies soumises au

sceptre des Bourbons. En Allemagne, cette ten-

dance fut en grande partie l'œuvre d'un coad-

juteur, qui lui donna son nom et contribua plus

que personne à son succès.

Fébronianisme . Joscp/iisme.

» Il aurait été impossible au gallicanisme, pour

se répandre hors de France, de trouver un pro-

pagateur plus actif que Zéger Bernard Van Es-

pen, canoniste hollandais. Cet écrivain, tant

dans son principal ouvrage sur le droit ecclé-

siastique que dans un grand nombre de traités

particuliers, a présenté les principes des libertés

gallicanes comme 'a base normale des rap-

ports, soit de l'épiscopat, soit du pouvoir sécu-

lier avec le pape >. Les écrits de Van Espen,

où brille une grande richesse d'érudition histo-

rique, puisée, il est vrai, le plus souvent dans

Thomassin, pourront toujours être consultés

avec fruit, tant à cause de l'extrême clarté de

style qui le distingue, que de l'abondance des

matériaux qu'ils renferment; mais les idées

1. Soardi, a. a. 0., p. II, p. 171 sqq. — Quis est Petrus? p. 122

sqq. — De Maistre. ibid., p. 254 sqq. — Walter, Kirchenrechl.

2. Bullar. Roman., tom. X, p. I, p. 340.

3. Yuillefroy, Traité de l'administration du culte cîlholique

(Paris, 1826i, s. v.. Déclaration, p. 234. Richter, Kirchenrechl.

4. L'ouvrage de Vuillefroy, cité dans la note précédente, témoi-

gne presque à chaque page de cet esprit de la bureaucratie. —
"Walter. Donner Kircheniexikon, vol. II, p. 809.

5. § 7. — Editions diverses des œuvres complètes de Van E*-

pen : Lovan. 1753. — Venet. 1769. — Colon. Agripp. 1777.
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qui leur servent de base, et les tendances qui

s'y révèlent à chaque page ', ne justifient que

trop la condamnation qu'ils se sont attirée de la

part du saint-siège -.

» L'inlluence du savant canoniste sur la dif-

fusion des pernicieuses doctrines dont nous ve-

nons de tracer l'historique, a été très considé-

rable, surtout dans ce qui concerne la position

du pouvoir temporel vis-à-vis de la puissance

spirituelle, et l'on peut, sans hésiter, considérer

en grande partie comme son œuvre la guerre

engagée avec le pape par le disciple de Van
Espen, Nicolas de Houtheim, coadjuteur de

Trêves.

» Dans l'année 1763, Houtheim ^ publia, sous

le pseudonyme Justinus Fébronius, un livre in-

titulé : de Statu Ecelesise et légitima potestnte Ro-

mani Pontificis liber singularis ad reuniandos dissi-

dentes in religione christianos compositus ^. Ce livre

a valu à son auteur une malheureuse célébrité!

Son intention, comme le titre le dit, était la

réconciliation des protestants avec l'Église ;

mais ce résultat, Fébronius prétendait le réali-

ser par l'admission des dogmes de la confession

dissidente ; et, en e^et, plusieurs de ses maxi-

mes fondamentales étaient empruntées à Puf-

fendorf, ce qui lui attira les louanges d'un

grand nombre d'hérétiques, mais nullement de

toute la secte s. Comme il allait beaucoup plus

loin que les gRllicans et les jansénistes, la con-

damnation de ses erreurs ne pouvait se faire

attendre ; elle fut prononcée le 27 février de

l'année 1754, par le pape Clément XIII ". Aussi-

tôt après, la plupart des évoques d'Allemagne
interdirent également l'entrée de leur diocèse à

l'écrit d'Houtheim 7.

» Le fébronianisme, ainsi désigné par le nom
de son auteur, et, nonobstant la préface la plus

flatteuse, système des plus outrageants pour la

1. Supra, §7. — Zaccaria, Anlifebron. vind., vol. II, p. 448

sqq. — Nardi, De papochi, vol. Il, p. 360 sqq.

2. Backhus, Acta Van-Espeniana, Mechl. 1827.

3. Zaccaria, a. a. O., tom. I, p, 3.

4. Ce livre parut d'abord à Francfort et eut ensuite plusieurs

éditions, tant dans cette ville qu'à Venise. Des additions successi-

ves, provoquées par de nombreuses attaques, et publiées sous les

pseudonymes de Justinianus novus, Johannes Clericus, Aulus Jor-

danus, Johannes a Calore, Theodorus a Palude,-lui firent attein-

dre, en 1774, les proportions d'un ouvrage en quatre volumes,

dont le dernier se composait de deux parties

5. La méthode proposée par Fébronius était complètement im-

praticable, reposant sur des suppositions entièrement fausses. C'est

ce que reconnurent même des écrivains protestants qui, par celle

raison, s'élevèrent contre lui, entre autres C. F. Bahrdt, Diss. adv.

Justin. Febron. Tract. Lips. 1763.

6. La condamnation elle-même n'est point dans le BuUar. Ro-
man, contin.

; tom. II ; mais on y trouve la lettre du pape à

l'évèque de Wurzbourg et celle à l'archevêque de Mayenco, où on

lit : Nos hune librum nuper proscripsimus.

7. Zaccaria, a. a. O., tom. I, p. 34 sqq.

dignité du saint-siège, peut, malgré ses nom-
breuses contradictions *, être ramené aux prin-

cipes suivants 2 ;

» D'abord voici quel est le point de départ de

Fébronius : Jésus-Christ a conféré le pouvoir

des clefs à tout le corps des fidèles, en ce sens

que le corps des fidèles possède ce pouvoir, à

parler le langage de l'auteur, radicaliter et prin-

cipaliter, et les prélats, wswahïer et usvfructualiter.

Ce principe posé, il affirme que chaque évêque

tient immédiatement de Dieu son autorité, et a

reçu, comme successeur des apùtres, le droit il-

limité de dispense, de jugement en matière

d'hérésie et de consécration épiscopale. Il admet

bien que Pierre a été distingué par Jésus-Christ

entre tous les apùtres, et qu'il en a reçu la pri-

mauté; mais il ne voit dans cette primauté

qu'une simple prééminence, semblable à celle

du métropolitain sur les suffragants. Le pape a,

sans doute, la charge spirituelle de toutes les

Églises; il exerce à leur égard un droit d'ins-

pection et de direction, mais il ne peut récla-

mer aucune juridiction ! Comme chef de la chré-

tienté, il est supérieur à chaque évêque en par-

ticulier; il a sur lui la majoritas, mais il ne l'a

point sur le corps épiscopal dans son ensemble,

seul véritable souverain de l'Église. Par consé-

quent, alors même que 'e pape n'assiste point

au concile, celui-ci ne peut être pour cela con-

sidéré comme un corps acéphale, car sa pri-

mauté est dans l'Église, et non au-dessus d'elle.

Par la même raison, le pape ne peut rien non

plus contre les canons; car il ne les domine

pas, il est seulement chargé de les mettre à exé-

cution. 11 est donc permis d'en appeler, en tout

temps, du pape au concile, le pontife romain

n'étant point un tribunal de dernière instance,

ni un monarque absolu, ni un docteur infail-

lible. Ainsi, il ne peut, sans le consentement de

l'Église, faire des lois irrévocables et obliga-

toires pour tous les fidèles, ni en imposer l'exé-

cution en la sanctionnant d'une menace d'ex-

communication. Grâce, il est vrai, aux complai-

santes concessions des évêques, et plus encore,

aux extorsions des papes, le saint-siège s'est

enrichi dans le cours des siècles d'une foule de

prérogatives; mais c'est précisément pourquoi

il est nécessaire de ramener l'Église à son état

normal, tel qu'il avait été constitué par les

quatre premiers conciles œcuméniques. Or, pour

arriver à ce résultat, le moyen le plus puissant

était que les évêques refusassent toute promul-

gation aux bulles du pape ,
toutes les fois

1. Tom. 11,87, p. 180.

t. K. A. Menzel, Neuere Geschichie der Deutscben, Bd. XI,

S. 457.
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qu'elles paraîtraient t'Iover un obstacle à la li-

berté de l'Eglise •.

)) Jusqu'ici on pourrait croire que le système

de Fé!)ronius se place uniquement sur le terrain

du pouvoir spirituel, et demeure entièrenient en

dehors de ce qui touche aux rapports de VK-
glise et de l'État. Mais l'auteur sentait trop bien

que. pour coutiuérir cette liberté ecclésiastique

à laquelle il aspirait, les évèques avaient besoin

d'ini auxiliaire. Aussi tourne-t-il sesregard-^ vers

la puissance temporelle, et, l'invitant à le se-

conder dans_ la réalisation de son système, il

recommande aux princes, entre autres moj^ens,

d'avoir surtout recours à la convocation des

conciles généraux, au placet, à lappel comme
d'abus, et finalement au refus d'obéissance.

» Du reste, Fébronius pouvait absolument se

dispenser d'assigner expressément ce rôle à la

puissance séculière; il découlait forcément de

ses principes. Tel est, en effet, le caractère es-

sentiel de la vérité catholique, qu'un seul doute
élevé sur un point dogmatique met aussitôt

toute la doctrine en question. Mais ce qui im-

porte surtout pour le maintien de l'économie in-

térieure et extérieure de l'Église, c'est que le

fondement et le véritable centre de gravité sur
lequel repose tout l'édifice ne soit point renversé
ou déplacé. En mutilant les droits et les préro-
gatives du pape, en ne lui accordant plus, comme
Fébronius, ([u'une prééminence d'honneur, en
contradiction flagrante avec les paroles for-

melles du Christ, en résulte-t-il au moins pour
les évèques une garantie réelle de liberté dans
l'exercice de la puissance ecclésiastique? Point
du tout; c'est chose impossible! Ils ne peuvent
exister comme corps spirituel, comme Église,
qu'à la condition de se grouper autour dun
centre unificateur; s'ils abandonnent celui que
Dieu lui-même leur a donné, il faut nécessaire-
ment qu'ils en cherchent un autre. Ce nouveau
centre, ce nouveau fondement, ils prétendent le
trouver alors dans le pouvoir temporel, dans
les bras duquel ils se jettent, dans l'espoir qu'il
pourra relier dans ses mains puissantes l'édifice
de l'unité chrétienne qui s'écroule de toutes
parts. De son côté, le pouvoir temporel, séduit
par la perspective d'un accroissement de puis-
sance, on acceptant cette mission, prend réelle-
ment le rôle du pape; mais il le remplit comme
un intrus, sans vocation et sans titre, à sa ma-
nière et avec les moyens afi"ectés à sa fin spé-
ciale. De sorte qu'au lieu d'avoir reconquis une

1. Nous n'avons pas à relever ici tout ce que ce système ren-
fernne de faux. Il nous suffit de renvoyer aux chap. 1, 2, 3, 4, 6,

8 et 9 du livre du Dr Philips. On le trouve aussi réfuté dans tout le'

cours de notre Dictionnaire du Droit canonique. (Note de l'Edi-
teur.;

indépendance chimérique, l'Église se trouve en

définitive l'esclave de l'autorité séculière. C'est

cette cruelle déception que Clément XIII pei-

gnait si vivement aux yeux de l'archevêque de

Mayence, quand il lui écrivait : « Vous n'igno-

» rez pas dans quel abîme de misère sont tom-
» bées les églises dont les évoques s'étaient

» fiattés de rehausser l'importance en même
» temps que la dignité de leur siège, par l'a-

» baissement de l'autorité papale, et cc^mment
» les novateurs ont fini par jeter l'épiscopat

» dans les chaînes de la servitude. »

Or, comme l'épiscopat, qui s'est mis dans

cette situation, se trouve forcé, à raison des

distinctions de peuples et d'États, de recourir à

des princes différents, pour se procurer le lien

d'unité nécessaire, il s'ensuit fatalement que l'É-

glise, une et universelle, se fractionne en églises

locales et particulières; et cet état de choses

dure jusqu'au jour où la justice de Dieu éclate

comme la foudre, brise les sièges épiscopaux,

et renverse les trônes sur les ruines des dynas-

ties. Combien de leçons de ce genre l'histoire a

déjà dormées, et pourquoi faut-il qu'elles soient

toujours perdues I

Fébronius se soumit, en 1778, à une rétracta-

tion de ses erreurs *, qui ne paraît pas avoir été

parfaitement sincère *. Son système provoqua

une série de réfutations, parmi lesquelles celles

de Zacharie et de Bellini méritent une mention

spéciale ' . Mais le fébronianisme, par les pro-

1. 'Wyttembaeh ti Muller, Ge&iai Trevir., vol. UI, Animadver-

siones et addilamenla, p. 54 sqq. " Katholiken. >• Jahrg, 1842, Bd.

I, S. 87.

2. Jnstini Fphronii, Jurisconsult', Commentarius in suam retr.nc-

talioDcm Fio VI P. M. Kalend. novemhr. 1778, submissam. Fran-

oof. 1781. — Gerdil, Opéra, tom. XIII, p. 177 sqq.

3. SapppI, sous le nom de Justininjvis Frobenivs, Epistola ad

Cl. V. Justinum Febronium, Jctum, de légitima polestate Summi

Pontificis. — J. Kleiner. Ad Justini Febronii Hbrum observationes

quaedam summariae. — Epistola Ladislai Simmoschovini Tusci-

Romae et a Sorbona Lutetise Parisorium probala. Siena;, 1765. —
Oretf. Traufwein, Viindieiii; adversus Just. Febronii Jcti de abusu

et usurpatione summae potestatis pontificiae librnm singularem

liber singularis. Aug. Vind. 1755. — Universitalis Coloniensis de

proscriptis a S. S. D. N. Clémente div. prov. Papa XtlI. Actis

pseudo-synodi ultrajectinie — etlibrisjust. Febronii Jcti— Judicium

academicum. Colon. 1765. — Ji. M. Corsi, de Légitima potestate

et spirituali monarchia Romani Pontificis : 12 thèses, Florent.

1765.—/'. X. Zech, de .Judic. cccles., tit. XIII (de schismale).

Ingolst. 1766. — Giul. Ant. Sanqnlli. Dello stalo délia Chiesa e

légitima potesla del Romano Poiilefice, 1766. — Zaccaria, Anlife-

bronio. Pisaiir., 4 vol. in-8, 1707. — Sappel, Liber singularis ad

formandum genuinum conceptum de statu Ecclesiee et Summi

Pontificis potestate, Ang. Vind. 1767. — Kauffmans, Pro statu

Ecclesia; catholicae et légitima potestate Romani Pontificis. Colon.

Agr. 1767. — Constantino, Disinganno sopra l'oggetto scrilto in

fronte del libro intitolato De statu Ecclesiœ. etc. Ferr. 1767. —
Italus ( Wafor, de Corraglia) ad Febronium, Luc. 1768. — P.

Dallerini, de Polestate ecclesiasiica summorum Pontificum et Con-

ciliorum generalium liber, una cum vindiciis auctoritatis pontificia

contra opus Just. Febronii. Veron. 1768. — Zaccaria, Antifebro-
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messes llatteuses qu'il faisait reluire aux yeux
des évêques et des princes, exerçait sur leur

esprit une trop grande séduction, pour que ses

fausses doctrines, propagées par une foule de

pamphlets et d'autres écrits plus importants, ne

fussent pas accueillies plus favorablement que

ces réfutations.

» Mais nulle part cet accueil ne fut plus em-

pressé qu'à la cour d'Autriche, où la théorie de

Fébronius eut pour protecteurs et premiers dis-

ciples le prince de Kaunitz * et le janséniste

Van Svvieten, directeur des études. Ainsi, grand

nombre de canonistes autrichiens s'enrôlérent-

ils avec ardeur sous le drapeau de cette perni-

cieuse doctrine. Les plus remarquables furent

Cybel et Rautenstrauch; le premier, qui avait

déjà publié un traité ex professa sur le droit ec-

clésiastique -, composa sous ce titre : « Qu'est-

ce que le pape? » un libelle qui lui valut d'être

condamné dans la bulle Super soliditate 3 (1786),

et réfuté, à sa honte, par un écrivain distingué

du protestantisme ^.

» Mais personne n'embrassa avec plus de zèle

nius vindicatus. Caesen. 4 vol. in-8, 1771. — Carrich, de Ecclesia,

Rom. Pont, et Episc. leg. pot. Colon. 1773. — (/. A. Sanijallij, Ro-

mani PontiQcis summa aur.toritas, jus et pra;stantiaœcumenicorum

conciliorum. Favent. 1779. — Mamachi, Origeaes {§ 6, .N. 6). —
Zaccnria, Antifebr. vind., tom. I, p. 8 sqq.

1. Wytlenbach, a. a. O.., N. 3, p. 55.

2. /. V. Cybel, introduotio in jus ecclesiastioum catliol. Vienn*,

1778, 4 tom. — Steph. Bantenstraach, Institutiones juris eecles.

Germania; accommodatiu, lom. I, Prag. 1772. Synopsis juris eccle-

siastici publici et privati, quod per terras haireditarias Augustis-

Fimze Imperatricis Mariae Theresiai obtinet. Vindob. 1776, in-8o.

./. P. a Riegger, Institutiones jurisprudcntiœ ecclesiasticae, IV Part.

Viennae, 1768 ; éd. nov. 1774.

3. Bullar. Roman, contin , tom. VU, p. 671 sqq. — Mamacld,

Epistolee ad auctorem anonymuni opusculi inscripli : Quid est

Papa? Rom. 1787. — GerdU, Confutazione di due libelli diretti

contra il brève Super soliditate, Rom. 1789 (Oppr., tom. Xll

p. 15.) Apologia compendiaria del brève di S. Padre Pio VI Super

soliditate, Rom. 1791 et 92 (Oper., tom. XIU, p. 111 sqq.).

4. Qu'est-ce que le pape? A cette question Jean Muller répond :

Cl On dit : Ce n'est qu'un év-que; oui, comme Marie-Tliérèse n'est

Cl qu'une comtesse de Habsbourg, Louis XIV qu'un comte de Pa-

cc ris, le héros de Rosbach et de Leuthen, un de ZoUern. On sait

ce quel pape a couronné Charlemagne premier empereur, mais qui a

<c institué le premier pape ? Le pape, c'était un évèque ; oui, mais

« c'était aussi le saint-père, le pontife suprême, le grand khalife

« (c'est ainsi que le nomme Abulféda, prince d'Amath) de tous les

« royaumes et principautés, de toutes les souverainetés et cités de

« l'Occident, qui a civilisé les jeunes générations barbares de nos

ic contrées par la crainte de Dieu. Sans autre arme que la prière

« pour conserver à un nombre infini d'hommes le trésor que leur

« ont transmis les âges antiques, et à l'Eglise, son pasteur su-

ce prême, et à la famille chrétienne, son clief spirituel ; n'ayant à

ce faire entendre, au milieu du fracas des armes dont retentit notre

« siècle, que les accents plaintifs d'une voix suppliante, qui sem-

« ble vouloir apprendre au monde si elle est encore écoutée par

» les chefs des peuples, ou si elle ne l'est plus que de Dieu seul
;

« dépouillé de tous ces appareils du pouvoir et de la force, qui

« portent dans l'àmo la crainte et l'effroi ;
puissant seulement par

« lei gràcsi câlastes de la bénédiction, il est encore saint dans des

les principes du fébronianisme que l'empereur
Joseph II 1, qui, du jour où il prit lui-même les

rênes du gouvernement (1780), s'appli<iua de
toutes ses forces aies mettre en pratique. Élevé
p.ar deux jésuites, l'empereur était parfaitement

convaincu de la vérité du catholicisme; il n'é-

tait pas moins pénétré de l'idée que le premier
devoir de tout souverain est de se dévouer tout

entier au bien général de son peuple. Malheu-
reusement, il ne voyait l'Église qu'à travers le

prisme mensonger du gallicanisme et du fébro-

nianisme ; et, à ses yeux, la grandeur et la pros-

périté d'un peuple consistaient exclusivement

dans l'accroissement de sa puissance financière

et militaire, et il faisait de cette œuvre le but
suprême de tous ses efforts. De ce point de vue,

qui est celui de l'absolutisme moderne, il devait

voir nécessairement dans l'autorité du saint-

siège le plus grand obstacle à la réalisation de
ses projets ambitieux. Par là s'explique égale-

ment son antipathie invincible pour tous les

ordres religieux qui ne se rattachaient pas à la

société séculière par quelque fonction de la vie

pratique. Toutes les mesures, tous les actes du
régne de Joseph II furent inspirés de cet esprit

de gouvernementalisme, et dirigés dans le sens

de la prédominance exclusive du pouvoir tem-

porel -. Le placet fut rigoureusement exigé

pour toutes les bulles papales, ainsi que pour
les mandements et lettres pastorales des pre-

miers pasteurs. Les évêques durent désormais

prêter à l'empereur le serment de fidélité avant

leur confirmation et ne f*.einander à Rome aucun
pouvoir pour les dispenses, mais les accorder

de leur propre chef, en vertu de l'autorisation

du souverain. Aucune espèce de titre ne devait

non plus être sollicitée de la faveur pontificale.

» Pour se créer un clergé plus docile à ces

principes, l'empereur supprima les séminaires

épiscopaux et les remplaça, pour chaque pro-

vince 3, par un séminaire général dont tous les

autres n'étaient plus que les succursales. Quant
aux ordres monastiques, Joseph leur interdit

Cl milliers de cœurs, grand auprès des potentats entourés du res-

te pect des peuples, dépositaire d'une autorité devant laquelle ont

ce passé, depuis la race des Césars jusqu'à la famille des Habsbourg,

ce une foule de nations célèbres et tous les héros qu'elles ont pro-

c. duils. I. (Millier. Saîmtl. Werke, Bd. 8, 5, 58).

1. Uist.pol. Blxtter, vol. 111,'p. 129 sqq., vol. Vm,îp.G41 sqq.

— Menzel, a. a. G., Bd. XII, Abth. 1, S. 28. — Memorie storiche

di Monsignore Bartolomeo Pacca, ora Cardinale di S. Chiesa, sul

di lui soggiorno in Germania dell'anno 1786 1794. Rom. éd. 2da,

1831. — Aug. Theiner, Geschichte der deutschen Bildung sans-

alten. Mainz, 1845.

2. Codex juris ecclesiastici Josephini, Presb. 1788, 2 Bde.

3. ee Ces établissements, dit Theiner (\t. 304), étaient une dérision

de la religion et l'opprobre de l'humanité » En effet, nulle part,

n'avaient été enseignés d'aussi abominables principes. .'Vussi les

appclait-on le séminairo général de la moderne Babylone.
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d'abord toute relation avec les généraux qui ne

résidaient pas sur le territoire de l'empire; puis

il leur défendit de recevoir des étrangers, et

même, provisoirement, aucun novice; en même
temps, tous les ordres contemplatifs furent abo-

lis. En quelques mois, sept cents monastères de

tout genre avaient disparu. A ces mesures d'in-

tolérance vint se joindre ensuite un édit qui

inaugurait légalement la tolérance universelle

de toutes les confessions chrétiennes.

« Un tel égarement, de la part d'un prince,

d'ailleurs profondément attaché à la foi catholi-

que, est difficile à comprendre. 11 fallait que sa

conscience eût été faussée par de bien funestes

doctrines, tant religieuses que politiques, pour

que non seulement il se mît dans une opposition

violente et systématique à l'égard de Rome, et

fermât son cœur, capable pourtant de nobles et

généreux sentiments, aux prières personnelles

du pape, mais en vînt à rompre complètement

avec le chef de l'Église, en même temps qu'il

attentait avec un déploiement inouï d'illégalité

et d'arbitraire à la conscience même de ses peu-

ples, en violentant leur foi religieuse, et exécu-

tait une série de mesures politiques dignes des

Tibère et des Néron, et qui, par les haines qu'el-

les allumèrent dans le cœur du peuple allemand,

faillirent le précipiter de son trône déjà chance-

lant.

» Avec une pareille direction d'esprit, il n'est

pas étonnant que l'empereur Joseph ait em-

brassé avec tant de chaleur le parti des trois

électeurs ecclésiastiques qui s'étaient insurgés

contre l'autorité du saint-siège. Dès l'année 1769,

ils lui avaient remis un écrit, dû probablement

à la plume de Houtheim, dans lequel ils expo-

saient leurs griefs au sujet de prétendus empié-

tements du pape dans leur juridiction, par les

pouvoirs conférés à ses nonces. Pie VI ayant,

en l78o, sur la demande formelle de Charles-

Théodore, électeur de Bavière, institué une nou-

velle nonciature à Munich ^, les trois électeurs

ecclésiastiques formèrent avec l'archevêque de

Salzbourg, en 1786, à Ems, une ligue contre

Rome. Ils y dressèrent en même temps le projet

de la déclaration dite déclaration d'Ems ^, laquelle

non seulement contestait au pape le droit d'en-

voyer des nonces revêtus d'un pouvoir juridic-

tionnel, mais était encore dans tout son

ensemble la profession la plus explicite du plus

pur fébronianisme. L'opposition énergique de

l'électeur de Bavière, agissant dans son intérêt

i. Afenzel, a. a. 0., Bd. XU, Abth. 1, S. 303. — Klûber, Forl-

ïetzung von Pûlter's Literatur des deutschen Staalsrechts.

2. Aliinch, Vollstandige Saminlunsr aller altcrn und neuern Kon-

kordate, th. 1, S. 404. — /. A', de Feller (noie 25), Coup d'œil sur

1« congr»'! d'Etns. Dusseldi 1787.

de souverain, celle de plusieurs évêques, mus
par leur attachement pour le chef de l'Église,

enfin la déclaration de l'archevêque de Mayence,

qu'il abandonnait le manifeste d'Ems ', firent

heureusement avorter ce projet -
; mais la litté-

rature ecclésiastique lui est redevable, dans la

réfutation qu'en fit le pape Pie VI, d'un vrai

chef-d'œuvre pour le fond comme pour la forme '.

Pendant que tous ces mouvements religieux

agitaient et troublaient l'Allemagne, les autres

États catholiques en ressentaient aussi le contre-

coup. Non seulement, à cette époque, s'assem-

blait le fameux synode de Pistoie (§ 135), mais

les sénats des républiques comme les princes

souverains semblaient frappés du même vertige;

à Venise, dans le Portugal, en Espagne, et gé-

néralement dans les cours des Bourbons plus 1

que partout ailleurs, on se vouait aux principes

que l'empereur Joseph avait mis en pratique.

Aveugles en face du danger qu'ils appelaient

bien plus encore sur leurs propres États que

sur le trône du pape, dont le royaume a été

fondé par Dieu et sur Dieu, les Bourbons, d'a-

bord par l'expulsion des jésuites, ensuite iiar

l'abolition de leur ordre arrachée à Clément XIV,

avaient détruit le rempart le plus inexpugnable

de toutes les légitimités, soit spirituelles, soit

politiques ^, et accéléré ainsi la tempête qui

brisa leur sceptre et leur couronne. L'archiduc

Léopold, grand-duc de Toscane, frère de Jo-

seph II, avait également appliqué dans ses

États, et sur une grande échelle, les funestes

maximes du fébronianisme. Appelé à succéder

à Joseph, il se vit obligé de révoquer en grande

partie des mesures auxquelles il avait d'abord

applaudi; mais il ne céda qu'à la pression des

circonstances, les Pays-Bas s'étant mis déjà en

pleine insurrection. Quant aux autres États hé-

réditaires, ils se trouvaient eux-mêmes dans

une telle fermentation, qu'on ne pouvait plus

assez promptement rebrousser chemin, et le mal

était d'autant plus intense, que l'incendie de la

révolution française commençait à se propager

en Allemagne.

Du congrès d'Ems au renversement de ces

1. Menzel, a. a. G., Bd. XU, Ablh. 1, S. 328.

2. Id., ibid., vol. XU, Abth. 2, S. 13.

3. Pu VI, P., Responsio a^l Metropolilanos Mogunlimim, Tre-

virensem, Coloniensem et Salisburgensem super nunciaturis apos-

tolicis. Rom. 1*89 {Roskovany, Monum. cathol. pro independentia

potestalis ecclesiastic» ab imperio civili., tom. 1, p. 352 sqq ).
—

Feller passe pour l'auteur de cet ouvrage. — Menzel, a. a. C, Bd.

Xll, Abth. 1, S. 391, note.

4. Crélineau-Jol;/, Histoire religieuse et politique de la Compa

gnie de Jésus, 6 vol. Par. 1845. — Clément XIV et les Jésuites,

Par. 1847. — Ganganelli. — Papst Clément XIV. — Seine Briefe

und seine Zeit. Berlin, 1847. — Hist. poiit. Baltter, vol. XX, p. 166

sqq.
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siège? augustes, occupés pendant plus do dix

siècles par les premiers pasteurs du peuple alle-

mand, il s'écoula seulement dix-sept années, et

seulement vingt jusqu'à la destruction de l'em-

pire, qui, depuis Olhon le Grand, avait fait la

gloire des États gernianiciucs. L'ouragan qui

déracina ce chêne, autrefois si robuste, mais
ébranlé et afTaibli par de continuels orages,

était parti de France, où le gallicanisme, le jan-

sénisme et le despotime, associés à la corruption

la plus effrénée, avaient sapé si longtemps et si

profondément les antiques bases du trône et de

l'autel, qu'au premier souffle du philosophisme

sanguinaire qui attaqua, d'abord avec le ridicule,

puis avec la hache, tout ordre religieux et poli-

tique, l'ancien édifice social s'écroula tout en-

tier. »

CJA\T.

Le mot latin est manica, parce que le gant est

destiné à couvrir les mains. On lui donne aussi

le nom do chirotheca qui est d'origine grecque.

L'usage des gants, pendant la célébration des

saints mystères, ne paraît pas remonter au-delà

du septième siècle. Ils étaient portés, non seu-

lement par les évêques, mais quelquefois aussi

par les prêtres, dit Krazer i, du moins dans plu-

sieurs églises. Mais, depuis le onzième siècle

surtout, cet ornement n'est plus permis qu'aux

évêques.

Les gants ne sont autorisés pour |le simple

prêtre que par respect pour les saintes reliques,

lorsqu'il en fait l'ostension solennelle ou la pro-

cession. En toute autre circonstance et de quel-

que couleur qu'ils soient, ils sont formellement

interdits au chœur, quelle que soit la fonction

que l'on remplisse.

Gomme les gants sont exclusivement un insi-

gne pontifical, nous n'entrerons pas dans de

plus grands détails. On peut voir au Pontificial

romain et au Cérémonial, des Evêques quel est l'u-

sage des gants pontificaux. Mgr Barbier de

Montault a donné dans les Analecta juris ponti-

fLcii - une étude sur les gants qui sera consul-

tée avec grand profit par ceux qui auraient

à traiter ce sujet.

CiARDE €iABDIE.\i\E:.

On appelle lettres Regarde g-aî'diemie celles que

le roi accordait autrefois aux abbayes, chapitres,

prieurés et autres églises, universités, collèges

et communautés, par lesquelles Sa Majesté dé-

clarait qu'elle prenait en sa garde spéciale ceux

auxquels elle les accordait, et pour cet effet leur

1. De apostolicis necnon de aniiq. Ecoles, lituri/., pag. 314.

2. Seizième Série, colonnes 489 à 507.

assignait des juges particuliers, par devant les-

quels toutes leurs causes étaient commises. Le
juge auquel cette juridiction était attribuée
prenait le titre de jwje conservateur.

CiAKDE .\OUL.E.

La Garde Noble du Pape est un corps d'officiers

pris dans la noblesse romaine. Elle est préposée

à la garde du Souverain Pontife qu'elle accom-
pagne dans ses voyages, aux chapelles papales,

dans les consistoires publics, etc.

Si un cardinal élu est absent de Rome, il re-

çoit la nouvelle de sa promotion par un billet

du cardinal [secrétaire d'Etat, qui lui est remis
par un garde noble, chargé en même temps de
lui porter la calotte rouge.

CiARniSTEil».

Nom vulgaire des Missionnaires de Notre-
Dame de Sainte Garde fondés au diocèse d'A-
vignon par Laurent Dominique Bertet, prêtre
qui vécut de 1671-1739. La maison centrale de
ces Missionnaires est à Orange où ils sont char-

gés de la paroisse Notre-Dame de Nazareth.
Cette congrégation dirige le petit séminaire de
Notre-Dame de Sainte-Garde-des-Ghamps, à Saint

Didier-sur-Pernes, prés Garpentras.

GEAÈSE (Livre delà).

La Genèse est le premier livre de l'Écriture

sainte. Il est nommé Genève ou Généra<ion,parce qu'il

contient la généalogie des premiers patriarches,

aussi bien que le comniencement et l'origine de

toutes choses : ce que marque le mot grec genesis

qui signifie génération, naissance, origine. Ce livre

est appelé Bereschit en hébreu, c'est-à-dire in prin-

cipio, au commencement, parce qu'il commence par

ce mot, et que les Hébreux nomment les livres

saints du premier mot par lequel ils com-
mencent; au lieu que les Grecs tirent le nom de

chaque livre du sujet qui y est traité. Moïse est

auteur de la Genèse, et il la composa, selon Eu-
sébe, liv. 7 de prxc. Evang., après qu'il eut rer-u

la loi de Dieu sur le mont Sinaï. La Genèse ren-

ferme en cinquante chapitres l'histoire de deux
mille trois cent soixante-neuf ans, depuis le com-
mencement du monde jusqu'à la mort du pa-

triarche Joseph. Elle raconte d'abord comment
Dieu créa le monde de rien par une seule pa-

role. Elle décrit ensuite la création d'Adam, le

premier homme, son innocence et ses préroga-

tives, sa chute et son châtiment, le déluge uni-

versel, la conservation de Noé et de ses enfants,

qui repeuplèrent la terre, l'alliance de Dieu avec

Abraham et sa postérité. La vie de ce saint pa-

triarche, celle d'Isaac, de Jacob, de Joseph, l'en-
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tiée <]es Hébreux eu Egypte, la promesse du

Messie, etc. » (Bibliothèijue sucrée)

c;K.\ovt:FAi\*.

La Congrégation des Gcnuvrfains, ou Chanoi-

nes réguliers de la Congréyatiuii de I-Va/ice, vulgaire-

ment appelés de Sainte Geneoièce, a été fondée en

4618, par le R. C. Charles Faure. Son berceau

fut l'abbaye de St-Vincent, à Senlis.

L'abbaye de S. Vincent de Senlis fui fondée,

l'an 106U, par Anne de Russie, femme de

Henri I" et mère de Philippe I", rois de France.

Elle y mit des chanoines réguliers qui, par la

sainteté de leur vie, se rendirent si célèbres et

si recommandables qu'on choisit cette abbaye

pour tenir en France la première assemblée

chargée de recevoir la règle universelle dressée

par le pape Benoit XII pour ramener les cha-

noines réguliers à la même observance et aux

mêmes pratiques. Il trouva à cette assemblée

61 abbés et dix prieurs des seules provinces de

Reims et de Sens.

Mais au temps des gui-rres contre les Anglais,

les chapitres provinciaux ordonnés par BenoitXII

ne s'étant pas tenus , le relâchement s'intro-

duisit dans la plupart des maisons. Le partage

des biens et la propriété bannirent la pau-

vreté des maisons de chanoines; les offices, qui

devinrent perpétuels, anéantirent l'obéissance,

et les religieux se plongèrent dans l'oisiveté, ne

songeant plus aux études et ne sadonnant qu'à

la bonne chère et an dérèglement. Les comman-
des avaient achevé l'œuvre des guerres. L'ubbaye

de Senlis se ressentit de cet esprit général. Le
cardinal de La Rochefoucauld, évêquede Senlis,

résolut de la réformer et ce fut le P. Faure saint

religieux de l'abbaye, qui fut chargé de la ré-

forme. Deux autres religieux le secondèrent.

Le Seigneur bénit l'entreprise et l'abbaye

répandit comme autrefois une odeur de sain-

teté qui amena de toutes parts des personnes

de tout âge et de toutes conditions pour em-
brasser la vie religieuse. Le B. Pierre Fou-
rier, curé de Mataincourt, travaillant à la ré-

forme des chanoines réguliers de Lorraine, y
envoya un religieux de sa congrégation pour
s'instruire des règlements de cette nouvelle ré-

forme et consulter ceux qui l'entreprenaient.

L'abbaye de Notre-Dame d'Eu y en envoya qua-
tre novices pour y prendre l'esprit de régula-

rité. L'abbaye de St-Jean de Chartres adopta
immédiatement la réforme.

Le cardinal de La Rochefoucauld ayant été

fait abbé de Sainte-Geneviève du Mont à Paris,

enl6l9,résolutdemettrecetteabbayesurleniêrne

pied que celle de Senlis; pour y aider, il obligea

quelques religieux d'aller prendre l'idée de la

vie régulière à S. Vincent, et, en 1624, il fit ve-

nir a Sainte-Geneviève, douze religieux de Senlis,

dont le P. Faure pour supérieur et directeur de

tout le spirituel, tant des religieux de l'ancienne

observance que de ceux de la réforme.

La Congrégation fut confirmée par le Pape
en 163t. Le P. Faure fut élu canoniquemenl
abbé coadjuteur de Sainte-Geneviève et gé-

néral de toute la congrégation qui s'étendit ra-

piilcmont.

Le P. Faure mourut en I6f4, ayant achevé

pendant sa dernière maladie les constitutions

qu'il avait méditées depuis l'entreprise de la

réforme.

Le P. Ilélyot dit que de son temps, la congré-

gation des Génovéfains comprenait plus de cent

monastères, dans une partie desquels les reli-

gieux étaient employés à l'administration des

paroisses et des hôpitaux, et dans l'autre à la

célébration de l'office divin et à l'instruction

des ecclésiastiques et de la jeunesse dans les

séminaires. En France, elle avait 67 abbayes,

28 prieurés conventuels, 2 prévôtés et 3 hôpi-

taux.

De temps immémorial, l'un des chanceliers de

l'Université de Paris était tiré de l'abbaye de

Ste- Geneviève.

CiÉ.\UFL.E ."K 10.\

.

Génufle.L-ion, genuflexio. C'est une révérence qui

se fait en mettant un genou en terre, par les

ministres de l'autel dans les cérémonies de l'É-

glise, et particulièrement en passant devant le

Saint Sacrement lorsqu'il est exposé. L'usage de

la gènutlexion dans la prière est très ancien

parmi les chrétiens. Ils l'observaient toute

l'année, excepté le dimanche et le temps qui

est depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte, qu'ils

priaient debout, pour honorer la résurrection de

Notre-Seigneur. Ils ne fléchissaient pas néan-

moins communément le genou à l'autel, môme
pendant la messe; et encore aujourd'hui les

chartreux ne font jamais de génuflexion ; ils

plient seulement un peu les genoux pour adorer

Jésus-Christ après la consécration. La génufle-

xion n'est donc pas une marque nécessaire de

l'adoration du Saint Sacrement; et c'est ridicu-

lement que quelques ministres de la prétendue

réforme ont avancé qu'on ne reconnaissait pas

autrefois la présence réelle de Jésus-Christ dans

la sainte Eucharistie, parce qu'on ne fléchissait

pas conimunérnent le genou devant elle ; comme
si la foi de ce sacrement et le respect qui lui est

dû dépendaient nécessairement de la génufle-

xion plutôt que d'une autre posture, et que la
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religion consistât en certaines cérémonies pré-

férablement à d'autres, et non pas dans le fond

de piété avec laquelle on observe celles qui sont

en usage dans les lieux et les temps où l'on se

trouve'. (Extrait de la Bibliothèque sacrée.)

Il y a maintenant obligation de Uéchir le ge-

nou devant l'autel et en passant devant l'évé-

que qui officie.

L'évêque de Digne, voyant que les bénéficiers

de sa cathédrale se contentaient d'incliner la

tète et les épaules en passant devant l'autel, ou
devant l'évêque, lorsque celui-ci officiait ponti-

ficalement, ou assistait en cappa et mozette, et

le Cérémonial des Evèques étant formel, con-

sulta la S. Congrégation des Rites. Par dé-

cision du 9 mai \S'61, la S. Congrégation con-

damna l'usage des bénéficiers et dit qu'il fal-

lait se conformer au Cérémonial des Evêques.

Au reste, aujourd'hui, tous les fidèles, même
les femmes, font généralement la génuflexion

avec un genou en terre, et les deux genoux en

terre quand le Saint Sacrement est exposé.

S. CiEORCiE!^ hiAlgha.

Les Chanoines séculiers de S. Georges in Algha, à

Venise , dont S. Laurent Justinien fit partie

(on le regarde même comme fondateur, parce

qu'il en avait rédigé les statuts), était une con-

grégation fondée en 1404, que le pape S. Pie V
obligea, l'an 1570, de faire des vœux solennels.

Clément IX supprima cette congrégation en

1668, pour cause de dérèglements, et donna ses

biens à la république de Venise pour soutenir

la guerre contre les Turcs.

Cette congrégation a produit plusieurs hom-
mes remarquables : le pape Grégoire XII, S.

Laurent Justinien, patriarche de Venise, qui

fut le premier général de la congrégation, le

pape Eugène IV, J. B'" Salici, professeur à l'u-

niversité de Padoue, Monticelli qui fut confes-

seur des papes Alexandre VI, Pie III et Jules II,

Thomasini, évè([uedeCitta-Novad'Istrie,Eusèbe

Bonfanti, etc.

CiEOHCilElVf».
(Voir le mol Melchites.)

GIL.BERTI.\!l».

On donnait ce nom aux religieux d'un ordre

fondé en 1148 par S. Gilbert, né à Sempringham,
comté de Lincoln (Angleterre). Cet ordre avait,

avec l'ordre de Font-Evrault dont nous avons

parlé, cette ressemblance qu'il était établi pour
l'un et l'autre sexe et que son fondateur bâtit

également un monastère double, ou plutôt deux
monastères contigus, l'un pour les hommes,

1. Bossuet, Explicat. de la messe. De Vert, Cére'm. de l'Église;

Boquillot, Liturg. sacr.
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l'autre pour les femmes, mais séparés par de
hautes murailles. Les hommes suivaient la rè-
gle de S. Augustin, c'étaient des espèces de
chanoines; les femmes ob.çervaient celle de S.
Benoît. Tout, dans cet ordre, respirait une pro-
fonde humilité. Comme cet ordre n'avait de mo-
nastères qu'en Angleterre, il a disparu par suite
du schisme de Henri VIII.

CiLAIVC.

Ce mot signifie littéralement toutes sortes
d'armes tranchantes, et figurément la puissance
spirituelle et temporelle. Le glaive spirituel

marque le pouvoir qu'a l'Église de frapper
de censures. Le glaive temporel signifie le droit
de vie et de mort, qui n'appartient qu'aux sou-
verains.

CiLOJ^E.
(Voir le mot Droit canon. § V.)

C;XO<$E, «\0<!>TICINME, Ci.VOiSTIQILES.

Il ne peut entrer dans notre plan de faire con-
naître et réfuter toutes les erreurs de ces héré-
tiques des premiers temps de l'Eglise. Nous
emprunterons seulement quelques considéra-
tions générales à Mgr Fes.sler, dans son article

fait pour le Dictionnaire encyclopédique de la théo-

logie catholique.

« Le mot grec -/viic-t?, auquel répond, dans
l'antique tradition de S. Irénée, le mot latin

agnitio^ signifie la science, et, dans le langage
biblique et chrétien, science considérée au point
de vue religieux. Or ''Ecriture sainte connaît
une double gnose, une science vraie et une
science fausse; elle loue et recommande l'une,

elle stigmatise et rejette l'autre. La gnose, aux
premiers temps du Christianisme, fut, Comme
la science, de nos jours, le complément ou la

négation de la foi. Par la vraie gnose, l'intelli-

gence humaine pénètre profondément l'esprit

des vérités révélées, les comprend sous toutes

leurs faces, dans toutes leurs phases, par tous

les moyens qui sont à sa disposition, de telle

sorte que la foi comprise, non seulement illu-

mine l'intelligence, mais anime toutes les fa-

cultés et la vie entière du gnostique chrétien 2.

« C'est la gnose que le Fils de Dieu a révélée

et transmise à l'humanité 3; c'est la gnose parfaite

qui rendit les chrétiens de Corinthe célèbres

dans le monde entier, au premier âge du Chris-

tianisme*; c'est l'idéal sublime de la culture de

i. Voir, par exemple, Iran., 1. I, c. 1, n. 1, et liv. IV c. 33, n. 8.

2. Conf. nom., XV, 14. I Cor., I, 5 VUI, 1-7; X, U; XU, 8;

XIII, 2, 8; XIV, 6 ; II Cor., 6 ; XI, 6. Col. II. 3. II Pierre, 1. 5, 6;

III, 18.

3. Clem. Alex., Strom. tom. II, 1. VJ, c. 7, fin.

i. Clem. Rom., ép. I, c. 1.

18
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l'esprit et de la vie morale du Chrétien, que

dans le langage du Christianisme, à partir du

quatrième siècle, on a souvent appelé la philo-

sophie, çtVjToaia, philosophie à laquelle les per-

s'onnages les plus éminents des premiers siècles

aspirèrent sans relâche. Aussi Clément d'Alex-

andrie' appelle toujours gnostique, gnosticus, le

chrétien parfait*. Précisément ce même Clément

d'Alexandrie, quî est le principal interprète de

la vraie gnose dans l'antiquité, explique, en di-

vers endroits, ce qu'il entend par la gnose, et

comment elle ne prospère qu'en reposant sur la

base de la foi. Il la définit*, comme S. Ignace

d'Antioche\ en disant qu'elle est la contempla-

tion de l'Etre, Oév., speculatio, et la nomme '• la

preuve parfaite et certaine de ce qu'on a com-

pris par la foi, menant à l'intelligence infailli-

ble de ce qui est.

« L'autre gnose est celle dont déjà l'apôtre

S. Paul disait qu'elle se nommait faussement la

gnose, yv^TTi; ^z-j^w-juoqi-^ il prévient contre

elle comme la plupart des Pères et des écrivains

ecclésiastiques. Cette gnose a abandonné le ter-

rain de la foi, elle s'oppose à la foi, entasse

contre elle une masse de propositions, qu'elle

tire de l'ancienne philosophie païenne ou des

divers systèmes de religion, dont elle fait l'an-

tagoniste de la Révélation. On nomme cette

fausse gnose des premiers siècles, dans ses di-

verses formes et sous ses aspects multiples, le

Gnosticisme.

« Le gnosticisme est une des plus remarquables

perturbations de l'esprit humain; c'est un sys-

tème gigantesque d'erreurs; on ne sait, en y
rétléchissant, s'il faut plus s'étonner de la har-

diesse de ceux qui osèrent donner pour une

réalité tous ces rêves de leur imagination exal-

tée que de la myopie maladive de ceux qui, sans

y penser, admettent ces rêves pour la vérité

même. Le gnosticisme prouve en même temps
quelle attraction le Christianisme exerça dès

l'origine sur les esprits, et à quelle profondeur

l'intelligence humaine peut tomber quand,

éblouie par l'orgueil, elle ne se soumet pas

humblement à la vérité qui lui est révélée d'en

haut.

« Le gnosticisme, ne se contentant pas de la

vérité simple, sublime et salutaire de l'Evan-

gile, lui demanda la solution de questions au
sujet desquelles le Christianisme renvoie l'es-

1. Voir les livres VI et VII àea Stromates. Conf. Strom., liv. II,

c. 17.

2. Cohort.,l. I, c. 6; 1. Il, c. 17, liv. III, c. 5 ; liv. VI, c. 1.

3. Ep. ad Ephes., c. 17 ; 1. VI, c. 8.

4. Liv. VII, c. 10.

5. I Tim., VI, 20.
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prit inquiet soit à la foi, parce que l'intelligence

humaine ne peut pas les comprendre autrement,

soit simplement à la science humaine, parce

qu'elles sont étrangères à la Révélation et ap-

partiennent au domaine de la raison. Dans ce

dernier cas, le Christianisme ne demande qu'une

chose : c'est que le résultat des recherches de

l'esprit humain livré à lui-incme ne soit pas

confondu avec les révélations divines, et qu'on

n'en abuse pas pour en faire des instruments

hostiles à cette Révélation.

t Ces questions étaient les vieilles et perpé-

tuelles questions spéculatives. Comment faut-il

se représenter le passage de l'infini au fini, ou

comment faut-il s'imaginer le commencement
de la création? Comment Dieu, pur esprit, peut-

il être l'auteur d'un monde matériel si contraire

à son essence? Si Dieu est parfait, d'où vient

l'imperfection de ce monde? D'où vient le mal,

si un Dieu saint est le créateur de l'homme?
D'où vient parmi les hommes la grande diversité

des natures, depuis les plus nobles jusqu'aux

plus réprouvées, chez lesquelles à peine se re-

trouve un vestige du bien?

« Ceux qui posaient ces questions, ne trou-

vant pas de réponse satisfaisante dans le Chris-

tianisme, se tournèrent vers la philosophie

orientale qui s'était identifiée avec les religions

populaires de l'Orient (Egypte, Perse, Inde, Asie

antérieure) pour lui demander les solutions dé-

sirées. Ils en reçurent des réponses qui souvent

leur convinrent, alors même qu'elles n'étaient

que de belles rêveries poétiques (c'est de cette

source qu'elles avaient passé un jour dans les

Dialogues de Platon) ; ils recueillirent ces ora-

cles épars sous l'influence de l'éclectisme, alors

prédominant en philosophie, et se forgèrent des

systèmes arbitraires plus ou moins alliés les

uns des autres, chaque inventeur exaltant sa

théorie, méprisant celle d'autrui et cherchant à

gagner le plus de partisans possible. Naturelle-

ment ils exploitèrent le Christianisme comme
les autres religions populaires, et prétendirent

le faire contribuer par quelques-unes de ses

idées à la construction de leurs théories ; ils

lui empruntèrent notamment les idées de la ré-

demption et de la restauration de toutes choses,

qui répondant à une ancienne et permanente
aspiration de l'humanité, furent exploitées et

introduites sous toutes sortes de formes dans
ces systèmes.

« Il était naturel qu'avec la vive imagination

des Orientaux, ces rêveries fantastiques trou-

vassent de nombreux adhérents, pourvu qu'elles

fussent présentées d'une manière avenante et

acceptable. Mais, quelque multiples que fussent



les formes de ces fantômes, l'apparence de ces

systèmes ingénieux, brillants et trompeurs,
deux erreurs très répandues alors en formaient

constamment la base : le Bualiame, c'est-à-dire

le fait de deux êtres étant de toute éternité l'un

en face de l'autre, et VEinanation, c'est-à-dire le

développement d'un de ces êtres ou de tous

deux se posant en uiie série multiple d'êtres

semblables entre eux. Acliacune de ces opinions

se joignait l'idée de la rédemption, comme sup-

plément nécessaire C'est sur cette double base

que s'élevèrent les nombreux systèmes de gnos-

ticisme qui pullulèrent en Egypte et dans l'Asie

Occidentale. »

Les plus anciens gnostiques furent : Simon le

Ma(ficien, Ménandre, Cérinthe, les Nicolaïtcs, qui

vivaient du temps des Apôtres.

Les chefs de la gnose alexandrine furent :

Basilides, Vaicntin, Héraclron, Ptolémce, Colorbasus

Second, Bardesancs, Ilermonius, Florinus, Blastus,

Ilermogénc

A la gnose syrienne appartiennent : Satur7iin,

Tatien, le père des Eucratites (nommés aussi Hy-

droparastatcs et Aquariens) et des Apotactiques

;

Sévère, Jules Cassieii, Cerdan, Marcion (un vrai pro-

testant), Lucien, Appelles, les Ophites, les Séthiens,

les Archontiqucs, Carpocratc et son fils Epiphares

(communistes), les Antitacles, les Prodiciens ou

les Adamites, les Barbeliotes, les Borboriens, les

Cainites, etc., etc.

Plusieurs des sectes gnostiques allèrent jusqu'à

la plus grossière immoralité et le plus honteux

cynisme.

On appelle mariage à la gomine celui qui est

contracté par deux parties, lesquelles, en pré-

sence du curé qui ne veut pas les marier, pro-

testent qu'elles se prennent pour mari et femme.

Les docteurs sont fort partagés sur la validité

de ce mariage, et le seront vraisemblablement

toujours, si l'Église ne termine jamais la ques-

tion. Quoi qu'il en soit, il serait prudent d'exiger

de ces sortes de mariés, dans l'occasion, de faire

réhabiliter leur mariage en face de l'Église. Un
curé ne pourrait pas donner un certificat de ma-

riage à deux personnes qui se seraient mariées

<le cette sorte, et à qui il n'aurait pas donné la

bénédiction nuptiale. Ce mariage est quasi-clan-

destin.

Voir les mois Ban, Clandestinitc.

CiOXFAl^OX ou «OXFAXO.V.

Le gonfanon est une grande bannière d'étoffe

de couleur, découpée par le bas en plusieurs

pièces pendantes, dont chacune se nomme fanon.
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On donnait ce nom principalement aux ban-
nières des églises, que l'on arborait lorsqu'il fal-

lait lever des troupes et convoquer les vassaux
pour la défense des églises et des biens ecclé-

siastifiues. La couleur en était différente, selon la

qualité du saint patron de l'église, rouge pour
un martyr, verte pour un évêque, etc. En France,
ces bannières étaient portées par les avoués ou
défenseurs des abbayes; ailleurs par des sei-

gneurs distingués que l'on nommah gonfaloniers.

Quelques écrivains prétendent que de là est

venu l'usage des bannières dont on se sert au-

jourd'hui dans les processions. Dans les auteurs
de la basse latinité, ces bannières sont nommées
portiforium.

Clément IV établit à Rome, en 1264 ou 1267,

une confrérie appelée la confrérie du gonfalon

ou confalon, socictas confalonis. Grégoire XIII la

conGrma en 4576, lui donna de grands privilèges

et l'érigea en archiconfrérie en l'an lo83.

Voir les mots Avoué, Bannière, Confrérie.

CiRACE.

On appelle ainsi, à Rome, les dispenses, les

mandats, les provisions de bénéfices, la réhabi-

litation en matière de crimes, et tous les autres

rescrits qu'il est loisible au pape de refuser ou
d'accorder.

Voir las mois Resoril, Mantîn'.

«RACE EXPECTATIVE.

Uue grâce expectativ, généralement parlant,

est une grâce promise dont on attend l'accom-

plissement, spes, sive jus cbtinendœ rei quœ prima

vacaverit.

En matière bénéficiale, la grâce expectative

est le droit accordé à un ecclésiastique d'être

pourvu d'un bénéfice actuellement vacant, ou

qui vaquera dans la suite. On l'appelle grâce

expectative, parce que c'est en effet une grâce qui

consiste dans l'attente ou l'espérance de possé-

der un tel bénéfice. On l'appelle aussi mandat,

parce que les papes qui l'accordent, mandent

au collateur du bénéfice, par des lettres ou res-

crits, de ne le conférer qu'au porteur de leurs

lettres ou du mandat de provision, mandati de

providendo. On le nomme enfin réserve, parce que

le pape donne ordinairement l'expectative des

bénéfices qui lui sont réservés avant qu'ils soient

vacants, ou parce que les réserves sont une suite

des mandats,
Voir le mot Expectative.

GRADE.

On entend par grade le témoignage authenti-

que de capacité que rend une université à celui

qui a fait le temps d'étude, et subi les examens
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exigés par les statuts de cette université. On ap-

pelle aussi p:rade une place d'honneu -, un état

différent des autres.

Les gradués sont ceux qui ont obtenu des de-

grés dans quelque faculté.

On distinguait autrefois trois sortes de gra-

dués : les gradués en forme, les gradués de grâce

et les gradués de privilège.

Les gradués en forme étaient ceux qui avaient

obtenu leurs degrés dans les universités du

royaume, dans les formes prescrites par les sta-

tuts et règlements autorisés par les lois reçues

et observées
;
qui avaient fait le temps d'étude,

subi les examens et fait les autres exercices

pour parvenir à ces degrés.

Les gradués de grâce étaient ceux qui, ayant

la capacité requise ponr les degrés, avaient été

dispensés du temps d'étude et de quelques exer-

cices ordinaires.

Les gradués de privilège étaient ceux qui re-

cevaient ce litre par des lettres du pape, de ses

légats ou autres personnes qui avaient le droit

d'en donner, avec dispense du temps d'étude, des

examens et des autres exercices.

Ces sortes de gradués avaient la préséance sur

les gradués en forme {Arg. c. Statuimiis, de Ma-

jor, et obed.), comme les mandataires apostoli-

ques étaient préférés aux gradués.

Les gradués sont distingués par le concile de

Trente, même pour la possession de certains

bénéfices.

Il n'est pas nécessaire aujourd'hui, en France,

d'être gradué pour être revêtu d'un office ou
dignité ecclésiastique.

CiRA\n AL IIOVIER.
(Voir le mot Aumôniar.j

CiRA\» ECUVER.
Officier de la Cour Pontificale qui tient le troi-

sième rang parmi les Camériers secrets de cape et

d'épée. Il est chargé de la surintendance des écu-

ries pontificale-;. A lui revient l'honneur d'ou-

vrir et de fermer la portière de la voiture de
Sa Sainteté.

CiRA\nHO\TIX!^.
Quelques-uns écrivent à tort Grammontins.
On donnait le nom de Grandmontins aux reli-

gieux établis par S. Etienne, de Thiers (Auver-
gne), à Muret près Limoges. En quittant Muret,
ces religieux fondèrent, au même diocèse, le

monastère de Grandmont, qui fut toujours le chef
de tout l'Ordre.

Sous quelle règle vivaient les Grandmontins?
S. Etienne disait à ses religieux : «Lorsqu'on

GRANDMONTINS
vous demandera à quel ordre vous appartenez,

répondez seulement que c'est à la religion chré-

tienne, mère et premier type des autres règles. »

Deux cardinaux légats, visitant S. Etienne dans

son désert, lui demandèrent s'il était chanoine,

moine ou ermite. Je no suis rien de tout cela,

répondit le saint. Pressé de s'expliquer plus clai-

rement, il ajouta : « Nous sommes de pauvres

pécheurs que la miséricorde de Dieu a conduits

dans ce désert pour y faire pénitence. C'est le

Souverain Pontife qui, conformément à la prière

que nous lui en avons faite, nous a lui-même
imposé, pour l'expiation de nos péchés, les di-

vers exercices que nous pratiquons ici. Nous
sommes trop imparfaits et trop fragiles pour

avoir le courage d'imiter la ferveur de ces saints

ermites, que la contemplation unissait à Dieu

d'une manière si intime et si continue, qu'ils

oubliaient les besoins de leur corps. Vous voyez,

d'ailleurs, que nous ne portons ni l'habit de moi-

nes, ni celui de chanoines. Nous sommes encore

bien plus éloignés d'en prendre les noms, puis-

que nous n'avons ni le caractère des uns, ni la

sainteté des autres. Encore une fois , nous ne

sommes que de pauvres pécheurs qui, effrayés

de la justice divine, travaillons avec crainte et

tremblement à nous rendre Jésus-Christ propice

au grand jour de ses vengeances. »

S. Etienne naquit au château de Thiers (Au-

vergne), en d04G. Lorsqu'il n'avait encore que
douze ans, son père l'emmena avec lui dans un
voyage en Italie. Etant tombé malade, le père

le laissa convalescent à son ami, le bienheureux

Milon, natif d'Auvergne, qui était archevêque de

Bènévent. Ce prélat fit instruire le jeune Etienne

dans les sciences, dans l'Ecriture sainte et dans

tout ce qui regarde la vie spirituelle. Après la

mort de Milon, Etienne, âgé de vingt-quatre ans,

se rendit à Rome où il fut lié d'amitié avec Ilde-

brand, archidiacre de l'Eglise romaine, qui de-

vint pape sous le nom de Grégoire VII. Il lui

demanda la permission de vivre quelque part

dans la pénitence, conformément aux coutumes

d'une communauté de moines de Calabre qu'il

avait connue quand il était à Bènévent.

Le pape, se défiant de la faiblesse de son tem-

pérament, différa quelque temps de lui accorder

ce qu'il désirait; mais, pressé par ses instances,

il lui permit de se joindre à quelques autres

saints personnages qui auraientle même dessein

de vivre selon les observances de ces moines ca-

labrais, défendant à toutes personnes laïques ou
ecclésiastiques de le troubler, lui et ses compa-
gnons, dans le lieu qu'il choisirait pour faire

jjénitence, comme étant sous la protection du
Saint-Siège. Une bulle donnée à Rome, en pré-
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sencc de l'impératrice Agnès et de six cardinaux,

le J«'' mai 1073, première année du pontificat de

Grégoire VII, confirma la permission et les pro-

messes laites à S. Etienne.

Etienne, bien content de tout cela, revint en
France, demeura quelque temps auprès de ses

parents, au château deThiers, puis disparut et

alla d'abord se mettre sous la conduite de S. Gau-

cher qui avait bâti un monastère à Aurcil ou

Soviat, au diocèse de Limoges. Après quoi, il se

retira, en 1076, sur la montagne de Muret près

Limoges, au milieu de quelques rochers qui

étaient couverts de grands bois, et où il se fit une

loge avec des branches d'arbres entrelacées les

unes dans les autres. Il avait alors trente ans.

Sa première nourriture fut d'herbes et de ra-

cines , une cotte de mailles lui servait de che-

mise, et il ne se vêtait pas plus en hiver qu'en

été.

Quelques bergers l'ayant découvert, s'accou-

tumèrent àlui apporter du pain, et sa nourriture

ordinaire fut depuis lors de pain et d'eau, ajou-

tant quelquefois un bouillon de farine très insi-

pide. Sa ferveur était si grande qu'il priait tou-

jours à genoux, tête nue; il se prosternait si

souvent le visage contre terre qu'il en était de-

venu tout livide et que des calus paraissaient

non seulement à ses genoux, à ses coudes, mais

encore à son front et à son nez.

La renommée de sa vie pénitente lui attira des

visites et un grand nombre de personnes se sou-

mirent à sa conduite. Le saint les reçut avec

toute la tendresse et la charité d'un père, et a

condition qu'on ne lui donnerait jamais le nom
de maître ni d'a66e,mais seulement l'humble titre

de correcteur. En leur faveur, il adoucissait ses

austérités, afin de ne les point obliger à passer

par un chemin qu'il ne frayait que pour lui, et

il prenait garde en toutes choses de ne leur point

imposer un joug trop pesant.

Après sa mort, arrivée le 8 février H 24, les re-

ligieux d'Ambazac inquiétèrent les disci|iles du
saint sur la possession de Muret. Ceux-ci réso-

lurent de quitter Muret. Mais où aller ? Après

avoir bien cherché, le prieur offrit le saint sa-

crifice pour que Dieu leur indiquât le lieu où il

voulait qu'ilsle servissent. Immédiatement après

qu'on eut cnioxindYAgmis Bei, une voix se fiten-

teadre qui dit par trois fois : A Grandmont. Les

religieux s'y rendirent immédiatement.
Pierre de Limoges gouverna la communauté

immédiatement après le saint. Il mourut en i 139.

Pierre de St-Ghristophe lui succéda et mourut
en 1141. Etienne de Lisiac qui fut alors élu cor-

recteur mit par écrit les conseils du saint fon-

dateur : ce fut la règle de l'Ordre de Grandmont.
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Grandmont fut érigé en prieuré et les autres

monastères que l'on bâtit prirent le nom de celles.

En moins de trente ans, sous le gouvernement
d'Klienne de Lisiac, on fonda plus de soixante

celles en Aquitaine, en Anjou et en Normandie,
pays qui appartenaient alors aux rois d'Angle-
terre. Ces rois protégeaient l'Ordre, et le peuple
appela ces religieux les Bons hommes de Grand-
mont. Louis YII, roi de France,leur fit construire,

en 1164, à Vincennes, un monastère qui devint
célèbre et qui fut aussi érigé en prieuré.

La règle de Tordre fut approuvée par plusieurs

papes, en 1 1 36, I \ 74, 1 1 82, 1186, H 88. Gélestin III,

y fit quelque changement en 1101. Innocent III,

en 1202, Honorius III, en 1218, et Grégoire IX,
en 1234, la modifièrent encore, et Innocent IV.

en 1245, la modifia plus sensiblement, en y re-

tranchant même plusieurs chapitres. Clément V,

vers l'an 1309, y fit quelques additions et des

changements. Jean XXII y apporta aussi quel-

ques modifications.

Comme les frères convers de cet ordre étaient

nombreux, il y eut dans les commencements,
quelques divisions entre les clercs et les laïques.

Ceux-ci allèrent même si loin qu'ils mirent en

prison le prieur Guillaume de Treynac et que
le pape Innocent III dut intervenir pour le ré-

tablir en charge.

Toutes les institutions humaines suljissent

l'influence du temps. Dans les ordres religieux,

ce qu'il importe avant tout, c'est d'y mainteiiir

l'esprit de ferveur qui anime toujours les pre-

miers membres des in-'-titutions. Or, il y a dos

époques dans la vie des sociétés qui y sont bien

peu favorables: l'esprit général du peuple, la si-

tuation politique des nations, les dispositions

des gouvernants, tout cela trouve un écho plus

ou moins fort dans les couvents. En outre, les

ordres religieux anciens eurent à subir la triste

épreuve des commcndes.

En 1642, un saint religieux de l'ordre, le P.

Charles Frémont obtint duprieurde Grandmont,
chef de tout l'ordre, la permission de se retirer

dans le prieuré d'Epoisse,près de Dijon, en com-
pagnie de dom Joseph Boboul, religieux du môme
ordre, pour y observer à la lettrela. règle que le

pape Innocent IV avait mitigée. En 1650, le P.

Frémont établit une seconde maison de sa ré-

forme à Thiers, lieu de naissance du fondateur

de l'ordre. Ce fut à Thiers que dom Frémont
dressa les statuts de cette réforme, et les monas-

tères qui acceptèrent la réforme furent dits de

l'Etroite Observance.

L'ordre desGrandmontins fut un des premiers

qui subit la persécution de la secte philosophi-

que du xviii'^ siècle. Il fut supprimé par lettres
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patentes du -l't février 1769 et nous ne sachions

paï> qu'il se soit rétabli.

L'habillement des religieux de l'ordre de

Grandmont consistait en une robe de serge noire

avec un scapuUiire fort large de même étoffe,

auquel était attaclié un capuce assez ample. Ils

avaient un petit collet de toile large de deux

doigts. Au chœur, ils mettaient un surplis avec

un bonnet carré.

11 y eut, quoique peu nombreux, des monastè-

res de religieuses de l'ordre de Grandmont, Ces

religieuses avaient les mêmes observances que

les religieux, et étaient aussi habillées en noir.

L'ordre de Grandmont ne s'étendit pas eu de-

hors de la France.

CîRATIFICATIO.X

On est dans l'usage à la Daterie d'insérer une

clause dans les provisions de bénéfices, par la-

quelle celui à qui elles sont accordées est pré-

féré aux autres pourvus le même jour ; on ap-

pelle cette clause clausula gratificationU. Rebuffe

en parle dans sa pratique bénéflciale' comme

d'une clause très utile qu'on doit se procurer

pour avoir la préférence, non seulement sur un

pourvu ou sur un mandataire du même jour,

mais aussi sur un mandataire résignataire.

GREC.
(Voir le mot Schisme.)

GREFFE, GREFFIER.

Le greffe est un bureau public où s'expédient

les actes de justice, et où sont déposés les re-

gistres dans lesquels on insère en minute ces

mêmes actes. Le greffier est l'ofticier chargé des

expéditions qui se font dans un greffe, et de la

garde des registres et papiers qui y sont en dé-

pôt.

Il paraît que les évêques ont toujours eu au-

près d'eux des espèces de greffiers pour écrire

les actes qui, pour la bonne discipline d'un

diocèse, ont dû toujours se faire dans une cer-

taine forme authentique. Telles étaient sans

doute autrefois les fonctions des syncelles et

chmceliers dont nous parlons ailleurs; mais

comme ces secrétaires n'exeri;aieiit pas leur état

avec beaucoup d'exactitude, soit parce qu'ils ne

retenaient pas des minutes des actes qu'ils écri-

vaient ou expédiaient, soit que les- évêques

n'employassent pas toujours leur ministère,

même dans l'exercice de la juridiction conten-

tieuse, le concile de Latran, tenu sous le pape

Innocent IIÎ, fit, à ce sujet, un règlement dont

nous avons cru devoir rapporter ici la teneur :

« Quoniam contra falsam assertionem iniqui ju-

1 f-nixts, t^rtin nnrs sianat.. il' 'Inw. "rn'if , n. \.

;;reffier

dicis innocens litigator quandoque non potcst

veram negationem probare : cum negantis fac-

tum per rerum naturam nulla sit directa pro-

batio,ncfalsitas veritati pr3ejudicet,autiniquitas

pnevaleat oequitati : statuinius, ut tain in ordi-

dinario judicio quam extraordinario, judex

semper adhibeataut publicam (sipotest liabere,

personam aut duos viros idoneos ([ui fideliter

universa judicii acta conscribant : videlicet ci-

tationes, dilationes, recusationes, exceptiones,

petitiones, responsiones, interrogationes, con-

fessiones, testiumdispositiones, instrumeiiloruin

productiones, interlocutiones, appellalioncs, rc-

nuntiationes, conclusiones et caîtera quœ oc-

currunt competenti ordine conscribenda, desi-

gnando loca tempora et personas. Et omnia sic

conscripta partibus tribuantur, ila quod origi-

nalia pênes scriptores remaneant, ut, si super

processu judicis fuerit suborta contentio per

hœc possit veritas declarari : quatenus hoc

adhibito moderamine, sic honestis et discretis

deferalur judicibus, quod per improvidos et

iniquos innocentium justifia non kndatur. Judex

autem qui constitutionem ipsam neglexerit ob-

servare, si propter ejus negligentiam aliquid

difficultatis emerserit, per superiorem judicem

animadversione débita castigetur : nec pro ipsius

prœsumatur processu, nisi quatenus in causa

legitimis constiterit documentis. » {Ca^p. H, de

Probationibus.)

C'est en conséquence de cette loi que plusieurs

conciles provinciaux ont fait divers règlements

sur cette matière. Celui de Rouen, tenu en 1581,

ordonne aux évêques d'instituer des greffiers

{actuarios vel graffario<^), des cours ecclésiastiques,

qui seront des clercs ou des notaires non mariés

et versés dans l'écriture : « Quibus non liceat

suum aliis delegare officium : >> et s'ils ne peu-

vent s'acquitter de leurs fonctions, soit par la

maladie, soit par quelque autre nécessité ur-

gentey les officiaux mettront à leur place quel-

que personne de probité. Le même concile dé-

fend à ces greffiers, en l'absence des officiaux,

d'examiner les témoins à peine de nullité ; il

ordonne aussi de taxer modérément les pièces

et les salaires des huissiers et des autres officiers

de leurs cours, et ne veut pas que la taxe des

officialités du diocèse soit plus forte que celle de

l'officialité métropolitaine '.

Ces règlements ne regardent que les greffiers

des officialités, c'est-à-dire ceux qui doivent dres-

ser,expédier et conserveries actes de la juridiction

contentieuse. Quant à la juridiction gracieuse et

volontaire, les greffiers des évêques se nomment

secrétaires. Ces officiers remplissent des fonctions

1. Mémo'rfif <i>i rlerqi>. tom. vu, paç. 9S7.
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très importantes qui n'ont point échappé aux

soins et à la vigilance des conciles. Celui de

Rouen, que nous venons de citer, a fuit pour

eux un règlement particulier conçu en ces ter-

mes : <c Pr;ccipitur vero episcopis ut certum lo-

cum secretariis suis assignent, ubi registra or-

dinationum, provisionum, collationum, et alio-

rum actorum a dictis episcopis, seu eorum vi-

cariis emanatorum perpétua custodiantur, ne

earum rerum pereat memoria, et inde exempta

seu extractus cum necessarium fuerit, petan-

tur ».

«RÉCiORIEIV.

Ce mot s'applique aux rites, aux usages, aux

institutions que l'on attribue au pape S. Gré-

goire : rit grégorien, chant grégorien, liturgie gré-

gorienne.

On appelle rit grégorien, les cérémonies que

ce pontife fit observer dans l'Église romaine, soit

pour la liturgie, soit pour l'administration des

sacrements, soit pour les bénédictions, et qui

sont contenues dans le livre nommé Sacramentaire

de S. Grégoire.

On appelle calendrier grégorien celui qui a été

réformé par le pape Grégoire XIII.

«RÉlIIAIi.

Le grémial est un ornement pontifical en

étoffe brodée que l'on met, aux messes solen-

nelles, sur les genoux du célébrant assis pen-

dant le Kyrie, le Gloria et le Credo, et sur lequel

le Pape, le Cardinal, oul'évêque pose les mains,

quand il est assis.

Le mot grémial, gremiale, signifie littéralement

tablier, ce qui se met sur le giron, gremium.

Le grémial se donnait autrefois au simple

prêtre, afin de préserver sa chasuble de la sueur

qui provient des mains quand on les y appuie.

Mais depuis longtemps, il ne lui est plus permis

de s'en servir.

c;ro§».

C'est ainsi qu'on appelait autrefois la portion

principale du revenu d'un bénéfice. A l'égard

d'un chanoine, le gros de ses revenus consistait

dans les fruits particuliers de sa prébende, ou

dans les sommes qui lui étaient payées par des

tables et par quartier, et non par distributions.

C'est ce qui était appelé gros fruit dans les cha-

pitres.

Le gros d'une cure était une portion en argent

ou en fruit que les gros décimateurs donnaient

aux curés, au lieu dédîmes, ou bien une portion

congrue qu'un curé primitif, qui prenait toutes

les grosses dîmes d'une paroisse, donnait au

vicaire perpétuel pour sa subsistance, outre les

menues dîmes, les novalos et le casuel de l'é-

glise.

Voir les mots Dîmes ot Distributions.

CilTERRE.

Les préceptes de TÉvangile, qui recomman-

dent partout la douceur et qui défendent la ven-

geance, pourraient faire croire que le parti des

armes serait absolument défendu, si les Pères

et la pratique de l'Église ne nous avaient appris

qu'on peut conserver dans le cœur cet esprit

de douceur et de modération en réprimant ceux

qui font des injustices à un État, pour les en-

gager par là à n'en plus commettre dans la

suite. C'est pourquoi S. Jean-Baptiste n'a point

ordonné aux soldats de quitter la profession

des armes, mais seulement de ne point faire de

concussions et de se contenter de leur solde.

{Can. Noli quid culparis, caus. 23, qu. 1
.)

S. Augustin et S. Isidore appellent guerre

juste et légitime celle qui se fait par l'ordre du

prince, pour punir l'injure qu'il souffre, parce

qu'on ne répare pas le tort qu'on lui a fait.

{Can. Justum, eâd. caus., qu. i.) C'est aux souve-

rains et à leurs conseils, et non aux particuliers,

à examiner si la guerre est légitime.

Le sentiment commun des canonistes est que

dans une guerre juste, il n'y a que ceux qui

tuent ou qui mutilent de leurs propres mains

qui encourent l'irrégidarité. Voir les mots Ar-

més et Irrégularités.

« Une guerre peut être juste, mais pour qu'elle

le soit, il faut qu'elle ait trois conditions :

i° qu'elle se fasse par l'autorité souveraine; 2o

que la cause en soit fondée sur la justice, c'est-

à-dire, que ceux à qui on la fait, aient mérité

qu'on la leur fasse; 3° que l'intention du souve-

rain qui fait la guerre soit droite, en sorte qu'il

n'ait en vue que de procurer le bien public, ou

d'éviter le mal dont lui ou ses sujets sont mena-

cés; car on ne doit faire la guerre que pour par-

venir à la paix; et une guerre est illicite de la

part du souverain qui la déclare, quoiqu'il ait

un juste sujet de la déclarer, lorsque son inten-

tion n'est pas droite, comme lorsqu'il la déclare

par vengeance, par ambition, par orgueil, etc.

C'est la doctrine du Docteur angélique, qui s'ex-

prime en ces termes, 2» 2», q. XL, art. i. et q.

XLI, art. I, ad 2 et 3 part. q. XLII, art. 2,

ad primum: « Ad hoc quod aliquod bellum sit

justum, tria requiruntur : primo quidem auc-

toritas principis... non enim pertinet ad perso-

nam privatam bellum movere, quia potest jus

suum in judicio superioris prosequi; 2° requi-

ritur justa causa, ut scilicet illi qui impugnan-

tnr prnpter aliquam culpam, impugnationem
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meroantur; 3° requiritur ut sit iiitentio bellan-

tiuin rectu, qua scilicet intenditur vel ut bonum
proiuoveatur, vel ut maluin vitctur. » Pour ce

qui est des causes justes de la guerre, Govarru-

vias* assigne les quatre suivantes : La première

est la nécessité de se défendre contre un usur-

pateur, ou un ennemiquicntreprenduneguerre
injuste; la seconde, quand il y a une vraie né-

cessité de venger une injure considérable, ou

d'obliger ceux qui ont commis une injustice à

la réparer; la troisième, quand un peuple se ré-

volte contre son souverain, et qu'il refuse de

lui obéir dans les choses qui sont justes; la qua-

trième, quand un prince demande avecjustice pas-

sagepar les états d'un autre, avec assurance de

n'y causer aucun dommage. Avec ces raisons on
peut faire la guerre, soit à force ouverte, soit

en employant les embûches et les stratagèmes,

pourvu qu'on ne viole pas la foi qu'on a donnée

aux ennemis, dit Silvestre de Priero, au mot
Bellwn, q. 8 : « uti insidiis in bello justo licitum

est, dummodo fidem non rumpamus. » Ce qu'il

prouve par l'autorité de S. Augustin, qusst. 10

Josue, in cant. Domiyius, 2, 23, q. 2, où il dit :

f< Cui bellare fas est.... cum justum bellum sus-

ceperit, utrum aperta pugna, utrum insidiis

vindicat, nihil ad justitiam interest, et in can.

Noli 3, 23, q. i, § i, fides, quando promittitur,

etiam hosti servanda est contra quem hélium
geritur. » On peut aussi, sans aucun péché, li-

vrer bataille un jour de fête ou de dimanche,
lorsqu'il y a nécessité de le faire; et cette né-

cessité a lien quand il faut se défendre contre
l'ennemi qui vous attaque, ou qu'il se présente
une occasion de remporter la victoire, qui ne
s'olfrira plus si on la manque; comme si une
arméeennemiequiest faible, setiouvaità portée
d'être attaquée un jour de fête, e^. qu'elle dût
être renforcée le lendemain, ou qu'elle se trou-
vât dans un poste fort désavantageux qu'elle
dût aussi quitter le lendemain. Hors ces cas
de nécessité, il n'est pis permis de combat-
tre les dimanches, ni h^s fêles, les combats étant
contraires à la sanctification de ces saints jours,
Pour ce qui est des canons qui défendent de
faire la guerre sans nécessité, non seulement
les fêtes, mais encore tout le temps de l'Avent
jusqu'à l'octave de l'Epiphanie, et depuis le

dimanche de la Septuagésime jusqu'à l'octave
de Pâques, ils n'étaient plus en vigueur, et n'y
ont jamais été au moins universellemont, à
cause de la difficulté ou même de l'impossibilité
de les pratiquer. (Pontas, au mot Guerre). »

(Extrait de la Bibliothèque sacrée.)

i. Torn. I.part. 2, rfilect. ht en-,, perrolum. i dereniil. in S 9
nOJSeM. '"

'

ELMITES

Cil'II^LEL.MITF.!«i.

L'ordre des moines Guillelmites a été fondé
par S. Guillaume le Grand, ermite de Malaval.
On confond souvent les divers saints qui por-

tent le nom de Guillaume.

Le premier est Guillaume I", duc d'Aqui-
taine, contemporain de Charlemagne et qui se

retira à l'abbaye de Gellone en Languedoc,
après avoir forcé les Sarrasins de repasser les

Pyrénées.

Le deuxième est Guillaume IX, duc de

Guyenne et d'Aquitaine, converti par S. Ber-

nard, et qui,repentant d'avoir persécuté l'Eglise

et mené une vie scandaleuse, lit le pèlerinage

de Gompostelle où il mourut, laissant ses Etats

à Louis le Jeune, à condition qu'il épouserait

sa fille Aliénore.

Le troisième est celui qui donna lieu à l'or-

dre des Guillelmites. Ce gentilhomme français,

après avoir vécu avec beaucoup de licence dans

la profession des armes, se présenta au Pape
pour obtenir pardon et pénitence de ses fautes.

Il lit le voyage de Terre sainte, dit-on, et re-

vint, vers l'an 1153, en Italie, où il se retira à

l'île de Lupocavio, dans les terres de Sienne.

La sainteté de sa vie lui attira des disciples.

Gomme il les vit se relâcher de leur première

ferveur et qu'ils ne voulaient pas suivre ses

conseils, il les quitta et se réfugia sur le mont
Pruno où il se bâtit une petite cellule au milieu

d'un bois très épais. Sa vie sainte lui attira en-

core des disciples; mais ils ne se conduisirent

pas mieux que ceux de l'île de Lupocavio, car

ils le chassèrent en l'outrageant de paroles.

Il fixa sa demeure (l'an 1155) dans une vallée

déserte du territoire de Sienne et du diocèse de

Grosseto, appelée 1' Etable de Rhodes. Ce lieu

dont le seul aspect Taisait horreur, fut ensuite

nommé Malaval ou Maleval.

Au commencement de 1156, il reçut un disci-

ple du nom d'Albert qui écrivit le genre de vie

extraordinaire du saint.

Guillaume ne vécut que jusqu'au 10 février

H57. Son disciple Albert, avec un médecin,

nommé Renaud, qui vint se mettre sous la di-

rection de S. Guillaume quelques jours avant

sa mort, furent les premiers membres de l'or-

dre des Guillelmites. Grégoire IX leur donna la

règle de S. Benoît, avec les statuts dits de S.

Guillaume, rédigés par Albert. Ce pape modéra

leurs austérités. Innocent IV, l'an 1248, adressa

aux Ermites de l'ordre de S. Guillaume, une bulle

par laquelle il leur accorda beaucoup de privilè-

ges et ordonna de nommer le général conformé-

ment aux dispositions de la règle de S. Benoît.

Dans l'union des Ermites faite par Alexan»
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drelV, en 1256, et dont nous avons parlé au mot
Augustins, les Guillelniites devaient se joindre

aux Ermites de S. Augustin. Mais sur leurs ré-

clamations, on les laissa sous la règle de S. Be-

noît. Ils se répandirent beaucoup en Italie, en

France, dans les Pays-Has, et eu Allemagne. En
1256, ils s'étaient étaJjlis à Montrouge, au cou-

vent des Machabées, mais lorsque les Serfs de

la Sainte Vierge, l'un des ordres supprimés par

le concile général de Lyon, quittèrent le cou-

ventdes Blancs-Manteaux, à Paris (ainsi nommé
parce que les membres de l'ordre supprimé

portaient un manteau blanc), le roi Philippe le

Bel, leur donna ce couvent. C'était en 1298. Ils

y restèrent jusqu'en 1018, époque à laquelle

le prieur du monastère y introduisit les Béné-

dictins de la G(mgrégation de S. Maur.

On appelait ainsi autrefois des moines errants

qui couraient d'un pays à l'autre, passant par

les monastères, sans s'arrêter à aucun, comme
s'ils n'eussent trouvé nulle part une vie assez

parfaite. Ils abusaient de l'hospitalité des vrais

moines pour se faire biim traiter. Ils entraient

eu tous lieux, se mêlaient avec toutes sortes de

personnes, sous prétexte de les convertir, et

menaient une vie déréglée à l'abri do l'habit

qu'ils déshonoraient.

Voir le mot Moine.

H

HitBlTS.

Il faut distinguer ici, avec Thomassin, deux

sortes d'habits ecclésiastiques : les uns qui ser-

vent aux clercs dans la vie civile, et les autres

destinés au ministère des autels.

§ I. Habit civil des clercs.

Il est prouvé que, durant les cinq premiers

siècles de l'Église, les ecclésiastiques n'ont pas

porté un habit différent des autres fidèles, ni pour

la couleur, ni pour la forme. On remarquait seu-

lement alors dans les clercs une chevelure moins

longue et plus modeste que celle des gens du

siècle. Quand les monastères se formèrent en

Orient, on vit pour lapremière fois une différence

dans l'habillement des moines. Ces saints solitai-

res, soit pour éviter la dépense, soit plutôt par

humilité et pour fuir le luxe des habits séculiers,

se revêtirent d'un long manteau serré et grossier

qui couvrait en même temps le cou et les épau-

les; on appelait ce manteau mafortes '. Les clercs

séculiers n'avaient pas les mêmes raisons pour

se rendre si méprisables au peuple, parmi le-

quel ils étaient obligés de vivre; ils continuè-

rent donc d'aller et de se vêtir suivant la règle

générale de modestie, qui défendait une propreté

ou une négligence affectée. Dans la suite, plu-

sieurs moines ayant été tirés de la solitude pour

être élevés à l'épiscopat, conservèrent les habits

1. Ciissien, Collât., d" Habita et cleric, c. 7.

et la manière de vivre de leurs monastères. On
cite pour exemple S. Martin, évêque do Tours;

Fauste, abbé de Lérins; S. Germain d'Auxerre.

Ce dernier, sans avoir été moine, voulut en imi-

ter toute l'austérité pendant son épiscopat :

l'hiver et l'été, il étaif vêtu d'une coule et d'une

tunique qui cjuvraien' un cilice. Le pape Céles-

tin n'approuva pas cette réforme qu'il appelait

une nouveauté superstitieuse, ainsi qu'il l'écri-

vit, l'an 428, aux évêques de Vienne et de Nar-

bonne. Il se plaignait de ce que les évêques por-

taient un manteau et une ceinture, au lieu des

habits ordinaires qui étaient la tunique et la

toge romaine. Il disait que Jésus-Christ n'avait

recommandé à ses disciples que la chasteté, en

leur ordonnant de se ceindre les reins, et que

c'était faire injure aux premiers évêques de l'É-

glise, qui n'ont pas donné dans cette affectation :

« Unde hic habitus in Ecclesiis gallicanis, ut

tôt annorum tantorumque pontificum in alte-

rum habitum consuetudo vertatur, etc., nam si

incipiamus studere novitati, traditum nobis à

patribus ordinem calcabimus, ut locum super-

vdcuis superstitionibus faciamus. »

La lettre du pape Céle.^tin pouvait avoir de

bons motifs; mais il paraît qu'elle n'eut point

d'effet. La vie des disciples de S. Martin et des

solitaires de Lérins avait inspiré dans les Gau-

les une grande vénération pour les moines et

leur profession. Le peuple était plein de respect

pour cet habit de pénitence. C'était lui rendre
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l'épiscopat plus respectable, que de l'allier avec

les marques de l'humilité monastique.

Des évêques, l'usage de ces habits monasti-

ques et méprisables passa sans doute aux clercs

inférieurs, comme le prouve la lettre même du

pape Célostin : mais cette distinction particu-

lière dans l'habillement des ecclésiastiques ne

fut générale et commune à tout le clergé que

vers le sixième siècle, lorsqu'aprés l'invasion

des barbares, les laïques ayant quitté l'habit

long, les ecclésiastiques le conservèrent*. En
effet, ce n'est que dés cette époque que com-

mencent tous ces différents conciles qui ont fait

des règlements sur l'habillement des clercs. Le

concile d'Agde, canon 20, après avoir réglé la

tonsure, vient aux habits des clercs, et y pres-

crit la môme modestie. Le premier concile de

Mùcon, canon 5, défend aux ecclésiastiques l'u-

sage des habits séculiers, surtout des militaires

et le port des armes, sous peine de la prison et

d'un jeûne de trente jous au pain et à l'eau. 11

serait trop long de rapporter les autres canons

des conciles qui, successivement de siècle en

siècle, ont fait sur les mêmes sujets des règle-

ments quelquefois différents, contraires même,
suivant le goût et les mœurs des temps et des

lieux2. En sorte qu'il n'en reste rien de bien

précis, comme l'observe la glose in Clem. i, de

Elect. Le concile de Trente, dont on voit ci-après

le règlement, exige que les clercs portent l'ha-

bit clérical. Ceux de Narbonne en 1551, de Bor-

deaux en 1585, et de Milan, défendent aux clercs

de porter la soie, les chemises froncées et bro-

dées au bras et au cou; ils déterminent la cou-

leur noire, et n'exceptent à ce sujet que les pré-

lats, obligés, par leur dignité, d'en avoir un
autre sur leurs habits. Ils défendent même les

calottes, les soutanelles, les manteaux courts et

le deuil des parents, toutes choses, comme l'on

voit, que l'usage commun a rendues pour ainsi

dire canoniques. Les ecclésiastiques croient

qu'il suffit déporter ce qu'on appelle la soutane

longue, vestem talarem, pour qu'ils soient dans la

décence que demandent les canons; et, en effet,

les plus sévères demandent seulement que l'ha-

bit couvre les jambes'*.

Le concile de la province de Tours, tenu à

Rennes en 1849, renouvelant les règlements qui
ont été établis par les décrets de beaucoup de
conciles provinciaux et par les statuts synodaux
ordonne que l'on observera entre autres choses,

celles qui suivent :

« Tout clerc engagé dans les ordres sacrés,

1. Thomassin, Discipline de l'Église, pari, ii, liv. i, ch. 22.

2. Id., ibid., part, iv, lib. i, ch. 35.

.T. Afthnnir»<i flii rt>>rfi', lom. "', pip-, 116'i; lom. iv, pag. 1106.
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sera toujours vêtu, au lieu de son domicile, d'un

habit ecclésiastique convenable, et surtout de la

soutane de couleur noire. S'il lui arrive de se ser-

vir d'un autre habit en voyage, ce qui est rare-

ment nécessaire, çz/od raro necesse csf , au moins que
cet habit soit de couleur noire ou brune, simple,

et en rapport avec l'honnêteté et la dignité de

l'état ecclésiastique. Quant à tous les autres

détails concernant l'habit ecclésiastique, ils se-

ront réglés par l'évêque, et les clercs devront

exactement observer ce qui leur sera prescrit à

cet égard. » {Decretum XII, de llabitu clericalL)

Le concile de Lyon de l'année suivante veut

aussi que les clercs portent l'habit ecclésiastique

avec une pieuse assiduité, habitum ecclesiasticum

fia assiduitate gerendo. La soutane est le vête-

ment des prêtres, soldats de Jésus Christ, dont

ils ne doivent pas rougir de porter les insignes.

Autrement, ils feraient injure au Seigneur et

s'exposeraient à porter atteinte à leur propre

vertu, car il est certain et évident que la sou-

tane porte avec elle un certain efficace qui sug-

gère au prêtre la gravité, la modestie, le res-

pect de lui-même et la fuite des lieux, des

personnes et des assemblées où la sainteté et

la dignité de son caractère pourraient être

compromises. En conséquence, les pères du
concile ordonnent à tous les clercs de province

de porter fidèlement et assidûment la soutane,

« prœcipimus ut vestem talarera fideliter et as-

sidue gestent, » et tout l'habit ecclésiastique tel

qu'il est prescrit par l'évêque et porté dans le

séminaire diocésain. Si l'on quitte quelquefois

la soutane, par nécessité, ajoute le concile, il

faut néanmoins que les vêtements soient telle-

ment appropriés à la dignité du prêtre, que les

fidèles le reconnaissent au premier coup d'œil

pour tel, à moins toutefois, ce qu'à Dieu ne

plaise, qu'un péril imminent n'oblige d'en agir

autrement. {Becrctvm XVI, de Vita et honest. cleric.)

Le concile de Bordeaux de la même année

prescrit également au clerc de porter toujours

l'habit ecclésiastique dans le lieu de la rési-

dence. « Habitu talari nigri coloris semper

utantur in loco domicilii, et si uti veste contrac-

tiori, quod raro expedit, contingit iter facienti-

bus vestis ha^c sit semper saltem coloris subni-

gri et simplex. » (Cap. 12, titul. IV.)

C'est donc cette soutane et la couronne dont il

est parlé sous le mot Tonsure, qu'on doit en-

tendre par l'habit clérical, et c'est la soutane

aussi que le concile de Trente ordonne que

les ecclésiastiques portent, sous certaines pei-

nes, en ces termes : • Encore que l'habit ne

» rende pas l'homme religieux, étant nécessaire

>) néanmoins que les ecclésinstiques portent
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» toujours des habits convenables à leur propre

» t'itat, afin de faire paraître l'honnêteté et la

» droiture intérieure de leurs mœurs, par

» la bienséance extérieure de leurs habits; et

» cependant le dédain de la religion, et l'empor-

» teuient de quelques-uns étant si grand en ce

» siècle, qu'au mépris de leur propre dignité et

» de la cléricature, ils ont la témérité de porter

>) pul)liquement des habits tout laïques, voulant

» mettre, pour ainsi dire, un pied dans les cho-

» ses divines et l'autre dans celles de la chair.

» Pour cela donc, tous les ecclésiastiques,

» quelque exempts qu'ils puissent être , ou

» qui seront dans les ordres sacrés, ou qui

» posséderont quelque dignité
,

personnats ,

» offices ou bénéfices ecclésiastiques quels

" qu'ils puissent être ; si après en avoir été

» avertis par leur évêque ou par ordonnance

» publique, ils ne portent point l'habit clérical,

» honnête et convenable à leur ordre et dignité,

» et conformément à l'ordonnance et au mande-
» ment de leur dit évêque, pouiTont et doivent

» y être contraints par la suspension de leur

» ordre, office et bénéfice, et par la soustrac-

» tion des fruits, rentes et revenus de leurs

» bénéfices; et même, si après avoir été repris,

» ils tombent dans la même faute, par la priva-

» tion de leurs offices et bénéfices, suivant la

» constitution de Clément V, publiée au concile

» do Vienne, qui commence par Quoniam inno-

» vando et ampliando. » {Session XIV, ch. VI, de Re-

form. 1.)

Le pape Sixte V publia en 1388, conformé-
ment à ce décret du concile et à tous les anciens

canons qui défendent aux clercs le luxe dans leur

parure (c. Clerici, ^^diat.; c.fin. dist. 41 ; tôt. caiis.

21, qu. 4; c. clerici, c. Quoniam, de Vit. et honest.

cleric), une bulle, commençant par Sacrosanctam,

où il ordonne aux clercs de porter l'habit cléri-

cal, sous peine, en cas de désobéissance, dans

1. Caput II. Quoniam, ex decretali ejusdem démentis V, in dicto

Concilio Viennensi.

il Quoniam, qui abjectis veslibus, proprio congi-uontibus Ortlini,

iilias sumere, el in publico portare, ralionabili causa cessante, prae-

sumit, professorum iUius Ordinis prœrogativa se reddit indignum :

prœsenti constitutione sancimus, quod quieumque Clericus virgata,

vel parLita veste publiée uletur (nisi causa rationabilis subsit) si

beneficialus extiteiit, per .se.^ menses a perccplione frucluum bcne-

liciorum, qua; obtinet, sit eo ipso suspensus. Si vcro beneficiatus

non fuerit, in sacris tamen Ordinibus cilra Sacerdotium constitu-

tus, per idem tenipus reddatur eo ipso inhabilis ad ecclesiaslicum

beneficium obtinendum. Idem quoque censemns de clericis aliis,

vestem talem simul et tonsuram publiée deferenlibus elericalem.

Uignitatem vero, personatum, seu beneficium aliud obtinens, eui

cura imminoat animarum, neo non caeteri in Saoerdotio constituli,

ao religiosi quilibet, quos oportet per decentiam habitas cxtrinseci

morum intrinsecam honeslatein ostendere, si(praiterquani o.x causa

rationabili) publiée vestem ferant hujusmodi, aut infulam, seu pi-

leum lineum publiée portent in eapite, sint eo ipso, (beaefieiali vi-

un certain délai, d'être privés de leurs bénéfices

ipso fado. Les canonistes ont expliqué cette

bulle, ainsi que le décret du concile de Trente,

en ce sens que les peines qui y sont prononcées

n'ont pas lieu contre celui à qui il n'est arrivé

qu'une fois de ([uitter l'habit clérical, ou qui

no le quitte que chez lui, dans sa maison, où il

n'est point vu. Un clore, qui par misère n'aurait

point de soutane, ou ne porterait point de ton-

sure, pour raison de maladie, non plus que ce-

lui qui, pour éviter quelque péril se serait dé-

guisé,ne mériterait pas ces peines. En voyage il

est permis de porter des habits moins longs,

vestes brevinres. (C. Episcopis 21, quœst. 4.)

Thomassin remarque que, quoiqu'il n'y eût

point de loi qui prescrivît le noir avant le con-

cile de Trente, l'usage en était toutefois établi

depuis longtemps.

Suivant l'analyse des conciles donnée par Ri-

chard, tom. IV, pag. 78, on compte jusqu'à treize

conciles généraux, dix-huit papes, cent cinquante

conciles provinciaux, et plus de trois cents sy-

nodes, tant de France que des autres royaumes

qui ont ordonné aux clercs de porter l'habit

long, c'est-à-dire la soutane. Voilà, certes, de

bien nombreuses et bien imposantes auto-

rités.

Le port illégal du costume sacerdotal, de la

part d'un individu qui n'est pas ecclésiastique,

ou auquel l'évêque Vu interdit, constituerait un

délit et entraînerait une pénalité fixée par l'ar-

ticle 259 du code pénal ainsi conçu : <> Toute

personne qui aura publiquement porté un cos-

tume, uniforme..., qui ne lui appartenait pas...,

sera punie d'un emprisonnement de six mois à

deux ans. » La cour de Montpellier, le 12 février

18ol, et la cour de Bordeaux, en mars 1832, ont

appliqué cet article à des prêtres auxquels le

port de la soutane avait été interdit. La cour de

cassation s'est associée à cette jurisprudence par

arrêt du 24 juin 1832. Le prêtre auquel le cos-

tume ecclésiastique est interdit est non recevable

à se pourvoir pour cela au conseil d'état (3 no-

,veinbre 1837).

delicet) a perceptione fructuum benefîciorum, quai obtinent, su«-

pensi per annum. Caeteri vero Sacerdotes, el religiosi quilibet per

idem tempus reddantur inhabiles ad quodcumque beneficium ec-

clesiaslicum obtinendum. Sed et taies, et eseteri quieumque Cle-

rici, utentes epithogio, seu tabardo foderato usque ad oram, et ita

brevi, quod vestis inferior notabiliter videatur, epithogium ipsum

seculares clerici, et religiosi, administrationem habentes, tcneantur

intra mensem dare pauperibus. Cajteri vero religiosi, administratio-

nem non habentes, intra idem tempus illud teneantur suis Superior

assignare in pios usus aliquos convertendum. Alioquin beneficiati

suspensionis, cajteri vero inhabilitatis pœnas prmdictas per idem

tempus se noverint incurrisse. Huie insuper adjicimus sanctioni,

ut Cleriei praisertim beneficiati, caligisscaccatis, rubeis, aut viridi-

bus publicenon utantur. "
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Quiconque ne fait plus partie de l'état ecclé-

siastique a donc perdu le droit d'en porter les

insignes et l'haltil. Pour ce qui est d'un clerc

simplement tonsuré ou minoré qui se serait

rendu indigne de recevoir les ordres sacrés, et

auquel l'évèque se verrait obligé d'interdire le

port de la soutane, trois monilions suffisent

pour la lui faire quitter. « Ter illos commo-
neant, dit Benoit XIV, ut pr;>3Cepto obtempèrent,

ad normam cap. Conlingit, 45, de Sent. Excomm.,;

post vero trinam nionitionein, adversus inobe-

dientes, in sua persistentos contumacia, senten-

tiain ferant qua déclarent eos propria culpa

excidisse clericalibus juribus, neque deinceps

restituendos fore ad privilégia, quorum, sua
pervicacia, se proBbuerunt indignes. >» (De Synodo,

lib. V, cap. \u: lib. \n, cap. ni, n. 3 et 4.)

Mais le même pontife fait remarquer qu'il faut

rigoureusement. trois monitions distinctes avant

d'en appeler au bras séculier ; une seule ne suf-

firait pas.

S'il s'agit d'un prêtre interdit et expulsé par
l'évèque des rangs de son clergé pour cause
d'immoralité ou d'hérésie, comme la soutane
est pour lui le symbole du caractère qui est in-

délébile, elle ne pourrait rigoureusement lui

être enlevée que par une déposition réelle ou
dégradation. Mais, comme dans les temps où
nous vivons, il ne serait pas facile de procéder
à une telle déposition, l'évèque peut interdire à

un prêtre de porter l'habit ecclésiastique soit

par une déposition verbale, soit par une sen-

tence judiciaire. Et alors il a droit d'exiger que
la puissance civile lui prête main forte pour
l'exécution de la sentence.

§ II. Hahits ecclésiastiques destinés au ministère

des autels.

Les habits dont on se servait anciennement
dans les églises pour le ministère des autels
n'étaient différents des habits civils et ecclésias-

tiques que par la propreté et la couleur. Ce n'a
été que dans la suite que l'on a affecté avec des
sens mystiques certains habits particuliers pour
la célébration des saints mystères. La chasu-
ble était un habit vulgaire du temps de S. Au-
gustin. La dalmatique était en usage dès le

temps de l'empereur Valérien. L'étole était un
manteau commun, même aux femmes; on l'a

confondu, avec Vorarium, qui était une bande de
linge dont se servaient tous ceux qui voulaient
être propres pour arrêter la sueur du cou et du
visage. Enfin le manipule, en latin manipula,
n'était qu'une serviette ou une espèce de mou-
choir sur le bras pour servir à la sainte table.
A l'égard de l'aube, c'est-à-dire cette robe

blanche de laine ou de lin dont on se sert à pré-

sent dans les églises, elle était sans doute com-
mune autrefois dans le siècle, puisque l'empe-

reur Aurélien fit au peuple romain des largesses

de ces sortes de tuniques. C'est sur tous ces

habits et sur quelques autres, que les conciles

ont fait divers règlements. Les diacres de

Ravenne s'en servaient aussi; et, afin que ce

droit ne leur fût pas disputé, ils prièrent le pape
S. Grégoire de le leur confirmer. S. Césaire

d'Arles obtint du pape Symmaque que les diacres

de son église porteraient la dalmatique. L'auteur

de la vie de ce saint distingue la chasuble dont

il se servait à l'église, de celle qu'il portait dans

les rues. Cette circonstance prouve ce que nous

avons avancé, qu'autrefois on se servait à l'autel

des habits ordinaires, mais avec une certaine

distinction de propreté. La couleur blanche pa-

raît avoir toujours été celle qu'on a reclierchée

le plus dans l'Eglise. S. Grégoire de Tours nous

présente le chœur des prêtres en habits blancs,

et S. Grégoire de Nazianze avait fait la même
représentation de son clergé, avec cette même
observation, que les clercs, ainsi vêtus de

blanc, imitaient les anges par l'éclat de cette

couleur.

Quoi qu'il en soit, nous croyons que, dés l'o-

rigine de l'Église, on s'est servi d'habits ou vête-

ments particuliers pour offrir le saint sacrifice

delà messe. C'est le sentiment du cardinal Bona,

partagé par plusieurs écrivains. « Nous ne pen-

sons pas, dit-il S que les fidèles, qui avaient

tant de respect, une attention si religieuse

pour tout ce qui touchait à l'auguste sacrifice,

aient jamais soufi"ert qu'on ait employé dans

ces vêtements rien de trop commun ou d'in-

convenant. » En effet, S. Jérôme dit en termes

formels que « la religion divine emploie dans

le saint ministère , d'autres habits que ceux

qui servent dans les circonstances ordinai-

res 2. ))

Le quatrième concile de Tolède veut qu'on

rende à ceux qui ont été injustement déposés

les ornements dont ils ont été dépouillés : aux

évêques, l'étole, l'anneau et la crosse ; aux prê-

tres l'étole et la chasuble; aux diacres, l'étole et

l'aube ; aux sous-diacres, la patène et le calice.

En Espagne, les sous-diacres, dans ce temps-là,

ne portaient point encore d'aube, ni les diacres

de dalmatique. Le troisième concile de Bretagne

ordonne de déposer ceux qui emploient les vases

et ornements sacrés à l'usage de la vie civile
;

il veut que lo prêtre se couvre de l'étole, la tête

et les deux épaules, et qu'elle soit croisée sur

1. Traité du Saint sacrifice, ch. xxit.

2. In cap, Ezechii-l.
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l'estomac, de manière qu'elle représente le signe

de la croix.

Le pape Nicolas régla les lialnts que devaient

avoir au chœur les chanoines de l'église de Saint-

Pierre de Rome : il leur donna des surplis sans

chapes depuis Pâques jusqu'à la Toussaint, et,

depuis la Toussaint jusqu'à Pâques, des chapes

de serge sur leur surplis, ce qui a depuis été

pratiqué dans tous les chapitres. Ce surplis allait

apparemment jusqu'à terre, puisque le pape dit:

Lineifi togis supei'pelliccis. La chape de chanoine

était différente de celle des autres bénéficiers.

On pourrait douter, dit Thomassin, si ces an-

ciens surplis avaient des manches, parce que

ce n'étaient que des chapes de lin, et le concile de

Narbonne sembla opposer le surplis au rochet :

Linca non machinata veste sine roqueto. En Italie,

du temps de S. Charles, le surplis avait des

manches. Le premier concile de Milan ordonna
de les porter larges, afin qu'elles fussent dis-

tinguées de celles du rochet. Il peut se faire

({u'on ait porté en quelques endroits de France

le surplis sans manches plus longtemps que

dans les autres Eglises. Le concile d'Aix con-

damne cet usage ; il ordonne en même temps

de porter le rochet sous la chape. Le plus ancien

auteur qui ait parlé de surplis est Etienne de

Tournay ; il dit : Superpelliceurn novum, candidum

talare.

Quant aux habillements de tête, l'usage n'en

est pas fort ancien. En 1242, les religieux de l'é-

glise métropolitaine de Cantorbéry obtinrent

du pape Innocent IV la permission d'avoir le

bonnet sur la tête pendant le service divin, parce

qu'y ayant assisté jusqu'alors tête nue, ils en

avaient contracté de fâcheuses maladies. Le

concile de Malines de l'an 1G07 prescrit aux clercs

de porter la barrette : « Cléricale biretum quod

est ecclesiasticorum hominum proprium ad cru-

els formam confectum : » Cette barrette n'était

pas seulement portée dans l'intérieur de l'é-

glise, mais encore en tout temps. Aujourd'hui

elle n'est mise que lorsqu'on est en habit de

chunir, soit dans l'église, soit dans les proces-

sions extérieures. Ces ornements de tête étaient

communs aux ecclésiastiques et aux séculiers;

car, dans la chronique de Flandres et dans le

continuateur deNangis, il est parlé de l'aumusse

et de la barrette que portait l'empereur

Charles IV et de celle du roi de France Charles V
à leur entrevue. La couleur de la barrette doit

être noire, selon le concile d'Asti, tenu en \'688 :

« Biretum nigri sit coloris, illudque non fronti

vel alteri teraporum descendens inclinatumque,

sed capiti œqualiter impositum ferant. » L'écri-

vain Sarnelli rapporte que les chanoines d'Anvers

portaient la barrette violette, non pas comme
prérogative, mais pour se conformer à une an-

cienne tradition. Les barrettes des cardinaux

sont rouges, celles des évêques violettes et celles

des chanoines noires avec un liséré rouge.

L'aube était autrefois d'un usage ordinaire,

il en était de même de l'étole; mais toutes ces

choses ont changé. Gomme c'était alors, dit Tho-
massin, principalement par l'aube que les clercs

se distinguaient des laïques, qui étaient aussi

bien qu'eux vêtus de long, il était de biensé-

ance qu'ils la portassent toujours; mais cet

usage ayant été aboli, et la distinction des clercs

d'avec les laïques se remarquant par tant d'au-

tres choses, on a jugé contraire à la bienséance

de porter le surplis, qui a succédé à l'aube, hors

de l'église. C'est aussi ce qui a été défendu par

le concile de Reims en 1583: a Ut sine super-

pelliceo et amultio in ecclesia comparere plane

irreligiosum est : sic illa ad loca publica rerum
venalium déferre, prorsus indecorum ac sordi-

dum esse, nemo est qui non videat : » [Part. IV,

liv. \, ch. 37.)

Comme l'aube devenait incommode à cause

de son ampleur, on prit l'habitude de la serrer

avec un cordon ou une ceinture. Mais cette cein-

ture n'est point, à proprement parler, un habit

ou un ornement ecclésiastique. La ceinture ou

cordon doit être de la couleur de l'aube. La
même raison qui fie adopter la ceinture sur

l'aube, la fit aussi adopter pour la soutane. Celle-

ci fait partie du costume ecclésiastique. Sa si-

gnification mystique, comme l'indique la prière

qu'on récite en la ceignant autour des reins, est

la chasteté, qui doit surtout briller dans un
ministre des autels.

A l'égard des ornements épiscopaux, et qui

consistent dans la mitre, la crosse, l'anneau, la

croix, le pallium, etc., nous en parlons sous

chacun 'de ces mots et au mot Pontificaux. Le

concile de Milan dit que les curés doivent porter

le chaperon sur l'épaule, et l'évêque doit avoir

le rochet et le camail, même à la campagne, et

avec un habit court; qu'il doit s'habiller de

noir les jours de jeûne, et de violet en tout au-

tre temps; et enfin qu'il ne doit paraître devant

^ un cardinal, un légat, un métropolitain, qu'a-

vec le mantelet sur le rochet.

On appelle habits pontificaux ceux qui sont

propres aux évêques, et habits sacerdotaux ceux

qui sont à l'usage des prêtres.

Voir le» mots Aumusse, Camail, Surplis, etc., etc.

§ in. Habits religieux.

Les religieux sont soumis à tous les règle-

ments qui ont été faits touchant l'habillement

des clercs séculiers, et de plus, à d'autres par-
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ticuliers qui les concernent et dont nous parlons

sous le mot Religieux.

« Les fondateurs des ordres monastiques qui

ont d'abord habité les déserts, dit Bergier',

ont donné ù leurs religieux le vêtement qu'ils

portaient fux-môines, et cpii élail ordinairement

celui des pauvres. S. Athanase, parlant des ha-

bits de S. Antoine, dit rprils consistaient dans

un cilice de peau de brebis, et dan^ un simple

manteau. S. Jérôme écrit que S. Hilarion n'avait

qu'un cilice. une saie do paysan et un mante. lu

de peau; c'était l'habit commun des bergers et

des montagnards, et celui de S. Jean-Baptiste

était à peu prés semblable. On sait que le cilice

était un tissu grossier de poil de chèvre.

« S. Benoît prit pour ses religieux l'iiabit or-

dinaire des ouvriers et des hommes du com-

mun; la robe longue qu'ils mettaient par des-

sus était l'habit de chœur; S.François et la

plupart des ermites se sont bornés de même à

l'habit que portaient de leur temps les gens de

la campagne If s moins aisés, habit toujours

simple et grossier. Les ordres religieux qui se

sont établis plus récemment dans les villes ont

retenu communément l'habit que portaient les

ecclésiastiques de leur temps, et les religieuses

ont pris l'habit de deuil des veuves. Si dan:- la

suite il s'y est trouvé de la différence, c'est que

les religieux n'ont pas voulu suivre les modes

nouvelles que le temps a fait naître. »

Il est à propos de rapporter ici les observa-

tions de Fleury sur ce sujet. « Si les moines,

dira-t-on , ne prétendaient que de vivre en

bons chrétiens ,
pourquoi ont-ils affecté] un

extérieur si éloigné de celui des autres hom-

mes? A quoi bon se tant distinguer dans des

choses indifférentes? Pourquoi cet habit, cette

figure, ces singularités dans la nourriture, dans

les heures du sommeil , dans le logement ?

En un mot, à quoi sert tout ce qui les fait pa-

raître des nations différentes répandues entre

les nations chrétiennes? Pourquoi encore tant

de diversité entre les divers ordres de religieux,

en toutes ces clioses qui ne sont ni comman-
dées ni défendues par la loi de Dieu? Ne sem-
ble-t-il pas qu'ils aient voulu frapper les yeux
du peuple pour s'attirer du respect et des bien-

faits? » 'Voilà ce que plusieurs pensent, et ce

que quelques-uns disent, jugeanttéinérairemenl,

faute de connaître l'antiquité. Car si l'on veut

se donner la peine d'examiner cet extérieur des

moines et des religieux, on verra que ce sont

seulement les restes des mœurs antiques qu'ils

ont conservées fidèlement durant plusieurs sié-

1. Dictionnaire de théologie.

TUÉS
des, tandis que le reste du monde a prodigieu-

sement changé.

» Pour commencer par l'habit, S. Benoît dit

que les moines doivent se contenter d'une tu-

nique avec une cuculle et un fcapulairc pour

le travail. La tunique sans manteau a été

longtemps l'iiabit des petites gens, et la cuculle

était un capot que portaient les paysans et les

pauvres. Cet habillement de tête devint com-

mun à tout le monde dans les siècles suivants,

et comme il était commode pour le froid, il a

duré dans notre Europe environ jusqu'à doux

cents ans d'ici. Non seulement les clercs et les

gens de lettres, mais les nobles mêmes et les

courtisans portaient des chaperons de diverses

sortes. La cuculle marquée par la règle de

S. Benoît servait de manteau; c'est la colle ou

coule des moines de Cîteaux; le nom même en

vient, et le froc des bénédictins vient de la

même origine. Le scapulaire était destiné à

couvrir les épaules pendant le travail et en por-

tant des fardeaux.

» S. Benoît n'avait donc donné à ses religieux

que les liabits communs des pauvres de son

pays, et ils n'étaient guère distingués que par

l'uniformité entière, qui était nécessaire afin

que les mêmes habits pussent servir indifférem-

ment à tous les moines du même couvent. Or,

on ne doit pas s'étonner si, depuis prés de

douze cents ans, il s'est introduit quelques di-

versités pour la couleur et pour la forme des

habits entré les moines qui suivent la règle de

S. Benoît, selon les pays et les diverses réfor-

mes; et quant aux ordres religieux qui se sont

établis depuis cinq cents ans, ils ont conservé

les habits qu'ils ont trouvés en usage. Ne point

porter de linge paraît aujourd'hui une grande

austérité; mais l'usage du linge n'est devenu

commun que longtemps après S. Benoît; on

n'en porte point encore en Pologne; et dans

toute la Turquie, on couche sans draps, à demi-

vêtu. Toutefois même avant l'usage des draps

de linge, il était ordinaire de coucher nu, comme
on fait encore en Italie; et c'est pour cela que

la règle ordonne aux moines de dormir vêtus,

sans ôter même leur ceinture. »

C'est par esprit de pénitence que l'on se fait

religieux. 11 est évident que les religieux qui vou-

draient suivre les modes, seraient de singuliers

pénitents, et, ceux qui critiquent maintenant

leur costume, seraient les premiers à les blâmer.

I n. Habits du Pape.
Voir 11.' rnot l'ape.

IIAItlTUKN.

On appelle prèlrc fuibituc celui qui o>t seule-
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ment chargé dans une paroisse de certaiues

fonctions déterminées, comme la célébration

des offices, le catéchisme, la prédication, mais

qui généralement n'est pas censé député pour

représenter le curé dans la charge pastorale. Il

n'est par conséquent pas vicaire. [Concile de Bor-

deaux de 1850.)

Celui de la province ecclésiastique de Tours,

tenu à Rennes en 184'.), s'exprime ainsi : « Les

prêtres libres, et qu'on appelle ordinairement

prêtres habitués, assisteront dévotement, en ha-

bit de chœur, à la célébration des divins offices,

les jours de dimanches et de fêtes; ils s'attache-

ront à célébrer la messe à une heure qui puisse

être utile aux fidèles, selon la volonté du curé.

Nous les exhortons à se montrer toujours prêts

à aider le curé dans les fonctions du saint mi-

nistère, et à travailler au bien des fidèles quand
les circonstances se présenteront. Au reste,

qu'ils s'appliquent à employer utilement leur

temps, ayant horreur d'une [vie oisive, qui se-

rait scandaleuse pour les fidèles et nuisible à

eux-mêmes. » (Decretum X, n. 8.)

Les prêtres habitués dans une paroisse doi-

vent obéir au curé ; ils sont obligés d'assister

aux offices en habit d'Eglise. Si, après trois

avertissements oumonitions, ilspersistent à né-

gliger ce devoir, quelques conciles donnent au

curé le pouvoir de les déclarer suspens de leurs

fonctions. On doit leur fournir une subsistance

convenable sur les revenus, fondations et ca-

suels de l'église où ils servent.
Voir le mot Vicaire.

HAI.\E.

On trouve dans les conciles divers canons ou

règlements, dont les uns ordonnent de rejeter

lesofl"randes de ceux qui sont en haine, d'autres

de les chasser de l'église, d'autres de les excom-
munier. « Quod si renuerint pacem suscipere,

ab ecclesia ejiciantur, usquequo ad charitatem

redeant. Non enim possumus vel oblationem ad

altare offerre, donec prius fratri recoriciliemur.»

(Concile de Nantes, en 660, canon 1.) Mais cette dis-

cipline n'est plus en vigueur.

hebuoiiadaire: ou hebdomaoier.
Dans un Chapitre ou dans une communauté

religieuse, celui qui est chargé de présider à l'Of-

fice pendant la semaine, Hebdomas, porte cette

qualification. On lui donne aussi le nom de se-

mainier, septimanarius . Le Cérémonial des béné-

dictins règle ainsi les obligations de VHebdoma-
dier. « Il commencera la semaine de sa charge

» aux Matines du dimanche, et poursuivra pen-

» dant toute la semaine à toutes les heures. Il

« célébrera chaque jour la Messe do la commu-
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» nauté. Son office cessera ùla fin des Compiles
» du samedi suivant... Le prêtre qui vient après
)> lui dans la même partie du chœur remplacera
)> l'IIebdomadier absent... Il doit toujours avoir le

» livre devant les yeux et ne pas se fier à sa mé-
» moire, à moins qu'il ne s'agisse de quelque
» chose de très court dont sa mémoire soit bien

» sûre. Il doit prévoir avec soin tout ce ([u'il doit

» chanter et s'y préparer, surtout quand ce sont

» des parties qui ne sont pas d'un usage habituel

» et journalier. » Le même cérémonial entre

dans tous les détails de ce que VUebdomadier doit

faire pendant l'Office. Nous n'avons point à nous
occuper de ces détails.

En certains Chapitres, le suppléant de l'heb-

domadier est un prêtre qui porte le titre de vi-

caire de chœur.

IIEBDOIIADIÈRE.

C'est le nom qu'on donne, dans les couvents

de femmes, à la religieuse qui est en semaine,

pour dire l'office et y présider.

IIEPTATELQUE.
Ce mot est grec, et signifie un ouvrage qui a

sept parties, ou sept différents ouvrages joints

en un corps. On donne le nom d'Heptateuquc aux
sept premiers livres del'Ancien Testament, sa-

voir : la Genèse, l'Exode, le Lévitique, les Nom-
bres, le Deutéronome. .Josué, et les Juges, qu'on

avait coutume de joindre ensemble, comme dit

Yves de Chartres [Ep. 38). On lit le terme d'Hep-

tateuque dans beaucoup d'anciens auteurs, tels

qu'Eusébe d'Émèse, •lom. sur S. Luc, ch. xv. S.

Grégoire, pape, 1. vu, Ep. 49, et on l'emploie

dans les ouvrages d'érudition.

HÉRÉSIE, HÉRÉTIQUE.

L'hérésie est une espèce d'infidélité dont se

rendent coupables les chrétiens qui corrompent

les dogmes de la religion. C'est la définition

qu'en donne S. Thomas : « Hseresis est infide-

litatis species pertinens ad eos quifidem Christi

profitentur, sed ejus dogmata corrumpunt. »

On appelle hérésie, l'attachement opiniâtre à

quelque doctrine condamnée par l'Église.

Ce n'est pas Terreur d'elle-même qui caracté-

rise l'hérésie, il faut pour cela qu'elle soit jointe

à l'opiniâtreté, de sorte que celui qui, après s'ê-

tre trompé, reviendrait de bonne foi à la vérité

ne serait pas censé avoir été hérétique. C'est le

canon 29, cause 24, question 3, qui le décide

ainsi : Sed qui sententlam, etc.

Ainsi quiconque
,

professant une doctrine

fausse, apprend que l'Église enseigne une

croyance contraire, et se soumet aussitôt à son

enseignement, celui-là s'est bien trouvé dans
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l'erreur, mais il n'est point tombé dans l'héré-

sie. {Clin. Dixit aposlolus.)

S. Augustin s'exprime ainsi à cet égard i
:

€ Quant àceux qui défendent un sentiment faux

et mauvais, sans aucune opiniâtreté, surtout

s'ils ne l'ont pas inventé par une audacieuse

présomption, mais s'ils l'ont reçu de leurs pa-

rents séduits et tombés diins l'erreur, et s'ils

cherchent la vérité avec soin, et prêts à se cor-

riger lorsqu'ils l'auront trouvée, or^ ne doit pas

les ranger parmi les hérétiques. >C4Cux qui tom-

bent cliez les héréliciucs sans le savoir, et en

croyant que c'est làl'Églisc de Jésus-Christ, sont

dans un cas différent de ceux qui savent quelle

est la véritable Église de Jésus-Christ. « Suppo-

sons qu'un homme soit dans l'opinion de Photin

toucliant Jésus-Clirist, croyant que c'est la foi

catholique, je ne l'appelle point encore héréti-

que, à moinsqu'aprés avoir été instruit, il n'ait

mieux aimé résister à la foi catholique que de

renoncer à l'opinion qu'il avait embrassée'.»

Pour que l'erreur constitue une hérésie, il faut

donc que cette erreur soit directement et opi-

niâtrement opposée à un article de foi. Aussi les

théologiens distinguent-ils, dans les censures de

l'Eglise, les propositions hérétiques; celles qui,

sans être hérétiques, sentent l'hérésie, ou sont

favorables à l'hérésie, et les propositions erronées,

e'est-à-dire contraires à certaines conclusions

théologiques qui, quoique généralement reçues

dans l'Eglise, ne sont point regardées comme
articles de foi. Toute hérésie est une erreur,

mais toute erreur n'est point une hérésie.

On distingue l'hérésie: 1° en hérésie matérielle el

en hérésie formelle. La première consiste à soute-

tenir une proposition contraire à la foi, sans

savoir qu'elle y est contraire, par conséquent

sans opiniâtreté, et dans la disposition sincère

de se soumettre au jugement de l'Église. La se-

conde a tous les caractères opposés, et c'est tou-

jours un crime qui suffit pour exclure un homme
du salut ^

2o En hérésie intérieure e[ en hérésie extérieure,

selon que l'erreur demeure dans l'intelligence

ou qu'elle se manifeste au dehors.

3» En hérésie occulte et hérésie publique, selon

que, se manifestant par des actes extérieurs,

elle n'est connue de personne ou, du moins, de

peu de personnes, ou de beaucoup de monde.
L'hérétique véritablement opiniâtre est celui

qui, malgré la défense de ses supérieurs, persiste

dans ses erreurs avec connaissance de cause :

« Pertinax est haîreticus qui contra prohibitio-

1. Du Baptismo, contra Dnat-, lib. I, c. 4, n. 5.

2. De unitate £cclesix,c. 25, n. 73.

3. Reiffenslucl, Jus can., lib. v, tit."!, § 1, n. 8.
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nem superioris quasi ex contemptu scienter, vel

studiose talia affirmât vel défendit. » (C. Excel-

Icntissimus 11, qu. 3; c. fin. extra, de Pœnis; c. 2, c.

fin. de Clerc, exe. minist.) Ainsi celui-là est héré-

tique qui rejette une proposition définie par

l'Église, de même que celui qui, en présence de

cette définition, persiste à soutenir que la ques-

tion est douteuse.

Des définitions que nous avons rapportées ici

de l'hérésie, il faut conclure que les crimes,

quelque énormes qu'ils puissent être, dés qu'ils

sont commis sans intention d'altérer ou de cor-

rompre les dogmes de la religion, la foi de l'É-

glise, n'emportent pas hérésie : « Ita imagines

baptizare, puerumrebaptizare, diemonibus thu-

rificare, eosque adorare, et consulere, eorum
responsa suscipere et corpus Christi in luto

conculcare, licet on\nia hujusmodi sint horrenda

peccata, nisi sit error in intellcctu, non faciunt

hominem htereticum^. »

Nous nous sommes borné à donner ici la défi-

nition de l'hérésie et d'un hérétique, définition

qui, selon S. Augustin, ne peut être exactement

donnée. Nous traitons ailleurs la matière de ces

deux mots2.
Voir les mois Inquisition et Abandonnement.

§ I. Peines contre les hérétiques.

L'hérésie est punie des plus grandes peines

canoniques : de la déposition pour les clercs, de

1. s. Antonin ; /;) III part. Sum., tit. 12, c. A, in princip.

2. Bien longue serait la liste des hérésies qui ont affligé l'Eglise

depuis le commencement du christianisme. Filles de l'orgueil, des

vices et des passions, elles naissent suivant les temps et les circons-

tances, se renouvelant, se moditîant et engendrant chacune une

multitude de sectes qui se déprécient les unes les autres, n'ayant de

lien que la haine de leur véritable Juge, l'Église romaine.

La plus formidable hérésie est le Protestantisme dont nous voyons

depuis plus de trois siècles les grands ravages. Le nombre des sec-

tes engendrées par cette hérésie est incalculable ; en voici une

liste bien incomplète :

Anabaptisics, adamisles, adiaphoristes, anglicans anglais, angli-

cans allemands, anglicans français, arminiens, antipresbytériens,

antiburgériens,ambrosiens, antimonicns, anoméens, anticonvulsion-

naires, apostoliques, agapémonites, antitrinitaires, augustiiiiens.

Brayants, brownistes, berborites, baptistcs orthodoxes (calvinistes

rigides), bonakéricns, bourrignoniens, burgériens, beréaniens, ba-

culaires, baptistcs nouveaux, baptistcs séparés, baptistes rigou-

reux, baptistes libéraux, baptistes paisibles, baptistes petits-enfants,

baptistes au bras de fer, baptistes générau.x, baptistcs particuliers,

baptistes du septième jour, baptistes écossais, baptistes de la nou-

velle communion générale, baptistes nègres, baptistes arméniens,

baptistes memnonites, baptistes des six principes, baptistes émanci-

pateurs, béguinions.

Calvinistes, calvino-zwingliens, cécédériens, camisaricns, camé-

roniens, clanculaires, confessionnaires, convulsionnaires, concu-

bins, conformistes, consciencieux, carlostaditcs, crispiles (frisés;

,

cambelliles, congrégalionalistes, calvinistes méthodistes français,

connexistes originaux, connexistes nouveaux, catholiques alle-

mands ou disciples de Ronge, chrétiens bibliques, chrétiens re-

baptisés.

Davidistes, démoniaques, déistes, daléites, dunkers ou tunkers.

Enthousiastes, évaogélisles, edwariens, épiscopau.x, écossais.
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l'excuiumunicalii)u pour tous; uL ceux qui de-

meurent en cet état sont privés de la sépulture

ecclésiastique. (C. Sicut ait 8, de HaeretJ, c. Statiitum

\l), cod. in 6".) La peine s'étend jusqu'à leurs en-

fants, qui sont irréguliers pour les ordres et

les bénéfices, au premier degré seulement, à

cause de la inùre; au second degré, à cause du

père; c'est-à-dire que, si c'est la mère qui est hé-

rétique, l'irrégularité est encourue par les en-

fants seulement; au lien que si c'est le père, elle

s'étend jusqu'aux petits-enfants. Cette distinc-

lion est apparemment fondée sur ce que l'on

craint qu'une mauvaise impression qui vient du

])ére ne soit plus forte et ne dure plus longtemps

t|ue celle qui vient de la mère; et surtout pour

Faisans, frorcs moraves, frères de Pleymoulh.

Génératioiialistes, glassinicns ou sandomonians, grubenliaires,

groanners, goinaristcs.

Hutisles, liertchonsinicns, hopkinsiaiiicns, linldaniles, luintingdo-

nians.

Indifférents, incérinistes, impeccables, inghanites, irvingiens, in-

dépendants ou puritains, illuminés nouveaux, invisibles.

Jumpers.

Kellyites.

Larmoyants, labadistes, luthériens, luthéro-baptistes, luthéro-

calvinistes, lutliéro-zwingliens, lutbéro-oxiandriens, laliludinariens,

libres-penseurs, luthériens rigides, luthériens réformés.

Multipliants, miUénariens, mem.nonites muncériens, marécha-

licns, monastériens, mustériens, manoibiires, mystiques, métho-

distes, méthodistes primitifs, mélhodistcs indépendants, mormons,

mugglétoniens, marcheurs, majoristes.

Nupérales, nécessairiens, non-conformistes.

Oziandriens, œcolampadites.

Pneumatiques, puritains ou indépendants, presbytériens, piétistes,

philistins, priestliens, pastoricides, potiers, presbylériens-unis, pres-

bytériens indépendants, presbytériens de Cumberland, presbytériens

anciens, presbytériens nouveaux, protestants français, protestants

allemands réformés, pleureurs.

Quakers, quakers hicksites ou hérétiques.

Rationalistes, relif-cécédériens, réjouis, rustauds, réformés alle-

mands, réformés hollandais, romaniens perfootionnlistes, roge?-

siens.

Stancariens, schakers, southnstites, sabbataires, sociniens, syn-

crétiniens synerginiens, sandémaniens, stabères, sanguinaires, spi-

rituels, sauteurs, swedemborgiens, secklers.

Trinitaires, taciturnes, trembleurs.

Ubiquislains, univcrsels-baptistes, unitairiens, universalisles, uni-

taires congrégationalisles.

Versechoriens.

Wisclieldiens, wesleyens réformés.

Le protestantisme a engendré, au xviiie siècle.'le rationalisme qui

nia la révélation et dont la fille légitime, la Révolution française,

mit en pratique les sentiments antireligieux. Les sectes prolestantes

verseront dans le rationalisme ; mais l'Eglise triomphera de toutes

ces erreurs comme elle a triomphé des gnostiques, des manichéens

des ariens et autres nombreux hérétiques qui avaient aussi leurs

sectes et de multiples ramifications.

1. « Etsi taie hceretici publici, ac manifcsti, lieet nondum per Ec-

clesiam declarati, in hoctam gravi crimine decesserint, ecclesiastica

carcant sepultura, necoblationes fiant, aut recipiantur pro eisdem :

bona tamen ipsorum a tempore commissi criminis secundum ca-

nonicas sanctiones confiscata, non occupentur per illos, ad quos

alias pertinerent, donec per hujusmodi judioes ecclesiasticos super

hoc potestatem babentes, sententia deolaraloria super ipso haere-

sis crimine fuerit promulgata. >> (Ex consl. ]ntpi' onictns Mar-

tini V.)

II.
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les garçons, dont féducutlun e.stpliis du ressort

du père que de celui de la mère.

L'hérétique e^t encore frappé d'inliabilitépour

les oflices, les dignités et les bénéfices ecclésias-

tiques, et cette inhabilité demeure également
même après la conversion et l'absolution. Il est

aussi privé de ces mêmes offices, dignités et

bénéfices déjà obtenus, mais seulement après

une sentence déclaratoire du crime. Cependant
Hollarmin soutient que l'hérétique manifeste,

avant même qu'il soit nominativement dénoncé,
perd de droit divin et par le seul fait de l'héré-

sie toute juridiction ecclésiastique. Mais Suarez
et d'autres docteurs affirment au contraire que
les hérétiques ne perdent la juridiction que de
droit ecclésiastique, et seulement après la sen-

tence du juge, ou, du moins, lorsque ces héréti-

ques ont publiquement renoncé à leur office.

Le droit nouveau, établi par la bulle Aposto-

licœ Sedis de Pie IX, frappe d'une excommunica-
tion latœ sententiœ spécialement réservée au Sou-

verain Pontife, tous les apostats de la foi chré-

tienne, et tous les hérétiques en général et en

particulier, quels que soient leur nom et la secte

à laquelle ils appartiennent, ainsi que leurs

adhérents, receleurs, fauteurs et défenseurs

quels qu'ils soient. »

Par adhérents, on entend ici ceux qui adhèrent

à la doctrine des hérétiques, sans appartenir

formellement à la secte hérétique. Les receleurs

des hérétiques sont ceux qui leur donnent asile

poui' les soustraire aux peines de l'hérésie. Les

fauteurs des hérétique'* sont ceux qui les favori-

sent, soit d'une façon active par des louanges,

des conseils, de l'argent, etc.; soit en n'agissant

pas contre eux alors que la charge en fait une

obligation. Enfin les défenseurs des hérétiques

sont ceux qui prennent la défense de la doctrine

de ces hérétiques, ou qui s'opposent à leur pu-

nition.

Quant aux peines temporelles, les princes les

ont imposées plus ou moins rigoureuses, se-

lon les temps et la qualité des hérétiques, plus

ou moins séditieux. Les plus ordinaires étaient

les amendes pécuniaires, la confiscation des

biens en tout ou en partie, le banniss:^ment et

quelquefois la mort. Actuellement en France et

dans les autres États catholiques, où l'on a pro-

clamé la liberté de culte et de conscience, il n'y

a plus de peines temporelles contre les héréti-

ques.

Qu'on ne s'étonne pas si l'Eglise a toujours

puni sévèrement les hérétiques, ses sujets par

le baptême, car elle peut tolérer les païens,

parce qu'ils errent par ignorance; elle peut to-

lérer les Juifs, parce qu'ils rendent témoignage

19



290 HÉRÉSIE, HÉRÉTIQUE

à la vérité; mais elle ne peut, sans faillir à sa

mission, sans abdiquer, tolérer l'hérésie, parce

qu'elle ébranle directement le fondement de la

foi, parce qu'elle sape l'œuvre du Christ elle-

même dans sa base. La synagogue, dit le docteur

Phillips >,marcheenavantdel'Église,commeune

messagère officieuse, portant les Saintes Écritu-

res; l'hérésie s'élève comme une maîtresse altière

au-dessus de l'Église, la défigure 5e la tête aux

pieds, s'établit juge de ses décisions, et prétend,

en fermant en quelque sorte la bouche à Jésus-

Christ, être le seul interprète infaillible de l'É-

criture. Elle a toujours, il est vrai, la parole de

Dieu à la main; mais elle s'en sert comme d'un

instrument, dont chacun tire à son gré les sons

dont il a besoin.

L'hérésie, prise dans sa véritable signification,

est un crime affreux; les païens blasphémaient

Dieu, mais ils ne le connaissaient pas ; l'hérésie

déchire sciemment la vérité. Les Juifs ont cru-

cifié le corps réel de Jésus-Christ, l'hérésie cru-

cifie son corps mystique qui est l'Église, et l'on

voudrait qu'elle tolérât l'hérésie 1 Les chrétiens

peuvent facilement se soustraire aux embûches
du paganisme et du judaïsme; mais combien

qui n'ont pas su résister aux séductions de l'hé-

résie, et qui ont été séparés par elle de celui

auquel ils s'étaient unis à jamais par les vœux
du baptême! {Can. Siquis confugerit '62, c. 1; can.

De Arianis, 109.)

Ces considérations justifient pleinement l'in-

tolérance absolue que l'Église a manifestée dans

toutes ses lois contre l'hérésie. On y trouve l'ex-

plication des termes sévères et durs dont elle

se sert toutes les fois qu'elle parle de ce crime

qu'elle appelle hœretica fœditas [cap. Excommuni-

camus), pestis haeretica (cap. Accusatus, 8), labes

hœretica [cap. Multorum, in Clem.), secta abominabi-

lis, secta detestabilis, exsecrandi errores, contagia

enormitas. En lançant contre les hérétiques tou-

tes les foudres de l'excommunication, elle ne
fait que confirmer par une sentence légale, un
fait proclamé d'avance par les hérétiques eux-

mêmes. Elle doit mettre tout en œuvre pour
préserver ses membres de la contagion des doc-

trines hérétiques. Aussi a-t-elle interdit, à l'ex-

emple de l'apôtre, aux chrétiens purs et fidèles,

d'avoir commerce avec ceux qui sont tombés
dans quelque hérésie. {Can. Clericus 35; can. Cum
quibus, 36, c. 24, qu. 3: cap. Sicut ait, 8.) Toute-
fois, aux termes de la bulle Ad vitanda, de Mar-
tin V, cette défense ne concerne que les héréti-

ques personnellement et nominativement ex-

communiés à cause de leur opiniâtreté, comme
1. Principe* généraux du droit ecclésiastique, i vol. in-S, tom. ii,

pag. 3».

nous le disons sous le mot Excommunication.

Dans le même but, l'Église prohibe rigoureuse-

ment la lecture des livres hérétiques, au nom-

bre desquels elle compte ceux mêmes dont l'au-

teur n'a péché que par ignorance, et les condamne
à périr dans les flammes. {Cap. Damnnmus, 2;

cap. Vas electionisi, de Hseret. Extrav. comm.)

Elle défend aussi à tout catholique de remplir

les fonctions de parrain au baptême des héréti-

ques, de contracter mariage devant le ministre

hérétique, ou d'intervenir aux funérailles dans

les choses quse naturam aut spcciem coinmunionis

cum hxreticis habent, dit Gury. Mais s'il ne s'agit

que d'une présence purement matérielle, par

exemple, pour voir ce qui se fait, ou, aux funé-

railles causa honoris erga defunctos, en accompa-

gnant jusqu'à la porte du temple ou du cime-

tière, la chose est tolérée s'il n'y a pas danger

de scandale. Au reste, pour tous ces cas, la solu-

tion dépend beaucoup de la coutume des lieux;

car, selon la remarque de Gury, plura quse in uno

locù admitti possunt, in alio nequrunt tolerari, prop-

terea quod ex circumstantiis \:el ex moribus regionis

diversam accipiunt significationem.

L'hérésie ne fait pas perdre le pouvoir d'ad-

ministrer les sacrements, car le caractère du
sacerdoce ne s'efface pas plus que celui du bap-

tême ; seulement les hérétiques pèchent en exer-

çant ce pouvoir hors de la communion de l'É-

glise. (De Consf.crat., dist. 4, c. iO.) Ainsi, comme
le baptême, administré par un hérétique est va-

lable, aussi bien que celui qui est administré

par un ivrogne ou un impudique, ainsi, les

prêtres ordonnés par un évêque hérétique sont

prêtres, pourvu que l'évêque eût été ordonné

lui-même validement. Car ceux que des laïques

ou de simples prêtres auraient prétendu établir

évêques ou pasteurs, sous quelque nom que ce

soit, ne seraient jamais que des laïques.

Un catholique ne peut avoir communication

active dans le culte catholique célébré par un
prêtre devenu hérétique, si ce prêtre est nom-
mément dénoncé. Mais s'il ne l'est pas, cette

communication peut être tolérée pourvu qu'il y
ait une cause très grave et très urgente ; que

le prêtre hérétique, auquel [le catholique de-

mande les sacrements, ait été validement or-

donné, et qu'il administre selon le rite catho-

lique sans mélange de rite condamné; que cette

communication in divinis, ne soit pas une adhé-

sion extérieure au faux dogme ; et qu'elle ne

soit pour personne une occasion de scandale.

Pour ce qui est de la participation des héré-

tiques aux cérémonies du culte catholique, s'il

s'agit d'hérétiques dénoncés, on ne peut, en au-

cune façon, la tolérer. Mais s'il s'agit d'héréti-
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ques (jui ne suul pas noiinnùiueul dénoncés, on

peut tolérer leur présence matérielle aux prières

et aux offices catholiques.

On a soumis à la !S. (Congrégation du Saint-

Uffice les doutes suivants :

1" Un prêtre catholique, dans les pays où les

hérétiques n'ont pas de ministres à eux, peut-il

accompagner le corps d'un hérétique de sa mai-

son au cimetière, quoique le corps du défunt ne

soit pas amené à l'église et que l'on ne sonne

pas les cloches ? Dans le cas affirmatif :

2° Cette permission est-elle tolérée dans quel-

ques paj^s seulement et peut-elle s'étendre à

l'Italie ? — Dans le cas affirmatif:

3° De quels vêlements sacrés doit se servir le

prêtre pour cet accompagnement? Doit-il se

faire précéder de la croix. ?

4" Si deux conjoints protestants, par défaut

d'un ministre à eux, présentent au curé, ou à

un autre prêtre catholique, leur enfant pour

être baptisé, déclarant qu'ils n'entendent pas,

par ce fait, s'obliger ù élever leur enfant dans

la religion catholique, le curé pourra-t-il le bap-

tiser pour assurer tout d'abord à cet enfant in-

nocent le salut éternel, sans souci de ce qui

pourra arriver plus tard, lorsque l'enfant sera

arrivé à l'âge de discernement ?

Les éminentissimes inquisiteurs généraux, en

la férié iv du 26 août (ISSi)), ont décrété:

Ad 1™. Négative.

Ad 2™ et 3'". Provisum in primo.

Ad 4™ Négative, prœterqiiam in pericuto mortis.

Cette solution a été approuvée le même jour

par N. S. Père le Pape.

§ II. Absolution du crime d'hérésie.

Les canonistes diffèrent de sentiment sur la

question de savoir si les évèques peuvent ab-

soudre du crime d'hérésie. Nous n'entrerons pas

dans cette difficulté. Suivant le concile de

Trente, l'évêque est le seul qui puisse absoudre

du crime d'hérésie; il ne peut commettre per-

sonne pour cet effet, pas même un de ses grands

vicaires. {Sess. XXIV, ch 6, de Reform.) La bulle

In cœna Domini réserve ce droit au Pape. Benoît

XIV cite à cet égard deux conciles tenus en

France, l'un à Rouen en 1o8i, et l'autre à Tours,

en la9b, qui avaient demandé au Pape la faculté

d'absoudre du crime d'hérésie. Il est donc con-

forme aux règles de demander un induit au

Saint-Siège, car quelque ait pu être autrefois la

coutume des évèques de France, il n'en est pas

moins certain que toutes les anciennes coutu-

mes, quelque légitimes qu'elles aient pu être,

ont été abrogées en France par les bulles du
concordat de J801. Aussi conformément à ces
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principes, les évèques de France demandent,
comme ils le doivent, des induits pour absoudre
de l'hérésie et ont soin de les faire renouveler.

L'Église a toujours exigé que les hérétiques
rétractassent leurs erreurs pour rentrer dans
son sein. Ceux qui font profession d'une secte

hérétique, notoirement signalée dans l'Église,

ne peuvent être absous qu'après en avoir fait

l'abjuration comme l'Église le prescrit, et s'être

soumis a la discipline du for extérieur à l'égard

de l'excommunication dont ils ont besoin d'être

relevés.

Après ces formalités, l'évêque peut, ou par
lui-même, ou par tout autre prêtre député par
lui, réconcilier dans le tribunal delà pénitence
le nouvel enfant de l'Église. C'est la doctrine
formellement énoncée par Benoît XIV. [De Sy-
nodo diŒcesana. lib. IX, cap. 4.)

« In nonnullis antiquis Synodis indubitanter

adjudicatur Episcopo facultas absolvendi ab
hteresi. Ita quippe diserte statutum legimus in

Synodis Andegavens^bus annorum i2i6, et 1493,

atque in Synodo Ambianensi anni 14H, apud
Pontas, verb. Casus reservati, cas. 4. Eamque facul-

tatem nuUo posteriori jure Episcopis ademptam,
déclarasse Cardinalem Gasparem Quirogam, ar-

chiepiscopum Toletanum, atque in Hispaniarum
regno supremum Inquisitorem, in sua Synodo
Toletana, anni 1o83, referunt Hurtadus de Fide

di^p. 84. secf, 2, § II, Cardinalis de Lugo de vir-

tute Fidei disp. 23, sect. 3, i^ I, num. 44, et no-

vissimè Milante exerc-tat. 3, in tertiam proposi-

tioncm damnatam ab Alexandre VII, pag. 20. »

On est aussi très partagé de sentiment sur

l'absolution de l'hérésie occulte. Il est donc fort

à regretter que Benoît XIV qui parle de cette

hérésie au chapitre suivant du livre déjà cité,

ne l'ait pas caractérisée et signalée. Son langage

si clair et si précis aurait levé toute espèce d'in-

certitude, terminé les discussions sur ce point.

Mais qu'est-ce que cette hérésie occulte dont il

parle ? Est-ce l'hérésie de ceux, par exemple,

qui, nés de parents hérétiques, viennent dans

une paroisse catholique, sans être connus comme
hérétiques, et qui demandent à être réconciliés

à l'Église, sans éclat extérieur? Est-ce l'hérésie

de ceux qui ont déclaré secrètement aux héré-

tiques qu'ils adoptaient leurs sentiments et leur

doctrine, étant néanmoins toujours regardés

comme catholiques, parce qu'ils demeuraient

extérieurement unis aux catholiques ? Est-ce

enfin l'état de ceux qui, tout en se disant encore

catholiques, profèrent, dans l'occasion, des pro-

positions tout à fait hérétiques, comme il ar-

rive si souvent dans ce siècle d'incrédulité ?

Quoi de plus commun, par exemple, que d'en-
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tendre pruterer des proposilioiiscoiiuiie celles-ci :

« Quand un homme est mort, tout e l mort; il

n'y a pas d'enfer éternel, etc. » Nous sommes

porté à croire que c'est dans ce dernier sens

qu'il faut entendre l'iiérésie occulte dont parle

Benoit XIV.
Voir II' mol Abjurniioli.

§ III. Mariage des hérétiques avec les catholiques.

(Noyez les mois Kniprchoment, cl Mariages mixtes.)

^ IV. Livres hérétiques.

(Vdvi'z 1<' mol Iml.'x.l

iii':uI':ticitic.

h'héréticité est une sorte d'hérésie imprimée à

une proposition par la censure do l'Église.

IIl^RlTlt:R«.
(Voyez les mots Legs, Succession.)

1IEKMAPIIROIIITE.

h'hermaphrodite est urie personne qui participe

de la nature des deux sexes. On demande si un
hermaphrodite peut se marier, et s'il peut aussi

recevoir les ordres. Le droit romain décide, sur

la première question, que rhermapln-odilc peut

se marier avec une personne d'un sexe différent

de celui qui prévaut en lui: « Eligendum sexum
qui in iis prœvalet. » (L. de Stat. hominum)

;

ce qui serait suivi dans l'usage. (Glos. in can. Si

teste 4, qu. 2.)

Collet ' s'exprime ainsi relativement au ma-
riage des hermaphrodites : Un curé ne doit ja-

mais les marier : « Priusquam ecclesiasticse ju-

dex, ex expertorum inspectione, dijudicaverit

quis sexus praevaleat; et declarationem jura-

mento firmatam exegerit, qua spondeant andro-

gyni se nunquam usuros allero sexu, etiamsi

sequaliter utriusque compotes essent, quod raro

aut nunquam contingere décent peritiores medici

.

Quin hodie censent recentiores plerique andro-

gynos nuUos esse; et hermaphroditi nomen
perperam inditum fuisse mulieribus alio pênes
hanc parteni modo constitutis, quam esse con-

sueverint, uti videris in dictionario Trevoltiensi.

Verum pr:eterquam oculos habuit antiquitas,

quis in re obvia credi possit; si natura iisdem
humeris duplex aliquando caput superponat,

quidni et crrando, ntrumque in eaiiem persona
sexum ingeminet ? »

Quant à la seconde question, les canonistes
répondent * : Hermaphroditus, si virilis in eo

•sexus praevaleat, ordinari valide potest, sed non
sine scelere; est enim ctiam tum irregularis ut-

1. Traité fh<i dispenses, liv. ii. ch. 14, n. 230.

2. Collet. Ibid., liv. 5, ch. 2. n. 2, 138, in fin. ; Barhosa, de Of-
ficia el potest. episc, part ii, alleg. 2, n. 28 ; Schmalzgrueber, Jus
,r.rAes., n. 23.

UUE
pote (luatdaiii species inonstri. Si, quod rarissi-

mum, sexum utrumque pari gradu participet,

ne valide quidem ordinabitur, cum l'emina sit

;eque ac vir. »

Bien qu'il puisse y avoir capacité radicale

pour la réception des ordres dans ces sortes de

personnes, les lois de l'Église néanmoins leur

en interdisent absolument l'accès. « Illittern-

tos aut aliqua parte corporis vitiatos, vel ini-

minutos, nullus prœsumat ad clericatus ordineiu

promovcre. » {Cdp. 1, dist. 36.)

ilicKiiive.

Fourrure blanche, sans moucheture, dont est

fait le chaperon des cappc cardinalices, épiscopa-

les, prélatices et canoniales.

HEURE K

Uhcure est la vingt-quatrième partie du jour

civil. Il y en a de deux sortes, d'égales et d'iné-

gales . Les heures égales partagent le jour civil en

vingt-quatre parties égales; car il y en a douze

depuis minuit jusqu'à midi, et douze depuis midi

jusqu'à miimit. On les appelle équinoxiales parce

qu'elles coupent le cercle équinoxial en vingt-

quatre parties égales. Les inégales sont plus

longues ou plus courtes ^selon la diversité des

saisons, parce qu'il y en a toujours douze pour

le jour naturel, depuis le lever du soleil jusqu'à

son coucher : de sorte qu'en été les heures du
jour sont plus longues que celles de la nuit, et

qu'au contraire en hiver celles du jour sont plus

courtes, parce que le soleil demeure moins de

temps sur notre horizon. On appelle ces heures

judaïques anciennes on p/ancïowTs; c'est-à-dire er-

rantes. La première commence au lever du so-

leil, la sixième à midi, et la douzième au soleil

couchant, d'où commence la première heure de

la nuit, dont la sixième est à minuit, et la dou-

zième au lever du soleil. On voit dans les au-

teurs latins que les anciens Romains se servaient

de ces sortes d'heures inégales, et que pour mar-

quer une heure fort courte, ils l'appelaient hora

hiberna , heure d'hiver : ce qui s'entendait du

jour. On distingue aussi les heures suivant la

différence des jours appelés babylonniena, judaï-

ques, italiens, égyptiens.^ et [romains. 11 est impor-

tant, pour bien entendre l'Écriture Sainte, de re-

marquer que le mot d'heure se prend quelque-

fois pour une des quatre parties du jour : car

Gensorin et d'autres anciens auteurs nous ap-

prennent que le jour était divisé en quatre par-

ties, comme la nuit était partagée en quatre vi-

giles ou veilles. De même que la première veille

comprenait les trois heures de la nuit, et qu'au

signe qui marquait la fin de la troisième heure,

1 Elirait de la Bibliothèque sacrée.
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la seconde veillecommençait et duraitjusqu'ù mi-

nuit; ainsi la première lieure ou partie du jour

comprenait les trois heures ordinaires depuis le

lever du soleil; et à la fin de cette troisième heure

commençait la seconde partie du jour que l'on

appelait tierce ou troisième, parce qu'elle suivait

le signe de la troisième heure ordinaire et qu'elle

durait jusqu'à midi. Alors commentait l'heure

ou partie du jour nommée sexteon sixième, après

laquelle venait 1 heure ou partie du jour appe-

lée none ou neuvième. Suivant cette explication,

conforme aux sentiments des anciens auteurs, il

est aisé d'accorder le passage de S. Jean (7A', 14) qui

dit que Pilate condamna Jésus-Christ presqu'à

la sixième heure, et celui de S. Marc {XV, 25) qui

dit que les Juifs le crucifièrent à la troisième

lieure; car cela arriva vers la fin de la seconde

partie du jour que l'on appelait tierce, et vers le

commencement de la troisième partie du jour

nommée seœie, c'est-à-dire environ demi-heure

avant midi. Lorsque S. Pierre dit aux Juifs, dans

les Ac5.es des apôtres, qu'il n'était pas encore la

troisième heure du jour, il entend l'heure ordi-

naire ; et cela signifie qu'il n'était pas encore

neuf heures du matin, ou qu'il n'y avait pas trois

heures que le soleil était levé. Or, on savait dis-

tinguer ces deux sortes d'heures selon le sujet

et le temps auquel on parlait. Les grandes heu-

res ou parties du jour étaient appelées heures de

la frière, ou heures du temple ; et les petites heu-

res ordinaires, heures du jour. Afin que cet usage

des heures paraisse plus sensible, voici une pe-

tite table qui marque le partage.
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Lever du soIpH.

Prime
ou

fe heure.

Tierce
ou

.3« heure.

Midi

Sexte
ou

6<= heure

None
ou

0"? heure.

Ue partie

du jour.

'2^ partie

du jour.

3" partie

du jour.

4'' partie

du jour.

HEURES GAN0NIALES2.
1° Les heures canoniales sont des prières vo-

1. Censorin, c. 90. Nioal Abram, iii H Philip. Cicer. Riccioli

Chronologise reform, 1. t,

2 Extrait de la Bibliothèque sacrée.

cales qui doivent être récitées tous les jours, au
temps marqué, parles personnes qui sont desti-

nées à cet office. On les appelle heures, parce

qu'on doit les réciter à certaines heures du jour

01. de la nuit, selon l'usage des lieux. On les ap-

pelle canoniales, parce qu'elles ont été instituées

par les canons, et qu'elles doivent être récitées

par des personnes ecclésiastiques qui vivent ca-

noniquement ou régulièrement.

2° Les heures canoniales sont sept en nombre;
savoir : matines et laudes qui n'en font qu'une,

n'ayant qu'une eule collecte qui les termine;

prime, tierce, sexte, none, vêpres et compiles *. Ces

sept heures représentent les dons du Saint-Es-

prit, les sept principaux bienfaits de Dieu, qui

sont la création, la conservation, la rédemption,

la prédestination, la vocation, la justification,

la glorification, les sept mystères de la passion

de Notre-Seigneur, renfermés dans ces vers :

HaiC sunl seplenis propler quœ psallimus horis

Matutina ligat Christum qui crimina purgat :

Prima replet sputis, dat causam tertia inortis :

Sexla cruci neclit, latiis ejus nona biperlit.

Vespere deponit ; tumulo compléta reponit.

3" Les heures canoniales ont été réduites à la

forme qu'elles ont aujourd'hui dans nos bré-

viaires, au commencement du treizième siècle,

mais elles ne sont pas moins anciennes que l'É-

glise, si on les considère quant à la substance,

puisque les premiers chrétiens, du temps mêirie

des apôtres, chantaient et récitaient des prières,

des hymnes, des cantiques spirituels dans leurs

assemblées -. Nous reviendrons sur le sujet des

heures canoniales au mot Oflfce Divin.

Mot grec qui signifie six jours. On appelle de

ce nom les commentaires ou traités tant anciens

que modernes, qui ont été faits sur les premiers

chapitres de la Genèse et l'histoire de la créa-

tion du monde qui se fit en six jours.

UlÉUARClIIi:.

Le D' Philipps résume ainsi' ce qu'il expose

au long dans son Droit ecclésiastique au sujet de

la Hiérarchie dans l'Église :

« lie baptême appelant tous les chrétiens,

«< comme une race élue, un sacerdoce royal, un

1. Matines et Laudes forment la partie de l'Office qui appartient

à la nuit, c'est pourquoi on lui donne le nom à'offire nocturne.

Les heures se divisent en grandes et petites, ou mieux en Heures

majeures et en heures mineures. Les majeures sont la première, la

sixième et la septième, les mineures la deuxième, la troisième, la

quatrième et la cinquième. Nous n'avons pas besoin de dire qu'on

a affecté ce nombre de sept par respect pour ces pai-oles du psal-

miste : Septies in die laudem dixi tibi. n Seigneur, sept fc is, ou, à

» sept différentes fais, j'ai chanté vcs louanges. » iL'ubbé Pascal).

2. Act.c. 11 ; arf Ephes. V.

3. Dans le lliitiùii. enr. de In lhriih(/ii' ci'/i.. (r;iiliicliii-i ( 'insi'liler.
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peuple saint ' » à partager la future domination

du Christ, le mot hiérarchie, dans le sens le

plus vaste, désigne tous ceux qui sont bap-

tisés 2.

» Dans un sens plus restreint, dans le sens pro-

pre, on entend par hiérarchie l'organisation sa-

crée des pouvoirs qui, dans le royaume que Dieu

a constitué sur la terre, sont communiqués aux
membres du sacerdoce, élus par l'ordination,

ayant cliacun sa sphère assignée, sans que l'in-

férieur puisse empiéter sur les pouvoirs de son

supérieur. L'Eglise quoique n'étant pas un
royaume rfece monde, étant dansce monde, doit,

par cela qu'elle est formée par une communauté
d'hommes, avoir.'comme les royaumes humains,

une organisation déterminée. Cette organisation

lui est donnée de Dieu, et elle repose sur la pri-

inanté accordée à l'apôtre S. Pierre, pierre fon-

damentale de l'Eglise, et sur les trois ordres rat-

tachés à cette primauté (p«6;/oi, ordines), savoir :

les évêijiies, les prêtres et les diacres.

» Ces troisordresjuniset subordonnésàPierre,

qui se perpétue dans son successeur, l'évèquede

Rome, ont reçu de Dieu le triple pouvoir doctri-

nal (magisterinm), sacerdotal {ordo, ministerium)

et gouvernemental (jwnsrftcfio), eu ver tu duquel ils

doivent conduire le peuple chrétien à travers la

vie de ce monde, au céleste royaume du Christ.

» Par rapport à ces trois ordres, il faut d'a-

bord remarquer, en thèse générale :

» \° Qu'on ne peut les séparer de la primauté
de Pierre, et que cette union est tellement in-

tinieque lahiérarchieest concentrée tout entière

dans la primauté de Pierre, centre de l'Eglise,

comme le pouvoir de Pierre reparaît tout entier

dans celui de chaque évêque. Ainsi, tandis que
d'un C(Mé le principe monarchique supporte tout

l'édifice hiérarchique de l'Eglise, d'un autre
côté la hiérarchie renferme le principe monar-
chique en elle;; d'où il résulte, entre autres consé-

quences, que, dans le développement historique
des différentes formesdela hiérarchie, celle par
exemple' des métropolitains, le principe monar-
chique reparaît toujours

;

» 2« Que chacun des trois ordres hiérarchiques
se rapporte spécialement à chacun de trois pou-
voirs énumérés plus haut

;

>> 3o Que toute l'antiquité chrétienne atteste la
divine institution de ces trois degrés %et que le

concile de Trente '> menace d'anathème quicon-
que la nie.

» On peut tirer de là diverses conséquences,

i. 1 Pierre, ii, 9.

2. Alleserra, Jurisri.ercl's. vindic, xi. KJ8.

rî Voir l'iiillpp», Droit errlfs., i 267.

4. Sess. XXHf, rnn. 0, .ie snrrnm. nrri.

RCHIE
et d'abord celle-ci : que l'Eglise, en se dévelop-

pant, ayantcréé divers dégrés de hiérarchie ou-

tre les trois premiers, il faut distinguer une hié-

rarchie de droit divin et une hiérarchie de droit

ecclésiastique. Celle-ci ne peut s"èlre formée par

elle-même et d'une manière indépendante; elle

a puisé son origine dans la hiérarchie instituée

divinement. Les degrés hiérarchiques qui ont

successivement apparu dans l'histoire sont nés

les uns des degrés supérieurs, les autres des

degrés inférieurs de la hiérarchie divine, se rat-

tacliant à chacun de ces degrés avec les droits

qu'ils recevaient de la primauté, ou s'interpo-

sant entre ces degrés et la primauté même. Mais
la hiérarchie divinement ordonnée n'en fut pas

le moins du monde altérée; elle demeura appuyée
sur la primauté, toujours la même quant à ses

pouvoirs divins, et ce n'est qu'historiquement,

suivant les besoins des temps et des nécessités

accidentelles, que des degrés intermédiaires ont

successivement paru. La distinction habituelle

qu'on fait entre la hiérarchie de l'ordre et la hii'--

rarchie de la juridiction [hierarchia ordinis, hicrar-

chia jurisdictionis) repose par conséquent tout en-

tière sur le droit historique, et, si l'on ne veut

pas être entraîné par elle à. toutes sortes d'er-

reurs, il ne faut pas perdre de vue un seul ins-

tant la hiérarchie telle qu'elle a été primitive-

ment constituée par Dieu même. Ces erreurs

sont telles, par exemple, que la distinction éta-

blie a pu faire croire facilement que le démen-

brement hiérarchique n'existe pas pour le troi-

sième pouvoir, savoir le pouvoir doctrinal
;
que

la hiérarchie divinement instituée ne s'est pas,

sous ce rapport, développée eu degrés inférieurs

et intermédiaires ; et d'autres erreurs que nous

indiquerons plus loin.

» D'après la distinction établie, considérons,

en ayant égard à ses divers degrés :

» I. La HiKRARCHiE DE Droit Divin, hierarchia

juris divini :

» lo Les évêques, sacerdotes primi ordinis, apices

et principes omnium, comme les nomme Optât de

Milèvei. Ils sont les successeurs des Apôtres et

appelés, en tant que frères du successeur du

prince des Apôtres, à gouverner avec lui l'E-

glise. Nous n'insisterons pas ici sur ce que leur

titre unit les trois pouvoirs de l'ordre ; nous re-

marquerons seulement qu'ils se distinguent en-

core spécialement des deux autres ordres en ce

qu'ils ont reçu le pouvoir apostolique de perpé-

tuer la hiérarchie par la vertu génératrice d©

l'ordination. C'est pourquoi S. Epiphane - carac-

térise leur ordre en l'appelant l'ordre génétique

1. Dp Sc'tisn.ate Donat., i, 13.

2. Bseres.. 75.
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des pères, Uv.-:ép'.yj 'fz-jvnxiv.r, TOÇt;. A ces pères de

l'Eglise se subordonnent :

» 2° Les p?'ê<res, .srtce/'cZo^es secwndî ordinis. Ceux-

ci reçoivent des évêques, parl'ordination, le pou-

voir de changer le pain et le vin au corps et au

sang du Christ, et d'absoudre les fidèles de leurs

péchés; en général ils reçoivent le pouvoir d'ad-

ministrer et de distribuer tous les sacrements

réservés au sacerdoce par l'institution divine, à

l'exception de l'ordination. Le lieu et la circons-

cription dans lesquels ils doivent exercer leurs

pouvoirs leur sont expressément indiqués et

prescrits par les évêques dont ils sont les fils ;

parmi ces pouvoirs n'est pas compris celui d'ad-

ministrer le sacrement de Confirmation qui ne

peut être conféré au simple prêtre que par ime

délégation expresse du Pape; ni celui de trans-

mettre les ordres mineurs, qui ne peut être ac-

cordé à un prêtre que dans des circonstances

tout à fait exceptionnelles i. Quoique l'activité

du prêtre, comme tel, ait principalement pour

but l'enseignement et le culte, on ne peut cepen-

dant pas admettre que l'ordre sacerdotal ne se

rapporte pas également à la juridiction : les prê-

tres ont, surtout comme curés, la mission de

surveiller l'ordre extérieur et la moralité de la

paroisse 2.

» 3° Les diacres, in tertio sacerdotio constituti, dit

Optât, forment le troisième degré de la hiérar-

chie divine. Ils furent institués spécialement,

lorsque les apôtres sentirent le besoin de s'as-

socier des auxiliaires, « pour prendre soin des

tables, afin de pouvoir prêcher plus librement

la parole de Dieu 3. » L'ordination transmit aux

diacres le droit de vaquer au service extérieur

du culte, et de prendre soin des pauvres et

des malades, des veuves et des orphelins, des

étrangers et des prisonniers. Le peuple chrétien

est en quelque sorte immédiatement subordonné

aux diacres ; ils sont comme les yeux de l'évê-

que; ils doivent surveiller l'ordre dans tous les

rapports, comme on le voit par les diverses af-

faires qui leur étaient autrefois confiées; c'est

pourquoi les diacres ouvrent et ferment les por-

tes de l'église; ils lisent les diptyques des morts

et les passages des saintes Ecritures; ils impo-

sent les mains auxénergumènes pendant l'exor-

cisme; ils font sortir les infidèles du temple

pendant l'office; ils préparent tout ce qui est

nécessaire à l'autel ; ils accompagnent le prêtre

ou l'évêque avec des flambeaux allumés ; ils

leur présentent les offrandes des fidèles; ils chan-

tent l'office divin; ils]donnent le signal desprin-

1. Droit ecclés. i, 338.

2. Ibid.. I 131.

3. Act. des Jpôtres, vi, 1 sq.

cipaux actes du culte et appellent l'attention des

fidèles; ils lisent les épîtres et évangiles qui font

partie de la messe; ils distribuent, quand on
les en charge, le sacrement de l'autel ; ils assis-

tent en général le prêtre officiant pendant le

saint Sacrifice et le suivent à la fin de l'office,

hors de l'église '.

» Le nombre primitif des sept diacres de l'é-

glise de Jérusalem fut d'abord généralement

observé; mais, comme ce nombre ne put suffire

à toutes les affaires qui leur étaient dévolues,

et qui se rapportaient aux trois pouvoirs divins

du sacerdoce, on en consacra davantage, et cer-

taines affaires furent spécialement attribuées à

certaines personnes,qui reçurent une ordination

particulière pour l'unique genre d'occupation

dont elles étaient chargées. Cette consécration

était accompagnée des cérémonies symboliques

en usage, mais sans imposition des mains. De
cette manière divers degrés furent peu à peu

attachés au diaconat, degrés qui, nés du diaco-

nat même, pouvaient en ce sens passer pour

avoir une origine divine. Toutefois cette répar-

tition des attributions du diaconat n'est pas de

droit divin, et, par conséquent, il ne faut consi-

dérer ces degrés d'ordination que comme le ré-

sultat du développement historique.

» IL Hiérarchie de Droit ecclésiastique. Me-

rarchia juris ecdesiastici

» La division des fonctions renfermées dans le

diaconat forme d'elle-même la transition à

la hiérarchie de droit ecclésiastique, et d'a-

bord :

»— A. Par ce que l'ErolG appelle la Hiérarchie

DE l'ordre, Hierarchia ordinis. Le nombre des

inférieurs qu'on fit ressortir du diaconat, comme
nous venons de le voir, fut divers suivant le

temps, et l'est encore dans les églises d'Occident

et d'Orient.

» S. Isidore, dans le canon connu, Cleros, 14, D,

21, ajoute au nombre que nous avons marqué

les psalmi>ites, auxquels on ajouta aussi pendant

un certain temps les fossoyeurs ; mais peu à peu

le nombre s'en fixa à cinq en Occident, tandis

qu'il n'y en avait que deux en Orient. En Orient

ce sont les sous-diacres, \jT:oâtv.viovoi, et les lecteurs,

v.-jv.'fj'',i'7~Mi\ en Occident, ce sont, en partant d'en

bas, les portiers, les lecteurs, les exorcistes, les

acolytes et les sous-diacres. A dater de l'époque

où ces degrés inférieurs furent établis, les dia-

cres n'eurent plus à s'inquiéter que des affaires

les plus honorables et les plus importantes. Ils

remplirent depuis lors directement leurs fonc-

tions à l'autel : ils lurent spécialement l'évan-

gile à la messe, tandis que le sous-diacre lut

1. Droit ecclés., i, 3?3.
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l'épître, recueillit les ofifrandes des fidèles, les

porta, ainsi que les vases sacrés, et les remit au

diacre. Les acolytes accompagnèrent l'évcque à

l'autel, marchant devant lui avec des cierges

allumés. On transmit aux exorcistes la surveil-

lance des énerguinènes, aux lecteurs la lecture

des passages de l'Ecriture, en dehors du sncri-

lice de la messe ; les portiers enûn reçurent avec

les ciels la surveillance des portes de l'Eglise.

» Ainsi la liièrarchie de l'Ordre comprend,

avec les cinq ordres nés dans le cours de l'his-

toire, Iniit ordres *
; fort souvent cependant on

n'en compte «lue sept, parce que l'on place l'é-

vêque et le prêtre, comme saceniotes, tous deux

au premier degré; mais c'est précisément là une

des erreurs dont nous avons parlé plus liaut,

qui sont nées de ce qu'on a méconnu les trois

degrés hiérarcliiques divinement institués dès

l'origine.

I B. — HiKR.vuc.Hii; DE JuRiDir.TiON, /tirrarc/aa ju-

risdictionis.

» Tandis que, quant à la hiérarchie de droit

divin, le diaconat seul a donné lieu à des sub-

uivisions, les trois ordres de la hiérarchie insti-

tuée par Dieu ont engendré chacun des ramifi-

cations par rapport à l'exercice du ministère,

c'est-à-dire au point de vue de la liièrarchie de

juridiction. Mais le développement de ces divers

degrés a été diffèrent dans les deux cas. Dans le

premier c'est le diaconat, qui s'est subdivisé,

dans le second les nouveaux degrés s'élèvent au-

dessus de l'ordre même auquel ils appartien-

nent. Dans le premier les démembrements

naissent du partage des fonctions que contient le

diaconat, dans le second certains droits et pri-

vilèges qui n'appartiennent qu'à un ordre supé-

rieur sont accordés à des membres d'un ordre in-

férieur. C'est de cette inanitre qu'ont été créées

un grand nombre de magistratures, de charges,

de dignités, qui toutes font partie de la liiè-

rarchie de juridiction.

» .\insi sont nés, par la transmi.-^siondes droits

de juridiction de l'évèque : les uriddiacres, les

arcldprêtres, les doyens ruraux, les vicaires épisco-

paux
;
par la transmission des droits de juridic-

tion du pape : les cardinaux, lesquels ont dans

leurs titres un droit quasi-épiscopal, jus quasi

episcopale, et les prélats, i
rœlati iuferiores, dont

quelques-uns ont un droit quasi épiscopal dans

leur ressort, étant exempts de la juridiction

episcopale, et se trouvant ainsi élevés au-dessus

de leur ordre proprement dit,

» L'ordre desèvéques a vu également se former

des degrés (jui, dans l'organisation qui a été

donnée peu à peu à l'Eglise, o;it pris rang entre

I. nrnilfcr.e... I, 31 1.-).

le pape et l'épiscopat proprement dit. Ce sont

les partriarches, les exarques, les primats, les mc-

tropoUtains, les archevêques. L'accroissement de ju •

ridictioii accordé à cesdegrésles uns vis-à-vis des

autres, à tous vis-à-vis de l'épiscopat, ne naît pas

de l'épiscopat, mais tire son origine de la pri-

mauté du pape; celle-ci seulepeut avoir servi à

élever ces divers degrés an-dessus de l'épiscopat.

Ces privilèges de certains évèquessont, sans au-

cun doute, des droits ac(iuis historiquement, qui

ne peuvent être ramenés à une concession ex-

presse et formelle du Pape. Mais cette concession

positive n'était pas nécessaire: il suffisait que le

Pape ne s'opposât pas à ce qu'une portion de sa

puissance de juridiction fût exercée par d'autres

èvèques; cette oppositit)n se serait nécessairemeu*^

déclarée dans le cours des temps si la formation

de cette juridiction extraordinaire et exception-

nelle avait été en contradiction avec l'institution

divine, et si elle n'était pas, au contraire, née du
principe même de cette institution. Ce principe

est précisément la primauté '.

» Quand on énumorc ces divers membres de

la hiérarchie de juridiction, on commence orci-

nairement par le Pape. Du Pape dépendent d'.-

rectement les cardinaux, ([ui participent à: a

primauté
;
puis viennent les patriarches et 1' 3

autres èvêques, dans l'ordre indiqué plus hau!

.

On n'a rien à objecter à cette hiérarchie biou

comprise; mais ce serait uneerreurdecroire,pr;r

exemple, que le Pape n'est que la tête de cette

hiérarcliie : il en est le centre, le foyer, le prin-

cipe ; c'est sur lui seul qu'elle repose toutentière

d'après l'institution divine. »

Il IICHO\V» ITi:!l».

(Voir le mol ; Joiùini;.)

IIOIUIE. IIOIIIN.

Hoirie, dans sa propre signification, est une

succession en ligne directe descendante. C'est

pourquoi donner un avancement d'hoirie, n'est

autre chose que donner par avance à un de ses

enfants, à la charge (|ue ce qui est ainsi donné

lui sera diminué dans le partage de la succes-

sion.

Hoirie signifie aussi le droit que nous avons

de succéder à un défunt, soit en ligne directe,

soit en ligne collatérale. Ce terme a quelque-

fois une signillcation plus étendue, comme dans

le titre du Digeste et du Gode cxpilatœ hereditatis

où il se prend pour les effets de la succession

d'un défunt, qui ont été volés.

Hoirs, ce sont les héritiers descendants en ligne

directe. Cependant comme ce mot est général,

étant tiré de celui d'Iieres qui veut dire héritier

). Droit eccVs. ii, 8, 37,
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il s'entend très souvent non seulement des héri-

tiers de.scendiuUs eu ligne directe, nuiis aussi de

toutes sortes d'héritiers, soit en ligue collatérale,

soit eu ligne directe, et comprend même les hé-

ritiers testamentaires ;
par exemple, quand on

stipule quelque chose pour soi, ses lioirs et

ayants-cause, cette stipulation a lieu en faveur

de toutes sortes d'héritiers.

lIOMtCIDE:.

]/hoiiHci(le est l'action par laquelle on donne

la mort à un homme : « Homicidium est homi-

nis occisio ab homine facta, quasi hominis coi-

dium. »

L'homicide est un crime énorme, que les lois

divines et humaines punissent de mort. « Si quis

per industriam occiderit proximum, et per insi-

dias, ab altari meo evella eum ut moriatur. »

{Exod., XXI , 14 ; c. 1 , de Uoinicid. vol. vel

cas.)

§ I. Différentes sortes d'homicides.

L'homicide est un crime ((ui peut se commet-
tre en plusieurs manières, et avec une volonté

plus ou moins criminelle, d'où vient cette dis-

tinction du concile de Trente, session XIV, ch.

7, en homicide volontaire, casuel et nécessaire.

L'homicide volontaire est celui qu'on a inten-

tion de commettre; le casuel, celui qui arrive

par hasard ; et l'homicide nécessaire, celui qu'on

commet pour défendre sa propre vie.

Gomme la nmtière de ce mot, soit par rap-

port à l'irrégularité, soit par rapport à la

conscience, est du ressort de la morale, les

casuistes en ont parlé dans un détail que

nous ne saurions suivre, d'autant moins que

l'irrégularité, procédant du défaut de douceur,

nous .oblige de rappeler ailleurs les mêmes
principes. Nous nous bornerons donc ici à

donner une idée générale des différentes sortes

d'homicides qui produisent ou non t'irrégula-

rilé et la vacance des offices.

\° L'homicide volontaire se commet par soi-

même, ([uand, sans le secours de personne, on

donne la mort à un homme par le fer, par le

poison ou autrement. {Tit. de Homicid.)

On le commet par d'autres ou avec eux, sui-

vant le droit canon, quand on le commande,
quand on le conseille, quand on y excite, en

donnant du secours à ceux qui le commettent,
en ne l'empêchant pas, quand on le peut, en y
donnant occasion. Gibert dit qu'on ne lit pas,

dans tout le corps du droit canon, d'autres cas

de coopération à l'homicide volontaire, si ce

n'est quelques-uns où, sans avoir commis un
homicide, et sans avoir en effet coopéré, on est

traité commo homicide : le premier, quand on

commande à des assassins de profession de tuer

quelqu'un, et (lu'ils ne le tuent pas elfective-

ment; le second, quand on rer.oit chez soi, et

qu'on protège de tels assassins; le troisième,

quand on donne lieu de croire qu'on est capa-

ble d'homicide. Les textes du droit canon qui

autorisent toutes ces différentes décisions sont

ceux-ci successivement : c. 8, distinct. 50; c. 2,

de Cler. jmg. ; c. 18, de Homicid. ^ Qui vtro, § Illi

etiam; c. 43, deSentcnt. txcom.; c. 5, G, 7, 11, caus.

23, qu. 3; c. 6, de Sentent excom. in 6"; c. Il, de

Homic; e. 3, èod. in 6°; c. 5, de Pœiiis; c. 23, de

Sentent, excom., in 6o; c. i, de Homicid., i?i 6"; c.

14, de Homic. ; c. 47, de Sentent, excom, ; c. 4, de

Homic.

La dernière de ces décisions qui porte qu'on

est traité comme homicide quand on donne lieu

de croire qu'on l'est en effet, peut servir d'éclair-

cissement à cet autre du cardinal Tolet et de

Navarre, qui disent que l'homicide, quoique

très coupable, n'est pas volontaire dans le sens

du concile de Trente, quand il arrive contre

l'attente de celui qui eu a fourni la cause, bien

que cette cause produise souvent la mort, nt pLu-

rimum, pourvu qu'elle ne la produise pas né-

cessairement. Collet 1 oppose à cette opinion

celle de Molina, qui prétend que Thomicide est

volontaire dans le sens des canons, et lorsqu'on

a intention de tuer, et lorsque, sans l'avoir, on

se comporte de manière à faire dire aux person-

nes sages qu'on a voulu tuer. Go dernier senti-

ment, cliL l'auL.Mr cité, nous parait moins juste

que celui de Tolet. Ainsi, ajoute-til, quoique

nous soyons persuadé qu'un homme en pareil

cas serait et devrait souvent être présumé ho-

micide volontaire dans le for extérieur, nous

croyons que la dispense de l'évèque lui suffirait

pour le for de la conscience. Le doute même,

quand il n'y aurait rien de plus, établirait suf-

fisamment cette décision.

2° L'homicide casuel est, ou purement casuel,

ou mixte; il est purement casuel, quand il suit

d'une action dont ou ne pouvait moralement

prévoir qu'il suivrait. Il est mixte, c'est-à-dire

partie fortuite et partie volontaire, quand il naît

d'une action dangereuse dont on pouvait pré-

voir qu'Userait l'effet, et qui par conséquent ne

devait se faire qu'avec des précautions qu'on

n'a pas prises. Dans l'un et l'autre cas, on sup-

pose qu'un homme n'avait pas dessein de tuer.

Mais voici les distinctions qui se font à ce su-

jet, par rapport à l'irrégularité que produit

l'homicide. Ou ce crime a été commis casuelle-

ment a la suite et dans les circonstances d'une

œuvre illicite, ou il a été commis au contraire

t. TraitP iJps fli.i/jtiisi's [lail. vr. lili. u, ch. -i.
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dans les circonstances d'une oeuvre permise.

Dans le premier cas, celui qui a commis l'ho-

micide est sans contHstation irrégulier, soit que

la mort ou la mutilation des membres soit ar-

rivée sur-le-champ, ou quelque temps après, sire

immédiate, sive médiate. On appelle, dans ce sens,

œuvre illicite, celle qui relativement à la per-

sonne, au lieu et au temps, est défendue par

les lois ou par les canons : • Ut verbum injurio-

sum, adulterium, stnprum, luduip, aliudve

opus illicitum et simile, otiam si improvise,

mors alterius aut membri mutilatio. » (C. Conti-

nebatur; c. Suscepimus, de Homicid.)

Par rapport à l'état des clercs, la médecine

et la chirurgie sont des professions dont l'exer-

cice serait pour eux une œuvre illicite capable

de les rendre irréguliers en cas de mort ou de

mutilation, à la suite de leurs ordonnances ou

de leurs opérations.

Mais dans le cas où l'homicide aurait été

commis dans les circonstances d'une œuvre li-

cite, il n'y aurait point d'irrégularité encourue,

à moins qu'il n'y eût de la faute ou de la négli-

gence de la part de celui qui l'a commis : « ho-

micidium casuale imputatur ei qui dédit ope-

ram roi licitœ, sinon adhibuit diligentiam quam
debuit. » {C. Ad audicntiam; c. et seq., Dilectus, de

Homic; c. Sxpe contingit, dif^t. 50, c. 37, et seq.,

ead.)

3° Quant à l'homicide nécessaire, on distingue

encore la nécessité procédant de la défense d'un

bien, d'avec celle qui vient de la défense de la

personne.

Par rapport au bien, quoique par le droit ci-

vil, il soit permis de tuer la nuit comme de jour

le dépopulateur des champs, quand il fait usage

d'armes, par le droit canonique, celui qui se

rendrait coupable de cet homicide serait irrégu-

lier. (C biterfeciati, de Homicid.; Fagnan, in end.}

Dans le second cas, on distingue encore : ou
il s'agit de la défense de sa propre personne, ou

il s'agit de la défense du prochain. Si l'homicide

n'a été commis que pour se défendre soi-même,

et qu'on n'ait pu se sauver qu'en tuant son

agresseur, il n'y a point d'irrégularité ; secus,

s'il a pu se sauver sans un extrême danger :

« Jure naturœ vim vi repellere licet, adhibito

moderamine disculpatae tutehe. » (C. Interfecisti

et seq., de Homicid.). Dans le cas où l'homicide a

"té commis pour la défense du prochain, l'irré-

gularité a toujours lieu, soit qu'on ait pu le dé-

fendre sans coup férir ou autrement, soit même
que l'homicide ait été commis par nécessité,

d'office, ou non : de sorte que le soldat, le ma-
gistrat, qui par leur état, le premier en com-
liattant pour son prince, l'autre en punissant

IDE

les coupables, sont obligés de commettre ces

espèces d'homicides nécessaires, ne sont pas
exempts d'irrégularité, pas même le greffier du
juge, non plus que les satellites.

Les assesseurs, les avocats, les procureurs,

les accusateurs et les témoins, dans une procé-

dure suivie de jugement à mort, sont aussi irré-

guliers ; mais à cet égard on fait des distinctions

qui viennent mieux sous le mot Irrégularité.
Voir le mot Irrégularité.

§ II. Homicides, peines.

Nous avons dit ci-dessus que, par les lois di-

vines et humaines, l'homicide est puni de mort.

Cela s'applique en général à toutes sortes d'ho-

micides volontaires, et à toutes sortes de per-

sonnes qui commettent ce crime, de quelque

manière que ce soit, dans l'usage libre de leur

raison. On n'excepte pas même les femmes qui,

par des breuvages ou autrement, se font avor-

ter et tuent le fruit qu'elles portent. A l'égard

des peines canoniques, elles consistent dans l'ir-

régularité et dans la privation des bénéfices.

Autrefois, on punissait de l'excommunication
le laïque coupable seulement d'un homicide in-

volontaire. Il faut voir ce que nous disons de

la peine de l'irrégularité et de sa dispense,

sous le mot Irrégularité. On vient de voir par

quelle espèce d'homicide on encourt cette peine.

Nous exposons en l'endroit cité d'autres prin-

cipes liés avec les précédents, mais que nous
n'avons pu réunir, ù cause de cette irrégula-

rité qui naît du défaut de douceur, et même de

celle que produit la mutilation. Nous ne par-

lerons donc ici que de la privation des bénéfi-

ces et de l'incapacité d'en obtenir, que produit

l'homicide volontaire. Il y a longtemps qu'on

n'use plus d'excommunication pour l'homicide

casuel.

Toute irrégularité rend inhabile à obtenir des

bénéfices, mais toute irrégularité ne fait pas

pas perdre le droit déjà acquis, c'est-à-dire qu'elle

ne prive pas de plein droit du bénéfice, si la loi

ou les canons ne l'ont expressément déclaré. Or,

le crime de simple homicide rend bien celui qui

l'a commis irrégulier, indigne même d'obtenir

à l'avenir aucun bénéfice, de posséder ceux qu'il

a, et d'en obtenir jamais à l'avenir; mais il ne

le prive pas de plein droit de ceux qu'il possède

déjà, suivant la distinction établie sous le mot
Incapable.

Mais s'il faut que la vacance de droit soit ex-

primée par les canons, l'homicide qualifié,

c'est-à-dire commis avec dol et fraude, et dans

le caractère d'un assassinat, doit la produire,

puisque, par le chapitre Pro hwnani \ , de Homicid.,

in G", le pape Innocent IV déclare que qui ({ue



HONORAIRES 299

ce soit, prélat ou autre personne ecclésiastique

ou séculière, qui fera prix, avec des assassins

pour tuer ({uobpi'un, qunnd môinc l'effet ne s'en

suivrait pas, qui retirera ces assassins chez soi,

ou qui les cicliera ou les recèlera, encourra do

plein droit la privation de ses bénéfices, lesquels

pourront être conférés dès ce moment par ceux

à ((ui la collation en appartient, sans qu'il soit

besoin d'attendre une sentence qui les en déclare

privés.

L'homicide contre les clercs est puni plus ri-

jîoureusement que celui commis sur les simples

fidèles. Il y a excommunication de plein droit

contre celui qui frappe un clerc constitué dans

les ordres sacrés, à plus forte raison contre ce-

lui qui Ole la vie. (C. Si quis suadente.) Si, au

contraire, c'est un clerc qui se rend coupable

d'homicide, il doit être déposé de ses offices et

de l'ordre.

Si la victime était un cardinal, un patriarche,

un évêque, un légat ou un nonce apostolique,

l'homicide, d'après la bulle Apostolicœ Sedis de

Pie IX, produirait en outre l'excommunication

latx sententise spécialement réservée au Pape.

(lelui qui se tue soi-même est traité comme
pécheur impénitent, c'est-à-dire privé de la sé-

pulture et des prières ecclésiastiques.

nO\ORAIRE«.

On appelle honoraire la rétribution accordée

pour des services rendus. Ce mot s'emploie

lorsqu'il est question de personnes qui cultivent

les sciences et les arts libéraux, et pour les ré-

tributions qui appartiennent aux ecclésiasti-

ques.

Il est expressément et sévèrement défendu aux
ecclésiastiques de ne rien exiger en payement
des fonctions dont ils s'acquittent dans l'admi-

nistration des sacrements, pas même pour les

funérailles et sépulture, sauf de recevoir ce qu'on

leur offre volontairement dans ces occasions. Les
canons ne sauraient être sur cette matière ni

plus précis ni en plus grand nombre : nous ne

rapporterons que les termes du canon 101 de la

cause l'", quest. 1 du Décret, où l'on en voit plu-

sieurs autres semblables, mais dont l'applica-

tion se fait mieux à la matière du mot Simonie :

« Quidquid invisibilisgratiœ consolatione tri-

buitur, nunquam qurestibus, vel quibuslibet

praemiis venundari penitus débet, dicente Do-

mino : « Quod gratis accepistis, gratis date. »

Et ideo quieumque deinceps in ecclesiastico or-

dine constitutus, aut prn baptisandis, consignan-

disque fldelibus aut collatione chrismatis, vel

promotionibus graduum pretia qurelibet, vel

praemia (nisi voluntarie oblata) pro hujusmodi

ambitione susceperit, equidem, si scientc loci

episcopo, talequidquam asubditis perpetratum

fuerit, idem episcopusduobus incnsibus excom-
municationi subjaceat pro eo, quod scita mala
contexit, et correptionem necessarium non
adhibuit. Sin autcm suorum quispiam eodem
nesciente,prosupradictisquodcumquecapitulis,

accipiendum esse sibi crediderit, si prosbyter

est, quatuor mensium cxcommunicatione plecta-

tur; si diaconus, trium; subdiaconus vero, vel

clericus his cupiditatibus servions, compétent!

pœna et débita excommunicatione plectendus

est. »

Le concile de Trente, (Sess. XXI, c. \, de

Reform.)^ défend de recevoir quoi que ce soit

pour la collation des ordres et pour les let-

tres dimissoires. Voici comment s'exprime

le saint concile : « Gomme l'ordre ecclésias-

» tique doit être hors de tout soupçon d'ava-

» rice, les évèques et autres qui ont droit de

» conférer les ordres ou leurs officiers, sous

» quelque prétexte que ce puisse être, ne pren-

» dront rien pour la collation de quelque

» ordre que ce soit ni même pour la tonsure

)) cléricale, ni pour les dimissoires ou lettres

» d'attestation; soit pour le sceau ou pour quel-

» que autre cause que ce puisse être, quand
» même on le leur offrirait volontairement. Pour

» les greffiers, dans les lieux seulement où la

» louable coutume de ne rien prendre n'est

» pas en vigueur, ils ne pourront prendre que

» la dixième partie d'un écu d'or pour cha-

i> que dimissoire ou lettre de témoignage,

» pourvu toutefois qu'il n'y ait aucuns gages

» attribués à l'exercice de leurs charges. Et

» l'évêque ne pourra ni directement ni indirec-

» tement, dans la collation des ordres, tirer

i> aucun profit sur lesdits greffiers, attendu que

» s'ils ont des gages, le concile ordonne qu'ils

» seront eux-mêmes tenus de donner leur peine

» gratuitement, cassant et annulant toute taxe

» contraire, tous statuts et toutes coutumes,

» même de temps immémorial et en quelque

» lieu que ce soit, comme étant plutôt des abus

» et des corruptions qui tiennent de la simonie

» que de légitimes usages; et ceux qui en use-

» ront autrement, tant ceux qui donneront que

» ceux qui recevront, encourront réellement et

» de fait, outre la vengeance de Dieu, les peines

» portées par le droit. »

Cependant les curés et autres prêtres chargés

de quelque fonction sacrée peuvent recevoir

et, en rigueur, exiger l'honoraire qui leur est

dû, conformément aux règlements de leur dio-

cèse. Ce serait une ingratitude, une injustice

même de la part des fidèles, de refuser cet ho-
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noraire qnc prescrit le droit naturel. Celui qui

travaille ou (jui est occupé par un autre, de quel-

que uianiôre (pio ce soit, a droit à une récom-

pense: « Diguus est uperarius mercede sua, »dit

Notre-Seigneur. [Luc. X, 7.)

Mais uu prêtre ne peut rien exiger au delà

des règlements de son diocèse, sans se rendre

coupable d'exaction; c'est à l'Ordinaire à réi^ler

ce (lui convient, et ses règlements font loi. Il

serait même odieux de recourir aux tribunaux,

sans l'agrément de l'évèque, pour faire rentrer

des honoraires; il le serait également de se faire

payer d'avance. Le prêtre, qui ne désire que la

gloire de Dieu, sacrifierait même le nécessaire

pour le .salut des àme.s : aussi, après avoir éta-

bli le droit qu'il avait à un honoraire, comme
ministre de l'Evangile. l'Apôtre ajoute qu'il ne

s'en est point prévalu, dans la crainte de nuire

à son ministère. (I Cor., i\, i;».)i.

§ I. Honoraires de messes.

Les saints canons permettent aux prêtres do

recevoir des honoraires pour la célébration de

la messe; mais le concile de Narbonne, tenu en

i 609, défend sous peine d'excommunication de re-

cevoir plus d'un honoraire pour une seule messe.

La Constitution Apostolicw Sedis de Pie IX
frappe d'excommunication latœ sentmtias réser-

vée au Souverain Pontife :

« Ceux qui reçoivent des honoraires de Messes
au plus haut prix, et qui en tirent profit, en
faisant célébrer ces Messes dans des lieux où
les honoraires sont d'un prix inférieur. »

Cette formule ne fait pas, comme on voit, à

propos de ceux ({ni reçoivent des honoraires de
Messes, la distinction qu'avait faite Benoît XI'V
dans sa bulle Quanta cura, où les laïques qui
exploitaient les honoraires de Messes se trou-
vait-ut frappés d'excommunication, et les clercs

de suspense ipao facto. Pie IX s'exprime en ter-

mes généraux, et par conséquent les clercs,

comme les laïques, oui recevraient des honorai-
res de Messes au plus haut prix, et feraient célé-

brer ces Messes à un prix inférieur, seraient
également frappés d'excommunication.
Cependant la censure n'est pas encourue, pour

ce qui est dos Messes de fondation, lorsque le

fondateur consent à ce que le prêtre retienne
une partie des deniers qu'il lui a donnés pour
faire dire des Messes. Son intention est de gra-
tifier ce prêtre, et de lui donner le surplus do

1. Larlicle 09 de la loi du 18 germinal an X porte : ., Les év.--

ques rédigeront les projets de règlements relatifs aux oblations que
les minisires du culte .sont autorisés à recevoir pour l'administration
des sacrements. Les projeta de règlements rédigés par les évêqucs
ne pourront être publiés, ni autrement mis à exécution, qu'après
avoir «lé approuvés par le pouvernemenl. ..

ce qui est fixé pour l'honoraire des Messes. De
niêmc les titulaires qui font dire les messes
dont leurs bénéfices sont grevés, ne sont point
obligé? de donner des honoraires proportionnés
au revenu de leurs bénéfices, il suffit qu'ils les

rétribuent au taux du diocèse. (S. LtV/., n. 322).

Il est également probable, dit encore S. Li-

guori, n. 322, qu'on n'est pas soumis à la cen-

sure lorsque, chargé d'office de recueillir des
lionoraires de Messes, on retient, sur ces hono-
raires, un juste dédommagement des dépenses
qu'on a pu faire. Alors, en effet, on ne fait sur

ces honoraires aucun honteux profit.

Quoique l'on soit excusé de péché et de cen-

sure si le prêtre, à qui on transmet des hono-
raires de Messes, remet librement et spontané-
ment l'excédant du plus fort honoraire sur le

plus petit, on encourt néanmoins cette censure

si on lui demande, et qu'on se fasse accorder,

par lui, la remise de cet excédant, lors inèiiie

(|u'on lui ferait connaître la quotité de l'iiono-

raire ({u'on a reçu soi-même.

Trafic des marchands et des libraires.

La S. Congrégation du Concile a rendu, en

date du 25 Juillet 1874, un décret fort impor-

tant, pour condamner les marchands et les li-

braires qui trafiquent des honoraires de messes.

Voici ce document, qui mettra fin aux abus, on

peut l'espérer.

« Certaines questions graves ayant élé proposées

au Saint-Siège relativement aux liunoraires des mes-

ses, notre Très-Saint Père, par la divine Providence

pape Pie IX, les a renvoyées aux éminentissiines

cardinaux de la sainte Eglise P.omaine, chargés d'in-

terpréter et de défendre le (.^loncile de Trente, dans le

but de les examiner et de les résoudi-e. C'est pourquoi

les éminentissinies pères, désirant satisfaire à l'obli-

gation qui leur est imposée, après avoir employé

toute la diligence et toute la maturité de conseil qui

conviennent, ont voulu que les doutes suivants fus-

sent formulés à ce sujet :

« I. La conduite de certains libraires ou de certains

marchands qui recueillent des honoraires de messes

au moyen de lettres circulaires et de primes, ou de

quelque autre moyen quece soit, et qui expédient aux

prêtres auxquels ils confient le soin de célébrer ces

messes, non de l'urgent, mais des livres ou d'autres

marchandises, renferme-t-elle en soi l'idée d'un com-

merce honteux, par conséquent doit-elle étie réprou-

vée et punie par des peines même ecclésiastiques s'il

faut, par les évéques ?

« n. Cette conduite peut-elle être excusée, soit

parce que, aucun changement n'étant introduit, les

collecteurs mentionnés ci-dessus font célébrer toutes

les messes qui correspondent aux honoraires, soit

parce que par ce moyen on pourvoit au soulagement

des ecclésiastiques pauvres qui manquent d'honorai

res de messes ?
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« m. Ces percoptions et ces éclianjTos d'honoraires

sont-ils également réprouvables et susceptibles d'être

soumis à des peines, comme ci-dessus, de la part des

évéques, lorsque le gain qui provient de l'échange

des marchandises et des honoraires est employé, non
à l'usage des collecteurs mais au profit et â la pro-
pagation des institutions pieuses et des bonnes œu-
vres?

(( IV. Ceux qui donnent les honoraires de messes
qu'ils ont reçus des fidèles ou des établissements

pieux, aux libraires, aux marchands et aux autres

collecteurs d'honoraires, qu'ils en reçoivent ou non
quelque chose comme prime, concourent-ils [à un
commerce coupable, et sont-ils dans le cas d'être ré-

primandés, et même d'être punis comme on l'a dit

plus haut ?

« V. Ceux qui reçoivent de ces libraires et de ces

marchands des livres ou autres marchandises, soit à

prix diminué, soit à prix net pour des messes à faire

célébrer, concourent-ils à un commei'ce coupable,

et par conséquent doivent-ils être réprimandés
et punis comme les autres mentionnés ci-des-

sus ?

« VI. Ceux qui reçoivent, en guise de salaire pour
les messes dites, des livres ou d'autres marchandi-
ses, exclusion faite de toute espèce de négociation de

gain coupable, font-ils une chose illicite?

«VII. Est-il permis aux évéques, sans une autori-

sation spéciale du Saint-Siège, de prendre quelque
chose des honoraires de messes que les fidèles ont

coutume de donner aux sanctuaires les plus célèbres,

afin de pourvoir à leurs décorations et à leurs orne-

mentations, lorsque surtout ces sanctuaires man-
quent de revenus qui leur soient propres?

«VIII. Les évoques sont-ils tenus à quelque chose,

et que doivent-ils faire pour empêcher qu'on ne re-

cueille dans ces mêmes sanctuaires plus d'honorai-

res de messes qu'on ne peut en acquitter dans ces

sanctuaires dans le temps prescrit, c'est-à-dire dans
un court espace de temps ?

« IX. Les évéques sont-ils tenus à quelque chose,

et que doivent-ils faire afin que les messes, tant cel-

les qui sont confiées à chaque prêtre en particulier

que celles qui sont données par les fidèles pour être

dites dans des églises ou des établissements pioux,

soient acquittées exactement et fidèlement ?

« Après avoir examiné soigneusement et attentive-

ment plusieurs fois ces questions en conseil privé, les

mêmes P^minentissimes Pères s'étant enfin réunis en

congrégation générale au Palais apostolique du Vati-

can, le 25 juillet 1874, ont cru devoir y répondre

ainsi, c'est-à-diro :

A la I''^ question, affirmativement;

A la IP question, négativement;

A la III'^ question, affirmativement ;

A la IV« question, affirmativement:

A la V"^ question, affirmativement;

A la VI" question, négativement;

A la VIP question, négativement, à moins qu'on

n'ait le consentement de ceux qui offrent les hono-

raires.

« A la VIII« et à la IX' : il faut s'en tenir aux

constitutions apo.sluli(iue.s et aux décrets déjà por-
tés'.

Le rapport sur tous ces doutes ayant été fait par moi,
secrétaire soussigné, le 31 du mois d'août 1874, à no-
tre Très Saint-Père le Pape, Sa Sainteté a approuvé
et confirmé de son autorité apostolique les résolu-

tions de la Sacrée (^ngration, et a donné ordre

qu'elles fussent transmises aux évéques, afin qu'ils

aient soin de les faire exécuter dans les limites de
leur propre juridiction, et de les faire observer per-

pétuellement et inviolableinent. Contniriis twn obs-

tantibus quibiiscnmfjue.

« P. GARD. Gaterini, préf

« P. ARciiEVKouii DE Sakdes, secrét. »

« Rome, le 9 septembre 1874. »

Voir le mot Messe.

§ II. Honoraires des prédicateurs.
(Voir le mot: Prédicateurs.)

nOPITAI^.

Hôpital est un mot générique qui ne doit pas
se rapporter uniquement à ce lieu oii l'on ne
reçoit que les pauvres malades. Dans le droit

civil et canonique, il est fait mention de plu-
sieurs espèces d'hôpitaux, qui, quoique diffé-

rents par le nom, ont tous pour objet l'exercice

de la charité : « Hospitale dicitur, ab hospitibus
qui ibi gratis accipiuntur. >^ On donne aussi aux
hôpitaux le nom cVhôtel-Dieu, maison-Dieu, hospice.

^ I. Origine et établissement des hôpitaux.

Anciennement l'éyèque était chargé du soin

de tous les pauvres, sains et malades, des veu-
ves, des orphelins et des étrangers. Quand les

églises eurent des revenus assurés, on en af-

fecta le quart au soulagement des pauvres. Ce
partage ou cette affectation donna lieu à la cons-

truction dos hôpitaux, domus religiofix, où les

pauvres assemblés pouvaient recevoir plus
commodément les secours dont ils avaient be-

soin. Dans la suite, des hôpitaux furent fondés

avec exemption de la juridiction des Ordinai-

res; d'autres à titre de bénéfice ecclésiasti-

que : c'est pour cela que les canons et les ca-

nonistes parlent tant des hôpitaux, sous la

distinction de ceux qui forment de vrais béné-
fices avec administration spirituelle et perpé-
tuelle par des ecclésiastiques titulaires, d'avec
les hôpitaux qui, n'étant pas régis par des ec-

clésiastiques ni fondés parles évéques, forment
un établissement purement laïcal oti l'évèque

n'a aucun droit de visite.

Les lois du Gode romain nous apprennent,
sous des noms grecs, les différentes sortes d'hô-

pitaux autrefois en usage dans l'Orient. La mai-

son où l'on recevait les pèlerins ou étrangers

1. Benoit XIV, Jnstit, eccl.,56; De synodo diœc, lib., V. c. vrii

De Sacrif. missx, lib. HI, c. x.xt.
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s'appelait Xenodochium ; il en est parlé sous la

incMiie dénomination en plusienrs endroits du

(Iroitcanon. (C Qualibet,^Sancimus, 23, gu. 8, J. G. ;

C. Xenodochiis, de Reliy. dom. ; Clem. Quia contingit,

cod.) La loi Suncimiis, i Scd Deo iiobis, de Episc vt

der. appelle l'endroit où l'on prend soin des ma-

lades ^oscomium ou yo^coniiim. Les administra-

teurs de celte sorte d'iiôpital sont appelés en

droit paraboluni.

Le lieu où l'on nourrissait les petits enfants,

était appelé Brcphotrophiuin. {L. lllud. 29, cud. de

Sncro eccles.) l'rocotropfdum était le lieu destiné à

l'entretien des pauvres et des mendiants. Orpha-

notroplihim était l'hôpital des orphelins. {L. 3, cod.

de Episcopis et cleric.) Gcrentozomium était l'hù-

jdtal des pauvres vieillards et des estropiés. (L.

llliid. L. Sancitmi!^, cod. de Sacr. sanct.) Grotopho-

mium était le lieu «ubi i'eminœ debilium senta-

trices habitabant > ; il y avait encore les lépro-

series, espèces d'hôpitaux affectés aux lépreux.

Toutes ces ditlej entes maisons, et d'autres ayant

ililVérents noms, mais dans le môme genre de

fondation, sont comprises aujourd'hui sous le

nom générique d'hôpital : « Et denique alla hu-

jusmodi bunt pia loca qure; sicut et supra relata

generali nomine hospitalia appellantur; licet di-

versis uominibus secundum diversos religionum

mores soleant nuncupari. >> [Glos., verb. Eleemo-

synariis; Clem. Quia continyit,de Reliy. domib.). Bien-

tôt il y eut de ces maisons de charité dans toutes

les grandes villes. « Les évéques, par charité

pour les étrangers, dit S. Épiphane {Hxrcs. 75,

n. 1), ont coutume d'établir ces sortes de mai-

sons dans lesquelles ils placent les estropiés et

les malades, et leur fournissent la subsistance

autant qu'ils le peuvent.» Ordinairement c'était

un prêtre qui eu avait l'intendance. Il }' avait

de riches particuliers qui entretenaient des hô-

pitaux à leurs dépens, et qui y servaient eux-

mêmes les pauvres.

« De tous les hôpitaux de l'Europe, dit Ber-

gier, l'hôtel-Dieu de Paris est le plus célèbre par
son antiquité, i)ar ses richesses, par son gouver
nement, par le nombre des malades. Tout ce que
les historiens les plus exacts ont pu recueillir

s'est borné à prouver que cette maison de cha-

rité existait avant Charlemagne, par conséquent
avant l'an 814. Le huitième concile de Parii, tenu
ian 820, ordonna que la dime de toutes les ter-

res cédées aux chanoines de Paris par Jonade
serait donnée à Vhopital de Saint-Christophe, dans
lequel les chanoines exerçaient la charité en-

vers les pauvres. L'an 1002, l'évêque de Paris

céda aux chanoines tous ses droits sur cet hô-

pital, et cette session fut confirmée par une bulle

du pape Jean XVII en 1007.

§ n. Hôpitaux, administration.

On a vu ci-dessus que tous les hôpitaux n'ont

pa-; une même nature de titre et de fondation,

quoique tous aient pour fondement l'exercice de

la charité envers les pauvres. Parmi ceux qui,

n'étant pas purement laïcaux, sont de fondation

ecclésiastique ou conQés à des ecclésiastiques,

il y en a qui sont en titre de bénéfice avec ad-

ministration perpétuelle; ceux-là sont de vrais

bénéfices sujet.-' aux charges attachées à la na-

ture des bénéfices perpétuels : • Si rector in per-

petuum vel ad ejus vitam in titulum conferatur,

non veroin administrationem, certum est bene-

ficium esse ecclesiasticum. » {Clem. Quia contin-

git, 1, .ij. Ut aulem, de lielig. domib.) C'est-à-dire

que si le recteur ou autre ecclésiastique n'avait

que la simple administration de l'hôpital, il ne

serait pas censé alors posséder un bénéfice; et ré-

gulièrement,un hôpital ne doit pas être conféré à

titre de bénéfice, si le titre de la fondation ne le

porte. G'eslladisposition d'une bulle du pape Ur-

1. i^Ai'L 1 II. Quia contingit, ex Decretali Clenicntis \', in cnncilio

gênerait Vieillie in (lallia celebrato anno 1,311.

.< Ouia conlingit inlerdum, quod xenodochiorurn, Icprosariaruni

eleemosynariarum, seu liospitalium Redores, lûcoruin ipsorum

cura postposita, bona, res, et jura ipsorum inlerdum ab occupalo-

rum, et usurpalonim manibus excutere negligunt
;
quinimo ea col-

labi et deperdi, domos, et .-Edifieia ruinis deformari periiiittiinl, et

non attenlo,quod locaipsaad hocfiiDdala,el fideliumeroi-'alionibus

dotala fuerunt, ut pauperes, infoctique Icpra reciporcnlur inibi, et

ex proventibus suslentarculur illorum, id lenuunl inliumanilei' fa-

cere, provcntus cosdem in iisus suos damnabiliter convei-lcntes .

cum tamen ea, qua; ad certum usum largilionc sunt deslinala

fidciium, ad illum debeant, non ad alium (salva quidcm Sedis Apos-

tolica; auctorilale) converti. Nos incuriam, et abusum bujusmo<li

détestantes, lioo Sacro Concilia approbante, sancimus, ut hi, ad

quos id de jure, vel statuto in ipsorum fundatione locorum appi-

sito, aut ex consuetudinc prsescripta légitime, vel privilégie Sedis

Apostolicaj perlinet, loca ipsa student in pra;diclis omnibus sa u-

briter reformare, ac occupata, depcrdila, et alienata indebile in .sla-

tum reduci debitum faciant, et ad ipsarum miserabilium personarum

receplionem, et sustenlalionem debitam juxta faeullatos, et proviMi-

tus locorum ipsorum Rectores pr.Tdictos compellerc non omillaiil.

In quo, si forte commiserint negligentiam, vel defeiilum. Ordina-

riis locorum injungimus, ut etismsi pia loca pra;dicla exemptioiiis

privilégie muoita consistant, per seipsos, vel alios impicant omiiia

pnemissa. et singula, et Rectores eosdem ulique non exempt is

propria ; exiîuiplos vero, et alios privilégiâtes Apos((]lica ad id auc-

loritatc compellant. Contradictores, eujuscumque status, aut condi-

tionisexislant, ac pr.x-bentes eisdem circa pra;missa consilium, au-

xilium,vel favorem, per censuram ecclesiasticam, et aliis juris re-

mediis compescondo : nullum tamcn per boc exemplionibus, seu

privilegiis ipsis, quoad alia, pricjudicium generando.

>< Quod si hospilalia ha!C ad certum peregrinorum.aul infirmorum.

aut aliarum personarum genus suscipiendum fuerint inslituta; nec;

in loco, ubi sunt dicta liospilalia similes pcrsona;, aul perpauca; re

periantur ; mandat adbiic, >it fruclus illorum in aliuin pium usun;.

qui eorum inslilutioni proximior sil, ac pro loco, et tc^mpore ulilior.

convertantur. proul Ordinario cum duobus de ca[)itulo, qji reriun

usu péril iores sint, per ipsum deligcndis. magis ex[>edire visum lu •-

rit : nisi aliter forte, etiam in hune eventum, in eoruin fundatione.

aut institutione fuerit expressum ; quo rasu, quod ordiuatum fui;,

obscrvari curet Episcopus, aut si id non possit, ipse, prout suj>r.i,

utilitcr provideat. n
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bain V qui déclara nulles toutes les collations qui

avaient été faites des hôpitaux à titre perpétuel,

depuis le pape Clément V. En sorte que, dans le

doute, on présume toujours que l'hôpital est une

(jeuvre pie, sujette seulement à une administration

qui doit être entièrement conforme à la charité

et aux intentions des fondateurs, suivant le rè-

glement du concile de Trente, qui est trop im-

portant pour ne pas trouver ici place.

« Le saint concile avertit tous ceux qui pos-

sèdent des bénéfices ecclésiastiques, séculiers ou

réguliers, de s'accoutumer, autant que leur re-

venu le pourra permettre, d'exercer avec zèle

et douceur l'hospitalité qui a été si souvent re-

commandée par les saints Pères, se ressouvenant

que ceux qui s'affectionnent à la pratique de

cette vertu reçoivent Jésus-Christ même dans la

personne de leurs hôtes. Mais à l'égard de ceux

qui tiennent en commende, en régie, ou sous quel-

que autre titre que ce soit, des hôpitaux, ainsi qu'on

les appelle communément, ou d'autres lieux de

dévotion établis particulièrement pour l'usage

des pèlerins, ou malades, ou vieillards, ou pau-

vres, encore que lesdits lieux fussent unis à

leurs églises ou quand même il arriverait que des

églises paroissiales se trouveraient unies à des

hôpitaux ou érigées en hôpitaux, et accordées

à ceux qui en seraient patrons, pour en avoir

l'administration, le saint concile leur commande
à tous absolument de s'acquitter des obligations

et des charges qui y sont imposées, et d'em-

Itloyer actuellement, à la manière d'hospitalité

et de charité à laquelle ils sont tenus, les reve-

nus qui y sont destinés, suivant la constitution

du concile de Vienne déjà renouvelée dans ce

même concile sous PaulIII, d'heureuse mémoire,

laquelle commence par ces mots : Quia contigit.

« Que si lesdits hôpitaux ont été fondés pour

y recevoir une certaine sorte de pèlerins, ou ma-
lades, ou autres personnes d'une certaine qua-

lité, et que dans le lieu où sont lesdits hôpitaux,

il ne se trouve pas de telles personnes, ou qu'il

n'y en ait qu'un fort petit nombre, il ordonne en-

'^ore que les revenus en soient convertis en quel-

que autre pieux usage qui approche le plus qu'il

se pourra du dessein de la fondation, et qui soit

le plus utile selon le temps et le lieu, suivant

que l'Ordinaire, avec deux du chapitre, expéri-

mentés en ces matières, et qui seront choisis par

lui, le trouvera le plus à propos, si ce n'est

peut-être que dans la fondation même, ou éta-

blissement, il ait été autrement pourvu à ce

c is; car alors l'évêque aura soin que ce qui aura

été ordonné soit observé; ou si cela même ne se

peut encore, il y donnera ordre, comme dessus,

le mieux qu'il lui sera possible.

« Si donc aucun de tous les susdits, en géné-
ral ou en particulier, de quelque ordre et reli-

gion et de quelque dignité qu'ils soient, quand
ce serait même des laïques qui auraient l'admi-

nistration desdits hôpitaux (pourvu qu'ils ne

soient pas soumis à des réguliers, où l'obser-

vance régulière serait en vigueur), après avoir

été avertis par l'Ordinaire, manquent à exercer

effectivement l'hospitalité avec toutes les con-

ditions requises et nécessaires auxquelles ils

sont obligés; non seuleme.it ils pourront y être

contraints par censures ecclésiastiques et par

autres voies de droit, mais même être privés

à perpétuité de la conduite et de l'adminis-

tration desdits hôpitaux, pour en être mis et

substitué d'autres en leur place par ceux à qui

il appartiendra. Seront encore cependant les

susdits tenus en (?onscience à la restitution

des fruits dont ils auront joui et usé contre

l'institution desdits hôpitaux , sans qu'au-

cune grâce, remise ni composition leur puisse

être accordée à cet égard; et ne sera commise à

l'avenir l'administration ou conduite desdits

lieux à la même personne au delà de trois ans,

s'il ne se trouve que dans la fondation il en ait

été autrement ordonné; nonobstant, à l'égard de

tout ce que dessus, toute union, exemption et

coutume contraire, même de temps immémo-
rial, tous privilèges ou induits que ce puisse

être. » (Session XXV, chapitre 8, de Reform.)

Il est bon de savoir, après la lecture de ce rè-

glement, que presqud tous les hôpitaux étaient

autrefois entre les mains des religieux que pour

cela on a appelés hospitaliers. Ces religieux sui-

vaient tous la règle de S. Augustin, parce que

tous les hôpitaux étaient gouvernés par des

clercs.

Depuis plus de quatre cents ans, on a plu-

sieurs fois travaillé à la réformation des hôpi-

taux. Dans le relâchement de la discipline, la

plupart des clercs qui en avaient l'administra-

tion l'avaient tournée en titre de bénéfice dont

ils ne rendaient point de compte. Plusieurs lais-

saient périr les bâtiments et dissiper les biens;

en sorte que les intentions des fondateurs étaient

frustrées. C'est pour ce motif que le concile de

Vienne défendit de ne plus donner les hôpi-

taux en titre de bénéfices à des clercs séculiers,

et ordonna que l'administration en fût donnée

à des laïques, gens de bien, capables et solva-

bles, qui prêteraient serment comme des tu-

teurs, feraient inventaire, et rendraient compte

tous les ans par devant les Ordinaires. Ce dé-

cret a eu son exécution, et a été confirmé par

le concile de Trente, qui donne aux Ordinaires

toute inspection sur les hôpitaux, et leur per-
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met dt: convertir ou autres œuvres pies, les

fends destinés à certains genres de pauvres

iiu'on ne voit plus, c'est-à-dire aux prleiins et

aux lépreux.

Ainsi, ce que le concile de Vienne et le con-

cile df Trente défeiult'nt, c'est uniquement la

transformai ii^n des hôpitaux en bénéfices. Pos-

séder et administre]-, sont doux choses fort dif-

férentes, et sans doute la plupart des écrivains

et des historiens qui ont parlé il<e l'exclusion

prononcée au xiv'' siècle par un concile contre

les clercs, n'ont pas lu les actes de ce concile,

car on ne peut voir dans les qualités demandées

aux administrateurs des hospices, providos, ido-

neos et boni iestimonii, des causes d'incompatibi-

lité pour les ecclésiastiques. Le concile de

Vienne n'exclut donc point les clercs de l'admi-

nistration dos hôpitaux. Le concile de Trente

recommande aux Ordinaires de veiller à ce que

les hôpitaux soient j^'ouvernés fidèlement et di-

ligemment par leurs administrateurs. Les ordi-

naires sont les évoques; comment en conclure

t\{.\e les ecclésiastiques sont exclus de l'adminis-

tration des hôpitaux? Cette exclusion est venue

en premier lieu d'une ordonnance royale de

1.176, et elle a été entin consommée par nos lois

révolutionnaires.

Si les évéques ont ainsi, pur le droit et le con-

cile de Trente, l'inspection sur les biens et

l'administration des hôpitaux, ils ont à plus

forte raison droit, en faisant la visite de leurs

diocèses, de visiter ces lieux pieux; de voir si

les revenus sont fidèlement employés aux usa-

ges auxquels ils sont destinés; si les biens ne

dépérissent pas par la négligence ou p-r la

fr.iude des administrateurs ; d'examiner si les

malades y sont bien servis selon les fondations,

si les chapelains, les religieux ou les religieuses

i[ui les desservent et administrent, s'acquittent

fidèlement de leurs devoirs et mènent une vie

régulière. Toutes ces décisions sont conformes

aux décrets du concile de Trente, session XXII,
chapitre 8, de lieform. ; session VII, chap. io, de

Heform^., et à ceux des conciles provinciaux de

Ueims en l.ïSb, de Bourges en 158i-, d'Aix en

1583, de Toulouse en 1590, et de Narbonne en

1609.

1. Sessio XXII. cnpii/. Mil. île Joform. jiincto cap. IX- «Jus-

dem sest. et cap. XV. ses.i. Vil. df lieformat.

« Episcopi, eliam ta-nquam Si'dis Aposlol. dolejrali, in casibiis a

jure conccfïsi?. omnium piarum disposilioniim, lam in nllinna vnlun-

late, quam intor vivos. sint i-xcculoros ; habeant jus visilanrli hospi-

talia, coUejria qu.-Bcumiuc. ac ConfrslernitaU'g laicorum, eliam quas

srholas, sivf quocunque alio nominc vocant, non lamen quo; sub

Kegiim immediala prolficlione suni, sine eorum licfnlia : nlrcmo-

synas Monlis pietati.-', sive charitatis, ol pia loca omnia, quo nodo-

eumque nuncnpentur, etiam si praedictorum locorum cura ad laicos

Il faut reiuurquor, avec l'auteur des Mimoires

du clergé, qu'on peut distinguer deux sortes

d'hôpitaux par rapport au gouvernement spiri-

tuel, que l'état des lieux ou le titre de la fon-

d ition y rendent nécessaire : les uns sont pour
l'administration des sacrements et les autres

fonctions de pasteurs, sous la conduite des cu-

rés des paroisses dans lesquelles ils sont situés.

Les chapelains qui y sont établis, quoiqu'ils

soient titulaires, n'y font les fonctions que sous

l'autorité des curés, ils en sont comme les vi-

caires dans l'hôpital.

D'autres hi')pitaux sont administrés par leurs

ciiapelains sous l'autorité de l'évèque, et n'ont

point de subordination aux curés des lieux, pour

le gouvernement spirituel. On prétend que cette

dernière forme de gouvernement es! plus con-

venable au bon ordre i. Au reste les droits elles

pouvoirs des chapelains sont déterminés pai-

l'évèque, suivant sa prudence.

Quant à l'administration temporelle, on l'a

plus particulièrement confiée en France à des

laïques. Elle est actuellement purement sécu-

lière.

Voir le mol Auinome.

§ III. Hôpitaux, faveur, privilèges.

Les hôpitaux sont, de tous les établissements

pieux, ceux (|ui paraissent mériter le ])lus de

faveur; aussi leur en a-t-on accordé dans tons

les temps :

1° Les hôpitaux qui ne S')nt pas érigés et pos-

sédés en titre de bénéfice sont exempts de toute

charge et contributions, môme de celle qui est

imposée pour l'érection des séminaires -.

2" Les h(')pitaux jouissent des privilèges des

églises : « Hospitale gaudet omnibus privilegiis

concessis. » (L. Omnia frivilegia; L. Sancimus, cod.

de Episc. et cler. ; Arc'uid. in c. Sicx laicis 10, qu. I
;

Abbas in c. Eccleslœ, de Immnit. eccles.) Les cau-

ses des hôpitaux sont donc du nombre de celles

q'uon appelle causes pies : « Si loca pauperum
dicuntur pia, et fruuntur immunitatibus favore

et causa pauperum, a fortiori, et ifisi pauperes

pii appellari et immunitatibus pnllri dohenl, ut

major sil causa quam'causatuni. »

3° Le concile de Trente a excepté les hôpitaux

du règlement qu'il a fait touchantles juges con-

servateurs.

4° On peut voir au surplus les différents pri-

pertinoal, atque eadem pia loca cxomplionis privilegio sinl muni-

ta : ac omniii, qua;ad Dei cultum. aul animarum saluli'ni. .«eu pau-

peres Puslentandos insliluta sudI. ipsi ex offieio suo. juxia sacro-

iMim Canonum sfalula cognoscanl, et cxequanlur: non obslanlibus,

quacunque eonsuetudine, eliam immemorabili, privili'^io, aut sla-

lutu. <>

1. Mémoires du cler(jé, lom. xi. pajï.OuO.

2. Barhosa. De jure eccleaiastiru, lib. ii. cap. 12. n. i!l.



HOSPITALIERS 305

vilèges que lespapes Clément III, Pie III et Pie V
ont accordés aux liôpitaux par différentes bul-

les; la plus célèbre est celle de saint Pie V,

commençant par Sacrosaiictiim.

Les religieux appellent de ce nom la maison
qui leur sert d'asile dans les villes où ils n'ont

point d'autres établissements. Gomme ces lieux

sont contraires à l'esprit et aux règles de l'É-

glise sur la forme des monastères, la congré-

gation des Evêques et Réguliers a souvent dé-

cidé qu'on ne pouvait ériger ces hospices en

églises ni en couvents; qu'à peine pouvait on y
avoir intérieurement une chapelle privée, qui

fût sans cloche, dont la porte ne donnât pas sur

la rue, et où l'on n'administrât point les sacre-

ments; que les religieux ne pourraient y faire

une continuelle résidence, encore moins y faire

des actes communs ou publics de leurs fonc-

tions monastiques, sous peine, en cas de con-

travention sur tous ces points, d'être traités

comme ceux qui vivent hors du cloître : Sicut

degentes extra claustra.

On donne assez généralement aujourd'hui le

nom d'hospices aux hôpitaux. Cependant on

nomme proprement hôpital un établissement des-

tiné à recevoir des malades, et hospices ceux qui

reçoiverit des vieillards.

nOSPlTAIilERS».

Hospitalier, hospitalis, qui loge, qui nour-

rit, qui soulage les pauvres, les passants.

Le père hospitalier dans un couvent d'hommes
est le religieux préposé à la réception des hôtes

et des étrangers qui viennent pour visiter le

couvent ou pour affaires.

La qualification d'hospitaliers se donne aux

différents ordres, aux congrégations d'hom-

mes et de femmes qui se consacrent au soulage-

ment des malades, des pauvres, des orphelins,

en un mot des malheureux.

« Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout

ton cœur, de toute ton âme, de toutes tes for-

ces, et de tout ton esprit ; et ton prochain

comme toi-même. » {Luc, x, 27.) — « Venez les

bénis de mon Père
;
possédez le royaume pré-

paré pour vous dès la fondation du monde : car

j'ai eu faim, et vous m'avez donné à manger
;
j'ai

eu soif, et vous m'avez donné à boire; j'étais sans

asile et vous m'avez recueilli; nu et vous m'a-

vez vêtu; malade, et vous m'avez visité; en pri-

son, et vous êtes venu à moi. Alors les justes

lui répondront : Seigneur, quand est-ce que

nous vous avons vu ayant faim, etc.. Et le roi

répondra disant ; En vérité, je vous le dis : cha-

que fois que vous l'avez fait à l'un de ces plus

II.

petits d'entre mes frères, c'est à moi que vou3
l'avez fait... {Matth., xxvi, 34 et suiv.)

L'Ecriture sainte est remplie de passages
commandant et recommandant l'amour et la

charité envers le prochain. Or cet amour et cette

charité s'expriment par le moyen des œuvres
de miséricorde spirituelles et corporelles.

Les œuvres de miséricorde spirituelles sont :

lo instruire les ignorants; 2° avertir et corriger

ceux qui manquent; 3« aider de ses conseils

ceux qui en ont besoin; 4" consoler les affligés;

b" souffrir les injures et les défauts d'autrui;
6° pardonner à ceux qui nous ont offensés; 7°

prier pour les vivants et les morts.

Les œuvres de miséricorde corporelles sont ;

1° donner à manger à ceux qui ont faim; 2" don-

ner à boire à ceux qui ont soif; 3° loger les pè-

lerins ou les étrangers; 4° donner des vêtements
à ceux qui en manquent ;

5° visiter les malades
ou les prisonniers ;

6° racheter les captifs; 7°

ensevelir les morts.

On trouve dans ce que nous venons de dire

toute l'économie et la raison des nombreuses
congrégations hospitalières qui se sont formées
dans l'Eglise.

De tout temps l'Eglise a pris un soin particu-

lier des pauvres, des veuves, des orphelins et

des malades. Pendant les siècles de persécution,

il n'était pas possible de fonder des hospices

et des asiles pour recueillir les malheureux; les

chrétiens les recevaient, dans leurs maisons par-

ticulières; les diacres distribuaient les aumônes,

et les diaconesses remplissaient les œuvres de

charité auprès des femmes.

Après la paix de Constantin, les fidèles mirent

leurs biens à la disposition des évêques pour
fonder des hôpitaux de tous genres et le quart

des revenus ecclésiastiques fut destiné à nourrir

les pauvres. Les canons des apôtres renferment

cette disposition : « Prsecipimus ut in sua po-

testate res ecclesiae habeat episcopus; si enim
animse hominum preciosiores illi créditée sunt,

multo magis decet eum curam de pecuniis

agere, ita ut ejus potestate omnia pauperibus

dispensentur per presbyteros et diaconos et

cum timoré et omni sollicitudine ministrentur. »

Jusqu'au xi" siècle, il n'y eut pas d'ordre re-

ligieux particuliers pour le soin des hôpitaux.

Les personnes pieuses se chargeaient de ce soin

sous la direction des prêtres. Ce n'est qu'à par-

tir des croisades qu'on vit ces ordres s'établir.

Il y eut alors comme une recrudescence de foi :

les ordres religieux se réformaient et bien des

personnes qui ne pouvaient accompagner les

croisés résolurent de mener une vie plus par-

faite en se consacrant aux œuvres de miséri-

20



306 HOSPITALIERS

corde, servant le Sauveur dans la personne des

malheureux.

Avant de donner l'énuméralion des princi-

paux ordres hospitaliers, nous devons faire re-

marquer que la plupart de ces ordres ont été

nus par les papes sous la règle de S. Augustin.

Chaque congrégation a ses constitutions parti-

culières appropriées au but qu'elle se propose,

en tenant comptejdes circonstances, des lieux et

des temps.

Tous les religieux ont pour but principal de

rendre à Dieu un culte plus parfait et de se

sanctifier. Le but extérieur que nous indique-

rons pour chaque congrégation est un moyen

de sanctification.

§ I. Congrégations hospitalières d'hommes.

L Les FnÈRES hospitaliers de Saint-Jean de

Jérusalem, CHEVALIERS DE Saint Jean de Jérdsalem,

CHEVALIERS DE RhODES, CHEVALIERS DE MALTE, Ordre

célèbre dont nous donnons la notice au mot

Malle.

II. Les Frères de Saint Antoine de Vienne,

appelés Antonins.

Cet ordre fut fondé à peu près à la même
époque que celui des Hospitaliers de Saint-Jean

et approuvé par le pape Urbain II au concile de

Clermont (109o.) Los Hospitaliers de Saint

Antoine se dévouaient au soulagement d'une

certaine maladie dont on n'a jamais pu don-

ner la définition et que le vulgaire a tou-

jours appelée le feu sacré ou feu de S. Antoine,

ou feu d'enfer. Ce fut surtout dans le onzième et

le douzième siècle que cette maladie eut plus

de cours K Elle causait entièrement la perte du
membre attaqué qui devenait noir et sec comme
s'il avait été brûlé; quelquefois aussi elle se

formait en putréfaction. Ceux qui étaient at-

teints de ce feu mystérieux venaient de toutes

parts implorer l'intercession de S. Antoine

dont les reliques avaient été apportées de Gons-

tantinoplc dans l'église paroissiale de Saint-Di-

dier de la Mothe, prés la ville de Vienne en

Dauphinois. Beaucoup de malades y trouvèrent

leur guérison. Gaston, gentilhomme du Vien-
nois, atteint de la maladie, fit vœu à S. An-
toine que s'il guérissait, il se consacrerait au
soulagement des malades atteints du feu sacré.

S. Antoine lui apparut, le guérit et lui indi-

qua même l'habit que porteraient ceux qui

comme lui se consacreraient au soin des mala-
des atteints du feu sacré. Ainsi fut fondé, en

1095, l'hôpital, près des reliques de S. Antoine,

et l'institut de la Confrérie hospitalière de S. An-
1. Cette maladie a disparu. Les maladies du corps ont leur temps

comme celles de l'esprit. Des médecins modernes ont confondu le

feu de S, Antoine arec i erésypèle.

toine dont Gaston fut le premier grand maître.

Les religieux Antonins étaient vêtus d'habits

noirs marqués d'un Tau bleu qu'ils portaient

en émail à la manière des chevaliers. Ils ne fai-

saient pas de vœux. En 1218, Honorius III leur

permit d'en faire. Boniface VIII leur ordonna
en 1297 de vivre sous la règle de S. Augus-
tin, sans néanmoins quitter le Tau, et de pren-

dre le titre de chanoines réguliers. Leurs mai-

sons s'appelaient cominanderies et dépendaient

toutes de l'abbaye chef-d'ordre de S. Antoine.

Depuis lors ce furent des chanoines réguliers

faisant l'office du chœur, tout en se dévouant aux
soins des malades.

Plus tard, le relâchement de la règle s'étant

introduit dans plusieurs commanderies, on tra-

vailla à la réforme et de nouvelles constitutions,

dressées dans le chapitre général de 1616, furent

approuvées par le pape Urbain VIII.

A la fin du siècle dernier, ces chanoines régu-

liers étaient peu nombreux. En 1778, ils voulu-

rent se réunir à l'ordre de Malte; la Révolution

les dispersa et ils ne se sont pas rétablis ^

III. Les Hospitaliers du Saint-Esprit 2.

« Indépendamment des moines de S.-An-

toine, il se forma, sur la fin du xii*' siècle, un
institut pour le soulagement des pauvres, des

infirmes et des enfants trouvés ou abandonnés,

qui nous semble tenir le milieu entre ces moi-

nes et les hospitaliers de Saint-Jean de Dieu.

C'est l'ordre de religieux hospitaliers et de reli-

gieuses du Saint-Esprit, fondé par Gui, fils de

Guillaume, comte de Montpellier. Gui se dévoua
lui-même à cette œuvre de charité, avec plu-

sieurs autres coopérateurs, prit comme eux

l'habit hospitalier, et leur donna une règle.

« Cet institut fut approuvé et confirmé, l'an

1198, par Innocent III, qui voulut avoir à Rome
un hôpital semblable à celui de Montpellier, et

le nomma de Sainte Marie en Saxe. Lorsqu'il y en

eut un certain nombre, la maison de Rome fut

censée être le chef-lieu au delà des monts; mais

celle de Montpellier demeura chef de l'ordre en

deçà, et sans aucune dépendance de la première.

Les papes, successeurs d'Innocent III, accor-

dèrent plusieurs privilèges aux hospitaliers du

Saint-Esprit. Eugène IV leur donna la règle de

S. Augustin, sans déroger à leurs constitutions

primitives.

« Aux trois vœux de religion, ils en ajoutaient

un quatrième, de servir les pauvres, conçu en

ces termes : « Je m'offre et me donne à Dieu, au

Saint-Esprit, et à la Sainte Vierge, et nossei-

gneurs les pauvres, pour être leur serviteur pen-

1. Confer. Analecla juris pontificii, 24e série, col. 814 et suiv.

2. Extrait de Henrion, Histoire des ordres religieux.
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dant toute ma vie, etc. » Nos rois les protégè-

rent; il s'en établit un assez grand nombre de

maisons en France; peu à peu ils prirent le ti-

tre de chanoines réguliers. Ils portaient sur

l'habit noir, au côté gauche de la poitrine, une

^ croix blanche double et à douze pointes. Leur

I dernier général ou commandeur, en France, a

I été le cardinal de Polignac; après sa mort, on

leur a ôté la liberté de prendre des novices et

de les admettre à profession; ils ne subsistaient

plus dans le royaume avant la révolution de

1789.

On ignore à quelle époque ils s'associèrent

des religieuses pour prendre soin des enfants en

bas âge; celles-ci faisaient les mêmes vœux,
portaient la même marque sur leur habit, et

continuèrent d'élever les enfants trouvés. En
1212, elles s'établirent à Poligny, où elles des-

servaient riiospice. La Provence, la Bourgogne,

la Franche-Comté, la Lorraine, possédaient de

leurs maisons. Quelques villes de ces provinces

avaient même autrefois des confréries du Saint-

Esprit, dont l'objet était de procurer des aumô-
nes aux hôpitaux de l'ordre.

Il existe encore des religieuses hospitalières

du Saint-Esprit à Rouceux près Neufchàteau

(Vosges), maison qui est le noviciat des reli-

gieuses de l'ordre, à l'hôpital de Neufchàteau, à

Bussang, près Remiremont, et à Poligny (Jura).

Les religieuses du Saint-Esprit joignent actuel-

lement à leur œuvre principale de l'hospitalité,

l'instruction des petites lilles dans les écoles.

Un évêque de Saint-Brieuc fonda bien plus

tard une congrégation de charité sous le nom de

Filles du Saint-Esprit, mais comme ces religieu-

ses étaient vêtues de blanc, elles étaient ordi-

nairement appelées Sœurs Blanches; elles exis-

tent encore, instruisent de jeunes filles et

prodiguent leurs soins aux pauvres et aux ma-
lades de la Bretagne.

IV. Les Frères Cellites ou Alexiens.

Une maladie effroyable, nommée la peste

noire, ayant dévasté, au commencement du
XIV* siècle, une partie de l'Europe, il se forma
de pieuses congrégations pour soigner les mala-

des et enterrer les morts. On les appela Celli-

tes, de Cella, tombe, ou encore Alexiens, parce

qu'elles avaient choisi S. Alexis pour patron.

Comme leur fondateur était un nommé Meccio, on
les appela meçciens en Italie. Ils se répandirent

surtout en Allemagne et dans les Pays-Bas où
ils ont encore des maisons. En Allemagne on
les appelait aussi lollhards, de lollen, psalmo-

dier des chants de morts, ce qui les a fait con-

fondre avec les Lollhards hérétiques "Wicleffiens.

La maladie qui avait été l'occasion de l'insti-

tut des Alexiens ayant cessé, ces religieux se

consacrèrent aux soins de tous les pauvres ma-
lades; ils tiennent même les maisons d'aliénés.

Les Alexiens, comme la plupart des hospita-
liers, sont de la règle de S. Augustin avec
des constitutions propres. Le pape Pie II

approuva l'institut en 1400, environ un siècle

après leur fondation.

Il existe des Sœurs alexiennes, ou cellites, ou
sœurs noires, ayant le même but que les frères

aleœiens.

V. — Les Frères de la Charité ou de S. Jean
DE Dieu, ou de la Miséricordde.

En 1540, S. Jean de Dieu loua, à Grenade, une
maison pour y retirer les pauvres malades. Telle
fut la fondation de Vordre de la Charité, comme
on peut le voir dans toutes les Vies de S. Jean
de Dieu.

Le saint n'avait jamais eu l'intention de fon-
der un ordre religieux; aussi ne dressa-t-il

point de règle pour ceux qui se dévouaient avec
lui au soin des malades ; la première règle qui
porte son nom fut faite en 1556, six ans après
sa mort. Les vœux de religion ne furent intro-

duits parmi ses disciples qu'en 1572, époque à
laquelle le pape S. Pie V approuva la nouvelle
association sous la règle de S. Augustin.
Le pape Grégoire XIIÎ, confirma l'ordre de la

Charité. En 1586, la congrégation desservait
déjà dix-huit hôpitaux; le pape Sixte-Quint
permit aux Frères de tenir un chapitre général
à Rome et de rédiger des constitutions définiti-

ves. Ces constitutions furent approuvées en
1617 par le pape Paul V qui permit aux frères

d'avoir deux prêtres de l'institut dans chacune
de leurs maisons, pour dire la messe et adminis-
trer les sacrements. En 1638, Urbain VIII, au
sujet de l'exemption, décida que les évêques au-

raient droit de visite dans les hôpitaux où il n'y

aurait pas douze religieux. Dans les maisons qui

n'ont pas douze religieux, les évoques peuvent,
de concert avec le supérieur, revoir les comptes
deradministration,mais ils n'ont pas d'autorité

sur les personnes. (Décis. S. Congr. des Ev. et

Reg., 16 juin 1722.)

. L'institut des Frères de S. Jean de Dieu est

essentiellement laïque. Les prêtres y sont écar-

tés des emplois supérieurs ; ils exercent leur

ministère dans les hôpitaux, mais ils ne peuvent
s'ingérer dans le gouvernement de la congréga-

tion.

La limite extrême d'âge pour entrer dans la

congrégation est 35 ans.

L'institut reçoit des tertiaires.

Depuis 1592, les Frères d'Espagne et des In-

des occidentales ont une administration distincte
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de celle des couvents des autres nations. Leur su-

périeur général {major) réside à Grenade, tandis

que le supérieur général des couvents d'Italie,

de France, d'Allemagne, etc., réside à Rome.
En Italie, on les appelle fate bcn Fratelli, ou

ben Fratelli (en souvenir des paroles de S. Jean

de Dieu parcourant les rues de Grenade : « Fai-

tes bien,mes chers frères,pour l'amour de Dieu. >>)

En Allemagne, on les appelle Frères de la Miséri-

corde; et on France, Frères de S. Jean de Dieu.

La maison-mère pour la France est à Lyon,

Leur costume consiste en une soutane noire

avec un scapulaire de la même couleur et un
petit capuchon rond et raide.

VL — Les Frères de S. Hippolyte.

Bernardin Alvarez, bourgeois de Mexico, s'as-

socia quelques personnes pieuses pour prendre

soin des pauvres malades. 11 fonda un hôpital à

quelque distance de cette ville et le dédia en

l'honneur de S. Hippolyte, martyr, qui est pa-

tron de Mexico. Bernardin dressa des règlements

pour ceux qui s'étaient consacrés avec lui au

service des pauvres. Grégoire XIII et Sixte V
approuvèrent ces règlements. Le nombre des

hôpitaux desservis augmentant, les pieux ser-

viteurs s'unirent en congrégation sous le titre

de charité de S. Hippolyte. Clément YIII, par

br-ef du 2 avril 1394, leur accorda les privilèges

des Frères de S. Jean de Dieu, alors inconnus
en Amérique.

Jusqu'en 1700, les hospitaliers de S. Hippolyte
n'avaient fait que deux vœux simples, d'abord,

jusqu'en 1604, les vœux de chasteté et de pau-
vreté. De i604à 1700, les deux vœux étaient ceux
d'hospitalité et d'obéissance. Le Frère Jean Ca-
brera, procureur général de l'ordre, exposa au
pape Innocent XII, les inconvénients de deux
vœux seulement. Le pape, par bref du 20 mai
1700, permit aux Frères de faire les vœux so-

lennels de chasteté, de pauvreté, d'obéissance et

d'hospitalité, sous la règle de S. Augustin, et

érigea leur congrégation en ordre religieux. Le
même bref les mit sous la protection du Saint-
Siège, et confirma tous les privilèges accordés
par les papes précédents. Clément XI communi-
qua aux hospitaliers de S. Hippolyte les privi-

lèges des ordres mendiants et ceux des clercs
ministres des infirmes. Plus tard, les papes ac-
cordèrent deux prêtres par chaque hôpital, pour
célébrer la messe et administrer les sacrements.
Les prêtres ne peuvent aspirer aux dignités de
l'institut.

VII. — Les Frères Bethléemites ou de la Con-
GRÉGATIO.N DE BeTHLÉEM.

Cet ordre religieux, sous la règle de S. Au-
gustin, fut fondé à Guatemala (Amérique), par

ALIERS
le frère Pierre de Bétancourt, mort en 1667. Les
religieux et les religieuses de cet ordre ont le

costume des capucins; seulement, au lieu de la

corde, ils ont une ceinture de cuir et ils por-

tent au cou une médaille sur laquelle est repré-

sentée la nativité de Notre Seigneur à Bethléem.

Ils se consacrent au soulagement des pauvres
malades. Les prêtres de l'institut ne peuvent
avoir la direction supérieure ; leur office est de

célébrer la messe et administrer les sacrements
dans les hôpitaux et aux religieux ; ils peuvent
tout au plus être discrets des couvents, maîtres

des novices et assistants des provinces. Le centre

de la Congrégation est à Guatemala.

VIII. — Les Hospitaliers du Divin Pasteur.

Cet institut a été fondé en Espagne par don
Juan du Saint-Esprit. Les constitutions ont été

approuvées le 28 septembre 1741 par la S. Con-
grégation des évêques et réguliers.

IX. — Les Frères de la Charitk.

Cette congrégation dont le but est le soin des

malades dans les hôpitaux, les maisons d'alié-

nés et de sourds-muets, se consacre aussi à.

l'éducation des orphelins et à l'instruction gra-

tuite des pauvres. Elle a été fondée à Gand, en

1807, par l'abbé Triest, et est surtout répandue
en Belgique. Ce saint prêtre appelé Apôtre de

l'humanité, Providence des pauvres, Vincent de

Paul de la Belgique, institua aussi une Congré-

gation pour soigner les malades à domicile,

sous le titre de Frères de S. Jean de Dieu. Ce

fut lui qui fonda l'institut des Sœurs de la

Charité de Jésus et de Marie dont nous parle-

rons au paragraphe suivant.

§ II. — Congrégations hospitalières de femmes.

Les congrégations hospitalières de femmes
sont généralement sous la direction des évêques.

Elles ne font la plupart que des vœux simples

et temporaires. Le plus grand nombre sont sous

la règle de S. Augustin. Les Franciscaines sont

sous la règle du tiers-ordre de S. François;

quelques-unes sont sous celle de S. Benoît.

Une autre remarque à faire, c'est que la ma-
jorité des congrégations hospitalières de fem-

mes sont aussi institutrices.

Liste des 'principales Congrégations hospitaliè-

res ^

Aleiiennes (Sœurs) ou Cellites, ou Sœurs noires,

ayant le même but que les Frères Alexiens dont

il est parlé au paragraphe précédent.

Saint Alexis (Sœurs de), dites Sœurs de la mé-

daille. — 16oo.

1. Cette liste n'est pas complète. Plusieurs congrégations nous

•ont inconnuei. Nous mettons immédiatement après le nom de»

congrégations, la date de leur fondation.
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Maison-mère et noviciat à Limoges.

But : service des pauvres dans les hôpitaux ;

instruction gratuite de la classe indigente.

On les appelle S'Ciirs de la médaille, parce

qu'elles portent une médaille de S. Alexis sur

la poitrine.

Sainte Agnès (Filles de). S. Ambroise s'occu-

pait déjà de l'institut de Ste Agnès^, pour lequel

il composa ses livres sur la virginité. S. Charles

Borromée s'occupa aussi particulièrement de

ces pieuses assemblées de Ste Agnès qui se con-

sacrent au soin des malades, à l'éducation de la

jeunesse, au service même des personnes du
monde, et en général à la pratique de toutes

sortes de bonnes œuvres. Il y a des diocèses où

ces Congrégations sont très florissantes, par

exemple dans ceux de Glermont et de S. Flour.

Sainte Agnès (Sœurs de). — 1645.

Maison-mère à Arras.

Association toute consacrée aux soins des

malades, au placement des orphelins, à la pro-

tection des Filles repenties et au soulagement

des familles ruinées, fondée par Jeanne Biscot.

dont le père était un grand négociant de l'Ar-

tois.

Amantes de la Croix. — 1670.

Institut fondé l'année même où se fit la

première ordination de prêtres indigènes par

Mgr Bérythe, évêque in partibus, premier vi-

caire apostolique de la Cochinchine. Ces pieuses

femmes, si utiles en temps de persécution,

s'occupent de l'instruction des jeunes filles,

se dévouent au soulagement des malades et à

la conversion des femmes de mauvaise vie.

Elles vivent du travail de leurs mains, ne font

que deux modestes repas par jour et ne man-
gent jamais de chair. Elles sont des messagères

sûres et intrépides quand il s'agit de pénétrer

dans les cachots pour y porter des encourage-

ments ou les secours aux confesseurs de la foi.

En 1812, elles ont concouru à baptiser plus de

51000 petits enfants.

S.André (Sœurs de) ou de la Croix.

Congrégation fondée à Maislé, au|diocèse de

Poitiers, par mademoiselle Béchier, avec l'aide

de M. Fournet, curé de Maislé, pour l'instruc-

tion des enfants de la campagne et le soin des

malades.

Ange Gardien (Sœurs de 1'). — 1839.

Maison-mère à Quillan (Aude).

Congrégation qui doit son origine à celle de

VInstruction chrétienne , de S. Gildas des Bois

(Loire -Inférieure).

Les Sœurs de l'Ange gardien se consacrent

au soin des malades pauvres à domicile et à

l'éducation des enfants de la classe ouvrière,

dans les crèches, les salles d'asile, les écoles

primaires et les ouvroirs.

Ste Anne delà Providence (Sœurs de), servantes

des pauvres. — d70i.

Maison-mère à Saumur (Maine-et-Loire).

Congrégation fondée à Saumur, par Jeanne
de la Noue, pour le service des pauvres, des ma-
lades, des orphelines, des salMs d'asile, des ou-

"vroirset pour tenir des écoles. Les Sœurs desser-

vent plusieurs hôpitaux ; elles ont de nombreux
établissements répartis dans divers diocèses.

Ste Anne (Filles de), sous la protection de Notre'

Dame de Bon Secours. — 1848.

Maison-mère à S. Jacques de l'Achigan.

Congrégation canadienne fondée à Vaudreuil

(Canada), pour l'enseignement des petites filles

et le soin des malades et des pauvres infirmes.

Assomption de la Sainte Vierge (Religieuses

de 1'), dites vulgairement Haiidriettes. — 1327.

Etienne Haudri étant allé en pèlerinage au

tombeau de S. Jacques de Compostelle, demeura
si longtemps dans son voyage qu'on le crut

mort. Alors Jeanne, sa femme, assembla dans sa

maison, située rue de la Martellerie,à Paris, une

douzaine de pauvres veuves qu'elle avait l'habi-

tude de secourir. Etienne Haudri trouvant à

son retour sa maison convertie en hôpital, ne

voulut pas s'opposer aux intentions de sa femme
et donna de quoi assurer un revenu à l'hôpital.

Il bâtit, attenante à sa maison, une chapelle où

lui et sa femme furent enterrés.

Les statuts de l'a jpital furent confirmés par

le cardinal de Pise, légat du Pape en France,

l'an 1414, et le peuple appelait du nom de HaU'

driettes les religieuses qui le desservaient.

En 1622, les religieuses de l'Assomption fu-

rent transférées rue S. Honoré, où elles firent

bâtir une assez belle église sous le titre de VAs-
somption. Le cardinal François de la Rochefou-

cault, qui travailla plus que personne à cette

translation, leur donna la règle de S. Augustin,

et le grand aumônier de France fnt déclaré su-

périeur-né de la maison.

Des Religieuses augustines de l'Assomption,

réforme récente du R. P. d'Alzon, vicaire gé-

néral de Nîmes, dites Dames de l'Assomption^

congrégation enseignante, ont leur maison-

mère à Auteuil-Paris.

Augustines (Religieuses).

Le but général de toutes les Religieuses Augus-

tines est le service des hôpitaux, des hospices,

des vieillards, des orphelins et des orphelines,

des malades à domicile, l'instruction et l'éduca-

tion des jeunes filles, et la direction des salles

d'asile et des crèches.

La communauté dont la maison-mèrô et le
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noviciat est à Cambrai (Nord) fait remonter son

origine au quatrième siècle.

Le nom iVAujustines est du reste un nom gé-

nérique, pour bien des communautés hospita-

lières. Ainsi les Sœurs de Notre Dame qui desser-

vent les hôpitaux de Montbrison (108-2), Roanne
(1719) et S. Chaniond (1S09) etc., sont appelées

Augustines.

Hkates. Voir I.N>TRUf.TiOi\ Chrétiexne ci-dessous.

BtSANÇON (Sœurs hospitalières de). >- 168?».

Maison-mère à Besançon (Doubs).

Congrégation qui dessert un certain nombre
d'hôpitaux dans les départements de la Fran-
che-Comté et en Suisse.

Bon Pasteiu (Filles du ). — 1088.

Congrégation établie à Paris, par madame de
Combé, née Marie de Cys, à Leyde. Devenue
veuve à 21 ans, après deux ans de mariage, elle

abjura le protestantisme et ne s'occupa plus
que de piété et de bienfaisance. Elle entreprit

de retirer du désordre les filles qui voudraient
changer de conduite. Des personnes charitables

l'aidèrent. La première communauté se forma
rue du Cherche-Midi. Des Sœurs, instruites par
madame de Combé, allèrent former d'autres
maisons dans les principales villes de province.

Bon Pasteir (Religieuses du).

Maison-mère à Angers.
But de la Congrégation : Préservation et re-

pentir.

Bon Pasteur (Religieuses du), nom donné aux
Sœurs de S. Joseph du Puy, dont nous parle-
rons ci-après.

Bon Pasteur (Filles du). — 1720.

Maison-mère à Gaen.

Congrégation fondée à Vaucelles , faubourg
de Caen, par Anne Leroy, pieuse demoiselle,
dans le but de soigner les femmes malades.
Dispersée par la Révolution, la congrégation

se rétablit en 1803, sous la direction de l'abbé
Jamet, aumônier du Bon Sauveur dès 1790. L'é-
tablissement du Bon Sauveur de Caon réunit
actuellement quatre œuvres précieuses :

Le plus grand établissement est occupé par
les aliénés. Il est partagé en deux parties, l'un
pour les hommes, l'autre pour les femmes.
Le deuxième établissement est une espèce de

dispensaire où l'on reçoit les malades et les
blessés qui se présentent et où on leur donne
les premiers secours. C'est du dispensaire que des
sœurs vont porter aux pauvres de la ville, du
bouillon, des médicaments ou autres objets de
première nécessité.

Le troisième établissement est destiné aux
sourds-muets.

Le quatrième contient un pensionnat pour les

jeunes personnes; une école gratuite pour les

petites filles du quartier, et des appartements
séparés pour les dames qui veulent s'y mettre

en pension.

CuARiTi': (Sœurs hospitalières de la) ou de la

MiSKRICORDE. — 1029.

Congrégation fondée par la mère Françoise

de la Croix (Simonne Gaugain), née à Patai,

qui quitta le couvent des Sœurs hospitalières,

de S. François, à Orléans, pour venir fonder à

Paris un couvent où l'on observerait la règle de

S. François dans toute sa rigueur. Une sainte

veuve, Madelaine Brulart, soutint la nouvelle

maison; S. Vincent de Paul lut et approuva les

règles de la nouvelle Congrégation.

Charité (Filles de la). — 1033.

Maison-mère à Paris, 140, Rue du Bac.

Congrégation fondée par S. Vincent de Paul,

avec le secours de madame Le Gras, pour as-

sister les malades dans les hôpitaux et dans les

maisons particulières, visiter les prisonniers,

élever les enfants trouvés, tenir des écoles pour
les pauvres filles.

Cet institut est l'un des plus utiles qui aient

jamais été établis. Ces vertueuses filles font bé-

nir leur charité dans le monde entier, car on les

trouve, secourant toutes les souffrances, en Eu-
rope, en Asie, en Afrique, en Amérique et dans

les îles de l'Océanie.

Voici en quels termes S. Vincent de Paul

adressait des instructions aux filles de la Cha-

rité d'Angers :

« Les filles de la Charité des pauvres s'en

vont à Angers pour trouver Notre Seigneur,

père des pauvres.

« La pauvreté sera exactement gardée entre

elles, et pour cela chacune choisira toujours

pour soi ce qui sera plus pauvre, n'aura argent

ni autre chose en son particulier et ailleurs, mé-

nagera le bien des pauvres comme le bien de

Dieu ; elles se souviendront qu'elles sont nées

pauvres, qu'elles doivent vivre en pauvres et

pour l'amour du pauvre des pauvres, Jésus-

Christ Notre Seigneur.

« Elles se représenteront souvent le bonheur

de leur condition; comme elles servent Notre

Seigneur en la personne des pauvres, comme
il reconnaîtra que c'est à lui qu'elles rendent le

service qu'elles rendent aux pauvres malades,

comme enfin elles seront toujours en Dieu et

Dieu toujours avec elles, tandis qu'elles demeu-

reront en la charité. »

Charité de S. Maurice de Chartres (Sœur.^: de

la). Voir S. Paul.

Charité de Sainte Marie (Filles delà), ou Dames

de Sainte Marie. — 1672.
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Maison-mère à Angers.

Vers 1672, les filles et les veuves qui venaient

desservir Vhôpital de la Charité d'Angers résolu-

rent de se réunir en congrégation et de prendre

le titre de sœurs.

Les dames de Ste-Marie qui ont des établisse-

ments dans plusieurs diocèses, desservent les

hôpitaux, les institutions de sourds-muets, les

maisons d'aliénés, les infirmeries des institu-

tions ecclésiastiques, dirigent des écoles parois-

siales, etc.

Charité (Sœurs de la) d'Euroji. — 1679.

Maison-mére à Evron (Mayenne).

Congrégation pour l'éducation des jeunes

.personnes, le soin des hôpitaux, le traitement des

pauvres malades à domicile et la distribution

des secours, fondée à La Chapelle-au-Riboul

(Mayenne), par Perrine Brunet, dame Tulard,

qui se consacra dans son veuvage au soulage-

ment des njalheureux.

Après la Révolution, la Congrégation fut im-

médiatement rétablie (1803), et comme la mai-

son de la Chapelle-au-Riboul ne paraissait ni

assez vaste ni assez commode, l'administrateur

de la Mayenne assigna aux Sœurs, pour établir

leur centre et leur noviciat, la maison conven-

tuelle des Bénédictins d'Evron.

Cette Congrégation a un grand nombre d'éta-

blissements dans la Mayenne, la Sarthe, Maine-

et-Loire, etc.

Charité et Instruction chrétienne (Sœurs de

la). — (1680).

Maison-mère à Nevers.

Congrégation fondée vers 1680, par dom Jean-

Baptiste de Laveyne, bénédictin, bénéficier de

la sacristie de St-Saulge, et Charles Bolacre, su-

périeur du séminaire de l'Oratoire, à Nevers.

Anne Legeai et Marie Marchangy, pieuses filles

de St-Saulge, en furent les premières sœurs. Cet

institut a pour but le service des hospices, des

malades à domicile, la tenue des asiles de la

vieillesse , des orphelinats, des maisons de

retraite, et l'instruction des jeunes personnes.

Charité de la présentation de la sainte Vierge.

(Sœurs de la). — (168i).

Maison-mère à Tours.

La maison-mère fut d'abord à Sainville, puis

à Janville.

Cette congrégation a été fondée par Marie

Poussepin, née à Dourdan. Son but est le soin

des malades dans les hôpitaux et les maisons

privées, le soulagement des pauvres dans les

dépôts de mendicités, dans les maisons alimen-

taires, dans les bureaux de charité ou à domi-

cile, l'instruction des jeunes filles dans les éco-

les communales ouïes pensionnats, la tenue des

crèches, des salles d'asile, des ouvroirs et des

orphelinats. En un mot, toutes les œuvres de

charité spirituelles et corporelles rentrent dans

le but de cette congrégation. Les sœurs tien-

nent aussi les économats, les dépenses, les in-

firmeries, les pharmacies, etc., dans les institu-

tions ecclésiastiques.

Charité (Sœurs de) ou Sœurs grises de Montréal.

(1753).

Maison-mère à Montréal (Canada).

Congrégation instituée par Mme d'Youville

pour desservir l'hôpital général de Montréal.

Ces religieuses s'occupent du soin des malades

infirmes des deux sexes, des filles et femmes

repenties, des enfants trouvés, des aliénés, des

orphelinats, de la visite des pauvres, de la di-

rection des salles d'asile et des écoles pour les

enfants. Elles répandent leurs bienfaits dans un

grand nombre de localités du Canada où les

évêques les ont appelées.

Charité de Jésus et de marie (Sœurs de la). —
(1803.)

Maison-mère à Gand (Belgique).

Congrégation fondée à Lovendegem,prèsGand,

par l'abbé Triest, dont nous avons mentionné le

nom au § précédent (Frères de la Charité). Le

centre de la congrégation fut transféré à Gand,

en 1805. Les constitutions de l'institut furent

approuvées par bref de Pie VII, en date du 9

septembre 1816.

Les sœurs de la Charité de Jésus et de Marie

sont pour la Belgique ce que sont pour la

France les filles de la Charité. Dans sa première

pensée, l'abbé Triest voulait affilier la congré-

gation belge à celle de S. Vincent de Paul.

L'abbé Triest a aussi fondé à Gand, en 1822,

la congrégation des Dames de lâchante maternelle,

pour avoir soin des femmes en couclies ap-

partenant à la classe pauvre. Il institua aussi

deux communautés religieuses, les Soîurs noires

et les Pileuses, pour aller en ville garder les fem-

mes malades.

En 1835, ce digne émule de S. Vincent de Paul

fonda l'institution des Sceurs de VEnfant Jésus

pour soigner les enfants trouvés et les enfants

malades au-dessous de dix ans.

Charité de s. Joseph (Sœurs de la). — 1809.

Congrégation instituée au diocèse de Balti-

more (Etats-Unis) sur le modèle des Filles de la

Charité de S. Vincent de Paul de Paris.

Mme Seton, veuve d'un négociant de New-

York, protestante convertie au catholicisme, eut

la principale part à la fondation de cet institut

dont le but est l'éducation des jeunes personnes,

le soin des malades dans les hôpitaux et la di-

rection des orphelinats de jeunes filles.
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Charité (Sœurs de la) de Bourges.

Maisou-niére à Bourges (Cher).

But : Service des hôpitaux secours à domi-

cile; instruction de la classe indigente.

S. Charles Borromée (Filles de). — 10.")2.

Maison-mère à Nancy.

Congrégation fondée par le P. Epiphanc

Louys, abbé d'Estival, vicaire général de la ré-

forme des Prémontrés, et instituteur des Bénédic-

tines du Saint-Sacrement. La congrégation des-

sert les hôpitaux, les maisons de santé, soigne

les malades à domicile et tient les écoles de pe-

tites filles; elle est nombreuse et possède des

établissements en France, en Allemagne, etc.

Voir, ci-dessous, Ecoles chrétiennes.

Cœur Immaculé de Marie (Filles du), dites

Sœurs des Incurables. — 1700.

L'hospice des incurables de Rennes a com-
mencé vers l'an 1700, lors d'une espèce de peste

qui attaqua beaucoup de personnes. Ceux qui

survivaient à cette maladie étaient atteints d'hu-

meurs scrofulèuses qui, en les couvrant de

plaies, les rendaient odieux à la société, et ils

se voyaient rejetés comme des lépreux quand
ils sortaient des lazarets. Une personne chari-

table, Olive Duverger-Morèl, qui s'était dévouée

pendant répidémieau soin des malades, fut tou-

chée de leur triste position. Elle en prit chez

elle le plus qu'il lui fut possible, les nourrit et

les pansa elle-même. Ainsi fut créé l'hôpital des

Incurables de la ville de Rennes et naquit la

pieuse société des demoiselles des incurables qui

vécut de tradition jusqu'en 184b. A cette époque
la communauté se soumit à des règlements qui

en firent une congrégation religieuse sous le ti-

tre de Filles du Coeur Immaculé de Marie, ayant
pour devise : « Tout par le cœur immaculé de

Marie. »

Compassion de la Sainte Vierge (Religieuses

de la).

Maison-mère à St-Denis (Seine), depuis 1829.

Congrégation fondée à Argenteuil par Mme
Marie-Anne Gaborit, et dont le but est l'instruc-

tion de la jeunesse et le soin des malades dans
les hôpitaux.

Croes de Jésus (Sœurs de la). — 1834.

Maison-mère à Groissiat (Ain).

Congrégation de sœurs hospitalières et ensei-
gnantes.

St-Dominique (Sœurs du Tiers-Ordre de).

Maison-mère à Lyon.
Congrégation hospitalière de gardes-malades.

Ecoles Chrétiennes de St Charles (Sœurs
des). — 168b.

Maison-mère à Lyon.

Congrégation fondée par Charles Demia, pro-

moteur de l'Officialité de Lyon. Ces religieuses

tiennent des hospices, ont des maisons de secours

à domicile et de nombreuses écoles gratuites.

Ecoles chrétiennes ou du Sacré Coeur (Sœurs
des), dites Soeurs hospitalières d'Ernemont {B.ou.en).

— 1724.

Maison-mère à Rouen (Rue d'Ernemont).

Ces religieuses étaient autrefois connues du
peuple sous le nom de Capotes, à cause d'une
espèce de coiffe à laquelle elles ont renoncé
depuis. Leur but est le soin des pauvres mala-
des et l'instruction des enfants.

Ecoles chrétiennes de la Miséricorde (Sœurs
des).

Maison-mère àSt-Sauveur le Vicomte(Manche),

Congrégation de religieuses institutrices et

hospitalières.

Ste Elisabeth (Sœurs de), du Tiers-Ordre

franciscain.

Congrégation qui s'adonne au soin des mala-

des et des pauvres. Le tiers-ordre régulier fran-

ciscain pour les femmes fut fondé vers 1230, par

Ste Elisabethjde Hongriejduchesse de Thuringe,

comme nous l'avons dit au mot Franciscains.

Voir Franciscaines, ci-dessous.

Enfance de Jésus et de Marie (Sœurs de 1'), ou
de Ste Chrétienyie. — 1807.

Maison-mère à Longuyon (Meurthe-et-Mo-

selle).

Congrégation fondée à Metz, par madame
veuve Méjanés, née Tailleur, avec le concours

de Mgr Jauffret, évêque de Metz, pour l'éduca-

tion de la jeunesse surtout, mais aussi pour te-

nir les hôpitaux et donner à domicile des soins

aux malades. La maison-mère a été établie à

Longuyon depuis l'annexion de l'Alsace et de la

Lorraine à l'Allemagne.

Enfant Jésus (Fille-^ de 1'). — 1824.

Maison-mère à Lille.

Congrégation fondée par Natalie-Joseph Doi-

gnies, avec les conseils de son confesseur, l'abbé

Détrez. La règle fut donnée par Mgr Belmas,

évêque de Cambrai. La congrégation a pour but

l'instruction des jeunes personnes, le soin des

malades dans les hôpitaux et à domicile, le

soin des aliénée, la surveillance des femmes

détenues, la tenue des salles d'asile et des ou-

vroirs, en général l'exercice de toutes les œu-

vres de charité. Les sœurs sont entièrement vê-

tues de noir et portent un voile.

Enfant Jésus (Religieuses de 1'). — 1830.

Maison-mère à Glaveisolles (Rhône).

Congrégation de Sœurs hospitalières et ensei-

gnantes.

Nous avons dit, en parlant des sœurs de la

Charité de Jésus,et de Marie, que l'abbé Triest
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avait fondé à Gand une congrégation de Soeurs

de VEnfant Jésus.

Ehnemont (Sieurs hospitalières d'). Voir Ecoles

Chrétiennes, ci-dessus.

Franciscaines (Sœurs hospitalières) du Tiers-

Ordre franciscain.

Soins des pauvres, des malades dans les hô-

pitaux et à domicile, instruction des filles pau-

vres. Sont appelées aussi Ctconsses. Voir Ste

Elisabeth, ci-dessus, et aussi le mot Francis-

cains (Tiers-Ordre).

S. François (Sœurs hospitalières de). — 1324.

Maison-mère à Calais.

Congrégation fondée en 1324, au Haut-Pont,

à St-Omer, par Marguerite de Ste-Aldegonde et

dont la maison-mère est aujourd'hui à Calais.

Voir Franciscaines, ci-dessus.

Une maison-mère a été fondée à Lyon en 1837.

Ste-Famille (Religieuses de la). —11825.

Maison-mère à Lyon.
Congrégation de Sœurs hospitalières et ensei-

gnantes.

Ste Geneviève (Filles de). — 1636.

Congrégation fondée sur la paroisse de S. Ni-

colas du Chardonnet, à Paris, par Françoise de

Blosset, vertueuse demqj'selle du Nivernais.

M. Bourdoise donna des règles à cette pieuse

société qui se vouait à l'instruction des jeunes

filles dans les écoles de campagne et assistaient

les pauvres et les malades.

En 1661, Marie Bonneau, veuve à seize ans de

.Jean-Jacques de Beauharnais, seigneur de Mira-

mion, établit sur la paroisse de St-Paul, la com-
munauté de la Sainte-Famille s'occupant du sou-

lagement de toutes les infortunes. Elle réunit

sa communauté à celle des Filles de sainte

Geneviève. L'institut ainsi augmenté fut ap-

prouvé par l'archevêque de Paris, en 1665. Le
peuple, en souvenir de madame de Miramion,
appela les Filles de Sainte Geneviève du nom
de Dames Miramione><

.

Haudriettes. Voir Assomption.

Instruction chrétienne (Demoiselles de 1'), vul-

gairement : Béates de la Haute-Loire. — 1665.

Maison-mère au Puy.

Congrégation ou plutôt société religieuses fon-

dée au Puy par l'abbé Tronson, directeur du
grand séminaire du Puy, et Mlle Martel. Ces

pieuses filles donnent l'instruction à la jeunesse,

soignent les malades et soulagent toutes les

misères des pauvres habitants des montagnes.

Leurs maisons servent d'écoles, d'owwoirs et de

salles d'asile. .

Jésus (Filles de). — 1820.

Maison-mère à Vaylats (Lot).

Congrégation s'adonnant à l'éducation chré-

tienne des filles du peuple et au soin des mala-

des, soit à domicile, soit dans les hospices.

JÉSUS (Petites Sœurs de). — 1847.

Maison-mère à St-Sorlin (Rhône).

Congrégation de Franciscaines hospitalières

et enseignantes.

JÉSUS Marie (Congrégation de). — 1816.

Maison-mère à Lyon.

Congrégation fondée par André Goindre, zélé

missionnaire, et Claudine Thévenet, ayant pour

but l'éducation des jeunes personnes du sexe de

toutes les classes de la société, dans des établis-

sements de pensionnats et de providences ou or-

plielinats. Outre ses établissements de France,

la congrégation en a plusieurs dans les missions,

aux Indes particulièrement.

S. Joseph (Sœurs hospitalières de). — 1638.

Congrégation fondée à Paris, par Marie Del-

pech de l'Estang, pour l'éducation des jeunes

orphelines.

S. Joseph (Sœurs hospitalières de). — 1643.

Maison-mère à La Flèche.

Congrégation instituée par Marie de La Ferre,

à l'hôpital de la Flèche. L'évêque d'Angers leur

donna des statuts en 1643.

S. Joseph (Sœurs de), dites de S. Joseph du Puy

et du Bon Pasteur. — 16o0.

Maison-mère au Puy.

Congrégation fondée par Henri de Maupas de

la Tour, évèque du Puy, et le P. Médaille, jé-

suite, avec le concours de Lucrèce de la Plan-

che, dame de Joux. Toutes les œuvres de misé-

ricorde rentrent dans les attributions de ces

religieuses : soin des hôpitaux et des maisons

de refuge, direction des écoles, visite des mala-

des, etc.

S. Joseph (Sœurs hospitalières de), dites de

S. Joseph de Bourg, 1673.

Maison-mère à Bourg (Ain).

Cette congrégation a de nombreux établis-

sements. Son but est l'éducation des jeunes per-

sonnes, le service des hôpitaux et le soin des

malades à domicile.

S. Joseph (Sœurs de), dites de S. Joseph de

Cluny. — 1807.

Maison-mère autrefois à Cluny (Saône-et-

Loire). maintenant à Paris, rue du Faubourg

Saint Jacques, 57.

Congrégation de sœurs hospitalières et insti-

tutrices fondée à Chalon-sur-Saône, en 1807, par

Anne Marie Javouhey, née en 1779 àChamblanc.

En 1810, les sœurs établirent une maison à

Cluny, qui devint quelques années plus tard le

centre de la Congrégation.

En 1816, le Gouvernement appela les sœurs
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de Cluny aux colonies françaises d'Afrique et

d'Amérique, et, en 1819, il les appela aux Indes.

Cette congrégation est l'une des plus floris-

santes. Elle a des établissements dans toutes

les contrées du monde, en sus de ceux de France

qui sont très nombreux.

S. Joseph (Sœurs de), dites de S. Joseph de

Lyon. — 18-20.

Maison-mère à Lyon.

Congrégation de sœurs hospitalières et insti-

tutrices.

Cette congrégation est la même que celle de

S. Joseph duPuy (Voir ci-dessus). On a établi une

maison-mère à Lyon en 1820. Dès 1665, il y eut

des sœurs de S. Joseph du Puy dans le diocèse

de Lyon.

S. Joseph de l'Apparition (Sœurs de).

Maison-mère à Marseille.

Congrégation fondée à Gaillac (Tarn), par

Emilie de Vialard. Son but est l'hospitalité,

l'instruction et en général toutes les œuvres de

charité que les autorités diocésaines veulent bien

lui confier.

Cette congrégation envoie des sœurs dans les

missions ; elle a transporté son centre à Mar-
seille pour rendre plus facile le départ des sœurs
pour les contrées lointaines. C'est dans les hô-

pitaux que ces religieuses demeurent de préfé-

rence.

S. Joseph de Nazareth (Sœurs de).

Une maison-mère est à Valenciennes.

Congrégation qui tient des écoles gratuites,

des ouvroirs et des orphelinats.

Lyon (Congrégation des sœurs hospitalières

des hôpitaux de Lyon).

Les sœurs de cette congrégation sont à l'Hô-

tel-Dieu de Lyon depuis le vi* ou vu" siècle;

à l'Hospice de la Charité depuis 1532, et à l'An-
tiquaille de 1802 à 1807.

Madeleine (Religieuses de l'ordre de la Pé-
nitence delà). — 1272.

Ordre fondé à Marseille par le B. Bertrand,
pour retirer du vice les femmes débauchées.
Cet ordre fut approuvé et mis sous la règle de
S. Augustin par le pape Nicolas IIL
Le P. Hélyot dit que des religieuses Péni-

tentes de la Madeleine étaient établies en Alle-
magne plus de cent cinquante ans avant l'ins-

titut du B. Bertrand à Marseille.

Les religieuses de la Madeleine étaient appe-
lées Madelonnettes par le peuple. Elles formaient
plusieurs congrégations ayant chacune leurs
constitutions.

Sainte M.krie des Bois (Sœurs de). — 1839.

Congrégation sortie de la Providence de Ruillé-

sur-Loire (Sarthe). Quelques sœurs de Ruillé

furent demandées par Mgr de laHailondière,

évéque de Vincennes (Etats-Unis).

Elles ont le même but en Amérique qu'en

France. Voir Providence.

Marie (Filles de). — 1836.

Maison-mère à Agen, noviciat à Auch.

Tiers-ordre de l'institut ou société de Marie.

Les deux premiers ordres de la société de

Marie fondée par l'abbé Chaminade sont uni-

quement voués à l'instruction. En 1836, s'éta-

blit le tiers-ordre, sœurs hospitalières et insti-

tutrices.

Marie Immaculée (Petites Sœurs ou Petites Ser-

vantes de).

Maison-mère à Gaudechard (Oise).

Congrégation dont le but est l'éducation chré-

tienne des enfants pauvres et la direction des

orphelinats de jeunes filles. Elles offrent une
retraite aux demoiselles ou veuves délaissées et

sans fortune.

Marie Immaculée (Sœurs de).

Maison-mère à Marseille.

Congrégation fondée pour l'éducation des jeu-

nes aveugles.

Marie Joseph (Sœurs de), dites Soeurs des pri-

sons. — 1805.

Maison-mère au Dorat (Haute-Vienne).

Congrégation dont les membres se consacrent

au service des prisons.

Le 15 octobre 1805, Marie Elisabeth Dupleix

commença à faire des visites régulières et à

porter des secours aux détenus des prisons de

Lyon. Bientôt quelques pieuses compagnes se

joignirent à elle, et, peu à peu, il se forma une

petite société qui voulut avoir son règlement

particulier et un costume uniforme.

Les membres de la société prenaient le titre

de Soeurs des prisons.

L'administration ecclésiastique leur conseilla

de s'affilier à une congrégation religieuse. Ma-
demoiselle Dupleix entra en 1819 chez les sœurs

de S. Joseph à Lyon, pour en prendre l'esprit, la

règle et l'habit. Elle en sortit avec le nom de

sœur Saint-Polycarpe.

Comme le noviciat des sœurs de S. Joseph

était uniquement pour l'éducation, on s'aperçut

qu'il fallait un noviciat particulier pour les

sœurs des prisons. La congrégation de S. Joseph

fut divisée en deux sections, dont la section des

prisons. En 1841, on reconnut qu'il serait avan-

tageux de faire une congrégation particulière

de cette section des prisons ; c'est alors que la

maison du Dorat devint maison-mère. En 1851,

on fit des constitutions particulières. L'évêque

de Limoges a le protectorat de la nouvelle con-

grégation.
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Sainte Marie (Filles de). — 1823.

Maison-mère à Torfoii (Maine-et-IiOire).

Congrégation fondée par le P. Foyer, curé de

Torfou. Elle a pour but l'instruction dos enfants

dans les campagnes, le soulagement des mala-

des el des pauvres à domicile, la tenue des pen-

sionnats et des hôpitaux. Dans son costume,

son esprit et ses règles, cette congrégation a

nue assez grande analogie avec celle de 17ms-

truclion chrétienne de S.-Gildas-des-Bois.

Maristes (Sœurs). — 1824.

Maison-mère à Belley (Ain).

Congrégation hospitalière et enseignante.

Sainte Marthe (Sœurs hospitalières de), à Char-

licu (1259).

Des sœurs dites de Sainte Marthe desservent les

hôpitaux de plusieurs villes. Il y en a à Dijon

(1628); à l'hôpital de Villefranche-sur-Saône, de-

puis 1666 ; à celui de Beaujeu, depuis 1704, et à

celui deBelleville (Rhône), depuis 1733.

Sainte Marthe (Sœurs de). — 1643.

Maison-mère à Périgueux.

Cette congrégation d'hospitalières prit nais-

sance dans l'hôtel-Dieu de cette ville, parmi les

personnes de service, sur l'/iuitiative do An-

toinette et Jeanne Juilhard; natives d'Angou-

lême, qui étaient venues là pour s'essayer au

soin des malades. La règle fut approuvée en

1650 par l'évêque de Périgueux.

Les religieuses de Sainte Marthe d'Angoulème
sortirent de la communauté de Périgueux et

ont les mêmes règles quoique formant un éta-

blissement indépendant.

Sainte Marthe (Congrégation religieuses de).

— 1817.

Maison-mère à Romans (Drôme).

Cette congrégation a été fondée par IVIade-

moiselle Edwige du Vivier, née à Romans, en

1784, et avec les conseils de Mgr Dévie, évê-

que de Belley. Après plusieurs années de for-

mation, la pieuse société signa ses statuts le

22 juillet 1817. Le but de la congrégation est de

diriger les écoles de jeunes filles, de recueillir

dans ses établissements celles dont l'innocence

est exposée ou qui sont pauvres. Les enfants

ainsi recueillis sont entretenus et nourris gra-

tuitement et on leur apprend un état. Indépen-

damment des écoles, les sœurs font la visite des

malades et distribuent aux pauvres les secours

dont elles peuvent disposer.

Sainte Marthe (Sœurs de), dites Soeurs des Or-

phelines.

Maison-mère à Grasse (Var).

Le 8 février 1831, l'abbé Michel, vicaire de

Grasse, recueillit six orphelines pauvres, expo-

sées à la corruption, et les mit sous la surveil-

lance de Marie Glaire Roubert, demoiselle

âgée de cinquante-quatre ans. Ainsi commen-
cèrent les orphelinats et la congrégation des

Sœurs des Orphelines dont le nombre et les

bienfaits s'augmentent de jour en jour.

Merci (Religieuses do la congrégation de la).

— 1827.

Maison-mère à Dublin (Irlande).

Congrégation instituée par miss Catherine

M'Anley. Elle a pour but l'instruction des

jeunes filles pauvres, la visite des malades et la

protection des femmes de bonne conduite qui

sont en détresse. Les sœurs entreprennent tou-

tes les bonnes œuvres compatibles avec leur but

principal; elles se chargent du soin des péniten-

ciers et des hôpitaux, et visitent les malades et

les pauvres.

La règle de ces religieuses, approuvée par

Grégoire XVI, le 8 juin 1841, est basée sur la

règle de S. Augustin, telle qu'elle est' pratiquée

par les sœurs de la Présentation en Irl mde. Le

chapitre de la visite des malades est emprunté

à la règle des sœurs de la Merci de Rome.

Mère de Dieu (Congrégation de la). — 16i8.

Maison-mère : Rue de Picpus, à Paris.

Cette congrégation a été fondée sur la paroisse

de Saint-Sulpice à Paris, pour recueillir les or-

phelins de la paroisse. La République réunit

l'établissement des orphelins, sis alors rue du

Vieux-Colombier, à l'hospice de l'Enfant-Jésus.

En 1806, madame de Lezeau qui, avant la Ré-

volution, était sœur Marie Arsène de la Visitation

de Rouen, se chargea de la conduite de quelques

jeunes filles orphelines d'une filature établie rue

des Saints-Pères par M. Duquesnoy, maire

du dixième arrondissement (Mairie de Saint-Sul-

pice) de Paris. Des sœurs de l'ancienne congré-

gation de la Mère de Dieu de la rue du Vieux-

Colombier vinrent se réuniràmadame de Lezeau.

Comme le nouvel orphelinat était dépourvu de

ressources, madame de Lezeau eut recours à la

générosité du prince Louis, plus tard roi de

Hollande. La famille impériale s'intéressa à

l'œuvre. On modifia les anciens statuts et l'on

recueillit des orphelines de toutes les paroisses

de Paris. En 1807, la congrégation reprit offi-

ciellement le titre de Dames de la Maison de la

Mère de Dieu et établit un noviciat. En 1810,

l'empereur confia à la congrégation la direction

de six nouvelles maisons qu'il créait pour Pé-

ducation des filles orphelines des membres de

la Légion d'honneur. Les orphelines recueillies

par madame de Lezeau furent adoptées par les

six maisons du Gouvernement.

En 1811, la congrégation adopta l'observance

de la régie de S. Augustin et les constitutions
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modifiées selon l'exigence dede la Visitation

l'institut.

En 1824, madame de Lezeau, supérieure géné-

rale, établit la maison-mère de la congrégation

rue de Picpus à Paris. C'est là qu'est encore le

centre de toute la congrégation des Dames de

la Mère de Dieu.

MisÉRicoRDB (Soeurs de la). — 1823,

Maison-mère à Séez (Orne).

But : Soin de* malades, surtout des pauvres,

à domicile.

Congrégation fondée par l'abbé Bazin, ancien

vicaire général et supérieur du grand sémi-

naire de Séez.

Miséricorde (Sœurs de la), appelées aussi

Sœurs de Sainte Pélagie et Sœurs de la Maternité. —
1848.

Maison-mère à Montréal (Canada).

Les sœurs de cette congrégation, fondée par

madame veuve Galopeau, ont pour mission d'as-

sister les femmes enceintes et de soigner les

femmes en couches.

Miséricorde db Jésus (Sœurs hospitalières de

la). — 1630.

Congrégation fondée par de pieuses filles at-

tachées à l'hôpital de Dieppe qui suivaient la

règle de S. Augustin. Leur congrégation fut

approuvée par bulles pontificales en 1664, et

elles obtinrent vingt-un hôpitaux dans le cours

du XV 11° siècle. Plusieurs de ces religieuses al-

lèrent au Canada.

Nativité de Notre Seigneur (Sœurs de la). —
1813.

Maison-mère à Valence (Drôme).

Cette congrégation fut fondée à Crest (Drôme)
par le P. Enfantin, zélé missionnaire. Madame
de Saint-.\lyre de Fransu, pieuse veuve qui se

dévouait aux bonnes œuvres, et qui s'était mise
.sous la direction du P. Enfantin, en fut la fon-

datrice.

Le but de l'institution est l'éducation et l'ins-

truction des jeunes filles de la classe moyenne
et de la classe pauvre de la société. On apprend
des métiers aux jeunes filles de la classe pau-
vre.

Notre-Dame de Bon Secours (Sœurs de).— 1827.

Congrégation fondée à Paris par madame de
Montai. Cette dame étant tombée malade, l'ar-

chevêque de Paris prit la congrégation sous son
patronage. Le but de cette association est le

soin et la garde des ujalades à domicile.
Des religieuses de Notre-Dame de Bon-Secours

(gardes malales) ont été instituées à Lyon en
183d et ont une maison-mère en cette ville.

Notre-Dame dk la Charité (Congrégation de).
— 1641.

Maison-mère à Caen.

Congrégation fondée à Caen par le père Eudes,
avec le concours de Madelaine Lamy, pour re-

cueillir les femmes d'une conduite déréglée qui

témoigneraient le désir de changer de vie.

Le but de la congrégation est l'instruction des

jeunes personnes et le salut des personnes déré-

glées. L'abbé de Rancé et l'abbé Georges, réfor-

mateurs de la Trappe et du Val-Richer sollici-

tèrent l'approbation du Pape. Elle fut solennel-

lement accordée par une bulle d'Alexandre VII,

du 2 janvier 1666, qui plaça la congrégation sous

la règle de S. Augustin. La Mère Patin, pieuse

fille delà Visitation, avait pris la direction delà
maison de Caen dès 1644 et avait dressé les pre-

mières sœurs qui prononcèrent leurs vœux le

jour de l'Ascension de l'an 1666.

Ces religieuses sont appelées à Paris : Reli-

gieuses ou Dames de Saint Michel, et Dames du Ee-

fuge. Elles ont une maison rue S. Jacques, 193.

Notre-Dame de Chamerias (Religieuses de). —
1732.

Maison-mère à Usson (Loire).

Bat : Instruction de la jeunesse et soin des

malades.

Congrégation fondée par Colette Ojard, Cathe-

rine Chamble, Claudine Blanc et Marie Dau-

relle. Ces pieuses filles s'étaient retirées dans une

maison attenante à une chapelle, pour se sancti-

fier dans la retraite et se livrer aux bonnes

œuvres qui seraient à leur portée. Leurs consti-

tutions qui sont les mêmes que celles de la con-

grégation de S.-Joseph du Puy, furent approu-

vées en 174o et 1755 parles évêques du Puy,

diocèse auquel appartenait alors Usson.

Ces religieuses ont une maison-mère et un
noviciat à Lyon, depuis 1865.

Notre-Dame de la Grâce (Sœurs de).

Maison-mère à Aix (Bouches-du Rhône).

Congrégation hospitalière qui dessert les hô-

pitaux civils et militaires, les infirmeries des

maisons ecclésiastiques, etc.

Notre-Dame de la Salette, auxiliatrices des

AMES DU Purgatoire (Religieuses tertiaires de).

— 1860.

Maison-mère à Ste-Foy-lez-Lyon.

Congrégation hospitalière.

Notre-Dame DEsMissioNs(Religieusesde).— 1861.

Maison-mère à Lyon,

Congrégation hospitalière et enseignante pour

les missions de l'Océanie.

Notre-Dame de Samontgie (Sœurs de). — 1840.

Maison-mère à Samontgie (Puy-de-Dôme).

Le but et les constitutions de cette congréga-

tion sont les mêmes que ceux de la congréga-

tion de Notre-Dame de Ghambrias, ci-dessus.

i
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Notre-Dame de la Charité, de Bayeux. — xvii"

siècle.

Maison-mère à Bayeux (Calvados).

Congrégation fondée vers le milieu du xvii°

.siècle, par Marguerite Morin,. protestante con-

vertie. Le hut do l'institution est de donner

asile aux orphelines pauvres et d'instruire la

jeunesse.

Notre-Dame DE la Délivrande (Religieuses de),

dites aussi Religieuses de Notre-Dame de la Cha-

rité des Orphelines de Marie. — 1831.

Henriette Forestier d'Osseville, née à Rouen,

en 1803, désirant se consacrer au Seigneur, réso-

lut, avec le consentement de son directeur spi-

rituel, le Supérieur des Missionnaires établis à

la Délivrande, d'établir une communauté de re-

ligieuses à la Délivrande. Pour se former à la

vie monastique, elle entra au couvent de la

Charité de Bayeux. Après avoir prononcé ses

vœux sous le nom de sœur Sainte-Marie, elle

obtint de l'évêque de Bayeux la permission de

fonder un couvent indépendant de celui de

Bayeux, quoique ayant les mêmes/ constitutions,

et en ajoutant le vœu de s'emplo//er à l'instruc-

tion et l'éducation des petites >illes pauvres.

Le monastère fut constitué le 26 février 1831.

On commença, dès l'origine, à donner des soins

aux jeunes personnes dont la taille était déli-

cate. En 1847, on établit un pensionnat pour

procurer des ressources à l'orphelinat.

Madame la comtesse de S.-Léonard qui prit

en religion le nom de sœur du Saint Cœur de

Marie, vint passer quelques mois au monastère

de la Délivrande, pour se former à la vie reli-

gieuse, avant d'aller fonder à Blon, près Vire,

la congrégation des Filles du Sacré Cœur de Marie

qui se voue à l'éducation des enfants pauvres

dans les campagnes.

Notre-Dame de la Treille (Religieuses de). —
1846.

Maison-mère à Lille (Nord).

Congrégation fondée par mademoiselle "Wi-

baut, sur les conseils de Mgr. Giraud, arche-

vêque de Cambrai, de M. Bernard, vicaire gé-

néral de Cambrai, et M. Aërnout, curé de

Ste-Catherine à Lille, qui en fut le premier su-

périeur. Comme but extérieur, ces religieuses

soignent les malades dans les hôpitaux et à do-

micile, visitent les pauvres, tiennent les écoles

des campagnes, s'occupent de Tœuvre de se-

cours mutuel des mères de famille, de celle des

mères chrétiennes, de l'œuvre des servantes, etc.

Notre-Dame dd Refuge (Hospitalières de). —
1624.

Cette congrégation fut fondée à Nancy par

Elisabeth de Rainfain qui prit en religion le

nom de Marie Elisabeth de la Croix de Jésus.

Le but de la congrégation était la retraite des

femmes qui veulent se préserver des dangers

du monde, et la direction des ûlles repenties.

Elisabeth de Rainfain, mariée contre son gré,

resta veuve, en 1616, avec trois filles. En 1824,

elle eut occasion d'offrir un asile à quelques

jeunes personnes qui désiraient se soustraire

aux dangers du monde. Soutenue dans son pro-

jet par les conseils de l'évêque de Toul, de

quelques ecclésiastiques et laïques haut placés,

elle prit en 1631, avec ses trois filles et quelques

pénitentes, l'habit des Sœurs hospitalières. Cette

nouvelle fondation fut confirmée en 1634 par le

pape Urbain VHl, et dès lors elle eut rapide-

ment des maisons à Avignon, Toulouse, Rouen,

Arles, Montpellier, Dijon, Besançon, etc., etc.

Nous ignorons si cette congrégation existe

encore. Il y a des Refuges dans la plupart des

grandes villes, mais nous avons déjà parlé de

plusieurs congrégations qui s'occupent de ces

établissements.

S. Paul (Filles de), appelées Pau/i'ji es. — 1699.

Congrégation fondée par madame du Parc de

Lezerdot, pour tenir des écoles et visiter les

pauvres. Le noviciat de ces Sœurs était à Tré-

guier. La congrégation ne s'est pas rétablie

après la Révolution.

S. Paul i,Sœurs de), dites deS. Maurice de Char-

tres. — 1690.

Maison-mère à Chartres.

Congrégation fondée à Seveville-la-Chenard.

La maison-mère fut transférée à Chartres en

1700.

Les sœurs de S. Paul desservent les hôpitaux,

soignent les malades à domicile et s'occupent de

l'instruction des jeunes filles pauvres. Elles des-

servent les hôpitaux militaires aux colonies fran-

çaises. — Une autre congrégation de Religieuses

de S. Paid, dont la maison-mère est à Angou-

lême, s'occupe exclusivement de l'instruction et

de l'éducation des jeunes personnes du sexe dans

les différentes classes de la société.

Petites Soeurs des Pauvres. — 1842.

Maison-mère à La Tour S. Joseph enS. Pern,

prés Bécherel (lUe-et-Vilaine).

Congrégation fondée à S.-Servan (lUe-et-Vi-

laine), par un vicaire de cette ville, l'abbé Le

Pailleur. Les trois premières Sœurs furent Ma-

rie-Thérèse et Marie Augustine, âgées de 18 et

16 ans, et Jeanne Jugon, ancienne servante, âgée

de 48 ans.

Le but de la congrégation est le soin des pau-

vres vieillards. Toutes les grandes villes con-

naissent le bien que font les Petites Sœurs des

pauvres, et les vieillards de leurs pieux asiles
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n'ont pas assez de bénédictions à leur donner, en

témoignage de la reconnaissance qu'ils éprou-

vent pour les soins minutieux que ces saintes

femmes leur prodiguent.

Le pape Pie IX approuva l'institut le 9 juil-

let 1854.

Ste Philomène (Sœurs de). — 1838.

Maison-mére à Salvert (Vienne).

Congrégation fondée à S. Benoît de Quinçay,

près Poitiers. Les-sœurs tiennent à' Salvert une

colonie agricole où sont élevées plus de cent

jeunes filles pauvres de tout âge, leur appre-

nant les travaux d'aiguille et les travaux cham-

pêtres, Isur enseignant en un mot à gagner leur

vie par un travail assidu. Elles continuent à

surveiller ces jeunes personnes dans le monde,

les placent en service dans ;des maisons honnê-

tes et, au besoin, si leur conduite reste bonne,

les reprennent à la communauté.

La congrégation établit des maisons dans les

villes pour la surveillance des personnes qu'elle

a placées.

Présentation (Sœurs de la). — 1820.

Maison-mére à Bourg-St-Andéol (Ardèche).

Auparavant, elle était à Thueys, près Aubenas.

Congrégation très florissante qui a des éta-

blissements en France et à l'étranger. Son but

.est l'instruction des jeunes personnes et le

soin des malades et des orphelins. La fondatrice

est Marie Rivier. Elle fut secondée par l'abbé

Pontannier, directeur au Séminaire du Puy.

L'ancienne maison-mère du Thueys est main-

tenant une retraite pour les sœurs âgées et in-

firmes. A côté du couvent, il y a un hôpital

pour les pauvres des montagnes.

La maison-mère actuelle de Bourg-St-Andéol

possède deux infirmeries.

Providence (Sœurs de la). — d683.

Maison-mère à Séez.

Congrégation pour le soin des malades et

l'instruction gratuite.

Des maisons-mères de Sœurs de la Providence

sont aussi à Alençon et à Lisieux (Calvados). Ces

deux congrégations tirent sans doute leur ori-

gine do celle de Séez.

Les diverses congrégations de Sœurs de la Provi-

dence ont généralement pour but l'instruction et

l'éducation des petites filles, la direction des or-

phelinats et le soin des malades et des pauvres,

etc. On en trouve des maisons-mères et novi-

ciats à Charleville (Ardennes), àLaPommeraye
(Maine-et-Loire), à l'hospice des incurables de

Nantes, à Annonay, à ïroyes, au Plan de Vi-

trolles (diocèse de Gap), à Nice, à S.-Brieuc, à

Evreux, â La Flèche, etc. Voir Ste Anne, pour

la Providence de Saumur.

Providence (Sœurs de la). — 1762.

Maison-mère à Portieux (Vosges).

Congrégation fondée à Metz par l'abbé Moye.

Son but est l'instruction des jeunes filles dans

les écoles de village et le soin des malades à

domicile.

L'abbé Moye qui, depuis sa fondation, était

parti pour les missions de la Chine, avait éta-

bli des SfBurs de la Providence dans les mis-

sions de ces lointaines contrées.

Providence (Sœurs de la). — 1806.

Maison-mére à Ruillé-sur-Loire (Sarthe).

Congrégation fondée par l'abbé Jacques Duja-

rié, curé de Ruillé-sur-Loire, pour faire l'école

dans les villages et pour visiter les malades.

Providence (Filles de la). — 1822.

Institut fondé à Modène (Italie) par Mgr
Baroldi, évoque de cette ville, pour l'éducation

des sourdes-muettes; approuvé par GrégoireXVl,

en 1845.

Providence (Sœurs de la), dites de Ste Thérèse.

Maison- mère à Avesnes (Nord).

Congrégation pour l'instruction et l'éducation

des jeunes personnes et le soin des hospices de

vieillards et d'orphelins.

S. RocH (Sœurs hospitalières de). — 1766.

Maison-mère : l'hospice do Felletin (Creuse).

Congrégation qui tient des pensionnats, des

écoles gratuites pour les petites filles pauvres

et qui se consacre au soin des malades.

Sacré Coeur de Jésus (religieuses du)

Maison-mère à Coutances (Manche).

Congrégation fondée par les Eudistes, pour

l'instruction de la jeunesse, le service des hôpi-

taux, des infirmeries de collèges et de séminai-

res et la tenue des salles d'asile.

Sacré-Coeur de Marie (Religieuses hospitalières

du). — 1785.

Maison-mère à Baugé (Maine-et-Loire).

Congrégation fondée par mademoiselle de la

Girouardiére qui se joignit à Anne Langlois,

pieuse demoiselle âgée de 40 ans, consacrant ses

jours à soigner des infirmes et des vieillards,

sous la direction de M. Brault, prieur de Baugé.

Sacré coeur de Marie (Sœurs du). — 1844.

Maison-mère à Treignac (Corrèze).

Congrégation qui se consacre à l'éducation

des petites filles et au soin des malades.

Sagesse (Filles de la). — 1716.

Maison-mère ù St-Laurent-sur-Sèvre (Vendée).

Congrégation de Sœurs institutrices et hospi-

talières fondée par le B. Grignon de Montfort.

Sai.nt-Esprit (Religieuses du).

Hospitalières dont nous avons parlé au § I.

Saint et Immaculé Coeur de Marie (Filles du). —
1821.
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Maison-mère à Niort (Deux-Sèvres).

Le but de cette congrégation fondée par les

demoiselles Meschain est de pourvoir gratuite-

mont à la subsistance, nourriture, entretien et

instruction de petites filles pauvres et orphelines.

On en reçoit autant que les ressources de lacon-

grégation permettent d'en nourrir et d'en loger.

Ouand elles sont en état et en âge de gagner

leur vie, on les place comme ouvrières ou do-

mestiques, tout en continuant de les surveiller et

de les diriger. Si elles tombent malades, ou si

elles perdent leurs places et qu'elles ne puissent

rester dans leurs familles, on les fait rentrer à la

communauté où elles sont soignées d'une façon

toute maternelle. Quand elles sont âgées, on leur

permet de finir leurs jours à la communauté.
Les petites filles du dehors reçoivent l'instruc-

tion dans un externat gratuit.

Dans les campagnes où les soeurs sont établies,

elles visiter; lies pauvres malades et leur rendent

tous les soins que nécessite leur position.

S.u.nt-Salrement (Religieuses du). — ilio.

Maison-mère à Romans (Drôme).

Congrégation fondée à Boussieux-le-Roi, petit

village du Vivarais, sous le nom de Rfligieuses du

Très Saint-Sacrement, par un saint missionnaire,

l'abbé Vigne, pour s'occuper de l'instruction et

de l'éducation des jeunes filles de Boussieux et

des villages voisins. Plus tard les sœurs ajou-

tèrent le services des pauvres malades dans les

hôpitaux.

Après la Révolution, un respectable magis-

trat, Marie Descorches, préfet de la Drôme, ré-

solut de rétablir la congrégation fondée par

l'abbé Vigne. L'ancienne abbaye des religieuses de

Saint-Just, à Romans, lui parut propre à cette

destination. Un décret du H thermidor, an XII,

l'affecta aux religieuses du Saint-Sacrement. Le
préfet de la Drôme, invitant les sous-préfets,

maires et administrateurs des communes à encou-

rager l'institution des Sœurs du Saint-Sacrement

leur dit que le but de cette Institution est de

former des sujets pour le service des hôpitaux,

l'administration de secours à domicile et pour

la tenue des petites écoles.

Saint-Sacrement (Sœurs du), appelées dans le

Midi Sœurs de Mâcon. — 1733.

Maison-mère à Autun.

Cette congrégation fut fondée par un saint

prêtre, M. Agut, secrétaire du chapitre noble

de la collégiale de S. Pierre à Màcon, s'adonnant

avec ardeur à la prédication et à toutes les bon-

nes œuvres.

En 1733, M. Agut loua une petite maison dans

laquelle il reçut trois ou quatre incurables. Ce

fut l'origine de l'hospice des Incurables ou de

l'hospice de la Providence de Mâcon. Pour des-

servir son hospice, M. Agut résolut de former
unesociétéde pieuses filles sous le nom de Sœurs

du Saint- Sacrement. La maison-mère fut trans-

portée à Autun en 1836, sous l'épiscopat de Mgr
d'Héricourt. Les Sœurs du Saint-Sacrement se

dévouent au soin des malades, des pauvres et

des enfants. Hospitalières, elles dirigent des pro-

vidences, des hospices, des maisons de charité
;

elles ambitionnent avant tout le soin des incura-

bles. Institutrices, elles ont des externats gra-

tuits et payants ; elles dirigent des salles d'asile

et des pensionnats.

Saint-Sacrement (Religieuses du).

Maison-mère à St-Bonnet-le-Chàteau (Loire).

Congrégation d'hospitalières qui ont àSt-Bon-

net-le-Ghàteau un hôpital et un orphelinat.

Sauveur et de la Sainte Vierge (Sœurs du).

Maison-mère à La Souterraine (Creuse).

Cette institution a pour but le servicedes pau-

vres et des malades dans les hospices et à do-

micile, l'instruction gratuite des filles pauvres,

la tenue des salles d'asile, l'éducation des jeunes

demoiselles, la formation'd'institutrices, et enfin

toutes les œuvres de charité qui peuvent s'allier

avec la demi-clôture.

La congrégation a été établie après la révolu-

tion de 1830, parla Révérende Mère Marie de

Jésus, née du Bourg, nièce de Mgr du Bourg,

ancien évêque de Limoges. Cette religieuse avait

été pendant quinze ans religieuse hospitalière

de S. Alexis. Le dépérissement de sa santé obli-

gea ses supérieurs de ^'envoyer aux eaux mi-

nérales d'Evaux. Mgr. de Tournefort, évêque

de Limoges, la pria de travailler à la fondation

d'une communauté du Verbe Incarné à Evaux.

Elle s'occupa ensuite de la congrégation du

Sauveur et de la Sainte Vierge.

S. Thomas de Villeneuve (Sœurs hospitalières

augustines de) ou Sœurs du Tiers-Ordre de S. Au-

gustin. — 1660.

Maison-mère à Paris (Rue de Sèvres, 33).

Congrégation fondée par les PP. Angèle Le
Proust et Louis Chaboisseau, du couvent des

Augustins de Lamballe. Un des premiers hôpi-

taux que les Sœurs desservirent fut celui de

Lamballe.

Le titre de S. Thomas de Villeneuve, arche-

vêque de Valence, que l'on venait de canoniser

et qui avait été de l'ordre de S. Augustin, fut

donné au nouvel institut.

Les attributions de ces religieuses sont celles

de la plupart des congrégations hospitalières de

femmes : soins des crèches, des asiles, des éco-

les, des refuges, des malades civils et militaires,

et des vieillards.
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Sainte Trinité (religieuses de la), ou Trinitaires.

Ces religieuses sont institutrices et hospita-

lières. Elles ont des maisons-mères à St-Martin-

en-Haut (Khùne), à Valence (Drôme), à Antibes

(Var). Nous aurons occasion d'en parler au mot

Trinité, en parlant de l'Ordre des Trinitaires.

L'rsllines (religieuses) Hospitalières, SœuRS de

l'instruction chrétienne. — 1757.

Maison-mère à Troyes.

Congrégation foudéc à Mussy-suf-Seine, par

Mgr de Montmorin, évêque de Langres, pour

desservir les hôpitaux, soigner les malades à

domicile et tenir les écoles.

UnsLLiNEs DE JÉSUS, OU de Chavagnes. — 1805.

Maison-mère à Chavagnes-en Paillers(Vendée).

Congrégation fondée par M. Baudoin, vicaire

général de Luçon, avec le concours de mademoi-

selle Bréchard, pour l'éducation des jeunes per-

sonnes, la visite et le soin des malades pauvres

à domicile.

Voilà plus de cent congrégations de religieuses

hospitalières, et il y en a un grand nombre que

nous ignorons, et il peut s'en former beaucoup

d'autres, car ces congrégations dépendant des

évéques, il suffit que quelques articles des

constitutions soient modifiés pour former de

nouvelles congrégations.

HOSTIE.

On donne ce nom au petit pain sans levain

destiné pour consacrer le corps de Notre-Sei-

gneur, et le recevoir par la communion. On voit

dans un concile de Tolède, de l'an 693, un ca-

non qui ordonne aux prêtres de ne se servir,

pour le sacrifice de la messe, que d'un pain en-

tier, qui soit blanc, fait exprès et en petite quan-

tité, et facile à conserver dans une petite boîte;

ce qui prouve qu'on faisait dès lors des hosties

à peu près comme elles sont aujourd'hui.

HUILES (Saintes).

On appelle saintes huiles celles dont l'Église se

sert dans l'administration des sacrements de

baptême, de confirmation, de l'ordre et de l'ex-

trême-onction.

Nous avons vu aux mots Chrême et Consé-

cration que révêque seul a le droit de consacrer

les saintes huiles. Il est à propos do rapporter

ici la décision suivante que donna Pie VI pen-

dant la révolution française, relativement à la

consécration des saintes huiles.

On avait demandé à Sa Sainteté, pour quel-

qu'un des vicaires généraux des diocèses de

France et pour d'autres simples prêtres, le pou-
voir de consacrer l'huile des malades, l'huile des

(SAINTES)

catéchumènes et le saint chrême, hors le temps

prescrit, parce que ces trois sortes de saintes

huiles manquaient, et qu'il ne se trouvait pour

en faire la consécration aucun évèque, tant dans

le diocèse où manquaient les saintes Imiles, que

dans les diocèses voisins privés de leurs légi-

times pasteurs.

Il fut répondu à cette demande de la manière

qui suit : « Il y aurait des inconvénients aux
simples prêtres de consacrer les huiles saintes

dont il est ici question; l'histoire de l'Église la-

tine ne présente aucun exemple d'une sembla-

ble concession, et l'on a d'autant moins de rai-

sons de s'écarter de cette régie, qu'il n'est pas

d'une impossibilité absolue de se procurer, si-

non dans les diocèses voisins, au moins dans

ceux qui sont plus éloignés, ces sortes d'huiles

saintes bénites par un évêque catholique.

« Mais, de peur que le défaut de saint chrême
et d'huiles pour les malades n'expose les fidèles

à la privation des sacrements de la confirmation

et de l'extrême-onction, il a été jugé convena-

ble d'avertir le vicaire général qui faisait cette

demande, qu'il est de son devoir, dans ces mal-

heureuses circonstances, d'avoir soin d'en faire

apporter le plus tôt possible des diocèses voi-

sins, ou de ceux qui seraient plus éloignés, dans

celui où il exerçait les fonctions de vicaire gé-

néral; et l'on s'est convaincu que la chose n'é-

tait pas d'une extrême difficulté, en prenant pour

cela les précautions nécessaires moyennant quoi,

pour empêcher qu'elles ne manquent, on lui a

donné le conseil de mettre sous les yeux la mé-

thode prescrite à ce sujet par le rituel romain.

[Tit. Il, ch. \, sess. XXIII.) Dans le cas où les an-

ciennes huiles bénites ou le saint chrême sem-

bleraient sur le point de manquer, et qu'on n'eût

pas de moyens d'en avoir de nouvelles, on ajou-

tera de l'huile d'olive non bénite, mais en moin-

dre quantité. On n'a pas oublié d'informer ce

grand vicaire qu'il pouvait réitérer plusieurs

fois, avec la précaution que chacune des portions

de cette huile de surcroît, prise à part, soit tou-

jours en moindre quantité que l'huile consacrée,

quand même la totalité de ces additions partiel-

les formerait un volume plus considérable que

celui de l'huile bénite, comme l'a résolu la Con-

grégation du Concile le 23 septembre 1682. »

Le même Souverain Pontife, par un bref, en

date du 10 mai 1791, accorda aux évêques de

France, pendant tout le temps que durererait

la persécution, la faculté de bénir les saintes

huiles en d'autres temps qu'au jour du jeudi

saint.

C'est dans l'église même que l'huile sainte

doit être conservée, non assurément dans le ta-
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bernacle du Saint-Sacrement, mais on peut ou-

vrir une autre custode dans quelque endroit

que ce soit. On voit dans Gardellini (n. 2218)

que certains curés ayant porté plainte contre

un décret émané de l'évêque en visite et pres-

crivant • quod vasa olei sancti, quœ asserva-

bantur in cornu epistolœ, deinceps in cornu

evangeliiservarideberent» ; la S. G. répondit:

« Quod vasa olei sancti serventur in loco decenti

tam in cornu epistohe, quaui in cornu evau-

gelii. »

La S. Congrégation a condamné comme abus

la coutume de quelques curés qui gardaient

l'huile des malades dans leur maison d'habi-

tation au lieu de la conserver dans l'église

même. (Gardellini, n. 2623). (S. R. G. 16 de-

cembris 1826 in Gandavensi).

Gomme il est très convenable d'entretenir des

lampes devant les saintes huiles, la pratique la

plus commune est de placer la custode près de

l'autel du Saint-Sacrement. Baruffaldi décrit la

manière de faire une custode de l'huile sainte

selon les règles en ces termes : « Hoc oleum

suum habere débet repositorium separatum a

quocumque alio loco, nam neque in fonte bap-

tismali, neque in tabernaculo, neque in reli-

quiarum sacrario, custodia reponi débet etc. Dé-

bet esse in pariete ecclesiae ad cornu evangelii

altaris majoris, seu in quo adsit tabernaculum

cum SSma Eucharistia etc. ; ejus altitudo a

terra sit quanta sufficiat ad commode eara (fe-

nestrellam, quse custodiam claudit) aperien-

dam, sine ope vel scalse, velsuppedanei etc. os-

tiolum habeat ex ligno, quod bene claudat cum
sera, et clave etc. et subtus litteris majusculis

haec verba legantur. Sanctum oleum infirmo-

rum. »

« i. L'armoire aux saintes huiles, dit Mgr Bar-

bier de Montault i, se met dans l'église, à la

droite du maître-autel, du côté de l'évangile,

qui est la place la plus honorable 2.

« 2. Une inscription, gravée sur le mur même,
au-dessus de l'armoire, ou peinte sur les volets,

comme on le pratique à Rome, en lettres ma-

juscules, indique que ce lieu est vénérable et

doit être particulièrement respecté. L'inscrip-

1. La Visite pastorale, dans les Analecta juris pont,, 15e série,

col. 281.

2. « Hse vascuK-e ita paratre in loco propria, honesto ac mundo

sub clave ac tuta custodia decenter asserventur, ne ab aliquo nisi

a sacerdote temere tangantur aut eis sacrilège quisquam abuti

possit.» {Rituel.) « Sanctum cbrisma et oleum catechumenorum ac

sanctum seu infirmorum in ecclesia, in loco mundo, condecenli et

seeuro, sub sera et fida custodia diligenter servate. « (Pontifical.)

» Au cas où l'église serait trop éloignée du presbytère, la S. Con-

grégation des Rites, le 16 décembre 1826, a autorisé qu'on trans-

portât l'huile des infirmes dans la maison curiale, à la conditioa de

la tenir « in fenestrella, intus panno sericu induta et clavi ciausa. »

II.
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tion est ainsi conçue et toujours en latin : Olea
SA NOTA.

" Orsini, dans ses visites, a deux articles sur
ce sujet: « Annarium pro oleis sacris... literae

exteriores majusculse pingendae, ablata cartula,

penicillo. » Armarium pro oleo infirmorum in

cornu evangeli extat cum inscriptione literis

majusculis: S. oleum infirmorum. Ornatus ex-

ter ior marmore. »

« 3. L'armoire se distingue à l'extérieur par
une ornementation élégante; à l'intérieur par
une décoration peinte ou en étoffe aux couleurs
blanche et violette, qui conviennent respective-

ment aux saintes huiles :1e blanc pour le saint

chrême f, le violet pour l'huile des catéchumè-
nes et des infirmes, comme l'exige le pontifical

à la cérémonie du jeudi saint. A Rome, cette

distinction au dehors par les couleurs des deux
compartiments intérieurs ne s'observe pas, mais
l'armoire elle-même, presque toujours en mar-
bre blanc, avec volets de métal ou de bois doré,

se fait remarquer par ses sculptures ordinaire-

ment rehaussées d'or.

« 4. Le vase qui contient l'huile des infirmes

est renfermé dans un étui ou boîte recouverte

de cuir. Par précaution, on y met du coton le-

quel s'imprègne d'huile ', et, à la partie supé-

rieure, on tient en réserve du coton sec pour
les circonstances où l'on pourrait en avoir be-

soin.

« 5. Une bourse violette, en forme de sac, pour
porter l'extrème-onction aux mourants, selon la

prescription du Rituel 3.

« 6. Trois ampoules ou vases de grande di-

mension, au moins en étain, pour transporter

les saintes huiles de la cathédrale le jeudi saint.

Un décret de la S. G. des Rites dit que les hui-

les saintes doivent être remises par le chapitre,

qui ne peut prétendre en cette circonstance, ni

pour lui ni pour l'évêque, à une indemnité

quelconque, même pour compenser le prix de

l'huile d'olive, seule autorisée pour la cérémo-

nie de la messe pontificale *.

1. Très ampullas oleo mundissimo plenas... unam ad oleum in-

firmorum, aliam ad oleum catechumenorum,tertiam, quœ major sit,

ad chrisma : et haec tertia cooperiri débet de panno sericeo albo :

prima autem et secunda, de sericeo panno alterius coloris sint co-

operta. » [Pontifical.)

2. » Oleum porro ipsum vel per se solum, vel in bombacio seu

re simili servari potest; sedad vitandum effusionis periculum multo

commodius ad infirmos defertur in bombacio. » (Bituel.)

3. « Ipse parochus decenter accipit vas sacri olei infirmorum

sacculo serico violacei coloris inclusum, illudque caute déferai no

effundi possit. Quod si longius iter peragendum aut etiam equitan-

dum sit, vel alias adsit periculum eflusionis, vas olei sacculo aut

bursa inclusum, ut diclum est, ad coUum appendat, ut commodius

et securius perferat. » {Rituel.)

A. Les règles canoniques prescrivent l'entière gratuité pour le

saint chrême et les saintes huiles; elles désapprouvent hautement

21
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. 7. Un coffret, fenuaut ùc'.ef, dans lequel, se-

lon lu teneur des constitutions synodales de Bé-

névent, celui qui est envoyé les prend à la ca-

thédrale et les rapporte à sa propre église.

«8. Les saintes liuiles se renouvellent tous les

uns. Les curés doivent les avoir à temps pour

la bénédiction des fonts baptismaux, le samedi

saint *.

« 9. Les huiles de raiinée prccédente, afin

d'éviter toute profanation, doivent être brûlées

dans la lampe du Saint-Sacrement -.

« Ce paragraphe se complète fort convenable-

mont pur un document que j'ai analysé aux ar-

chives métropolitaines. Le cardinal Orsini, par

un édit du 16 juin 1697, a réglé comme il suit

ce qui concerne le transport des saintes huiles

de la cathédrale aux diverses églises archipres-

bytérales du diocèse :

"il. Celui qui les prend chez Tarchiprêtre

doit être au moins in sacris.

« 2. La remise se fait par l'archiprêtre en sur-

plis et les cierges allumés.

f 3. A cette occasion, on nettoiera les vases et

on les tiendra dans une cassette fermée à clef.

« 4. Le curé qui fora prendre les saintes hui-

les donnera une lettre pour l'archiprêtre, lequel

la gardera comme document au registre où il

doit inscrire les noms, prénoms et titres de ceux

à qui les saintes huiles ont été envoyées.

« '6. Les curés enverront à temps leur manda-

taire, de façon que les saintes huiles pnissent

arriver pour la bénédiction des fonts qui se fait

le samedi saint.

« 6. L'auditeur général procède contre les

transgresseurs, et les vicaires forains dénoncent

les curés qui n'ont pas fait prendre les saintes

huiles ou ne les ont pas reçues à temps pour la

bénédiction des fonts. »

Les vases ou crémières qui renferment les

l'usage opposé. Dans la décréfale Ea qux de avaritix et cupiditatis

radice prooenittnt. Innocent lU décide qu'il est simoniaque d'exiger

de l'aigenl pour le saint chrême. Voir Gonzalez, commentaire sur

cette décrélale ; Barbosa, de officia et poiestale episcopi, alleg. 31
;

Benoit XIV, de Synodo diœcesana, lib. v, cap. vu, num. 10.

C'est un usage étaMi de temps immémorial dans le diocèse d'An»

necy que les curés paient une modique redevance annuelle pour

acheter la matière des saintes huiles et rémunérer les ministres

qui les distribuent. Actuellement cette redevance ne dépasse pas

trente-cinq centimes pour chaque paroisse. Le 20 décembre 1879,

la S. Congrégation du Concile s'est prononcée pour la tolérance de

l'usage. Voir le folium dans les Analecta jmis pont, xixe série, col.

610.

1. « Sacrum chrisma et sanctum oleum, quod et catechumeno-

rum dicitur, quorum iisus est in baptismo, eodem anno sinl ab
episcopo de more benedicla feria V in Cœna Domini. » [Rituel.)

« Sacrum oleum intîrmorum, quod in singulis annis feria V in

Cœna Domini ab episcopo bcneJiclum, veteri combusto, renovan-

dum e?t. •! {Ibi'l.)

2. u Curet parochus ut ea (olea sacra) suo temporequamprimum
babcat et tune vetera in ecclesia comburat. •

(S.\1NTES)

saintes huilesdoivent èlre d'argent ou au moins

d'étain, m i.is jamais de verre ni de fer l)lanc.

Le cuivre argenté a aussi sos inconvénients. Ils

doivent être distingués par des lettres initiales

ou majuscules pour ne pas confondre le suint

chrome avec l'huile des catécliumènes, ou avec

l'huile des infirmes qui doit toujours être dans

un vase séparé. Le quatrième concile de Milan

prescrit de renfermer ce vase dans une boîte de

bois ou dans une bourse de soie. On doit avoir

soin de tenir le.-i. vases proprement et bien fer-

més, de peur que l'huile sainte ne se répande.

Si, par inadvertance, on s'était servi pour le

sacrement d'extrème-onction d'huile non bénite,

ou de saint chrême, ou d'iiuile des catéchumè-

nes, il faudrait réitérer ce sacrement avecl'lmile

des infirmes. Mais il ne faudrait pas réitérer

les onctions qui seraient faites dans les céré-

monies du baptême, si une erreur de cette sorte

était arrivée dans l'administration de ce sacre-

ment.

Il doit y avoir dans chaque doyenné trois

grands vases d'étain, distingués par leur ins-

cription et d'une capacité suffisante pour con-

tenir les saintes huiles qui doivent être distri-

buées à toutes les paroisses du canton ou

doyenné.

Le droit commun prescrit de recevoir les

saintes huiles de l'évêque diocésain. (Canon Si

quis de alio, distinct. 3 De comecralione. )

Le prêtre qui porte l'huile sainte pour aller

administrer l'extrême-onction ne doit pas pren-

dre le surplis ni se faire accompagner par les

fidèles portant des cierges allumés. « In civitate

Baren. solere presbyteros ecclesiœ S. Nicolai

ejusdem civitatis duin mannam ejusdem S. Ni-

colai ad infirmos deferunt, illam déferres super-

pelliceo indultos sobMnniter cum luminaribus,

lanternis, ac si sacramentum externae unctionis

ad infirmos déferrent, Sacrorum Rituum Con-

gregationi pro parte archiepiscopi dictte civita-

tis expositum fuit, et petitum, an conveniat?

Eadem S. R. C. non modo mannam S. Nicolai,

sed neque extremse unctionis oleum solemniter

cum superpelliceo ac lanternis ad infirmos de-

ferendos esse respondit, et declaravit. » (G.*r-

DELLiNi, n. 289.) En effet, le rituel romain pres-

crit simplement que le prêtre porte le vase de

l'huile sainte renfermé dans une bourse de soie,

sans parler de surplis ni de luminaire; qu'il se

fasse suivre d'un ou de plusieurs clercs qui

portent la croix, l'eau bénite et le rituel. Si la

nécessité exige de porter au malade l'extrême-

onction en même temps que le Viatique, en ce

cas le prêtre ou le diacre qui porte inostensible-

ment l'huile sainte, prend un surplis, parce qu'il
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accompagne le saint Viatique, auquel la solen-

nité du luminaire et du surplis est réservée.

La S. Congrégation a condamné par décret

(Gardolli:ii,n. 2623) un abus qui consistait en ce

qu'à la réception des saintes huiles on les por-

tait processionnellement à l'église avec la plus

grande solennité, sous un baldaquin précédé de

lacroix et d'un brillant luminaire, comme si le

même culte devait être rendu aux saintes huiles

qu'à la Sainte Eucharistie.

L'ordre des Humiliés, qui suivait la règle bé-

nédictine, appartenait plus particulièrement au

diocèse de Milan.

Dans l'une de ces expéditions fréquentes que

les empereurs d'Allemagne Tirent pour soumet-

tre leurs sujets rebelles d'Italie, l'un de ces

princes (soit Henri H, en 1017, soit Henri V,

en 1117, soit Frédéric Barbe Rousse, au milieu

du xii« siècle) fit prisonniers un certain nom-
bre de gentilshommes les plus distingués de la

Lombardie, et les emmena comme otages en

Allemagne. Ces nobles se réunirent, par esprit

de pénitence, en société. La couleur cendrée de

leurs habits et les exercices uniformes auxquels

ils se livraient en commun, annonçaient assez

clairement leur esprit de pénitence. L'empe-

reur satisfait de leur conduite, les fit venir

en sa présence et ses premières paroles furent :

« Vous voilà, donc à la fin humiliés ! » Il leur

donna ensuite la liberté de retourner dans leur

patrie. En Allemagne, on les appelait Bcrreiins

de la pénitence, d'après le nom italien de barrettino

qu'ils donnaient à leur bonnet.

L'habit qu'ils avaient adopté étant devenu
cher à plusieurs, ils le conservèrent en Italie.

Ces gentilshommes avaient utilisé leur exil

à s'instruire de la manière dont les Allemands

faisaient les étoffes de laine et ils avaient encore

amélioré cette fabrication par leur propre in-

dustrie.

Ils établirent en Italie des manufactures de

laine où ils travaillaient eux-mêmes, et cette

industrie devint une source de richesse pour

leur pays. Ils introduisirent aussi en Italie la

fabrication des étoffes d'or et d'argent. S. Ber-

nard, pendant un séjour qu'il fit à Milan, consa-

cra son attention aux Berretins qui continuaient

leurs exercices de pénitence. Il leur conseilla de

se séparer de leurs femmes pour vivre dans la

continence, et d'échanger leurs habits cendrés

contre des habits blancs. Les humiliés n'avaient

plus alors qu'un pas à faire pour devenir des

moines réguliers; il consistait à prendre le ca-

puce et la règle des Bénédictins. C'est ce qui
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eut lieu sur les conseils de S. Jean de Méda
qui fut le premier prêtre de l'ordre.

Le premier monastère fut établi à Milan et il

s'en établit bientôt un grand nombre dans toute

l'Italie supérieure. Innocent III approuva en

1200 Tordre des Humiliés qui se propagea tant

qu'en \i\Q le supérieur du monastère de Milan
put prendre le titre général de l'ordre des Hu-
miliés.

11 s'établit aussi des monastères de religieuses

sous la môme règle; ils furent d'abord peuplés
par les femmes dont les Berretins s'étaient sé-

parés.

Il y eut même un ticr.s-ordre d'iiumiliés.

Les supérieurs des couvents étaient appelés
}>révùts et ils étaient à vie. Ces prévôts abusè-
rent à la fin de leur autorité, s'attribuèrent la

jouissance des revenus des monastères et ne
donnèrent aux religieux qu'à peine de quoi
vivre, tandis qu'eux étalaient un grand luxe,

ayant équipages, s'adonnant à la chasse, aux
jeux et aux plaisirs. Ils résignèrent ensuite ces

places comme de véritables bénéfices dont ils

auraient eu le pouvoir de disposer. Par avarice,

pour grossir leurs revenus, ils visèrent à n'avoir

que peu de religieux et ne reçurent que des su-

jets indignes et ignorants, incapables de les dé-

posséder des supériorités dont ils s'étaient em-
parés.

S. Charles Borromée voulut remédier à cet

état de chose déplorable, et le Pape lui accorda,

à cet effet, les pouvoirs nécessaires. La plupart

des religieux particuliers reçurent avec beau-

coup de joie les ordonnances du saint; mais
quelques prévôts ne l'entendant pas ainsi, com-
plotèrent sa mort. L'attentat eut lieu le 26 oc-

tobre 1369. Le saint ne fut que légèrement blessé.

Il intercéda encore pour les coupables; mais le

pape S. Pie V ne se laissa pas fléchir, et après

avoir fait exécuter les coupables, il supprima l'or-

dre des Humiliés par sa bulle du 8 février 1571.

L'ordre comptait alors 94 monastères dans

lesquels il n'y avait en tout que 170 religieux.

La suppression n'atteignit pas les religieuses

de l'ordre des Humiliés. Ces pieuses servantes

de Jésus-Christ n'étaient point compromises
dans le relâchement de l'ordre. Elles subsistè-

rent jusqu'à la Révolution française et peut-être

existe-t-il encore en Italie des couvents de leur

ordre.

Il ne faudrait pas conclure de ce que nous

avons dit que l'ordre des Humiliés ne rendit

pas de grands services à l'Eglise. Il a son cata-

logue de saints, tels que S. Jean de Méda, S.

Antonin, etc. Ses prêtres, qui portaient le titre

de chanoines, s'adonnaient à la prédication et
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jouissaient d'une grande réputation dans toute

l'Italie.

IIVM\B.

« Le mot hymne, dit le U' Schmid i, a un sens

plus ou moins étendu. Dans un sens génér;d, on

entend par là tout cantique qui loue Dieu :

« Oportet ut, si sit hymnus, habeat ha^c tria, et

laudem, et Dei, ol canticum^» ; ou, dans un sens

plus restreint, c'est un cantique de louange en

l'honneur de Dieu, dans un certain rhyllune

syllabique déterminé. Les cent cinquante psau-

mes de David sont, par conséquent, en grande

partie, des hymnes dans le sens le plus général,

sinon toujours dans le sens restreint. Il en est

de même des cantiques de la mère de Samuel 3,

de la Sainte Vierge^, du prêtre Zacharie», du

vieillard Siméons.

« Dans l'Eglise latine, les hymnes les plus

connues, dans le sens le plus large, sont l'hymne

de S. Ambroise, Te Deiim, huidamus; la petite

doxologie, Gloria Patri, qu'on appelle Hymmis glo-

rificationis ou Hymnus Trinitalis; la grande doxo-

logie, le Gloria inexcehis dit ou chanté à la messe;

l'hymne des anges, Gloria in excelsis et le Sanchis

ou Hymnus triumphalis. Les Grecs aiment parti-

culièrement l'hymne du Trisagion, "Yfxvo; zokxk-

yto- {"X'/io; ô &zo:, âyio; iTy-jçiàç, âyto; «6«varoç, è'/.ér,-

(To-j r.tiii), que les Latins ont adoptée dans la li-

turgie du vendredi saint.

« Parmi les liymnes , dans un sens plus

restreint, les plus connues en Occident sont celles

qui sont adoptées dans le Missel et le Bréviaire

romains, et dont le nombre est assez considé-

rable....

« Les cantiques religieux qui ont été admis

dans des temps plus modernes et sont chantés

dans certaines églises, et qu'on peut trouver

dans divers recueils, sont aussi en majeure

partie des hymnes.
« Gomme on lit dans l'Evangile que le Christ

alla au mont des Olives après avoir chanté

l'hymne avec les Apôtres, hymno dicto', et comme
S. Paul recommande les chants religieux,

psalmis, hymnis et canticis spiritualibus'^, on com-
prend facilement que non seulement de tous

temps les chrétiens se soient servis, pendant les

ofûces, d'hymnes dans le sens le plus général,

mais que des poètes spéciaux en aient composé
qui ont été introduites dans le culte. » « Les trois

plus anciens et plus féconds auteurs d'Hy/nnes,

dit l'abbé Pascal, sont S. Hilaire de Poitiers, S.

Ambroise de Milan, et le prince des poètes chré-

1. Dicl. encyl. de la théol. calh. — 5. S. Aug., i>i Psalm. LXXH,
— 3. I Bois, II. — 4. Luc. I, 47. — 5. Ibid., i, 68. — 6. Ibid., ii.

29. — 7. Mattk. sxvi, 30. — 8. Coloss., m, 16.

tiens, Prudence. Nous avons à regretter la perte

de l'hymnaire du premier. L'Orient cite avec or-

gueil S. Ephrem, diacre, qui composa en syriaque

une immense quantité d'hymnes. .\près eux, S.

Paulin évêquedeNôle, et S. Fortunat ont enrichi

la liturgie occidentale de plusieurs hymnes très

remarquables. Pour l'Orient, Joseph Siuulus ou

de Sicile, surnommé avec raison VHymnographe,

a doté la liturgie grecque de très belles odes.

S. Grégoire le Grand a composé aussi plusieurs

hymnes. Nous n'aurions pas besoin de citer les

hymnes libres de S. Thomas d'Aquin pour la

fête du S. Sacrement, lo titre (VAngélique qu'on

a donné à l'immortel docteur, lui convient en-

core en sa qualité d'hymnographe. Le vénérable

Bède, S. Bernard, Abailard et quelques autres

moins connus, ont réussi dans ce genre de com-

position. Nous nous glorifions de trouver dans

ce catalogue, deux de nos rois, Charlemagne et

Robert. Le premier, à ce qu'on croit, est l'auteur

du Veni Creator, le second, outre plusieurs Ré-

pons dont nous parlons ailleurs, a composé
l'hymne constantia martyrum, et quelques au-

tres, ainsi que plusieurs Cantates en l'honneur

de la Sainte Vierge. Nous pouvons dire avec un
juste orgueil que la France seule a produit un
plus grand nombre d'hymnographes que toutes

les régions de la catholicité, et que la liturgie

romaine s'est enrichie de ces pièces très remar-

quables. Elle a donc bien justifié par celte fé-

condité liturgique, sa qualité de fille aînée de

l'Eglise. »

L'abbé Piot, qui a donné dans la Semaine du

Clergé des études remarquables de Patrologie,

s'exprime ainsi en parlant des hymnes de l'Oc-

cident' :

« Comme nos hymnographes, bien que d'une

physionoiiiie vertueuse, n'ont pas tous l'auréole

de la sainteté, les Pères de l'Eglise, désirant

tout à la fois de conserver des poésies édifiantes

et de respecter l'ancien usage dont nous venons

de parler, se résolurent, pour établir l'unifor-

mité dans les livres liturgiques, de laisser tou-

tes nos hymnes sans marque d'auteur.

« Toutefois, si la piété veut des chants ano-

nymes, il ne sera point défendu à la critique

d'en rechercher l'origine.

« Parlons d'abord des hymnes ambroisiennes,

qui sont au nombre de quatre-vingt-deux. Cet

immense recueil se compose avant tout des odes

sacrées de S. Ambroise, évêque et docteur; mais

il renferme encore des productions lyriques de

S. Hilaire, de Sédulius, de Prudence, de Fortu-

nat, d'Elpis, de Grégoire, de Thèodulphe, d'Al-

cuin et de Paul Diacre. Voici la nomenclature

1. Semaine du Cierge', lom. UI, pages 525, 516.
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son Cathémérinon, les six chants

d'huiles pages du bréviaire romain :

lo Summae Deus clomentiœ, Mundi...

2o Tu Trinilalis L'nitas...

3» Nuno Sanctc nobis Spiritus...

40 Rector potens, vorax Deu3...

S" Rerum Deus tennx vigor...

60 Te lucis ante terminum...

70 Uerum Creator... Reetorqae...

80 Nox atra rerum...

90 ^Eterna cœli gloria...

IQo Aurora jaiii spargit polum. ..

H" Jam lucis orto sidère...

12» Lucis Creator optime...

13"> Immense cœli Conditor...

li" Telluris aime Conditor...

15"" Cœli- Deus sanctissime...

I60 Magnae Deus potentice...

l"" Hominis superne Conditor...

18" Jesu, nostra redemptio...

19° Jam Christus astra ascenderat...

20" Conditor aime siderum...

81* En c'ara vos redarguil...

22* Verbum supernum... E Patris...

23° Christe Redemptor omnium...

24° «.urora cœlum puriiurat...

25° Tristes erant apostoli...

26° Pascbale mundo gaudium...

27" Rex sempiterne cœlitum...

28° Ad cœnam .Vgni providi...

29° Ex more docti mystico...

300 Deus tuorum militum...

31° Jesu, corona celsior...

32° Jesu, corona virginum...

« On observera que ces hymnes ont la même
mesure des vers, la même coupe des strophes, le

même genre de pensées et de sentiments. Elles

forment à la lettre une seule famille.

« Nous donnons ensuite les hymnes authen-

tiques, en commençant par la période gréco-

romaine.

1° S. Arabroise de Milan :

.Cterne rerum conditor...

Splendor paternae glorise...

.(Eterna Christi munera...

Somno refectis artubus...

Consors paterni luminis...

O lux, Beata Trinitas !...

« 2o Sédulius composa une hymne alphabéti-

que, dans laquelle Rome a découpé ses chants

de Noël et de l'Epiphanie :

A solis ortus cardine...

Hostis Herodes impie...

« 3oMamertGlaudien,frère puîné de S, Mamert,
archevêque de Vienne et que Sidoine Apolli-

naire regardait comme le premier génie de son
temps, est l'auteur des hymnes de la Passion :

Fange, lingua, gloriosi

Lauream certaminis...

Lustra sex qui jam peregit

Tempus implens corporis...

>' i" Âurèle Prudence, poète du v« siècle, nous

dans

qui suivent :

Aies diei nuntius...

Nox et tenebree et nubila...

sola magnarum urbium...

Salvete, flores martyrum...

Audit tyrannus anxius...

Quicumquc Christum qua;ritis...

« 00 Elpis, noble épouse du philosophe Boëce,

honora les apôtres S. Pierre et S. Paul, en leur

oflfrant ces trois corbeilles de Heurs :

Décora lux îeternitatis auream...

Béate Pastor, Petre...

Egregie Doctor, Paule...

«6oFortunat, évêque de Poitiers,docte et saint

personnage, l'une des plus grandes lumières de

son temps, passait autrefois, et doit passer

encore aujourd'hui pour un bon poète. La li-

turgie romaine lui doit :

Ve.xilla Régis prodeunt...

O Redemptor, sume carmen...

Quem terra, pontus, œthera...

Ave, maris Stella !

« 7° Paul Diacre fit les trois hymnes pour la

fête de S. Jean-Baptiste :

ut qucant Iaxis resonare fibris...

Anlra deserti...

nimis felix !...

« Le règne germanique continue glorieuse-

ment l'œuvre de ses devanciers.

« 8° S. Paulin d'Aquiiée embellit la fête de S.

Pierre-ès-liens :

Miris modis repente liber, ferrea...

Quodcumque in orbe nexibus...

« 9" Théodulphe d'Orléans chante, avec les en-

fants de Jérusalem, la marche triomphante du

Sauveur :

Gloria, laus et honor libi sil, Rex Christe Redemptor...

« lO" Rhaban-Maur, archevêque de Mayence,

laisse tomber de sa plume :

Veni, Creator Spiritus...

Christe, sanotorum decus angelorum. ..

Aurea luce, et décore ruseo...

Chriite, Redemptor... Conserva...

Salutis aeterne Dator...

« ii" S. Bernard offre ces trois perles ravis-

santes au très saint Nom de Jésus ;

Jesu, dulci* memoria...

Jesu, rex admirabilis...

Jesu, decus angelicum...

« 12° S. Thomas d'Aquin termine la liste des

Pères hymnographes par d'immortels chefs-

d'œuvre en l'honneur du Très Saint Sacrement :

Sacris solemnis juncta sint gaudia...

Verbum supernum prodiens...

Pange, lingua, gloriosi corporis...

Adoro te supplex, latens Deitas... »

HVPERDUL.IE.
(Voir le mot Latrie.)

HYP.XOTISIIE.
(Voir le mot Magnétisme.)
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IDE»

Le mot Ides vient <le Wus. dérivé de iduare, mot

toscan qui signifie diviser.

Les Ides partageaient le mois des Romains en

deux parties à peu près égales. Elles étaient le

i'6 pour les mois de mars, mai, juillet et octobre,

et le 13 pour les autres mois.

Comme aux Ides on offrait un sacrifice à Jupi-

ter', ce jour était considéré comme le principal

du mois, et les jours qui le précédaient (temps de

préparation au sacrifice) étaient importants. On

avait donc le temps des Ides que l'on désignait

ainsi :

1. Idibus

IL Pridie (veille)

III. Tertio

IV. Quarto

V. Quinto

VI. Sexto

VIL Septimo

VIII. Octavo

Pour les jours dé.signés par III, IV... VIII,

on sous-entendait ante, devant. Ainsi III était die

tertio Idibus ou, simplement, tertio (dus (troisième,

devant les Ides), et VIII était die octavo IMus

(huitième, devant les Ides).

L'autre jour principal du mois chez les Ro-

mains était le premier (on l'appelait calendis);

pour y arriver, il fallait donc IX, (nono Idus) et

on aurait eu XI, XII, XIII, XIV Idus ; mais

dans le culte de la lune, on considérait le crois-

sant Nono correspondant à l'apparition du crois-

sant, on en fit nnedivi:,ion du mois, sous lo nom

de NONAS, et Ion eut :

Idus

I. NONMS
IL Pridie (veille)

III. Tertio

IV. Quarto

V. Quinto

VI. Sexto

Nonas

1. Numa Pompilius, deuxième roi des Romains, voulut adoucir

parla religion le naturel farouche de ce peuple barbare. La lune

étant une des grandes divinités du paganisme, on ûxa le sacrifice

en pleine lune. Mais on ne put suivre les variations de la pleine

lune, attendu que le mois n'aurait plus été partagé en deux par-

Dans les mois où les Ides étaient le 13, le

temps des Nones n'avait que quatre jours.

Pour désigner les jours du mois après les Ides,

on considérait c.\LENDis, P'du mois sMiru«<, et l'on

comptait d'une manière semblaljle à celle que

nous venons d'indiquer, relativement aux ides

et aux nones. Exemple :

On est en mars. Après les Ides de mars, on
considérait Calendis aprilis (calendes d'avril.)

On avait donc :

I. Calendis Aprilis.
|

IL Pridie (veille). . 31 mars

III. Tertio 30 —
IV. Quarto '29 —
V. Quinto 28 —
VI. Sexto 27 —
VIL Septimo .... 26 —
VIII. Octavo 25 —
IX. Nono 24 — ] Calendas

X. Decimo 23 —
XL Undecimo . . . 22

XII. Duodecimo . . . 21

XlII. Deciino tertio. . 20

XIV. Decimo quarto . 19

XV. Decimo quinto . 18

XVI. Decimo sexto. . 17

&VIL Decimo septimo. 16

Si c'était le mois d'avril, où les Ides sont le 13,

on aurait XVIII de Calendes, c'est-à-dire que lo

14 avril (lendemain des Ides) serait désigné par

XVIII (decimo octavo) calendas Mali.

Le mois d'avril n'a que 30 jours.

Mais si c'était le mois d'août, qui a 31 jours et

où les Ides sont aussi le 13, le 14 août serait dé-

signé par XIX (decimo nono) calendas seplem-

bris.

Il est donc très facile de se rendre compte des

dates des bulles et autres rescrits de la Chancel-

lerie Romnine datés par Ides,Nones, ou Calendes.

Une bulle est-elle datée : quinto Idus Julii ? on

ties à peu près égales. 11 fallu! établir un mode fictif. Le premier

mois de l'année des Romain?! étant mars, soit que lapromiire année

de l'établissement du calendrier, la pleine lune fût le 15 mnrs (en

avril elle aurait été le 1.3), soit que 'a convention fût simplement

établie par ordre de Numa, on fixa les ides au 15 pour les moi»

de mars, mai, juill*»l ftl octobre, et au 13 pour les autres mois.
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dit : les Ides de Juillet sont le 15; II est le 14

juillet; III est le 13 juillet ; IV est le 12 juillet;

et V est le 11 juillet. La bulle est donc du 11

juillet.

Si elle était datée: qninto idiis junH,mois où les

Ides sont le 13, elle serait du 9 juin.

Voir lo mol Calendrii-T.

1DIO.UE.

Idiome vient d'un mot grec qui signifie lan-

gage propre d'un pays ou d"une nation.

Un a toujours exigé, ou du moins souhaité

dans l'Église, que les pasteurs ne fussent pas

étrangers, et qu'ils entendissent et parlassent la

langue des diocèses et paroisses où ils doivent

pourvoir aux besoins spirituels des peuples :

«Nain rector ecclesiœ officium prœdicandi in ec-

clesia sua haberedignoscitur, » (C. Ecce, distinct.

95). Le pape Innocent III reconnut si bien cette

nécessité qu'il rendit dans le concile de Latran

le décret suivant : « Quoniam in plerisque par-

tibus inira eamdem civitatem ati]ue diœcesim,

permixti sunt populi diversarum linguaruui,

liabentes subuna fldevariosritus et mores; dis-

tricte prœcipimus, ut pontifices hujusmodi civi-

tatum sive diœcesum provideant viros idoneos,

qui secundum diversitates rituum et linguarum,

divina illis officia célèbrent, et Ecclesiœ sacra-

menta ministrent, instruendo eos verbo XDariter

et exemplo; proliibemus autem omnino, ne una
eademque civitas, sive diœcesis diversos ponti-

fices habeal, tanquam unum corpus diversa ca-

pita, quasi monstrum ; sed si propter prœdictas

causas urgens nécessitas postulaverit, pontifex

loci catholicum pr;csulem notionibus illis con-

formem, providà deliberatione constituât sibi

vicarium in pnedictis, qui ei per omnia sit obe-

diens et subjectus. Unde si quis aliter se inges-

serit excomnmnicationis se noverit mucrone per-

cussum, et si nec sic resipuerit, ab omni minis-

terio ecclesiastico deponendum, adhibito (si ne-

cesse fiierit) brachio sseculari ad tantam inso-

Icntiam repellendam. o (C 14, de Officio judicis

ordinarii.)

Le pape Eugène IV sentit les inconvénients

qu'il y avait à ce que les paroissiens n'entendis-

sent pas la voix de leur curé : Oves illum sequun-

tur, quia srJiinf vocem ejus. En conséquence, il pu-

blia la règle 20 de chancellerie de Idiomate con-

çue en ces termes : « Item voluit, quod si con-

tingat ipsum alicui personse de parochiali eccle-

sia, vel quovis alio beneficio exercitium cura?

animarum parochionarumquomodolibethabente

providere, nisi ipsa persona intelligat,- et intel-

ligibiliter loqui sciât idioma loci, ubi ecclesia vel

beneficium hujusmodi consistit, provisio seu

mandatuni gratioi desuper, quod parochialem
ecclesiam, vel beneficium hujusmodi, nuUius
sint roboris vel momenti. »

Gomez, qui a counnenlé cette règle, la justifie

par des autorités qu'il tire du droit naturel et

même du droit divin : « Valde honestum et

fructuosuni, dit Panorme, in c. Ad decorem, de

Inutit., ut quisque in patria sua beneficientur,

quia sic non depauperantur bénéficiât, et homi-

nes inducuntur facilius ad residendum in eis,

quam extranei, qui cum lingua différant, dispa-

ritale quoque nu^rum distare videntur, ac

propterea nongerunt afifectionem. Melius, ut ail

Augustinus {lib. IX, de Civit. Dei, c. 7) quis cum
cane suo, quam cum homine diversi idiomatis

conversatur. »

La règle de Idiomate n'a lieu que pour les bé-

néfices à charge d'àmes, et le pape peut y dé-

roger, mais il faut que la dérogation soit ex-

presse : <i Quia motus proprius, nec certa scien-

tia papœ defectum idiomatis purgare potest, et

facere, quod loqui insciens, loquatur i. » A
Rome, on expédie tous les actes en latin.

Voici les règles que Brunet 2 propose sur la

matière de cet article : l" Que tous les actes qui

doivent aller en cour de Rome, ou à la légation

doivent être conçus en latin.

2o Tous les actes des évêques et autres pré-

lats ecclésiastiques, qui n'ont rapport qu'à des

ecclésiastiques, doivent être faits en latin, puis-

que cette langue est celle de l'Eglise romaine.

Il en doit être autrement, si les actes ont rap-

port à des gens qu'on présume n'être point

obligés de savoir cette langue, comme sont les

ordonnances générales des évêques, celles des

archidiacres dans le cours de leurs visites, etc.

3" Tous les actes qui concernent les religieu-

ses doivent être faits en français.

4o Les actes qui concernent les communautés

séculières ou régulières d'hommes, les chapitres

des cathédrales ou collégiales, doivent être faits

dans la langue qui est d'usage dans lesdites

communautés, c'est-à-dire dans celle dans

laquelle ces registres sont conçus et les actes

expédiés.

5° Tous les actes judiciaires qui ne sont point

-destinés à être envoyés en cour de Rome doi-

vent être faits en français.

ift;\OKA\cE:.
(Voir les n ois : Irrégularilé, Science.)

ILiIiÉGITlMi:.

Ce mot s'applique à tout ce qui est contre la

loi et est opposé à quelque chose de légitime.

1. Gomez, in hac rerjula, ijn. 12, 14.

2. Notaire apostolique, liv 1, ch. ix, toni. i, pag. 106.



328 IMAGE

Ainsi, en parlant de l'union de l'homme et de

la femme, on appelle conjonction illégitime celle

qui est défendue par la loi; de même on donne

aux enfants bâtards le qualificatif d'iltégitimeSy

parce que leur naissance n'es.t pas le fruit d'une

union approuvée par la loi.

Les enfants illégitimes sont irréguliers; mais

on ne regarde pas comme illégitimes ni comme
irréguliors ceux qui sont nés d'un mariage nul,

dont la nullité était inconnue aux contractants.

L'irrégularité des enfants illégitimes cesse par

la dispense ou par la légitimation.

Voiries mots Bâtard, Légitimation, Irrégularité.

IL<IiUMI.\É.

On appelait autrefois illuminés les néophites

ou nouveaux baptisés, parce qu'en les baptisant,

on leur mettait en main un cierge allumé, sym-

bole de la foi et de la grâce qu'on reçoit dans le

baptême. C'est par la même raison que le bap-

tistère est appelé illuminatoire *.

U.L.LlIIAÉf$.

Hérétiques d'Espagne, que les Espagnols ap-

pellent Alumbrados. Ils commencèrent à paraî-

tre vers l'an 1575, et furent bientôt dissipés par

la mort de leurs chefs que le tribunal de l'in-

quisition fit exécuter à Gordoue. Ils reparurent

à Séville l'an 1623 ou 1627. Leurs chefs étaient

Jean de Villalpando, prêtre ordinaire de Gara-

chico, dans l'île de Ténériffe, et une carmélite

appelée Catherine de Jésus, qui se rétractèrent.

Ils renouvelaient les erreurs des bégnards et des

béguines, et y en ajoutaient de nouvelles. Ils di-

saient, i" que l'oraison mentale était de pré-

cepte divin, et qu'avec elle seule on accomplis-
sait toute la loi, en sorte qu'il n'était besoin, ni

de bonnes œuvres, ni de sacrements. 2° Que
l'oraison est un sacrement. 3° Que les serviteurs

de Dieu ne devaient point travailler, ni obéir

à aucun supérieur, lorsqu'ils commandaient des

choses qui empêchaient les heures de l'oraison

mentale. 4" Qu'en un certain état de perfection,

l'on voyait Dieu clairement comme dans le ciel.

5' Que l'oraison et l'abstinence ne pouvaient
subsister longtemps ensemble sans miracle,
parce que l'oraison atténuait beaucoup, et

qu'ainsi il fallait manger de bonnes viandes
pour être mieux disposé à l'oraison. 6° Que la
vue claire de Dieu, une fois communiquée en
cette vie à l'âme, demeurait à perpétuité en
elle. 7° Que les parfaits pouvaient se livrer à
l'impureté et aux commerces les -plus infâmes
sans pécher. Telles sont les principales des
soixante-seize erreurs rapportées dans l'édit de

1. Grégoire de Tourt, But., livre l, c. ii. Da Oange, in Ghss.

grâce que donna le tribunal de l'inquisition,

pour tâcher de faire rentrer ces hérétiques en
eux-mêmes. Une semblabe .secte d'illuminés fut

découverte on France l'an 1634. La Picardie en
fut d'abord infestée, à cause que ce fut dans
cette province que Pierre Guerin, curé de Saint-

Georges-de-Roye, sema ses erreurs. Ses disci-

ples nommés guerinets se confondirent avec les

illuminés qui furent entièrement détruits dès
l'an 1635 parles soins et le zèle du roi Louis
XIII.

Les exemples rapportés par Gratien, dans la

cinquième distinction, l'ont engagé à y joindre

ce qui regarde les ilhisions nocturnes.

Il observe, après le pape S. Grégoire, et après

S. Isidore de Séville {can. Testamentum, dist. 6),

que, quand on n'y a point donné lieu par des

pensées déshonnêtes dont on se soit occupé pen-

dant le jour, et qu'on n'a point consenti aux
plaisirs sensuels qu'excitent ces mouvements
irréguliers de la nature, on ne doit point regar-

der cet accident comme une faute; que si les

pensées dont on a été occupé pendant le jour

ont donné lieu aux illusions nocturnes, il faut

s'abstenir de la sainte communion le jour que

cet accident est arrivé. « Non est peccatum,

quando nolentes imaginibus nocturnis illudi-

mur; sed lune est peccatum, si antequam illu-

damur, cogitationis affectibus prsevenimur. Lu-

xurise quippe imagines, quas in veritate gessi-

mus saepe dormientibus in animo apparent, sed

innoxiae, si non concupiscendo occurrunt. »

(C. 8, ead. diat.)

IlI.4CiE.

On appelle image la représentation faite en

peinture ou en sculptuve d'un objet quelconque.

Nous n'avons à parler que des images qui re-

présentent les objets du culte religieux, comme
les personnes de la sainte Trinité, Jésus-Christ,

les saints, la croix, etc.

Il ne faut que lire sur la matière de ce mot

le sage règlement du concile de Trente, session

XXV, de Vinvocadon et delà vénération des saints,

de leurs reliques et des saintes images, où il est parlé

du second concile de Nicée, le septième géné-

ral, qui condamna l'hérésie des iconoclastes.

Comme ce règlement du concile de Trente

contient aussi des di.spositions touchant les

reliques des saints, leurs fêtes et leurs miracles,

nous avons cru devoir le rapporter ici en en-

tier.

o Le saint concile enjoint à tous les èvêqucs

et à tous ceux qui sont chargés du soin et de la
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fonction d'enseigner le peuple, que, suivant

l'usage de l'Église catholique et apostolique,

reçu dès les premiers temps de la religion chré-

tienne, conformément aussi au sentiment una-

nime des SS. Pères et aux décrets des saints

conciles, ils instruisent sur toutes choses les

fidèles avec soin, touchant l'intercession et l'in-

vocation des saints, l'honneur qu'on rerul aux

reliques et l'usage légitime des images : leur

enseignant que les saints qui régnent avec Jé-

sus-Christ offrent à Die t des prières pour les

hommes; que c'est une chose ])onne et utile de

les invoquer et supplier humblement, et d'avoir

recours à leurs prières, à leur aide et à leur as-

sistance, pour obtenir des grâces et des faveurs

de Dieu, par son fils Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur, qui est seul notre Rédempteur et notre

Sauveur; et que ceux qui nient qu'on doive in-

voquer les saints qui jouissent dans le ciel d'une

félicité éternelle, ou qui soutiennent que les

saints ne prient point Dieu pour les hommes, ou

que c'est une idolâtrie de les invoquer afin qu'ils

prient, mèine pour chacun de nous en particu-

lier, ou que c'est une chose qui répugne à la pa-

role de Dieu et qui est contraire à l'honneur

qu'on doit à Jésus-Christ, seul et unique mé-

diateur entre Dieu et les hommes, ou môme que

c'est une pure folie de prier de parole ou de

pensée les saints qui régnent dans le ciel, ont

tous des sentiments contraires à la piété.

« Que les fidèles doivent également porter res-

pect aux corps saints des martyrs et des autres

saints qui vivent avec Jésus-Christ, ces corps

ayant été autrefois les membres vivants de Jé-

sus-Christ et le temple du Saint-Esprit, et de-

vant être un jour ressuscites pour la vie éter-

nelle, et revêtus de gloire, et Dieu même faisant

beaucoup de bien aux hommes par leur moyen;
de manière que ceux qui soutiennent qu'on ne

doit point d'honneur ni de vénération aux re-

liques des saints, ou que c'est inutilement que
les fidèles leur portent respect, ainsi qu'aux

monuments sacrés; et que c'est eu vain qu'on

fréquente les lieux consacrés à leur mémoire
pour en obtenir secours, doivent être aussi tous

absolument condamnés, comme l'Église les a

déjà autrefois condamnés, et comme elle lescon-

d imne encore maintenant.

« De plus, qu'on doit avoir et conserver prin-

cipalement dans les églises, les images de Jé-

sus-Christ, de la Vierge, Mère de Dieu, et des

autres saints; et qu'il faut leur rendre l'honneur

et la vénération qui leur est due; non que l'on

croie qu'il y ait en elles quelque divinité ou
quelque vertu, pour laquelle on leur doive ren-

dre ce culte, et qu'il faille leur demander quel-

que chose, ou arrêter en elles sa confiance, comme
faisaient autrefois les païens, qui mettaient leur

espérance dans les idoles; mais parce que l'hon-

neur qu'on leur rend est référé aux originaux

qu'elles représentent; de manière que par le

moyen des images (jue nous baisons, et devant

lesquelles nous nous découvrons la tête et nous

nous prosternons, nous adorons Jésus-Christ et

nous rendons nos respects aux saints dont elles

portent la ressemblance, ainsi qu'il a été défini

et prononcé par les décrets des conciles et par-

ticulièrement du second concile de Nicée, con-

tre ceux qui attaquent les images.

« Les évêques feront aussi entendre avec soin

que les histoires des mystères de notre rédemp-

tion, exprimées par peintures ou par autres re-

présentations, sont pour instruire le peuple et

pour l'accoutumer et l'affermir dans la pratique

de se souvenir continuellement des articles de

la foi ; de plus, que l'on tire encore un avan-

tage considérable de toutes les saintes images,

non seulement en ce qu'elles servent au peuple

à lui rafraîchir la mémoire des faveurs et des

biens qu'il a reçus de Jésus-Clirist, mais parce

que les miracles que Dieu a opérés par les

saints, et les exemples salutaires qu'ils nous ont

donnés, sont par ce moyen continuellement ex-

posés aux yeux des fidèles, pour rendre grâce à

Dieu, et pour les exciter à conformer leur vie

et leur conduite sur le luodéle des saints, adorer

Dieu, l'aimer et vivre dans la piété. Si quelqu'un

enseigne quelque chose de contraire à ces dé-

crets, ou quil ait d'aulres sentiments, qu'il soit

anathème.

« Que s'il s'est glissé quelques abus parmi ces

observations si saintes et si salutaires, le saint

concile souhaite extrêmement qu'ils soient en-

tièrement abolis; de manière qu'on n'expose

aucunes images qui puissent induire à quelque

fausse doctrine, ou donner occasion aux per-

sonnes grossières de tomber en quelque erreur

dangereuse. Et s'il arrive quelquefois qu'on

fasse faire quelques figures ou quelques tableaux

des histoires ou événements contenus dans la

Sainte Écriture selon qu'on le trouvera expé-

dient pour l'instruction du peuple, qui n'a pas

la connaissance des lettres, on aura soin de le

bien instruire qu'on ne prétend pas par là

représenter la Divinité, comme si elle pouvait

être aperçue par les yeux du corps, ou expri-

mée par des couleurs et par des figures.

« Dans l'invocation des saints, la vénération

des reliques et le saint usage des images, on

bannira aussi toutes sortes de superstitions, on

éloignera toute recherche de profit indigne et

sordide, et on évitera enfin tout ce qui ne sera
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pas conforme à l'honnêteté; de manière que

dans la peinture ou d ins l'ornement des images,

on n'emploie point d'agréinenls ni d'ajustements

profanes et aflVctés, et qu'on n'abuse point de

la solennité des tètes des saints, ni des voyages

qu'on entreprend à dessein d'honorer leurs re-

liques, pour se laisser aller aux excès et à l'i-

vrognerie, comme si l'honneur qu'on doit ren-

dre aux saints aux jours de leurs fêtes consistait

à les passer en débauches et en dérèglements.

« Les évêques, enfin, apporteront en tout ceci

tant desoins et tant d'application, qu'il n'y pa-

raisse ni désordres, ni tumulte, ni emportement,

rien enfin de profane ni de coutraire à l'hon-

nêteté, puisque la sainteté convient à la maison

de Dieu. [Psaume XCXII.)

« Or, afin que ces choses s'observent plus

exactement, le saint concile ordonne qu'il ne

soit permis à qui que ce soit de mettre ou de

faire mettre aucune image extraordinaire etd'im

usage nouveau dans aucun lieu ou église, quel-

que exempte qu'elle puisse être, sans l'approba-

tion de l'évêqne.

« Que nuls miracles nouveaux ne soient admis

non plus, ni nulles nouvelles reliques, qu'après

que l'évèque s'en sera rendu certain et y aura

donné son approbation. Et pour cela, aussitôt

qu'il viendra sur ces matières quelque chose à

sa connaissance, il en prendra avis et conseil

des théologiens et autres personnes de vertu, et

il fera ensuite ce qu'il jugera à propos, confor-

mément à la vérité du fait et aux règles de la

piété. Que s'il se rencontre quelque usage dou-

teux à abolir ou quelque abus difficile à déra-

ciner, ou bien qu'il naisse quelque question im-

portante sur ces mêmes matières, l'évêqne, avant

de rien prononcer, attendra qu'il en ait pris le

sentiment du métropolitain et des autres évê-

ques de la même province dans un concile pro-

vincial; en sorte néanmoins quil ne se décide

rien de nouveau et d'inusité jusqu'à présent

dans l'Église, sans en avoir auparavant consulté

le Très Saint-Père. »

Voici le décret du concile œcuménique de

Nicée, de l'an 787, que rappelle le concile de
Trente :

« Ayant employé tout le soin et toute l'exac-

titude possible, nous décidons, disent les pères,

que les saintes images, soit de couleur, soit de
pièces de rapport ou de quelque matière con-

venable, seront exposées comme la figure de la

croix, tant dans les église?, sur les vases et les

habits sacrés, sur les murailles et les planches,

que dans les maisons et les chemins ; c'est à
savoir : l'image de Notre Seigneur Jésus-Christ,

de la Sainte Vierge, des anges et de tous les

saints; car plus on le voit souvent dans les

images, plus ceux qui les regardent sont excités

au souvenir et à l'affection des originaux. On
doit rendre à ces inuiges le salut et la vénéra-
tion d'honneur, non la véritable latrie ou le

culte suprême que demande notre foi et qui

ne convient qu'à la nature divine ; mais on ap-

prochera de ces images l'encens et le luminaire,

comme on en use à l'égard de la croix, des évan-

giles et des autres choses sacrées ; le tout sui-

vant la pieuse contume des ancêtres. Car l'hon-

neur de l'image passe à l'original ; celui qui

révère l'image, révère le sujet qu'elle représente.

Telle est la doctrine des saints Pérès et la tra-

dition de l'Église catholique, qui s'étend d'une

extrémité de la terre à l'autre. Nous suivons *

aussi le précepte de saint Paul, en retenant les

traditions que nous avons reçues. Ceux donc
qui osent penser ou enseigner autrement; qui

abolissent comme les hérétiques, les traditions

de l'Eglise; qui introduisent des nouveautés;

qui ôtent quelque chose de ce que l'on conserve

dans l'Église, la croix, les images ou les reli-

ques des saints martyrs
;
qui profanent les vases

sacrés ou les vénérables monastères, nous or-

donnons qu'ils soient déposés, s'ils sont évêques

ou clercs, et excommuniés, s'ils sont moines ou

laïques. »

Le Bref d'Urbain YIII, Sacrosanda Tridentina

S'jnodus, en date du \o mars 16i-2, modifie un

peu la discipline du concile de Trente. Le Con-

cile avait défendu d'exposer des images insolites

sans approbation de l'évèque. Urbain VIII le

défend absolument, à cause des abus. Depuis

ce bref d'Urbain VIII, l'approbation des images

sous une forme et un habit nouveaux est ré-

servée au Saint-Siège. « Dans la plénitude de la

puissance apostolique, dit le Pontife, Nous dé-

fendons que personne, quel que soit son grade,

sa qualité, son orilre, son état, sa condition, sa

dignité et sa prééminence, sculpte, dépeigne,

fasse sculpter et peindre, conserve, ou expose

publiquement les images de N.-S. J.-C, de la

sainte Vierge Marie, ou des anges, des apôtres,

des évangélistes et des autres saints et saintes

avec un autre habit et forme qu'on n'a eu l'ha-

bitude de faire dans l'Eglise catholique et apos.

tolique depuis les premiers temps, ni avec l'ha-

bit particulier d'un ordre religieux. Que les

images peintes ou sculptées autrement soient

enlevées des églises et autres lieux; qu'elles

soient détruites ou corrigées et réformées selon

la forme et l'habit usités dans l'Eglise catholi-

que et apostolique depuis longtemps. Afin que

la vénération et le cujte de ces images croissent,

que celles qu'on expose aux yeux des fidèles ne
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[)araissent pas irrégulières et insolites, mais

qu'elles excitent la dévotion et la piété. Et qu'on

n'expose pas dans les églises ou sur leurs fa •

çades et péristyles des images profanes, ou in-

décentes et déshonnètes : car il faut la sainteté

dans la maison de Dieu. »

Quoique le concile de Trente ait défondu d'ex-

poser des images insolites, l'abus s'était intro-

duit peu à peu de peindre des images de Notre-

Seigneur, de la Sainte Vierge et des saints avec

les habits des ordres religieux et miniie dans le

costume des diverses nations, française, espa-

gnole, et autres. Outre que c'était outrager la

vérité historique, que l'Eglise doit suivre et

vénérer dans toutes les choses extérieures, sur-

tout dans les images qui sont le catéchisme
des ignorants, c'était aussi une source de dis-

putes entre les nations et les ordres religieux;

c'était un moyen de spéculation, un froment
d'avarice que le Saint-Siège devait extirper.

Le 10 décembre 1636, la Sacrée Congrégation

de l'Index avait proscrit les images de S. Ba-

sile qu'on représentait en halsit de Bénédictin,

donnant sa régie aux quatre fondations des or-

dres religieux à genoux devant lui; à gauche,

les fondateurs des autres ordres, même mili-

taires. Cette image avait trait à l'opinion qui a

voulu regarder la règle de S. Basile comme la

source de toutes les autres.

Par décret du Saint-Office, en date du 24 sep-

tembre 1645, sont prohibées les images de la

Très Sainte Trinité représentant une figure

d'homme à trois faces ou à deux têtes, entre les-

quelles une colombe, contre le décret du con-

cile de Trente, (Sess. XXV), parce que ces ima-

ges ont fourni prétexte aux hérétiques de

Hongrie pour se moquer de la très sainte

Trinité, la nommant Cerbère, Janus Trifront,

etc.

Par décret de la S. Congrégation des Rites,

du 52 mai lb96, les images sacrées des saints

ou de la croix, peintes dans les lieux publics,

malpropres ou inconvenants, ne se peuvent to-

lérer, afin qu'on ne vienne pas à oublier le res-

pect et la vénération qu'on leur doit.

Un décret de la S. Congrégation des Rites,

du 27 juillet 1609, oblige de représenter S.

Charles Borromée debout, les mains jointes et

les yeux au ciel, en soutane rouge, rochet etmo-
zette ronge, costume adopté pour sa canonisa-

tion et qui le montre en archevêque et cardi-

nal.

La S. Congrégation dos Rites défend, le 1
1-

janvier 1623, d'admettre dans les églises les

crucifix dits jansénistes, c'esi-à-dire dont les bras

au lieu de s'étendre horizontalement, montent

verticalement, pour exprimer le petit nombre
des élus '.

Par décret du 9 juin 1637, la S. Congré-

gation des Rites prohibe la représentation d'un

évêque initré on enfer. Le 8 juin 16o8, elle dé-

fend la représentation de S. François en habit

de tertiaire.

Sont aussi défendues par divers décrets: les

images profanes ou d'animaux vêtus d'habits

sacrés ou religieux, ou, en quelque manière

que ce soit, usités pour le culte divin ; les ima-

ges représentant les souverains pontifes ro-

mains, les cardinaux, les princes ou autres per-

sonnes de distinction, avec des livrées ou vête-

ments indécents, ignominieux, ou dans des

poses et formes ridicules et méprisantes, avec

des gestes et apparences bouffonnes, contrefaites,

surtout en acte de faire quelque fonction sacrée,

ou d'assister aux divins mystères, comme sa-

vaient encore l'inventer la perfidie et l'impiété

des hérétiques pour déprécier les ministres sa-

crés et les rites catholiques.

On voit dans Gardellini (n" 1378), un décret

qui met à l'index toutes les inscriptions des

images de S. François et de S. Antoine de Pa-

doue annonçant que l'habit dans lequel ils sont

peints est celui-là môme qu'ils ont porté. — Par

décrut du 19 novembre 1667, la S. Congréga-

tion des Rites déclara que la statue de S. An-

toine de Padoue devait êtreexposée avec l'habit

des conventuels dans la sacristie de l'église mé-

tropolitaine deNaple^-, et nullement avec l'habit

des capucins, — Par décret du Saint-Office, en

date du 11 septembre 1670, sont prohibées « les

images de Notre-Seignour et des saints qui sont

représentées si grossièrement, avec si peu d'art,

qu'au lieu d'exciter la dévotion, elles peuvent

porter au rire, à la plaisanterie, même à la ré-

pugnance, ou avec des gestes impropres, une

po<e inconvenante, un air lascif, principalement

dans les églises et autres lieux saints ». — En
1673, un décret du Saint-Oflice abolit les con-

fréries de l'esclavage de la Mère de Dieu et dé-

fendit à tous les fidèles de faire usage des chaî-

nes dont ces confréries se servaient. Peu de

mois après un décret de l'Index proscrivit tous

les livres traitant de l'Esclavage de N. S., ou de

la Sainte Vierge, ou de S. Joseph, ou de tout

autre saint. — Un décret de ITndex, du 9 février

1683, condamne entre autres choses « des images

représentant la Sainte Vierge avec son Fils au

milieu de deux saints de la compagnie de Jésus,

donnant un livre à l'un, un rosaire à l'autre,

1. Gebmam.e. — « De pictura criicifixi in Germania manibus

non expansis, sed in altum flxis. Picturam hujusmodi non licere. "

(Die 1 i januarii 1623.)
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avec cette inscription : la Vierge Mère de Dieu avec

son Fils inspire et recommande à la Société de Jésus

rétablissement des congrégations. Vusage de l'office et

du rosaire. — Un décret de l'Index, en date du

15 janvier 1684, condamne des images représen-

tant l'Enfant Jésus ayant sous lui trois docteurs

de l'Eglise, et au lieu des trois autres qu'on

voyait dans les images de la même forme déjà

imprimées, on avait mis trois prêtres réguliers,

avec les vers suivants : Jesii Doctorufn intima, qui

nubes ignorantix, etc. Hieronymus Wievx fecit et ex-

cud. — Il peut être utile que nous fassions con-

naître ici le Bref de Clément X, en date du lo dé-

cembre 1675.

« La cure de l'office pastoral que Nous gérons

par ordre de Dieu, dit Clément X, attire nos sol-

licitudes assidues sur les choses qui, instituées

pieusement dans l'origine, ont ensuite laissé

glisser des abus qu'on sait les avoir non seule-

ment éloignées de la piété, mais encore trans-

formées en source de graves scandales, de sorte

que Nous devons Nous occuper de les faire dis-

paraître et de les abolir selon qu'après avoir

pesé toutes choses à la balance d'une mûre con-

sidération Nous le jugeons expédient pour la

gloire de Dieu tout-puissant et l'édification des

fidèles. En conséquence, comme il existe en

plusieurs lieux certaines congrégations ou con-

fréries sons l'invocation du Saint-Sacrement, de

la B. Vierge Marie Immaculée et de S. Joseph
sous le titre de troupeau du Bon Pasteur, qui

ont été érigées et instituées par autorité ordi-

naire et même par autorité apostolique ; comme
on trouve dans leurs constitutions et leurs rè-

gles l'usage de petites chaînes et autres choses

contx-aires à la doctrine de l'Eglise et à sa pra-

tique ; comme on a publié sur leurs instituts de
petits traités, des feuillets et des images qui

peuvent engendrer de plus en plus des scanda-
les et des abus. Voulant couper la racine de ces

maux et de ces inconvénients par Notre sollici-

tude apostolique pour les empêcher de s'étendre
davantage, du conseil de Nos vénérables frères

les cardinaux de la sainte église romaine dépu-
tés spécialement par ce Saint-Siège apostolique
inquisiteurs généraux dans toute la république
chrétienne contre la dépravation hérétique

,

d'autorité apostolique par teneur des présentes
Nous supprimons, éteignons et abolissons à per-
pétuité, et décrétons et déclarons supprimées,
éteintes et abolies à perpétuité toutes les con-
grégations ou confréries érigées et instituées en
quelque endroit du monde que ce soit sous l'in-

vocation du Saint-Sacrement, de la B. Marie
Immaculée et de S. Joseph sous le titre de Trou-
peau du bon Pasteur. Nous prohibons en outre

tous les libelles, feuillets, constitutions, règles,

images, chaînes susdites, et toutes les autres

choses se rapportant à l'institut des mêmes con-

fréries, ûu congrégations, et Nous en interdisons

à perpétuité la lecture, la conservation, ou l'u-

sage à tous les fidèles du Christ Donné à

Rome près Sainte-Marie Majeure sous l'anneau

du pêcheur le 15 décembre 167j ».

Par décret du S. Office, du 15 octobre 1701,

est prohibée « l'image de Notre Seigneur Jésus-

Christ que l'on dit formée avec la coopération

du démon pour représenter le Rédempteur tel

qu'il était quand il expira sur la croix. » — Sont

aussi prohibées « les images du crucifix, non en-

core expiré, où se voit la plaie du côté », parce

qu'on a condamné comme hérétique l'opinion

qui soutenait que Longin perça de sa lance le

Rédempteur encore vivant.

« Que dans les peintures sacrées, dit Benoît

XIII, on ne représente que des choses vraies,

conformes aux Ecritures, aux traditions, à l'his-

toire ecclésiastique, à la coutume et aux usages

de la sainte Eglise notre mère : restent donc

proscrits tout ce qui contient un faux dogme,

ou peut être occasion d'erreur dangereuse pour

des personnes ignorantes ; tout ce qui répugne

à la Sainte Ecriture, à la tradition de l'Eglise

et pareillement tout ce qui est faux, apocryphe,

entaché de superstition et insolite. Qu'on évite

les choses profanes, curieuses et autres, lors-

qu'elles offensent à la fois les yeux et l'esprit

des fidèles. » Benoît XIII, ajoute Mgr. Barbier

de Montault, doit être encore écouté quand il

rejette impitoyablement t les représentations de

chevaux, chiens, poissons, oiseaux, prairies

verdoyantes, fleuves, têtes grotesques et diffor-

mes, nommées mascarons et autres choses sem-

blables, profanes et capricieuses, qu'exclut la

peinture sacrée, lors même qu'on les ajouterait

à titre d'ornement, car il n'y a de nécessité que

pour exprimer des événements sacrés, selon

l'histoire ou la coutume de l'Eglise. » C'est en

vertu de cette coutume qu'on figurera sans

scrupule les allégories, les vertus, les sybilles |

et autres représentations analogues.

c L'iconographie, dit ce savant auteur S a

posé certaines règles particulières qu'il ne faut

pas laisser tomber en désuétude. Ainsi, l'on

donne des ailes aux anges, parce que ce sont les

messagers célestes. La nudité des pieds, abso-

lue ou avec sandales, caractérise les personnes

divines et les anges, les apôtres et quelquefois

les prophètes, à cause de leur mission ici-bas.

Le nimbe surtout a été sanctionné par la Con-

1. Barbier de .Montault, Traité de Ifi construction, df l'amnible-

mentet delà décoration d4S églxtet. T. I. pa?« 431.
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grégation des Rites, qui le prescrit circulaire

pour les saints et irradié pour les bienheureux:

aux trois personnes divines, on ajoute unecroix,

afin de les distinguer. Le nimbe exprimant la

gloire céleste qui entoure la tête, c'est-à-dire la

partie la plus noble du corps, sera toujours bril-

lant et doré comme la lumière. »

Il est important de lire le § III des Décrets

{icniiraux qui se trouvent en tète du livre de

l'Index. Nous rapportons ces décrets au mot
Index.

La pensée de l'artiste doit être pure, élevée

et chaste : « Omnis lascivia vitetur, ita ut pro-

caci venustate imagines non pingantur », dit le

concile de Trente {Sess. xxv). Les nudités de sexe,

même d'enfants, doivent être bannies sévère-

ment, car elles scandalisent au lieu d'édifier *.

Les artistes doivent respecter la tradition et

les formes consacrées, se gardant de toute inno-

vation (S. R. C. 15 martii 1642). Le Saint-Siège

tient à ne pas modifier les types reçus ; il l'a

manifesté encore récemment en interdisant la

Vierge d'Issoudun, connue sous le nom de 'Notre-

Dame du Sacré Cœur condamnée en tant que con-

traire à la tradition, qui veut que l'Enfant Jésus

soit sur les bras de sa Mère : « Hue demum sub-

sequens pontificis mandatum ut simulacra seu

picturse cultui dicandae reprtesentare debeant

Virginem, puerum Jesum, non ante genua, sed

ulna gestantem ». {Lettre du S. Office à Vévêquede

Presmil, 28 février, 1875.) Par décret du 27 août

1836, in una Congr. Missionis, la S. Gongr. des

Rites rejeta l'image de la médaille de l'Imma-

culée Conception de la Sainte Vierge, dite la

médaille miraculeuse, parce qu'elle reposait sur

une vision non approuvée.

Il importe de conserver aux saints les attributs

et vêtements propres qui aident à les reconnaître.

Ces attributs sont de deux sortes; 1" communs
à tous les saints d'une même catégorie : cou-

ronne et palme pour les martyrs, lis pour les

vierges, pontificaux pour les évêques et abbés ;

2° particuliers pour chaque saint, comme l'ins-

trument de leur supplice ou un objet faisant

allusion à un trait de leur vie ; mais il sera

encore mieux d'inscrire leurs noms au pied de

leurs images ou statues. Il serait impardonnable

de donner une figure idéale à ceux dont le type

est connu et populaire, comme S. François de

1. Le cardinal Pedicini dans son mémoire sur Anne Maria Taïgi

dit : i( Une des allocutions qu'entendit la servante de Dieu, se rap-

porte aux nudités indécentes de peintures qui représentent des en-

fants. Pendant que la pauvre femme contemplait le mystère de

l'Incarnation, devant un tableau de l'église de S. Sylvestre au Qui-

rinal, la sainte Vierge se plaignit de cet abus, qui n'est pas moins

opposé à la sainte pureté qu'à la ri»lité évaagélique. {Analed. ju-

ti4pont.,l. XII, col. 528.)

CONCEPTION 333

Sales, S. Vincent de Paul, S. Alphonse de Ligori,
S. Benoît Labre, etc.

Les images se bénissent quand elles sont en
matière solide et résistante : pierre, marbre,
bois, métal, terre cuite, toile ; mais on ne peut
bénir celles qui sont en matière fragile, telles

que le plâtre, le papier et le verre.

Au mot Dais, nous avons dit qu'on ne porte
point les images triomphalement sous le dais;mais
il est bien de les mettre sur une espèce de trône
ou échafaudage de bois découpé et doré, garni
de girandoles et de les porter soit dans l'église,

soit dans les rues. Ceux qui les portent doivent,

autant que possible, être vêtus d'une robe de
couleur blanche ou rouge suivant la couleur du
saint.

L'évêque, dans son diocèse, peut autoriser

l'invocation d'une Madone sous un titre parti-

culier. (Décret des 15 mars 1642 et 10 février

1645). Mais son autorisation n'est pas nécessaire

pour l'exposition d'une image en possession d'un
culte public, à moins toutefois que ce ne soit

pour la porter en procession. (S. G. Episcop.,

20 sep. 1803, in Terracinem)K

IllBIilCIIiE.
(Voyez le mot Folie.)
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Il a toujours été de tradition que la Sainte

Vierge Marie a été exe jipte même du péché ori-

ginel qui souille toute créature venant au monde,
et que, par conséquent, sa conception a été im-

maculée. En effet, cettd croyance se trouve im-

plicitement et parfois même fort explicitement

formulée dans plusieurs Pères tant grecs que
latins. Origène, par exemple, qui vivait dans la

première moitié du m* siècle, dit de Marie:

« qu'elle n'a point été infectée par le souffie du
serpent venimeux. » S. Amphiloque , évêque

d'Iconium, en 344, dit qu'elle a été formée sans

tache et sans péché. S. Ambroise, mort en 397,

considère la sainte Vierge comme ayant été, par

l'effet deJLa grâce, pure de toute souillure du péché ; ce

qui n'admet pas d'exception pour le péché ori-

ginel. S. Jérôme, contemporain de S. Ambroise,

dit que Marie n'a été atteinte d'aucune souillure hu-

maine, et il la compare à la nuée du jour qui

n'a jamais été daiis les ténèbres, mais toujours dans

la lumière ; ce qui ne peut être vrai qu'autant

que Marie a été préservée du péché originel

aussi bien que du péché actuel. Les paroles sui-

vantes de S. Augustin impliquent nécessaire-

i. On trouve dans les Analecta juris pont., séries I, III_ VII,

XVni, XXI, XXIII, XXIV, beaucoup de décisions des SS. Congré-

gations que nous ne pouvons, faute d'espace, rapporter ici. Les

ouvrages de Mgr Barbier de Moutault seront aussi toujours

consultés utilement.
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ment la doctrine de rimniaculée conception :

« Excepté la s-.iinte Vierge Marie, de laquelle,

pour l'honneur du Seigneur, je ne veux point

qu'il soit aucunement question lorsqu'il s'agit

(iu péché, car nous savons qu'il lui a été donné

l)lus de grâces pour vaincre le péché de toute

manière, parce qu'elle a eu le bonheur de con-

cevoir et d'enfnnler celui (jui n'a eu aucun pé-

ché. » Knlin S. Cyrille, patriarche d'Alexandrie,

dans la première moitié du v^ siècle, s'exprime

en ces termes: « À Texceplion de celui qui est

né d'une vierge, et de cette même Vierge très

sninto qui a mis au monde l'Homme Dieu, nous

naissons tous avec le péché originel, et nous ve-

nons tous au monde alTectés de cette grave cé-

cité que nous avons contractée de notre pre-

mier père. » A mesure que l'on avance, les té-

moignages de la tradition en faveur de la con-

ception immaculée de la Vierge dans le sein de

sa Mère deviennent plus nombreux. Cette

croyance était si générale en Occident au xt"^

siècle, que, pour parler seulement de la France,

nous voyons les chanoines de Lyon instituer, en

1 140, nue fête en l'honneur de la conception de

Marie. Suivant Léon Allacci, une fête semblalde

était célébrée dans plusieurs églises d'Orient

dès le viii" siècle; mais il est certain qu'elle

fut rendue obligatoire dans toute l'Eglise grec-

que en 1166. Au commencement du xm" siècle,

les Franciscains ayant embrassé cette doctrine

avec ardeur, les Dominicains, par rivalité de

corps, adoptèrent et soutinrent l'opinion oppo-

sée, et cette lutte empêcha les papes et les con-

ciles de définir rigoureusement la doctrine de

l'Eglise à ce sujet. Cependant, tout en usant de

la prudence requise en pareille matière, ils fi-

rent assez connaître quelle était leur pensée.

A Bâle (U39) on déclare: « Que la doctrine de

l'immaculée conception de la sainte Vierge

doit être approuvée, tenue et embrassée par

tous les catholiques, comme pieuse et conforme
au culte de l'Eglise, à la foi catholique, à la

droite raison et à la Sainte Ecriture, et qu'ainsi

il n'est permis à personne de tenir ni de prêcher

le contraire. » En 1457, le concile d'Avignon,

présidé par le légat du Saint-Siège, approuve
cette croyance et défend sous peine d'excommu-
nication de prêcher le contraire. Le pape Sixte IV,

en 1476, se prononce en faveur de la fête de
liuimaculée conception, et interdit d'attaquer la

croyance qui tient que la Vierge Marie a été pré-

servée de la souillure du péché originel. En 1496,

l'Université de Paris oblige ses membres, sous

la foiflu serment,à défendre l'immaculée concep-

tion, et à ne rien avancer qui lui soit contraire.

Le concile de Trente, qui se tint de 1o45 à 1563,

déclare << que, dans le décret qui regarde le pé-

ché origine], son intention n'est pas de com-
prendre la bienheureuse et immaculée Vierge

Marie, Mère de Dieu; mais qu'il entend qu'à ce

sujet les constitutions du pape Sixte IV soient

observées, sous les peines qui y sont portées.

« Après les Pères du concile, les papes Pie V
(1567), Grégoire XIll (1579), Paul V (1616), Gré-

goire XV (16-22), Urbain VIII (1641), Alexandre
Vil (1061). et plusieurs de leurs successeurs se

prononcent dans le mê.ue sens, et condamnent
cette proposition : « que personne, excepté Jé-

sus-Christ, n'est exempt du péché originel. »

Enfin, en 1854, le pape Pie IX, après avoir cons-

taté, par les déclarations de tous les évéqiies du
monde catholique, la croyance commune delE-
glise, a défini que la doctrine de l'immaculée

conception est un dogme que tout fidèle est tenu

de croire.

i.ii.nKitMio\.

Manière ancienne de conférer le baptême, par

laquelle on plongeait dans l'eau le corps du ca-

téchumène ([u'on baptisait: cet usage est aboli

dans l'Occidenl.

Le cinquantième canon des apùtres ordonne

d'administrer le baptême par trois immersions;

plusieurs Pères de l'Église ont regardé ce rite

comme une tradition apostolique, dont l'inten-

tion était de marquer la distinction des trois

personnes de la sainte Trinité.

Il y avait cependant des cas dans lesquels le

baptême par immersion était impraticable,

comme lorsqu'il fallait baptiser des malades

alités, ou lorsqu'on n'avait pas assez d'eau pour

en faire un bain : alors on administrait le l)ap-

tême par aspersion ou plutôt par infusion, en

versant de l'eau trois fois sur la tête du baptisé,

comme nous faisons encore aujourd'hui. Quel-

ques personnes voulurent élever des doutes sur

la validité de ce baptême ; mais S. Cyprian, con-

sulté à ce sujet, répondit et prouva qu'il était

très valide. {Epist. 67 et 79 ad Magnum.)
Voir Baptême.

IIIMUKITK.

Le mot I>n7nunité,du mot latin mmiunlas, formé

de m privatif et de miunis, charge, signifie ex-

emption de charge, privilège.

Les canonistes distinguent trois sortes d'im-

munités, selon qu'elles affectent les lieux, les

personnes et les choses.

L'immunité locale se réfère aux lieux pies ou
sacrés. Or, par lieux pies ou sacrés, on entend

les églises, les chapelles publiques et oratoires

bénits ou consacrés par l'évèque, les couvents

des réguliers, tant d'hommes que de femmes, t
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les palais épisco[»aux, \ev maisons curiales, les

ciinctiùros. L'immunité des i'i,flises s'étend même
aux degrés, clochers, portiques, cloîtres et au-

ti'cs lieux accessoires.

I^'immunité locale constitue le c/roi< d'asile; en

sorte qu'il n'est pas permis d'extraire des lieux

({ui en jouissent les débiteurs ou les malfaiteurs

qui s'y sont réfugiés, excepté dans les cas dé-

terminés par le droit,

2" L'immunité personnelle concerne les person-

nes ecclésiastiques, en raison de la dignité de

leur état, en sorte que le clergé ne dépend nul-

lement de la juridiction séculière, mais ressor-

tit seulement aux tribunaux ecclésiastiques.

3° L'immunité ree//e est relative aux biens ec-

clésiastiques qui sont exempts des impôts ou con-

tributions réelles, parce que le clerc, éloigné de

tout commerce et exclusivement occupé du bien

spirituel des fidèles, n'est considéré que comme
l'usufruitier du bénéfice dont il jouit, et qu'a-

près son honnête entretien, le super fin est em-

ployé en aumônes et en bonnes œuvres.

Les concordats ont singulièrement amoindri

les privilèges ecclésiastiques. Cependant il im-

porte de les faire connaître tels qu'ils existaient,

car, les peuples qui comprendront la supériorité

du spirituel sur le temporel reconnaîtront que

pour le plus grand bien, il est nécessaire d'ac-

corder certains privilèges à la religion.

§ L Immunités des lieux.

On voit, sous le mot Église, le respect que

Ton doit avoir pour les églises, et les actes pro-

fanes et indécents qu'il est défendu d'y exercer.

Si Ton considère que c'est dans les églises que

l'on célèbre les saints mystères, on compren-

dra facilement cette immunité qui faisait des

églises et des lieux contigus un asile sacré poiir

les criminels qui s'y réfugiaient. « Tuis quœs-

tionibus respondentes, juxta sacrorum statula

canonum et traditiones legum civilium, ita du-

ximus distinguendum : quod fugiens ad eccle-

siam, aut liber, aut servus existit. Si liber quan-

tumcumque gravia maleficia perpetraverit, non

est violenter ab ecclesia extrahendus, nec inde

damnari débet ad mortem vel ad pœnam; sed

rectores ecclesiarum, sibi obtinere debent mem-
bra et vilam. Super hoc tamen quod inique fe-

cit, est alias légitime puniendus; et hoc verura

est, nisi publicus latro fuerit, vel nocturnus de-

populator agrorum, qui dum itinera fréquen-

tât, vel publicas stratas obsidet aggressionis in-

sidiis, ab ecclesia extralii potest, impunitate non

praislita, secundum canunicas sanctiones. Si

vero servus fuerit, qui confugeiùt ad ecclesiam
;

postquam de impunitate sua dominus ejus cle-

ricis juramentum prêestiterit, ad servitiuin do-

mino sui redire compellitur,etiam invitus; alio-

quin a domino potcrit occupari. » [C. 6, de Im-

mun ecdes.)

Les suints canons dont parle ce chapitre sont

ceux du décret en la cause 17, question 4, C. De-

fiiiivil; C. Id constituiiniis ; C. Mutuentes. Les lois ci-

viles au Gode hchis qui ad ecdes confug. sont cel-

les dont il fait aussi mention. Quoique certains

canonistcs disent que l'immunité des églises est

de droit divin, elle paraît cependant n'avoir eu

lieu que sous les premiers empereurs chrétiens,

et n'est par conséquent que de droit positif.

L'Église n'a commencé môme à faire des ca-

nons sur ce sujet que vers le sixième siècle.

Quoi qu'il en soit, pour donner une idée de ce

droit, il faut distinguer les lieux auxquels il est

attaché, les personnes qui peuvent en jouir et

les crimes qui sont exceptés.

{° A l'égard des lieux, la règle générale est que

l'immunité a lieu dans toutes les églises et

maisons religieuses. « Régula sit quod confu-

giens ad loca sucra, seu religiosa, inde extrahi

non potest. » (Archid. m cap. dcpiit. n. i, vers,

in loc. sancto, 17, q. 4).

Qu'entend-on par lieux sacrés et religieux? les

auteurs disent qu'à l'effet de cette immunité

on entend par lieu sacré généralement toutes

les églises, basiliques, chapelles non domesti-

ques, oratoires, ermitages et autres lieux sem-

blables, consacrés par l'évêque. « EL quodlibet

aliud sacellum pro missa dicenda, episcopali

auctoritate constructum. » (Mar. Ital. de immu-

nit, ecdes. lih. 2, cap. 4 % a.) Les lieux religieux

sont en général les monastères et les habita-

tions conventuelles des ecclésiastiques séculiers

ou réguliers, les hôpitaux, les séminaires, les

maisons de convertis, et autres semblables, éta-

blies de l'autorité de l'évêque ou du pape. La
constitution du pape Grégoire XIV, qui contient

un règlement nouveau sur cette matière, n'a

rien changé à cette règle générale.

Une église non paroissiale où Ton ne célèbre

jamais les saints mystères est comprise dans

cette règle, c'est-à-dire que le droit d'asile y a

lieu, ainsi que dans les églises non encore con-

sacrées (pourvu qu'on y chante les offices di-

vins), interdites, ou ruinées avec espérance de

réédification : car si l'église avait été démolie

par ordre de l'évêque, pour ne devoir plus être

réédiflée, l'immunité ne pourrait y avoir lieu.

L'immunité a encore lieu dans une église dont

la construction n'est pas finie, mais où l'évêque

a déjà posé la première pierre, pourvu toute-

fois que la construction n'en ait pas été aban-

donnée. Elle a lieu encore dans le cimetière de

la paroisse, soit qu'il soit contigu ou séparé de
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l'église; dans les hôpitaux fondés par l'évêque,

ou établis de son autorité, dans les oratoires

ou chapelles publiques et non privées fondées

par la même autorité de l'ordinaire; dans l'en-

ceinte de l'église in atrium ccclcsiae, c'est-à-dire,

dons le cloître, le portique, le dortoir, et autres

lieux accessoires et circonscrits, seu claustriimj

porticMtn, ainbitum, dormitorium, intra septa et in

tolatn fabricam ecclesis; dans le palais de l'évêque

pourvu qu'il ne soit pas éloigné de 40 pas de la

cathédrale, qu'il y ait une chapelle où l'on dise

la messe. Le prêtre qui porte le St Sacrement,

peut servir de refuge et d'immunité à un crimi-

nel. Autrefois on avait aussi attaché ce privilège

aux palais des cardinaux et aux statues des

princes. L'immunité s'étend jusqu'aux degrés de

l'église, quand ils sont contigus; l'immunité a

donc lieu à plus forte raison à la porte même
de l'église et sur le toit.

On dit ordinairement, et cela se trouve ainsi

réglé par les canons, ou leurs gloses, (glos.

in cap. sicut antiquitas \1, q. 4,) que l'immunité a

lieu dans les églises et jusqu'à trente pas à l'en-

tour quand ce ne sont pas des églises cathédra-

les, et jusqu'à 40 pas à l'entour des églises ca-

thédrales. Ces 30 ou 40 pas se mesurent depuis

la porte de l'église. Gomme cette règle qui ne

s'applique qu'aux maisons et accessoires des

églises, et que(à moins que cène soient des chapi-

tres et des monastères qui ont des cloîtres), la

plupart des églises sont avoisinées de maisons

laïques, on garde plutôt la maxime précédente,

que l'immunité a lieu dans les églises et dans

tout ce qui en dépend (Hostiens. m sum. de im-

mun. ccdes.yin fin.) Toutes ces différentes décisions

que nous ne rapportons que sommairement, sont

prises dans les canonistes qui ont traité au long

cette matière. Mar. Italia, de immunit, eccles. lib.

I. c. K Prosper. Farinac. de immunit, eccles. ap-

pendix. Barbosa, dejur. eccles. lib. 2. cap.. 3. Léon,

thés. cap. i2, etc. »

2° Régulièrement, l'immunité des églises est

due à toutes sortes de personnes sans en excep-

ter les ecclésiastiques. (Ancharan, in Clem. de

pœnit. et remiss. q. 2, n. 5, contre l'opinion de

quelques auteurs qui prétendent que les clercs

peuvent être tirés de l'asile pour être punis, non
par le juge séculier, mais du juge d'église.)

L'excommunié et d'autres à qui l'entrée de
l'église a été interdite, jouissent aussi du droit

d'asile, ei hxcest communls opinio. {Boer, Decis.

HO; Covar. var. resol. lib. 2, c 20, n. i\.)

Le débiteur pour cause civile jouit de l'immu-
nité, de quelque nature que soient ses dettes;

ainsi les reliquataires, les exacteurs ou receveurs

d'impôts, les banqueroutiers, les suspects de

fuite, toutes sortes de débiteurs sans distinction,

sont à l'abri dans les églises de la capture ou de

la prison, mais non des condamnations, et des

poursuites sur leurs biens. (Farinacius, /oc. cit.

cap. 3.)

L'esclave jouit de l'immunité, qu'il se] re-

tire dans les lieux sacrés pour crime ou pour

mauvais traitements de son maître, apud Deum

non est acceptiopersonanim. Quand c'est pour cette

dernière cause, le maître ne peut retirer son es-

clave qu'en faisant serment, ou en cautionnant

d'ailleurs de ne le pas punir ni maltraiter. (Fa-

rinac. loc. cit. cap. 4, c. iiullus clericorum il, q. 4.)

On a douté si les juifs ei les infidèles peuvent

jouir de l'immunité; mais cette considération,

qu'on ne doit pas craindre de tirer des lieux

saints celui qui y est sans crainte, a fait pencher

le plus grand nombre des docteurs pour la né-

gative, sous cette restriction, que si le juif ou

l'infidèle ainsi réfugié demande sincèrement, et

non simulate, de recevoir le baptême, on ne

pourra dès lors violer sou asile. (Farinac. cap. 5.)

C'est encore une question si un exilé, un cou-

tumax, ou même un condamné peuvent se réfu-

gier en sûreté dans les églises; mais l'auteur

cité que nous suivons, ne fait à cet égard d'au-

tre distinction que celles des crimes : «Gnudent

immunitate, si banniti et condenmati fuerint

pro si crimine non excepto, secus, si pro cri-

mine excepto, » dit-il au chap. H, n° 42.
'

3° Les termes rapportés ci-dessus du ch. Inter

alia, quuntumcumque gravia maleficia perpetraverit,

ne permettent pas de douter que l'immunité

n'ait lieu pour toutes sortes de crimes, et c'est

aussi la règle générale. Mais, comme, indépen-

damment de ce que plusieurs croient que le droit

d'asile est défavorable et qu'il le faut restrein-

dre, il est certaines espèces de crimes dont l'im-

punité serait dangereuse; dans cet esprit, Gré-

goire XIV excepta par sa constitution, modifiée

et expliquée par celle de Benoît XIII, dans le

concile de Rome en 1725, les voleurs publics,

les brigands ou voleurs de grands chemins, les

dépopulateurs nocturnes des champs, ceux qui

ont commis homicide ou quelque mutilation des

membres dans les églises même, les homicides
^

de guet-à-pens ou par trahison, les assassins, |
les hérétiques, les criminels de lè.se-majesté en

la personne du prince. « Publici .scilicet latro-

nes, viarum grassatores, depopulatores agro-

rum, homicidia, et mutilationes membrorum in

ecclesiis committentes, homicide proditorii. as-

sassinii, hairetici, reique lœsœ majestatis inper-

sonam principis. » Benoît XIII a ajouté les

complices et adhérents des assassinats, les faus-

saires des lettres apostoliques, les faux mon-
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noyeurs, les concussionnaires dans des adminis-

trations publiques, les assassins qui ont coui-

1 mis leur crime, non seulement dans un lieu

saint, mais contre des personnes qui n'y étaient

pas elles-mêmes et vice versa, les violateurs des

immunités en la personne des réfugiés.

Par la règle inclusio unius est c.vdunio altcriuf^,

les coupables de toutes les autres sortes de cri-

mes jouissent de 1 immunité; si bien qu'on ne

peut, sur la nature des crimes commis par les

réfugiés, raisonner par identité de raison sur

ceux que Grégoire XIV et Benoît XIII ont nom-
mément exceptés. Ainsi les ravisseurs, les adul-

tères, les sodomites, les simples homicides ou

voleurs, les sacrilèges, les blasphémateurs, les

incendiaires, lessimoniaques, ceux qui ont brisé

les prisons, etc., jouissent de l'immunité.

Quand nous disons qu'on ne doit pas argu-

menter par équipoUents, sur la nature des cri-

mes qui privent ceux qui en sont coupables, de

l'immunité, celan'est pas si exactement observé

par les aM.teurs italiens, qu'ils ne proposent

d'autres cas non compris dai s la bulle de Gré-

goire XIV, pour rnison desquels ils prétendent

qu'il n'y a point d'immunité. Mais nous devons

dans cet article nous en tenir aux règles géné-

rales.

Une fois que le criminel est dans un lieu d'im-

munité, on ne peut sans crime violer son asile,

soit par voie de fait, soit par ruse ou autrement :

« Ad ecclesiam confugientes, nec directe nec in-

directe inde extrahi possunt, et sic nec per vim
expulsivam, nec etiam per compulsivam, et

propterea illis nec alimenta, nec quiescendi

commoditas, negari potest »; c'est-à-dire, qu'on

ne peut refuser les aliments ni les autres secours

nécessaires à la vie pour obliger un réfugié de

quitter son asile; si bien que s'il n'a absolument

rien, l'église où il s'est retiré doit l'alimenter.

On peut bien user de quelque flatterie pour

l'obliger à sortir, mais on ne peut user de dol,

comme si on lui promettait m ilicieusement

l'impunité. Le juge d'église et encore moins le

juge séculier ne peut donc rien faire à cet égird,

pis même les princes : ils ne peuvent rien sta-

tuer sur cette matière, et le droit canonique est

toujours préféré au droit civil, etiam in terris im-

perii. On peut donc s'opposer impunément à la

violence qu'on veut faire pour tirer le réfugié

de son asile, mais les ecclésiastiques, en ce cas,

comme dans tous les autres, ne doivent employer

que les voies de la douceur, et tout au plus les

armes spirituelles, comme les prières et les cen-

sures. Si cel i ne sert de rien, ils doivent récla-

mer le sujet, qui doit être remis à leur prière

dans le lieu de son immunité.

II.

Le téMKiiguage des arcliers nu fait foi que
quand ils disent n'avoir pas pris le prévenu
dans le lieu sacré. Les biens comme la personne
du réfugié doivent être à l'abri de toute vio-

lence. Quand le réfugié est dans l'un des cas

exceptés par les bulles des papes Grégoire XIV
ot Benoit XIII, le juge séculier ne peut faire

procéder à la capture sans permission de l'évê-

que, lequel doit l'accorder si le cas est tel qu'on

le suppose; s'il usait à cet égard d'une négli-

gence répréhensible, le juge séculier pourrait

faire procéder à la capture et aux interrogatoi-

res de sa propre autorité. La bulle de Benoît XIII

a réglé à cet égard la forme de procéder.

Ceux qui au préjudice de toutes ces règles

sont assez téméraires que de violer l'asile des

réfugiés, sont punis des peines prononcées par

les canons contre les violateurs des droits, li-

bertés et immunités ecclésiastiques; c'est la dis-

position de la bulle de Grégoire XIV sur cette

matière : « Quod si quis, etc., quovis praetextu

quicquam prseter, aut contra hujus nostrse cons-

tilutionis tenorem attenta re prtesumpserit, de-

claramus eum ipso facto, censuras et pœnas eas-

dernincurrere, quœ contra libertatis, juris et

immunitatis ecclesiasticœ violatores, per sacros

canones, conciliorumque generalium, et nostro-

rumprœdecessorum con.-,titutiones suntpromul-

gatte. »

Or, les peines prononcées contre les violateurs,

sont la peine du dernier supplice; s'agissant,

di'-ent le^ auteurs cités, d'un crime de lèse-ma-

jesté divine, la confiscation et les amendes, l'ex-

communication et la privation de l'asile pour

eux-mêmes. (Farinac, loc. cit. cap. 20. Barbosa,

loc. cit. n. 160.)

L'immunité accordée aux criminels réfugiés

dans les lieux saints ne les sauve pas des pei-

nes pécuniaires, encore moins des dommages
qu'ils ont causés, et dont leurs biens répondent

toujours. (C. reum, in fin. il, q. 4.)

Les différentes bulles des papes qui défendent

aux supérieurs des monastères de recevoir les

criminels en asile dans leurs cloîtres, ne déro-

gent ni à la bulle de Grégoire XIV, ni aux ré-

gies qui viennent d'être établies. Ces bulles

n'ont en vue, dans leurs défenses, que d'empê-

cher que les réfugiés ne séjournent scandaleuse-

ment dans l'enceinte des monastères; en sorte

qu'elles ordonnent non pas de les livrer à la

justice, mais de les congédier avec cette charité

que nous devons aux plus grands pécheurs, ou

de les garder après en avoir averti les supé-

rieurs. (Farinac, loc cit., cap. vit.)

Le droit d'asile dont nous vinons de parler a

eu lieu pendant assez longtemps en France ;

22
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on ti'ouve sur cette matière d'anciennes lois

de nos souverains et des canons des cuuciles

du royaume qui ne permettent pa^^ d'en dou-

ter ».

En Autriche, le concordat, art. io, déclare

que, pour l'honneur de la maison de Dieu qui

est le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs,

l'immunité des temples est respectée autant

que la sécurité publique et les exigences de la

justice le permettent.

^^ II. Immunités des personnes.

On doit entendre ici par immunités des per-

sonnes ces diflférents privilèges dont jouissaient

les ecclésiastiques à cause de la dignité de leur

état : comme de ne plaider que devant les juges

d'Église, de ne pouvoir être emprisonnés pour

dettes, d'être exempts de certaines charges per-

sonnelles, telles que le service militaire, le lo-

gement des gens de guerre, les tutelles, cura-

telles, corvées, etc.

Pour ce qui regarde l'exemption des charges,

il faut distinguer : en général, le mot de cliarge

se prend pour tout ce qui est onéreux ; et, en

ce sens, on divise les charges en personnelles,

patrimoniales et mixtes.

Les charges personnelles sont celles qui s'ac-

quittent par le soin de l'esprit ou du travail du
corps, comme les tutelles, la collation des im-

pôts, le logement des gens de guerre.

Les charges patrimoniales sont celles qui s'ac-

quittent aux dépens du patrimoine, et sont im-
posées sur les biens.

Les charges mixtes sont celles auxquelles,

outre le ministère de son corps, l'on est obligé

de lournir de son bien.

Parmi les charges patrimoniales imposées sur

les biens, il faut distinguer celles qui regardent

les impositions générales de l'Etat, et celles que
l'on appelle municipales ou communales, parce
qu'elles ne sont imposées que sur une commu-
nauté d'habitants et par cette communauté elle-

même.
Ces charges municipales sont encore de deux

sortes : les unes sont imposées sur les biens et

pour l'utilité et la conservation de ces mêmes
biens, comme l'entretien des ponts et chemins;
les autres qui ne sont imposées que par des
décorations et d'autres semblables choses per-

sonnelles aux habitants.

Après avoir donné cette idée des différentes

charges, en prenant le mot pour Vonus des La-
tins, nous ne parlerons dans ce § que de l'im-

munité des charges personnelles, renvoyant au
au § suivant pour ce qui a rapport à l'immunité

1. Mémoires du clergé, lom. r, paj. )ô27el suivaaiei.

UNITE

des autres charges, que nous pouvons appeler

vielles, ou plutôt pécuniaires.

Les premiers empereurs chrétiens s'empres-

sèrent, après avoir reconnu la sainteté de notre

religion, d'en favoriser les ministres par l'ex-

emption des charges (ju'ils ne pouvaient exercer

sans avilir leur caractère, et sans abandonner
même leurs fonctions : t Qui divino cultui mi-

nisteria religionis impendunt, id est, hi qui cle-

rici appellantur, ab omnibus omnino muneribus
excusantur in i-.acrilego livore quorumdam, a

divinis obsequiis avocentur. » Ce sont les termes

de l'empereur Constantin. {In Leij. 7, cod. TUeod.,

lib. XVI, til. 2). L'empereur Constant confirma

cette loi ou ce privilège; Julien l'apostat le ré-

voqua en révoquant tous les autres privilèges

accordés au clergé ; mais Valentinien et ensuite

Gratien les rétablirent. Ce dernier n'excepta

aucun ecclésiastique, et Théodose le Grand
étendit cette exemption aux laïques môme, qui

étaient gardes et conservateurs des églises et

des lieux saints : « Custodes ccclesiarum, vel

sanctorum locorum. Quis enim capite censos

patiatur esse divinitos, quos nccessario intelli-

get supra memorato obsequio mancipatos ! » {Loc.

cit., lib. JJiV.) Aucun privilège ne s'est si bien

soutenu que cette exemption des charges per-

sonnelles en faveur des ecclésiastiques. Les J
obligations de leur état, qui leur interdit d'ail- ^
leurs l'exercice de toute profession séculière et

profane, en ont fait, même dans la suite, un
point de défense ; en sorte qu'un ecclésiastique !

ne saurait être, même volontairement, receveur

d'impôt; il pourrait être tuteur, parce fju'une

tutelle peut lui fournir les moyens de protéger

l'orphelin et de le défendre de l'avide et dange-

reuse administration de certains tuteurs.

A l'égard des charges onéreuses, appelées an-

ciennement par les lois sordida munera, ou pa)*«7i-

garias, comme de réparer les chemins et les

ponts, faire des charrois, fournir de la chaux,

du charbon, du bois, des bêtes de charge, de

la farine, du pain et autres choses semblables,

connues parmi nous sous le nom de corvées, ils

en étciient déchargés par privilège. (Cad. Theod..

lib. XI, fit. 16 ; can. Generalitcr 16, qu. i.)

Lorsque les Français se furent rendus maî-

tres des Gaules, on y suivit ce que l'on y avait

pratiqué pendant que ce pays avait été sous la

domination des empereurs chrétiens; c'est-à-

dire que nos rois exemptèrent les clercs des

charges personnelles. Le chapitre CXVIdu livre

IV des Ca])itulaires porte, que la consécration

doit rendre libres de toutes les charges serviles

et publiques les èvêques, les prêtres et les au-

tres ministres des autels, afin qu'ils ne .soient



IMMU
occupés que du service qu'ils doivent rendre à

l'Eglise. Celte raison, comme nous l'avons déjà

fait observer, a loujours maintenu en France,

ainsi qu'ailleurs, les ecclésiastiques dans l'ex-

emption des charges personnelles, telles que
nous les avons déiinie^.

La loi du 22 mars IS'M et celle de d8J2 sur la

réorganisation de la garde nationale dispensent

les ecclésiastiques du service de la garde natio-

nale ; la lùL sur le recrutement de l'armée ex-

empte aussi les élèves des grands séminaires du
service mili; aire i. Ils sont dispensés de la tutelle.

Mais, en France, par une inconséquence inexpli-

cable, on oblige les prêtres à réparer les chemins

vicinaux, sous prétexte qu'ils peuvent racheter

en argent cette corvée ou preslalion.

En Europe, l'esprit révolutionnaire (qui est

toujours anti-chrétien) supprime les immunités

de l'Eglise, tandis que nous les voyons main-

tenuesdans les républiques d'Amériquequi sont

les plus prospères, comme nous le verrons à la

fin de cet ouvrage : Situation de l'Eglise dans tou-

tes les parties du monde.

Nous devons faire remarquer que l'Église a

constamment défendu son immunité dans l'exer-

cice de son autorité divine, relativement aux

causes criminelles qui peuvent être suivies con-

tre des membres de la hiérarchie catholique de

l'un et de l'autre clergé, pour faute grave dans

l'exercice de leurs fonctions. Jamais elle n'a

consenti à ce que les causes ecclésiastiques fus-

sent jugées par Tautorité civile. Lorsque Cons-

tance voulut donner des lois aux évèques sur

les choses spiriluelles, Osius de Cordoue, l'o-

racle des conciles, lui dit avec une sainte li-

berté : « Avez-vous vu, ô empereur, que Cons-

» tantinse soitimniiscédans le> jugements ecclé-

» siastiques '? Ne vous mêlez donc pas des cho-

» ses de l'Église, et ne nous donnez pas d'ordre,

» mais plutôt recevez-en de nous. A vous l'em-

» pire a été donnée, à nous l'Église. » Pendant

que les Ariens persécutaient S. Athanase, les

évèques d'Orient disaient au même Cons-

tance : « Si les évèques ont porté leur juge-

» ment en cette affaire, l'empereur n'a point à

» intervenir. Vit-on jamais rien de p^ireil depuis

» que le monde existe? Le jugement de l'É-

» glise a-t-il jamais reçu son autorité de Tem-
B pereur ? »

On ne finirait pas si l'on voulait rapporter la

foule des monuments que présente l'histoire

ecclésiastique sur cette matière. Il suffit de rap-

1. Nous ne mentionnerons m/me pas que la loi acluellement en

discussion (1838) veut supjirimer l'exemption du prêtre au service

militaire, parce que si elle est volée, elle ^era abrogée par la pre-

mière législature raisoanable. Le prètr» ne peut combattra comm»
loldat sur un champ de bataille.

NITÉ 'ô'à'à

peler la conduite de l'épiscopat français au siècle

dernier, lorsque des législateurs lui firent des

lois contre l'immunité ecclésiastique, conduite

approuvée et gardée par l'ininiortel Pie VI, par-

ticulièrement dans son bref du 21 avril 1791.

Dans son Exposition sur les principes de la cons-

titution du clerijé, l'épiscopat français disait :

« L'Eglise ne peut perdre ni en totalité ni eu
partie son pouvoir ou son infiiiencesur les objets

spirituels. La juridiction épiscopale est spiri-

tuelle dans son objet et dans sou origine; et si

les lois de l'Etat peuvent donnei' deselfets civils

à son exercice, elles ne peuvent pas pour cela

altérer les principes dans l'ordre de la religion.»

Selon que la sanction civile est conservée ou
retirée à quelques dispositions de l'Eglise, à

certains actes de l'exercice de son pouvoir, les

efifets civils subsistent ou cessent, mais les dis-

positions canoniques demeurent toujours dans

leur force, et les actes de l'exercice du pouvoir

spirituel restent légitimes dans l'ordre de la re-

ligion.

Ainsi l'on voit que, parmi les immunités per-

sonnelles, les unes sont de vrais privilèges que

l'Etat peut accorder ou refuser à son gré; mais

que d'autres sont inhérentes à la constitution

même de l'Eglise et de droit divin, contre celles-

ci la puissance civile ne peut jamais yjrévaloir.

Il est une immunité qu'on pourrait bien éta-

blir ou reconnaître en France, en faveur des

religieuses cloîtrées, immunité qui n'est en rien

contraire à notre législation actuelle; ce serait

de ne point obliger les religieuses cloitrées à

paraître devant les tribunaux civils comme té-

moins. 11 serait facile de recueillir dans l'inté-

rieur des couvents, la déposition par écrit des

religieuses, et de lire ensuite ces témoignages

devant le jury. Ue la sorte, les vues de la justice

seraient remplies, en même temps que des reli-

gieuses seraient respectées dans leur liberté.

Une loi actuellement en vigueur aux Etats-Unis

d'Amèi'ique, respecte ainsi les privilèges et im-

munités des religieuses ursulines cloîtrées La

France s'honorerait en reconnaissant de sembla-

bles droits aux milliers de religieuses qui, sur

tous les points de son territoire se dévouent au

soulagement des malades et à l'éducation de

Tenfance.

§ in. Immunités des biens (dites réelles ou pécu-

niaires.)

Nous entendons ici par immunité des biens

lesexemplions deschargesct impositions réelles,

c'est-à-dire attachées aux biens de TEglise.

Les premiers empereurs chrétiens furent plus

réservés dans les exemptions qu'ils accordèrent

à l'Eglise pour les impositions et les charges
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pécuniaires,que pour les exemptions des charges

personnelles. Celles-ci n'intéressaient pas si es-

sentiellement le peuple que les autres. 11 y avait

à Constantinople plusieurs boutiques dont les

revenus étaient destinés aux frais des sépultures;

Justinien ne voulut exempter qu'une partie de

ces boutiques, de peur que, s'il les exemptait

toutes des charges ordinaires, cette exemption

ne devint préjudiciable au public : « Nemine

quounte innili privilegiis, etc., neque enim sus-

tinemus aliorum onus; ad aliosdeferri, aut tam

immitem proponere formulam, ut quotidie vec-

tigalia augeantur, etc., cum niliil tam magno
studio, tamque serio affectemus, quam de novo

quisquam vectigali oneretur. » {Nor. 43, c. 1 ) Le

même empereur, dans une autre de ses novelles

(131, c. 5), fait une distinction sur cette matière,

qui répond aux sentiments d'équité qu'il avait

pris pour régie dans la concession de cette es-

pèce de privilège. Il distingue les impositions

sordides et extraordinaires des charges ordinai-

res; il veut que les fonds de l'Eglise soient

exempts des premières, et qu'ils soient soumis

aux autres : « Ad haee sancimus omnium sanc-

tarum ecclesiarum et omnium venerabilium do-

morum posses>>iones, neque sordidas functiones,

neque extraordinarias descriptiones sustinere.

Si tamen itineris sternendi, aut pontum œdificii,

vet reparationis opus fuerit ad instar aliorum

possessorum hujusmodi opus et sanctas ecclesias

et venerabiles domos complere dum sub illa

possident ci"'itate, sub qua taie fit opus. »

Avant .lustiuien, quelques empereurs avaient

exempté les ecslésiastiques de certaines imposi-

tions que la Novelle rapportée comprend parmi
les charges ordinaires, mais qui étant munici-

pales, participent à la nature des charges per-

sonnelles: telles sont les contributions dont nous
parlons au § précédent, et qu'on appelait autre-

fois sordida munera, ou angarias, et parang<irias.

(C Generaliter, § Soiarum 16. qu. \.) La glose du
chapitre Non minus de Immunit. Ecoles, nous
apprend que les charges appelées an(/rtnas étaient

celles qu'on fournissait à ses dépens, propriis

sumptibus, et parangariasy celles dont on s'acquit-

tait aux frais d'autrui, sumptibus ulienis.

Mais ces premiers empereurs n'ont jamais
entendu, non plus que Justinieji, déch irger ab-

solument les biens de l'Eglise de toutes sortes

d impôts; rien ne le prouve mieux que ces pa-
roles de S. Ambroise,dont on a fait les canons 27

et 28 de la cause H, question 2 du Décret : » Si

tributum petit imperator, non negamus, agri

Ecclesiae solvunt tributum. si agros desiderat

imperator, potestatem habel vendioandorum.
» Magnum quidem est. et spirituale documen-

tum, quo christiani viri sublimioribus potesta-

tibus docentur debere esse subjecti, ne quis

constitutionem terreni régis putet esse solven-

dam. Si enim censum Dei Filius solvit, quis tu

tantus es, qui non putes esse solveiidum ?

» Item Apostolus : Omnis anima sublimiori-

bus potestatibus subditasit. Item Apostolus ge-

neraliter omnibus fidelibus scribit ; estote sub-

diti dominis ve.>tris, sive regl quasi praecellenti,

sive ducibus tanquam ab eo missis ad vindictam

malefactorum, laudem vero bonorum. i [Grat.)

A ce témoignage, nous pourrions en joindre ici

une infinité d'autres aussi clairs et non moins

respect .blés ; mais bornons-nous à celui de S.

Augustin :« Les donatistes, dit le saint docteur*,

savent-ils bien ce qu'ils disent, quand ils se plai-

gnent qu'on leur a enlevé leurs maisons de cam-

pagne et leurs autres biens? Ils produisent pour

titre de propriété les testaments de ceux qui leur

ont transmis ces héritages; mais de quel droit

veulent ils en faire usage pour défendre leur

propriété? Est-ce du droit divin ? est-ce du droit

humain? qu'ils choisissent. Le droit divin est

consigné dans les Écritures, et le droit humain
est renfermé dans les ordonnances des rois. D'où

chacun posséda- t-il ce qu'il possède? N'est-ce pas

en vertu du droit humain : car, suiv;mt le droit

divin, la terre et tout ce qu'elle contient appar-

tient à Dieu; c'est de son limon qu'il a formé les

pauvres et les riches, et c'est la même terre qui

les porte tous. C'est cependant en vertu du droit

hum;iin, par les lois impériales que nous les pos-

sédons ; et pourquoi ? parce que Dieu s'est servi

du droit humain, des lois des empereurs et des

rois de la terre pour les distribuer au genre hu-

main. Lisons, si vous le voulez, ces lois, et trai-

tons d'après elles ces possessions, et l'on verra

si elles permettent aux hérétiques de rien possé-

der. »

Hincmar, archevêque de Reims, a employé ce

passage dans une de ses lettres au pnpe Adrien II,

pour prouver que les évêques sont obligés de

rendre hommage de leur temporel aux souve-

rains, ce qui emporte nécessairement l'obligation

de lui fournir en certains cas le cens dû à la sou-

veraineté de leur domaine. Il est vrai que le

même prélat, dans une de ses lettres à Louis III,

défend l'immunité des biens ecclésiastiques, par

la sainteté de leur destination, a L'Esprit saint

nous a enspigné, dit-il, que les biens de TÉglise

sont appelés ofc/afion, parce qu'il.^ sont offerts et

consacrés à Dieu. Ces biens sont les voeux des

fidèles, le prix des péchés et le patrimoine des

pauvres; celui qui en retient une partie, mérite

le même châtiment qu'Anunie et Saphire. »

1. InJo»»,, tratt. 4.
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On voit, sous les mots Aliénation, Oblation, que
c'éiait là le langage commun des anciens canons
copiés dans les Gapitulaiies de nos rois; mais
on n'avait alors en vue, dans ces exclamations,
que l'injustice des usurpateurs et des tyrans, ce

qui est bien loin de notre cas, où il s'agit seule-

ment de savoir si le pri ice n'est pas fondé à re-

tirer des biens ecclésiastiques le secours néces-

saire. Or, il n'y avait pas dans ce temps-là même
jusqu'aux fonds de l'Eglise de Romequi ne fus-

sent assujettis à cetle loi. S. Grégoire lui-même
recoin man<lait au défenseur de iSicile de taire

cultiver avec soin les terres de ce pays qui ap-

partenaient au Saint-Siège, afin qu'on pût payer
plus facilement lesimpositions dont elles étaient

chargées *. {Cap. OmnU anima, extr., de Cms'bus.)

Nos anciens rois, par un effet de leur piété,

voulurent exempter les biens de l'Église de cer-

taines charges, sans pourtant les exempter ab-

solument de toutes. L'empereur Clotaire, qui

n'avait pas été favorable au clergé dans le com-
mencement de son régne, lui accorda dans la

suite diverses exemptions. Sous l'empire de

Louis le Débonnaire et de Charleinagne,rJiglise

n'était chargée que des impositions pour les ré-

parations des ponts et deschemins; c'est ce qu'on

voit par le sixième livre des Gapitulaires. Ces

empereurs avaient même affranchi de toute ser-

vitude les dîmes, les offrandes, la maison du
curé, les jardins et une terre d'une certaine gran-

deur déterminée, appelée mansus, mense,\)onv cha-

que église paroissiale. C'est de là que vient le

canon S'rundum canonicam du Décret, cause 23,

question 8. Mais si l'Église acquérait quelques

fonds nouveaux, soumis au cens envers le roi,

elle était obligée d'abandonner ses terres ou de

satisfaire au cens accoutumé. Au surplus, l'É-

glise ne pouvait, même sous la première race de

nos rois, acquérir aucun fonds par donation,

achat ou autrement sans le consentement du
prince: ce qui a été pppplé, depuis, amortissement.

Toutes ces différentes exemptions laissaient

subsister le droit de gîte, le service militaire et

les dons que faisaient les ecclésiastiques, comme
les autres sujets, dans les assemblées qu'on ap-

pelait parlements.

Le droit de gîte consistait à loger et nourrir

le roi et ceux de sa suite quand il passait. Tou-

tes les églises séculières et régulières indistinc-

tement étaient sujettes à ce droit ; il n'y avait

d'exemptées que celles à qui le roi avait accordé

particulièrement l'exemption 2. Le plus souvent

1. Thomîissin, DisripVne de l'Èçilue, part. II, liv. HI, ch. 22.

2. Le .Sp'fileç/iiim de dom Luc d'Achery contient un privilège de

cette nature nccnrdft par Charles le Chauve au monastère de

S. CorociUe à Compiègnt.

on permettait qu'on acquittât ce droit en argent,
pour ne pas troubler les évoques dans leurs
fonctions ou les religieux dans leur retraite. Ces
églises devaient aussi recevoir les officiers que
le roi envoyait dans lesprovinces;et quand elles

y manquaient, les rois condamnaient ceux qui
en avaient les revenus à de gro.sses amendes.
Cette faute était d'autant moins pardonnable,
dit Thomassin, que le roi faisait toujours avertir

avant le passage, et qu'il marquait dans ses let-

tres ce qu'on serait obligé de fournir à celui

qu'on recevrai' et à sa suite.

Le même auteur dit que cet usage n'était pas
particulier à la France, mais qu'il s'y introdui-

sit plutôt que dans les autre pays, parce que
les rois y avaient donné des droitsconsidérables

à l'Église, [/empereur Frédéric P' prétendait

avoir le droit de loger chez les évêques d'Italie,

non seulement quand il irait à Rome pour se

faire couronner (ce que le pape ne lui contestait

point), mais encore toutes les fois qu'il passe-

rait dans ce pays. Il soutenait aussi que les per-

sonnes qui allaient de sa part en Italie, devaient

jouir du même droit, parce que les palais des

évêques sont tous bâtis, disait-il, sur les fonds
de l'empereur.

En 903, l'empereur Bérenger fit, dans une as-

semblée d 'évêques et de seigneurs d'Italie, une
constitution qui portait que les évêques et les

comtes fourniraient à l'entretien de l'empereur
quand il passerait sur leurs terres, suivant l'an-

cienne coutume, et que si une partie des biens

du comte entrait dans le domaine de l'Église,

l'Eglise augmenterait aussi sa part de contribu-

tion. Les seigneurs particuliers voulurent, à

l'exemple des empereurs et des rois, exiger des

droits de gîte et des repas dans certains monas-
tères. Raymond, comte de Toulouse, menaça de

peines très sévères ceux qui commettraient de

pareilles violences, et les conciles de France et

d'Irlande permirent de se servir, contre ces sei-

gneurs particuliers, de toute la rigueurdes cen-

sures ecclésiastiques.

L'obligation dans laquelle était l'Église, sous

les premi-'res races de nos rois, d'envoyer des

troupes pour servir dans les armées, avait à peu

près la même origine que le droit de gîte. Les

évêques et les abbés possédaient de grandes ter-

res; ils avaient des vassaux, et ils devaient,

comme les autres seigneurs, conduire un certain

nombre d'hommesarmés dans les temps de guerre.
L'empereur Gharlemagne, persuadé que le ser-

vice militaire ne convenait point à l'esprit de

l'Église, ne voulait avoir dans sou armée que

deux ou trois évêques et quelques prêtres pour

annoncer la parole de Dieu et pour administrer
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les s:icrement?i. Les autres, selon les capitulaires,

devaient demeurer dans leurs diocèses et en-

voyer leurs vassaux bien armés avec le roi, ou

sous la conduite de la personne que le roi leur

indiquait. Un règlement si conforme aux règles

de l'Église ne fut pas longtemps observé : un

concile lenu sous Charles le Chauve, en 8i-7, or-

donne aux évèques qui ne conduiraient pas eux-

mêmes leurs soldats aux expéditions militaires,

à cause de leurs inlirmités. ou parce^que le roi

les aura dispensés, de les conûer à quelques-uns

des officiers du roi. Celui de Meaux, tenu pres-

que en même temps, veut que l'évèque chnrge

de Ci soin quoiqu'un des vassaux de l'Église.

Dans un autre concile, Charles-le-Chauve se

plaint de ce que Venillon, archevêque de Sens,

n'avait point été lui-même i'i l'armée, et de ce

qu'il n'avait pas fourni lesecours d'hommes que

ses prédécesseurs avaient envoyé. Hincniar de

Reims, écrivant au pape Nicolas, lui mande qu'il

doit bientôt partir, malgré ses infirmités, pour

aller à l'armée avec ses vassaux contre les Bre-

tons et les Normands. Il ajoute que les autres

évêqnes iront mmine lui à l'armée, suivant la

dure coutume du pays. Si les évêqnes, dit ail-

leurs ce prélat, tioiinent des biens considérables

du roi et de l'Etat, peuvent-ils se dispenser de

rendre à l'État les services que leurs prédéces-

seurs lui ont toujours rendus^
Les évêquesvéritablement pleins del'espritde

l'Église, gémissaient de la triste nécessité dans
laquelle ils se trouvaient de paraître à la tête

des troupes ; mais ils étaient excusables quand,

après avoir gémi, ils suivaient la coutume du
temps. C'est la remarque de Thomassin ^

C'îst aussi sur le fondement de cette coutume
que les évêques d'Orléans et d'Auxerre, étant

sortis du camp de Philippe-Auguste, parce qu'ils

prétendaient n'être obligés de s'y trouver que
quand le roi y était en personne, le prince fit

saisir tous leurs fiefs. Les prélats se plaignirent

au pape Innocent III, qui condamna leur con-

duite ; et ils ne rentrèrent dans leurs fiefs, deux
ans après la saisie, qu'après avoir payé l'amende
à laquelle ils avaient été condanmés selon les

lois du royaume. Ces anciens usages .s'accordent

peu avec l'irrégularité qui paraît attachée au-
jourd'hui au seul port des armes.
A l'ênrard des présents dont nous avons parlé,

il y eu avait d'annuels, et d'autres qui se
payaient à titre d'pxemption du service militaire.
Dans le parlement que tint Louis le Débonnaire,
en 817, il fît faire une visite des abbayes de son
empire, danslaquelle il marqua celles qui étaient
obligées de fournirdf troupes etcelle qui n'étaient

1. n'sr'plinr df V iCql^fip, pnrf. IT', 'ÏT UT. rh. «.

obligées qu'à des présents. Cet empereur accor-

dant un monastère à S. .\nschaire, archevêque

de Hambourg, se léservales présents ciu'on avait

coutume de faire à ses prédécesseurs. La chro-

nique de S. Arnoulplh, dit, sous l'année 833,

*iue Lothaire tint son assemblée àCompiègne, et

(ju'il y reçut les présents annuels des évêques.

des abbés, dos comtes et de tout peuple. Dans
le concile de Thionville, on exhorta tous les ec-

clésiastiques à conlrilmer aux besoins de l'État,

snfinitliiim, autant que leur pourraient permettre

les revenus de leurs églises •.

Les conciles généraux de Latran, tenus, l'un en

1179, sous Alexandre lll, et l'autre, en 1215, sous

Innocent III, rendirent dosdécrelsquel'on trouve

au livre 111. titre XLIX de Immunitatc ecrl. des

Décrétales de Grégoire IX et dont voici la dis-

position : « Non minus, etc., in diver.sis mundi
partibusconsules civitatum, et rectores, necnon
et alii, qui potestatem habere videntur, tôt one-

ra frequ3nter imponunt ecclesiis, ut deterioris

conditionis faclumsub eis sacerdotium videatur

quam sub Pharaone fuerit, qui legis divina; no-

titiam non habebat. Ille quidem omnibus aliis

servituti subactis sacerdotes et possessioneseo-

rum in pristina libertate dimisit, et eis alimo-

niam de publico administravit. Isti vero onera

sua fereuniversa imponunt ecclesiis, et tôt an-

gariis eas affligunt, ut eis quod Jeremias déplo-

rât competere videatur : « Princeps provincia-

rum facta est sub tributo. » Sive quidem fos-

sata, sive expeditiones, seu alla quœlibet sibi

arbitrentur agenda, de bonis ecclesiarum et cle-

ricorum, et pauperum Christi usibus deputatis,

volunt fere cuncta compleri. Jurisdictionem

etiam, et auctoritalem prœlatorum ita évacuant,

ut nihil potestatis eis in suis videatur homini-

bus remansisse : Quocirca sub anathematisdis-

trictione fieri de cfetero talia prohibemus : nisi

episcopus et clericus tantum necessitatem val

utilitatem aspexerint, ut absque ulla exactione

ad relevandas communes utililates vel nécessi-

tâtes, ubi laicorum non suppetunt facultates,

subsidia per ecclesias existiment conferenda. Si

autem consules, aut alii de cœtero ista commi-

serint,et cornmonitidesisterenoluerint, tam ipsi

quam fautores eorum excommunicationi se no-

vorint subjncere, nec communion! reddantur

donec satisfactionem fecerint competentem. »

(C. 4, de Immi/nitate Ecclesix.) — « Adversus con-

sules et rectores civitatum vel alios, qui eccle-

sias et ecclesiasticos viros talliis seu collectis et

exactionibus aliis aggravaro niluntnr, volens

immunitati ecclesiastica', Lateranense concilium

providere, prœsumptionem hujusmodi sub ana-

l.ThomassiB Discipline, part. UI. ch. 9.
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thematis disjtrictione prohibait ; transgressores

et fautores eorum excommunicationi subjacere

priiicipit, donec sutisfactionoiu iinpenderint com-

petentem. Verum si qiiando forte episcopus si-

mul cumclericis tantam necessitatem et utilita-

teiii perspexerit ut absqiie ulla coactione ad re-

levandas utilitates vel nécessitâtes communes,
ubi laicorum non suppetunt facultates, subsidia

duxerint par ecclesias conCerenda : praedicti

laici humiliter et devoti^ recipiant cuni gratia-

runi actiono.

Propter imprudentiam tamen quornmdam ro-

manus Pontifex prius consulatur, cujus interest

communibus utilitatibus providere. (Juia vero

nec si quoruindam nialitia contra Dei Ecclesiam

conquievit, ailjicimus ut constitutiones et sen-

tentiae quœ a talibus vel de ipsorum mandato

fuerint promulgatœ, inanes et irritœhabeantur,

nullo unquam tempore, valiturse. Gseterum quia

fraus et ilolus alicui patrocinari non debent,

nuUus vano decipiatur errore. Ut intra tenipus

regiminis sustineat anathema, quasi post illud

non sit ad salisfactionis debitum compellendus;

nam et ipsura qui satisfacere recusaverit, et

successorem ipsius, nisi satisfecerit intra nien-

sem, manere decernimus ecclesiastica censura

conclusum, donec satisfecerit competenter, cum
succédât in onere, qui in honore substituitur. »

(C. 7, eod. m.)

Dans le concile où ce dernier décret fut rendu,

on ordonna que tous les clercs paieraient la

vingtième partie de leurs revenus ecclésiasti-

ques, pendant trois ans pour le secours de la

Terre-Sainte, et le pape avec les cardinaux se

taxèrent à la dixième, c'est-à-dire que, pour les

croisades dont l'objet était la conquête de la

Terre-Sainte, toute exemption cessait, et il n'y

avait pas même jusqu'au pape qui ne contribuât

du sien aux frais de l'entreprise. C'est de là

aussi que vinrent les décimes en France.

Jusqu'ici les levées ordinaires ou extraordi-

naires que les rois firent sur le clergé n'eurent

le nom ni de dîme ni de décime. Ces mots, en

cette signification, ne furent connus que sous le

règne de Philippe-Auguste et aux temps des

guerres de la Terre-Sainte. Or, pour parler

des voyages d'outre-mer qui furent comme la

source de nos décimes, le premier, et je puis

dire, le plus remarquable, se fit sous Godefroy

de Bouillon, en l'an 1096. Toute la France con-

tribua avec grand zèle pour cette sainte expédi-

tion; mais toutes ces contributions ne furent

que purement volontaires.

Louis le Jeune fut le premier de nos rois qui

se croisa. Pour fournir à la dépense de ce voyage,

il se fit une levée sur les ecclésiastiques. Il est
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vrai que tous nos historiens se taisent sur cette

levée, qui se fit par forme de taxe sur chaque
bénéfice; mais elle est Justifiée par trois actes,

rapportés dans iJuchène *.

Depuis le voyage de Louis le Jeune, et pen-

dant plus de quarante ans, il ne se fit aucune

levée sur le clergé; mais en l'an 1187, et le 26

septembre, Saladin, Soudan d'Egypte, ayant

pris la ville de Jérusalem, et chassé les chré-

tiens presque de toute la Palestine, cette nou-

velle alarma toute la chrétienté, qui se mit en

armes pour cette guerre. L'empereur, le roi

d'Angleterre, Philippe-Auguste, et avec lui tout

ce qu'il y avait de plus illustre dans le royaume,
se croisa. Pour fournir à la dépense de cette

sainte expédition, dans une assemblée d'État,

tenue à Paris en l'an 1188, au mois de mars, il

fut ordonné qu'on lèverait sur les ecclésiasti-

ques le dixième d'une année de leur revenu, et

sur les laïques qui ne feraient point le voyage,

le dixième de tous leurs biens, meubles, et de

tous leurs revenus. Cette levée, du nom du sou-

dan, fut appelée la dime saladine, et depuis ce

temps toutes les impositions mises sur le clergé,

se nommèrent dimea ou décimes, quoiqu'elles

soient presque toujours fort éloignées du di-

xième du revenu des églises du royaume.

Dans la suite, on fit nlusieurs autres levées à

l'exemple de celle qui fut ordonnée contre Sala-

din. Au treizième siècle, on en compte treize,

et vingt-une sous Philippe le Bel; il s'en trouve

presque dans tous les règnes depuis Philippe-

Auguste.

Comme on publiait des croisades non seule-

ment contre les infidèles pour le secours de la

Terre-Sainte, mais encore contre les hérétiques

et les autres excommuniés, on étendit les déci-

mes à ces croisades. Ainsi, en 1226, HonoriusIII

accorda une décime à Louis VIII, apparemment
pour la guerre contre les Albigeois. Le pape

Urbain IV, en 1262, en accorda une à Charles

d'Anjou , pour la guerre contre Mainfroi; et,

après les vêpres siciliennes, Martin IV en ac-

corda une pour la guerre contre Pierre d'.Ara-

gon.

Les papes accordèrent aux souverains le droit

de lever des décimes sur le clergé, comme les

deux décimes que Clément IV accorda à Phi-

lippe de Valois, en 1348, pour les nécessités

de l'Etat. Mais depuis l'extinction du schisme

d'Avignon, les décimes furent plus rares. En
1501, Louis XII leva une décime avec permis-

sion du pape, pour secourir les Vénitiens

contre les Turcs. En 1516, Léon X donna une

bulle, par laquelle il accordait à François I"

1. Tnmp IV, pièce V. p. 483.
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une décime pour un an sur le clergé de France,

qui ne serait employée à aucun autre usuge

qu'a la guerre contre les Jures. On dressa

pour lors une taxe de chaque bénéfice en pi'rli-

culier, qui fut au-dessous de la dixième parlie

du revenu. Depui-; ce temps, il se trouve plu-

sieurs levées faites sur le clergé, sans con-iullf^r

le pape. En i;)27, le clergé ofi"rit un million

trois cent mille livres pour la ranç'jn du roi

FraïKpis l"^ En I.J3V, le revenu des biens ecclé-

siastiques fut partagé entre le roi et le clergé.

En 1551, le clergé fit encore une offre considé-

rable. Enfin, ces concessions étaient devenues,

en 1557, annuelles et ordinaires, puisque le roi

Henri II créa, en cette année, des receveur^ de

décimes en chaque archevêché ou évêché, et

qu'il leur assigna douze deniers par livre de ce

qu'ils percevaient. Les douze deniers devaient

être imposés sur les bénéficiers au-dessus du
principal des décimes, et les nouveaux officiers

devaient rendre compte de leur gestion à la

chambre des comptes.

Après ce que nous venons de dire touchant

l'immunité des biens ecclésiastiques, relative-

ment à ce qui s'est passé en France comme ail-

leurs, il ne nous reste qu'à marquer ici, sur le

même sujet, l'état présent des choses en noire

pays.

D'après les lois actuellement en vigueur, tous

les biens ecclésiastiques qui sontregardéscomme
établissements d'utilité publique, jouissent de

l'immunité, c'est-à-dire qu'ils sont exempts des

charges et impositions réelles.

Ainsi ne sont pas imposables : « les églises et

les temples consacrés à un culte public, les ci-

metières, les archevêchés, évêchés et séminai-

res, les presbytères et jardins y attenant, les

hospices, enfin tous les bâtiments dont la des-

tination a pour objet l'utilité publique. » {Art.

403 des régies du cadastre.) Les collèges, les mai-

sons fournies par les communes aux instituteurs

pour leur logement, les bâtiments, cours et jar-

dins des communautés religieuses qui se vouent
à l'éducation, sont également exempts de la

contribution foncière.

Les petits séminaires, ou écoles secondaires

ecclésiastiques, qui sont établissements publics

et dont le gouvernement nomme les directeurs,

sont assimilés aux grands séminaires et jouis-

sent de même de l'exemption de la contribution

foncière. Mais cette exemption ne pourrait être

réclamée par un petit séminaire ou école secon-

daire ecclésiastique tenue par un particulier

pour son compte, et qui ne serait plus un éta-

blissement public.

Quoique l'exemption de la contribution fon-

cière accordée aux presbytères ait été proclamée
depuis longtemps par les in>tructions ministé-
rielles, ilest cependant encore un cei t;iin nombre
de paroisses di-ns lesquelles ces bàliments ont
continué de payer celte contribution. Le con-
S'^'il dÉlat a rendu un arrêt le 23 avril 1836, sur
le pourvoi du ministre des finances, pour faire

ces>er un tel abus '.

IMPi:Tlt%\T, IIIPÛTK.ITIOIV.

Le mot imi>é'rotion vient du vi-rbe latin impe-
li-ure, qui signifie demander. Toutes les provi-
sions qui émanent du pape, peuvent être dites

impctrutions, et toutes sortes de pourvus impé-

tront^; carimpétrer n'e-t autre chose qu'obtenir
du pape ce qu'on lui a demandé, de sorte que par
tw/r//-«/îo«, on entend une demande formée par
une supplication qui est suivie de son effet. On
appel, . it t/r/pé/ra//< celui quiimpétrait en cour de
Fiome un bénéfice vacant par dévolut ou par ré-

signation.

11IPL.ORER I.E UR4!^ «^ÉCLLIER.
'Vo'.- le iiio; Al'an.îonnemont au bras féculier.)

IMPOSITIONS DES 11AI.\S.

Cérémonie fort u>itée chez les Juifs et les

chrétiens en plusieurs occa-^ions. Les Juifs im-

posaient les mains à ceux pour lesqm Is ils

priaient; aux juges et aux magistrats en les

établissant; aux prêtres et aux minisires sacrés

en les ordonnant, les offrant au Seigneur. Ils

imposaient encore les mains sur les hosties qu'ils

présentaient au tabernacle pour le péché. Les

témoins imposaient le? mains sur la tête de la

personne accusée, comme pour marquer qu'ils

se déchargaient sur elle de son sang. Jésus-

Christ imposables mains aux enfants qu'on lui

présentait, et il les bénissait. Les apôtres don-

naient le Saint-Esprit aux baptisés, en leur

imposant les mains. L'ancienne Église donnait

l'imposition des mains à ceux qui se mariaient.

L'imposition des mains est regardée comme
essentielle dans la collation des ordres; c'est

par l'imposition des mains que les apôtres or-

donnaient les évêques, les prêtres elles diacres.

Ainsi les Pères et les conciles se servent des

mots imposition des maina, pour exprimer l'ordi-

nation des prêtres. Les anciens canons, les Êpî-

tres mêmes des apôtres recommandent de ne

pas imposer les mains avec précipitation, (r

Tile.)

L'imposition des mains se faisait autrefois

pour d'autres sacrements que pour celui de l'or-

1. Il s'agit là de la contribution foncière et nullement de la con-

tribution des portes et fenf-tres. Celle-ci do t Aire payée pour

la parlie du presbytère servant à l'habitation personnelle de curi.
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dre. Quelques théologiens pensent que l'essence

du sacreiiienl de pénilence cou^i-le dans l'impo-

silion des niaius, mais ce seiitinieiit n'est pns

le plus suivi. Le plus giMud nombre pen-ent

que celle cérémonie, usitée daus l'Église primi-

tive pour réconcilier les pénitents, n'a jamais

été regardée comme faisant partie du sacre-

ment.

L'imposition des mains que f.iil l'évê |ue dans

le sacrement de confirmation en récitant l'oi ai-

son Omnipoten'i sem\nterae Deu^, e.>t regardée

comme nécessaire par quelques canoni^tes. D'au-

tres, au contraire, en plus grand nomlîre, font

consister toute la matière du sacrement dans

l'onction du saint chrême et l'imposition des

main->, qui accompagne naturellement l'onction.

S. Alphonse de Liguori et le cardinal Gousset

regardent ce sen'im nt comme très certain, cer-

tissima En effet, l'onction par laquelle on admi-

nistre la confirmatio;!. renferme, dit Innocent III,

l'imposition pratiq lée par les apôtres « Per

frontis chrismationem manus impositio desig-

nalur. » {Cap. Cuin venisset.) Un grand nombre

d'autres docteurs ne reconnaissaient pas d'autre

imposition des mains pour la validité du sacre-

ment de confirmation que celle qui se fait par

l'onction du saint chrême. Le concile de la pro-

vince de Reims, tenu à Boissons en 1849, s'ex-

prime ain-^i à cet ég a'd : « Les curés feront en

sorte que tous ceux qui doivent être confirmés

soient présents au commencement de la céré-

monie, lorsque l'évèque, élevant ses mains,

récite la prière Omnipoteus ; ils n'affirmeront pas

cependant que ce rite est nécessaire pour la

validité du sacrement. » «Non affirment tamen
illum ritum esse ad valorem sacramenti neces-

sarium. »

IMPOT»

« Nous lisons dans la Genèse (xlvii, 26) que Jo-

seph exempta de l'impH les propriétés des prê-

tres. Joséphe [Antiquit. jnd , lib. Il, c. 4) dit: « soli

sacerdotes immunitates et agros retinuerunt. »

Dans le premier livre d'Esdras, c. i, Artaxerxès,

roi des Perses,défend de lever des impôts sur les

prêtres et tous les autres ministres de la maison

de Dieu. Nous lisons dans l'Evangile que les rois

de la terre mettent les impôts sur les éti angers et

non sur leurs propres fils; pourtant, pour éviter

le scandale, Jésus fait un miracle et f lit payer

l'impôt. {Matth. xvu.) Le droit divin, le droit ca-

nonique et le droit romain s'accordent à exemp-

ter les clercs de tous les impôts séculiers, (c.

Clericis, de immunit. eccles., in-6°. G. Quamquam, de

ceiisibus in 6°; Cl "m. I de immunit. ecdes. de cemibus

Conc. Tri I. sess. xxv, c. '20). Cette exemption

comprend les biens patrimoniaux des clercs. Les

collecteurs qui exigent les impôts des clercs fu-

rent mis au ban de l'empire p ir une loi de Fré-

déiic P"" et condamnés à restituer le triple. Le
droit canonique inflige l'excommunication à

ceux qui mettent des impôts sur le clergé (c. Non
minus, de aentent. ' j.comm., c. Quam'junm, de cen-

sibn-< i»-G", c. Solel de sent, ex^omm.). La monition

e.->t-elle nécessaire?Quelques auteurs en doutent.

La bulle inCu-na Dommi renouvelle cette censure.

Il y a obligation de restituer aux clercs ce qu'on

leur prend à litre d'impôt, et l'on est tenu de

leur donner, en outre, des dommages-intérêts.

Ceux qui conseillent l'impôt ou prêtent secours,

sont atteints par l'obligation de restituer, comme
ils le sont par les censures. Le Panormitain,Feli-

nus et les autres canonisles di-ent que l'opinion

d'après laquelle les clercs sont soumis aux im-

pôts pour leurs biens patrimoniaux est commu-
nément réprouvée. Les femmes grecques des

clercs orientaux jouissent du même privilège,

ainsi que les fermiers des clercs. La coutume

est sans valeur par rapport au point que nous

traitons, à moins qu'il n'y ait tolérance de l'E-

glise et du Pape, lieux qui violent cette immu-
nité commettent un sacrilège. Dans notre dis-

sertation sur lecommerce défendu aux ecclésias-

tiques, nous avons parlé de l'obUgation dépaver

l'impôt pour ce trafic illicite, auquel l'immunité

cléricale ne saurait s'écendre.

« Cepen lant les impôts établis dans un but

de piété obligent les clercs comme les laïques;

ainsi, pour entretenir un hôpital, payer un pré-

dicateur, un médecin. De même, pour une guerre.

Item, lorsque l'impôt e>t étal 11 sur une chose

qui appartient au prince, telle que le sel, le pois-

son, le droit de péage, les frais pour recevoir le

prince. Le Saint-Siège accorde des induits pour

ces divers objets : les registres de la S. Congré-

gation de l'Immunité renferment un grand nom-

bre de ces sortes d'induits pour tous les pays de

la chrétienté. » (Filxtrait àQ^ Analecta jur . pont.

8« SÉRIE, col. I80o).

Voir les mots Immunilés, Privilèges, etc.

ISIPRËf^iyiO.V, llIPRIMERli:.
(Voir les mots Livres, Index.)

IMPUBÈBi:».

On appelle impubères, ceux qui n'ont pas encore

atteint l'âge de puberté qui est fixé à quatorze

ans accomplis pour les hommes, et à douze ans

pour les filles.

Le droit canon défend le mariage aux impu-

bères sous peine de nullité. Cependant, s'ils

peuvent obtenir une dispense de l'Rglise, dis-

pense qu'elle accorde aux princes en certains
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cas, quand ils ont une connaissance suffisante

et nécessaire pour consentir à un engagement
indissoluble, leur mariage est bon. Mais si des

impubt-res se sont miriés sans cette dispense,

ils peuvent faire casser leur mariage. Un en a

plusieurs exemples pour des mariages entre des

princes souverains. Cependant il y a des cauo-

nistes qui assurent, qu'ils ne le peuvent pas en

conscience, lorsqu'ils ont usé du mariage après

avoir atteint l'âge de puberté, et Ir droit canon
le défend. (Clément III. cap. 4 Inxiiper. fit. 18, (jui

matrimonium nrcnsnre posstitit. )

Voir \o* mot!» Irn':rularilé, Kianrnilles, Puberté, In. puissance.

Par riinpuissnnce, qui est au nombre des em-
pêchements dirimants du mariage, on entend

une incapacité de pouvoir jamais consommrr le

mariage : « Impotentia est inhabilitas ad habeii-

dam copulam carnalem. »

Cet empêchement est de droit naturel et de

droit positif ecclésiastique. Il est de droit natu-

rel, suivaiit S. Thomas, parce que l'impuissance

met la personne qui en est atteinte hors d'état

de remplir les devoirs auxquels elle s'est enga-

gée en se mariant; il est de droit ecclésiastique

positif, comme il paraît par le canon Quod aiitem

.13, qu. i. Le pape Grégoire II donna la même
•décision dans le huitième siècle. {Can. lipquisisti,

ead. caus. ; can. Si 7?/?s; can. Si pfr sortiarias, ead.

cann.fitqiiœst ) Depuis, mais non plus tôt, l'Eglise

a toujours déclaré que le mariige des impuis-

sants n'était pas légitime. (Tôt. M. de friQid. et

malef., etc.^

Il y a l'impuissance •perpétuelle, temporelle, va-

turelle, mrnaturelle, absolue et respective.

L'impuissance perpétuelle est celle qui ne
peut être ôtée, ni par les remèdes naturels, ni

par les prières ordinaires de l'Église, c'est-i'i-dire

qui ne peut être guérie que par un miracle ou
un péché, comme s'il fallait ou détruire un ma-
léfice par un autre, ou exposer à un danger évi-

dent de mort.

L'impuiss mce temporelle est colle qui peut
cesser avec le temps comme dans les impubères,
ou par les secours ordinaires de la médecine, ou
par les prières qu'emploie l'Église dans ces sor-

tes d'occasions.

L'impuissance naturelle est celle qui vient
« ex vitio naturali temperamenti, vel partium
genitaliuin » ; et l'accidentelle, qui vient d'une
maladie, d'une opération ou de quelque autre
cause de même espèce.

L'impuissance surnaturelle est celle qui est

causée par un maléfice du démon que Dieu per-

1. Lie. UI. tit. ">, quett. 5. in fine.

met, dit un pieux et savant évèque de Luçon,
parce que la concupiscence domine particulière-

ment dans l'action cliarnelle. Depuis le temps
d'Hincmar, archevêque de Heims, qui est l'auteur

du canon Si per sortiarias 33, qu. \, presque tous

les rituels marquent non seulement les pieux
avis qu'un curé doit donner à ceux qui se trou-

vent impuissants par quelque maléfice, « liga-

mento, fascinamento, et maleficio Satan;e, ex

quo non la^letur organum, sed ejus usus impe-
ditur, » mais aussi les prières ((u'il doit faire

pour lever cet empêchement. Zachias i re-

marque très judicieusement, que souvent l'on

aitribue à nés maléfices l'impuis-ance qui pro-

vient « vel ex verecundia et pudore, vel ex ni-

mio amore, vel infenso odio spons;e quam vir

invitus duxit » ; mais ce savnnt médecin admet
l'impuissance surnaturelle, et S. Thomas dit

qu'elle est perpétuelle, si elle ne peut être guérie

par aucun remède humain. « nialeficium estper-

petuum quod non potest habere remedium hu-

manum, quamvis Deus remedium posset pra^s-

lare. « {InsnppL, qu. 57, art. 2.)

L'impuissance absolue est celle qui rend une

partie incapable de consommer le mariage avec

quelque personne que ce puisse être. La respec-

tive est celle qui rend un homme impuissant à

l'égard d'une femme, par exemple, d'une fille

qui a toujours été sage, mais qui ne l'empêche-

rait pas d'user du mariage avec une autre, par

exemple, avec une veuve. S. Thomas ne croit

pas qu'il y ait d'impuissance respective, S. An-

tonin soutient fortement le contraire.

C'est l'impuissance perpétuelle, dit Zachias*,

avec tous les canonistes et les jurisconsultes,

qui seule est un empêchement dirimnnt du ma-
riageetunejuste cause pourle faire déclarer nul ;

parce que si elle peut se lever naturellement,

ou avec les prières de l'Église, le mariage qui

peut avoir son exécution a été valide et subsiste.

L'impuissance absolue et perpétuelle est donc

un empêchement dirimant de droit naturel et

de droit positif ecclésiastique. Quand elle existe

réellement, elle rend le mariage, bien que con-

tracté suivant les formalités prescrites par l'É-

glise, complètement nul. Les parties devraient

donc alors ou se séparer et ne point cohabiter

ensemble, ou vivre comme frère et sœur. Mais

comme nos lois civiles, en France, ne recon-

naissent point cet empêchement, que devrait-on

faire si l'une des deux parties voulait contrain-

dre l'autre, contrairement à sa conscience, à

cohabiter avec elle selon les lois du mariage ?

Le cardinal Gousset répond que, dans une cir-

constance aussi grave et entourée de tant de

i. Lih. ni. ^17. 4. q)iest.5.
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difficultés, le ronfesseur ne devrait rien faire de

su propre ;mtoritG,et déférer le cas à l'évèque

avec toutes ses circonstances. Rien de plus sage,

assurément; m:iis :dor> que devrait faire l'é-

vèque? Pourrait-il comme autrefois faire dis-

soudre le mariante par son officialité ? Il n'est

pas à notre connaissance que ce cas qui se pré-

sente quelquefois ait été résolu.

Quoi qu'il en soit, voici les sages avis que le

cardinal Gousset prescrit aux confesseurs dans

ces graves et délicates circonstances : « Nobis

videtur, dit-il i, neque confessarius prudens et

discretus de impotentia conjuces interrogabit ;

neque eos eliam quos crédit impotentes proe-

monebit ; neque ipsis ea de re consulenlibus

nltimo respondebit; nisi prius ipse consuluerit

episcopum. Vernmtamen quoniam sponsus qui,

interrogatis medicis,dubitat an sit ad actum con-

jugalem aptus, abstinere débet a contrahendo

matrimonio, confessarius cui dubium istud ex-

posuerit. illi suadebit ut abstineat. »

Le mariage est défendu aux impubères par le

droit civil et par le droit canonique; le droit

romain ne permet le mariage qu'à l'âge de douze

ans accomplis pour les filles et quatorze ans

pour les garçons. D'après notre Code civil, art.

1i4: « L'homme avant dix-huit ans révolus, la

femme avant quinze ans révolus, ne peuvent

contracter mariage. » Cette défense n'est faite

par le droit civil, que parce qu'il suppose qu'a-

vant cet âge, un enfant n'est pas capable de

prêter à cet engagement important ^un consen-

tement bien libre et bien éclairé. Le droit ca-

nonique, se décidant par un autre motif, qui

est de prévenir le péché et de fournir un moyen
légitime de l'éviter, ne suit pas le droit civil sur

cet article ; en défendant le mariage aux iuipu-

bères, il ne fixe point d'âge, et s'il arrivait qu'a-

vant la puberté simple, un enfant fût capable

de consommer le mariage, il pourrait le con-

tracter. (C. Continebatur, de Despond, impub.) On
permet aussi quelquefois pour de grandes rai-

sons, « aliqua urgentissima necessitate, » le

mariage à des impubères. (C. Illi, eod. tit.; cap.

Pubères, eod. tit. ; c. Quod sedem, de Fi'igid. et malef.)

Avant la naissance de Jésus-Christ, deux con-

suls firent une loi appelée de leur nom Papia

popsea, qui défendait aux hommes de se marier

après soixante ans, et aux femmes après cin-

quante. Cette loi s'observa jusqu'à l'empire de

Justinien qui l'abrogea. {L. Sanclmus, C. De nup-

tiis.)

L'Église a toujours été dans l'usage de per-

mettre aux vieillards de se marier validement.

Si le mariage n'est pas toujours pour eux un

1. Théologie morale, tom. H, pag. 535, troisième éditiou.

remède contre le crime, c'est toujours un se-

cours pour la faiblesse qui est attachée à leur

âge : « Nuptiarum donum semper quidem bo-

num est, quod bonum semper in populo Uei

fuit, sed aliquando fuit legis obsequium, nunc

est infirmitatis remedium, in quibusdam vero

humanitatis solatium. » {Can. yuptiarum, 27, qu.

1.) La glose dit sur ce canon : « Nemo est adeo

senex quin aliquando calore po^sit natura vel

artificio, quod non est in frigido, vel in puero

vel spadone. »

La stérilité n'est pas un empêchement de ma-

riage : « Si uxorem quis habeat sterilem... Pro

fide et societate sustineat. » (Can. Si uxorem, 32,

qu. 6.) S. Antonin parlant de ce défaut connu

avant le mariage, dit : « Stériles scienter pos-

sunt contrahere, cum sterilitas est solum ge-

nerationis impedimentum. »

Si deux personnes se sont mariées ayant con-

naissance l'une et l'autre de l'impuissance de

l'une des deux, leur mariage n'est pas valide;

c'est l'opinion de S. Thomas, contraire à celle

de S. Antonin qui n'est pas la plus suivie; mais

rien n'empêche que ces personnes ne puissent

vivre comme frère et sœur (C. Requisisti'i'i, qu. 1:

Cap. ConsuUationi tu3e,de Frigidis), ainsi que dans

le cas où l'impuissance n'a été reconnue qua-

prés le mariage; mais alors elles ne peuvent

user d'aucune liberté conjugale.

Tout ce que nous venons de dire s'entend de

l'impuissance de lafemme, « eo quod est arcta, »

comme de celle de l'homme. (C. Fraterndatis, de

Frigidis.)

Suivant le Code civil, art. 313, le mari ne peut

désavouer l'enfant conçu pendant son mariage,

en alléguant son impuissance naturelle. Cette

cause de désaveu a été sagement supprimée ,

non seulement parce qu'elle était difficile à ap-

précier, mais encore parce qu'elle donnait lieu

à des débats scandaleux. Mais cette disposition,

quelque sage qu'elle soit, ne peut concerner que

le for extérieur.

I\AI<IÉXABI.E.

On appelle inaliénables les choses dont la pro-

priété ne peut valablement être transportée à

une autre personne. Les biens d'Église ne peu-

vent être aliénés sans une nécessité ou une uti-

lité évidente.
Voir le mot Al énation.

IXAUOVIBlIilTÉ.

On entend par inamovibilité ce qui ne peut

être déplacé ou changé. Ainsi, l'inamovibilité,

dans le clergé, n'est rien autre chose que la sta-

bilité des prêtres dans les paroisses où ils ont

été canoniquement institués : « In Ecclesia



348 INAMOVIBILITE

quilibet titnlatus est; in ea perpetuo perseve-

ret. » {Can 2, di:it. 70.) Un bétiélice doit être con-

féré pour toujours et non à temps. [C. Prxcepta,

dist. 00 ; c, Salis pirvcrr^vm, diit. 5ti.)

L'inumovibiiilé canonique est une question

aujourd'hui fort :igitée et d'une grande impor-

tance. Nous allons essayer de lu traiter avec

tout le soin et (oute rùloii lue ((u'elle iiiérile.

^5 1 Origine et histoire de l'Inamovibilité.

Les partisans outrés de l'inamclvibilité avan-

cent qu'elle a toujours eu lieu depuis 1 origine

du f.hrisliiinisme, et que l'état de choses établi

en France par les articles organiques, est une

innovation inouïe dans l'Église. Cette iissertion

est contredite par l'histoire, car nous voyons

que, dans les premiers siècles, tous les prêtres

étaient auprès de l'évêque, que celui-ci en dis-

posait à son gré pour le besoin des fidèles, qu'il

les teuiiit, pour ainsi dire, sous sa main, et que

ce n'est que le temps et l'accroissement du nom-

bre des fidèles qui obligèrent d'ériger des pa-

roisses Thomassin dit qu'il y a apparence qu'il

n'existait aucune paroisse dans les deux ou trois

premiers siècles, ni dans les campagnes, ni dans

les villes, que du moins elles furent très rares.

Les Actes des Apôtres, dit-il, les. épitres de S.

Paul, l'Apocalypse, ne nous entretiennent que

des églises des villes considérables, et des évè-

ques ou des prêtres des piroisses de la campa-

gne. S. Paul écrit à Tite (c. I) qu'il l'a laissé à

Crète pour ordonner des prêtres dans les villes :

lit constituas per civitates presbyteros L'Église

imita en beaucoup de choses la synagogue. Les

prêtres et les lévites n'avaient pas été dispersés

dans tous les villages. Moïse, par l'ordre reçu

de Dieu, les avait distribués dans un nombre
considérable de villes, et en avait destiné le

plus grand nombre pour assister le Souverain

Pontife dans la ville capitale de l'État. Il ne

faut pas trouver étrange, ajoute Thomassin, si

les apôtres et les hommes apostoliques du pre-

mier et du second siècle gardèrent quelques

traces de cette police. Nous ne répéterons pas

ici ce que nous avons dit ailleurs aux. mots
Curés, Paroisse, de l'origine des curés et des

paroisses. Quoiqu'il en soit, tout porte à croire,

comme nous le disons encore ailleurs, au mot
Bénéfice, que les paroisses commencèrent à s'é-

tablir dans la camp igne où 1 èvêque ne pouvait
pas se transporter sans négliger le soin des vil-

les dans lesquelles il était seul le propre curé.

Il fut, par la suite, comme forcé d'abandonner
aux prêtres les fonds que possédaient ces égli-

ses de la campagne. Mais, dans ces premiers
temps, cette jouissance de fonds que les évoques
accordaient aux tituluiresdes différentes églises

de leur diocèse, ne rendaient point encore les

paroisses des titres pcrj'étut-ls Les monuments
de l'histoire des premiers siècles de l'Eglise que
nous avons rapportés ailleurs, prouvent suffi-

samment cette assertion. Ainsi, l'inamovibilité

n'a pas toujours existé, elle est d'institution pu-

rement ecclésiastique, et elle pourrait cesser d'ê-

tre en usage sans que la constitution de l'Église

en fût altérée. 11 en fut à l'origine de l'Église

comme il en est encore aujourd'hui dans les

missions chez les peuples idolâtres. Les hommes
apostolicjues vont partout, d'après la mission

qui leur est donnée, sans se fixer nulle part, an-

noncer la doctrine de l'Évangile. Ce n'est que
lorsque le nombre des fidèles s'est notablement

accru qu'on songe à fonder des paroisses et à y
attacher des pasteurs, c'est-à-dire lorsqu'une

Église est constituée.

.Mais lorsqu'après trois siècles de persécutions

et d'épreuves, la paix fut rendue à l'Église, on

fit des lois pour prescrire la stabilité des pas-

teurs dans les paroisses, ou, en d'autres termes,

elle établit l'inamovibilité, c'est-à-dire la sta-

bilité pour les prêtrescomrae pour les évêques.

« Propter multam turbationem et seilitiones quae

fiunt, dit le canon 1o du premier concile de

Nicée, placuit consueludinem omnimodis am-

putari quse prseter regulam in quibusdam par-

tibus videtur admissa. ita ut de civitate ad ci-

vitatem non episcopus, non presbyter, non dia-

conus transferatur. »

Le concile de Chalcédoine, au cinquième siè-

cle, défend d'ordonner aucun prêtre que ce ne

soit pour quelque église de la campagne, et dé-

clare nulles les ordinations absolues. 11 prescrit

la stabilité ou inamovibilité en ces termes:

« De his qui transmigrant de civitate in civita-

tem, episcopis aut clericis, placuit ut canones

qui de hac re a sanctis patribus statuti sunt, ha-

beant propriam firmitatem. » [C. Propter eos épis-

copos 7, qu. \.)

Le concile d'Antioche, can. 3, décerne des

peines contre les curés qui quittent leur pa-

roisse : « Si quis presbyter propriam deserens

parochiam ad aliam properavit.., a minislerio

inodis omnibus amoveatur, ita iit nequaquam

locum restitutionis mveniat. » {Can. Si qms end.

caus.)

Thomassin cite le canon suivant du quatrième

concile de Carlhage : « Inferioris vero gradus

sacerdotes, vel alii clerici conces^ione suorum
episcoporuin possunt ad alias ecclesias trans-

migrare. » Puis il ajoute ' : « Il faut considérer

sérieusement que ce canon dit que les prêtres

et les autres clercs inférieurs pourront passer

1. Ditciphne de l'Êglite, pari. I, hr. ii, ch. 6.
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à d'autres églises avec la permission de leur

évêque, pour montrer que ces bénéficiers con-

sentent à ce changement, et ne peuvent y être

forcés par l'évê.jue, que les curés pouvaient être

transférés d'une paroisse à une autre^ pourvu

que leur évêque y consentît et les dispensât du
lien qui les attachait à leur pasteur et à leur

première paroisse, et qu'ils donnassent eux-

mêmes un libre consentement à ces change-

ments. »

Nous voyons, dans les lois de Justinien, que

le curé comme l'évêque, est lié à son église par

un mariage spirituel. Ce lien était en quelque

sorte indissoluble : cependant, pour cause de

nécessité ou d'utilité : « Necessitatis aut utili-

tatis causa, » l'évêque pouvait transférer le

prêtre, de son consentement, d'une paroisse à

une autre, comme le patriarche ou un concile

pouvait transférer l'évêque d'un siège à un au-

tre siège, qu&ud le titulaire renonçait à son ti-

tre. {Autheat., coll. i, Ht. 7iov. 3, c. 2.) En consé-

quence de l'union qu'il contractait avec sa pa-

roisse, le cu)"é ne pouvait s'absenter, ni accep-

ter des fonctions ailleurs sans une permission

expresse de son évêque. C'était le moyen de fer-

mer la porte aux désirs ambitieux, et de forcer

le pasteur à s'attacher au peuple qu'il ne devait

plus quitter. Le prêtre est le coopérateur de

l'évêque, c'est en son nom qu'il exerce le minis-

tère ; révê.{ue seul est son juge, et le jugement
qu'il porte ne peut être réformé que par le mé-

tropolitain assisté de ses suffragaiits ; c'est la

règle de l'Église et Justinien la confirme. [Au-

thent., col. i.)

L'auteur des fausses décrétales veut que le

prêtre ait une position fixe; une fois attaché à

une église, il doit y rester toute sa vie : « Atque
in ea diebus vitse suae duraturus ; » son évêque

ne peut être à la fois accusateur, juge et témoin,

car il faut, dit-il, pour tout jugement, quatre

classes de personnes: des accus^iteurs, des dé-

fenseurs, des témoins, des juges choisis. Si le

prêtre, condamné par son évêque, croit avoir à

se plaindre, il peut en appeler au métropoli-

tain, et alors il doit être jugé par les évêques de

la province.

Le concile de Plaisance, tenu en 1095, en re-

nouvelant la défense d'ordonner sans titre, veut

que le prêtre, une fois pourvu d'un bénéfice,

n'en soit jamais dépouillé : « Sanctorum cano-

num statutis consona sanctione decernimus, ut

sine titulo facta ordinalio irrita habeatur, et in

qua ecclesia quilibot tilulatus est, in ea perpé-

tue perseveret. » {Can. 2, dist. 70.)

Un concile de Glermont, tenu la même année,

dit absolument la même chose: « Ut omnis cle-

ricus ad eum titulum, ad quem ordinatus est

semper ordinetur. » (Can. 13.)

Tout prêtre, dit le concile de Nîmes *, tenu

en 1096, sous la présidence d'Urbain II, préposé

au gouvernement d'une église, doit recevoir de

la main de l'évêque le pouvoir de conduire les

âmes, et rester dans cette église jusqu'à la fin

de ses jours, à moins qu'il ne soit dégradé par

un jugement canonique: « Sacerdotes, quando
regendis prœficiuntur ecclesiis de manu epis-

copi curara animarum suscipiant,etibi tota vita

sua deserviant, nisi canonico degradentur ju-

dicio. » D'après ce canon et les précédents, il

est évident que les curés ne pouvaient ni re-

noncer à leur charge, ni en être dépouillés par

personne sans un jugement canonique.

Le concile d'Arles, tenu en 1234, canon 24,

défend aux évoques de dépouiller un ecclésias-

tique de son bénéfice sans connaissance de cause.

S'il le fait et ne le rétablit pas avant un mois,

on charge le prélat supérieur, c'est-à-dire le mé-
tropolitain, d'y pourvoir.

Un concile de Béziers, tenu en 1238, ordonne
que chaque paroisse ait un curé propre et per-

pétuel: » Ut quselibet parochialis proprium ha-

beat et perpetuum sacerdotem. » Le concile de

Latran, de l'an H79, prescrit à l'évêque d'éta-

blir des vicaires perpétuels dans les églises sans

curés : « Perpetuos ordinet vicarios. » Le qua-

trième concile de Latran exige que l'on nomme
des vicaires perpétuels dans tous les chapitres

et collégiales auxquelles des églises paroissiales

ont été unies : « Ecclesii idoneum et perpetuum
studeat vicarium canonice institutum ».

Toutes les églises patriarchales et collégiales

de Piome qui ont charge d'âmes, sont pourvues

de vicaires à vie. Le saint concile de Trente

s'est lui-même déclaré pour les vicaires perpé-

tuels ; ce n'est qu'à des prêtres fixes et irrévo-

cables, qu'il veut que l'on confie la charge des

âmes, même dans les paroisses qui sont unies

aux églises cathédrales, collégiales, abbitiales,

etc., « per idoneos vicarios, etiam perpetuos
;

nisi ipsis ordinariis pro bono ecclesiarum regi-

mine, aliter expcdire videbitur. » {Sess VII, ch. 7).

Le même concile de Tren le*, renouvelant toute

l'ancienne discipline, veut, en plusieurs en-

droits de ses sessions, que les clercs qui ont

1. Dans sa session XXIV, de Reform., chap. 13, le concile s'ex-

pri le ainsi :

M Ut in lis ciritatibus et locis ubi parochiales ecclesiœ certes non

hîbent fines, nec esrum rectores proprium populum quem regant,

sed promiscue sacramenta administrant episeopi pro tutiori ani-

manim eis commissnrum salulc, distincto poiulo in certas pro-

priasque paruchias un'cu que suum perpetuum peculiaremque p«-

rochum assignent qui eas cugnoscere raleal et a quo «olo sacra

ment» suseipiant, '
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été onloniiés ou attachés à un certain ministère

par l'autorité légitime de l'Église et par leur

vocation, y demeurent toute leur vie pour rem-

plir les f.uiclions qui y sont annexées.

Ainsi l'avait voulu l'Église dans des motifs

de sagesse que nous ne pouvons qu'approuver.

Elle a toujours pensé et toujours voulu que les

cur<^s fussent pourvues d'un administrateur

perpétuel et indépendant, craignant avec rai-

son qu'un prêtre temporaire n'eût pas l'aulo-

rité nécessaire pour commander à tous le res-

pect et lobéi-isance. Ce n'est d'ailleurs que par

une longue résidence que le pasteur peut bien

connaître le troupeau qu'il est chargé de con-

duire. Une puissance purement morale comme
le sacerdoce ne |)eut rien en effet sur l'esprit du

peuple que par la considération qu'elle inspire

et l'ascendant <iirelle exerce. Or, quelle dignité,

quelle force morale surtout peut avoir sur les

populations un pasteur dépendant du caprice

de ses subordonnés et destituable à la volonté

de son évéque ! Aussi l'Église avait-elle statué

que le privilège de l'inamovibilité serait inhé-

rent à la qualité de ptsteur des âmes. L'épisco-

l»at franc lis lui-même a reconnu les inconvé-

nients de Tamovibilité du prêtre à charge d'â-

mes; voici l'opinion qu'il exprimait à Louis XV
en 1760, relativement à un petit nombre de

cures desservies Iransitoirement par des ecclé-

siastiques non pourvus eu titre :« Les cures

sont abandonnées ou desservies par des vicaires

amovibles... Les peuples n'ont point pour eux
la même confiance, les pauvres ne sont pas se-

courus dans leur misère, et l'expérience n'ap-

preni que trop qu'en de pareils cas, les parois-

set: se dérangent quelquefois à un tel point que
les évèques ne peuvent plus y remédier. »

L'inamovibilité établie par les canons prend
pour cel'e raison le nom de canonique. Or, com-
ment se fait-il que les partisans outrés de cette

inamovibilité canonique s'adressent aux cham-
bres par voie de pétition pour l'obtenir? Es'-ce
que les chambres sont des conciles qui puissent
faire de nouveaux canons de discipline ou re-

mettre eu vigueur les anciens qui seraient tom-
bés en désuétu<le ! et depuis quand le pouvoir
civil est-il investi dudroitdegouverner l'Église et

de lui faire de-> lois? Comment nos adversaires
ne voieni-ils pas ce qu'il y a de contradiction
dans une de uaude qui aurait des conséquences
si funestes et si déplorables pour TÉglise? Cette
voie n'est nulleuieut canonique. Mais l'amovibi-
lité déconsidère le clergé et nuit notablement à
l'heureuse inlluence qu'il pourrait avoir dans les
paroisses pour le bien de la religion. A la bonne
heure, nous sommes parfaitement de cet avis.

Alors employez des moyens canoniques pour rap-

peler l'ancienne discipline. Adressez-vous au Sou-

verain Pontife, recourez humblement à vos Pères

dans la loi, faites-leur voir le mal que, peut-être

ils i;;norenl, suggérez-ieur les moyens dy reii;é-

dier, priez-les. conjur»^z-les de mettre le doigt sur

la plaie profonde que fait à l'Église de Jésus-

Christ l'amovibilité anlicanoni<jue, si vous le

voulez, puis, attendez avec patie:.ce et avec une

humble soumission la décision que prendra leur

sagesse; vous serez alors dans la voie canoni-

que. L'inamovibilité donnée par les évèques avec

le rétablissement des anciens tiibun^ux ecclésias-

tiques, connus sous le nom d'ollicialités, aurait

des résultais heureux pour l'Eglise de France;

mais l'inamovibilité garantie par le pouvoir

civil serait peut-être la ruine du catholicisme

parmi nous, ainsi que iioii-; le di^oiisplus loin '.

^ IL Inamovibilité. Jugements canoniques.

Quelque précieux que pût être au clergé le pri-

vilège de rinainovibilité, il ne devait pas devenir

une sauvegarde en faveur de ceux qui auraient

été tentés de s'en servir comme d'un bouclier

pour protéger, nonleurliberlé, mais leurs vices

à l'aide de riin|junité. Aussi y avait-il une jus-

tice ferme et impartiale pour apprécier It culpa-

J)ilité et punir les prévarications des prêtres in-

iidèles^. Toutefois, malgré la sévérité de l'Église

envers les coupables, on a lieu de s'apercevoir,

par l'examen de toutes les procédures usitées dans

les jugements ecclésiastiques, de sa bienveillante

sollicitude à assurer à ses ministres tous 1 s

moyens de défense propres à faire ressortir leur in-

nocence, quand ils se trouvaient sous le poids C.^^

quelques accusations. Que de précautions et de

formalités ordonnéespour protéger la position et

la faiblesse d'un simple prêtre et même d'un clerc

inférieur contre les préventions et l'injustice du

supérieur. L'ancienne jurisprudence si juste, si

sageet si paternelle, mettait la personne et Phon-

neurdu prêtre à l'abri de toutes les pa:>sions.

Los canons qui av;iient tout prévu et tout réglé,

n'avaient rien laissé au caprice ni à l'arbitraire.

Aucun accusé ne pouvait être jugé que confor-

mément aux règles consignées dans le droit ca-

non. Si l'on eût rendu des sentences contraire-

ment aux us 'gcs établis, on se serait universel-

lement récrié contre elles, et on les aur;iit frap-

pées de nullité. L'ordre des jugemenls était tracé

d'une manière fixe et régulière.

Pour <lépouiller les clercs de leur rang, d? leurs

titres et de leurs bénéfices, ilfallaitau préalable

qu'ils fussent convaincus, par le jugeu.ent de

t. 'Via élail écrit en 18 55, contre une Hevue qui deuiandait

l'inamovibilité au pouvo r cir.l.

2. Voir le root Officiaiaé.
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leurs pairs d'un crime caiioiiiqiit^ : « Nisi prius

fiierint crimine convicti canonicu vel confessi.

NuUus, non nisi gravi culpasua,eccle.siain amil-

tat. » (2« concile de Ch(Hons.) Déjà même, dans les

temps apostoliques, S. Paul avait tracé des rè-

t^'les sur ce point: Adversus 'p7'esbyterum accusalio-

nem noli recipere nisi sut duobus aut tribus testibus.

(I udTiin.) On ne pouvait même pas révoquer un

prêtre incapable, sans que son incapacité ne

fût prouvée par nn jugeuient canonique. Do
même qu'on ne pouvait déposer les évèques

que dans les cas prévus parles canons, de même
aussi jugeait-on les prêtres et les autres clercs.

« La sentence d'un évèque contre ses prêtres

et ses diacres, avait besoin, dit Thomassin ',

d'être appuyée sur les lois de la justice, et non
sur son bon plaisir seulement, aussi bien que le

jugement d'un concile provincial contre les per-

sonnes des évêques mêuies. Et puisque les ca-

nons déterminent les cas auxquels les évêques

doivent être déposés, et qu'ils les assujettissent

aux mêmes lois que les prêtres, ne devons-nous

pas tirer cette conclusion générale que, comme
les évêques ne peuvent être déposes que dans les

rencontres décidées parle canons, il faut faire le

même jugement des prêtres? >>

Cette preuve est si évidente, si solide et si

convaincante, qu'on pourrait se passer den
ajouter d'autres. Une sera cependant pas inutile

de la fortifier du canon 17 du concile de Sardique,

tenu l'an 341 : « Si quis episcopus quis forte ira-

cundus, quod esse non débet, cito et asperecom-

moveatur, adversuspresbyterum, sivediaconum
suum, et exterminare eum de ecclesia voluerit;

providendum est ne innocens damnetur aut per-

dat communionem. Et ideo habet potestatem is

•jui abjectus est, ut episcopoafinitimos interpel-

let, et causa ejus audiatur, et diligentius tracte-

tur, quia non oportet ei negari audientiam ro-

ganti. Et ille episcopus, qui aut juste, aut injuste

eum abjecerit, patienter accipiat, ut negotium

discutiatur, ut vel probotar sententia ejus aplu-

rimis vel emendetur. »

Tous les termes de ce canon semblent avoir

été étudiésetconcertés pour favoriser la doctrine

que nous soutenons. Ces saints évoques étaient

bien persuadés que, si l'empire absolu et indé-

pendant de l'évêquesur ses curés peut être avan-

tageux en quelques circonstances, il y en a mille

autres où il serait très dangereux, s'il était sans

règle et sans frein, et où l'évêque même serait

d'autant plus à plaindre, que ses passions et ses

emportements ne pourraient être arrêtés ni par

l'autorité de ses collègues dans l'épiscopat, ni

par la crainte des lois.

l. Discipline de l'Eglise, part. J, liv. II, oh. IV. n. 5 et 7.

C'est pour cela que le second concile de Car-

thage, voulant protéger d'un double bouclier

l'innocence des prêtres et des diacres contre le

jugement^trop précipité de quelques évêques, dé-

cida que l'ordinaire ne pourrait pas faire seul

leur procès. Le nombre des juges nécessaires

pour rendre les sentences contre les personnes,
avait été fixé par ce concile: « A duodecim epis-

copis episcopus audiatur, a sex presbyter, a tri-

bus diaconus, cumproprio suo episcopo. » (Can.

10.) 11 Cbt vrai que pour les clercs inférieurs, l'é-

vêque prononçait seul : « Reliquorum auteni

causas etiam solus episcopus loci agnoscat et

finiat » (3" concile de Carlhaije), mais il ne jugeait

qu'en ]n-emiùre instance, et il y avait toujours

droit d'appel au concile. Si un clerc, dit le troi-

siémeconcile d'Orléans, se croit injustement con-

damné ji.ir son évêque, qu'il recoure au concile:

«Recurrat ad synodum. » Un concile de Milève

autorise les clercs à prendre les évèques voisins

pour juges de la sentence de leur propre évêque
et d'en appeler ensuite au concile national.

Le quatrième concile de Coristantinople, le

huitième des conciles généraux, suppose un prê-

tre ou diacre déposé par sou évêque pour quel-

que crime; mais ([ui prétend avoir éprouvé une
injustice et qui n'acquiesce point au jugement
de son propre évêque, disant qu'il le regarde

comme suspect; le concile dit que cet ecclésias-

tique doit recourir au métropolitain et lui dé-

noncer la déposition ou le tort quelconque qu'il

taxe d'injustice. Le métropolitain doit le rece-

voir sans difficulté, appeler l'évêque qui a dé-

posé le clerc, ou lui a fait un autre tort, et réuni

aussi aux autrcsévèques, examiner l'affaire pour
que le concile confirme, par le jugement de plu-

sieurs la déposition du clerc : « Placuit et hoc

sanche synodout quicumque presl)yter aut dia-

conus a proprio episcopo depositus fuerit, pro-

pter aliquod crimen, vel si aliquam justitiam se

pati dixerit et non acquieverit judicio proprii

episcopi, dicens eum suspectum se habere... po-

testatem habeat, ad metropolitanum ipsius pro-

vincial concurrere, et eam quam putat injustam

depositionem, vel aliam hesionem denuntiare

metropolita vero ille libenter suscipiat hujusce-

modi, et advocet episcopum qui deposuit, vel

alio modo clericum hesit, et apud se eum aliis

etiam episeopis negotii faciat examen, ad con-

firmandum scilicet, sine onini suspicione, vel

destruendum per generalem synodum, etmulto-

rum sententia clerici depositionem. » [Concil.

Constantin. IV, an. 870, can. 26.)

Les anciens évêques jugeaient que c'était con-

férer un pouvoir exorbitant à un prélat qued'a-

bandonner à sa merci le sort des prêtres et des
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diacres. Ce sont les évèques eux-mêmes, dit

Thomassin * qui ont cru devoir, dans un senti-

ment de haute sngesse, imposer ces bornesàleur

puissance ; ils étaient persuadés que leur auto-

rité serait d'autant plus respectable, qu'elle se-

rait mieux établie sur la justice immuable des

lois. Ce n'est pas diminuer lu souveraineté spi-

rituelle de l'épiscopat que la limiter par les ca-

nons : car l'autorilé n'est jamais plus- ferme, que

lorsqu'elle est bornée eu elle-même; et ne peut

franchir les limites lég.iles. Il est beau de voir

ainsi les prélats de l'Église, posant de leurs pro-

pres mains les bornes de leur autorité,se rendant

justice à eux-mêmes avant de la rendre aux au-

tres, et affermissant leur puissance en la posant

sur la base immuable des lois. En cela ils ont

fait preuve d'une sagesse profonde.

Le respect pour la position inamovible des

curés allait siloin, que les évèques ne se seraient

pas permis d'opérer leur translation à un poste

supérieur sans leur consentement préalable
;

toutes les mutations étaient volontaires. C'est

la sagesse divine de l'Église qui a établi ces ré-

gies empreintes de tant de modération et de

justice et quia posé des bornes au pouvoir épis-

copal. voulant en régler l'exercice selonla lettre

et l'esprit des saints canons. Rien d'ailleurs ne

convenait mieux de la part de l'Église que de

soustraire ses pontifes à la grave responsabilité

de prononcer seuls sur la culpabilité des prêtres

et sur la pénalité à leur infliger. C'est donc bien

sagement que le second concile de Séville.en 619,

avait statué que l'évêque peut ijien seul honorer

quelqu'un de la dignité sacerdotale, mais que

seul il ne peut la lui enlever. Ce n'est pas, ajoute

ce concile, obscurcir l'échit de l'autorité épis-

copale que de la limiter dans les bornes de la

justice , puiisque autrement ce sciait donner

aux prélats une puissance tyranuique, et non

une autorité canonique et légitime : « Deere-

vimus ut juxta priscorum Patrum synodalem
senter tiam nullus nostrum, sine concilii exa-

mine, dejiciendum quemlibet presbyterum vel

diaconum audiat. Nam multi sunt qui indis-

cussos potestate tyrannica, non auctoritale ca-

nonica damnant, et sicut nonnullos gratia,

favore sublimant, ita quosdam odio invidia-

que permoti humiliant, et ad levem opinionis

auram condemnant quorum crimen non appro-

bant. Episcopus enim saccrdotibus et ministris

solus honoremdare potest; auferresolus nonpo-
test. )» {Conc'U. Hispalenae II, can. 6.)

On peut voir encore la même discipline con-

firmée par le quatrième concile de Tolède, canon

28; par le onzième de la même ville, canon 7;

1. DiteipUne de l'Eglise, part. II, lir. II. ch. 4, n. 15.

par le cinquième d'Arles, canon 4; par le second

de Tours, canon 7, qui tous renouvellent les

canons d'Afrique, lesquels réservent le jugement

d'un éTêqne à douze autres évèques. d'un prêtre

à six, et d'un diacre à trois.

Telle a été la jurisprudence de toute 1 Église

latine dès le quatrième siècle et pendant les

siècles suivants. Rome l'a constamment suivie

depuis celte époque. Le pape Jean VIII écrivit

à l'archevêque de Narbonno,(iuilui avait envoyé

la cause d'un prêtre, qu'il ne pouvait juger à

Rome une affaire dont il n'avait ni instruction

ni témoins, et qu'il ét:iit nécessaire que le métro-

politain la jugeât, d'accord avec six autres évè-

ques, le métropolitain non compris.

Qui ne connaît la cause célèbre du prêtre Apia-

riiis? Tous les tribunaux ecclésiastiques d'Afri-

que l'avaient privé de sa cure, sans le dégrader

de la prêtrise. Il appela au pape Zozime qui le

rétablit. Les évèques s'en plaignirent au pape

Célestin, se fondant seulement sur ce que, d'a-

près le concile de Nicée, les causes des prêtres

devraient être remises au jugement du métropo-

litain. Ils reconnaissaient donc qu'un évêque seul

ne pouvait pas priver un prêtre de sa paroisse.

Mille autres exemples et autorités démontrent

combien se sont éloignés de la vérité et de la

pratique constante de tous les siècles, ceux qui

ont pensé que la seule volonté de l'évêque suffit

pour prononcer la suspension ou la déposition

d'un prêtre. Comme il devint par la suite trop

difficile de convoquer fréquemment des évèques

pour le jugement des personnes ecclésiastiques,

les prélats de chaque diocèse avaient formé au-

tour d'eux un conseil composé des prêtres qui

desservaient l'église principale et les autres de

la ville épiscopale ; ce con^^eil de prêtres avec

lequel l'évêque délibérait sur les choses les plus

importantes, et avec lequel même il vivait plus

souventen communauté, est connu dans l'histoire

ecclésiastique sous le nom de senaiiis,cœtus près-

byterorum, presbytcrium : ce corps existait déjà

du temps de S. Jérôme et de S. Basile qui en

ont parlé. Voir le mot Chapitre.

Dans les siècles plus rapprochés de nous, le

prêtre accusé d'un délit spirituel, était renvoyé

à l'officialité de l'évêque pour être jugé par elle.

C'étaitun archidiacred'abord,puis unvicaire épis-

copal, et enfin un officiai qui présidait ou formait

ce tribunal. Le condamné pouvait en appeler à

l'officialité métropolitaine.Voir le motOfficialité.

Ce mode de jugement entraînait à la vérité

des lenteurs qui pouvaient être préjudiciables

au bien delà religion ;rnais il prouve l'attention

bienveillante que mettait l'Église à assurer des

garanties à la position de ses ministres. Toujours
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protectrice de leur honneur et de leur existence,

elle avait cru devoir ne rien négliger pour leur

assurer des moyens de défense et faire ressortir

leur innocence, quand il s'élevait contre eux

des voix accusatrices et passionnées.

« Ce sera un acte de haute sagesse, de la

part de l'épiscopat, disait l'abbé Dieulin, vicaire

général de Nancy ', de faire cesser l'état excep-

tionnel et anormal de l'Église de France qui est

hors du droit commun, et de la faire rentrer

dans l'esprit et la lettre de la vénérable disci-

pline canonique sous laquelle elle a prospéré

pendant tant de siècles. Le chef suprême de

l'Église, qui porte un intérêt si paternel au

clergé de France, désire le voir sortir de la po-

sition précaire et critique qu'on lui a faite, po-

sition qui est une funeste et déplorable anomalie;

et il applaudira avec joie au rétablissement

d'une des plus belles prérogatives qu'on lui a in-

justement ravies. Nos évêques, protecteurs et

conservateurs des saints canons et de l'antique

discipline, ne s'opposeront pas assurément à un
acte qui n'est qu'une restitution de stricte jus-

tice. Loin de nous une pensée contraire ; ce se-

rait une injure à des hommes qui ne sont pas

moins nos patrons que nos pères dans la foi ! >>

g in. Inconvénient de l'inamovibilité civile.

L'Esprit saint a préposé les évêques au gou-

vernement de l'Église de Dieu : Posuit episcopos

regere Ecdesiam Bel, et leur a conféré en consé-

quence une royauté spirituelle sur le clergé et

les fidèles des diocèses commis à leur haute ju-

ridiction. Quoique, d'après la lettre et l'esprit

de la discipline ecclésiastique, ils ne doivent

pas gouverner seulsjet sans le concours d'hommes
éclairés, dont il leur est prescrit de s'environner,

ils ne sont pas moins, de droit divin et ecclé-

siastique, les chefs de tout l'ordre pastoral, avec

pouvoir de régir et de censurer tous ses mem-
bres, de quelque titre qu'ils soient revêtus, et

même de les interdire et de les destituer, en se

conformant toutefois aux règles adoptées par

l'Église et pratiquées de tout temps. Si, en se

tenant dans les limites précises des canons, un

évêque n'était pas maître de révoquer un prêtre

coupable, ou d'éliminer des sujets indignes, il

serait par cela seul, dépouillé des prérogatives

divines attachées à sa dignité, et n'aurait plus

que le titre vain, nominal et mensonger de supé-

rieur des membres du clergé. Tl faut donc recon-

naître à révêque une souveraineté spirituelle

sur tout le clergé et les fidèles confiés à sa

1. L'abbé Oieulin est l'auteur de l'opiiscule qui a pour titre :

De l'Inamovibilité îles Curés, opuscule qui nous a élé d'une grande

utilité pour quelques arti«le« ot notamment pour celui-ci.

II.

BILITÉ 355

vigilance, sous peine de renverser ie droit divin
et de faire tomber l'Église dans le presbytéria-
nisme

; car, par l'inamovibilité civile, un curé
pourrait rester dans son poste, malgré l'évêque
et les canons, et même malgré toute l'Église.

Ce prêtre n'aurait donc réellement pour chef
que le conseil d'État ou le ministre des cultes.

Qui ne voit combien est anticanonique l'inamo-
vibilité civile ? La demander, n'est-ce pas de-
mander l'établissement d'une Église ministé-
rielle,pour nous servir d'une expression d'un sa-

vant pré'at espagnol, iMgr Romo, évêque des
Canaries? Tout homme attaché à la hiérarchie

catholique doit donc la repousser avec toute l'é-

nergie de son âme, car la désirer, ce serait dé-

sirer le schisme.

Si l'on établissait l'inamovibilité civile en

faveur des curés desservants, comme le veulent

les adversaires que nous combattons ici, les Ju-

gements mêmes les plus légitimes touchant le

déplacement, l'interdit et la destitution des

curés seraient susceptibles d'appel et de réforme
au conseil d'Etat qui, portant peut-être bientôt

l'abus de pouvoir aussi loin que les parlements

d'autrefois, s'érigerait en haute cour de justice

ecclésiastique, et prétendrait exercer le droit sou-

verain de cassation des sentences de nos prélats

français. Ainsi, l'évêque ne pourrait déposséder

un curé de son titre, malgré les motifs les plus

légitimes, sans s'exposer à voir réviser sa sen-

tence de condamnation, et sans subir peut-être

même une humiliation publique, en la voyant

annuler par un arrêt solennel du conseil d'État.

Ce n'est donc pas sans motif que l'épiscopat a,

de tout temps, conçu de si fortes préventions

contre l'inamovibilité civile des curés; elle ex-

cite, à bon droit, de vives appréhensions de la

part de tous ceux qui veulent environner nos
premiers pasteurs d'une puissante autorité.

Quels moyens d'action, en effet, lui resterait-

il sur le corps presbytéral, si un tribunal de
l'ordre civil pouvait réformer ses actes adminis-

tratifs, et frapper de nullité ses sentences pé-

nales et répressives? Par conséquent, l'inamo-

vibilité civile équivaudrait à l'émancipation du
clergé inférieur, et réduirait l'épiscopat à une
véritable impuissance ; et c'est ce que ne crai-

gnent pas de demander, en propres termes, des

prêtres qui, sans doute, n'en ont pas calculé

toutes les conséquences.

L'inamovibilité civile est contraire à l'esprit

de l'Église et aux droits imprescriptibles de

l'épiscopat, puisqu'un évêque ne pourrait des-

tituer un prêtre, même pour les motifs les plus

graves, sans l'intervention du gouvernement.

Placés sous cette sauvegarde civile, les mauvais

23
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prêtres seraient maîtres, si le chef de l'État ne

donnait pas son agrément à leur révocation, de

braver l'autorité de l'évèque, de rester dans leur

poste, malgré toutes les censures.ecclésiastique>;

dont on pourrait les frapper. Or, constituer un

pareil état de choses dans l'Église, c'est établir

et sanctionner un principe de rébellion, c'est

ravir à l'évèiiue le jugement final de ses prêtres

pour le remettre entre les mains d^j gouverne-

ment. C'est donc avec raison que tout ca-

tholique éclairé s'alarme de l'inamovibilité

civile, qui pourrait en elïet devenir une cause

d'anarchie, de schisme et de révolte dans l'É-

glise.

L'immoralité est la cause la plus ordinaire

des révocations et des interdits prononcés par

nos évèques. Mais si l'on accorde aux. curés

l'inamovibilité civile, on ne pourra plus priver

de son bénéfice un titulaire ecclésiastique sans

lui faire un procès en forme au conseil d'État,

dans l'hypotlièse que le coupable porte appel

contre le jugement de son évèque. Or, ce tribu-

nal ne voudra pas confirmer ou casser lasentence

ecclésiastique, sans avoir sur table le dossier

des pièces relatives au procès : il faudra donc

dévoiler les accusations et les griefs imputés à

l'appelant, exposer toutes les preuves de culpa-

bilité sur lesquelles repose la justice de sa con-

damnation, et, enfin, initier les conseillers d'É-

tat à tous les mystères d'une affaire peut-être

infamante qu'il importe, pour l'honneur du

clergé, d'ensevelir dans un profond oubli. Le

conseil d'État ne jugera-t-il pas encore néces-

saire, en maintes circonstances, d'en référer au

préfet, pour obtenir déplus amples informations

sur des points qui n'auraient pas paru suffisam-

ment éclaircis dans la procédure faite devant le

tribunal de l'évêque ? Alors on comprendra

combien grave et facile à la fois pourrait être

une indiscrétion de la part d'un chef de bureau

ou d'un greffier, lorsque l'affaire passerait dans

la filière de chs diverses administrations. De là

ne résulterait-il pas une immense publicité, qui

serait un triomphe pour les ennemis de la reli-

gion et du sacerdoce ; de là encore peut-être la

mise en jugement de l'accusé devant le jury,

après la production des preuves manifestes de

culpabilité au sujet de certains délits ou crimes

dont on ne croirait pas pouvoir se dispenser de

poursuivre la punition. Ne voit-on pas iiue le re-

tentissement de quelques procès en appel, pour

cause de moeurs, suffirait pour ébruiter d'affreux

scandales et ébranler la foi des âmes simples ?

L'inamovibilité civile aurait donc, comme on le

voit, les suites h's plus déplorables, et l'on doit

tout faire pour conjurer un pareil malheur. Le

seul moyen de l'éviter, c'est de rélnl)lir au plus

tôt l'inamovibilité canoni(|ue.

§ IV. Nécessité de rétablir l'inamovibilité

canonique.

Les articles organiques uni anéanti les ga-

ranties qui protégeaient autrefois l'existence du
prêtre, en accordant à l'évêque le droit de dé-

placer, de transférer et de destituer sans aucune
forme de procès, tous les curés desservants, qui

forment la presque totalité du clergé, sans ad-

monestation, sans information, sans allégation

môme d'aucun motif pour justifier cette grave

mesure. Ceux-ci ne peuvent exercer aucun re-

cours, ni former aucune opposition contre une
sentence qui les frappe de suspension ou d'in-

terdit ; des larmes, des prières, ou de très hum-
bles observations, tel est le seul genre de récla-

mations qu'il leur soit permis de faire contre la

menace d'un changement ou le coup d'une des-

titution. En un mot, le curé desservant est au-

jourd'hui destituable à volonté, sans appel, en

vertu de l'article 31 de la loi du f 8 germinal an X.

Or, assurément, une telle situation n'est pas

régulière. Malgré le respect qui est d'ailleurs si

justement dû à nos chefs spirituels, on ne doit

pas se dissimuler qu'ils peuvent être sujets aux
erreurs de l'humanité. Tout auguste et sacré

que soit le caractère épiscopal, il ne sauraitcon-

férer à ceux qui l'ont reçu l'inspiration divine
;

ils restent peccables et faillibles relativement à

tous les actes qui sont de leur ressort adminis-

tratif. Or, pour peu seulement ({u'un supérieur

ecclésiastique soit soupçonneux, confiant ou

crédule
;
pour peu qu'il ne connaisse pas suffi-

samment les membres de son clergé, ou quil

n'ait pas fait avec assez de discernement le choix

des hommes qui doivent former son conseil,

que de surprises ne parviendra-t-on pas à faire

à sa religion! Des prêtres estimables, pieux et

instruits, ne peuvent-ils pas être desservis auprès

de lui et devenir les victimes malheureuses de

sa bonne foi et de sa crédulité trop souvent sur

prises par les ma nœuvres secrètes de l'intrigue

et de la jalousie. Les prélats les plus pieux et

même les plus vigilants, malgré leur perspica-

cité et leur connaissance des hommes peuvent y
être trompés.

Voici ce que disait de l'amovibilité, le pieux

et vénérable évéque d'Amiens, M. de la Mothe

d'Orléans : « Si les curé^j étaient amovibles,

quelle source d'importunités pour les évèques!

que de requêtes ils auraient à essuyer de la

part des seigneurs et des paroissiens, au moin-

dre mécontentement bien ou mal fondé que les

uns et les autres auraient de leurs pasteurs,

s'ils avaient espérance d'en changer? Ce serait
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un trouble perpétuel, un mouvement qui ne ces-

serait jamais, et qui serait aussi contraire au

repos des prélats, qu'au bon ordre et au bien

des lidèies. » Le saint évoque avait bien prévu

ce qui est arrivé depuis et ce qui n'arrive en-

core que trop souvent. Selon l'auteur de sa vie,

il ajoutait que l'amovibilité donnerait aux cu-

rés peu d'attachement et une espèce d'indiffé-

rence pour un troupeau dont la conduite pour-

rait leur être enlevée d'un moment à l'autre.

Mais si, par surcroît de malheur, un diocèse

avait une administration tracassiére, passion-

née ou suspecte d'hérésie, ne le bouleverserait-

elle pas irrémédiablement, à l'aide d'une cons-

titution qui livre tout le clergé paroissial à la

merci de ses chefs? On a vu, en effet, depuis le

concordat de 1801, des prélats constitutionnels,

gouvernant des diocèses qui comptaient de sept

à huit cents paroisses, poursuivre de vénéra-

bles curés qui avaient été confesseurs de la foi

pendant la tourmente révolutionnaire, et lancer

arbitraireiuent des interdits contre des curés

desservants qui étaient les prêtres les plus ré-

guliers et les plus fidèles de leur clergé. Ne
doit-on pas craindre le renouvellement de tels

abus, de tels excès de pouvoir ?

Que deviendrait l'Église de France sous l'em-

pire d'une législation qui confère aux évêques

un pouvoir discrétionnaire, si un gouverne-

ment peu prudent et peu sage, comme cela peut

arriver dans les temps de révolutions où nous

sommes, parvenait à élever à l'épiscopat des

hommes indignes ou fauteurs de schisme ou
d'erreurs? L'Allemagne et la Russie surtout

nous font assez voir tout ce dont sont capables

des prélats lâches, prévaricateurs et apostats,

quand ils maîtrisent souverainement leurs prê-

tres et qu'ils sont de complicité avec la puis-

sance civile? Ces exemples, et notre position

précaire doivent nous faire trembler pour l'ave-

nir. Le concordat accorde au chef de l'État, roi,

président ou empereur, la nomination aux évê-

chés, ce qui donne, par cela seul, une immense
influence au gouvernement sur l'esprit de l'épis-

copat lui-même. Si donc, à l'aide de ce privi-

lège, des ministres adroits et ennemis du ca-

tholicisme, comme on n'en voit que trop d'exem-

ples, parvenaient à obtenir la composition du
corps épiscopal dans un sens parfaitement fa-

vorable à leurs vues, le gouvernement ne do-

minerait-il pas, par les évêques, l'ordre ecclé-

siastique tout entier, si, surtout, les curés étaient

assujettis à la suprématie épiscopale, comme
ils le sont aujourd'hui sous le régime de l'amo-

vibilité. C'est aussi le plan qu'avait conçu Bo-

naparte, celui de soumettre les curés à la vo-
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lonté absolue des évêques, (ju'il avait l'assu-

rance de pouvoir maîtriser eux-mêmes à son
tour. De là à une Église nationale, la pente est

rapide et le trajet facile, surtout (^uand les gou-
vernements sont oppresseurs et impies. Aussi
a-t-il suffi d'un ukase de l'empereur de Russie
pour faire apostasier plusieurs millions de ca-

tholiques grecs. Avec un clergé façonné et as-

servi par des évêques sur lesquels un gouverne-
ment a la toute-puissance, rien n'est plus facile

que de préparer à la longue des sciiismcs; il ne
faut, après un temps donné, que la promulga-
tion d'une simple ordonnance pour l(.'s consom-
mer.

Quand, au contraire, un corps, connue celui

du clergé, jouit d'une certaine liberté et d'une

certaine indépendance, on ne l'assouplit pas si

facilement aux vœux des gouvernants; il trouve

dans ses principes et dans son indépendance
une force de résistance qui fait piesqne tou-

jours échouer les tentatives des ennemis de

la religion. L'Église catholique a sans doute des

promesses divines qui garantissent sa perpétuité

et son indéfectibilité sur la terre, mais c'est à

l'Église en général, et non à des Églises particu-

lières que Jésus-Christ a assuré ces divins pri-

vilèges.

L'état présent du personnel de répis.copat en

France est sans doute très rassurant. Jamais,

peut-être, l'Église gallicane n'a eu des prélats

plus pieux, plus zélés, plus instruits, plus fer-

mes et plus courageux que ceux qu'elle possède

actuellement, et qui font sa gloire. Tous ces

évêques, ou du moins presque tous, inspirent

donc une confiance entière aux membres du
corps sacerdotal. Grâce à ce clioix providentiel

de nos premiers pasteurs, on n'a point à crain-

dre aujourd'hui de résultats fâcheux de la puis-

sance absolue que leur a conférée l'article 31 de

la loi du 18 germinal an X, sur leur clergé. Mais

les hommes passent et varient, et les nmuvais
systèmes restent avec leurs désastreuses consé-

quences. Or, c'est un système dangereux, que

d'abandonner à un homme, à moins qu'il ne soit

un ange, le droit de prononcer seul des senten-

ces qui décident de l'hoimeur et de l'existence

de tout l'ordre pastoral. Aussi lÉglise, toujours

si sage, a-t-elle statué de tout temps, comme
nous l'avons dit plus liant, par des règles de

discipline, que nul ne pourrait juger seul les

questions concernant la révocation des ecclésias-

tiques.

Il convient assurément que l'épiscopat recon-

naisse au clergé inférieur les franchises que le

gouvernement attribue à un grand nombre de

ses fonctionnaires dans les diverses branches
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d'administration. Les juges deiios cours et de

nos tribunaux ne peuvent être dépouillés de

leurs places ni de leurs appointements par ar-

rêté ministériel, ni même pur décret ou ordon-

nance royale. Un professeur de l'Université ne

perd sa charge que par décision du conseil d'ins-

truction publique. Il faut une ordonnance pour

révoquer le maire de la plus obscure commune
de France : on ne peut même le poursuivre

pour délit commis dans l'exercice de ses fonc-

tions, sans une autorisation du conseil d'Etat.

Un maître d'école, encore imberbe, dès qu'il a

son brevet et son institution, est inamovible,

jusque dans le plus petit hameau delà France i;

il peut, à dix-huit ans, braver son maire et son

curé, académie et comité, s'il ne viole ni la loi,

ni la morale publique. Son avenir n'est pas,

comme celui du prêtre, remis à l'arbitraire d'un

seul juge, prononçant en dernier ressort. Le curé

peut-il décemment rester destituable à côté de

l'instituteur inamovible? n'a-t-il pas droit de

revendiquer sa part de liberté et d'indépen-

dance? La mairie et l'école sont aujourd'hui des

puissances dans une paroisse; il serait souve-

rainement inconvenant, pour la dignité sacer-

dotale, que le presbytère ne pût faire contre-

poids par une égale proportion d'indépendance

eLde franchises. Et l'épiscopat voudrait-il donc

moins faire pour ses curés que le gouvernement

n'a fait pour ses maires et ses maîtres d'école?

Ce refus serait offensant pour le prêtre qui of-

fre assurément mille fois plus de garanties qu'un

instituteur qui n'a même pas atteint l'âge de la

majorité; il ne serait propre qu'à décourager le

sentiment du devoir dans les rangs du clergé.

Aussi le pouvoir de déplacer et de révoquer

les curés desservants et par conséquent de les

réduire à l'opprobre et à la misère, a paru tel-

lement exorbitant à nos prélats français les plus

sages, que la plupart d'entre eux n'ont osé faire

usage de ce droit dans toute sa plénitude; ils

ont senti le besoin d'imposer des bornes à leur

pouvoir illimité, en partageant, avec un con-

seil formé par eux, la grave responsabilité des

sentences qui pouvaient avoir pour objet l'in-

terdit ou même le déplacement obligé des cu-

rés desservants . C'est par conseil de leur choix

que nos évêques, pour l'acquit de leur cons-

cience, font juger ces importantes questions, de

la décision desquelles ils n'oseraient assumer
sur eux seuls la responsabilité.

Mais, qu'on le remarque bien, ce n'est pas
1. Ceci était écrit en 1815, sous l'empire de la loi de 1833 sur

l'instruction publique, mais on a reconnu depuis l'inconvénient, le

danger et le ridicule qu'il y avait de conférer l'inamovibilité à un

instituteur. Nous n'en laissons pas rnoini subsister ces considéra-

tions qui n'ont encore que trop d'à-propos.
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contre l'épiscopat lui-même que le clergé de-

mande précisément des garanties propres à abri-

ter sa faiblesse. L'autorité épiscopale, quoique

absolue de fait, en vertu du droit civil, est tou-

jours en réalité la plus indulgente et la plus pa-

ternelle; il n'est point au monde de plus douce

dépendance. Protecteur naturel des curés qui

forment en quelque sorte sa famille, un évêque

aime le plus souvent à être leur aini et leur pa-

tron, plutôt que leur maître; c'est ce qui fait

que les prêtres français sont si prédispcsés à la

confiance dans le corps épiscopal, composé uni-

versellement de prélats infiniment recomman-
dables, qui gouvernent leur clergé avec bien

plus de paternité que d'autorité. En demandant
l'inamovibilité pour eux, c'est moins par la

crainte de devenir victimes de l'arbitraire d'un

supérieur, que pour se soustraire aux dangers

qui menacent leur position. Ce que sollicitent

avec in.stance nos curés de campagne, c'est de

secouer le joug de la démagogie paroissiale,

c'est de faire cesser l'état de servilité qui les

humilie; ce qu'ils veulent, c'est une protection

et une sauvegarde contre les tracasseries et les

vexations perpétuelles des maires de village,

des fonctionnaires, des industriels, des grands

propriétaires, qui se plaisent si souvent à har-

celer les curés desservants, et dirigent une croi-

sade contre eux : c'est contre les administrations

civiles, dont on surprend quelijuefois la reli-

gion, et qui, incitées par des hommes passion-

nés et violents, veulent qu'un évêque immole
nos pasteurs amovibles aux brutales exigences

de leurs ennemis. Il n'est presciue plus de pa-

roisses rurales où il n'existe un foyer de tenta-

tives d'insurrection dirigées contre les curés

desservants par des êtres irréligieux et turbu-

lents, qui leur ont voné une haine implacable,

et qui s'entendent tous pour faire alliance con-

tre eux. Comment ceux-ci pourront-ils, faibles

et dépourvus de tout moyen de défense, faire

tête à tant d'ennemis conjurés? Ne leur faut-il

pas un point d'appui contrôles coalitions enne-

mies et ce système de vexations, organisé en

tant de localités? Ils ne sortiront de cette fausse

. position, qui a pour principale cause leur amo-
vibilité, qu'autant qu'on leur donneraune force

de résistance qui lasse leurs ennemis, en leur

montrant l'impuissance de leurs efforts.

Pour décourager ces tentatives ennemies, il

faut les rendre impuissantes, et pour y parve-

nir, il faut rendre au clergé son organisation

ancienne et lui restituer le privilège de l'inamo-

vibilité canonique. C'est la seule barrière qui

puisse protéger efficacement la position du

clergé contre les attaques de ses ennemis. Quand
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l'épiscopat n'accorderait pas comme un droit

l'inamovibilité aux curés desservants, qu'il la

leur accorde du moins comme une satisfaction

et par respect pour la dignité outragée du sa-

cerdoce. C'est une haute nécessité de mettre la

position du prêtre en rappi)rt avec la noblesse

de son caractère et l'importance de sa mission

au milieu des peuples. L'inamovibilité lui don-

nera une bienfaisante intluence ; elle animera sou

zèle et fortifiera son courage.

Rien ne contribue plus à décourager l'homme
et à lui inspirer un invincible dégoût, qu'un état

qui lui offre beaucoup de peines, peu de conso-

lations et nulles garanties de stabilité. Or, tel

est le sort du prêtre amovible. Envoyé dans

un village, il n'y rencontre, le plus souvent,

pour paroissiens, que des hommes dont l'intel-

ligence est absorbée par des pensées terrestres,

dont le cœur est imbu de préventions contre le

clergé et desséché par le souffle du plus abject

matérialisme. Que de joiirnées tristes et améres

passera ainsi un prêtre pieux et sensible dans

sa solitude des jours et des nuits, en déplorant

la stérilité de son ministère et la mort d'un

peuple qui n'a plus de foi! Hélas! il cueillera

bien plus d'épines que de fleurs sur le chemin

de la vie ; il n'aura, le plus souvent, qu'une exis-

tence fatiguée et orageuse. Que de tracasseries,

de dénonciations et d'hostilités ne sera-t-il pas

condamné à souffrir 1 Tourmenté sans relâche

par des antagonistes remuants qui ont résolu

de le dégoûter de sa position et de lasser sa

constance, il ressemblera, s'il est révocable, à

un soldat nu et sans armes, que l'on envoie

combattre un ennemi armé de toutes pièces,

c'est-à-dire que, pour résister seul à une oppo-

sition quelquefois très puissante, le prêtre au-

rait besoin d'une autorité et d'une indépen-

dance qu'il ne trouvera que dans l'inamovibi-

lité. C'est un contre-poids nécessaire pour proté-

ger sa faiblesse et relever son courage.

Combien de prêtres d'abord pleins de zèle,

d'ardeur, de dévouement et de désintéresse-

ment, se sont soudain découragés par un chan-

gement que rien de raisonnable ne pouvait mo-
tiver, si ce n'est de donner satisfaction à l'amour-

propre d'une personne influente de la paroisse,

jalouse de l'influence qu'y prenait à son tour le

pasteur, par ses vertus et par son zèle ! Combien
d'autres, lassés d'être continuellement trans-

portés d'une paroisse dans une autre, cherchent

au détriment de leur devoir, la paix et la sta-

bilité ! Combien se laissent aller aux défaillances

du découragement en se voyant sacrifier comme
des victimes malheureuses à toutes les opposi-

tions qu'ils ne se seront attirées même que par

devoir et par un principe de conscience. Être
étonné de la défection de prêtres d'abord pieux
et zélés, et du dépérissement de la foi dans les

paroisses, c'est ne pas connaître le cœur de

l'homme. Or, pour empêcher le clergé de faiblir

de cœur et lui inspirer de l'énergie, il faut lui

rendre assez de force pour qu'il puisse triom-

pher de tous les efforts de ses antagonistes.

Cet état précaire décourage non seulement le

prêtre en exercice, il peut même entraver sin-

gulièrement les vocations ecclésiastiques. Le
célibat et la pauvreté du sacerdoce sont sans

doute pour beaucoup dans le petit nombre des

vocations. Mais quelque puissants que soient

ces motifs, au point de vue humain, pour dé-

courager les vocations et en diminuer le nom-
bre, ce ne sont pas les seuls qui contribuent à

éloigner les jeunes gens de la carrière ecclésias-

tique. Les parents, presque toujours guidés par

des vues humaines, relativement «au choix de

l'état qu'embrassent leurs enfants, possèdent

admirablement l'instinct du bien-être matériel

qu'il importe de leur procurer. N'étant nuis que

par des sentiments charnels et mondains, ils

éloignent leurs fils d'une carrière où l'on n'est

souvent abreuvé que de dégoûts et d'ennuis, où

l'on n'a en perspective qu'une médiocre exis-

tence et qu'une faible considération, où enfin,

l'on n'a même pas l'assurance d'être fixé d'une

manière stable et permanente, en compensation

des peines qu'elle procure en si grande abon-

dance. Aussi plusieurs familles qui aperçoivent

dans leurs enfants des dispositions précoces pour

l'Église, prennent-elles soin d'étouffer en eux

les germes d'une vocation naissante, et font-elles

leurs efforts pour les engager à prendre parti

pour les professions séculières.

« J'ai vu à plusieurs reprises, dans les fonc-

tions administratives que je remplissais, dit

Dieulin, vicaire général de Nancy ', de sim-

ples campagnards qui, en considérant le sort

actuel des curés desservants et Textrême mobi-

lité de leur position, m'avouaient ingénument

qu'ils se garderaient bien de faire des prêtres

de leurs fils, aimant mieux les voir commis

d'un bureau ou d'une boutique, ou même sim-

ples fermiers, que de les exposer aux vexations

et à toutes les avanies que subissent tant de

pauvres curés de campagne. On ne peut ima-

giner à quel degré d'abaissement le triste spec-

tacle des nombreux changements opérés par les

administrations de quelques diocèses, y a fait

descendre l'état ecclésiastique dans l'opinion de

gens matériels qui n'estiment les places qu'au

prix de l'argent qu'elles rapportent, ou des ga-

1 . De t'inamoi'Jhilifé rf'.t rvréx.
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ges de sûreté qu'elles procurent. Kieu ne désho-

nore à leurs yeux le prêtre comme l'incertitude

et la fragilité de sa position. Ce sont là des laits

sigiiifu-atifs et concluants on faveur de la né-

cessité de consolider l'état pastoral, pour l'ein-

pécher de tomber dans un discrédit complet.

Presque tous les hommes vraiment dévoués au
clergé partagent ces convictions, et demandent
que Ton remle aux desservants rinamovibilité

canonique qui réparera insensiblemertt les maux
commis. Si l'épiscopat s'y refuse, il risquera

peut-être d'être accusé par des hommes mal in-

tentionnés de favoriser l'extinction des libertés

ecclésiastiques et de vouloir tenir le sacerdoce

sous le joug d'une servile dépendance, accusa-

tion perfide qu'il serait aussi dangereux qu'in-

juste de laisser peser sur nos prélats fran-

çais. »

Nous ne saurions mieux terminer ce long pa-
ragraphe qij'en empruntant au savant et pieux
Thomassin, le passage suivant:

C'est une opinion qui a eu cours dans les es-

prits, dit-il 1, que les curés de l'Eglise ancienne
étaient absolument en la disposition de l'évêque
pour être continués, ou transférés, ou entière-

ment dépouillés, selon que l'évêque jugeait plus
à propos pour le bien de son église. Les curés
ou les prêtres, tenant le plus haut rang dans
lés dignités ecclésiastiques après l'évêque, n'ont
pu être amovibles au gré de l'évêque, sans que
tous les clercs aient été soumis à la même loi.

« Mais, quelque rouleur qu'on ait pu donner
à cette opinion pour la rendre agréable, et pour
la faire paraître avantageuse aux évéques, à qui
elle donne un empire absolu, et en quelque ma-
niéré supérieur aux lois et aux canons mêmes,
si l'on considère les choses de plus près, et si

l'on pénétre dans la discipline des anciens ca-
nons, on trouvera que la doctrine contraire est
plus véritable, et qu'elle donne aux évêques une
autorité d'autant plus grande qu'elle est plus
ferme, et d'autant plus ferme qu'elle est plus
douce et plus juste, et d'autant plus juste et plus
douce qu'elle est établie sur les lois. Car comme
la justice des lois est éternelle et inébranlable,
elle communique ces mêmes avantages aux
empires qu'elle règle et qu'elle soutient. Ceux
qui ont les yeux de l'esprit assez bons et assez
perçants découvrent d.ms toutes les lois positi-
ves, et surtout dans celles de l'Église, quelques
rayons du droit naturel qui est éternel et im-
muable. Mais quoi qu'il en soit, c'est une loi
naturelle, éternelle et immuable, que tout em-
pire doit être rètri,'. pa,- i,.^ jois, et nue quelque
souveraineté qu'on puisse prétendre, les lois

1
.

7)is if.Iino fie ll-:r,!le. part.. T. liv. r. c'i. ',. n. 1. n. 1 pf 5.

sont encore au-dessus, f/empire épiscopal n'eu

sera donc pas moins souverain pour être sou-

mis aux canons, et pour reconnaître que la

volonté de Dieu seul est la règle de toutes

choses, parce que non seulement elle est essen-

tiellement juste, mais elle est la justice même. »

§ V. Réponses aux objections faites contre l'ina-

movibilité.

1° « Il y aurait, dit-nij, do graves inconvé-
nients à reconnaître tous les curés inamovibles,

car quel surcroît d'i-mbarras pour les évêques
qui ne pourraient interdire qu'avec des peines

extrêmes ceux de leurs prêtres que leur conduite

y forcerait. »

On juge de riticouvènient de l'inamovibilité

par celle reconnue actuellement aux curés de
canton, c'est-à-dire par l'inamovibilité civile,

mais ce n'est pas ainsi que nous l'entendons,

nous ne voulons parler que de l'inamovibilité

canonique. L'entendre autrement, ce serait vou- J
loir établir l'anarchie et le scandale perpétuel 3

dans l'Église, ainsi que nous l'avons dit ci-des-

sus. Or, l'inamovibilité canonique ne blesse en

rien les droits de l'évêque sur ses clercs; il a

toujours la puissance de les frapper de peines

canoniques toutes les fois qu'ils les ont méri-

tées, et que, par un jugement régulier, ils ont

été convaincus de culpabilité. Le droit canon

n'a-t-il pas établi, au contraire, contre les clercs

criminels, la dégradation, l'excommunicution,

la suspense, etc.? Qu'on rétablisse les ofliciali-

tés; avec ces tribunaux ecclésiastiques tous les

inconvénients de l'inamovibililé ne sont plus

qu'imaginaires; au contraire, l'évêque par ce

moyen se trouve délivré d'une foule d'affai-

res qui absorbent une partie notable de son

temps, nuisent à sa tranquillité et attirent sur

sa tête tout l'odieux de l'administration diocé-

saine. Qu'on remarque bien que l'inamovibilité

est inséparable de l'existence des tribunaux ec-

clésiastiques; demander l'une sans le rétablis-

sement des autres, ce serait demander une chose

impossible, impraticable, auticanonique.

20 « Mais, ajoute-t-on, cette forme judiciaire

entraînera des lenteurs dans les mesures de

l'administration, et il est nécessaire quelquefois

d'employer une prompte et sévère répression. »

Il est sans doute des cas extraordinaires et

pressants où l'évêque est autorisé de droit, à

prendre des mesures promptes et sévères; ainsi,

qu'actuellement un curé de canton, inamovible

même civilement, commette un crime public

qui emporte avec lui le scandale, que ce crime

soit notoire, évident, l'évêque n'hésitera pas un

instant à fulminer contre le coup^diln les senten-

ces de l'Église : ainsi en seralt-il de l'inamovi-
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bilité Ciinonique. Et c'est ce que fît S. Augustin,

malgré son respect pour les saints canons, en

se permettant une fois de faire seul le procès à

un de ses prêtres, qui avait passé une nuit chez

une femme de mauvaise vie. Il est à remarquer
néanmoins que le saint docteur ne déposa le cri-

minel Xantippe qu'après lui avoir fait son pro-

cès. Ainsi, quand un crime est notoire, et qu'un

scandale est llagrant, il ne convient pas d'en

ajourner le châtiment, il faut, au contraire, en

faire une prompte et éclatante justice. Telles se-

ront, dans les cas graves et exceptionnels, les

mesures d'urgence à employer; elles sont tout

à fait conformes à l'esprit môme de l'ancienne

discipline. Mais il faut bien se garder de faire

de l'exception une règle générale.

Les mesures d'administration sont plus expé-

ditives dans un diocèse où l'évêque commande,
défend et prononce sur tout en maître absolu,

nous l'avouons volontiers; mais un èvêché n'est

pas, que nous sachions, d'après les règles cano-

niques, un gouvernement où le chef spirituel

puisse agir arbitrairement et en dictateur. Gela

est plus commode et plus expéditif, dit-on;

c'est comme si l'on disait que le despotisme et

l'arbitraire valent mieux que la liberté et l'é-

quité. Un évêque ne doit pas chercher, dans son

administration, ce qui est plus commode et plus

expéditif, mais ce qui est plus juste et plus con-

forme aux saintes règles de l'Église. C'est d'ail-

leurs précisément parce que l'administration

sera lente dans ses procédures, qu'elle se mon-
trera plus réfléchie et plus équitable. Cette nou-

velle manière si expéditive de rendre la justice

est arbitraire et anticanonique; car elle n'est

pas l'expression des vœux de l'Église qui n'eût

pas manqué de l'adopter, si elle lui eût semblé

sage et avantageuse.

3° L'amovibilité des desservants est un article

secret du concordat. « Je pense, dit M. Boyer i,

que si cette amovibilité n'est pas, comme
tout porte à le croire, un article secret du con-

cordat, elle a été connue et formellement ap-

prouvée par le Saint-Siège et par nos évêques.

Qu'elle ait été un article secret du concordat,

cela est très probable; on sait qu'il y en a de

ce genre dans tous les traités. »

C'est là une assertion bien gratuite et dont le

respectable sulpicien ne donne aucune preuve,

car des probabilités ici ne peuvent établir un

droit. Il n'existe aucun monument, que nous sa-

chions, dont on puisse inférer, même indirec-

tement, qu'il en fut ainsi, et pour avancer de

telles assertions, dans une question aussi grave,

il faudrait pouvoir les prouver par des pièces

1. Coup d'ail sur l'écrit des frères Alli(jrtol, pag. 43.

authentiques. ]\I. Boyer dit bien que, t le bel

ordre que Bonaparte commençait à introduire

dans ses finances, un an après avoir conclu le

concordat, l'avait rendu assez confiant pour ré-

véler son secret ; et que le concordat parut tel

qu'il avait été conçu (assertion bien gratuite en-

core et peut-être injurieuse à la mémoire de

l'immortel Pie VII), avec un curé inamovible

par canton et un desservant amovible par com-
mune. » Que le premier consul ait conservé

comme son secret d'ajouter de nouvelles dispo-

sitions au concordat parles articles organiques,

nous le croyons sans peine, et c'est le reproche

que le Saint-Siège lui adressa par l'entremise

du cardinal Caprara, comme nous l'avons vu
en parlant des Articles organiques, page 149 du
tome I"'. Mais que le pape ou ses plénipotentiai-

res soient entrés dans ce secret, c'est ce qu'on ne

parviendra jamais à prouver. S'il en eût été ainsi,

le gouvernement consulaire eût été à l'aise pour

répondre aux Réclamations du Saint-Siège. Il lui

eût été facile de se justifier en disant que des

articles secrets ayant été arrêtés de commun ac-

cord, on n'avait rien fait à Vinsu du Saint-Siège.

Ceci nous paraît de la dernière évidence, et nous

sommes étonné que l'abbé Boyer ne l'ait pas

compris. Il faut qu'une cause soit bien mauvaise

pour en être réduit à la défendre par de tels ar-

guments.

C'est ici le cas de rappeler les paroles d'un

avocat qu'on n'accusera pas d'être favorable à

la cause de l'Eglise.

En 18o0, le député Jules Favre avait proposé

d'établir l'inamovibilité en faveur de tous les

desservants. Pour motiver sa proposition, il di-

sait que le concordat ne contenait que des curés

inamovibles et que la révocabilité ad nutiim n'a-

vait été introduite légalement que par les orga-

niques.

« La doctrine de l'inamovibilité, dit-il, était

respectée, conservée, confirmée par le Concor-

dat. Cependant, vous savez qu'un autre monu-
ment législatif y vint porter une grave atteinte :

je veux parler des lois organiques, qui, elles,

vous ne l'ignorez pas non plus, furent l'œi/ure

exclusive de la puissance temporelle. Or, dans ces

lois organiques, l'inamovibilité, qui paraissait

conservée pour toutes les classes de curés, dis-

parut en ce qui concernait la classe la plus

nombreuse, c'est-à-dire la classe des curés de

campagne, qu'on a nommés succursalistes ou

desservants...

« De quoi s'agit-il, en effet? Il s'agit tout sim-

plement, comme le dit le comité des cultes, dans

le vœu qu'il exprime, de demander à la puis-

sance civile, à l'autorité souveraine qui fait la
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loi, et dont vous êtes ici l'expression; il s'agit

de lui demander de revenir sur un point de la

législation civile. En effet, messieurs, c'est l'ar-

ticle 60 de la loi organique qui est annexée au

Concordat, c'est cet article 60 seul qui est en

cause; et il n'est pas douteux que les articles

organiques, ainsi que je le disais, soient émanés

du pouvoir temporel, soient son ouvrage, et

n'aient en rien reçu l'adhésion du pouvoir spi-

rituel Tout le monde sait que les articles or-

ganiques n'ont }ia:i rté acceptés par le Saint-Siège,

qu'il a cûHstammtnt proteaté contre eux. C'est un

point historique, et je rougirais de le développer

devant cette assemblée, de discuter ma pensée

par des citations historiques. Ainsi, les articles

organiques sont en dehors de Vaction pontificale,

de l'action du Saint-Siège, et n'ont jamais été ac-

ceptas comme autorité, pouvant, en quoi que ce

soit, toucher à la discipline ecclésiastique «.

Jules Favre avait ici pleinement raison. Le

Concordat n'a nullement fait deux catégories

de curés comme l'ont fait les articles organi-

ques. Il a parlé le langage du droit canonique

qui, nulle part, ne reconnaît ni desservants ni

succursalistes, mots tout à fait nouveaux et

empruntés à la trop fameuse Constitution civile

du clergé, mais simplement et exclusivement

des curés, au même titre, dans tous les prêtres

chargés du ministère des âmes. S'il n'en était

pas ainsi, et que le Concordat n'eût entendu

parler, dans son article 14, que des curés de

canton, et non de tant d'autres prêtres chargés,

eux aussi, de paroisses, il n'y aurait donc, en

France que 3,425 curés ayant droit à un traite-

ment légal, puisque cet article 14 porte simple-

ment que : « Le Gouvernement assurera un traite-

ment conoenable aux évéques et aux curés dont les

diocèses et les cures seront compris dans la circons-

cription nouvelle ». Et, à un moment donné, le

Gouvernement, interprétant cet article dans ce

sens, pourrait, aux termes de la convention,

priver légalement 34,000 prêtres de tout traite-

ment.

Mais qui oserait prétendre que le Souverain
Pontife Pie VII n'a eu en vue que les curés de
canton, qu'à eux seuls il a voulu assurer de
quoi vivre, et qu'il a laissé au bon vouloir d'un
Gouvernement quelquefois, pour ne pas dire le

plus souvent, hostile au clergé, 34,000 desser-

vants ou succursalistes, au risque de les voir,

un jour ou l'autre, privés du strict nécessaire.

Non, non, il n'en est pas ainsi, et il ne peut pas
en être ainsi quand on sait avec quelle sagesse

et quelle vigilance paternelle procède le Saint-

Siège. Le Concordat de 1802 a voulu, comme le

dit très l)ien Jules Favre, respecter, conserver
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et confirmer la doctrine de l'inamovibilité, au-

trement dit l'ordre des choses qui existait en

France avant la Piévolution. Or, le clergé fran- J

çais se composait alors de 36,000 curés inamo- ^

vibles, et de 2,o00 amovibles. Et ces derniers n'é-

taient ainsi amovibles, ou révocables ad nutum i

ou ad ma)ium, que parce qu'ils ne possédaient 4!

que des bénéfices manuels, c'est-à-dire des béné-

fices qui, se trouvant sous la dépendance de

quelque Ordre religieux, comme il y en avait

tant alors, en rendaient les titulaires, en vertu

de l'obéissance monastique, révocables ad ma-

num siipcrioris. Aujourd'hui, au contraire, si le

Concordat n'avait pas réellement rétabli et con-

sacré l'ancienne discipline de l'Eglise, il n'y au-

rait, chez nous, que 3,423 curés inamovibles et

3l':0ii amovibles; ce qui serait contraire à tous

les principes canoniques qui prescrivent la sta-

bilité dans le ministère paroissial.

4" On invoque une autre raison en faveur de

l'amovibilité, c'est la prescription. « Une cou-

tume, revêtue de toutes les conditions voulues

par le droit, dit-on, a force de loi K »

Une coutume revêtue de toutes les conditions

voulues par le droit canon a force de loi, sans

doute; mais la coutume qui a introduit l'amo-

vibilité est-elle revêtue de toutes les conditions

requises pour abolir l'ancien droit reconnu et

pratiqué pendant «juinze siècles, et en établir un

nouveau, c'est ce qu'il faut examiner.

Les]canonistes, comme nous le disons ailleurs,

au mot Coutume, distinguent trois sortes de

coulnme : Consuetudo praeter legem, secundum le-

gem et contra legem. La coutume contraire à la

loi, contra legem ne peut tenir lieu de loi que lors-

qu'elle est raisonnable et légitimement prescrite :

Nisi fuerit rationabilis et légitime prxsciipta. Or, une

coutume en général est censée raisonnable,

quand elle n'est réprouvée ni par le droit divin,

ni par le droit naturel, ni par le droit canon, et

qu'elle est de nature à ne pouvoir ni induire à

mal, ni porter préjudice au bien général de la

société, dans lequel cas elle ne saurait jamais

avoir force de loi. (Cap. Non débet 8, deConsang.) La
coutume introduite par l'article 8 de la loi pu-

rement civile du 18 germinal an X ne peut être

censée raisonnable, puisqu'elle est réprouvée

par le droit canon et la discipline générale de

l'Église pendant plus de quinze siècles, et

qu'elle est de nature à pouvoir porter un pré-

judice notable à l'Église, en tarissant la source

des vocations, en jetant la déconsidération sur

le clergé, et en le portant au découragement,

comme nous l'avons dit plus haut.

La prescription ne peut être invoquée en fa-

1. Ibiil., pag. 45.
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veur de la constitution des articles organiques,

constitution récente qui a mis des entraves à la

liberté de l'Église, et en particulier à la liberté

du clergé du second ordre; constitution qui est

pour lui une cause de malaise perpétuel et une
source de dangers pour sa propre sécurité ; cons-

titution contradictoire avec la discipline an-

cienne, qui est un abus de pouvoir et une usur-

pation, qui a été désapprouvée au moment de sa

promulgation, condamnée en plusieurs circons-

tances et formellement abrogée par un nouveau
concordat, celui de 1817 '. La constitution or-

ganique est une loi d'oppression pour l'Église

de France, loi qui par conséquent n'a pu être

légitimée par le temps, et ne pourra jamais

prescrire, attendu que le Saint-Siège n'a cessé

de protester contre et d'en demander l'abroga-

tion. Il est une loi canonique, ancienne et plus

respectable, qui annule colle-là, ou qui du
moins en trouble la possession, et l'empêche

d'être légitime.

o*" Mais c'est legouvernement, non l'épiscopat,

qui a fait les articles organiques et établi l'amo-

vibilité: il n'est pas au pouvoir des é^^êques de

changer cette législation et de rendre l'irrévo-

cabilité aux desservants.

11 est vrai que l'épiscopat ne peut abroger les

articles organiques, ni changer civilement la

position des curés desservants. Mais s'il ne peut

leur faire reconnaître l'inamovibilité légale, il

est maître de déclarer qu'il ne veut pas profiter

des dispositions de l'article 31 de la loi du 18

germinal an X, ni de la puissance illimitée dont,

par là, il jouit civilement, quoique non canoni-

quement. Ce n'est pas une obligation pour nos

évêques d'user de l'étendue du pouvoir que leur

confère la constitution de l'an X, ce n'est qu'une

simple faculté à l'usage de laquelle ils peuvent

renoncer. Que les évêques déclarent vouloir gou-

verner d'après la loi canonique, et non suivant

un décret émané du pouvoir séculier, et qu'ils

proclament solennellement, en dehors du gou-

vernement, l'inamovibilité canonique des curés

desservants, et aussitôt, par le seul fait de cette

déclaration, le clergé recouvrera la liberté, l'in.

dépendance et la considération, et il bénira l'é-

piscopat ; ses antagonistes le laisseront en paix,

et le gouvernement lui-même se taira. Pour at-

teindre ce but, il n'est besoin ni de l'assenti-

ment du gouvernement, ni de l'autorisation des

chambres
;
pour le réaliser, il suffit de le vou-

loir.

6o « L'inamovibilité des desservants, dit un cé-
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1. Qu'on veuille bien lire ce concordat, surtout l'article 3, page

504 (lu tome I de ce D^câoan.iire, et l'on verra si on peut parler de

prescription pour les Article* organiques.

lèbre publiciste S entraverait à la fois l'adminis-

tration civile des campagnes et l'exercice de l'au-

torité épiscopale. Dans l'état actuel de l'Église,

les prêtres modestes et vrais ne la demniident

poiut. L'inamovibilité briserait les liens si né-

cessaires de la discipline et de la hiérarchie, lais-

sant d'un côté les évêques paralysés de la lan-

gue et de la main, et de l'autre côté les prêtres

marchant au hasard et sans guide dans les voies

désordonnées d'une indépendance anarchique. »

De semblables paroles ne seraient jamais tom-
bées de la plume du célèbre Timon s'il connais-

sait aussi bien les lois de l'Église qu'il connaît

les lois civile.s, et s'il savait quel esprit anime
le clergé des campagnes. L'inamovibilité ne

peut nullement entraver l'exercice de l'au-

torité épiscopale , elle le faciliterait au con-

traire, infiniment, nous l'avons prouvé. Mais,

dit-on, elle entraverait l'administration civile

des campagnes, c'est-à-dire que l'administration

civile des communes rurales, ordinairement peu
religieuse, ne se plaît que tiop souvent à tracas-

ser les prêtres chargés du soin des paroisses
;

et, pour peu que ceux-ci refusent d'accorder ce

qui. est incompatible avec leur honneur, leur de-

voir etleur conscience, l'autorité civile demande
et obtient leur changement. Les prêtres modestes

et vrais sont donc, au contraire, ceux qui dési-

rent le plus l'inamovibilité avec les garanties

suffisantes pour l'autorité épiscopale, parce qu'ils

sont, le i)lus ordinairement, victimes de l'état

actuel des choses. Nous pourrions citer une foule

de faits à l'appui de ce que nous disons ici, mais

il suffit de jeter un coup d'œil sur les paroisses

de la campagne, et de voir l'esprit qui anime un
assez grand nombre d'autorités municipales.

Quelque temps après 1830, un vénérable prélat 2

à quinous faisions des observationssur les chan-

gements qu'il opérait, nous répondit : « Je suis

moins à plaindre qu'un de mes collègues à qui

le ministre des cultes vient d'imposer l'obliga-

tion de changer soixante prêtres. » Un autre pré-

lat fit, dans une seule semaine, trente-cinq chan-

gements : voilà les funestes consèquencesdu sys-

tème d'amovibilité, qui ôte souvent au pasteur

pieux et zélé toute influence et toute autorité

dans sa paroisse.

L'inamovibilité entraverait l'administration

civile des campagnes ! Cet aveu révèle tout le

danger que le système actuel peut faire courir à

l'Église ; car que peut avoir de commun l'ina-

movibilité avec une administration civile, si ce

n'est qu'on entende par là que le curé doit être

sous la dépendance arbitraire, capricieuse, hai-

1. De Cormeiiin, Feu! Feu.' (lag. lO'i.

2. Mgr de Cosnac, archevêque de Sens.
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neuse, impie, tracassière, persécutrice d'un maire

de campagne, homme sans foi, sans mœurs, sans

honneur, comme il n"en existe que trop aujour-

d'hui. Cet aveu de M. de Cormenin ne prouve-t-

il pas, au contraire, de la manière la pluselaire,

la plusévidente, la plus palpable, qu'il est d'une

nécessité absolue dans l'état actuel des choses,

que le curé, dans sa paroisse, soit libre et indé-

pendant d'une administration civile, pour suivre

avec plus de sécurité les devoirs que lui impo-

sent sa conscience, son ministère et surtout les

saintes lois de l'Église. On se demande avec sur-

prise en quoi un curé, parce qu'il ne sera pas

révocable à volonté et à la merci d'un maire,

pourrait entraver, le mot est grave, l'adminis-

tration civile des campagnes. Est-ce qu'il empê-

cherait un conseil municipal de se réunir, de vo-

ter des impôts, de faire un budget,de faire réparer

les chemins, etc., et au maire de suivre les ins-

tructions et les ordres émanés de l'administra-

tion supérieure? Évidemment non. L'inamovi-

bilité des desservants ne peut donc entraver ni

l'administration civile des campagnes ni l'exer-

cice de l'autorité épiscopale. Elle ne peut entra-

ver que 11' mal elle désordre; et l'expérience

démontre qu'elle a souvent entravé et déconcerté

les tracasseries et le mauvais vouloir de certains

maires.

Nous pourrions répondre encore à une foule

d'objections du même genre; mais elles nous
semblent toutes résolues par les principes que
nous avons établis ci-dessus.

D'ailleurs fi quoi bonsignalerlesinconvénients

qu'il peut y avoir, ou qu'on croit trouver à l'in-

amovibilité. Les différents conciles et les cons-

titutions pontificales qui l'ont prononcée, depuis

tant de siècles, ne l'ont fait é\idemment qu'après

mûres réllexions. Ce n'est certainement qu'après

avoir pesé le pour elle contre, qu'après avoir sé-

rieusement discuté les avantages et les désavan-
tages, que les Papes et les conciles, jugeant qu'il

y avait plus d'inconvénients à laisser les prêtres

chargés d'âmes sujets à l'amovibilité dans leurs

paroisses, ont é*abli en leur faveur une inamo-
vibilité dont les abus peuvent être facilement

réprimés par différents autres moyens prévus
par l'Eglise. Car rien, dans la sage législation

ecclésiastique, n'a été livré au hasard ou au ca-

price. Si le prêtre chargé du ministère des âmes
trouve, dans l'inamovibilité, une sauvegarde
contre le despotisme, l'arbitraire ou la malveil-
lance, et peut ainsi exercer une autorité, une in-

lluence, un prestige que lui enlève fatalement
une position incertaine, précaire, amovible en-

fin, à son tour l'évêque a, contre le prêtre cou-

pable qui s'est rendu indigne de sa mission, les

armes terribles de la suspense, de l'interdit, de

l'excommunication, et même de la dégradation.

Si l'on objecte encore que l'inamovibilité, ad-

missible autrefois, ne l'est plus aujourd'hui que
les temps sont si changés, nous répondrons q-";'

les Papes sont, aujourd'hui comme autrefois,

l'œil de l'Eglise, que c'est à eux à aviser et non
pas à nous, qu'ils doivent, mieux que personne,

voir ce (pii est opportun ou non, que si, malgré

le changement des temps, ils n'ont pas jugé à

propos d'abroger, sur ce point, l'ancienne disci-

pline de l'Eglise, c'est qu'ils ni' l'ont pas jugé

opportun, et qu'il ne nous appartient pas de leur

faire la leçon, et de trouver mauvais ce qu'ils

persistent à reconnaître comme bon. Nous n'a-

vons qu'à nous soumettre, prêtres et évêques, et

sans discuter, au tribunal suprême et infaillible

qui siégea Rome, et à respecter lesconstitutions

pontificales telles qu'ellesexistent, sans oser pré-

tendre qu'elles sont caduques ou surannées, tant

qu'elles ne seront pas formellement abrogées ou

modifiées par des constitutions nouvelles. Or, à

Rome, loin d'abroger, relativement à la question

quinous occupe,l'ancienne discipline de l'Eglise,

on proteste fréquemment en sa faveur par des

décisions qu'on peut lire, comme nous l'avons

fait nous-même, dans le compte-rendu des dif-

férentes causes portées devant les Congrégations

romaines, et des jugements rendus, à ce sujet,

par ces dernières.

§ VI. Observations de quelques évêques sur

rinamovibilité.

Nous avons la conviction intime que le ré-

tablissement de l'inamovibilité canonique des

curés desservants aurait, en France, un précieux

résultat pour le bien delà religion, et donnerait

au clergé des campagnes une heureuse influence

sur les peuples confiés à ses soins. Cette convic-

tion qui nous aninx», nous l'avons puisée dans

l'histoire, dans le droit canonique et surtout

dans une longue expérience. Elle est affermie

encore chaque jour par le témoignage et les ré-

flexions de prêtres graves, honorables et instruits,

qui nous ont écrit de toutes parts que : « c'est

là une question à laquelle se rattachent les in-

térêts le plus graves de la religion, l'influence

et l'action du prêtre dans sa paroisse
;
qu'il n'y

aura jamais pour lui ni paix véritable, ni exci-

tation au dévouement, ni succès complet dans

son ministère, tant que les choses resteront dans

l'état où elles sont, etc. » Mais, d'un autre côté,

nous avons reçu d'illustre^ prélats des obser-

vations importantes que notre impartialité nous

fait un devoir de faire connaître, du moins en

partie. Nous hasardons d'y ajouter quelques ré-
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flexions avec tout le respect que mérite leur

science, leur expérience et surtout leur haute

dignité dans I'ÉltHsc.

« La question de rinaniovibilité des desser-

vants, nous dit Mgr Guibert, évoque de Viviers^,

comme toutes les questions de discipline, peut

être défendue par de bonnes raisons, et combat-

tue par (Vautres également bonnes. Cette ina-

movibilité a dos avantages, eile a aussi des in-

convénients. Elle est lionne i)uisqu'elle a existé

pendant longtemps; elle a aussi un mauvais

côté, puisque les historiens de l'Eglise. Fleury,

entre autres, se sont élevés avec force contre les

abus résultant de l'inamovibilité des bénéfices

ecclésiastiques. Elle n'est pas nécessaire, puis-

qu'elle n'a pas toujours existé. C'est une ques-

tion donc de circonstance et d'opportunité.

« Les évêques, aujourd'hui, comme dans tous

les temps, doivent se souvenir que leur gouver-

nement est un gouvernement tout paternel et de

famille. Ils font bien en outre d'accorder aux
desservaiîts une sorte d'inamovibilité de fait.

Les changements fréquents et qui ne sont pas

exigés, dans les paroisses, par de graves mo-
tifs, sont nuisibles; ils font du mal au prêtre,

au peuple et par conséquent à la religion. Ils

sont ordinairement un remède inefficace pour

le mal qu'on veut corriger. Quelles sont les rai-

sons les plus communes qui peuvent amener
ces changements? Ce sont les plaintes des auto-

rités locales, quelquefois celles d'une partie de

la population, qui ont été indisposées par le

zèle imprudent, par la vivacité ou par tout au-

tre défaut de caractère dans le prêtre. Mais en

donnant au desservant une autre destination,

on ne le dépouille pas de ses misères, on ne fait

que le promener de paroisse en paroisse, au

grand détriment de la foi des fidèles. Le vrai

moyen de remédier au mal, c'est d'obtenir ((ue

ce prêtre s'amende, et l'évêque doit insister au-

près de lui, par des avertissements paternels et

renouvelés, jusqu'à ce qu'il l'ait ramené à la

prudence, à la charité, à la mansuétude évangé-

lique.

« Mais, eh*^mème temps, je crois que l'inamo-

vibilité ne doit pas être rétablie comme un droit.

Il faut que la faculté de changer un prêtre dans

les cas extrêmes, reste à l'évêque, sans autre

obligation pour lui que celle de prendre l'avis

de son conseil, et de donner au prêtre la fa-

culté de s'expliquer et de se défendre. La sain-

teté du caractère ne met pas toujours un prêtre

à l'abri de ces fautes qui causent, par le scan-

dale, un dommage affreux à la religion. Alors

l'évêque ne peut avoir les mains liées, et lecon-

1. Di^puis arolievi''qiie di> 'rours, de Paris, cardinal.

cile de Trente, dans ces circonstances, affran-

chit son autorité des formes ordinaires '. Et re-

marquons que, plus un prêtre est coupable,

plus le scandale est grand, et plus aussi il s'a-

veugle et s'obstine ordinairement à rester dans

un poste où sa présence est une occasion de

ruine pour les âmes.

« L'inamovibilité, les formes régulières des

jugements conviennent aux temps heureux où

l'Église jouit de la paix, et où, comme pouvoir

public, elle peut sans obstacle, appliquer les lois

qui la régissent. Le régime contraire convient

mieux aux époques de persécutions, de transi-

tions ou de luttes.

« Dans le mouvement que cette question a

excité parmi le clergé, dans ces derniers temps,

il faut reconnaître que de bons et excellents

prêtres se sont laissé entraîner avec une con-

viction sincère. Mais d'autres, et surtout quel-

ques-uns des chefs, n'ont écouté que l'amour-

propre blessé et n'ont eu d'autre but que de se

faire de l'inamovibilité un rempart pour proté-

ger leur conduite peu sacerdotale.

« Dans le courant de l'année 1845, un évêque

entretenait le pape Grégoire XVI de cette ques-

tion alors brûlante. Sa Sainteté lui montra du

doigt un carton où étaient enfermées des let-

tres dans lesquelles on demandait le rétablisse-

ment de l'inamovibilité. Le pape ajouta qu'il

avait là plusieurs ouvrages récents écrits sur

cette matière et termina la conversation par ces

paroles remarquables : « Quand on entend ces

prêtres, quand on lit leurs ouvrages, on est tenté

de penser d'abord qu'il y a quelque fondement

dans leurs plaintes; mais si l'on y réfléchit et

qu'on y regarde de près, on reconnaît qu'au

fond il n'y a autre chose que le presbytéria-

nisme : c'est le libéralisme politique qui fait

invasion dans l'Église. » Les cardinaux que cet

évoque visita étaient dans la même opinion.

L'un d'entre eux, et des plus savants, lui di-

sait que les doctrines émises dans ces derniers

temps par les prêtres dont il s'agit, n'étaient

que la continuation des doctrines de Richer et

du synode de Pistoie. »

Un autre prélat aussi remarquable par la

profondeur de sa science que par son zèle éclairé

et sa piété solide, nous fit aussi l'honneur de

nous écrire la lettre suivante à peu près dans

le même sens.

« J'ai trouvé un certain nombre d'ecclésiasti-

ques estimables qui ont cru de la meilleure foi

du monde, comme vous, qu'en soutenant la

cause de l'inamovibilité, ils soutenaient le vrai

1. C'est aussi ce que fit S. Augustin à l'égard du malheureux

pn-tre Xantippe, comme nous le disons ci-de«sus, pag. :i59.
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point de la discipline ecclésiastique, et qu'ils

entraient en cela dans les intentions du Saint-

Siège. J'avouerai tout bonnement que j'avais eu,

un certain temps, quelque penchant pour celle

opinion, que j'ai grandement modifiée depuis

deux ans. Il est certain que les théologiens à

Rome furent dans le principe fort partagés sur

cette question. Le général des Carmes, homme
instruit et estimable, fut. dit-on, d'abord 'rés

partisan des principes émis par lés frères Alli-

gnul; il eut pour eux une faveur qui leur fit un

certain nombre de protecteurs. Le pape, <iui

m'en a parlé dans une audience particulière, re-

çut avec bonté l'un des deux frères, qui avait

fait le voyage de Rome; il me demanda, dans

cette audience, de lui dire tout simplement ce

que je pensais de cette question. Je répomiis

que, dans un temps ordinaire, elle serait résolue

sans peine par la discipline la plus universelle-

ment reçue dans l'Église, favorable, par consé-

quent, à l'inamovibilité; mais que, dans la si-

tuation où se trouvait aujourd'hui le clergé de

France vis-à-vis de l'autorité civile, il n'y au-

rait point de moyen pour les évéques de gou-

verner leurs diocèses, si tous ceux qui ont

charge d'âmes étaient inamovibles; que les bons

prêtres n'occasionneraient jamais le moindre

embarras, mais que les mauvais ecclésiastiques,

forts de l'appui (jue leur donnerait l'autorité

civile, seraient pour les premiers pasteurs une

épine perpétuelle; que les meilleurs ecclésiasti-

ques, amovibles ou non, le comprenaient très

bien et ne formaient aucun désir; maisquetout
ce qu'il y avait d'esprits séditieux se rangeaient

du parti des frères Allignol, dfins l'espoir d'une

siiuatiun qui les affranchirait des craintes que

leur conduite faisait naître. Tout ce qu'il y a

de plus hostile à l'Église, libéraux, philosophes,

jansénistes, protestants, francs-maçons, s'unit

aux frères Allignol, dans l'espérance de harce-

ler les évéques et de rendre leurs fonctions

accablantes. Le S;dnt-Père me dit qu'il avait

entrevu cela.et «lu'il avait dit à M. Allignol que
son but ne paraissait pas étranger au presbyté-

rianisme. Déjà le P. Perrone, jésuite, avait été

chargé de l'examen dulivre des frères Allignol,

et en avait relevé nombre de propositions qui
firent sérieusement délibérer s'il ne serait pas
mis à l'index.

« Pendant que j'étais à Rome, un grand vi-

caire d'Italie, qui est un des plus savants hom-
mes que j'aie jamais connu.s, me fil part des cha-

grins accablants que donnaient perpétuellement
à l'administration épiscopale les entraves des
officialilés; c'est à dégoiUer, à mourir à la

peine. On y envie notre position. 11 est sûr que
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les quatre premiers siècles de l'Église, afi"ran-

chis de l'inamovibilité n'offraient pas cet océan

de tracasseries; aussi une grande partie de

l'Espagne n'a jamais voulu adopter la situation

fixe des prêtres. C'est l'évêque qui est plénipo-

tentiaire dans son diocèi-e; les ecclésiastiques,

quelle (|ue soit leur position, ne sont que ses

aides. 11 en est de même, à l'exception de l'Eu-

rope, de presque toutes les parties de l'univer';.

C'est l'inamovibilité qui avait, en grande par-

tie, fait naître la bizarre prétention du droit di-

vin des curés. »

Le savant et vénérable prélat qui a daigné

nous faire ces observations craint à tort, selon

nous, que, dans le rétablissement de l'inamovi-

bilité et des officialités, les mauvais prêtres

trouvent de l'appui dans l'autorité civile, et de-

viennent ainsi une épine perpétuelle pour les

premiers pasteurs. Mais l'autorité civile, en

vertu des lois qui nous régissent et notamment
dans l'article 31 de la loi du 18 germinal an X,

appuierait au contraire les évêque.s comme elle

le fait aujourd'hui; et si, dans l'état de choses

actuel, l'autorité civile cesse d'allouer aucun

traitement à un prêtre à qui l'évêque retire pu-

rement et simplement ses pouvoirs, si, au be-

soin, elle l'expulse du presbytère, à plus forte

raison le ferait-elle après un jugement en régie

prononcé par une officialité. Le droit de l'évê-

que sur ses prêtres ne serait donc par là aucu-

nement affaibli. L'État qui n'a rien à voir dans

les jugements qui émanent de la juridiction

spirituelle de l'évêque, se garderait bien de don-

ner gain de cause, contre son supérieur, à un

prêtre coupable, régulièrement et canonique-

ment frappé de censures. L'inamovibilité avec

les officialités, loin de rendre accablantes les

fonctions épiscopales, les rendraient, au con-

traire, plus douces et plus agréables, ainsi que

nous le disons ci-dessus. Les bons prêtres, que

les évéques ne se fassent pas illusion à cet égard,

désirent vivement le rétablissement de l'inamo-

vibilité, et l'on n'a rien à craindre de leur part;

les mauvais, au contraire, ont tout à redouter

dans ce rétablissement, parce qu'au lieu de

trouver une indulgence souvent excessive dans

nos premiers pasteurs, et de porter ainsi le

scandale et la contagion de paroisse en paroisse,

ils trouveraient dans le jugement des officiali-

tés, qui ne pourraient se dii^penser de juger

d'après les canons, la juste punition que méri-

terait leur conduite criminelle et scandaleuse.

Les inconvénients qu'on semble redouter de

la part du gouvernement, si tous les prêtres qui

ont charge d'âmes étaient inamovibles, n'exis-

tent donc pas et ne peuvent pas même exister.
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Il nous semble que notre savant prélat s'est

trompé dans sa réponse au Souverain Pontife,

et que la question, par conséquent, doit être ré-

solue, comme il le dit fort bien, par la disci-

pline la plus universellement rc(;ue dans l'É-

glise, c'est-à-dire par l'inamovibilité.

Sous le règne de l'ancienne discipline, l'ina-

mtvibilité n'était pas inviolable au point qu'il

fût impossible d'interdire ou de changer un curé

indigne ou incapable. L'évèque, alors comme
aujourd'hui, pouvait frapper de censures et pri-

ver de son liénéflce un curé coupable. Sans ce

droit, aurait-il pu régir l'Église de Dieu? N'est-

il pas de droit divin le supérieur du prêtre, de

quelque titre que celui-ci soit revêtu, qu'il soit

amovible ou non ? Il pouvait donc, comme il le

pourra toujours, parce que ce droit est impres-

criptible, corriger et destituer même l'inférieur

qu'il avait institué. Seulement il y avait des ré-

gies à observer, et l'observation de ces règles

excluait l'arbitraire et en écartait même jusqu'au

soupçon.

Aujourd'hui, lorsqu'il y a nécessité d'élimi-

ner un curé titulaire, le droit ne fait pas plus

faute à l'évèque qu'il ne le faisait dans l'ancien

ordre de choses. Les cas sont 1res rares, parce

queles possesseurs d'un titre curial sont peu nom-
breux; mais si chaque paroisse avait un cure

inamovible, si, dans un diocèse composé de qua-

tre ou cinq cents paroisses, il y avait autant de

curés, au lieu de trente ou quarante qui jouis-

sent de ce titre et de ce privilège, les cas de

correction et de destitution seraient un peu plus

nombreux. Mais les officialités n'en seraient

pas moins puissantes, quoique un peu plus sou-

vent en action, et, nous le répétons, l'autorité

épiscopale n'en serait que plus respectée. Ce ne

sont point les droits exorbitants qui constituent

la force morale d'un pouvoir quelconque : les

garanties qui protègent l'inférieur allègent le

poids de la responsabilité qui pèse sur le supé-

rieur.

Les officialités en Italie, ajoute-t-on, donnent

aux vicaires généraux pour le contentieux,

c'est-à-dire aux offlciaux, des chagrins acca-

blants. Nous le concevons; mais ceci ne prouve-

t-il pas, de la manière la plus évidente, l'indis-

pensable nécessité d'avoir des tribunaux ecclé-

siastiques pour juger tous les délits des clercs?

Car si, dans un diocèse, il y a des prêtres cou-

pables, suspects ou seulement prévenus d'un

délit quelconque, il faut, pour s'assurer de la

culpabilité des accusés, qu'ils soient jugés par

l'évèque ou par une officialité; or, est-il sage et

prudent d'abandonner à l'évèque ces embarras
inextricables. Si les coupables sont assez nom-

breux pour dégoûter les officiaux et les faire

mourir à la peine, comment l'évèque, chargé de
l'administration d'un vaste diocèse, pourra-t-il

y suffire? Ou il faudra, malgré lui, qu'il agisse

arbitrairement, ou qu'il laisse beaucoup de dé-

lits impunis. L'officialité, au contraire, prévient

ces inconvénients. C'est à l'évèque, peut-on ob-

jecter, qu'appartient le droit de juger ses prê-

tres. Sans doute, comme c'est du ch-^f de l'État

qu'émane toute justice. Mais, de même que la

justice s'administre au nom du chef de l'État,

par des juges qu'il nomme et qu'il institue, ainsi

les jugements canoniques peuvent être pronon-
cés au nom de l'évèque, par des officiaux nom-
més et institués par lui.

Le livre desfrères Allignol, sur VEtat actuel de

VEgliReen France, renferme sans doute des propo-
sitions fausses, inexactes, des expressions cho-

quantes, peu convenables et peu respectueuses

pour l'épiscopat, etc. ; nous avons été peut-être

le premier à le reconnaître dans le jugement que
nous en avons porté dans le journal VVnivers, en

1839, lors de son apparition ; mais nous croyons

que le fond de l'ouvrage est bon, ou que du moins
il renferme des choses fort utiles. Il a été ques-

tion de le mettre à l'index, c'est vrai ; mais nous
tenons d'un illustre personnage attaché à la cour

pontificale, qu'il n'y a point été mis, parce qu'on

n'y a rien trouvé d'assez grave pour motiver une
telle flétrissure. Les frères Allignol ont eu le

tort, ou peut-être plus encore le malheur, de

puiser de bonne foi, nous aimons à le croire,

dans des sources suspectes, empoisonnées, dans
Gerson, Van-Espen, et autres canonistes parle-

mentaires. La science du droit canonique a été

tellement négligée dans nos séminaires, qu'on

ne doit pas être trop sévère à l'égard de ceux
qui se servent d'ouvrages estimés sans doute,

mais qui ont besoin d'être lus avec une extrême
précaution. La soumission des frères Allignol

d'ailleurs les honore, et leur livre, malgré ses

défauts que nous ne voulons pas atténuer, n'a

pas été sans utilité pour l'avancement de cette

importante question.

Nous ne savons s'il existe quelques parties en

Espagne où tous les prêtres à charge d'âmes ne
soient pas inamovibles ; mais nous savons, d'a-

près les renseignements certains qui nous ont

été donnés, qu'actuellement encore tous les cu-

rés jouissent de l'inamovibilité dans la plupart

des diocèses.

En soutenant la cause de l'inamovibilité, nous
avons cru, de la meilleure foi du monde, soute-

nir le vrai point de la discipline ecclésiastique

et entrer en cela dans les intentions du Saint-

Siège. Nous le croyons encore ; car dans la
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crainte de nous égarer dans cette question, nous

nous sommes adressé à S. E. le nonce apostoli-

que', et il a daigné nous répondre que nous

pouvions traiter celle importante question avec

calme, prudence et modération, comme nous

avions traité toutes autres questions de droit ca-

nonique.

(juand on parle d'inamovibilité, beaucoup de

personnes voient se dresser devant .elles, comme

un fantôme, l'inamovibilité civile qui mettrait

une foule d'entraves à l'autorité épiscopale et

qui restreindrait le droit imprescriptible qu'a

révèque sur tous ses prêtres. Mais nous devons

bien faire remarquer ici qu il ne s'agit nullement

de cette inamovibilité, que nous regardons, au

contraire, comme un lléau pour l'Eglise et qu'il

faut prévenir par celle que prescrivent les saints

canons. On nous dit, qu'à l'exception de l'Eu-

rope, dans presque toutes les autres parties de

l'univers, les prêtres, quelle que soit leur posi-

tion, ne sont que les aides de l'évèque. Nous eu

convenons ; mais aussi, à l'exception de l'Europe,

nulle part ailleurs l'Église n'est constituée; elle

est presque partout à l'état de mission. L'Église

n'est constiiuéti ni en Chine, ni aux Indes, ni

même aux États-Unis. Il est donc nécessaire

que, dnns ces divers lieux, les prêtres, comme
•des hommes apostoliques, comme de vrais mis-

sionnaires, s;>ient toujours disposés à aller par-

tout où révèque juge leur présence nécessaire.

Et c'est ce qui se pratiquait dans les premiers

siècles de l'Église, comme nous le disons ail-

leurs. Mais actuellement en France les curés des-

servants ne sont nullement des inissionnaires,

mais de véritables curés qui doivent avoir tou-

tes les charges et tous les privilèges attachés à

cette fonction.

L'inamovibilité ne doit pas être rétablie comme
un droit, ajoute Mgr l'évèque de Viviers ; elle

ne peut cependant pas être rétablie comme une

simple convenance. Mgr l'évèque de Montpel-

lier pense comme nous à cet égard. « Sans doute

dit-il 2, dans toutes les lois positives et surtout

dans celles de l'Église, l'on découvre quelques

rayons du droit naturel qui est éternel et im-

muable. La loi de l'inamovibilité, longtemps
établie, porte éminemment ce caractère. Une loi

qui remonte aux temps les plus reculés, qui n'a été

suspendue que par la nécessité des circonstances

à diverses époques; que les conciles et la prati-

que des évêques, sur tous les points du monde
catholique et dans tous les siècles, ont plus ou
moins expressément sanctionnée, une telle loi

doil être fondée sur quelque chose de plus grand

1. Mgr Foroari, mort depuis à Rome cardinal.

•i Li'ltre pasiora'e du I«r mai 1845, page 14.

que de simples convenances. C'est la dignité du
ministère pastoral, c'est le bien surnaturel des

peuples que l'Église a considéré, raisons supé-

rieures en elle-mémes à tous les faits transitoi-

res, parce qu'elles rentrent dans l'ordre absolu

de la loi éternelle. »

Depuis l'impression de la dernière édition de

cet ouvrage, où nous avons cru avoir suftisam-

ment développé notre pensée sur la grave ques-

tion de l'inamovibilité, nous avons encore reçu

des observations des divers prélats qui t(Mis nous
parlent des inconvénients de riuamovibililé ci-

vile que nous réprouvons comme eux. Voici

comme s'exprime l'un de ces prélats que sa

science, sa longue expérience et ses qualités per-

sonnelles nous rendent plus particulièrement vé-

nérable :

« L'inamovibilité de tous les curés, dit-il, se-

» rail incontestablement un bien sous une infi-

» nité d'aspects; mais, pour le moment est-elle

» opportune et désirable? C est uniquement ce

» qu'il faut considérer. Or, il est certain que sur

» quatre-vingt-trois prélats de France, quatre-

» vingts répondront négativement. Je puis assu-

» rer la même chose de bien des prélats étran-
'

» gers dans les diocèses desquels l'inamovibilité

» des curés s'est maintenue. 11 est difficile, il

)) serait même injuste de supposer tous ces pré-

» lats animés de préjugés faux ou dangereux.

» Nos évêques français considèrent l'état présent

)) des choses, le soin que leur donneraient qua-

» raille mille prêtres qui ne pourraient être chan-

)) gés ou écarté.-5 de leurs postes, alors même que

» les raisons les plus graves l'exigeraient, sans

» un procès porté devant l'autorité séculière, et

» qui tournerait nécessairement à l'opprobre du

» sacerdoce. 11 est facile de trouver dans la spé-

» culalion, de très beaux motifs pour ne pas

» troubler la possession tranquille de MM. les

» curés; il n'est pas moins facile de supposiu'

» dans les évêques un esprit de domination op-

ï primant ceux dont ils devaient être les pro-

» lecteurs et les pères; mais il n'est pas aussi

» aisé de concilier avec cette paix sidouce qu'on

» veut procurer aux pasteurs du second ordre le

» devoir imposé par les saints canons aux évè-

» ques d'écarter les loups de la bergerie, et il

» est bien plus commode d'accuser les prélats

» d'une domination injuste, que de suggérer les

» moyens de guérir les plaies profondes du sanc-

» tuaire.

» Il est certain, d'un autre côté, que le laï-

» cisme tend toujours à s'immiscer dans les cau-

» ses du clergé : il a déjà fait, sur ce point, tant

» d'invasions contraires à toutes les règles de

» l'Église I II s"y porte avec d'autant plus d'ar-
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» deur qu'il peut y trouver une plus ample ma-
» tiére de scandale. Il manifeste alors sa faveur

» ou son opposition envers l'accusateur ou l'ac-

» cusé.non suivant les saints canons, mais tou-

» y. irs suivant ses passions et ses préjugés.

» Il est vrai que ron proi)ose divers moyens
» uu expédients i)our aplanir les difficultés qui

» naîtraient de l'inamovibilité générale des cu-

» rés; mais ces moyens et ces expédients ont

» souvent été mis en (uuvre au sujet des cu-

» rés de première et de seconde classe, et ils

» n'ont offert aucune garantie de paix et de sù-

) curité. Il semble donc que le plus sûr serait

» d'attendre des jours meilleurs avant]de s'enga-

ï ger dans une voie qui présente toujours une
» foule d'inconvénients graves et qui seraient

» compensés à peine par quelques faibles avan-

» tages. C'est ce que ne manqueraient pas de re-

» connaître les partisans de rinamoviltilité uni-

)) verselle des curés, s'ils se trouvaient [)endant

» quelques mois à la place des évêqucs. »

On voit que nous ne dissimulons aucune ob-

jection. On nous demande d'abord si Tinamovi-

bilitédetous lescurésestopportune et désirable.

Nous n'hésiterons pas à répondre très affirma-

tivement; car, encore une fois, il ne s'agit pas

ici de l'inamovibilité civile, de cette inamovibi-

lité garantie par les lois civiles aux curés de

canton dits de première et de seconde classe.

Jr'our cette sorte d'inamovibilité, nous n'en vou-

lons à quelque prix que ce soit; car elle a bien

certainement tous les inconvénients que notre

savant prélat signale ici dans sa lettre, et nous

Concevons que tous les évèques la repoussent

comme inopportune. Mais il ne faut pas la con-

fondre avec l'inamovibilité canonique, établie

par les conciles, qui ne dépend en rien par con-

séquent de l'auto rite séculière et qui est entière-

ment sous ladirectiou de l'épiscopat. Le laïcisme

qui tend toujours à s'immiscer dans les causes

du clergé, n'a donc rien à y voir. C'est au con-

traire un moyen de l'en exclure totalement.

On ajoute qu'il est plus commode d'accuser les

prélats d'une domination injuste que de suggé-

rer les moyens de guérir les plaies profondes du
sanctuaire. D'abord, nous ne croyons pas nous
être jamais rendu coupable d'avoir accusé les

évèques d'une domination injuste. On [)0urrait

plutôt nous reprocher le contraire. Ouant aux
moyens de guérir les plaies profondes du sanc-

tuaire, les saints canons les ont prescrits ; ils

ont établi des tribunaux et des jugements ecclé-

siastiques pour frapper de censures, d'interdit,

d'excommunication les clercs coupables, et éloi-

gner ainsi les loups de la bergerie. Ce sont tou-

jours les évèques qui jugent dans leurs tribu-
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naux ecclésiastiques, parce qu'ils ont de droit

divin le pouvoir judiciaire. On ne prétend nul-
lement leur contester leur juridiction conten-
tieuse, ce serait une témérité coupable. Mais,
comme il convient que les évèques soient plu-

tôt les pères que les juges de leurs prêtres, ainsi

que le remarquent les conciles, notamment celui

tenu à Sens en 1830, l'Église désire que les évè-
ques confient leur juridiction contentieuse à des
offlciaux qui recherchent eux-mêmes les délits

des clercs, les jugent elles punissent canonique-
ment par l'interdit, la suspense, le changement
do résidence, s'il est nécessaire, ou toute autre
peine canonique. Le devoir imposé aux évèques
par les saints canons, d'écarter les loups de la

bergerie, se trouve donc par là même rempli
sans qu'il en résulte rien d'odieuxpour leur per-

sonne sacrée et vénérable. Si donc dans certains

diocèses, les évèques n'ont ni l'amour ni la con-
fiance de leur clergé, ce qui paralyse leur zèle et

leurs bonnes intentions, la cause n'en vient-elle

pas, en grande partie, de l'inobservance des
saintes règles de l'Église? L'inamovibilité ca-

nonique accompagnée des officialilés est donc
plus favorable aux évèques qu'aux prêtres eux-
mêmes.

§ VII. Décision de Rome sur linamovibilité.

Nous avons établi précédemment, l°que l'ina-

movibilité n'est pas de droit divin, mais seu-

lement de droit ecclésiastique, et qu'elle a pu
momentanément cesser d'être en usage, en
raison des temps difficiles et des circonstan-

ces malheureuses où rous nous sommes trouvés

depuis le rétablissement public du culte catho-

lique en France ; 2" que l'inamovibilité ci\^le

pourrait devenir une cause d'anarchie et de ré-

volte dans l'Église; 3» que le rétablissement
de l'inamovibilité canonique avec les officialités

obvierait à une foule d'inconvénients, etc. Nous
avons ajouté que nous n'avions pas la prétention
de rien décider en cette matière, puisque nous
n'avons aucune autorité dans l'Eglise, mais que
les évèques devaient examiner sérieusement de-

vant Dieu cette importante et difficile question

et en référer au Souverain Pontife, parce qu'elle

nous semblait une cause majeure ressortissant

-immédiatement du Saint-Siège apostolique. Un
évêque de Belgique l'a compris, car il a sollicité

de la sacrée congrégation du concile de vouloir

J)ien examiner cette affaire qui intéresse à la fois

les Églises de France et de Belgique. Le Souverain
Pontife s'est en conséquence réservé la décision

de cette question, et déjà plusieurs de nos der-

niers conciles provinciaux la lui ont renvoyée.

Voici, en attendant, en quels termes Gré-

goire XVI a toléré la discij:)line actuelle. Nous
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donnons d'abord le texte, pui^ la tr idiiction de

la lettre de l'évêque de Liège et de la réponse

qu'y fît Sa Sainteté.

Bevtissime Pater.

Infrascriptus episcopus Leodiensis omni qua decet

v<^neratione humillime petit, ut examinetur sequens

dubium, sibiquc pro conservanda in sua diœcesi uiii-

tate inter clericos, et, Ecclesiie pace communicetur so-

lulio.

An. atlentis pnescnlium rerum circuçistantiis, in

regionibus in (|uibus, ut in Belgio, sufticiens legum

civilium fieri non potuit iu'.mutatio valeat et in cons-

ciontia obiiget. usque ad aliam tiancta' Sedis disposi-

tionom, disciplina inducta post concordatum anni ISOl,

ex qua opitcopi recloribus ecclesiarum, qu;e vocantur

succursales, jurisdictionem pro cura animarum con-

ferre soient ad nutum revocabilem, et illi si revocen-

tur vel alio mittantur, teneantur obedire.

Gaeterum episcopi hac rectores revocandi vel trans-

ferendi aucloritate haud freqvienter et non nisi pru-

denter ac paterne uti soient, adeo ut sacri ministerii

stabilitati, quantum fieri potest, ex hisce rerum ad-

junctis, salis consultum videantur.

(Sign.) V Cohnelm's, rpiscnpiis Leodiensis

.

Ex audientia Sanctissimi die prima maii 184.").

Sanctissimus Dominas noster, universœ rei de qua in

precibus, ratione mature perpensa, gravibusque ex

causis animum suum moventibus , referente infra

scripto cardinali sacrœ congregationis concilii praî-

fecto, bénigne annuit, ut in regimino ecclesiarum suc-

cursalium, de quibusagitur, nulla immutatio fiât, do-

uée aliter a Sancta Apostolica Sede statutum fuerit.

(Sign.) P. Gard. Poudorids, Prsef.

A. ÏOMASSETTi, sttb-secrel.

Très-saixt Pèhe.

« Le soussigné, évêque de Liège, avec tout le res-

pect qui convient, demande humblement que le doute

suivant soit exan.iné et que la solution lui en soit com-

muniquée, pour conserver dans son diocèse l'unité

parmi les clercs et la paix de l'Église.

« Si, vu les circonstances présentes, dans les con-

trées, comme celle de Belgique, où n'a pu s'accomplir

un changement suffisant dans les lois civiles, la dis-

cipline introduite après le concordat de l'année 1801,

d'après laquelle les évêques confèrent, pour le soin

des âmes, une juridiction révocable à volonté aux
recteurs des églises dites succursales, est en vigueur

et oblige en conscience jusqu'à une autre disposition

du Saint-Siège, et si, lorsqu'ils sont révoqués ou en-

voyés ailleurs, les recteurs sont tenus d'obéir.

(' Au reste, les évéques n'ont pas coutume d'user

souvent de ce pouvoir de révoquer et de transférer

les recteurs, et n'en usent qu'avec prudence et d'une

façon paternelle, de sorte qu'avec de telles précau-

tions, il est suffisamment pourvu, autant que faire se

peut, à la stabilité du saint ministère.

« Signé : Gohneille, évoque de Liège. »

«' De l'audience du Saint-Père du l'^'' mai 18i3. Sa
» Sainteté, toute raison mûrement pesée sur la ques-

» tion dont il s'agit en la supplique précédente, et

BILITE
^) d'après les graves motifs qui ont déterminé son es-

» prit, sur le rapport du cardinal soussigné préfet de

» la sacrée congrégation du concile, a daigné consen-

» tir à C3 qu'aucun changement n'ait lieu dans le ré-

» gime des églises succursales dont il s'agit, jusqu'à

» ce qu'il en ait été autrement statué par le Saint-

» Siège apostolique.

« Signé : P. cardinal Polidoiu, Préfet.

« A. ToMASSETTi, sous-secrélaire. »

La portée de cette décision apostolique est fort

grave. Le Souverain Pontife étant saisi de la

cause, désormais son autorité seule la fera avan-

cer, ou plutôt la cause de l'inamovibilité est af-

firmativement résolue. Elle ne dépend plus que
du temps et des circonstances pour être généra-

lement suivie et adoptée dans la pratique. Le
principe est reconnu, car du moment que le Sou-

verain Pontife veut bien accorder, d'«pj-e.s les gra-

ves motifs qui ont délerminHrtn espnV, une dispense,

une tolérance temporaire pour la continuation

de l'état de choses actuel, il établit formellement

que cet état de choses n'est pas régulier, que la

discipline actuelle et transitoire n'est pas con-

forme aux .saints canons, quoi qu'on en ait pu
dire; que, par conséquent, les évoques doivent

user prudemment et paternellement du pouvoir

de révoquer ou de transférer les desservants,

c'est-à-dire qu'ils ne doivent les changer que dans

des cas graves et tout à fait extraordinaires, et,

comme le dit fort bien le concile d'Aviginn de

l'an 1849, après avoir pris l'avis de l'officialité

«nisi prius inquisito officialitatis aut auditorii

nostri privati consilio. » {Tit. F/, cap. 6.) C'est

ce que que nous avons prouvé nous-même fort

au long en rapportant les canons relatifs à cette

matière. Quelques personnes ont donc eu tort

d'attribuer, aux tendances de l'esprit presbyté-

rien ce que nous avons dit à cet égard. La plus

légère teinture de ilroit canonique suffirait pour

compremlre toute l'irrégularité de lu position

actuelle, issue des trop funestes articles organi-

ques. Les inconvénients de cette position transi-

toire pourlastabilitédu ministère ecclésiastique

sont après tout d'une rare évidence, pour qui-

conque ne veut pas se faire illusion, comme nous

croyons l'avoir parfaitement démontré.

D'un autre côté, par la décision de Rome, se

trouvent détruites les dangereuses et schismati-

ques illusions de ceux qui pensaient obtenir, par

voie de recours à l'autorité civile, le redresse-

ment des griefs qu'ils aimaient à faire valoir. 11

est étrange, remarque avec raison le R. P. Gué-

ranger 1, de rencontrer encore des ecclésiasti-

ques qui ne reculent pas devant la pensée d'in-

voquer l'intervention du pouvoir séculier dans

1. Auxiliaire catholique, n. 2.
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des causes cléricales. Ce recoui's, cependant, est

un délit ecclésiastique au premier chef, un dé-

lit frappé des censures canoniques, soit que le

magistrat laïque le forme lui-même, soit qu'il

le reçoive de la part d'un clerc. Les intentions

qui ont été manifestées plusieurs fois à ce sujet,

dans ces dernières années, auraient dû inspirer

plus de détiaiice. Désormais nous n'avons plus

rien de semblable à craindre; la solution de la

question est aux mains du Saint-Siège, et la

bonne foi des appelants au tribunal séculier,

que l'ignorance seule avait pu jusque-là rendre

excusable, n'est plus possible.

Au tome I de cet ouvrage, au mot Desservant

page 629, nous avons rapporté sur l'inamovibi-

lité l'appréciation d'un homme d'Etat, M. Emile

Ollivier. Pour ne pas nous répéter, nous y ren-

voyons le lecteur.

Nous aurions encore beaucoup de choses à dire

sur cette grave question, mais nous devons nous

restreindre; les canons que nous avons cités

et ceux que nous aurions pu rapporter en plus

grand nombre, ainsi que les diverses considéra-

tions que nous avons présentées, nous paraissent

suffire pour faire voir en quel sens elle doit être

et sera enfin résolue.

En terminant, qu"il nous soit permis de sup-

plier nos frères dans le sacerdoce de ne pas se

laisser prévenir par des hommes de parti qui, à

l'aide de cette question, cherchent à semer par-

tout le trouble et la division et à nous détacher

de nos pères dans la foi, lesquels sont en même
temps nos maîtres et nos juges. Nous avons

beaucoup étudié la question de l'inamovibilité;

nous l'avons examinée sous toutes ses faces ;

nous connaissons toutes les objections qu'on a

pu faire valoir contre; nous savons tout ce

qu'elle peut apporter de résultats heureux, si

on laisse au temps, à la science et surtout à la

prudence de nos évèques le soin de la mener à

fin. Mais nous savons aussi tout ce qu'il peut en

résulter de fâcheux pour l'Église et surtout pour

le clergé, si on la laisse agiter par des hommes
sans conviction et sans amour de l'Église. Que
nos vénérés confrères se rappellent donc ces

paroles si remarquables de Grégoire XVI :

« Que les prêtres, dit-il, soient soumis, il le

» faut, aux évèques, que saint Jérôme les aver-

» tit de considérer comme les pères de l'âme
;

» (ju'ils n'oublient jamais que les anciens canons

» leur défendaient de rien faire dans le minis-

» tère et de s'attribuer le pouvoir d'enseigner et

» de prêcher sans la permission de Tévèque, à

» la foi duquel le peuple est confié et auquel on

» demandera compte des âmes i. Qu'il soit donc

1. Can. apost. 38, apud Mansi; Labbe, tom. I, p. 3S.

II

» constant que tous ceux qui trament quelque
" chose contre cet ordre établi, troublent au-
» tant qu'il est en eux l'état de l'Église. »

IXCAPABIiEN.

On appelle incapables, en matière de béné-
fices ou d'offices, ce qui est actuellement la

même chose, ceux qui n'ont pas les capacités re

quises pour les posséder. Les canonistes latins

emploient plus souvent, dans ce sens, le mot
d'inhabile, inhabilis ; et il faut convenir qu'en
prenant le terme d'incapacité dans l'étroite si-

gnification que l'on voit sous le mot Capacité, le

mot incapable n'aurait pas la signification qu'on
lui donne dans l'usage. Il faut pour cela quon
l'interprète différemment, et que, par les capa-
cités dont il est parlé en cette définition, on
n'entende pas seulement ces pièces qu'on dis-

tingue des titres, mais aussi toutes les sortes

de capacités, qui, réunies dans une personne,
la rendent apte ou habile à posséder un béné-
fice.

On voit sous le mot Vacance, que les vacances
de droit peuvent provenir de trois causes prin-

cipales, 1" Du défaut de pouvoir dans le coUa-
teur. 2" Du défaut de forme dans les provisions.
3" Du défaut de capacité dans la personne du
pourvu ou collataire, c'est-à-dire de son incapa-

cité. Or, pour connaître ce défaut de capacité,

ou plutôt cette incapacité, il faut savoir qu'il y
a différentes espèces de capacités, dont les unes
sont requises par les saints décrets, les autres

par la nature du lîéné'ice, ou par les titres de la

fondation du bénéfice, ou par des statuts et des

usages particuliers qui ont acquis force de loi.

T. Suivant les lois de l'Eglise, on ne peut pos-

séder un bénéfice qu'on ne soit muni d'un titre

légitime et exempt de tous les défauts exclusifs

marqués par les canons. Par rapport au titre,

c'est une grande règle, en droit canonique, que
bénéficia ccclesiastica aine titulo possideri 7ionpossunt.

Tout possesseur sans titre, au moins coloré,

n'est qu'un usurpateur et un intrus. Voir les

mots Titre et Provisions.

A l'égard des défauts qui rendent, suivant les

canons, incapable de posséder un bénéfice, on
distingue ceux qui dérivent du droit, et ceux

qui viennent du crime. Ces derniers rendent

plutôt indigne qu'incapable de posséder des

bénéfices; mais les uns et les autres produisent

une inhabilité qui rend ici les principes com-
muns sur la matière. Voici donc ceux que Re-

bufife appelle inhabiles à posséder des bénéfices:

(t Qusero quis dicatur inhabilis, (dit cet auteur,

de pacifie, n, 173); quo cognito cognoscetur

idoneus et habilis, cum contrariorum une co-

24
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gnito, alterura cognoscatur. » (L. 1, de his qui

sunt, vel alien. jur.)

A. cette règle, Rebuflfe joint cette autre : que

chacun est présumé capable, jusqu'à ce qu'on

ait prouvé qu'il ne Test pas.

Nous en ajouterons une troisième : qu'il faut

distinguer l'inhabilité à être pourvu d'un béné-

fice, de l'inhabilité à le posséder. Tel ne saurait

obtenir un bénéfice, qui n'est cependant pas in-

capable de posséder celui qu'il a déjà obtenu
;

c'est là une distinction applicable à plusieurs de

ceux dont nous allons marquer l'inhabilité

d'une manière générale, nous réservant de faire

connaître sous le mot Vacance ceux qui ne peu-

vent ni obtenir ni garder des bénéfices, par op-

position à ceux à qui l'obtention est seulement

interdite.

Sous le mot Possession, on pourra voir aussi

ceux à qui la possession des bénéfices est si sé-

vèrement défendue, que trois ans de possession

ne leur suffisent pas pour les mettre à couvert

des poursuites d'un dévolutaire.

Premièrement, ceux-là sont incapables de

posséder des bénéfices qui n'ont pas l'âge re-

quis : « Indecorum enim est ei concedere benefi-

cium, qui non novit regere seipsum. » [C. inde-

corum, dextat. et quai.) Quel est cet âge? Voir les

mots Age, Possession.

2. Les furieux et tous ceux qui sont sous

l'administration ou la curatelle d'un autre, sont

incapables d'obtenir des bénéfices, dict. cap. in-

decorum. « CoUatio eis facta pro non facta habe-

tur. » (Bonif. in Clem. iina, n. 58. de homicid.) Voir

les mots Vacance, Irrégularité.

3 Le clerc marié, conjugatus. Voir le mot
Célibat. Rebuflfe estime que le fiancé par paro-

les de futur peut obtenir des bénéfices, et les

posséder s'il les a obtenus. (Glos. in c. i de cler.

conjug. in 6° Extr. unie, de voto.)

4. Le non tonsuré ou le laïque. Voir ces mots.

5. Le promu per saltum,et le promu extra tem-

pora. [C. cum quidam de tempor ordin. c. dilectus,

c. litteras, eod. tit. Clem. fin. de œtat. et qxialit). Voir

Promotion, Extra tempora, Interstices.

6. Le bigame : Rebuflfe marque sept diflférents

cas de bigamie qui rentrent dans la division

que nous faisons de ce défaut sous le mot Bi-

gamie.

7. L'hérétique. Voir Inquisition, Protestant,

Patronage.

8. Le schismatique. Voir ce mot.

9. Le simoniaque. Voir Simonie, Confidence.

iO. Le criminel de lèse-majesté. Voir Lèse-Ma-

jesté.

H. Le sorcier, Sortilegus. Voir Sortilège.

12. Le sacrilège, Sacrilegus, Voir ce mot.

13. Le banni, le condamné. Voir les mots
Bannissement, Galères, Mort civile, Indigne,

iJécvel.

14. Le faussaire. Voir Faux.

13. L'excommunié. Voir Excommunication.
16. Le suspens. Voir Suspease.

17. L'apostat. Voir Apostasie.

18. Le soilomite. Voir Sodomie.

19. Le concubinaire public. Voir Concubi-

nage,

20. L'homicide. Voir Homicide, Armes, Irré-

gularité.

21. Les épileptiques, morbo caduco laboraiites.

Voir Maladie, Irrégularité.

22. L'ignorant, illiteratus. Voir Irrégularité,

Science.

23. L'étranger. Voir Idiome, Etranger.

24. Le parjure. Voir Serment.

25. Le bâtard. Voir ce mot.

26. Les enfants des bénèficiers pour les béné-

fices de leurs pères. Voir Bâtard.

27. Les irréguliers en général. Voir Irrégula-

rité.

28. L'usurier. Voir ce mot.

29. L'usurpateur, violenlu». Voir Intrus. Usur-

pation.

30. Les religieux mendiants. Voir Mendiants,

Religieux.

31. Le religieux quelconque pour un bénéfice

séculier, et le clerc séculier pour un bénéfice

régulier, suivant la règle Secul. Secul. Reg. Reg.

Voir Commende, Secul. Secul. Cupiens profi-

teri.

32. Celui qui impèlre le bénéfice d'un homme
vivant, en est incapable, même après le décès

du titulaire, à moins qu'un autre n'eût concouru

pour le lui faire obtenir à son insu. Voir Ambi-
tion, (Soefve,t. 1, cent. 3, chap. 5.) Voir Recelé.

33. Les femmes ne sont capables que de cer-

taines prélatures. (Innoc. et alii in c. cum nostris

de concess. praeb.) Voir Femme.
34. Le non baptisé, quia non potest ordinari, c.

fi7i. de presbyt. non baptis. Voir Infidèle.

33. Les incendiaires, les incestueux et géné-

ralement tous ceux qui par leurs crimes sont

in reatu, ou notés d'infamie, ne peuvent obtenir

des bénéfices. Voir Incendie, Inceste, Indigne,

Décret, Infâme, in reatu.

36. Celui qui a été le médiateur d'une tran-

saction entre deux bénèficiers, ne peut profiter

des vices de leurs titres. (C. 7 de transact.)

37. Les canonistes ajoutent l'impétrant sub*

reptice ou obreptice. (Fagnan, in c. super litle-

ris de re?.cript. in 6°.) Voir Obreption, Indigne.

II. Les capacités requises par la nature et la

qualité du bénéfice, ou par la fondation, con-
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><i.>leiit à être non seulement exempt des défauts

et des crimes dont il est parlé sous li^s mots
cités ci-devant, mais aussi à être [»ourvu des

qualités que requiert le ))énérice même :.comme
s'il est régulier, que l'on soit religieux; s'il est

séculier, que l'on soit clerc séculier. Si le béné-

fice est à charge d'âmes, le pourvu doit être

prêtre dans le teuips de la provisiou, connue

pour un bénéfice sacerdotal, ou qui demande
certains ordres dans un tel délai. Si c'est une

cure dans une ville murée, il doit être gradué;

il en est de même des dignités dans les églises

cathédrales. Si le bénéfice est une prébende

théologale ou pénitencerie, celui qui est pourvu
doit avoir l'âge et les degrés requis par les rè-

glements des conciles qui ont établi ces béné-

fices: enfin si le bénéfice requiert résidence, le

pourvu ne doit point en conserver d'autres in-

compatibles.

Il y a des bénéfices qui, par le titre de leur

fondation, requièrent des qualités particulières

dans ceux qui en sont pourvus; il y en a d'au-

tres qui par un ancien usage, ou par des sta-

tuts qui ont force de loi, sont affectés à certai-

nes personnes. Les uns sont affectés à des nobles,

d'autres à des originaires de tel lieu, ou à des

clercs de telle église. Tous ces usages sont au-

tant de lois. Voir Qualités, Affectiim, Sacerdo-

tal, Promotion.

Parmi les diflerentes incapacités que nous

venons de marquer, il n'en est aucune qui ne

rende la collation nulle quand elle est faite à

quelqu'un de ceux qui en sont atteints; mais

comme ces incapacités peuvent ne survenir

qu'après la collation faite, il faut bien distin-

guer, nous le répétons, celles qui font vaquer

les bénéfices déjà obtenus, d'avec certaines qui

ne les font pas vaquer, comme l'inhabilité pro-

cédant de l'irrégularité. Voir Irrégularité, Ho-

micide.

Parmi les incapacités qui étant survenues

après l'obtention des bénéfices, les font vaquer

ou empêchent qu'on ne puisse les posséder, il

faut encore distinguer celles qui produisent une

vacance de plein droit, de celles qui ne donnent

que le droit de procéder contre le tituhùre'pour

le priver de ses bénéfices par une sentence. Sur

quoi, voir Vacance.

Enfin, de tous les incapables que nous venons

d'indiquer, il y en a qui peuvent s'aider du dé-

cret de par^ificis, et un plus grand nombre qui

ne le peuvent. Voir Possession triennale.

Sur la question de savoir en quel temps il

faut avoir les qualités requises, voir les mots
Qualités, Degrés, Titres.

Les conciles recommandent très expressément

aux collateurs de ne conférer les bénéfices qu'à
ceux qui ont les qualités requises pour les pos-
séder. Celui de Trente s'exprime ainsi : « Les
bénéfices, principalement ceux qui ont charge
d'âmes, seront conférés à des personnes dignes
et capables, et qui puissent résider sur les lieux
et exercer elles-mêmes leurs fonctions, suivant
la constitution Quia nonnuUi d'Alexandre III, au
concile de Latran, et de l'autre de Grégoire X,
au concile de Lyon, laquelle commence par
Licet canon. Toute collation ou provision de bé-
néfice faite autrement sera nulle, et que le col-

Inteur ordinaire sache qu'il encourra les peines
de la constitution Grave nimis du même concile

général. » (Session VII, ch. 3, de Reform.) Le
concile de Paris avait dit auparavant : <( Statui-

mus etiam ne bénéficia ecclesiastica, vel digni-

tates, vel curic animarum, minoribus vel indi-

gnis, contra canones concedantur. » On peut
voir ce qu'ont dit à cet égard le troisième con-

cile général de Latran tenu l'an H 79, le qua-
trième, tenu l'an 121o, le concile de Lavaur, de
l'an 1368, celui d'Angers, de l'an 1365 et celui

d'Aix, de l'an lo8o.

Il est à remarquer que l'incapacité attachée à

la qualité d'étranger est moins ordonnée parles

canons que par les anciennes ordonnances du
royaume, et particulièrement par les articles

organiques (art. 16 et 32); les canons n'excluent

à cet égard que les étrangers d'un pays dont ils

ignorent l'idiome et le langage.

Les femmes sont incapables du sacrement de

l'ordre. Pour les incapacités relativement au
mariage, voir le mot Empêciiement. Les enfants,

avant l'usage de raison, sont incapables du sa-

crement de pénitence, et les personnes en bonne
santé, du sacrement de l'extrême-onction.

I\C'A1»ACITK.

L'incapacité est un défaut ou une privation des

dispositions et des qualités nécessaires pour
être pourvu de bénéfices ou d'offices, comme le

défaut il'àge, d'ordre, etc. {Tôt. lit. de Etate et

qualit. prseficiend.) (Voir ci-dessus le mot Inca-

pable.)

I.VI'K.XUIAIRK. IXCE.\DIi;.

L'incendie est un crime que les canons punis-

sent de peines très sévères, quand il est commis
avec intention de nuire, cum dolo et malitiose. (C.

Pessimam 23, q. S; c. Super in lltteris, de Raptorib.

et inccndiar.) Le premier de ces canons punit les

incendiaires criminels de l'excommunication et

défend de leur donner la sépulture et l'absolu-

tion qu'ils n'aient payé le dommage que l'incen-

die a causé. Le chapitre Super ordonne que ceux
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qui ont pillé les églises ou qui y ont mis le feu

ne soient admis à la pénitence qu'après avoir

réparé le tort qu'ils ont fait, s'ils sont en état

de le réparer, ou donné des assurances de le

faire quand ils le pourront dans la suite; que

s'ils déclarent ce crime à l'article de la mort,

leurs héritiers sont tenus de satisfaire pour eux

et de réparer le dommnge que l'Église a souf-

fert.

Il y a des incendies qui n'ont rien de crimi-

nel, et qui sont causés par une négligence con-

damnable ou par un pur hasard. Les dommages
doivent toujours en être payés au propriétaire

de la clioso brûlée, quand l'incendie n'est pas

arrivé par un cas tout fortuit ni par sa propre

faute : Non tune res suo domino -périt.

On voit sous le mot Cas réservés, dans quelles

circonstances l'absolution d'un incendiaire est

réservée au pape.

En France, les incendiaires sont punis plus

ou moins sévèrement, selon que l'incendie est

de leur part plus ou moins criminel; mais ré-

gulièrement les peines portées par les canons,

et qui comprennent la privation des bénéfices,

ne sont à cet égard que ferendœ senlentiœ, c'est-à-

dire que les bénéfices des incendiaires ne va-

quent pas de plein droit, à moins que l'incendie

n'ait été commis dans des circonstances qui en

aggravent notablement l'espèce, comme si le

feu avait été mis malicieusement à une église,

ou de nuit à une maison où il y eût eu des gens

brûlés ou échappés avec peine du feu. On peut

à ce sujet argumenter par la distinction qui se

fait entre le simple homicide et l'assassinat.

I.\CE^TE. I\CESTUEU.\.

h'inceste est un crime qui se commet par la

jonction de personnes qui sont parentes ou al-

liées dans un degré prohibé : « Incestus est co-

pula carnalis consanguineorum vel affinium in-

tra gradus prohibitos. » 11 y a donc inceste de

parenté et inceste d'affinité; et comme il y a

deux sortes d'affinité, l'affinité naturelle et l'af-

finité spirituelle, on distingue aussi trois sortes

d'incestes : celui de parenté, celui d'affinité, et

l'inceste spirituel. Ce dernier se commet par

les personnes qui sont liées entre elles par l'af-

finité que produit l'administration des sacre-

ments de baptême et de confirmation.

Plusieurs canonistes, se fondant sur des an-

ciens canons qui appellent filles spirituelles les

pénitentes des confesseurs (c. 8, iO, roiis. 30,

çM. 1), soutiennent que l'administration du sacre-

ment de pénitence produit une alliance spiri*

tuelle, comme l'administration du baptême et

de la confirmation ; d'où ils concluent que le

confesseur qui abuse de sa pénitente se rend

coupable du crime énorme de l'inceste. Mais le

plus grand nombre soutient le contraire, sur

l'autorité du chapitre Quamvis, de Cognât, spirit.,

in 6", où le pape Boniface VllI, après avoir dit

que l'on contracte une alliance spirituelle par

l'administration du baptême et de la confirma-

lion, ajoute qu'on n'en contracte point par les

autres; par où ce pape déroge clairement aux
anciens canons, qui semblent attribuer le même
effet à l'administration du sacrement de péni-

tence : « Ex donatione vero aliorum sacramen- I
torum cognatio spiritualis nequaquam oritur,

qufe matrimonium impediat vel dissolvat. >> S.

Thomas, qui est de ce dernier sentiment, s'ex- 4
prime ainsi sur ce sujet : « Per sacramentum
pœnitentiiB non contrahitur, proprie loquendo,

spiritualis cognatio..., nec obstat quoi per pœ-
nitentiam tollatur peccatum actuale, quia non

est per modum generationis, sed magis per

moduni sanationis. » {Dist. 4, 42, qu. i, art. 2

ad 8.)

Mais si ce crime du confesseur avec sa péni-

tente n'est pas, à proprement parler, un inceste

spirituel, non plus qu'un pareil crime entre un

curé et sa paroissienne, les peines dont il doit

être puni ne sont pas moins sévères : « Non dé-

bet episcopus aut presbyter commisceri cum
mulieribus quœ eis sua fuerint confessœ peccata.

Si forte (quod absit) hoc contigerit, sic pœniteat

quomodo de filia spirituali, episcopus quinde-

cim annos, presbyter duodecim et deponatur.

{Can. Non débet 30, quœst. i, J. G.) Graviori au-

tem sunt animadversione plectendi qui proprias

filias spirituales quas baptizaverint, vel semel

ad confessionem admiserint, corrumpunt i. Et

rectores qui proprias parochianas corrumpere

non verentur, qui secundum rigorem canonum
ab omni officio peregrinando debent quindecim

annis pœnitere, et postmodum ad monaslerium

divertere ac ibidem toto vitse suœ tempore corn-

morari. » {Can. 4.) Le canon cinquième du
même concile étend ces peines à tous les prê-

tres indistinctement, préposés comme vicaires ou

comme habitués dans les paroisses : « Haec au-

tem qua? supra dixiuius de pœnapresbyterorum
qui parochias regunt, ad alios extendi volumus
qui non regunt parochias, cum omnes pari voto

continentiae sint adstricti et omnes deceat par

honestas. »

C'est encore une sorte d'inceste improprement
dit que celui qui se commet avec une religieuse;

il y a même aussi dans ce crime l'adultère et le

sacrilège, suivant la glose du canon Virginibus

1. Concil., tom. ÎX, part. II, pag. 1347, can. 3, eoncil. Cicutrén»

»is, (in I2S6.
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27, qu. i . Accedens ad moniakm incestiim commitiU,

quia sponsa Deiest, qui est paler noi^ler (12, qu. '2);

c. Qui abstulerit, et incestus committitur cum uffini,

sicut cum consanyuinea, 3o, qu. 3 ; c. De incestis, et

adulterium commiltit qui spoiisam aittrius corrumyit.

Hem sacrilegium, quia res est sacra.

Les anciens canons pnnissaient les clercs cou-

pables de mauvaises habitudes avec des reli-

gieuses, de la déposition et d'une prison per-

pétuelle. (Panorm. in c. Monasteria, de Vit. et ho-

nest., n. 5.) Les canonistes, sur le chapitre Quo-

circa, de Bigamis, tiennent que les prêtres et les

clercs constitués dans les ordres, « plus peccant

fornicando, quam uxoratus adulterando. »

Le prêtre accusé et convaincu d'inceste doit

être déposé et privé de son bénéfice. (C. Feii., de

Purgatione vulyari.)

La peine portée dans le droit canon contre

l'incestueux, c'est de le déclarer infâme (C. 17,

Infâmes, 0, qu. 1), et qu'il ne puisse ni porter

accusation contre des prêtres ou contre des

époux légitimes; d'être privé de la communion
des fidèles, et de ne pouvoir contracter mariage,

même avec une autre, bien que le contrat ne

fût pas dissous, pnrce que cet empêchement qui

est apposé n'est que prohibitif. [C. Trunsmissa 4,

de Eo qui cogn. cons. uxor.) Les enfants nés d'un

commerce incestueux ne sont pas censés légiti-

mes et ne succèdent pas à leurs parents. (C. 35,

qu. 7; Nov. 12. cap. 1, Nov. 89.)

L'article 331 du Gode civil porte que : « Les

enfants nés hors mariage, autres que ceux nés

d'un commerce incestueux ou adultérin, pour-

ront être légitimés par le mariage subséquent

de leurs père et mère. » Ainsi les enfants in-

cestueux sont exclus à juste titre du privilège

de la légitimation. « La reconnaissance, ajoute

l'article 333, ne peut avoir lieu au profit des

enfants nés d'un commerce incestueux ou adul-

térin. »

Ni la légitimation, ni la reconnaissance qui

donne droit à une portion de la succession, ne

peuvent avoir lieu au profit des enfants inces-

tueux; mais ils peuvent être reconnus à l'ef-

fet d'obtenir des aliments, conformément à l'ar-

ticle 762 du Code civil.

« Celui qui a commis un inceste avec sa belle-

fille, dit le concile de Verberie de l'an 753, sa

belle-mère, sa belle-sœur ou la cousine de sa

femme, ne peut jamais se remarier, ni à elle, ni

9 une autre, et la femme coupable de même;
mais la partie innocente peut se remarier. » Ce
qu'il faut entendre après la mort de l'autre.

Une partie de la pénitence des grands crimes

était autrefois d'exclure du mariage pour tou-

jours.
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Dans le onzième siècle, on donna à certains
écrivains italiens, le nom d'incestueux. Les ju-
risconsultes de la ville de Ravenne, consultés
par les Florentins, sur les degrés de consan-
guinité qui empêchent le mariage, répondirent
que la septième génération marquée par les ca-

nons, devait se prendre des deux côtés joints

ensemble, en sorte que l'on comptât quatre gé-
nérations d'un côté seulement, et trois de l'au-

tre.

Ils prétendaient prouver cette opinion par un
endroit du Code de Juslinien, où il est dit que
l'on peut épouser la petite-fille de son frère ou
de sa sœur, quoiqu'elle soit au quatrième de-

gré. De là ils concluaient : si la petite-fille de
mon frère est à mon égard au quatrième degré,

elle est au cinquième pour mon fils, au sixième
pour mon petit-fils, et au septième pour mon
arrière-petit-fils. Mais c'était une erreur, 11 est

évident que la petite-fille de mon frère n'est à

mon égard qu'au troisième degré. Le B. Pierre

Damien écrivit contre Terreur de ces juriscon-

sultes; Alexandre II la condamna dans un con-

cile tenu à Rome, l'an 1066, et lança l'excom-

munication contre ceux qui oseraient contrac-

ter mariage dans les degrés prohibés par les

canons.

1\€01I1*ATIBIL<ITÉ.

On appelle incompatibilité l'obstacle ou l'em-

pêchement qui se trouA'e dans la possesion de

deux bénéfices ou offices dont les fonctions sont

incompatibles et ne p^,uvent être exercées par

la même personne. Pour bien entendre la ma-
tière de ce mot, il faut savoir ce qui s'est passé

dans l'Église touchant la pluralité des bénéfi-

ces; mais l'histoire, à la faire dans un certain

détail, en serait trop longue. Nous nous borne-

rons donc à quelques exemples et règlements

des conciles dans les divers siècles que nous di-

viserons en deux époques. L'une précédera le

concile de Trente, et l'autre le suivra.

§ L Ancienne discipline de l'Église sur l'incompa-

tibilité des bénéfices.

Tant que les bénéfices n'ont pas été connus

dans l'Église, il n'y a pu être question d'incom-

patibilité que pour les évêchés et les monastè-

res; et à cet égard on ne voit aucun exemple
que deux évêchés ou deux monastères aient été

donnés à une seule et même personne pour

d'autres causes que pour celles qui se voient

sous les mots Évêque, Translation, Abbé, Gom-
mende. L'Église n'avait donc pas besoin, dans

ce premier temps, de faire des règlements sur

cette matière; tous les ecclésiastiques étant at-

tachés à une église, commf; nous le disons au
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mot Titre, chaque ''église donnait à ceux qui

Haient chargés de la desservir, une suite con-

tinuelle d'occupations et des rétributions qui

ne leur permeltnionl pas d'aller exercer les mê-
mes fonctions dans une autre église. Si quel-

qu'un de ceux-là TciU entrepris, malgré les dé-

fenses des canons, on il n'eût pas été reçu dans
la nouvelle église, ou en y restant, il ne parti-

ciperait plus aux fonctions ni aux honneurs et

rétributions de celle qu'il avait quitt'ée. Le con-

cile de Ciialcédoine lit à ce sujet un règlement
(jui prouve néanmoins (jue la cupidité a eu ses

sectateurs, et qu'elle en aura, particulièrement
en cette matière, jusiju'à la lin du monde'.
Ces mêmes clercs, ainsi attachés à leurs égli-

ses, violaient donc quelquefois la stabilité, et en
allaient servir d'autres, où, en jouissant de la

rétribution ordinaire, ils tâchaient de retenir

l'administration et les profits de quelque ora-

toire ou de quelque hôpital de la première
église dont ils avaient été les administrateurs.
Mais on remédia bientôt à cet abus. Le dixième
canon du concile de Chalcédoine ordonna qu'un
clerc ne peut en même temps être compté dans
le clergé de deux villes, de celle où il a été or-

donné d'abord, et de celle où il a passé par am-
bition. Ceux qui l'auront fait, seront rendus à
la première église. Que si quelqu'un est déjà
transféré à une autre église, il n'aura plus au-
cune part aux affaires de la première, ou des
oratoires et des hôpitaux qui en dépendent: le

tout sous peine de déposition. (Can. 2, caus. 21,
qu. 1, dist. 89.)

Cette discipline se conserva assez longtemps
dans l'Église avec la même vigueur, ainsi que
le p/ouvent les canons de plusieurs conciles, et

entre autres ceux du concile d'Agde. qui défen-
dit aux abbés d'avoir plusieurs cellules ou mo-
nastères, quoiqu'en ce temps les abbés n'eussent
rien en propre, comme le dit le canon 1 1 du qua-
trième concile d'Orléans : « Si quid nbbatibus
aut monasteriis collatum fuerit, in sua proprie-
tate hoc abbates minime possidebunt. » Le ca-
non 15 du huitième concile général, tenu l'an
370. renouvela le règlement du concile de Chal-
cédoine. Un concile de Paris, tenu l'an 829, dé-
fendit aux prêtres de s'absenter de leurs égli-
ses, et d'avoir plus d'une paroisse et plus d''un
peuple. Dans le même siècle, l'an 874, Hincmar,
archevêque de Reims, tint un synode au mois de
juillet, où il .se plaint que des prêtres de son
diocèse négligent leurs paroisses et reçoivent la
prébende dans le monastère de Monlfaucon, et
que des chanoines du même monastère prennent
des paroi.sses à la campagne.

1. Tlioriiassin. Ùhripl;,,,- ,!, ijiyliat-, |„rl. 11. liv. ,,, „. .1.1

Le même Hincmar reprochait à l'évêque de
Laon, son neveu, d'avoir obtenu un oflice chez
le roi et une abbaye dans une autre province
sans sa permission.

Les défenseurs intéressés de la bigamie spiri-

rituelle opposaient du temps d'Hincmar l'auto-

rité du pape S. Grégoire, qui quelquefois com-
mettait i)lusieurs églises à un seul évêque. Mais
ce savant prélat leur répondait qu'il n'est ja-

mais permis à un chrétien d'avoir en même
teuips deux feuiraes, ou une femme et une con-
cubine, et que S. Grégoire n'a usé de cette dis-

pense que quand de deux églises fort proches,

il en a vu une désolée par les Barbares. Le
même auteur témoigne toutefois qu'un curé

pouvait avec sa cure tenir une chapelle, pourvu
qu'il n'y eût ni peuple ni service attaché, et

qu'elle ne fût pas dans l'usage d'être desservie

par un prêtre particulier. Mais le concile tenu à

Metz, l'an 888, ne permit de posséder ces sortes

de chapelles conjointement avec des cures, que

dans le cas où elles étaient comme des membres
de l'église paroissiale.

Le concile de Lérida, en Espagne, canon 19,

parle de quelques cures qui étaient si pauvres,

qu'on en commettait plusieurs à un seul curé.

En ce cas, le concile ordonne que le curé dira la

messe tous les dimanches dans chacune des égli-

ses qui lui sont confiées. Le seizième concile de

Tolède défendit absolument de confier plusieurs

églises à un seul curé, si elles avaient de quoi

occuper dix esclaves, permettant d'unir celles

qui seraient plus pauvres à d'autres plus riches.

Le huitième concile général, cité ci-dessus, après

avoir défendu aux clercs de se faire inscrire ou

immatriculer dans deux différentes églises pour

en recevoir les rétributions, accorde aux prêtres

la liberté de desservir deux églises de campagne,

à cause de la pauvreté des habitants qui ne leur

permet pas d'entretenir chacune un pasteur.

Telle est l'origine des bis cantare, ou binages au-

torisés de nos jours. Voir ce mot.

Thomassin remarque sur le règlement du sei-

zième concile de Tolède, qu'il sert à confirmer

cette règle, si sage, si juste, si invariable, que

des biens ecclésiastiques, c'est-à-dire consacrés

à l'entretien des pauvres, chaque portion, cha-

que église, ou chaque bénéfice, qui est suffisant

pour l'entretien modeste d'un ecclésiastique,

doit effectivement lui suffire , et il n'en faut

donner deux à un même, que lorsque l'un ou

l'autre est insuffisant; et alors même il faut

unir ces deux bénéfices, et n'en faire qu'ur., afin

qu'il paraisse que l'union se fait pour l'avan-

tage des bénéfices, et non pour satisfaire l'a-

varice des bénénciers.
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Il s'en faut bien que ces sages réflexion s, fondées

sui" l'esprit des conciles, s'accordent avec ce qui

se passa à peu prés vers le même temps, et bien-

tôt après, soit par la voie des commendes, des

unions ou autrement. La pluralité des bénéfices

([ui n'étaient plus dans le neuvième siècle dé-

pendants des ordinations, devint alors si com-

mune, qu'on crut de bonne foi que les fonctions

et les obligations d'un bénéiice même à charge

d'àmes pouvaient être acquittées par un autre :

ce qui dispensait naturellement de résidence

personnelle. Les ecclésiastiques séduitspar l'ava-

rice, détournèrent le sens des canons, qui, par

des motifs bien opposés aux leurs, avaient per-

mis la pluralité des bénéfices par la voie des

unions ou autrement i. Gomme l'abus ne fait ja-

mais tant de progrès que lorsqu'il passe pour

un légitime usage, on ne vit bientôt plus à cet

égard que confusion : non seulement les ecclé-

siastiques, mais les laïques s'emparèrent des

bénéfices et de plusieurs ; ce qui fait dire à

Thomas::in qu'on ne doit pas condamner tous

ceux qui possédaient plusieurs abbayes sous la

seconde race de nos rois, parce que des évêques

pleins de zèle pouvaient les demander pour em-

pêcher que des laïques ou des ecclésiastiques de

cour ne les obtinssent seulement pour les pil-

ler. L'abus n'était pas moindre pour les bénéfices

inférieurs aux évèchés et abbayes; on en peut

juger par les canons des différents conciles que

ces désordres occasionnaient, et dont Thomassin
fait mention dans son Traité de la discipline, où il

revient quatre ou cinqfoissur lamême matière,

part. IV, liv. Il, ch. 58.

Le pape Alexandre III, à qui l'on s'était déjà

adressé plusieurs fois pour décider des contes-

tations touchant la pluralité des bénéfices, ne

put en souffrir plus longtemps l'abus, et, rem-

pli d'un zèle qui fut mal secondé dans la prati-

que, il fit faire, dans le troisième concile de La-

tran, tenu en H79, le canon dont plusieurs ont

fait la première loi de la nouvelle discipline de

l'Église sur la pluralité ou incompatibilité des

bénéfices : « Quia nonnulli modum avaritiai non
imponentes, dignitates diversas ecclesiasticas,

et plures ecclesias parochiales, contra sacrorum
canonum instituta nituntur accipere, ut cum
unum officium vix implere sufficiant, stipendia

sibi vindicent plurimorum, ne id de csetero fiât,

districtius inhibemus. Cum igitur ecclesia, vel

ecclesîasticum ministerium committi debuerit,

talis ad hoc persona quaeratur, quae residere in

loco, et curam ejus per seipsam valeat exercere.

Quod si aliter actum fuerit, et qui receperitquod

contra sacros canones accepit, amittat: et qui

1. Van Espen, Jus eccles. part. 2, tit. 20, de Benef. II. 6.

dedcrit, largiendi potestate privetur. » [Cap. 3,

de Clericis non residentibus .)

Ce décret n'eut pas l'exécution qu'on en dé-

sirait et qui était si nécessaire; c'est pourquoi

le quatrième concile de Latran, tenu sous Inno-

cent III, l'an 1215, ordonna que quiconque,

ayant un bénéfice à charge d'âmes, en recevrait

un autre de même nature, serait de plein droit

privé du premier de ces deux bénéfices, et que

s'il s'efforçait de les retenir, il serait privé de

l'un et de l'autre; que le coUateur conférera li-

brement le premier bénéfice, et que s'il diffère

plus de six mois, la collation sera dévolue au

supérieur. Il ordonne de plus que le pourvu dece

second bénéfice à charge d'àmes sera contraint

de restituer les fruits qu'il en a perçus. Il étend

ce décret anx personnats, et réserve au Saint-

Siège la faculté de dispenser de cette règle les

personnes distinguées par leur rang ou parleur

science.

Le même concile fit un auti'e règlement pour

détruire l'abus qui s'était introduit de faire des-

servir les cures par des ignorants, pour profiter

des revenus. Il ordonna que nonobstant toute

coutume contraire, on assignerait aux curés

une portion suffisante; que le curé desservirait

par lui-même et non par un vicaire, à moins

que la cure ne fût annexée à une prébende ou à

une dignité qui l'oblige à servir dans une plus

grande église, dans lequel cas il doit avoir un

vicaire perpétuel pour recevoir une portion con-

grue sur le revenu de la cure. [C. Extirpende, §

Qui vcro de Preb.)

Les règlements de ce concile eurent le sort de

tous ceux qui combattent la cupidité fortifiée

par un long usage : la pluralité des bénéfices ne

cessa point. On peut voir dans Thomassin ^ les

résistances que trouva en Angleterre le cardinal

Othon, légat du pape Grégoire IX, quand il en-

treprit de faire publier les décrets du concile de

Latran dans celui de Londres, tenu en 1237. En

France, où l'on déféra davantage à l'autorité du

concile de Latran, on en éluda la disposition

par la voie des commendes ; les conciles s'éle-

vaient contre cet abus, mais en vain, on l'auto-

risait de cette décrétale d'Innocent III, qui dit:

« NuUus potest plures parochiales ecclesias ob-

tinere, nisi una penderet ex altéra, vel unam

intitulatam et alteram commendatam haberet».

[Cap. Budum 53, de Elect.). Innocent III entend

parler dans ce canon d'une commende tempo-

relle, mais les ecclésiastiques ambitieux l'enten-

daient ou la faisaient entendre d'une commende

perpétuelle. G'est encore pour remédier à cette

fausse interprétation des règles que le second

1. Discipline de l'Église, part. IV, liv. ii, ch. 58.
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concile gênerai de Lyon, tenu sous Grégoire X,

l'an 1-27o, défendit de donner on conunende une

église paroissiale à quiconque n'aurait pas at-

teint l'àgode vingt-cinq ans, et ne serait actuel-

lement prêtre. Il défend on outre de donner à la

même personne plus d'une église en commende,

et veut que la commende pour les cures soit li-

mitée à six mois, à peine de privation de plein

droit. (C. i;i, deElect. in G°.)

Gomme par une suite de la cause du décret

De mulla pruvidentia, les dispenses pour la pos-

session des offices incompatibles s'étaient mul-

tipliées à un tel point qu'on parvint à les re-

garder comme étant en quelque sorte de droit

commun, le même concile ordonna à tous les

ordinaires des lieux, de faire représenter à ceux

qui posséJ aient des offices incompatibles, les

dispenses de leur possession irrégulière et de ne

conférer à l'avenir de pareils offices à une même
personne, qu'ellenesoit légitimement dispensée.

Le pape Grégoire, auteur de ces règlements,

regardait comme canoniques les provisions des

offices incompatibles, pourvu qu'elles fussent

accompagnées d'une dispense du pape.

Le pape Boniface VIII autorisa ces dispenses

par ses décret aies, en condamnant toutefois l'u-

sage scandaleux de la pluralité des bénéfices.

[C. de Consuet. in 0", c. 6, rfe Preb.,eod lib. ) Clément V
en fit autant dans le concile général de Vienne,

(C. Si plures, de Preb in Clcm.) Enfin le pape Jean

XII, touché des désordres qu'occasionnait la

pluralité des bénéfices, ou la possession des bé-

néfices incompatibles, combattue depuis long-

temps avec si peu de fruit, publia la constitu-

tion Execrabilis, de Preb. et dlgn., où, après avoir

déclaré que les cardinaux et les enfants des rois

ne sont pas compris dans son nouveau règlement,

ordonne que ceux qui, en vertu d'une dispense

légitime, possèdent actuellement plusieurs di-

gnités, personnats, offices, prieurés, bénéfices et

autres qu'on ne peut posséder ensemble sans

dispense, ne pourront retenir qu'un seal desdits

bénéfices à charge d'àmes, avec une dignité,

personnat, office, prieuré, bénéfices sans charge

d'àmes; qu'il leur sera permis de choisir celui

desdits bénéfices à charge d'àmes qu'ils vou-

dront retenir ;
qu'ils seront tenus de faire ce

choix dans le mois, à compter du jour qu'ils au-

ront connaissance de la présente constitution
;

qu'ils seront tenus de se démettre en présence

des ordinaires de tous les autres bénéfices dont

ils étaient pourvus, qui, par les canons requiè-

rent dispense; que faute par eux d'avoir satis-

fait au présent décret, ils seront privés de plein

droit, tant des bénéfices dont il leur était enjoint

de donner leur déniission, que de ceux qu'il

leur était permis de retenir : que ceux qui, en

vertu d'expectatives, auxquelles le pape ne pré-

tend point déroger, ont obtenu ou obtiendront

des l)ônéfices de la qualité susdite, auront pa-

reillement un mois pour opter celui qu'ils vou-

dront retenir; que ceux qui, sans dispense, pos-

sèdent plusieurs bénéfices cures, seront tenus

d'en donner leur démission et ne pourront rete-

nir que le dernier, et faute par eux de donner

leur démission des autres, ils seront privés de

tous de plein droit, et incapables d'obtenir à

l'avenir aucun bénéfice
; que ceux qui, dans la

suite, recevront un bénéfice, à charge d'àmes,

seront tenus de donner leur démission de ceux

qu'ils avaient déjà, à peine de privation de plein

droit, et de ceux dont ils devaient donner leur

démission, et de celui dont ils venaient d'être

pourvus, et d'incapacité aux ordres et aux béné-

fices. Le pape se réserve la collation de tous les

bénéfices qui vaqueront en vertu de la présente

constitution.

L'exception que fait cette décrétale, des car-

dinaux et des enfants des rois, autorisa les pri-

vilèges qui furent accordés dans la suite, pre-

mièrement par le pape Clément VI aux officiers

de la chapelle du roi, et à ceux de la chapelle

de Dijon, et ensuite à plusieurs autres person-

nes. Le schisme d'Avignon qui survint, rendit

ces privilèges et la pluralité des bénéfices, si

communs, que Léon X ordonna dans le concile

de Latran, teim en l'an 1516, que ceux qui pos-

sédaient plus de quatre bénéfices, cures ou di-

gnités, soit en titre, soit en commende fussent

tenus dans deux ans de se réduire à deux, et de

remettre les autres bénéfices entre les mains des

ordinaires. Tout l'abus des commendes s'était

renouvelé pendant ce malheureux temps de

schisme. On y joignit les unions personnelles,

autre invention de l'avarice et du dérèglement;

enfin, peu de temps avant le concile de Trente,

les règlements les moins sévères pai-mi ceux

que nous avons rapportés au sujet de la plura-

lité des bénéfices, n'étaient plus reconnus; l'abus

ne se bornait pas à tenir ensemble plusieurs cu-

res, plusieurs dignités; il s'étendait aux abbayes

et aux èvêchés. On voyait des prélats en tenir

jusqu'à quatre à la fois, ou même un plus grand

nombre. Le concile de Trente vint ilonc fort à

propos pour remédier à ces désordres. C'est

aussi à cette époque qu'on fixe le rétablissement

de ladiscipline en cette matière.

§11 Nouvelle discipline relative à 1 incompatibi-

lité des offices ou bénéfices.

Le saint concile de Trente a fait sur cette ma-

tière trois différents décrets que nous allon.-.



INCOMPATIBILITE 377

rapporter, parce qu'on y voit la disposition de

ceux dont il a été parlé, et le fondement de tou-

tes les règles qu'on doit suivre actuellement à

cet égard.

« Nul, quelle que soit sa dignité, sou grade,

sa prééminence, ne présumera, contre les rè-

gles des saints canons, d'accepter ou de garder

tout à la fois itlusieurs églises métropolitaines

ou cathédrales, soit en titre ou en comniende,

ou sous quelque autre nom que ce soit, puisque

celui qui peut réussir à bien gouverner une

seule église, et à y procurer l'avancement et le

salut des âmes qui lui sont commises, doit s'es-

timer suffisamment heureux. Et pour ceux qui

maintenant tiennent plusieurs églises, contre

la teneur du présent décret, ils seront obligés,

en gardant seulement celle qui leur plaira, de se

défaire des autres dans six mois, si elles sont à

l'entière disposition du Siège Apostolique, et si

elles n'y sont pas, dans un an; autrement lesdi-

tes églises seront estimées vacantes dés ce mo-
ment-là, à l'exception seulement de celle qui

aura été oijlenue la dernière. » (Session Vil, ch.

i, de Reforin.)

« Quiconque à l'avenir présumera d'accepter

ou de garder tout à la fois plusieurs cures ou

autres bénéfices incompatibles, soit par voie

d'union pendant leur vie, ou en commende perpé-

tuelle, ou sous quelque autre nom ou titre que

ce soit, contre les saints canons et particulière-

ment contre la constitution d'Innocent 111 qui

commence par De multa, sera privé desdits bé-

néfices de droit même, suivant la disposition

de la même constitution, aussi bien qu'en vertu

du présent canon. » (Ibid.,ch. 4.)

« Les ordinaires des lieux obligeront étroite-

ment tous ceux qui possèdent plusieurs cures

ou autres bénéfices incompatibles, de faire voir

leurs dispenses; et à défaut de le faire, ils pro-

céderont contre eux suivant la constitution de

Grégoire X, au concile général de Lyon, qui

commence par Ûrdinarii, que le concile juge à

propos de renouveler, et qu'il renouvelle en ef-

fet; y ajoutant de plus que les mêmes ordinai-

res auront soin de pourvoir par tous moyens,
même par la députation de vicaires capables, et

par l'assignation d'une partie du revenu suffi-

sante pour leur entretien, à ce que le soin des

âmes ne soit aucunement négligé, et qu'il soit

ponctuellement satisfait aux fonctions etdevoirs

dont les bénéfices sont chargés, sans que per-

sonne se puisse mettre à couvert à cet égard par

aucunes appellations, privilèges, exemptions,

même avec commissions de juges spéciaux, ni

par leurs défenses. » [Ibid. ch. 5.)

« L'ordre de l'Église étant perverti quand un

seul ecclésiastique occupe les places de plusieurs,

les sacrés canons ont saintement réglé que nul

ne devait être reçu en deux églises. Mais, parce

que plusieurs, aveuglés d'une malheureuse pas-

sion d'avarice, et s'abusant eux-mêmes sans

qu'ils puissent tromper Dieu, n'ont point de honte

d'éluder, par diverses adresses, des ordonnan-
ces si bien établies, et de tenir tout à la fois

plusieurs bénélices, le saint concile désirant ré-

tablir la discipline nécessaire pour la bonne con-

duite des églises, ordonne par le présent décret,

qu'il enjoint être observé à l'égard de qui que
ce soit, de quelque titre qu'il soit revêtu, quand
ce serait même de la dignité de cardinal, qu'à

l'avenir il ne soit conféré qu'un seul béné-

fice ecclésiastique à une même personne; et si

pourtant ce bénéfice n'est pas suffisant pour
l'entretien honnête de celui à qui il est conféré,

il sera permis de lui conférer un autre bénéfice

simple suffisant, pourvu que l'un et l'autre ne

requièrent pas résidence personnelle. Ce qui
aura lieu non seulement à l'égard des églises

cathédrales, mais aussi de tous les autres béné-

fices tant séculiers que réguliers, même en com-
mende, de quelque titre et qualité qu'ils soient.

« Et pour ceux qui, présentement, tiennent

plusieurs églises paroissiales, ou une cathédrale

et une autre paroissiale, ils seront absolument
contraints, nonobstant louLesdispenseset unions

à vie, n'en retenant seulement qu'une parois-

siale ou la cilhédrale seule, de quitter dans
l'espace de si.s. mois les autres paroissiales;

autrement, tant les paroissiales que tous les au-

tres bénéfices qu'ils tiennent seront censés être

vacants de plein droit et, comme tels, pourront

être librement conférés à des personnes capa-

bles, et ceux qui les possédaient auparavant
ne pourront en sûreté de conscience, après ledit

temps, en retenir les fruits. Cependant le saint

concile souhaite et désire que, selon que le Sou-

verain Pontife le jugera à propos, il soit pourvu
par quelquevoie la plus commode qu'il sepourra,

aux besoins de ceux qui se trouveront obligés

de résigner de la sorte. » (Session XXIV, ch. 17,

de Ref'orm.)

Par ces règlements qu'il faut joindre à ceux

du même concile touchant l'obligation de

résider, on doit conclure : lo qu'ils dilfèrent des

précédents en ce que la constitution d'Inno-

cent m, De multa providentia, ne marque expres-

sément que l'incompatibilité des cures, des di-

gnités et des personnats. Le concile de Trente
marque par le troisième décret rapporté, que
par des bénéfices incompatibles, il faut enten-

dre tous ceux qui requièrent une résidence per-

sonnelle. Ce qui toutefois, en Italie, a eu besoin
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de l'interprétation des cardinaux en la S. Con-

grégation du Concile, suivant la remarque de

Gonzalez i.

2" Le concile de Trente, en no déclarant in-

rompatibles que les bénéfices qui demandent

résidence, a autorisé la distinction qui se fait

des bénéfices, entre ceux qui exigent résidence,

et ceux qui ne l'exigent pas. C'est aussi en con-

séquence que le même concile permet de confé-

rer un second bénéfice simple à celui qui est

déjà pourvu d'un autre bénéfice dont le revenu

n'est pas suffisant pour son honnête entretien.

Cette disposition, conforme à la plus pure dis-

cipline de l'Église, dont l'esprit ne peut ni se

perdre, ni se prescrire, paraît n'être suivie par-

tout que dans le for de la conscience, c'est-à-dire

qu'on n'empêche ni ne punit la pluralité des bé-

néfices simples qui ne demandent pas résidence,

quelque considérables que soient leurs revenus,

quoiqu'on ne cesse d'avertir le bénéficier qu'a-

près avoir pris sur les revenus du bénéfice ce

qui est nécessaire pour sa subsistance, le reste

appartient aux pauvres.

3° De ce que le concile de Trente ne déclare

bénéfices incompatibles, que ceux qui deman-
dent résidence, on pourrait conclure que, quand
deux bénéfices sont dans le même lieu ou dans

la même église, la résidence que l'on fait dans

ce lieu lève l'obstacle de l'incompatibilité; mais
ce n'est pas ainsi qu'on a interprété les choses;

la résidence dont parle le concile n'est requise

que par rapport aux fonctions, en sorte qu'un

seul et même bénéficier ne peut tenir deux bé-

néfices qui demandent chacun les mêmes fonc-

tions, et qu'on appelle, pour cette raison, uni-

formes ou conformes, comme deux canonicats, ou
un canonicat et une chapelle, lorsque le chape-

lain, ainsi que le chanoine, est tenu d'assister

au chœur aux mêmes heures : c'est l'esprit du
concile et la règle de tous les canonistes 2. Que
si les fonctions du chapelain et les charges de la

chapelle ne consistaient qu'à acquitter quelques
messes, alors le canonicat et la chapelle n'étant

pas bénéfices conformes, mais plutôt difformes,

parce que leurs fonctions sont disparates, se-

raient compatibles. Bien plus, deux bénéfices

simples, comme deux chapelles de même nom,
sub eodem tecto, ne sont bénéfices conformes que
quand ils ont le même objet et les mêmes fonc-

tions dans leur fondation. C'est là l'opinion de
Navarre, en ses conseils 16 et 22, de Prxbend.,

indistinctement suivie par plusieurs canonistes,

mais combattue par un grand nombre qui veu-

1. In reg. 8, de Mensibus, Glos. 15, n. 16.

2. Garcias, De Beni-f., part, n, c. 5 ; Rebuffe, Praxis de disp.

ration, xtat., n. 4.
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lent que deux bénéfices quelconques dans la

m ême église sub eodem tecto, soient incompatibles i.

4° On voit que le concile de Trente, pur le

dernier de ses décrets rapporté ci-dessus, ne fait

acception de personne dans son règlement sur

l'incompatibilité ou la pluralité des bénéfices,

pas même des cardinaux. Sur cela, nous remar-

querons que l'adoption des grandes dignités a

toujours opéré une vacance de droit des autres

bénéfices. Ainsi le cardinalat, l'épiscopat, les ab-

bayes et autres pareilles dignités supérieures

étaient, dès avant même le concile de Trente,

au moins de droit commun, incompatibles avec

d'autres bénéfices, parce que les fonctions qui y
sont attachées sont si importantes, que ceux qui

doivent les exercer, sont supposés ne pouvoir

en acquitter d'autres.

Le chapitre Cum in cunctis, § Cumvero,de Elect.

ne saurait exprimer plus précisément la va-

cance et le temps même de la vacance que pro-

duit la promotion à l'épiscopat, pour tous les

bénéfices du promu : « Cuni vero electus fuerit,

et confirmationem electionis acceperit, et eccle-

siasticorum bonorum adininistralionem habue-

rit, decurso tempore de consecrandis episcopis

a canonibus definito, is ad quem speclant béné-

ficia quiB h.ibebat, de illis disponendi liberain

habebat fucultatem. » C'est donc du jour de

l'administration, c'est-à-dire du jour dejla prise

de possession que commencent la vacance et

l'incompatibilité dont il s'agit.

a" Sous le mot Résidence, nous disons qu'il y

a la résidence qu'on appelle précise, prœcisa et

simplex, et l'autre causative, causativa. La pre-

mière est requise sous peine de la privation du

titre même du bénéfice; l'autre sous peine de la

perte des fruits. Le concile de Trente ne parlant

que des bénéfices en général, on aurait pu dou-

ter s'il n'avait pas rendu cette distinction inu-

tile, et si toutes sortes de bénéfices qui deman-

dent résidence, quelle qu'elle soit, ne sont pas

incom[)atibles; mais divers auteurs nous ap-

prennent qu'on l'a interprété différemment et

que les bénéfices de résidence causative n'y

sont pas censés incompatibles -.

6° Le concile de Trente prononce la vacance

de droit des bénéfices imcoinpatibles (c/i. 4, sess.

VII), mais ne détermine point le temps auquel

le premier bénéfice incompatible doit être ré-

puté vacant de plein droit, si c'est dés le mo-

ment de l'acceptation par le titulaire, suivant la

disposition du chapitre De multa, ou seulement

après la paisible possession, suivant l'extrava-

1. Gouzalez, loc. cit. Gloss. 10, n. Z'Z usq. 43.

2. Garcias, de Benef.. part. II, cap. 5, n. 161 ; Vaa Espen, part.

Il, fit. 20, car). 4.



INDÉPENDANC
g3inte Execrabilifi. Or, de ce que le concile ne s'est,

point expliiiué sur ce point, on doit conclure

qu'il n'a point eu intention de rien innover à

cet égard, et qu'il a voulu qu'on s'en tînt à l'u-

sage ou à la règle des dernières constitutions.

Au surplus, les démissions qui se font en pareil

cas, sont toujours pures et simples, et l'on ne

peut se rien réserver sur le bénéfice que l'on

est obligé de laisser par le clioix d'un autre

incompatible : dimittera omnino tcnelin\dïsvxii les

textes rapportés. De là vient qu'en pareil cas

les provi>ions de la Chancellerie romaine con-

tiennent toujours le décret ut dimittat primum in-

fra duos menées, ce qui signifie, suivant Flaminius,

que cette démission doit être pure et simple,sans

aucune condition ni réserve.

Pour prévenir certains inconvénients, entre

autres celui d'une demande prématurée et am-
bitieuse d'un bénéfice non vacant, on a fait la

XXVI« régie de chancellerie, qu'on peut voir au

tome I de cet ouvrage, page 757.

IXCOMPKTK-XCE.

L'incompétence est, en général, le manque de

juridiction pour connaître d'une affaire.

IXlORRUPTIBI^Efl», lAXORRUPTIC OI^Ei»

Les incorruptibles étaient un rejeton des euty-

chiens qui soutenaient que, dans l'incarnation,

la nature humaine de .lésus-Christ avait été

absorbée par la nature divine, conséqueminent

que ces deux natures étaient confondues en une

seule. Ces sectaires parurent en 535.

En disant que le corps de Jésus-Christ était

incorruptible, ils entendaient que, dés qu'il fut

formé dans le sein de sa mère, il ne fut suscep-

tible d'aucun changement ni d'aucune altération,

pas même des passions naturelles et innocentes,

comme la faim et la soif ; de sorte qu'avant

sa mort il mangeait sans aucun besoin, comme
après sa résurrection. Il s'ensuivait de leur er-

reur que le corps de Jésus-Christ était impassible

ou incapable de douleur, et que ce divin Sauveur
n'avaitpasréellement souffert pour nous. Comme
cette même conséquence s'ensuivait assez natu-

rellement de l'opinion des eutychiens, ce n'est

pas sans raison que le concile général de Chal-

cédoine l'a condamnée en 451.

i:\DEFK ( TIBILiITÉ

.

(Voir le mot Église, § IJl. B.)

liVDEllAlTÉ.

Ce mot signifie, en général, ce qui est donné
à quelqu'un pour empêcher «ju'il ne souffre

quelque dommage.
Le décret du 17 novembre 1811 régie les in-
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demnités qui doivent être payées aux rempla-
çants des titulaires des cures, en cas d'absence,

de maladie ou d'éloignement pour cause de

mauvaise conduite. Voir le mot Absence, au
tome I, page 712.

Le traitement accordé par le gouvernement au
clergé n'est qu'une indemnité légitimement due
pour laspoliation des biens ecclésiastiques. Elle

n'est point un salaire, comme les ennemis de

l'Église voudraient le faire croire.

Voir \e^ mots TiviiU'ment, Spolialion.

i\»i':i»i:\n.i\t-E de L.'É(,iL.if«»E.

Aujourd'hui que la puissance séculière tend,

dans tous les Etats, à s'assujettir la puissance

ecclésiastique, il est nécessaire d'avoir des idées

bien nettes et bien précises sur rindèpendance

de l'Église.

La puissance temporelle est celle qui règle

l'ordre civil, et la puissance spirituelle celle qui

règle l'ordre de la religion. Or, l'Église étant

une société visible, il est évident qu'il doit y
avoir une autorité suprême pour la gouverner^

car toute société quelconque a besoin d'une pa-

reille autorité; cette maxime n'est guère con-

testée. Mais, tout en avouant qu'elle appartient

à l'Église, de nouveaux docteurs la subordonnent

néanmoins à la puissance séculière. Nous allons

donc établir contre eux cette vérité fondamen-

tale, que l'Église a v.ne puissance qui lui est

propre et totalement indépendante de toute au-

tre puissance, dans l'ordre de la religion.

Une puissance immédiatement émanée de

Dieu, ditPey S est de sa nature indépendante de

toute autre puissance qui n'a point de mission

dans l'ordre des choses qui sont de la compé-

tence de la première. Or, telle est la puissance

de l'Église. Jésus-Christ, envoyé de son Père avec

une pleine autorité pour former un nouveau

peuple, a commandé en maître en tout ce qui

concernait sa religion. Quoiqu'il fût soumis aux

empereurs dans l'ordre civil, quoiqu'il leur payât

le tribut comme simple sujet, il a exercé le pou-

voir de sa mission avec une entière indépen-

dance des magistrats et des princes de la terre.

Avant de quitter le monde, il a transmis son

pouvoir, non aux princes (pas un mot dans l'E-

criture sainte qui puisse nous le faire soupçon-

ner), mais à ses apôtres : Je vous donnerai, leur

dit-il, les clefs du royaume des deux. Tout ce que

vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce

que vous délierezsur laterre sera aussi délié dans le ciel,

(Matth. XVI, 19; xvni, 18.) Je vous envoie comme mon

Père m'a envoi,é. {Jean, xx 21. ) Tu es Pierre et sur

cette pierre ]e bâtirai mon Église etc. (Matth., x\i,\S.)

1. De l'autorité dex deux puissances, part. Ut, ch. I, >; 1.



380 INDÉPENDANCE DE L'ÉGLISE

Et ailleurs : Pais mes agneaux, pais mes brebis.

{Jean xxi, 15, 16, 17.) Or, le pouvoir de p;iitre, de

lier et de délier est un pouvoir de gouvernement

dans l'ordre de la religion. Le pasteur paît les

brebis lorsqu'il instruit, qu'il juge, qu'il admi-

nistre les choses s lintes; il lie lorsqu il com-

mande ou qu'il défend ; il délie lors(iu'il par-

donne ou qu'il dispense.

Après sa résurrection, Jésus-Clirist, apparais-

sant à ses apôtres, ratifie d'une nïaniére plus

solennelle encore la mission qu'il leur adonnée;

il leur commande d'enseigner les nattons et de les

baptiser , il leur déclare en même temps que

toute puissance lui a été donnée dans le ciel et

sur la terre, et qu'il sera avec eux tous les jours

jusqu'à la consommation des siècles : Data est

mihi omnis potest-is in cœlo et in terra. Euntes ergo

doi'ete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris,

et Filii, et S/jÙ'(7us sanrd; docentes eos sercare omnia

quxcumque mnndavi vobis. Et ecce vobiscum sum

omnibus diebus iisque ad consummutionem sxculi.

(ilatt. xviii, 18, 19, 20.) S. Paul, dans l'énumé-

ration qu'il fait des ministres destinés à l'édifi-

cation duc jrps mivstique de Jésus-Christ, compte
des apôtres, des prophètes, des èvangélistes, des

pasteurs, des docteurs. [Ephes. iv, 11, 12) ; nulle

part il ne fait mention des puissances du siècle.

Il fait souvenir aux évèques assemblés à Milet

qu'ils ont été appelés, non par l'autorilé des

princes, mais par la mission de .l'Esprit saint

pour gouverner l'Église de Dieu : Attendue vobis

et unicerso gregi in quo vos Spirdus sanctus posuit

episcopos rrgere Ecdesiam Dei. {Act. xx, 28). Il

s'annonce lui-même, non comme l'envoyé des

rois de la terre, mais comme l'ambassadeur de

Jésus-Christ, agissant et parlant en son nom,
et revêtu de la puissance du Très-Haut : Pro

Christo legatione fungimur. (ii Cor. \, 20).

Or, si la puissance spirituelle a été donnée
immédiatement par Jésus-Christ à ses apôtres,

si elle n'a été donnée qu'à eux, elle est indépen-

dante, elle est distincte de la puissance des

princes.

Jésus-Christ distingue lui-même expressément
les deux puissances, en ordonnant de rendre à

César ce qui appartient à César, et à Dieu ce qui
appartient à Dieu. S'il honore la magistrature
dans la personne d'un j ige même inique, s'il

reconnaît que la puissance de ce juge lui a été

donnée de Dieu {Maith., xvi, 7), il parle aussi
avec toute l'autorité d'un maître souverain, lors-

qu'il exerce les fonctions de l'épiscopat. Il dé-
clare que quiconque ne croit pas en lui est déjà

jugé. {Jean, m, 18.) Il dit à ses disciples,en leur
donnant sa mission : Celui qui vous écoute m'écoule,

et celui qui vous méprise me méprise. {Luc, x, 16.)

Quiconque )i écoute pas VÊglise, qu'il soit regardé

comme un païen et un pullicam. {Matth. xviii, 17.)

Bien loin d'appeler les empereurs au gouverne-
ment de cette Eglise, il prédit qu'ils en seront

les persécuteurs; il exhorte ses disciples à s'ar-

mer de courage pour souffrir la persécution et à

se léjouir d'être maltraités pour l'amour de lui.

{Luc, VI, 23.)

La puissance que Jésus-Christ a donnée à ses

apôtres se confirme par l'autorité que les apôtres

ont exercée ; ils enseignent, ils définissent les

points de doctrine, ils statuent sur tout ce qui

concerne li religion, ils instituent les ministres, i
ils punissent les pécheurs obstinés, ils trans-

mettent à leurs successeurs la mission qu'ils ont

rerue. Ceux-ci exercent le même pouvoir avec

la même indépendance, sans que les empereurs

interviennent jamais dans le gouvernement
ecclé-^lastique. Les pouvoirs de l'Église sont

inaliénables et imprescriptibles, parce qu'ils

sont essentiels à son gouvernement et fondés bur

l'institution divine. Elle d ut donc les exercer

dans tous les temps avec la même indépendance.

Ajoutons à ces raisonnements le témoignage

des Pérès. S. Athanase rapporte avec éloge ces

belles paroles d'Osius de Cordoue à l'empereur

Constance : « Ne vous mêlez pas des affaires

» ecclésiastiques, ne commandez point sur ces

» matières, mais apprenez plutôt de nous ce

» que vous devez savoir. Dieu vous a confié

» l'empire, et à nous ce qui regarde l'Église,

» Co lime celui qui entreprend sur votre gou-

.1 veruement viole la loi divine, craignez aussi

» à votre tour qu'en vous arrogeant la connais-

» sance des affaires de l'Église vous ne vous
» rendiez coupable d'un grandi crime. Il est écrit:

» li'udez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui

» est a Dieu. Il ne nous est pas permis d'usurper

» l'empire de la terre, ni à vous, seigneur, de

» vous attribuer aucun pouvoir sur les choses

» saintes. » « Ne temisceas ecclesiasticis, neque

nobis in hoc génère prœcipe ; sed potius ea a

nobis disce. Tibi Deus imperium commisit, no-

bis quie sunt Ecclesiœ concredidit. Quemadmo-
dum qui libi imperium subrii>il contradicit

ordinationi divinai, ita et tu cave ne quae sunt

Ecclesiœ ad te trahens, magno criminiobnoxiu-^

fias. Date, scriptum est, qufe sunt C:esaris Cai-

sari, et quœ sunt Dei Deo. Neque igitur fas est

nobis in terris imperium tenere, neque tu thy-

miaraalum et sacrarumpoteslatem habes, impe-

rator. » {Epist. ad solitur. vitam agentes.)

Écoutons parler S. Athanase : « Quel est le

» canon, dit-il, qui ordonne aux soldats d'en-

» vabir les égli.-es, aux comtes d'administrer

» les affaires ecclésiastiques, et de publier les
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» jugements des évoques en vertu des édits '?...

» Quand est-ce qu'un décret de l'ÉglisG a reçu

» de l'empereur son autorité? Il y a eu jusqu'à

» présent plusieurs conciles, plusieurs définitions

» de l'Église, et jamais les Pères n'ont rien con-

» seillé de pareil à l'empereur : jamais l'empe-

» reurne s'est mêlé de ce qui regardait l'Église.

» C'est un nouveau spectacle que donne au monde
» l'hérésie d'Arius.C(jnslance évoque à lui, dans

» son palais, la connaissance des causes ecclé-

» siastiques, et préside lui-même au jugement...

» Qui est-ce qui, en le voyant commander aux
» évêques, et présider aux jugements de l'È-

» glise, ne croira voir avec raison l'abomi-

» nation de la désolation dans le lieu saint?»

[Ibid.) « Quis videns illum lis qui episcopi pu-

tantur prfefici, in ecclesiasticisque judiciis

prœsidere, non jure ilicat. abominationem de-

solationis ? » Point du tout, répondraient Dupin
et les partisans de la suprématie temporelle,

qui enseignent que « les décrets et règlements
ecclésiastiques ne peuvent et ne doivent pas

être exécutés sans l'autorité des souverains ' >>.

S'il en est ainsi, Tempereur ne fait qu'exercer

une juridiction légitime : la puissance des évê-

ques n'est qu'un pouvoir dépendant de l'autorité

civile, qui « n'accepte les règlements de la police

ecclésiastique faits par les conciles qu'autant

qu'ils sont convenables au bien de l'Etat »; c'é-

tait par faiblesse, par erreur ou par indifférence,

que les princes avaient alors abandonné aux
pontifes le gouvernement de l'Église; c'est par

préjugé que les évêques ont prétendu à l'indé-

pendance ; les conciles et les Pères ont ignoré

j usque là les bornes de leur autorité, et les droits

du souverain !

C'est donc ce même Athanase, que l'Église

avait regardé comme une des colonnes de la

vérité, qui foule aux pieds l'Évangile, qui in-

sulte aux empereurs, qui tente de les dépouiller

de leur couronne, et qui invite tous les évêques

à la rébellion ! On nous permettra de n'en rien

croire, car il n'est pas le seul à professer cette

doctrine comme nous allons le voir. Aussi lÉ-
glise, toujours assistée du Saint-Esprit, a-t-

elle condamné le livre et la doctrine de

Dupin.

Le concile de Sardique, tenu l'an 347, et dont

le célèbre Osius de Cordoue était l'âme, statue

« qu'on priera l'empereur d'ordonner qu'aucun

juge n'entreprenne sur les affaires ecclésiasti-

ques, parce qu'ils ne doivent connaître que les

affaires temporelles. » S. Hilaire se plaint à

Constance des entreprises de ses juges, et leur

reproche de vouloir connaître des affaires ecclé-

l. Miinufl du droit public er.clésiastiqu* français, 2« édil. pag.l6.

siastiques, eux à qui il ne doit être permis de
se mêler que des affaires civiles.

« La loi de Jésus-Christ vous a soumis à moi,
disait S. Grégoire de Nazianze, en s'adressant

aux empereurs et aux préfets : carnous exerçons
aussi un empire beaucoup au-dessus du vôtre. »

Et ailleurs : « Vous qui n'êtes que de simples
brebis, ne transgressez pas les limites qui vous
sont prescrites. Ce n'est pas à vous à paître les

pasteurs; c'est assez qu'on vous paisse bien. Ju-

ges, ne prescrivez pas des lois aux législateurs.

On risque à devancer le guide qu'on doit suivre,

et on enfreint l'obéissance qui, comme une lu-

mière salutaire, protège et conserve également
les choses de la terre et celles du ciel. » {Orat.

XVII.)

Quel est donc cet empire des évêques, cet em-
pire auquel les empereurs sont obligés d'obéir,

si les empereurs doivent juger eux-mêmes, en
dernier ressort, des matières ecclésiastiques?

Car alors ne sera-ce pas plutôt à l'èvêque à

obéir, qu'au magistrat?

« Sur les affaires qui concernent la foi ou l'or-

dre ecclésiastique, c'est à l'èvêque déjuger, di-

sait S. Ambroise, en citant le rescrit de Valen-

tinien. L'empereur est dans l'Église et non pas
au-dessus. » « Imperator bonus intra Ecclesiam,
non supra Ecclesiam est. » {Epist. ad Valent. 21,

n. 2; in conc. contr. Aux., n. 36.)

L'antiquité a toujours applaudi à cette noble
fermeté d'un illustre pontife (Léonce, évêque de
Tripoli, dans la Lydie) qui, dans une assemblée
d'évêques où Constance se mêlait de régler la

discipline de l'Église, rompit enfin le silence

par ces paroles, rapportées par Suidas: « Je suis

surpris que vous, qui êtes préposé au gouverne-
ment de la république, vous entrepreniez de
prescrire aux évoques ce qui n'est que de leur

ressort. » « Miror qui ut aliis curandis destina-

tus, alla tractes; qui cuni rei militari et reipu-

blicee prœsis, episcopis ea prsescribas, quœ ad
solos pertinent episcopos. »

Selon S. .Jean Damascène, ce n'est pas au roi

à statuer sur les objets de la religion. « His de

rébus (ecclesiasticis) statuere ac decernere non
adregespertinet »{Orat. I, de imag.), et ailleurs :

« Prince, nous vous obéissons dans ce qui con-

cerne l'ordre civil, comme nous obéissons à nos

pasteurs sur les matières ecclésiastiques. »

{Orat. Il, n. 17.)

« Comme il ne nous est pas permis de porter

nos regards dans l'intérieur de votre palais, di-

sait Grégoire II à Léon l'Isaurien, vous n'avez

pas non plus le droit de vous mêler des affaires

de l'Église i. »

1. Baronius, tom. IX, ad ann. 814, n. IS, pag. 610.
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Les évêques catholiques tiennent le même
langage ù Léon l'Arménien qui les avait assem-

blés en Orient, au sujet du culte des images.

Nicolas 1", dans sa lettre à l'empereur Michel,

marque expressément les fonctions que Dieu a

prescrites aux deux puissances; aux rois, l'ad-

ministrulion du temporel; aux évêques, l'ad-

ministration de> choses spirituelles : « Si l'em-

pereur est catholique, il est l'enfant et non le

prélat de l'Eglise, dit le canon Sï imperator.

Qu'il ne se rende donc pas coupable d'ingrati-

tude par ses usurpations, contre la défense de la

loi divine; car c'est aux pontifes, non aux puis-

sances du siècle, que Dieu a attribué le pouvoir

de régler le gouvernement de l'Église. » [C. Si

imperator, 2, dist. 90.)

On peut encore voir la distinction 10, c . Cer-

iutn est 3; c. Imperium, 0, et le chapitre Sulitœ G,

de Majorit. et obedientia, tit. 33. Nous avons rap-

porté sous le mot Législation § II, le canon Duo

swit.dist. 96.)

L'indépendance de l'Église quand elle ne se-

rait pas formellement établie par la parole di-

vine, par les traditions apostoliques et les saints

canons, serait encore un corollaire indispensable

de son universalité. Les États naissent et pé-

rissent, l'Église est fondée pour tous les siècles;

les États sont circonscrits dans des limites éven-

tuelles et variables. l'Église n'a d'autres limites

que les limites mêmes du monde. Comment pour-

rait-elle tomber sous la dépendance d'une puis-

sance qui, existant aujourd'hui, peut n'être plus

demain, et dont les intérêts changent sans cesse,

tandis que la vocation de l'Église et les moj'ens

que le Sauveur lui a laissés pour pouvoir la

remplir, sont aussi permanents l'une que les'au-

très? De cette diversité de nature et de consti-

tution naît essentiellement un droit d'indépen-

dance, c'est-à-dire de souveraineté des deux
puissances, en ce qui est du ressort de chacune;

et si cet ordre admirable est si souvent troublé,

si la souveraine indépendance de TÉglise est

aujourd'hui si vivement et si communément
controversée par les champions de la souverai-

neté politique : « c'est, dit un illustre archevé-

» que de Cologne ', que ce qui est temporel, est

» préféré à ce qui est éternel; ce qui est de la

» terre l'emporte sur ce <]uiest du ciel; la puis-

» sance militaire, en laquelle se résume, en der-

» nière an tlyse, le pouvoir civil, obtient plus
» de respect que le droit; cette force physique
» se fait plus craindre que l'autorité de la mo-
» raie. »

L'indépendance de l'Église a été reconnue

1. Mgr Droste de Vichering, De la paix entre l'Église fit Ifs

Etats.
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par les lois de beaucoup de princes chrétiens.

Valentinien 111 enseigne qu'il n'est pas permis
déporter devant les tribunaux séculiers les cau-
ses qui concernent la religion. Quelque habile

que fût ce prince dans la science du gouver-
nement, il n'ose toucher à ces objets sacrés qu'il

reconnaît être au-dessus de lui.« Pie admodum
in Deum afîectus fuit, dit Sozomènc * adeo ut

neque sacerdotibus quidquam imperare, neque
novare idiquid in institutis Ecclesiœ quod sibi

deterius videretur vel melius, omnino aggrede-

retur. Nam quamvis essetoptimus sane impera-

rator, et ad res agendas valde accoinmodalus,ta-

meu h;çc suum judicium longe superare existi-

mavit. »

Les empereurs Honorius et Basile renvoient

aux évêques les matières ecclésiastiques, et dé-

clarent qu'étant eux-mêmes du nombre des

ouailles, ils ne doivent sur cela avoir en partage

que la docilité des brebis -. L'empereur Justi-

nien se borne à exposer au Souverain Pontife

ce qu'il croit utile au bien de l'Église et lui en

laisse la décision, protestant qu'il veut conserver

l'unité avec le Saint-Siège. (L. liHddentes '.}; cod.

de Summa Trinitate.)

Rien de plus précis que cette loi du même
empereur sur l'origine et la distinction des deux
puissances. « Dieu, dit-il, a confié aux hommes
» le sacerdoce et l'empire; le sacerdoce pour ad-

» miuistrer les choses divines, l'empire pour

» présider au gouvernement civil, l'un et l'autre

» procédant de la même source. >> « Maxima qui-

dem hominibus sunt dona Dei a superna coUata

clemenlia, sacerdotium et imperium : et illud

quidem divinis ministrans, hoc autem humanis

pra3sidensacdiligentiamexhiben3,exunoeodem-

que principio utraque procedentia, humanam
exornant vitam. » {Autlunt. Quotnodo oport. épis-

copos, i7i princ, col. 1.)

Nos rois ne se sont pas expliqués d'une ma-
nière moins précise. Quelque attentif que soit

Philippe le Bel à maintenir les droits de sa cou-

ronne, il les renferme dans l'ordre des choses

temporelles. Il refuse le privilège que lui offre

Boniface VIII de nommer aux évêchés, et il al-

lègue pour raison qu'il ne veut point exposer

son salut en se chargeant de donner des pasteurs

aux Églises. Ce soin était donc étranger aux
droits de la souveraineté. « Gratias agimus tibi

de bis quae in periculuni animarum nostrarum

imperasti, videlicet ut Ecclesiis provideamus. »

François I", Henri III dans l'èdit de Melun,

Henri I"V dans celui de 1608, Louis XIII dans ce-

1. Hist. eccL, liv. VI, cb. 21.

2. Labbé, ConciL, tom. II, col. 1011.

3. KebulTe, Prxm. in concord.
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lui de 1610 et dansl'ordonnance de 1629, Louis XIV
dans l'éJit de 1695, défendent aux juges sécu-

liers de prendre connaissance des matières spi-

rituelles.

Domat ne cesse d'inculquer que Dieu ayant

établi ses ministres dans l'ordre spirituel de la

religion et les rois dans l'ordre temporel de la

police, ces deux puissances doivent se protéger

mutuellement et respecter les bornes que Dieu

leur a prescrites, en sorte que les rois sont sou-

mis à la puissance spirituelle en ce qui regarde

les matières de la religion, et les èvèques à celle

des rois dans les matières civiles.

« Ces deux puissances, dit-il i, ayant entre el-

les l'union essentielle qui les lie à leur origine

commune, c'est-à-dire Dieu, dont elles doivent

maintenir le culte, chacune selon son usage, sont

distinctes et indépendantes l'une de l'autre dans

les fonctions propres à chacune. Ainsi les mi-

nistres de l'Église ont de leur part le droit d'ex-

ercer les leurs, sans que ceux qui ont le gouver-

nement temporel puissent les y troubler; et ils

doivent même les y soutenir en ce qui peut dé-

pendre de leur pouvoir. Ainsi ceux qui ont le

ministère du gouvernement ont, de leur part, le

droit d'exercer les fonctions qui en dépendent,

sans qu'ils y puissent être troublés par les mi-

nistres de l'Église, qui doivent, au contraire,

inspirer l'obéissance et les autres devoirs envers

les puissances que Dieu a établies sur le tempo-

rel. »

11 est évident que cette protection réciproque

que se doivent les deux puissances ne leur donne

point le droit de s'assujétir réciproquement dans

l'exercice de leur juridiction, et qu'en se proté-

geant il ne leur est pas permis de sortir de la

subordination où elles sont sur les matières qui

concernent la puissance protégée, puisque les

deux puissances sont totalement distinctes et

par conséquent souveraines et indépendantes

dans leurs fonctions.

Il est donc incontestable que Jésus-Christ,

par son ineffable providence, sépara le pouvoir

de l'Église de celui de l'État, en pourvoyant

chacun de tout ce qui lui était nécessaire à son

indépendance et pour s'élever par de mutuels

secours : toute tentative pour obscurcir cette vé-

rité et tenir l'Église en tutelle doit être regar-

dée comme une usurpation audacieuse, comme
le renversement de l'ordre établi par Dieu même.

« L'Église, dit à ce sujet un savant évêque

d'Espagne 2, peut subsister sans dîmes, sans

propriétés, sans religieuses, sans moines et

1. Lois civiles, du droit public, liv. I, lit. 19, sect. 2, § 1.

2. Mgr Romo, évèque des Canaries, Indépendance constante de

VÉglise du pouvoir civil, part. I, ch. 1.

même sans temples, mais nullement sans li-

berté et sans indépendance. Cet élément est si

indispensable à son régime moral, qu'en accor-

dant pour un moment l'aliénation de son indé-

pendance, ou aperçoit aussitôt la destruction,

la fin et la disparition du catholicisme; car le

gouvernement de l'Église, depuis son établisse-

ment, ayant été entre les mains des apôtres et

de leurs successeurs, si les èvèques consentaient

aujourd'hui à le transférer au pouvoir civil, ce

gouvernement, comme tous les gouvernements
du monde, serait variable, défectible et sujet

aux variations continuelles des constitutions

politiques, comme l'a déjà observé dans un au-

tre sens le très savant Gapellari (Grégoire XVI)
avant d'être pape, lorsqu'il écrivait contre les

jansénistes. Or, l'indépendance de l'Église est

un dogmr! corrélatif à la foi, son gouvernement
est immuable, son pouvoir est divin; et afin

que jamais, sous quelque prétexte que ce fût,

on ne pût élever des doutes sur cette vérité im-

portante, le Seigneur délégua aux évêqnes le

même pouvoir avec lequel l'avait envoyé son

Père éternel. Avec une prérogative si prodigieuse,

il n'y a plus lieu à faire attention aux personnes.

Comme hommes, ils pourront paraître obscurs,

faibles, d'une humble naissance, et quelquefois

même peut-être peu versés dans la littérature,

les sciences et les arts ; mais, comme èvèques,

ils représenteront toujours ceux qiie le Saint-

Esprit a institués pour le gouvernement de son

Église, avec laquelle il doit être jusqu'à la con-

sommation des siècle'-:.

« Cette doctrine catholique qui, au commen-
cement du christianisme, retentissait aux oreil-

les des savants du monde comme une hyperbole,

devient plus intelligible à mesure que les siècles

se succèdent. Dans l'espace de dix-huit siècles

et demi, le monde a vu la fin et le terme d'in-

nombrables royaumes, empires et nations; on a

vu des milliers de peuples, d'idiomes, de lois et

d'usages disparaître les uns après les autres,

sans nous laisser autre chose qu'un souvenir

confus de leur ancienne renommée; mais l'É-

glise de Dieu, figurée dans la parabole du grain

de sénevé, a levé la tête, comme il était prédit,

sur toutes les îles, mers, climats et régions, et

réuni autour d'elle d'innombrables enfants sous

le gouvernement de Jésus-Christ. Comment les

évoques auraient-ils osé commencer, pu pour-

suivre et venir à bout d'une œuvre si admira-

blement prodigieuse, s'ils n'étaient assistés du

Saint-Esprit? Or, un tel prodige était incontes-

table, il est de toute évidence que l'autorité

temporelle ne saurait envahir le gouvernement

de l'Église, sans s'opposer à l'ordre de Dieu. Je
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.sais que les novateurs répondent que leur in-

tention n'est pas de soumettre l'Kglise pour ce

qui touche au dogme, mais seulement pour ce

qui est de discipline. Mais, en admettant une si

insidieuse distinction, je leur ferai observer

qu'ils professent une doctrine liérétique mille

fois anathématisùe ; que l'Eglise depuis sa nais-

sance, ayant eu besoin de discipline pour se

gouverner, elle a dû laf)rmer, la soutenir et la

varier à son gré avec une indépendanee absolue.»

Concluons donc par ces paroles du concile do

I.yon, de l'an iSoO : Nous condamnons l'asser-

tion de ceux qui « rt^gardent comme un abus de

l'autorité de l'Église, l'usage de la puissance

qu'elle a reçue de Dieu, puissance dont les apô-

tres eux-mêmes ont usé en établissant et sanc-

tionnant la discipline extérieure. » {Bulle Auc-

iorem fidei.) « Nous désirons néanmoins, comme
l'Église l'a constamment désiré, qu'il existe une

concorde mutuelle entre le sacerdoce et l'empire,

ce qui a toujours été salutaire et utile à l'une et

à l'autre puissance. > {Encycl. du 14 août 183'2.)

Voir l'encyclique Immortale Dei, a l'Inlroduclion du T. I, pagps

XXXII et >-uiv.

Ce mot signifie catalogue ou table. Il s'applique

ù la liste des livres dont on a défendu l'usage et

la lecture. Il y a cet effet une congrégation de

cardinaux, qu'on appelle lacongrégation de l'in-

dex. Nous en avons parlé au tome 1", page 343.

S. Alphonse de Liguori, dans sa dissertation

sur l'Index, a recueilli une foule de faits où l'on

voit le pouvoir suprême du Siège apostolique

s'exerrant sur la révision des livres, à toutes

les époques de la tradition chrétienne. Les Pé-

rès et les docteurs regardaient comme un de-

voir de soumettre leurs ouvrages à l'examen et

à la correction des Pontifes Romains. C'est ainsi

que S. Augustin soumit au pape S. Boniface

ses écrits contre les Pélagiens; que Possessor,

évêque d'.\frique, soumit ses commentaires de S.

Paul au jugement de S. Hormidas; que S. Julien

de Tolède transmit à Benoit II son apologie du

sixième concile, pour qu'elle fût corrigée
; que

S. Anselme soumit ses traités à Urbain II, etc.

La découverte de l'imprimerie demandait im-

périeusement des lois générales.

Elles furent faites par la commission, ou dé-

Dutation spéciale que le concile de Trente nomma
dans le session XVIII, pour délibérer sur les

mesures à prendre contre les mauvais livres.

On en verra la sanction surtout dans I'Additio

NovissiMA à la fin de cet article.

« La bulle Dominiri grer/is, de Pie IV, du 24

mars 156i, promulguant l'index et ses règles

générales établit clairement (§ III) qu'elles ne

sont pas seulement quelques principes propres

à servir de guide pour condamner les mauvais
livres, mais que ce sont des censures lutx sen-

tentix contre les diverses classes de livres et

d'autours qu'elles signalent, et qui sont par là

prohibés au -même titre que si le catalogue les

désignait nommément. On lit, en effet dans le

§ III : « Inhibentes omnibus... ne quis contra

earuin regulanim praescriplnin, aut ipsius pro-

hibitionom indiris libros ullos légère, haberevc
audeat. Si quis autem adversus eas régulas pro-

hibitionemque fecerit, etc. » Les dix règles

sont autant de censures ipso facto contre les li-

vres et les auteurs qui se trouvent dans les

conditions qu'elles expriment. Cela montre J
la méprise de ceux qui prétendirent y voir des

"

principes généraux propres à éclairer les su-

périeurs ecclésiastiques par rapport aux livres «

qu'ils devaient condamner nommément i » I
Le Catalogue de l'Index n'indique donc pas I

tous les livres prohibés, car tous les livres qui \
rentrent dans les séries générales des régies, des

décrets rjénéranx,'\e^ avertissements Qi(\e?, observations

qu'on trouve au commencement de Vlndex U-

brorum prohibitorum, le sont au même titre que

ceux qui sont nommément désignés au catalogue

par ordre alphabétique. Et, il faut qu'il en soit

ainsi, attendu que la S. Congrégation de l'Index

ne peut se mettre à la recherche de tout ce

qu'enfantent les millions de presses qui fonction-

nent jour et nuit dans le monde entier. Elle

n'examine que les livres qui lui sont désignés

nommément par ceux qui ont à cœur l'ortho-

doxie de la foi et la pureté de la morale. « In

communem notitiam revocatum volumus. dit

Grégoire XVI, dans l'encyclique du 8 mai 1844,

standum esse generalibus regulis et decessorum

nostrorum decretis, qua.' indici prohibitorum li-

brorum pr;eposita habentur; atque ideo non ab

ils tantum libris cavendum esse, qui nominalim

in eumdem indicem relati sunt, sed ab aliis

etiam, de quibus in commemoratis generalibus

prâiscriptionibus agiiur »

Voici les dix régies de l'Index. Nous ajoutons

quelques observations sous forme de renvois

au bas des pages.

1. Anolecla juris pontificii. — Ceux qui auraient à traiter de

Vlndex, trouveront à la i" Série des Analecta de savantes étude*

sur ce sujet, dans lesquelles ils auront l'explication des Hègles de

l'Index, des Décrets généraux Ac Benoit XIV et Ae^ Instructions

ries autres Souverains Pontifes. Ils auront aussi le développement

de la Dissertation que S. Alphonse de Liguori a mise dans sa Théo-

logie moraie pourl" montrer la nécessité rie prohiber les livres dan-

gereux; 2° prouver que CCS prohibitions ont toujours eu lieu dans

l'Et^lise: et 3" faire voir avec quelle prudence, avec quel ordre

l'Eglise a toujours procédé et procède encore dans ces condanna-

tions. Ces différen'es éludes sont aux colonnes .3.34 .\ .371: 760 i

796; 983 .^ 1025; 1219 à 1261, de la dite Ir« Série.
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REGULA I.

Libri omnes, quos ante annumMDXV, aut summi
pontiflces, aut concilia œcumenica damnarunt, et in

hoc Indice non sunt, eodem modo damnati esse cen-

seantur, siciit oliin daninali fuerunt.

]IE(;ULA II.

Hœresiarcharuin libri tam oofum qui post pra;-

dictuni annuni haîrcses invenerunt, vel suscitarunt.

(juam qui htereticorum capita, aut duces sunt, vel

fuerunt, quales sunt Lulherus. Zwinglius, Galvinus

Ballhasar Pacimonlanu.'^, Sclnvenckfeldius, et his

similes, cujuscumque noiainis, tituli aut arj^umenti

existant, oninino prohibentur,

Aliorum autem hiereticorum libri, qui de religione

quidem ex professo tractant, omnino damnantur.

Qui vero de religione non tractant, a theologis ca-

tholicis jussu Episcoporum, et Inquisitorum exami-

nali, et approbati, permittuntur.

Libri etiam calholice conscripti, tam ab illis. qui

postea iii ha^resim lapsi sunt, quam ab illis, qui,

post iapsum ad Ecclesise gremium rediere, appro-

bati a facultate theologica alicujus Universitatis

catholicse, vel ab Inquisitione generali, permitti po-

terunt.

REGULA III.

Versiones sci'iptorum etiam ecclesiaslicorum, quœ
hactenus editfc sunt a damnatis auctoribus, modo
niliil contra sanam doctrinam contineant, permit-

tuntur.

Librorum autem veteris Testament! versiones,

viris tantum doctis et piis, judicio Episeopi concedi

poterunt ; modo hujusmodi versionibus, tamquam
elucidationibus Vulgatae editionis, ad intelligendam

sacram Scripturam, non autem tamquam sacro textu,

utantur.

Versiones vero novi Testamenti ab auctoribus

primte classis hujus Indicis factœ, nemini con-

cedantur
,

quia utilitatis parum , periculi vero

plurimum lectoribus ex earum lectione manare
.solet.

piiHMrKRK KiiGLE. — lÀvrcs condumiiês avant );;i5.

Tous les livres que les Souverains Pontifes ou les

conciles œcuméniques ont condamnésavant l'année 1513,

seront censés avoir été condamnés de la môme manière
qu'ils ont été condamnés autrefois 1.

KiiOLic M. — Œuvres des hérésiarques, chefi des sectes et

Itérétu/ties.

Les livres des hétésiarques, tant de ceux qui après
l'année susdite (151 o) ont inventé ou suscité des hérésies

que de ceux qui sont ou ont été les télés ou les chefs

d'hérétiques tels que Luther, Zwingle, Calvin, Ballha-

sar Pacimontan, Schwenkfeld et les autres semblables,
quels qu'en soient le nom, le litre ou le sujet, sont tout

à fait défendus :;.

Les livres des autres hérétiques qui toutefois traitent

de religion ex professo sont absolument condamnés 3,

Ceux qui ne traitent pas de religion, après avoir été

examinés et approuvés par des théologiens catholiques

sur l'ordre des évoques et des inquisiteurs, sont permis.

Les livres mêmes écrits d'une façon catholique, tant

par ceux qui sont tombés après dans l'hérésie que par

ceux qui après la chute sont revenus au giron de l'E-

glise, pourront être permis après avoir été approuvés
par la faculté de théologie de quelque université catho-

lique ou par l'Inquisition générale.

RÈGLE III. — ]'ersions des Hures saints et des auteurs

ecclésiastiques.

Les traductions des écrivains même ecclésiastiques

qui ont été éditées jusqu'à présent par des auteurs
condamnés, pourvu qu'elles ne contiennent rien contre

la saine doctrine, sont permises.

Les traductions des livres de l'Ancien Testament ne
pourront être permises qu'à des hommes doctes et pieux,

au jugement de l'évéque, pourvu qu'on se serve de pa-

reilles traductions comme d'éclaircissements de l'édi-

tion vulgate pour l'intelligence de la Sainte Ecriture, et

non comme du texte sacré.

Les traductions du Nouveau Testament faites parles
auteurs de la première classe de l'Index » ne seront

permises à pei'sonne, parce que la lecture de ces ou-

vrages apporte ordinairement peu d'utilité et beaucoup
de péril aux lecteurs '.

1. Les condamnatioDS de livres prononcées par les conciles provinciaux où les évtques diocésains n'entrent pas dans la règle géné-

rale, loi universelle de l'Eglise.

Les écrits compris dans la première règle sont ceux des Ariens, Macédoniens, Nestoriens et Eutycliiens ; les écrits d'Origène, de Pe-

lage et Célestius, des Priscillanistes, des Apolinaristes et de Dictinius, des Manichéens, des Montanistes, de Théodoret contre S. Chry-

sostonie, do Théodore de Mopsuesto, la lettre d'Ibas condamnée par le pape Vigile, les écrits de Théodore, de Cyrus, de Sergius, de Pyr-

rhus, des Monothélites, des Iconoclastes, de Scot Erigène, de Bérenger, d'Abeilard, d'Arnaud de Brescia, de Gilbert de la Forée, de

Joaehim contre Pierre Lombard, de Guillaume de Saint-Amour, de Lulle, de Marsile de Padoue en faveur de Louis de Bavière, les livres

thalmudiqucs, en général tous les livres des juifs, les livres de W'ielef, etc.

2. On empêche ainsi les écrivains dangereux de s'insinuer dans les esprits; la lecture de leurs écrits en matière iodifférente pouvant en

gager les fidèles à lire ensuite leurs autres ouvrages qui offrent assu émeut de grands périls pour la foi et les mœurs.

Si ces hommes pervers ont dit quelque chose qui soit bon, il y a dans l'Église assez d'hommes savants et pieux qui sacrent communi-

quer ces choses aux fidèles, sans que ceux-ci ailleut les chercher dans des lieux où l'air est pestilentiel.

.3. Un livre est censé traiter de religion ex professo lorsqu'il traite de dogme, <le morale, de discipline, sinon principalement, du nioins

d'une manière assez noiable pour qu'on puisse dire qu'il en parle directement et à dessein.

Les livres anonymes dont la doctrine est hétérodoxe, sont censés venir d'auteurs hérétiques. D'où il suit que la plupart des romans de

notre époque sont censés prohibés, non seulement à cause des obscénités, mais aussi à cause de la guerre qu'ils font ouvertement k la

religion.

4. Qui contient le catalogue des auteurs hérétiques et suspects d'hérésie.

5. Ainsi les versions de l'Ancien Testament, en latin ou en gicc, ou en toute autre langue non vulgaire, par des auteurs condamnés, lont

II. 25
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Si quae vero annotationes cum hujusmodi, quîB

mittuntur, versionibus, vel cum Yulgata editinocn

circuniferuntur, expunctis locis suspectis a facultate

theologica alicujus Universitatis catholicse, aut In-

quisitione gonerali. pei-niitti eisdem poterunt, qui-

bus et versiones.

Quibus conditionibus totum volumPii Bibliorum,

quod vulgo Biblia Vatabli dicitur, aut partes ejus

concedi viris piis et doctis poteruut.

Ex Bibliis vero Isidori Clarii brixiani prologus et

prolegonieiia praecidantur, ejus vero textum, nenio

textum Vulgatae editionis esse existimet.

REGULA IV.

Cum experimento mauifestum sit, si sacra Biblia

vulgari lingua passim sine discrimioe permittantur,

plus inde, ob bominum temeritatem, detrimenti,

quam utilitatis oriri ; bac in parte judicium Epis-

copi, aut Inquiïiitoris stelur, ut cum consilio paro-

chi, vel confessarii Bibliorum, a catholicis auctori-

bus versorum, leclionem in vulgari lingua eis con-

cedere possint, quos intellexerint ex hujusmodi lec-

tione nondamnum, sed tideiatque pietatisaugmentum

capere posse
;
quam facultatem in scriptis babeant.

Qui autem absque tali facultate ea légère, sen ha-

bere priesumpserit, nisi prius Bibliis Ordinario

redditis, peccatorum absolutionem precipere non
possit,

Bibliopolae vero. qui prtedictam facultatem non
habenti Biblia idiomate vulgari conscripta vendide-

rint, vel aUo quovis modo concesserint, librorum

pretium, in usus pios ab Episcopo convertendum,
amittant; aliisque pœnis pro delicti qualitate, ejus-

dem episcopi arbitrio, subjaceant.

Regiilares vero, nonnisi facultate a praelatis suis

habita, ea légère, aut emere possiut.

riEGULA V.

Libri illi, quae haereticorum auctorum opéra in-

terdum prodeunt, in quibus nulla, aut pauca de suo
apponunt, sed aliorum dicta colliguût, cujusmodi
Sun lexica, concordantise, apophthegmata, simiiitu-

dines, indices, et hujusmodi, si quaî habeant ad-

mixta, quae expurgatione indigeant, illis Episcopi, et

Inquisitoris, una cum theologorum catholicorum
consilio sublatis, aut emendatis, permittantur.

REGULA VI.

Libri vulgari idiomate de controverses inter ca-

tholicos, et haereticos nostri temporis disserentes,

non passim permittantur, sed idem de ils servetur

Si des notes étaient placées ;\ côté de ces traductions

qui sont permises ou à coté du texte de la Vulgate, elles

pourront, les passages suspects une fois expurgés par

la faculté de théologie d'une université catholique, ou

par l'Inquisition générale, être permises à ceux à qui les

traductions le sont.

Dans ces conditions, tout le volume des bibles qui

est dit Bible de Vatable, ou des parties de ce volume

pourront être permis aux hommes pieux et doctes i.

Que le prologue et les prolégomènes d'Isidore Claire

Brixian soient séparés des bibles et que personne ne

croie que le texte de cet auteur est celui de l'édition

vulgate.

RÈGLE IV. — Versioiis des saints livres en langue

vulgaire.

Comme l'expérience n.anifeste que si la sainte Bible

en langue vulgaire est permise indiOeremment sans

distinction, il en résulte, à cause de la témérité des

hommes, plus d'inconvénient que d'utilité, qu'on s'en

tienne à cet égard au jugement de l'évêque et de l'in-

quisiteur, de sorte que, avec l'avis du curé ou du con-

fesseur, ils puissent permettre la lettre en langue vul-

gaire, de bibles traduites par les auteurs catholiques à

ceux qu'ils croiront pouvoir, en aj'ant cette pei-mission,

tirer de cette lecture non du danger, mais une augmen-

tation de foi et de piété.

Mais celui qui, sans cette permission prendra sur

lui de lire ou d'avoir ces bibles, ne pourra pas recevoir

l'absolution de ses péchés avant d'avoir rendu les bibles

à l'Ordinaire.

Quant aux libraires qui n'ont pas la susdite permis-

sion et vendront des bibles écrites en langue vulgaire,

ou les livreront de quelque autre manière, ils perdront

le prix des livres qui devra être employé par l'évêque

à des œuvres pies, et tomberont sous le coup des autres

peines suivant la qualité du délit, au gré du même
évêque.

Les Réguliers ne pourront ni les lire ni les acheter

sans avoir la permission de leurs supérieurs -.

RÈGLE V. — Lexiques et concordances des hérétiques.

Seront permis les livres qui paraissent parfois par les

soins des auteurs hérétiques et dans lesquels, sans ap-

porter rien ou presque rien du leur, ils rassemblent les

discours d'autrui, comme sont les lexiques, les concor-

dances, les apophthegmes, les comparaisons, les tables,

une fois que ce qu'ils auront ajouté et qui a besoin d'ê-

tre expurgé aura été enlevé, ou corrigé, sur le conseil de

l'évêque et de l'inquisiteur avec les théologiens catholi-

ques 3.

RÈGLE VI. — Livres de controverse en langue vulgaire.

Livres de piété. Correction. Matières prohibées.

Les livres traitant en langue vulgaire des controver-

ses entre catholiques et hérétiques de notre temps ne

seront pas permis indifféremment, mais qu'il soit ob-

pertnises aux hommes doctes et pieux, au jugement de levêque. Celles du Nouveau Testament sout interdites pour tout le monde, si

elles proviennent d'auteurs compris dans la première classe de l'Index de Trente.
Cette rè;,'le UI n'entend point parler des versions en langue vulgaire dont s'occupe la règle suivante.
1. On sait par la b.bliograpiie que nous avons donnée au mot Ecriture sainte, que l'imprimeur protestant de ces bibles a prêté à

Valable des notes dont il n'est pas l'auteur.

2. Ce que nous avons dit au ^ V du mol Ecriture Sainte suffit à donner la raison de cette règle. — Voir en outre ci-après, les Obser-
uationes de Clément VIII sur cette règle.

3. Cette règle statue clairement que les ouvrages dont il y est question ne deviennent permis qu'aprèn examen et correction.
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qiiud (ii; Bibliis vul^'ai-i iiii^aia scriptis statutum est.

Qui vero de ratione bene vivendi, conternplandi

confidenti, ac similibus argumentis vulgari sermone
conscripti sunt , si sanam doctrinam contineant,

non est cur prohibeantur; sicut rn'c, sermones i)opu-

bires vulgari lingua habiti.

Ouod si haetenus, in aliquo rc!?no, vel provincia,

aliqui iibri sunt prohibiti, quod nonnulla conti-

neant, quaj sine delectu ab omnibus legi non expé-

diât; si eorum auctores catholici sunt, postquam
emendati fuerint, permitti ab Episcopo, et Inquisi-

tore poterunt.

REGULA VII.

Libri, qui res lascivas, seu obscenas, ex. professo
tractant, narrant, aut docent. cuin non solum fidei,

sed et morum, qui bujusmodi librorum lectione fa-

cile corrumpi soient, ratio habenda sit, omnino pro-
hibentur ; et qui eos habuerint, severe ab episcopis

puniantur.

Antiqu! vero ab ethnicis conscripti. propt'îr ser-

monis clegantiam, et proprietatem, perinittuntur :

nuUa tamcn ratione pueris praîlegendi erunt.

REGULA VIII.
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.serve à leur égard la même cIkjso (juc ce ({ui a été éta-
bli à l'égard des Bibles écrites en langue vulgaire i.

Ceux qui sont écrits dans le langage vulgaire sur la
manière de bien vivre, de contempler, de se confesser
et sur des sujets semblables, s'ils contiennent une saine
doctrine, n'ont pas lieu d'être défendus, de même que
les discours populaires en langue vulgaire ne sont pas
défendus 2.

Que si jusqu'à présont, dans quelque royaume ou
province, certains livres qui contiennent des choses qui
ne peuvent pas être lues convenablement par tout le

monde sans distinction, sont défendus et que les auteurs
soient catholiques, ils pourront être permis après cor-
rection par l'évèque et l'inquisiteur '.

liÈGLE VII. — Livres obscènes ff imiiioniii.r.

Les livres qui traitent cr professo, racontent, ou en-
seignent des choses lascives ou obscènes, comme il faut
tenir compte non seulement de la foi, mais aussi des
mœurs qui se corrompent habituellement, facilement,
par la lecture des livres de cette sorte, sont absolument
défendus et que ceux qui les auront soient sévèrement
punis par les évêques '*.

Quant aux livres anciens écrits par les païens, ils

sont permis à cause de l'élégance et de la pureté du lan-
gage. Cependant ils ne devront, sous aucun prétexte,
être lus par les enfants.

RÈGLE VIII. Livres dont le sujet priiu-ipal est bon, et qui
renferment néanmoins quelque hérésie, impiété, ou su-
perstition.

Les livres dont le principal f-ujet est bon et dans les-

quels cependant sont insé-ées en passant des choses
qui regardent l'hérésie ou l'impiété, la divination ou la

superstition, pourront être permis après qu'ils auront
été expurgés par des théologiens catholiques sur Tordre
de l'Inquisition générale.

Qu'il en soit de même, jusqu'après correction, pour
les prologues, les sommaires ou annotations faits par
des auteurs condamnés, à des livres non condamnésii.

RÈGLE IX. — Livres de uiayie et d'uslrolofjie Judiciaire.

Tous les livres et écrits degéomantie, d'hydromantie,

d'aéromantie, de pyromantie, d'onomantie.de chiroman-
cie, de nécromancie, ou dans lesquels sont contenus
des sortilèges, des poisons, des augures, des auspices,

des incantations de l'art de la magie, sont certaine-

ment rejetés.

1

.

Voir la règle IV. Comme leslivres des hérétiques qui traitent de religion px professo sont prohibés par la seconde règle de l'index, il

s ensuit que tous les ouvrages qu'ils écrivent en défense de leurs erreurs sont prohibés généralement,'soit que par leur étendue ils méri-

tent le no a de livres, soit qu'il s'agisse de simples brochures.

2. Vor la règle X.

.3. 11 cpt évident que l'Église a le droit d'imposer silence par raison de nécessité ou de grave utilité. Elle peut empêcher, par exemple,

que la vi,-,:cité des disputes ne finisse par porter ombrage à la vérité ou qu'elle n'altère gravement la charité chrétienne. C'est ainsi que
les décret- trénéraux de Benoit XIV prohibent tout écrit sur la matière de Auxiliis, etc. sans la permission du Saint-Ofûcc Peur des

raisons particulières, le Samt-Siège défend quelquefois do s'occuper de telle ou telle question qu'il résoudra en temps opportun.

4. Par celte régie est prohibée la lecture des journaux ou feuilles périodiques qui professent l'immoralité. Pour qu'un journal soit de

cette catégorie, il suffit qu'habituellement il tende à déprécier tout ce qui tient proprement à la pureté morale et chrétienne de l'homme,

pour mettre en relief ce qui peut flatter les mauvaises passions. Quant aux romans qui poussent aux passions illicites et au mal, sans ensei-

gner ouvertement l'impudicité, ils ne sont pas compris dans la loi positive, quoiqu'ils soient défendus par le droit naturel.

5. Donc, tous les livres dont il s'agit en cette règle sont prohibés jusqu'après correction, sous peine d'excommunication non réservée.

Comme remarque, nous dirons que tout livre de catholique, qui est publié sans approbation et qui renferme incidemment quelque

chose d'hérétique, d'impie, ou de superstitieux, reste prohibé sous peine d'excommunication, en vertu de la règle WU
,
jusqu après exa-

»i n et Ciirrcclion .

Libri, quorum principale argumentum bonum est,

in quibus tamen obiter aliqua inserta sunt, quie ad
hœresim, seu impietatem, divinationcm, seu supers-

titionem spectant, a catholicis theologis Inquisitio-

nisgeneralis auctoritate, expurgati, concedi possunt.

Idem judicium sit de prologis, summariis, seu

annotationibus, qufe a damnatis auctoribus, libris

non damnatis oppositœ sunt : sed posthac nonnisi

tmendati excudantur.

REGULA IX.

Libri omnes, et scripta geomantia% hydromantiœ,

aeromaiiti:e , pyromanliœ, onomantise, chiromantite,

necromantite, sive in quibus contiiientur sortilegia,

veneficia, auguria, auspicia, incantationes arlis ma-
gicse, prorsus rejiciuntur.
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Episcopi vero dilicjenter proviJeant, ne astrolop;i;e Que les ôvêques veillent avec soin à ce que les livres,

judiciariœ libri, tractalus, indices leganhir vel ha- traités, labiés d'astrologie judiciaire, ne soient ni lus

heantur, qui de futuris coulin^'entibus, succe.'Sibus, ni possédés, de même que ceux qui osent affirmer avec

fortuilisve casibus, aut iis aclionibus, qure ab hu- certitude l'avenir au sujet des événements futurs, des

mana voluntate pendent, certo aliquid eventurum succès ou des cas fortuits ou des actions qui dépendent

affirmare audent. Je la volonté humaine ».

Permitluntur autem judicia, et naturales obser-
j

Sont permis toutefois les jugementset les observations

vationes, qu;c navi;:;ationis, agriculturre, sive me- - de la nature qui sont écrits pour venir en aide à l'art

de la navigation, de l'agriculture, ou de la méde-
cine 2.

dicsB artis juvendœ, gratia, conscripta sunt.

REGULA X.

In librorum, aliarumve scripturarum impressione

RÈGLE X — Censure ries livres. Loi du concile de Lalran.

Dans l'inipressioa des livres et des autres écritures,

servetur quod in concilio Lateranensi sub Leone X. t que l'on observe ce qui a été statué dans le concile de

(Sess. X.) statutum est.

Quare si in aima urbe Roma liber aliquis sit im-

primendus per Vicarium Summi Pontificis, et sacri

palatii magistrum, vel personas a Sanctissimo Do-

miuo nostro doputandas, prius examinetur.

In aliis vero locis ad Episcopum, vel alium ha-

bentem sciontiam libri, vel scripturte imprimendœ,

Latran, sous Léon X, dans la session X" 3.

C'est pourquoi, si un livre doit s'imprimer dans l'au-

guste ville de Rome, qu'il soit examiné auparavant par

le vicaire du Souverain Pontife et par le Maître du sa-

cré palais, ou par une personne qui devra être députée

par ce très Saint Seigneur.

Mais dans les autres lieux, que ce soit à l'évéque ou

à un autre ayant la science du livre manuscrit à im-

ab eodem Episcopo deputandum, ac Inquisitorem
|
primer et qui devra être député par le même évèque, et

1. Ces livres ne sont bons qu'à propager des superstitions diaboliques, au détriment des individus qui «'y livrent et de la société tout

entière.

Nous avons viî, au mot Astrologie qu'il faut distinguer l'astrologie naturelle, qui est licite (elle est même trè* ulilel, et l'astrologie judi-

ciaire qui n'est qu'une vaine et trompeuse invention des hommes, aidée par les supercheries et les fraudes du démon, qu'on invoque

ou qui s'y ingère de lui-même sans qu'on y pense, pour gâter et corrompre les esprits dans cette recherche de l'avenir.

2. Voir, ci-après, les Observaliones do Clément VllI sur celte Règle.

3. DKCRKT DE LÉON X AU CINQUIÈME CONCILE DE LAÏR.\.N (4 mai lold.)

• a Parmi les sollicitudes qai nous pressent, une des plus vivr-s et des plus constantes est de pouvoir rame-

ner dans la voie de la vérité ceux qui en sont éloignés, et de les gagner à Dieu, avec le secours de sa grâce.

C'est là, sans contredit, l'objet de nos plus sincères désirs, de nos affections les plus tendres, de notre vi-

gilance la plus empressée.

« Or nous avons appris, par des plaintes élevées de toutes parts, que l'art de l'imprimerie, dont l'invention

s'est perfectionnée de nos jours, grâce à la faveur divine, quoique très propre, par le grand nombre de li-

vres qu'il met, sans beaucoup de frais, à la disposition de tout le monde, à exercer les esprits dans les lettres

et les sciences, et à former des érudits dans toutes sortes de langues, dont nous aimons à voir la Sainte

Eglise romaine abonder, parce qu'ils sont capables de convertir les infidèles, de les instruire et de les réunir

parla doctrine chrétienne à l'assemblée des fidèles, devenait pourtant une source d'abus par la téméraire en-

treprise de rnaitres de cet art ; que, dans toutes les parties du monde, ces maîtres ne craignent pas d'imprimer

traduits en latin, du grec, de l'hébreu, de l'arabe, du chaldéen, on nouvellement composés en latin et en

langue vulgaire, des livres contenant des erreurs même dans la foi, des dogues pernicieux et contraires à la re-

ligion chrétienne, des attaques contre la réputation des personnes même les plus élevées en dignité, et que la

lecture de tels livres, loin d'édifier, enfantait les plus grands égarements dans la foi et les mœurs, faisait

naître une foule de scandales et menaçait le monde de plus grands encore.

« C'est pourquoi, afin qu'un art si heureusement inventé pour la gloire de Dieu, l'accroissement de la foi

et la propagation des sciences utiles, ne soit pas perverti en un usage contraire et ne devienne pas un obs-

tacle au salut, pour les fidèles du Christ, nous avons jugé qu'il fallait tourner notre sollicitude du côté de

l'impression des livres, pour qu'à l 'avenir les épines ne croissent pas avec le bon grain, et que le poison ne

vienne pas se mêler au remède. Voulant donc pourvoir aux moyens les plus propres, avec l'approbation de ce

saint concile, pour que l'art de l'imprimerie prospère avec d'autant plus de bonheur qu'on apportera dans la

suite plus de vigilance et qu'on prendra plus de précautions ; nous statuons et ordonnons que, dans la suite

et dans les temps futurs, personne n'ose imprimer ou faire imprimer un livre quelconque dans notre ville,

dans quelque cité ou diocèse que ce soit, qu'il n'ait été examiné avec soin, approuvé et signé à Rome, par

notre vicaire et le muîtr^ du sacré pnlais, ot dans les diocèses par l'évéque ou tout autre délégué par

lui, et ayant la science compétente des malières traitées dans l'ouvrage, sous peine d'excommunica-
tion. )

Cette consliluti(jn de Léon X reçut son extension daus le décret de Edilione et Usu sacrorum librorum de la

IVe session du concile de Trente :

« "Voulant aussi, comme il est juste et raisonnable, mettre des bornes en cette matière à la licence des im-
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hsereticfe pravitatis ejus civitatis, vel diœcesis, in

qua impressio fiet, ejus approbatio, et examen pcr-

tineat, et per eorum manum, propria subscriplione,

gratis et sine dilations imponendam, sub pœnis et

censuris in eodem décrète contentis, approbetur,

hac lege et conditione addita, ut exempluni libri iin-

primenJi authenticum, et manu auctoris subscrip-

tum apiid examinatorem remaneat.

Eos vero qui libelles manuscriptos vulgant, nisi

ante eiaminali, probatique fuerint, iisdeni pœnis
subjici debere judicarunt patres deputati, quibus

et legerent, impressores ; et qui eos liabuerint, nisi

auctores prodiderint, pro auctoribus habeantur.

Tpsa vero hujusmodi librorum probatio in scriptis

detur, et in fronte libri, vel scripti, vel impressi,

authentice appareat
;
probalioque, et examen, ac ce-

tera gratis fiant.

Praeterea in singulis civitalibus, ac diœcesibus,

domus, vel loci ubi ars impressoria exercetur, et

bioliothecœ librorum venalium ssepius visitentur a

personis ad id deputandis ab Episcopo, sive ejus

vicario, atque etiam ab Inquisitore hœreticae pravi-

à l'inquisiteur de la dépravation hérétique de la ville

ou du diocèse où se fera l'impression, qu'en appartienne

l'approbation et examen, et qu'il seit approuvé par leur

main, avec leur propre signature (jui devra être apposée

sans frais ni délai, sous les peines et censures conte-

nues dans le même décret, avec la clause et la condi-

tion qu'un exemplaire authentique et signé de la main
de l'auteur du livre à imprimer reste chez l'examina-

teur 1.

Quant à ceux qui répandent des libelles manuscrits,

à moins qu'ils n'aient été antérieurement examinés et

approuvés, les Pères députés ont jugé qu'ils doivent

être soumis aux mêmes peines que les imprimeurs, et

que ceux qui les auraient, ou les liraient, à moins de dé-

noncer les auteurs, seront considérés comme auteurs.

Quant à l'approbation même de ces sortes de livres,

qu'elle soit donnée sur les écrits et qu'elle apparaisse

authenliquement sur le frontispice du livre ou de l'é-

crit, ou de l'imprimé, et que l'approbation et l'examen

et le reste aient lieu sans frais.

En outre, dans chaque cité ou diocèse, que les mai-

sons et les lieux où s'exerce l'art de l'imprimerie et où

sont situées les bibliothèques de livres à vendre, soient

visités souvent par des personnes qui devront être dé-

putées pour cela par l'évêque ou son vicaire, et aussi

primeurs, qui, maintenant, sans régie et sans mesure, croyant, pourvu qu'ils y trouvent leur compte, que tout

leur est permis, non seulement impriment sans permission des supérieurs ecclésiastiques, les livres mêmes de

l'Ecriture sainte, avec des explications et des notes de toutes mains indifféremment, supposant bien souventle

lieu de l'impression, souvent même le supprimant tout à fait, aussi bien que le nom de l'auteur, ce qui est en-

core un abus plus considérable, mais se mêlent aussi de débiter au hasard, et d exposer en vente, sans dis-

tinction, toutes sortes de livres imprimés çà et là, de tous côtés ; le saint concile a résolu et ordonné qu'au

plus tôt l'Ecriture sainte, particulièrement selon cette édition ancienne et vulgate, soit imprimée le plus cor-

rectement qu'il sera possible, et qu'à l'avenir il ne soit permis à personne d'imprimer ou faire imprimer au-
cuns livres traitant des choses saintes, sans le nom de l'auteur, ni même de les vendre, ou de les garder chez

soi, s'ils n'ont été examinés auparavant et approuvée par l'Ordinaire, sous peine d'anathème, et de l'amende

pécuniaire portée au canon du dernier concile de Latran ; et si ce sont des réguliers, outre cet examen et

cette approbation, ils seront encore obligés d'obtenir permission de leurs supérieurs, qui feront la revue de

ces livres, suivant la forme de leurs statuts. Ceux qui les débiteront ou feront courir en manuscrits, sans être

auparavant examinés et approuvés, seront sujets aux mêmes peines que les imprimeurs; et ceux qui les au-

ront chez eux ou les liront, s'ils n'en déclarent les auteurs, seront eux-mêmes traités comme s'ils en étaient

les auteurs propres. Cette approbation que nous désirons à tous les livres, sera donnée par écrit et sera

mise en vue, à la tête de chaque livre, soit qu'il soit imprimé ou écrit à la main : et le tout, c'est-à-dire,

tant l'examen que l'approbation, se fera gratuitement, afin qu'on n'approuve que ce qui méritera approbation,

qu'on rejette ce qui devra être rejeté.

» Après cela, le saint concile désirant encore réprimer cet abus insolent et téméraire, d'employer et de tour-

ner à toutes sortes d'usages profanes les paroles et les passages de l'Ecriture sainte, les faisant servir à des

railleries, à des applications vaines et fabuleuses, à des flatteries, des médisances, et jusqu'à des superstitions,

des charmes impies et diaboliques, des divinations, des sortilèges et des libelles diffamatoires : Ordonne et

commande, pour abolir cette irrévérence et ce mépris des paroles saintes, et afin qu'à l'avenir personne ne

soit assez hardi pour en abuser de cette manière, ou de quelque autre que ce puisse être, que les évèques pu-

nissent toutes ces sortes de personnes par les peines de droit et autres arbitraires comme profanateurs et

corrupteurs de la parole de Dieu ».

i. Certains ouvrages exigent l'approbation du Saint-Siège pour pouvoir être livrés à la publicité : ainsi les livres sur la nriatière de

Auxiliis, les écrits sur la controverse des riles chinois, les nouveaux offices de la Sainte Vierge, de saint» ou de saintes, Irs livre», som-
maires et feuillets d'indulgences, etc. (Voir les décrets généraux de Benoit XIV); les livres des hérétiques traitai.l de religion ex pro-

fessa, quoiqu'il soit possible qu'il n'y ail rien contre la foi (Voir Règle II), etc. — Sauf les cas réservés au Saint-Siège, les évèques

sont compétents pour l'examen et approbation des livres. Les auteurs ou éditeurs qui ne seraient pas satisfaits du jugement de l'Or-

dinaire, ont faculté d'appel aux tribunaux supérieurs.

V Instruction de Clé-nent V(II et la constitution Sollicita ac provida de Benoit XIV, que nous rapportons après les Règles, traifen

de l'examen el de l'approbation des livres.
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tatis, ul iiiliil Koruiii quir {iioli;l»eiiliii. :int impri-

matur, aut vendatur, aut lialoatiir.

< )mnes vero librarii, et qiiicuinque librorum ven-

ilitores habeant in suis bibliothecis Iiidiceni libro-

rum venalium, quos babeiif, cnm subscriptione

dictanim iiersonariini ; iiec alios libros habeant, aut

vendant, aut quacuuKjue ratione tiadant, sine licen-

tia eorundom deputatorum, snb pœna aniissionis

librorum, et aliis arbitrio episcoporum, vel inqui-

sitorum imponendis : emptores vero, lectures, vel

inipressores eorumdem arbitrio punianlur.

par linqui-vileur de la dépravation hérétique, aUn que
rien des ouvrages qui sont défendus ne soit imprimé ou
vendu ou possédé.

Que tous les libraires et vendeurs quelconques des

livres aient dans leurs bibliothèques un catalogue des

livres à vendre qu'ils possèdent, avec la signature des

dites personnes, et qu'ils ne possèdent pas d'autres li-

vres, ni n'en vendent, ni n'en livrent sous quelque

prétexte que ce soit sans la permission des mêmes per-

sonnes députées, sous peine de la pei te des livres et sous

les autres peines à imposer au gré de l'évèque et des

inquisiteurs ; quant aux acheteurs, lecteurs ou impri-

meurs des mêmes livres, qu'ils soient punis arbitrai-

rement.

Que si quelques-uns introduisent des livres quelcon-

ques dans une ville, qu'ils soient tenus de le déclarer

aux mémespersonnes qui devrontétredéputées, ou si un
lieu public est affecté à des marchandises de cette sorte,

que les officiers publics de ce lieu déclarent aux sus-

dites personnes que des livres ont été apportés.

Que personne n'ose donner à lire à quelqu'un un li-

vre que lui-même ou un autre a introduit dans une

ville, ou l'aliéner de quelque manière, ou le prêter

avant d'avoir d'abord mis le livre en évidence et obtenu

la pei'mission des personnes qui doivent être députées,

à moins qu'il ne soit notoire qut le livre est déjà per-

mis à tous.

Même chose à observer par les héritiers et exécu-

teurs des dernières volontés ; qu'ils présentent les li-

vres laissés par un défunt, ou le catalogue, à ces per-

sonnes qui doivent être députées avant de s'en servir

ou de les faire passer de quelque manière à d'autres

personnes

Dans tous ces cas et dans chacun, qu'une pénalité

soit portée, celle de la perte des livres ou toute autre au

gré des mêmes évéq.ues ou des inquisiteurs en raison

d une contumace ou d'un délit.

A l'égard des livres que les Pères députés ont exa-

minés ou expurgés, ou donnés à expurger, ou permis

d'imprimer de nouveau à certaines conditions, que les

libraires aussi bien que les autres observent tout ce

qu'il est Constant qu'ils ont statué.

Qu'il soit cependant loisible aux évèques ou aux in-

quisiteurs généraux, suivant le pouvoir qu'ils ont, de

défendre les livres mêmes qui paraissent être permis

par ces régies, s'ils le jugent utile dans leurs royau-

mes, provinces ou diocèses.

Aussi bien, que le secrétaire des Pères députés livre

au notaire de la Sacrée Insquisition universelle Ro-
maine les noms des livres qui ont été expurgés par les

Pères députés et les noms de ceux à qui ils ont confié

cette fonction, écrits par ordre de Notre Très-Saint

Seigneur.

Enfin, il est enjoint à tous les fidèles de ne point oser

avoir ou lire des livres contrairement aux prescriptions

de ces Piègles ou à la défense de cet Index i.

Quod si aliqui libros quoscumque in aliquam ci-

vitatem introducant, teneantur iisdem personis de-

putandis renunciare, vel si locus publicus mercibus

ejusmodi cunstitutus sit, ministri publici ejus loci

prwdictis personis significent, libros esse adductos.

Nemo vero audeat librum, quem ipse, vel alius in

civitatem introduxit, alicui legendum tradere. vel

aliqua ratione alienare, aut commodare, nisi ostenso

prius libro, et habita licentia a personis deputandis,

aut nisi notorie constet, librum jam esse omnibus
permissum.

Idem quoque servetur ab hseredibus, et executori-

bus ultimarum voluntatum, ut libros a defuncto re-

lictos sive eorum Indicem,illis personis deputandis

afîerant. et ab iis licentiam obtineant, priusquam
eis utantur, aut in alias personas quacuinque ra-

tione eos transférant.

In bis autem omnibus et singulis pœna statuatur,

vel amissionis librorum. vel alia, arbitrio eorumdem
Episcoporum, vel Inquisitorum, pro qualitate con-

tumaciîft, vel delicti.

Circa vero libros, quos patres deputati aut exa-

minarunt, aut expurgarunt, aut expurgandos tradi-

deruat. aut certis conditionibus, ut rursus excu-

derentur, concesserunt
,

quicquid illos statuisse

constiterit. tam bibliopolae, quam ceteri obser-

vent.

Liberum tamen sit Episcopis. aut Inquisitoribus

generalibus, secundum facultatem, quam habent,

eos etiarn libros qui lus Regulis permitti videntur,

prohibere, si hoc in suis regnis, aut provinciis, vel

diœcesibus expedire judicaverint.

Geterum nomina cum librorum, qui a patribus

deputalis purgati sunt, tiim eorum, quibus illi banc
provinciam dederunt, eorundem deputatorum secre-

tarius notario sacrse universalis Inquisitionis ro-

manre descripta, Sanctissimi Domini Nostri jussu
tradat.

Ad extremum vero omnibus fidelibus praecipitur,

ne quis audeat contra harum Regularum piiescrip-

tum, authujus Indicis prohibitionem, libros aliquos

'egere, aut habere.

1. La dérense s'adresse à tous les fidèles sans exception : à toutes les personnes ecclésiastiques et séculières de tout grade et dignité

même épiscopale, archlépiscopaie ou supérieure. Les "cardinau.x eux-mêmes o:it besoin de la permission du Pape pour pouvoir lire les

reâ prohibés. Pie IV l'accorda, par la bulle Cum inter crimina aux cardinau.x de la S. Congrégation du Saint-Ofûce. Ceux de la S. Con-
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Quod si quis libros hsereticorum, vel cujusvis

auctoris scripta. ob hseresim, vel ob falsi dogmatis

suspicionem damnala, atque prohibita legerit, sive

liabuerit, slatim in excommunicationis sententiam

incurrat.

Qui vero libro.s alio nomine interdictos lugerlt, aut

habuerit, prœter peccati mortalis reatuni, quo affi-

citur, judicio Episcoporum severe puniatur.

Que si quelqu'un lit ou possède des livres des héré-

tiques ou les écrits d'un auteur quelconque condamnés
et défendus pour hérésie ou pour le soupçon d'un faux

dogme, qu'il encoure aussitôt la sentence d'excommu-

nication.

Quiconque toutefois lira ou possédera à un autre ti-

tre des livres interdits, outre le péché mortel dont il est

coupable, qu'il soit puni sévèrement, au jugement des

évéques •.

Observations et Décrets généraux des Souverains Pontifes concernant l'Index.

Observationes CLEMENTIS PAPŒ VIII

CIRCA QUARTAM REGULAM.

Animadvertendum est circa suprascriptam quartam

Regulam Indicis fel. rec. Pii papte IV.nuUam per hanc

impressionem, et editionpm de novo tribui faculta-

tatem Episcopis, vel Inquisitoribus, aut regularium

superioribus, concedendi licentiam emendi, legendi,

aut retinendi Biblia vulgari lingua édita, cum hac-

tenus niandato, et usu sanctte romanse. et universa-

lis Inquisitioais sublata eis fuerit facultas concedendi

hujusmo'ii licentias legendi, vel retinendi Biblia vul-

garia, aut alias sacrse Scripturse, tam novi quam vete-

ris ïestamenti partes, quavis vulgari lingua éditas.

ADDITIO.

Quod si hujusmodi Bibliorum versiones vulgari lin-

gua fuerint ab Apostolica Sede approbatse, aut editse

cum annotation ibus desumptis ex sanctis Ecclesise

patribus, vel ex doctis, catholicisque viris, concedun-

tur. {Decr. Sac. Congreg. Ind. 13. Jun. 1757.)

ClRCA NOiNAM REGULAM.

Circa Regulam nonam ejusdem Indicis ab Episco-

pis, et Inquisitoribus christifideles sedulo admonendi

sunt, quod in legentes, aut retinentes contra Regu-

lam hanc libros hujusmodi astrologiœ judicinrise,

divinationum, et sortilegionim, rerumque aliarum in

eadem Régula expressarum, procedi potest, non modo
per ipsos Episcopos, et Ordinarios, sed eliam per

Inqviisitores locorum , ex Gonstit. fel. rec. Sixti

papae quinti contra exercentes astrologise judiciarise

artem, et alla qusecumque divinationum gênera, li-

brosque de eis legentes, ac tenentes promulgata, sub

Dat. Romse, apud sanctum Petrum, Anno Incarnat.

Domini MDLXXXV., nonis Januarii, Pontificatussu

anno primo.

DE THAI.MUD, ET ALIIS LIBRIS HEBR^EORUM.

Quamvis in Indice prsedidi Pii papse quarti Thal-

mud hebraeorum, ejusque glossae, annotationes, in-

terpretationes, et expositiones omnes prohibeantur

sed quod, si absque nomine Thalmud, et sine inju-

riis, et calumniis in religionem christianam ali-

quando prodiissent, tolerarentur : quia tamen Sanc-

tissimus Dominus noster Dominus Clemens papa

VIII per suam Gonstitutionem contra im))ia scripta,

et libros hebrgeorum sub Dat. Romse apud sanctum

Petrum Anno Incarnat. Dom. MDXCIL, pridie Kal.

Marlii, pontificatus sui anno secundo, illos prohi-

buit, atque damnavit : mens ipsius non est, eos

propterea uUatenus etiam sub illis conditionibus

permittendi, aut tolerandi ; sed specialiter , et ex-

presse statuit, et vult, ut hujusmodi impii Thalmu-

dici, Cabalistici , aliique uefarii hebraeorum libri

omnino damnati, et pi-ohibiti maneaut, et censean-

tur ; atque super eis, et aiiis libris hujusmodi prse-

dicta Constitutio perpetuo et inviolabiliter obser-

vetur.

DE lîBKO MAGAZOR.

Ad hîPc sciant Episcf pi, Ordinarii, et Inquisitores

locorum, librum Magazor hebraeorum, qui continet

partem officiorum , et cseremoniarum ipsorum , et

synagogae, lusitanica, hispanica, gailica, germanica,

italica, aut quavis alla vulgari lingua, praeterquam

hebraea, editum, jamdiu ex speciali decreto rationa-

biliter prohibitum esse. Idcirco provideant, illum

nuUatenus permitti, aut tolerari debere, nisi hebraica

lingua praedicta.

gi'égalion de l'Index ont cette permission en vertu de I» bulle Immensa de Sixte V,qui ne fit que confirmer en cela la concession de la

bulle lit pestiferarum opinionum. de Grégoire XIII, en date du 13 sept. 1572.

« Sous le nom de livres prohibés, on ne doit pas entendre seulement les livres imprimés et livrés au public, mais encore, comme

l'affirment plus communément les théologien?, tels que S. Liguori, Sunrcz et Lacroix, les manuscrits eux-mêmes des auteurs.

Ainsi, quiconque lirait les manuscrits d'un hérétique, quoi qu'en disent les théologiens, agirait contre la défense de l'Index, et se ren-

drait coupable de faute grave. La raison en est que l'Eglise, en défendant la lecture des mauvais livres, n'a eu nullement en vue la

forme, mais seulement le fond, et que le fond d'un ouvrage, imprimé ou manuscrit, est toujours le même.

« Quelque besoin qu'on puisse avoir de lire des livres condamnés, personne, pas plus les Evèques et Cardinaux que les simples prêtres

et fidèles, ne doit le faire sans permission. Or, celle permission, ordinairement parlant, ne devrait être demandée qu'au Souverain Pon-

tife, ou à la congrégation de l'Inquisition- ou de l'Index, car il n'appartient de permettre qu'à celui qui a le pouvoir de défendre. Cepen-

dant, les Evèques ont quelquefois, surtout lorsqu'il y a nécessité, le pouvoir d'accorder de telles permissions, de mèuic qu'ils ont le pou-

voir de défendre la lecture des mauvais livres. Mais ils n'usent alors que d'un pouvoir de délégation, comme l'ont formellement déclaré,

dans les termes suivants, Léon XII, le 26 mars 1825, et, plus récemment. Pie IX, le 24 août 1864 : Episcopos hoc in re tanquam

Apostolicse Sedis delegatione perfungi.

<i S. Liguori va même plus loin, et pense qu'on peut excuser de toute faute un savant qui, dans un cas de nécessité, et ne pouvant

recourir à temps au Pape ou à l'Evèque, lit, de son propre mouvement, un livre prohibé dont il a besoin pour réfuter sur-le-champ un

adversaire. »

1. Voir, ci-après, les Observationes d'Alexandre VII sur cette Règle X.



Observationes ALEXANDRI PAP^ Vil

Al) HkC.I L\M lih( IMAU

Obscrvanduni est circa Regulain decimam, quod

degentes in statu Sedi Apostolicîe médiate, vel im-

médiate subjcclo, non possunt Iransmitteie lil)ios a

se composilos, alil)i imprimendos sine cxpressa ap-

probationo, et in scriptis eminenlissimi, ac revciendis-

simi 1). cardinalis Sanctissimi Doniini Noslri Vicarii,

et Magistri sacri palatii, si in Urbe ; si verO extra

Urbem existant, sine Ordinarii loci illius, sive ab

liis deputatorum facul.late, et licencia opèriin figenda.

Qui vero super impressionem librorum . ordina-

riam, aut delegatam auctoritatem exercent, dent

operam, ne ad examen librorum hujusmodi, perso-

nas alTeclui auctorum quomodolibet addictas, prœ-

sertim vero propinquilate lUos, autalia, quantumvis

a longe petita ea sit (veri, et sinccri judicii corrup-

trice) necessitudine contingentes admiltant : super

omnia auteni ab oblatis sibi in hanc operam per

eosdem auctores censoribus caveant ; sed iis demum
utanlur, quos doctrina, morumquc integritate pro-

batos, ab omni suspicions gratine intactos, ac, si

fieri potest, auctoribus ipsis ignolos, et unius boni

publici, Deique gloriae studiosos cognoverint. Quo

vero ad auctores regulares, cujuscumque ordinis et

inslituti sint , illud prreterea observandum, ut ne

eorum scripta, vel opéra aliis ejusdem instituti re-

gularibus examinanda commiltantur , sed alterius

ordinis. et instituti viri pii, doctique, et a partium

studio, atque ab amoris, et odii stimulis prorsus

remoti eligantur: per boc aulem non tollitur, quin

intra eorumdem regnlarium ordinem, per religiosos

ejusdem ordinis, superiorum suorum jussu, pr;ofati

libri examinari debeant.

IXSTRUGTIO
PRO IIS, (JL'l LIBKtS TU.M PHOHIBENDIS, TUM EXPUR-

OANDIS, TUM ETIAM IMPRIMENDIS, BILIGENTEM AC

FinELEM, UT l'.Mi i:ST, OPEl'.AM SUNT. DATURI

CLEMENTIS VIII

Auctoritate regulis indicis adjecta

Ad fidei catliolic;e conservationem non satis estqui-

nam ex jam editis librisdamnate lectionis sint, cognos-

cere (quod Indice, et Regulis confectis per patres a

generali Tridenlina synodo delectos, prajcipue sanci-

tum est) nisi illud eliam caveatur, ne vel iidem denuo
pullulent libri, vel i^iiiiiles alii emergant, et propagen-

tur, qui incautas fidolium mentes occulto veneno infi--

cientes justa, ac mérita damnatione digni ju liceiitur.

Ut igitur quicumque poslhac, seu veleres, seu novi

libri edentur, quani maxime puri, et tam in iis quae

ad fidem, quam quœ ad mores pertinent, incontami-

nati existant; quid circa malorum librorum interdic-

tionem, ad eos penilus abolendos, tam ab episcopis,

ot inquisitoribus, quam a ceteris. quorum ad id in

Ecclesia Dei studium valere , et auctoritas potest

(prseter ea, quœ Tridenlinorum patrum Regulis supra-

dictis décréta sunt) buplicu utilitas exigat, capilibus

infra positis diligentius sancitur, iislemque statuitur,

quaî omnino in posterum, tum ab iisdem Episcopis,

et Inquisitoribus. aliisque. ut prrefertur, in malorum

EX

librorum interdictione, et abolitione, tum a correcte

ribus in librorum, ac cœterorum quorumcumque
scriptorum correctione, atque emendatione, tum a

typographis in ipsorum librorum impressione (pœna

pro arbitrio Episcopi, ellnquisitoris adversus eosdem

tj'pograpbos constituta) inviolale sunt observanda.

DE PROHIBITIONE LIBROUUM.

I- 1

Curent Episcopi, et Inquisitores, ut stalim atque

hic Index fuerit publicatus, eorum jurisdiclioni sub-

jecti ad ipsos descripta singillatim déférant nomina
librorum omnium, et singulorum, quos apnd se in

eodem Indice prohibitos quisque reperiet.

Ad hujusmodi vero libros sic signilicandos, infra

certum tempus ab Episcopo, vel Inquisitore praiscri

bendum, omnes cujuscumque gradus et conditionis

extiterint. sub gravi pœna, eorum arl)i(ratu inlli-

genda, teneantur.

RouKu vero hiec omnia, certo a se poposilis edictis.

prœscribendo tempore, prrestari ciiraliit sacri palalii

Magisler.

§ n.

Si qui ernnt, qui lil)ruin unum, aut plnros ex pru-

hibitis, qui ad prpescriptum Regularuin permiiti

possunt, certa aliqua ex causa polestalcm sibi reti-

nendi, aut legendi fieri ante expurgationem deside-

rent; concedendiï facultatis, extra Urbem jus erit

pênes episcopum, aut inquisitorem ; Romse, pênes

Magistrum sacri palatii.

Qui quidem gratis eam, et scripto manu sua sub-

signato tribuent, de triennio in triennium renovan-

dam ; ea in primis adhibita consideratione, ut non-

ni.si viris dignis, ac pietate, et doctrina conspicuis, cum
delectu, ejusmodi licentiam largiantur; iis autem in

primis, quorum studia utilitati public», et s.incta;

catholicEB Ecclesiae usui esse compertum habuerint.

Qui inter legendum, qujvcumque repererint anima-

dversione digna, notatis capitibus, et foliis, signifi-

care Episcopo, vel Inquisitori teneantur.

§111.

Illud etiani catholicse fidei conservandœ nécessitas

extra Italiam, maxime cim ab Episcopis, et Inquisi-

toribus, tum a publicis Universitatibus, omni doc-

trinœ laude florcntibus postulat, ut eorum librorum

Indicem- confici, et publicari curent, qui per eorum

régna, atque provincias, hœretica labe infecti, ac bonis

moribus coiilrarii vagantur, sive illi propria nationis,

sive aliéna liugua conscripti fuerint.

TJtque ab eorum leclione, seu retentione, certis

pœnis, ab eisdem Episcopis, et Inijuisitoribus pro-

positis, eorumdem regnorum, ac provinciarum lio

mines arceant.

Ad quod exequendum Apostolicœ Sodis nuntii, et

legati extra Italiam, eosdem Episcopos, Inquisitores,

et Universitates, sedulo excitare debebunt.

I IV.

Iidem apostolici extra Italiam Nuntii sive Legati,

nec non in Italia Episcopi, et Inquisitores, eam cu-

ram suscipient, ut singulis annis catalogum diligen-

ter coUectum librorum in suis parlibus impressorum,

qui aut prohibili sint, aut expurgatione iudigeaiit, ad
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sanctatn Sedem Apostolicam, vel Congregationem

Jndicis ah illa deputatam. Iransmittat.

§ V.

Episcopiot Inquisitore^s, seu ah iisdem subdelegati,

et deputali, tam in Italia, quam extra, pênes se ha-

beatit singiilarum nalionuiii Indices; utlibrorum, qui

apud illas damnati, ac prohibiti sunf, cognitionem

habentes, facilius prospicere possint, an etiam a suœ
jui'i.sdictionis terris eosdem recognitos arcere, vel re-

tinere delieant.

§ VI.

In universum auteni de malis, et perniciosis libris

id declaralur, atque statuitur, ut qui certa aliqua lin-

gua initio editi, et deinde prohibiti, ac damnati a Sede

Apostolica sunt; iidem quoque, in quamcumque postea

vertantur linguam, censeanlur ab eadem Sede, ubique

gentium, sub eisdem pœnis interdicti, et damnati.

DE COURECTIONE LTBRORUM.

U.
Hal)eant Episcopi, et Inquis'tores conjunctim fa-

cultatem quoscunique liliros juxta pr.escriptum hujus

Indicis expurj^andi, etiam in locis exemptis, et nullius:

ubi vero nulli sunt Inquisilores, Episcopi soli.

Librorum vero expurgatio nonnisi viris eruditione

et pietate insignibus committatur, iique sint très ;

nisi forte, considorato génère libri, aut eruditione eo-

rum, qui ad id deligentur, plures, vel pauciores judi-

centur expedire.

Ubi emendatio confecta erit, notatis capitibus, pa-

r-igraphis, et foliis, manu illius, vel illorum, qui

expurgaverint, subscripta, reddatur eisdem episcopis,

et inquisitoribus, ut prœfertur ; qui si emendationem

approbaverint, tune liber permittatur.

Qui negotium susceperit corrigendi, atque expur-

gandi, rircumspicere omnia, et attente notare débet,

non solum quœ in cursu operis manifeste se ofTerunt,

S3d si qu?e in scholiis, in summariis, in marginibus,

in indicibus librorum, in prœfationibus, aut epistolis

dedicatoriis, tamquam in insidiis, delitescunt.

Quse autem correctione atque expurgatione indi-

gent, fere hsec sunt, quse sequuntur.

Propositiones hfereticae, erroneae, hseresim sapien-

tes. seandalosae, piarum aurium ofïenvisœ, lemerariœ,

s^hismaticœ, sediliosœ, et blasphemœ.

Quaj contra sacramentorum ritus, et creremonias,

contraque receptum usu et consuetudinem sanctaî

romanse Ecclesiœ novitatem aliquam inducunt.

Profame etiam novitates vocum ab hœreticis ex-

C)gitata3, et ad fallendum introduct;e.

Verba dubia, et ambigua, qu;c legentium animos a

recto catholicoque sensu ad nefarias opiniones addu-

cere possunt.

Verba sacne Siîripturic non fideliter prolata, vel e

Pi'avis hœreticorum versionibus deprompta ; nisi forte

aiïerrentur ad eosdem haereticos impugnandos, et pro-

priis telis jugulandos, et convincendos.

Expungi etiam oporlet verba Scripturse sacrae,quîe-

cumque ad profanum usum impie accommodantur :

tum quse ad sensum detorquentur abhorrenlem a

catholicorum patrum, atque doctorum unanimi sen-

tentip.

Ttemque cpithota honorifica, et omnia in laudem

hîPreticorum dicta deleanlur.

Ad haîc rejiciuntur omnia, qune superstitiones, sor-

tilegia, ac divinationes sapiunt.

Item quiTCumque fato, aut fallacibus signis, aut

ethnicœ fortunai, humani arbitrii libertatem subji-

ciunt, obliterentur.

Ea quoque aboleantur, qu;e paganismum redolent.

Item.quiE famœ proximorum. et prresertim ecclesias-

ticorum, et printipum delrabunt; boiiisque moribus,

et christianai disciplinaî suntcontraria, expungantur.

Expungenda; sunt etiam propositiones, qu?e sunt

contra libertatem, immunitateni, et jurisdictionem

ecclesiasticam.

Item qu!B ex gentiiium placilis, moribus, exemplis

tyrannicam politiam fovent, et quam falso vocant ra-

lionem status, ab evangelica, et christiana lege ab-

horrentem inducunt, deleantur.

Explodantur exempla, quse ecclesiasticos ritus,

religiosoriim ordines, statum, dignitatem, ac per-

sonas hedunt, et violant.

FacetisB etiam, aut dicteria, in perniciem, aut prse-

judicium famie, et existimationis aliorum jactata,

repudienlur.

Denique lasciva, quu' bonos mores corrumpere

possunt, deleantur.

Et si qu« obscenœ imagines, pnedictis libris ex-

purgandis impressse, aut depictœ extent, etiam in

litteris grandiusculis, quas initio librorum, vel capi-

tum imprimi moris est ; hujus generis omnia penitus

obliterentur.

§ m.
In libris autem catholi':orum recenliorum, qui post

annum chrisManfe salutis MDXV, conscripti sunt,

si id quod cunuuiidum occurrit, paucis demptis, aut

additis, emendari posse vMeatur, id corectores fa-

ciendum curent: sin min^s, omnino auferatur.

UV.
In libris auteni catholicorum veterum nihil mutare

fas sit, nisi ubi, aut fraude hœreticorum, aut typo-

graplii incuria manifestus error irrepserit.

Si quid autem majoris momenti, et animadversione

dignum occurrerit, liceat in novis edi'ionibus, vel

ad margines, vel in scholiis adnotare ; ea in primis

adhibita diligentia, an ex doctrina locisque coUatis,

ejusdem auctoiis sententia difficilior illustrari, ac

mens ejus planius explicari possit.

I V.

Postquam codex expurgatorius confectus erit, ac

mandato Episcopi, et Inquisitoris impres.sus. qui

libros expurgandos habebunl, poterunt de eorumde.ii

licentia, juxta formam in codice traditam, eos corri-

gere ac purgare.

DE IMPRESSIOXE LIBRORUM.

I I-

NuUus liber in posterum excudatur, qui non in

fronte nomen, cognomen. et patriam pneferat auctoris.

Quod si de auctore non constet, aut juslam ali-

quam ob causam, tacilo ejus nomine, Episcopo, et

Inquisitori liber edi posse videalur. nomen illius

omnino describatur, qui librum examinaverit atque

approbaverit.



894 INDEX
In his vcro generibus librorurn qui ex variorum

scriprorum dictis, aut exemplis, aul vocibus com-

pilari soient, is qui laboreni coliigendi, et compilandi

susceperit, pro auctorehabeatur.

SU.
Regulares, prreter Episoopi, et Inquisitoris licen-

tiaia (de qua Régula décima dictuiii est), niemino-

rint teneri se, sacri concilii Tridentini decreto. ope-

ris in lucem edendi facultatom a proMalo, cui sub-

jacent. obtinere,

Ulramque autem concessionem, quai • appareat, ad

principium operis iuiprimi faciant.

§ 111.

Curent Episcopiet Inquisitorcs, pœnisetiam propo-

sitis, ne inipressoriani arlem exercentes,obscenas ima-

gines, turpesve, etiam in grandiusculis iitteris impri-

mi cunsuetas, in librorum deinceps inipressione ap-

ponant.

Ad libres vero, qui de rébus ecdesiasticis, aut

spiritualibus conscripti sunt, ne characteribus gran-

dioribus utantur in quibus expresse appareat alicu-

jus rei prof;m:i? nedum turpis, obscenajve species.

Qui etiani invigilabunt summopere, ut in singu-

lorum impressione librorum nomen impressoris,

locus impressionis, et annus que liber impressus est,

in principio ejus, atque in fine adnotetur.

§ IV.

Qui operis alicujus editionem parât, integrum ejus

exeinplar exhibeat Episcopo, vel Inquisitori : id ubi

recognoverint, probaverintque, pênes se retineant.

Quod Roma; quidem in archivio Magistri sacri pa-

latii ; extra Urbem vero, in loco idoneo, quem Epis-

copus, aut Inquisitor elegerit, reservetur.

Postquam aulem liber impressus erit, non liceal

cuiquam venalem in vulgus proponere, aut quoquo
modo publicare, antequam is ad qnem hsec cura

pertinet. illum cum manuscripto apud se retento

diligenter contulerit, licenliamque, ut veudi publi-

carique possit, concesserit.

Icîque tum demum faciendum, cum exploratum
habebitur, typographum fideliter se in suo munere
gessisse, neque ab exemplari manuscripto vel mini-

mum discessisse.

Curent Episcopi, et Inquisilores, (juorum muneris
erit facultatem libros imprimendi concedere, ut eis

examinandis spectatae pietatis, et doctrine viros

adhibeant, de quorum fide et integritate sibi polli-

ceri queant, nihil eos gratis daturos, nihil odio, sed
omni humano affectu posthabito, Dei dumtaxat
speclaturos, et fidelis populi utilitatem.

Talium autem virorum approbatio, una cum licen-

tia Episcopi, et Inquisitoris, ante initium operis

imprimatur.

S VI.

Typographi, et bibliopohe coram Episcopo, aut
Inqiiisitore, et Romaj coram Magistro sacri palatii,

jurejurando spondeant, semunussuum catholice, sin-

cère, ac fideliter exequuturos, hujusque Indicis decretis

ac regulis, Episcoporumque, et Inquisitorum edictis,

quatenus eorum artes attingunt, obtemperaturos
;

nequc ad suae artis ministerium quemquam scien-

ter admissuros, qui hseretica labe sit inquinatus.

Quod si inter illos, insignes ac eruditi nonnulli

reperiantur, fidem etiam catholicam, juxta formam a

Pio IV. fel. rec. pr;escriptam, eorumdem superiorum
arbitrio, profiteri teneantur.

i VII.

Liber auctoris damnati, qui ad pr.escriptum Re-
gularum expurgari permittitur, postquam accurate

recognitus et purgutus. legitimeque permissus fuerit,

si denuo sit imprimendus, pneferat titulo inscriptum

nomen auctoris, cum nota damnalionis, ut quamvis
quoad aliqua liber recipi, auctor tamen repudiari in-

telligatur.

In ejusdem quoque libri principio, tum veteris

prohibition is, tum recentis emendationis. ac permis-
sionis mentio fiât, exompli gratia : Bibliothecaa Con-

rado (îesnero Tigiirino, dmnnalo caictore, olhn édita, uc

prohib'da, nuncj tissu superiorum espurgala etpermissa.

BENEDICTI PAP^ XIV CONSTITUTIO

OU.V METIIODUS PR.KSGRIBITUK IN EXAMINE, ET PROS-

CRIPTIONE LIBRORUM SEKVANUA.

BENEDICTUS EPISCOPUS servus servorum Dei

Ad perpeluain rei memoriatn.

Sollicita ac provida Roinanorum Pontificum prœ-

decessorum nostrorum vigilantia in eam semper cu-

ram incubuit, ut christifideles ab eorum librorum

lectione averteret, ex quibus incauti ac simplices

detrimenti quidpiam capere possent, imbuique opi-

nionibus ac doctrinis, quœ vel morum integritati, vel

catholicEe religionis dogmatibus, adversantur. Nam,
ut vetustissimum mittamus sancti Gelasii I, decre-

tum, quœque jam pridem a Gregorio IX aliisque

Pontificibus hac de re statuta fuerunt ; ignorare

neminem arbitramur, quœ fuerint a praedecessoribus

nostris Pio IV. sancto Pio V, et Clémente VIII, dili-

gentissime pr;estita, ut saluberrimum opus a sacro-

sanctas Tridentina? synodi patribus susceptum, mature

discussuni, ac pêne ad exituiii perductum, de vetit:e

lectionis librorum Indice conficiendo, atque vulgando,

non absolverent solum, atque perficerent, sed sapi-

entissimis etiam decretis a regulis communirent.

Quod quidem negotiiim Apostolica Sedes continenter

urget, ac promovet ; ad id deputatis duabus sanctœ

romanse Ecclesiae Cardinalium Congregationibus

,

quibus onus inquireudi in pravos noxiosque libros

impositum est, cognoscendique, quibus emendatio,

et quibus proscriptio debeatur. Id muneris Congre-

gationi quidem romanaj universalis Inquisitionis a

Paulo IV commissum perhibent, idque adhuc ab ea

exerceri pergit. ubi de libris ad certa rerum gênera

pertinentibus judicandiHU occurnt. Certum est autem,

sanctum Pium V, primum fuisse Congregationis In-

dicis institutorem, quam subséquentes deinde Ponti-

fices Gregorius XIII, Sixtiis V, et Clemens VIII,

confirmarunt variisque privilegiis et facultatibus

auxerunt : ejusque proprium ac fere unicum officium

est in examen libros vocare, de quorum proscriptione,

emendatione, vel permissione capienda est deliberatio.

% \. Qua maturitate, consilio, ac prudentia in

Congregatione universalis Inquisitionis de proscri-
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beiKiîs, vel dimittendis libris deliberetur, cum ne-

mineiu latere piitaums, luiu nos ipsi plane perspec-

tuni, ac diulurna experienlia conipertiim habenius;

nam in niinoribiis constituti, de libris nonmiUis in

oa censuraui tuliiims, et consiiltoris eju.-^deni Con-

gregationis iminere diii perfuncti sumus
;

poslremo

iuter sanctœ ronian;e Ecclesi;(3 Cardinales cooptati,

Inquisitoris genei'alis locum iii ca obtinuimus ; ac

denuun ad Apostolicani Sedeni, nieritis licet inipari-

biis, evecti, non modo censoriuii animadversiones in

libros nonnullos aliquando légère, ac ponderare, sed

etiam in congregalionibus, quse singulis feriis quintis

corani nol)ishabentnr, Cardinalium sententias, atqne

suffragia, antequain de iisdeiu libris quid decernalar,

audire, et excipere coasiievinms. Haud uiinoris dili-

gentise testimonium ferre possumus,adeoquedebenuis,

pro altéra Congregalione Indicis, ciii generaliler in-

ciunbit, ut supra diximus, de quorumvis librorum

proscriptione decernere . Dum enim in minoriiius

versaremiir, cum primi, tum secundi censoris, seu

relatoris officiuin in ea Congregatione non semel

obivimus ; ex quo autem supremum Pontiflcatnm

gerimus, nuUus libri proscriptionem rataui habui-

nuis, nisi audito Congregationis secretario, qui libri

materiem, revisoruni censuras, Gardinalium judicia,

et sufîVagia accarate nobis exponeret.

I i', Sed quoniam compertum est nobis, atque ex-

pjoratum multas librorum proscriptiones, presertim

quorum auctores calholici sunt, publicis aliquando

injustisque querelis in reprehensionem adduci, lam-

quam si temere, ac perfunctorie in tribunalilms nos-

tris earesageretur; operae pretium duximus, acnostra

perpetuo valitura Gonstitutione, certas firmasque ré-

gulas proponere, juxta quas deinceps librorum examen
judiciuiuque peragatur ; tametsi plane affirmari

possit, idipsum jampridem, vel eadem prorsus ra-

tione, vel alla sequipoUenti, constanter actum fuisse.

I 3. Porro ronianai universalis Inquisitionis (^on-

gregatio ex pluribus constat sanctse roman;e Eccle-

sia3 (Jardinalibus a summo Pontifiee delectis, quorum
alii sacrte theologi;e, alii canonici juris doctrina.

alii ecclesiasticarum rerum peritia, munerumque
romanai curite exercitatione, prudentiiç demum, ac

probitatis laude, conspicui habentur. His adjungitur

unus ex romanœ curiae prsesulibus, quem Assessorem
vocant ; unus etiam ex Ordine Prsedicatorum sacrœ
theologise magister, quem Gommissarium appellant;

certus prœterea consultorum numerus, qui ex utro-

que clero saîculari, ac regulari assumuntur ; alii

demum prœstantes doctrina viri, qui a Gongregatione

jussi, de libris censuram instaurant, iisque qualifi-

caturum nomen tributum est. De variis in prtefata

(Gongregatione, iisque gravissimis rébus agitur, in

primis autem de causis fidei, ac de personis violatœ

religionis reis. At cum librum aliquem ad eam, tam-
quam proscriptione dignum, deferri contigerit ; nisi

ad Indicis Gongregationera, ut fieri plerumque solet,

judicandum remittat, sed pro rerum temporumque
ratione, sibi de illo cognoscendum esse arbitretur;

nos, inhferentes decreto lato ab eadem Gongrega-
tione feria quarta kalendis Julii anni mi1!'^='i'3ii

3Jl)tin^ciite.->imi qui quagesimi, atque a nobis c jh-

firmato feria quinta insequente, bac ratione, et me-
ll'odo judicium institui mandamus.

% i. Primo nimirum uni ex qualificatoribus, aut

con.sultoribus a (Gongregatione designando, liber

tradatur, quem is attento animo légat, ac diligenter

expendat ; tum censuram suam scripto consiguet,locis

iiidicatis, et paginis, in quibus notati errores couti-

nentur. Mox liber cum animadversionibus révisons

ad singulos consultores initlatur, qui in congrega-

tiono pro more habeuda singulis feriis secundis in

œdibus sancti Oflb-ii, de libro, et censura sententiam

dicant : ipsa deinde censura, cum libro, et consul-

tiiruui suflragiis, ad Cardinales transmittantur, ut

hi in congregatione, quaî feria quarta haberi solet in

fratrum prasdicatorum cœnobio sanctse Marise supra

Minervam nuneupalo, de tota re définitive pronun-

ciet. Post ab Assessore sancti Officii acta omnia ad

Pontificem referantur, cujus arbitrio judicium omne
absolvetur.

I
.). Gum autem sit veteri institutione reccptum,

ut auctoris catholici liber non unius tantum relatoris

perspecta censura illico proscribatur : ad normam
prsefati decreti niensis Julii anni millesimi seplin-

gentesimi quinquagesimi. volumus eam consuetudi-

nem omnino servari ; ita ut si priums censor librum

proscribendum esse judicet quamvis consultores in

eamdem sententiam conveniant, niliilominus, alteri

revisori ab eadem Gongregatione electo liber, et

censura tradantur, suppresso primi censoris nomine,

quo alter judicium suum liberius exponat. Si autem

secundus revisor primo assenliatur tune utriusque

animadversiones ad Cardinales mittantur, ut lis ex-

pensis de libro deoernar.t ; at si secundus a primo

dissentiat, ac librum dimittendum existimet, tertius

eligatur censor, cui suppresso priorum nomine, utra-

que censura communicetur, Hujus autem relatio, si

a priore consultorum scnlentia non abludat, Gardi-

nalibus immédiate communicetiir, ut ipsi, quod op-

portunum fuerit décernant. Sin minus, iterum

consultores, perspecta tertia censura sulfragium fe-

rant; idque una cum omnibus pnefatis relationibus,

Gardinalibus exhibeatur, qui, re ita mature perpensa,

de controversia denique pronunciare debe!cunt. Quo-

tiescumque autem Pontilex, velobrei, de qua in libro

agitur, gravitatem, vel quia id auctoris merito, aliis-

que circumstantiis tribuendum censeat, libri judicium

coram se ipso in congregatione ferise quintœ haben-

dum decreverit quod ssepe a nobis factum fuit, et

quoties ita expedire judicabimus, in posterum quoque

fiet; tune satis fuerit exhibere Pontifici et Gardina-

libus libri censuras, et consultorum suffragia, omisso

examine congregationis feriœ quartae, ejusque rela-

tione, quam per Assessorem Pontitici faciendam

diximus: nam Gardinalium suffragiis coram ipso

Pontifiee ferendis, atque bujus detinitiva sententia,

vel alio opportuno consilio in eadem Gongregatione

capiendo, res absolvetur.

^ 6. Altéra quoque Indicis Gongregatio plures

compleetitur Cardinales ipsi a Pontifiee adscriptos,

iisdemque dotibus pneditos, quibus sancti Officii

Gn^'d'iT^lo'' p^ll"»-" oolpnt : auuin etiam enrum ali-

quDS in utraiiue Cungrogalion.^ locum habere con-
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lingat. Ex iis uniis ejusdem Congregationis Prœfectus

existit ; Assislens vero per(ietuus est Mafjister sacri

palatii ; Secretarius autein a prima Congregationis

institutione usquc in pni'senteni dit m, ex Odine fra-

trum Pnedicaloriiin a summo Pontitice pro tenipore

eligi consiievit. Sunt pntterea ex ulroque clero secu-

lari, et regulari ejiisdein ('ongregationis consiiltorep,

et relalores sekcti ; et qiiideni, ubi aliquis lil)ronnn

relationes corani congregatione seniel. bis. tertio hiu-

dabiliter peregerit, tiim ipsa Gongregatio Pontificem

rogare solet. ut ejuisaucloritate in corfsultoniin mi-

nioriun referdlur.

§ 7. Sub ipsa Poiilificatus Nostri primordia, ea nos

subiit cogifalio, ut certam aliquam, et immutabilem

niethoduni pro examine judicioque librorum in bac

Indicis Congregatione servandam statueremus. Qiia

de re non modo consilium exquisivimus dilecli filii,

nostri Angeli Mariai sanctœ romanœ Ecclesiae Cardi-

nalis Quirini nnncupati. ejusdem sanctœ romanse

Ecclesia) Bildiothecani. et dictœ Congregationis Prae-

fecli. qui pari prudontia et doctrina suum nobis sen-

sum scripto declaravit, veriim -«tiam antiquiores

aliquot ejusdem Congregationis consullores coram

dilecto filio Joseplio Augustino Orsi, Ordinis Prœdi-

calorum. tune ipsius Congregationis secretario, nunc

autcm palatii apostolici Magistro, convenire jussimus

suamque sententiam paerire, qua^ pariter scripto

concepla, nobis jam lune exhibita fuit. Cumque brec

omnia diligenter apud nos asservata fuerint, nunc

demum vetereni deliberalionem nostram résumantes,

quemadmodum ea, quae ad librorum examen atque

judicium in primodicta Congregatione sincti Officii

peragendum pertinet, 'auctoritale nostra constabili-

vimus; ita etiam ea quffi ad Congregalionem Indicis,

et ejusdem generis negotia apud eam traclanda facere

possunt. opportunis deeretis constituere volentes,

prselaudati Gnrdinalis Prœfecti consiliis, dictorumque

consuUorum votis inhaerendo, hœc deineeps servanda

decernimus.

§ 8. Cum Gongregatio Indicis ad librorum censu-

ram unice, ut dictum est, instituta, non ita crebro

convocari soleat, ut altéra saneti Officii (Gongregatio,

quœ ob causarum, et negotiorum multitudinem sin-

gulis hebdomadis ter haberi consuevit, illius propterea

secretario peculiare munus, et ofticium recipiendi

librorum denuntiationes, ut fieri jam ante consuevit.

comniittimus. et demandamus. Is autem a libri dela-

tore pereunclabitur diligenter, quas ob causas illum

prohiberi postulet, tum librum ipsum haud perfunc-

torie pervolvet, ut de propositse accusalionis subsis-

tentia cognoscat ; duobus etiam in eam rem adhibitis

consultoribus, ab ipso. pra?via summi Pontificis,

aut Cardinalis Prîefecti, vel ejus qui l'rsefecli vices

supplet. approbatione eligendis : quorum collato con-

•ilio, si liber censura, et nota dignus videatur, unus

aliquis relator ad ferendum de eo judicium idoneus

illius nempe facultatis, de qua in libre agitur, perilus,

eadem quam nuper innuimus, ratione eligendus erit,

qui scripto référât animadversiones suas adnotalis

paginis quibu» singula ab ipso reprehensa continen-

tur. Sed antequam ejus censura ad Gardinalium

Gongrogalioutm feralur. haberi volumus privalam

consuUorum congregationem , quam olim I'a)Tani

dixerunt, nos autem Prx/xirufuriam vocabimus, ut

relatoris animadversionibus ad librum coUalis, de

earum pondère judicium fiât. Hujusmodi congregalio

semel omnino singulis mensibus, aut etiam sœpius.

si oportuerit, ab ipso Congregationis soeretirio con-

vocanda erit, vel in .susi cubiculis, vel opporiuniore.

ut ipsi videbitur, loco, inlra pra^dicli cœnobii O'des,

ubi is commoralur. Eique semper intcrerit niagister

saeri palatii pro tempore existens, una cum sex aliis

e numéro consuUorum, singulis vicibus, pro quali-

tate arguiuenti, e* materije, de qua disputandum eril,

ut supra de primis duobus consultoribus, et de rela-

tore constitutum est a secretario eligendis
;

pnieli r

secretarium ipsum, cujus partes erunt in tabulas re-

ferre consuUorum sententias, quas deinde ad congre-

galionem (]lardinalium mittet, cum relatoris censura.

In generali demum congregatione omnia illa servari

debebunt, quresuperins statuta sunt pro congregatione

saneti Officii circa librorum examen. Ac quemadmo-

dum ad Assessorem saneli Officii pertinet de actis in

Congregatione summum l'ontificem eertum reddere:

ita ad secretarium Congregationis Indicis speclabit,

quoties hrec librum aliquem proscribendum , aut

emendandum censueril, ejusdem Pontificis assensum,

praevia diligent! actorum omnium relatione, exquirere.

I 9. Quoniam vero in Congregatione Indicis de sola

librorum prohibitione agitur, nonnulla hoc loco ad-

jungenda judicavimus, eidem Congregationi potissi-

mum usui futura, quse tamen ab altéra eliam Congre-

gatione saneti Officii, dum in hujus quoque generis

causis se immiseet, ubi similes rerum cireumslantia'

se offerant, aeque observanda erunt. Quotieseumquc

agalur de libro auctoris catholici, qui sit integrte

fama;, et clari nominis, vel ob alios editos libros,

vel forte ob eum ipsum. qui in examen addueilur,

et hune quidem proseribi oporteal: prae oculis ha-

beatur usu jamdiu reeepta consuetudo prohibendi

librum. adjectaclausula : donec corrigatur, seu donec

expurgetur, si loeum habere possit. nec grave quid-

piam obstet, quo minus in casu de quo agitur, adhi-

beri valeat. Hac autem condilione proscriptioni

adjecta, non statim edatur deeretum, sed suspensa

illius publieatione. res antea eum auclore, vel quovis

altero pro eo agente, et rogante eommunicelur, atque

ei quid delendum. mutandum, corrigendumve fuerit,

indieetur. Quod si nemo auctoris nomine compareat.

vel ipse, aut aller pro eo agens. injunctam correctio-

nem libri detrectet, congruo definito tempore deere-

tum edatur. Si vero idem auctor, ejusve procurator,

Congregationis jussa fecerit, hoc est novam insti-

tuerit libri editionem cum opportunis eastigalionibus,

ac mutationibus, tune supprimatur proscriptionis

deeretum: nisi forte prioris editionis exemplaria ma-

gno numéro distraela fuerint ; tune enim ila deeretum

publieandum erit, ut omnes intelliganl, primœ editio-

nis exemplaria dumtaxat interdicta fore, sceundte

vero jam emendatœ permissa.

§ 10. Conquestos scimus aliquando, nonnullos.quod

librorum judicia. et proscriptiones, inauditis auctori-

bus fiant. nuUo ipsis loco ad defensionem concesso.

Huic autem querel» rei>ponsum fuisse novimus, nihil
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opus esse auctorus in jinliciuin vocare, ubi nonquidem
lit) eorum personis notandis,aut condemnandis agitur,

sod de cotisuleiido (idelium indemnitati, atque aver-

teiido al) ipsis periculo, quod ex nocua librorum lec-

tione facile incurritur ; si qua vero ignominias labe

auctoris nomen ex eo aspergi contingat, id non di-

recte, sed oblique ex libri damnatione consequi. Qua
sane ralione minime improbandas censemns hujus-

modi librorum prohibitiones, inauditis auctoribus

factas ; quum pnosurtim credendum sit, quidquid pro

se ipso, aut pro doctrinœ su;o dofensione poluisset

auctnr afTerre, id minime a censoribiis atque judicibus

ignoratum, neglectumve fuisse. Nihilo tameii minus,

quod sajpe alias, sumnia aîquitatis, et prudenti;c ra-

tione, ab eadem (Jlongregatione factum fuisse constat,

hoc etiam in posterum ab ea servari niagnopere op-

tamus. ut quando ros sit de auctore catbolico, aliqua

nominis et meritorum fama illustri, ejusque opus,

demptis demendis, in publicum prodesse possedignos-

catur, vel auctorem ipsum suam causam tueri volen-

tem audiat, vel unum ex consultoribus designet, qui

ex offîcio opc^is patrocinium defensionemque susci-

piat.

§11. Quemadmodum vero ubi de Gongregatione

sancti Ofticii agebamus, eidem nos semper interfu-

turos recepinuis, quotiescumque de libro, cujus ma-
teria gravioris moment! sit, judicium agatur ; quod
erit nobis facillimum, quum eadem Congregatio qua-

libet feria quinta coram nobis habeatur ; sic et In-

dicis Gongregationi praesentiam nostram inipendere

parati sumus, quoties rei gravitas id promereri vide-

bitur. Neque enim id opus esse dicendum est, quum
vel hïeretici hominis liber denuntiatur, in quo auctor

orrores cathoUco dogmati adversantes consulto tradit,

aut tuetur ; vel opus aliquod in examen adducitur, quo
rectaî morum reguhc labefactantur, ac vitiis, et cor-

ruptelis fomenta prœbentur. In his enim casibus ne

illas quidem, quas supra scripsimus, accuraliores

cautelas adhibere necesse erit ; sed hœretico dogmate,

vel pravo moris iucitameuto semel comperlo, proscrip-

tionis decretum illico sancieudum erit, juxta primam,

secundam, et septimam Indicis Régulas saerosancti

Tridentini coucilii jussu éditas, atque vulgatas.

I 12. Gum in prrelaudata Gongregatione sancti Of-

ficii severissimis legibus cautum sit, ne de rébus ejus-

dem Gongregationis quisquam cum alio extra illam

loquatur; nos hanc eamdem silentii legem a relatori-

bus, consultoribus, et Gardinalibus Gongregationis

Indicis religiose custodiendam prœcipimus. Illius ta-

meu secretario potestatem facimus, ut aaimadversio-

nes in libroscensurfe subjectos, eorum auctoribus, vel

aliis illorum nomine agentibus, et postulantibus, siib

eadem decreti lege communicare queat ; suppressis

semper denuntiatoris, censorisque nominibus.

^ 13. Examinandis, corrigendisque libri s perop-

portuna sunt, quae decem Regulis Indicis a patribus

Tridentinœ synodi confectis, atque editis continentur.

In instructione autem felicis recordationis Glementis

papie VII, eisdem Regulis adjecta, TU. de correctione

librurum § V. Episcopis, et Inquisitoribus cura com-

mittitur, ut ad librorum edendorum examen spectatae

piflatis et doetrinx viros adhibeant, de quorum fide,

et. lutcgritale sihi polliceri qneanl, niliil pos yi-aliie

daluros, nUiil odio, sed omni hurnano uffeclu posthd-
hito. Dei dumtaxat gloriam spectaturos, et fidclis po-
puli ulilitatem. His porro virtutibu.s, animique do-
tibus, si non majori, at pari certe de causa, prajstare

oportet hujus nostrœ Gongragationis revisores et con-

sultores. Gnmque eos omnes, qui nunc hujusmodi
muncra obtincnt, taies esse non ignoremus ; oplan-
dum, sperandumque est, non absiiniles deinceps

futures, qui ad id eligentur ; homines nimirum vitse

integros, probataj doctrinae, maturojudicio, incorrupto

affeclu, ab omni partium studio, personaiumque ac
ceplione alienos; qui sequitatem, libcrtatemque judi-

caudi, cum prudentia, et veritalis zelo conjungant.
Gum autem eorum numerus nunc certus, et conslitu-

tus non sit ; ab ejusdem Gongregationis Gardinalibus
consilium cxpectabimus, atque capiemus, num eum
pro futuris temporibusdefinire oporteat, vel expédiai:
hoc tamen jam nunc decernentes, qurtenus eorum
numerus deliniatur, ut tam relatores, quam consul-

tores, ex utroque clero, seculori ncmpe, et regulari,

assumantur, alii quidem theologi, alii utriusque juris

periti, alii sacra, et profana eruditione prœstantes,

ut ex eorum cœtu, pro varietate librorum, qui ad
Gongregationem de feruntur, itlonci viri non desint

ad ferendum de unoquoque judicium.

§ 14. Ipsos autem relatores, consultoresque, tam
nunc existentes, quam in posterum quandocumque
futuros, monemus, ac vehementer hortamur, ut in

examine, judicioque librorum, sequentes régulas di-

ligenter inspiciant, accurateque custodiant.

I 13. I. Meminerint, non id sibi muneris onerisque

impositum, ut libri ad erarninandum sibi traditi pro-

scriptionem modis omnibus curent, atque urgeant
;

sed ut diligent! studio, ac sedato animo ipsum ex-

pendentes, fidèles observationes suas, verasque ratio-

nes Gongregationi suppeditent, ex quibus rectum
judicium de illo ferre, ejusque proscriptionem, emen-
dationem, aut dimissionem pro mei'ito decernere va-

leat,

§ 10. II. ïametsi hactenus cautum sit, cavendum-
que deinceps non dubitemus, ut ad référendum, et

consulendum in prœdicta (Gongregatione, ii solum
admittantur, qui scientiam rerum, quas libri delati

respective continent, diuturno studio acquisitam po.s-

sideant ; decet enim de artibus solos artifices judicare
;

nihilominus si forte eveniat, ut alicui per errorem

materia aliqua discutienda committatur, ab illius pe-

culiaribus studiis aliéna, idque a censore, aut con-

sultore electo, ex ipsa libri lectione deprehendatur
;

noverit is, se neque apud Deum, neque apud homines
culpa vacaturum, nisiquamprimum id Gongregationi,

aut secretario aperiat, seque ad ferendam de hujus-

modi libro censuram minus aptum professus, alium
magis idoneum ad id muneris subrogari curet : quo
tantum abest, ut existimationis su^ dispendium apud
Ponliflcem, et Gardinales passurus sit, ut magnam
potius probitatis, et candoris opinionem, et laudeni

sibi sit conciliaturus.

§ 17. III. De variis opinionibus, atque sententiis in

unoquoque libro contentis, animo a prsejudiciis om-
nibus vacuo, judicandum sibi esse sciant. Itaque na-
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lionis, familia-. sjlmla*. iiisli:uli.:illfclmn "•vciiti;iiil :

stiulii parliain SLVonaiit: Ecclcsi:o sanclic dot^maia,

et coiumunem catholicorum dncHiiiaiii. qvue conci-

lioriun p;eiieraliuin decrelis, ruiiianormn Pontilicum

Conslilutioiiibus, et ortliodoxoium patriim, atque doc-

torum consensucontinetur, unice prai oculis habeant;

hoc de ctetei-o cogitanles, non paucas esse opiniones,

qure uni scholfe, instiluto, aut nalioni certo cerliures

videntur, et nihilominns, sine ullo fidei, aut religio-

nis detriniento, ab aliis catholicis viris. rejiclunliir,

atque impugnantur oppositieque defenduntur, sciente,

ac permittente Apostolica Sfde, quas unaniquanique

opinioneni hujiistnodi in siio probal)ilitalis gradii re-

linquit.

I 18. IV. Hoc (juixino diligenter aniniadvertenduni

monenuis, haud rei-tuin judicium de vero aucloris

sensu lieri posse. ni.-i onini ex parte illius liber le-

gatur; qu;rque diversis in locis posita, et collocata

sunt, inter se coniparcntar : universuni prieterea

auctoris consiliuni, et instilutiun attente di>picialur;

neque vero ex una, vel altéra propositione a suo con-

textu divulsa, vel seorsim ab aliis, quœ in eodem

libro continentur, considerata, et expensa, de eo

pronunciandum esse; stepeenini accidit, ut quod ab

auctore in aliquo ojieris loco perfunctorie, aut sub-

obscure traditum est. ita alio in loco distincte, co-

piose, ac dilucide explicetur, ut otVusœ priori sen-

tentiai tenebra\ quibus involuta pravi sensus spo-

ciem exhibebat. penitus dispeliantur, oninisqiie labis

expers propositio dignoscatur.

.§ l-'. V. Quod si anibigua quiedam cxciderint auc-

tori. qui alioquin catholicus sit, et intégra relig^onis

doctrinaeque fania, icquitas ipsa postulare videtur,

ut ejus dicta bénigne, quantum licuerit, explicata,

in bonam ])arteni acclpiantur.

I 20. Has porro, similesque régulas quie apud op-

timos scriptores de bis agentes facile occurrent, sem-

per animo propositas habeant censores et consultores ;

quo valeant, in hoc gravissimo judicii génère, cons-

cientiœ suai, auctorum famœ, Ecclesire bono, et fidel-

ium utilitati consulere. Duo autem reliqua sunt in

eum finem plane opportuna, qu;e hoc loco adjungenda

omnino esse judicamus.

I iH. Prodeunt aliquando libri, in quibus falsa, et

reprobata dogmata, aut systemata. religioni, vel

nioribus exitiosa, tamquam ahoruin inventa, et co-

gitata, exponuntur, et referunlur. absque eo quod
auctor, qui opus suum pravis hujusmodi inercibus

onerare sategit, ea refutandi curam in se recipiat.

Putant vero, qui talia agunt, nulli sese reprehen-

sioni, aut censurée obnoxios esse, propterea quod de
alienis, ut aiunt, opinionibus nihil ipsi afBrment, sed

historiée agant. At quidquid sit de eorum animo, et

consillo, deque personali in eos animadversione,

de qua viderint, qui in tribunalibas ad coercenda cri-

mina instilutis jus dicunt ; dubitari certe non potest,

magnam ejusmodi libris in christianam rempnblicam
labem, ac perniciem inferri

; quum incautis leclori-

bus ver.ena propinent. nuilo exhibito, vel parato,

quo prœserventur, antidoto. Subtilissimum hoc hu-
manœ malitiie inventum, ac novum seductionis
genus, quo simplicium mentes facile implicantur.

i|u:ini diligentis?imi; rcvisnres advertMul, ac ciusuim-

.--uhjiciant ; ut vei liuju.->njoJi iibii, si aliiiim ex i()^io

capi possit ulilitas, emendentur, vel in vetitorum

Indicem omnino referantur.

|. 22 In ea, quam superius laudavimus, pra'deces-

soris nostri Clementis papie VIII Instiuctione. TH.

de rorrecl. lih. § 2, sapientissime cautum legitur, ut

r/iiœ fautii' proxiinorum , et prseserthn ecclesiasliro-

lum, et principtim, detra/ii/iit, bomftqitemoriliitx et chris-

Hume disciplinée sunt conlraria, expiinf/aîifiir. Et paulo

post: faceliip. eliam, nul dicleria,in perniriein, uutjiru'-

judirium fiimne , i-uistimnlionis alionnii jftcliifn , rr-

pudiPiiliir lUinam vero in aspectuni, Inorm ([ue

hominum libri ejusmodi in hac temporum licen-

tia et pravitate non elTerentur, in quil)us dissidentes

auctores mutuis se jurgiis, conviciisque protcindunt '.

aliorum opiniones nondum ab Ecclesia damnatas

censura perstringunt. adversarios, eorumcjuc scholas,

ac cœtus sugillant, et pro ridiculis ducunt, magno
equidem bonorum scandalo, haireticorum vero con-

temptu, qui digladianlibus inter se catholicis, seque

mutuo lacerantibus, plane triuniphant. Etsi vero lieri

non posse intelligamus, ut disputaliones oiiines e

mundo toUantur, pra-serlim cum liliroi uni nu nie-

ras continenter augeatur : faciendi eniui plures lihroti

nullus est finis, ut est apud Ecclesiasten, cap. 12;

compertum prseterea nobis sit magnam aliquando

utilitalem ex iis capi posse; modum tamen in defen-

dendis opinionibus, et christianam in scribendo

moderalionem servari merito volumus. Xu/i iun/i/ilrr

(inquit Augustinus in Enchirid., cap .59.prope fineni)

exercentur ingénia, si adliihealur disceplatio tnodTdld,

et absil piTor opinanlium se scire quod nesciunl. fjui

veritatis studiuin , et purioris doctrina; zeluni, (|uo

suarum scriptionum mordacita lem excusent, ob-

tendere soient, ii primum Intelligant, non mino-

rera habendam veritatis ,
quam evangelica; man-

suetudinis et christianai charitatis ralionem. Gliaritas

autem de corde puro, patiens est, benigna est, non

irritatur, non teniulatur, non agit pérperàm, (utque

addit idem Augustinus lil). contra litteras Petiliani,

cap. 29, n. 31.) sine superbia de verilule pra'suniil,

sine sœvitia pro veritate certat. Hsec magnus ille non

veritatis minus, quam charitatis doctor, et scr:pto

et opère prfemonstravit. Nam in suis adversus ma-

nichœos, pelagianos, donatistas, aliosqu tam sibi,

quam Ecclesiie ad versantes, asi>iduis coiilliclalio-

nibus, id semper dii'gentissime cavit, ne quempiam
eorum injuriis. aut conviciis Ledcret, atque exaspe-

raret. Qui secus scribendo vel disputando focerit, i?

profecto nec veritatem sibi prœcipue corde esse, nec

charitatem sectari se ostendit.

I 23. Il quoque non satis idoneam, justamque

excusationem aiTerre videntur, qui ol) singulare, quod

piofitentur, erga veteres doctores studiuin, eam sibi

scrihendi ralionem licere arbitrantiir ; nam si capere

novos aiideant, forte ab laidendis veteribus sibi mi-

nime tempérassent, si in eorum tempora inciditsent ;

quod praeclare animadvcrsum est ab auctore Operis

imperfecli in Mattlueum, hom. 42. — Cum aiidicris,

inquit, aliquem beu(i/i (intem anliquos 'doctores, probii,

qualis sit circa suos doctores. Si enim illos, cum quibus
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vivit, sustinet, et honorât, sine dubio illos, si cum illis

vixisset. hoaorasscl : si autem suos contemnil, si cum

i Uis vixisset et Illos contempsisset . Quamobroin firnium,

ratumque sit omnibus, qui adversus alioruui seuten-

tias scribunt ac disputant, id quod graviter, ac sapi-

enter a ven. servo Dei prsedecessore nostroinnocentio

papa XI prœscriptuin est indecreto edito die secunda

Martii anni millesimi sexcentesimi septuagesimi noni.

— Tandem, inquit, i/t ab injuriosis contenlionihiis

(loclores, seii scholaslici^ai/t alii qiiicumf/iie in poslerum

nbstineanf, ut paci,et charitati consulutur, idem Snnc-

fissimiis in virtute sanctu; obedientise eis praecipif. lit

tian in libris imprimendis, ac manuscriptis, qiiam in

thesibus, ac praedicalionibits, caveant ab omni censura,

et nota, necnon a quibuscumque conviciis contra eas

propositiones, quse adhnc inter caiholicos controver-

lunlur, donec a sancta Sede recor/nitse sint, et super eis

judicium proferalur. — Gohibeatur ita-^ue ea scrip-

torum licentia
;

qui ut aiebat Augustinus, lib, 12.

Conf., cap. 23, num. 'Si, sententiam sinnn amantes, non

quia vera est, sed quia sua est, aliorum opiniones non

modo improbant, sed illiberaiiter etiam notant, atque

traducunl. Non feratur omnino, privatas sententias

veluti cerla ac definita Ecclesia^ dogmata, a quopiam

in libris obtrudi,opposita vero erroris insimulari, quo

turba; in Ecclesia excitantur, dissidia inter doctores

aut seruntur. aut foveiitur, et christiante cbaritatis

vincula persaspe abrumpuntur.

I 24. Angelicus scholarum princeps, Ecclesi;cque

doctor S. Thomas Aquinas, dum tôt conscripsit

numquam satis laudata volumina, varias necessario

offendit philosophorum, theologorumque opiniones,

(juas veritate impellente refeliere debuit. Gâteras

vero tanti doctoris laudes id mirabiliter cumulât,

quod adversariorum neminem parvipendere, velli-

care, aut traducere visus sit, sed omnes officiose, ac

perhumaniter demereri ; nam si quid durius, ambi-

guum, obscurumve eorum dietis subesset, id leniter,

bengineque interpretando, emoUiebat, atquo explica-

bat. Si autem religionis, ac fidei causa postulabat, ut

eorum sententiam exploderet, ac refutaret, tanta id

prcestbaat modestia, ut non minorem ab iis dissen-

tiendo, quant catholicam veritatem asserendo, lau-

dem mereretur. Qui tam eximio uti soient, ac

gloriari magistro (quos magno numéro esse, pro

singulari nosti-o erga ipsuni cultu, studioque, gau-

demus) ii sibi ad temulandum proponarit tanti doc-

toris in scribendo moderationem, honestissimamque

cum adversariis agendi, disputandique rationem Ad
hanc caîteri quoque sese componere studeant, qui

ab ejus schola, doctrinaquerecedunt. Sanctorum enim

virtutes omnibus in exemplum ab Ecclesia propositai

sunt. Cumque Angelicus doctor sanctorum albo ads-

criptus sit, quamquam diversa ab eo sentire licent, ei

tamen contrariam in agendo, ac disputando rationem

inire omnino non licet. Nimium interest publicte tran-

quillitatis, proximorum aîdificationis, et cbaritatis, ut

e catliolicorum scriptis absit livor, acerbitas, atque

scurrilitas, a christiana institutione, ac disciplina, et

ab omni honestate prorsus aliéna. Quamobrem in

hujusmodi scriptorum licentiam graviter pro munere

suo ceasuram intendant revigores librorum, eamque

Gongregationis Gardinalibus cognosceudam subjiciant,

ut eam pro zolo .suo, et potestate coerceant.

S 25. Quaibactenus a nobis proposita, ac constituta

sunt, pra'decessorum nostrorum decretis plane con-

sona, Gongregationum quoque nostrarum iegibus, et

consuetudinibus comprobata, in librorum examine,

ac judicio iustituendo, Apostolica aucloritate deinceps

seivari decernimus: mandantes universis, et singulis,

qui in prasfatis Gongregalionibus iocum obtinent, seu

illis quomodolibet operam suam prœstant, ut adversus

prœmissa sic a nobis statuta nihil edicere, innovare,

decernere, aut intentarepra^sumant, absque nostra, vcl

successorum nostioruin pro tempore existent ium Ro-

manorum Pontificum expressa facultate.

§ 26. Non obstantibus contrariis quibusvis, etiam

Apostolicis Gonstitutionibus, et ordinationibus, nec-

non earumdem Gongregationum, etiam Apostolica auc-

loritate, seu quavis firmitate alia roboratis decretis,

usibus stylis, et consuetudinibus, etiam immemorabi-

libus, csetorisque in contrarium facientibus quibus-

cumque.

§ 27. Nulli ergo omnino hominum liceat paginam

hanc nostrorum decretorum, mandatorum, statuto-

rum, voluntatum, ac derogationum infringere, vel ei

ausu temerario contraire. Si qui s autem hoc attentare

prœsumpserit, indignationem omnipotentis Dei, ae

beatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus se noverit

incursurum.

Datuin Rom» apud sanclam ^lariam Majorem, anno

Incarnationis Dominic;e millesimo septingentesimo

quinquagesime tertio, scptiuio Idus Julii, Pontificatus

Nostri anno tertiodecimo.

D. Gard. Passioxeus,

J. B. Datarios.
VISA

De Gurxa J. g. Boscai.

EUGEXIUS.

Logo f plumbi.

Rpyistrafa in Secretaria Brevium.

DECRETA
NEG IN INDICE NOMINATIM EXPRESSIS.

Gum uon omnes libri, qui vi Gonstitutionum Aposto-

lica lum, aut decretorum Gongregationum S. Officii,

et Indicis prohibiti sunt, singillatim describiin indice

propter eoruui ingentem numerum possint; necessa-

rium visum est hujusmodi libro^ ad rerta qusedam

capita revocare, ac per materias de quibus agunt, eo-

rum veluti Indicem conficere, ut, si quod circa librum

aliquem in Indice non djscriptum.aut in Regulis ejus,

dem Indicis non comprehensum, exoritur dubium, iu-

telligi possit, utrum inter prohibitos sit computandus.

I I.

Libri ab Hœrelicis scripti, vel edifi, aut ad eos, ^ive ad

Infidèles pertinentes prohibiti.

1. Agenda, seu formulas precum, aut Officia eorum-

dem.

2. Apologife omnes, quibus eorum errores vindican-

tur. sive explicantur, et confirmantur.

3. Biblia sacra, eorum opéra impressa, vel eorumdem
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annotationibus, argumentis, summariis, scholiis, et

indicibus aucta.

4. Biblia sacra, vel eorum partes ab iisdem inetri-

ce conscriptae.

5. Galendatia. niarlyroloKia, ac necrologia eoruin-

dem.

6. Cartnina, narrationes, orationes, imafiiiies. libri,

in quibus eorum fides, ac roliiïio commeudalur.

7. Catéchèses, et catcchismi omnes, quamcuinque

inscriptioiiem prx'ferant sive librorum abeccdariorum

sive explicatioiuini ^ymboli apostolici, fineccptoruui

decalogi, sive inslruclioiuun, ac iiistitntionum religio-

nis cliristian;r, locoriiin cominuniuiu, olc.

8. Colloquia. conferentia;, dispiilationes, synodi,

acta syiiodalia de tide. et fidei dop;niatibus ab eisdem

édita, et in qiiibr.s explicationes quiucumque eorum

errorum continentur.

9. Gonfessiones, articuli, sive forniulœ fidei eorum-

dem.

10. Dictionariaaulem, vocabularia, lexica, glossaria,

Ihesauri, et similes libri ab iisdem scripti, sive editi,

ut Ilenrici, et Caroli Stephani, Joannis Scaimlœ,

Joannis Jacobi Hofmanni, etc. non permittunlur, nisi

delelis iis, quœ habent contra religlonem calholicam.

11. Instructionuin. et riluum sectae Mabumetanœ li-

bri omnes.

in-
Libj'i cerlorum argwnénlorum prohibitl.

1. Demateria auxiliorum divinorum libri, vel com-

positiones ex professo, vel incidenter; aut prsetextu

cônimenlandi S. Thomam,vel quemlibet alium docto-

rem, aut alia quavis occasioue, tractantes, impressi

nulla oblenta licentia a Gongregatione S. Officii.

•2. De beatnî Mariiic Virginis conceptioue libri om-

nes, conciones, disputationes, tractatus impressi post

annum 1617, in quibus asseritur. B. Virginem Ma-

riam. cum originali peccato conceptam esse; vel in

quibus afûrmatnr, opinantes, B. Virginem fuisse in

originali peccato conceptam, esse haereticos, vel im-

pios, vel peccare morlaliter.

3. Declarationes, decisiones, interprelatiunes Con-

gregationis concilii Tridentini, earumque coUectiones

lam impressa;, quam imprimendse, ementilo ipsius

Gongregationis nomine.

4. De controversia exorta inter episcopum chalcedo-

nensem, et regulares Anglia? libri ornnes, et singuli

tractatus impressi, sive manuscripti, et omnia alia,

quse spectant directe, vel indirecte ad pnedictam con-

troversiam. Per hoc autem decretum nihil inteudit sa-

cra (Jongregatio statuere de nierilis causie, vel uUi

auctori, aut operi ignominiam aliquam, vel notam

malœ doctriuic inferre.

5. De doctrina libri Cornelii .lansenii Episcopi

Tprensis, qui inscribitur Augustinus, libri omnes, et

libelli. aut epistohe tam impressœ, quam manuscri-

[itae, seu in poslerum edendte, et publicand;e : in qui-

sus illa 60 modo damnata, quo eam damnavit Alexan-

der Vil, vel ut est in V propositionibus damnata,

propugnatur, vel quomodolibet approbatur, autdefen-

ditur.

ô. De Constitutione Unigenitus démentis XI libri,

aliaque scripta ; in quibus illa subdole eluditur, temere

carpitur, aut contemnitur, et impugnatur.

Item libri, sive libelli vel scripti, vel typis editi, aut

cdendi in defensionem libri inscripti : Le nouveau tes-

lament en fran^-ois avec des réflexions morales sur cha-

que versel : aut alio titulo : Abrégé de la morale de

l'Evangile, etc.

Item actus,sive instrumenta appellationum quiecum-

que a Conslitutione Unigenitus ad roncilium geneiale;

nec non judicia tlieologorum, aut faculiatum theologi-

carum, sive acadomiarum, earumijuc deliberationes,

consultationes, acta, décréta; (juorumcumque etiam

aliorum mandata, ordinationes, arresta, epistolae ; in-

terpretationes etiam, et declarationes, ac scripta quœ-
libet, quibus explicationis, aut alio quovis praitextu

aliquid dicitur, vel scribitur, quodictœ Constitutionis

robur, atque auctoritas, et obligatio minui, aut in-

fringi possit.

7. De duellis agentes libri, lilter;e, lilielli, scripta, in

quibus eadem duella defenduntur, suadentur, docen-

tur. Si qui vero liujusmodi libri ad controversias se-

dandas, pacesque componendas utile esse possunt,

expurgati, et approbati permittunlur.

8. De Joannis Cala asserti anachoretœ pr;i;tensa sanc-

titate, miraculis, vaticiniis, visionibus, aliisque hu-

jusmodi signis libri, codices, et Tolia (juœcumque sive

manuscripta, sive impressa.

Item omnia et singula transumpta, seu copiœ tam

impressse, quam manuscriptae decreti a vicario gé-

néral! cassanensi emanati, per quod idem vicai*ius

ausus fuit définitive pronunciare, eumdem Joannem
fuisse in quasi possessione cultus, atque ideo in eo

manutenendum.
9. Libri omnes immunitatem bonorum ecclesinstico-

rum impugnantes.

10. De laminis plumbeis arabico sermone, et anti-

quis characleribus conscriptis, ac in cavernis montis

lllipulilani, dicti sacri, prope Granatam repertis, et

de scripturis in turri Torpiana ejusdem civitatis in-

ventis, libri omnes, tractatus, responsa, consulta, com-

mentarii, glossœ, additamenta, annotationes, et quœ-
cumque alia, sive manuscripta, sive typis impressa.

Alii vero libi'i, sive tractatus, qui ad alia argumenta

spectant, obiter vero de his laminis, vel de earum doc-

trina tractant, permittunlur, expunctis locis, quse de

his laminis agunt.

11. De SS. Apostolis Petro et Paulo libri omnes
tam impressi, quam manuscripti, in quibus asseritur,

et defenditur, quod S. Pelrus et S. Paulus sunt duo

Ecclesiœ Principes, qui unicum efficiunt : vel sunt

duo Ecclesiai catholic;e coryph;ei, ac supremi duces

summa inter se unitate conjuncli : vel sunt geminus

universalis EcclesiLe vertex, qui in unum divinissime

coaluerunt : vel sunt duo Ecclesite summi Pastores, ac

Prsesides, qui unicum caput constituunt ; atque ita ex-

plicantur, ut ponatur omnimoda tequalitas inter S.

Petrum.et S. Paulum, sine subordinationeS. Pauli ad

S.Petrum in potestate suprema universalis Ecclesiai.

12. De vera, et non interrupta successione filiorum

S. Francisci, et de vera forma caputii ejusdem libri

omnes impressi, et qui inconsulta sacra Gongregatione

imprimentur, tractantes banc eamdem contre vei'siam.

i
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13. Pasquilli omnes ex verbis sacrx Scriptune con-

fecti.

Item Pasquilli omnes etiam manuscripti, omnesque
conscriptioues, in quibus Deo, aut sanctis, aut sacra-

meutis, aut catholieae Ecclesiie, et ejus cuUui, aut

Apostulicae Sedi quomodocumcjue detrahilur.

14. Libri omnes agentes, ut vulgo dicilur, délie ven-

tiire, e delli sorli.

|III.

Imagines, et Induhjentix prohibitue.

1. Imagines cum laureolis, aut radis, sive splen-

doribus, eorum, qui neque canonizationis, neque bea-

tificationis lioiiore insigniti sunt a Sede Apostolica.

2. Imagines Domini nostri Josu Christi, et Dei-

pai'ie Virginis Maii;ie, ac angelorum, evangelistarum,

aliorumque sanctorum, et sanctarum quarumque
sculptse, aut pictse cum alio habitu, et forma, quam
in catholica, et apostolica Eccleaia ab antiquo tem-

pore consuevit, vel etiam cum habitu peculiari alicu-

jus ordinis regularis.

3. Imagines, numismata insculpta pro confraterni-

tatibus mancipiorum Matris Dei, italice Schiavi délia

Madré di Dio, sodales catenatos exprimentia.

Item libelli, in quibus eisdem confraternitalibus

régulas pripscribuntur. Gonfraternitates autem, quae

catenulas distribuant confratribus, et consororibus,

bracliiis, et collo circumponendas, atque gestandas,

ut eo signo Beatissim;e Virgini emancipatos se esse

profiteantur, et quarum institutum in eo mancipatu

prsecipue versatur, damnantur et extinguuntur. So-

cietatibus vero, quse ritum aliquem, aut quodcumque
aliud ad emancipatum ejusmodi pertinens adhibent

prsecipitur ut id statim rejiciant.

4. Imagines, catenulœ, folia, libelli pro usu con-

fraternitatum sub invocatione SS. Sacramenti, B.

Marise Virginis immaculatfe, et S. Josephi sub titulo

Gregis boni Pastoris erectarum, et in quibus reprfe-

sentantur homines penduli a Ghristo, a sacra Pyxide,

a B. Virgine, a S. Josepho, et a quovis alio sancto.

5. Imagines ubi repraesentatur puer Jésus in su-

blime elatus, et sub ipso très Ecclesiœ doctores, et

in locum aliorum trium (qui repragsentantur in ima-

ginibus ejusdem formae jam pridera impressis) subs-

tituti sunt très presbyteri regulares cum bis versi-

bus : Jesu doctovum intima, qui nubes ignorantiee pellis

virore gratiœ, etc.

G. Imagines, sive depictae, sive sculptse, sive im-

pressae Joannem Gala quocumque sanctitatis, vel

beatitudinis signo reprsesentantes.

7. Imagines, ubi reprsesentatur B. Virgo cum Filio

in medio duorum sanctorum societatis Jesu, quorum

uni tradit librum, alii rosarium cum hac inscrip-

tione Deipara Virgo cum Filio inspirât, commcndalque

Societati Jesu institutionem sodalitatum, et offîcii, rosa-

riique usum.

8. Inscripliones omnes imaginum SS. Francise! et

Antonii de Padua, in quibus dicitur, formam habitus,

qua depicti sunt, esse eamdem, qua ipsi usi fuerunt :

vel in quibus asseritur, in hoc, vel illo ordine S.

Francisci esse veram, legitimam, et non interruptam

ejusdem S. Patris in filios successionem.

II.

9. Indulgentiae omnes concessae coronis, granis, seu
calculis, crucibus, et imaginibus sacris ante decretum
démentis VIII, an. 1597, editum de forma indulgen-

liaruni.

Item indulgentice omnes concessae quibuscumque
regularium ordinibus, confraternitalibus sœculari-

bus, capitulis, collegiis, aut eorum superioribus, ante

Gonstitutionem ejusdem Glementis VIII Quaecumque
d. 7. Decemb. 16u4. et Pauli V Romanus Ponlifex d.

13 Mail IGOG, et Qux salubriter d. 23 Novemb. IGIO,

revocatae sunt, atque apocryphœ habendse, nisi ab
iisdem summis Pontificibus, aut eorum sucessoribus

renovatse, ac confirmâtes fuerint.

10. IndulgentitB concessae coronis S. Brigittœ ab
Alexandro \'I declarantur apocrypbae, et nuUius ro-

boris, ac momenti : sine praejudicio tamen indulgen-

tiarum a Leone X, dictis coronis concessarum vi. Id.

Julii 1515,

11. Indulgentiae concessae crucibus S. Turibii ab

Urbano VIII tamquam falsae habendae sunt.

12. Indulgentiarum libri omnes diaria, summaria,
libelli, folia etc., in quibus earum concessiones con-

tinentur, non edantur absque licentia S. Gongrega-

tionis indulgentiarum.

i IV.

Quaedam ad Ritus Sacros spectantia quae prohibiia sunt.

1. Benedictionis omnes ecclesiasticae, nisi appro-

batae fuerint a sacra Rituum Gongregatione.

2. Exorcismorum formulae diversae ab lis, quse

prœscribuntur in regulis ritualis romani, et earum-

dem usus, absque praevio examine coram Ordinario.

3. Litaniae omnes, pra;ter antiquissimas, et com-

munes, quce in breviariis missalibus, pontificalibus,

ac ritualibus continentur, et praeter litanias do B. Vir-

gine, quae in sacra œde Lauretana decantari soient.

4. Missalis romani omnia cxemplaria alterata post

edictum Pli V praesertim quse Venetiis apud Junctas,

Sessas, Mysserinum, et ad Signum Syrenae, atque Eu-

ropse, et quoscumque alios impressa sunt ab anno 1596.

5. Officia B. Mariae Virginis, vel sanctorum, aut

sanctarum, aliaque hujusmodi absque approbatione

S. Rituum Gongregationis édita, vel edenda.

G. De ritibus sinicis, eorumque controversiis, aut

illorum occasione exortis, libri, libelli, relationes,

thèses, folia et scripta quœcumque post diem I Oc-

tobris 1710 édita, in quibus ex professe, vel inciden-

ter, quomodolibet de ils tractetur, sine expressa, et

spécial! licentia Romani Pontificis in Gongregatione

sanctae et universalis Inquisitionis obtinenda.

7. Rituali romano additiones omnes factae, aut fa-

ciendae post reformationem Pauli V, sine approba-

tione S. Gongregationis Rituum.

8. Rosaria quaecumque de novo inventa, aut in-

venienda, sine npportuna S. Sedis facultate, quibus

authenticum rosarium Deo, et B. Mariae Virgini sa-

crum antiquaretur.

MANDATUM
s. M. LEONIS XII ADDITUM DECRETO SAC. CON'GREG.

DIE XXVI MARTII MDGCCXXV.

Sanctitas Sua mandavit in memoriam revocanda

esse universis Patriarchis, Archiepiscopis, Episcopig

26
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aliisque in ecclesiarum regimen pr.cpositis, ea quœ

in regnlis InJicis sacrosanctce synidi Tridentinne

jassii cditis. atqiie in Observationibus, Inslrnctiono,

Additione, et generalibus Dccretis Suinmorum Pon-

tilicum Clenienlis VIII, Alexandri VII, et Bene-

dicti XIV aucloiitale ad pravos libros proscribondos

aboleudosque Indici libroium prohibitorum pi\epo-

sila sunt, ut nimiruni, quia prorsus inipossibile est

libros omnes noxios incessanter prolounles lu Indi-

cem referro, propria auctoritale il lus e ii^unibus fidc-

lL:im cvcllore sliidoail, ac por cos ipsimet fidèles

edoceantur qiind pahuli gonus sibi salulare, quod

noxium ac mortiferum diicere debomt, ne nlla in eo

suscipiendo capianlur specie ac perverlanlur illocebra.

MONIÏUM
SAC. CONGIîEG. EDITUM DIE IV MAliTil MDCCCXWIII.

Sacra Congrogalio in mentem revocat omnibus Pa-

triarcliis, Archiopiscopis, Episcopis, OrJinariis et

Inquisiloribus locorum id quod pra\scribilur in Ré-

gula, inter éditas jussu S. Conc. Trid. N. II, his

verbis : Hœreticorum libri qui de religione ex professa

tractant omnino damnanltir. Et ea quœ niandavit S. M.
Glemens VIII in instructioiie de proliibendis libris

sequenlibus verbis — § YI. — In universum autern

de malis, et perniciosis libris id declaratur atque

statuitur, ut qui certa aliqua lingiia initio editi, et

deindo proliibiti ac daninati a Sede Apostolica sunt :

iidem quoque, in quamcnmque postea vertanlur lin-

guam. censeantur ab eadem Sede, ubique genlium,

sub eisdem pœnis interdicti, et damnati.

MOXITUM
S\G. COXGR. EDITCXI DIE VII JANCAIUI MDCCCXXXVI.

Gain aJ S. Congregationeni certo relatum luerit,

sacratissimos Bibliorum libros vulgari sermone non-

nullis in locis typis edi, quin saluberrimse de ea re

leges serventur, cumque inde pertimescendum sit,

ne, quse hominum nequam Iiisce prîEsertim tempori-

bns conspiratio est, errores sanctiori divini eloquii

apparatu obvoluti perperam insinuentur; censuit ea-

dem S. (Jougre^'atio, revocanda iterum esse in omnium
memoriam, quae alias décréta sunt, vernaculas niini-

ram Bibliorum versiones non esse permiltendas, nisi

quœ fuerint ah Apostolica Srde approbalx, aut editie

cum urlnolallmibiis d'-sumptis ex sanclis Ecdes'œ patri-

bus, vel ex doclis caUiolicisrjite viris (ex decr. S. Gongr.

Ind. 15 Jul. IT.iT in addit. ad Pieg. Ind.) : lis prœ-

terea omnino inàis'.ondum, que per Piegulam qnartam
Indicis. et deinceps ex mandato S. M. (^lementis VIII

i'i eam causam pr;eslituta fuerunt.

ADDITIO XOVISSIM.V

Gam Sanclissinius Dom-nus Noster Plus PP. IX
Constilutionem qure incipit Ajjostolicae Sedis, die 12

Octobris anno 1869 ediderit, in qua censuras aliasque

ecclesiasticas pœnas anteacto teraporc latas partira

servandas, et partira nioderandas vel abrogandas de-

crevit, in omniura fidelium memoriam ad rem revo-

candum duximus : nempc

l" Excommunicationi latae s3ntoutiae spécial! modo
Rom^ino Pontifici rcservatae subjacere omnes et sin-

rj>ih,; fii-wnli-r hqcnipi sine auctoritale Sedi Aposlolieœ

libros aposhi/nrinn cl hxrelicorum hsreaini propvgnan-

les, nec non libros cujHsvis aticloris per Apostolicas

Liltcras nominatim prohibilos, eosdrmqtte libros reli-

nentes, imprimentes et qiiomodolibet defcndentes.

2" Excommunicationi latae sentent i;ie nemini reser-

vatœ, de qua in Decreto S. Goncilii Trident, sess. IV.

sermo est, illos tanlum obnoxios esse, qui libros de

rébus sacris tractantes sine Ordinarii opprobalinne im-

pritnunl, aut imprimi faciunt.

Cuilerum lum Regulie Indicis S. Synodi Tridentina*

jussu edil;e, tuni rcliqua sub.sequciilia addilamenta,

firma et in suo robore iiernianent, iis tantum exceptis

qu:e binis arliculis superius niemorat;e Gonstilutio-

nis AposlùUcx Sedis minime congruunt i.

DEGLARATIO
Etsi post definitum sub die 8 Decembris 1854 de

iraraaculata B. Marite Virg. conceptione fidei dogma,

quœdam Opéra quie de illa agebant, et in Indicem

liljrorum prohibitorum relata sunt, ab ipso expungi

debuissent, taraen hac in re nihil immutandum visum

fuit, eo quod ob alia etiam motiva proscripta fuere;

et ideo declaratur ex ea parte qua imniaculatani B.

M. V. conceptionem rospiciunt, earaque propugnant,

prohibitioni non esse obnoxia.

Le dispositif des décrets de la Congrégation

de l'index est : liilata sc7nbat aller, suspendez

et qu'un autre consulteur écrive, (lorsque l'ins-

truction parait infiufusante) ; p7'ohib€atiir, que cela

soit interdit; prohiheatnr donec corrigalur, que co

soit interdit jusqu'à correction; dimittatur, que

ce soit renvoyé.

Chique décret se termine ainsi, après avoir

énuméré les ouvrages condamnés et proscrits :

« Itaque nerno cujuscumque gradus et condi-

tionisprsedicta opéra damnala atque proscripta,

quocumque loco et quocumque idiomate, aut in

poster uni edere aut edit.x légère vel retinere

Traduction de l'Addilio novissima.

i. Noire Trôs Saint Seigncu-- le S. P. Pie IX, ayant fait paraître

la constiUilion qui commence par /4postoUcx Sedis le 12 octobre

de l'année 18G9, dans laquelle il a décrété que les censures et les

autres peines ecclésiastiques portées dans le temps passé, devaient

en partie être conservées et en partie adoucies ou abrogées, nous

avons à porter au souvenir de tous les fidèles pour la mémoire de la

chose, savoir :

1" Encourent l'excommunication /atx sententisi réservée d une

manière spéciale au Ponlife Romain, tous eeux et chacun de ceux

fjui lisent sciemment sam l'autorisation du Sicç/e Apostolique les

livres des apostats et des liérétiqucf soutenant l'hérésie, ainsi que

les livres d'un auteur quelconque prohibés nominativement par Let-

tres Apostoliques, et ceux qui retiennent ces mêmes livres, les im-

priment et les défendent de quelque façon que ce soit.

2* Sont passibles de l'excommunication latx sententix qui n'est

réservée à personne, dont il est parlé dans le Décret du S. Concile

de Trente, sess. IV, seulement ceux qui impriment sans l'approba-

tion de l'Ordinaire des livres traitant des choses sacrées, ou les font

imprimer.

Aussi bien toutes les Règles de l'Indox mises au'jour par ordre du

S. Concile de Trente qne le reste des additions suivantes, demeu-

rent fermes et dans leur vigueur, excepté celles qui ne «'accordent

point avec les deux articles de la Constitution Apostolicx Sedis rap*

pelée plus haut.
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audeal, sed locorum Ûrdiiuuiis aul haîrelicai

pravitatis iiKiuisituribiis ea tradere toneatur,

sub pœnis in indien librorutu indiclis ».

i\Dicrio.\.

Convocation d'une assemblée ccc'.ù.siasliquc,

comme d'un concile, d'un synode, et même d'une

diète. On le dit aussi des différentes sessions

d'un même concile.

Pai* indiction, on entend surtout une manière

de compter les années. C'est une période de

quinze ans accomplis, laquelle étant finie, on

revient à l'unité : et on continue toujours de

même. Le mot d'indiclion vient de celai (ïindic-

tio, qui veut dire démnciation, avertissement, or-

djunaiice, iin,.osUion. On trouve dans les auteurs

trois sortes d'indiclions : l'indictionde Constanti-

nuple, qui commençait le premier jour de sep-

tembre; rindiction césarienne ou impériale, qui

consistait à avertir le peuple, le 24 septembre,

de payer un certain tribut ; l'indiction romaine

ou -pontificale, dont on se sert encore aujourd'hui

dans les bulles des papes, et qui commence au

premier janvier. Il n'y a rien de plus incertain

dans la chronologie, que l'origine de l'indiction

romaine. Il y en a qui l'attribuent à Jules Cé-

sar, d'autres à l'empereur Auguste, d'autres à

Constantin le Grand, qui l'établit, disent-ils,

au mois de septembre de l'année 312, lorsqu'il

eut vaincu le tyran Maxime. Les savants

tiennent que les indictions étaient des tributs

et des prestations annuelles dont on publiait

tous les ans le tarif: mais ils ne savent ni

pDurquoi on a enfermé ce cycle dans l'espace

de quinze ans, ni pourquoi on lui a donné ce

nom. Il est assez vraiseiublablo que l'indiction

romaine était ce que les provinces devaient

fournir aux troupes pour leur subsistance
;

que cette imposition se renouvelait tous les

ans, et que l'on en comptait quinze de suite,

parce que les soldats romains étaient obligés à

servir quinze campagnes. Voir le mot Calen-

drier.

I.\D1E\S.

Ordre religieux que François Modius, croit

avoir été une branche de celui du Garmel, et

dont il met l'institution à l'an 1506, sous le pon-

tificat de Jules H. Ils avaient des robes noires

avec des tuniques ou vestes blanches sans man-
che, qui leur descendaient jusqu'à mi-jambe.

Alexandre Ross croit qu'on leur donna le nom
(ïlndiens, parce qu'ils avaient pris la résolution

d'aller en mission dans les Indes, pour y tra-

vailler à la conversion des idolâtres. Cet ordre

ne subsista pas longtemps.
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Epouse du Christ, l'Kglise a le droit de l'épouse

libre, et, dés son origine, elle distribua à son gré

les rangs de sa hiérarchie, sans demander à ses

ministres quel était le lieu de leur naissance :

la vertu et le mérite, c'est tout ce qu'elle veut

et qu'elle considère en eux.

L'Église exerça sans obstacle pendant treize

siècles son droit de conférer les dignités selon le

mérite, accueillant les étrangers et leur offrant

les dignités ecclésiastiques hors de leur patrie,

de leur province, de leur nation. Cette discipline

de source apostolique est sanctionnée par les

canons et les décrétales des Papes et la pratique

en était l'expression toujours vivante '. Les am-
bassadeurs français au concile de Trente firent

observer que les lois de leur pays ne permet-

taient pas de conférer les oflices et bénéfices aux

étrangers. Considérées absolument,cesidées sont

trop étroites pour être admises par l'Église. Les

apôtres étaient étrangers dans les pays qu'ils

évangélisaient. Les missionnaires qui arrosent de

leur sang les pays infidèles sont étrangers Le
merveilleux accroissement de l'Église aux États-

Unis d'Amérique est dû aux prêtres étranngers.

A Rome, tous les ecclésiastiques du monde sont

admissibles aux concours pour les paroisses,

pourvu qu'ils résident dans la Ville Éternelle de-

puis deux ans. Au quatorzième siècle, la politi-

que commença ses attaques contre cette liberté

de l'Église. La prétention d'exclure les étran-

gers des bénéfices du royaume était un des arti-

cles du différend entre le pape Boniface VIII et

Philippe le Bel. Bientôt assoupie avec la victoire

de l'Église, la querelle se réveilla sous le pape

Clément VI, presque simultanément en Angle-

terre, en France et dans la Castille. La fermeté

de Clément VI triompha partout, et les préten-

tions de la politique terrestre ne purent préva-

loir sur un droit si bien défendu.
I. La plus haute Hignité de la hiérarchie ecclésiastique suivait la

loi commune : car. loin d'être réservé aux clercs de la ville de Rome,

le souverain pontificat admettait les étrangers. Pendant le treizième

siècle, on voit trois papes originaires de Rome tandis qu'il y en a

quinze autres qui étaient étrangers ù la ville, parmi lesquels un

était bourguignon, un portugais, trois français, deux liguriens,

deux lombards, trois de ï Etat ecclésiastique, et trois napolitains.

Le cardinalat, les évêchés, les abbayes, les prébendes canoniales et

les autres offices de rang inférieur étaient, dans les provinces de l'u-

nivers chrétien, des biens communs dont personne n'était exclu par

la seule raison qu'il était étranger au pays. L'Eglise avait seulement

coutume, toutes choses égales, lie préférer les indigènes; mais, au-

cun de ses enfants n'étant un étranger pour elle, nous la voyons

garder toute sa liberté de les accueillir indistinctement, sans leur

demander quelle est leur patrie temporelle.

On peut voir celte assertion prouvée dans toutes les histoires de

l'Eglise, et, si on veut en voir une preuve sommaire de siècle en

siècle, on la trouvera dans l'étude De la Liberté de l'Eglise dont

la distribution d- ses bé/iéfiées.co]onn&3 2481 à 2314 et 2855 à 2899,

de la 2< Série des Analecta juris pontificii.
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Nous ne suivrons pas cette lettre à travers les

siècles; on peut la voir exposée aux endroits que

nous venons d'indiqiier. Il nous sutlit de consl.i-

ter le droit commun de l'Église qui ne veut pas

qu'on exclue les étrangers; il faudrait un induit

apostolique pour autoriser des statuts qui pros-

criraient les étrangers.

Nous avons eu déjà occasion de dire, et nous

le verrons encore au mot Vicaire général, que le

vicaire général d'un évèque doit être étranger,

et que si on nommait un prêtre du diocèse (ce

qu'on ne pourrait sans un induit), ce prêtre ne

pourrait prendre que le titre de pro -vicaire.

Les législations modernes d'Europe imposent

généralement l'indigénat pour l'acquisition des

bénéfices. Mais ce n'est qu'un empiétement sur

les droits de l'Église tant qu'il n'y a pas de con-

cordat avec le Saint-Siège qui modifie le droit

commun de l'Église.

L\DlCi\E, I.\DIG\ITÉ.

Parmi ceux qui sont incapables déposséder les

bénéfices dont nous avons parlé sous le mot In-

capable, se trouvent compris les indignes ren-

dus tels par leurs crimes, reconnus par un juge-

ment, ou légitimement soupçonnés de les avoir

commis.

En traitant de l'irrégularité, nous parlons de

ceux qui sont indignes des ordres; et sous le

mot Infâme, nous éclairoissonsles principes sur

cette double indignité de recevoir les ordres ou

de les exercer, d'obtenir ou de posséder des bé-

néfices.

Les canons ont établi diverses peines contre

ceux qui confèrent les bénéfices à des indignes.

On peut les voir dans Rebuflfe, in tit. Pœnx contra

collatores indignis conferentes.

Les indignes, en termes de jurisprudence, sont

ceux qui, pour avoir manqué à quelque devoir

envers un défunt,de son vivant ou après sa mort,

ont démérité à son égard. La loi les prive de sa

succession, ou des libéralités particulières qu'il

avait exercées envers eux par dernière volonté.

Il y a une différence essentielle entre les in-

capables et les indignes, entre l'incapacité et

l'indignité. L'incapacité est un vice réel d tns la

personne, un manque de qualité qui empêche
qu'un héritier ou un légataire puisse recueillir

Viriasuccession, ou profiter d'un legs. L'indignité

est un défaut accidentel, provenant des mœurs
et de la conduite de celui qui a la capacité na-

turelle de succéder, mais qui trouve en lui et

par son fait, un obstacle à l'exercice de cette ca-

pacité. Ainsi les causes qui rendent un homme
incapabl'^ de succéder à quelqu'un, ou de rece-

voir de lui quelque chose par dernière volonté,

n'ont aucun rapport à ses devoirs envers le dé-

funt, au lieu que les causes qui rendent un
homme indigne, proviennent toujours de quelque

manque à certains devoirs que les lois exigent

de l'héritier on du légataire envers le défunt.

Voici les cas où, parmi nous, les héritiers ou
légataires sont privés, comme indignes, de la

succession ou des legs qui leur sont laissés par

testament.

Celui qui serait condamné pour avoir donné
ou tenté de donner la mort au défimt; — ce-

lui qui a porté contre le défunt une accusation

capitale jugée calomnieuse ; — l'héritier ma-
jeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne

l'aura pas dénoncé à la justice.

Voir pour l'exception à ce dernier cas et pour
les différentes circonstances le Code civil, arti-

cles 728 et suiv.

L\DUIiCiE.\CESi.

Le nom d'indulgence vient du verbe indulgere,

faire grâce, qui est la même chose que remittere,

remettre, pardonner, accorder grâce; d'où vient

le mot latin remîssio, rémission, remise, pardon.

C'est pourquoi le titre X des décrélales, au su-

jet des indulgences, porte De Fanitenliis et Rctnis-

sionibus; et les indulgences sont appelées par

Alexandre III, remises ou rémissions, remissio-

7ies : terme que lÊglise parait avoir emprunté,

non de l'usage où étaient les empereurs d'accor-

der la rémission générale des crimes aux cou-

pables, quant à la peine fixée par les lois, à cer-

tains jours de réjouissance publique, comme le

dit l'auteur du traité des indulgences et jubilés,

imprimé à Avignon en 1751, niais de l'Écriture

Sainte, qui dit au chapitre LXI du prophète

Isaïe : Spiritus Jjominl... misil me, iit... praedicarcm

captivis indulgentiam, seu remissionem, comme on

lit au chapitre IV de S. Luc.

§ P' De la nature des indulgences.

L'indulgence est la relaxation ou la remise de

la peine temporelle due à nos péchés pardon-

nés quant à la coulpe et à la peine éternelle, et

que rÉglise accorde, hors le sacrement de pé-

nitence, par le ministère de ceux qui ont le pou-

voir de distribuer ou d'appliquer ses trésors

spirituels *.

Explication.

i" L'indulgence est la remise de la peine tem-

porelle due à nos péchés pardonnes quant à la

1. Une grande partie de cet article est extraite de la Bibliothèque

sacrée.

2. L'indulgence n'est autre chose que la rémission de la peine

lemporelle due à Dieu pour les péci es déjà pardonnes quant à la

coulpe, et accordée aux fidèles par l'autorité ecclésinstique sur les

mérites satisfactoires de Jésus-Christ, de la très sainte Vierge et des

salais.
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coulpe * et à la peine éternelle. L'indulgence ne

remet pas la coulpe ni la peine éternelle du pé-

clié (c'est le sacrement de pénitence qui opère ce

double effet); elle remet seulement la peine

temporelle due au péché dans le for intérieur

et au jugement de Dieu. Elle n'a pas d'effet dans

le for extérieur ecclésiastique ou civil, puisque

l'indulgence ne dispense pas des peines encou-

rues dans le for contentieux, soit ecclésiastique,

soit séculier, ces sortes de peines étant imposées

pour le bien de la république et le bon ordre de

la société.

2° Cette remise do la peine temporelle se fait

hors le sacrement, en quoi elle diffère de celle

qui se fait dans le sacrement même, ou qui ré-

pond aux dispositions plus ou moins parfaites

des pénitents.

3° Cette remise se fait aussi par le ministère

de ceux qui ont le pouvoir de distribuer ou

d'appliquei- les trésors spirituels de l'Église,

c'est-à-dire par le pape ou les évêques, qui, en

qualité de chefs de la république ecclésiastique,

ont seuls le pouvoir ordinaire d'appliquer les

trésors de l'Église, c'est-à-dire les biens spiri-

tuels dont ladispensation lui est confiée, et qui

consistent dans les mérites surabondants de jé-

'sus-Ghrist, delà sainte Vierge et des saints, que

les prélats offrent à Dieu, et qu'ils appliquent

aux fidèles pour satisfaire à leurs péchés, par

le moyen des indulgences.

Ce pouvoir d'accorder des indulgences n'est

point un pouvoir d'ordre, mais de juridiction.

Ce n'est point un pouvoir d'ordre, parce que s'il

l'était, tout prêtre pourrait en accorder. C'est

un pouvoir de juridiction, parce qu'il ne peut

s'exercer que sur des personnes soumises à l'au-

torité de celui qui les donne.

§ II. Des différentes sortes d'indulgences.

I. — Les indulgences se divisent : en pléniè-

res, et non pléniéres ou partielles.

L'indulgence pléniére est celle par laquelle on
obtient la rémission de toute la peine tempo-
relle due au péché, soit en cette vie, soit en l'au-

tre, lorsqu'on aie bonheur de la gagner pleine-

ment 2. Cette indulgence est la même, quant au
fond, que celle dite en forme de jubilé et que le

pape Boniface VIII appelle plus pleine et très

pleine, pleniorem et plenissimam. {In cxir. comm. an-

i. Au sujet du pé"hé, il y a deux choses qu'on confond souvent ;

!• la coulpe (c'est ce qui fait le crime); elle est remise dans le sa-

crement de pénitence
; et la satisfaciion, ou la peine que le péché

appelle.

2. En sorte que celui qui mourrait après avoir ga?né une indul-

gence plénière, irait directement en Paradis. Il en est de m'"-medes

âmes du Purgatoire, quand on gagno pour elles une indulgence

pléaière qui leur «st «ppliobl», fi la juslico diTine daigne l'ac-

epter.
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tiq. prim. de pœnitent. et remiss.) Ce terme de pie-

nior ajoute seulement à l'indulgence pléniére le

pouvoir extraordinaire d'absoudre des censures

et des cas réservés, et celui de plenissima le pou-

voir de dispenser des vœux et d'autres liens

semblables.

L'indulgence non pléniére ou partielle est

celle tiui ne remet qu'une partie de la peine tem-

porelle due au péché, comme les indulgences de

plusieurs jours, de plusieurs semaines, de plu-

sieurs quarantaines, ou de plusieurs années.

G'est-à-dlre que ces sortes d'indulgences remet-

tent autant de jours ou d'années de pénitence,

qu'on en devait faire, selon les anciens canons

de l'Église * pour les péchés qu'on avait com-
mis. Elles remettent aussi la peine dont on est

redeval)le à la justice divine, et qui correspond

à la pénitence canonique, exprimée dans l'indul-

gence, mais que Dieu seul connaît *.

II. — Les indulgences se divisent encore en

temporelles, temporales, qui ne sont que pour

un temps déterminé, comme pour sept ans; en

indéfinies, indepiitas, que l'on accorde sans déter-

mination de temps, et en perpétuelles, perpétuas,

que l'on accorde pour toujours. Les indulgen-

ces indéfinies sont de même nature que les per-

pétuelles, et les perpétuelles le sont véritable-

ment, et n'ont pas besoin d'être renouvelées

après vingt ou vingt-trois ans, comme le

prétendent Pontas et Tournely, d'après Gama-

che. C'est ce qu'enseigne, contre Pontas, le

P. Théodore du Saint-Esprit, confesseur consul-

teur de la S. Gongrt;;ations des Indulgences,

dans son traité sur cette matière, imprimé à

Rome en 1743.

III. — Les indulgences se divisent aussi en

locales, réelles et personnelles.

L'indulgence locale est attachée à un certain

lieu, comme une chapelle, une église, etc. On
la gagne en visitant ce lieu, et en observant

toutes les conditions marquées par la bulle. En
sorte que si la bulle ordonne d'entrer réelle-

ment dans l'église, ou d'y faire quelque exer-

cice qui exige nécessairement cette entrée,comme
d'y communier, d'y visiter cinq autels, etc., on

ne gagne point d'indulgence sans y entrer réel-

lement, quoiqu'on en soit empêché ou par la vio-

lence ou par la multitude. Au lieu que si la

bulle exige seulement de visiter l'église et d'y

prier, on gagne l'indulgence en priant à la porte

de l'église dans laquella on n'a pu entrer,

\. Ce sont les canons dits Péniteniiaux, que nous avons rappor-

tés au mot Canons pénitentiaux, tome I, page 283.

2. Les prétendues indulgences de dix, quinze, vingt mille années,

ou davantage sont de pures fictions. Les Pontifes romains n'accor-

dent, pour l'ordinaire, que des indulgences d'un petit nombre d'an-

nées (Voir Benoit XIV, Di' .Synodo diœc, lib. XIII, c. 8, n. 8.)
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parce qu'on est censé pour lors l'avoir visitée

et y avoir prié, moralement parlant. Lorsqu'une

église à laquelle ost altaciiée une iudulgeuce

tombe en ruine par partie et se réédifle de même,

rindulgence subsiste parce que l'église subsiste

elle-même. Mais si l'église tombe eutièreuieut

et n'est poiut rélablie, Tindilgence cesse. Que

si l'on rétablit l'église dans le mêuie lieu ou

dans un 'lutre, il est plus sûr de demander de

nouvelles indulgences, quoiqu'il soit probalile

que les ancieuues subsistent dans le premier

cas et même dans le second, si elles ont été ac-

cordées en vue du patron d'un tel endroit ou à

l'église d'une communauté.

L'indulgence réelle est celle qui est attachée

à certaines choses mobiles et passagères, comme
rosaires, grains bénits, médailles, et accordée

aux fidèles qui portent ces choses avec dévotion.

Lorsque ces choses sont changées de façon qu'el-

les cessent d'être les mêmes, selon Testimation

commune des hommes, l'indulgence cesse; mais

si les choses subsistent et sont censées les mê-

mes, malgré le changement qui leur est arrivé

l'indulgence subsiste. Tel serait le changement

d'un rosaire auquel on aurait remis quelques

grains en moindre nombre que ceux qui subsis-

tent. (Voir le mot Chapelet, | IV.)

L'indulgence personnelle est celle qu'on ac-

corde immédiatement à quelques personnes en

particulier, ou en commun, comme est une

confrérie. Ces personnes peuvent gagner ces sor-

tes d'indulgences en quelque lieu qu'elles soient,

saines ou malades ou mourantes.

IV. — Il y a encore des indulgences qu'on ap-

pelle de pénitences enjointes, de pœnitentiis injunc-

tis. Elles signifient que nous obtenons la rémis-

sion d'autant de peine due à nos péchés au ju-

gement de Dieu, que nous en aurions pu payer

par les pénitences canoniques, ou qui seraient

enjointes dans toute la rigueur par le prêtre.

^ III. De la vertu et des effets des indulgences.

I. Nulle indulgence ne remet la coulpe du pé-

ché même véniel, parce que toutes les indul-

gences supposent toujours que la coulpe du pé-

ché, même véniel, est remise par la contrition

et la confession, puisqu'elles n'accordent jamais

la rémission de la peine qu'à ceux qui sont con-

trits et confessés, contritlset confessis. Ainsi quand
on trouve quelquefois duns le formulaire des

indulgences la rémission de la peine et de la

coulpe, cela signifie précisément que le pape re-

met la coulpe en ce qu'il donne bien des facili-

tés de la remettre, telles que le choix d'un con-

fesseur, la permission d'absoudre des censures

et des cas réservés, un grand nombre d'oeuvres

pieuses qui disposent à obtenir le pardon du

ENGES
péché, et qui le remettent par conséquent non
d'unemaniére effective, prochaine et immédiate,

mais d'une façon médiate, dispositive et prépa-

ratoire.

IL Nulle indulgence ne remet la peine, ou la

pénitence préserv;itive du péché, telle que la

fuite des occasions prochaines, ni celle qui est

nécess lire pour rentrer en grâce avec Dieu, qui

consiste dans la conversion du cœur, dans l'ac-

cusation de ses péchés et la volonté sincère de

les expier. Tous les théologiens en conviennent,

et disputent seulement sur la nécessité d'accom-

plir la pénitence pénale imposée par le confes-

seur comme faisant partie intégrante du sacre-

ment. Les uns prétendent que l'indulgence plé-

nièreremet cette pénitence, et les autres le nient.

La difficulté est peu importante pour la iprati-

que, et un pénitent qui veut sincèrement se sau-

ver, prendra sans peine le parti le plus sûr, qui

est d'Hccomplir fidèlement la pénitence qui lui

sera enjointe par le confesseur, d'autant plus

qu'il ne peut être certain, sans une révélation

particulière, d'avoir gagné pleinement l'indul-

gence la plus plénière.

III. L'indulgence, en remettant la peine cano-

nique, remet aussi la peine qu'on aurait soufferte

dans le purgatoire, selon le jugement de Dieu,

et qui répond à la peine canonique; puisque sans

cela, comme le dit très bien S. Thomas, à la

question XXV du Supplément, les indulgences

de l'Église seraient plus préjudiciables qu'uti-

les et avantageuses, en ce qu'elles ne remet-

traient les peines temporelles de cette vie que

pour en faire souffrir de plus rigoureuses en

l'autre vie, et que d'ailleurs la puissance des

clefs sur laquelle sont fondées les indulgences,

appartient au siècle futur.

IV. L'indulgence produit son effet au moment
qu'on a accompli les œuvres prescrites pour la

gagner, puisqu'on a rempli pour lors les condi-

tions aiixquelles elle est attachée.

§ IV. De l'existence, ou de la vérité du fondement

des indulgences.

C'est un point de foi décidé contre les vaudois,

les wicléflstes, les hussites, les luthériens et les

calvinistes, que l'Église a le pouvoir d'accorder

des indulgences, et que cet usage est salutaire

aux fidèles. Ce pouvoir de l'Église est établi sur

l'Écriture et sur la tradition.

1° Sur l'Écriture, savoir, dans ces ])aroles de

Jésus-Christ à S. Pierre et à ses successeurs :

Je te donnerai les clefs du rnganme des deux. Tout

ce que tu lieras sur la terre, sera lié dans le ciel; et

tout ce que tu drUeras sur la terre, sera délié dans le

eiel. (Matth. xvr, 19.) Ces paroles sont générales,

et doivent s'entendre du pouvoir d'ôter tous les
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empêchements à la béatitude, soit dans le sacre-

ment par l'absolution, soit hors le sacrement

par les indulgences qui appliquent les satisfac-

tions de Jésus-Christ et des saints. C'est ainsi

que S. Paul remit, hors du S'icrenient, une par-

tie de la peine qu'il avait imposée à l'incestueux

de Corinthe, (II Cor. ir, 6 et suiv.)

1° Le pouvoir d'accorder des indulgences n'est

pas moins établi sur la tradition que sur l'Écri-

ture.

TertuUien, dans le premier chapitre de son li-

vre adressé aux martyrs; et S. Cyprien, dans

les lettres W, 12^, 13% 14'=, nous apprennent que

les évêques, à la prière des confesseurs enfermés

dans les prisons, accordaient aux pécheurs i)éni-

tents 'une indulgence en vertu de laquelle ils

étaient dispensés du reste de la pénitence qui

leur avait été imposée.

S. Jean Chrysostôme, dans sa quatrième ho-

mélie sur la seconde épître de S. Pa'il aux Co-

rinthiens, et S. Ambroise, au chapitre sixième

de son premier livre de la Pénitence, disent ex-

pressémeiit que ce fut uneindulgencequeS. Paul

accorda à l'iacestueux de Corinthe.

Le premier concile de Nicée, canon 2 ou 12;

celui d'Ancire de l'an 314, canon o,le quatrième

de Carthage, canons 2, 7, o4 et 84; celui de La-

tran de l'an 1116; celui de Constance, sess. 15;

celui de Trente, sess. 25, etc. témoignent de l'u-

sage constant des indulgences dans l'Église^.

La source des indulgences est le trésor de cette

même Église. Ce trésor consiste dans les biens

spirituels dont la dispensation lai est confiée,

savoir : les mérites surabondants de Jésus-Christ

et des saints, et leurs satisfactions non moins

surabondantes. Car il est certain que les méri-

tes et les satisfactions de Jésus-Christ étant in-

finis, l'Église peut nous les appliquer par le

moyen des indulgences, selon le pouvoir qu'elle

en a reçu de Jésus-Christ lui-même. Il est cer-

tain aussi qu'un grand nombre de saints, à la

tête desquels il faut mettre la Sainte Vierge Ma-

rie, la reine de tous les saints, ont offert à Dieu

des satisfactions dont ils n'avaient pas besoin,

1. -t Le pouvoir de conférer des indulgences, dit le Concile de

Trente, ayant été accordé par Jésus Christ à l'Éfîliae, qui dès le

premier jour a usé de cette puissance qui lui a été donnée de Dieu,

le saint concile enseigne et ordonne qu'on doit i^arder et retenir

dans l'Église l'usage des indulgences comme très salutaire au peuple

chrétien et approuvé par l'autorité des saints conciles ; il prononce

en même temps l'anathème contre ceux qui assurent qu'elles sont

inutiles et qui disent que l'Église n'a pas le pouvoir de les accorder.

Il a pu s'introduire là-dessus des abus; mais le même concile les

condamne et les prévient pour la suite, en ordonnant aux évêques

de n'accorder des indulgences qu'avec discrétion et désintéresse-

ment, en bannissant toutes las supersiitions et les relâchements qui

pourraient s'introduire à ce sujet, » {Concil. dfi Trente., sess. XXV,
dreret de Indulf/ )

et que l'Église nous applique par la volonté de

Dieu et des saints.

Et qu'on ne dise point que c'est dégrader les

satisfactions de Jésus-Christ, que de leur unir

celles des saints, comme si elles étaient insuffi-

santes par elles-mêmes, et qu'elles pussent re-

cevoir quelque nouveau degré de force et de

vertu par cette union. C'est au contraire la sa-

tisfaction de Jésus-Christ qui donne à celles des

saints toute leur force et toute leur vertu, en les

rendant utiles et profitables non seulement aux
saints eux-mêmes, mais encore à leurs frères,

membres comme eux d'un même corps. Cela

prouve, non l'insuffisance de la satisfaction de

Jésus-Christ, mais sa toute-puissante bonté qui

veut bien s'associer les causes secondes dans le

grand ouvrage du salut de ses élus, en leur com-

muniquant sa vertu, comme à des instruments

dont il lui plaît de se servir pour cet effet, et des

canaux qui prouvent l'abondance de la source

infinie dont ils sont émanés, loin d'en montrer

la sécheresse, ou de lui servir de supplément.

Il en est donc^de l'union des mérites des saints

avec ceux de Jésus-Christ dans le trésor de l'É-

glise, comme de l'assemblage des causes secon-

des que Dieu emploie dans le gouvernement du

monde, et qui font briller sa puissance dont el-

les empruntent toute leur force et leur activité.

§ "V. Des causes des indulgences.

On distingue quatre sortes de causes des in-

dulgences : Vefficientc qui produit l'effet ; la. finale

qui détermine à l'action; la matérielle qui con-

siste dans le sujet, ci la matière de la chose;

la formelle qui constiiuo son essence.

Or, la cause efficiente principale des indulgen-

ces, c'est Jésus-Christ. Les causes secondaires et

moins principales sont ceux qui ont droit d'ac-

corder des indulgences, savoir : les papes et les

évêques.

1" Le pape étant le vicaire de Jésus-Christ sur

terre, et le chef de l'Église universelle, peut ac-

corder, de droit divin, toutes sortes d'indulgen-

ces dans toute l'Église, et ce pouvoir est égale-

ment fondé sur l'Écriture, sur la tradition et

sur l'usage constant que les papes en ont fait.

2" Les évêques ont aussi, de droit divin, le

pouvoir d'accorder des indulgences à leurs dio-

césains, parce qu'ils en sont les chefs de droit

divin, et qu'ils ont une juridiction extérieure à

laquelle est attaché ce pouvoir que les papes et

les conciles peuvent néanmoins restreindre,

comme ils l'ont fait eu effet, parce qu'il leur est

subordonné par l'institution divine. De là vient

que quelques évêques ayant abusé de leur pou-

voir en cette matière, le quatrième concile de

Latran (eau. 62) les priva du droit qu'ils avaient
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d'accorder des indulgences plénières, et le limita

à la concession d'une année d'indulgence à la

dédicace d'une église, et de quarante jours dans

d'autres occasions et pour de justes raisons. Il

est douteux si cette restriction ne regarde que le

for extérieur, et si les évéquos peuvent toujours

accorder des indulgences de plusieurs années

dans le tribunal de la pénitence, les théologiens

nes'accordant point là dessus, non plus quesurle

pouvoir des évoques touchant les indulgences

accordées aux morts. Barbosa croit que leur pou-

voir a été restreint par le Saint-iSioge à leurs

diocésains vivants *. D'autres rejettent cette res-

triction comme odieuse.

Quoi qu'il en soit, le pouvoir d'accorder des

indulgences appartient à l'évêque confirmé, quoi-

que non consacré, purce qu'il jouit dès lors de la

puissance de juridiction qu'il peut exercer par

lui-même, ou par un délégué, soit dans son pro-

pre territoire, soit dans un territoire étranger à

l'égard de ses diocésains seulement -. Or, ce que

peut un évoque dans son diocèse par rapport aux

indulgences, un archevêque le peut dans toute

sa province, partout où la discipline des|décréta-

les est en vigueur, puisqu'elle accorde ce pou-

voir aux archevêques, comme il paraît par ces

paroles d'Honoré III: « Breviter respondemus,
quod per provinciam tuam libère potes conce-

dere litteras remissionis ; ita tamen quod statu-

tum generalis concilii non excédas. » {Cap. Nos-

tro 13, cod. Ut. de pœnil.)

Quant aux évêques purement titulaires ou
coadjutcurs, ils n'ont point par eux-mêmes le

pouvoir d'accorder des indulgences, parce que
ce pouvoir n'est point attaché au caractère, mais
à la juridiction. On doit porter le même juge-

ment des cardinaux , archidiacres
,
péniten-

ciers et grands vicaires des évêques, qui n'ont

en matière d'indulgences, que ce qui leur est

accordé par une permission particulière, ou une
coutume légitime. Et ce n'est que sur ce fonde-

ment que les cardinaux et les grands péniten-

ciers accordent cent jours d'indulgences.

Pour ce qui regarde les chapitres des églises

cathédrales pendant la vacance du siège épisco-

pal, ils peuvent suivre l'usage qu'ils trouvent

1. Barbosa, Part UI de Officis et Potest, Episc. alleg. 88, n» 24.

2. Un évêque ne peut accorder des indulgences qu'à ses diocé-

sains, car il n'a de juridiction que sur eux; cependant, s'il attachait

'indulgence b une église, à une chapelle, à une croix, etc., les

étrangers qui visiteraient cette église, celte chapelle ou ceUe croix,

pourraient gagner l'indulgence aussi bien que les diocésains. — Plu-

sieurs évêques convoqués pjur faire la dédicace d'une église accor-

dent, per rnorfi/m unius, c'est-à-dire en commun, l'indulgence d'un

an pour ce jour-là, et quarante jours à perpétuité pour l'anniver-

saire, quoiqu'ils ne soient pas cheï eux, parce que le Droit en a
statué ainsi {Décrétai., l\h, V, til. ,38, c 14.)

établi dans leurs églises touchant la concession

des indulgences.

Les curés, les abbés, les supérieurs des Ordres
religieux, ni aucun prêtre inférieur aux évêques
ne peuvent de droit commun accorder des in-

dulgences. C'est le sentiment le plus suivi des

théologiens, après S. Thomas, qui dit dans le

Supplément ad I1I<^'^, q. 26, art. i : « Sacerdo-

tes parochialcs, vel abbates, aut alii hujusmodi
prtelati, non possunt indulgentias facere. » 11 y
a même un texte du pape Innocent Ul{Can. 60,)

au quatrième concile général de Latran, rap-

porté dans le Droit. {Cap De excessibus prxl.) par
lequel ce pape reprend sévèrement certains ab-

bés qui, en portant les mains sur les droits des

évêques, osaient accorder des indulgences, et le

leur défend expressément hors le cas d'une per-

mission spéciale, ou d'une coutume légitime. La
raison est qu'il n'appartient qu'aux véritables

prélats qui sont les princes du peuple de Dieu,

de dispenser les trésors de l'Église, et que selon

S. Thomas, les seuls évêques sont véritablement

prélats, parce qu'eux seuls sont les gouverne-

ments de tout un peuple, et comme de rois dans
un petit royaume; au lieu que les curés et les

supérieurs des Ordres religieux ne sont que

comme les pères d'une famille ou d'une maison.

Les lettres d'affiliation que les supérieurs des

Ordres religieux accordent à leurs bienfaiteurs,

pour leur communiquer les satisfactions ou les

suffrages de leurs sujets, ne sont donc point des

indulgences, puisqu'elles ne leur appliquent pas

les satisfactions passées, mais seulement les fu-

tures, et encore par la voied'împétralion, et que

d'ailleurs, cette communication ne se fait pas du

trésor des mérites de Jésus-Christ et des saints.

Le pouvoir d'accorder des indulgences étant

un acte de juridiction, les diacres et les clercs

inférieurs sont capables del'exercerpar commis-
sion, mais non pas les laïques. Le pape seul

pourrait déléguer un laïque; les évêques ne

peuvent déléguer qu'un ecclésiastique, parce

que le droit canonique, dont ils ne peuvent se dis-

penser, exige au moins un clerc.

La cause formelle des indulgences, qui en cons-

titue l'essence, consiste dans toutes les parties

qui leur sont essentielles
,
qui résultent de

leur définition même.
La cause matérielle ex qua, c'est le trésor

même de l'Église, tel qu'on l'a expliqué. La
cause matérielle an qua, c'est le sujet; nous al-

lons en parler dans le i$ suivant.

La cause finale ou motive, est la raison qui dé-

termine le prélat à accorder l'indulgence: rai-

son qui doit être juste et proportionée à la na-

ture de l'indulgence accordée, puisque, sans

à
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cette juste proportion, les indulgences devien-

draient pernicieuses aux fidèles, en entretenant

leur indolence et leur impénitence, et en inspi-

rant même du mépris pour les clefs de l'Église,

ainsi que le dit Innocent III [Cap, cum ex eo 14,

De pœnit., etc.) dans le concile de Latran : « Per

indiscretas et superfluas indulgentias... et cla-

ves Ecclesiie contemnuntur, et pœnitentialis sa-

tisfactio enervatur. »

D'ailleurs les prélats ne sont pas les arbitres

absolus des trésors de l'Eglise, ils n'en sont que

les dispensateurs; or, le dispensateur ne peut

disposer des biens de son maître sans une juste

raison. Mais quelles sont ces justes raisons d'ac-

corder des indulgences ? Voici les principales,

selon Sylvius 1: la construction et la consécra-

tion des églises, la conversion des infidèles,

l'extirpation des hérésies, la dévotion des fidèles

envers les saints et le Siège apostolique, la

gloire des martyrs, le danger des maux spiri-

tuels ou corporels.

Sans ces raisons ou d'autres semblables, les

indulgences qu'on accorderait, seraient null^-s et

invalides, sinon en tout, au moins en partie;

car il pourrait arriver qu'une indulgence qui ne

serait pas fondée sur des raisons proportionnées

à son étendue, fût valide en partie, et en partie

invalide, selon qu'elle serait fondée, ou destituée

de fondement. Maisil faut soigneusement remar-

quer qu'on ne doit point juger de l'importance

et de la proportion de la cause qui détermine à

accorder une indulgence, ni par les personnes

particulières auxquelles on l'accorde, ni par les

actions considérées en elles-mêmes qu'on exige

d'elles; mais par le bien commun que l'on se

propose, tel que la gloire de Dieu, l'édification

des fidèles, et l'accroissement de la piété parmi
eux, la défense de l'iîglise, le salut du prochain

etc. D'où vient, dit Maldonat, qu'il peut arriver

qu'une personne fasse mieux pénitence en don-

nant un écud'or pour la rédemption des captifs,

ou la défense de l'Église,qu'en jeûnant toute une
année ; non qu'il ne soit pas plus facile à un
riche de donner un écu d'or que de jeûner toute

une année, mais parce qu''un écu d'ordonnédans

ces circonstances contribue davantage à la gloire

de Dieu, que le jeûne d'une année.

Si Ton demande quand cessentles indulgences,

on répond : i° Quand on les a gagnées, si elles

ne sont accordées que pour une fois seulement,

telles q le celles qui sont attachées à un certain

jour. 2° Quand on transfère une fête à laquelle

elles sont attachées, à moins que la bulle d'indul-

gence ne permette de les transférer avec la fête.

3° Par la révocation qu'en fait le prélat quiles a

1. fn Suppl. Qiixit. XXV, art. Il, concl. ;>

accordées, ou son successeur, ou son supérieur.

4o Par la mort du pape qui les a accordées, s'il

l'a fait selon son bon plaisir. S'il les a accor-

dées jusqu'au bon plaisir du Siège apostolique,

elles subsistent jusqu'à ce qu'un pape les révoque

au nom du Saint-Siège, parce que c'est une ma-
xime que « beneplacitum omne per obitum rom.

Pontificis omnino extinguitur, » {Cap. si gratiose,

5 de rescript, in sext.). 3° par le concours d'une

indulgence plus célèbre, comme il arrive dans

les jubilés. 6° Quand on vend les objets indulgen-

ciés ou que ces objets, par suite de détériora-

tion, ne sont plus dans les conditions voulues.

Voir pages 363 et 765 du tomel de ce Diction-

naire où nous parlons du Chapelet et des Objets

itidulgenciès. Voir aussi le mot Rosaire.

§ VI. Des sujets des Indulgences.

Par les sujets des indulgences, on entend les

personnes qui sont capables d'en jouir, ou aux-

quelles on peut les accorder. Ces personnes sont

les seuls fidèles en état de grâce, soit vivants,

soit défunts, puisque l'indulgence ne remettant

que la peine qui reste après la rémission de la

coulpe du péché, il est impossible qu'elle soit

appliquée aux pécheurs impénitents qui persé-

vèrent dans la coulpedu péché. Les fidèlesmême

qui sont en état de grâce, ne peuvent obtenir

la rèujission de la peine de leurs péchés véniels,

avant que la coulpe en ait été effacée, parce que

tant que la coulpe sul,siste, elle mérite et exige

la peine.

Pour ce qui est des indulgences, par rapport

aux fidèles défunts qui sont en purgatoire, l'É-

glise leur en accorde, mais d'une manière dif-

férente des fidèles vivants. Elle accorde aux fi-

dèles vivants les indulgences par voie d'absolu-

tion, en vertu de l'autorité et de la juridiction

qu'elle a sur eux, et en leur remettant une par-

tie de la peine due à leurs péchés par l'applica-

tion qu'elle leur fait des mérites de Jésus-Christ

et des saints, à peu près comme un roi qui pren-

drait dans son trésor de quoi mettre en liberté

des captifs qu'il tiendrait dans ses propres pri-

sons. L'église accorde aux fidèles défunts les

indulgences par voie de suffrage satisfactoire,

en offrant à Dieu, d'une façon plus particulière,

les mérites de Jésus-Christ et des saints, pour

le soulagement des morts, comme un roi qui of-

frirait à un autre la rançon des captifs qui

seraient en son pouvoir. Cette différence vient

de ce que l'Église n'a point de juridiction sur les

morts, au lieu qu'elle en a sur les vivants.

On doit donc tenir pour certain que les indul-

gences que l'Église applique aux morts, leur

sont véritablement utiles, soit que l'utilité qu'ils

en reçoivent n'ait d'autre fondement que la pure
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miséricorde de Dieu qui peut les accepter ou les

rejeter à sou gré, comme le pensent quelques

théologiens, soit qu'elle ait sa source dans une

sorte de justice, fondée sur l'institution et la

promesse de Dieu qui s'est engagé aies accepter

comme tous les autres sulîniges qu'on lui offre

pour les morts, ainsi que le croient plusieurs

autres thoologions.

Voir le mot : Purj;nloire.

% VU. Des conditions et dispositions nécessaires

pour gagner les indulgences.

1° Pour gagner les indulgences, il est néces-

saire et il suffit d'être en état de grâce lorsqu'on

reçoit l'indulgence, c'est-à-dire lorsqu'on fait la

dernière action commandée par la bulle, parce

que ce n'est que dans cet instant que l'indul-

gence produit son effet. C'est assez queles autres

actions soient faites dans un esprit pénitent et

détaché du péché mortel Ainsi pensent la plu-

part des théologiens après S. Antonin".
2° L'attache à un seul péché véniel empêche

de gagner pleinement l'indulgence plénière, puis-

qu'on ne peut la gagner aa moins par rapport à

ce péché auquel on est attaché, la peine du
péché ne pouvant être remise sans la rémis-

sion de la coulpe.

3° Il faut accomplir fidèlement tout ce qui est

prescrit par la bulle d'indulgence, sans quoi on
.ne la gagne, ni en tout, ni en partie. Ainsi lors-»

que le jeûne et la communion sont prescrits, les

enfants qui n'ont pas l'âge requis pour le jeûne

et la communion, et qui par là ne peuvent ni

jeûner, ni communier, ne gagnent pas l'indul-

gence, à moins que la bulle ne renferme ces

exceptions.

4° Lorsque la confession est prescrite par la

bulle d'indulgence, comme une partie des œu-
vres nécessaires pour la gagner, il faut se con-
fesser, quand même on serait en état de grâce.

Mais si la confession n'est prescrite que comme
de se mettre en état de grâce, et que l'on y soit

en effet, il n'est pas nécessaire de se confesser.

Dans ledoute,il faut prendre le parti le plus sûr
qui est de se confesser.

0° Il faut accomplir par soi-même les œuvres
enjointes. 11 ne suffit pas de les faire par autrui,

excepté l'aumône, qu'on peut donner à un autre
pour la distribuer. Il faut remarquer que si cet

autre ne distribuait pas l'aumône, celui qui lui

aurait donné la commission ne gagnerait pas
l'indulgence.

6° On peut gagner plusieurs fois le jour une
indulgence non plénière accordée sans limitation
de temps à ceux qui visiteront une église, en
visitant l'église plusieurs fois le jour, pourvu

1. Summn Pari, i, lu. s, c m, S V.

EXCES
que chaque visite soit morale;nent distincte des
autres. Si on ne faisait qu'entrer et sortir, cène
serait pas eu visite, moralement parlant.

7o Pour gagner une indulgence, il faut avoir au
moins eu l'intention générale de la gagner. Il

est donc excellent de renouveler chaque matin
l'intention de gagner toutes et chacune des in-

dulgences qui se rencontrent dans la journée ;

et, comme un très grand nombre d'indulgences

peuvent être appliquées par manière de suffrage

aux âmes du purgatoire, il serait bon d'ajouter

à la première intention celle de les applic^uer au

soulagement de ces âmes. On peut d'ailleurs

faire cette application à une ou à plusieurs âmes
déterminées, ou à toutes en général.

8° Quand les œuvres prescrites par la bulle

d'indulgence sont fixées à un temps déterminé,

et qu'on a laissé passer ce temps par négligence

ou autrement, sans les accomplir, on ne peut plus

gagner l'indulgence. Mais, si les œuvres prescri-

tes ne sont pas fixées à un temps déterminé, on

peut les différer pour raison et par l'avis d'un

sage confesseur, et ce délai n'empêchera pas de

gagner l'indulgence, pourvu qu'on les accom-

plisse avant l'indulgence qu'on veut gagner.

9° Si celui qui, par négligence ou autrement,

n'a pas gagné l'indulgence dans le temps qu'elle

était publiée et dans l'endroit où il se trouve, va

dans un pays où le temps de l'indulgence n'est

pas enc(^re passé, et qu'il y accomplisse ce qui est

prescrit par la bulle, il gagnera Tindulgcnce.

10° Il suffit en faisantdes prières prescrites de

les otïrir à Dieu en général, selon les intentions

du Souverain Pontife, quoiqu'il soit mieux de

les spécifier.

H" Lorsqu'une personne a reçu du Souverain

Pontife le pouvoir de distribuer des indulgen-

ces, elle doit s'en acquitter par elle-même, sous

peine de nullité des indulgences qu'elle ferait

distribuer par d'autres.

§ VIII. Des abus des indulgences.

Quelque Jjonnes que soient les indulgences

réduites à leurs justes bornes, il s'y peut glisser

et il s'y est glissé en effet divers abus, parce

qu'on abuse des meilleures choses. Nous rap-

porterons ici plusieurs de ces abus que l'Église

a condamnés dans tous les temps, après avoir

remarqué d'abord qu'il y a deux excès égale-

ment dangereux à éviter dans cette matière, le

mépris et la confiance aveugle. Les hérétiques

et les libertins n'ont que du mépris pour les in-

dulgences : voilà le premier excès. Un grand

nombre de catholiques regardent les indulgen-

ces comme un moyen court, facile et infaillible

d'assurer leur salut sans se convertir, sans faire

pénitence, sans se gêner en rien, sans observer
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la loi de Dieu : voilà le second excès, non moins

dangereux que le premier. On évitera ces deux

excès en condamnant égalemenl et la témérité

de ceux qui rejettent toutes les indulgences, et

la crédulité de ceux qui y mettent une confiance

outrée, et enfin en se précautionnant contre tous

les autres abus qui peuvent se glisser dans la

matière des indulgences.

Le premier abus des indulgences est de croire

qu'elles remettent la coulpe aussi bien que la

peine du péché, puisqu'il est certain que les ter-

mes des bulles qui portent quelquefois l'abso-

lution ou la rémission de la coulpe, ne doivent

s'entendre que des moyens d'obtenir la rémis-

sion de la coulpe, que Dieu seul peut accorder

par lui-même, ou par les sacrements qu'il a

établis dans son Église,

Le second abus est d'accorder des Indulgences

sans une cause légitime. Mais c'est aux supérieurs

à en juger, et non pas aux fidèles qui doivent

être tranquilles à cet égard, lorsqu'ils observent

exactement et dans un esprit de pénitence les

œuvres marquées dans les bulles d'indulgence.

Le troisième abus, c'est de faire trafic des in-

dulgences, comme faisaient les anciens quêteurs

si souvent condamnés par les conciles i. D'où

vient que pour retrancher cet abus, les papes ont

coutume de mettre cette clause dans les bulles

des indulgences qu'ils accordent : Que si l'on

donne quelque chose pour les obtenir, elles sont

nulles et invalides parle seul fait : « Si alirpiid

datum fuerit ad obtinendum indulgentiœ hujus

privilegium, ea statim nulla sit et irrita. »

i. Le concile de Latran, tenu en 1215, sous le pape Innocent III,

fit à ce sujet le règlement suivant : « Qui autem ad quaerendaselee-

mosynas destinantur modesli sint et discreti : nec in t.ibprnis,aut in

alii« locis incongruis hospitentur, nec inutiles, fac'ant, aut sumpfuo-

sas expensa, caventes omnino ne fais» religionis habitum gestent.

« Ad hœc, quia per indiscretas et superfluas indulgentias, quas

quidem ecclesianim pvaelati facere non vcrentur, et claves Ecclesiae

conlemnuntur, et pœnitentialis satisfactio enervatur, deoernimus,

ut cum dedioalur basilica, non extendatur indulgentia ultra an-

num, sive ab uno solo, sive a pluribus episcopis dedicetur, ac

deinde in anniversario dedicationis tempore quadraginta dies de

injunctis pœnilentiis indulta remissio non excédai : infra hune quo-

qiicdierum numei-u'ii indulgentiarutn littcris pracipimus moderaris

quai pro quibusiibet casibus aliquoties concedunlur cum Romanus

pontifex, qui pleniludinem obtinet potestatis hoc in lalibus mode-

ramen consueveril observare. » (C. Cum ex eu, de Pœnit. et re-

mis.)

Les conciles de Lyon et de Vienne portèrent aussi des condam-

nations contre ces abus. Le concile de Trente, dans sa xxi» session,

ch. IX, réforma la manière de publier les indulgences. 11 abolit le

nom et la fonction des quêteurs et ordonna que les indulgences

et autres g.;\ces spirituelles fussent publiées par les OrJinaires, qui

prendraient pour adjoints deux membies du chapitre, auxquels il

était donné le pouvoir de recueillir fidèlement les aumônes et autres

secours de charité sans en rien prendre du tout, « afin que tout le

monde voie et comprenne enfin véritablement que ces trésors cé-

lestes de l'Église y sont dispensés pour l'entretien de la piété et

non pour le profit particulier. «

EXCKS 11

Le quatrième abus, c'est d'attribuer à certai-

nes oraisons, images, croix, médailles et autres

choses semblables des effets qu'elles n'ont point

en vertu des indulgences qui y sont attachées,

surtout en y mêlant des circonstances supers-

titieuses. Voir le mot Superstition.

Le cinquième abus, qui regnrde les indulgen-

ces pour les morts, c'est de croire qu'en récitant

certaines prières, ou en disant la messe, même
à des autels privilégiés pour les morts, on déli-

vrera infailliblement quelques âmes du purga-

toire. Voiries mots Purgatoire, Autel privilégié.

Le sixième abus, c'est de publier des indul-

gences indiscrètes, c'est-à-dira, ou des indulgen-

ces qui n'ont jamais été accordées, ou qui sont

surannées par le laps de temps, ou qui ont été

révoquées.

Le meilleur moyen de connaître les indulgen-

ces que l'on peut gagner, c'est d'avoir un ma-

nuel récemment approuvé par la S. Congréga-

tion des Indulgences. Tout recueil qui n'est pas

approuvé formellement par la S. Congrégation

est suspect. Il est du reste interdit d'en publier

sms cette autorisation.^

Nous avons déjà dit au mot Chapelet, que la

S. Congrégation des Indulgences publie pério-

diquement, à l'Imprimerie delà Propagande, un

recueil officiel intitulé : RaccoUa di Orazioni e pie

opère per le qunli sono stati concessi dai sommi pon-

tefici le S S. Indulgenze ^

On ne doit aucune créaace à tous feuillets,

livres de prières, etc., contenant des listes d'in-

dulgences, s'ils ne sont pas approuvés par la

S. Congrégation des Indulgences.

On a fuit en chancellerie deux règles sur la

forme d'expédier les concessions d'indulgences

par le pape. La première est la cinquante-troi-

sième : Chaisidis ponendis in litteris indulgentlarnm.

Elle veut que l'indulgence accordée pour une

église pour laquelle le même pape en a déjà ac-

cordé une, et dont on n'aura pas fait mention

dans la supplique, soit de nulle valeur : « Item,

voluit quod in litteris indulgentiarum ponatur,

qnod si ecclesise, v^l capellse, vel alias, aliqua

indulgentia fuerit per ipsum concessa, de qua

inibi specialis mentio facta non sit, hujusmodi

litterse nullai sint ». C'est de cette règle qu'on

a formé la clause suivante, qu'on ne manque
jamais d'insérer dans ces sortes d'expéditions:

Volumvs autem ut si alias Christi fidelibus dictam

ecclesiam visltniitibus, aliquam aliam indulgentiam

perpetuo vel ad tempus vondum elapsum duraturum

concesserimus, présentes vullx siiit, etc.

L'autre règle, qui est la cinquante-quatrième :

1. M. l'abhé Planohard, vicaire généra-1 d'Angoulènie, vient de

donner uio traducti'Mi de cr-- vilume.
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De indulgentiis concessis ad instar, exige que l'on

spécifie dans les lettres, la nature des nouvelles

indulgences qui sont accordées, sans se conten-

ter d'exprimer qu'on les accorde comme d'au-

tres précédentes : Ad instar, ne sic papa decipiatur,

ut in c. i, de Constit. in C» « Item voiuit D. N.

quod litterae super indulgenliam non expedian-

tur ad instar \jisi specificentur ».

Quand on présente à l'ovêque des indulgences

obtenues à Rome, pour avoir son approbation

et la permission de les publier, Tévèque met:

« Vu par nous les présentes lettres apostoliques

d'indulgences à perpétuité ; nous permettons,

par les présentes, qu'elles soient publiées dans

les églises de notre ville épiscopale et de notre

diocèse. Donné à, etc. » Ce visa est absolument

nécessaire pour la publication de ces indulgen-

ces de Rome. S. François de Sales (Lettre 32)

renvoya avec politesse, mais avec fermeté, un

ecclésiastique qui ne rapportait pas le titre ori-

ginal des indulgences qu'il voulait publier dans

son diocèse avec droit de quête et d'aumône, en

faveur dune maison religieuse dont les vertus

et les privilèges étaient d'ailleurs notoires.

Pour les indulgences du jubilé, voyez le mot
Jubilé.

S. IX. Décisions des SS. Congrégations romaines.

I. Le temps pour gaî?ner une indulgence, s'il n'est

pas déterminé dans l'induit de concession, est celui

du jour naturel tout entier, par conséquent de mi7ii/it

à minuit 'S. I. G. 12 janvier 1878.)

II. On peut gagner les indulgences attachées à une

prière, comme le Rosaire, VAngelu?, etc., en la réci-

tant alternativement avec d'autres. (S. I. C. 29 fé-

vrier 18-0.) — On peut gagner les indulgences atta-

chées à une prière en quelque langue qu'on la récite,

pourvu que la traduction soit Adèle. La fidélité en

est suffisamment constatée par une déclaration de la

S. Congrégation des Indulgences, faite par le cardinal

préfet, ou par l'attestation de l'Ordinaire d'un lieu

où l'on parle cette langue. (S. I. C. 29 décembre 1864.)

III. 11 n'est pas nécessaire de réciter à genoux les

prières prescrites pour gagner les indulgences, soit

plénières soit partielles, sauf le cas où ce serait pres-

crit par le document contenant la concession. (S. I. G.

18 sept. 1862.)

IV. On ne peut gagner ensemble les indulgences

diverses attachées à un même objet (prière, chapelet,

croix ou autre); il faut répéter, pour gagner chaque
indulgence, les œuvres prescrites, sauf le cas oii ces

œuvres ne pourraient se répéter, ou dans lequel on n'au-

rait pas coutume de le faire. (S. I. C 29 fév. 1S20, et

12 janv. 1878.) Par exemple si un chapelet a les in-

dulgences du Rosaire et de S'* Brigitte, on gagne les

indulgences du Rosaire en récitant le chapelet ordi-

naire, et on gagnera les indulgences attachées au
chapelet de S" Brigitte quand on récitera le chapelet

de S" Brigitte.

V. Pour les sourds-muets : 1» Si parmi les condi-

tions pour le gain des indulgences, se trouve la visite

d'une églisc}, ils devront la visiter dévotement en se

contentant d'élever pieusement vers Dieu leur esprit

et leurs pensées; — 2° Si des prières publiques sont

prescrites, et qu'ils soient unis de corps aux autres

fidèles dans le lieu indiqué, ils peuvent également
élever vers Dieu leur esprit et leur cœur; — 3" S'il

s'agit de la récitation privée de quelques prières, leur

propre confesseur est autorisé à les commuer en d'au-

tres œuvres pies, rendues extérieures d'une façon

quelconque. (S. 1. C. 10 fév. 18.j2.)

VI. Pour les indulgences plénières les brefs qui les

accordent requièrent ordinairement la confession sa-

cramentelle, la communion, la visite d'une église ou

d'un oratoire public et de pieuses prières. 1" Cette

CONFESSION est obligatoire même pour ceux qui

n'ont pas conscience d'une faute mortelle. (S. I. G.

19 mai 1759.) Toutefoifs, par décret du 9 déc. 1763, la

S. Gongr. accorde aux fidèles qui ont la pieuse habi-

tude de s'approcher au moins une fois la semaine
[semelsaltem in hebdomada) du tribunal delà pénitence

(à moins qu'ils n'en soient légitimement empêchés)

et qui n'ont conscience d'aucune faute grave depuis

leur dernière confession, de gagner toutes les indul-

gences sans faire la confession qui pourrait être

actuellement requise par la teneur du décret du

19 mai 1739, sans que toutefois rien soit innové quant

aux indulgences du jubilé, etc. Cette faculté s'étend

à toutes les indulgences qui se rencontrent dans la

semaine, y compris celle de la Portioncule, et les mots

semel saltem in hebdomaria signifient que la confession

doit se faire dans le cours de chaque période de sepe

jours. Ainsi un fidèle qui se confesse, par exemple

tous les samedis, remplit sans aucun doute l'obliga-

tion de la confession prescrite. (S. I. G. 23 novembre
1878 et 27 fév. 18Sf)). Quand il y a pénurie de confes-

seurs, le Saint-Siège accorde même un plus long délai

sur la demande des Ordinaires. — Communion'. La
même communion peut servir au gain de plusieurs

indulgences plénières le même jour, bien que la sainte

communion soit prescrite pour chacune; mais, c'est

à condition qu'on accomplisse toutes les autres œu-
vres prescrites. (S. I. G. 29 mai 1841.) — Par une

communion faite dans le temps pascal, on peut gagner

l'indulgence plénière qui se rencontre dans le jour et

satisf.iire au précepte de la sainte Église. (S. I. C,
10 mai 1844.) — Si une indulgence est locale, c'est-

à-dire attachée à une église déterminée, il n'est pas

nécessaire de faire la communion dans cette église, à

moins que la concession ne le dise formellement.

(S. I. G., 19 mai 1739.) — Les fidèles habituellement

infirmes, malades, incapables de sortir de chez eux

pour un empêchement physique permanent, ont l'au-

torisation de gagner toutes et chacune des indulgences

plénières déjà accordées ou qui seront accordées dans

la suite par les Souverains Pontifes, pourvu que,

vraiment repentants et confessés, et ayant satisfait

à toutes les autres conditions prescrites, ils rempla-

cent la sainte communion par l'accomplissement

fidèle d'une autre œuvre pie imposée par leur confes-

seur. (Décret de Pie IX, 18 sept. 1862 et S. I. G.,
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19 déc. 1885.) — La confession et la communion du
jourde Pâques suffisent pour gagner l'indulgence plé-

niére attachée à la bénédiction papaliî donnée par

l'évéque et satisfaire au précepte pascal. (S. I. C,
19 mars 1841.) — Pour l'indulgence du Jubilé, une

confession et une communion spéciales sont ordinai-

rement requises. (S. I. C, 10 mai 18t4.) — La con-

fession seule ou même la confession et la communion
peuvent se faire le jour qui précédent immédiatement

celui auquel a été attachée une indulgence; mais on

ne peut anticiper aussi les autres œuvres prescrites,

de telle sorte qu'on gagnerait l'indulgence la veille

du jour pour lequel elle est concédée. (S. I. G., 12 jan-

vier 1878.) — 3° Visite d'une église ou d'un ora-

toire PUBLIC : Il ne faut pas regarder comme public

l'oratoire canoniquement érigé dans les monastères,

séminaires ou couvents, si les fidèles n'ont pas cou-

tumed'yaccéderpiibliquement. (S. I. G., 22 août 1842.)

— La visite de l'église peut se faire avant ou après

l'accomplissement des autres œuvres, pourvu qu'elle

ait lieu dans le temps fixé pour gagner les saintes in-

dulgences. (S. I. G., 19 mai 1759.) Si les termes de la

concession sont : à partir des premières vêpres, la vi-

site peut avoir lieu la veille de la fête, mais non pas

avant l'heure à laquelle on a coutume de réciter com-
munément les vêpres en public. Les lermes jus(ju'au

coucher du soleil désignent le crépuscule du soir du
jour auquel est accordée l'indulgence. (S. R. G.,

3 nov. 1831.) — Si on veut gagner plusieurs indul-

gences pléniéres qui se rencontrent le même jour et

qu'une visite soit requise pour chacune d'elles, il faut

nécessairement faire autant de visites qu'on veut ga-

gner d'indulgences. (S. I. G., 29 février 1851.) —
4° Pieuses prières. Par fins accoutumées, il faut en-

tendre ordinairement des prières pour l'accroissement

de la religion catholique, l'exaltation de la sainte

Église, notre mère, ia concorde entre les princes

chrétiens et l'extirpation des hérésies, mais il n'est

pas requis de se proposer explicitement ces intentioao,

(S. I. G., 12 juillet 18i7); il suffit de prier selon l'in-

tention du Souverain Pontife. — Les prières à dire

sont laissées au jugement de chaque fidèle, si elles ne

sont point déterminées dans la concession de l'indul-

gence ; mais les prières déjà obligatoires à un autre

titre, par exemple les heures canoniques, ne peuvent

satisfaire pour les prières prescrites pour gagner l'in-

dulgence (S. I. G., 29 mai 1841.)

VII. Une indulgence plénière attachée à la visite

d'une église en certains jours déterminés, ou à la pra-

tique d'une œuvre pie, ne peut être gagnée qu'une fois

par jour. (S. I. G., 7 mars 1678.) Do cette règle est

exceptée l'indulgence de la Portioncule, et plusieurs au-

tres. — L'indulgence plénière quotidienne, accordée

pour lavi site d'une église ou d'un oratoire pnl)lic, ne

peut être gagnée qu'une fois l'an par chaque fidèle, sauf

le cas dans lequel le rescrit de concession exprime

clairement et explicitement que chaque fidèle peut

réellement gagner tous les jours cette indulgence. (S.

L G., 16 feb. 1832.)

VIII. Une indulgence plénière accordée pour les

fêtes ou pour toutes les fêtes, ou pour toutes et chacune

des fêtes de Notre-Seigneur, se gagne seulement aux

fêtes principales, savoir : Noël, la Circoncision, l'É-

piphanie, Pâques, l'Ascension et la Fête-Dieu. Les
mêmes formules appliquées aux fêtes de la B. V. Marie
s'entendent des fêtes principales, savoir : la Concep-
tion, la Nativité, l'Annonciation, la Purification et

l'Assomption. — Une indulgence partielle accordée
pour toutes les autres fêtes de Xotre-Seigneur ne peut
se gagner qu'aux fêtes célébrées par l'Eglise univer-
selle. Il en faut dire autant des indulgences par-
tielles concédées pour toutes les fêtes de la B. Vierge
Marie. Une indulgence plénière ou partielle concédée
pour toutes et chacune des fêtes des saints Apôtres
doit s'entendre du jour natal de chaque apùtre. (S. I.

G., 18 sept. 1862.)

L Un évoque peut-il accorder des indulcjmces aux
associations qui en ont obtenu du Saint-Siège; ainsi

qu' aux croix, couronnnes et pieuses images? — 2. Un
évéque peut-il accorder des indulgences aux fidèles

d'un autre diocèse, Vordinaire du lieu y consentant ?

3. Un évéque peut-il appliquer de nouvelles indulgen-

ces à l'objet ou à l'acte de piété que son prédécesseur a

indulgenciésl — 4. Vécéque in partibus coadjulcur

de tordinaire diocésain a t-il le pouvoir d'accorder

quarante jours a'indulgence comme l'évéque diocésain

lui-même? — 5. Est-il permis de diviser en plusieurs

parties un acte de piété, par exemple appliquer qua-

rante jours d'indulgence à chaque mot de la Saluta-

tion angélique f — 6. Le délégué apostolique a-t-il le

pouvoir de donner des indulgences conjointement avec

les évêques des pays compris dans la délégation ? —
7. Des concessions collectives.

DECRETUM. Romani pont'fices in concedendis indul-

gentiis moderamen semper consueverunt observare,

ne per indiscretas et superfluas indulgentias et claves

Ecclesiae contemnantur et pœnitentiœ satisfactio ener-

vetur cap. Cum ex eo. 14, de pœnit. et reiniss. Eodem-
que consilioducti haud unquam omisere indulgentias

quas moderaminis fines excessisse perspexerunt intra

eosdem cohibere. Sacrosancta item Tridentina syno-
dus sess. 25 décret, de indulg, veteri et probatae Ec-

clesiae consuetudini inhserens, moderationem in in-

dulgentiarum concessione enixe inculcat, ne nimia fa-

cilitate ecctesiastica disciplina enenetur. Abusus vero

qui in indulgentias irrepserint emendatos et correptos

cupiens episcopis mandat, ut eas ecclesiae suae dili-

genter quisque colligat, et ad summum Romanum pou-

tificem déférât, cujus auctoritate et prudenlia, quod
universali Ecclesise expédie t, statuatur. Quœ auctoritas

a Romanis pontificibus per Sacram Indulgentiarum

Gongregationem post ipsius institutionem solet exer-

cer i.

Quare varii abusus, quos in nonnullis regionibus

adversus adeo salutarem Ecclesiœ disciplinam inole-

visse compertum est, propositi fuerunt in congrega-

tione général! habita in palatio apostolico Vaticano

die 14 decembris 1877 sub forn.a sequentium dubio-

rum :

1. Poteslne epi.-scopus vel alius quicumque prœlatus
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eidcni actui pietatis sive eidein pio sodalitio, cui a

Bomaiio pontifice jam indulgentiaî sive plonariac sive

partiales concossse snnt, alias indiilgenlias adjun-

gere? Potestne crucihns, coronis, sacris imaginibus a

papa vel sacerdote légitima 'facultate inunito benedic-

lis, novas adneclere indulgentias?

2. Polestne episcopus fidelibus diœcesis non suae

iodulgenlias concedcre si Ordiuarius looi consentit?

Potcstne tolcrari hujusmodi praxis si nihil aliud in-

teuditur, nisi ul per niajorem numeruin prielalorum

indulgentias conccdenlium sunima dieruin indulgi'n-

tiaruin, cidcm actui dcvoto adnexarum multiplice-

tur?

3. Polestne episcopus eidom rei vcl eidem actui

pietatis, cui jam antecessor indulgentias adnexuit,

novas indulgentias applicare?

4. Potestne episcopus io partibus infidel. Quamvis

auxiiiaris ordinarii alicujus diœcesis indulgeutiam

quadraginta dieium concedere sicut diœcesanus?

a. Polestne episcopus quin limites sui juris excé-

dât ad augendas indulgentias eumdem actum pietatis

in partes divid<^re et ex gr. pro omni verbo salutatio-

nls angclicae quadraginta dies indulgentiarum conce-

dere?

6. Potestne delegatus apostolicus virtute faculta-

tum quas a summo pontifice accepit in concedendis

indulgenliis concurrere cum uno vel altero episcopis

territorii delegationis suae ut idem objeclum vel eum-
dem actum pietatis indulgenliis dilet?

T. Praelati, quibus privilegio apostolico data est fa-

.cullas concedendi in quibusdam solemnibus festivi-

tatibus per annum indulgentias plenarias, debetne

hac facultate uti per modum actus loties quoties talis

solemnitas occurrit, an vero possunt unica conces-

sicneeamdeni indulgeutiam exiendere ad omnes solem-

nitates periodo annorum recurrentium aut in perpe-

tuum ?

Sacra Gongregatio respondendum edixit ut iufra :

Ad primum : Segalive 7iisi novae conditionis adim-

plendae prescribantur

.

Ad secundum : Négative ad utrumque.

Ad lerlium : Segative.

Ad quartum : Xegalive.

Ad quinlum : Négative,

Ad sexlum : Consultius se abstineat.

Adseptimum : Affirmative ad partem primam. Néga-

tive ad secundam.

Facta autem per infrascriptum Sac. Gongregationis

secretarium sanciissimo domino nostro Pio papge IX
relatione in audienlia habita die 12 januarii 1878,

Sanctitas Sua prœdictas responsiones probavit et pu-
blicari mandavit.

Datum Romœ ex secretaria Sac. Gongregationis die

12 januarii 1S7S. — Al. card. Oreglia S. Stephano
praef. A. Panici, secretarius.

CoNSULTOi'.is voTL'M. Jam a die 8 mai 1874 propo-
sita et resoluta fueranl dubia haec. Quoad primam
partem secundi dubii tamen S. Gongregatio exquisivit

votum consultoris : qui sic se habuit. Pro certotenen-

dum est, episcopum extra suam diœccsim nullam ju-

risdictionem tanquam propriam exercere posse. Atta-

men si episcopus aliense diœcesis consentit, tune vi-

GENGES
dendum esset quomodo intelligendus sit cons.nsng

iste.

Non potest episcopus consentire ut alienus episco-

pus in diœcesi non sua jurisdictionem, tanquam sibi

propriam, exerceat; nani talem jurisdictionem non ha-

bet, et essel contra bonum ordinem liierarchiae. fei

Vero consentire idem est ac delegare, tune utique dico

posse epiacopuia in aliéna diœcesi ex dt-legatione or-

dinarii, jurisdictionem exercere, indulgentias conce-

dere. Si, exempli gratia, episcopus propler inlirmila-

tem vel aliud inipedimenlum ecclesi^m non potest

consecrare, nec clericos oïdinare, nec confirmationls

sarramentum conferre vel alias funcliones sacras pe-

ragere, tune utique sive episcopum auxiliarem, sive

ordinarium alterius diœcesis ad faciendas illas func-

liones invitare, eique facultatem publicandi indulgen-

tias compétentes et sibi benevisas delegare potest.

Igilur iu hoc casu delegationis fulelibus diœcesis non
suie indulgentias concedere potest intra limites juris,

scilicet usque ad 40 dies.

Animadveusiones ex officio. Animadvcrsum fuit

cum Benei. XIV de Synod. diœces. Ib. 13, cap. 18,

l- : <' Periculosum nonnuUis videtur hoc rerum ge-

nus (inquircre nempe an abusus invecti .sint quoad

alicujus loci, aut rei, vel acti pii indulgentias) nimis

diligenter scrutari et excutere, propterea quod si

hine urget nécessitas exposcendi opportuna remédia

ne christitidelibus imponnntur, inde ob.stal timor ne

detecto per ipsos indulgentiarum insuhsistentia, quae

antea eos laluerat, nec eis denuntiata fuerit ab eis,

qui rerum veritalem ipsis sine fuco demonstrare debe-

bant, turbentur illi, ofFendantur, indequc occasionem

arripiant obloquendi in eos qui ecclesiastici regiminis

veluti habenas moderanlum. »

Exposito periculo ab ablatione abusuum, quoad in-

dulgentias, derivanti, opportunum pontifex suggerit

remedium, ita prosequendo : «Verum haud ita difficile-

et arduum est viam adinvenire, per quam ex hoc im-

pedilo, ul isti putant, labyrintho evadatur. Si enim in

indulgentiarum discussione, quam in sua diœcesi ins-

tituit episcopus, aliquas repererit quœdubiœ fidei sibi

videantur, non negligal easdem receusere in relatione

status sus ecclesiae; quod cum praestilerit, opus erit

Gongregationis Goncilii luijusce rei notionem remit-

tere adallcram Gongregationem Indulgentiarum. Quo-

ties autem examine facto hujusmodi indulgentias apo-

cryphas declarari contigerit, si rogetur pontifex ut in-

dulgenliis apocryphis veras canonicasque indulgen-

tias subrogare velit et (uti sperandum est) consonura

votis rescriptum obtinealur; non solum hac ratione

incommodis omnibus cumulate consultum erit, sed

insuper fideli populo spirilualis veraeque Isetitia; occa-

sio exhibebitur. »

Remedium hujusmodi ab ipso Benediclo XIV adhi-

bitum fuit die 6 martii 1756 quoad indulgentias quaî

vulgo dicebanlur concessse coronae B. Joanno! Vale-

siae. Ouod cum suggostum fuerit S. Gongregationi a

consultore in Mexicanaû\e\ 3iJ martii 1756, S. Gongre-

gatio post declaratas apocryphas indulgentias et pri-

vilégia de quibus agebatur, curavit ut a summo pon-

tifice nova concederenlur, ceu concessa fuerunt sub

die 14 aprilis 1756.
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Relate ad indulgentias, de quibus pertractatur relata

ctiam fuit praxis quœ viget apud Kispanos episco-

pos. Etenim episcopi juxta hanc praxim, quam anti-

quissimam auliimant, vel concedere s-olent, indulgon-

lias intra diœcesiin suam, et metropolitani iiitra pro-

vinciam suam, vel concédant indulgentias in diœcesi

sua pro non direcesanis ad ipsorum petitionem, vel

concedunt indulgentias extra diœcesim pro non dœce-

sanis ad horum petitionem. in primo casu eas conce-

dunt jure suo in forma Ecclesiœ consucta. In altero

jure suo qnoad concessionem at vero quoad lucratio-

nem operumque prœscriptorum approbationem juxta

voluntatom proprii ordinarii his verbis : Ilubilo priiis

heneplacilo ordinarii pro hicratione et executionr. In

tertio cum duplici beneplacito ordinarii proprii sub

ils verbis : « Supposito beneplacito prselati diœcesani

pro concessione et lucratione. » Pctierunt, ceu relatum

est ut S. Congr. dignetur de validilate indulgentiarum

concessarum vel concedendarum ab eisdem episcopis

et juxta consuetudinem ejnsmodi decerneret. Verum
tamen nuUum extat vestigium apud S. Congregationis

acta tum suppositae consultatiouis, quam responsionis.

Quibus aliisque prnenotatis S. C. Indulgentiarum

septem propositis dubiis pi'œbuit responsajam relata.

h'indult est une grâce que le pape accorde par

bulles, à quelque corps ou communauté, ou à

quelque personne distinguée, par un privilège

particulier, pour faire ou obtenir quelque chose

contre la disposition du droit commun : PonUfi-

ciaria gratta indultum a verbo indulgpre.

Ainsi, le pape accorde aux évêques, par un
induit particulier, le privilège de dispenser de

certains empêchements de mariage, ou d'en dis-

penser en telles ou telles circonstances, de faire

des ordinations extra tempora, etc.

Lorsqu'un évêque obtient de Rome un induit

pour pouvoir accorder certaines dispenses, cet

induit doit ordinairement être renouvelé tous

les quatre ou cinq ans, et il faut peser et suivre

de point en point toutes les formalités qui y
sont prescrites, parce qu'en vertu d'un induit

on ne peut que ce qu'il uccorde, et cela même
on ne le peut qu'en remplissant les conditions

qu'il prescrit comme nécessaires. Quand l'évê-

que dispense d'une chose en vertu d'un induit,

ses grands vicaires n'en peuvent dispenser, parce

que l'induit est attaché à la personne de l'évèque,

et non à son siège, et que l'évèque, étant à cet

égard délégué du Souverain Pontife, il no peut

subdèléguer.

Le cardinal Gaprara publia un induit pour la

réduction des fêtes en France. (Voyez cet induit

sous le mot Fêtes.)

Nous ne parlerons pas ici des induits que le

pape avait autrefois accordés aux rois de France
et aux cardinaux, pour la collation des béné-

fices, car il n'en est plus question parmi nous.

I-'indult du parlement de Paris, dont on trouve
qnehiues traces dès l'an laO."?, sous Boniface VIII
et Philippe le Bel, mais dont l'établissement le

plus certain est fixé à une bulle d'Lugéne IV,
en 1434, était une grâce, par laquelle le pape
permettait au roi de nommer à tel coUateur
qu'il lui plairait, un conseiller ou un autre otfi.

cier du parlement, à qui le coUateur était obligé

de conférer un bénéfice. Chaque officier ne pou-
vait e.\ercer ce droit qu'une fois, ou une fois

pendant la vie du roi. Si l'officier était clerc, et

ils l'étaient la plupart au commencement de la

concession de l'induit, il pouvait nommer lui-

même; s'il était laïque, il pouvait nommer une
autre personne capable, pour être nommée par
le roi. L'induit s'étendait aux bénéfices régu-
liers, aussi bien qu'aux séculiers; ainsi pour
ceux-là, les officiers étaient toujours astreints à

nommer d'autres personnes, et même des reli-

gieux; ce qui donnait quelquefois occasion à des
confidences ou simonies.

L'ùidultaire est celui qui a un induit, qui re-

quiert un bénéfice en vertu d'un induit.

Dans certaines églises, on donne le nom d'm-
dut à un clerc, revêtu d'une aube et d'une tuni-

que, qui assiste et accompagne le diacre et le

sous-diacre aux messes solennelles. Nous disons

sous le mot Diacre que c'est un abus de prendre
des laïques pour faire indut.

li^FAILL.tBIL.ITÉ.

L'infaillibilité est le privilège de ne pouvoir
se tromper soi-même, ni tromper les autres en
les enseignant.

Le sens du mot infaillibilité, par rapport à

l'Église, est qu'en vertu du pouvoir qu'elle a
reçu de Jésus-Christ, d'examiner et de décider
toutes les questions qui regardent la foi et les

mœurs, d'une manière certaine et indubitable,

elle ne peut jamais se tromper, ni nous tromper.
Cette infaillibilité de l'Église est établie sur

l'Écriture sainte; Jésus-Christ lui promet l'as-

sistance de son esprit divin jusqu'à la consom-
mation des siècles : Tu es Petrus et super hanc pe-

trarn xdificabo Ecdesiam mcain, et portœ inferi non

prœcalcbunt adversus eam. [Mutth. XVI.) Et ecce vo-

biscum sum omnibus diebus usque ad consummatio-

nem saeculi. (Ibid., XXVIII).

Ces promesses solennelles que Jésus-Christ fit

dès lors à l'Eglise en la personne de ceux qu'il

en établit pastenrs, font voir que l'Église doit

toujours subsister; que les portes de l'enfer,

c'est-à-dire tous les efforts du démon ne sau-

raient la renverser, ni la faire tomber dans l'er-

reur; que Jéssu-Christ doit tous les jours assis-
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ter l'Église de son esprit et ne l'abandonner

jamais : Omnibus diebus us^ue ad consumma-

tionem .s;eculi. Ainsi les promesses de Jésus-

Christ ne regardent pas seulement les apôtres,

mais elles regardent aussi leurs successeurs dans

le ministère, jusqu'à la consommation des siè-

cles.

L'Église, pour juger delà qualité dune doc-

trine, c'est-à-dire si elle est catholique ou héré-

tique, se sert de deux règles qui sont le fonde-

ment inébranlable de la foi, savoir : l'Écriture

et la tradition. 1" L'Écriture, parce qu'elle con-

tient la parole de Dieu écrite, c'est-à-dire, ce que

Dieu a voulu que les prophètes, les apôtres et

les évangèlisles écrivissent, 2" La Tradition,

parce que c'est elle qui nous a conservé la pa-

role de Dieu non écrite, c'est-à-dire ce que les

apôtres, après l'avoir entendue de la bouche de

Jésus-Christ, ou appris par l'inspiration du

Saint-Esprit, ont laissé à leurs disciples de vive

voix, pour servir d'instruction à l'Église, soit

sur les dogmes, soit sur la discipline, et afin que

par une suite de doctrine de pasteurs en pasteurs

ces vérités vinssent jusqu'à nous.

Mais ces deux fondements ne sont règles de

la foi des fidèles, qu'autant qu'elles sont expli-

quées par l'Église, parce que les fidèles, comme
particuliers, n'ont pas reçu le don d'expliquer

infailliblement l'Écriture sainte, et que tout ce

que Jésus-Christ ou le Saint Esprit a révélé aux

apôtres sur les mystères, n'a pas été écrit dans

les livres cmoniques, et qu'ainsi il faut avoir

recours à la tradition; voilà pourquoi S. Paul

disait aux Thessaloniciens : Tenete traditiones quas

duii''.is(is, me per sermonem, sive per epistolam nos-

tram (II Thess., II.) La plupart des hérétiques

ont été condamnés par l'autorité de la seule

tradition; car, quand ils ont attaqué un dogme,

ils ont été condamnés comme novateurs, par

cela seul que l'Église était en possession de

croire le contraire.

En vertu de cette infaillibilité, l'Église ne

peut enseigner une doctrine par la bouche de

tous ses évêques unis au pape, que cette doc-

trine ne soit véritable, parce que Dieu l'assiste

de son esprit, pour discerner la vérité de l'er-

reur, mais en même temps l'Église consulte la

tradition pour faire ce discernement.

De même que la Providence divine veille à ce

que la certitude morale dans l'usage ordinaire

de la vie ne reçoive aucune atteinte, dit Bergier,

et dirige les hommes avec une pleine sécurité

dans leur société qui ne pourrait subsister au-

trement, ainsi le Saint-Esprit, par une assis-

tance spéciale, veille sur l'Église dispersée ou
rassemblée, pour empêcher que la certitude de la

foi ne reçoive aucune atteinte, et demeure im-

mobile au milieu des orages excités par les

passions des hommes. Tel est le sens de la for-

mule si souvent répétée par les Pères de Trente :

« Le saint concile assemblé légitimement sous

la direction du Saint-Esprit. »

S'il était nécessaire, pour la conservation de

la société chrétienne, qu'il y eût une autorité

pour la gouverner, il ne l'était pas moins que

cette autorité fût infaillible. Ce n'est que parla

qu'elle peut remplir la fin pour laquelle elle est

établie; car si elle n'était point infaillible, la

doctrine pourrait se corrompre et s'altérer, et

nous pourrions craindre à chaque instant, de

voir s'éteindre le flambeau de la foi, et les ténè-

bres prendre la phice des véritables lumières.

La sagesse de Dieu assure donc l'infaillibilité à

l'autorité qu'il a établie pour le maintien du

christianisme et renseignement de sa doctrine.

Pour l'infaillibilité papale, voir la constitution

Pa>^tor scternus, deuxième constitution du con-

cile du Vatican, au commencement du tome I",

et le mot Pape.

I\F.41IE!ii. I\FA1IIE.
Les infumes, en général, sont ceux qui se trou-

vent notés de quelque infamie. Il faut donc sa-

voir ce que c'est que l'infamie et les cas qui la

font encourir, pour reconnaître les infâmes.

h'infamie est la perte de l'honneur et de la

réputation : « Infamia famœ existimationisque

ac pudoris hibem et maculam significat. » C'est

dans le sens de cette définition qu'on dit indif-

féremment : « Irregularitas ex infamia ou de-

fectu bonse famœ '. »

S I. Nature de l'infamie.

Il y a deux sortes d'infamie, l'une est l'infa-

mie de fait, l'autre est l'infamie de droit. L'in-

famie de fait est celle qui, indépendamment des

dispositions du droit, se contracte par la noto-

riété publique de certains crimes énormes qu'on

a commis, ou par l'exercice public de métiers

ignominieux. L'infamie de droit, au contraire,

est celle qui résulte d'un jugement de condam-

nation pour crime, ou de la disposition d'une

loi. Cette division est approuvée par ces paro-

les: « Si xjroposita crimina ordine judiciario

comprobata, vel alias notoria non fuerint. »

[Cap. Quxsitum, de Temp. ordin.) Nul ne peut donc

être infâme de droit et de fait par rapport aux

ordres, qu'à raison, ou de ses crimes atroces,

ou de la peine dont il a été puni, qui est infa-

mante, comme sont le fouet, le carcan, les ga-

lères, le bannissement, ou à raison de sa pro-

fession honteuse; et en France, nul n'est in-

fâme de droit à raison de son crime, ni irrégu-

1. Duperray, Traité de la capacité, liv. Il, ch. i.
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lier, s'il n'est déclaré criminel par sentence, ou
du moins s'il n'est décrété de prise de corps à

cause de son crime.

L'infamie de fait est fondée sur la mauvaise
opinion qu'on s'est acquise par ses mauvaises
actions dans l'esprit des gens de bien et d'hon-

neur. C'est pourquoi, si les crimes, quoique

énormes, n'étaient pas publics et notoires, il n'y

aurait point d'infamie de fait, puisque la per-

sonne qui serait coupable de ces crimes ne se-

rait décriée ni diffamée, sa réputation ne pou-

vant pas lui avoir été ôtée par des crimes qui

seraient demeurés secrets et cachés. Gela n'em-

pêcherait pas qu'elle ne pût devenir infâme de

droit, étant convaincue en justice de ces crimes.

L'une et l'autre infamie rendent un homme
irrr "ulier pour les ordres et pour les bénéfices,

co ^^ne on peut le prouver par le canon Qui in

ali^^io, dist. o\, par le chapitre Omnipotens, de Ac-

cusât., et "pirie canon Infâmes, caus. 6, gî<. 1, c. 17 :

« Lifames eas personas dicimus, qute pro ali-

qua culpanotantur infamia, id est, omnes quos

ecclesiasticye vel saeculi leges pronuntiant, hi

omnes nec ad sacros gradusdebentprovehi.»

On voit par ce canon, que les lois civiles, qui

prononcent la peine d'infamie, n'ont pas besoin

d'une acceptation particulière de l'Église pour

avoir leur effet, et produire l'irrégularité ; car

c'est une maxime que tous les péchés qui ren-

dent infâme selon le droit civil, rendent aussi

infâme selon le droit canonique: « Omnes vero

infâmes esse dicimus, quos leges sEeculi infâmes

appellant .» (C. 2, caws. 6, qu. l.) Mais il y a plu-

sieurs péchés qui, selon le droit canonique, ren-

dent infâme, et qui ne le rendent pas selon le

droit civil. Les marques générales par lesquelles

on juge que les péchés rendent infâme selon le

droit canon, sont : 1° s'ils sont capitaux ou dignes

de mortfCan. 16 ,6, gu. 1); 20 s'ils sont punis d'ex-

communication majeure, ipso facto [C.\it deHxret.

§ Credentes) ; 3° s'ils excluent de l'accusation et

du témoignage (C. 9, 3, qu. 5; cap. 54, 56, de

Testibus); 4o enfin s'ils rendent irréguliers. (C.

26, qu. 1). On ne peut se former dans l'esprit

qu'une mauvaise idée de tous ceux qui se sont

rendus dignes de ces peines.

Quant à l'infamie de droit, elle est toujours

censée encourue par la condamnation à une

peine infamante. Or, le droit canon n'a d'autre

peine infamante que la déposition, ou verbale

ou réelle, et Texcommunication majeure. Par le

droit civil, toutes les peines capitales empor-

tent infamie.

Par les principes du droit canonique, la sim-

ple accusation d''un crime grave rend infâme.

Voir le mot Accusé.

II.
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Les peines aftlictives et infamantes sont ainsi
déterminées par le Gode pénal.

« Art. 7. Les peines afflictives et infamantes
sont : 1" la mort ;

2» les travaux forcés à perpé-
tuité; 3o la déportation; 4° les travaux forcés à
temps ;

5° la réclusion.

« Art. 8. Les peines infamantes sont : lo le

carcan; 2° le bannissement; 3° la dégradation
civique. »

§ IL Infamie. Effets.

Les effets delinfamiesont, dans la société ci-

vile, d'être privé de; l'estime des gens de bien,
et de ne pouvoir exercer certains actes en jus-
tice.

Par le droit canon, un infâme est irrégulier,

c'est-à-dire inhabile aux ordres et aux béné-
fices.

Gette irrégularité se tire des passages de
S. Paul, où, en parlant des diacres et des évè-
ques, cet apôtre veut qu'ils soient doués d'une
bonne réputation : « Oportet episcopum irre-

prehensijjilem esse... Oportet autem illum tes-

timonium habere bonum ab lis qui foris, etc. »

La règle 87 du Sexte ne saurait donc avoir un
fondement plus respectable : « Infamibus portas

non pateant dignitatum. » (C. n,deExcessi-
bus.)

Par personnes infâmes, on entend celles qui
sont viles, et celles qui sont indignes; car ces

deux sortes de personnes sont comprises sous
le nom d'infâmes. En effet, si l'infamie rend in-

digne des charges civiles, à plus forte raison

doit-elle exclure des fonctions ecclésiastiques

qui exigent, dans celui qui les exerce, des dis-

positions plus saintes : « Si enim ad sseculares

honores famosis aut notatis hominibus, non
pateat aditus, accusatione prsesertim criminis

pendente, multominus ad ecclesiastica ministe-

ria, qua3 raajorem promovendi dignitatem exi-

gunt. n

L'infamie ne prive pas seulement un clerc

des dignités dont il est revêtu, mais elle le rend
absolument incapable d'en obtenir d'autres à

l'avenir.

§ III. Comment finissent l'infamie et les peines

qui y sont attachées.

L'infamie cesse : 1° par le rétablissement de

l'infâme en son honneur; 2° par la justification;

3" par la pénitence; 4° par le renoncement à la

profession qui rendait infâme; 5" par le laps de

temps.
1*> Quand l'infamie vient de la loi, le rétablis-

sement de l'infamie n'appartient qu'au prince.

Quand l'infamie vient du canon, celui qui peut

dispenser du canon, peut rétablir l'infâme.

27
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Enfin quand riiifamic vient d'une sentence, si

celui qui l'a portée peut en dispenser, il peut

aussi rétablir de l'infamie. Suivant certains

canonistes, le pape peut restituer de l'infamie,

ctiam rjuoad tcmporalia.

2" La justification fait cesser l'infamie : rien

de plus juste. Il n'est personne au monde sur

qui la calomnie ne puisse exercer son venin.

Quelquefois le mensonge l'emporte, et l'inno-

cent est condamné. La justice ne cesse pas pour

cela d'être justice en jugeant sur les charges;

mais ce malheur est rare, parce que s'il ne faut

qu'une langue pour accuser un honnête homme,
il faut des preuves, et de fortes preuves pour le

faire condamner.
3o La pénitence, proportionnée au crime, fait

cesser Mnfanie populaire; mais elle ne suffit

pas pour rendre capable des ordres, si l'Église

n'y consent.

4o Quand une profession rend infâme, on est

quitte de l'infamie en y renonçant, lorsque la

profession n'est infamante qu'à légard de la

personne qui l'exerce; mais quand la profes-

sion est infamante en elle-même, comme celle

de comédien (Can. 2, dist. 33), l'infamie ne finit

pas avec l'exercice de la profession, il faut en-

core la dispense de l'Église.

5° Quand l'infamie n'est que pour un temps
déterminé, elle finit par l'expiration de ce même
temps; mais quand elle est l'effet d'un crime

public pour raison duquel on a été condamné
en justice, alors elle ne cesse que quand le

crime est prescrit.

I.\FK0D.VT10\.

'L'inféodation était une espèce d'investiture qui

différait en quelque chose du bail à fief; mais

dans l'usage, on n'observait guère cette dififé-

rence, et par inféodation on entendait tantôt la

réception en foi et hommage ou l'investiture, et

tantôt le bail à fief qui, étant de même nature

que l'emphytéose, était soumis aux formalités

générales des aliénations.

On trouve dans le droit canon plusieurs tex-

tes relatifs aux dîmes inféodées ; bien qu'il

n'existe plus de dîmes en France, nous dirons

néanmoins quelques mots de cette inféodation

pour l'intelligence des anciens canonistes qui

en traitent presque tous.

C'est une règle, suivant le droit canonique,

que les laïques sont incapables de jouir du
^roit actif des dîmes, c'est-à-dire du droit de
;ercevoir les dîmes ecclésiastiques. On cite

cet effet les textes suivants : C. Quia sacer-

lotes 10, qu. i; c. Décimas, 16, qu. 7; c. Causam,
le Prescript.; c. fin. de lïerum pcrmut.; c. 2. de

Judic.
;

glo!^. commiinis, in c. Quamvis, de Deci-

mis.

Les auteurs qui considèrent les dîmes comme
un droit tout spirituel, disent que l'évèque

même ne peut, contre cette incapacité, en don-

ner à des laïques, si ce n'est qu'il ne s'agit de

délivrer son Église d'une oppression tyranni-

que. Il n'y a, continuent-ils, que le pape qui

puisse concéder à des laïques le droit de perce-

voir les dîmes ecclésiastiques. Celte incapacité

est si absolue, dans le système de ces auteurs,

que les possessions au titre d'une inféodation

antérieure au concile de Latran, ne sont pas une

preuve du contraire : « Laici nec ante, nec post

concilium Lateranense fuerunt dccimarum ca-

paces K »

Ces mêmes auteurs attribuent l'usage des dî-

mes inféodées, à ces temps fâcheux de tritéble,

où les évêques faisaient des protecteurs à durs

églises, en donnant les dîmes aux seigneurs qui

étaient le mieux en état de les défendre. Plu-

sieurs autres seigneurs, à cet exemple, n'atten-

dirent pas dans la suite que les évêques leur

donnassent les dîmes, ils s'en emparèrent eux-

mêmes. Le clergé se plaignit de ces usurpations.

Pour les faire cesser, le pape Alexandre III fit

rendre au concile de Latran, tenu sous son pon-

tificat l'an H 79, le décret suivant: « Prohibemus
ne laici décimas cum animarum suarum peri-

culo detinentes, in alios laicos possint aliquo

modo transferre. Si quis vero receperit et Ec-

clesiœ non reddiderit, christiana sepultura pri-

vetur. » (Cap. 19, de Decimis.)

A l'époque de la révolution beaucoup de laï-

ques possédaient des dîmes inféodées, ce qui ne

contribua pas peu à les rendre odieuses et à les

faire enfin supprimer totalement.

Voir les mots Invesliture, Emphytéose, Aliénation?, Dime.

I\FII>ÈL.E.

L'infidèle est celui qui n'a pas la foi. Il y a

deux sortes d'infidèles, suivant S. Thomas: ceux

qui n'ont pas la foi pour n'en avoir jamais en-

tendu parler, et ceux qui résistent à la foi qu'on

leur annonce et qu'ils méprisent. La première

de ces infidélités est une peine mystérieuse, et

une suite du péché de notre premier père ; l'au-

tre est un vrai péché actuel et eft'ectif.

C'est un grand principe de droit naturel et

ecclésiastique, que la foi ne doit jamais être

l'œuvre de la contrainte et de la violence ; c'est-

la disposition formelle de plusieurs textes du

droit; en voici un tiré du quatrième concile de

Tolède, dont les termes ne sauraient être plus

1. Fagnan., jn c. Cum apostoliea, de Bis qux fiunt a prxlat.;

Kebufle, de Decim., cap, 7. qu. 13 ; Guipape, decis. 61 ; Moneta,

de Decim. 5, qu. 4, «. b7.
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précis : « De judœis autem prîecipit sancla sy-

nodus nemini deinceps ad credondum vim in-

ferri. Gui enim vult Deus mlseretur, et queiii

vult indurat, non enim laies inviLi salvandi

sunt, sed volentes, intégra sit forma justitiœ.

Sicnt enim homo proprii arljitrii voluntate ser-

penti obediens periit, sic vocante se gratia Dei,

propria mentis conversione honio qiiisque cre-

deiiilo salvatur. Ergo non vi, sed liberi arl)itrii

facultale, nt convertantur, suadendi sunt, non
potins impellendi. Oui anle jampridem ad chris-

tianitatem coacti sunt venire (sicut factuni est

temporibus religiosissimi principis Siseberti),

quiajam constat eos sacramentis divinis socia-

tos baptismi gratiam suscepisse et chrismate

unctos esse,et corporis et sanguinis Domini ex-

titisse participes, oportet, utfidem, quam etiam

vi vel necessitate susceperunt tenere cogantur,

ne nomen Domini blaspbemetur, et fides quam
susceperunt, vilis et contemptibilis habeatur ».

Quelque zélé que fut Sisebert, roi des Wisigoths,

pour la religion de Jésus-Christ, et bien [que

son zèle lui ait valu le titre de Religiosissimus

princeps, on ne peut approuver sa conduite en

cette occasion. Tous les papes, notamment Gré-

goire le Grand {Can. Qui sincera, 3, dist. 45),

Alexandre III [Concil. Later. III} et Clément III

(cap. Sicut Judsei 9), se sont prononcés dans le

même sens; il n'y a qu'un passage du décret de

Gratien {Can. Jam vero, 4, c. 23, qu. 6), emprunté
aux lettres du premier de ces papes, qui semble

impliquer l'opinion contraire; il y est dit, en

effet, qu'il faut lever des taxes sur les habitants

de la campagne qui s'obstinent à garder le pa-

ganisme, pour les décider à embrasser la foi

chrétienne. Mais, outre la différence qu"il y a

entre une contrainte absolue et celle qui laisse

subsister encore une certaine somme de liberté,

ce nom ne peut pas être donné rigoureusement

à des taxes qui, par elles-mêmes, n'ont rien que
de très légitime i.

Quant à l'état des iafidiles, par rapport à l'É-

glise, voici la doctrine descanonistesàcet égard.

lia été dit sous les mots Eglise, Excommunica-
tion, que les infidèles ne sont point membres de

l'Eglise, ce qui les rend exempts de toute ex-

communication : (' Cum Ecciesia, dit le concile

de Trente, in neminem judicium exerceat qui

non prius in ipsam per baptismi januam fuerit

ingressus ». (Sess. XIV, cap. 2.) « Ad Ecclesiam

non spectat de his qui foris sunt, judicare. »

(C. Midti 2, qu. i.)

Mais les canonistes considérant les infidèles

comme des créatures soumises au domaine sou-

verain de Dieu, et comme des sujets capables

1. Reiffenstuel, Jus canon., lib. V, lit. G, n. 42.

de participer aux mérites de Jésus-Christ, dont
le pape est le vicaire sur la terre, ne font pas
difficulté de donner à ce dernier un droit de ju-

riiiiction sur eux, saltem quoad legein naiurx, le

pape Innocent 1 ne fait même, à cet égard, aucune
restriction: « Etenim, dit-il, cum Christus ple-

nam receperit potestatem, unde in psalmo, Deus,
judicium tuum régi da ; non videietur diligens

pater fauiilias nisi vicario suo, quem in terra

dimittebat, plenam potestatem super omnes au-

tem tam fidèles, quam infidèles oves sunt Chrisli

per creationem, licet non sint de ovili Ecciesia'
;

et sic per priodicta apparet, quod p.ipa super
omnes habet jurisdictionem, et potestatem de
jure, licet non de facto »-

C'est sur ces principes que différents papes
ont "ordonné aux juifs de brûler leur Talniud,

que Panorme et plusieurs autres ont dit que
les délits ecclésiastiques des infidèles doivent

être punis par le pape, les délits civils par le

prince temporel, et les délits mixtes en concur-

rence par tous les deux. On voit, en effet, dans

le droit, les jugements de certains papes contre

les juifs ou infidèles coupables en matière de

mariage et même d'usure. (C. In nonjiullis, de Ju-

dœis ; C. Post miserahilem ; C. fin. de Usiir. ; C. Cum.

si générale, de Foro competenti.) Les mêmes auteurs

disent que les papes peuvent ordonner aux in-

fidèles de recevoir les prédicateurs de la foi, de

ne pas molester les fidèles qui sont sous leur

domination, sous peine de les en délivrer. (C.

Cum sit; C. Exspeciali: C. et fin., deJudxis: C. Man-

cipia et seq, 54 dist.)

Les infidèles sont ces brebis égarées que les

apôtres doivent aller chercher avec le droit de

les prendre partout où elles se trouvent, et de

les apporter au troupeau sur leurs épaules. Dans
ce sens les infidèles appartiennent à l'Église, ils

sont à elle au même titre qu'ils sont à Jésus-

Christ, et le pape^ en sa qualité de vicaire de

Jésus-Christ, a autorité sur eux; mais cette au-

torité, ayant un caractère essentiellement pater-

nel, il doit, en cette même qualité de vicaire de

Jésus-Christ, protéger les infidèles et les juifs

partout où ils ont c' subir quelque oppression

de la part des chrétiens, ce que l'on ne saurait

condamner en des termes assez sévères. (Be-

noît XIV, Const. Impensa.)

Fagnan, qui rappelle la doctrine que nous

venons d'exposer, touchant les infidèles, traite

conséquemment la question de savoir si les in-

fidèles sont obligés de suivre les canons et les

lois de l'Église ; et il la résout par le moyen de

cette distinction : si les canons, dit-il, contien-

nent une disposition générale qui lie tous les

I. In c. quod su^er his de voto, n. 3.
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hommes, modo whiptubili, les inMèh'^ no sopl

pas exceptés, el dans ce sens le pape Innocent

a repris justement la glose du chapitre Canonum

stututa, de ce qu'elle a ajouté le mot de sutdids

au mot omnibus, emi)loyé dans le texte, comme

si, dit ce pape, toute créature n'était pas sou-

mise au vicaire du Créateur, et à celui qui a le

pouvoir de faire les canons : « H^bc non est bona

glossa, quia cunditori canonum et vicario crea-

toris omnis creatiua subjecta est ^ ; à quoi Fa-

gnan ajoute, « et hoc dictum Innocentii quoti-

die a doctoribus allegatur et probatur. »

Que si le canon ou la loi ecclésiastique n'est

pas adaptable à l'état des infidèles, ils ne sau-

raient être tenus de la suivre : par exemple,

toutes les lois faites sur la matière des sacre-

ments ne regardent jamais les infidèles et ne

les lient par conséquent point, puisqu'ils ne

peuvent participer à ces grâces. C'est pour cela

que le mariage des infidèles, contracté suivant

leurs usages, subsiste après leur conversion.

Nous disons sous le mot Baptême si l'on peut

baptiser les enfants des infidèles.

(Juant aux rapports que les chrétiens peuvent

avoir avec les infid"'^les, voyez le mot Juifs.

I\FIRME!I».

Nous ne parlerons des infirmes, sous ce mot,

que par rapport à la xix"' règle de Chancellerie

qui traite : de infirmis resignantibus.

Cette règle, dans son origine, parlait en gé-

néral de tous les résignants, et ne faisait aucune

distinction entre ceux qui étaient en santé ou en

état de maladie. Ou l'appelle la règle des vingt

jours, régula de viginti. Les uns l'attribuent à In-

nocent VIII, les autres à Martin V. BonifaceVlII

y ajouta ces termes : in infirmitate coustitutus, ce

qui la restreignit beaucoup. Clément VIII vou-

lant la rapprocher de son origine, ordonna, par

une constitution expresse, qu'elle aurait lieu

également pour les résignations en santé ou en

maladie. Sa constitution fut confirmée par

Paul III, et l'on ajouta à la règle, etiam vigore

supplicationis dum esset sanus signatse; Jules II y
fit insérer a die per ipsum. resignaiitem prxstandi

consensus computandos.

La règle de infirmis resignantibus a pour but

d'empêcher que les bénéficiers ne disposent, sur

la fin de leur vie, de leurs bénéfices comme d'un

bien profane, contre l'esprit et la lettre des ca-

non-;. (C ApostoUca; c. Plerique 8, q. \ ; c. Frimum,
de Prsebend.; c. Ad decorem, de Instit.) On peut

voir cette règle à la page 756 du tome I.

l\FIKlllTf:» UK!l» CL'RÉili.

En France, un curé, lorsque ses infirmités le

mellent dans l'impuissance do remplir seul ses

fonctions, peut, aux termes de l'art, ta du décret

du 17 novembre 1811, demander un vicaire qui

soit à la charge de la fabriiiue, ot, en cas d'in-

suffisance du revenu de la fabriciue, à la charge

des habitants, avec le traiteuient tel qu'il est

réglé par l'article 40 du décret du 30 décembre

1809.

I\F0KM.%T10.\.

L'information, eu matières ecclésiastiiiues, s'ap-

plique aux instructions qui se prennent sur la

vie, les mœurs et la doctrine de certaines per-

sonnes, et principalement de ceux qui sont nom-
més aux évêchés. (C. QualiUr etqwindo. de Accus.)

En France, l'information des évêques nommés
se fait par les nonces sur l'intégrité de la foi,

de la doctrine et des mœurs, du zèle pour la

religion, de la soumission aux jugements du

Siège apostolique et de la véritable capacité de

chaque ecclésiastique nommé à un évèché. {Bref

de Pie VU du 29 novembre 1806.)

L'information 'doit être accompagnée de deux

évêques, abbés, dignitaires ou chanoines, ou, à

leur défaut, de deux simples prêtres. {Ibid.)

Voir le mot Attestation.

1\KABIL.E.

L'inhabile est celui qui est incapable de faire

ou de recevoir quelque chose. Nous remarque-

rons ici que Tindigne et l'incapable sont inha-

biles, que l'indigne est toujours incapable, mais

que l'inhabile ou l'incapable n'est pas toujours

indigue, ou n'est tel, c'est-à-dire indigne que

parle crime, tandis qu'on peut être incapable

pour des raisons de droit très innocentes comme
il est aisé de s'en convaincre sous le mot Inca-

pable.

I.\nij.UATiOV
(Voiries mots Sépulture, Cinieticrc.)

i\*blke:.

Sans entrer dans le détail des questions qui

s'agitent sur la matière des injures, et dont on

doit chercher la solution dans les ouvrages de

droit civil, nous donnerons la définition que

donne l'empereur Justinien de ce mot, l'un des

plus importante, chez les Romains. 1° Generaliter

injuria dlcitur omne quod non jure fit : Tout ce qui

se fait contre le droit est donc une injure. C'est

le premier sens du mot et le plus commun. 2°

Specialiter, alias contumelia qux contemnendo dicta

est : Le mépris est une espèce particulière d'in-

jure, et la seule presque que nous entendons

dans notre façon de parler par le mot d'injure

ou d'insulte. 3» Alias culpa ut in lege Aquilia :

Cette loi .\quilia parle d'un dommage causé par
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1:1 faute de quelqu'un, ce qui est mis; par Jusli-

uiea :iu rang des injures, en prenant ici le mot
de i'auLe dans une large signification qui em-
brasse les fautes du dol, comme les fautes de

pure imprudence: « Gulpa3 autem appellatio ibi

late accipitur, ul coinplectatur tam dolum, quam
culpam poprie dictaui ; Alias iniquit;is et injus-

titia : Cum onim praotor vel jude.x. non jure

ciMitra quem pronuutiat, injuriam accepisse di-

citur. » Du toutes ces différentes sortes d'inju-

res, on ne doit entendre ici que celles que Jus-

tinien appelle contumeJia, a contemnendo; il est

bien parlé dans les décrétales des injures, dans

les autres sens, ne fût-ce que sous le titre de

hijuriir, ctdamno dato; mais comme, suivant notre

plan, nous ne devons traiter des matières ci-

viles qu'accessoirement, ce serait s'en écarter

nécessairement, que de rappeler la disposition

des canons et des décrétales qui n'ont pas d'au-

tres objets.

l'V«L'l§>ITEIjR »E LiA FOI.

C'est le chef du tribunal de l'inquisition dont

nous allons parler.

I.^«LI!i>ITIO\.

Ce mot se prend dans le droit canon en deux
sens différents. On entend par inquisition une
procédure que le juge fait de lui-même sans ac-

cusateur ni dénonciateur, étant seulement excité

par la diffamation, c'est-à-dire par la voie pu-

blique, et l'on entend aussi par inquisition, ce

tribunal étajjli par les papes pour juger et pu-

nir les hérétiques.

§ I. Inquisition, procédure par information.

La procédure par voie d'inquisition n'est

autre chose dans le fond que 'la procédure par

information. Toutes ces distinctions que l'on

voit sous le titre premier du quatrième livre

des institutions du droit canonique, peuvent se

réduire à procéder sur accusation ou d'ofiice.

En procédant sur accusation, ou il y a ins-

cription de la part de l'accusateur, ou il n'y a

qu'une simple dénonciation. Dans ce dernier

cas, la procédure se fait pour ainsi dire d'office,

parce que les décrétales ne supposent aucune

partie publique, et le dénonciateur ne paraissant

pas, le juge paraît agir par lui-même, comme
<|uand il procède par inquisition sur le bruit

public.

La seule différence que l'on peut remarquer
entre ce que le droit canon appelle inquisition,

et la procédure sur dénonciation, c'est que le

prévenu peut exciper du défaut de diffamation

d ms la procédure par inquisition, au lieu que
la dénonciation n'a été portée au juge que sur

SITION 21

le mépris que le coupable a fait de l'avis chari-

table ([ue le dénonciateur lui a donné aupara-

vant à lui-même. A l'égard de l'accusateur,

comme il n'a fait précéder son accusation d'au-

cune monition, et qu'il paraît agir pour la vin-

dicte publique, on exige de lui une inscription,

qui, en l'obligeant de faire personnellement

partie dans l'affaire, le so-melte aux peines du

talion, si son accusation se trouve par Tévéne-

rnent calomnieuse Un homme qui ne révèle un

crime dans un autre que par manière d'excep-

tion, n'est pas non plus soumis à aucune ins-

cription, parce qu'il ne fait que se défendre en

accusant ; mais toutes ces distinctions ne sont

applicables que dans le sens qu'on explique

sous les mots Accusation, Dénoncîiation.

§ II. Inquisition, tribunal. Origine, institution.

L'Inquisition est un tribunal établi autrefois

dans quelques pays de la chrétienté par le con-

cours de l'autorité ecclésiastique et de l'autorité

civile, pour la recherche et la répression des

actes qui tendent au renversement de la reli-

gion.

Dans les premiers siècles de l'Église, jusqu'à

la conversion de l'empereur Constantin, il ne

pouvait y avoir contre les hérétiques d'autre

tribunal que celui des évèques, non seulement

pour juger la doctrine, mais encore pour punir

ceux qui s'obstinnient à soutenir celle qu'on

avait condamnée comme hérétique. Les empe-

reurs chrétiens firent des lois pour faire le pro-

cès à ceux que les évèques avaient déclarés hé-

rétiques.

Les premiers èdits,en ce genre, furent publiés

par Constantin, vers l'an 316, contre les dona-

tistes qui troublaient alors l'Église d'Afrique

par toutes sortes de violences et de briganda-

ges. L'empereur, ayant inutilement employé tous

les moyens de douceur et de conciliation pour

les ramener à la foi catholique, rendit enfin une

loi par laquelle il leur ôtait leurs églises et con-

fisquait leurs biens avec les lieux où ils avaient

coutume de s'assembler; il en bannit même
quelques-uns, qui se montraient plus opiniâtres

et plus séditieux *.

Quelques années après, c'est-à-dire en 325,

Arius ayant été condamné dans le concile de

Nicée, Constantin publia aussitôt plusieursédits,

par lesquels il le notait d'infamie, le condam-

nait à l'exil avec les évoques de son parti, et

ordonnait de brûler ses écrits, obligeant ses

partisans à les livrer, et menaçant de mort ceux

qui refuseraient d'obéir. Il condamna aussi les

particuliers qui persévér-'raient dans l'erreur, à

1. s. Augustin, Epistola SSnrf Januar., n. 3; Thomas=in. Tra't/'

des t'ilits, iMin i, c'i. II.
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p.iytT, outre leur capitatiori; celle de dix autres

personnes ». L'année suivante, un nouvel édit

restreignit aux catholiques les immunités ac-

cordées aux clercs, ordonnant que les hérétiques

et les schismatiques, au lieu d'être déchargés,

fassent plus grevés que les autres. L'empereur

exceptait cependant de cette loi les novutiens,

qu'il ne regardait pas encore, à ce qu'il paraît,

comme absolument condamnés; mais ayant,

dans II suite, mieux connu cette secte, il lui dé-

fendit, aussi bien qu'à celles des valentiniens,

des niarcionites, et à toutes les autres de tenir

des assemblées soit publiques, soit particulières,

voulant que leurs églises fussent données aux

catholiques; que les autres lieux de leurs assem-

blées fussent confisqués, et que leurs livres

fussent recherchés avec soin pour être détruits 2.

Tous ces édits de Constantin furent depuis re-

nouvelés par ses successeurs, et appliqués, avec

plus ou moins de rigueur, aux différentes sectes

hérétiques. Théodose le Grand, par un édit du

mois de janvier 381, ôte aux hérétiques toutes

les églises, et casse tous les rescrits contraires

qu'ils auraient pu obtenir par surprise. « Nul-

lus hœreticis mysterium locus, nulla ad exer-

cendam animi obstinationis dementiam pateat

occasio. Sciant omnes, etiamsi quid speciali

quolibet rescripto, per fraudem elicito, ab hu-

jusmodi hominum génère impetratum est, non

valere... Ab omnium submoti ecclesiarum li-

mine penitus arceantur, cum omnes hœreticos

illicitasagere intra oppida congregationes vete-

mus; ac si quid eraptio factiosa tentaverit, ab

ipsis etiam urbium manibus, exterminato fu-

rore, propelli juberaus ^ »

Il condamne nommément, dans cet édit, les

photiniens, les ariens et les eunomiens; il re-

commande la foi de Nicée, et défend toutes les

assemldées des hérétiques dans l'enceinte des

villes; ajoutant que, s'ils veulent faire du bruit,

ils seront même chassés des villes. La même
année, il publia une loi beaucoup plus sévère

contre les manichéens, les déclarant infâmes,
les privant absolument du droit de tester, ou
même desiccéder aux biens paternels ou mater-
nels; voulant que tous ces biens soient confis-

qués, excepté à l'égard des enfants, qui pour-
raient hériter du bien de leurs pères et mères
s'ils embrassent une religion plus sainte *. Une
autre loi de Théodose traite encore plus rigoureu-
sement ceux d'entre les manichéens qui, pour
mieux se déguiser, prenaient les noms d'encra-

1. Socrate, Hist. eccUs., lib. i, cap. 9: Sozomènc, Bist. <ccles..

lib. I, cap. 20.

2. Eusèbe, Vita Const., lib. m, cap. 60 tt seq.

3. CoiJ. Tlieod.. lib. xvi, lit. 5, n. 6. — 4. Ibifl., n. 7.

tides, de saccophores et d'hydropar asiates; car

elle veut qu'on les punisse du dernier supplice.

Pour assurer l'exécution de cette loi, l'empe-

reur ordonne au préfet du prétoire d'établir des

iTiîi/isi/eMrs, chargés de rechercher lesliérélique?,

et d'informer contre eux. « Sublimitas itaque

tua det inquisitores, aperiat forum, indices de-

nuntiatoresque, sine invidia accipiat *. » C'est

la première fois qu'on trouve dans les lois le

nom d'inquisiteur contre les hérétiques; mais

l'inquisition dont il s'ngit ici n'est pas nouvelle;

car nous avons déjà vu Constantin en ordonner

une semblable contre les ariens et d'antres hé-

rétiques de son temps. Ces mesures sévères

étaient provoquées par la doctrine abominable

des manichéens, qui avaient excité, dés l'origine

de leur secte, la sévérité des empereurs païens 2.

Il est certain, en efl'et, que les erreurs de cette

secte n'attaquaient pas seulement le dogme ca-

tholique, mais les fondements de la morale, et

tendaient à multiplier de jour en jour, dans la

société, les plus grands excès de corruption et

de scélératesse.

Plusieurs auLres lois de Théodose défendent

aux hérétiques de s'assembler, soit à la ville,

soit à la campagne, et de faire des ordinations

d'évèques. L'empereur ordonne que les maisons

où ils seront assemblés soient confisquées, et

que leurs docteurs ou ministres publics soient

chassés et renvoyés au lieu de leur origine. Plu-

sieurs constitutions des empereurs Honorius et

Théodose le Jeune, déclarent les hérétiques en

général incapables de tout emploi et de tout

droit civil, el sujets à toutes les peines portées

par les constitutions précédentes. Une des plus

remarquables est celle qui fut publiée vers l'an

407, par Théodose le Jeune. <' Nous punissons,

dit-il, les manichéens et les donalistes de l'un

et de l'autre sexe, comme le mérite leur impiété.

Ainsi, nous ne voulons pas qu'ils jouissent des

droits que la coutume et les lois donnent au

reste des hommes. Nous voulons qu'on les traite

en criminels publics, et que tous leurs biens

soient confisqués, parce que quiconque viole la

religion établie de Dieu, fèche contre Vordre jiublic...

De plus, nous otons à tous ceux qui,seront con-

vaincus de ces hérésies, la faculté de donner,

d'acheter, de vendre et défaire aucun autre con-

trat... Nous voulons aussi qu'on regarde comme
nulle leur dernière volonté, en quelque manière

qu'ils l'aient déclarée, soit par testament, soit

par codicille, soit par lettre ou autrement; et que

leurs enfants ne puissent se porter pour leurs

héritiers, s'ils ne renoncent à l'impiété de leurs

l.lbid., n. 9. — 2. Thomassin, Traité des édits, lotn. i. ch. 9.

n 12.
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pères ^ » Une autre loi du même empereur or-

donne que les manichéens soient chassés des

villes, et punis du dernier supplice, comme cou-

pables des derniers excès de scélératesse *.

L'empereur INIarcien, ne se montra pas moins

sévère à l'égard des eutichiens, après qu'ils

eurent été condamnés par le concile de Ghalcé-

doine. Il publia contre eux plusieurs édits. Jus-

tinien, non content d'insérer dans son code ces

différentes constitutions, en publia de nou-

velles, pour expliquer et confirmer les ancien-

nes. Une loi du mois de mars 5il, place les

quatre conciles généraux parmi les lois de l'em-

pire. Par une conséquence naturelle de ce prin-

cipe, plusieurs autres constitutions infligent des

peines sévères à tous les hérétiques, sans ex-

ception, comme transgresseurs des lois de l'É-

tat. Nous remarquerons en particulier une loi

de Justinien con<;ue en ces termes : « Nous dé-

clarons infâmes à perpétuité, déçus de leurs

droits, et condamnés au bannissement, tous les

hérétiques des deux sexes, de quelque nom qu'ils

soient: voulant que leurs biens soient confisqués

sans espérance de retour, et sans que leurs en-

fants puissent prétendre à leur succession
,

parce que les crimes qui attaquent la majesté divine

sont infiniment plus graves que ceux qui attaquent la

majesté du prince de la terre. Quant à ceux qui

seront notablement suspects d'hérésie, s'ils ne

démontrent leur innocence par des témoignages

convenables, après en avoir reçu l'ordre de l'É-

glise, qu'ils soient aussi regardés comme in-

fâmes, et condamnés au bannissement ». »

Tous ces détails, dit un savant de nos jours*,

peuvent servir à corriger ces assertions échap-

pées à la plume de quelques écrivains moder-

nes : « Que les princes chrétiens, et surtout l'É-

glise, ont eu pour régie constante de n'employer

que les armes de la persuasion, contre l'erreur

qui n'emploie que celles du raisonnement; que

la secte des priscillianistes est la première con-

tre laquelle le bras séculier se soit armé du

glaive ; que, depuis lo milieu du cinquième

siècle, il n'est plus question des lois impériales

en Occident, contre les hérétiques. » Il résulte,

au contraire, des témoignages et des faits que

nous avons cites : \° que, depuis la conversion

de Constantin, les peines temporelles ont été

employées par les empereurs chrétiens, contre

tous les hérétiques sans exception, quoiqu'on

ait toujours traité avec beaucoup plus de sévé-

rité les hérétiques séditieux et turbulents, parti-

culièrement les donatistes et les manichéens;

1. Cod. Justin., lib. vu, tit. 5, n. 4. — 2. Ibid. n. 5. — 3. Ibid.

— i. Gosselin, Poiooir du pape au moyen âge, édit. de 1855,

paij. iM .
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2o que depuis le milieu du cinquième siècle, et

même longtemps après, les lois impériales con-

tre les hérétiques no furent pas moins en vi-

gueur en Occident qu'en Orient. En effet, la

plupart des lois que nous avons citées sur cette

matière, font partie du Code Théodosien, pu-

blié en i-38, par Théodose le Jeune. Or, il est

cert'.iin et généralement reconnu, que ce code,

qui était en vigueur dans toutes les provinces

de l'empire d'Occident, où les peuples barbares

s'établirent depuis le milieu du cinquième siècle,

continua d'y être observé, du moins par les an-

ciens habitants, longtemps après ces établis c-

ments.

En 1 179, le troisième concile de Latran renou-

vela contre les albigeois et plusieurs autres hé-

rétiques de cette époque, les principales dispo-

sitions du droit romain, alors en vigueur dans

tous les États chrétiens de l'Europe, comme
nous venons de le dire. Dans lo préambule de

son décret, le concile distingue soigneusement,

les peines spirituelles que l'Église décerne contre

les hérétiques, par sa propre autorité, d'avec les

peines temporelles qu'elle décerne du consente-

ment et avec le secours des princes chrétiens. Voici

les propres expressions du concile : « Quoique

l'Église, comme dit saint Léon, contente de pro-

noncer des peines spirituelles par la bouche de

ses ministres, ne fasse point d'exécutions san-

glantes, elle est pourtant aidée par les lois des

princes chrétiens, afin que la crainte du châti-

ment corporel engage les coupables à recourir

au remède spirituel. »

Ce décret du troisième concile de Latran fut

renouvelé, au commencement du siècle suivant,

par le quatrième concile du même nom, tenu

en 1215. Après avoir anathématisé généralement

et sans exception, toutes les hérésies contraires

à la foi catholique, le concile continue en ces

termes : « Nous ordonnons que les hérétiques,

après avoir été condamnés, soient livrés aux

puissances séculières, ou à leurs baillis, pour

être punis comme ils le méritent, en observant

néanmoins de dégrader les clercs, avant de les

livrer au bras séculier; que les biens des laï-

ques ainsi condamnés soient confisqués, et ceux

des clers appliqués aux églises dont ils ont reçu

les rétributions, etc. »

A ceux qui diraient que le concile, en pu-

bliant de pareils décrets, entreprenait sur les

droits de la puissance temporelle, nous répon-

drons que les princes de ce temps-là, plus sou-

cieux que ceux de notre temps, de leur titre de

chrétien et de leurs devoirs envers les nations

qu'ils dirigeaient, n'en jugeaient pas ainsi. Les

i>.-iiîfc; (•hrérn-m avaient t'I''' convo jnès à ce
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concile, et ils y assistaient en effet par leurs

ambassadeurs. Cette concordance de l'esprit des

princes avec celui de l'Église explique les décrets

dont il s'agit, et plusieurs autres du niêuie

genre qu'on rencontre dans les conciles géné-

raux du moyen âge.

Le concours des deux puissances dans le troi-

sième et le quatrième concile de Latran, était

de règle à cette épiique et longtemps après.

On en trouve la preuve dans un grand udiu-

bre de lois émanées, vers le même temps, de

la puissance temporelle, et par plusieurs con-

ciles ou asbcmblées mixtes, tenues eu divers

États. Nous remarquerons en particulier une

constitution publiée par Frédéric II , empe-
reur d'Allemagne, en 1220, le jour même où il

reçut la couronne impériale, de la main du pape
Honorius III. L'empereur confirme expressé-

ment, par cette constitution, les décrets du troi-

sième et du quatrième concile de Latran, et qui

sont textuellement insérés dans cette ordon-

nance. Quelques années après, S. Louis, à peine

monté sur le trône, en publia une semblable

pour assurer l'exécution des mêmes décrets,

dans les provinces du midi de la France, où
l'hérésie des albigeois et la protection que le

comte de Toulouse leur avait longtemps ac-

cordée, rendaient cette exécution plus difficile.

Ce fut par de semblables motifs que le saint roi

demanda depuis, au pape Alexandre IV, et ob-

tint de lui l'établissement du tribunal de l'in-

quisition en Fr:ince.

On doit expliquer ou modifier, d'après cet

exposé, l'assertion de plusieurs canonistes fran-

çais du dernier siècle, qui disaient que les peines
temporelles, prononcées par les papes contre
les hérétiques n'étalent point d'usage en France'.
Il est certain que sous le règne de S. Louis, et

même longtemps après, la France n'avait point,

à cet égard, d'autre usage que celui de tous les

États catholiques de l'Europe.

Le concile de Vérone, tenu en 1184, avait or-

donné aux évoques de Lombardie, de rechercher
les hérétiques avec soin, et de livrer au magis-
trat civil ceux qui seraient opiniâtres, afin qu'ils

fussent punis corporellement.

Fleury attribue à ce concile, où se trouvaient
le pape Lucius III, l'empereur Frédéric I" et

un grand nombre d'évéques et de seigneurs, le

piemier établissement du tribunal de l'inquisi-
tion. « Je crois y voir, dit-il i, l'origine de l'in-

quisition contre les hérétiques en ce que l'on

ordonne a,ux èvêques de s'informer eux-mêmes
ou par commissaires, des personnes suspectes

1. D'IIéricourl. Lois e.rléiiastiques. pag. 149.
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d'hérésie, suivant la commune renommée et les

dénonciations particulières; que l'on distingue

les degrés de suspects, pénitents et relaps, sui-

vant lesquels les peines sont différentes; enfin,

qu'après (jue l'Église a employé contre les cou-

pables les peines spirituelles, elle les abandonne
au bras séculier.

« Il n'est pas douteux, en effet, dit le pèr»

Lacordaire 2 que les premiers linéaments de

l'inquisition ne soient là tout entiers, quoiqut,

informes : recherche des hérétiques par com-
missaires, application de peines spirituelles gra-

duées, abandon au bras séculier en cas d'impé-

nitence manifeste, concours des laïques et des

évèques. Il n'y manque qu'une forme définitive,

c'est-à-dire l'élection d'un tribunal particulier

qui exerce ce nouveau mode de justice; mais on

n'en vint là que beaucoup plus tard. »

Quatorze ans après le concile de Vérone, en

H98, apparaissent les premiers commissaires

inquisiteurs dont l'histoire ait conservé le nom :

c'étaient deux moines de l'ordre de Citeaux,

Rainier et Guy. Ils furent envoyés dans le Lan-

guedoc par le pape Innocent III, pour la recher-

che et la conversion des hérétiques albigeois.

Fleury 3 et dom Vaissette * leur donnent éga-

lement la qualification d'inquisiteurs.

Le pape Grégoire IX, en 1233, donna des com-

missions particulières aux religieux de S. Do-

minique, fondés principalement pour la conver-

sion des albigeois et des autres hérétiques qui

affiigeaient l'Église en ce temps-là, pour s'in-

former de la diligence que faisaient les évèques,

les princes même, dans la recherche et la puni-

tion des hérétiques. Les frères mineurs dont le

zèle édifiait tout le monde, furent aussi em-
ployés dans la suite à cet effet par les papes.

Mais jusque-là ni les uns ni les autres n'avaient

encore aucune juridiction; ils excitaient seule-

ment en vertu de leurs commissions qui ont

fait donner le nom de Saint-Office au tribunal de

l'inquisition, les magistrats à bannir ou à punir

les hérétiques obstinés, ou les seigneurs à armer

contre eux, et le peuple à se croiser, c'est-à-dire

à s'associer pour cette guerre sainte, avec une

croix de drap sur la poitrine. On donnait l'in-

dulgence plénière pour ces croisades, comme
pour celles d'outre-mer. L'empereur Frédéric II,

se trouvant à Padoue dans ces circonstances,

après sa réconciliation avec le pape Hono-

rius III, fit en 1224, un édit très sévère contre

les hérétiques, et prit sous sa protection les in-

1. Histoire ecclésiastique, liv. lxxiii, n. 54.

i.]Aïémoire pour le rétablissement des Frères prêcheurs, ch. C.

3. Histoire ecclésiastique, liv. lxxv, n. 8.

4. Histoire dv Languedoc, tom.'IU, liv. xxi, pag. 13.
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quisiteurs, ainsi appelés à cause des recherches

qu'ils laisitient des liéréliques. Par ce même
édit, il (Huit ordonné aux inquisiteurs d'exami-

ner ceux qui seraient accusés d'iiérésie, pour

être condamnés au feu par les juges séculiers,

s'ils étaient opiniâtres, ou à une prison perpé-

tuelle, s'ils abjuraient.

Cet édit n'empêcha pas que l'hérésie ne fit de

grands progrès. Innocent IV, monté sur le

Saint-Siège en 1213, en fut touché et fit tous ses

efforts pour rétablir les fonctions des Frères

Prêcheurs et des Frères Mineurs, c'est-à-dire

l'inquisition ; il y réussit dans une partie de

l'Italie; il confia les droits de ce nouveau tribu-

nal aux Dominicains et aux Cordeliers, mais

conjointement avec les évêques, comme juges

légitimes du crime d'hérésie, et les assesseurs

nommés par le magistrat pour condamner les

coupables aux peines portées par les lois. C'est

ce que porte entre autres, dit Fleury •, une

bulle de ce pape, du lo mai 1252, adressée à

tous les recteurs, les consuls et les communau-
tés de la Lom hardie, la Romagne et la Marche

Trévisane.

Alexandre IV et Clément IV renouvelèrent

successivement cette constitution; mais toute

l'autorité des papes dans ces trois provinces

n'empêcha pas que l'inquisition n'y trouvât de

grands obstacles à vaincre 'pour s'y établir ; on
se plaignait des excès des inquisiteurs comme
on s'était plaint de la négligence des évêques

dans la recherche et la punition des hérétiques;

il y eut à cette occasion des séditions dange-

reuses. Les plus notables sont celles de Milan,

en 1242, et de Parme, en 1279. Venise ne reçut

l'office de l'inquisition qu'en 1289 par un con-

cordat entre le Saint-Siège et la république
;

mais l'inquisition y était tout ù fait indépen-

dante de la cour de Rome. L'office de l'inquisi-

tion fut introduit en Toscane l'an 1258, et donné
aux religieux de S. François qui avaient vécu

dans ce pays.

L'inquisition entra en Aragon en 1233 à la

sollicitation de S. Raymond de Pennafort; elle

fut même établie en quelques villes d'Allema-

gne et de France, particulièrement en Langue-
doc, où elle avait commencé : mais elle ne sub-

sista pas longtemps en France ni en Allemagne.

Elle n'entra point dans le royaume de Naples,

à cause de la mauvaise intelligence qui fut de-

puis ce temps entre les rois et les papes. Elle

subsistait faiblement en Aragon, et à peine en

voit-on quelques traces dans les autres royaumes
d'Espagne. Mais le roi Ferdinand, après avoir
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entièrement chassé les Maures, sachant que la

plui)art des nouveaux chrétiens ne l'étaient

qu'en apparence, voulut les retcair par la

crainte, particulièrement les Juifs qui étaient

en très grand nombre. Il obtint du pape Sixte IV,

en 1483, une bulle par laquelle fut créé inqui-

siteur général, le frère Thomas de Torquernada,
plus connu par son |nom latin de Turrecremata

;

il était dominicain et confesseur du roi, et ce

fut principalement par ses conseils que s'établit

l'inquisition d'Espagne. Il présida à une grande
assemblée qui se tint à Séville en 1484, où fu-

rent dressées les instructions qui servirent de

règle eu cette matière. Le pouvoir d'inquisiteur

général lui futconfirmé par le pape InnocentIVIII

en 1485, et cette charge a toujours été depuis

une des plus considérables d'Espagne. Fleury

remarque que le pape n'avait d'autre pouvoir
sur l'inquisition d'Espagne que de confirmer

Finquibiteur général qui, lui, était nommé par

le roi pour tous ses États. L'inquisition de Por-

tugal fut érigée sur le modèle de celle d'Espa-

gne en 153o, par le pape Paul III, à l'instance

du roi Jean III. L'inquisition n'existe plus dans

ces deux royaumes.

A Rome le pape Paul III, à l'occasion de l'hé-

résie de Luther, releva le tribunal de l'inquisi-

tion qui n'y avait pas été continuellement exer-

cée ; il établit une congrégation de cardinaux

pour juger souverainement toutes les affaires

qui concernaient l'hérésie ou les crimes sem-

blables, instituer ou destituer les inquisiteurs,

et régler toutes leurs ''onctions.

Le pape Sixte V, érigeant les diverses con-

grégations des cardinaux qui subsistent à Rome,
donna le premier rang à celle-ci. Elle est com-

posée du pape, qui y préside en personne, et de

douze cardinaux qui tiennent la place de juges,

de consulteurs, d'avocats, et qui examinent les

livres, les sentiments et les actions des person-

nes dénoncées.

Plusieurs auteurs ont écrit que S. Dominique

avait été le premier inquisiteur général, qu'il

avait été commis par Innocent III et par Ho-

noré III, pour procéder contre les hérétiques

albigeois, c'est une erreur. Le P. Echard, le P.

Touron et les BoUandistes prouvent que S. Do-

minique n'a fait aucun acte d'inquisiteur, qu'il

n'opposa jamais aux hérétiques d'autres armes

que l'instruction, la prière et la patience, qu'il

n'eut aucune part à l'établissement de l'inqui-

sition. Le premier inquisiteur fut le légat Pierre

de Castelnau ; cette commission fut donnée en-

suite à des moines de Citeaux. Ce ne fut qu'en

1233, comme nous le disons ci-dessus, que les
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dominicains en furent chargés, et S. Dominique

était mort en 1-2-2I.

^ III. Inquisition. Idée qu'on doit s'en faire.

L'inquisition ne consiste pas dans les lois pé-

nales établies contre la profession publique de

l'hérésie, et, en général, contre les actes exté-

rieurs destructifs de lu religion. Depuis mille

ans, des lois semblables étaient en vigueur

dans la société chrétienne. Constantin et ses

successeurs en avaient publié un grand nombre,

comme on le voit dans le paragraphe précé-

dent, toutes appuj'ées sur cette maxime que, la

religion étant le premier bien des peuples, les

peuples ont le droit de la placer sous la même
protection que les biens, la vie et l'honneur des

citoyens. Avant les temps modernes, elle passait

pour incontestable, toutes les nations de la terre

l'avaient mise en pratique, et aujourd'hui même
la liberté religieuse n'existe qu'en deux pays,

aux États Unis et en Belgique. Partout ailleurs,

sans en excepter la France, l'ancien principe

domine, quoi(iue affaibli dans son application.

On croyait, et presque tout l'univers croit en-

core que la société civile doit empêcher les actes

extérieurs contraires à la religion qu'elle pro-

fesse, et qu'il n'est pas raisonnable de l'aban-

donner aux attaques du premier venu qui a

assez d'esprit pour soutenir un dogme nouveau.
C'est en ce sens qu'a jugé la Cour de cassation,

même en 1830, lorsqu'elle a décidé que la Charte
ne donnait pas droit à qui voulait d'ouvrir un
temple et de fonder une chaire religieuse. Le
principe ancien subsiste donc dans la jurispru-

dence, interprète de nos lois; la magistrature
française juge aujourd'hui en ces matières
comme jugeait la magistrature du Bas-Empire
et du moyen âge; et peu importe que la péna-
lité soit adoucie, car elle l'est également pour
tous les autres crimes. Adoucir une pénalité,

ce n'est pas déclarer innocent le fait qui en est

atteint
; ce n'est pas surtout le déclarer libre.

Reste donc à la France la solidarité du prin-
cipe d'où est née l'inquisition.

Jusqu'à la fin du douzième siècle, les attentats
religieux étaient poursuivis et jugés par les ma-
gistrats ordinaires. L'Eglise frappait une doc-
trine d'anathème : ceux qui la propageaient
f>piniàtrément dans les assemblées publiques ou
secrètes, au moyen d'écrits ou de prédications,
étaient recherchés et condamnés par les tribu-
naux du droit commun. Tout au plus l'autorité
ecclésiastique intervenait-elle quelquefois dans
la procédure par voie de plainte. Mais à côté de
ce fait spécial de la répression des liérètiques, se
développait un autre élément d'origine toute

chrétienne, l'élément de la douceur à l'égard

des criminels, et surtout à l'égard des criminels

d'idées. Tous les chrétiens étaient convaincus

que la foi est un acte libre, dont la persuasion

et la grâce sont la source unique, tous disaient

avec S. Athanase: « Le propre d'une religion

d'amour est de persuader, non de contraindre. »

(Epbt. ad Solit). Mais ils n'étaient pas d'accord

sur le degré de liberté qu'il fallait accorder à

l'erreur. Cette seconde question leur paraissait

toute différente de la première; car autre chose

est de ne pas violenter les consciences, autre

chose de les abandontier à l'action arbitraire

d'une force intellectuelle mauvaise. Ceux qui

souhaitaient la liberté absolue parlaient ainsi

parla bouche de S. Hilaire, évêque de Poitiers;

t Qu'il nous soit permis de déplorer la misère

de notre âge, et les folles opinions d'un temps
où l'on croit protéger Dieu par l'homme, et

l'Église du Christ par la puissance du siècle. Je

vous prie, ô évêques qui croyez cela, de quels

suffrages se sont appuyés les apôtres pour prê-

cher l'Evangile? Quelles armes ont-ils appelées

à leur secours pour prêcher Jésus Christ? Gom-
ment ont-ils converti les nations du culte des

idoles à celui du vrai Dieu? Est-ce qu'ils avaient

obtenu leur dignité du palais, ceux qui chan-

taient Dieu après avoir reçu des chaînes et des

coups de fouet ? Etait-ce avec les édits du prince

que Paul, donné en spectacle comme un malfai-

teur, assemblait l'Eglise du Christ? ou bien

était-ce sous le patronage de Néron, de Décius,

de tous les ennemis dont la haine a fait fleurir

la parole divine ? Ceux qui se nourrissaient du
travail de leurs mains, qui tenaient des as-

semblées secrètes, qui parcouraient les bourgs,

les villes, les nations, la terre et la mer, mal-

gré les sènatusconsul'.es et les édits des prin-

ces, ceux-là n'avaient-ils point les clefs du
royaume des cieux ? et le Christ n'a-t-il pas été

d'autant plus prêché qu'on défendait davantage

de le prêcher? Mais maintenant, ô douleur ! des

suffrages terrestres servent de recommandation
à la foi divine, et le Christ est accusé d'indi-

gence de pouvoir par des intrigues faites en sa

faveur I que l'Eglise donc répande la terreur par

l'exil et la pri«on, elle qui avait été confiée à la

garde de l'exil et de la prison ! qu'elle attende

son sort de ceux qui veulent bien accepter sa

communion, elle qui avait été consacrée de la

main de ses persécuteurs! » {^Contr. Aux.)

S. Augustin s'adressait dans le même esprit

aux Manichéens : « Que ceux-là sévissent contre

vous qui ne savent pas avec quel labeur la vé-

rité se découvre, et combien péniblement on

échappe à l'erreur. Que ceux-là sévisseiit contre
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vous qui ne savent pas combien il est rare et

difficile de vaincre les fantômes du corps par la

sérénité d'une pieuse intelligence. Que ceux-là

sévissent contre vous qui ne savent pas par

quels soupirs et quels gémissements on arrive

à comprendre Dieu tant soit peu. Enfm que

ceux-là sévissent contre vous, que n'a jamais

trompé l'erreur qui vous trompe! » {Contr. epist.

Faust).

Le même saint docteur écrivait à Donat, pro-

consul d'Afrique, ces paroles bien remarquables

au sujet des hérétiques les plus atroces qui fu-

rent jamais: « Nous désirons qu'ils soient cor-

rigés, mais non mis à mort; qu'on ne néglige

pas à leur égard une répression disciplinaire,

mais aussi qu'on ne les livre pas aux supplices

qu'ils ont mérités... Si vous ôtez la vie à ces

hommes pour leurs crimes, vous nous détourne-

rez de porter à votre tribunal des causes sem-

blables; et alors l'audace de nos ennemis, portée

à son comble, achèvera notre ruine par la né-

cessité où vous nous aurez mis d'aimer mieux

mourir de leurs mains que de les déférer à vo-

tre jugement {Epist. GXXVII).
C'était en vertu de ces maximes que S. Martin

de Tours refusa constamment sa communion
aux évêques qui avaient pris part à la condam-

nation sanglante des priscillianistes d'Espagne.

C'est aussi ce qui fit dire à un concile ces belles

paroles : « La sainte Eglise rj'a pas d'autre glaive

que le glaive spirituel, et avec ce glaive elle ne

tue pas, mais elle vivifie. « Sancta enim Eccle-

sia gladium non habet nisi spiritualem, quo non
occidit, sed vivificat. »

On voit donc l'Eglise placée dans cette ques-

tion entre deux extrémités, la liberté absolue de

l'erreur ou sa poursuite à outrtince parle glaive

inexorable de la loi civile. Quelques-uns de ses

docteurs penchent pour le premier parti, aucun

pour le second; quelques-uns pour la douceur

sans bornes, aucun pour la pénalité impassible

et illimilée. L'Eglise est crucifiée là entre deux
appréhensions également terribles. Si elle laisse

à l'erreur toute latitude, elle craint l'oppression

de ses enfants ; si elle réprime l'erreur par l'é-

pée de Vévéque du dehors, elle craint d'opprimer

elle-même : il y a du sang partout. Le cours des

événements augmentait encore cette angoisse
;,

car les lois portées contre les hérétiques retom-

baient sans cesse sur les catholiques, et, d'Arius

aux iconoclastes, ce n'étaient qu'évèques et prê-

tres emprisonnés, exilés, meurtris, refoulés aux
catacombes par des empereurs qui ne se las-

saient pas d'offrir à l'Eglise le choix entre leurs

idées et leurs bourreaux.

Dès que l'Eglise le put, elle songea sérieuse-

ment à sortir de cette situation. La phrase de

S. Augustin avait eu le temps de mûrir : « Nou&

désirons qu'ils soient corrigés, mais non mis à

mort; qu'on ne néglige pas à leur égard une

répression disciplinaire, mais aussi qu'on ne

les livre pas aux supplices qu'ils ont mérités. »

Le pontificat, ajoute le P. Lacordaire ', conçut

un dessein dont le dix-neuvième siècle se glori-

fie beaucoup, mais dont les papes s'occupaient

déjà, il y a six cents ans, celui d'un système pé-

nitentiaire. Il n'y avait pour les fautes des hom-

mes <iue deux sortes de tribunaux en vigueur,

les tribunaux civils et les tribunaux do la [jéni-

tence chrétienne. L'inconvénient de ceux-ci était

de n'atteindre que les pécheurs apportant vo-

lontairement l'aveu de leurs crimes ; l'inconvé-

nient de ceux-là, qui avaient la force en main,

était de ne posséder aucune puissance sur le

cœur des coupables, de les frapper d'une vin-

dicte sans miséricorde, d'une plaie extérieure

incapable de guérir la plaie intérieure. Entre

ces deux tribunaux, les papes voulurent établir

un tribunal intermédiaire, un tribunal de juste

milieu, un tribunal qui pût pardonner, modifier

la peine même prononcée, engendrer le remords

dans le criminel, et faire suivre pas à pas le

remords par la bonté ; un tribunal qui changeât

le supplice en pénitence, l'échafaud en éducation,

et n'abandonnât pas î-:es justiciables au bras fatal

de lajustice humaine qu'à la dernière extrémité.

Ce tribunal, c'est Vinquisition, non pas l'inquisi-

tion espagnole, corrompue par le despotisme des

rois d'Espagne et le caractère particulier de

cette nation ; mais l'inquisition telle que les

papes l'avaient conçue, telle qu'après beaucoup

d'essais et d'efforts ils l'ont réalisée en 1542,

dans la Congrégation Romaine du Saint-Office, le

tribunal le plus doux qu'il y ait au monde, le

seul qui, en trois cents ans de durée, n'ait pas

versé une goutte de sang.

Ecoutons les Gallicans, et sur le principe de

l'inquisition, et sur les moyens coercitifs admis

par eux ; il sera facile de reconnaître, dans leur

langage, que les mesures inquisitoriales ont

toujours été provoquées par la politique, contre

les répugnances de l'Eglise.

« Les inquisiteurs, dit Durand de Maillane *,

ne peuvent s'entendre que de ceux que l'on

jugea à propos d'établir au commencement des

dernières hérésies. Pithou n'ignorait pas que

rien n'est plus contraire à nos libertés qu'un

tribunal d'inquisition, tel qu'on le voit en Italie

et en Espagne. Mais, comme cet établissement,

réglé suivant nos maximes, parut devoir pro-

1. Mémoire pour le rétablissement des Frères prêcheurs.

2. Diitionnaiie de droit canonique, 3« é'Iit., tom. lU, f.ag.359.
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duire de bons effets contre les entreprises et les me-

nées dfs nouveaux liér>li(jues, à la recherche ou pu-

nition desquels les cci'ques n'étaient point ou assez

attentifs, ou assez forts, le parlement de Paris

ordonna à plusieurs de ces prélats de bailler

des lettres de vicariat à des conseillers clercs

de son corps, et nomma même d'office des com-

missaires qui furent appeb'^s inquisiteurs et

confn-més dans leurs titres et fonctions par un

bref de Clément VII, l'an 1525. Ces inquisiteurs

ne subsistèrent pas longtemps, parce que les

guerres civiles ou les édits de pacification les

rendireiil l)i>Mi[ôt iinitilp>. etc. »

§ IV. Inquisition. Compétence de ce tribunal.

L'édit de foi qui émane du tribunal général

de l'inquisition établi à Rome, prescrit de dé-

noncer à ce tribunal les hérétiques, ceux qui

sont suspects ou fauteurs d'hérésie; ceux qui

ont nié la foi en adliérant à celle des infidèles,

qui ont invoqué expressément ou tacitement les

démons, qui ont pratiqué des actes de magie et

de sortilège ou autre superstition criminelle
;

qui, en se supposant prêtres, ont célébré la

messe et administré le sacrement de pénitpnce;

qui ont abusé de leurs fonctions de confesseurs

contre les saints décrets et constitutions apos-

toliques ;
qui ont assisté à des conciliabules en

matière de religion ; qui ont proféré des blas-

phèmes contre Dieu et ses saints, et particuliè-

rement contre la Sainte Vierge: qui ont troublé

les fonctions de l'inquisiteur et ont empêché les

témoins de l'instruire; qui ont des livres héré-

tiques, ou contenant des magies et superstitions;

qui en font imprimer et qui les impriment sans

la permission du Saint-Siège ; enfin tous ceux

qui st sont rendus coupables des autres

cas mis par le droit au nombre de ceux

qui sont du ressort du Saint-Office. Cet édit dé-

clare que les révélations incertaines, par lettres

anonymes, ne sont point reçues et que ceux qui

ne révèlent point ce qu'ils savent de ce qui

vient d'être exposé, seront excommuniés.
Sixte V, par sa bulle Immensa, attribue à l'in-

quisition romaine les pouvoirs suivants : « Om-
nem auctoritatem inquirendi, citandi, proce-

dendi, sententiandi et definiendi in omnibus
causis, tam hœresim manifestam quam schis-

mata, apostasiam a fide, magiam, sortilegia,

sacramentorum abusus, et quœcumque alia,

quîB etiam praesumptam hseresim sapere viden-
tur, concernentibus, non solum in Urbe et Statu
temporali San^-tae Sedi subdito, sed etiam in

universo terrarum orbe super omnes patriar-

chas, archiepiscopos et alios inferiores ac inqui-
sitores, etc. »

La S, Congrégation de l'Inquisition peut procé-
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der contre les évêques et même contre les car-

dinaux hérétiques. (Const. liomanus de Pie IV.)

Mais elle ne peut le faire que d'après une

commission spéciale du pape. {Cap. Inquisitores

16, de IlaL-reticis in C; Extravag., de Heereticif,

cap. Cum Mattheus). Les inquisiteurs ne peuvent

excommunier les évoques. (Cap. Statuta 20, de Ux-

reticis in 6°.) Ils ne peuvent procéder contre les

légats ni contre les nonces du pape, mais si

ceux-ci étaient soupçonnés d'hérésie, les inqui-

siteurs devraient en faire un rapport au pape.

{Cap. Inquisitores 16.) Ils ne peuvent non plus

excommunier les officiers du pape, ni procéder

contre eux. (Cit. cap. Inquisitores, et cit. cap. Cum
Mattheus.) Il leur est défendu, par la constitu-

tion Licet a divfrsis de Jules III, sous peine d'ex-

communication encourue ipso facto et réservée

au pape, d'admettre dans leurs jugements des

juges laïques. Il est encore défendu aux inqui-

siteurs, sous la même peine d'excommunication,

d'extorquer de l'argent des coupables par des

voies illicites. {Clem. de Hitreticis; cap. Nolen-

tis,2.)

Les inquisiteurs ne peuvent être excommuniés

ni par les évêques, ni même par les légats du

pape, à moins que ceux-ci n'en aient une per-

mission expresse. {Cap. Cum Mattheus : extravag.

de IJaereticis; Const. Inquisitionis d'Urbain IV.)

On trouve dans la B'hliotheca canonica de Fer-

raris, art. Inquisitio, tout ce qui regarde la

compétence des inquisiteurs. Ce que nous ve-

nons d'en dire paraît suffisant pour la faire

connaître.

Voir Congrégations romaines.

I\ REATU.

Un homme est in reatu, quand il est dans un

étal suspect de crime, ou qu'il en est prévenu.

Ce mot vient de reus, qui, en français, signifie

coupable : on donne aussi ce nom au simple ac-

cusé.*

Voir le mot Infâme.

i;\$^CRIPT10X.

On donne ce nom à l'acte qui fait foi d'une

accusation ou dénonciation.

l\SCRIPTIO\N D.4\S I^ES É«L.I^ES.

Il ne peut être placé dans les églises d'ins-

criptions en faveur de j-ersonnes vivantes. Le

placement d'une inscription dans une église ne

doit être permis qu'autant qu'il est justifié d'im-

portantes libéralitéb par la personne dont on

veut honorer la mémoire.
_ ,

On lit à cet égard dans unp décision ministé-

rielle du 21 juillet ISal « qu'il n'est générale-
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ruent plus d'usage de constater les fondations

pieuses au moyeu de places ou inscriptions

dans les églises. Les actes authentiques et les

décrets du gouvernement sont, en effet, des

garanties suffisantes aux personnes (|ui croient

devoir assurer lacélèijratiou perpétuelle de ser-

vices religieux. Aussi, les inscriptions dont on

autorise le placement dans les édifices consacrés

au culte ont-elles ordinairement pour objet de

perpétuer la mémoire de donateurs ou bienfai-

teurs ou le souvenir de grands services rendus

à réglise par des personnes défuntes. D'un autre

côté, l'article 73 du décret du 30 décembre 1809 i

est principalement relatif aux cénotaphes, aux

inscriptions et monuments funèbres. Il n'a pas

paru convenable de l'appliquer à des inscrip-

tions ou monuments en faveur de personnes vi-

vantes ; on a reconnu qu'il y aurait de graves

inconvénients à accorder de semblables distinc-

tions dan-; les églises avant la mort de ceux <iui

en paraissent le plus dignes. »

Un décret qui autorise un conseil de fabrique

à placer dans l'église une inscription destinée à

honorer la mémoire d'un bienfaiteur de cette

église, et la décision ministérielle qui régie la

forme de l'inscription, et le lieu où elle sera

placée, ne sont 'pas susceptibles d'être déférés

au conseil d'Etat par la voie contentieuse.

Cette solution a été consacrée par arrêt du

conseil d'Etat du -26 avril 18o3.
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rement, dans les processions et dans les autres

cérémonies puljliques et capitulaires, une sorte

de bannière pour marque de leur insignité.

Les liasiliques ont pour insignes la clochette

et le pavillon ((u'ellcs portent en procession.

l\!>^I.\UATIO.^.

On appelait insinuation, en matière séculière,

l'enregistrement de certains actes aux greffes

publics. En matière bénéliciale, c'est l'enregis-

trement aux greffes des collations, présentations,

procurations des insinuations ecclésiastiques.

On distinguait, en France, deux sortes d'insi-

nuations : les insinuations laïques, qui regar-

daient les donations, les testaments, substitu-

tions, achats, ventes, etc., et les insinuations

ecclésiastiques, qui regardaient les actes se

rapportant aux choses ou aux personnes ecclé-

siastiques. L'édit du mois de décembre 1691,

avait autrefois réglé le tarif des droits à payer

aux grefliers des insinuations. Ainsi l'on payait

30 francs pour l'insinuation des bulles d'arche-

vêché ou évêché, et la prise de possession
;

20 francs pour l'insinuation des bulles d'ab-

bayes, fulmination et prisede possession; 6 francs

pour les signatures des prébendes des églises

métropolitaines et cathédrales; b francs pour

celles des égli^^es coll'^giales, etc.

I.\<l»ICi.\E.

G'e&t une qualification donnée par le droit

canon à certaines églises considérables. Cette

qualification n'était appliquée qu'à certaines

églises collégiales, qui, ne participant pas aux

honneurs et prérogatives des églises cathédra-

les, se prétendaient cependant, soit à cause du

grand nombre d'ecclésiastiques qui les compo-

saient, ou de la grandeur de leurs revenus,

supérieures à d'autres églises collégiales, dont

les chanoines n'étaient ni en si grand nombre,

ni si bien rentes. B-U'bosa dit que c'étaient là

les seules marques de l'insignité d'une église

collégiale, et qu'il n'y a à cet égard aucune rè-

gle certaine. Le même auteur ajoute - qu'un

chapitre de collégiale insigne précédait le cha-

pitre d'une simple église collégiale, quoique

d'une fondation plus ancienne. Les églises in-

signes reconnues pour telles portaient ordinai-

1. Art. l'd de la loi nur les fabriques, du 30 décembre 1809 : « Nul

cénotaphe, nulles inscriptions, nuls monuments funèbres au autres,

de quelque genre que ce soil, ne pourront être placés dans les

églises que sur la proposition de l'évèque diocésain et la permis-

sion de notre ministre des cultes. »

2. De jure ecclesiastico, lib. ii, cap. G, n, 15.

I.\!l»l*IR\TIO\.

{Vos les mots Ecriture sainte et Election.)

I\^TAL.LrATIOA.

U installation, quaît in stallum inlroduciio, est la

mise en possession d'une charge ou d'un béné-

fice. L'installation des curés et des autres ecclé-

siastiques doit être gratuite, et les conciles

défendent de rien exiger à ce sujet. (Concile de

Latran, de l'an 1179, can. 7.)

Dans l'usage, on se sert indistinctement des

mots réception, installation et prise de possession,

quoique l'installation soit toujours une prise de

possession, et qu'une prise de possession ne soit

pas toujours une installation ou une réception.

l.\S»TAL.LiAT10.\ D'L.\ CLfltÉ.

Le prêtre nommé à une cure se rend à la

porte de l'église, en surplis et portant l'étole

pastorale sur le bras gauche, il est accompagné
des fabriciens et des notables de sa paroisse. Le
délégué del'évêque, pour l'installation, se trouve

à cette porte où il s'est rendu, précédé de la

croix et des acolytes.

Le curé lui présente son titre, afin que lec-

ture en soit donnée, et aussitôt après, il est re-

vêtu de l'étole par le délégué; celui-ci entonne

le Vtni Creator, et l'on s'avance vers l'autel.
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Le curé élu marche à côté du délégué, qui le

tient par la main droite. Après le verset et l'o-

raison, le délégué s'assied, tenant sur ses genoux

le missel, et le curé, se pinçant debout devant

lui, lit la formule de profession de foi de Pie IV,

qu'on trouvera ci-dossons ; celle-ci-étant finie,

le nouveau curé se met à genoux, tient sa main

droite sur le missel, et lit une formule de ser-

ment. Ensuite il monte à l'autel, ouvre le ta-

bernacle et touche le saint ciboire, avec les gé-

nuflexions. Après l'avoir refermé, il va au côté

droit de l'autel, et chante l'oraison du saint pa-

tron; ensuite, précédé de la croix, des acolj'tes

et d'un thuriféraire, le curé se rend à la porte

de réglise, qu'il ouvre et ferme ; aux fonts bap-

tismaux qu'il ouvre et encense ; au confession-

nal où il s'assied; au bas du clocher où il tinte

quelques coups ; en chaire, d'où il adresse quel-

ques paroles à l'assistance. Le délégué conduit

enfin le nouveau curé à la stalle qu'il doit occu-

per, et dans laquelle celui-ci s'assied. Si cette

cérémonie précède un office, comme celui de vê-

pres, en un jour de dimanche ou de fête, comme
cela est de convenance, plutôt qu'un jour ou-

vrable, le nouveau curé entonne Deus in adjuto-

rium, etc., qui lui a été imposé par le délégué.

Si rinstallation a lieu avant la grand'messe, et

qu'elle ne soit point précédée d'une heure nia-

tutinale, le nouveau curé, après s'être assis un
très court instant, se lève et va à la sacristie.

Dans tous les cas, soit après la messe, soit après

vêpres, on chante le Te Deum.

En plusieurs diocèses, le Te Deum précède la

bénédiction du Saint-Sacrement.

Ce cérémonial est extrait presque en entier de

l'excellent Rituel de Belley.

PBOFFESSION DK LA FOI ORTHODOXE, SELON LA FORME PRES-

CRITE PAR LES SorVERAlXS PoNTIFES PIE IV ET PIE IX.

JeN..., crois et professe généralement et parliciiliè-

rement tous les articles contenus dans le Symbole de

la foi, usité dans la sainte Eglise romaine, qui est :

Je crois en un seul Dieu le Père tout-puissant, qui

a fait le ciel et la terre, toutes les choses visibles et

invisibles
; et en un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils

unique de Dieu, qui est né du Père, avant tous les siè-

cles : Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de
vrai Dieu : qui n'a pas été fait, mais engendré, consubs-

tantiel au Père; par qui tout a été fait : qui est descendu
du ciel, pour nous autres hommes, et pour notre salut

;

qui s'est incarné, par l'opération du Saint-Esprit, dans
ic sein de la Vierge Marie, et qui s'est fait homme

;

qui a été crucifié pour nous, qui a souffert sous Ponce
Pilate, et qui a été mis au tombeau

;
qui est ressus-

cité le troisième jour, selon les Ecritures ; qui est

monté au ciel, où il est assis à la droite du Père; qui
viendra de nouveau, plein de gloire, pour juger les

vivants et les morts, et dont le règne n'aura pas de
fin. Je crois au Saint-Esprit, qui est aussi Seigneur
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et qui donne la vie, qui procède du Père et du Fils

qui est adoré et glorifié avec le Père et le Fils; qui a

parlé par les Prophètes. Je crois l'Eglise qui est une,

sainte, catholique et apostolique. Je confesse un Bap-
tême pour la rémission des péchés ; et j'attends la ré-

surrection des morts et la vie du siècle à venir. Ainsi

soit-il.

J'admets très fermement et j'embrasse les traditions

des Apôtres et de l'Eglise, et les autres règlements et

constitutions de cette même Eglise.

J'admets aussi la sainte Ecriture, dans le sens qu'a

tenu et que tient notre sainte mère l'Eglise, à laquelle

il appartient de juger du vrai sens et de l'inlerpréta-

tation des Ecritures; et je ne la recevrai ni ne l'inter-

préterai jamais que selon le sentiment unanime des

Pères.

Je professe aussi qu'il y a proprement et selon la

vérité sept Sacrements de la nouvelle Loi, établis par

Jésus-Christ Notre-Seigneur pour le salut du genre

humain, quoiqiie tous ne soient pas nécessaires à

chacun, savoir : le Baptême, la Confirmation, l'Eucha-

ristie, la Pénitence, l'Extrème-Onction, l'Ordre et le

Mariage; que ces sacrements donnent la grâce, et que,

parmi ces sacrements, le Baptême, la Confirmation et

l'Ordre ne peuvent se réitérer sans sacrilège. Je rerois

et admets encore les rites recjus et approuvés par 1 E-

glise catholique dans l'administration solennelle des

Sacrements.Je reconnais et reçois chacune des défini-

tions et des déclarations faites dans le saint (Concile

de Trente sur le péché originel et la justification.

Je confesse pareillement que dans la Messe on offre

à Dieu un sacrifice vrai, propre et propitiatoire pour

les vivants et pour les morts ; et que dans le très saint

sacrement de l'Eucharistie, se trouvent véritablement,

réellement et sublantiellement,le corps et le sang avec

l'âme et la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ
;

qu'il s'y fait un changement de toute la substance du

pain au corps, et de toute la substance du vin au sang,

lequel changement est appelé Transsubstantiation par

l'Eglise catholique. Je confesse aussi que sous une

seule de ces espèces, on reçoit le corps de Jésus-Christ

tout entier et un véritable sacrement. Je tiens ferme-

ment qu'il existe un Purgatoire, et que lésâmes qui y

sont détenues sont soulagées par les suffrages des fidè-

les.

Je crois également que les Saints qui régnent avec

Jésus-Christ, doivent être révélés et invoqués; qu'ils

offrent à Dieu des prières pour nous et qu'il faut ho-

norer leurs reliques. Je tiens aussi fermement qu'on

doit garder l'usage et conserver des images de Jésus-

Christ et de la Mère de Dieu, toujours vierge, et des

autres Saints, et qu'il faut leur rendre l'honneur et la

révérence qui leur sont dus. J'affirme aussi que le

pouvoir d'accorder des indulgences a été laissé dans

l'Eglise par Jésus-Christ, et que l'usage en est très sa-

lutaire au peuple chrétien.

Je reconnais la sainte Eglise catholique, apostoli-

que et romaine, mère et maîtresse de toutes les Eglises.

Je promets et je jure au Pontife romain, successeur

de saint Pierre, prince des Apôtres et vicaire de Jé-

sus-Christ, une véritable obéissance.

Je reçois de même très fermement, et je professe
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tout ce qui a été enseigné, défini et déclaré par les

saints Canons, par les (ùonciles œcuméniques, princi-

palement par le saint Concile de Trente (et par le

(iOncile œcuménique du Vatican, particulièrement au

sujet de la primauté et de l'infaillible magistère du

Pontife romain). Je condamne en même temps, je re-

jette et anathématise toutes les opinions contraires,

toutes les hérésies que l'Eglise a condamnées, rejelées

et anathématisées.

Cette véritai)le foi catholique, hors de laquelle per-

sonne ne peut être sauvé, que je professe à cette heure

spontanément, et à laquelle j'adhère avec sincérité,

moi... je m'engage par promesse, par vœu et par ser-

ment à la conserver et à la professer constamment

entière et véritable, jusqu'à mon dernier souffle, avec

l'aide de Dieu; et de la faire observer, enseigner et

prêcher, autant qu'il dépendra de moi, par ceux qui

me seront subordonnés, ou par ceux dont le soin sera

une attribution de ma charge. Ainsi Dieu m'aide, et

ces saints Evangiles de Dieu.

IiXSTITUT.

On donne souvent ce nom aux règles ou

constitutions d'un ordre monastique, à l'ordre

même, et l'on nomme instituteur de cet ordre

celui qui en est le premier auteur.

Voiries mois Congrégations ecclésiastiques. Congrégations reli-

gieuses, Ecoles, Hospitaliers, Ordres religieux, etc.

II^STITUTIOX.

Ce mot signifie quelquefois établissement,

quelquefois il se prend pour introduction et in.s-

truction.

On dit l'institution d'une compagnie, d'une

confrérie, d'une communauté, c'est-à-dire sa

création, son établissement.

Quelquefois, par le terme d'institution, on en-

tend l'objet pour lequel une compagnie a été

établie, et la règle primitive qui lui a été impo-

sée : ainsi, lorsqu'elle fait quelque chose de con-

traire, on dit qu'elle s'écarte de son institution,

ou que ce n'est pas là l'esprit de son institution.

Gela se dit principalement en parlant des mo-

nastères et églises où le relâchement s'est intro-

duit.

Les théologiens distinguent ce qui est d'insti-

tution divine d'avec ce qui est d'institution hu-

maine ou ecclésiafitique. Ce que les apôtres ont éta-

bli est censé d'institution divine, parce qu'ils

n'ont rien fait que conformément aux ordres

qu'ils avaient reçus de Jesus-Ghrist, et sous la

direction immédiate du Saint-Esprit. Ainsi, tous

les sacrements ont été institués par Jésus-Christ,

quoique l'Ecriture ne parle pas aussi clairement

et aussi distinctement de tous qu'elle le fait pour

le Baptême et l'Eucharistie. Dès qu'il est certain

que les autres ont été en usage du temps des

apôtres, on doit présumer que Jésus-Christ l'a-
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vait ainsi ordonné; lui seul a eu le pouvoir di-

vin d'attacher à un rite extérieur la vertu de

produire la grâce dans nos âmes.

Mais il a laissé à son Eglise le pouvoir et l'au-

torité d'établir les cérémonies et les usages qu'elle

jugerait les plus propres à instruire et à édifier

les fidèles, ainsi que les lois nécessaires pour

son gouvernement; c'est ce qu'on appelle pro-

prement le droit canon.

En matière bénéficiale, le mot institution s'en-

tend de plusieurs manières. Dynus, sur la pre-

mière des règles du t-exte, qui dit : bencficium ec-

clesiaslicum non potest licite sine canonicainstitutione

obtïneri, fait observer que Vinstilution peut s'en-

tendre de la collation verbale du droit sur un

bénéfice; de Vinvestiture, de la confirmation de

cette collation; et la prise]de possession, de l'exé-

cution de l'une et de l'autre : de l'institution et

de l'investiture. « Glarius potest dici (juod ins-

titutio est juris alicujus beneficii verbalis coUa-

tio, investitura vero collationis confirmatio, mis-

sio in possessionem est scilicet collationis etin-

vestiturœ executio. »

§ I. Institution canonique.

L'institution canonique est le nom qu'on donne

à différents actes qui concourent à établir un
bénéficier en jouissance et en exercice des reve-

nus et des fonctions de son bénéfice ou office.

En droit canon, los mots institution, mission,

provision, peuvent être regardés comme synony-

mes.

On distingue pluî^ieurs sortes d'institutions

dans le droit canonique : {° i institution proprement

dite-, qui se fait sur la présentation d'un patron.

Suivant le concile de Trente [Sess VIII, ch. 13

de Reform.) cette institution ne peut appartenir

qu'à l'évêque. « Multiplex est institutio, una est

propria quse sumitur pro translatioue juris non

libéra a superiore facta. quando scilicet prsesen-

tatus per patronum, instruitur, et istud jus ins-

tituendi transit in capitulum, sede vacante. »

(C. 1 de Inst., lib. 6.)

2° Uinstitution coUative ou la pleine collation,

« alla est institutio quae capitur pro libéra col-

latione de qua in c. Ex frequentibus, de Inst. lib.

9. in antiq. » Cette institution appartient aussi

de droit commun aux évêques, parce qu'ils sont

les coUateurs de tous les offices de leurs diocè-

ses.

3° L'institution autorisable, c'est-à-dire pour gou-

verner les âmes: « Tertia est institutio autori-

sabilis quee est ad curam populi tantum. Ut si

collatio beneficii spectet ad inferiorem pro cura

populi non exempti, recurritur ad episcopum,

ut in c. i, de Capella Monach. in 6. »



432 INSTIT

L'institution au torisable est réellement propre

aux évêques.

De cette distinction d'institution collative et

d'institution autorisable, plusieurs canonistes

en ont tiré de fausses conséquences. La pre-

mière, disent-ils, consiste dans la collation du

titre du bénéfice, et peut s'exercer par la puis-

sance séculière : la seconde consiste dans la mis-

sion qui donne le pouvoird'en faire les fonctions,

et nepeut appartenir qu'àlapuissancespirituellc.

Distinction futile qui ne sert qu'à prouver que^

lorsqu'il s'agit de dépouiller l'épiscopat, on

adopte tout sans rien examiner. Car en quoi

consiste le titre d'un bénéfice, quant au spirituel,

sinon au droit irrévocable de faire les fonctions

ecclésiastiques, annexées au bénéfice f Or, ce droit

quiest certainement dans l'ordre des choses spi-

rituelles, peut-il être du ressort du magistrat

politique? ce droit peut-il être séparé, par la

puissance civile, de la mission qui autorise le

ministre n faire ses fonctions? Peut-il lètre, par

conséquent, de l'institution autorisable ? Les

apôtres et les ministres de la primitive Eglise

n'avaient-ils pas, en vertu de la mission divine,

un pouvoir complet pour exercer leurs fonctions?

S'ils l'avaient, ils avaient donc aussi la mission

autorisable? et de qui la tenaient-ils? est-ce des

empereurs païens? S'ils n'avaient point la mis-

sion autorisable, en quoi consistait cette mission

qui ne donne aucun pouvoir ? Il est donc incon-

testable que rinslitution collative et l'institu-

tion autorisable ne peuvent être données que par

l'évè(|ue.

4° h'instilution possessoire et corporelle, c'est-à-dire

la mise en possession même : »« Alla est institu-

tio qu;ecapilur pro inductione in possessionem. »

(C. Ad hœc, et c. Vt nostrum, de Offic. archid.) Cette

sorte d'institution, que plusieurs ont appe-

lée investiture, se doit faire par larchidiacre, sui-

vant le droit. (Cap. ad hœc et c. utnoUrum de of-

fie. archid.)

5" L.^ institution canonique, qui se dit lorsque

tout ce qui sert à mettre un bénéficier en paisi-

ble possession, a été consommé : « Canonica vero

institutio appellatur, in qua omnia substan-

tialia valide institutionis largo modo sumptœ,
concurrunt, id est, collatio, investitura, et in

possessionem inductio; in decens personce ha-

bilitas tara ex parte conferentis, quam ex parte

liiius in quem collatio facta est ut solemnis

institutionis forma. »

Pour bien saisir ce que l'on doit entendre par

les mots d'institution canonique, il est très impor-

tant de remonter à l'origine des choses et de

démêler, au milieu des variations qu'a éprouvées

la discipline de l'Église, les vrais principes aux-
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quels ces variations n'ont jamais pu donner at-

teinte, alin de se former une juste idée de ce qui

peut être, pour mettre les Ijénéficiers en état

d'exercer dignement et valablement le saint mi-

nistère.

Les apôtres, chargés de porter partout la lu-

mière de l'Évangile et de fonder l'Église, en cu-

rent seuls le gouvernement et l'administration

suprêmes, et les transmirent aux évêques leurs

successeurs. Cette autorité et ce pouvoir des

évêques paraissaient surtout, et avec plus d'é-

clat, dans l'établissement des ministres de l'au-

tel et des choses saintes. Quoiqu'à l'exemple

des apôtres, les évêques se fissent un devoir de

consulter non seulement leur clergé, mais le

peuple, sur le choix des personnes qu'ils se pro-

posaient d'élever aux ministères ecclésiastiques,

il n'appartenait pourtant qu'à eux seuls de con-

firmer et de ratifier les suffrages et les vœux du

peuple, d'admettre dans le clergé, de donner

l'institution canonique et de fixer le grade, le

rang, le ministère que chacun aurait à remplir.

Dans ces temps primitifs, on n'ordonnait des

ministres que suivant les besoins des églises et

des peuples; et en les ordonnant, les évêques

les attachaient aux postes qu'ils leur avaient

destinés. L'institution canonique n'était point

alors distinguée de l'ordination. En vertu de

celle-ci, le nouveau ministre recevait tout à la

fois le droit, le pouvoir, et toutes les facultés

nécessaires pour exercer dans tel lieu les fonc-

tions qui lui étaient confiées; il se trouvait

ainsi régulièrement et canoniqueinent établi

dans la place que lui avait assignée son prélat,

et n'avait besoin d'aucune autre mission pour

en commencer l'exercice.

La division des biens de l'Église, l'érection

des titres de bénéfices, les droits de patronage,

et même de collation accordés, soit à des fonda-

teurs, soit à des bienfaiteurs ou protecteurs des

églises, etc., portèrent autant d'atteintes à l'au-

torité et aux droits primitifs des évêques dans

cette partie du gouvernement de l'Église, ils

n'eurent plus ni l'entière, ni la libre disposition

de tous les bénéfices de leurs diocèses, et se

trouvèrent obligés d'en conférer une partie sur

la présentation des patrons, ou sur la réquisi-

tion des différents brévetaires, gradués, etc.
;

ils virent même des bénéfice^ établis dans leurs

diocèses, sans qu'ils eussent en rien concouru à

leur nomination. Au nombre des coUaleurs, on

comptait même des laïques.

Mais, si, pour récompenser la libéralité des

fondateurs, la bienfaisance des protecteurs, et

pour exciter, dans d'autres, le même zèle, etc.,

si pour reconnaître les grâces reçues des princes,
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si pour favoriser et animer le goût des lettres,

l'Église a cru devoir admettre les droits de pa-

tronage, de collation, de joyeux avènement, etc.,

elle n'en a pas moins regardé dans tous les

temps comme imprescriptible et comme invio-

\d])\f la maxime qui veut que rien ne se fasse

dans l'administration spirituelle des diocèses

sans le consentement, le concours et l'interven-

tion des évêques, et que les évêques aie.nt sur-

tout la principale inlluence dans la distribution

et disposition des bénéflces, offices tt ministères

ecclésiastiques; aussi les évêques sont-ils au-

jourd'hui les seuls coUateurs de tous les oflices

ou bénéfices de leurs diocèses.

L'institution canonique une fois accordée, le

pourvu ne pouvait plus être destitué qu'en lui

faisant son procès.

§ II. Institution canonique des évêques.

(Voir le mot Nomination.)

i\«tru)ie:iit« •iui>i€iaire:s k

I. — Qaappelle-t-on instruments judiciaires, et

combien y en a-t-il de sortes ? — On appelle instru-

ment judiciaire tout écrit fait pour constater

ou prouver une chose. Il y en a de deux sortes :

les instruments publics et les instruments j^nvés.

On appelle instrument public un écrit fait léga-

lement et avec les formalités voulues, soit en

justice, soit hors de justice, par une autorité ou

personne publique, comme un notaire par exem-

ple. On appelle encore ainsi des actes qui, sans

être faits par une personne publique, sont néan-

moins dits publics, parce qu'ils ont le pouvoir

de faire preuve, tels sont les actes d'un juge-

ment fait par autorité du juge; toute pièce ex-

traite des archives publiques ou de la chancelle-

rie; tout écrit revêtu d'un sceau public et au-

thentique, comme le sceau d'un évêque, d'un

prince séculier, d'un chapitre, d'une ville, ou de

toute autre communauté ayant droit de sceau.

Tels sont encore les actes même privés qui sont

rendus publics par autorisation du magistrat ou

du juge. Tels sont enfin les actes pourvus de

la signature de celui qui les a écrits et de celles

de trois ou même de deux témoins, etc. Tous
ces actes ont le pouvoir de faire foi en justice,

pourvu qu'on n'y trouve aucun défaut qui puisse

faire soupçonner une fraude, et qu'on puisse

par cela même les appeler authentiques. Ce-

pendant tout acte authentique n'est pas en

même temps public, à moins qu'on ne prenne

ce mot de public dans le sens le plus large.

Pour ce qui est des actes publics, proprement

dits, faits par notaire, on en distingue deux

1. De CamiUis, Institutions canoniques, t. (1, [i. 119 et suiv.

II

sortes. Les uns portent le nom do pi-otocoles et

consistent en une annotation sommaire, suc-

cincte et brève d'un fait accompli dont elle est

destinée à rappeler le souvenir. Les autres por-
tent le nom de transcription, qI constituent un
instrument authentique et original, tiré du pro-
tocole, rédigé en due forme avec les formalités

voulues, et contenant l'exposé complet de la

chose traitée. Et ce qu'on tire en double de ces

instruments originaux porte le nom de modèle

ou de copie. Les instruments privés, qu'on ap-

pelle aussi domestiques, et qui ne sont faits que
par des personnes privées, et non par un no-
taire, sont ou authentiques ou non authentiques.

On les appelle authentiques lorsqu'ils portent,

reconnus et approuvés, la signature ou le sceau
des témoins, ou qu'ils sont revêtus de tout au-

tre caractère légal qui leur permet de faire foi

pleine et entière. On les appelle 7wn authentiques

lorsqu'ils sont dépourvus de ces conditions; tels

sont les livres de compte, inventaires ou regis-

tres privés, les contre-lettres, les quittances, les

lettres particulières, etc.

II. — Comment doit être fait un instrument ou acte

public^ — Un acte public exige plusieurs forma-
lités. Il doit d'abord commencer par l'invoca-

tion du saint nom de Dieu. Cependant l'omis-

sion de cette formalité, au moins de droit com-
mun écrit, ne vicie ja.Tiais un acte, parce qu'on
ne trouve aucun texte du droit qui l'exige.

Néanmoins on doit s'en tenir à l'usage com-
mun.

On doit, secondement, mettre, dans un acte

public, le chiffre de l'année courante, à dater de
la naissance de Jésus-Christ, y ajouter celui de
l'indiction romaine, et puis le mois et le jour du
mois où se fait l'acte, et quelquefois même on
doit indiquer l'heure. On doit y mettre encore

le nom et l'année de l'empereur actuellement

régnant sur les terres de l'empire, ou le nom du
souverain du pays où se fait l'acte. Il y faut aussi

indiquer l'endroit de la campagne ou de la ville,

la maison ou demeure quelconque où s'est fait

le contrat qui sert de base à l'acte public. (Ce-

pendant, d'après quelques-uns, tous ces détails

et minuties ne sont pas nécessaires ; il faut néan-

moins se conformer à l'usage.)

11 faut, troisièmement, que deux ou trois té-

moins, appelés et convoqués ad hoc, au moins
dans certains cas, assistent à cet acte, ou à la

confection de cet instrument judicaire, et que
leurs noms soient insérés dans l'acte, afin qu'on

sache plus tard à qui s'adresser, dans le cas où

surgirait quelque doute, pour savoir la vérité.

Et quoiqu'il ne soit pas nécessaire que les té-

moins apposent leur signature au bas de l'acte,

28
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le notaire cependant doit y mettre ses nom et

prénoms, et déclarer en même temps qu'il a agi

sur la demande de celui ou de ceux dont le con-

sentement a donné lieu à l'acte.

Quatrièmement enfin, il faut qu'une fois écrit

l'acte soit lu en présence des parties, ( si pour-

tant la nature du contrat exige qu'il soit écrit),

et que le notaire appose alors solennellement

son sceau; ce qui n'est sans doute pas de ri-

gueur, mais qu'impose cependant, comme bien

d'autres choses, la coutume qui peut ])eau(-oup

en matière d'actes publics.

JII. — Quelle force probante peuvent avoir les ac-

tes p!/6//<.',s? — Un acte original, régulièrement

fait, prouve pleinement et fait complètement foi

des convenlions qu'il renferme, non seulement

pour celui qui produit un tel acte nmis encore

contre lui, à cause de la présomption qu'un pa-

reil acte a toujours en sa faveur. Un protocole

même, s'il est é.-rit de la main d'un notaire, à la

demande des parties, fait complètement foi des

dispositions qu'il peut faire pleinement connaî-

tre, (parce qu'il est comme la matrice ou l'ar-

chétype d'où se tire l'instrument, à moins ce-

pendant que lacté, ayant besoin d'être écrit

pour être substantiellement parfait, ne le soit

pas encore avant cette formalité.) Ainsi, lors-

qu'il survient, dans l'acte, un doute qui peut

être rés)lu par le protocole, on doit s'en tenir

au protocole; et si le notaire qui a fait le proto-

cole vient à mourir avant la confection de l'acte,

un autre notaire, avec l'autorisation du juge

ordinaire et le consentement des parties, peut

achever cet acte avec le protocole laissé par le

notaire défunt.

IV. — De la production des instruments judiciai-

res. — Les deux parties litigantes peuvent ordi-

nairement produire leurs instruments judici;ii-

res non seulement après les débats, mais encore

après la publication des témoignages, jusqu'à

ce que les conclusions de la cause soient pri-

ses.

Car, dans une production d'instruments judi-

ciaires faite même après la publication des té-

moignages, il n'y a aucun danger de suborna-

tion, comme il y en aurait si on laisï;ait pro-

duire encore des témoins. 11 n'est donc pas éton-

nant qu'on défende cette dernière production
bL non pas l'autre. Mais qu'après la conclui^ion,

on ne puisse plus produire dans une cause des

pièces judiciaires, c'est une chose toute natu-

relle, vu que la conclusion est une renoncia-

tion au moins tacite à toute preuve ultérieure.

Il en serait autrement cependant dans certiins

cas particuliers où, même après la sentence, on
admet une preuve par instruments judiciaires,

c'est, par exemple, lorsque, d'office, le juge le

croit utile; lorsque ces pièces n'ont été trouvées

qu'après la conclusion du procès, et que la par-

tie qui les produit jure qu'elle ne les cormaîs-

saitpas, ([uoi(iu'elle n'eût mis cependant aucune

négligence à les chercher; lorsqu'elles sont pro-

duites dans une cause criminelle pour prouver

l'innocence de l'accusé; et enfin lorsque la pro-

duction de ces pièces est admise en présence de

la partie adverse, et sans qu'il y ait opposition

de sa part.

S'il est fait appel de la sentence, les instru-

ments judiciaires à la production desquels s'op-

posait, en première instance, la conclusion da
procès, peuvent, même après la sentence, être

produits au tribunal d'appel. Ils peuvent en-

core être produits après la sentence lorsqu'il.s

sont destinés, non pas à donner de nouvelles

preuves, mais à confirmer seulement les premiè-

res; et généralement toutes les fois que le juge

reconnaît qu'une telle production est parfaite-

ment motivée. Le juge peut encore, afin d'abré-

ger les procès, fixer aux parties un temps déter-

miné, avant la conclusion de la cause, dans le-

quel elles devront produire leurs pièces judi-

ciaires.

V. — Quelles sont les différentes exceptions qxion

peut alléguer contre les instruments judiciaires f — En
général, on peut dire que les exceptions contre

les instruments judiciaires se tirent ou de îa

cause efficiente, en ce qu'ils ne proviennent pas

d'une autorité légitime; ou de la cause maté-

rielle, en ce qu'ils portent sur une chose illicite;

ou de la cause formelle, en ce qu'il leur manque
quelque formalité substantielle. En particulier,

on peut objecter contre un instrument judiciaire,

d'abord qu'il contient une erreur, (dans ce cas,

la pièce doit être présentée au juge en liei: sûr,

et dans le teuiiis fixé par lui, afin qu'il constate

cette erreur qu'il ne peut pas connaître sans voir

la pièce). Et si l'erreur est constatée, ne serait-

ce que sur un point, toute la pièce devient sus-

pecte, à moins que cette erreur ne se trouve en

quelque article tout à fait distinct et séparé des

autres sans le moindre rapport avec eux, car

l'utile ne peut pas être vicié par l'inutile.

Secondement, on peut objecter que telle pièce

périt de vétusté, qu'elle est tout altérée, tout

effacée à tel point qu'on ne peut plus la lire, ou

bien qu'elle n'est pas dûment signée, ou encore

qu'elle est viciée sur d'autres points de manière

à faire justement soupçonner qu'elle est fausse.

Troisièmement, on peut surtout objecter, con-

tre le sceau ai)posé à l'instrument judiciaire, qu'il

est excessivement fruste, que les dessins, l'i-

mage en sont effacés, à tel point que ni par ce
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qui en reste, ni par la figure qu'il représente, ni

par la devise qui l'entoure et qui n'est plus li-

sible, on ne peut suffisamment le reconnaître.

On peut objecter encore que la figure n'est pas

en rapport avec la personne qui a dû apposer

le sceau, et qu'elle représente plutôt un roi

qu'un pontife, lorsque cela ne doit pas être. On
peut objecter de plus qu'on peut prouver par

témoins que ce sceau a été dérobé, ou qu'il a

été fait àrimit.ition du véritable, ou enfin qu'il

est inconnu.

VI. — Les instruments judiciaires peuvent-ils, et

comment peuvent-ils être rejetés par les témoins ? —
Si tous les témoins dont le nom ou la signature

se trouve dans un acte public font opposition à

cet acte en disant qu'il ne rapporte pas exacte-

ment ce qui a été convenu, ou qu'ils n'étaient

pas présents lorsqu'il â été fait, cet acte n'est

plus recevable et il est regardé comme falsifié, à

moin s que ces témoinsne se soient eux-mêmes con-

vaincus de faux. Comme en effet c'est de l'autorité

que font les témoins, parleur présence ou leur si-

gnaturejqu'un acte tire sa force, si ces témoins di-

sent qu'ilsn'ont pas signé ou qu'ils n'étaient pas

présents quand l'acte ouïe contrat se sont faits,

on ne doit ajouter aucune foi à un acte pareil.

Mais s'il n'y a que quelques témoins dans le

nombre qui nient le fait, et qui fassent opposi-

tion à l'acte, tandis que les autres maintiennent

qu'il est valide, il suffit, quoique les opposants

soient plus nombreux, que deux de ces témoins,

contre lesquels on ne saurait alléguer d'excep-

tion, maintiennent cette validité pour qU'elle^reste

établie. Car alors l'acte ayant potir lui un nom-

bre suffisant et légal de témoins ne doit pas être

rejeté par la déposition d'autres témoins oppo-

sants qui lui sont inutiles, à moins cependant

que le nombre des témoins qui nient n'excédât

trop le nombre des denii qui affirment. Néan-

moins on doit, en cette matière, s'en rapporter

beaucoup à l'appréciation du juge.

Deux témoins qui ne seraient ni inscrits dans

un acte public, ni soussignés, suffiraient encore

pour faire rejeter cet acte, quand même ils ne

déposeraient pas directement contre ce qu'il

contient, pourvu qu'ils déposassent contre l'acte

lui-même en prouvant qu'il est faux, parce que

le notaire, par exemple, ou une des parties con-

tractantes, ou le témoin inscrit, étaient ailleurs

au moment où se faisait l'acte. Et quoique le

témoignage 'd'un notaire équivaille à celui de

deux ténioins, cela doit s'entendre d'un notaire

déposant de vive voix, mais non pas d'un no-

taire témoignant de morte voix dans un acte.

Mais si des témoins, ni inscrits dans un acte,

ni soussignés, déposent contre le contenu de cet

acte que produit en sa faveur la partie adverse,
on doit laisser au juge le soin d'apprécier si, tout

considéré, il faut plutôt ajouter foi à l'acte qu'aux
deux ou trois témoins qui déposent contre le

contenu de cet acte.

l?IITE.\TIO:V.

L'intention est un acte de la volonté par lequel
elle se propose une certaine fin pour agir.

§ I. Intention, en matière bénéficiale.

Celui qui entre dans lin bénéfice doit avoir
l'intention de servir Dieu dans le ministère de
l'Église où il l'appelle. C'est la doctrine du con-
cile de Trente. {Session XVIII, de Reform.) Les in-

tentions vicieuses, c'est d'y entrer : \° par un
esprit d'orgueil et d'ambition, comme de parve-

nir plus facilement à l'épiscopat; 2° par un es-

prit de convoitise des biens du monde, en ne se

proposant que le revenu et la possession des ri-

chesses ;
3° dans im esprit de sensualité, pour

mener une vie molle et oisive, ce qui est direc-

tement contraire à la doctrine du même concile

qui dit, que les personnes constituées en digni-

tés ecclésiastiques ne sont pas appelées à re-

chercher leurs commodités, ni à vivre dans les

richesses, ni dans le luxe, mais plutôt à tra-

vailler fidèlement, et à supporter toutes les

peines qui se rencontrent pour remplir les obli-

gations de ces places.

^ II. Intention, en matière de sacrements.

L'Église a décidé nue, pour la validité d'un

sacrement, il faut que celui qui l'administre ait

au moins l'intention de faire ce que fait l'Église.

« Si quelqu'un dit que l'intention, au moins
celle de faire ce que l'Eglise fait, n'est pas re-

quise dans les ministres des sacrements, lors-

qu'ils les font et les confèrent, qu'il soit ana-

thème. » {Concile de Trente, session VII, can. ].)

Conséquomment, dit Bergier, un prêtre incré-

dule qui ferait toute la cérémonie et prononce-

rait les paroles sacramentelles, dans le dessein

de tourner en ridicule cette action, et de tromper
quelqu'un, ne ferait point un sacrement et ne
produirait aucun effet; mais une intention aussi

détestable ne doit jamais être présumée, à moins
.qu'elle ne soit prouvée par des signes extérieurs

indubitables i.

i:\TERCE$i»Si:UR.

Dans l'Église d'Afrique, pendant le quatrième

et le cinquième siècle, ce nom fut donné aux
évêques administrateurs d'un évêché vacant.

C'était le primat qui le nommait pour gouverner

le diocèse et pour procurer l'élection d'un nou-

vel évêque. Mais cette commission donna lieu à

1. Biagham, Origines ecclésiastiques, tom. i, liv. ii, c. 15.
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deux abus; le premier fut que ces intercesseurs

proliluient de Toccasion pour gagner la faveur

du peuple et du clergé, et pour se faire élire à l'é-

vêché vacant, lorsqu'il était plus riche ou plus

honorable que le leur; espèce de translation

que l'Église n'approuva jamais ; le second, qu'ils

faisaient qneltpiefoisdurerlongtenipsla vacance,

pour leur profit particulier.

Le cinquiè.ne concile de Carthage y remédia,

en ordonnant : 1° que l'office d'intercesseur ne

pourrait être exercé pendant plus d'un an par

le même évêque, et que Ton en nommerait un
autre si, dans l'année, il n'avait pas pourvu à

l'élection d'un successeur; ^^ que nul interces-

seur, qua.id même il aurait pour lui les vœux
du peuple, ne pourrait être placé sur le siège

épiscopal dont l'administration lui aurait été

confiée pendant la vacance.

I\TERDIT.

I. DÉFiMTio.N ET .NATUKE DE l'i.nterdit. — L'in-

terdit est une censure qui, en punition d'un

délit ou faute graves, défend la célébration des

offices divins, l'usage de quelques sacrements

et la sépulture ecclésiastique en certains lieux

ou à certaines personnes.

L'interdit ditïére 1° de l'excommunication en

ce que celle-ci prive de plus grands biens que
rinlerdit, et n'atteint pas les lieux, mais seule-

ment les personnes. — 2" Il diffère de la sus-

pense en ce qu'il affecte les lieux, et qu'il prive

de la sépulture ecclésiastique, tandis que la

suspense n'atteint que les personnes, et encore

les personnes des clercs seulement, à l'exclusion

de celles des fidèles, et ne prive des choses

saintes qu'en tant qu'elles constituent l'usage

d'un ministère ecclésiastique, mais non pas en
tant qu'elles constituent l'usage ou la propriété

des fidèles. — 3° Enfin il diffère de l'irrégularité

et de la cessation des offices divins qui ne sont,

à proprement parler et par elles-mêmes, ni des
peines, ni par conséquent des censures.

IL — Division de l'interdit. — On distingue
trois sortes d'interdits, l" L'interdit local, 2°

l'interdit personnel, 3' l'interdit mixte.

i° L'interdit local affecte immédiatement un
lieu, une église, par exemple, une chapelle, un
cimetière, et n'affecte que médiatement les per-
sonnes indigènes ou étrangères qui peuvent fré-

quenter ces lieux.

2" L'interdit personnel tombe directement sur
une ou plusieurs personnes en particulier, et

les suit partout où elles se trouvent.
3° L'interdit mixte tombe et sur les lieux et

sur les personnes qui les habitent.

L'interdit tant local que personnel se divise

lui-même en interdit général et en interdit parti-

cuUer. Il est général lorsqu'il affecte tous les

lieux sacrés, ou tous les habitants, ou à la fois

tous les lieux et tous les habitants d'une pro-
vince ou d'un royaume.

Néanmoins, cet interdit général ne tombe
jamais que sur les personnes et les lieux spé-

cialement désignés. Ainsi, parce que tout le

clergé d'un endroit serait interdit, la population

ne le serait pas, pas plus que les réguliers qui

pourraient se trouver dans cet endroit. De
même, dans l'interdit général d'une ville, les

habitants innocents ne seraient pas atteints, et

pourraient aller ailleurs assister aux offices

divins. Dans le cas également où l'interdit n'af-

fecterait que les habitants d'une ville, les églises

de cette ville ne seraient pas interdites, et les

étrangers pourraient y aller assister aux offices.

Il en serait autrement si l'interdit frappait,

d'une manière générale, la ville tout entière, car

alors les églises seraient atteintes comme les

habitants. Toutes les églises d'une ville seraient

encore interdites, lors même que la censure ne

les affectât pas directement, sil'église principale

de cette ville était frappée d'interdit. Les évo-

ques, à moins d'une désignation spéciale, sont

toujours exempts d'un interdit général.

L'interdit est particulier lorsqu'il ne tombe
que sur tel ou tel lieu ou telle ou telle personne

déterminés. L'interdit^ particulier d'une église

s'étend aux chapelles et au cimetière contigu à

cette église, mais non pas réciproquement, parce

que l'accessoire suit sans doute le principal,

mais le principal ne suit pas nécessairement

l'accessoire. De même l'interdit qui frappe une

famille ou une communauté en particulier, pèse

sur tous les membres de cette famille ou de

cette communauté.

III. — Origine des interdits. — L'usage des

interdits est presque aussi ancien que l'Eglise.

On voit, en effet, par l'histoire que, dans les

premiers temps, il était souvent interdit à des

pécheurs ou pénitents publics d'entrer dans

l'Eglise, et qu'ils étaient obligés de rester hum-

blement aux portes du lieu saint, jusqu'à ce

qu'ils eussent pleinement satisfait pour la faute

commise. Nous en avons un exemple dans le

fait de l'empereur Théodose qui, ayant reçu de

S. Ambroise défense d'entrer dans le lieu saint,

pour avoir ordonné le massacre de Thessalo-

nique, se soumit humblement à cette pénitence

publique, comme en fait foi une plaque de mar-

bre que nous avons vue et lue nous-même sous

le porche de l'Eglise de S. Ambroise, à Milan,

à la place même où l'humble évêque arrêta et

frappa d'interdit le puissant empereur.
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Pour ce qui est de l'interdit de la sépulture,

Gibert remarque qu'on ne li; voit nulle pirt

dans le droit canoni(iiic avant li' sixième siècle,

quoiqu'on puisse présumer qu'il existait avant

ce tempsdà.

Quant aux interdits locaux et généraux, leur

première époque n'est pas bien certaine. D'après

une opinion assez générale, c'est dans l'Eglise

de France que se trouveraient les plus anciens

interdits locaux. Quoi qu'il en soit, le grand

usage de ces interdits ne se remari[ue guère

qu'au onzième, douzième et treizième siècles.

IV. Qur PELT PROiNONCER L'INTERDIT, KT POUR QUELLES

CAUSES PECT-IL ÊTRE PRONONCÉ?

Tout supérieur ecclésiastique qui a le pouvoir

de prononcer l'excommunication et la suspense,

a aussi celui de prononcer l'interdit. Mais, pour

ce dernier comme pour les autres, il j^ a à

remplir des formalités canoniques dont un su-

périeur ne peut se départir sans manquer à ses

devoirs, et sans encourir même certaines pei-

nes. Ainsi, par exemple, l'acte qui interdirait à

un curé les fonctions curiales, doit émaner de

la juridiction contentieuse de l'évêque. Il faut,

p )ur cela, une plainte, une information en rè-

gle, des conclusions du promoteur, et une sen-

tence de l'official. Et cela, parce que, dès qu'un

prêtre a été pourvu d'un titre auquel sont atta-

chées ses fonctions sacerdotales, et qu'il y a été

canoniquement institué, ce titre est devenu,

pour lui, une propriété sacrée dont il ne peut

être dépouillé que par les saints canons, et selon

les formes prescrites par eux. Et un supérieur

qui interdirait un clerc sans ces formalités, de

vive voix, par exemple, et sans indiquer la

cause, pécherait gravement, et serait suspens,

pour un mois, de l'entrée dans l'église, à moins

qu'il ne fût un prélat régulier : « Excommnni-
cans, suspendons, aut interdicens sine scriplura,

et causée expressione, estsuspensus per mensem
ab ingressu ecclesia:^, nisi sit prielatus regula-

ris. <) (S. Lig. n. 318.)

Il n'y a d'exception que pour ces pouvoirs

facultatifs qui sont quelquefois accordés à tel

ou tel prêtre par une permission spéciale de

l'évêque, et que celui-ci peut, de piano, 9t sans

forme de procès, circonscrire ou révoquer à son

gré.

20 Un interdit ne peut être porté sans une cause

grave, et sans qu'il y ait, dans cette cause, un
préjudice réel pour l'intérêt public. Ainsi, pour
l'interdit personnel, il faut une faute grave de

la part du délinquant qu'il s'agit de punir, car

une peine grave, comme un interdit, suppose

toujours une faute grave. Cependant pour l'in-

terdit général et local, il n'est rr.crr.c pas néces-

saire que tout le monde so:t en faute, il suffit

que le chef de la communauté ou ses principaux

membies, soient gravement coupables. (S. Lig.

m ii.^T.)

Il ne faut pas regarder comnie un interdit vé-

ritable, mais comme une simple mesure de pru-

dence, à laquelle on doit se conformer, la dé-

fense faite à tout prêtre qui n'appartient pas au
diocèse, et qui n'est pas suffisamment connu, de

célébrer les saints mystères sans lettres de re-

commandation de l'évêijue, autrement dit sans

Celehref, et sangla permission de l'évêque diocé-

sain. C'est ce qu'a sagement statué le Ci.nrile

de Trente dans sa session XXIII, ch. 16, de la

Réforme, où il est dit que : « Nul ecclésiastique

étranger ne sera reçu par aucun évêque à célé-

brer les divins mystères, ni à administrer les

sacrements, sans lettres de recommandation de

son ordinaire. »

Mais, si un ecclésiastique sorti de son dio-

cèse e d fixé dans un autre, sans aucune récla-

mation de son propre évêque; si, sans se livrer

aux fonctions du saint ministère, il vit dans des

occupations honorables et d'une manière dé-

cente; s'il ne célèbre que pour sa propre salis-

faction et pour l'édification publique, alors il

n'a pas besoin d'une permission expresse pour
exercer une fonction qui dérive nécessairement

du caractère sacerdotal; le pouvoir qu'il en a

reçu n'est lié par aucune loi, et il lui suffit de

l'agrément du curé, qui ne peut même le lui

refuser sans des raisons légitimes.

V. — Causer particulières de l'interdit. — Comme
on le voit par ce qui précède, il y a des inter-

dits qui peuvent éventuellement être prononcés

par le supérieur ecclésiastique pour des fautes

graves, ou pour des délits qui n'ont pas été pré-

vus par le droit, et dont un clerc comme un laï-

que peuvent se rendre accidentellement coupa-

bles. Nous ne pouvons pas ici faire connaître

ces interdits, puisqu'ils dépendent d'une cir-

constance, ou d'une faute imprévues. Mais il y
a des interdits (jui sont portés par le droit pour

des causes particulières, et pour des fautes pré-

vues et déterminées, et qui sont encourus de

droit dés que la faute est commise, sans qu'il

soit besoin d'une sentence du juge. Parmi ces

derniers, deux ont été portés par la constitution

Apostolicsn Sedis, et deux autres par le concile de

Trente. Des deux qui ont été portés par la cons-

titution, le premier est spécialement réservé au

Souverain Pontii'e, l'autre peut être levé par

n'importe qui, une fois que le coupable a suffi-

samment, au gré du supérieur dont il a méprisé

la sentence d'excommunication ou d'interdit,

sali-;fait pour la f.^uto conv.r.ise. Noms allons
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donc faire connaître, dans deux paragraphes

différents : i° les interdits portés de droit par

la constitution Apostolicae Sedis; 2° les interdits

portés de même par le concile de Trente.

Interdits portés par la Consiit. Apostolic.'E Sedis.

;< Encourent, de droit, un interdit spéciale-

ment réservé au Souveraiii Pontife, les com-

munautés, collèges et chapitres, quel que soit

leur noui, qui font appel à un futur concile

universel des Ordonnances ou Mandements du
Pontife Romain alors siégeant. »

Cet interdit correspond à la quatrième des

excomnmuications spécialement réservées au

Souverain Pontife, dont on peut voir la teneur

au mot Excommunication. L'interdit est porté

contre les communautés ci-dessus mentionnées,

en tant que communautés, car chacun de leurs

membres est frappé d'excommunication.

« Ceux qui célèbrent, ou font célébrer, sciem-

ment, les offices divins dans des lieux interdits

par l'Ordinaire, par un juge délégué, ou par le

droit, comme ceux qui admettent des excommu-
niés nommément dénoncés à ces mêmes offices,

ou aux sacrements, ou leur accordent la sépul-

ture ecclésiastique, encourent de droit l'interdit

de l'entrée dans l'église, jusqu'à ce qu'ils aient

convenablement satisfait, au gré de celui dont
ils ont méprisé la sentence. »

1° Un lieu interdit de droit ne doit être évité,

et ne peut, par conséquent, donner lieu à la

censure, que quand il est .spécialement et for-

mellement déclaré interdit, comme l'a statué

le Pape Martin V dans sa Constitution Ad evi-

tanda scandala.

2o Par ceux qui admettent d'une manière ré-

préhensible et passible de censure, les excom-
muniés'aux offices divins, etc., on entend ceux
qui, pouvant de leur propre autorité, empêcher
ces excommuniés d'assister aux offices, ne le

font pas, on du moins ne tentent pas de le faire.

Tels sont les recteurs, curés ou autres auxquels
a été confiée la garde des églises ou des cimetiè-

res.

Interdits portéf, par le Concile de Trente.

• Un métropolitain est tenu, sous peine d'in-

terdit de l'entrée dans l'église à encourir par le

fait même, de dénoncer au Pontife Romain,
dans l'espace de trois mois, par lettres ou par
courrier, les évoques suffragants absents, et le

plus ancien évèque snffragant est tenu, sous la
même peine, d'agir de même pour le métropo-
litain absent. . (Ses.s. VI, ch. i, de la Réforme.)

20 « Un chapitre qui, lesiège vacant, donnerait,
dans l'année qui suit la vacance, des dimissoires
pour les ordres à'un clerc qui ne serait pas pressé
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à l'occasion d'un bénéfice reçu ou à recevoir, en-

courrait l'interdit ecclésiastique. »

VI. — Effets de l'interdit. — 1" L'interdit, comme
on le voit par sa définition, a trois effets prin-

cipaux. Le premier consiste dans la défense,

sous peine de péché mortel, de célébrer les offi-

ces divins ou d'y assister. Ainsi, un clerc inter-

dit ne peut, ni dire la messe, ni assister aux
prières publiques et solennelles, à la récitation

publique de l'office au chœur, à la bénédiction

solennelle de l'eau, du saint chrême, des cierges,

d'une église, etc. Il y aurait, de sa part, péché

grave à violer un interdit personnel, à moins
qu'il n'y eût, dans son acte, légèreté de matière,

comme dans le cas, par exemple, où il exerce-

rait des fonctions que pourraient exercer des

laïques, ou dans d'autres cas de ce genre. Mais
il ferait plus que commettre un péché mortel, il

tomberait encore dans l'irrégularité s'il exerçait,

nonobstant l'interdit, quelque fonction de soji

ordre. — Un clerc pécherait encore gravement

et tomberait également sous l'irrégularité, en

violant sciemment un interdit local, lorsque le

lieu, église ou chapelle, serait particulièrement

ou généralement interdit, et qu'il agirait publi-

quement et les portes ouvertes, contre la défense.

Mais le péché ne serait que véniel si ce clerc

n'agissait que d'une manière privée, et en tenant

fermées les portes de l'édifice.

Pour ce qui est des laïques interdits, ils pè-

chent aussi d'une manière grave, soit lorsqu'ils

violent un interdit personnel qui les affecte di-

rectement, soit lorsqu'ils violent un interdit lo-

cal en forçant sciemment des clercs à célébrer,

malgré l'interdit, les offices divins dans un lieu

censuré. Ils encourent même, en pareil cas, l'in-

terdit de l'entrée dans l'église, jusqu'à ce qu'ils

aient, au jugement du supérieur ecclésiastique,

pleinement satisfait. lis tomberaient encore sous

les mêmes peines s'ils recevaient les sacrements

dans un lieu interdit, parce qu'ils coopéreraient

ainsi à une chose qui est défendue aux clercs

sous peine de péché grave. Mais ils ne péche-

raient que vénielleinent si, sans être personnel-

lement interdits eux-mêmes, ils se bornaient à

assister aux offices divins dans un lieu interdit.

Nota. — Nous ferons cependant remarquer ici

que, comme cette défense faite aux prêtres de

célébrer les offices divins, et aux laïques d'y as-

sister dans un lieu interdit, 'pouvait entraîner

de fâcheuses conséquences pour la ferveur et la

piété des fidèles, qu'une telle privation de priè-

res publiques et d'exercices religieux ne pou-

vait qup refroidir, le pape Boniface VIII, dé-

rogeant aux rigueurs de la loi, permit que, pen-

dant l'interdit général d'un lieu, il fût, chaque
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jour, dans les églises et monastères, célébré des

messes et d'autres offices divins, mais à voix

basse, les portes fermées, sans son de cloches,

et après avoir fait sortir les excommuniés et in-

terdits. La solennité de ces offices ne fut per-

mise qu'aux fêtes de Noël, de Pâques, de la Pen-

tecôte et de l'Assomption. Les papes Martin V
et Eugène IV étendirent ce privilège à la Fête-

Dieu, à la fête de l'Immaculée Conception et à

leur octave. Ces jours-là les excommuniés seuls

étaient exclus.

3° L'interdit a pour second effet de défendre

l'administration et la réception de quelques sa-

crements, tels que l'Eucharistie, l'Ordre et TEx-

trème-Onction. Néanaioins, pour ce qui est de

ce dernier, quelques auteurs penient qu'il ne

tombe pas sous la défense. De même, l'Eucha-

ristie, sous forme de Viatique, peut être admi-

nistrée aux mourants; et le Baptême, même so-

lennel, ainsi que la Confirmation et la Pénitence,

peuvent être administrés et reçus dans tous les

cas, Ponr le mariage, il est plus probable qu'il

le peut également, mais sans bénédiction. Il est

encore permis, eu temps d'interdit général,

de faire le Saint-Chrême, parce qu'il est néces-

saire pour le Baptême et la Confirmation, qu'on

peut donner en ce temps-là.

4° Le troisième effet de l'interdit consiste dans

Il privation de la sépulture ecclésiastique. Ainsi

personne, pas même les enfants et les fous, ne

peut être enseveli dans un cimetière interdit;

mais une fois l'interdit levé, les défunts ainsi

privés de la sépulture en terre sainte, doivent

y être transférés. Cependant, les clercs qui ne se-

raient pas nommément interdits, peuvent être

ensevelis en lieu saint, même dans réglise,'mais

sans .solennité, avec messe basse, et sans son

des cloches. Ils le peuvent même dans le cas où

l'église serait spécialement interdite, mais alors

la cérémonie doit se faire sans messe. Ce privi-

lège est accordé aux clercs, à cause, du respect et

de l'honneur dus à leur personne. D'après quel-

(pies théologiens, cette même faveur d'être en-

seveli en terre sainte, dans les formes ci-dessus,

serait également accordée, pendant un interdit

personnel général, à toute personne interdite

qui ne serait pas nommément dénoncée.

VIL — Absolution de l'interdit. — L'interdit,

lorsqu'il est prononcé pour un temps déterminé,

est levé par le laps de temps; lorsqu'il est con-

ditionnel, il est levé dès que la condition est

remplie, et dans ces deux cas, il n'est pas be-

soin d'absolution. Mais l'absolution est néces-

saire lorsque l'interdit est simple. Quand l'inter-

dit est prononcé par le juge ou supérieur ecclé-

siastique, ab homine, il ne||peut être levé que par

celui qui l'a porté, ou par son successeur. Lors-

que l'interdit est de droit, a jure, il est levé par

les ordinaires, les légats apostoliques, ou le

Pape, si le pape se l'était réservé.

IXTI^RÉT.

L'intérêt est l'accroissement du sort principal,

ou la somme qu'on paie chaque année à celui

dont on a emprunté de l'argent. Voyez sous le

mot Usure si le prêt à intérêt est ou non permis

par le droit canonique.

i\ter:\o\ce.

On nomme internonce un envoyé du pape dans

une cour étrangère, soit pour y tenir en atten-

dant la place d'un nonce ordinaire, soit pour y
re.ster en titre, comme dans les États où il n'y

a point de nonciature.

Voirie rnol Nonce.

IXTEB!*IO:\C1AT1jBE.

Dignité d'un internonce. On le dit aussi de la

durée des fonctions et de la juridiction de l'in-

ternonce.

I\'FERPRÉTATI©\.

La matière de ce mot a beaucoup de rapport

avec celle du mot Dispense. L'interprétation

d'une loi n'est pas toujours une dispense, parce

qu'on peut s'en tenir à la lettre de sa disposi-

tion, après en avoir c/mnu l'esprit en l'interpré-

tant, et alors ce n'est pas proprement une inter-

prétation, mais une explication per modum d^cla-

rationis ; au lieu que toute dispense est nécessai-

rement fondée sur une interprétation de la règle

dont on dispense, parce qu'on ne saurait dis-

penser d'un canon qu'en interprétant l'esprit de

ses termes en tel sens que si l'Église, qui l'a

fait, avait prévu telle ou telle circonstance, elle

eût 'ordonné dans ce cas l'exception de sa règle.

Les canonistes usent, à cet égard, d'une dis-

tinction exprimée en ces termes : Si interprétatif

Sft intrinseca substantialis et imeparabilis a lege,

tune est merci declaratio ; si vero sit argimentalis vel

extrinseca, tune proprie fit interpretatio vel potius

correctio seu modificatio. Dans ce dernier sens,

dit Fagnan, in c. Quoniam, de Constit., n. i9, on

est au cas de la dispense.

On distingue plusieurs sortes d'interpréta-

tions :
\° l'interprétation législative du prince :

Anctoritativa principis et in scriptis redigendn gew-

ralis etnecessaria;^" l'interprétation générale et

nécessaire, mais non rédigée par écrit, celle de la

coutume; 3o l'interprétation du juge, qui est né-

cessaire et par écrit sans être générale ;
4° l'in-

terprétation qu'on appelle des gloses et des doc-

teurs; 0" linlerprétatiou trauslalive. qui se tait
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d'une langue dans nue autre ; 60 l'interprétation

translative, que l'on distingue en intrinsèqîte et en

argumentnle, ou extrinsèque, comme on le voit ci-

dessus; 7° rinterprrtation littérale, par laquelle

la traduction se fait littéralement suivant les

règles de la grammaire ;
8° l'inlerprélation mo-

raie, qui ne se contente pas de traduire les mots,

mais qui en donne le sens et l'explication.

Les règles du Sexte fournissent de sages prin-

cipes sur la forme des interprétationsi. Voici les

maximes que d'Hèricourl en a extraites :

Certtim est quod in his committit in le(jem, qui legis

verba complectens, eontra legis nititur volunlatcm.

{Reg. 88, de Regulis juris in 6°; cap. Propterea, de

Veib. signif.). Cela signifie que, dans l'interpré-

tation des lois, il faut plus s'attacher à décou-

vrir le véritable sens et l'esprit de la loi, qu'à

en suivre les paroles. C'est pourquoi, quand on

rencontre dans une loi quelque endroit obscur,

il faut la lire tout entière avec attention, même
le préambule, s'il y en a un, afin déjuger de ses

dispositions par ses motifs, et préférer à toute

autre explii-ation celle qui pnraît la plus con-

forme à l'esprit de la loi et à l'in{,ention du lé-

gislateur.

Cum quid prohihetur, prnhibertur niiinia qua; se-

quuntur rx illo. (Reg. .S9 in G°.) C'est-à-dire que,

s'il se trouve quelque règlement qui soit une

suite naturelle de la disposition de la loi, et qui

tend à lui donner son entier' effet, on doit sup-

pléer ce qui manque à l'expression, et étendre

la loi à tout ce qui est compris dans l'intention

du législateur.

Inspicimus in obsruris, quod est verisimilis, vel quod

plerumque fieri consupvit. [Reg. 45.) Dans le doute

sur l'interprétation d'une loi, il faut s'en tenir

au sens qui est fixé par l'usage, pourvu qu'il

soit constant, ancien et confirmé par une suite

de jugements uniformes.

Cum sint partium jura obscura, reo favcndum est

potius quam actori. [Reg. 11 in 6".) In pœnis beni-

gnior est interpretatio facienda, [Reg. 49.) In obscuris

minimum est sequendum. [Reg. 30, ibid.). Lorsque
le droit des parties paraît obscur et embarrassé,

il faut incliner plutôt en faveur du défendeur

qui combat pour ne point perdre, qu'en faveur

du demandeur qui cherche à gagner; c'est en
conséquence du même principe, qu'en matière
criminelle, on doit toujours pencher vers la

f'/^uceur, et se déterminer pour le parti le pins

doux.

Odia restringi cl favores contcnit ampliari. (Reg.

15, m 6°.) Les lois qui favorisent ce que l'uti-

lité publique, l'huiuanité, la religion, et d'autres
motifs rendent favorable, doivent s'interpréter

avec l'étendue qnr. peut y donner la faveur do

TATION

ces motifs, joints à l'équité. Pour celles qui res-

treignent la liberté naturelle, ou qui établissent

des peines, elles ne doivent point être tirées à

conséquence pour les cas qui n'y sont pas mar-
qués expressément. 11 faut rlonc les renfermer

dans leurs espèces, et leur donner tout le tem-

pérament d'équité qu'elles peuvent souffrir.

Mais quelque rigoureuses que puissent paraître

les dispositions d'une loi, il faut les suivre à la

lettre, s'il est évident que cette rigueur soit es-

sentielle à la loi, et ({u'on ne puisse y apporter

de tempérament sans l'anéantir. Mais si la loi

peut avoir son elfct par une interprétation qui

modère cette rigueur du droit, il faut ]u-éférer

l'équité, qui est l'esprit de toutes les lois, à la

manière étroite et dure de les interpréter.

Qiise contra jus fiitnl, debent uliquc pro infectis

haberi. (Itc^. 64.) Non firmatitr traclu lemporis, quod

de jure ab initio non subsislit. [Reg. 18.) Factumlegi-

time rctractari non dpbet, licet casus postea eveniat

a quo non potuit inchoari. [Reg. 73.) Il y a des lois

qui déclarent nul tout ce qui est fait au préju-

dice de leurs dispositions, comme celles f[ui

regardent les empêchements dirimants du ma-

riage ; d'autres, au contraire, prononcent des

peines contre ceux (lui y contreviennent, sans

déclarer les actes nuls. Dans le cas de la contra-

vention aux lois de la première espèce, ce qui

a été fait au préjudice de la loi, ne peut être

confirmé par ce qui se passe dans la suite ; mais

si l'acte était valable dans son principe, il ne

serait point annulé i)ar ce (jui serait arrivé dans

la suite : quoique ce qui s'est passé l'eût rendu

nul, si les choses s'étaient trouvées dans le

même état, dans le temps que l'acte a été fait.

Quod alicui gratiose conceditnr, trahi non dibrt

ab aliis in exemplum. (Reg. 7î.) In argumentum trahi
j

nequeunt, qux propfer necessitatcm aliquando sunt
*

concessa. [Reg. 78.) Les grâces que les lois accor-

dent par faveur, ou dans le cas d'une nécessité

absolue^ à certaines personnes, ne doivent point

être appliquées à d'autres, quand même elles ^
prétendraient se trouver dans le même cas. m
Quod alicui suo non licet nomine, nec alieno licebit.

[Reg. 07.) Cum quid una via prohibctur alicui, ad

id alii non débet admitti. [Reg. 84.) Nous ne pou-

vons faire indirectement, et sous le nom d'un

autre, ce (pie la loi nous défend.

Quod ob gratiam alicujus cnnceditur, non est in

ejus dispendium retorquendum. \Rcg. Ci.) Les grâ-

ces qui sont accordées à des particuliers par un

privilège, ou par la loi, ne doivent jamais tour-

ner à leur préjudice.

Privilegium personale pcrsonam sequitur, et extin-

guitur cum persona. (Reg. 1.) On regarde les pri-

vilèges comme des lois faites en faveur des p ir-
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ticiiliers; quand ils sont personnels, ils s'étei-

gnent par la mort de la personne à laquelle ils

sont attachés; quand ils ont été accordés à la

dignité ou au monastère, ils subsistent après

la mort de celui qui les a obtenus pour sa di-

gnité ou pour son monastère.

Contractus ex conventione legem accipere digno^-

cunfiir. {Rcg. 8'.').) In malis pmmissis (idem non expc-

dil observari. [Keg. GO.) Non esi olligatoruim contra

bonos mores praestitum juramentum. {Reg. 58.) Les

actes et les transactions que passent entre eux

les particuliers, sont des lois qui doivent être

exactement observées entre ceux qui les ont

passés, pourvu qu'ils aient traité d'une chose

dont ils pouvaient disposer, et que leurs con-

ventions ne contiennent rien de contraire aux

bonnes mœurs.
Impiitari non débet ei, per quem non stat, si non

faciat quod pcr eum fitérât faciendum. {Reg. 41.)

Cum non fsfni prr ciim, nd quem perlinet, qnominus

conditlo implcatiir, habcri débet perindcac si impleta

fnis-iet. {Reg. 60.) Si une personne s'est engagée

à faire quelque chose, et qu'elle ne puisse exé-

cuter ce qu'elle a promis sans que cette impuis-

sance vienne de sa part, on ne peut rien lui

imputer. On doit aussi regarder une condition

comme exécutée, quand il n'a point dépendu de

celui qui s'y était engagé qu'elle ne le fût.

Contra eum, qui legem dieere potuit apertiuti, est

infrrpretatio farJenda. [R^g. 57.) Quand il y a dans

un acte qiielque clause obscure, il faut l'expli-

quer contre celui qui aurait pu s'exprimer plus

clairement.

yemo potest plus juris transferre in alium., quam
sibi competerc dignoscatur. [Reg. 79.) Rationi con-

gruit ut succédât in onerc, qui substituitur in honore.

{Reg. 77.) Is qui in jus succedit alterius, eo jure, quo

ille, uti debeblt. {Reg. 46.) Personne ne peut trans-

férer à un autre plus de droits qu'il n'en a lui-

même : le cessionnaire qui profite du droit qui

lui a été cédé, doit en porter les charges, et se

soumettre aux mêmes conditions que celles aux-

quelles s'était soumis celui qui lui a fait la ces-

sion.

In alternativis electoris est electio, et sufficit alle-

rum adimpleri. {Reg. 70.) Quod semel placuit, am-

plius displicere non potest. {Reg. 21.) Lorsqu'on

propose dans un acte une alternative, c'est à

celui à qui l'alternative est proposée de choisir,

et il satisfait à l'acte en accomplissant l'une des

deux choses qui lui sont proposées. Mais après

son option il ne peut plus varier.

Utile non débet per inutile litiari. IReg. 37.) Une
clause vicieuse qui ne tombe pas sur le princi-

pal de la convention, ne rend point un acte nul.

Toutes ces yégles, comme l'on voit, ont une

application générale à toutes les espèces de l'un

et de l'autre droit.

On voit sous le mot Dispense, à qui il appar-
tient de dispenser des canons. Par une suite du
grand principe que c'est au législateur à inter-

préter les lois, ejus estinterpretare, cujus est condere,

les canonistes, et parmi plusieurs, Fagnan, éta-

blissent qu'il n'appartient qu'au Pape d'inter-

préter les canons en général, et particulièrement
ceux du concile de Trente et des autres conci-

les généraux
; ses interprétations, en tant que

déclarations d'un texte douteux et équivoque,
font loi comme le texte môme, suivant celte

règle de droit : Declaratio legis ab eo factu, qui a

principe seu legis conditore jus habet legem interpre-

tandi, essentialiter non differt a legs declarata. {L.

IJominis et rei, % Verbum ex legibus, ff. de Verb. si-

gnif. ) Ergo eamdem auctoritatem et obligandi vim ha-

bet quam ipsa lex.

relativement à l'interprétation des décrets du
concile de Trente, la bulle de Paul IV, de l'an

1564, ne saurait contenir une défense plus for-

melle sous peine d'excommunication. Fagnan
nous atteste que cette bulle s'e.st exécutée exac-

tement, et qu'on est à Rome si sévère sur cet

article, que la collection d'Augustin Barbosa,
des opinions des différents docteurs qui s'accor-

dent avec le concile, a été mise à l'index par un
jugement de la Sacrée Congrégation, du 27 avril

1031. La même congrégation déclara qu'un ju-

risconsulte espagnol était justement tombé dans
l'excommunication prononcée par la bulle de

Paul IV, pour avoir voulu faire une glose du
concile. Ce droit est exclusivement et privali-

vement attribué à la congrégation établie à

Rome expressément pour cela.

Fagnan établit encore que les juges laïques

n'ont pas le pouvoir d'interpréter uuctoritative,

les canons et autres lois ecclésiastiques : « Su-
pervacaneum fuisset, dit-il, et prœter intentio-

nem ponlificis in ea constitutione prohibere ju-

dicibus laicis interpretalionem auctoritativam

decretorum concilii, cum indubitati juris sit,

judices sseculares non posse leges canonicas et

conciliares auctoritative interpretari. » {Glos. in

c. Nec licidt, 18 dist.)

Le concile de Trente, session IV, défend d'in-

terpréter rÉcriture sainte dans un sens con-

traire au sentiment unanime des saints Pères et

à celui de l'Église, à laquelle il appartient de

juger du viai sens des livres saints K Le cin-

1. De Canonicis Scriftiuris.

« Pra;terea, ad a coercenda petulanlia ingénia, decernit iit

netno, sua; prudentiae innixus, in rébus fidei et morum. ad œdiCca-

tionem doctrina: CliristiaoBe pertinenlium, sacram scripturam ad

suos sensus contorquens, contra eum sensum, quem lenuil et le-

net sancta maler Ecoles a, cujus est judicare de vero sensu et
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quième concile général, en 5d3, avait déjà éta-

bli la même règle fondée sur ce que dit S. Pierre

(Epiit. Il, ck. '20, V. 20), qu'aucune prophétie <le

l'Écriture ne duit être expliquée par une inter-

prétation particulière.

l.\Ti:KltO€iATOIBE«.

L'exnmen de l'accusé doit se faire avec le plus

grand soin, « cuni fandanientum judicii crinii-

nalis », dit Pellegrini, « in examine i^orum con-

sistât ; nam ex responsionibus ipsorum plerum-

que oritur, vel absolutio, vel condemnatio, su-

per delictis de quibus per ju'lices inquiritur. »

Cet examen du coupable «e fait, tout d'abord,

d'une fa<x>n sommaire dès queraccusé est cons-

titué en jugeiuent, ensuite il se fait d'une fa^on

solennelle; et c'est de ce second examen que

nous parlons ici.

Cet interrogatoire doit toujours se faire, alors

même que l'accusé aurait avoué son crime dans

l'interrogatuire sommaire, ou qu'il aurait été

surpris en flagrant délit; attendu qu'il peut al-

léguer des excuses qui atténuent sa culpabilité,

ôuand la cause criminelle est introduite par voie

d'aci.'usation, l'examen de l'accusé est précédé

de la contestation du procès entre l'accusateur

et l'accusé, sur le libelle présenté par l'accusa-

teur. S'il se fait par voie d'enquête, ce qui est

l'ordinaire, on procède d'abord à l'examen de

l'accusé; et, s'il nie, vient alors la contestation

du procès entre l'accusé et le promoteur, et, par

conséquent, l'exhibition des preuves.

En son interrogatoire, le juge doit : 1° s'accom-

moder à la condition et à la qualité de l'accus^^ :

•2° ne pas s'irriter aisément, quelque criminel,

opiniâtre et menteur que soit le coupable; 'A" ne

pas arriver de suite à la substance du délit,

mais prendre les choses de loin, et descendre

des choses générales aux particulières, de façon

que l'accusé ne voie pas de suite <jù le juge veut

en venir, « quia tali modo, dit Reiffensluel,

mulla concedet reus, quœ sibi non nocere exis-

timat.<iuibus postea concessisetcombinatiscum

aliis cogitur fateri, quod alias nunquam fassus

esset. » Le juge peut revenir plusieurs fois sur

les mêmes questions pour voir si l'accusé de-

meure constant en ses réponses. Si l'accusé lui

demande du temps pour préparer sa réponse, le

juge ne doit pas le lui accorder, u quia in cri-

minalibus, dit encore Reiffenstuel, non datur
reo spatium ad deliberandum. » De môme, si

nterprelatione Scripturarum sanclarum, aut etiam contra unani-
mem coDsensutn Palrum, ipsam Scripluram sacram interprelari

aadeat ; eliacn si liujusmodi interpretalioDes nullo UDquam tem-
pore in luccm edendx forent. Qui contravenerint, per Ordinarios

dcclarentar, et pœnis a jure slatulis puniantur. «

INTERSTICES

l'accusé demande qu'on lui relise ses premières

réponses, on doit le lui refuser, « quia esset Ip-

sum instruere, ut contradictionem 'evadere, et

consequentf^r mentiri posset. »

Le juge doit éviter les interrogatoires sugges-

tifs, qui consistent à suggérer la réponse. Mai>;

il doit surtout éviter les interrogatoires ambi-

gus, trompeurs, les menaces, lesfauses promes-
ses d'impunité; en un mot toute façon d'agir

frauduleuse et inique, « nam malis artibus, dit

Soglia, ijistitutum examen vitio suo corruit. »

Le juge peut faire paraître l'accusé et l'inter-

roger aussi souvent qu'il le juge utile. Mais il

ne doit pas lui faire prêter serment de dire la

vérité.

Les interrogatoires du juge, ainsi que les ré-

ponses de l'accusé doivent être fidèlement et

intégralement reproduits par le greffier ou se-

crétaire, afin d'être rédigés en actes.

IXTKBMTICKS.

On appelle interstice le temps qu'il faut pas-

ser dans un ordre avant de pouvoir être promu
à un ordre supérieur.

L'usagedes interstices est ancien dans l'Église,

et si l'on excepte ces derniers temps où il fal-

lait sur-le-champ des ministres pour annoncer

l'Évangile et le répandue dans l'univers, cha-

que ministre restait autrefois très longtemps
dans l'exercice d'un ordre avant qu'il fût élevé

à un ordre supérieur. C'était le désir des con-

ciles. Celui de Sardique, tenu l'an 347, dit, can.

iO : « Habebit autem uniuscujusque ordinis

gradus, «on minimi scilicet temporis longitudi-

nem, per quod et lides et morum probitas, et

constantia etmoderatio possint cognosci. » L'É-

glise ne veut pas que les saints ordres soient

donnés précipitamment, c'est pour cela qu'elle

a établi les interstices.

La première lettre du pape Sirice porte qu'un

homme qui s'est donné à l'Église dés son en-

fance demeure sous-diacre jusqu'à l'âge de trente

ans; qu'on le fasse diacre à cet âge, qu'il en

exerce les fonctions pendant cinq années et

pins, qu'ensuite on l'élève à la prêtrise; il

ajoute que dix ans api-ès, il pourra être nommé
à un siège épiscopal. Pour ceux qui ne se con-

sacraient au service de l'Église que dans un

âge avancé, il ordonne qu'on les fasse d'abord

lecteurs ou exorcistes, qu'ils servent dans cette

fonction pendant deux années, qu'ensuite ils

soient acolytes et sous-diacres durant cinq ans :

qu'après ce temps-là on les élève au diaconat et

à la prêtrise, en leur faisant garder les mêmes
interstices qu'aux autres. Ce p ipe dit dans la

même lettre, au chapitre 13, qu'on doit faire
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observer cette loi aux moines qui seront pro-

mus au sacerdoce et à l'épiscopat.

Cette discipline ne s'est pas toujours conser-

vée avec la mémo riji^ucur, parce qu'on n'a pas

exigé dans la suite un âge si avancé pour les

ordres; mais la loi des interstices a toujours

subsisté, et le concile de Trente a fait à cet

égard des règlements (fue l'on suit aujourd'hui

exactement dans la pratique.

<< Les ordres moindres ne seront donnés qu'à

ceux qui tout au moins entendront la langue

latine, en observant entre chaque ordre les in-

tervalles ordinaires des temps qu'on appelle

communément les insterstices, â moins que

l'évèque ne juge plus à propos d'en user autre-

ment, afin qu'ils puissent être mieux instruits

de l'importance de cette profession; et, suivant

l'ordonnance de l'évèque, ils s'exerceront aussi

en chaque office et fonction d'ordre, et cela

dans l'église au service de laquelle ils auront

été appliqués, si ce n'est peut-être qu'ils soient

absents pour continuer leurs études; et ils

monteront ainsi de degré en degré, de manière

qu'avec l'âge ils croissent en vertu et en science,

dont ils donneront des preuves certaines par la

bonne conduite qu'ils feront paraître; par leur

assiduité au service de l'Église, par le respect

et la déférence qu'ils rendront de plus en plus

aux prêtres, et à ceux qui leur seront supérieurs

en ordres, et par la réception plus fréquente

qu'auparavant du corps de Notre-Seigneur. Et

comme ces ordres moindres ouvrent l'entrée aux
plus hauts degrés, et aux plus sacrés mystères,

personne n'y sera reçu, s'il ne donne lieu d'es-

pérer que, par sa capacité, il se rendra un jour

digne des ordres majeurs. Nul ne pourra non
plus être promu aux ordres sacrés, qu'un an

après avoir reçu le dernier degré des ordres

moindres, si la nécessité ou l'utilité de l'Église

ne le requiert autrement, suivant le jugement
de l'évèque. » (Sess. XXX, ch. ii.)

Ce décret ordonne qu'on garde les interstices

entre les quatre mineurs, et il en donne la rai-

son; mais il ne détermine pas la durée de ces

interstices, il la laisse à la disposition des évê-

ques. A l'égard des ordres sacrés, ce décret or-

donne comme l'on voit, que nul ne puisse être

promu aux ordres sacrés, qu'un an après avoir

reçu le dernier degré des ordres mineurs. Les
chapitres 13 et 14 de la môme session ordonnent
que l'intervalle soit le même entre le sous-dia-

conat et le diaconat, et entre le diaconat et la

prêtrise; en sorte qu'à compter de l'ordre mi-

neur que l'on a reçu en dernier lieu, on ne re-

çoive un ordre supérieur qu'après avoir été

éprouvé durant un an dans les fonctions de

l'ordre inférieur; mais il n'est pas nécessaire

que cette année soit composée de douze mois

entiers; il suffit que ce soit une année ecclésias-

tique: par exemple, depuis les quatre-temps de

la Trinité d'une année jusqu'aux quatre-temps

de la Trinité de l'année suivante, quand bien

même cette fête arriverait quinze jours ou trois

semaines plus tôt.

Le concile de Trente, aux endroits cités, con-

firme aux évoques le pouvoir do dispenser des

interstices, et il résulte des termes dont ce con-

cile se sert, que, par rapport aux interstices

d'un ordre moindre à l'autre, c'est entièrement

à l'arbitrage de l'évèque, que du dernier ordre

moindre reçu, jusqu'au premier ordre sacré, ou

du sous-diaconat au diaconat, il y ait ou la né-

cessité ou l'utilité de l'Église, et qae du diaco-

n?it à la prêtrise, il y ait l'un et l'autre. Cette

nécessité s'entend du besoin de prêtres pour le

salut des âmes, et l'utilité des plus grands ta-

lents de l'ordinand et la gloire de Dieu.

Cette disposition du concile de Trente n'est

pas négligée par les évêques, quoiqu'il n'y ait

aucune peine attachée à l'ordination faite contre

la loi dos insterstices. On dit seulement que le

clerc, qui se fait ainsi ordonner prématurément,

pèche s'il n'avertit son évêque du temps de sa

dernière promotion i. Les décrétales des papes

ont prononcé la suspense contre ceux qui se fe-

raient ainsi ordonner.

Le pouvoir de dispenser des interstices passe

aux grands vicaires avec celui d'accorder des

démissoires. Le chapitre a aussi la même faculté,

le siège vacant *. Mais les supérieurs régnliers

n'ont pas le pouvoir de dispenser leurs religieux

de cette règle, ils peuvent seulement s'employer

pour cela auprès des évêques. ^Miranda 3 soutient

le contraire.

Quand les évêques n'ont point de causes légi-

tinies pour dispenser des interstices, on s'adresse

alors au Pape, et l'on obtient de sa Sainteté une

dispense jjro devotioiie oraforis. Cette dispense e.st

très familière, selon ce que nous apprend Cor-

radus ''. Les officiers de la Chancellerie l'appel-

lent m temporibus, par opposition à celle qui est

accordée pour être ordonné hors du temps pres-

crit, et qu'on appelle extra tempora.

Le chapitre, et encore mieux la glose du cha-

pitre De eo, de Temp ordin. décident qu'on peut

conférer tous les ordres mineurs en un seul

jour : « Et sic videtur, dit la glose, quod omnes

minores possit aliquis simul recipere ex eo quod

dicit, potest promovere unum ad minores; quia

1. Barbosa, de Officio et pofestale episc, alleg. 18.

2. Fagnan, in c. De eo, de Temp. ordin. ; Barbosa, loc. cit., n. Q.

3. Matinale prxlat., tom. I, quxst. 38.

4. De dispens., lib. iv, cap. 4, n. 2.
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qiiod indeterminate dixit ad minores, de omna-

bus potest iiitelligi. »

Le concile do Trente ne contredit pas cette

décision, quoi([n"il exige des interstices entre

les ordres mineurs, parce qu'en laissant à cet

égard les choses à la disposition des évêques, il

est à présumer «pfcn aucun cas et en aucun

temps ci's prélats n'useront d'une telle faveur

envers un clerc, que pour de justes causes '.

Mais il est défendu par le chapitre Cihn lator, de

Eo ijtii furtiveordin. do recevoir les quatre mineurs

et le sous-diaconat en un jour. Quelques diocè-

ses fournissent, par une coutume irréguliôre et

abusive, suivant Fagiiau en l'endroit cité, des

exemples contraires à la décision de ce chapitre.

Nous avons été nous-même témoin d'une ordi-

nation semblable.

Le cardinal Gousset - enseigne aussi qu'il

n'est pas permis de donner le même jour le sous-

diaconat avec les ordres mineurs à un sujet, à

moins qn'on ne puisse invoquer la coutume con-

traire qui s'est établie dans quelques diocèses.

On suppose, ajoute-t-il, que cette coutume réu-

nit toutes les conditions requises pour pouvoir

déroger nn droit commun, dont on ne doit pas

s'écarter arbitrairement. Mais nous croyons

qu'en France cette coutume ne peut plus exis-

ter, atte::du que le concordat a aboli toutes les

anciennes coutumes.

Quant aux ordres sacrés , le concile de

Trente dit qu'on n'en conférera pas deux le même
jour : " Duo sacri ordines non eodem die, etiam

regularibus conferantur; privilegiis ac indultis

quibusvisconcessis nonobstantibus quibuscum-

(jne. n(Se!^s XXllI-, ch 13, de Reform. c. Lilteras : c.

Dilectua, de Temp ordin. ; cap. Innotiiit, de Eo qui

fitrtke ordin.). Mais les Papes ont accordé à

certains ordres religieux des privilèges con-

traires.

Rien de plus sage que les motifs de la loi des

interstices. Il faut que les ministres de l'Église

aient le temps de se former aux fonctions de

leurs ministères, de se remplir de l'esprit de

leur état, et que leurs supérieurs aient celui d'é-

prouver leur piété et leurs talents, afln, comme a

dit S. .Jérôme, qu'on ne devienne pas « miles an-

tequam tyro,prius magister quain discipulus.»

I.XTESTAT.

On appelle intestat celui qui meurt sans faire

de testament, intestatus. Un distingue l'intestat

de fuit et de droit. L'int«.«<lat de fait est celui qui
meurt sans faire effectivement de testament.
L'intestat de droit est celui qui qui fait un tes-

tament nul.

1. Fagnan, in c. De eo de TemporHus •rdiimtioimm.

2. Thiologi* morale.

I\TROiT.

L'introit est le commencement de lamesse, qui

consiste dans une antienne composée ordinaire-

ment de quelque verset d'un psaume. Autrefois

on chantait le psaume entier dont ce verset est

tiré. On dit encore à la fin de ce verset le (iloriu

Patri, etc., qui se dit à la fin de tous les psau-

mes, selon l'usage de l'Église, fondé sur la tra-

dition des apôtres, comme le cardinal Bona le

fait voir au chapitre \6 de son livre de la Psal-

modie, § 6. Dans les premiers siècles de l'Église,

il ne parait pas qu'il y ait eu d'autre introït que
le salut de l'évèfiue, Doiinniis vobisnim, et les lec-

tures de l'Écriture.

Le mot d'introït vient d'introitu:i, <jui veut dire

entrée, parce que l'introït se dit à l'entrée de la

messe. Dans le rit ambrosien, l'introït est appelé

ingressus et ingressa. C'est une simple antienne

sans psaume, ni Gloria, ni répétition, si ce n'est

aux messes des morts, où le Requiem est répété

après le verset Te decet. (P. Le lîrun. Explic. de

la Messe.)

l\TKO\l«>kATIO\.

h' intronisation est l'installation dans la chaire

épiscopale qui est faite en forme de trône élevé

et couvert d'un dais, comme le trône des prin-

ces.

Après la consécration de l'évèque par l'arche-

vêque, celui-ci envoyait autrefois un de ses

suffragants avec la personne élae à l'évêché ; le

sufiragant faisait asseoir l'élu dans son trône le

premier jour, et après trois mois de résidence,

l'archevêque dans sa visite le remettait entre

les mains de l'archiprèlre et de l'archidiacre,

pour examiner s'il était bien instruit dans la

discipline et les usages de son évêché, et, après

cette information, il y était confirmé. C'est ce

qui se voit dans le Vl^ chapitre des canons ara-

biques faits en 3*23, et qu'on attribue au concile

de Nicée, bien que l'on sache que ce concile ne

fit que vingt canons. C'était là ce que l'on ap-

pelait intronisât io)i ; elle ne convenait qu'aux bé

néficiers à charge d'âmes et aux évêcliés.

Cette cérémonie de l'intronisation s'est conser-

vée en plusieurs diocèses à l'égard des évêques,

mais dans un plus grand nombre par rapport

aux curés.

Le septième canon du concile de Latran, tenu

en 1179, condamne comme un abus d'exiger

quelque chose pour l'intronisation des évêques.

i:\TIII •<. l\TIILKIO\.

On appelle intrus, celui qui s'est mis en pos-

session d'une dignité ou d'un office, sans litre

canonique. « Intrusus dicitur qui prœter aucto-

I
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ritateni superioris ad quem perlinet coUatio,

beneficiuin est ingressus. » (C. ijtiia diversitatcm,

de Concess. ijvaeb.; C. Ex fréquent ibiis, de Insiit. ; C.

Curn venissent, de In integr. rest.). L'intrusion est

l'acte même d'usurpation dont se rend coupable

l'intrus.

On distingue trois espèces d'intrusion : la pre-

mière consiste à se mettre en possession d'un

bénéfice ou office, sans en avoir ni demandé, ni

obtenu aucun tilre ; la seconde, à se mettre en

possession avec un titre non seulement vicieux,

mais absolument nul, et dont le vice est tel

qull ne peut jamais être couvert par la posses-

sion triennale et paisible ; la troisième consiste

à prendre possession sans en avoir obtenu les

lettres de visa de l'ordinaire, dans le cas où ces

lettres sont nécessaires.

I. Il n'est point d'intrusion plus formelle que

celle de la première espèce, celle d'un homme
qui, sans aucune sorte de titre, sans l'avoir

même demandé, se met en possession d'un bé-

néfice. Si, au défaut de titre, l'intrus ajoute la

violence, son intrusion sera alors dans le carac-

tère de celles que commettaient autrefois les hé-

rétiques, dans le trouble qu'avait excité leur

hérésie, et les schismatiques de la constitution

civile du clergé. Ce sera de cet intrus qu'il fau-

dra entendre la qualification de voleur et d'u-

surpateur, que donnent les canons à ceux qui

s'emparent violemment des bénéfices, c Taies

dicuntur invasores et fures. » [C. Ordinationes

9, qu. i ; C. Scirc 7, qu. i : C. Inter hœresim 24,

qu. 3.)

Les archidiacres étaient ordinairement char-

gés de desservir ou de faire desservir les cures

vacantes, et de veiller à ce qu'elles ne demeu-

rassent pas longtemps sans pasteur. La cupidité

en séduisait quelques-uns. Après la mort des

curés, ils s'en appropriaient les revenus, comme
s'ils en eussent été les véritables titulaires. Le

pape Alexandre III se plaignit de cet abus,

comme d'une intrusion. «Ad aures nostras per-

venit quod quidam archidiaconi tui in ecclesias

(juœ in tuis Archidiaconatibus vacant, auctori-

tate propria se intrudere non verentur, etc. »

{Cap. Ad aures, de Exoess. praelat.)

II. Se mettre en possession d'un bénéfice

sans titre, ou ne se parer que d'un titre faux,

c'est à peu près la même chose, si, dans l'un ou

l'autre cas, on n'exerce aucune violence. Par

faux titre, on doit entendre ici, non pas un
titre fabriqué à l'imitation d'un titre légitime,

qui serait un crime de faux, digne de peines

grièves, mais un titre qui est absolument nul

et sans couleur, nul dans son principe, et tel

que l'on puisse lui appliquer cette régie de

droit : Quod ab initio non valet, tractu temporis con-

vaUscere nequit.

Plusieurs appellent intrus, mais impropre-

ment, le bénéficier qui garde son bénéfice, après

en avoir encouru la privation, ipso jure, par le

crime ou autrement.

III. Quant à la troisième espèce d'intrusion,

qui consiste à prendre possession d'un bénéfice,

sans le visa de l'ordinaire, sur une provision en

forme commissoire, nous en parlons sous le mot
Visa.

L'intrus est tenu, non seulement de restituer

les fruits qu'il a perçus, mais aussi ceux dont

il pouvait jouir, et si le titulaire vient à mou-
rir, son droit ne devient pas meilleur par cette

mort ; le successeur du légitime possesseur

rentre dans ses droits, tels qu'il les possédait

au jour de son décès. (C. Cum jam dudum, de

Prœb. ; C. Quia in vivoram, de Concess. praeb. ; C.

Quia judiciis).

L'intrusion emporte une incapacité perpé-

tuelle à celui qui est intrus, de posséder le bé-

néfice dans lequel il est intrus. Il est aussi

incapable d'en posséder aucun autre, selon les

canonistes, qui disent que l'intrusion produit

l'irrégularité, et l'irrégularité produit l'inhabi-

lité générale aux bénéfices.

A prendre les mots d'intrus et à'intrusion dans

leur signification originaire, on ne doit les con-

cevoir qu'en se formant l'idée d'une usurpation

dont l'histoire nous donne de trop fréquents

exemples. Nous ne rapporterons point ici les

nombreux monumen*.s de la tradition à cet

égard, nous nous contenterons de rappeler l'in-

trusion qui fut la suite de la constitution civile

du clergé. Le Souverain Pontife Pie VI, dans un

bref qu'il publia, le 13 avril 1791, à l'occasion

du schisme de France, s'exprimait ainsi, aux

applaudissements de toute l'Eglise : « Declara-

mus electiones prœdictorum (c'est-à-dire, faites

en vertu de la constitution civile du clergé), il-

legitimas, sacrilegas et prorsus nuUas fuisse,.,

declaramus ac 'decernimus nefarias eorumdem
consecrationes esse omnino illicitas, illegitimas,

sacrilegas et factas contra sanctorum canonum

sanctiones, ac proinde eosdem temere nulloque

jure electos, omni ecclesiastica et spiritual! ju-

risdictione pro animarum regimine carere...

Pr;Bcipientes dictis electis et eligendis sive in

episcopos, sive in parochos, ne uUo modo se pro

episcopis, sive parochis, sive vicariis gérant...

et ne jurisdictionem ullam, proque animarum

regimine auctoritatem facultatemve sibi arro-

gent sub pœna suspensionis et nullitatis, a qua

quidem suspensionis pœna nemo ex hactenus

nominatis poterit unquam libcrari, nisi per nos
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îpsos, atit per eos quos Apostolica Sedes dele-

gaverit. »

Le même Souverain Pontife, Pie VI, dans

deux brefs datés du iG septembre 1701, et 16 dé-

ctmbrc 1793, répondit : « Qu'il n'était pas per-

mis aux fidèles, soit les jours fériés, soit les

dimanches, ou fêtes de précepte, d'assister aune

messe célébrée par un curé ou un simple prêtre

qui auraient prêté serment à la constitution ci-

vile du clergé, qu'ils ne devaient point assister

aux vêpres ou autres prières publiques prési-

dées par des prêtres jureurs, puisqu'il avait été

expressément défendu par Sa Sainteté, dans

son bref apostolique du 9 mars 1792, de commu-

niquer en quelque manière que ce soit, mais

surtout in divinis, avec les intrus et les réfrac-

taires, quelque nom qu'on leur donne;

« Que les fidèles ne pouvaient aller trouver

un intrus pour le sacrement de baptême, excepté

le cas d'une extrême nécessité, et qu'il fût im-

possible de trouver un autre prêtre qui pût

baptiser
;

« Qu'il n'était point permis de tenir un enfant

sur les fonts sacrés dans un baptême adminis-

tré par un prêtre jureur ou un curé intrus ;

« Que les femmes, après leurs couches, ne

devraient point se présenter devant un curé ou

un prêtre assermenté ;

« Qu'on ne devait point blâmer la méthode

de certains évêques français qui avaient per-

mis aux fidèles de pouvoir recevoir le sacre-

ment de pénitence a l'article de la mort, ou

dans un danger pre^^sant, des prêtres jureurs et

même des curés intrus, mais ù défaut de tout

autre prêtre catholique ;

« Mais qu'il n'était pas permis de demander a

un curé intrus l'absolution et la communion,

dans quelque temps que ce soit de l'année, mais

surtout au temps pascal ;

« Qu'il n'était pas permis de se présenter de-

vant un curé intrus pour le mariage. »

(Plusieurs évêques de France avaient d'abord

pensé le contraire, parce que le curé avait con-

servé sa juridiction; mais selon Pie VI, c'eût

été communiquer in divinis avec les schismati-

ques. De là, lorsque le recours au propre prêtre

était censé impossible, le mariage, en son ab-

sence, devait être néanmoins estimé célébré va-

l'dement.)

« Que les fidèles devaient fléchir les genoux

devant les hosties consacrées, même par des

intrus. Mais de peur qu'ils ne parussent com-

muniquer en cela avec les schismatiques, qu'on

devait recommander aux fidèles d'éviter les oc-

casions de se rencontrer avec les prêtres intrus,

lorsqu'ils portaient le Saint Sacrement, »

Les prêtres intrus sont obligés de rétracter

leurs erreurs.

IWKfiiTITUIlK.

Le mot d'i7ivcstiture vient du latin investire,

qui signifie vêtir ou orner. C'est pour cela qu'm-

vestir et inféoder sont synonymes, et signifient

l'un et l'autre mettre en possession et revêtir du
fief celui qui prête le serment de fidélité au

prince ou au seigneur dominant.

L'investiture en général, dit l'abbé Gos-

selin 1, dans 'le style des auteurs du moyen âge,

est la tradition ou la mise en possession d'un

fief ou d'un bien-fonds, donné par un seigneur

suzerain à son vassal. Cette tradition se faisait

communément par quelque action symbolique,

qui exprimait la cession faite du fief ou du

bien-fonds au nouveau propriétaire ;
par exem-

ple, par la présentation d'une pierre, d'une

branche d'arbre, d'un morceau de gazon, ou de

tout autre objet dont l'usage avait été introduit

par le caprice des coutumes locales.

Depuis que les princes eurent doté lesévêchés

et les abbayes, en leur assignant des fiefs ou

des biens-fonds, ils réclamèrent naturellement

le droit d'hivestir les prélats du temporel de

leurs évèchés ou de leurs abbayes, comme ils

avaient coutume d'en investir auparavant les

seigneurs laïques. Les fiefs ecclésiastiques sui-

vaient, à cet égard; la loi des fiefs séculiers ; en

sorte que les évêques et les abbés, comme les

autres seigneurs temporels, ne pouvaient entrer

en possession de leurs fiefs qu'après avoir reçu

l'investiture du prince. Cette investiture se fai-

sait, pour les prélats, par la tradition de l'an-

neau et de la crosse : ptr haruhtm et unnulum.,

emblèmes naturels de la juridiction èpiscopale.

Pour cet effet, aussitôt qu'une église ou une ab-

baye devenait vacante, l'anneau et la crosse

étaient portés au prince par une députation du

chapitre ou de la communauté ; et le prince les

remettait à celui qu'il avait choisi, avec une

lettre qui ordonnait aux officiers laïques de le

maintenir dans la possession des terres appar-

tenant à l'église ou à l'abbaye.

Cette cérémonie en elle-même n'avait rien

que de légitime, en bornant son action à la col •

lation du temporel attaché aux dignités ecclé-

siastiques; mais elle pouvait donner lieu à un

grand abus, qui ne tard-i pas en effet, à s'intro-

duire en Allemagne. L'anneau et la crosse étant

des symboles naturels de l'autorité spirituelle,

les princes abusèrent du droit d'investiture,

pour s'arroger celui de conférer la juridiction

l. Pouvoir du.pape U. ch. 4, art. 2, § 1.
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spirituelle ; ils prétendirent disposer en maîtres

souverains des évèchés et des abbayes, c-onmie

des dignités séculières, et les distribuer à prix

d'argent, au grand détriment des droits et de

la discipline de l'Eghse, Telle fut l'origine de

la querelle des investitures ; l'Eglise les avait

tolérées tant qu'elles n'avaient pas gêné la li-

berté des élections ; mais elle réclama haute-

ment depuis qu'on les eut fait servir de prétexte

à une usurpation manifeste des droits qu'elle a

reçus de Jésus-Christ, pour le libre choix de ses

ministres '.

L'anneau est l'emblème de l'union de l'évè-

que avec l'Eglise, et la crosse est le symbole de

son auguste pastorat ; l'évèque reçoit celle-ci

dans l'ordination, des mains du consécrateur,

pour conduire et gouverner son peuple, et l'an-

neau, pour qu'il soit pour lui le signe de l'éter-

nel mystère de l'alliauce de Jésus-Christ avec

son Eglise. Ces emblèmes sacramentaux no

sauraient donc être donnés que par la main de

l'Eglise ; c'est elle qui, par l'organe du prélat

consécrateur, le présente à l'évèque dans la cé-

rémonie de la consécration. En voyant donc le

souverain temporel prendre la place du repré-

sentant de la puissance ecclésiastique, n'était-

on pas involontairement conduit à penser que

c'était ce souverain lui-même qui unissait l'évè-

que à l'Eglise, et lui conférait la cliarge pasto-

rale, c'est-à-dire qui lui donnait l'institution ca-

nonique et la juridiction spirituelle qui ne peut

émaner que de l'Eglise. L'usage de ces symboles
semblait faire remonter à la puissance royale

comme à leur véritable source, sous des signes

visibles pour tous les yeux, et sous celte for-

mule également prescriptible pour toutes les

oreilles : Recevez cette église..., le pouvoir gouver-

nemental de l'épiscopat et le sacerdoce lui-

même; et ainsi s'établissait insensiblement un
principe essentiellement hostile aux divins pou-

voirs de l'Eglise et subversif de son économie

sacrée. Aussi conçoit-on que ce mode d'inves-

titure ait été à cette époque taxé d'hérétique
;

c'est qu'on y avait reconnu la persistance opi-

niâtre dans une erreur dangereuse sur l'origine

de la puissance spirituelle, et que l'on devait

nécessairement considérer comme condamnable
celui qui, après que l'Eglise s'était prononcée

à cet égard par une prohibition absolue de

ces investitures , contribuait notoirement et

sciemment par ses actes à entretenir cette er-

reur.

Pour éclairer davantage cette matière, il faut

encore distinguer ici la cérémonie de l'investi-

ture, d'avec celle de l'hommage et du serment
i. Jager, Histoire de Grégoire VII, Introduction, paj;. vi.

447

de fidélité. L'investiture était, comme on l'a vu,
la tradition ou la mise en possession d'un fief

donné par le seigneur à son vassal. L'hommage
qui i»rccédait ordinairement l'investiture, était

une profession extérieure de la soumission et

du dévouement du vassal envers son seigneur.

Pour faire cette profession, le vassal à genoux,
la tète nue, les mains placées dans celles de son
seigneur, promettait de le servir loyalement et

fidèlement, en considération du fief qu'il tenait

de lui. L'hommage était ordinairement suivi du
serment de fidélité; mais cette dernière cérémo-
nie n'était pas nécessairement personnelle,
comme celle de l'hommage; celui-ci était fait

par le vassal en personne, tpndis que le ser-

ment de fidélité pouvait être fait par procu-
reur.

(-'es notions étant supposées, il est important
de remarquer que la controverse relative aux.

investitures ecclésiastiques, était tout à fait dif-

férente de celle qui regardait l'hommage et le

serment de fidélité. 11 y eut à la vérité, depuis
le pontificat de S. Grégoire Vil, des contesta-

tions assez vives entre les deux puissances, sur
ces deux dernières cérémonies, aussi bien que
sur la première ; mais le principal sujet de con-

testation fut toujours sur les investitures, cons-

tamment blâmées, même par les papes et les

conciles, qui croyaient devoir tolérer, par une
sage condescendance,la cérémonie de l'hommage
et celle du serment de fidélité.

Le premier pape qui contesta le droit d'in-

vestiture aux souverains, fut Grégoire VI, Tan
104.T;maisS. Grégoire Vil, qui monta sur le

Siège Apostolique l'an 1073, le fit avec beaucoup
plus de force. Il excommunia l'empereur Henri IV,

et défendit atout ecclésiastique sous peine d'ex-

communication, de recevoir l'investiture de la

main des princes temporels : « Si quis dein-

ceps, dit ce pape, episcopatum vel abbatiam de

manu alicujus laicae personai susceperit, nuUa-
tenus inter episcopos vel abbates habeatur : nec
iilla ei episcopo seu abbati, audientia concedatur.

Insuper ei, et gratiam beati Pétri, et introitum

ecclesiae interdicimus, quousque locum, quem
sub crimine tam ambitionis quam inobedientise,

quod est scelus idololatriœ, cepit, resipiscendo

non deserit. Similiter etiam de inferioribus ec-

elesiasticis dignitatibus constituimus. » {Cap. 12,

Si quis deinceps, caus. 16, qu. 7.)

Victor III et Urbain II, successeurs immédiats
de Grégoire VII, défendirent généralement tou-

tes les investitures. On commença sous Paul II

à faire une attention particulière sur la céré-

monie de la concession du bâton et de l'an-

neau, et l'on considéra ces ornements comme
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des marques du pouvoir ecclésiastique, d'où l'on

concluait que le prince, en fuisuit celte céré-

monie, semblait donner lu puissance spirituelle.

C'est ainsi que Paul II s'expliqua dans la con-

férence qu'il eut à Châlons avec les députés de

l'empereur, et c'était le fondement principal de

ceux qui regardaient les investitures comme une

hérésie pire que la simonie. Il y eut un régie-

mont onlro k' p:ipe Galixte II et l'empereur

Henri V. Ce règlement portait que « fes élections

des évêijues et des abbés se feraient en pré-

sence et du consentement des princes; que dans

rAllemagne, l'évéque élu serait investi par le

sceptre des régales, c'est-à-dire de tous les biens

qu'il tenait de là couronne, avant d'être consa-

cré, et dans les autres États, pendant les six

mois après la consécration; que les évèques

rendraient aux princes tous les devoirs et tous

les services qu'ils leur devaient à cause de leurs

fiefs et de leurs régales ». «

A l'égard de la France, les rois eurent peu de

démêlés avec les papes touchant les investitu-

res. Cette contestation fit plus de bruit en An-

gleterre; mais enfin on s'y conforma au règle-

ment de Calixte II.

On voit, d'après cela, quelle était l'impor-

tance de II questiondes investitures si longtemps

agitée entre les deux puissances, avec une cha-

leur que nous avons aujourd'hui tant de peine à

comprendre. L'objet de cette question n'étidt

pas une cérémonie indifférente, comme le sup-

posent, à la suite de Voltaire -, des écrivains lé-

gers et superficiels. Il faut ignorer complète-

ment l'histoire de cette controverse, pour en

avoir une pareille idée. Il résulte, au contraire,

de tous les détails de cette histoire, que jamais

aucune controverse ne fut d'un plus grand in-

térêt, dans l'ordre de la religion. « Les empe-

reurs, dit Bossnet ^ abusaient de l'usage des

investitures pour vendre les évèchés, et réduire

l'Église du Jésus-Christ à une éternelle servi-

tude. »

Il ne s'agissait donc ici de rien moins, dit Gos-

selin, dans le savant ouvrage déjà cité, que de

la liberté essentielle à l'Église dans son gou-

vernement, et particulièrement dans le choix

de ses ministres; il s'agissait de la religion tout

entière, dont le sort dépend principalement de
•p choix; d'où il suit que les papes, en sauvant

les droits de l'Église, dans la querelle des in-

vestitures, ont sauvé la religion elle-même,

comme ils l'eussent infailliblement perdue, en

fléchissant sur un point si essentiel.

i. Labbe, Collection des conciles, tom. X, pag. 901.

2. Essai sur l'histoire générale, tom. I, ch. 46.

3. Defensio declar.,\\h. m, cap. 12.

« Certes, dit à ce sujet le comte de Maistre *,

ce n'était pas une vaine querelle que celle des

investitures. Le pouvoir temporel menaçait ou-

vertement d'éteindre la suprématie ecclésiasti-

que. L'esprit féodal qui dominait alors, allait

faire de l'Église, en Allemagne et en Italie, un
grand fief relevant de l'empereur... Ce prince

vendait publiquement les bénéfices ecclésiasti-

ques. Les prêtres portaient les armes; un con-

cubinage scandaleux souillait l'ordre sacerdo-

tal; il ne fallait plus qu'une mauvaise tête pour

anéantir le sacerdoce, en proposant le mariage

des prêtres comme un remède à de plus grands

maux. Le Saint-Siège seul put s'opposer au tor-

rent, et mettre au moins l'Église en état d'at-

teindre, sans une subversion totale, la réforme

qui devait s'opérer dans les siècles suivants...

Les papes ne disputaient point aux empereurs

l'investiture par le sceptre, mais seulement l'in-

vestiture par la crosse et l'anneau. Ce n'était

rien, dira-t-on. Au contraire, c'était tout. Et

comment se serait-on si fort échauffé de part et

d'autre, si la question n'avait pas été impor-

tante? Les papes ne disputaient pas même sur

l'élection, comme Maimbourg le prouve par

l'exemple de Suger 2. Ils consentaient de plus à

l'investiture par le sceptre; c'est-à-dire, qu'ils

ne s'opposaient point à ce que les prélats, con-

sidérés comme vassaux, reçussent de leur sei-

gneur suzerain, par l'investiture féodale, ce

mère et mixte empire [merum et mixlum impcrium),

pour parler le langage féodal, véritable essence

du fief, qui suppose, de la part du seigneur féo-

dal, une participation à la souveraineté, payée

envers le seigneur suzerain qui en est la source,

par la dépendance politique et de la loi mili-

taire. Mais ils ne voulaient point d'investiture

par la crosse et par l'anneau, de peur que le

souverain temporel, en se servant de ces deux
signes religieux, pour la cérémonie de l'inves-

titure, n'eût l'air de conférer lui-même le titre

et la juridiction spirituels, en changeant ainsi

le bénéfice en fief; et sur ce point, l'empereur

se vit, à la fin, obligé de céder. En un mot, c'en

était fait de l'Église, humainement parlant; elle

n'avait plus de forme, plus de police, et bientôt

plus de nom, sans l'intervention extraordinaire

des papes qui se substituèrent à des autorités

égarées ou corrompues, et gouvernèrent d'une

manière plus immédiate pour rétablir l'ordre. »

Tel est le jugement porté de la controverse

des investitures, non seulement par des écri-

vains catholiques, mais par des auteurs protes-

tants, que de profondes études ont conduits à

1. Du Pape, liv. ii, ch. 7.

2. Histoire de la Décadence de l'empire.
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juger les papes du moyen âge avec une modé-

ration qu'on regrette de ne pas trouver dans

certains auteurs catholiques ^

On trouve, dans le droit canon, le mot inves-

titure employé pour la mise en possession ou

l'installation. (C. Cum olim, de Re jud.; c. Uxore,

de Us quœ fiiint à prxs.)

IIVVITO <)>ACiRO.

Mandement du cardinal-vicaire en forme de

placard, que l'on affiche dans les rues de Rome,
quelques jours avant les solennités. Le disposi-

tif y est précédé de considérations pieuses sur

la fête, et les indulgences accordées par les Sou-

verains Pontifes y sont énumérées.

I.¥¥0CAT10.\ DEJi^ <liAI\T«.

L'invocation des saints est une pratique qui

a toujours été en usage dans l'Église, et qui

est de tradition apostolique. Voir sous le mot
Image ce qu'en dit le concile de Trente dans sa

session XXV.

S. IRÉ.\I^E (Société des Prêtres de).

La société des prêtres de S. Irénée fut fondée

en 1816 par le cardinal Fesch. Le but du cardi-

nal était de former, pour le diocèse de Lyon, un
corps de prêtres auxiliaires destinés à rempla-

cer des congrégations religieuses presque anéan-

ties sur le sol fraiirais, soit pour le ministère

de la prédication parmi le peuple, soit pour

la régénération de l'enseignement dans les sémi-

naires, soit enfin pour toutes les œuvres en de-

hors des fonctions pastorales ordinaires.

Les prêtres de S. Irénée n'eurent d'abord

d'autres règles qu'un choix de celles qui avaient

été données par S. Charles Borromée aux PP.

Oblats de Milan, extraits auxquels on ajouta

des prescriptions s'appuyant sur les usages

traditionnels.

M. Bochard, un des vicaires généraux du

cardinal Fesch, fut chargé de développer l'œu-

vre naissante qui établit son centre dans l'an-

cien couvent des Chartreux de Lyon. L'abbé

Mioland fut nommé supérieur de cette maison ;

il conserva ce poste jusqu'en 1837, époque à la-

quelle il fut appelé à l'archevêché de Toulouse.

Dès sa formation, il sortit de la société de

grands prédicateurs qui, surtout en temps de

carême et dans les retraites pastorales, faisaient

entendre leur voix éloquente dans tous les dé-

partements de la France. Le gouvernement
impérial aimait à choisir des évêques parmi les

membres de cette société, tels furent NN. SS,

1. Voigt, Histoire de Grégoire YII, liv. iv,

Eiitoire d'Innocent ITJ, tom. T, pag. 124.

II.

l. 132 ; Hurter,

Donnet, Dufctre, Cœur, la Croix d'Azolelle,

Plantier, etc.

Le supérieur de la société est nommé pour
cinq ans par l'archevêque de Lyon, sur la pré-

sentation d'un chapitre de vingt-cinq membres.
Ce supérieur est rééligible indéfiniment.

La société ne reçoit pour membres que des

prêtres incorporés au diocèse de Lyon. Elle se

recrute surtout parmi les jeunes élèves des pe-

tits séminaires du diocèse qui, après leur cours

de philosophie, vont faire leur cours de théolo-

gie à l'institut des Chartreux. Le cours de

tliéologie est ordinairement précédé d'une année

d'études pendant laquelle on les prépare au

baccalauréat universitaire. Dés leur entrée dans

la maison, ces jeunes gens sont mis sous la di-

rection d'un maître des novices. Après leur no-

viciat, ils sont admis à un engagement triennal

et dirigés vers une des œuvres de la société, ou

appliqués à des études qui ont pour but la li-

cence ou le doctorat dans l'université de l'Etat.

L'engagement triennal peut être suivi d'un

engagement perpétuel.

IRIiAXDE (Anciens or<lre relif^ieux d').

La vie monastique, dit le P. Hélyot, est

aussi ancienne en Irlande que la religion chré-

tienne. Ceux qui ont travaillé à y implanter la

foi étant engagés dans la vie monastique,

bâtirent beaucoup de monastères qui se peu-

plèrent d'un si grand nombre de religieux re-

marquables par leur sainteté que l'on a donné

par excellence à ce pays le nom de l'Ile des

saints.

Usserius, archevêqt;e d'Ârmagh, dans son

Histoire de l'antiquité des Eglises de la Grande-

Bretagne, fait mention d'un ancien manuscrit

où l'on voit que les anciens saints d'Irlande

étaient partagés dés le commencement en trois

ordres réguliers: le premier appelé très saint

{sanctissimiis) était composé de 350 évêques
;

S. Patrice en était le chef; le second qui était

dit x>iits saint {sanctior) était composé de 300 moi-

nes presque tous prêtres ; enfin le troisième

qualifié de saint [sanctus) était composé de 100

moines dont les couvents étaient construits dans

les bois et les déserts.

Il est à présumer que ces nombres de 350,

300 et 100 donnés par le manuscrit indiquent

seulement les supérieurs des monastères d'a-

lors, puisque l'ordre de S. Colomb, qualifié

Sanctior, avait plus de cent monastères, que

S. Congall dirigeait 3000 religieux, et qu'il y
avait plusieurs ordres, comme nous le verrons.

Voici les noms des principaux fondateurs de

la vie religieuse en ces contrées.
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i" S. Patrice que l'on dit avoir établi une rè-

gle particulière et dont le principal monastère

était Sabal, où il mourut vers l'an 460.

2° S. Colomb, que Bède appelle Colomban.

Son ordre comprenait plus de cent monastères.

Le chef d'ordre était, selon quelques-uns à

Dairmag, selon d'autres à Derry, aujourd'hui

Londonderry, et, selon l'opinion la plus com-

mune, dans l'ile de Hu, Hi, ou de Jona, qui,

depuis, a été appelée, du nom de ce saint, Ycolm-

kil. Elle est située au nord de l'Irlande. Il se

trouve une règle de ce saint (mort en 598) écrite

en vers hibernois.

Il ne faut pas confondre ce S, Colomb avec

S. Colomban venu en France.

3° S. Albée, ou Ailbe dont l'ordre était moins

étendu que celui de S. Colomban. Sa principale

abbaye était celle d'Emely -dans le comté de

Tiperaiû, en Momonio. Usserius fait mention

d'une règle de S. Albée écrite en vers irlandais.

4" S. Declan dont l'ordre était peu étendu et

la principale abbaye à Ardimore, sur les côtes

de la Momonie.

0° S. Congall dont l'ordre d"une grande aus-

térité était plus nombreux,avait pour principal

monastère Benchor, au comté de Donne. On dit

que S. Congall eut sous sa conduite jusqu'à

3000 religieux. Sa règle était aussi en vers hi-

bernois. Il mourut à Benchor en 601.

6» S. Mochude, qui a été appelé Cartage, bâtit

le monastère de Rathen, dans la Médie occiden-

tale ou westmeath, où il y avait plus de 800 re-

ligieux. Il fonda aussi l'église de Lismor en

Momonie, dont il tut le premier évèque. Sa

règle est encore écrite eu langage hibernois.

7" S. Luan, ou Molua, qui avait été disciple

de S. Congall et dont parle S. Bernard dans sa

vie de S. Malachie (chap. VI). Il fonda jus-

qu'à 100 monastères dont le principal fut celui

de Cluainfert dans la Lagenie. La règle de ce

saint abbé fut présentée au pape S. Grégoire

qui la loua. Il mourut l'an 622,

S" S. Moctié dont la principale abbaye était

à Fernes. Il fui le premier évèque de Fernes,

lorsque cette ville fut érigée en évêché.

9° S. Finian ou Finnen qui fonda plusieurs

monastères dont le principal était l'abbaye de
Clonard. S. Finiaa mourut en oiS.

10" S. Kiaran ou Keran, mort en 549, à l'âge

de 33 ans et avait été disciple de S. Fiui ni. Use-
rius dit que son ordre re(;ut l'approbation des
papes. Les deux maisons principales étaient

Seir-Keiran en Estmealh, ou Médie orientale

et Gluan-Micnois, Chines ou Kiloom en West-
meath, ou Médie occidentale.

11° S. Brendan dont la règle est réputée

LARITÉ
avoir été dictée par un ange et qui eut deux ou

trois mille religieux sous sa conduite. La prin-

cipale maison de l'ordre était l'abbaye de Port-

Pur, dans la ville de Clonfert, au comté de Gal-

way en Connacie. S. Brendan mourut vers l'an

577.

Tel est le résumé succinct de ce que dit le P.

Hélyot au sujet des premiers moines d'Irlande,

d'après Usserius,(ie Aiitiquit. Ecoles. Britnicar.; Col-

gan, Vitœ SS. Hibernix; Bulteau, Histoire de l'or-

dre de S. Benoît; Alleman, Histoire monastique

d'Irlande; etMabillon, Annal. Ord. S. Bened. t. i.

lUUl<:€iULiAUlTI^.

L'irrégularité est un empêchement canonique

qui rend incapable de recevoir les ordres et de

faire les fonctions de ceux qu'on a reçus. (Can.

Curandum; can. Si quisuxor, dist. 34; can. Quxsi-

tum, de Tcmporibiis et ordinaticnum). C'est en d'au-

tres termes, le défaut d'une qualité nécessaire

à la collation des ordres et à leur exercice.

La nature de ce mot est une de celles qui, par

rapport à la morale, sont traitées fort au long

par les théologiens. Comme elle intéresse aussi

essentiellement la discipline de l'Église, les ca-

nonistes s'en sont également beaucoup occupés.

Nous nous bornerons ici aux règles générales ;

en se reportant aux différents mots de ce Dic-

tionnaire qui sont le sujet des différents cas, on

y trouvera les détails nécessaires, attendu que

tous les mots de cet ouvrage sont traités au

point de vue du Droit canonique.

§ I. Des irrégularités en général.

Le terme d'irréQuUu'ité n'a pas toujours été en

usage dans l'Église, quoiqu'on y ait toujours

connu et pratiqué ce qu'il signifie. Ce terme ne

se trouve point formellement dans les anciens

canons; mais, comme ils ont donné des règles

pour connaître ceux qui doivent être ordonnés,

ou qui n'ont jjoint les qualités requises pour

l'être, l'irrégularité n'est autre chose que d'être

ou de n'être pas conforme à la règle. « Le pape

Innocent III est le premier qui se soit servi du
mot irrégularité, mais d'une manière à faire

comprendre qu'il était usité de son temps, du
moins par rapport à l'irrégularité procédant du
défaut : car irrégularité veut dire qu'on est at-

teint de certains défauts contraires au canon,

c'est-à-dire à la règle. On l'a ensuite appliqué

à ceux qui ont commis certains crimes marqués

par les canons. Talcs régula non admittit, dit le

canon 9 du concile de Nicée, parlant de ceux qui,

étant ordonnés prêtres sans examen, se confes-

sent ensuite des péchés commis avant leur ordi-

nation. Par où l'on voit clairement que, dans la

suite, on a pu déclarer irréguliers ceux que la
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règle n'admet pn.-^ aux ordres, ou qu'elle exclut

du clergé après l'ordination.

Le système canonique sur cette matière repose

tout entier sur les lois de l'ancienne alliance, et

plus spécialement sur les prescriptions de

S. Paul, dans ses épiires à Timothée et à Tite.

{Timoth.,in, 2 et siiiv.; Tit. I, 6, 7 et suiv.). Ce n'est,

il est vrai, que progressivement et par des lois

spéciales qu'on a déterminé d'une manière plus

précise les cas particuliers à mesure que les

circonstances les faisaient éclore ; mais on ne

pourrait néanmoins inférer de l'apparition pos-

térieure du terme irregularitas que la chose elle-

même n'a point existé dès les temps les plus re-

culés.

L'irrégularité n'est point une censure ni une

peine semblable à la déposition. Elle diffère de

la censure, i° en ce qu'elle regarde les ordres

comme ordres, tandis que la censure les re-

garde comme communication de bien; 2° il y a

des irrégularités ex defectu; il n'y a point de

censure ex defectu; 3° l'ignorance invincible ex-

cuse de la censure, mais elle n'excuse pas de

l'irrégularité; 4° il n'y a point d'irrégularité ab

homine; il y a des censures ab homine; o° il n'y a

point de censure occulte dontl'évêque ne puisse

absoudre, il y a des irrégularités cachées, soit

ex delicto, soit ex defectu, dont l'évoque ne peut

dispenser; 6° la censure est une peine mé-
dicinale, l'irrégularité est un empêchement ca-

nonique qui rend inhabile à la tonsure et aux
ordres, ou à en exercer les fonctions même
après la pénitence; si les censures, comme
l'excommunication, la suspense et l'interdit,

empêchent aus,si les fonctions de l'ordre, ce

n'est qu'indirectement, et per consequentias ;
7°

tout supérieur qui a juridiction au for extérieur

peut ordonner des censures, mais il n'y a que

le Pape qui puisse établir des irrégularités ;

8° enfin l'irrégularité ne peut être appelée nulle,

nvalide, injuste, etc., comme la censure.

A l'égard de la déposition, on peut en remar-
quer les différences par ce qui est dit sous le

mot Déposition.

La propre et unique fin prochaine de l'irrégu-

larité est de conserver aux saints ordres le res-

pect qui leur est dû. C'est pour cela que l'Église

ne s'est pas contentée d'exclure des ordres ceux
que leurs crimes en rendent indignes ; elle a

encore voulu en éloigner ceux que certains dé-

fauts de conformation de corps rendent incapa-

bles de les exercer avec décence. De là cette

distinction principale des irrégularités, en cel-

les qui viennent de quelque défaut, ex defectu,

et celles qui procèdent de quelque crime, ex de-

licto. Cette distinction est en quelque sorte sanc-
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tionnée par une définition d'Innocent III, qui
distingue la nota defectus de la 7iota delicti. {Cap.

Accedejis. f4, de Furgatione canonica.)

On fait encore une distinction d'irrégularités

totales et partielles. Les premières privent de tout

ordre et de toutes les fonctions des ordres ; les

autres ne regardent pas tous les ordres, mais
seulement un certain ordre, ou n'excluent pas un
clerc de l'exercice de ses ordres en entier, mais
seulement de quelques fonctions.

Cette distinction pourrait être désavouée par
rapport à la promotion aux ordres, qui ne souf-

fre point de partage; mais elle est toujours

juste par rapport à l'exercice des ordres. Ce-
pendant on trouve de quoi l'autoriser en général

par divers textes du droit canon, tels que le

chapitre Ex litteris, de Cleric. non ordin. mim'str.;

can. Si evangelica, disf. 55 ; can. f6, dist. 34; c. 4,

de Cleric. percuss.; c. Presbyterum, de Cleric. xgrot.

et debilit.

11 n'y a point de doute à l'égard des bénéfices

dont l'irrégularité ne prive pas absolument,

la privation n'étant pas expressément pronon-

cée par le droit ; c'est-à-dire qu'on peut être ir-

régulier pour exercer les ordres reçus, et capa-

ble en même temps de posséder des bénéfices.

Mais il faut observer que l'irrégularité, pour
la promotion aux ordres, rend inhabile pour
Tobtention des bénéfices.

On peut faire une autre distinction des irré-

gularités : les unes sont perpétuelles, les autres

temporelles ou momentanées. Les premières ne

peuvent cesser que pi>r la dispense, comme est

l'irrégularité qui vient de l'homicide ou du dé-

faut de naissance; les secondes peuvent finir

par le laps du temps, comme est celle qui vient

du défaut de l'âge ou d'étude. Au surplus, c'est

une règle que l'irrégularité n'est pas sujette aux

lois de la prescription.

L'irrégularité ne peut être établie que par le

Pape. Le chapitre Js çrn, 18, de Sent, excom. in 6,

dit : « Is qui in ecclesia sanguinis aut seminis

eft'usione polluta, vel prœsentibus majori ex-

communicatione nodatis,scienter celebrare prse-

sumit, licet in hoc temerarie agat, irregularita-

tis tamen cum id non sit expressum in jure,

laqueum non incurrit. » C'est-à-dire qu'aux ter-

mes de cette décrétale du pape Boniface VIII,

il n'y a point d'irrégularité qui ne soit expri-

mée par le droit canonique. Un évêque ne pour-

rait donc point établir ou imposer pour peine

une irrégularité ; il ne peut que faire exécuter la

loi qui prononce l'irrégularité, en obligeant ce-

lui qui l'a encourue à s'abstenir des ordres qu'il

n'a pas, ou des fonctions de ceux qu'il a déjà.

Nous avons donc eu raison de dire que toutes
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les irrégularités ^ont a jure, et ne peuvent être

appelées milles, injustd^, etc.

La coutume générale de l'Église peut établir

des irrégularités, ce qui n'est pas contraire au

cliapitre h (jid, dont les tSrnies peuvent s'appli-

quer au droit écrit et non écrit. Mais comme il

ne parait pas qu'une telle coutume ait introduit

une telle irrégularité, on ne doit recevoir aucun

cas d'irrégularité qui ne soit exprimé dans le

droit.

Or, voici les règles qu'on s'est formées pour

l'intelligence de certaines expressions, où il y a

lieu de douter si le droit prononce une irrégu-

larité, non de nouveau genre, mais de même es-

pèce, surtout dans les anciens canons faits dans

un temps où le mot d'irrégularité n'était pas

encore employé.

La première de ces règles est que, quand les

paroles du texte du droit, qui prononcent quel-

que peine, sont obscures et ambiguës, en sorte

qu'elles ne signifient pas plus l'irrégularité qu'une

autre peine, mais qu'on les peut aussi bien ex-

pliquer de quelque censure que de l'irrégula-

rité, alors ou ne peut pas dire qu'il y ait une ir-

régularité, par ce texte du droit, puisqu'elle n'y

est pas expressément portée.

La seconde est que toutes les fois que le droit

ne prononce pas une peine qui s'encourt par le

seul fait, qui doit être prononcée par un juge,

quando, disent les canonisles, jïms non continet sen-

tentiam latam, sed ferendam, on ne doit pas en-

tendre, par celte peine, l'irrégularité, puisqu'un

juge n'a pas le pouvoir de l'imposer.

La troisième règle est que si le droit fait seu-

lement défense d'exercer les fonctions des ordres

qu'on a reçus, il est censé prononcer une sus-

pense ou la déposition, et non une irrégularité,

à moins qu'il n'y ait quelques autres paroles

jointes, dont on puisse inférer le contraire. La
raison en est que l'irrèyularilé tend directe-

ment à empêcher la promotion aux ordres, et la

suspense à en interdire les fonctions.

Une quatrième règle est que, lorsqu'il est

marqué qu'un empêchement se contracte sans
péché, il est évident que c'est une irrégularité

et non une suspense, parce que la suspense ne
s'encourt point Scins avoir commis quelque
faute, au lieu que l'irrégularité se contracte
souvent sans aucun péché.

Cinquième règle : quand il est dit dans le

droit canonique qu'un défaut, ou qu'un crime
exclut pour' toujours un homme de l'entrée aux
ordres ou aux bénéfices, on doit juger que cela
marque une irrégularité qui est établie par
cette expression même comme les suivantes :

Non pûtesl /ieri preshyter aut diaconus au*, promus
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curum qui ministerio socro descrviunt. {Can. Si quis

potest acceptum). Clcricus no7i ordinandus est. [Can.

M(iritum). Ad superiorem sacri regiminù graduin us-

ccndere non possunt. {Can. Si cleriri, dislinclione^^}.

Ad ministerium ecclesiasticum admitli non potest.

{Can. Si cujits). Clericus non débet esse. {Can. Co-

gnoscamus adclerum; can. Si quis viduam). Ad sa-

cerdotis offxcium non polcrit promoveri. {Cap, de

Clericonon ordinato ministvante).

Sixième règle : Les expressions qui ne per-

mettent la prouiotion aux ordres ou aux bénéfi-

ces que par grâce ou par une dispense comme
celle-ci, de beneficio misericorditer agatur cum eo

{cap. Exlitteris, deClerico non ordinato ministrante),

marquent qu'il y a en ce cas une irrégularité.

En un mot, les expressions qu'on trouve dans

le droit canon, et qui signifient un empêchement
canonique aux ordres, encouru sans sentence

de juge, marquent que c'est une irrégularité.

Il y a encore des expressions qui marquent
la défense d'exercer les ordres déjà reçus, ou la

grâce de les exercer; par exemple : Ad admi-

nistrandum non accédât... ab altaris ministerio abs-

tineat... in sacris ordinibus non débet ministrare...

non possunt secundum canones sacerdotii jura conce-

di..., de misericordia cum ministrare permittas... cum
eis de nostra licentia dispcnsarc poteris, ut in sus-

ceptis minislrent... bénéficia retinere non valent nisi

cum eis misericorditer dispenselur... cum eo miseri-

corditer agi possit ut divina valeat celebrare, {C. 2,

de Cleric. pugn. in duello; c. 2, 3, De eo qui furtive,

etc.; c. 10, 12, 19, 2i de Homicid.; c. 13, dist. 55;

c. \, de Cler. per sait. prom.).

§ IL Des irrégularités en particulier.

Nous venons de dire qu'on divise les irrégula-

rités en celles qui naissent du crime, ex delicto,

et en celles qui viennent d'un défaut, ex defectu.

Cette division qui est la principale, sert ordi-

nairement de règle pour traiter toutes les espèces

particulières d'irrégularités; nous la suivrons

donc, après avoir remarqué quelques différences

qui se rencontrent entre les irrégularités ex de-

licto et les irrégularités ex defectu : i° Celles-ci

sont ordinairement involontaires, et, il n'y a

point d'irrégularités ex delicto qui ne soient vo-

lontaires. 2o L'irrégularité ex delicto ne finit que

par la voie de la dispense : il y a des irrégula-

rités ex defectu qui finissent de plusieurs autres

manières. 3o Le défaut d'où vient l'irrégularité

ex defectu cessant, l'irrégularité cesse aussi sou-

vent, au lieu que l'irrégularité ex delicto ne finit

jamais avec le péché auquel elle est attachée,

par la seule cessation du péché. 4o L'irrégu-

larité ex defectu ne prive jamais des béné-

fices déjà obtenus ; rirrégularité ex delicto en
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prive quelquefois. 50 L'évêque peut dispenser

de toute irrégularité ex delicto quand elle estoc-

culte, excepté celle de l'homicide; il ne peut pas

communément dispenser des irrégularités oc-

cultes qui viennent ex defectu. 60 L'irrégularité

ex defectu n'est point une peine, mais un empê-
chement; l'autre au contraire, est une peine et

un empêchement tout ensemble. Cependant le

docteur Phillips ' prétend le contraire ; il re-

garde comme une erreur des canonistes de dire

que l'irrégularité du crime continue toujours

d'exister, même après l.i pénitence. « Il est vrai,

dit-il, que, dans an grand nombre de cas, il

existe encore, après raccomplissement, une ir-

régularité. La pénitence efface le crime, et, par

suite, l'irrégularité qui en est la conséquence

directe, mais elle ne peut pas toujours effacer

certaines autres irrégularités qui se rattachent

immédiatement au crime, comme, par exemple,

le défaut de douceur, de réputation, de foi. »

Les irrégalarilés qui naissent du crime, sent

fondées sur l'autorité de S. Paul qui, instrui-

sant son disciple ïite des qualités nécessaires

à ceux qu'on élève au ministère sacré, exige

qu'ils aient vécu sans crime; Relir/ui te Cretœ, ut

ea quse desunt corrigas, et constituas per civitates

presbyteros. Si quis sine crimine est {Ad Tit. I) ; et

ailleurs, écrivant à Timothée (cap. JII), Nidlum

crimen habentes. Ce qui signifie, suivant S. Au-

gustin {in Joan , Tract. 41), sans aucune faute

griève et mortelle. Il faut être pur de tout

crime.

Les conciles de Nicée, d'Elvire et d'autres an-

ciens conciles, ont fait des canons qui portent

l'exclusion des ordres contre ceux qui sont cou-

pables de certains crimes : ce qui prouve bien

clairement que de tout temps l'Église, confor-

mément à la doctrine de S. Paul, a eu soin d'é-

loigner de ses autels ceux qui par leurs crimes

se sont rendus indignes d'en approcher. li y a

à ce sujet une infinité de preuves qu'il serait

trop long de rapporter ici. Il est aussi prouvé

que l'Église a également reconnu dans les pre-

miers siècles des irrégularités qui venaient des

défauts.

Le quatrième concile de Tolède, tenu en b89,

dit, canon 49 : « Nous croyons être obligés de

marquer ceux qui, selon les règles des canons,

ne doivent point être clercs ni élevés au sacer-

doce. Ce sont ceux qui ont été surpris dans

quelque crime, qui, après s'être confessés en ont

fait une pénitence publique, qui sont notés de

quelque infamie : ceux qui sont tombés dans

l'hérésie ; qui y ont été baptisés; ceux qui ont

été rebaptisés ; ceux qui se sont eux-mêmes mu-

1. Du lirait eiclesiastrque, tom. 1, pag. 19.').
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tilés; ceux qui ont été mariés deux fois; qui
ont épousé en premières noces une veuve, une
femme abandonnée par son mari, une fille dé-

bauchée; ceux qui ont eu des concubines, les

esclaves, les inconnus, les néophytes; ceux qui
sont engagés dans la milice et les charges deju-

dicature ; enfin les ignorants i. »

On voit, par ce canon, sans en rapporter
d'autres, que l'on connaissait autrefois les irré-

gularités provenant des défauts, comme celles

qui naissent du crime. Voici la discipline pré-
sente de l'Église à cet égard par rapport aux
défauts.

§ in. Irrégularités ex defectu.

On compte dans le droit canon, huit défauts

qui rendent irrégulier, lo Le défaut de nais-

sance ;
2o le défaut d'esprit ;

3o le défaut du
corps; 4o le défaut d'âge; 3° le défaut de li-

berté; 60 le défaut de réputation; 7o le défaut

de sacrement, ou la bigamie; 80 le défaut de

douceur.

I. Défaut de naissance. Les enfants naturels

sont irréguliers.

II. Di'faiit d'esprit. L'irrégularité qui procède

du défaut d'esprit, s'applique à ceux qui man-
quent des connaissances nécessaires pour s'ac-

quitter des fonctions des saints ordres, que l'i-

gnorance soit l'effet d'une maladie d'esprit, ou
de quelque autre causr.On comprend donc sous

cette irrigularité les malades d'esprit, les igno-

rants, et ceux dont la foi n'est pas encore suffi-

samment éclairée.

1o Les fous sont irr.'-guliers : On voit sous le

mot Folie, s'ils peuvent se marier. Le pape

S. Grégoire parle de l'irrégularité des furieux,

ainsi que de celle des possédés ou des énergu-

mènes, dans le canon Maritum, dist. 33, en ces

termes : « Neque illum qui in furiam aliquando

versus insanivit, vel afflictione diaboli vexatus

est. » Il ne faut donc pas que le fou ou le pos-

sédé soit habituellement dans la fureur ou dans

l'oljsession pour être irrègulier
;
quelques accès

que l'on aura eus par le passé suffisent, à la

lettre de ce canon, pour être pour toujours ex-

clu des ordres. La raison de cette irrégularité

est qu'on ne doit pas exposer les choses saintes

à la profanation d'une personne dont le carac-

tère n'est pas certain. Ainsi, pour la même rai-

son, les canons de cette même distinction décla-

rent irréguliers les épileptiques. (C. 3, 4, 5, ead.

dist. ; c. i, caus. 7, qii. 2.) Toutefois, comme il y
aurait une rigueur excessive à désespérer du
rétablissement d'un homme en qui la fureur ou

l'obsession n'a paru que quelquefois, les mêmes

1. Tlioiiiassin, hisripline de l'Eglise, pari. I. liv. ii, ch. 12.
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canons laissent à l'évéque le pouvoir de lui per-

mettre l'exercice des ordres qu'il a déjà reçus;

mais quelque parfaite que paraisse la guérison,

ces mêmes canons défendent de promouvoir

l'affligé aux ordres sacrés, s'il n'en a aucun ;

sauf, s'il en a déjà quelqu'un, de le promouvoir

aux autres : « Si vero Dei misericordia conva-

luerit, dit le canon 1, cause 1, question-l, quando-

quidem non culpa, sed infirmitas est in causa,

eum sacrificare jam non interdicimus. »

La folie ne fait pas perdre les bénéfices que

Ton a, quoique celui qui est atteint de cette ma-

ladie doive s'en démettre dans les intervalles

de raison qu'il peut avoir; ou, tout au moins, il

doit faire desservir son bénéfice par un substi-

tut au gré de l'évéque. (C. Uniq. de Cter. scgrot. et

debil. in Co.)

2o Les irréguliers par le défaut de science

sont ceux dont il est parlé sous le mot Science.

Les néophytes sont irréguliers, les cliniques

aussi. On entend par cliniques ceux qui, étant

malades.se font baptiser dans le lit. (C. Uniq. dist.

57). Comme autrefois le baptême était souvent

différé jusqu'à la maladie, les exemples de cette

sorte de néophytes étaient assez fréquents ;

mais depuis que le baptême ne se diffère plus,

et qu'il est rare de le voir donner à des adul-

tes, cette espèce d'irrégularité n'est presque

plus en usage. Tout le fruit qu'on en peut tirer,

c'est de n'admettre aux ordres, ou de n'avancer

dans les ordres, ceux qu'une maladie aurait

convertis, qu'après la même épreuve qu'on exi-

geait pour ordonner le clinique.

III. IrrégulariUJ du défaut du corps. Cette irré-

gularité ne s'entend pas ici des défauts du corps

produits par la mutilation, mais seulement de

ceux qui forment, non un délit, mais un défaut,

un vice innocent dans la conformation, vitium

corporis. [Tôt. tit. de Corpore vitiatis). Dans la cin-

quante-cinquième distinction du Décret, il est

beaucoup parlé de la mutilation volontaire. Les

persécutions avec leurs tourments mettaient au-

trefois beaucoup de ministres au cas de notre

irrégularité, telle qu'elle est reçue aujourd'hui.

Le droit canonique a marqué deux conditions

pour qu'un défaut du corps rende irrégulier.

L'une des deux suffit. (C. 2, de Cler. œgrot.). La
première de ces conditions est que le défaut

rende tellement inhabile aux fonctions, qu'on

ne puisse les faire sans danger, ou qu'on ne

puisse point du tout les faire. (C. 10, de Re

nunt.; c. 7, de Corp. vitiat.; c 6, de Cler. œgrot.)

La seconde condition est que le défaut rende

tellement horrible ou difforme, qu'on ne puisse

exercer les ordres sans scandale ou sans faire

horreur au peuple, « sine scandalo vcl populi

abominatione. » [C. 1, de Corpore vitiatis; c. 2, 3,

4, de Clei'. œgrot. ; c. '6, dist. 33; c. 2, 7, quœst. 2.)

De ces deux conditions, il faudrait conclure

qu'il n'y a point d'irrégularité occulte ex defectu

corporis, puisqu'on ne peut cacher les défauts

qui empêchent d'exercer les ordres sans danger

ou sans scandale. On fait donc mal, dit Gibert,

de mettre les eunuques parmi les irréguliers ex

defectu, s'ils sont nés eunuques, ou qu'ils aient

été faits tels par l'ordre des médecins, ou par

leurs maîtres, ou par des barbares
;
que s'ils se

sont faits eunuques par eux-mêmes ou par le

ministère d'autrui sans nécessité, ils sont irré-

guliers ex delicto.

L'irrégularité qui vient des défectuosités cor-

porelles, était toute tracée dans la loi de l'an-

cienne alliance. Dieu lui-même avait dit à Moïse :

« Dis à Aaron : L'homme de ta race qui, dans

ta famille, aura un défaut corporel, n'offrira

point les pains à Dieu, et n'approchera point

de son ministère, s'il est aveugle, s'il est boi-

teux, s'il a le nez trop petit, ou trop grand, ou

de travers, s'il a le pied rompu ou la main, s'il

est bossu, s'il a les paupières malades, s'il a

une taie sur l'œil, s'il a une gale permanente,

une dartre vive ou une hernie... Tout homme
de la race d'Aaron, et prêtre, qui aura un dé-

faut corporel, ne s'approchera point pour offrir

les sacrifices au Seigneur, ni les pains à son

Dieu. » {Levit. xxi, 17.)

Ces prohibitions de l'ancienne loi n'ont point,

il est vrai, par elles-mêmes, d'autorité dans la

nouvelle alliance. Néanmoins l'Église, toute in-

dulgente qu'elle est, ne peut pas admettre in-

distinctement à l'ordination les sujets affligés

de difformités corporelles. Sa discipline à ce

sujet est ancienne, et le pape Gélase l'invoque.

{Can. Priscis., 1, dist. 5b.) Il dit s'y conformer

strictement en statuant qu'on doit interdire

l'entrée des ordres à tous ceux qui sont ordinai-

rement désignés dans les canons sous la déno-

mination de vitiati corpore. (Can. Non confidat.^ cayi.

59, dist. 50.)

Voici les défauts du corps auxquels le droit

canon a affecté l'irrégularité; on y en recon-

naîtra quelques-uns qui, par le rapport qu'ils

ont avec l'esprit, ont été compris sous l'irrégu-

larité précédente.

\° Le manque d'un œil, quel qu'il soit. {Can.

\2,dist. 55.) Ce n'est donc que par l'usage des

dispenses qu'on a distingué l'œil du canon,

c'est-à-dire l'œil du missel au canon de la messe.

Ces dispenses portent : « Quotiescumque missam

celebrabit tabellam canonis in medio altaris

habere debeat. »

2° L'épilepsic ou mal caduc. Voir ci-devant.
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3» Tout défaut de jambe qui empêche de ser-

vir à l'autel sans bâton. (C. Nitllus, de Consccr.

57 distinct.) Une infirmité qui obligerait à mar-
cher avec des ^béquilles ou avec une jambe de

bois, ou toute autre qui empêcherait de faire à

l'autel les génuflexions nécessaires.

4" Le manque d'un doigt nécessaire aux fonc-

tions sacerdotales, ou d'une telle partie de ce

doigt qu'on ne puisse célébrer solennellement

sans scandale : sccus, s'il n'est pas nécessaire

aux fonctions, (C. il, de Corp. vit. ; c. H. dist. 33.)

Mais l'existence d'un sixième doigt à la main
n'est point une cause d'incapacité, pourvu tou-

tefois qu'il n'empêche pas l'usage de ce mem-
bre. On peut aussi faire amputer ce doigt sur-

numéraire sans encourir l'irrégularité.

5° Une tache considérable dans un œil. (D. 2,

de Corpore vitiatis.)

6° Le manque d'une main, qu'elle ait été am-
putée ou qu'elle soit desséchée, atrophiée, ou

disloquée par un coup violent. (C. 6, eod. tit.)

7° Le manque de l'ongle du gros doigt de la

main droite, si ce défaut empêche qu'on puisse

rompre l'hostie. {C. 7, eod. tit.)

8° Le manque de deux doigts avec la moitié

de la paume de la main. (C. 2, de Cleric. segrot).

9" La lèpre. (C. 3, De Rectoribiis ; c. 4, Tua, de

Clerico œgrotante.)

10° La parah^sie. (C. Ç),Consultationibus, eod. lit.)

1 1° La migraine ou autre mal de tête qui em-

pêche l'application d'esprit. (C.3, caus. l,qiixst. 1.)

12° Les vertiges qui causent de grandes alié-

nations d'esprit. (C. 74, qu. 1.) Il est superflu

de dire que le sourd et le muet sont tous deux

irréguliers {Can. Apost. 77) ; mais il ne faudrait

pas étendre cette irrégularité jusqu'à celui qui

est sourd d'oreille et au bègue.

Ce sont là tous les défauts du corps qui ren-

dent irréguliers suivant le droit; mais par iden-

tité de raison, il peut s'en rencontrer plusieurs

autres. Les papes n'ont parlé que de ceux-là,

parce qu'on ne les a pas consultés sur d'autres.

Quand on dit qu'il n'y a pas d'autres irrégula-

rités que celles exprimées dans le droit, cela

s'entend du genre et non des individus confor-

mes de l'espèce; il suffit qn"une des deux con-

ditions dont il a été parlé, puisse être appliquée

au défaut dont il s'agit pour qu'on soit vérita-

blement au cas de l'irrégularité, quoique le

droit ne l'exprime point. D'où il suit : l'^ que

toute monstruosité un peu considérable rend

irrégulier, si elle est visible ou connue; 2° que

l'hermaphrodite est irrégulier, quel que soit le

sexe qui domine en lui, car si le mâle y pré-

vaut, il est irrégulier de droit ecclésiastique ; si

l'autre y prévaut, il est irrcgulier de droit di-
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vin; 3° qu'un homme à qui il manque une des
lèvres, ou qui l'a notablement fendue, est irré-

gulier ;
4» qu'un homme qui est tout à fait ou

presque aveugle, ou qui a une grande disposi-

tion à le devenir, est irrégulier; 5° celui qui a
une si grande difficulté de parler, qu'à grand
peine il peut prononcer quelques paroles, est

irrégulier ; 6" qu'il faut mettre au nombre des

défauts corporels qui rendent irréguliers, les

maux vénériens, lorsqu'ils défigurent les per-

sonnes (ces malades méritent d'ailleurs d'être

exclus des ordres par leur mauvaise habitude,

ou par leur mauvaise réputation, si la cause de

leur difformité est publiquement connue); 7°

que, 'comme les canons obligent les clercs à

porter les cheveux si courts que les oreilles pa-

raissent, ceux qui ont perdu les deux oreilles,

ou même l'une des deux, doivent être irrégu-

liers, parce que le défaut est considérable et

manifeste.

Les défauts du corps qui surviennent après

les ordres, interdisent les fonctions des ordres,

mais ne privent pas des bénéfices. (C. 3, de Cle-

rico œgrotante.)

Il y a des défauts qui, en eux-mêmes, peu-

vent causer du scandale, mais qui étant couverts

ou par le mérite de la personne ou par la néces-

sité de l'Eglise, ne scandalisent pas ; il y en a

aussi qui, en certaines personnes prudentes, ne

sont pas dangereux, quoiqu'ils le soient en eux-

mêmes : dans ces deux sortes de cas, le Pape
accorde des dispenses.

IV. Défaut d'âge. Le Pape ne dispense jamais

d'un plus long espace de temps que de celui de

deux ans, excepté les princes et les autres per-

sonnes d'une haute naissance. Voir le mot Age.

V. Défaut de liberté. L'irrégularité qui provient

du défaut de liberté s'applique à quatre sortes

de personnes : 1° aux esclaves; 1° aux curiaux;
•3° aux administrateurs du bien d'autrui;4° aux
gens mariés.

• On ne peut conférer les ordres aux esclaves,

à moins qu'ils ne soient affranchis. (Cap. Consulidt,

de Servis non ordinandis et eorum manumissione.)

Nous avons parlé des curiaux et de leur

irrégularité sous le mot Comptable, où nous

parlons aussi de l'irrégularité des administra-

teurs du bien d'autrui, appelés et toujours cen-

sés comptables jusqu'à ce qu'ils aient rendu

leur compte et payé le reliquat.

Quant à l'irrégularité des gens mariés, voir

les mots Célibat, Mariage, Séparation.

VI. Défaut de réputation. Nous avons traité

cette irrégularité sous le mot Infamie. Elle est

d'une nature à tenir du défaut et du délit, elle

est irrégularité ex (/e/<c<o, quand c'est le crim
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qui produit l'infnmie ; elle est ex defectu, quand

on exerce une profession vile.

VII. Défaut du sacrement, ou la bigamie. Voir le

mot Bigamie.

VIII. Défaut de douceur. Contribuer volontai-

rement et prochainement à un homicide juste,

ou à une mutilation aussi juste, mais violente,

tel est le défaut de douceur qui, selon le droit

canon, rend irrégulier. (C. i, dist. o\ ; c. 24, de

Homicid.)

Le défaut de douceur est donc une irrégula-

rité différente de celle que produit l'homicide

proprement dit, et qui vient, comme l'on dit,

ex delicto. Elle s'encourt par ces deux voies :

par l'exercice de la justice criminelle et par la

profession des armes. Quoiqu'il y ait des homi-

cides nécessaires et casuels qui ne rendent pas

irréguliers ceux qui les commettent, on ne peut

les appeler justes, parce qu'il n'y a de tels, que

ceux que la justice autorise dans les formes ré-

gulières. Ce que nous allons dire de l'irrégula-

rité par le défaut de douceur n'aura donc rien

de commun avec ce qui est dit sous le mot Ho-

micide de l'irrégularité encourue ex delicto par

un individu qui en tue ou en mutile un autre.

L'irrégularité du défaut de douceur s'encourt,

disons-nous, par deux voies : par l'exercice de

la justice criminelle et par la profession des

armes. Cette dernière voie est traitée ailleurs,

au mot Armes. Nous n'avons à parler ici que de

l'exercice de la justice, par rapport à tous ceux

dont les différentes fonctions, quoique subor-

données, concourent à un homicide ou à une

mutilation, d'où s'ensuive cette effusion de

sang que l'Eglise abhorre : Discite a me quia mi-

tis sum.

Nous disons, sous le mot Homicide, que le

juge et le soldat ne sont pas exempts d'irrégu-

larité en répandant le sang, par la nécessité et

dansla justice de leur profession. C'est la dis-

position des canons 1,2, 4, 5 de la distinction

51 ; canon 29, cause 23, qu. 8; c. a, 9. JYe cler.,

etc. Mais il faut observer que la mort et la mu-
tilation, desquelles résulte efifusion de sang,

sont les seules peines afflictives qui rendent

irréguliers, et que par conséquent les personnes

ecclésiastiques ne puissent ordonner. (C. 4, de

Raptoribus.)

Voici les actions que le droit canon défend

aux ecclésiastiques, comme contraires à la dou-

ceur : d'être juges des causes criminelles où
l'on n'a pas promis avec serment de faire grâce au
criminel(can. Saepe principes 23, qu. 8) ; de faire ou
d'ordonner des mutilations {ibid. c. b, Ne cler.,

etc.), de dicter ou de prononcer une sentence de

sang {c. 9, Ne clcr., vel mon.), de l'exécuter, d'as-

sister à son exécution, d'écrire des lettres con-

tenant des ordres de sang, d'être capitaine, de

conduire des vaisseaux, de combattre et d'y

animer les autres (ibid.), d'exercer la partie de

la chirurgie qui brûle et qui coupe, même par

charité {ibid. c. Ne clcr., etc.), de battre et frap-

per facilement et par colère (c. J, de Cler. per

cuss.), de faire la guerre, de se battre dans une

querelle, et s'ils y meurent, on ne doit pas prier

pour eux, ni au saint sacrifice ni dans les autres

prières publiques (c. 4, cnus. 23, qu. 8), de porter

les armes sous peine de déposition, encore plus

de les prendre dans une ligue, ou une sédition,

ou une querelle (c. '6, caus. 23, qu. 8 ; c. 2, de

Vita et honest.); de veiller nuit et jour contre les

pirates qui font des incursions (c, 18, ibid.); de

contribuer de près par le conseil à la mort de

quelqu'un (c. 19, ibid.); de tuer même dans une

guerre juste et offensive. (C. 14, de llomicidio; c.

36, dist. oO.)

Nous n'avons rapporté ces différentes actions

contraires à la douceur, que pour faire connaître

l'esprit de l'Église qui, ne parlant dans la plu-

part des textes cités que des ecidésiastiques,

nous apprend sensiblement que les ecclésiasti-

ques sont plus étroitement obligés que les laïques

à garder dans leur état la douceur qu'inspire la

religion dont ils ont le bonheur d'être les mi-

nistres ; en sorte que ces actions, quoique très

expressément défendues aux clercs sous peine

de déposition à l'égard de plusieurs, ne produi-

sent pas toutes l'irrégularité; il faut nécessaire-

ment pour cela mort ou peine de sang, la pro-

curer ou y contribuer volontairement et pro-

chainement. C'est aussi sur ce fondement que

le même droit canonique permet expressément

aux ecclésiastiques d'appeler à leur secours les

princes catholiques contre les ennemis de l'É-

glise. (C. 2. caus. 23, qu. 8) ; de conseiller, exhorter,

prier, presser de faire la guerre quand elle est

nécessaire pour la religion ou pour le temporel

de l'Église (C. 10, 17, 18, caus 23, qu. 8); de com-

battre dans la nécessité, pourvu qu'ils ne tuent

pas. (C de Cler. percuss., c. 24, de Homicid.) De met-

tre le peuple sous les armes et le faire aller au-

devant de l'ennemi, quand ils sont princes tem-

porels (c. 7, 23, qu. 8) ; d'entretenir les troupes

(C. 2, 23, qu. 3, § In regesto) ; de déléguer des

causes criminelles, ordonner de faire justice sur

certains crimes s'ils ont juridiction temporelle.

(C. 3, Ne cler. vel mon.); délivrer les méchants au

bras séculier, d'implorer son secours contre les

mêmes. (C. 10, de Judic. ; c. 2, de Cleric. excom.)
;

de porter plainte devant le juge séculier contre

ceux qui leur font du mal, quoiqu'en consé-

quence de cette plainte ils dussent être punis de
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peine de sang, en protestant ne vouloir que la

réparation de l'injure reçue; de tuer en se dé-

fendant, s'ils ne peuvent pas autrement con-

server leur vie. {Clem., de Homicid.) ; d'exercer la

médecine (au moins par des remèdes sanglants,)

qu'ils soient ou non dans les ordres sacrés. [C. 7,

Je JEtaf. et çua/.) ; d'exercer la chirurgie qui

brûle et qui coupe, avant d'avoir reçu les ordres

sacrés et après les avoir reçus, celle qui ne coupe

ni ne brûle {C. 9, Ne cîer. vel mon.; c. o,eod. ; c. 29,

caus. 23, qu. 8); d'user de la peine du fouet, sans

effusion de sang. [C. i, deRaplorib. , c. 2, de Cle-

ric. percuss.)

Quant aux laïques, c'est une règle que toute

action défendue au laïque comme contraire à

la douceur, est défendue à l'ecclésiastique,

mais il n'en est pas de môme relativement aux
laïques, des actions défendues aux ecclésiasti-

ques. De là on peut étendre aux ecclésiastiques

les canons qui ne parlent expressément que des

laïques ; cependant quand le canon parle en gé-

néral, il est applicable aux uns et aux autres.

Ainsi ces termes du canon Designata 2, dist. 51 :

« Si quis fidelis causas egerit, hoc est, postula-

verit », ont été étendues et appliquées par les

canonistes à toutes sortes de personnes, qui par

leur état ont contribué volontairement et prochai-

nement en justice, à la mort ou à la peine du
sang de quelqu'un, comme en qualité de juge,

d'avocat, de procureur, de greffier, d'huissier,

d'exécuteur, d'accusateur et même de témoin.

Le chapitre 2, de Homicid., in. 6°, décide que,lors-

qu'on ne demande pas le sang du criminel dont

on se plaint en justice, mais qu'on veut seule-

ment obtenir la réparation de l'injure reçue, on

ne devient pas irrégulier, pourvu toutefois que

l'on fasse à ce sujet une protestation qui ne

laisse aucun doute sur ses intentions. Les

canonistes ont étendu cette règle aux té-

moins.

Mais pour que toutes ces sortes de personnes

encourent l'irrégularité, il ne suffit pas que la

sentence de condamnation ait été prononcée,

il faut qu'elle ait été exécutée, et que la mort

ou la peine de sang en ait été le résultat *. Tou-

tefois Gorradus 2 dit que l'irrégularité subsiste

indépendamment de l'exécution, et que, dans ce

cas, comme dans les autres, concernant cette

sorte d'irrégularité, le Pape est seul dans l'u-

sage d'en dispenser. Mendosa, que cite Gorradus,

est d'avis que l'évêque peut au moins accorder

la dispense, dans le cas où la mort ou la peine

de sang n'a pas eu réellement lieu ; mais l'usage,

ainsi que nous l'avons déjà dit, est contraire à

1

.

Van Espen, Jus eccles., Part. II, tit. s, cap. v, n. 19 et seq.

2. Diifi. opost. lib. V, rap. ii.

son opinion. On s'adresse à Rome pour cette

dispense.

Au surplus, celui qui peut dispenser de l'ir-

régularité par défaut de douceur, lorsqu'elle

est contractée, peut aussi permettre les actions

par lesquelles elle se contracte, et e conversa.

Le ch(i])i[re Sententiam, Necler. vel mon., défend,

comme on l'a vu, d'assister à une exécution de

mort ou de mutilation; mais la glose et les ca-

nonistes ont dit que cette assistance ne produi-

sait point d'irrégularité, quoique l'ecclésiasti-

que qui, contre la douceur de son état, aurait

eu cette curiosité, doive être puni. On ne parle

pas de l'exécuteur de la haute justice, qui est

sans contredit irrégulier, bien que ceux qui lui

vendent des échelles, etc., ne le soient pas, par

la raison qu'ils ne contribuent à l'exécution que

d'une manière éloignée.

Quelques canonistes ont cherché la raison

pour laquelle on déclare irréguliers ceux qui

contribuentlégitimement à la mort d'un homme,
comme les juges et les soldats, pendant qu'on

ne regarde point comme irréguliers ceux qui

ont tué par un pur accident, dans le cas d'une

défense légitime, lorsqu'ils, étaient dans leur

enfance ou pendant le sommeil. Il y en a qui

disent, pour lever cette difficulté, qu'il faut dis-

tinguer, par rapport à l'irrégularité que produit

l'homicide, celle qui provient du crime, et celle

qui provient du défaut de douceur. 11 faut, di-

sent-ils, pour la première, qu'il y ait un péché

mortel, ce qui ne se trouve pas quand l'homi-

cide est l'effet du hasard ou d'un premier mou-

vement; au lieu que pour l'irrégularité qui vient

du défaut de douceur, il n'est pas nécessaire

qu'il se rencontre rien de criminel dans l'action

qui la produit, comme on le voit par la bâtar-

dise et la bigamie. Mais on pourrait demander

à ces canonistes pourquoi on n'a pas mis l'ho-

micide casuel au nombre des irrégularités qui

proviennent d'un défaut de douceur, question

à laquelle il semble qu'il ne leur serait pas fa-

cile de répondre. C'est pourquoi il paraît plus

naturel de dire que l'Eglise a déclaré irréguliers
^

tous ceux qui auraient part à la mort d'un

homme, de dessein prémédité et avec une en-

tière connaissance, soit que l'action qui donne

lieu à la mort fût innocente, soit qu'elle fût cri-

minelle, parce qu'il se trouve dans l'un et dans

l'autre cas, un défaut de douceur dans l'esprit

et dans l'intention ; ce qui ne peut s'appliquer

à ceux qui ont tué ou mutilé par un pur hasard,

pendant le sommeil ou dans le cas d'une défense

nécessaire, qui se fait dans un premier mouve-

ment, et sans qu'on ait le temps de réfléchir sur

les suites do l'acte.
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§ IV. Irrégularités ex delicto.

Les irrégularités qui provioniienl du crime

sont au nombre de cinq, ou plutôt il y a cinq

péchés qui rendent un homme iirôj^ulier, sa-

voir : lo l'homicide; 2o l:i profanation qu'on

fait du baptême, en le recevant ou le confé-

rant deux fois; 3o la réception non canoni-

que des ordres; 4° leur exercice illicite; 3o

l'hérésie. Nous n'entrerons pas dans le dé-

tail des raisons que l'Église n eues pour at-

tacher l'irrégularité à certains péchés plutôt

qu'à d'autres, nous observerons seulement en

général que ceux qui produisent l'irrégularité

sont les plus opposés à l'esprit et aux fonctions

des ordres.

I. Irrégularité ex homicidio. L'homicide com-

prend ici la mort et la mutilation volontaire.

A l'égard de l'homicide, nous en avons assez

dit sous le mot Homicide; mais quant à la

mutilation, on en distingue de quatre genres :

trois qui sont ex defectu, et une ex delicto. La

mutilation qui se fait par voie de guerre ou de

justice produit l'irrégularité ex defectu lenitatis

contre celui qui le procure. Si la mutilation se

fait par voie de peine, comme cette peine est

toujours infamante, le mutilé est irrégulier ex

defectu bonœ famœ. Si la mutilation est manifeste,

elle rend d'ailleurs le mutilé irrégulier ex de-

fectu corporis; enfin, si la mutilation se fait sans

l'autorité légitime ou sans juste cause, il en vient

l'irrégularité ex delicto mutilâtionis. C'est de celte

dernière sorte d'irrégularité, laquelle comprend
toujours l'irrégularité ex defectu, qu'il s'agit.

[Tôt. dist. 00.)

Par mutilation, on entend le retranchement

ou 1 altération d'un membre qui a quelque opé-

ration particulière : mutilatio memhrorum, diminu-

tio, detruncatio. (C. 6, De Corpore vitiatis.) On se

règle, en fait de mutilation par les mêmes prin-

cipes qui ont été exposés sous le mot Homicide.

Gibert donne ces deux règles : i" que la muti-

lation qu'on fait sur soi ne diffère de celle qu'on
fait sur un autre, qu'en ce que, pour devenir

irrégulier par la première, il ne faut pas que la

partie coupée soit si considérable qu'il faudrait

qu'elle le fût pour devenir irrégulier par la se-

conde. (C. 6, 00 dist.); 2o qu'en fait d'irrégularité

qui vient du crime de mutilation qu'on com-
met sur soi-même, se faire mutiler ou s'exposer

criminellement à un danger évident d'être mu-
tilé, c'est dans le droit, mutilatione secuta, une
même chose que de se mutiler soi-même. (C. 4,

de Corpore vitiatis.) Mais si l'on donne le nom de
mutilation au retranchement des parties qui ne
sont pas membres, il y a des mutilations qui
rendant le mutilé irrégulier, ex defectu corporis.
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qui ne font pas que le mutilant soit irrégulier ex

delicto miitilationia.

L'évêque peut dispenser de toutes les irrégu-

larités provenant des péchés occultes, à l'excep-

tion de l'homicide volontaire. Le décret du con-

cile de Trente, à ce sujet, est conçu en ces

termes : « Pourront les évêques donner dispen-

ses de toutes sortes d'irrégularités et de suspen-

sions encourues pour des crimes cachés, excepté

dans le cas de l'homicide volontaire, ou quand
les instances serr>nt déjà pendantes en quelque

tribunaldejuridiction contentieuse.B (Sess. XXIV,
ch. 6, de Keform.). Il faut remarquer ici que la

mutilation n'est pas comprise dans l'exception

que fait le concile de l'homicide volontaire, à

regard duquel le Pape seul peut dispenser et

ne dispense même jamais, au rapport de Fagnan,
sur le chapitre llenricus, de Cleric. pitgnant. in

duell., n. 32. Mais la Pénitencerie en donne quel-

quefois, sous une dure pénitence, à des prêtres

qui ont eu le malheur de commettre ce crime,

quand ils ne peuvent s'abstenir de leurs fonc-

tions sans qu'on les en soupçonne.

Quand le Pape accorde une dispense pour ho-

micide, il en adresse toujours la commission à

l'évêque, en ces termes : c Et committatur or-

dinario qui veris existentibus praenarratis, ora-

torem imposita ei aliqua pœnitentia salutari, et

attenta pace, ut prsefatur, habita, absolvat, se-

cumque dummodo ad id experiatur idoneus,

vitœque ac moruni probitas, ac alla virtutum

mérita, sibi alias suffragentur, nec aliud canoni-

cum ei obsistat, ad bénéficia, simplicia, nuUum-
quc sacrum ordinem annexum habentia, ac qua-

tuor minores tantum dispenset pro suo arbitrio,

et parito prius judicato. »

II. Réitération du baptême. Le sacrement de

baptême imprime sur ceux qui l'ont reçu un

caractère indélébile, et il n'est pas permis de le

réitérer, à moins que l'on ne doute s'il a été con-

féré, où si, en le conférant, on a suivi la forme

prescrite par l'Église. Hors de ces cas, si le bap-

tême est réitéré, il rend irrégulier celui qui l'a

reçu une seconde fois, même sans savoir qu'il

avait déjà été baptisé. [Can. Quibis, de Consecrat.,

dist. 4.) Celui qui le confère une seconde fois,

en n'ayant point sujet de douter qu'on eût ob-

servé tout ce qui est nécessaire pour la validité

d'un premier baptême qui lui est connu, encourt

l'irrégularité, de même que les clercs qui l'as-

sistent dans cette cérémonie. (Cap. Ex Utterarum.)

La réitération du baptême est un crime si

énorme, qu'il est appelé, dans le droit, res ne-

fanda, immanissimum scelus. (C. 106, H7, 218, de

Consecrat., dist. 4.) Ces canons apprennent que

ceux qui, avec connaissance de cause, reçoivent
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deux fois le baptême, crucifient de nouveau Jé-

sus-Christ. Il ne faut donc pas être surpris si

un tel crime produit l'irrégularité, mais il est

aujourd'hui moins fréquent qu'il n'était autre-

fois pendant le feu de l'hérésie des donatistes.

Il ne peut regarder que trois sortes de person-

nes : le baptisant, le clerc qui le sert et le bap-

tisé. On a remarqué que le droit canon ne dit

rien du baptisant, que ce n'est que par une ex-

tension juste et nécesssaire qu'on lui a appliqué

ce que le droit dit du clerc. On peut voir sous

le mot Baptême, les cas où l'on peut légitime-

ment réitérer le Jjaptème.

Quand la réitération du baptême est publique,

le Pape seul peut dispenser de l'irrégularité

qu'elle produit ; mais l'évoque le peut, si elle

est occulte, par une conséquence nécessaire du

chapitre 6, de la session XXIV, du concile de

Trente, rapporté ci-dessus K

Au reste, on n'est pas irrégulier pour recevoir

deux fois la confirmation ou l'ordre, ou pour

consacrer de nouveau une hostie qui l'aurait

déjà été, parce que ces cas ne sont nulle part

exprimés dans le droit; mais on serait irrégu-

lier, si, sans nécessité, on se faisait baptiser par

un hérétique déclaré. (C. 18, caus. i, qu. i. in

fi7i.)

III. Irrégularité qui naît de la réception non ca-

nonique des ordres. Nous ne saurions mieux rem-

plir la matière de cet article, qu'en indiquant

les cas où il est certain que l'irrégularité est

encourue par la réception non canonique des

ordres, ceux où il n'est pas certain que l'irrégu-

larité soit encourue par la même voie, et les

cas où l'on ne peut douter que l'irrégularité ne

soit pas encourue.

Il est certain qu'on devient irrégulier : lo Si

l'évêque ayant défendu sous peine d'anathème

de se présenter à l'ordination sans y avoir été

auparavant admis, il arrive qu'un diacre reçoive

la prêtrise sans avoir été auparavant examiné

et approuvé pour cet ordre. {Ca}-). \, de Eo qui

furtive ordinem suscepit.)

2o Un clerc qui, ayant reçu les ordres mi-

neurs, prend encore le même jour le sous-dia-

conat, sans avoir été auparavant approuvé pour

cet ordre. {Cap. de Eo qui furtive, etc.)

3o Si un évêque ayant prohibé, sous peine

d'excommunication, de recevoir deux ordres

dans la même ordination, des clercs constitués

dans les ordres moindres, y reçoivent le sous-

diaconat et le diaconat. {Cap. 3, eod.)

4o Tout homme marié qui, pendant un ma-

riage, soit consommé, soit non consommé, re-

çoit un ordre sacré sans le consentement de sa

!• Corradus, de ûispenf., lib. ii, c. 9.

femme et les autres conditions prescrites par

les canons. {Cap. 4, caus. 9. q. 1 ; Extravag. de Vot.

vel. vot. redempt.)

0° Quiconque reçoit les ordres d'un évêque

catholique qu'il sait être excommunié. {Cap. 4,

caus. 0, qu. \; cap. l, de Ordinatis ah episcopo.)

Il est certain qu'on ne devient pas irrégulier,

\° en recevant les ordres avant l'âge prescrit

par les canons; on encourt seulement la sus-

pense de ces ordres jusqu'à ce qu'on ait atteint

l'âge qui manque. {Cap. 14, de Temp. ordin.; c. 2,

de JEtate et qualitate.)

2.0 Tout liomme qui reçoit les ordres d'un au-

tre évêque que du sien, sans le consentement

de ce dernier, est suspens des ordres ainsi re-

çus, tant qu'il plaît à son évêque. {Cap. d,3, dist.

71 ; cap. 1, 6, caus. 9, qu. 2; sess. XIV, cap. 8 con-

cil. Trid.)

3o Selon Urbain III, quand on reçoit les or-

dres hors du temps prescrit, on est suspens des

ordres reçus jusqu'au bon plaisir du Pape. Se-

lon Alexandre III, on devrait être déposé,

c'est-à-dire être privé du rang comme de l'usage

de ces ordres. Selon Grégoire IX, l'absolution

de la suspense est permise à l'évêque, à condi-

tion qu'il ne la donnera qu'après que la faute

sera expiée par une pénitence convenable. {C.

8, de Temp. ordin., c. i6, eod.)

4° Celui qui reçoit deux ordres sacrés en un

jour en est suspens jusqu'au bon plaisir du

Pape. Que si, par les chapitres 2, 3, de Eo qui fur-

tive ord. suscepit, il ne peut exercer les ordres

reçus, ni monter aux autres, c'est que ce crime

y est joint à un autre qui rend irrégulier. (C. 15,

de Temp. ordin.)

5o Selon l'ancien droit, quand, sachant qu'un

évêque est simoniaque, on reçoit de lui des or-

dres, on est privé pour toujours de l'exercice de

ces ordres et du rang qu'ils donnent, et, consé-

quemment, cette faute est aussi sévèrement pu-

nie que la simonie par laquelle on reçoit les

ordres : on en peut juger par les canons ci-

tés ci-après. Selon le nouveau droit, celui qui

reçoit les ordres par simonie, est seulement

suspens des ordres reçus {Extravag., de Simon.),

ainsi a majori ceux dont la faute est moindre,

ne doivent être que suspens. {C. 13, de Temp. or-

din.; c. 107, 108, 109, caus. \, qu. {{.)

6° Quand un clerc constitué dans les ordres

abandonne la foi catholique pour embrasser

l'hérésie, et reçoit d'un évêque hérétique les

ordres qu'il a déjà, ou d'autres, il n'est admis

qu'à la communion laïque à son retour àl'Église.

(C. 6. de Apostat.)

7o Un religieux qui, ayant quitté l'habit de re-

ligion, reçoit en cet état quelque ordre sacré,
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ne peut l'exercer sans dis;pense du Pape. (C. 13,

14, dlst. 23.)

8o Si l'on reçoit, ou bî diaconat, ou la prêtrise

d'un évêque qui impose seulement les mains et

fait dire les prières à un prêtre, on ne jouit

pas de ce qu'on a mal reçu. (C. K 1, dist. 70.)

Il n'est pas certain qu'on devienne irrégulier :

lo quand on est lié de censures (c. 3-2, de Sentent,

excom.); 2o quand sachant, ou pouvant savoir

qu'un évoque a renoncé à la dignité èpiscopale,

on reçoit de lui les ordres sacrés {cap. \, de Or-

dinatis ab episcopo, etc.); 3° en recevant les or-

dres sacrés avant d'avoir reçu les ordres mi-

neurs; les textes qui punissent la promotion

per saltum, ne parlent que de celle qui regarde

les ordres sacrés (c. 1, dist. 59; c. \, de Promot.

per saltum promot.); ko en recevant par négli-

gence l'ordre supérieur avant Tordre inférieur,

même parmi ceux qui sont sacrés. (C. 1, dist.

52; c. i, de Cler. per saltum, etc.)

IV. Irrégularité procédant de Vexercice illicite des

ordres. On exerce illicitement les ordres, quand

on exerce ceux qu'on n'a pas, et quand on exerce

dans les liens des censures ceux que l'on a reçus.

lo Le chapitre i, de Cler. non ordin. min. est

précis sur la première partie de cette proposi-

tion : « Si quis baptizaverit, aut aliquod divi-

num officium exercueril non ordinatus, propter

temeritatem abjiciatur de Ecclesia, et nunquam
ordinetur. » Par les mots Si quis, on doit en-

tendre ici toutes sortes de personnes, et à l'é-

gard du baptême dont la collation n'est pas une
fonction propre de quelque ordre, puisque cha-

cun peut le conférer dans un cas de nécessité, il

faut entendre ici la décrétale dans le sens de

celui qui baptise solennellement avec les habits

et les cérémonies prescrites par les canons.

Le chapitre 2 du titre cité parle d'un diacre

qui a célébré la messe, qu'il déclare irrégulier

pour la prêtrise, suspens pour le diaconat et

pour les bénéfices qu'il avait.

2o Quant au violement des censures, il n'y a

nul doute qu'on devient irrégulier en violant

par l'exercice des ordres l'excommunication
majeure, la suspense et l'interdit, soit que la

censure soit publique ou occulte. Mais on ne
devient pas irrégulier en violant l'excommuni-
cation mineure; il y a même sujet de croire, dit

Gibert, qu'il n'y a que le violement des censu-

res, par l'exercice des ordres sacrés, qui rend
irrégulier.

Les textes sur lesquels on fonde l'irrégularité

du violement de l'excommunication, sont les

can. 6, caus. \, qu. 3, les chapitres 3, 4, 5, G, 7,

%Quxsivistis; c. 10, de Cler. excom. vel depos.; voyez,

à l'éi^'ard delà suspeuse, c. 9, de Cler. excom.;

c. 1, de Sent, et re jud. in 60; c. 1, de Sent, excom.

in 6°; quant à l'interdit., cl, de Postul.; c. 18,

20, de Sent, excom. in 6°. Nul ne devient irrégu-

lier en faisant violer les censures par les autres.

L'évêque dispense de l'irrégularité du viole-

ment des censures lorsqu'elle est occulte, et le

Pape en dispense lorsqu'elle est publique, sui-

vant la règle ordinaire, ainsi que la réception

non canonique des ordres.

V. Irrégularité qxn vient de l'hérésie. On est irrc-

gulier à raison de l'hérésie, par quatre voies :

lo par un péché qui fait perdre la foi, commG
l'hérésie, l'apostasie, le schisme accompagné
d'hérésie. (C. 32, dist. 30; c. 13, de Hxr. in 60; c.

30, 32, caus, 24, qu. 3.)

2o En favorisant ceux qui pèchent de cette

façon, soit en les recevant dans sa maison, dans

ses terres, ou en les protégeant autrement. (C.

de Hxret. ; c. 2, i^ Hœretici, eod. in 60; c. 13, eod.)

30 En naissant de quoiqu'un de ceux qui sont

morts dans celte irrégularité. Si c'est la mère
qui était hérétique, il n'y a que les enfants au

premier degré qui soient irréguliers; si c'est le

père, l'irrégularité s'étendra jusqu'au petit-fils,

mais non au-delà. (C. 2, deHœret. in 60.) L'enfant

même d'un juif, d'un païen, n'est pas irrégulier,

parce que le droit n'en parle pas, non plus que

l'enfant de l'hérétique qui se serait converti

avant sa mort.

4" En acquérant des bénéfices à la recomman-
dation des hérétiques. Si l'on ignore l'hérésie

de ceux que l'on emploie pour se procurer des

bénéfices, on n'est que privé des bénéfices ipso

facto ; mais, si on la connaît, on est inhabile

pour en obtenir d'autres. {C. 2, 13, de Hxret.,

in 60.)

§ V. Par quelles voies finit l'irrégularité.

L'irrégularité finit par deux voies générales :

lo par la dispense; 2o par la cessation du dé-

faut. L'irrégularité ex delicto ne finit que par la

dispense. L'irrégularité ex defectu finit aussi

quelquefois par la profession religieuse.

Il est certain qu'il y a des irrégularités qui

finissent par la cessation du défaut d'où elles

naissent; la cause cessant, l'efî'et doit cesser.

Ainsi, l'ignorant qui acquiert la science re-

quise, l'esclave qui recouvre la liberté , les

comptables qui ont rendu leurs comptes, les

néophytes qui ont été éprouvés, les trop jeunes

qui ont atteint l'âge prescrit, l'infâme qui a fait

une pénitence convenable, les lépreux, les épi-

leptiques, les fous qui sont guéris et éprouvés,

le bâtard qui est légitimé ou qui se fait reli-

gieux, cessent d'être irrégulier. (C. H,de Nunc;

c. 1, de Servit.; c. i. de Oblig. ad rat.; c. 6, dist.

61 ; c. 14, de Tcmp.; r. 2, de Mtat. rt quai.; c. 18
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etscq.diat. 50 ;c. i,caus.l, qu.^;c.(j,Quifilu,eic.)

Le Pape, le légal, l'évèque et l'abbé sont ceux

qui peuvent accorder des dispenses pour l'irré-

gularité. Le Pape peut dispenser do l'irrégula-

rité, en tout cas dispensable ; il n'y a que lui

qui ait un tel pouvoir. « Secundum plenitudi-

nem potestatis de jure possumus supra jus dis-

pensare. » {C. 4, de Concess. prseb.)

Le légat peut dispenser de l'irrégularité, dans

tous les cas non réservés au Pape, aussi bien

que l'évèque. (C. 2, de Officio leg. in 6o.)

L'abbé peut, sans privilège particulier, dis-

penser de l'irrégularité, hors des cas expressé-

ment permis par le droit, par exemple, si un

homme se fait religieux après avoir reçu témé-

rairement le sous-diaconat et les ordres mineurs

le même jour (c. 2, de Eo qui furt.), ou après

avoir tué quelqu'un par accident. (C. 4, deHomi-

cidio.)

Quand un évêque dispense d'une irrégularité,

sa dispense ne sert pas seulement pour le for

de la cor?science, mais pour le for extérieur,

pourvu néanmoins que celui qui aurait obtenu

cette dispense fût en état d'en faire preuve.

Les chapitres des cathédrales, qui succèdent

à la juridiction de l'évèque pendant la vacance

du siège, peuvent pareillement dispenser des ir-

régularités qui viennent d'un crime secret et

caché, suivant la doctrine d'Honoré III {cap. His

quse, de Majorit. et obed.) ; mais ils ne peuvent

user de ce droit que par leurs grands vicaires,

à qui seuls il appartient d'accoriler cette dis-

pense.

Une dispense d'irrégularité est bonne en quel-

ques termes qu'elle soit conçue, pourvu qu'ils

expriment distinctement quelle est l'irrégularité

dont elle délivre. Le droit n'ayant point déter-

miné la forme de cette sorte de dispense, le su-

périeur peut se servir des termes qu'il vent,

pourvu qu'ils expriment distinctement l'irrégu-

larité dont il relève.

De quelque part que vienne la dispense de

l'irrégularité , elle ne doit être accordée que

pour le bien de l'Église ; mais on présume

qu'elle a été accordée quand celui qui pouvait

l'accorder a concédé à l'irrégulier, dont l'irré-

gularité lui était connue, une grâce incompatible

avec cette irrégularité. Rebuflfe dit que cela n'a

lieu qu'à l'égard du Pape '.

% VI. Irrégularités abrogées.

Gibert parle des irrégularités abrogées; ce

sont celles qui procèdent de la simonie, de l'é-

tude des lois, de la médecine et du concubinage

public des ecclésiastiques. Le canon \C) de la

distinction 33, qui défend de promouvoir aux
ordres ceux qui ont connu des prostituées, peut

s'entendre aussi de la bigamie interprétative
;

mais on a ôté à ce sujet tous les doutes, en

ôtant l'irrégularité du concubinage.

IRRITAIT.

La contravention à un décret irritant, à une

clause irritante, annule toute disposition qui lui

est contraire. Voir le mot Décret.

Pour l'irritation des vœux, voir le mot Vœu.

IVROCi.VE.

L'ivrognerie doit faire horreur aux ecclésias-

tiques; rien ne leur est si expressément défendu

par les canons que l'intempérance; nous le di-

sons sous le mot Clerc On fait une différence

entre l'homme ivre et l'ivrogne; le premier est

tel actu, et l'autre haiitu. Ce dernier doit être

averti de se corriger; s'il ne défère aux moni-

tions, « ab officio et beneficio suspenditur. »

{Cap. A crapula, de Vda et honestate clericorum.)

Quand on commet un homicide dans un état

d'ivresse, on n'est pas si sévèrement puni :

« Ebrius et furiosus œquiparantur. » Mais si

c'est un prêtre qui ait eu le malheur de com-

mettre un tel crime dans cet état, il doit sans

difficulté s'abstenir du ministère et de l'exercice

de ses ordres. Fagnan s'est beaucoup étendu

sur le véritable caractère de l'ivresse et sur ses

effets. {In cap. A crapula, de Vita et honest. cleric;

inc. Constant., de Accus.; Inc. Aiidivimus, de Relig.

et vener. sanct.)

•VACOBIiXS.

On appelait de ce nom, en France, les Frères

Prêcheurs ou Dominicains, parce qu'ils avaient

acquis à Paris, Pan 1218, la maison de Saint-

Jacques pour le premier établissement de leur

ordre en cette capitale. Voir le mot Dominicain.

De ce couvent, il ne reste plus à Paris que la

tour S. Jacques. Pendant la Piévolution de 1793,

1. De Dispens.,n. 15 et 16; Duperray, Moyen canon., tom.

ch. 39.
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les révolutionnaires qui tenaient leur club dans

ce couvent prirent le nom de Jacobins; ils sont

célèbres par leurs exploits sanguinaires.

Le Jansénisme est un système erroné touchant

la grâce,, le libre arbitre, le mérite des bonnes

œuvres, le bienfait de la Rédemption, etc. Il tire

son nom de Jansénius (Cornélius), évoque d'Y-

pres, né en 1585 -.'.u village d'Acqiioi, prés de

Leerdan en Hollande, qui en fut le principal

instigateur. Après avoir étudié la théologie à

Louvain et à Paris, où il se lia avec le fameux

Jean de Hauranne, abbé de Saint- Cyran, Jansé-

nius fut placé, sur la recommandation de ce

dernier, à la tête d'un collège à Bayonne. Il re-

tourna, en 1617, à Louvain, où il devint princi-

pal d'un collège de Sainte-Pulchérie. Nommé en

1630 professeur d'Ecriture sainte à l'université

de cette ville, il eut de vifs démêlés avec les Jé-

suites, auxquels il fit défendre d'enseigner la

théologie à Louvain. Il devint, en 1633, évêque

d'Ypres, et mourut, en 1638, de la peste qu'il

avait gagnée en visitant ses diocésains.

Jansénius avait publié de son vivant quelques

écrits théologiques ; mais le plus célèbre de ses

ouvrages est un traité intitulé Aiigustinus, qui

ne parut qu'après sa mort, en 1640. L'auteur

s'était proposé d'y exposer les vraies opinions

de S. Augustin sur la grâce, le libre arbitre

et la prédestination. Il y combattait le jésuite

Molina, et établissait une doctrine peu favora-

ble à la liberté de l'homme et à la bonté de

Dieu. Cet ouvrage excita de vives disputes

parmi les théologiens dans les Pays-Bas et en

France, et donna naissance à la secte des Jansé-

nistes, qui par son rigorisme moral se fit des

adhérents nombreux. On tira de VAugustinus

cinq propositions qui furent condamnées par la

bulle Cum occamne d'Innocent X, en 1653, bulle

ratifiée et accentuée par Alexandre VU, en 1656.

L'abbé de Saint-Gyran, puis Arnaud, Nicole,

Pascal et un certain nombre de théologiens

prirent la défense de l'ouvrage incriminé. Ils

inventèrent la distinction du fait et du droit, di-

sant : « Sans doute PEglise a le droit de dé-
cider si une doctrine est catholique ou non,
mais elle peut se tromper dans la recherche
qu'elle fait pour savoir si telle ou telle erreur
se trouve réellement dans un écrit; or,nous nions
que les erreurs condamnées soient dans l'Au-
gustimis , » et, comme les Jésuites étaient ceux
qui combattaient le plus ardemment la nouvelle
hérésie, Pa.scal écrivit contre eux ses Lettres Pro-
vinciales, mélange de plaisanterie fine et de .sa-

tire violente, mais qui, tout entier, au témoi-

JANSÉNISME
gnage même de Voltaire ', porte à faux. On y
attribue adroitement aux jésuites des opinions

qu'on aurait tout aussi bien pu trouver dans

d'autres casuistes, et, ce qui est grave, on y juge

quelquefois sur des phrases isolées, sans faire

mention de l'explication de la pensée de l'auteur

qui se trouve plus loin. En 1657, l'assemblée du

clergé de France rédigea un formulaire coupant

court à tousles subterfuges etproclamantl'adop-

tion absolue des bulles condamnant le Jansé-

nisme, formulaire que durent signer, après bien

des résistances les religieuses dePort-Koyal à la

suite de leurs conseillers. On inventa alors la

soumission du silence respectueux qui n'était

qu'une soumission extérieure. Au commence-
ment du xviiie siècle, la querelle fut ranimée par

un ouvrage de Quesnel, prêtre de l'Oratoire, inti-

tulé : Réflexions morales sur le Nouveau Testament,

dans lequel étaient reproduits les principes de

Jansénius, et qui fut condamné, en 1713, par le

pape Clément XI, dans la célèbre bulle Unigeni-

tus. Cette bulle ne fut admise en France qu'après

une assez longue opposition, et elle devint l'oc-

casion de nouvelles poursuites contre ceux des

Jansénistes qui ne voulaient pas y souscrire, et

qu'on désigna, dès lors, sous le nom d'A2ipelants,

parce qu'ils en appelaient au futur concile de

la décision du pape. Dans leur exaltation, ces

malheureux se crurent honorés du martyre. Ils

prétendirent qu'un des leurs, le diacre Paris,

mort en 1727, et selon eux, en odeur de sainteté,

faisait des miracles. Ils accoururent en foule à

son tombeau où les plus exaltés tombaient en

convulsions, tenaient des discours enthousiastes,

et déclamaient surtout contre la bulle Unigem-

tus. Le roi mit un terme à ces folies en faisant

fermer, en 1732, le cimetière de S. Médard, où

Paris avait été enterré, et mettre plusieurs

convulsionnaires en prison. Cependant le parti

des Jansénistes continua toujours d'exister en

France, et il s'y est perpétué jusqu'à ces derniers

temps, sans organisation, il est vrai, mais par

individualités, parlementaires surtout, qui vi-

vaient en bonne harmonie avec leurs proches

parents les gallicans.

Ne pouvant avoir d'organisation légale en

France, le jansénisme s'en créa une en Hol-

lande : l'Eglise janséniste d'Utrecht, qui subsiste

encore. Quesnel qui s'était réfugié en Hollande,

trouva des partisans dans les chapitres d'U-

trecht et de Harlem. Ce dernier se soumit en

1707, mais celui d'Utrecht persévéra : ainsi na-

quit le schisme d'Utrecht, favorisé par un gouver-

nement calviniste, ayant trois évêques : l'arche-

vêque janséniste d'Utrecht et les évêques jansé-

1. Siècle de Louis XJV.
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nistes de Harlem et de Deventer,avec 4000 fidèles

environ, 30 prêtres et un séminaire de (luel^ues

élùves à Amersfort, tous appelants à un futur

concile auquel ils ne se sont pas soumis quand il

a été réuni en 1870. A chaque nouvelle nomina-
tion d'évèque, on en fait part au Saint-Siège

qui ne peut répondre que par une excommuni-
cation nominale du nouvel intrus et en déplo-

rant l'obstination de ces sectaires.
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•PEROME (Ordre de ISaint).

L'ordre de S. Jérôme est ainsi nommé non
pas parce qu'il suivait une règle donnée par

S. Jérôme, mais parce que les religieux qui en

faisaient partie se mettaient sous la protection

de ce grand Docteur et cherchaient à imiter la

vie de retraite qu'il avait menée en Pidestine.

1 1. Hiéronymites d'Espagne.

Les Hiéronymites d'Espagne doivent leur

origine au Tiers-Ordre de S. François. Quelques

disciples du B. Thomas de Sienne, ou Thama-
succio, profès du Tiers-Ordre, passèrent en

Espagne sous le roi de Gastille Alphonse XI et

établirent des ermitages, les uns à Notre-Dame
de Villaescua près Orusco, les autres à Noire-

Dame de Gastannal, dans les montagnes de To-

lède. Nombre de personnes se joignirent à eux,

ce qui leur permit d'envoyer des colonies en

divers endroits de la Péninsule, jusque en Por-

tugal.

Parmi les personnes de distinction qui vin-

rent à Notre-Dame de Villaescua, il y eut le

chambellan du roi Pierre la Cruel, Pierre Fer-

dinand Pécha, connu sous le nom de Ven. Pierre

Ferdinand deGuadalajara (sa ville natale), qui

est considéré comme le fondateur des ermites

de S. Jérôme.

Gomme il n'y avait pas de chapelle à Vil-

laescua, les ermites allaient souvent faire leurs

prières à l'église peu éloignée de S. Barthélémy.

La situation de cette église fit concevoir aux

ermites le dessein d'établir des ermitages aux

environs. Les consuls de Lupiana y ayant

consenti, ils s'y établirent l'an 1370, tâchant d'i-

miter la vie solitaire et retirée de S, Jérôme en

Palestine. Mais quelques personnes malinten-

tionnées les ayant accusés d'être infectés des

erreurs des Bèghards et de n'être pas approuvés

par le Saint-Siège, ils convinrent, pour se met-

tre à couvert de ces calomnies, d'aller trouver

le Pape, afin d'obtenir la confirmation de leur

nouvel ordre et l'autorisation de changer leur

vie érémitique en cénobitique, se mettant du

reste à la disposition du Souverain Pontife pour

la règle qu'il voudrait leur donner. Ge fut

Pierre Ferdinand Pécha et Pierre de Rome, l'un

des ermites venus d'Italie, qui furent chargés
de la mission. Ils se rendirent à Avignon. Gré-
goire XI leur accorda ce qu'ils désiraient, et,

par sa bulle du 18 octobre 1373, il confirma
leur Ordre sous le titre de S. Jérôme. Outre la

régie de S. Augustin, qu'il leur prescrivit, il

leur donna encore les constitutions que l'on

observait dans le monastère de Sainte-Marie du
Sépulcre, hors les murs de Florence, qui était

de l'Ordre de S. Augustin.

Le Pape donna pour habit à l'ordre <le S. Jé-

rôme unetuuiquede drap blanc, unscapulairede
couleur tannée, un petit capuce et un manteau
de même couleur, le tout de couleur naturelle
et d'un prix vil et médiocre *. Il donna lui-

même l'habit à Pierre Ferdinand Pécha et à
Pierre de Rome et reçut leurs vœux solennels.

Déplus, le Pape ordonna que l'église de S. Bar-
thélémy de Lupiana, avec les ermites qui étaient
aux environs, serait érigée en monastère de cet
Ordre, et il en fit prieur Ferdinand Pécha, qui
quitta le nom de sa famille pour prendre celui

du lieu de sa naissance, ce qui, ensuite, s'est

toujours pratiqué dans l'Ordre.

Ferdinand de Guadalajara retourna à S.

Barthélémy de Lupiana le 1" février 1374,

reçut les vœux des autres ermites, fit travailler

à la construction du monastère et prescrivit des
règlements pour le aiuintien de l'observance

régulière, tels qu'ils ont toujours été observés
dans la suite.

Les diflerents ermitages de la Péninsule s'af-

filièrent au nouvel orire de Ferdinand de Gua-
dalajara; le monastère de S. Barthélémy de

Lupiana fut accepté comme centre, et l'Ordre se

répandit rapidement en Espagne et en Portugal.

Parmi les monastères les plus remarquables,

nous mentionnerons ceux de Notre-Dame de

Guadeloupe dans l'Estramadure, pèlerinage cé-

lèbre, de Penalonga en Portugal, de Valhebron,

en Catalogne, de S. Biaise de Villaviciosa, de la

Mejorada, de Notre-Dame de la Sysla, etc. En
1413, lorsqu'on tint le premier chapitre général,

il y avait déjà vingt-cinq monastères dans la

Péninsule. Le pape Nicolas V eut le dessein, en

1447, de réunir les différentes congrégations qui

se mettaient sous la protection de S. Jérôme, y
compris les Jésuates, dont nous parlons ci-après,

§ V, mais les monastères d'Espagne préférèrent

vivre en congrégation séparée. Philippe II pro-

1. Plus lard, cet habit fut modifié. Les hiéronymiles conserTè-

rent la robe blanche, mais ils prirent un scapulaire noir fort étroit

avec un capuce dont la mozette est ronde par devant et en pointe

par derrière. Pour les sorties, ils mettent une chape noire, traînant

jusqu'à terre et fort plissée, et pour se couvrir la tête, un chapeau

«ccléïiastiqua. Ils ont une ceintura de enir.
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tégea l'Ordre d'une manière toulo spéciale,

particulièrement le monastère de N. D. de Gua-

deloupe qui, pour le rang, venait immédiate-

ment après S. Barthélémy de Lupiana, mais qui

était bien plus renommé, à cause de sou pèle-

rinage où deux mille pèlerins abordaient clia-

qie jour. Il y avait deux hôpitaux, l'un pour les

hommes, l'autre pour les femmes, un séminaire

pour les clercs, et des écoles publiques où Pou

enseignait la médecine et la chirurgie. Ce mo-

nastère était très riclie, il fut quelquefois d'un

gr:md secours aux rois d'Espagne à qui il donna

souvent de grosses sommes pour subvenir aux

besoins de i'Êtat. Un autre monastère impor-

tant, fut celui de S. Laurent de l'Escurial, sépul-

ture des rois d'Espagne, dont les bâtiments fu-

rent commencés en l5o7,par Philippe II. Un autre

couvent renommé et plus ancien, était celui de

Juste, où se retira Charles-Quint. Le couvent de

Sainte-Catherine àMadrid, avec un hôpital,était

aussi remarquable. Le couvent de Sévillejouissait

également de grands privilèges. En Portugal, le

monastère de Bèlem, fondé en 1497, était la sé-

pulture des rois de ce pays.

Les Hiéronymites se lèvent à minuit pour

dire matines, ont tous les jours une heure d'o-

raison, une demi-heure avant vêpres et une

demi-heure après compiles. Outre les jeûnes or-

dinaires de l'Eglise, ils jeûnent pendant PAvent

entier, tous les vendredis de l'année, même le

jour de Noël, si c'est un vendredi, le lundi et le

mardi après la Quinquagésime, les trois jours

des lîogations, la veille de la Nativité et de la

Purification de la très sainte Vierge et de la fête

de S. Jérôme. Ils ne mangent jamais de viande

le mercredi, même hors du monastère.

Les prieurs sont élus par le chapitre général

qui se réunit tous les trois ans, le troisième di-

manche après Pâques. Ce chapitre général est

composé de tous les prieurs et d'un député par

chaque couvent.

Les Hiéronymites ont des frères donnés dont

l'habit consiste en une robe blanche avec un

manteau tanné, sans scapulaire.

L'Ordre de S. Jérôme d'Espagne et de Portu-

gal a produit beaucoup'd'hommes remarquables

dans la théologie et l'ascétisme. Cet Ordre a

toujours été en si grande estime en ces deux

pays que les rois chargeaient ses membres de

toutes les réformes à faire dans les différentes

congrégations religieuses, leur confiaient les

missions importantes et les demondaient pour

évêques.

Il y a en Espagne des religieuses Hièrono-

mytes fondées par Marie Garcias dès les pre-

miers temps de l'Ordre, puisque la fondatrice

E DE SAINT)

fut la pénitente de F'erdinand de Guadaiajara.

Ces religieuses ont pour directeurs des reli-

gieux de POrdre de S. Jérôme.

§ n. Ermites de S. Jérôme de la Congrégation

du B. Pierre de Pise.

Les religieux de cette congrégation furent

d'abord appelés : Les pauv7'es Frères pour Vamour

de Jésus-Christ, et ensuite : Les pauvres ermites de

S. Jérôme. Ce n'est qu'après la mort du P. Pierre

de Pise qu'on leur donna son nom.

Le B. Pierre de Pise, (Pierre Gambacorti, dont

le père avait eu la souveraine autorité à Pise,)

se revêtit d'un habit de pénitence vers l'an 1375

ou 1377. L'église qu'il bâtit dans sa solitude, fut

achevée en 1380, et, peu de temps après, il avait

douze compagnons qu'on prétend avoir été autant

de voleurs venus dans sa solitude dans le des-

sein de lui prendre tout ce qu'il avait et de le

maltraiter, mais ils profitèrent ensuite si bien

de ses instructions que plusieurs sont honorés

comme bienheureux, tels que leB. Pierre Gual-

cerano et le B. Barthélémy Malerba de Cesène.

C'est sous le gônéralat de ce dernier, en 1444,

qu'on dressa les premières constitutions de l'or-

dre. Elles furent corrigées plus tard.

Ces religieux ne faisaient que des vœux sim-

ples. Le pape S. Pie V leur ordonna de faire

des voîux solennels, par un bref du 15 novem-

bre i;J68.

Les ermites du Mont-Ségestre s'unirent à la

Congrégation du B. Pierre de Pise en 1579, et

des ermites du Tyrol et de la Bavière en firent

autant en 1695.

Les papes avaient donné à cette Congrégation

la règle de S. Augustin, comme ils le faisaient

à tous les ermites, ainsi que nous l'avons dit

en parlant de l'Ordre de S. Augustin.

L'habillement de ces religieux consistait en

une robe et un capuce de couleur tannée,

avec une ceinture de cuir, la mozette du capuce

étant en pointe par derrière et descendant jus-

qu'à la ceinture ; sur la tête, un bonnet carré

dans la maison, et, quand ils sortaient, une

chape plissée par le haut ayant un collet assez

élevé, et sur la tête un chapeau noir. Ils avaient

quarante maisons en Italie, plus celles du Ty-

rol et de la Bavière.

§ in. Ermites de S. Jérôme de la Congrégation de

Fiesoli.

Cette congrégation a été fondée par un profés

du Tiers-Ordre de S. François, le B. Charles de

Montagraneli, gentilhomme toscan qui se retira

dans la solitude, à Fiesoli, en 1360, en compa-
gnie du B. Gautier de Marzo, aussi du Tiers-

Ordre. Un certain nombre de personnes s'étaut
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jointes aux deux ermites, Côme de Médicis leur

fit bâtir un monastère avec une église dédiée

sous le nom de S. Jérôme. Quelque temps après,

le bienheureux fut appelé à fonder un établis-

sement à Vérone
;
puis il en fit un autre à Ve-

nise et un quatrième à Padoue. Le pape Inno-
cent VII avait accordé la confirmation à cette

Congrégation quand il mourut ( 1 406).Grégoire XII
ratifia la promesse d'Innocent VII, par bref en
date du 8 juillet 1415. Le pape Eugène IV, donna
à la Congrégation la règle de S. Augustin,
l'an 1441, en lui permettant de retenir le nom
de S. Jérôme, et voulant qu'elle s'intitulât Con-
grégation de S. Jérôme de Fiesoli, ayant pour
chef le couvent de cette ville. Il obligeâtes mem-
bres de faire des vœux solennels, leur ordonna
de tenir tous les ans à Fiesoli un chapitre où ils

éliraient le général et|les supérieurs des maisons,

qui pourraifint être chaque année continués

en charge

Dans le commencement, les religieux portaient

l'habit du Tiers-Ordre. Pie II, pour les distin-

guer de l'Ordre de S. François, accorda par

bref du 20 mars 1460 à ceux qui le désiraient

l'autorisation de changer cet habit, permettant

toutefois à ceux qui étaient pour l'habit primi-

tif de se retirer dans les couvents de Padoue et

de Vicence, les relevant de l'obéissance au gé-

néral de la Congrégation de Fiesoli, les soumet-

tant aux Ordinaires et leur donnant le nom de

Frères de S. Jérôme de la congrégation de Frère

Charles de MontegranelL

En 1668, quand le pape Clément IX supprima
la Congrégation de Fiesoli, il ne restait plus

que des religieux avec l'habit modifié.

§ IV. Moines ermites de S. Jérôme de l'Obser-

vance, ou de Lombardie.

Cette congrégation fut établie en vertu d'une

bulle donnée en 1424 par le pape Martin V, à

Loup d'Olmedo des ermites de S. Jérôme et qui

avait été général de l'Ordre. Elle suivit pendant
quelque temps, au lieu de la règle de S. Augus-
tin, une règle tirée des écrits de S. Jérôme et ap-

prouvée par MartinV en 1429. Cette règle se rap-

prochait beaucoup de l'observance des Chartreux.

Elle réunit même des Ermites de la fondation

de Laurent de Guadalajara. Mais Philippe II ra-

mena les monastères, au nombre de sept, qui la

suivaient en Espagne à l'ordre primitif, en 1595.

En Italie, les monastères de cette réforme re-

prirent aussi la règle de S. Augustin.

I V. Jésuates.

Cet ordre qui se mit sous la protection de

S. Jérôme, fut fondé par S. Jean Colombin de

Sienne, dont la vie admirable se lit dans l'his-

II.
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toire de la vie des saints. Il fut approuvé en
1367 par le pape Urbain V et mis par S. Pie V
au nombre des Ordres mendiants. On appelait
ces religieux Jésuates, parce qu'ils avaient tou-
jours le nom de Jésus à la bouche, répétant sou-
vent Vive Jésus-Christ et Loué soit à jamais Jésus-
Christ. Le pape Alexandre VI ordonna qu'ils ne
s'appelleraient plus simplement Jésuates, mais
Jésuates de S. Jérôme. On leur donna aussi le
nom de clercs apostoliques, à cause de la vie
apostolique qu'ils menaient.
Pendant plus de deux siècles, les religieux

Jésuates ne furent que des frères lais qui n'é-
taient obligés qu'à réciter 165 Pater el Ai;c chaque
jour, allant trois fois le jour à l'oratoire en ré-
citer un certain nombre. Ils avaient cinq à six
heures d'oraison par jour. Après la prière du
matin, le supérieur leur faisait une exhortation.
Ils prenaient la discipline tous les jours, le

matin et le soir. Ils récitaient aussi l'office de
la sainte Vierge, mais sans y être obligés. Après
avoir satisfait à leurs exercices de religion, ils

allaient dans les hôpitaux servir les malades ou
ils^'occupaient à des travaux manuels. En 1606,
le pape Paul V leur permit de recevoir les or-

dres sacrés et de réciter le grand office de l'E-

glise. Le pape Urbain VIII approuva en 1640
leurs nouvelles constitutions qui ne diminuaient
en rien de leurs ancier.nes austérités, car elles

les obligeaient encore à la discipline deux fois

le jour pendant l'espace d'un Miserere, d'un De
Profundis et d'un Pat^r, avec quelques orai-

sons.

Ces religieux s'occupaient, dans la plupart de
leurs maisons, à la pharmacie et distribuaient
les médicaments gratuitement aux pauvres.
Dans certaines maisons, ils distillaient et ven-
daient de l'eau-de-vie, ce qui les avait fait

appeler en divers lieux Pères de l'eau-de-vie.

Gomme dans l'Etat de Venise ils étaient assez
riches, la République demanda à Clément IX de
les comprendre dans la bulle de suppression
des congrégations dont les biens devaient
servir à soutenir la guerre contre les Turcs
qui alors assiégeaient Candie. L'ordre fut donc
supprimé en 1668 avec ceux de S. Georges

in Algha et des Ermites de S. Jérôme de Fiesoli.

L'ordre des Jésuates a produit beaucoup de
personnages illustres tant par leur sainteté que
par leur science.

Il y avait aussi des religieuses Jésuates fon-

dées par la bienheureuse Catherine Colombin
de Sienne, cousine de S. Jean Colombin. Ces reli-

gieuses ne furent pas comprises dans la bulle

de suppression.

30
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C'est une bien misérable manière d'envisager

leschoses, dit Ilenriou. que de concentrer son at-

tention sur les détails, sans oser lever les yeux

vers le point cipital, et de discuter des tracas-

series multipliées par une industrieuse jalousie

et dont l'importance, réelle à l'époque qui les

vit naître, s'eft'ace en présence du but des insti-

tutions et devant les services rendus.

11 est dans l'ordre de la Providence que le mal

ne se produise jamais sans que le remède n'ap-

paraisse à côté, ou du moins sans qu'il suive de

prés. S'il faut des hérésies {terrible II faut! àil

Bossuet) pour éprouver la foi, il faut aussi que

ces hérésies trouvent des contradicteurs pour af-

fermir la loi ; car, dans la Divinité, les droits de

sa miséricorde sont aussi absolus que ceux de

sa justice. Ainsi Dieu opposa S. Alhanase aux

Ariens, S. Augustin aux Pélagiens et aux Ma-
nichéens, S. Cyrille aux Nestoriens, S. François

d'Assise et S. Dominique aux Albigeois; il a

opposé S. Ignace et ses disciples aux Luthériens

et aux Calvinistes, et il les oppose encore à tou-

tes les erreurs modernes, car ils sont toujours à

l'avant-garde de l'armée sainte qui combat les

innombrables erreurs de notre temps.

. Pendant que Luther, retiré à Alstadt, compo-

sait son livre contre les vœux monastiques,

S. Ignace, dans sa retraite de Manrèze, écrivait

ses Exercices spirituels qui servirent à former son

ordre et à repeupler les autres; lorsque Calvin

commençait à dogmatiser et à se faire des dis-

ciples à Paris, S. Ignace y vint étudier et as-

sembla ses premiers compagnons pour déclarer

laguerreaux ennemis delà foi; quand Henri VIII

ordonnait, sous peine de mort, à ses sujets d'ef-

facer le nom du Pape de tous les papiers et de

tous les livres qu'ils avaient entre les mains,

S. Ignace jetait les fondements d'un ordre qui

professait spécialement l'obéissance au Pape.

Il n'est pas nécessaire de représenter ici la

formation de cet ordre célèbre; on en trouve le

détail dans toutes les Vies des Saints. S. Ignace
et ses compagnons se rendirent à Rome et s'of-

frirent au Pape comme des instruments irrévo-

cablement consacrés au service de la religion.

Ils prirent le nom de Chrcs de la Compagnie du

Jésus (et ils furent nommés Jésuites, à cause du
nom de l'église d'il Giesu qu'on leur donna à
Rome). Ils convinrent qu'ils éliraient un géné-
ral à vie. ayant une a'itorité entière, et auquel

). Extrait de Henrion, Histoire des Ordres reliijie>ix : du P. Hé-
lyol, Ùi:lion' aire des Ordres religieux ; de l'Etude de l'abbé Fehr
dans le Dict. ennjcl. de la theol. cath.; de V Histoire de l'Eglise de
i'abbé Barras, coat'matil'ioQ de Mgr Kèvre, tome .XXXIV; du livre:

Les Jésuites dans la Russie Blanche, ouvrage paru tout réeem-
meut, etc.

ils obéiraient comme à Dieu, et qu'outre^ les

vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance,

ils en feraient un quatrième, celui d'aller par-

tout où le Vicaire de Jésus-Christ les enverrait

pour travailler au salut des âmes, et à y aller

même sans provisions et en demandant l'au-

mône, si le Pape le jugeait à propos. Comme ha-

bit, ils n'en prirent pas de particulier et adoptè-

rent celui que portaient les ecclésiastiques de

leur temps.

Le pape Paul III accueillit d'abord le nouvel

ordre avec pou d'empressement, et la bulle con-

firmative, licgimini militant is Ecclesix, du 27 sep-

tembre 1340, en limita les membres au nombre
restreint de 60 profès. La calomnie dont les

Jésuites étaient destinés à épuiser la coupe, s'é-

tait déjà acliarnée contre Ignace et ses compa-
gnons.

L'an ^o4l, Ignace, élu général, établit sa ré-

sidence à Kome, et des missionnaires en parti-

rent pour tous les pays. Dès 1340, le Portugal

avait (lemandédes Jésuites, et S. François Xavier

s'était embarqué ponr les Indes-Orientales, sous

Ie.-5 auspices et la protection du roi de Portugal,

Jean III; on voit dans l'histoire de la vie de

l'apôtre des Indes les merveilles qu'il y opéra.

De nombreuses villes furent jalouses de pos-

séder des Jésuites dans leurs murs; Paul III,

convamcu de la nécessité d'augmenter leur nom-
bre, leva sa première restriction et permit à

l'ordre, eu 1543, de s'étendre sans limite de

personnes ni de temps. Il lui accorda en outre

une pleine protection et des privilèges de toute

espèce.

Assez indépendants dans leurs pensées, assez

érudits pour confondre leurs adversaires, d'une

grande douceur de mœurs, les jésuites se conci-

lièrent immédiatement la reconnaissance du

peuple, à l'instruction duquel ils se dévouaient

avec empressement. Ils savaient plaire et con-

vaincre, et ils connaissaient les vrais moyens
d'arrêter l'hérésie. Aussi leurs succès furent-ils

extraordinaires ; ils ramenèrent à la vraie foi

une foule d'héréti(|ues : la Bavière, l'Autriche

et la France leur doivent en grande partie de

n'avoir pas été plus envahies par l'erreur. Un
de leurs moyens d'action était l'établissement

de nombreux collèges d'où la science se répan-

dait dans le peuple et qui suffiraient seuls à dé-

montrer l'absurdité des calomnies de ceux qui

accusent l'Eglise de résistance aux progrès de

la civilisation, si tous les siècles n'étaient pas

là pour dire que c'est l'Eglise qui a civilisé le

monde, sauvé les lettres, les sciences et les arts

aux temps des invasions des barbares du Nord,

et que c'est elle qui, sans le secours des gouver-
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nements, a enseigné gruluitement les peuples
jusqu'à la fin du xvin« siècle. On peut voir ce

point développé sous le mot Ecole.

Poui' se propager, la hsociélé de Jésus eut à

vaincre non seulement le& obstacles que susci-

taient la haine et les calomnies des hérétiques,

mais encore les résistances du. clergé tant sécu-

lier que régulier.

En France, l'Université de Paris, dépositaiie

des prétendues libertés de l'Eglise gallicane,

fit une résistance vive et prolongée, ne voulant
pas d'un ordre qu'elle regardait comme l'ins-

trument exclusif des volontés pontificales, comme
l'organe et le propagateur nécessaire des maximes
ultramonlaines. Ces graves docteurs voyaient

d'avance leur doctrine ruinée par cette société

cosmopolite dont chaque membre était prêt, sur

un signe du Pape, à partir seul à la conquête
des contrées les plus éloignées. Essentiellement

enseignante, la Société de Jésus voudrait, aussi-

tôt admise en France, avoir accès dans l'Uni-

versité. On avait bien, autrefois, accordé des

chaires aux Dominicains et aux Franciscains,

mais le Gallicanisme n'existait pas.

En 1551, Henri II permit aux Jésuites de s'é-

tablir dans le royaume. Le parlement trouva,

jusqu'en 1554, des obstacles à l'enregistrement

de la volonté royale. Les lettres patentes d'au-

torisation furent communiquées à l'évêque de

Paris qui se prononça contre la Société naissante,

et à la faculté de théologie qui répondit : « Cette

nouvelle société, qui s'attribue comme un titre

spécial la dénomination insolite de Compagnie
de Jésus; qui admet, avec une si pleine liberté

et sans auciui choix, des sujets de toute espèce,

criminels, illégitimes, infâmes '; qui ne se dis-

tingue des ecclésiastiques séculiers par aucune

différence, soit pour l'habillement et la tonsure,

soit pour l'usage de réciter en particulier ou de

chanter dans les temples en commun les heures

canoniales, soit pour les observances du cloitre

et du silence, de la distinction des nourritures

et des jours, de la pratique des jeûnes, et des

autres lois et cérémonies par lesquelles se dis-

tinguent et se conservent les ordres religieux 2;

qui est comblée d'une si grande multitude et

407

1. Ce qui est inrùme, c'est cette accusalion même; aucun ordre

n'est plus difûcile que celui des jésuiles dans l'admission des sujets;

une aussi absurde et si odieuse calomnie ne serait même pas excu-

sable sous la plume des hérétiques.

2. La compagnie de Jésus se distinguai! en effet de tous les Ins-

tituts religieux qui l'avaient précédée. S. Ignace voulait des mis-

sionnaires, des soldats toujours prêts à se porter là où le danger

apparaissait; il supprima rofûce du chœur. La Société de Jésus

devenait par là un ordre nouveau, et ses constitutions formaient

réellement une nouvelle règle. La plupart des Instituts modernes

l'ont imité : leurs constitutions leur servent de règles.

diversité de privilèges, induits et immunités,
surtout par rapport à l'administration des sa-

crements de Pénitence et d'Eucharistie, sans
distinction des lieux et des personnes, et encore
par rapport aux fonctions de prêcher, de lire,

et d'enseigner, au préjudice des ordinaires et de
l'ordre hiérarchique, des autres ordres religieux,

et même des princes et seigneurs temporels,
contre les privilèges des universités, et à la

grande foule du peuple : une telle société nous
paraît blesser l'honneur de l'état monastique :

elle énerve le pieux et nécessaire exercice des
vertus, des abstinences, des cérémonies, et de
l'austérité : elle donne même occasion et facilité

de quitter, en toute liberté, par une sorte d'a-

postasie, les autres sociétés religieuses : elle

soustrait aux ordinaires l'obéissance et la sou-
mission qui leur sont dues : elle prive de leurs

droits les seigneurs ecclésiastiques et tempo-
rels; elle introduit le désordre dans l'une et

l'autre police; elle engendre des plaintes parmi
le peuple, des procès, des dissensions, des que-
relles, des jalousies, des rébellions, des schismes
de différentes espèces. Ainsi, après avoir mûre-
rement pesé ces considérations et plusieurs au-
tres, il nous paraît que cette société est dange-
reuse en ce qui concerne la foi, propre à trou-

bler la paix de l'Eglise, propre à ruiner l'état

monastique, en un mot plus capable de dé-

truire que d'édifier. »

Ces calomnies officiePes obligèrent les Jésuites

de renoncer à Paris pe.idant quelque temps en-

core et de se contenter de s'établir dans les pro-

vinces, où les préjugés gallicans étaient moins
vivaces. Cependant, en 1561, ils acquirent l'hô-

tel de Clermont, où ils purent établir le collège

de Clermont (aujourd'hui Louis le Grand). Il lour

suffit de quelques années pour rendre cet éta-

blissement très florissant. Les hautes classes

qui confiaient leurs enfants aux Pères, leur pro-
curèrent assez de ressources pour leur permettre
de donner l'instruction gratuite à un grand
nomljre d'enfants du peuple. La faveur dont les

Jésuites jouissaient dans les classes éclairées

de la nation, leur permit de disputer les chaires

des universités. Mais les tristes guerres de re-

ligion, qui déchirèrent les entrailles de la France,
furent une occasion de persécution contre eux.

Leurs ennemis les accusèrent de tous les crimes,

sans en pouvoir prouver un seul. Le parlement,

dont le plus grand nombre des membres étaient

acquis aux idées gallicanes et partageaient les

haines et les jalousies des adversaires des jésui-

tes, profita de l'arrêt condamnant Jean Chàtel

(1596) qui avait étudié dans un collège de la Com-
pagnie, pour les bannir du royaume. Dans plu
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sieurs autres piys, leurs ennemis redoublèrent

d'efforts. La sanguinaire et impure Klisabelh,

animée par une haine d'apostat contre la religion

catholique qu'elle avait désertée, ne pouvait que

détester les meilleurs défenseurs de cette reli-

gion. Elle leur prêta le projet de vouloir l'assas-

siner et les expulsa, avec défense, sous peine

de mort, de rentrer en Angleterre.

Dans les Provinces-Unies, les hérétiques qui

craignaient que les Jésuites ne fisseiit triompher

le catholicisme, les accusèrent de tentatives d'as-

sassinat contre leurs princes. En Russie, on

leur attribua Tépisode du faux Démétrius. En
Suéde, ils ne purent se maintenir que jusqu'en

1607. La République de Venise les bannit. En
Pologne, on leur imputa des soulèvements, et en

Portugal, on les accusa de trahison.

Comme on le voit, la persécution contre les

Jésuites était à peu près générale en Europe. On
les bannissait, mais on n'apportaitaucune preuve

de culpabilité. Les ennemis de la victime étaient

tous des sectaires ou des philosophes impies ;

doù il faut conclure tjue la Société de Jésus

était un rempart pour la religion que les accu-

sateurs voulaient détruire; car l'erreur ne s'a-

charne que contre le bien et la violence des per-

sécutions donne alors la mesure de la valeur

des persécutés.

La Société comptait alors dix mille cinq cents

membres.

Pendant que les ennemis des Jésuites, redou-

tant le triomphe de la religion, s'ils ne brisaient

le plus sûr instruuient de sa victoire, faisaient

retentir l'Europe de leurs accusations intéres-

sées, la Compagnie continuait à rendre d'incal-

culables services dans les autres parties du
monde. Les Indes-Orientales, le Japon, la Chine,

l'Afrique et l'Amérique, arrosés du sang de ses

martyrs, éprouvaient ses bienfaits. En Asie,

c'était spécialement gràce'à leur patience toute

religieuse, à leur rare instruction, à la variété

de leurs connaissances, que les Jésuites étaient

redevables de leurs progrès.

En Amérique, du Nord au Sud, leur haute
prévoyance et leur excellent esprit de gouver-
nement leur préparaient un rôle inouï. Les tri-

bus du Canada, les Etats-Unis, l'Amérique du
centre et l'Amérique du sud doivent aux Jésui-

tes leur conversion au Christianisme et leur

première organisation sociale.

C'est en contemplant cet admirable spectacle
de nations converties et civilisées par les Jé-

suites, que Buffon ' s'est écrié : « Les missions
ont formé plus d'hommes dans les nations bar-
bares que n'en ont détruit les armées victorieu-

1. Histoire naturelle tur les variétés de l'espèce humaine.

ses des princes qui les ont subjuguées. La dou-
ceur, la charité, le bon exemple, l'exercice de la

vertu, constamment pratiqués par les Jésuites,

ont touché les sauvages, et vaincu leur défiance

et leur férocité. Ils sont venus d'eux-mêmes de-

mander à connaître la loi qui rendait les

hommes si parfaits, ils se sont soumis à cette

loi, et réunis en société. Rien n'a fait plus

d'honneur aux Jésuites que d'avoir civilisé ces

nations, et jeté les fondements d'un empire sans

autres armes qu3 celles de la vertu. «L'anglican

Roberston ' renchérit sur cet éloge. « Les con-

quérants de celte partie du globe, dit-il, n'avaient

eu d'autre objet que de dépouiller, d'enchaîner,

d'exterminer ses habitants; les Jésuites seuls

s'y sont établis dans des vues d'humanité. »

Tous les hommes de cœur ont admiré l'organi-

sation des Réductions du Paraguay,dans lesquel-

les tous les habitants étaient heureux; « où la

vindicte publique n'était jamais dans la triste

nécessité de condamner un seul individu à mort,

à l'ignominie, à des peines de quelque durée;

où l'on ignorait jusqu'aux noms d'impôts et de

procès. » Cependant il s'est trouvé des écrivains

qui ont eu assez de confiance dons l'ignorance, la

perversité et le peu de jugement de leurs lecteurs,

pour leur présenter les Réductions du Paraguay
comme un sujet d'accusation contrôles Jésuites.

La France fut la première à rappeler les Jé-

suites : leur absence les avait fait apprécier,

Henri IV voulut réparer l'injustice commise à

leur égard, et sa réponse, en 1603, au président

de Harlay qui s'opposait, au nom du Parlement,

aux volontés du roi, est une belle justification

de la Compagnie. Nous regrettons que l'espace

nous manque pour la reproduire*.

De 1603 à 1762, on voit les Jésuites en France,

directeurs des consciences, créateurs d'utiles

congrégations dont la piété est l'âme, et qui

comptent comme affiliés des hommes du monde,

des magistrats, des fonctionnaires de tout ordre

et des négociants de plus grande'considération ;

on les trouve dirigeant tous les établissements

importants d'instruction, et on les voit mission-

naires zélés dans tous les diocèses. Toutes les

accusations de leurs ennemis et toute la perfidie

desjansénistes ne pouvaientannihiler la confiance

qu'on avait en eux. Parmi les attaques que l'on

dirigea contre eux, nous citerons les Lettres pro-

vinciales écrites par Pascal, mélange de plaisan-

terie fine et de satire violente. Tout ce livre,

au témoignage même de Voltaire ', porte à

(. Histoire de VAmorique, tom. III, liv. ix.

2. ÛQvla trouve dans Henrion, Histoire des Ordres religieux,

p. 230.

3. SUcle de Louis XIV.
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faux : on y attribue adroitement à la Compagnie
des opinions qu'on aurait tout aussi bien déter-

rées chez les casuistes d'autres ordres ; on y pré-

sente quelquefois des opinions qui ne sont

point dans la pensée de l'auteur à qui elles sont

attribuées, attendu que cet auteura mieux déve-

loppé son idée en d'autres endroits de ses œu-
vres. Tout ce qu'on chercliedans les Lettres pro-

vinciales, c'est de faire croire que la Compagnie
a le dessein formé de corrompre les hommes,
ce qui est inadmissible, et, du reste, faux ^

Donnant dans ces calculs, de petits esprits se

crurent autorisés à rendre les Jésuites respon-

sables d'une multitude de choses auxquelles ils

étaient absolument étrangers. Y avait-il une

tentative d'assassinat contre un roi, c'étaient les

Jésuites qui l'avaient conseillée. Une révolution

chassa du trône Alphonse VI, roi de Portugal :

c'étaient les Jésuites qui l'avaient faite, parce

qu'il voulait se soustraire à leur influence, etc.

Par contre, un prince catholique posait-il, comme
l'empereur Ferdinand y, un acte qui contrariait

l'erreur, les protestants et les philosophes im-

pies l'accusaient dêtre l'aveugle esclave des

Jésuites ^ Un feu roulant de sarcasmes et de

calomnies; une succession d'écrits où l'on dé-

naturait la théologie morale des Jésuites

,

telles que, après les Provinciales, la Morale pra-

tique, les Nouvelles ecclésiastiques ; l'accusation si

souvent répétée qu'elle devenoit populaire, que
la Compagnie n'obéissait qu'à des vues de cu-

pidité et d'ambition : voilà les armes avec les-

quelles les protestants, les jansénistes et les

philosophes repoussaient la logique victorieuse

de leurs adversaires.

Au milieu du xvui^ siècle, les impies, appelés

encyclopédistes en France, libres penseurs, esprits

forts en Allemagne et ailleurs, avaient réussi,

par leur art infernal, à se constituer seuls les

moteurs du mouvement contre le catholicisme.

469

1. Avant les Provinciales, avaient paru, en Pologne et en Alle-

magne, un libelle diffamatoire iaViMéMotiita sécréta et Alonita

privata societatis Jesu. Pour détourner les soupçons, on disait que

ces monita sécréta étaient traduits de l'espagnol en latin. Ils cir-

culèrent d'abord en manuscrit à Cracovie, dès 1612. Ce code mons-

trueux d'hypocrisie et d'ambition fut attribué à un nommé Jérôme

Zaorowski, chassé de la Compagnie de Jésus en 1611, parce que, à

partir du jour de son expulsion, les murs de Cracovie avaient été

fréquemment couverts de placards'injurieux à la Compagnie et qu'il

n'avait pas désavoués quoique la rumeur publique les lui attribuât.

Tout dans ce libelle démontre la plume d'un apostat : le style qui

imite celai des constitutions delà Compagnie, et le titre qui est fait

pour qu'on confonde le libelle avec les Monita f/eneralia du

P. Aquaviva.Cet écrit qui excite l'indignation par ses infâmes calom-

nies, a été condamné par la S. Congrégation de l'Index; les gens

sans raison et sans honneur sont seuls capables de s'en prévaloir.

2. Ces haines et ces accusations se sont continuées jusqu'à nos

ours. Pie IX s'upposant aux empiétements de la révolution sur les

droits de l'Eglise, c-ondamnant les erreurs de notre temps, n'était-il

pas accusé d'être dominé par les Jésuites ?

Les protestants, les jansénistes, les rois, les

parlements, gagnés parleurs flatteries et intimi-

dés par leurs fréquents appels à la raison pu-

blique, n'étaient plus, sans le savoir, que les

exécuteurs des ordres de la secte philosophique.

La secte ayant décidé la destruction de tous

les ordres religieux, commença par le plus actif

et le plus influent. Voyant qu'elle ne réussirait

pas immédiatement en France, elle fit venir

l'exemple de l'étranger. Cavarlho, comte d'Œy-
ras, marquis de Pombal, d'une famille noble

mais pauvre, enrichi par deux mariages avan-
tageux, avait réussi, par son hypocrisie, à ga-

gner la conflance du P. Moreira, jésuite, confes-

seur de Joseph !<=', roi de Portugal. Grâce à cette

protection, il devint premier ministre, et, servi-

teur secret des Anglais, il résolut de changer

l'ordre de succession au trône de Portugal, de

chasser le catholicisme du royaume et d'y établir

une Eglise nationale. Il commença par altérer

le respect dû au Souverain Pontife et à l'Epis-

copaL La présence des Jésuites, qui étaient très

populaires, était un obstacle à ses visées ; il ne

fut pas difficile de persuader à ce tyran subal-

terne, capable de tout, qu'il fallait s'en débar-

rasser. Il les fit calomnier dans des écrits,

accuser d'avoir trempé dans un attentat contre

la vie du roi, revenant d'un rendez-vous cou-

pable. Le 3 septembre 1739, un édit les chassait

du royaume et confisquait leurs biens. Un de

ceux qu'il avait fait emprisonner, le P. Mala-

grida, périt sur un bûcher, en Hôl, Pombal lui

ayant attribué deux ouvrages qu'il avait fait

composer lui-même par un écrivain à sa solde.

Le Père fut condamné comme faux prophète et

faux dévot ; « l'excès du ridicule fut joint à

l'excès de l'horreur, » dit Voltaire '. La conju-

ration dont les Jésuites étaient accusés n'était

qu'une fable odieuse.

Les encyclopé listes de France, instigateurs

de Pombal, pouvaient maintenant marcher sur

ses errements. On avait cherché à incriminer

les mœurs des Jésuites par le scandaleux procès

du P. Girard, on prétendit mettre au jour leur

cupidité par celui du P. Lavalette -. Réunissant

1. Siècle de Louis X/V, cbap. xxxiii.

2. Le P. Girard, étant directeur du séminaire royal de la marine

de Toulon, avait eu pour pénitente la jeune Cadière. Les extrava-

gances de cette pénitente l'ayant fait repousser par le P. Girard, elle

s'adressa à un janséniste qui, dans l'aveuglement de sa haine

contre les Jésuites, lui conseilla d'accuser le P. Girard de corrup-

tion et d'infanticide. Le Parlement d'Aix, en 1731, déchargea le

Père de ces horribles inculpations. Mais l'impression était produite,

et l'on se proposait d'en tirer tout le parti possible à Toccasion.

Le P. Antoine de Lavalette partit pour les missions de la Marti-

nique en 1741, et, en 1754, il fut nommé supérieur général de toutes

les missions de l'Amérique méridionale faisant partie de l'assis-

tance de France. U se laissa séluire par l'idée de rétablir les af-
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les causes du P. Girnrd, du P. >[;il;i^Mid:i o[ du

P. Lavaletto, on les exiiloilu, rfinéseiilaiit les

Jésuites comme une société déréglée, régicide et

spûculitrice. Le parlement de Paris et ensuite

plusieurs autres de provinces, acquis à la secte

philosophique, flétrirent la doctrine, l'enseigne-

ment, les mœurs et les actions des jésuites, et,

le 6 août 1762, un édit du faible Louis XV leur

ordonna de quitter leurs maisons et leur habit.

En ITOi, un autre édit les bannit du royaume.

Le roi leur ayant permis peu après^de revenir,

on les bannit de nouveau en 1767. Tout cela se

passait sous le ministère du duc de Ghoiseul.

En Espagne, on lit comme en Portugal. On
impliqua les jésuites dans une révolte survenue

à Madrid, dont la cause était la haine générale

du peuple contre un ministre étranger, le mar-

quis de Squillaci. Les jésuites qui étaient très

populaires, avaient apaisé cette révolte ; mais

d'Aranda, ministre du roi Charles III, et qui

partageait le système des philosophes français,

persuada au roi que si les jésuites avaient pu

apaiser l'émeute, c'est qu'ils en étaient les ins-

tigateurs. On acheva de convaincre le roi en f;i-

fairesdc la mission, depuis longtemps grevée de dettes, et il agit

sans consulter le P. Ricci, supérieur général, acheta dans la Do-

minique, petite ile voisine de la Martinique, des terres considéra-

bles dans lesquelles il employa deux mille esclaves. Une épidé-

mie meurtricre interrompit les travaux de défrichement et em-

porta une partie des noirs. Cependant, le terme du remboursement

d'un million emprunté à Marseille et à Lyon allait arriver. Pour sa-

tisfaire ses créanciers, le P. Kavalette contracta un second emprunt

à des conditions onéreuses, et. pensant couvrir le mécompte de ses

premières spéculations, il en entreprit d'autres qui furent encore

plus malheureuses. Au lieu de se borner, comme il le pouvait et

comme il le devait, à échanger les productions coloniales de ses

terres contre les productions d'Europe, il acheta des productions

coloniales pour les revendre, et \\ en chargea plusieurs bâtiments

qu'il lit partir pour la Hollande, où il s'était proi-uré des facteurs

qui devaient vendre les cargaisons et lui rer,voyer ses naviros char-

gés de produits européens que l'on devait revendre en Amérique.

Mais la guerre éclata subitement (17.55) entre l'Angleterre et la

France : la plupart des bâtiments du P. Lavalelle furent pris par

les croiseurs anglais. Le Père, au lieu de s'arrèler au bord de l'a-

bime, «e précipita dans de nouvellos opérations dont chacune, se-

lon ses calculs, devait le tirer d'afTairo, mais qui, dans les cir-

constances, ne pouvaient que coniribuer à grossir une banque-

route irréparable.

Le P. Ricci, général de l'Ordre, averti de ce désordre par les Jé-

suites de France, ne put d'abord y ajouter foi. Des informations

venues de la .Martinique à Rom^, en 1757, ne lui permirent plus

de douter. Il envoya immédiatement un visiteur à la Martinique;

mais en route, ce visiteur se cassa une jambe. Il en envoya un se-

cond qui tomba malade et mourut. Un troisième, quoique caché

à bord d'un bâtiment neutre, fut pris par les Anglais. Un qua-

trième, le P. Jean-François de la .Marche, iduni des pouvoirs les

dus éten lus,aborda enfin aux Antilles,au printemps de 17G2, grâce

à un sauf-conduit du gouvernement bn'taniiique. Il composa immé-
diatement un tribunal des principaux Pères de la mission devant

leque: il fit comparaître le P. de Lavalctle. Le jugement de ce tri-

bunal, que l'on peut voir dans la liiograpfii'' iinivetsellc de Mi-
chaud (article Lavai.eite), aprps avoir cnnstaté iiue le P. Lavalotle

s'était livré à des affaires de commerce profane», au méprin des loi»

hriqunnt une lettre dans laquelle on attaquait

Phomieur de sa mère, lettre que l'on disait tivoir

été écrite par le général des jésuites. Par suite

des dispositions prises par l'Aranda, les jésui-

tes qui se trouvaient dans les possessions espa-

gnoles des deux mondes, furent embarqués t\ la

même heure, le 2 avril 1767, entassés sur des

vaisseaux et dirigés vers l'It;ilie. Tous leurs

biens furent confisqués. Les Réductions du Pa-

raguay ne furent même pas exceptées
;

pour

voiler l'odieux de l'acte, on prétendit que les

jésuites voulaient s'y rendre indépendants. Les

bons Pères quittèrent ces contrées qui leur

étaient si chères, en recommandant aux peuples

Tobéissance et la fidélité au roi d'Espagne. L'or-

dre d'expulsion portait que s'il restait un seul

Jésuite, même malade ou moribond, dans une

province espagnole, le gouverneur de cette pro-

vince serait puni de mort : c'était de la rage.

Sur l'initiative du duc de Ghoiseul, l'exemple

de l'Espagne fut suivi par les paysoîi régnaient

des princes de la maison de Bourbon. Les jé-

suites furent expulsés du royaume de Naples

par un édit du 5 novembre 1767; le duc de Parme
les chassa l'année suivante ; le grand maître de

Malte, fetidataire du roi de Naples, fut obligé

de les expulser aussi.

La rage des sectaires n'était pas encore assou-

vie : on voulait que le Pape supprimât lui-même

l'Institut des jésuites. Clément XIII résista à

toutes les sollicitations, représentant aux sou-

verains que supprimer la Société de Jésus, c'était

donner une prime d'encouragement à l'hérésie

et à l'impiété. Bien résolu à ne pas céder, il

canoniques et des lois particulières de l'Institut de la Société, et

qu'il avait dérobe la connaissance de son négoce aux Pores de l'Ile

de la .Martinique, et particulièrement aux supérieurs majeurs de

la Société, l'interdit a sacris et ordonna qu'il serait transporté en

Europe [lour rendre compte do toutes ses affaires. Ce jugement est

du 25 avril 1762. Le P. général, dès qu'il eut une connaissance

exacte des faits, signifia au P. Lavaletle qu'il l'excluait de la So-

ciété. La Compagnie s'entendit avec les principaux créanciers, et

les Jésuites de France étaient déjà parvenus à solder 800,000 fr.

Mais cela ne faisait pas l'affaire des philosophes et des jansénistes;

ils intriguèrent si bien qu'ils décidèrent quelques créanciers à s'a-

dresser aux tribunaux et à attaquer, non pas le P. Lavalette ou la

mission de la Martinique, mais la Com[iagnie tout entière, comme

solidairement responsable des écarts d'un de ses membres. Le pro-

cès fut attribue à la grande chambre du «Parlement de Paris qui se

prêta aux vues des ennemis des Jésuites. Ceux-ci, condamnés à

payer les dettes du P. Lavaletle, allaient s'exécuter, lorsque sur-

vint à l'improvisle, un arrêt qui ordonna la saisie de tous leurs

biens et les rendit ainsi insolvables. Dès que les biens furent entre

les mains de la justice, on vit la créance totale qui, d'après les ren-

seignements donnés par le P. Lavalette, montait à 2 millions

400 mille livres, s'enfler rapidement et s'élever à 5 millions, sans

qu'on put en assigner d'aulre cause que l'émission défausses lettres

de change non reconnues par le signataire des premières, les seules

qui fussent ducs par la mission de la .Martinique. (Extrait de la

Biographie universelle).



confirma la Compagnie par la bulle Apostolicum,

dans laquelle 11 lui donnales plus grandes louan-

ges. Mais il mourut en 17ri9. Son successeur,

Clément XIV,après quatre années de résistance,

et malade, crut devoir céder à la conjuration de

toutes les cours catholiques, convaincu qu'une

plus longue résistance compromettrait la paix

de l'Église, provoquerait peut-être un schisme '

et empêcherait, dans tous les cas, que la Société,

obstinément maintenue, continuât de rendre

les mêmes services qu'autrefois. Forcé dans ses

derniers retranchements, le Pape, par le bref

Dominus ac Redemptor noster, en date du li juillet

1773, supprima la Compagnie de Jésus, qui

subsistait depuis deux cent trente-trois ans, à

compter de la bulle de Paul III, en 1540, et qui

comptait 2-2o89 religieux, dont 1 1293 prêtres 2.

Pour dernier coup, la calomnie des sectaires ac-

cusa les jésuites d'avoir abrégé par le poison la

vie du pape Clément XIV, mort un an après la

publication de la bulle de suppression.

Ainsi turent sacrifiés aux ennemis de la reli-

gion et de l'Eglise, aux ennemis de toutes les

vertus et de tout bien, par le complot de quatre

ou cinq ministres impies, les religieux de la

Compagnie de Jésus, coupables seulement de

servir de boulevard au royaume de Jésus-Christ,

de combattre avec science et succès les erreurs

des hérétiques, les sophismes des philosophes,

et de dévoiler les complots des méchants. C"est

un honneur pour la Société de Jésus de n'avoir

jamais pour ennemis que des hérétiques (pro-

testants, jansénistes, etc), des libertins et des

ambitieux politiques (la Pompadour, les minis-

tres de la Régence, les Pombal, les d'Aranda et

les Choiseul), des impies (les philosophes et les

francs-maçons), et des révolutionnaires comme
les libéraux et les radicaux de tous les temps.

Mais la Providence disposa les choses de telle

sorte que la Compagnie de Jésus, supprimée par

i. Le Portugal était en rupture déclarée; à Naples, le gouverne-

ment ne voulait admettre aucune communication avec le Saint-

Siège ; en Espagne, on ne suivait plus que les conseils de la colère:

en France, l'irréligion était à l'ordre du jour : un prétexte pouvait

pousser tous ces gouvernements à un schisme.

2. Dans la bulle de suppression de la Compagnie de Jésus, Clé-

ment XIV ne mentionne comme motifs de cette mesure que les

exigences des cours et il déclare que « voulant porter secours et

11 consolations à chacun des membres de cette société dont Nous

11 chérissons tendrement, dans le Seigneur, tous les individus..,

11 Nous déclarons tous ses membres propres et habiles à obienir

11 toutes sortes de bénéQces ou simples, ou à charge d'âmes, offi-

» ces, dignités, et Nom défendons à tous et à chacun, sous peine

u d'excommunication, d'oser attaquer, insulter, à l'occasion de celte

11 suppression, soit en secret, soit en public, soit de vive voix, soit

11 par écrit, par des disputes, injures, affronts et par toute autre

» e.ipèce, qui que ce soit et encore moins ceux qui étaient membres

» de cet ordre. » On le voit, ce n'est pas là condamner des coupa-

bles, mais éloigner forcément des fils bien-aimés et innocents, dans

l'espoir d'obtenir pour l'Eglise des jours meilleurs.
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bref pontifical, continua d'exister avec l'appro-

bation de Clément XIV lui-même, de son succes-

seur Pie VI, et de Pie VII qui devait, en 1814,1a

rétablir ostensiblement pour l'univers entier.

Le bref de Clément XIV ne fut pas promul-

gué dans la forme ordinaire, c'est-à-dire affiché

à Rome. Il fut adressé aux évêques par l'entre-

mise des nonces. Les évêques devaient eux-

mêmes le promulguer, l'intimer aux condamnés

et le faire exécuter.

Les souverains de toutes les puissances ca-

tholiques s'empressèrent de faire exécuter le

bref, même en Pologne qui, l'année précédente,

avait subi un démembrement. Mais le gouver-

nement de Varsovie n'avait plus autorité sur

les provinces polonaises échues à la Prusse et à

la Russie. Frédéric II défendit aux évêques

prussiens de publier le bref; Catherine II en

fit autant pour les évêques de la Russie-Blan-

che, et Clément XIV consentit à ce qu'il en fût

ainsi ; en sorte que les jésuites de ces contrées

durent canoniquement rester en place, prêts à

recevoir la mort, s'il plaisait à ces deux souve-

rains (l'un protestant, l'autre schismatique) de

la leur donner en faisant promulguer le bref,

mais n'ayant aucun droit de se dissoudre eux-

mêmes.

Frédéric II finit par céder à la conjuration

contre les jésuites; en 1776, il autorisa la pro-

mulgation du bref en Silésie, et, en 1779, il

l'autorisa dans la Prusse occidentale. Mais Ca-

therine H ne voulut rieu entendre à ce sujet.

Cette même année, 1779, elle autorisait même
un noviciat pour la Compagnie, et cela, en s'ap-

puyant sur la condescendance qu'avait montrée

Clément XIV, et la déférence que Pie VI témoi-

gnait toutes les fois qu'il s'agissait de choses

concernant le maintien de la Société de Jésus.

Il n'y a pas à douter que, sans l'hostilité des

cours de Madrid et de Versailles, dont les am-

bassadeurs, Monino et Bernis, tenaient la cour

romaine sous un écrasant despotisme, le pape

Pie VI aurait rapporté le décret de Clément XIV.

On peut voir dans l'ouvrage Les jésuites de la

Russie-Blanche, du P. Stadislas Zalenski, quelles

étaient les dispositions de ce Pontife et toutes

les difficultés qu'il avait à surmonter.

Pie VII se montra aussi on ne peut plus fa-

vorable à la Compagnie de Jésus. Par son bref

Catholicx fidei, en date du 7 mars 1801, il rétablit

la Société pour tout l'Empire de Russie, et, en

1804, il étendit au royaume des Deux-Siciles

les mesures édictées pour l'Empire de Russie.

Nous devons, ici, dire un mot de deux sociétés

qui ont eu quelques rapports avec la Compagnie

de Jésus.
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En France, la suppression de la Société de

Jésus avait laissé de vifs re^îrets chez les amis

de la religion. Ces regrets étaient encore aug-

mentés par ce qui se passait sous la Révolution.

Deux jeunes ecclésiastiques, (l'abbé Charles de

Broglie, ûls du maréchal, et l'abbé de Tour-

nely, du diocèse du Mans), que nos premiers

désastres avaient forcés de fuir en Belgique

conçurent le projet de rétablir une Société qui

avait rendu tant de services à la religion et aux

lettres. Ils ne prirent pas le nom de jésuites,

l'ordre ayant été supprimé par le Saiut-Siége,

mais celui du Sacré Cœur. L'abbé de Tournely

fut le supérieur de l'Association. C'est en 1794

que furent jetés les fondements de cette œuvre,

dans une maison de campagne qu'un banquier

de Louvain avait prêtée à cet effet. Les guerres

de la France contrel'Europe obligèrent les mem-
bres du nouvel institut de se retirer à Venloo,

en Hollande, puis à Augsbourg, Vienne,et Hagen-

brunu. En 1798, ils prièrent le nonce à Vienne

d'exposer au Pape le projet qu'ils avaient formé

de suivre l'Institut de S. Ignace sous le nom de

Société du Sacré Cœur. Pie VI les encouragea à per-

sévérer dans leur dessein, et leur ordonna d'obéir

au cardinal Migazzi. Quelque temps après, le

Pape fit savoir à ce cardinal qu'une société sem-

blable a celle d'Allemagne s'était formée à Spo-

lette, sous le nom de Société de la Foi de Jésus, et

qu'il souhaitait que ces deux sociétés qui

avaient le même but, se réunissent.

Le Pape avait manifesté la même intention à

Nicolas Paccanari, clerc tonsuré du diocèse de

Trente, supérieur de la Société de la Foi, et

l'avait engagé à se rendre à Vienne pour opérer

la réunion. Paccanari s'y rendit en avril 1799.

La Société du Sacré Cœur le reconnut pour
chef et se confondit avec celle de la Foi. Pacca-
nari reçut des mains du nonce à Vienne les or-

dres mineurs, le sous-diaconat et le diaconat. Il

stimula les études à Hagenbrunn, fonda une
maison à Dillingen, établit un noviciat à Cré-
mone, envoya une colonie en France et une
autre en Angleterre. La Société de la Foi sem-
bla un instant devoir se constituer; mais, pra-
tiquant la règle de S. Ignace, et ses membres
portant l'habit des jésuites, elle n'avait aucune
raison d'existence à côté de la Compagnie de
Jésus rétablie. Les membres devaient forcément
se réunir à ceux de la Compagnie au fur et à
mesure que le Pape la rétablissait. Aussi la So-
ciété de la Foi s'évanouit-elle par la défection
de ses membres qui finirent par se rallier tous
aux jésuites de la Russie-Blanche d'abord, puis,
en 1814, à la Compagnie rétablie universelle-
ment.

Par la bulle Sollicitudo omnium Ecclesiariim, du

7 août 1814, Pie VII, accédant aux vœux de

l'épiscopat, rendit à la vie la Société de Jésus,

autorisa ses membres à pratiquer la règle de

S. Ignace, et leur permit de reprendre les fonc-

tions de leur Institut dans tous les lieux où ils

seraient appelés. L'Espagne répara une partie

de ses fautes, en les rappelant et en leur ren-

dant leurs biens non vendus, leurs maisons et

leurs collèges; mais elle supporta néanmoins la

responsabilité de ses fautes, car, parmi les

plaintes que les colonies insurgées de l'Amé-

rique du Sud formèrent en 1817 contre la cour

d'Espagne, se trouve le reproche fait à la mé-

tropole, d'avoir arbitrairement privé ces pro-

vinces des iésniiea, auxquels nous devons, disaïenl

elles, îiotre état social, la civilisation, toute notre

instruction, et des services desquels nous ne pouvoJis

nous passer. Le sort des jésuites en Espagne fut

depuis soumis aux vicissitudes de la politique.

La révolution de 1820 les chassa; la restaura-

tion de 1823 les ramena. La révolution de 1830

restreignit leurs privilèges, et, en 1833, ils furent

définitivement renvoyés du royaume. Ils y ren-

trèrent après le concordat de 18oi, et depuis, ils

y continuent en paix, dans ce pays, leur œuvre

de bienfaisance.

En France, on les toléra tacitement d'abord

et on les rétablit légalement en 1822; mais,

malgré leur pieuse et salutaire activité, les pré-

jugés conçus contre eux ne s'étaient pas éva-

nouis aux dures leçons de la Révolution. Le

gouvernement des Bourbons qui leur était de-

venu favorable, fut contraint, en 1828, par les

chambres, à soumettre leurs maisons d'éduca-

tion à l'Université, qui, après la révolution de

1830, leur fit entièrement interdire l'enseigne-

ment de la jeunesse ; d'où la fermeture des col-

lèges de St.-Acheul, de Dôle, de Bordeaux, etc.

En 1843, Grégoire XVI consentit à ce que les

jésuites fussent à l'amiable renvoyés de France.

Ils y furent toutefois tolérés comme individus
;

on leur laissa même u.n certain nombre de mai-

sons, et le gouvernement qui, au fond, ne leur

était pas défavorable, feignit de ne pas s'aper-

cevoir qu'un grand nombre de diocèses s'em-

pressaient de les appeler. La révolution de 1848

leur fut favorable, et ils ouvrirent depuis un

grand nombre de collèges et de résidences en

France. Mais les décrets du 29 mars 1880 (signés

du président de la République Jules Grévy,

contresignés Ch. Lepère, ministre de l'intérieur

et des cultes, et Jules Cazot, garde des sceaux,mi-

nistre de la justice, de Freycinet étant président

du ministère) donnèrent trois mois à la Société

de Jésus pour sedissoudre,et, le 30 juin suivant,

1
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les jésuites se virent expulsés par force de

toutes leurs maisons.

Le Portugal, après avoir admis les jésuites

lors de leur rétablissement, les renvoya en 1833.

En Suisse, malgré les traités de I8I0 qui ga-

rantissaient aux. catholiques la liberté de leur

foi, le radicalisme ne cessa de les molester.

Après avoir confisqué les biens des couvents de

divers Ordres qui restaient dans les cantons dont

la majoritéétait prolestante, ilpritpourmotd'or-

dre la guerre aux jésuites. Les Pères avaient à

Fribourg un collège remarquable, pépinière

d'hommes capables de dévoiler les plans du ra-

dicalisme; ils avaient aussi des résidences à

Schwitz, Lucerne etSion. Malgré les efforts des

cantons catholiques, ils durent quitter le pays

en 1847, à la suite de la guerre du Sonderlund,

les cantons protestants ayant envahi les cantons

catholiques avec une armée de 100.000 hommes.
Depuis,la hdne et la peur qu'ils inspirent aux ra-

dicaux, maintient dans la constitution suisse, un

article qui leur interdit tout séjour en ce pays K

L'Autriche, la Belgique, la Hollande et l'An-

gleterre les accueillent favorablement depuis

plus d'un demi-siècle.

Dès 1820, il ne restait plus de jésuites en Rus-

sie, parce qu'ils furent considérés comme le

plus grand obstacle à l'union projetée des Rus-

ses et des Polonais dans l'Eglise schismatiquo

gréco-russe.

L'Amérique tout entière leur fait le plus bel

accueil; ils ont, dans toutes les contrées de cette

partie du monde, un grand nombre de collèges

et de résidences. On sait les apprécier. Un
membre du congrès des Etats-Unis leur donnait

récemment cet éloge : « Toutes les fois, disait-

Il, que je vois une école indienne tenue par les

jésuites, je suis sûr qu'elle sera dirigée par un

système excellent, fruit de l'expérience d'un

siècle. »

Ce même sénateur obtenait, il y a quelques

années, une allocation de 8,000 dollars en fa-

veur d'une école industrielle établie par les jé-

suites dans le district de Montana, dont les

1. « Art. 51. L'ordre des jésuites et les sociétés qui leur sont

affiliées, ne peuvent être reçus dans aucune partie de la Suisse, tt

toule action dans l'église et dans l'école est interdite à leurs mem-
bres. »

Ces mots « et les sociétés qui leur sont affiliées " sont remarqua-

bles. L'Eglise ne connaît pas de sociétés affiliées aux Jésuites. Le»

radicaux suisses sont plus clairvoyants. Sous le mot « affiliées, »

ils voient toutes les sociétés catholiques qui leur déplaisent. On

pourrait en citer de nombreux exemples. Leur peur des jésuites est

telle qu'il suffit à un prêtre d'avoir professé dans un collège des jé-

suites à l'étranger pour qu'il lui soit interdit de parler religion en

Suisse, même dans un parloir. Si des Frères instituteurs veulent te-

nir des écoles en Suisse, on leur dit : « vous êtes affiliés aux Jé-

•uiles, etc. »

habitants comptent aujourd'hui, grâce à cette

fondation, parmi les plus civilisés de l'Améri-

que du Nord.

Ttmt que la Compagnie de Jésus conservera

sa vigueur, les fureurs des ennemis .de la reli-

gion ne désarmeront pas, parce qu'ils trouve-

ront toujours en elle d'ardents défenseurs de la

foi : il ne peut y avoir de paix, sous ce rap-

port, que par la conversion des persécuteurs.

D'autre part, l'éducation de ]a jeunesse étant un

des principaux points de son programme, la

Compagnie ne peut espérer la paix avec les

partis politiques, fauteurs de désordre et d'a-

narchie, qui trouvent peu de recrues dans ses

élèves. De plus, comme ses écoles se distinguent

par l'excellence de l'enseignement qu'on y
donne, elles excitent la jalousie des autres éco-

les qui ne peuvent rivaliser qu'au prix d'efforts

et de dévouement dont tous les caractères ne

sont pas capables.

Dans ces temps de démocratie à outrance, on

a reproché aux jésuites « leur solidarité avec les

intérêts de l'aristocratie ; » on a dit qu'ils

avaient mal choisi l'objet de leurs vertus aima-

bles, en ne s'occupant que des hautes classes et

qu'ils feraient mieux, pour leur popularité,

de s'occuper davantage des basses classes de la

société. » Cette accusation ne supporte pas

l'examen. Il sufflt de demander aux pauvres

des quartiers où la Compagnie a des collèges et

des résidence-, si les jésuites les abandonnent à

leur misère, et de voir si, parmi les élèves ex-

ternes de leurs collèges, il n'y a pas un grand

nombre d'enfants d'artisans et de petits em-
ployés d'administrations. Que peut faire davan-

tage, pour les basses classes de la société, un
Institut dont le but est la prédication et l'ins-

truction secondaire et supérieure? A-t-on vu des

jésuites refuser d'évangéliser les pauvres, les

campagnes comme les villes ? N'ont-ils pas des

missions dans tous les pays sauvages ? N'enten-

dent-ils pas les confessions des pauvres comme
celles des riches? A Paris seulement, l'oeuvre

des Allemands, avec ses deux écoles populaires,

l'une pour les garçons, l'autre pour les filles,

est dirigée par les jésuites; le P. Milleriot,

à St.-Sulpice, s'est consacré pendant trente ans

à la classe ouvrière. Dans les départements, les

Pères des différentes résidences ne font pas de

distinction entre les œuvres pieuses de la classe

ouvrière d'avec celles de la classe riche; ils sont

tout à tous. Quand le gouvernement ne les a pas

en défiance, ils se consacrent avec bonheur au

service des soldats, soit dans les garnisons, soit

en campagne, soit dans les hôpitaux.

L'accusation n'est donc pas fondée.
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Constitutions de la compagnie de Jésus i.

Les constitutions que dressa S. Ignace pour

la Compai.'niede Jésus, >ont divisc-esen dix par-

ties qui sont précédées de l'examen de ceux qui

se présentent pour entrer dans la Société.

Celui qui se présente pour être admis dans la

Société, est d'abord éprouvé un mois, pendant le-

quel on lui fait faire les exercices spirituels et une

confession p[énérale ; après quoi, s'il est di?«posé ;"i

obéir en tout ce qui n'est pas péché, à soulïrir

ignominie pour Jésus-Christ, il prend l'habit or-

dinaire des membres de la Compagnie, et com-

mence son noviciat qui dure deux ans.

Pendant ces deux ans de noviciat, il ne s'oc-

cupe que d'établir en lui les fondements de la

vie religieuse, s'adonnant aux exercices de la

vie spirituelle, et laissant décote l'étude propre-

ment dite. Cependant, pour cultiver sa mémoire,

il doit chaque Jour apprendre quelque chose par

cœur. C'est pendant ce temps de noviciat qu'il

doit servir l'espace d'un mois dans un hôpit;il,

et voyager un autre mois en pèlerinage de dé-

votion et en demandant l'aumône.

Les deux années de noviciat écoulées, il pro-

nonce les trois vœux de religion, simples, mais

perpétuels, et le temps des études commence.
« Quand donc, dit S. Ignace, le fondement de

l'abnégation et du progrès nécessaire des vertus

aura été jeté dans ceux qui sont admis parmi

nous, on songera pour lors à construire l'édi-

fice de leurs connaissances. » (Institut. Soc,

T. I, p. 378). Les deux premières années du
temps d'étude sont consacrées à la rhétorique

et à la littérature. Après, on consacre trois ans,

quelquefois plus, à hi philosophie, aux sciences

physiques et mathématiques. Vient ensuite ce

qu'on appelle la régence, ou la tenue des classes

dans un collège, faisant en sorte que le jeune

professeur commence par une classe de gram-
maire, monte successivement et parcoure tous

les degrés du professorat ; ce qui demande cinq

ou six ans.

Vers l'âge de 28 et 30 ans, le religieux est

renvoyé en théologie pour quatre ans (et même
six ans. s'il montre des dispositions remarqua-
bles), pendant lesquels il s'occupe de théologie,

d'Ecriture sainte, de droit canonique, d'histoire

ecclésiastique et de.s langues orientales.

Après chaque année de ce long cours d'étu-

des, le religieux subit un examen sévère; on
ne passe au cours de l'année suivante qu'après
un jugement favorable porté par des examina-
teurs compétents. Toutes les études finies, ceux

1. Ce qui suit ei^t extrait en grande partie fie l'Biitoire de
l'Eglit* de l'Abbé Darras, oontinnation de Mgr Fèvre.

qui, jusque-là, ont réussi dans les examens an-

nuels, subissent un examen général sur l'uni-

versalité des sciences philosophiques, physiques
et théologiques. Avoir obtenu trois suffrages

sur quatre, dans ce dernier examen, est une des

conditions nécessaires pour être admis à la pro-

fession 1.

Tel est l'ordre des études pour les jeunes reli-

gieux de la compagnie, tel est le secret de leur

supériorité. Ce long apprentissage rend apte à

toutes les positions, à tous les ministères sacrés.

S. Ignace veut des hommes solidement instruits,

des hommes qui ne s'égarent point, mais que
les saines doctrines éclairent et conduisent tou-

jours; des hommes qui sachent tout ce qu'il

faut savoir, et qui se maintiennent f;icilement à

la hauteur du mouvement scientifique de leur

siècle et soient à même d'en aider le progrès.

Après tant d'années d'étude, et pour se pré-

parer à la profession, le religieux de la Compa-
gnie de Jésus rentre au noviciat, où il a déjà

passé deux ans en entrant dans la société : il

fait alors satroisième année de probnlion. Pendant
cette année, il renonce de nouveau à l'étude et à

toute relation avec le dehors. Cette dernière

épreuve a pour objet de l'exercer dans l'école

du cœur. Pendant cette année de retraite

et de silence, rendu à Dieu et à lui-même, avant

d'être livré aux autres, on va soigneusement

l'appliquer « à tout ce qui affermit et fait

avancer dans une humilité sincère, dans une

abnégation généreuse de la volonté, du juge-

ment même, dans le dépouillement des penchants

inférieurs de la nature, dans une connaissance

plus profonde, dans un amour plus grand de

Dieu. De cette sorte, après avoir fortifié dans

son àme, après y avoir fait pénétrer plus avant

encore cette vie véritablement spirituelle, il

pourra mieux aider les autres à s'avancer dans

les mêmes voies pour la gloire de Dieu et de

Notre-Seigueur. »

L'année révolue, les supérieurs s'informent

religieusement des progrès faits par le religieux

dans la vertu et la science, et en informe le su-

périeur général qui décide s'il faut l'admettre à

prononcer les derniers vœux de coadjuteur spiri-

tuel ou les vœux solennels de profés.

Le temps de l'action est réellement arrivé : la

classe de septième au collège, la pénible surveil-

lance du jour dans une étude, de la nuit dans

un dortoir, la prédication à la ville et dans les

campagnes ; les retraites et les confessions, les

aumôneries, la direction des congrégations

i. Le sacerdoce, pour ceux qui ont fait toutes leurs études dans

la Société n'est conféré qu'à la ûa des études Ihéologiques, rare-

ment avant l'&ge de 32 ou 33 ans.
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pieuses, les missions, etc., etc, en un mot toute

la vie sacerdotale dans sa plus grande activité

et dans tout son zèle.

Il y a six états dans la Compa^ïnie de Jésus.

1o Les 7ioviccs.qiù se partaient en trois classes:

novices destinés au sacerdoce ; novices pour les

emplois temporels; et novices indifférents, c'est-

à-dire qui prendront la vocation sacerdotale ou

ne s'occuperont que des choses temporelles, sui-

vant que les supérieurs les jugeront capables.

2° Les frères temporels formés, qni sont employés
au service de la communauté en qualité de sa-

cristains, de portiers, de cuisiniers, etc. Après

dix. années d'épreuves, et lorsqu'ils sont parve-

nus à l'âge de trente ans, on les admet aux vœux
publics.

3° Lei'. scolastiques on éf.oliers approuvés, c[ni. après

avoir terminé leur noviciat et fait les vœux
simples de religion, continuent la carrière des

épreuves, soit dans les études privées, soit

dans l'enstignement et dans les autres emplois,

jusqu'à l'époque de leurs vœux perpétuels.

Les écoliers étant en épreuve, la Compagnie
ne s'oblige envers eux que sous condition; mais

ils sont obligés envers elle. Ils promettent de

vivre, de mourir en observant les vœux de pau-

vreté, de chasteté, d'obéissance ; ils s'obligent

même à accepter le degré que, par la suite, les

supérieurs jugeraient être plus en rapport avec

leur caractère ou leurs talents. Ils sont religieux

par ce triple vœu dont, dans des circonstances

sagement déterminées, le général ou la congré-

gation a le droit de dispenser. La propriété de

leurs biens leur est laissée, mais ils ne peuvent

en jouir ou en disposer sans l'agrément des su-

périeurs.

Le temps d'épreuve est de dix à dix-sept

ans.

4° Les coadjuteurs spirituels formés qu'on appelle

ainsi parce que, sans avoir la science et les ta-

lents acquis pour la profession des quatre vœux,
on les juge propres au gouvernement des collè-

ges et résidences, à la prédication, à l'enseigne-

ment, à l'administration et aux missions ; ils ne

peuvent être promus avant trente ans d'âge et

dix ans de religion.

5° Les profès des trois vœux, qui, n'ayant ])as

toutes les qualités requises pour la profession

des quatre vœux, se voient admis à la profe«:sion

solennelle, à cause de quelque autre qualité ou
d'un mérite dont la Compagnie peut tirer quel-

que parti dans un certain ordre d'idées. Leur
emploi est le même que celui des coadjuteurs

spirituels ; ils sont toujours en nombre fort

restreint.

6° Les profès des quatre vœux, qui composent la

Société dans toute l'acception du mot. Parmi
3UX seuls, on peut élire le général,les assistants,

le secrétaire général et les provinciaux, et, seuls,

ils ont le droit de faire partie des congrégations

qui nonmient les assistants et le général.

Le quatrième vœu, c'est le vœu d'obéissance

au Souverain Pontife pour ce qui regarde les

missions.

Quant à la manière de vivre, dans les soins

du corps, dans la nourriture, dans le logement,

dans le vêtement, depuis le général jusqu'nu

dernier novice, tout est basé sur le système de

l'égalité parfaite. Le vêtement des frères seule-

ment est différent de celui des prêtres.

Les Jésuites, par leurs constitutions, ne peu-

vent jamais aspirer aux dignités ecclésiastiques,

jamais les poursuivre, soit directement, soit in-

directement. Ils ne peuvent en accepter que

lorsque le Pape les y contraint sous peine de

péché mortel. C'est le vrai moyen de fermer les

portes de l'ambition et de conserver dans la So-

ciété les membres distingués.

L'autorité supérieure de la Compagnie est le

général, qui exerce son pouvoir dans la plus par-

faite dépendance à l'égard du Pape, vicaire de

Jésus-Christ. Ce général est à vie et ne peut être

remplacé que dans les cas prévus.

Quand il y a lieu de nommer un général, la So-

ciété s'assemble en congrégations, une par cha-

que province. Le P. Provincial et deux profès

élus par la congrégatcon provinciale se rendent à

Rome pour composer la congrégation générale qui

élit le général, et lu.i donne un conseil de six

assistants, hommes épi'ouvès et expérimentés, ap-

partenant à l'Allemagne, à la France, à l'Espa-

gne, au Portugal, à l'Italie et à la Pologne. La
congrégation générale désigne encore un admo-

niteur qui a mission, comme confesseur, ami et

père, de soutenir le général.

Le général est obligé de prendre des conseils,

mais il nomme à toutes les charges et est seul

juge de ses décisions. En cas d'excès, il pourrait

être déposé, mais il n'y en a pas d'exemple.

Tous les membres de la Compagnie lui doivent

obéissance et tous peuvent librement recourir

à lui : il est le père commun.
La Compagnie est divisée en provinces, hepro-

vincial est le supérieur de tous les établissements

de la province. Il visite exactement ces établis-

sements chaque année. Tous les religieux de la

province peuvent aller à lui dans leurs besoins

et dans leurs peines.

Le provincial a ses consulteurs et son admoni-

teur nommés par le général : il doit prendre leur

avis. Il doit écrire tous les mois au général,

pour lui rendre compte de tous ses subordonnés.
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Chaque maison à son supérieur propre, sou-

mis au provincial et au général. Ce supérieur

a aussi son admoidteur et son conseil, et il doit

écrire au général tous les trois mois.

Les provinciaux et les supérieurs de maison

sont nommés pour trois ans ; ils peuvent être

renouvelés, mais ils n'aspirent pas à cette pro-

longation de fardeau.

Comme on le voit, le rouage d'administration

de la Compagnie est simple, et cette organisation

porte avec elle beaucoup de force, de douceur,

d'ordre et de paix; le principe intérieur qui est

l'âme de tout, c'est l'humilité et l'obéissance.

Pour ne pas étendre davantage cette notice

nous sommes obligé de nous borner à mention-

ner d'une manière générale la multitude de sa-

vants produits par la Compagnie de Jésus ; ils

ont e.xcellé dans les sciences ecclésiastiques et

dans les sciences profanes.

Les huit cents martyrs de la Compagnie qui

ont arrosé de leur sang les deux mondes, les

saints que l'Eglise révère sur les autels, et les

milliers de missionnaires qui ont porté la foi et

la civilisation chez les sauvages, et ceux qui

évangélisent encore aujourd'hui une multitude

de contrées, mériteraient bien d'être loués plus

longuement, mais nous terminerons en donnant
la traduction du bref Dolemus inter alia que Sa
Sainteté a adressé récemment à la Société de
Jésus.

LEON XIII, PAPE.

Pour conserver la mémoire des choses.

Parmi les sujets de douleur qui affligent Notre âme
au seiu des perturbations si profondes de l'heure pré-

sente, se trouvent les injustices et les maux dont on
accable les familles religieuses des ordres réguliers.

Fondées par de grands saints, elles ont été très utiles

et à l'Eglise catholique, dont elles font l'ornement, et

à la société civile elle-même, qui en retire de sérieux
avantages. De tout temps ces ordres ont bien mérité
de la religion et des lettres; ils ont aussi contribué
grandement au salut des âmes. Par suite, Nous ai-

mons, quand l'occasion s'en présente, à donner aux
familles religieu.ses les louanges qu'elles méritent si

bien; comme Nos i rédécesseurs, Nous aimons à leur
témoigner hautement, publiquement, notre affectueuse
bienveillance.

Or, Nous savons que, depuis plusieurs années, il se
prépare une nouvelle édition de l'ouvrage intitulé :

UInsUtution de la Compagnie de Jésus: que Notre cher
fis Antoine-Marie Anderledy, vicaire général de cette
Compagnie, s'applique assidûment à faire terminer ce
travail; qu'il ne reste à rééditer que la dernière par-
tie, contenant les Lettres Apostoliquesadressées àla So-
ciété de Jésus, àsaintlgnacede Loyola, son Fondateur.et
aux autres Supérieurs Généraux : Nous saisissons avec
empressement cette occasion de montrer Notre affec-
tion à la Compagnie de Jésus, qui a si bien mérité de

l'Eglise et de la société. En conséquence, nous ap-

prouvons l'édition commencée de l'ouvrage susdit, tra-

vail à la fois glorieux et utile à la Compagnie; Nous
louons ce travail et Nous en désirons la continuation

et l'achèvement. Mais, pour manifester davantage No-
tre amour envers la (Compagnie de Jésus, en vertu de
Notre Autorité Apostolique, Nous confirmons, par les

présentes, et Nous accordons de nouveau les Lettres

Apostoliques toutes et chacune d'elles, ayant pour ob-

jet l'établissement et la confirmation de cette Compa-
gnie, Lettres données par les Pontifes Romains Nos
prédécesseurs, depuis Paul III, d'heureuse mémoire,

jusqu'à nos jours, qu'elles soient en formes de Bulles

ou de simples Brefs. Nous confirmons et accordons de

nouveau tout ce qui y est contenu et en découle, ainsi

que les privilèges, immunités, exemptions, induits,

tous et chacun, accordés à la même Compagnie, soit

directement, soit par communication avec les autres

Ordres réguliers, pourvu toutefois que ces concessions

ne portent aucun préjudice à cette Compagnie, et

n'aient point été abrogées et révoquées par le Concile

de Trente ou par d'autres Constitutions du Siège Apos-
tolique.

C'est pourquoi Nous décrétons que les présentes

Lettres ont et auront dans l'avenir force, valeur et ef-

ficacité; voulant qu'elles oblienneatet sortissent leurs

pleins et entiers eSets, et apportent tous leurs avan-

tages à ceux que la chose concerne et pourra concer

ner. Nonobstant le Bref Dominas ac Redemplor du pape

Clément XIV en date du XXI juillet MDCCLXXIlIet
autrespièces quelconques qui seraient contraires, fus-

sent-elles dignes d'une mention et d'une dérogation

spéciale et individuelle: Nous y dérogeons spéciale-

ment et expressément, mais à rLillt des présentes.

Que Nos présentes Lettres soient un témoignage de

l'amour que Nous portons et que toujours Nous
avons porté à l'illustre Compagnie de Jésus, si dé-

vouée à Nos Prédécesseurs et à Nous-mên'ie ; féconde

nourrice d'hommes éminents par la gloire de la sain-

teté et de la science ; source et soutien de la saine et

solide doctrine; elle qui, malgré de violentes persé-

cutions endurées pour la justice, ne cesse jamais de

travailler dans la vigne du Seigneur avec une ar-

deur joyeuse et un courage invincible. Ornée de

tant de mérites, recommandée par le concile de

Trente lui-même, comblée d'éloges par Nos prédéces-

seurs, que la Compagnie de Jésus continue donc, au

milieu des haines injustes déchaînées contre l'Eglise

de Jésus-Christ, qu'elle continue à poursuivre la fin

de son institution pour la plus grande gloire de Dieu

et le salut éternel des âmes. Qu'elle continue sa mission

d'amener et de rappeler, par de saintes expéditions, les

infidèles et les hérétiques à la lumière de la vérité, de

former les jeunes gens aux vertus chrétiennes et aux

belles-lettres; d'enseigner la philosophie et la théolo-

gie suivant l'esprit du Docteur Angélique. Nous em-
brassons aussi avec une vive aflection la Compagnie

de Jésus, qui nous est très chère, et Nous donnons

au Supérieur Général, à son Vicaire et à tous les

enfants de cette Compagnie, Notre bénédiction apos-

tolique.

Donné à Rome, près de Saint Pierre, sous l'anneau
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du Pêcheur, le XIII juillet MDGCCLXXXVI, de Notre

Pontificat l'an neuvième.

M. LKDOGiiowsia.

•IICfiilJITEStSEi»

Il n'y a pas do religieuses dans l'ordre des Jé-

suites.

Pendant que S. Ignace était à Barceloue , il

vécv.t des aumônes d'une dame vertueuse qui

se nommait Isabelle Rozel. Cette dame étant

devenue veuve et ayant appris que le saint avait

fondé sa Compagnie, alla le trouver à Rome, en

1545, forma le dessein de se retirer du monde et

de vivre selon les conseils évangéliques, sous

l'obéissance de la Compagnie. Elle se joignit à

deux dames romaines et obtint du pape Paul III

la permission d'embrasser ce genre de vie.

Quoique S. Ignace vît bien que ces sortes de

directions ne convenaient guère à son institut,

la reconnaissance qu'il avait pour sa bienfaitrice,

el le petit nombre de ces nouvelles religieuses,

le détermina à prendre soin d'elles. Mais il ne

tarda pas à représenter au Pape qu'une telle

charge nuirait à la Compagnie ; le Pape l'en

délivra et la petite communauté fut dissoute.

Sur la fin du pontificat de Grégoire XV, deux

femmes anglaises Warda et Tuitia, venues en

Flandre, s'étaient mises sous la direction du P.

Girard, supérieur du collège d'Anvers. Elles

voulurent établir un ordre de Jésuitesses. Leur

but était de retourner en Angleterre et de s'em-

ployer à l'instruction des personnes de leur

sexe. Warda devint bientôt supérieure générale

de plus de 200 religieuses qui, sans autorisation

du Pape, faisaient entre les mains de leurs su-

périeures respectives les trois vœux de religion.

Elles ne gardaient pas la clôture et allaient de

côté et d'autre, sous le prétexte de procurer le

salut des âmes, et entreprenant des œuvres qui

ne convenaient pas à la faiblesse de leur sexe

et de leur esprit, comme de fonder des collèges,

etc. Elles avaient des rectrices, des visitatrices, etc,

enfin toute une organisation qui ne convient

qu'à une société d'hommes. Le pape Urbain VIII

les fit avertir par son nonce dans la Basse Alle-

magne et par les évèques des lieux où elles s'é-

taient établies, de se désister de leur entreprise,

mais elles n'eurent aucun égard aux remontran-

ces qu'on leur fit, et osèrent même enseigner des

choses contraires à la saine doctrine. Par bref

du 21 mai 1631, Urbain VIII supprima cette pré-

tendue congrégation et ordonna, sous peine

d'excommunication ipso facto, aux femmes et fil-

les qui la composaient, de quitter leur habit de

jésuitesse, de sortir incessamment des collèges

et des maisons où elles avaient demeuré jus-

qu'alors, et de vivre séparément les unes des au-
tres, sans pouvoir jamais se rassembler pour
délibérer ensemble sur quoi que ce soit.

Les clercs doivent être très éloignés du jeu,

pour les raisons que donnent les canonistes, et

particulièrement S. Raymond de Pennafort,

dans sa Somme (lib. II, titre de negotiia sœcula-

ribus).

Le canon Deniqiie (4e dist.) dit que le jeu a

été inventé par le diable comme une amorce
pour prendre les âmes. La perte du temps, le

mauvais usage des biens terrestres et leur di-

lapidation, les blasphèmes, et d'autres crimes
sont les maux qui résultent ordinairement du
jeu. Le droit romain prononce la confiscation

d'une maison où l'on joue, parce que le jeu

nuit à la société, et les joueurs, étant réputés

gens de mauvaise vie, n'étaient pas admis
comme témoins devant les tribunaux.

Le clerc qui s'adonne au jeu pèche plus griè-

vement que 1g laïque. La première peine pour lui

est l'exclusion des bénéfices ecclésiastiques ; les

saints canons prononcent la nullité de la colla-

tion, si les jeux passent les bornes de l'honnê-

teté et de la modération : « Episcopus,aut pres-

byter, aut diaconus aleae atque ebrietati deser-

viens, aut desinat, aut certe damnetur (in grœco
deponatur) ; subdiaconus, aut lector, aut cantor

similia faciens, aut desinat, aut communione
privetur. » {Can. \,dist. 35.)

On voit par les te^'mes de ce canon que la

peine qu'il prononce n'est pour ainsi dire que
comminatoire, et telle est l'interprétation de la

glose qui est la même au chapitre Inter dilectos,

de Excès, prxlat. où le pape Innocent III dé-

clare nulle la collation d'un bénéfice faite à un
clerc du diocèse de Tours, joueur, usurier en

même temps. Ce clerc alléguait, pour sa défense,

la coutume du pays où les clercs étaient dans

l'usage de jouer et de prêter avec profit. Le
Pape n'eut point d'égard à cette excuse, et con-

damna cette honteuse coutume 2.

La deuxième peine est la réclusion ad trien-

i. Confer. Analecta Juris pontif. Séries viir, xi, xix, etc.

2. « Nos tamen qui ex officii nostri debito pestes hujusmodi ex-

tirpare proponimus atque ludos voluptuosos (occasione quorum

âub quadam cnrialitatis imagine, ad dissolutionis matcriam deve-

nitur) penitus improbanius excusalionem prœdictam, quae perpra-

vam consuetudinem(qLire corruptela dioenda est) palliatur, frivolam

reputantes. » Les termes de la glose sur le mcme chapitre sont

aussi remarquables : « Aleae hodie prohibentur, tamen videtur quod

propter hoc non débet privari jurp suo, si vellet se corrigere, idem

videtur de usura, sed aliud est in obtento, aliud in obtinendo prop-

ter usuram ; indistincte repelletur ab obtinendo, sed in obtento

beneficio potest episcopus facere gratiam si se libenter corrigat, de

jure tamen potest deponi. ^ {C. l, dist. iï>; c. Si quis oblitus ;

c. Quoniam multi 14, quxst. 4.)
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nium dans un couvent, avec suspense de l'exer-

cice des ordres, lequel n'est rendu qu'après celte

pénitence de trois ans.

La troisième peine est la déposition, après

les monitions canoniques {Can. Episcopus, dist.

35; Clément. 2, de vita et honestate.)

Le concile de Trente conflnne toutes ces pei-

nes. {Sess. XXII, C. I. de Hefurm.)

Il n'est pas pernais aux clercs d'a^ssister au

jeu, ni même de rester dans la maison où l'on

joue, encore moins d'y prendre une part inté-

ressée.

Quelquesjeux sont pourtant permis aux clercs,

pour cause de délassement : les canonistes don-

nent comme exemple les échecs ; mais ils

exceptent les fêtes et le carême, et recomman-

dent de ne pas jouer avec les femmes, surtout

si elles sont jeunes. En ce qui concerne le jeu

gratuit et de pur délassement, et celui où l'on

expose de modiques sommes, ils recomman-

dent une grande circonspection, faisant bien

observer que le jeu en public est interdit en

toute hypothèse et que les jeux licites pour les

clercs sont néanmoins interdits pour les régu-

liers.

Les loteries sont rigoureusement interdites

aux réguliers et des raisons de haute conve-

nance conseillent au clergé séculier de s'abste-

nir de ce jeu de hasard, surtout si on y affec-

tait des revenus ecclésiastiques '.

La S. Congrégation des Evêques et Réguliers

approuve que le jeu public soit interdit aux

clercs sous peine de réclusion et de suspense

ferendx sententise. Ainsi, en novembre 1720, ré-

formant des statuts diocésains contre lesquels le

clergé avait porté plainte, elle prescrit de ré-

gler ainsi l'article du jeu : « Au sujet de la

1. Les théologiens ont été longtemps partagés sur la question de

savoir si les loteries sont licites en conscience. Ce jeu fut longtemps

inconnu à Rome, mais il existait à Gènes, Milan, Florence et Na-

ples. Innocent XI le proscrivit, et Innocent XII, par décret du

24 mar^î 1696, rappelant l'ordonnance d'Innocent XI, le prohiba

rigoureusement dans Rome et le district. Clément XI le défendit

spécialement au clergé, non seulement à Rome, mais aussi dans

tonte l'Italie. Une décision de la S. Congrégation des Evèques et

Réxuliers.endatedu IS décembre 1703, est communiquée par lettre,

en janvier 1704, au vicaire capilulaire de Luques à qui le Pape

donne les pouvoirs nécessaires et ordonne de publier un édit ]iour

défendre à tous les ecclésiastiques séculiers et réguliers de la ville .

et du diocèse de mettre dorénavant à la loterie de Grnes, de Turin

et de Milan, sous peine pour les ecclésiastiques séculiers de priva-

lion immé liate des bénéfices qu'ils possi'.'dent, et d'incap-ncité à en

obtenir jamais d'autres, sans parler des peines que ce vicaire ca-

pilulaire pourrait prononcer ea vertu de son autorilé ordinaire. Les

réguliers de^ doux sexes étaient privé-î île la voix active et passive

et des emploi» qu'ils occupaient, et devenaient inhabiles à en occu-

per d'aulres. De plus, les religieuses étaient privées du voile.

Cette dé ision est rappelée par la mùme Cung.-égation au cardinal

archevêque de Luques, en mars 1711.

Benoit XIII ât publier, les 10 et 25 septembre 1725, deux édita

prohibition des jeux, il faut prescrire la peine
d'un mois de prison contre les clercs, et de
snspen&i:i ferendie scnlenliœ-, avec l'obligation de
faire les exercices spirituels, contre les prêtres

qui joueraient publiquement aux cartes, aux
dés et à tout autre jeu. Si l'on joue eu iJurliculior

et dans des maisons privées, il faut imposer en

ce cas, contre les prêtres qui se livreraient ha-

bituellement à ces jeux, la suspense pareille-

ment f'erendœ serdentiœ pour quinze jours, et

l'obligation de faire aussi les exercices spiri-

tuels. Les diacres et sous-diacres seront passi-

bles de six jours de prison, et les clercs mino-
rés devront être condamnés à trois jours, etc. »

Les censures latœ sententix ne doivent être

portées qu'avec la plus grande circonspection.

Le Saint-Siège ne permet pas qu'on les emploie
pour les devoirs relatifs à la régularité ecclé-

siastique. Mais les censures sont permises m
subsidium, lorsque les peines pécuniaires ou
arbitraires * n'obtiennent pas d'effet. Confor-

inémeut à ce principe, la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers écrivait,en novembre 1734,

à l'évêque d'Ascoli, ce qui suit:

« Des ecclésiastiques de votre ville ont de-

mandé lu suppression de l'édit que votre vicaire

général a rendu en date du 23 octobre dernier,

prescrivant que nul d'entre eux n'ose, soit en pu-

blic ou en particulier, soit entre eux ou avec des

séculiers, jouer aux cartes, aux dés et à tout autre

jeu, sous peine de suspense a divinis ipso facto

incurrendaei d'autres peines discrétionnaires, en

ce qui concerne les prêtres et les clercs in S'icri)>,

renouvelant les précédents et défendant la loterie aux ecclésiasti-

ques séculiers et réguliers. Le même pape, par le motu proprio

Creditx nobis, du 12 août 1727, renouvela la défense sous les plus

rigoureuses peines, l'excommunication ipw facto pour les laïques,

la suspense pour le clergé séculier, la suspense et la privation de la

voix active et passive pour les réguliers, et défense nu pénitencier

majeur d'absoudre les joueurs. Cette rigueur s'explique parce que

la loterie était devenue l'objet d'une vraie frénésie parmi les gens

du peuple. Benoit XI 11 voyait dans la loterie une injustice et une

espèce d'usure de la part du trésor pontifical qui encaissait les bc-

néûces. Aussi, lorsque 1 interdiction a éié levée, les produits ont-ils

été affectés à des œuvres de charité, (lément XII confirma d'abord

les peine» contenues dans le motu proprio de Benoit XIII. L'année

suivante, 1731 , il réunit une congrégation, révoqua la constitu-

tion de Benoit XIII, tout en conservant la prohibition rigoureuse

en ce qui concerne les réguliers et les religieuses, et en ordonnant

d'employer le produit de la lolcric en œuvres de charité. Kn 17C9,

Clément XIV, dans le chirographe du 14 juin, recommanda aux

ecclésiastiques séculiers de ne pas employer au jeu de la loterie les

revenus ecclésiastiques des bénéfices, et il renouvela la défense ab-

solue pour les réguliers. Dans les derniers temps, avant l'invasion

piémonlaise. l'adininislralion de la loterie réservait sur ses produits

environ 30000 écus par an, dont la plus grande partie était confiée

â la commission des subsides qui les distribuait aux pauvres.

1. Par peines pécuniaires, on entend, par exemple, une amende

de quelques livres de ciie, et. par peines arbitraires et afûictives,

celles que l'évêque juge plus à propos: prison, retraite, exercices

spirituels, etc.
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et pour les clercs in minoribus, sous peine d'ex-

communication majeure pareillement ipso facto

incurrenda ; ces peines sont étendues à ceux qui

assistent à ces jeux de propos délibéré. Les
Emes Cardinaux ont bien vu que le zèle ecclé-

siastique a inspiré cetédit; mais ils ont réfléchi

qu'il est trop sévère, tant pour les peines que
pour la- défense générale de toute espèce de

jeux; c'est pourquoi ils ont cru devoir répou-

dre: Recurrant ad episcopum et ad mentem. Or, l'in-

tention de leurs Eminences est que les ecclé-

siastiques demandent à votre Seigneurie l'a-

doucissement de l'édit, vous devrez l'adoucir

dans la partie qui concerne le jeu de cartes,

non de resto i, en lieu non public; sans doute,

vous n'êtes pas obligé de permettre ce jeu,

mais vous vous bornerez à n'en point parler

dans l'édit et vous n'y imposerez aucune peine.

Pour ceux qui joueront paljliquement, ou au
jeu de resto, n'imposez pas l'excommunication

ni la suspense latx sentenliœ, mais seulement

ferendœ, et d'autres peines discrétionnaires.

Quant à ceux qui regardent les jeux, s'il s'agit

du reslo, vous pourrez infliger quelque peine à

votre gré, mais non l'excommunication ni la

suspense. — Novembre 1734. »

Le 23 juin 1741, la S. Congrégation écrit à un
évèque de faire restituer aux abbés NN. les

sommes qu'ils avaient reçues d'un abbé A.

Bandini, à titre de gain dans des jeux prohibés,

et de faire déposer ces sommes au monl-ie-piété,

pour les restituer ensuite aux établissements

pies dont Bandini avait dissipé les capitaux.

En 1749, la S. Congrégation des Evêques et

Réguliers écrit à un évèque: « Le Emes Cardi-

naux ont examiné votre édit sur le jeu, et ils

veulent que la suspense a divinii soit révoquée

et remplacée par les peines pécuniaires ou ar-

bitraires »

Si la S. Congrégation désapprouve les censures

préventives, elle les permet et les confirme m
subsidium, lorsque les peines pécuniaires et ar-

bitraires ne suffisent pas, par exemple, en cas

de récidive, car si le vice du jeu est honteux

pour les séculiers même, il l'est doublement si

l'on considère la sainteté du caractère sacerdo-

tal. Aussi la S. Congrégr. des Evêques et Régu-

liers, écrivant à un évèque, le 13 janvier '1772,

au sujet d'un prêtre qui avait demandé l'abso-

lution de la suspense qui lui avait été commi-
née par le tribunal de l'évêque, pour ses rechutes

dans le jeu de cartes même jjrohibé et en pu-

blic, dit qu'on fasse sentir à ce prêtre « par une

sévère monition » la clémence qu'on lui témoi-

gne par considération pour son évèque et qu'on

1 . Où l'on joua son reste

.

le fasse demeurer dans une maison religieuse

pendant deux mois, pour faire les exercices

spirituels, sans lui permettre de célébrer le saint

sacrifice avant le premier jour du carême, et

qu'avant de le lui permettre, on devra informer
la S. Congrégation des marques de repentir

qu'il aura données.

Quant aux jeux permis ou tolérés par l'usage,

on ne peut trouver mauvais qu'un prêtre y con-

socre quelques moments pour cause de délasse-

ment; mais il doit avoir soin de ne jouer qu'à
un jeu modéré. Les statuts des diocèses de Gre-

noble, de 1838; de Périgueux, de 1839, etc., dé-

fendent aux ecclésiastiques de jouer la nuit.

Quelques evêques engagent à ne pas jouer

après neuf heures du soir. Le concile de Ren-
nes, de l'an 1849, engage les ecclésiastiques, s'ils

se livrent quelquefois à des jeux permis, par

manière de récréation, de le faire avec modéra-
tion, n'y passant jamais de longues heures du
jour ou de la soirée. Le concile de Bordeaux, de

l'année 1850, dit dans le même sens: « Nec
lusibus etiam licitis indulgeant, nisi moderate

et sublata omni cupiditate lucrandi. »

Les jeux qui se jouent en public, comme le

mail, la paume, sont défendus aux clercs', et gé-

néralement tous ceux dans lesquels ils peuvent

étr(i un scandale pour les laïques. Le concile de

Lyon,tenu en 1830, dii : « Lususaleatorios, ludos

publicos omnino devitent. » Bergier i remarque
que les Pères de l'Eglise ont regardé comme
une espèce d'usure, ou plutôt de vol défendu par

le huitième commandement de Dieu, le gain

fait aux jeux de hasard. Suivant le sentiment

de plusieurs canonistes, il faut restituer ce que

l'on a gagné aux jeux défendus, non aux joueurs,

mais aux pauvres, ou l'employer à des bonnes

œuvres.

Sur la question si l'on peut demander de l'ar-

gent que l'on a gagné au jeu, ou répéter celui

que l'on y a perdu, on dislingue les jeux défen-

dus, des autres ; on ne peut demander l'argent

(ju'on a gagné à des jeux défendus, ni répéter

celui que l'on y a perdu, et que Ton a payé;

mais on a une action légitime à intenter contre

celui qui refuse de payer ce qu'il a perdu à un

jeu permis et honnête. Voici ce que le Code civil

français a statué à cet égard :

« Art. 1965. La loi n'accorde aucune action

pour une dette du jeu ou pour le paiement d'un

pari,

(« Art. 1966. Les jeux propres à exercer au

fait des armes, les courses à pied et à cheval,

les courses de chariot, les jeux de paume et au-

tres jeux de même nature qui tiennent à l'a-

1. Dictionnaire de théologie.
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dresse et à l'exercice du corps, sont exceptés de

la disposition présente.

« Néanmoins le tribunal peut rejeter la de-

mande quand la somme lui paraît excessive.

M Au T. 1%7. Dans aucun cas, le perdant ne

pput répéter ce qu'il a volontairement payé, à

moins qu'il n'y ait eu, de la part du gagnant,

dol, supercherie ou escroquerie. »

Voir les mots Usure cl Homicide.

aKLJ.XE.

Lejei'tne est une mortification qui consiste dans

la privation de quelques repas, et qu'il ne faut

pas confondre avec l'abstinence de certains ali-

ments, comme de la viande, des oeufs ou du

laitage. Le jeûne comprend sans doute l'abs-

tinence; mais l'abstinence de certains aliments

n'est pas toujours accompagnée de jeûne.

Le jeûne est ordonné par l'Église pendant le

carême, les quatre-temps et certaines vigiles. Le

jeûne du Carême a été établi dès les premiers

siècles de l'Église, afin qu'il y eût un temps de

l'année consacré à la pénitence, et pour imiter

l'exemple de Jésus-Christ qui a jeûné pendant

quarante jours. On ne trouve pas une époque

certaine de l'établissement du carême; on sait

seulement, par les Constitutions apostoliques,

que les chrétiens de la primitive Église jeû-

naient pendant le temps qui précédait la Pàque,

et que ce jeûne durait jusqu'à l'heure de vêpres,

c'est-à-dire jusqu'au soir. Voici ce qu'en dit le

canon 16, distinction b, de Consecratione, pris,

quant au sens, d'une homélie de S. Grégoire,

pape : « Quadragesima, summa observatione

est observanda, ut jejunium in ea (prseter dies

dominicos, qui de abstinentia subtracti sunt),

nisi quem infirmitas impedierit, nuUatenus sol-

vatur quia ipsi dies decimse sunt anni. A prima
igitur dominica quadragesimœ, usque in pascha

Domini sex hebdomadœ computantur quarum
videlicet dies quadraginta et duo fiunt. Ex qui-

bus dum sex dominici dies abstinentise sub-

trahuntur, non plus in abstinentia, quam tri-

ginta et sex dies rémanent, verbi gratia, si per

trecentos et sexaginta quinqne dies annus vol-

vitur, et nos per triginta et sex dies affligimur,

quasi anni décimas Deo damus. Sed ut sacer

numerus quadragintorum dierum adimpleatur,

auem Salvator noster suo sacro jejunio consc-

cravit, quatuor dies prioris hebdomadœ ad sup-

plementum quadraginta dierum toUuntur, id

est, quarta feria, quœ caput jejunii subnotatur,

et quinta feria sequens, et sexta, et sabbatum.
Nisi enim istos dies quatuor superioribus tri-

ginta sex adjunxerirnus, quadraginta dies in

abstinentia non habemus. »

A l'égard du jeûne des Quatre-temps, il en est

parlé dans la distinction 76 du Décret. Nous ne

rapporterons à ce sujet que les termes du canon

4, qui détermine l'ordre de ces Quatre-temps

que l'on suit aujourd'hui : » Statuimus etiam ut

jejunia quatuor temporum hoc ordine celcbren-

tur : Primum initio quadragesimœ, secundum in

hebdomade Pentecostes, tertium vcro septembri,

quartum in decembri, more solito fiat. »

Outre les jeûnes du Carême et des Quatre-

temps, il y a plusieurs fêtes solennelles dans
l'année qui sont précédées du jeûne. Mais à cet

égard, il n'y a pas de règle uniforme dans l'É-

glise, ce qui oblige les fidèles de se conformer

à l'usage du lieu où ils se trouvent. En France,

l'induit du cardinal Caprara, inséré sous le mot
Fêtes, a supprimé avec certaines fêtes les jeûnes

qui les précédaient. On ne jeûne jamais le di-

manche; ni on ne fait jamais maigre le jour de

Noël '. Il y a même des diocèses où il est per-

mis de manger de la viande les samedis qui se

trouvent entre la fête de Noël et celle de la Pu-

rification. [Cap. Ex parte; c. Explicari, de Observ.

jejun.)

L'Église a laissé aux évêques le pouvoir de

dispenser du jeûne et de l'abstinence pour des

causes nécessaires (c. 2, de Observât, jejunior.) ; et

ils communiquent ce pouvoir aux curés à cause

du i^esoin pressant des malades. Quelquefois

même l'évêque relâche à tout son diocèse que-1-

que partie de l'abstinence, pour cause de disette

des vivres. Actuellement en France, la plupart

des évêques permettent l'usage d'aliments gras

pendant le Carême, les dimanche, lundi, mardi

et jeudi de chaque semaine, excepté la semaine

sainte. Cependant l'archevêque de Paris les

permet jusqu'au mardi saint inclusivement. Nous

disons sous le mot Abstinence que les évêques

ne peuvent en agir ainsi qu'en vertu d'un induit

du Souverain Pontife.

Les curés doivent donc accorder aux malades

la permission de manger de la viande en Ca-

rême ou dans d'autres temps d'abstinence, quand

cet usage est nécessaire pour rétablir la santé.

Ce n'est point un péché de manger de la .viande

en Carême quand on se trouve dans une si

grande nécessité, qu'on serait en danger évident

1. Caplt III. ExPLiCARi, ex Décretali Honorii III Episcopo Pra-

gensi rescripta, qiix intégra ex Gonzalez transcribitur.

« Explicari per Sedem Apostolicam posliilasti, utnim illis ait li-

citum, qui nec voto, nec regulari observanlia sunt adslricti, carnes

cotnedore, quandoin sexta feria dies Dominicae Nalivitalis occurrit.

Ad lioc taie damus responsum, quod illi, qui nec voto, nec regulari

observantia sunt adstricti, in feria sexta, in feslum Nativitalis Do-

minicEE ipso die conligerit venire, carnibus propter feslis exccllen-

tiam uti possunt, secundum consuetudincm Ecclesiae generalis :

non tamen hi reprehendi sunt, qui ob deTOtionem voluerint abs-

tinere. »
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de mourir de faim, si l'on n'en mangeait. (C.

Concilium, de Observ. jejun.)

Le saint concile de Trente exhorte tous les

pasteurs à apporter toute sorte de soin et de

diligence pour obliger les peuples aux observa-

tions qui tendent à mortifier la chair, comme
sont la diflférence des viandes et les jeûnes.

{Sess. XXV, décret de réformation i.)

Les veilles de fêtes où le jeune est aujourd'hui

d'obligation en France, sont celles de l'As-

somption de la Sainte Vierge, de la Toussaint

et de Noël. Le cardinal Gaprara, en supprimant
un certain nombre de fêtes, par son induit, en

date du 9 avril 1802, supprima en même temps
l'obligation de garder l'abstinence des viandes

et de jeûner la veille de ces mêmes fêtes. Dans
le même induit, se trouve une exception pour
les fêtes de l'Epiphanie, du Saint-Sacrement,

des apôtres S. Pierre et S. Paul, et des saints

patrons do chaque diocèse et de chaque paroisse.

Ces fêtes doivent être célébrées dans les églises

le dimanche suivant; mais le jeûne qui les pré-

cède subsiste-t-il? Une réponse du même cardi-

nal, en date du 21 juin 1804, ne peut laisser de

doute que relativement au jeûne de la veille de

S. Pierre et de S. Paul; mais ce jeûne ayant été

aboli en 1802, et n'ayant pas été rétabli depuis

par le Saint-Siège, on enseigne communément
qu'il n'est plus obligatoire. C'est ce qu'ont

déclaré plusieurs évêques. D'ailleurs l'induit

nous paraît bien formel à cet égard ; il dit que
non-seulement l'obligation d'entendre la messe
et de s'abstenir d'œuvres serviles, les jours de

fêtes supprimées, mais encore l'obligation du
jeûne qui précédait ces fêtes, est entièrement

supprimée et abolie.

Quand une personne, pour des raisons légiti-

mes d'âge, de travaux ou de santé, est dispensée

tout à la fois et du jeûne et de l'abstinence, le

précepte cesse entièrement pour elle ; et, par

conséquent, il lui est permis de manger de la

viande plusieurs fois par jour. 11 ne saurait y
avoir de doute à ce sujet, puisque ce que nous

venons de dire est absolument conforme à deux
décisions données par la Sacrée Pénitencerie: la

1. De deleclv. ciborum, jejuniis et diebus festis.

« Insuper hortatur sancta Synodus, et per sanctissimum Domini

nostri atque Salvatoris adventum Paslores omnes obtestatur, ut

tanquam boni milites il!a omnia, quae sancta Romana ecclesia, om-
nium ecclesiarum mater et magistra, statuit, nec non ea, qu<B tam
in hoc Concilio, quam in aliis œcumenicis statuta sunt, quibus-

cumque Qdelibus sedulo commendent; omnique diligentia utantur,

ut illis omnibus, et iis praecipuo sint obsequcntes, quae admortifi»

candam carnem conducunt, ut ciborum delectus, et jejunia vel

etiam, quae faciunt ad pietatem augendam, ut dierum festorum de-

vota et religiosa celebratio; admonenles populos crebro, obedire

Pr»positis suis, quos qui audiunt, Deum remuneratorem audient :

qui vero contemnunt, Deum ipsum ultorem sentient. »

II.

481

première en date du 8 février ^828, et la seconde
en date du 16 janvier 1834; cette dernière est

ainsi conçue : « Sacra Pœnitentiaria de mandate
fel. rec. Pii papa Vil respondet, fidèles qui ra-

tione œtatis, vel laboris jejunare non tenentur,
licite posse in quadragesima, cum indultum
concessum est, omnibus diebus indulto com-
prehensis vesci carnibus, aut Incticiniis per idem
indultum permissis, quoties per diem edunt. »

Suivant les lois et la pratique constante et

générale de l'Église, on ne doit recevoir l'Eu-

charistie que lorsqu'on est à ujen. Ce jeûne
qu'on appelle naturel, eucharistique ou sacra-

mentel, est beaucoup plus sévère que le jeûne
ecclésiastique; il consiste à n'avoir rien pris,

ni solide, ni liqueur, ni comme nourriture, ni

comme remède, depuis minuit. L'Église n'admet
d'exception à cette règle que pour les malades
qui communient en viatique, et pour quelques
cas beaucoup plus rares où peut se trouver le

prêtre qui célèbre ou qui doit célébrer la messe,
comme nous l'avons dit au mot Binage.
Voir le mot Abstinence.

«90B (livre de).

Nom du vingtième livre de l'Ancien Testa-

ment. Ce livre contient, en 42 chapitres, l'his-

toire de Job, patriarche célèbre par sa patience,

par sa soumission à la volonté de Dieu, par sa

sagesse et ses autres vertus.

On lit à la fin des exemplaires grecs et arabes
du livre de Job et dans l'ancienne Vulgate la-

tine, les mots suivants, tirés du syriaque : « Job
a demeuré dans l'Ausitc, sur les confins de
ridumée et de l'Arabie; son premier nom était

Jobad. Il épousa une femme arabe, dont il eut

un fils nommé Ennon. Pour lui, il était fils de

Zara, des descendants d'Esaù et de Bozra, en

sorte qu'il était le cinquième depuis Abraham.
Il régna dans l'Idumée, et voici l'ordre des rois

qui ont régné avant et après lui : Balac, fils de
Béur, régna dans la ville de Denaba ; après lui

régna Job, autrement appelé Jobad. A Job suc-

céda Asom, prince de Thema; après lui régna
Adad, fils de Barah, qui défit les Madianites

dans les campagnes de Moab. » Voilà ce qu'on a

de plus ancien sur la généalogie de Job.

fi. «io§»EPn.

Au mot Ecole, nous avons parlé des Frères de

S. Joseph qui se vouent à l'éducation des en-

fants les plus abandonnés de la classe populaire.

Au mot Hospitaliers, nous avons mentionné di-

verses congrégations de Sœurs de S. Joseph. Ici

nous ne parlerons que des

JOSÉPHITES.

Par le mot de Joséphites, on désigne particuliô-

81
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rement la congrégation fondée, en 1817, à Gram-

mont, dans la Flandre orientale (Belgique), par

le chanoine Van Conibriigglie, et dont les mem-

bres se consacrent, sous la protection de la très

Sainte Vierge et de S. Joseph, à l'éducation de

la jeunesse en général et à celle en particulier

de la classe aisée.

Après un noviciat de deux ans, les membres

de cette famille se lient par les trois vœux or-

dinaires de religion. Quelques-uns d'entre eux

sont promus au sacerdoce, pour la direction spi-

rituelle de la congrégation.

Par décret du 26 septembre 18(i3, la S. Con-

grégation des Evoques et Réguliers, a loué cet

Institut qui rend de grands services en Belgi-

que, surtout pour l'instruction des jeunes gens

de la classe commerciale et industrielle.

On donne aussi le nom des Frères Joséphites

aux Frères de l'Institut de Sainte-Croix fondé au

diocèse du Mans et dont nous avons parlé au mot

Congrégations ecclésiastiques (T. I, page d3o).

JPOSUÉ (livre de).

Nom du sixième livre de l'Ancien Testament.

Ce livre contient, en 54 chapitres, l'histoire de

la conquête de la Palestine, faite par Josué,

chef des Hébreux.

JOUR.
On considère le jour comme naturel ou comme

civil. Comme naturel, il s'entend depuis le lever

jusqu'au coucher du soleil; la nuit est la nuit,

quoique quelques-uns l'appellent aussi jour na-

turel. Le jour civil comprend le jour et la nuit

tout ensemble, le commencement de ce jour civil

est différent selon les dift'èrents usages des pays
et des nations. Ici on prend le jour au lever du
soleil, là au midi, et les autres après le coucher

du soleil. A Rome, on suit, comme en France,

la règle de la loi More romano, ff. de Feriis, qui

fixe le jour à minuit, et le fait finir par une ré-

volution de vingt-quatre heures à minuit sui-

vant : « More romano ; dies a medianocte incipit,

et sequentis noctis média parte finitur : itaque

quidquid in his viginti quatuor horis, id est

duabus dimidiatis noctibuset luce média actum
est, periiide et quasi quavis hora lucis actum
esset. » C'est aussi sur cette loi qu'on détermine
à Rome la date des impètrations. « Si quid, dit

Censorius, ante médium noctis actum sit diei

qui prreteriit adscribatur ; si quid autem post
mediam noctem et aute lucem factum sit, eo die

gestuni dicatur, qui eam sequitur noctem. » A
l'égard de l'office divin, l'Église suit une ma-
nière particulière de compter les heures du jour.

Voir le mot Office.

«lOURIVAL..
(Voirie mot Presse.

JUBE.
(Voir les mois .\mbon, Ej^lise.)

4UBIL.AIRE ou •lUBIL.C:.

Religieux qui a cinquante ans de profession

dans un même ordre ; ecclésiastique qui a cin-

quante ans de sacerdoce, ou qui a desservi une

église pendant cinquante ans. On adonné autre-

fois ce nom à des chanoines qui avaient assisté

aux offices du chapitre pendant le temps fixé

par des statuts (30 ans par exemple); mais,

comme les chanoines doivent assister à tous les

offices pendant tout le temps de leur canonicat,

à moins qu'ils n'en soient légitimement empê-
chés, ces statuts étaient abusifs.

dUBILiÉ.

Le jubilé, tel qu'on l'entend aujourd'hui, est

une indulgence plénière solennelle accordée par

le Souverain Pontife tous les vingt-cinq ans et

dans des circonstances exceptionnelles.

§ L De l'origine et de la nature du jubilé.

Soit que le mot de jubilé vienne de l'hébreu

jobel, qui signifie bélier, parce qu'on annonçait

le jubilé avec une corne de bélier , ou au

moins avec un instrument fait en forme de

corne de bélier; soit qu'il vienne du terme

jobal, qui veut dire rémission, selon S. Jé-

rôme (in cap. m haï. ; soit qu'il signifie liberté,

comme l'enseigne Josèphe au liv. III des Anti-

quités judaïques, ou enfin qu'il soit dérivé du

verbe hobil, ramener, rappeler, parce qu'alors

chaque chose était ramenée à son premier maî-

tre, comme le pense dom Calmet, dans son

Dictionnaire de la Bible, il est certain que le

jubilé parmi les Juifs, {Levit., xxv, 8), était la

quarante-neuvième ou la cinquantième année,

qui arrivuit après sept semaines d'années, ou

sept fois sept ans, pendant laquelle les esclaves

reprenaient leur liberté, et les Juifs qui avaient

vendu ou engagé leurs héritages, rentraient en

possession de leurs biens.

C'est à l'imitation du jubilé des Juifs, que les

chrétiens ont établi leur jubilé qui consiste dans

l'indulgence plénière que le Pape accorde à l'E-

glise universelle. Alexandre IX qui monta sur

la chaire de S. Pierre en 1159, accorda à l'église

de Compostelle un jubilé sur le modèle de celui

de Rome; ce qui prouve que le jubilé de Rome,
ou de l'année sainte était déjà établi pour lors.

Il y a même des auteurs qui en rapportent l'ins-

titution aux temps apostoliques. [Bibliothèque sa-

crée de Richard et Giraud.)

L'année du grand jubilé, du 'jubilé ordinaire,

est appelée Vannée sainte. Elle fut établie officiel-

lement en 1300, par le pape Boniface VIII qui

publia l'indulgence dans la bulle Antiquorum,



JUBILÉ 483

cap. 1, de Pœnit. et remi:<s... où il est dit : « Selon

le rapport fidèle des anciens, il y a des indul-

gences accordées à ceux qui visitent l'église du
prince des apôtres. Nous les confirmons et les

renouvelons toutes; mais afin que S. Pierre et

S. Paul soient plus honorés, et leurs églises

plus fré(iuentées, nous accordons indulgence plé-

niére à tous ceux qui, étant vraiment repen-

tants et s'étant confessés, visiteront respectueu-

sement lesdites églises durant la présente an-

née 1300, commencée à Noël dernier, et toutes

les centièmes années suivantes '. »

Clément VI réduisit en i343 cette indulgence,

que la bulle de Boniface VIII n'avait pas en-

core appelée jubilé, à tous les cinquante ans.

{Cap. Unigenitus 2, eod.) Mais avant que les cin-

quante ans fussent écoulés, Urbain VI restrei-

gnit ce temps à trente-trois ans, en 1389, sur le

fondement que Jésus-Christ avait vécu ce nom-

bre d'années sur la terre. En conséquence, il or-

donna que le jubilé serait l'année suivante 1390;

mais cette disposition ne dura que pendant le

schisme. L'Église de Rome revint après aux cin-

quante ans de Clément VI. Paul II, en 1468,

réduisit encore le jubilé à vingt-cinq ans ; ce qui

fut confirmé par Sixte IV, qui ouvrit le jubilé de

1475. {C. Quemadmodum 4, de Pœn. et rem. in ex-

trav. commun.). Enfin Sixte V l'étendit à toutes

les églises sans aller à Rome. Ainsi réduite, cette

période d'expiation et de grâce divise le siècle

1. « Il est cerlain, dit le cardinal Gousset, que c'est le pape Bo-

niface VUl qui a institué le jubilé de l'année sainte dans la forme

que nous l'avons aujourd'hui. Il est cependant vrai qu'avant le

temps où vivait ce pape, qui était la fin du treizième siècle, on

accordait à Rome de grandes indulgences à ceux qui allaient visi-

ter les églis«s de S. Pierre et de S. Paul de Rome, ainsi que Boni-

face VUI le dit dans l'Extravagante Antiquorum, parmi les Extra-

vagantes communes, Z*e Pœnit. et Remiss. C'est même ce qui pcrta

ce pape à accorder le jubilé pour l'année 1300.

« Le cardinal de Saint-Georges, son neveu, rapporte dans l'his-

toire de ce jubilé, qu'on était à Rome dans un grand étonnemeat

de voir que, sar la fin de l'année 1299 les chemins étaient pleins

de pèlerins qui y arrivaient, entre lesquels il y en avait de France,du

diocèse de Beauvais, et que plusieurs d'entre eux ayant été inter-

rogés pourquoi ils venaient à Rome, avaient assuré qu'ils avaient

appris de leurs pères que tous les cent ans ceux qui allaient à Rome

gagnaient de grandes indulgences, et que l'année 1300 était la cin-

quième. Sur ce témoignage, Boniface VIII publia cette année-la une

bulle, par laquelle il accorda une indulgence plénière et générale

de cent ans en cent ans à tous ceux qui visiteraient les églises de

Rome.
« Clément VI, jugeant que le terme de cent ans était trop long,

parce que peu de personnes voient la fin du siècle, et qu'ainsi il y

en avait peu qui jouissaient de cette grâce, mit le jubilé à la cin-

quantième année, dans laquelle Dieu avait ordonné qu'on obser-

vât le jubilé delà loi ancienne. Paul II, trouvant que ce ternie était

encore trop long, fixa, l'an 1470, cette indulgence à chaque vingt-

cinquième année ; et depuis ce temps-là, on a des jubilés tous les

vingt-cinq ans. Depuis quelque temps, les Papes donnent, au com-

mencement de leur pontificat et dans les grandes et pressantes né-

cessités de l'Eglise, des indulgences plénières à tous les ûdèl^s, en

forme de jubilé. » {Conférences d'Angers, sur les Indulgences.)

en quatre parties, qui comme les jeûnes que l'É-

glise a institués pour le commencement de cha-
que saison , marquent les quarts de l'année.

Les jubilés, ce sont les Quatre-Temps d'un .siè-

cle. Tel est, en peu de mots, l'histoire des diver-

ses évolutions du jubilé.

Le jubilé de l'année sainte dure à Rome
une année entière, après laquelle le Souverain
Pontife étend cette indulgence à toute l'Église.

L'ouverture de Tannée jubilaire se fait, à
Rome, la veille de Noël. Ce jour arrivé, le Sou-
verain Pontife se rend processionnellement, en
grande pompe, de la chapelle de son palais à la

basilique de S. Pierre, dont toutes les portes
sont fermées. L'une d'elles, qu'on appelle porte

sainte, est murée. Le pape se dirige vers cette
porte, et la frappe trois fois avec un marteau
d'argent, en disant : Aperite mihi portas justitix,

etc. Alors on démolit la maçonnerie qui mure la

porte, et le cortège entre dans l'édifice sacré au
chant du Te Deum. Trois cardinaux-légats font
une cérémonie analogue dans les églises de
S. Jean de Latran, de S. Paul et de Ste Marie
Majeure. Enfin, le lendemain, jour de Noël, le

pape donne la bénédiction dite du jubilé, et, l'an-

née expirée, on mure la porte sainte pour ne la

rouvrir qu'au retour de l'indulgence.

Jubilé ex":raordinaire.

Le jubilé extraordinaire est celui que les pa-
pes accordent, ou à tous les fidèles dans l'Église

entière, pour quelques raisons générales, ou à
certaines régions, pour des causes qui leur sont

particulières.

Léon X accorda une indulgence de cette na-

ture, en 1518, aux Polonais, pour les engager à

se liguer contre les Turcs; il est le premier qui

ait donné cette sorte de jubilé.

Paul III en publia une semblable à Rome, le

25 juillet 1546, pour implorer la miséricorde de
Dieu dans l'excès des m aux dont l'Église était ac-

cablée par l'hérésie, et obtenir d'heureux succès

dans la guerre qu'il se croyait obligé de faire aux
protestants, dont l'opiniâtreté ne cédait à aucune
voie de persuasion.

, Pie IV étant parvenu avec beaucoup de peine

à faire reprendre le concile de Trente, interrompu

depuis huit ans, publia, le 15 novembre 1561, un
jubilé universel pour obtenir l'assistance de l'Es-

prit-Saint à cette assemblée et l'heureuse issue de

cette grande affaire.

Sixte V, à son avènement au pontificat, donna
un jubilé universel qui fut publié à Rome le

25 mai 1585, et devait être gagné dans cette ville

la semaine suivante ou la semaine d'après, et,

dans les autres parties du monde, la première
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semaine qui suivrait la connaissance qu'on en

aurait, ou la semaine d'après. Ainsi, il n'y avait

qu'un espace de quinze jours pour le gagner. La

fin de ce jubilé était d'attirer sur le nouveau

pontife les bénédictions du ciel pour le bon gou-

vernement de l'Église.

Les autres papes, depuis Sixte V, ont presque

tous accordé, à leur avènement au pontificat, un

jubilé extraordinaire et universel dont la durée

n'excédait pas quinze jours, pour obtenir le suc-

cès de l'administration pontificale. On peut voir,

dans le Bullaire romain, les constitutions Quod

in omni vita de Paul V, le 28 juin 1606; Spiritus

Domini, de Grégoire XV, le 26 mars 1620; Mer-

nis rerum, d'Urbain VIII, le 22 octobre 1623. Ce

jubilé était dans la forme des prières solennel-

les des quarante heures; il n'y avait non plus

que quinze jours pour le gagner.

Il est inutile de citer les bulles qu'ont données

les autres papes pour le même objet, lors de

leur élévation sur la chaire de S. Pierre. Pie VI

ayant été élu au commencement de l'année i 775,

se contenta de publier le jubilé séculaire, et n'en

donna point de particulier pour son élection.

Pie VII et Léon XII n'en ont point donné non

plus; le premier, à cause des guerres d'Italie,

qui ne lui permirent même pas de publier celui

.de 1800, et le second, parce qu'il était trop près

de l'année sainte; Pie VIII en a donné un, et

Grégoire XVI n'en a point donné. Pie IX en a

donné un le 22 novembre 1846, S. S. Léon XIII,

le 15 février 1879.

Paul V indiqua un jubilé universel, le 12 juin

1617, pour obtenir la cessation des maux dont

l'Église était affligée ; il accordait aux fidèles et

aux confesseurs des privilèges particuliers tou-

chant la juridiction, les censures et les vœux.
Urbain VIII publi i un semblable jubilé pour

les mêmes fins, le 22 novembre 1629, et accorda

pareillement de grands privilèges aux confes-

seurs, en faveur des fidèles qui voudraient en

profiter. Il prorogea le même jubilé l'année sui-

vante pour remercier Dieu d'avoir fait cesser

une partie des fléaux dont on avait demandé à

être délivré ; il y eut encore deux autres proro-

gations, d'abord pour trois mois, puis pour deux
mois. {Const. 109 eMll.)

Clément XI accorda aussi deux jubilés extra-

ordinaires, l'un en 1706, qui regardait spéciale-

ment la France: il avait pour fin d'obtenir la

paix entre les princes chrétiens ; et l'autre en

1715, pour faire échouer, par la protection di-

vine, les projets hostiles et l'appareil formidable

des Turcs contre la république de Venise.

Le 20 mars 1771, le pape Clément XIV, pour
exciter la piété des fidèles et célébrer plus di-

gnement les saintes fêtes de Pâques, accorda

une indulgence plénière en forme de jubilé et

permit que la communion pascale pourrait ser-

vir à la gagner.

Le cardinal Caprara, légat a latere, publia, au

nom du Saint-Père, le 9 avril 1802, une indul-

gence plénière en forme de jubilé, qu'on pouvait

gagner i)endant trente jours, et cela pour remer-

cier Dieu du rétablissement du culte public de

la religion catholique en France après la révo-

lution. Les peuples s'ébranlèrent de toutes parts :

on les vit s'empresser de jouir de la faveur qui

leur était offerte, et les nouveaux pasteurs re-

cueillirent de grandes consolations dans leurs

pénibles travaux '.

Pie IX, qui a publié deux jubilés ordinaires

(1850 et 1873), en a accordé six extraordinaires.

Le premier (20 mwembre 1846) était celui de

son exaltation; le deuxième fut publié le 20 no-

vembre 1851 et avait pour raison les grands

fruits produits par le jubilé de 1850 et pour but

d'attirer plus largement encore la miséricorde

divine. Le troisième dont la fixation était laissée

à chaque évêque, fat publié le 1" août 1854 et

devait durer trois mois. 11 avait pour but le ré-

tablissement de la paix (c'était au moment de

la guerre de Crimée) et d'attirer les lumières du
Saint-Esprit à l'occasion de la définition du
dogme de l'Immaculée Conception. Le quatrième

fut accordé le io septembre 1857, à la suite de

la visite de ses Etats, et devait durer jusqu'à la

fin de l'année 1858. Le cinquième, de quatre se-

maines, fut publié le 8 décembre 1864, pour ob-

tenir secours contre les sociétés secrètes, l'im-

piété et la guerre faite à l'Église. Enfin le sixième

fut publié le 11 avril 1869, pour attirer le Saint-

Esprit sur le concile œcuménique du Vatican.

S. S. Léon XIII, voulant pourvoir auxtemps ex-

ceptionnels par des secours exceptionnels de re-

ligieuse piété, a accordé, pour l'année 1886, au

monde catholique, un jubilé extraordinaire. Il en

a également accordé un le 1" octobre 1887, à

l'occasion du cinquantième anniversaire de son

sacerdoce. Ce dernier a été une magnifique dé-

monstration de lunivers catholique envers la

papauté. Peuples et rois ont offert, en cette cir-

constance, au Souverain Pontife, des dons et

des cadeaux magnifiques.

Il y a des jubilés particuliers dans certaines

.'illes à la rencontre de quelques fêtes : par

exemple au Puy en Velay, lorsque la fête de

l'Annonciation arrive le vendredi saint, ce qui

eut lieu en 1842; à Lyon, quand celle de S. Jean-

Baptiste concourt avec la Fête-Dieu. Ce jubilé

particulier de Lyon est une participation du ju-

1. Bouvier, Traité des indulgences, 4*éditi pag. 383.
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bile universel de l'année sainte, elle Saint-Siège

y a attaché les mêmes privilèges. Il a eu lieu,

pour la cinquième fois, en 1886, et ne se renou-

vellera, d'après une supputation exacte, qu'en

d943.

§ II. Privilèges du jubilé.

Il y a de grands privilèges attachés au jubilé;

mais comme ils dépendent de la volonté des

Souverains Pontifes, ils ne sont pas toujours

absolument les mêmes. Il faut donc avoir soin

de peser les paroles de chaque bulle, et s'en te-

nir aux clauses qu'elles renferment.

On accorde aux fidèles de tout âge, de tout

sexe et de toute condition, la faculté de se choi-

sir un confesseur parmi les prêtres réguliers ou

séculiers qui sont approuvés dans le diocèse où

la confession doit se faire.

Les religieuses et les novices peuvent aussi

avoir recours pendant ce temps, mais pour la

confession du jubilé seulement, à un autre con-

fesseur, pourvu qu'elles le prennent parmi ceux

qui sont approuvés pour entendre les confessions

des religieuses. On éleva, pendant le jubilé de

1750, la question de savoir si les religieuses

pouvaient choisir pour confesseur, à l'effet du

jubilé, un prêtre approuvé ))our un autre mo-
nastère et non pour le leur. Benoît XIV, faisant

réflexion que si on les astreignait aux prêtres

approuvés pour leur maison, on ne leur accor-

dait réellement aucun privilège, déclara dans

sa bulle Celebrationem, du 1"'' janvier \lo\, § il,

qu'il leur seiait permis de chcisir parmi les

prêtres approuvés pour les autres monastères

ou pour les religieuses en général. Telles furent

aussi les dispositions de la bulle de Léon XII.

liCS Souverains Pontifes ont coutume d'ac-

corder à tous les confesseurs les plus amples

pouvoirs d'absoudre ceux qui s'adresseront à

eux, dans l'intention de gagner le jubilé, de l'ex-

communication, de la suspense, des autres cen-

sures ecclésiastiques, infligées par le droit ou

le supérieur, pour quelque cause que ce soit,

réservées aux ordinaires ou au Saint-Siège, et

de toutes sortes de péchés, même les plus énor-

mes, réservés ou non réservés, en enjoignant

une pénitence salutaire et en supposant tou-

jours les dispositions requises. C'est la traduc-

tion littérale des paroles mêmes de Benoît XIV,

dans sa bulle Benedictus Deiis, § 4, donnée pour

l'extension du jubilé de l'année sainte, le 25 dé-

cembre 1750; les mêmes expressions se trouvent

dans les bulles de Pie VI et de Léon XII.

Il faut toutefois excepter ceux qui seraient

frappés de censures pour une injustice commise
envers une tierce personne, et qui auraient été

dénoncés publiquement comme tels, quaad
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même leurs noms n'auraient pas été imprimés;

s'ils satisfaisaient à ce que la justice exige d'eux

avant la fin du temps fixé pour le jubilé, ils

pourraient alors être absous. Cette sorte de cen-

sure a été exceptée par Innocent XIII, Clément

XII, Benoît XIV, dans sa bulle de 1740, et

dans celle que nous venons de citer, par Clé-

ment XIV, Pie VI et Léon XII ; cette exception

d'ailleurs est fondée sur la nature et sur la rai-

son.

Le confesseur approuvé pour le jubilé n'a pas

le pouvoir de rT habiliter dans ses fonctions un

prêtre à qui son évêque les a nommément in-

terdites; les facultés qui lui sont accordées, bien

que très étendues, ne vont pas jusque-là, et per-

sonne n'oserait le soutenir.

On convient que le confesseur du jubilé ne

peut dispenser dos irrégularités qui proviennent

ex defectu ; mais on n'est pas si parfaitement

d'accord sur l'irrégularité exdelicto. Benoit XIV,

dans sa bulle Convocatis, dit qu'il ne prétend ni

dispenser, ni permettre à aucun prêtre de dis-

penser d'aucune irrégularité publique, ni occulte,

ni d'aucune inhabilité quelconque. Il accorde

seulement le pouvoir de dispenser de l'irrégula-

rité occulte provenant ex violatione censurarum^

tant à l'effet d'exercer les fonctions sacrées, que

pour recevoir un ordre supérieur. Pie VI et

Léon XII ont renouvelé cette disposition, en se

servant des paroles de Benoît XIV, qu'ils citent.

Les bulles de jubilé accordent aussi aux con-

fesseurs le privilège de pouvoir commuer cer-

tains vœux.

Les confesseurs approuvés pour le jubilé peu-

vent le proroger en faveur des voyageurs sur

terre et sur mer, les infirmes, les convalescents,

les prisonniers, etc.

Voiries mots Censure, Irrégularité, Vœu.

§ III. Suspension des autres indulgences pendant

le temps du jubilé.

Les Souverains Pontifes ont coutume de sus-

pendre les autres indulgences par les bulles du

jubilé de l'année sainte seulement, c'est-à-dire

pendant celui qui se célèbre à Rome tous les

vingt-cinq ans, mais, comme cette suspension,

qui n'a commencé qu'en 1475, a éprouvé bien

d^s variétés en différents jubilés, on peut douter

avec raison si elle est générale et sans aucune

exception. Voici ce qu'il y a de plus commu-

nément reçu parmi les canonistes sur ce point :

i» Le jubilé de l'année sainte, depuis Clément

VIII, suspend toutes les indulgences, soit plè-

nières, soit partielles, accordées par les papes,

mais il ne suspend pas celles que les évêques

ont droit d'accorder. La raison de la première

partie de cette décision, c'est que Clément VIII
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suspend simplement les indulgences, au lieu

que ses prédécesseurs ne suspendaient que les

indulgences plénières ; el que le même pape

aussi bien que ses successeurs ont excepté quel-

ques indulgences partielles de la suspension

générale. La raison de la seconde partie de cette

décision, c'est que les papes n'ont intention que

de suspendre leurs propres faveurs, et non celles

que les évèques ont droit d'accorder.

2° On excepte de cette suspension, lo l'indul-

gence de la bulle pour les croisades ;
2o les in-

dulgences accordées aux morts immédiatement

ou aux agonisants ; 3° les indulgences accordées

aux églises de Rome; 4o celle du jubilé de (^om-

postelle, qui dure un an, et même pour les

étrangers qui entrent dans cette ville, lorsque

la fête de S. Jacques tombe le dimanche, à com-

mencer la veille de la Circoncision; oo celle de

Notre-Damc-de-Lorettc ;
6° celle de la Portion-

cule, pour l'Église d'Assise seulement ;
1° celles

qui sont accordées à ceux qui récitent [VAngélus

ou qui accompagnent le Saint Viatique, quand
on le porte aux malades; 8° celles des autels

privilégiés, et les autres qui ne sont accordées

aux vivants qu'afin qu'ils les appliquent aux

morts; 9o celles de la dévotion des quarante

heures, tant pour Rome que pour les autres

lieux; 10° celles que les cardinaux légats à latere,

ou les nonces apostoliques et les évèques ont

coutume de donner dans l'exercice de leurs

fonctions pontificales, en bénissant le peuple,

ou de toute autre manière. C'est ce qu'on voit

dans la bulle Cum nos nuper, de Benoît XIV, du
n mai 1749. Il suit de cette bulle, que les in-

dulgences accordées pour sept ans, aux églises

ou aux confréries, cessent comme les autres.

3° On ne peut publier des indulgences sus-

pendues pendant le jubilé, ni induire les fidèles

à les gagner sans encourir l'excommunication

ipso facto, à moins que la bonne foi ou l'igno-

rance n'excuse.

4° Le jubilé suspend le pouvoir accordé par

les papes aux réguliers d'absoudre des cas ré-

servés au Saint-Siège, de commuer les vœux,
etc., à moins qu'ils ne soient exceptés dans la

bulle, comme les supérieurs des réguliers le

sont en effet par rapport à leurs sujets, par la

bulle Cum nos nuper de Benoît XIV.
Voirie mot Indulfience,

Dans le premier siècle de l'Église, on nomma
chrétiens judaisants ceux d'entre les juifs conver-
tis qui soutenaient que, pour être sauvé, ce

n'était pas assez de croire en Jésus-Christ et de
pratiquer sa doctrine, mais qu'il fallait encore
être fidèle] à toutes les observances judaïques

ordonnées par la loi de Moïse, telles que le sab-

bat, la circoncision, l'abstinence de certaines

viandes, etc., que même les gentils, devenus
chrétiens, y étaient obligés. Les apôtres décidè-

rent le contraire au concile de Jérusalem, l'an

51. Ceux qui persévérèrent dans cette erreur,

malgré la décision, furent regardés comme hé-

rétiques. S. Paul écrivit contre eux son épître

aux Galates,environ quatre ans après la décision

du concile. Mais il faut faire attention que les

apôtres n'avaient pas interdit ces observances

aux chrétiens juifs de naissance.

Comme l'Eglise chrétienne conserve encore

quelques-unes des pratiques religieuses qui

étaient observées par les Juifs, les incrédules

disent que nous continuons dejudaïser; c'est

un reproche que leur ont fourni les prolestants.

S. Léon leur a répondu, il y a quatorze cehts

ans : « Lorsque, sous le Nouveau Testament,

nous observons quelques-unes des pratiques

de l'Ancien, la loi de Moïse semble ajouter

un nouveau poids à celle de l'Evangile, et

l'on voit par là que Jésus-Christ est venu,

non pour abolir la loi, mais pour l'accomplir.

Quoique nous n'ayons plus besoin des images

qui annonçaient la venue du Sauveur, ni des

figures, lorsque nous possédons la vérité, nous

conservons cependant ce qui peut contribuer au

culte de Dieu et à la régularité des mœurs, parce

que ces pratiques conviennent également à l'une

et à l'autre alliance. » Nous ne les observons

donc pas parce que Moïse les a prescrites, et

parce que les juifs les ont gardées, mais parce

que les apôtres nous les ont transmises , et

nous ont ordonné de conserver tout ce qui est

bon. (I Thess., v, 21),

Dans le langage familier, on dit qu'un homme
judaîse lorsqu'il est trop scrupuleux observateur

des pratiques qui ppraissent peu essentielles à

lareligion;mais avant de blâmer cette exactitude,

il faut se souvenir de la leçon que Jésus-Christ

faisait aux pharisiens qui négligeaient les de-

voirs les plus essentiels de la loi, pendant qu'ils

s'attachaient à des minuties. Il fallait faire les

uns, leur dit-il, et ne pas omettre les autres. (Matth.,

xxiii, 23).

jrUDlTH.

Nom du dix-huitième livre de l'Ancien Tes-

tament, qui contient; en seize chapitres, l'his-

toire de Judith, héroïne juive qui délivra la ville

de Béthulie assiégée par Holopherne, en mettant

à mort ce général.

JUCiE.

Le juge, en général, est une personne qui a

le droit ou la faculté de terminer les différends
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par ses jugements, et de rendre à chacun ce qui

lui appartient : « Judex quasi jus dicens : non

est ergo judex nisi sitjustus.» (Alberic « Roi^at.)

On distingue plusieurs sortes de juges: juge

ordinaire, juge dé/e^ut', juge laïque on séculier.iu^e

d'église ou ecclésiastique, juge supérieur, juge infé-

rieur. Les auditeurs, les assesseurs, les arbi-

tres sont aussi des juges, mais d'un caractère

différent. Nous parlons dans cet ouvrage de

chacun de ces juges sous les noms qui leur sont

propres.

Les juges ne peuvent juger ni licitement ni

validement que ceux qui leur sont soumis.

Les juges ne peuvent, sans un grand péché,

recevoir des présents de leurs clients : Xenia et

dona excaecant oculos judicum, et quasi mutus in ore

avertit correptiones eorum, dit l'Esprit Saint {Eccli.,

XX, 31.)

druciEMEW ca.\o\iqi:e.

Le propre et vrai office de l'Eglise, établie par

Jésus-Christ, Fils de Dieu, qui doit juger le

monde entier, est déjuger de l'honnêteté et de

l'immoralité des actes humains. L'action de l'E-

glise sous ce rapport s'étend au monde entier.

A

plus forte raison a-t-elle le droit de juger ses

personnes et ses affaires, non seulement au for

intérieur, mais encore dans le for extérieur. Per-

sonne ne peut mettre en doute que cette juridic-

tion, ce pouvoir ne lui appartienne. Car nous le

voyons trop clairement exprimé dans l'Écriture

sainte, et surtout dans les textes de S. Paul, qui

renferment ce pouvoir déjuger; ainsi écrivant à

Timothée, il dit de ne pas recevoir d'accusation

contre un prêt7'e, si ce n'est avec deux ou trois té-

moins ; et dans l'épître aux Corinthiens, (I, ch.

9) : A'e savez-xous pas que nous jugerons les anges ?

combien davantage les choses séculières ? En outre,

il est constaté par la tradition, par l'histoire et

par la pratique perpétuelle, que l'Eglise, depuis

son origine jusqu'à nos jours, a exercé des ju-

gements sur ses personnes et ses choses par le

moyen de ses pasteurs, non seulement dans le

for de la conscience, mais encore dans le for

extérieur. Et cela ne peut pas être autrement,

puisque l'Eglise est une société distincte de la

société civile, par la diversité des objets, des

moyens et de la fin, et puisqu'elle a. de droit di-

vin, un prince souverain qui lui est propre, et

des magistrats investis du pouvoir législatif et

exécutif. A quoi, en effet, serviraient les lois ec-

clésiastiques, si on pouvait les violer impuné-

ment? Il est donc nécessaire que l'Église ait le

pouvoir judiciaire sur les choses et les person-

nes qui lui appartiennent, pouvoir que ne lui

refusent pas les lois civiles des Romains, ainsi

qu'on le voit par le titre du code de Episcopali

audientid.

Dieu a établi par le droit naturel les formes

substantielles des jugements. Elles consistent en

ce que le juge entende les pétitions et la dé-

fense, qu'il donne les délais nécessaires pour la

probation et la réplique, qu'il examine la cause

et porte la sentence. Mais les formes légitimes

ou solennelles des jugements ont été établies par

le droit positif, et d'abord par le droit canoni-

que, car les décrétales avant tous les autres co-

des, ont réglé la procédure judiciaire, dans la-

quelle on a puisé ensuite toute la procédure ci-

vile.

Voir les mots Inamovibilité, Officialités, Sentence, Irrégularité,

Procédure.

aUGEllElVT I>OCTRI.\AIi.

On appelle jugement doctrinal, une décision

rendue par des personnes qui n'ont point une

autorité suffisante pour prononcer un jugement

juridique, définitif ou décisif. Les docteurs et

les autres théologiens ne peuvent porter que

des jugements doctrinaux sur les questions qui

leur sont proposées; le Pape seul et les évêques

ont reçu de Dieu le droit de rendre des juge-

ments décisifs en matière ecclésiastique et théo-

logique.

(Voyez le mot T'rocedare sommaire \

auCiES (L<ivre des).

Nom du septième livre de l'ancienTestament,

qui renferme, en deux chapitres, l'histoire des

317 années pendant lesquelles les Juifs furent

gouvernés par des juges, c'est-à-dire par des

chefs qui les conduisaient de la part de Dieu.

Ces juges étaient ou suscités extraordinaire-

ment par le Seigneur ou élus par le peuple.

auiF.

Il est parlé des juifs en plusieurs endroits du

Décret, et l'on voit aux décrétales le titre de Ju-

dseis et Sarracenis et eorum servis, dont il suffira

de faire l'analyse. Par le chapitre premier de

ce titre, il paraît qu'au temps des décrétales,

comme anciennement, il n'était pas permis aux

Juifs d'avoir des esclaves chrétiens. Ce chapitre

permet aux esclaves des juifs qui font profes-

sion de la religion chrétienne, ou qui veulent

se convertir et se faire baptiser, de se racheter

eux-mêmes ou de se faire racheter par un autre

chrétien pour une somme très modique, cum

duodecim solidis. Le chapitre Ad hxc eod., défend

aussi à tous les chrétiens de servir de domes-

tiques aux Juifs. Et comme l'Eglise ne pouvait
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exercer son pouvoir spirituel quand ils contre-

venaient à ses lois, on défendait à tout fidèle,

sous peine d'excommunication, d'avoir com-
merce avec les Juifs qui ne s'étaient pas soumis

aux règlements qui les concernaient. {Cap. Et^i;

cap. Consitluit, ibid.)

Le pape Alexandre III permit aux Juifs de ré-

tablir les anciennes synagogues, mais il défen-

dit qu'ils en construisissent de nouvelles. (C.

Sicut, eod.)

On ne doit pas baptiser les Juifs malgré eux,

troubler l'exercice de leur religion dans les

lieux où il est permis, ni entrer dans leurs cime-

tières pour y faire violence; d'un autre côté il

faut empêcher les Juifs d'insulter aux chrétiens,

surtout dans ce qui concerne la religion, d'avoir

des charges publiques et de lever des impôts.

Nous disons au mot Baptême qu'on peut bapti-

ser les enfants des Juifs eu danger de mort.
A l'égard des Juifs convertis, on fut obligé

d'abolir une mauvaise coutume, qui s'était éta-

blie dans quelques endroits, de les dépouiller

d'une partie de leurs biens. (Extravag. comm. ; c.

Dignum, eod.)

Le pape Grégoire XIII défendit par une bulle

l'exercice de la médecine à tous Juifs et infidèles

dans les États chrétiens ; et Paul IV ordonna par
une autre bulle que les Juifs, tant hommes que
femmes, porteraient un signal de couleur jaune,

pour être connus et distingués des chrétiens.

Les mêmes bulles portent que les Juifs seront

soumis à toutes les lois civiles des pays où ils

sont tolérés. Innocent IV et Clément VIII leur

ordonnèrent ensuite de brûler leur talmud, et

ce dernier pape les chassa, par la bulle de
<502, de toutes les terres de sa domination, à

cause de leurs criantes usures. Grégoire XIII
rappelle les prescriptions des saints canons qui
défendent aux femmes chrétiennes d'être nour-
rices d'enfants juifs.

Les règlements que l'on vient de voir, sont
pour la plupart des lois de police qui ne pas-
sent pas les bornes des États du législateur
qui les a publiées. En France, les Juifs jouissent
actuellement de tous les droits dont jouissent
tous les autres citoyens français; leurs rabbins
reçoivent même un traitement du trésor public
comme les ministres des cultes chrétiens. {Loi

du 8 février 183L)

On trouve dans le code Théodosien des lois

très sévères contre les Juifs. Pour qu'on puisse
bien juger de leur état actuel avec leur ancien
état, nous allons rappeler ici ces anciennes lois.

La première loi que Constantin publia contre
les Juifs, fut provoquée par les violences et les
excès manifestes dont plusieurs d'entre eux s'é-

taient rendus coupables. Environ deux ans après

la conversion de ce prince, un certain nombre
de Juifs ayant osé insulterpubliqucment les chré-

tiens, jusqu'à leur jeter des pierres, l'empereur

déôlara, par un édit, que si quelqu'un d'entre les

Juifs se permettait ù l'avenir de pareils excès, il

serait brûlé avec tous ses complices. Il défend

par la même loi, à tous ceux d'une autre reli-

gion d'embrasser le judaïsme, qu'il représente

comme une secte d'hommes turbulents, animés
d'une haine violente et irréconciliable contre

le Christianisme ^ Dans cette vue, Constantin

défendit encore aux Juifs de circoncire ceux de

leurs esclaves qui ne seraient pas de leur reli-

gion; les transgresseurs de cette loi étaient con-

damnés à perdre leurs esclaves '.

Les successeurs de Constantin défendirent aux
Juifs, sous des peines très sévères, de contrac-

ter mariage avec les chrétiens, d'acheter et de

circoncire des esclaves d'une autre nation et

d'une autre religion, et surtout des esclaves chré-

tiens. Une loi de l'empereur Constance veut que
l'acheteur soit puni, dans ce dernier cas, non
seulement par la perte de ses esclaves, mais par

la confiscation de tous ses biens; il doit même
être puni de mort, s'il a osé circoncire ses escla-

ves ', Une autre loi du même prince condamnait
aussi à mort le Juif qui aurait épousé une femme
chrétienne-*; maisla sévérité de cette loi fut adou-

cie par Théodose, qui ordonna seulement que
ces sortes de mariages fussent punis comme de

véritables adultères, et que toute personne fût

reçue à les dénoncer^. Plusieurs édits posté-

rieurs défendirent encore aux Juifs d'exercer

aucun emploi civil,de.témoigner en justice contre

des chrétiens, de bâtir aucune sjnagogue nou-

velle et de pervertir aucun chrétien «. Ce dernier

point est défendu par Théodose le Jeune, sous

peine de la coiifiscatioa des biens et d'exil per-

pétuel pour les transgresseurs '.

Quelques-unes de ces dispositions, dit Gos-

selin ^ peuvent sans doute paraître sévères; mais

on doit remarquer : i° que les Juifs y don-

naient souvent lieu par de nouveaux excès, non

moins contraires à la tranquillité puljlique qu'à

l'honneur de la religion chrétienne. La haine

invétérée dont ils étaient animés contre le Chris-

tianisme se manifestait, en toute occasion, tan-

tôt par les violences et les cru.autés qu'ils exer-

çaient envers les chrétiens, tantôt par les per-

sécutions qu'ils leur suscitaient de la part des

païens, souvent même par les révoltes et les sè-

1. Cod. Theod., lib. svi, tit. 8, n. 1. — 2. Ibid., tit. 9, n. 1. —
3. Ibid., tit. 9, n. 2. — 4. Ibid., tit. 8, n. 6. — 5. Cod. Theod. lib.

m, tit. 7, n. 2. — 6. Cod. Justin, lib. i, tit. 5, n. 21. — 7. Ibid.

lib. I, tit. 9. n. 16.— 8. Pouvoir du pape au moyen âge, pag. 80.
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ditions qu'ils excitaient dans les différentes par-

ties do l'empire K

2° Les Juifs étaient d'autant moins fondés à se

plaindre des édits publiés contre eux, que les

empereurs avaient d'abord usé envers eux d'une

grande modération. Malgré les excès dont ils s'é-

taient rendus coupables sous le règne de Cons-

tantin, ce prince avait accordé à leurs chefs, et

à tous les ministres des synagogues, l'exemption

de toutes les charges personnelles et civiles qui

les eussent empêchés de vaquer librement à leurs

fonctions 2, Ils jouirent, en effet, de cette exemp-
tion jusqu'au temps de Valentinienll, qui la révo-

qua en 383, ne jugeant pas convenable de laisser

auxchefs delà religion juive une exemption dont

les ministres de la religion chrétienne avaient

été dépouillés par Valentinien P^
3° Enfin, il est également à remarquer, que les

empereurs chrétiens, tout en publiant des lois

sévères contre les Juifs, condamnaient haute-

ment, et réprimaient avec sévérité les violences

arbitraires qu'un zèle indiscret inspirait quelque-

fois contre eux à leurs ennemis. Plusieurs cons-

titutions impériales ont pour objet de x>révenir

ces violences, et menacent d'un châtiment sévère

les chrétiens qui, sous prétexte de religion, se

permettaient d'abattre ou de piller les synago-

gues, ou d'empêcher, de quelque autre manière,

les assemblées des Juifs.
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•HIREilEi-VT.
(Voir le mot Serment.)

JURlDICTIO\.

Par la juridiction, on entend le pouvoir de

prescrire des lois, de les faire observer, et d'en

punir les infracteurs. Il est certain que Jésus-

Christ a donné ce pouvoir à son Église.

On prend en général le mot de juridiction,

pour le pouvoir de faire droit et d'exercer la

justice. Il y a deux sortes de juridictions : la

juridiction séculière, qui regarde le civil et qui

appartient au souverain et aux laïques commis
de sa part, et la juridiction ecclésiastique, qui

regarde le spirituel et qui appartient au clergé.

Ce monde est gouverné par ,deux puissances,

la puissance spirituelle et la puissance tempo-
relle; l'une appartient au sacerdoce, l'autre

à l'empire ou à la puissance politique. La pre-

mière est d'autant plus noble et plus impor-

tante, que son objet est plus sublime ou que les

choses divines sont au-dessus des choses hu-
maines. Mais, dans leur sphère respective, elles

sont toutes deux indépendantes l'une de l'autre,

quoique, comme nous le disons ailleurs, elles se

1. Fleury, Hist»ire ecclés., liv. xii, n. 28 ; xiii, n. 15 ; liv. xiii,

n. 25. — 2. Id., llb. ix, n. 46.

doivent mutuellement les secours dont elles

ont besoin. « Duo sunt quippe, imperator au-

guste, quibus principaliter hic mundus regitur :

aucloritas sacra pontificum et regalis potestas;

in quibus tanto gravius pondus est sacerdotum,

quanto etiam pro ipsis regibus hominum in di-

vino sunt reddituri examine rationem. »{C. 10,

dist. 96; c. Cum verum, ead.; c. Si imperator, ead.
;

c. Tii, Convenior, 23, qu. 8.) Nous n'avons à parler

ici que de la juridiction ecclésiastique.

Voir au tome I, page xxxn, l'encyclique Im-

mortale Dei; page 144, la Note sur la compétence

des deux pouvoirs; et, page 706, la dépêche du
cardinal Antonelli.

§ I. De la juridiction ecclésiastique en général.

Il est une sorte de juridiction toute spiri-

tuelle, propre et essentielle à l'Église dans la

forme de sa divine institution. Jésus-Christ en-

voie les apôtres baptiser et instruire les nations,

leur donne la puissance de lier et de délier, me-

nace de la malédiction de Dieu ceux qui ne les

écouteront pas. La juridiction confiée par No-

tre-Seigneur à son Église regarde les biens spi-

rituels, la grâce, la sanctification des âmes, la

vie éternelle. Cette juridiction suppose nécessai-

rement dans ceux qui doivent l'exercer le droit

de faire des lois et des règlements pour conser-

ver la saine doctrine et les bonnes mœurs.
Qui vos audit me audit, et qui vos spernit me spernit

;

qui autem me spernit, jpernit eum qui misit me.

(Luc. X, 15
) 0" ''l si non audierit vos, die Ecclesix;

si autem Ecclesiam non audierit, sit tibi ethnicus et

publicanus. (Matth. xviji, 17.)

Il y a deux sortes de juridictions dans l'Église,

L'une est la juridiction intérieure. L'autre

s'appelle juridiction extérieure, et consiste en

l'autorité de régir et gouverner l'Église, régler

la discipline et la police d'icelle , ordonner

des censures et peines canoniques, faire des

lois et statuts, ou constitutions, et juger les

causes de matière ecclésiastique spirituelle.

La doctrine se conserve en établissant des

docteurs pour la perpétuer dans tous les siècles

et en réprimant ceux qui la voudraient altérer.

L'Église a toujours exercé ce droit en ensei-

gnant la doctrine qu'elle a reçue de Jésus-

Christ, et en ordonnant, outre les évêques qui

sont les premiers et principaux docteurs, des

prêtres, des diacres et d'autres ministres infé-

rieurs pour les aider dans l'administration des

sacrements, et particulièrement de la pénitence.

Quant à la discipline et aux bonnes mœurs,

l'Église a fait aussi sur ce sujet toutes les lois

et les canons nécessaires; elle a exercé en cela

un droit propre à chaque société et entièrement

indépendant de toute puissance séculière.
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Sous les empereurs chrétiens,

uidée dans son œuvre par le bras séculier. Il

n'était pas possible qu'il en fût autrement, car

on ne peut comprendre un prince, ou un gou-

vernement chrétien qui ne s'inspirerait pas de

sa foi, le prétendu indifïérentisme religieux des

gouvernants n'étant qu'un leurre du démon
pour pervertir les peuples. Fleury et les galli-

cans ont l'ait de belles phrases sur les premiers

temps do l'Eglise et, dans leur lyrisme, ils au-

raient voulu la voir toujours aux temps des

martyrs. Phraséologie de gens qui n'auraient

pas eux-mêmes résisté au martyre. Mais l'Église

n'a pas été établie pour deux ou trois siècles;

son œuvre s'accomplit à travers les âges, jus-

ques à la fin du monde.

Constantin et ses successeurs firent successi-

vement des lois en faveur du clergé; les unes

étaient contre les hérétiques; les autres, pour

autoriser les arbitrages des évêques, en usage

dès le commencement de l'Église, pour conser-

ver, suivant l'avis de S. Paul, l'union parmi les

fidèles et pour éviter le scandale que donne tou-

jours la dissension entre ceux qui professent

une religion fondée sur la charité. Justinien re-

cueillit toutes ces lois {Cod. de Episc), et y en

ajouta d'autres, parmi lesquelles la novelle 83

fait le premier titre du privilège de /oro efcanone.

Les évoques, qui, par leur état, sont obligés

de veiller aux bonnes mœurs du peuple dont le

salut leur est confié, obtinrent ou reçurent

librement des mêmes empereurs l'inspection

sur la police des mœurs et l'honnêteté publique.

Si les pères et les maîtres voulaient prostituer

leur filles et leurs esclaves, elles pouvaient im-

plorer la protection de l'évêque pour conserver

leur innocence. II pouvait aussi empêcher,

comme le magistrat, qu'on engageât une femme
libre ou esclave à monter sur le théâtre malgré

elle. Il devait, conjointement avec le magistrat,

conserver la liberté aux enfants exposés. L'évê-

que intervenait encore à la création et à la

prestation du serment des curateurs, soit pour

les insensés, soit pour les mineurs; il était or-

donné aux évêques de visiter les prisons une
fois la semaine, savoir le mercredi ou le ven-

dredi; de s'informer du sujet de la détention

des prisonniers esclaves ou libres, pour dettes

ou pour négligencs, en donner avis à l'empe-

reur. Enfin, les évêques avaient l'inspection

sur l'administration et l'emploi des revenus et

des deniers communs des villes, et la construc-

tion ou réparation des ouvrages publics. {Cod.

tôt. tu. de Episc. aud.) Tel fut le second état de
la juridiction ecclésiastique pendant lequel les

empereurs, devenus chrétiens, soutenaient de

JURIDICTION

l'Église fut leur autorité celle des évêques et leur donnaient

quelque inspection sur les affaires temporelles,

par l'estime et la confiance qu'ils avaient en

eux; et les évèi]ues, de leur cùté, inspiraient au

peuple la soumission et rol)éissance aux sou-

verains, par principe de conscience, comme
faisant partie de la religion. Ainsi les deux
puissances, spirituelle et temporelle, s'aidaient

et s'appuyaient mutuellement.

. Voici le décret que le concile de Trente fit sur

la matière dont les causes doivent être traitées

dans les juridictions ecclésiastiques :

« Toutes les causes qui, de quelque manière

que ce soit, sont de la juridiction ecclésiastique,

quand elles seraient bénéficiaires, n'iront en

première instance que devant les ordinaires des

lieux seulement, et seront entièrement termi-

nées dans l'espace au plus de deux ans, à comp-
ter du jour que le procès aura été intenté; au-

trement, après ce temps-là, il sera libre aux
parties ou à l'une d'elles de se pourvoir devant

les juges supérieurs, mais qui soient néanmoins
compétents, lesquels prendront la cause en l'é-

tat auquel elle se trouvera, et auront soin

qu'elle soit terminée au plus tôt. Mais avant ce

terme de deux ans, lesdites causes ne pourront

être commises qu'aux ordinaires, et ne pour-

ront être évoquées, ni les appellations interje-

tées par les parties ne pourront être relevées

par quelques juges supérieurs que ce soit, les-

quels ne pourront non plus délivrer de commis-

sions ni de défense que sur une sentence défini-

tive, ou une qui ait pareille force, et dont le

grief ne pût être réparé par l'appel que l'on

ferait de la sentence définitive.

« Sont exceptées de cette règle, les causes qui,

selon les ordonnances canoniques, doivent aller

devant le Siège Apostolique ; ou que le Souve-

rain Pontife, pour de justes et pressantes raisons,

jugera à propos de commettre ou d'évoquer à

lui par un rescrit spécial, signé de la propre

main de Sa Sainteté.

« Les causes concernant le mariage et les

causes criminelles ne seront point laissées au

jugement du doyen, de l'archidiacre ni des

autres inférieurs, même en faisant le cours de

leurs visites, mais seront de la connaissance de

la juridiction de l'évêque seulement, encore

qu'entre quelque évêque et le doyen, archi-

diacre ou autres inférieurs, il y eût maintenant

même quelque instance que ce soit, touchant la

connaissance de ces sortes de causes.

« Si, en fait de mariage, l'une des parties fait

devant l'évêque preuve véritable de sa pau-

vreté, elle ne pourra être contrainte de plaider

hors delà province,ni en seconde ni en troisième
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instance, si ce n'est que l'autre partie voulût

fournir à ses aliments et aux frais du procès.

« Les légats même à latere, les nonces, gou-

verneurs ecclésiastiques et autres, en vertu de

quelques pouvoirs et facultés que ce soit, non

seulement n'entreprendront point d'empêcher

les évèques dans les causes susdites, ni de pré-

venir leur juridiction ou de les y troubler en

quelque manière que ce soit, mais ne procéde-

ront point non plus contre aucun clerc, ou au-

tre personne ecclésiastique, qu'après que l'évê-

que en aura été requis et qu'il s'y sera rendu

négligent; autrement, toutes leurs procédures

et ordonnances seront nulles, et ils seront tenus

de satisfaire aux dommages et intérêts des par-

ties.

« De plus, si quelqu'un appelle dans les cas

permis par le droit, ou fait plainte de quelque

grief qu'on lui ait fait, ou qu'autrement il ait

recours à un autre juge, à raison du terme de

deux ans expiré, comme il est dit ci-dessus, il

sera tenu d'apporter et remettre, à ses frais et

dépens, devant le jage de l'appel, toutes les

pièces du procès intenté devant l'évêque, et

d'en donner avis auparavant audit évêque, afin

que s'il estime qu'il y ait quelque chose dont il

doive informer ledit juge de l'appel, pour l'ins-

truction du procès, il puisse le lui faire savoir.

Que si l'intimé comparaît, il sera obligé de

porter sa part et portion des frais qu'il aura

fallu faire pour le transport des pièces en cas

qu'il s'eu veuille servir, si ce n'est que la cou-

tume du lieu soit autre, c'est-à-dire que ce soit

à l'appelant à fournir à tous les frais.

« Au surplus, le greffier sera tenu de délivrer

audit appelant la copie des pièces, le plus

promptement qu'il pourra, et au plus tard dans

le mois, moyennant le salaire raisonnable qui

lui sera payé; et si, par fraude et par malice, il

diffère de délivrer les pièces, il sera interdit de

la fonction de sa charge autant de temps qu'il

plaira à l'ordinaire, et condamné à la peine du

double de ce à quoi pourra aller le procès, pour

ladite amende être partagée entre l'appelant et

les pauvres du lieu.

Mais si le juge même est consentant et com-

plice de ce délai ou retardement, ou que de

quelque autre manière que ce soit, il mette em-

pêchement à ce que toutes les pièces soient en-

tièrement remises dans le temps entre les mains

de l'appelant, il sera tenu, comme dessus, à la

peine du double, nonobstant, à l'égard de toutes

les choses susmentionnées, tous privilèges, in-

duits, concordats qui n'obligent que leurs

auteurs, et toutes autres coutumes. » (Session

XXIV, c/i. -20, de Reform.)

§ II. Différentes sortes de iuridictions.

On distingue la juridiction en volontaire et

content Icuse, ordinaire et déléguée. La juridiction

se subdivise en gracieuse, et pénitentielle, selon

qu'elle est exercée dans le for intérieur ou dans

le for extérieur. Quand elle s'exerce dans le for

intérieur, on l'appelle pénitentielle, parce qu'elle

regarde particulièrement le sacrement de péni-

tence. Tout confesseur approuvé possède cette

juridiction, et ceux qui ont un bénéfice-cure ou

à charge d'âmes, l'ont de droit par l'institution

autorisable. (Cap. Omnis, de Pœnit. et remis., J. G.)

La juridiction gracieuse est celle que l'évêque

exerce sans qu'il soit exposé à un appel ou au

recours au supérieur, comme s'il s'agit de don-

ner des permissions à des prêtres qui n'ont

point de titre pour prêcher et pour confesser.

Les évèques sont dans l'usage de faire part de

leur juridiction volontaire et gracieuse aux

grands vicaires, et de leur juridiction conten-

tieuse aux officiaux.La première peut s'exercer

partout, l'autre dans l'étendue du diocèse seu-

lement.

Quant à la juridiction ordinaire, c'est celle

qu'on a le droit d'exercer par la loi, sur tout ce

qui est susceptible de contestation dans l'éten-

due d'un certain ressort : <f Quse tribuitur a

lege ad universitatem causarum * ». Ce n'est

pas seulement par la loi qu'on acquiert la

juridiction ordinaire : le prince, la coutume

peuvent l'attribuer : « Princeps, lex et consue-

tudo. » (C. i, cum seq., dist. i.)

L'évêque a une juridiction de droit, a jure

commiini et canone, dans toute l'étendue de son

diocèse. Mais c'est une grande question, parmi

les canonistes, sicette juridiction des évêquesleur

donne de droit divin le pouvoir de faire dans

leurs diocèses tout ce que le Pape peut faire

dans l'Église universelle. Avant de résoudre

cette difficulté, on excepte d'abord les réserves

expresses et l'on agite ensuite préalablement

cette autre et plus grande question, si les évè-

ques ont reçu la puissance de juridiction immé-

diatement de Jésus-Christ ou du Pape. An epis-

copi accipiant potestatem jurisdictionis immédiate a

Christo an vero a papa'! On voit, sous le mot Con-

firmation, ce que pense à ce sujet Benoît XIV.

Fagnan s'explique avec François Léon et une

infinité d'autres d'une manière plus précise.

« Quoad immediationem virtutis, dit Fagnan,

omnis auctoritas a Christo, suivant ce mot de

S. Paul aux Romains : omnis potestas est a Deo
;

mais ce n'est pas là, dit-il, notre cas : « Quan-

tum ad immediationem suppositorum agen-

tium. » En supposant un supérieur aux évèques

t. Fagnan, i>i Perniciosam, de Of/ic. ordin .
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entre eux et Jésus-Christ, ce n'est que par le

canal de ce supérieur à qui Jésus-Christ aconfié

directement tous les pouvoirs de juridiction

que les évèques ont reçu les leurs: Sicjurisdictio

episcopoinim non est immédiate a Christo, sed a papa.

Fagnan fournit différentes preuves à l'appui de

sou argument, et il conclut pour la négative sur

la première question. François Léon, laissant

les preuves et les raisonnements, dit sur l'auto-

rité des canons Constant inop. ; c. Omned ; c. Sacro-

sancta. dist. 22 ; c. Citncta per mundiim ; c. Per prin-

cipalem 9, qu. 3, que le pape est l'Ordinaire des

ordinaires, et que les prélats n'ont dans l'Église

de juridiction que par participation à la sienne.

« Papa est ordinarius ordinariorum et totius

orbis, cum totus mundus sit sibi territorium.

Impartitur autem aliis ordinariis vices suas ita

ut in partem vocentur soUicitudinis, non in ple-

nitudinom potestatis. » (C. Décréta nostro ; c. Qui

se scit,*2, qu. 0; c.Loquitur, § Epicopatus,'ii.qu. \.)

Quoi qu'il en soit, tous les catholiques, dit

Benoit XIV, sont d'accord dans l'aveu que la

juridiction des évêques est toujours soumise au

Pape ; de sorte qu'il peut la restreindre et même
l'ôter tout à fait à ceux qui l'ont, lorsqu'il y
a une cause légitime : Ex légitima causa omnino

auferri polest. Un des plus illustres archevêques

de Reims, le cardinal de Lorraine, après avoir

dit que la juridiction épicopale tire son origine

de Dieu sans intermédiaire, ajoute : « En disant

que la juridiction des évêques vient immédiate-

ment de Dieu, on ne diminue en rien l'autorité

du Souverain Pontife dans l'Église, comme
l'observait le cardinal Polus. Car il n'a été

donné qu'au Souverain Pontife d'exercer cette

juridiction sur tous les autres évêques, en les

appelant, en les choisissant, les déposant, les en-

voyant ; en sorte que nul n'est choisi ni envoyé
de Dieu que par ce même pontife, comme Polus

le fait voir par d'incontestables exemples. Ainsi,

toutes les fois que l'on entend dire que, dans
des provinces éloignées, quelqu'un a été promu
à l'épiscopat par le métropolitain, il faut tou-

jours concevoir que cela s'est fait en vertu d'une

constitution des apôtres, ou d'un décret d'un
légitime concile, ou d'un des privilèges des

Pontifes romains, en sorte que l'autorité expresse

ou tacite du Saint-Siège y a certainement con-
couru, sans quoi le chef cesserait d'être chef; et

cela s'est vu dans tous les évêques choisisdepuis
Jésus-Christ, les apôtres exceptés. Quant aux pa-

roles de S. Paul qu'on objecte, e^o nec ah homine,

nec per hominem, loin de nous être contraires,

elles nous fournissent plutôt une nouvelle preuve
de ce que nous disons, puisque l'apôtre, en se

glorifiant comme d'un privilège particulier de

n'avoir été appelé par aucun homme, insinue

que les autres sont appelés par l'intermédiaire

d'un homme, c'est-à-dire par le Souverain Pon-
tife. Ainsi, la juridiction vient de Dieu; mais

elle s'exerce sur une matière sujette, assignée aux
autres pasteurs par le Pontife romain, et qu'il

peut restreindre ou ôter ' ». Ainsi, soit que les

évêques tiennent leurs pouvoirs immédiatement
de Jésus-Christ, soit qu'ils les reçoivent immé-
diatement du Pape, ils ne les reçoivent que par

le pape, per Petrum ; car ils ne peuvent avoir l'ins-

titution canonique que par le Pape. Pie VI dit

clairement 2 que la dignité épiscopale vient im-

médiatement de Dieu quant à l'ordre, et du

Siège apostolique quant à la juri<liction : « Di-

gnitatem episcopalem quœ quoad ordinem

immédiate est a Deo, et quoad jurisdictionem

ab Âpostolica Sede. »

La juridiction déléguée se divise, suivant les

canonistes, en celle qui vient du droit et en

celle qui vient de l'homme; il n'y a pas de dé-

légués de droit, à jure, au dessous de l'évêque,

à moins qu'ils n'aient une juridiction ordinaire.

Ainsi les délégués de l'évêque sont toujours tels,

ab homine per litteras delegatorias, comme les

grands vicaires et les ofûciaux. Par rapport au

Pape, d'après les auteurs cités, la juridiction

ordinaire des évêques dont nous venons de par-

ler ne serait qu'une délégation consignée dans

le droit, ainsi que celle qui leur est donnée

nommément à l'effet de certains actes dans le

concile de Trente : « Tanquam a Sede Aposto-

lica delegati. » En sorte que la juridiction que

l'évêque exerce sur l'adresse des rescrits qui

émane de Rome, ne serait qu'une juridiction

déléguée ab homine. C'est bien aussi dans ce

sens que nous l'entendons. Nous devons ajouter

cependant que l'opinion contraire, qui prétend

que les évêques tiennent leur juridiction immé-

diatement de Jésus-Christ, est assez communé-
ment adoptée en France, mais que nous la

croyons mal fondée.

Voiries mots Confirmation, instituticn canonique, Nomination,

Evêque.

§ III. Juridiction des prêtres.

Le concile de Trente parle ainsi de la juridic-

tion accordée aux prêtres, par Jésus-Christ

même, dans le sacrement de pénitence : « Notre

Seigneur, étant près de monter de la terre au

ciel,laissales prêtres pour ses vicaires, et comme
des juges et des présidents, devant qui les fidè-

les porteraient tous les péchés mortels dans les-

quels ils seraient tombés, afin que, suivant la

puissance des clefs qui leur était donnée pour

1. CoUectlo monumentorum ad kistoriam conril. Trident., tom. V.

2. Bref ad episcopum Motulensem.
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remettre ou pour retenir les péchés, ils pronon-

çassent la sentence, étant manifeste que les

prêtres ne pourraient exercer cette juridiction

sans connaissance de cause, ni garder l'équité

dans l'imposition des peines, si les pénitents ne

déclaraient leurs péciiés qu'en général seule-

ment, et non en particulier et en détail. » {Ses-

sion XIV, ch. D.) Et plus loin, au chapitre VII

de la même session, le concile ajoute : « Mais,

comme il est de l'ordre et l'essence de tout ju-

gement, que nul ne prononce de sentence que

sur ceux qui lui sont soumis, l'Église de Dieu

a toujours été persuadée, et le saint concile con-

firme encore la même vérité, qu'une absolution

prononcée par un prêtre sur une personne, sur

laquelle il n'a point de juridiction ordinaire ou

déléguée, est une absolution nulle. »

§ IV. Jaridiction comme épiscopale.

On appelait autrefois juridiction comme épisco-

pale, celle dont jouissaient plusieurs chapitres

ou abbayes, qui leur donnait droit d'avoir des

officiaux, de donner l'institution canonique des

bénéfices, d'ordonner des prières, de faire la vi-

site dans leur ressort, de tenir des synodes, de

donner des dimissoires, etc.

La juridiction comme épiscopale n'a pas d'au-

tre origine que celle des exemptions. Nous ne

saurions donc rien dire à cet égard sans nous

répéter inutilement. Nous remarquerons seu-

lement que la juridiction comme épiscopale

avait quelque chose de plus contraire à l'esprit

et à l'ordre hiérarchique de l'Église que les

exemptions. Cette juridiction donnait à ceux

qui en avaient reçu le privilège, le pouvoir de

faire généralement, dans le district qui leur

était assigné, tout ce qui n'était pas particulier

et propre au caractère et à l'ordre épiscopal.

Voir le mot Exemption.

K

KVRIE ELEISON.

Cette invocation est le cri d'une âme péné-

trée de sa misère. Elle vient du grec et signifie

Seigneur, ayez pitié. Elle est formée de Kyrios,

Seigneur, et de elecin, avoir pitié, à l'impératif

eleison, ayez pitié.

Le Kyrie eleison se dit aujourd'hui neuf fois

à la messe eu l'honneur des trois personnes de

la Trinité. C'est pour cela que les trois seconds

s'adressent à Jésus-Christ : Christe eleison, Jésus-

Christ, ayez pitié. Autrefois le nombre des Kyrie

n'était pas fixé à neuf, mais on les chantait jus-

qu'à ce que le peuple fût assemblé et placé.

Alors le célébrant faisait signe de cesser. Ce qui

a pu déterminer le nombre des kyrie à celui de

neuf, c'est qu'anciennement on triplait d'ordi-

naire la litanie que l'on chantait en allant pro-

cessionnellement à l'église stationale, c'est-à-

dire, au lieu indiqué pour célébrer la messe,

afin de la prolonger jusqu'à ce qu'on arrivât à

l'église, et que l'on commençât la messe : en

sorte que chaque invocation, par exemple, Sancfa

Maria, ora pro nobis, était répétée trois fois, une

fois par le chantre, une autre fois par le pre-

mier choeur, et une troisième fois par le second

chœur : d'où cette litanie était appelée ternaire.

Dans ces sortes de litanies qui finissaient par

Kyrie eleison, Christe eleison, ces mots étaient donc

triplés et répétés chacun trois fois,ce qui faisait le

nombre de neuf, auquel on s'est fixé dans la suite.

L'usage de dire le Kyrie eleison est fort ancien

dans l'Église. Arrien, qui vivait au second siè-

cle de rère chrétienne, dit expressément, au

chap. 7, du liv. 2 de sa dissertation sur Epic-

tète, que les païens invoquaient la divinité par

le Kyrie eleison, Deum invocantes, precamur cum

{Kyrie eleison.) Vossius croit qu'ils avaient pris

cette prière des chrétiens, et Brissonius, dans ses

formules, croit au contraire que les chrétiens

l'ont tirée des païens : « fontem hujus precatio-

nis esse a paganorum consuetudine. » Le concile

de Bazas de Tan 529, l'établit en France d'après

les Églises d'Orient et d'Italie qui le disaient

longtemps auparavant. Le cardinal Bona en at-

tribue l'introduction dans l'Eglise Romaine au

pape S. Damase, qui en fit une loi pour tout

l'Occident.

Dans l'Église grecque, on ne dit point Christe

eleison, mais seulement Kyrie eleison ; et selon le

rit ambrosien, on dit trois fois le Kyrie eleison

après le Gloria in excelsis, trois autres fois après

l'Évangile, et trois fois après la Communion.
A Lyon, on ne disait qu'une fois Kyrie, une fois

Christe, et une autre fois Kyrie.Le missel de Vannes

de 1o3o portail la même chose. (De Vert, Cérémo-

nies de VÉfjlise, t. II, p. oi, etc. t. IV, p. 42, etc.)

On adresse le Kyrie aux trois personnes divi-

nes, et on le répète à chacune trois fois, parce

que toutes les trois coopèrent indivisiblement à

la miséricorde qu'on demande à Dieu par cette
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formule; le Père en donnant son Fils pour ra-

cheter l'homme ; le Fils en pr. nant une chair

humaine, en soulfrant et en mourant; le Saint-

Esprit en formant dans le sein delà Vierge Ihu-

manité du Verbe, et en nous appliquant ses

mérites par l'infusion de la grâce. Au reste, on

ne doit pas être surpris que l'Église emploie ces

mots grecs dans sa liturgie. Elle se sert aussi,

par un usage qui vient des apôtres, de quelques

mots hébreux, tels que Amen, Allcluia, Hosanna,

Sabaoth, pour faire voir l'union de toute rÉglise

laïc ou laïque
malgré la différence des langues, et parce que

ces trois langues, l'hébraïque ou clialdaïque, la

grecque et la latine ont été en quel([ue manière

consacrées par le titre de la croix de Jésus- J
Christ, par l'Écriture sainte, et par les plus an- "

ciennes liturgies, qui ont été écrites en Tune de

ces trois langues.

Kyrielle, vieux mot qui, dans le propre, si-

gnifie les litanies qu'on appelait k;/rielles, parce

qu'elles commencent par ces mots grecs Kyrie

eleison. (Extrait de la Bibliothèque sacrée.)

L

Lai ou lay, laicus. Un frère lai est un reli-

gieux occupé aux travaux manuels, qui n'est

pas dans les ordres et qui porte un habit diffé-

rent des religieux destinés au chœur. Les frè-

res lais sont généralement peu lettrés. Il y a,

selon les différents Ordres, des frères lais qui

n'entrent point dans le chœur ni dans le chapi-

tre ; d'autres qui entrent au cliœur, quoique

sans chanter, et au chapitre sans y avoir voix. Il

y en a qui font les trois vœux de religion ; d'au-

tres qui ne font vœu que de stabilité et d'obéis-

sance. Dés le cinquième siècle, il y avait des

moines qu'on appelait laies ou lais. C'étaient des

religieux de chœur à qui on donnait le nom de

laies, parce qu'ils n'avaient ni Ordre sacré, ni

office dans le monastère '.

h.\ÏC ou L.Ai<QUE.

On entend par laïque une personne du siècle

qui n'est ni clerc ni religieux : ce mot vient d'un
mot grec qui veut dire peuple en latin : « Aliud

vero genus est christianorum, ut sunt laici :

grœce est populus latine ». (Can. Duo sunt 12,

qu. \.) Ce canon apprend que les chrétiens sont

ou clercs ou laïques, et que chacun de ces deux
états a ses fonctions propres et particulières.

Ainsi, on appelle laïque quiconque n'est point

engagé dans l'état ecclésiastique. Il y a bien des
choses permises aux laïques qui sont défendues
aux ecclésiastiques, et d'autres qui sont permi-
ses aux ecclésiastiques et défendues aux laïques.

Par exemple, il est permis aux laïques de se

marier, d'être magistrat, tant pour le criminel

que pour le civil, de porter les armes, de trafiquer,

d'exercer la médecine et la chirurgie, de pren-
dre des fermes séculières, d'aller à la chasse,

1. MabilloD, Annales Ord. S. Bened. Vie siècle, Préf. 2, n" 2.

de jouer publiquement à des jeux non défendus,

etc.; et toutes ces choses sont communément
interdites aux ecclésiastiques. D'autre part, les

ecclésiastiques peuvent offrir le sacrifice de la

messe, administrer les sacrements, bénir, con-

sacrer tout ce qui est destiné au culte divin,

etc., ce qui n'est point permis aux laïques.

On trouve dans les conciles un grand nombre
de canons qui regardent les laïques, surtout par J
rapport à l'étendue de la juridiction de l'Église 'l

envers eux, et de leurs devoirs envers elle et

ses ministres.
^

Les dècrétales publiées sous le nom des pre- I

miers papes portent que les laïques ne peuvent

jamais accuser les clercs, ni les clercs inférieurs

dénoncer les crimes de ceux qui sont constitués

dans les ordres supérieurs, à moins qu'il ne

s'agisse de la foi. {Can. Non est; can. Nullus; can.

Laico, itc.l, qu. 7.) Mais les autorités incontesta-

bles des conciles et des Pères des premiers siè-

cles font voir qu'il était permis aux laïques et

à tous les ecclésiastiques d'accuser non seule-

ment 'les clercs, mais encore leurs évêques.

(Can. Clericos; can. Si quis, caus. 2, qu. 7.) Il y en

a des décisions formelles dans le concile de Chal-

cédoine, dans les décrets du pape Gélase et dans

les lettres de S. Grégoire. (C. Sacerdotes; C. Cri-

minationes, ead. caus. et quœst.) Ce qu'on obser-

vait dans ce temps-là par rapport aux évêques,

aux prêtres et aux clercs, était de ne point re-

cevoir contre eux Jes accusations des hérétiques,

des juifs, des pénitents, et de tous ceux qui

étaient tombés dans les irrégularités qui les

empêchaient d'être admis dans le clergé.

On a longtemps conservé aux laïques le droit

d'assister aux élections et d'y donner leur suf-

frage. {Can. Quanto; can. Plebs: can. Nosse, 63

dist.) La confusion que pouvait causer la mult-'
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tude des électeui^ et la crainte que le peuple ne

fît point assez d'attention sur les qualités que

doivent avoir les évèques engagea à n'y plus

admettre que le clergé. {Caii. Nullus ; can. Adria-

nus, ead. dist.) On en fit un décret exprés dans

le huitième concile général, qui fut suivi dans

l'Église d'Occident comme dans celle d'Orient.

On défendit en même temps de recevoir pour

évèques ceux qui ne seraient nommés que par

les empereurs ou les rois. {Cim. Quia; c. Nobis;

c. Lectis, ead. dist.). Ce changement n'a point

empêché que Ton ne demandât le consente-

ment et l'approbation des souverains avant

de sacrer ceux qui étaient élus. [Can. Adrianus;

can, Constitutio, ead. dist.) Pour la France, le

concordat de Léon X et ensuite celui de 1801

ont transféré à nos rois tout le droit des élec-

teurs; ce sont maintenant les princes, et par

conséqueui des laïques, qui nomment les évè-

ques; mais c'est toujours le Pape qui donne et

qui seul peut donner l'institution canonique.

Quelques auteurs ont écrit que l'évêque peut

faire un laïque officiai ou promoteur, quand les

ecclésiastiques de son diocèse négligent de se

rendre capables de ces charges. On a dit aussi

qu'il était permis à un officiai de prendre un
laïque pour assesseur dans ses jugements, au

défaut de clercs capables. Mais il y aurait en

cela une très grave inconvenance; aussi, tous

nos évèques de France, qui ont rétabli les offi-

cialités, ont tous nommé des ecclésiastiques

pour officiaux, promoteurs et assesseurs.

LiAICOC'ÉPlIALiE.

Hérétique qui reconnaît un laïque pour chef

de l'Eglise. Ce nom fut donné aux schismatiques

anglais qui, plutôt que de subir la prison et la

confiscation de leurs biens, reconnurent le sou-

verain pour chef de l'Eglise. C'est par ces moyens
violents que la prétendue réforme s'introduisit

en Angleterre. L'absurdité de l'anglicanisme

parut dans tout son jour, lorsque la couronne

d'Angletei're se trouva placée sur la tête d'une

femme : on vit les évèques anglais recevoir leur

juridiction spirituelle de la reine Elisabeth.

LAMPADAIRE.

Lampadaire, lampadarius, nom d'un officier de

l'église de Constantinople, qui avait soin du lu-

minaire de l'église, et qui portait un bougeoir

devant le patriarche, devant l'empereur et l'im-

pératrice, quand ils étaient à l'église, ou qu'ils

allaient en procession. Il y avait aussi des lam-

padaires pour le palais des empereurs, et le

service des grands officiers. Les anciens avaient

un luxe de noms pour les lampadaires et pour
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les lustres. On allait jusqu'à brûler le baume et

le nard dans les lampes; c'est ce que S. Jérôme
(epist. 20) appelle lucernaria suuveolentiu. Ce mot
de lampadaire vient de lampas, lampe, qui se

prend pour bougie, flambeau de cire i.

Quelques auteurs appellent lampadaire d'or,

l'instrument du temple de Salomon, que l'on

nomme communément le chandelier d'or, et le

nom de lampadaire lui convient d'autant mieux,
qu'il portait des lampes, et non des chandelles.

On appelle lampadaire actuellement la réunion
de plusieurs lampes à une tringle de fer, dont
la partie supérieure est ornée d'enjolivements

dorés. Le lampadaire est une espèce de lustre

ou de candélabre propre à soutenir des lampes.

L.AHPE.

Lampe, lucerna, vaisseau propre à faire brûler

de l'huile pour éclairer. Il est souvent parlé de

lampes dans l'Écriture. Commande aux enfants

d'Israël de l'apporter de l'huile d'olive très pure et

très claire, pour entretenir perpétuellement les lampes,

hors le voile du témoignage, dans le tabernacle de fal-

liaace [Lévit. xxiv, 2 et 3). La lampe ou le chan-

delier à sept branches, que Moïse mit dans le

Saint et ceux que Salomon mit dans la suite

au temple de Jérusalem, n'étaient que des lam-
perons que l'on remplissait d'huile, et que l'on

mettait sur les brarches du chandelier. [Judic.

VII, 16). Les lampes des soldats de Gédéon
étaient des espèces de falots de fer ou d'argile,

enveloppés de vieu:. linges, que l'on arrosait

d'huile de temps en vernps 2,

L'usage des lampes allumées dans les églises

est très ancien. Il y avait beaucoup de lampes dans

le cénacle où nous étions rassemblés. (Actes des Apô-

tres, XX, 8). Le pape S. Grégoire assigna trente-

cinq olivières, et S. Zacharie une rente de vingt

livres d'or pour l'entretien des lampes de la Ba-

silique Vaticane. On en suspendait aux voûtes

ou aux lambris. Il y avait des lustres suspendus

et d'autres sur pied de diverses figures ; les uns

en croix, d'autres en couronnes, etc., sur lesquels

on mettait quantité de cierges ou de lampes, et

en quelques lieux, des lampes et des cierges

tout à la fois. On en mettait sur des poutres

élevées qui traversaient toute l'entrée du choeur,

et presque partout, excepté sur la table de l'au-

tel '
. La lampe devant le Saint Sacrement est

désignée au canon 3 des Apôtres : « Il n'est point

permis d'approcher de l'autel autre chose que

l'huile pour le candélabre, et l'encens au temps

de l'oblation. »

Lampe, dans le sens figuré, signifie l'espé-

i. Euchologe grec; Balsamon, etc. — 2. Calmet, Dict. delà

Bible. — 3. Bocquillot, Liturgit sacrée.
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rance, l'héritier, le secours, la ressource, le

guide. Dieu ne voulut pas que toutes les tribus

secouassent le joug de Roboam, afin qu'il de-

meurât une lampe à David pour toujours devant

lo Seigneur à Jérusalem . Le Seigneur est

nommé la lampe de ses serviteurs, c'est-à-dire

leur espérance, leur secours, leur ressource,

leur guide, leur lumière, etc -.

Dans les églises actuelles, la lampe, lampas^,

est un vase non bénit destiné à faire brûler de

rhuile, à l'aide d'une mèche, en l'honneur de

Dieu et des saints. Trois chaînes suspendent la

lampe; elles aboutissent à une patère qui pend

à une corde ou à une chaîne.

La lampe la plus ordinaire se fait en cuivre

jaune que l'on peut dorer ou argenter. Si l'église

est riche, on la fait en argent que l'on dore,

pour plus d'éclat.

Les lampes sont fixes ou mobiles. Si elles

sont fixes, elles doivent être assez hautes pour

qu'elles ne gênent pas les allants et venants.

Si elles sont mobiles ^, ce qui est le mieux, on

les abaisse en dehors des offices à hauteur du

tabernacle ou de l'autel où repose un corps

saint.

A Rome, dit Mgr Barbier de Montault, il

y a un vrai luxe de lampes. (C'est un signe de

joie, dit S. Isidore *). Dans les grandes églises,

on en met une à chaque autel, trois au maître-

autel, une à la confession, cinq devant le Saint

Sacrement. Trois seront constamment allumées,

dit le Cérémonial des Evêques à et les deux

autres seulement aux offices solennels, messe

et vêpres. Les lampes doivent toujours être en

nombre impair « ».

« Dans les églises de second ordre, ajoute le

même auteur, une lampe suffira au maître autel,

mais trois ne seront pas de trop devant le Saint

Sacrement.

€ Dans les petites églises, le Rituel Romain
(de Sacr. Euch.) réduit l'obligation à une seule

lampe, à l'occasion de la réserve eucharistique. »

La lampe, devant le Saint Sacrement, doit

toujours être allumée; la laisser par une négli-

gence grave éteinte pendant un jour ou plu-

sieurs nuits est généralement réputé péché
mortel, dit S. Alphonse de Liguori. C'est au
curé, dans les paroisses, et, dans les grandes

1. m Reg. XI, 36; M Reg. XXII, 29. — 2. Ps. XVH, 29.

3. Pour qu'elles soient mobiles, il faut que la corde s'enroule

dans un tour placé au-dessus de la voûte, ou qu'elle passe dans une

poulie fixée dans la voûte.

4. Origin., ?i6. Vil, cap. 12.

5. Lib. I, cap. xii, n» 17.

6. Le nombre impair a une signification mystique. Dans l'Apo-

calypse, (chap. I; le Fils de l'homme apparaît au milieu de sept

candélabres, porl«Dt dans sa main droite sept étoilei.
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églises, au sacriste, à veiller à ce que la lampe

ne s'éteigne pas *.

La lampe du Saint ^'acrement doit être placée

près de l'autel, dans le sanctuaire même. La S.

Congrégation des Rites {décret du 22 août 1699)

défend de l'éloigner davantage, ainsi que de la

faire servir à un autre usage, comme d'éclairer

un chœur ou un dortoir, ce qui serait inconve-

nant. — La même Congrégation {décret, du 3 avril

1821) défend, pour le respect, la décence et la

propreté, de placer les lampes sur l'autel

même ou au-dessus de l'autel. Benoît VIII re-

commande qu'elle soit placée à une assez grande

distance de l'autel pour que, si l'huile venait à

couler, elle ne tombe ni sur le prêtre qui com-
mence la messe, ni sur ceux qui l'assistent.

Le Cérémonial des Evêques exige que les

lampes soient suspendues et devant l'autel. — Une
seule lampe ne peut pas être mise sur le côté,

mais en face de l'autel,dans le sanctuaire : « intra

et ante altare » (S. R. G. Décis. 22 août 1699).

L'huile à employer est l'huile d'olive. Mais,

comme dans les pays qui ne la produisent pas,

elle est fort chère, la S. Congrégation des Rites

a déclaré qu'on pouvait employer toute autre

huile végétale: huile de noix, de^colza, etc. Elle

a même poussé la tolérance jusqu'à accepter les

huiles minérales, mais à défaut seulement

d'huiles végétales : «... Generatim utendum esse

oleo olivarum ; ubi vero haberi nequeat, remit-

tendum prudenti» episcoporum ut lampades

nutriantur ex aliis oleis, quantum fieri possit

vegetalibus. » (Die 9 Julii 1864, décision approu-

vée par le pape Pie IX le 14 du même mois) 2.

Par décision de la S. Congrégation des Rites,

en date du 16 sept. 1865, in Cameracen., il est per-

mis dans les lieux humides de couvrir la lampe

d'une enveloppe d'éto'ïe; mais on doit enlever

cette enveloppe les dimanches et fêtes.

1. n Istam Sïepe infra diem parochi et sacrislae visitare tenen-

tur ; et si in hac cuslodia deliquerint, et lampadern accensam non

adhibuerint, gravi muleta sunt puniendi, quam S. C. Episcop. et

Reg., an. 1679, ad libram unam cxrx élaborais pro qnalibet vice

redigit. » Un décret de la mome Congrégation.

2. « Quaeritur ulrum retineri possit usus oleilampadis sanctissimi

sacramenti, non es oliva, sed viliori materia. — Esse debere ex

oliva (S. R. C, 21 déc. 1849). — S. Charles Borromée, dans ses

Instructiones varix fait cette disposition : i> Que devant le Saint

Sacrement brûle continuellement, jour et nuit, au moins une lampe,

dans laquelle on ne se serve que de l'huile d'olive, s'il y a possibi-

lité. » Il recommande de ne pas employer d'autre huile sans la

permission de l'évéque. Catalani, dans son commentaire du Rituel

(t. I, lit. IV, cap. I, § 6, n. 3) cite ce passage du Saint : « Que la

lumière des lampes soit nourrie avec l'huile d'olive ; et qu'on n'en

emploie d'aucune autre sorte si ce n'est dans les lieux auxquels

l'archevêque a fait celle concession, parce qu'on n'en peut avoir de

cette espèce. »

L'huile minérale, si elle n'est pas bien épurée, encrasse la lampe

et répand une odeur désagréable. Un autre inconvénient, c'est

qu'elle est facilement explosible;
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L'honneur dû au Saint Sacrement oxige au

moins une lampe. Alléguer la pauvreté pour ne

pas entretenir cette lampe n'est pas une excuse.

En France, la lampe est à la charge de la Fa-

brique, en vertu de l'art. 37 du décret du 30 dé-

cembre 1809. Si les membres de la Fabrique
(qui sont laïques) allégu:iient la pauvreté et

refusaient de remplir cet engagement, la charge

incomberait au curé, jusqu'à ce que le diffé-

rend soit réglé. Si pauvre qu'il soit, l'obligation

est pour lui avant tous autres; il doit tâcher de

trouver les ressources nécessaires à cet effet par

l'établissement d'une quête ad hoc: c'est le con-

seil donné par la S. Congrégation des Evoques
et Réguliers, le 28 janvier 1613, et que la S. Con-

gation du Concile avait déjà donné le 22 mars
159i Une confrérie du Saint Sacrement ne lais-

sera jamais les lampes de l'église s'éteindre

faute d'huile
;
pourquoi ne pas organiser cette

confrérie qui fera cortège à la divine Hostie

dans les processions, les adorations et lorsqu'on

la portera aux malades?

Lit IIPROPIIORE.

Lamprophore , lamprophorus , nom que l'on

donnait autrefois aux néophytes, pendant les

sept jours qui suivaient leur baptême, parce

que durant ce temps, ils portaient un habit

blanc : car ce mot de lamprophore signifie un
homme qui porte un habit éclatant. Les Grecs

donnaient aussi ce nom au jour de la résurrec-

tion, tant parce que ce mystère répand la lu-

mière de la foi dans les âmes, que parce que ce

jour-là les maisons étaient éclairées de tous

côtés d'un grand nombre de cierges, symbole

de la lumière que la résurrection de Jésus-

Christ a répmdue dans le monde. (S. Grégoire

de Nazianze, Orat. 2. in pascha.)

De toutes les langues mortes, la langue latine

est la plus nécessaire aux ecclésiastiques. Ils ne

sauraient entendre sans elle l'Écriture sainte,

les livres de théologie et de droit canon, ainsi

que les offices qui sont en usage dans l'Eglise.

C'est aussi une partie des connaissances qu'ils

doivent avoir nécessairement pour être admis
aux ordres.

L'étude de la langue grecque et de la langue

hébraï(]ue est devenue d'autant plus importante

que, dans ces derniers temps, les ennemis de la

religion s'en sont servis quelquefois avec avan-

tage contre ceux qui, ayant la vérité dans leur

cause, la défendaient mal, parce qu'ils ne sa-

vaient pas aussi bien le grec et l'hébreu que
ceux qui l'attaquaient.

II.

PSES 497

L'Église défend de chanter les offices divins
en langue vulgaire. Elle ne permet pas même
de chanter des cantiques en langue vulgaire
pendant les offices ordinaires de la paroisse,

comme nous l'avons vu au mot Cantiques,
T. I, page 749.

Ouantau saint sacrifice de la messe, le concile

de Trente s'exprime en ces termes : « Si quel-
qu'un dit que... la messe ne doit « être célébrée

qu'en langue vulgaire... qu'il soit anathème. »

{Sess. XX II, cap. 8, can. 9.)

Cependant au seizième siècle, une bulle de
Paul V avait promis aux jésuites de traduire le

missel romain en langue chinoise, et de célébrer

la messe en cette langue. Au quatorzième siècle,

Jean de Montecorvin, après avoir prêché l'Évan-'
gile aux Tartares, avait traduit en langue du
pays les prières de la messe et la célébrait de
cette manière. Clément V, loin de l'en blâmer,
le récompensa en le nommant à l'archevêché de
Combaliath.

Voir le mot Messe.

liAKTERIVE.

Dans les paroisses où l'on a pu conserverie
pieux usage de porter le Saint Viatique aux ma-
lades, onvcitentête du cortège une ou plusieurs

lanternes peintes et dorées, placées à l'extré-

mité d'une hampe. On comprend facilement que
l'exigence des rubriques qui veulent que le Saint
Sacrement soit toujours accompagné par des lu-

mières, a dû introduire l'usage de ces lanternes,

à cause de la difficulté' de porter à l'air libre

des cierges allumés.

De même, quand le Saint Sacrement est porté

hors de l'église, par exemple pour les proces-

sions de la Fête-Dieu. Benoit XIII ordonne
qu'au moins quatre lanternes, avec leurs pieds

ou hampes, et leurs cierges toujours allumés,

soient portées des deux côtés du prêtrequi porte

le Saint Sacrement.

Gavantus, Cavalieri, Gardellini et autres pen-
sent qu'elles doivent être portées, en procession,

de la main extérieure.

Ces lanternes, qui font partie du mobilier de
l'église, doivent être fournies et entretenues par
la fabrique.

liAPiSES.

On appelait lapses, dans les premiers temps du
Christianisme, ceux qui, après l'avoir embrassé,

retournaient au paganisme. On distinguait cinq

espèces de ces apostats que l'on nommait libel-

latici, mUtentes, thurificati, sacrificati, blasphemati.

Par libullatici, on entendait ceux qui avaient

obtenu du magistrat un billet qui attestait qu'ils

32
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avaient sacrifié aux idoles, quoique cela ne fût

pas vrai. Mittcntes étaient ceux qui avaient dé-

puté quelqu'un pour sacrifier à leur place; tiivifi-

Cfl<j,ceux qui avaient ofi'ert de l'encens aux idoles;

sticrificati, ceux qui avaient pris part aux sacri-

fices des idolâtres; blasphemali, ceux qui avaient

renié formellement Jésus-Christ, ou juré parles

faux dieux. On nommait s<rt/i<w ceux qui avaient

persévéré dans la foi. Le nom de /aps* fut encore

donné dans lasuite '-x ceux qui livraient les Livres

saints aux païens pour les brûler.

Ceuxqui étaient coupablesdel'unoudel'autre

de ces crimes ne pouvaient être élevés à la cléri-

cature; et ceux qui y étaient tombés, étant déjà

dans lcclerj]:é, étaient punis par la dégradation:

on les admettait à la pénitence, mais après l'avoir

faite, ils étaient réduits à la communion laïque.

Il y eut deux schismes au sujet de la manière

dont les lapses devaient être traites: à Rome,
Novatien soutint qu'il ne fallait leur donner au-

cune espérance de réconciliation; àCarthage, Fé-

licissime voulait qu'on les reçût sans pénitence

et sans épreuve. L'Église garda un sage milieu

entre ces deux excès.

S. Cyprien, dans son traité de Lapsis, met
une grande différence entre ceux qui s'étaient

offerts d'eux-mêmes à sacrifier dès que la per-

sécution avait été déchirée , et ceux qui y
avaient été forcés , ou qui avaient succombé
à la violence des tourments ; entre ceux qui

avaient engagé leurs femmes, leurs enfants,

leurs domestiques, à sacrifier avec eux, et ceux

qui n'avaient cédé qu'afin de mettre leurs proches,

leurs hôtes ou leurs amis à couvert du danger.

Les premiers étaient beaucoup plus coupables

que les seconds, et méritaient moins grâce. Aussi

les conciles avaient prescrit pour eux une péni-

tence plus longue et plus rigoureuse. Mais
S. Cyprien s'éléveavec une fermeté vraiuient épis-

copale contre la témé rite de ceux qui demandaient
d'être réconciliés à l'Église et admis à la com-
munion sans avoir fait une pénitence propor-

tionnée à leur faute, et qui employaient l'inter-

cession des martyrs et des confesseurs pour s'en

exempter. Le saint évèque déclare que, quelque
respect que l'Église doive avoir pour cette in-

tercession, l'absolution extorquée par ce moyen
ne peut réconcilier les coupables avec Dieu.

L<.\TR.1.\ (Clianoinc!4 <lo)

'Voir Chanoines Réguliers, tome I, p. 7C4.)

IjXTUtE..

C'est un mot grec qui signifie culte, honneur,

servitude et qui dérive de ly.-ptz, serviteur. Dans
l'origine Iv-ouol désignait le respect, les services

et tous les devoirs qu'un esclave rend à son maî-

tre; de là on s'est servi de ce terme pour signi-

fier le culte que nous rendons à Dieu. Comme
nous honorons aussi les saints par respect pour
Diou lui-même, on a nommé dukc (du grec So\t-

).£ta, servitude, service, dérivé de Jouî.oç, servi-

teur) le culte qu'on leur rend. Le mot témoigne
que ce culte n'est point égal à celui qu'on rend

à Dieu, qu'il lui est iuférieur et subordonné.

Comme la Sainte Vierge, en sa qualité de Mère
de Dieu, doit être plus honorée que les saints,

on a donné à son culte le nom d'huperduUe (mot

de dulie précédé de la préposition hyper qui, en

grec, veut dire aii-dcssiiSf au delà.)

Seconde partie de l'office ordinaire du bré-

viaire qui se dit après matines, laudes. Ancien-

nement, on apptdait les laudes, l'office du matin,

ou matines, parce qu'on les dis dt le matin; et

ce que nous appelons aujourd'hui matines, s'ap-

pelait nocturne ou office de la nuit. Dans l'ordre

de Cluny lemotde laudes est synonyme de celui

de matines, laudes seu matutini. Les laudes sont

principalement composées de psaumes, de can-

tiques et d'une hymne. Ce nom de laudes vient

de ce que les psaumes qui les composent, con-

tiennent d'une façon particulière des louanges

de Dieu. On ne récite jamais le cantique Benedic-

tus dans les laudes de l'office mosarabique, ex-

cepté le jour de Saint-Jean-Baptiste.

liAURE.

On nommait ainsi, très anciennement, ce que

nous appelons aujourd'hui une église paroissiale.

Le mot kmre vient d'un mot grec qui signifie

place, rue, village, hameau.

Les différents quartiers d'Alexandrie furent

d'abord appelés laures ; mais, après l'institution

de la vie monastique, ce terme fut borné à si-

gnifier les espèces de hameaux h.ibités par des

moines. Ceux-ci ne se rassemblaient qu'une fois

la semaine pour assister au service divin, et s'é-

difier mutuellement. Ce que l'on avait d'abord

appelé laure, fut nommé paroisse dans les villes.

L.AVABO.

Terme d'église qui se dit, \° de l'action des

prêtres qui se lavent les mains en disant la

messe ; 2° de la partie de la messe où cette ac-

tion se fait ; 3» du linge auquel le prêtre s'es-

suie les doigts, après se les être lavés ensuite de

l'offertoire ; 4o de la carte où sont écrites ces

paroles, lavabo inter innocentes manus meas, etc.

Le lavabo ou lavement des mains à la messe, est

l'image de la grande pureté qu'il faut avoir pour

oft'rir le saint sacrifice. Il rappelle aussi l'indi-

gne faiblesse du gouverneur romain, lorsqu'il



LECTEUR
abandonna N.-S. Jésu.s-Christ ù la fureur du
peuple, se lavant les mains et disant aux juifs:

a Ju suis innocent du sang de ce juste. » [Matth.,

XX vil, 2'i-.)
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LiAVATOIRE.

Pierre sur la([uelle on lavait autrefois les

coi-ps des ecclésiastiques et des religieux après

leur mort. Le hivatoiredeCkmy était une pierre

longue de six ou sept pieds,creusée environ de sept

ou huit pouces de profondeur, avec un oreiller de

pierre, et un trou du côté des pieds par où s'é-

coulait l'eau après qu'on avait lavé le mort. Ces

lavatoires ne sont plus d'usage aujourd'hui.

IiA\ EMe.\T »£<«» PlEDft».

Le lavement des pieds était, chez les peuples

de l'Orient, et notamment chez les Juifs, l'un

des premiers devoirs de l'hospitalité. Dès qu'un

étranger arrivait, on s'empressait de lui laver

les piedà pour les débarrasser de la poussière

qui les souillait. Conformément à cet usage,

Jésus-Christ, après la dernière cène qu'il fit

avec ses apôtres, voulut leur donner une leçon

d'humilité en leur lavant les pieds; et cette ac-

tion est devenue depuis un acte de piété. Le

lavement des pieds qui a lieu à l'église le jeudi

saint, est en commémoration de cet acte de la

sainte Cène. C'est également pour imiter l'hu-

milité du Sauveur, que, le jeudi saint, sous

l'ancienne monarchie, le roi lavait les pieds à

douze jeunes garçons, ou à douze pauvres,

La cérémonie du lavement des pieds se fait

le jeudi saint chez les Syriens et chez les Grecs,

aussi bien que dans l'Eglise latine. A Rome, le

Pape, à la tête du Sacré Collège, se rend dans

une salle de son palais destinée à cette action.

Il prend une étole violette, une chape rouge, une

mitre simple; les cardinaux sont en chape vio-

lette. Il met de l'encens dans l'encensoir, et

donne la bénédiction au cardinal-diacre qui doit

chanter l'évangile Ante diem festum Paschx, etc.

{Joan , XIII) ; c'est l'histoire de cette action

même faite par Jésus-Christ. Après l'évangile,

on lui présente le livre à baiser, et le cardinal-

diacre lui donne l'encens. Alors un chœur de

musiciens r>ntonne l'antienne ou le répons Man-

datum novum do vobis, etc. Le Pape ôte sa chape,

prend un tablier, lave les pieds à douze pauvres

prêtres étrangers, qui sont assis sur une estrade,

et vêtus d'un habit de camelot blanc, avec une

espèce de capuchon fort ample. Il leur fait dis-

tribuer à chacun, par son trésorier, une médaille

d'or et une d'argent,, du poids d'une once. Le

majordome leur donne à chacun une serviette,

avec laquelle le doyen des cardinaux, ou le plus

ancien, leur essuie les pieds. Le Pape retourne
à sa chaire, lave ses n^ains, reprend la chape et

la mitre, dit l'Oraison dominicale et d'autres
prières. Il ôte ensuite ses habits pontificaux, et

rentre dans son appartement, suivi du même
cortège. Les douze pauvres sont conduits dans
une autre salle du Vatican, où on leur sert à
dîner. Le Pape vient leur présenter à chacun le

premier plat, et leur verse le premier verre de
vin, leur parle avec bonté, leur accorde des in-

dulgences, et se retire. Pendant le reste du re-

pas, le prédicateur ordinaire du Pape fait un
sermon. La cérémonie finit par le dîner que le

Saint Père donne aux cardinaux.

L.AZARI»TE§>.
(Voir Congrégations ecclésiastiques, T. I,page 533, n. III.)

En termes de bréviaire, la leçon est une petite

lecture qu'on fait à chaque nocturne des matines,
de quelques extraits de la Bible, des Pères, ou de
l'histoire du saint dont on célèbre la fête. Ou ap-

pelle ces lectures /eçoji.s, parce qu'elles ne se chan-

tent point comme les psaumes et les hymnes, et

qu'on ne fait que les lire pour l'ordinaire. C'est

pour cette raison qu'on a donné autrefois le nom
de leçon à l'épîtrede la messe, parce qu'elle ne se

chante pas comme les autres parties delà messe,

et qu'on ne fait presque que la lire d'un ton

élevé. Il n'y a qu'une seule personne qui lise

les leçons au milieu du chœur, et les autres se

contentent de les écouter.

L.ECTEUR.

On peut prendre ici ce mot en deux sens :

1° pour un ecclésiastique revêtu d'un des quatre

ordres mineurs; 2° jiour une personne qui fait des

leçons dans une école. Nous parlons du lecteur

dans la première acception sous le mot Ordre.

Quant aux lecteurs qui font des leçons dans les

écoles, on n'appelle guère de ce nom que les re-

ligieux professeurs de théologie dans leurs mo-
nastères. Ceux dont le concile de Trente ordonne,

conformément à de précédents règlements, l'é-

tablissement dans les églises cathédrales et col-

légiales considérables, sont appelés théologaux;

et le maître de grammaire, dont ce concile parle

au même endroit, s'appelle précepteur.

Le concile de Trente, session V, chapitre i,

de Reform., ordonne « que, dans les monastères

des moines, il se fera une leçon de la Sainte Écri-

ture partout où il se pourra commodément; et

si les abbés s'y rendent négligents, les évêques

des lieux, comme délégués en cela du Siège

Apostolique, les y contraindront par les voies

justes et raisonnables. Dans les couvents des
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autres réguliers, où les études peuvent aisément

se maintenir, il y aura aussi une leçon de l'É-

criture sainte, et les chapitres généraux et pro-

vinciaux y destineront les maîtres les plus ha-

biles...

« Et, afin de ne pas donner lieu à l'impiété de

se répandre, sous apparence de piété, le saint

concile ordonne que personne ne soit employé

à faire ces leçons de théologie, soit en public,

soit en particulier, sans avoir été premièrement

examiné sur sa capacité, ses mœurs et sa bonne

vie, et approuvé pur l'évèque des lieux ce qui

ne se doit pas entendre des lecteurs qui ensei-

gnent dans les couvents des moines : « Quod ta-

men de lectoribus in claustris monachorum non intel-

ligatur. »

LECTIOWAIRE

.

Lectionnaire, lectionarium. lectionarius liber. C'est

un livre qui contient les leçons qui se lisent à

l'office. Autrefois on appelait lectionnaires les li-

vres qui contenaient, non seulement les leçons,

mais encore les épîtres et les évangiles qui se

devaient chanter dans le cours de l'année.

Le mot leçou vient de lectio, lecture. De lecture,

on a fait lectionnaire. On en a aussi tiré lectrois :

lieu, dans les monastères, où l'on s'assemblait

pour faire lu lecture commune. Le mot lutrin,

pupitre sur lequel on met les livres d'église,

vient de lectrain ou létrain, lectrinum, letrinum,

lectoritim, lectrum, lectreolum, legeolum, legium, legi-

num, qui sont tous dérivés de lego, je lis.

L. ÉCiA L.I«I»ATIO.\

.

La légalisation est un certificat, une signature

donnée par une personne publique, avec le

sceau de sa dignité, afin qu'on ajoute foi à l'acte

qui en est revêtu.

Il n'est point parlé de légalisation dans le droit

canon, quoique la plupart des lois dont il est

composé aient été faites dans un temps où les

légalisations étaient déjà en usage. En effet, le

Décret de Gratien parut en ddol ; les Décrétales

de Grégoire IX, l'an 1230, le Sexte, en 1298, les

Clémentines, en 1317, et les Extravagantes de

Jean XXII, en 1334. Or, on trouve que les lé-

galisations étaient dès lors en usage. Comme il

n'y a aucune loi qui ait établi la formalité des

légalisations, on ne sait pas précisément en quel

temps on a commencé à légaliser. Cependant il

paraît par diverses pièces qui se Irouvet. t au
trésor des chartes, que l'usage des légalisations

était déjà fréquent dans les années 1330 et sui-

vantes.

Les actes émanés d'officiers publics ecclésias-

tiques, tels que les curés, vicaires, etc., doivent

être légalisés par l'évèque ou archevêque, ou

l'un de -ses grands vicaires. La légalisation de

ces actes, par le supérieur diocésain, surtout

pour le mariage, devrait toujours avoir lieu

quand les parties sont de deux diocèses diffé-

rents. 11 se fait quelquefois des mariages nuls

et sacrilèges, faute de prendre ces sages précau-

tions. Nous savons même que des personnes liées

par des vœux solennels ont reçu sans difficulté

la bénédiction nuptiale.

LÉCiAT.

On entend par l'égal, en droit canon, un prélat

envoyé par le Pape pour tenir sa place et exer-

cer sa juridiction dans les lieux où il ne peut se

trouver. Lemol légat vient de legare, c'est-à-dire,

envoyer, déléguer '.

• Le chef suprême de l'Eglise, dit Innocent III,

ne pouvant se trouver à la fois en plusieurs en-

droits, ni se rendre sur les ailes des vents dans

les contrées les plus lointaines, envoie ses lé-

gats juges et mandataires de son pouvoir, afin

que la marche des affaires ne souffre pas. » La
charge du Pape est toute la chrétienté; il a d'onc

le droit d'envoyer ses représentants, ses légats

partout où il le juge convenable. De ce droit

naturel et diviud, écoule l'obligation de recevoir

les légats et de ne pas opposer d'obstacles à

l'exercice de leurs fonctions.

Le premier exemple de légation est celui de

Nicée, où le célèbre Osius, évêque de Cordoue,

assista en qualité de légat du pape Sylvestre.

S. Cyrille tint au concile d'Éphèse la place de

S. Célestin pf. Paschasin et Lucentius présidè-

rent au concile de Chacédoine au nom du pape

S. Léon. Des légats du Pape furent envoyés pour

des commissions particulières dans certaines

occasions où il s'agissait de condamner quelque

hérésie, ou de réformer les abus de lu discipline

ecclésiastique, C'est ainsi que Vincent de Ca-

poue, Marcel, évêque de la Campanie, Lucifer

de Cagliari, le prêtre Pancrace et le diacre Hi-

laire furent envoyés à l'empereur Constance

pour la foi de Nicée et la cause de S. Àthanase.

Le pape S. Zozime chargea S. Augustin d'aller

en Mauritanie terminer quelques affaires. Le

pape S. Léon envoya des légats en Afrique.

Les Papes envoyaient aussi des députés qui

demeuraient quelquefois longtemps dans les

cours des princes, et qui, sans avoir de commis-
sions pour quelque affaire en particulier, pre-

naient soin de toutes celles qui pouvaient inté-

resser l'Eglise.

Dès le v« siècle, l'Rlglise, ayant acquis un
grand développement, et les appels en cours de

Rome devenant fréquents, les Papes, pour fa-

ciliter les rapports des provinces éloignées avec
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le centre de l'Eglise, donnèrent à certains évê-

quesou archevêques, le titre de VicLtires apostoli-

ques, avec pouvoir de décider, dans un ressort

déterminé, une partie des causes qu'on aurait

soumises au Saint-Siège. C'est ainsi que l'his-

toire nous montre l'archevêque de Thessaloni-

que vicaire apostolique en lUyrie, celui de Sé-

ville en Et pagne et celui d'Arles dans lesGaules.

Ces vicaires apostoliques étaient des légats en

permanence qui avaient la surveillance suprême

sur toute la discipline ecclésiaslique de leur

vicariat. Au commencement, les papes avaient,

attaché le titre à la personne même des évèques

et archevêques, mais Taj'ant renouvelé à une

suite de prélats de la même ville, peu à peu le

droit passa aux sièges mêmes et les titulaires

prirent le titre de légat^.nés.

Le pallium paraît avoir été donné d'abord aux

vicaires apostoliques, comme signe de lu juridic-

tion papale. Les exemples les plus considérables

de ces sortes de légations sont : Tolède pour

l'Espagne; Reims pour toute sa province; Bour-

ges pour l'Aquitaine, Vienne pour la Septimanie,

(Sens et Lyon étaient plutôt légations honorai-

res); Cantorbéry pour l'Angleterre; Saint-An-

dré pour l'Ecosse; Mayence (depuis S. Boniface),

Trêves, Cologne, Salzbourg, Magdebourget Pra-

gue pour l'Allemagne ; Gnesen pour la Pologne
;

Gran pour la Hongrie.

Des instructions particulières précisaient re-

tendue des pouvoirs de ces légats.

« Les prétentions exagérées de beaucoup de

légats-nés, dit le Dr Philipps, finirent par réduire

peu à peu la valeur de leur dignité, dont ils ne

conservèrent dans la réalité que le titre. Les

Papes se virent obligés, dans la plupart des

circonstances graves, de ne pas attendre le rap-

port des légats-n3s et d'envoyer des légats de

leur entourage, qui, munis de la plénitude des

droits delà primauté, représentèrent directement

le Papp dans le cercle assigné à leur légation.

De là vint qu'on investit en outre ces léyats à la-

tere^ d'une juridiction ordinaire, qui nes'éteignit

pas même à la mort du Pape qui leur avait

donné leur mission.

« Ainsi les légats à latere représentaient, dans

le cercle de leur mission, le Pape même, et, sauf

de rares restrictions, exerçaient la plupart des

droits réservés au Souverain Pontife. Ils absol-

vaient des censures réservées, accordaient des

indulgences, exerçaient la juridiction sur les

exempts, dispensaient des empêchements de

mariage, distribuaient des bénéfices, surtout les

bénéfices qui étaient dévolus au Pape, confir-

maient les archevêques et les évèques, etc. Tous

1. De latus-erU, côté, ami inséparable, conseiller.

ces pouvoirs n'étaient pas toujours énumérés
dans ses instructions des légats; on se contentait

de la formule générale cum facultatibus solitis et

consuetis.

Cependant, on se vit bientôt obligé par rap-

port aux légats a latere envoyés ultra montes,

d'en venir à un autre procédé. L'exercice de ces

grands pouvoirs fit naître de nombreux conflits

avec les évèques. A mesure que le désaccord

devint plus vif entre le pouvoir temporel et le

pouvoir spirituel, les princes virent avec plus

de défaveur les légats a latere, parce qu'ils se

sentaient arrêtés par eux dans l'exercice de

leurs prétendus droits sur les églises, et il ar-

riva que, quelques légats s'ètant d'ailleurs ren-

dus 'coupables d'usurpation, les princes et les

évèques unirent leurs intérêts, sous prétexte de

l'intérêt national, et le pouvoir temporel refusa

de recevoir les légats. Le Pape Jean XXII se vit

obligé de condamner cette résistance * et de me-

nacer de l'excommunication et de l'interdit les

princes et les pays qui refuseraient d'accueillir

les légats. Malgré cela l'usage persista en France

de ne laisser les légats avancer que jusqu'à Lyon,

et de leur faire attendre la leur admission, jus-

qu'à ce qu'ils eussent envoyé leurs pouvoirs à

l'examen du gouvernement à Paris. Cette manière

d'agir était d'autant plus déplacée, que depuis

longtemps des restiic Lions légales avaient été

apportées à la juridiction des légats. Le concile

1. Caput I. Super gentes, ex Décrétait Joannis XXII- —
(( Super génies, et régna Roiipnus Pontifex a Domino constitutus,

cum personaliter singulas r"giones circuire non possit, nec circa

gregem sibi creditum curam pasloralis solicitudinis e.xercerc : ne-

cesse habel interdum e.\ debito impositse servitutis, suos ad diver-

ses mundi partes (prout nécessitâtes emerserint) destinare lega-

tos, qui vices ipsius supplendo, errata corriganl, aspera in

plana convertant , et commissis sibi populis saluiis incrementa

ministrent. Verumtamen aliqui hujus modi officium, et poles-

tatem ipsius Romani Pontificis, quam non ab homine, sed a

Deo recepil, sub suo arbitiio rédigera molientes, leg^los ipsos,

nisi ab eis petili fu imt, vel de beneplacito eorum Iransmissi,

sibi terras subjectas (dicenles hoc eis de oonsuetudine compe-

tere) ingredi non permitlant. Nos hujusmodi consuetudinem,

non tam irrationabilem
,
quam nonnumquam animarum sa-

luti contrariam, defrahentemque Apostol. polestati, auclorifate

Apostol. penitu.s reprobantes, legatos ipsos ab omnibus, cujuscum-

que prœeminenliae, conditionis, aut status fr.erint, debere admitti

decernimus : nec eos prœtextu cusjusvis consuctu.linis impediri

posse a quoquam, christiano nomine gloriante, quo minus régna,

provincias, et terras quaslibet, ad quae ipsos destinari conligerit,

ingreJiantur libère, ac commissae sibi legaiionis offlcium exerceant

in eisdem. Qui vero de cajtero super praedictis dictos legalos, aut

etiam Nuncios, quos ad quascumque partes pro causis quibuslibel

Sedes ipsa transmiserit, prôejumpserint impedire, ipsos fado sen-

tenliam excommun, incurrant. Régna, terrae, et loca quaelibet sub-

jecta eisdem, tamuiu sinl eo ipso eoclesiastico supposita inter-

diclo, quamdiu in hujusmodi contumacia duxerint persistendum.

Non obstantibus quibuslibel indulgenliis, aut privilegiis, Impera-

loribus, ac Regibus, seu quibuscumque aliis sub quibuscunique

modis, tenoribus, et formis a Sede ipsa concessis, quae contra prs-

missa nullis volumus suffragari. "
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de Treille alla encore plus luiuque les Décréta-

les, en abolissant toute juridiction des légats

qui ferait concurrence avec celle des évoques i.

« Peu :'• peu ces légations extraordinaires de-

vinrent de plus en plus rares. A leur place,

dans les temps ni()dernes, les Papes adoptèrent

l'usage d'eulrelenir des nonciatures prrnianen-

tes dans certains Etats. Déjà le droit ancien

connaissait les apocrisiaires ou responsalex, déno-

mination qui désignait spécialement îes envoyés

du Pape à la cour impériale de Constantinople,

et dont les fonctions correspondaient absolument

à celles des nonces modernes.

« Les nonces et les internonces ont une double

position : ils font d'un côté partie du corps di-

plomatique dans l'Etat où ils résident et tien-

nent le premier rang dans la hiérarchie des

ambassadeurs
; d'un autre côté, ils sont munis

d'instructions pontificales relatives à l'exercice

de leurs droits de juridiction ecclésiastique,

droits auxquels appartiennent, entre autres, la

direction du procès d'information des évéques
nommés dans le territoire de leur nonciature.

Ils ont en général le titre d'archevêque ou d'é-

vèque in [Xirtibua. »

Privilèges et honorifiques des légats.

De droit commun, il est dû un grand respect

aux légats du Pape, soit qu'on les considère
comme des envoyés de Sa Sainteté qu'ils repré-

sentent, soit qu'on les regarde comme simples
ambassadeurs.(Ci/m instnniio \1 :c. Procuraiiones 23
de Censibus.) L'extravagante Super génies^ de Con-
siielud., inter communes, prononce l'excommuni-
cation et Tintenlit contre ceux qui violent ty-

rann'quement ce respect : « Qui vere contra ty-

rannice prresumpserit, puniendus, etc. »

Les légats jouissent du droit de procuration.
{C. Accedentes, de Prsescript. C. Cum instantia, de
Cem^ib.) Ils jouissent des marques distinutives

des dignités apostoliques, pourvu qu'ils soient
hors de la ville où le Pape fait sa résidence.
Autrefois ces marijues de distinction n'avaient
lieu que quand les légats passaient les mers :

aujourd'hui ils en usent partout, et s'ils sont a
latere tout autre légat doit leur céder le pas, les

droits et les honorifiques de la légation. (C. De-
nique, dist. 2» ; c. Volcntes, de Officia legati.)

Les évéques et les autres prélats ne peuvent
Lén-r le peuple en présence du légat 2, ni faire
porter leur croix, ni même porter aucun habit
qui marque le droit de juridiction. (C. Antigua,
de Privil.)

Voir les mots Nonce et Vicaire apostolique.

1. Pes!». XXIV. c. 20, de lieform.

2. Barbosa, de Jrre eccipsiastiro. Ib. i. rap. n. 21 et seij.

L.i:C.iATIOA.

C'est la charge ou la commission du légat, ou
sa cour, son tribunal, sa dignité, sa juridic-

tion, legati mttnus, dignitas, curia, Uyatio. Les lé-

gations ont un but déterminé, limité par les

instructions données par le Pape à ceux (ju'il

délègue.

Il y a des légations ordinaires, qui sont pro-

prement des vicariats apostoliques. Les léga-

tions extraordinaires sont celles des légats que

le Pape envoie pour traiter quebiue affaire par-

ticulière.

La vice-légation est la charge du vice-légat.

La légation finit par quatre voies différentes:

fo par le laps du temps prescrit pour sa durée,

finito temporc constituto ; 2" par la mort du légat

même, morte ipsius legati ; 3" quand le Pape ré-

voque ses pouvoirs, guando papa Irçpxtum revocat;

4o quand le légat quitte sa province et rentre

dans Rome.
Le Pape n'est pas censé révoquer un légat

parce qu'il en nomme un autre pour la même
province. La légation ne finit pas même par

la mort du Pape, suivant le chapitre Legatos, de

Officio legati, in 6o.

I..ÉGE\DE.

Le mot légende vient du latin legenda, ce qui

se doit lire. Les vies des saints et des martyrs

ont été appelées des légendes, parce qu'on les

devait lire dans les leçons de matines et dans

les réfectoires des communautés.

Le grand usage de ce mot en a modifié la si-

gnification populaire et l'a rendu synonyme de

fabuleux. Les significations populaires d'un

grand nombre de mots familiers ne trompent

que les ignorants.

t^e:gi<«»l.atio.\.

Certains canonistes parlementaires ont pré-

tendu que l'Église n'a pas le pouvoir de faire

des règlements de discipline pour sa police

extérieure, sans l'autorisation des gouverne-

ments. Nous devons donc établir, sous ce mot,

contre ces canonistes : \o que l'Église a un pou-

voir de législation pour faire des règlements de

discipline en matière spirituelle ;
2o que ce pou-

voir de législation dans l'Église est indépen-

dant de la puissance séculière.

Voir, sur ces deux points, au tome I, Intro-

duction de ce Dictionnaire, le § V du Si/thibus,

et l'encyclique Immortale Dei, particulièrement

les §^ III, IV, V et VI; plus, page 14'(-, la note

sur la compétence des deux pouvoirs, et page

706, la dépèche ilu cardin d Anloielli.

§ I. Pouvoir de législation dans 1 Église.

L'Église a exercé ce pouvoir dès sa naissance.
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remarque) l'abbé Pey i. Nous voyons les apôtres

s'assembler à Jérusalem peur régler ce qui

concerne les cérémonies légales, et leur déci-

sion est adressée à toutes les Eglises, comuio
une loi dictée par l'Esprit saint : Visiim est Spi-

ritui sancto et vobis. {Act., xv, 28.) S. Paul la pro-

pose à ces Eglises, en leur ordonnant de s'y con-

former. Prœdpieni> ciistodire prœceptd apostolorum

et seniorum. (Act. xx, 41.) Il prescrit lui-même
des règles de conduite pour les chrétiens mariés

avec des infidèles (I Cor., vu, il), sur la manière

de prier dans les assemblées [ib., xi, 4, etc.).

sur le choix des ministres sacrés (7 Tim., ni),

sur la manière de procéder contre les prêtres

lorsqu'ils sont accusés;. {Ib., xv, 19.) 11 se ré-

serve de statuer de vive voix sur plusieurs au-

tres points de discipline : Caetera cum venero dis-

ponam. {l Cor., xi, 34). Ces règlements sont reçus

des fidèles comme des lois sacrées, et plusieurs

sont encore en usage dans l'Église, telle que la

loi qui exclut les bigames des ordres sacrés.

S. Augustin rapporte à ces premiers temps les

pratiques généralement observées dans le

monde chrétien, le jeûne quadragésimal et le»

fêtes instituées en mémoire de la passion, de la

résurrection et de l'ascension de Jésus-Christ :

« Illa autem, dit-il ^, qui non scripta sed tradita

custodimus, quae quidem tolo lerrarum orbe

servantur, d;intur intelligi vel ab ipsis aposto-

lis, vel a plenariis co iciliis, quorum et in Ec-

clesiasaluberrimaauctoritas, commendataatque

statuta. » S. Basile y rapporte les usages éta-

blis dans l'administration des sacrements, usa-

ges, ajoute-t-il, qu'on ne saurait contredire pour

peu qu'on connaisse les lois de l'Église : « Alia

quidem habemus e doctrina scripto prodita,

alia vero mysteria tradita recepimus ex tradi-

tione apostolorum, quorum utraque vim eam-

dem habent ad pietatem, nec illis quisquam
contradicet, nullus certe qui vel tenui expe-

rientia noverit quae sint Ecclesise instituta. »

Les évêques, successeurs des apôtres, ont

exercé le même pouvoir sans interruption jus-

qu'à nous. Les canons des apôtres et les insti-

tutions apostoliques remontent aux premiers

siècles. Quelle multitude d'anciens règlements

faits pur les papes, par les autres évêques et ,

par les conciles, avant la conversion des empe-
reurs ! Ces règlements en étaient-ils moins re-

gardés comme des lois sacrées, quoique la

puissance im.périale n'y eût aucune parti L'abbé

de Celles, qui vivait du temps de S. Bernard et

qui fut ensuite évêque de Chartres, appelle ces

canons le supplément des saintes Écritures :

i. De l 'Vtorité fifs deux puissatices, part, m, ch. 1, ,S 1.

2. Epistola 54 ad Januarium.

« Quibus sanctis et antiquis (episcopis) sua

tam familiariter revelavit Deus consilia, ut

etiam ad supplementum evangeliorum, et pro-

phetarum, perpétua stabililate canones et dé-

créta statuerint, pari pêne observantia tenenda

cum Evangelio '. » Presque point de concile,

ou général ou particulier, qui n'ait fait des dé-

crets de discipline, et aucun qui ait jamais

douté du pouvoir qu'il en avait, aucun catholi-

que qui l'ait jamais contesté.

L'Église s'en est expliquée elle-même de la

manière la plus précise. Lorsque les Vaudois

ont osé soutenir qu'elle n'avait point le pouvoir

de faire des lois, qu'on ne devait aucune obéis-

sance ni au Pape ni aux évêques; lorsque Jean

Hus a osé avancer que l'obéissance à l'Église

était une obéissance inventée par les prêtres

contre l'autorité expresse de l'Écriture sainte;

lorsque Luther a enseigné qu'il n'appartenait ni

à l'Église ni au Pape de faire des lois sur les

mœurs ni sur les bonnes œuvres; lorsque Mar-

sille de Padone a voulu réduire le droit des

premiers pasteurs à un droit de direction et de

conseil et non de juridiction, tous ces hérétiques

ont été frappés d'anathème; les Vaudois, par

un décret d'Innocent III, en 1185, Jean Hus,

par le concile de Constance ; Luther, par Léon X;

Marsille de Padoue, par Jean XXII.

Le concile de Trente s'énonce en ces termes :

« Si quelqu'un dit ça'ou n'est pas obligé d'ob-

server les commandements de Dieu et de l'É-

glise, qu'il soit anathéme. » (Session VI, canon

20.) « Si quelqu'un dit que les rits et les céré-

monies reçus et approuvés par l'Église catholi-

que, et qu'elle a coutume d'employer dans l'ad-

ministration des sacrements, peuvent être mé-

prisés ou omis, suivant la volonté des minis-

tres, et qu'ils peuvent être changés en d'autres

cérémonies nouvellement inventées, qu'il soit

anathème. » (Session VII, canon 13.) ^[ais si l'on

est obligé de garder les commandements de

l'Église, si l'on est obligé d'observer les usages

et les cérémonies qu'elle établit, elle a le droit

de faire des lois sur les objets de son adminis-

tration.

Le même concile déclare que tous les chré-

tiens sont indistinctement obligés à l'observance

des canons : a Sciant uaiversi sacratissimos

canones exacte ab omnibus, et quoad ejus fieri

poterit, indistincte observandos •> [Sess. XXV, c.

18, de Reform.); que l'Église a en particulier le

pouvoir de faire des décrets sur l'administration

des sacrements ou de révoquer ceux qui ont

déjà été faits, selon qu'elle le croit utile. (Sess.

XV], can. 2.)

1. Petr. CelUns, lib. iv,epist. 29.
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L'Église peut donc faire des lois dans l'or-

dre de la religion qui obligent tous les chré-

tiens, les évèques et les lidéles, les rois et les

sujets. Cette i»roposition même est de foi, et le

pape Pie \^I, dans un bref où il réfute les erreurs

de la Constitution civile du clergé, le rappelle en

ces termes : « Tant d'exemples d'analhènies

lancés contre les infracleurs des saints canons

prouvent que l'Eglise a toujours cru que sa dis-

cipline était étroitement liée avec le dogme, et

qu'elle ne peut jamais être changée que par la

puissance ecclésiastique, à laquelle seule il ap-

partient de juger si un usage qui a été cons-

tamment suivi est sans avantage, ou s'il doit

céder à la nécessité de procurer un plus grand

bien •. »

Dupin, dans son Manuel de droit public ecclésiiis-

tique-, semble refuser ce pouvoir à l' l'église,

car il dit que les décrets et règlements ecclé-

siastiques ne peuvent et ne doivent être exécu-

tés sans l'autorité des souverains.

« J';u vu partout, dit-il, en p:ircourant l'his-

toire de notre droit public ecclésiastique, que

les actes du pape et les canons mêmes des con-

ciles n'ont jamais eu de force en France qu'au-

tant qu'ils y ont été reçus et publiés avec l'as-

sentiment de la puissance publique; j'ai vu

que dans les occasions les plus solennelles, pour

donner cours d'exécution à ces actes, nos rois

en reprenaient la substance dans leurs édits,

afin que les citoyens parussent obéir à leurs lois

et non aux prescriptions d'un pouvoir étranger,

c'est notamment ce que l'ordonnance de Blois a

fait en reproduisant les dispositions du concile

de Trente relativement aux mariages.... Plu-

sieurs articles de cette ordonnance, concernant

la discipline de l'Eglise, sont conformes aux dé-

crets du concile de Trente. Cependant on ne

peut pas dire qu'i/s tirent leur autorité de ce con-

cile, mais du roi, qui, de l'avis des Etats de son

royaume, en a fait une ordonnance ^ »

Mais, répondrons-nous au célèbre auteur du
Manuel, dans les premiers siècles de l'Eglise, les

apôtres et les évêques demandaient-ils aux em-
pereurs la confiimation des règlements qu'ils

faisaient sur la discipline de UEglise? Les chré-

tiens avaient-ils jamais soupçonné que cette for-

malité fût nécessaire, pour donner à ces règle-

ments force de lois? Auraient-ils jamais pensé
au'on eût pu déférer les canons aux tribunaux
séculiers, pour en demander la suppression?
Pierre et Paul auraient-ils reconnu la légitimité

de cet appel? Or, l'Eglise n'a rien perdu de son

1. Bref du 10 mars 1790, aux évoques de l'assemblée nationale.
2. Ouvrage mis a Viiidex et condamné par plus de soixante évè-

ques.

3. Manuel, pag. 16 et 143 de la secoad>> édition.

autorité depuis que les princes sont devenus
chrétiens.

« S'il était possible, dit l'illustre Clément-Au-

guste, archevêque de Cologne i, s'il était même
imaginable que l'Église fût soumise à l'État, et

son autorité subordonnée à la puissance politique,

déslorstouteslespersécutionsexercées dansl'an-

tiquitéetde nos jours contre le Christianisme,

contre les chrétiens, contre leur doctrine, par les

Césars comnifi par nos rois, seraient, sauf les hor-

ribles cruautés mises en œuvre contre eux, plei-

nement justifiées : car rien n'est moins douteux,

n'est moins incontestable, que si les apôtres,

dont la conduite devait devenir la régie de leurs

successeurs dans l'épiscopat, enfreignaient les

lois de l'État, leurs successeurs, les évèques ac-

tuels,les enfreignent, en quelque sorte, par l'i'xer-

cice même de l'autorité épiscopale, et surtout de

leur puissance légidative, judiciaire el executive.

« Ces lois, dites d'État, étaient ouvertement en-

freintes par la tenue des conciles, par les com-
munications des Églises avec les Souverains Pon-

tifes, par l'institution canonique de leurs coad-

juteurs, parleur déposition en cas de forfaiture,

par l'établissement d'institutions scolaires ou de

charité, par l'acceptation de legs et de dons, par

l'érection de nouveaux sièges épiscopaux et de

paroisses nouvelles. Elles l'étaient donc par la

célébration du concile apostolique à Jérusalem,

ainsi que par la mission donnée par S Paul

à Tile, sou disciple et évêque de Crète ou de

Candie, lorsque l'Apôtre écrivait: Cesi pour cela

que je Vai laisaé en Crète, afin que tu corriges ce qui

est défectueux, et que tu institues des prêtres dans

les cités, comme déjà je te l'ai ordonné. » (Tit., i, o.)

« En tout cela, ils blessaient donc les droits

de la souveraineté politique (rappelons ici que

nous n"entendons nullement p irler des droits que

se sont forgés ou que s'arrogent eux-mêmes les

princes); car ni dans l'exercice delà prérogative

apostolique, ni pour aucun acte gouvernemental

en fait de juridiction ecclésiastique, les Pères de

notre foi ne consultaient l'autorité temporelle,

ni ne sollicitaient lp?)/«ceHmpérial, ce que, dans

la supposition où l'Église serait soumise à l'État,

ils auraient été tenus de faire. Car'(nous prions

nos lecteurs de s'attacher fermement à cette dis-

tinction, puisque, pour peu qu'ils en franchissent

les limites, ils se trouveraient placés sous l'em-

pire des lois infiniment variables et très souvent

modifiées suivant les perverses théories des hon^-

mesd'État, des savants de cabinet) les droits sou-

verains des empereurs romains ne différaient

en rien de ceux des souverains actuels ; ils leur

étaient parfaitement égaux, et les obligations qui

\. De la paix entre l'Église et Us États, pag. 44.
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correspondent à ces droit, et que l'on prétendrait

en déduire pour nos évêques, sont identiques

avec celles que reconnaissaient les apôtres et

leurs premiers successeurs. »

Dupin confond, dans cette question, comme
tous les parlementaires, deux choses qu'il est

bien important de distinguer : l'obligation

qu'impose la loi d'une part, et, de l'autre, la

force coactive et intérieure pour la faire exé-

cuter. L'Église, n'ayant qu'une puisance spiri-

tuelle, ne peut commander qu'à la conscience;

ses canons obligent par eux-mêmes, devant

Diau, tous les chrétiens, et voilà proprement ce

qui fait l'essence de la loi. Mais les canons de

l'Église seront exposés au mépris et à la trans-

gression de la part de ceux qui ne redoutent que

les peines temporelles, si le prince n'emploie la

rigueur des lois civiles pour les faire observer; et

les magistrats ne donneront aucun secours, tant

quecescanons ne paraîtront point sous le sceau

de la puissance séculière. L'Église donc, pour

en assurer l'observance, implore la religion des

souverains, afin qu'ils donnent à ses règlements,

non cette autorité quille la conscience et qu'ils

ont déjà, mais la sanction des lois civiles, qui

arme le magistrat pour leur défense. C'est la re-

marque que f dt Bossuet, en distingnanl la vali-

dité des décrets de la protection que le prince

accorde pour l'exécution. "Voici les propres

expressions de ce grand et illustre prélat:

« Pour la discipline ecclésiastique, dit-il, il me
suffit de rapporter une ordonnance d'un empe-

reur, roi de France: « Je veux, dit-il aux évêques,

qu'appuyés de notre secours et secondés de notre

puissance, comme le bon ordre le prescrit, vous

puissiez exécuter ce que votre autorité de-

mande*. >> Partout ailleurs, la puissance royale

donne la loi et marche la première en souve-

raine ; dans les affaires ecclésiastiques, elle ne

fait que seconder et servir : Fajnulante, ut dccet,

postestate nostrâ : ce sont les propres termes de ce

prince. Dans les affaires non seulement delà foi,

mais encore de la discipline ecclésiastique, à l'É-

glise la décision, au prince la protection, la dé-

fense, l'exécution des canons et des régies ecclé-

siastiques. C'est l'esprit du Christianisme que

l'Eglise soit gouvernée par les canons. Au con-

cile de Chalcédoine {act. 6), l'empereur Marcien,

souhaitant qu'on établît dans l'Église des règles

de discipline, lui-même en personne les proposa

au concile pour être établies par l'autorité de

cette assemblée. Et, dans le même concile, s'é-

tantémue sur le droit d'une métropole, une ques-

tion où les lois de l'empereur semblaient ne

pas s'accorder avec les canons, les juges, pré-

1. LudoT. Pii, cap. ii, tit. iv, tom, II, Concil, gallie.
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posés pour maintenir le bon ordre d'uji concile

si nombreux, firent remarquer cette contrariété

aux Pères,, en leur demandant ce qu'ilspensaient

sur cette affaire. Aussitôt le concile s'écria:

« Que les canons l'emportent, qu'on obéisse aux

canons » {act 13), montrant par cette réponse que

si, par condescendance, et pour le bien de la paix,

elle cède en certaines choses qui regardent son

gouvernement, à l'autorité séculière, son esprit,

quand elle agit librement (ce que les- princes

pieux lui défèrent toujours très volontiers), est

d'agir par ses propres règles, et que ses décrets

prévalent partout, i»

Bien plus, les Pères et les conciles ne se bor-

nent pas à solliciter auprès du prince l'exécution

des canons de discipline, ils lui demandent en-

core de munir leurs décrets dogmatiques de la force

des lois civiles, fOur les faire observer. Oserait-on

cependant en inférer que la validité de ces dé-

crets, et l'obligation où sont les fidèles de s'y

soumettre, dépendent de la volonté des souve-

rains ?

L'homologation de ces décrets, ainsi que celle

des règlements de discipline, ne leur donne donc

point la force de lois dans l'oi'dre spirituel, pour

obliger à l'obéissance, mais seulement dans

l'ordre civil, pour les faire exécuter par la force

du bras séculier.

Nos souverains ont toujours reconnu à l'Église

le pouvoir de faire dos lois comme un attribut

essentiel de Tépiscopat. Il a toujours été avoué

par les juri->c jusulles catholiques. Louis XV en-

seigne que, « indépt-ndamment du droit qu'a

lÉglisede décider les questions de doctrine sur

la foi et la règle des mœurs, elle a encore celui

de faire des canons ou règles de discipline, pour

la conduite des ministres de l'Église et des fi-

dèles, dans l'ordre de la religion. » {Arrêt du 24

mai 1766.)

Non seulement Dupin pense que les décrets de

l'Église ne peuvent et ne doivent être exécutés

que sous l'autorité des souverains; mais encore

que ceux-ci ont le droit de faire des lois et des

règlements ecclésiastiques, et, pour caractériser

sa pensée, il dit que « le pouvoir politique a le

droit de veiller avec empire sur la discipline ec-

clésiastique ^ » Cette doctrine n'est pas celle

d'un catholique ancim, c'est, au contraire, une

doctrine qui a le schisme pour conséquence di-

recte et immédiate. Car si les princes ont le

droit d'assembler des conciles, le droit de faire

des lois et des règlements ecclésiastiques, le

droit de veiller avec empire sur la discipline, ils

auront par conséquent le drod de changer, de

supprimer, de modifier les anciens canons de

1. Poli içue sarrée, liv. vnr, art. r>, proposit. II.

2. AJanuel, pag. 14 et 35 de ['IntrodactioH.
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l'Église (BU maliôre de discipline et d'en faire

do nouveaux; ils auront le droit de supprimer le

célibat ecclésiastique, de dispenser des empè-

che'.iients de mariage, de changer la liturgie, de

faire des livres de prières, de proposer de nou-

veaux, rituels pour l'administration des sacre-

ments, de prescrire ou de supprimer des jeûnes

et des abstinences, etc., etc.; car toutes ces cho-

ses et bien d'autres sont de discipline. La con-

séquence de ces maximes serait donc l'asservis-

sement de l'Eglise au caprice du pouvoir

temporel.

Les prétentions de Dupin ne sont pas nouvel-

les, et déjà le savant abbé Pey lui répondait

d'avance, il y a plus de soixante ans, en réfutant

un jurisconsulte des parlements : « Ainsi, ce

sera au prince, non à l'Église i, de juger ce qui

convient au bien de la religion; si les usages

établis sont des abus qui blessent l'esprit évau-

gélique, ou de louables coutumes conformes à la

pureté de l'Évangile. Ce sera à lui d'interpréter

les livres saints, la doctrine do la tradition et

les canons de l'Église, puisqu'ils doivent servir

de règle dans de pareils jugements. Ce sera à lui

de prescrire aux évoques la règle qu'ils doivent

suivre sur tous ces objets. Ce sera enfin à lui de

juger de l'utilité de tous ces règlements ecclé-

siastiques. Il pourra, s'il juge à propos, changer

les loi-; de l'Eglise, abolir les jeûnes, les céré-

monies du culte divin, le célibat des prêtres, les

usages qui concernent l'administration des sa-

crements. Les rois d'Angleterre n'auront donc

f lit qu'user de leurs droits, en changeant la

discipline de l'Église romaine sur tous ces

points; et leurs sujets n'auraient pu leur déso-

béir, pour se conformer aux commandements de

l'Église, sans violer la loi divine! Qu'y a-t-il de

plus absurde? »

Bossuet, dont l'auteur du Manuel ne récusera

pas l'autorité, reprochait dans le même sens aux
évoques d".\ngleterre d'avoir souffert que le

prince étendît son empire sur le gouvernement
ecclésiastique, et de n'avoir pas osé témoigner,

à l'exemple de tous les siècles précédents, que

leurs décrets, valables par eux-mômeii, et par l'au-

torité sainte que Jésus-Christ avait attachée à

leur caractère, n'attendaient de la puissance

royale qu'une entière soumission et une protec-

tion extérieure 2. »

Si nous relevons ici les dangereuses erreurs du
Manwl de droit public ecclésiastique , c'est qu'elles

ont été préconisées par certains publicistes,

dans les chambres comme dans les journaux.

1. De l'autorité d^s deux puissarws, tom. UI, part. 421, édil.

de ITSO.

î. BUtoire des Variations, liv. x, n" 18.

ATION

^ IL Indépendance de l'Église quant au pouvoir

de législation

Le pouvoir législatif est un droit essentiel aux

deux puissances civile et ecclésiastique, ces

deux puissances sont souveraines chacune en

son ressort; elles doivent, par conséquent,

exercer l'une et l'autre le pouvoir de législation

avec une pleine indépendance sur les matières

qui sont de leur compétence. C'est là un pou-

voir inséparable de tout gouvernement, inhérent

à toute société. Or, l'Église comme société a

reçu immédiatement de Dieu le droit de gouver-

ner le monde chrétien, et elle n'est comptable

qu'à Dieu seul de l'exercice qu'elle fait de ce

pouvoir. Les princes chrétiens, comme le reste

des fidèles, doivent obéir aux lois de l'Église et

respecter les saints canons. Telle est la doctrine

constante de l'Église.

Comme les pontifes préposés sur leurs Églises

ne se mêlent point des affaires civiles, disait

Grégoire II à l'empereur Léon, de même les em-

pereurs ne doivent [-soint s'immiscer dans l'ad-

ministralion qui leur a été confiée. « Scis, im-

perator, sanctœ Ecclesiœ dogmata non iuipera-

torum es-^e, sed pontificuni, quse tuto debent

prtedicari. Idcirco Ecclesiis pr;efecti sunt pon-

tifices, reipublicne negotiis abstinentes, ut inipe

ratores similiter a causis «^cclesiasticisabstineant

et quae sibicommissa sunt capessant '. » Le pape

S. Oélase écrivait à l'empereur Anastase : « Ce

monde est gouverné par deux principales puis-

sances, celle des ponlifes et celle des rois. »

L'une et l'autre, ajoute Hossuet, en rapportant jj

les paroles de ce pape, l'une et l'autre est prin- ^

cipale, souveraine et sans dépendance mutuelle

pour les choses de son ressort. »< Vous savez,

mon très cher fils, continue ce pape 2, qu'encore

que votre dignité vous élève au-dessus des

autres hommes, cependant vous vous humi-

liez devant les èvêques qui ont l'administra-

tion des choses divines, et vous vous adressez

à eux pour qu'ils vous conduisent dans la voie

du salut. Bien loin de leur commander dans ce

qui concerne la religion, vous savez que c'est à

vous à leur obéir, à recevoir d'eux les sacre-

ments, et à leur laisser le soin de les adminis-

trer de la manière qui convient. Vous savez,

dis-je, que dans tout cela, ils ont droit de vous

juger, et que vous auriez tort, par conséquent,

de vouloir les assujettir à vos volontés. Car si

les ministres de la religion obéissent à vos lois

dans l'ordre politique et temporel, parce qu'ils

savent que vous avez reçu d'en haut votre puis-

sance .... avec quel zèle, je vous prie, avec quelle

1. Labho, Conriles, l. VU, col. 18.

2. Jbid., tom. IV, col. 1184, epist. 8, ad Anast.
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affection, devez-vous leur obéir dans les choses

de la religion, puisqu'iLs sont chargés de distri-

buer nos redoutables mystères! » {Cap. Duo siint,

dist. 96). Osius tient le même langage, S. Avit

de Vienne, le pape Félix, î'acundus d'Hermiane,

ne parlent pas autrement que ces Pères. Nous
ajouterions un grand nombre de témoignages, si

nous ne les avions pas déjà rapportés ailleurs.

S'il n'est pas permis aux })rinces de se n)êler

des matières ecclésiastiques, ils ne peuvent, à

plus forte raison, prendre connaiss mce des rè-

glements que fait l'Église sur ces matières; s'il

leur est ordimné d'obéir, à plus forte raison ne

leur est-il pas permis de commander. Ils ne

peuvent donc rien contre la puissance de l'É-

glise, parce qu'ils ae peuvent rien contre le droit

divin. « Ex sacris litteris, dit le concile de Sens

de l'an io*28, palam ostenditur non ex principiim

arbitrio ùependere ecelesiasticam potestatem,

sed ex jure divino quo Écclesiai^ conceditur leges

ad salutem concedere fidelium, et in rebelles lé-

gitima censura animadverte »

Lea constitutions impériales ne peuvent rien

contre les canons, dit le concile de Ghalcédoine,

parlant de la distribution des provinces ecclé-

siastiques, déterminées par l'Église, et qui

avaient été changées par les empereurs : « Con-

tra canones pragmaticœ constitutiones nihil pos-

sint. » {Sess. IV.) Le pape Nicolas I dit la même
chose : « Imperiali auctoritate non possunt ec-

clesiastica jura dissolvi, »

La conduite de nos rois auprès du concile de

Trente suppose cette vérité généralement re-

contiue. Le zèle de Henri II, pour faire revivre

la discipline ecclésiastique, se borne à exposer

aux Pères du concile les abus qui s'étaient glis-

sés dans l'Église gallicane. Ce prince les invite

à régler le service divin et la forme des élec-

tions pour les dignités ecclésiastiques. Il de-

mande qu'on n'élève à la prêtrise que des per-

sonnes âgées et avec un titre de bénéfice; qu'on

garde les interstices dans la collation des or-

dres; qu'on rétablisse les fonctions des diacres

et des autres ordres inférieurs; qu'il soit défendu

aux ministres de l'Église de se mêler des affai-

res étrangères; que les évêques prêchent ou fas-

sent prêcher les dimanches et les fêtes, et tous

les jjurs de l'avent et du carême: que les abbés

et les prieurs expliquent l'Écriture sainte; qu'on

proscrive la pluralité des bénéfices; qu'on chante

les psanmes en langue vulgaire; qu'on peruielte

l'usage du calice ; qu'on observe la dévolution

établie par le concile de Latran, pour la colla-

tion des bénéfices
;
qu'on abolisse les expecta-

tives et les pensions; qu'on révoque les exemp-
tions; qu'on abrège les procédures en matière
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bénéficiale, en supprimant la distinction du pé-

titoire et du possessoire
;
qu'on ordonne la fré-

quente tenue des synodes et des conciles, pour
régler ce qui regarde le gouvernement ecclésias-

tique et pour punir les coupables. Ces articles,

qui se trouvent (bms le Commentaire des libertés

de VEylisc galliamc i, sont précédés d'un préam-
bule, ou le prince reconnaît que la puissance

spirituelle est seule compétente pour faire des

règlements sur tous ces objets: « Gognilionem
et jiidicium ad vos omnino (rex) sciât pertinere. »

L'empereur Marcien a fait le même aveu au
concile de Clialcédoine. L'empereur Basile, au
troisième concile général tenu à Conslantinople,

reconnaît aussi que les affaires ecclésiastiques

ne sont pas de son ressort, et qu'il ne lui appar-

tient pas d'examiner et de juger ce qui est au-

dessus de lui.

Louis XV a consacré cette doctrine dans ses

arrêts : « Notre premier devoir, dit-il. est d'em-

pêcher qu'on mette en question les droits sacrés

d'une puissance qui a re^u de Dieu seul l'auto-

rité de décider les questions de doctrine sur la

foi, ou sur la règle des mœurs; de faire des ca-

nons ou des régies de discipline, pour la con-

duite des ministres de l'Église et des fidèles. »

(Arrêts du conseil, rendus le 10 mars et le 31 juillet

i73i,et /e24 mai 1766).

Or, si c'est de Dieu seul que l'Eglise a reçu

l'autorité de faire des lois de discipline, elle ne

doit dépendre à cet égard que de Dieu seul; si

cette autorité dérive de la même source que le

droit de décider les au estions de foi, l'Eglise

doit l'exercer avec la même indépendance.

De tout ce que nous venons de dire, nous

concluons que l'exercice du pouvoir législatif

de l'Eglise est de droit divin, indépendant de

la puissance temporelle; nous ne craignons pas

de dire, avec le cardinal Gousset ^, que cette

proposition est de foi : « Nous reconnaissons,

disait le pape Pie VI à l'infortuné Louis XVI 3,

nous voulons même qu'il y ait, dans le gou-

vernement politique, des lois entièrement dis-

tinctes de celles de l'Eglise, des lois qui appar-

tiennent à la puissance civile. Mais, tout en

réclamant l'obéissance pour les unes, nous ne

permettrons pas que les autres, qui sont du
ressort de la puissance spirituelle, soient vio-

lées par l'autorité laïque. »

« Quelle juridiction les laïques peuvent-ils

avoir sur les choses spirituelles, dit encore

Pie VI*? De quel droit les ecclésiastiques

1. Tom. III, pag. 712, édit. de 1731.

2. Théihoie dogmatique, tom. I. pape 652.

3. Bref du 10 mars 1791, à Lnv-s XVI.

4. Bref du 10 mars 1791, aux évéques de l'assemblée nationale
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seraient-ils soumis à leurs décrets? 11 n'y a

point de catholi.|ues qui puissent ij^norer que

Jésus-Christ, en instituant son Eglise, a donné

aux apôtres et à leurs successeurs une puis-

sance indépendante de toute autre puissance. »

Concluons donc qu'il y a dans l'Eglise de Jé-

sus-Christ un pouvoir législatif inhérent à sa

constitution divine, et (pie ce pouvoir s'exerce,

au for extérieur comme au for intérieur, sur

tout ce qui tient à la religion, à la morale évan-

gélique, au ministère sacré, à la discipline et à

la réforme des mœurs, soit dans le clergé, soit

dans le peuple chrétien. Le pouvoir législatif de

l'Eglise est par conséquent de droit divin, in-

dépendant de la puissance civile.

LiKGiriMATIO.X.

On entend par légitimation l'acte pnr lequel un

enfant bâtard acquiert l'état et les droits d'en-

fant légitime, et devient capable de succéder ou

de jouir de certains droits dont la naissance

illégitime le privait.

Celle légitimation se fait par deux voies,

l'une de droit, l'autre de grâce, savoir : par le

mariage subséquent et par rescrit pontifical.

Le chapitre 6, au titre des décrétâtes Qui

filii sint legi'imi, dit : <- Tanta est vis matrimoiiii,

ut, qui an!ea sunt geniti, post contractum ma-
triuionium legitimi habeantur. Si autem vir,

viveiite uxore sua, aliam cogiioverit et ex ea

prolem suscep-^rit, licet post mortem uxoris

eamdem duxerit, nihilominus spurius erit filius

et ab haereditalP repellendus. »

Il s'est formé des termes de cette décret aie

ces deux grandes maximes : \° que le mariage

su'oséquent légitime ipso fado, de droit, les en-

fants nés auparavant, de manière à les rendre

entièrement seml)laliles à ceux qui sont nés

covst'inte matrimoino; 2» que le mariage subsé-

quent ne produit pas ces effets, si les enfants

sont nés ou s'ils ont été conçus avant le ma-
riage, dans un temps où le père et la mère, ou

l'un des deux n'était pas libre, soit qu'ils fus-

sent mariés ou qu'il y eût entre eux quelque
autre empêchement qui ne leur permît pas de

s'unir alors par le mariage.

C'est encore une maxime importante, fondée
sur le chapitre Cum inter et le chapitre Ex tenore

du titre cité, que l'ignorance de l'empêchement
et la bonne foi d'un seul des conjoints mariés
rend les entants légitimes, quoi'.pie le mariage
vienne à être dissous par l'ordonnance du juge.

Le chapitre Quod nubis, eod., décide que les

enfants nés d'un mariage clandestin sont aussi
légitimes quand il est devenu public et que
l'Eglise l'a approuvé; mais cette décision n'a

LÉGITIMATION
rien de nouveau ni de particulier après celle

du chapitre Tanta. Celle du chapitre Guiidcmiis,

eod., est plus intéressante, en ce qu'elle porte

que, lorsque les iniidèles ont été mariés dans

un degré prohibé par l'Eglise, on ne déclare

pas leur mariage nul, et, par conséquent, les

enfants qui sont nés avant ou depuis le baptême
sont légitimes.

Le chapitre Transmissa:, eod., veut que. si un
homme et une femme nient qu'un enfant soit

né de leur mariage, on s'en rapporte à eux; et

Alexandre III ordonne, aux chapitres Lator et

Cuusom, eod., que, quand, à l'occasion d'une

succession, il naîtrait une question pour savoir

si les enfants sont légitimes, on renvoie la

question de la qualité de reniant devant le juge

d'Eglise.

La légitimation par rescrit ne peut émaner

que du Souverain Pontife, dont le pouvoir à

cet égard s"étend sur toute la terre.

Le sujet légitimé par le Pape peut donc, sans

empêchement, parcourir tous les degrés de l'or-

dination, et cette faculté est précisément ce qui

distingue la légitimation do la dispense: la pre-

mière est un don de grài;e; la seconde une ex-

ception à larègle; la première rend l'illégitime,

sous la réserve de certaines exceptions formel-

lement déterminées, légalement égal au légi-

time; la seconde ne détruit pas l'illégitimité,

elle accorde seulement à l'illégitime un privilège

qui atténue les etfets du vice de sa naissance;

la première est illimitée, la seconde doit tou-

jours être interprétée dans le sens le plus strict.

(Cap. h qui, % Ille vero, de Filiis pi'esbyt. in 6°.) Lé-

gitimé, on devient, re ipsa, ajtte à recevoir tous

les ordres; dispensé en termes généraux, on ne

reçoit de capacité que pour la réception des or-

dres mineurs; dispensé pour recevoii les ordres

majeurs, on n'est investi d'aucun droit pour être

promu à répiscopat.

On ne doit point s'étonner que le pape, et

comme pontife suprême, et comme souverain,

ait étendu le bienfait des légitimations.

Il est dit que le mariage subséquent efface

entièrement la tache de l'illégitimité originaire

de naissance. Le pape Sixte V déclaia cepen-

dant par une bulle qu'une telle légitimation ne

suffirait pas pour le cardinalat '.

1. Dans noire ancien droit français, les bâtards pouvaient être

légitimés par lellres du prince. Noire législation actuelle n'admet

que la légitimation par mariage subséquent. Voici quels sont à cet

égard les dispositions du Code cvil :

(( Art. 331. Les enfants nés hors mariage, autres que ceux nés

d'un commerce incestueux ou adul érin, pourront ùtre légitimés

par le inariagi» suboéquenl de leurs père et mère, lorsque ceux-ci

les auront légalement reconnus avant leur mariage, ou qu'ils les

reconnaîtront dans l'acte m^'me de célébration.

« ART. 332. La légitimation peut avoir lieu même en faveur des



Légitimation de procès.

Le procès canonique est nul si l'on ne fait pas

l'acte de la légitimation qui consiste à commu-
niquer textuellement au prévenu le nom et la

déposition des témoins. La S. Congrégation des

Évêques et Réguliers, par décision du mois de

mai 1703, cassa le jugement rendu contre un

religieux, parce que ce jugement n'avait pas

été légitimé, ordonna de recommencer le pro-

cès, et que lalégitimution se ferait devant l'é-

vêque d'Isernia ou son subdélégué.
Voir le mot Libelle.

Le legs est une donatiqn par laquelle le tes-

tateur lègue les biens qu'il laisse à son décès :

« Legatum est donatio quasdam a defuncto re-

licta, ab hierede prœstanda. » Nous n'avons à

parler ici que des legs qu'on appelle pieux,

parce qu'ils sont faits en faveur des églises ou

des ecclésiastiques, animo pielatis.

De ce qu'il est permis par le droit canon aux

églises d'acquérir des biens, il s'ensuit qu'elles

peuvent être instituées héritières ou légataires,

de même qu'elles peuvent recevoir des dona-

tions. On trouve bien à cet égard quelques an-

enfants déoédés qui ont laissé dtis descendants, et, dans ce cas,

elle profile à ces descendants.

« Art. 333. Les enfants légitimés par le mariage subséquent

auront les mêmes droits que s'.ls étaient nés de ce mariage. »

Si l'ordre public, les devoirs du père et de la mère, la faveur

due à l'enfant, semblent demander la légitimation d'un enfant na-

turel, l'inlérct des mœurs, la défaveur que rrérilciit l'adultère et

l'mcesie s'o|iposenl à ce que la même lé-;ilimation ait lieu en fa-

veur des enfants qui ne sont pas nés de parents 1 bres. Tels sont

aussi, comme nous le disons ci-dessus, les principes du droit canon.

La légitimation n'ayant point d'effet rétroactif, elle ne remonte

point jusqu'à la naissance de l'enfant ; elle n'opore son effet que

du moment où exisie le mariage qui l'a produ te. A nsi, l'enfant

légitimé ne succède pas à ceux de ses parents qui sonl moris dans

l'intervalle qui s'est écoulé deiiuis sa conception jusqu'à l'époque

où son père et sa mère ont contracté mariage. (Arrêt de li Cour

de cassttion, du 11 mars 1811).

Les enfanis nés d'un oncle et d'une nièce seraient-ils légitimés

par un mariage subséquent contracté en faveur d'une dispense?

Comme, dans l'ancienne jurisprudence, ils étaient légitimés lors-

qu'ils étaient nés de parents ou aUiés au degré où l'on obtenait des

dispenses, il senihle,dit fort bien CorUière. (Drott pi ivé,l H, page 161)

qu'on pourrait suivre cette dispos tion raisonnable. Mais on obje te

que les termes de la loi sont généraux, que l'article nî pouvant

jamais être appliqué hors le cis du mariage de l'oncle avec la nièce

ou de la tante avec le neveu, puisque les ascendants et descendants,

les frères et les sœurs sont relativement frappés d'une incapacité

perpétuelle, il (aut bien trouver un objet à la loi»

Les enfants d'un beau-frère et d'une belle-sœur peuvent-ils être

légitimés par le mariage subséquent de leurs père et mère ? Sous

le rapport c vil, la cour d'Orléans du 23 avril 1833 a résolu la ques-

tion négativement, sur ce motif que, s'il est aujourd'hui permis au

chef rie l'Etat de lever la prohibition du mariage, la dispense qui

est accordée à cet égard a bien pour objet de faire cesser l'empi-

chement, mais non d'effacer la tache que la naissance incestueuse

a imprimée aux enfants nés antérieurement du commerce des

heaux-frèrei et belles-sœurs.
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ciennes lois des empereurs et des rois, contraires

à cette règle. Mais il est certain qu'aucun canon

ne défend expressément ces institutions et do-

nations en faveur de l'Église.

Barbosn * parle des legs pieux d'une manière

très détaillée. Il examine, i° quels sont les vé-

ritables legs pieux; 2° à qui l'exécution en ap-

partient; 3° en quel cas on en doit ou on en

peut changer la destination; 4° quels sont les

privilèges attachés ti cette sorte de legs.

\° Le legs n'est censé pieux, suivant l'auteur

cité et les autres qu'il rappelle, que quand il

est fait dans un esprit de piété et en faveur de

personnes dignes de l'exciter : Ut intervenint pie-

tas personœ, ul fuit causa pietutis. Un legs fait à un

riche dans un esprit de piété n'est pas un legs

pieux, non plus qu'un legs fait à un pauvre

sans aucune pensée de charité. Dans le doute,

on présume que le legs est pieux, quand il serait

même fait à un parent pauvre.

Le legs est certainement réputé pieux quand

il est fait pour le bien de l'àme : Pro anima, et in

exoiieratione cori'Cientisi. Et tout legs fait à l'Église

ou aux pauvres est censé fait à cette fin, suivant

les mêmes auteurs : Quamvis lestutor non dicat se

id facere amore Dei, vel misericordia pauperi.

Il en faut dire autant des legs faits pour la

rédemption des captifs ou des prisonniers, pour

faire religieuses de pauvres filles, pro monachanda

puiipercula, ou pour les iviarier; pour l'éducation

des pupilles ou des orphelins; pour la pension

alimentaire d'un pauvie; pour faire étudier en

général, causa studii, sans parler de pauvres

écoliers, Inrgo modo siimptiun: pour la construction

et réparation des églises.

Dans un sens plus étendu, on regnrde comme
legs pieux, dit Barbosa, ce qui e^t légué pour le

bien public, comme pour la réparation de-; ponts

et la sûreté des chemins : Si adest vero nécessitas.

[Arg. cap. Non minus... adversus, de Immunit, éc-

oles.)

1° Par rapport à l'exécution des legs pieux,

les mêmes canonistes, et particulièrement Go-

varruvias, in cap. Si hxredes, de Testam., n. 1,

conviennent qu'elle appartient concurremment

et par prévention aux deux juges ecclésiastique

et laïque.

Si le testateur a fixé un temps pour le paie-

ment ou la délivrance du legs, les exécuteurs ne

peuvent contraindre plus tôt l'héritier à cette

délivrance.- S'il n'y a point de temps prescrit,

alors on donne six mois à l'héritier, après les-

quels on use de contrainte ; « intra sex mense.s

opus pium expediri valet. » (Auth , de Ecclesiis,

etc.) INIais l'un et l'autre de ces délais ne court

1. De jure «ccleiiastico, lib. lil, eap.Hn.
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que du jour que l'héritier a appréhendé la suc-

cession, a tempore adilse hxreditai is, ce qu'on peut

Tinterpeller do faire dans le temps de droit, et

en conséquence, s'il répudie, ou si, après avoir

accepté et dueineiit averti, il néglige d';icquitler

le legs, l'exéoulion en est dévolue à l'évéque.

(C. yon qui'iem, de Testam.)

llien n'empêche au surplus que le testateur ne

nomme d'autres exécuteurs de ses volontés que

l'évéque ; mais il ne saurait par auaune défense

l'exclure entièrement, ni même décharger les

exécuteurs qu'il lui plaît de choisir, de la leddi-

tiou de compte, pour raison de ces legs pieux.

(Clem. unie, in fin., de Testam.; cap. Tua nobis 17,

extr., eod. til.)

3" il peut arriver que le legs ne puisse rece-

voir la destination exprimée par le testateur,

comme s"il est fut pour bâtir une église, et que

l'évéque ne veuille point en permettre la cons-

truction; ou si les fonds ne sont pas suffisants

pour cette construction, si les messes fondées

doivent être célébrées dans une église interdite

ou ruinée. Dans tous ces eus et autres sembla-

bles, l'empêchement est de di'oitet de fait, mais

le legs est toujours valable, quoiqu'on en change

l'application, parce que c'est une maxime qu'on

doit interpréter lesintentionsdudéfuntsuivantle

droit commun, et de rnnniére que le legs sorte

plus tôt son efifet, afin qu'il ne soit pas rendu
inutile: « Voluntas testatoris est secundum jus

commune interpretanda, nt res magis valeat

quam pereut (C. ALbate, de Verb. fiignif.; cap. A'os

quiiem, de Testam.) et nonobstante mutatione
loci, legatura. neque lieri caducum, neque ha-

beri pro non scripto, idquefavore pise causse i. »

Mais le concile de Trente qui attribue encore

aux évêques le pouvoir de changer les disposi-

tions testamentaires en qualité de délégués du
Siège Apostolique, leur recommande de ne le

faire que pour quelque cause juste et raisonna-

ble, et avec précaution. Barbosa dit que les

évêques doivent observer trois choses dans ces

changements: i<^ que l'on soit véritablement au
cas du changement, qu'il y ait une couse juste,

sans quoi il faudrait recourir au Pape: « Cum
intersit testatorum voluntates conservari. »

[Clem. Qiiincontingit, de Relig. domib.]; 1" que la

nouvelle destination ne soit pas éloignée de
celle qu'avait déclaré le testateur : autant que
faire se peut, et surtout qu'on ne l'applique ja-

mais à des choses profanes ; 3" qu'on fasse in-

tervenir les héritiers ou les légataires du fonda-
teur. {Dict. Clem. Qain contingit.)

On demande si le testateur ayant légué une
distribution annuelle pour les pauvres, ou pour

1. Barbosa, de Jure ecclesiasticu, n. 46 et $eq.

marier des filles, on peut anticiper cette distri-

bution et la faire tout à la fois. Barbosa, et tous

ceux qu'il cite, tiennent pour l'affirmative; mais
ils nient, contre plusieurs autres, que le legs

étant fciit pour les pauvres, l'exécuteur s'esii-

niant pauvre, ou l'étant même réellement,

puisse s'en approprier une portion comme celle

des autres pauvres.

(Juant à la réduction des messes et annivei-
saires, voir le uk.U Fondation, § 11.

4° Pour ce qui est des privilèges alt::cliés par

le droit ou par les auteurs aux legs pieux, voici

en quoi ils consistent. Le legs pieux subsiste

dans un testament déclaré nul pour défaut de

forme et non de volonté dans le testateur. {Cap.

Indicaiite, de Tfstam. ; c. Cum dllectus, de Success.

ab intest.) ÎNIais le legs pieux serait valable, si

le défaut de volonté ne venait que de captation,

et que le testament ne fût déclaré nul que pour
cette raison '.

Quoique le testament du fils de famille soit

nul, parce qu'il ne peut tester, ies legs pieux

qu'il aura faits subsisteront.

Les personnes incapables de recevoir par tes-

tament peuvent quelquefois recevoir des legs

jDieux. par exemple, un religieux peut recevoir

un legs modique à titre de peiision alimentaire,

ou pour les ornements de son église.

De droit commun, quand un legs est fait à

une personne sous condition, le legs s'évanouit,

si cette personne vient à mourir avant l'événe-

ment de la condition; il n'en est pas de même
du legs pieux; une autre personne du même
état, ou un autre usage serait substitué, et le

legs aurait toujours lieu.

Régulièrement, on ne peut demander le legs

à l'héritier avant (ju'il ait accepté l'hérédité. Le

legs pieux peut lui être demandé avant cette ac-

ceptation, s'il néglige de la faire, ou s'il répu-

die. Le legs pieux est toutefois sujet à la dis-

tinctian que font les jurisconsultes, de t'expres-

sion taxative ou démonstrative touchant la ca-

ducité du legs, quand on ne trouve pas la chose

léguée 2.

Le legs fait à l'église sans savoir laquelle est

dû à l'église paroissiale ou aux pauvres. [Auth.

tit. de Ecoles., § Si quis in nomiiie.)

Il est bien à remarquer que dans ce qui con-

cerne les legs 'pieux, les canons exigent que l'on

se conforme à l'intention du défunt, lors même
que le testament ne serait pas selon les formes

prescrites par les lois civiles. Sans parler des

décrets d'.Alexandre III et de Grégoire IX, cités

par tous les canonistes, nous ferons remarquer

1 . Barbosa, de Jure ccclesiastiro, n. 7.T et T4.

2.Id.Jbid.. n. 81. 82 et 83.
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que le second concile de Lyon, de l'an 367, et le

cinquième concile de Paris, de l'an 614. défen-

dent, sous peine d'excommunication, de faire

casser les donations ou testaments faits par des

clercs ou des religieux en faveur des églises ou

de qui que ce soit. Ils ordonnent expressément

qu'on exécute la volonté du défunt, quoique,

soit par nécessité, soit par ignorance, il ait omis

dans son testament quelqu'une des formalités

requises par la loi. « Quia multaj tergiversatio-

nes inlidelium Kcclesiam Dei quaerunt coUatis

privare deuariis, secundum constitutionem pr;e-

cedentium poutificum, id couvenit inviolabiliter

observari, ut testaniento quse episcopi, presby-

teri, seu inferioris ordinis clerici, vel donationes

aut quœcumque instrumenta propria voluntate

confeci'rint, quibus aliquid ccclesip,aul quibus-

cimique personis conferre videantur, omni stahi-

litate subsistant. Specialiter statuentes, ut etiam

si quorumcumque religiosorum voluntas, aut

necessilate, aut simplicitate faciente, aliquid a

legum ssecularium online visa fueritdiscrepare,

voluntas tanien defunctorum debeat iuconvulsa

manere, et in omnibus. Deo au^pice, custodiri.

De quibus rébus si quisanimse suae contemptor

aliquid alienare prsesumpserit usque ad emen-

dationis suœ, vel restitulionis rei oblatiB tempiis

a consorlio ecclesiastico, vel a christianorum

convivio habeatur alienus i. »

Dans ce temps de persécution religieuse, il

est important de rapi)eler certaines lois ecclé-

siastiques fjui obli.nent malgré toutes les lois

contraires des gouvernements persécuteurs.

Le 3 novembre i8S8, le ministre de la justice

envoyait une circulaire aux procureurs géné-

raux, afin de donner aux notaires des instruc-

tions relatives aux testaments et aux legs faits

aux communautés, et pour lesquels celles-ci

doivent deuiander l'autorisation du gouverne-

ment. « C'est un devoir pour les notaires, di-

sait-il, de faire connaître aux représentants du

testateur, qu'ils ne doivent pas acquitter de

legs mis à leur charge tant qu'il n'aura pas été

justifié de l'autorisation préalable du gouverne-

ment. »

D'après ces paroles du ministre, il semblerait

que les héritiers naturels seraient dégagés de

toute obligation, lorsque le.gouvernement a re-

fusé l'autorisation qui lui a été demandée, et

même on pourrait croire qu'il est interdit aux

mêmes héritiers d'acquitter les legs mis à leur

charge. Ceci est absolument erroné.

Quoi qu'il en soit du droit civil et des circu-

laires gouvernementales, il est une autre loi

contre laquelle le ministre de la justice ne peut

1. Labbe, ConciL, t. V, col. 848, 1551 et 1651.
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rien prescrire; contre laquelle les procureurs
généraux n'ont pas à requérir. C'est une loi

ecclésiastique, obligeant en conscience tous les

chrétiens, comme tous les autres commande-
ments de l'Église. Cette loi est inscrite au titre

XX VP du in<- livre des Décrétales. D'après
ces textes et l'opinion unanime des canonistes,

lorsqu'il s'agit d'oeuvres pies, un legs est tou-

jours valable, toutes les fois qu'il conste de la

volonté et de la liberté du testateur, quoique
les formalités légales n'aient pas été remplies
(chapitres 10 et H do ce titre), et lors même
que cette volonté n'aurait été exprimée que
d'une manière purement verbale (chap. 4 et 6 de
ce même litre).

Ainsi donc, lorsqu'un testament sera déclaré
nul par un trilninal civil pour l'omission d'une
formalité prescrite par le code comme essen-

tielle, les legs pies qu'il contient n'en sont pas
moins dus en conscience par les héritiers natu-

rels, pourvu qu'il conste de la volonté formelle

et lil)re du testateur. Il en est de même lorsque

le conseil d'Etat refuse, comme il le fait sou-

vent, son approbation à l'exécution de legs et

de testaments, dans lesquels cependant la vo-

lonté du testateur est absolument certaine et

manileste, et lévêque a le droit d'intervenir et

d'agir atin que ces dernières volontés soient

exécutées lidèlement (chap. 17, titre XXVP du
IIP livre des Décrétales, et concile de Trente,

session XXIP, chap. 8, de Réf.)

Les intentions libérales du défunt doivent

donc être exécutées, aussi bien que cela est pos-

sible, par exemple par 'me donation manuelle;

et si le gouvernement y met un obstacle ab-

solu, l'évêque doit être consulté; car, eu face

d'une impossibilité d'exécution, il lui appar-

tient de commuer les dernières volontés expri-

mées dans un testament en faveur des œuvres

pies dont il est le tuteur d'office; mais il doit

se conformer autant que possible aux intentions

du testateur.

Ces lois, sans doute, n'ont pas pour sanction

l'appareil de la justice humaine. Elles existent

cependant au nombre des préceptes ecclésiasti-

ques, auxquels tous les fidèles sont obligés en

conscience, et sous peine de désobéissance

grave à une autorité que Dieu a établie.

Voir le mot Donation, et, pour ce qui con-

cerne la Législation civile de France, voir à

l'Appendice de ce volume.

liÈPRE, LiKPROSERIE.

La lèpre est une sorte de maladie dont on ne

voit plus heureusement que très peu d'exemples:

elle produit dans ceux qui en sont affligés, un
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moyen de dissolution pour les fiançailles, et une

irrégulai-ité ex defcctn cordons pour les ordres.

Nous ajouterons ici à ce (luenous avons dit aux

mots Fiançailles, Irroijulirités, que si 1 1 lèpre ou

une nmladie équivalente peut faire rompre des

fiançiilles, elle n'est pas un moyen de dissolu-

tion pour le mariage, et les lépreux peuvent se

marier. {Exir. tit. de Coiijug. lefros.) On trouve

cependant un règlement contraire dans le con-

cile de Compiègne tenu l'an 757. Voici ce que

décidait en 1180 le pape .Alexandre III, dans le

chapitre Quoniam i, eod. til. de Conjug. lepros. :

« Quoniam neminem licet (excepta caur^a forni-

cationi>i) uxorem diiniltere : constat, quod sive

mulier lepra percussa fuerit, seu alia gravi in-

firmitale detenta, non est a viro propter ea se-

paranda, vel etiam dimittenda. Leprosi autem,

si conlinere nolunt, et aliqunm, quœ sibi nubere

velit, invenerint, libernm est eis ad malrinio-

nium convolare. Quod si virum sive uxoreni le-

prosiim ficri conligerit, et inûrmus a sano car-

nale debitum exigat, generali prœcepto Apos-

toli, quodexigitur, est solvendum : eui prœcepto

nuUa in hoc casu exceptio invenitur. »

Un décret du troisième concile général de La-

tran blâme la dureté de quelques ecclésiasti-

ques <[ui ne permettaient pas aux lépreux d'a-

voir des églises particulières, quoiqu'ils ne fus-

sent pas reçus aux églises publiques, et ordonna

que partout où les lépreux seraient en' assez

grand nombre, vivant eu commun, pour avoir

une église, un cimetière et un prêtre particulier,

on ne fit pas difficulté de le leur permettre.

Quand quelqu'un était seulement soupçonné

de la lèpre, le curé et les marguilliers de la pa-

roisse le menaient devant l'otncial pour y être

soigneusement examiné par les médecins et les

chirurgiens. S'il était trouvé et reconnu atteint

de la ladrerie, on en faisait une dénonciation dans

l'église le dimanche suivant, le tout aux frais

provisoires de l'église, laquelle avait ensuite le

droit de les répéter sur les biens du lépreux, s'il

n'était absolument pauvre. Voici à ce sujet les

termes du ch.5 du concile de Paris, de l'an loo7,

sous Eustache du Bellai : « Si quis de lepra proba-

bili conjectura suspectus fuerit, coram offlciali

nostro citetur et a curato cum malriculariis ad-

ducatur ; coram quo a peritis medicis et chirur-

gis diligenter visitetur et examinetur. Aquibus
SI talis judicetur, ab offlciali nostro leprosus de-

nuncietur, et a sanorum consortio segregetur:

idque per vicarium aut alium sacerdotem die

dominicaseqnente, populo congrogato, significe-

tur in ecclesia.

« Hsec autem ecclesiye expensis fieri quidem
mandamus ; quos a leproso postea, si habeat

LETTRES
unde reddere posset, repetere possit ecclesia.

» Quoniam modum et formam separandorum,

a consortio leprosorum manuale ad usum Pa-

risiensem satis abunde tractât de his modo su-

persedamus, tanquam supervacaneis.

L.ÈS»t:-llA«IE:STÉ.

Le crime de lésc-majesté, c'est-à-dire de la ma-
jesté lésée, regarde la majesté divine et la ma-
jesté humaine. Le crime de lèse-majestè divine

se commet directement contre Dieu, par l'apos-

tasie, l'hérésie, le sortilège, le blasphème, etc.

Le crime de lôse'-majesté humaine est une of-

fense qui se commet contre les rois et les princes

souverains.

Le crime de lèse-majestè humaine en tous ses

chefs était autrefois dèclarècas royal par l'art. Il

du titre I"' de l'ordonnance de 16C0. A l'égard

des évêques qui étaient accusés du crime de lèse-

majesté humaine, voir le mot Causes majeures.

On entend par le mot Lettres des actes par

écrit. Ce qui fait le sujet de l'acte donne ordi-

nairement le nom à la lettre; quelquefois la let-

tre prend son nom du lieu d'où elle a été expé-

diée.

Lettres apostoliques.

Les lettres apostoliques, litlcrx apostoHcse, sont

les lettres des papes, qu'on appelle plus com-

munément, depuis plusieurs siècles, resniis, bul-

les, brefs. Les papes écrivaient aussi autrefois trois

sortes de lettres, touchant les bénéfices dont ils

se réservaient la collation. Les premières étaient

des lettres inonitohes de ne pas conférer ces bé-

néfices. Les secondes, des lettres préceploriales,

pour obliger les ordinaires, sous quelque peine,

à ne point conférer ces bénéfices. Les troisiè-

mes, des lettres exécutoires, pour punir la contu-

mace des ordinaires qui avaient conféré et an-

nulé leur collation.

Voir le mol Rescril.

§ II. Lettres encycliques.

Le mot encyclique vient du grec, £yy.\)/.uoq, qui

circule, parcourt un cycle, circulaire. On donne le

à.^encyclique à une lettre du Pape adressée à tous

nom les évêques de l'Eglise catholique, sescoo-

pèraleurs. On peut voir (t. I, page XXXll) la sus-

criplion habituelle mise en tète des encycliques:

Vinerabilibus Fratribus Fatriarchis Primatilus Ar'

chiepiscopis et Episcopis catholici Orbis universis gra-

tiam et communionem cum Apostoli:a Sede habcnti-

bus LEO XIIL
Venerabiles Fratrcs, salutem et Apostolicam Bene-

dictionem.

Dans les encycliques, le Souverain Pontife
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fait part aux évêiiues et par eux au monde en-

tier de ses vues sur les besoins généraux et

particuliers de l'Eglise, par exemple sur certai-

nes opinions dominantes. Il les entretient de la

douleur, du mécontentement que lui causent des

l)réjaj:;és très répandus ([u'il rejette, des malheurs

des temps (pi'il déplore, des hostilités du siècle

contre la religion et l'Eglise, etc. ; il les prémunit

contre les fausses tendances qui peuvent dimi-

nuer la foi et la moralité des peuples; il fait ap-

pel à leur zèle apostolique et à la foi de tous

les chrétiens fervents pour prévenir, combattre

et calmer les maux du temps; il indique les re-

mèdes à employer, la marche à suivre dans la

guérison des maladies sociales; en un mot, une

encyclique est un discours, une homélie, une

exposition doctrinale du père commun, du maî-

tre, du bon pasteur chargé d'instruire, d'exhor-

ter, de diriger le troupeau du Christ dans les

bons pâturages et de conduire à bon port le na-

vire de l'Eglise.

Il n'est pas nécessaire que le document apos-

tolique soit adressé à tous les évêques pour

qu'il soit qualifié encyclique ; il suffît qu'il soit

adressé à quelques évêques particuliers. Ainsi

l'encyclique In Plurimis, sur l'esclavage, n'a été

adressée qu'aux évêques du Brésil.

On confond souvent le mot Encyclique avec celui

de Constlliition dogmatique ei de Bref dogmatique où

le Pape parle com.me docteur, législatein' et juge.

La constitution dogmatique est adressée à tous

les chrétiens : Unioersis ChriMi fldelibus, salutem

et Apostolicam Benedictionem, et porte deux clauses

qui indiquent ou une loi ou un jugement : i°

que tout exemplaire imprimé, revêtu de la si-

gnature d'un notaire et muni du sceau dun di-

gnitaire ecclésiastique, a la même valeur que

l'original même de la constitution ;
2o que pu-

bliée, affichée aux portes des basiliques romai-

nes et au champ de Flore {îji acie Campi Florœ),

elle atteint et oblige chacun des fidèles du monde
catholique comme si elle était notifiée à chacun

en particulier. L'exécution de cette seconde

clause est la promulgation légale de l'Eglise en

dehors des sessions publiques des conciles œcu-

méniques. Cette promulgation constitue défini-

tivement la loi qui, après, oblige au for exté-

rieur i. La constitution dogmatique est donc une

loi qui oblige, ou un arrêt qui flétrit, condamne
et frappe le coupable. Elle est donnée siib anniilo

piscatoris, en forme de bulle 2.

1. Le mode de promulgation peut être modifié. Nous venons de

rapporter le mode adopté jusqu'ici. Pour qu'il soit changé, il suf-

firait que le Souverain Ponlife en indiquât un autre dans l'acte

qu'il fait promulguer.

2. 11 ne sera pas inutile de rappeler ici les conditions que le

pape Grégoire XVl, dans son livre : Triomphe du Saint-Siège,

II.

Le B7f'f dogmatique a la môme force que la

constitution, est j)romulgué de même, est écrit

sur parchemin, et aussi donné sub annula pisai'

toris, mais avec l'empreinte imprimée de l'an-

neau du pécheur.
Voir § IV, Lettres latines, ci-dessoui.

illl. — Lettres formées.

Les lettres formées, litterx formats, étaient des
lettres que les évêques écrivaient autrefois à
leurs confrères sur les matières de la foi, pour
faire connaître aux fidèles les prélats et les

exige pour la constitution dogmatique. Les principales notes sont
les suivantes :

« 1. 11 faut que le point défini appartienne à la foi.

'< 2. Le pape définit le point de foi, afin de tracer aux fidèles la

règle infaillible de leur croyance et de dissiper dans leur esprit

tout doute, toule anxiété, toule crainte; le jugement doit indiquer
dans le pape cette fermeté et celte stabilité d'esprit.

« 3. Le pape est le chef de TEglise entière, et la foi intéresse toute

l'Eglise. Donc, lorsque le pape décide en qualité de chef, il doit

notifier sa décision à l'Eglise.

<c 4. Il doit par conséquent parler immédiatement à l'Eglise et lui

adresser sa décision.

« 5. Le pape définit comme juge, il détermine l'objet de la foi,

il commande à la volonté de captiver l'intelligence sous le joug de
la foi. Ce n'est plus un théologien qui ne se propose que de con-

vaincre l'esprit. Il faut donc que la décision soit conçue dans des

termes qui témoignent l'intention de commander absolument Vacle

de foi sur l'article défini.

« Et comme la distinction entre la définition juridique et le rai-

sonnement du théologien dépend plutôt de la volonté du pape que
de la nature de l'objet dont il ."agit ; vu d'autre part que l'usage

constant de l'Eglise et dps souverains pontifes consacre certaines

formules pour signaler sans équivoque à toute la chrétienté le ju-

gement suprême et définitif, ainsi que les peines qui atteignent

les récalcitrants ; il s'ensuit que si le pape néglige ces formules et

s'il n'exprime pas clairement que, malgré cette omission, il entend

et veut définir comme juge suprême de la foi, on doit croire qu'il

n'a pas rendu son jugement en cette qualité ; car il doit s'adapter

à rintelligenoo universelle.

<i La principale de ces formalités consiste à qualifier d'hprétique

la doctrine condamnée, ou bien <à fulminer l'anathème contre toute

personne qui professerait désormais cette doctrine; si le jugement
du pape ne renferme pas cette formule, ou une expression équiva-

lente, ce jugemeut ne pourra être regardé comme définitif. On ne

pourra admettre que le pape ait entendu faire usage de son auto-

rité suprême dans un jugement formulé de la sorte.

u 6. 11 est parfois nécessaire de distinguer dans une définition le

juge d'avec le théologien privé. Ainsi, lorsque le pape emploie des

arguments et des raisonnements Ihéologiques, il est alors un théo-

logien de premier ordre, sans doute, les Pères d'un concile le sont

également dans les études et les raisonnements qui précèdent les

canons dogmatiques, et ce serait une grande témérité que dcreie-

ter ces expositions doctrinales . Mais le jugement qui définit l'ar-

ticle de foi, est bien moins le résultat des investigations théoloo-i-

ques que l'objet de l'assistance divine.

i( Ainsi : un décret qui ne traiterait pas de matière de foi; un
décret qui serait conçu avec hésitation ; un décret qui serait rendu

sans- la volonté formelle d'obliger les consciences ; un décret

qui serait dépourvu des formalités caractéristiques; un décret

qui se bornerait à des raisonnements théologiques ou à des

propositions incidentes, au lied d'attaquer l'objet immédiat de la

définition ; un pareil décret ne saurait être rangé parmi les défini-

tions dogmatiques ex cathedra, qui ont besoin d'être rendues dans

la plénitude de l'autorité pontificale. »

33
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peuples avec lesquels ils étaient unis, et avec

qui ils pourraient communiquer. On appelait

aussi lettres furméca, celles que l'on donnait

comme attestation et recommandation aux mi-

nistres du culte surtout et aux fidèles qui

voyageaient. L'usage en était fort commun et il

en est souvent parlé dans les anciens conciles.

On les lisait au jubé «. On les appelait aussi

lettres canoniques, lettres de recommandation, lettres

de paix, lettres de communion. La vie" du pape

Sixte 1", tirée du pontifical du pape Damase,

dit que ce fut ce saint pontife qui établit l'u-

sage de ces lettres. On les qualifie de formées

parce qu'elles étaient d'une forme prescrite, ou

parce qu'elles contenaient un sceau, une mar-

que.

On appelait aussi lettres formées celles qui

étaient scellées du sceau de l'empereur. Le

P. Sirmond rapporte plusieurs formules de

lettres formées.

I IV. — Lettres latines.

On donne ce nom à des lettres particulières,

adressées à un évêque ou à un personnage de

distinction sur des choses qui concernent l'E-

glise. Ce qui les distingue des brefs,c'est qu'elles

ne sont pas écrites sur pravhemin et ne portent

pas l'empreinte de l'anneau du pêcheur. Le

bref est invariablement laté: Datnm apud S. Pe-

trum siib annido piscitoris, tandis que Li lettre

latine est datée : Dntnm Romx apiid S. Petriim,

die, etc.

Des questions doctrinales d'une assez grande

importance ont été quelquefois traitées dans

les lettres latines. Ainsi le pape Pie IX écrivit, en

1860, une lettre à l'archevêque de Cologne, et

une autre à l'archevêque de Munich, au sujet

du gunthérianisme. Le même pape a écrit plu-

sieurs' lettres de ce genre, parmi lesquelles

nous citerons encore la lettre au cardinal Ria-

rio Sforza, archevêque de Naples, D'Uiim Homse.

apud S. Petrum, die 3 julii an. 1875, condamnant
la secte de l'Eglise nationale italienne. En se

reportant au S«///«6i/.s (tom. I, page iti, de ce

Dictionnaire) on verra que le mode des lettres

latines était souvent employé par Pie IX pour
ses enseignements doctrinaux.

Gepen<lant, jusqu'à ce jour, les lettres lali-

pes, si importantes qu'elles soient, n'ont pas
encore été insérées au Bullaire Romain 2.

Voir Lettres Encycliques.

1. Concile d'Antioche de l'an 341, can. 8.

i. Nous ferons remirquer que dans sa charge de Docteur su-
prême, le Pape emploie fréquemment le mode des allocutions con-
sistoriales. Ces allocutions sont inscrites au Bullaire Romain,
comme les constitations, les encycliqnes et les brefs.

TRES
v^ V. — Lettres pastorales.

On nomme ainsi les lettres qu'un évêque

adresse au clergé et aux fidèles de son diocèse,

ati commencement du Carême ou en d'autres

circonstances importantes,pour les entretenir de

ce dont sa charge de pasteur lui fait un devoir

de leur p.irler.

C'est à l'évêque quil appartient d'annoncer la

parole de Dieu et de l'appliquer aux besoins du
troupeau qui lui est confié. Il élève donc sa voix

apostolique dans ses lettres pastorales toutes les

fois qu'il le croit nécessaire ou utile pour ses

ouailles, et, soit en s'adressant à son clergé seu-

lement, soit en parlant à l'un ou à l'autre en

même temps, il leur envoie des instructions, des

exhortations, des avertissements, des encoura-

gements, des consolations.

§ VI. — Lettres de la Pénitencerie.

Les lettres de la Pénitencerie, littcrœ sacrse

Pienileutiarm, sont des lettres qu'on obtient

du tribunal de la Pénitencerie dans les cas où

l'on doit s'adresser à ce tribunal pour des dis-

penses .sur les empêchements de mariage, des

absolutions de censures, etc.

Voir le mot Pénitencerie.

§ VIT. Lettres d'attache.

On donnait ce nom à des lettres du roi et des

parlements que les auteurs gallicans déclaraient

nécessaires pour l'exécution des bulles, brefs,

rescrits et provisions de la Cour de Rome. On
disait plus communément lettres patentes. C'était

tout simplement un abus, une confusion de

pouvoir et un acte de persécution religieuse.

On donne aujourd'hui le nom de lettres d^atta-

che à l'autorisation du gouvernement; ainsi l'ar-

ticle 18 de 11 loi du 18 germinal an X, dit en ce

sens que le prêtre nommé à un siège épi.scopal,

ne pourra exercer aucune fonction • avant que

la bulle portant son institution n'ait reçu

Vattache du gouvernement. Nous avons déjà

dit plusieurs fois que cet article 18 était un

abus.

On donnait aussi la qualification de lettres

d'attiche aux commissions expédiées, soit à la

chambre des comptes, soit ailleurs, pour l'exé-

cution de quelques arrêts, de quelques ordon-

narces ; soit aux ordonnances d'un gouverneur

de province pour exécuter les ordres du roi ;

.soit enfin aux lettres expédiées par le connétable,

le grand amiral, le colonel général ou le mestre

de camp génér^il d'une armée, en vertu des bre-

vets ou commissions accordés par le roi aux of-

ficiers qui servaient sous eux.



LIBELLE 515
§ VIII. Lettres dominicales.

{Voir le mot Ca.'endrier.)

i^ IX. Lettres diverses.

(Voir li;s mois Altcstiilion, Kxeat, 'l"(jnsiwe, Ordre, Vieariul.)

i^i':viti;n.

Les IcvUes étaient les descen<lanls de Lévi,

troisième fils de Jacob, el formaient la tribu dite

de LévL Pour les récompenser du zèle qu'ils

avaient montré dans la punition des adorateurs

du veau d'or, Dieu, par l'organe de Moïse, leur

attribua toutes les fonctions relatives à son

culte, fonctions qui, jusqu'alors, avaient été

exercées par les premiers-nés d'Israël. Toute-

fois, les sacrificateurs et le grnnd-prêtre de-

vaient être exclusivement choisie, dans la fa-

mille d'Aaron, qui d'ailleurs était lui-même
arriére-potit-fils de Lévi. Les simples lévites

étaient inférieurs aux prêtres: ils répondaient à

peu près à nos diacres. Ils n'avaient point de

terres en propre; ils vivaient de la dîme et des

offrandes que l'on faisait à Uieu dans le temple.

Ils étaient répandus dans toutes les tribus, qui,

chacune, avaiout.donné quelques-unes de leurs

villes aux Lévites, avec quelques campagnes
aux environs, pour faire paître leurs troupeaux.

Ces villes s'appelaient villes lévitiques; les plus

importantes étaient Cadès, Sichem, Gabaa, Hé-
bron, et Ramoth: six d'entre elles servaient de

lieu de refuge.

Le lévUique est l'un des cinq livres du Pentateu-

queet le troisième livre de l'Ancien Testament,

ainsi nommé, parce qu'il traite principalement

de ce qui regarde les fonctions des lévites et

des prêtres ; d'où vient que les Hébreux lui don-

nent le nom de Loi des prêtres : ils l'appellent

aussi Vaîcra, parce qu'il commence en hébreu par

ce terme, qui signifie, et il appela. Le lévitique

renferme vingt-sept chapitres, et sedivise en trois

parties. La première traite des différentes espè-

ces de sacriûces, d'expiations et de consécrations,

depuis le. premier chapitre jusqu'au huitième.

La seconde, depuis le huitième chapitre jusqu'au

vingt-troisième, traite de ceux qui offrent les sa-

crifices, de la pureté et de l'impureté des hommes
ou des animaux, de la lèpre des maisons et des

habits, des cérémonies de l'expiation solennelle,

des degrés de parenté dans lesquels il est permis

ou défendu de se marier, des alliances avec les

Chananéens, de l'idolâtrie, du vol, du parjure,

des superstitions, de la magie, des divinations,

des augures, etc. La troisième partie, depuis le

vingt-troisième chapitrejusqu'au vingt-septième,

qui est le dernier, traite des temps destinés aux

sacrilices, des fêtes, du culte, du tabernacle, des
décimes et des vœux.

I..IKKIil>ATIUUE!N.

On appelait ainsi les chrétiens qui avaient la
lâcheté d'acheter leur délivrance. Les persécu-
teurs leur donnaient à cet effet des billets. De
là vient le nom de libellutiques, du mot latin
libcUi. Il.s étaient traités comme apostats, et de-
vaient subir une rude pénitence.

L.IBEL.L.I<: L

I. — Le mot libelle est employé dans un sens
odieux et dans la signification d'un écrit inju-
rieux et diffamatoire. Rien n'est plus singuliè-
rement défendu par le droit canon que les libel-

les diffamatoires contre l'honneur des personnes.
[Cap. Si qitis famosum o, qu. I.) Le concile d'EI-
vire, tenu vers l'an .300, prononça la peine d'ex-
communication contre ceux qui auraient la té-

mérité de publier des libelles diffamatoires. Les
lois romaines punissaient de mort les auteurs
de libelles diffamatoires. (Leg. Signis, cod. de Fa-
mos. libel. lib. III, tit. 36.) Dans la suite on se con-
tenta de les punir du fouet.

I. Hiic referri polest Conslilutio S. Pii V. Bomani Pontifias 17
Martii 15<2, in qua puoiendos prœcipit nedum auctores famosorum
ibellonim circa i-pgimen status eocle.siastici, aed etiam la;dentium
famam fiujuscumque personœ, tan; publiée, quam privalim, ibi.

« Nos, qui non sine may-ma mentis nostrae perturbatione sœpe
numéro accepimus, quod lloel tam per sacras leges, qu.-.m canoni-
cas sanctiones, sub cerlis etiam gravissimis pœnis prohibitum fue-
rit, ne quis famosum libellurn componere audeat, et repertum, sive
domi, sive in publiée, vel in quocunque loco, aut corrunipere. vel
igné cnnsumerc 'eneatur, piiusquam aller inveiiiat, et nulli fatea-
tur invenlum, el qui secus fecerif, quasi auctor hujusmodi delicti

eisdem paenis subjaeeat. Nibilominus considérantes, quod in dies,

crescienle malitia, quamplures iniquitatis fdii, perdilionis alumni,
et paenas prjedictas parvi pendentes, easque Tariis fraudibus evi-

lare safagenles, ausii tem_erario non erubescunt variis modis non-
nullos P."incipes, Praîlatos, nobiles, publicas, et privatas personas
variis injuriis, et couviciis afûcere,80rumque famœ, et honori delra-

liere, sub quodam fîcto colore quarundam literarum, incerto auc-
loro srriplarum, nedum ab Urbe noslra, sub etiam ex diversii3

provineiis, in quibus, nedum ea, qiu-u in unaquaque regione suc-
cesserunt, narranlur, sel ea etiam, quœ in futurum quodam
eorum lemerario judicio fore opinantur, adeo, ut pleremque odia,

inimicitia!,seditiones, rixe et liomicidia permulla oriantnr, in divinêe

miijestûtis offensam, animarum
| ericuluni, et perniciosum quoque

exemplum, et scandalum plur'morum.

« Volentcs pra;missis, quantum possumus, obviare, considéran-

tes attentius, quod phires pœnaram gravitas, quam Dei timor ar-

cere solet a volunlate delinquendi et propterea tanio periculo oc-
ciirrere volentes, ac tam nefarios prajsumptores, et facinorosos ho-

mincs airociî.us pœnis torpescere, ut melus pœnœ meta hujusmodi
praBsumptiunis existât : hujus perpctuae, et irrefragabilis Conslitu-

tionis edicto, pœnas omnes.tam temporales, quam ecclesiasticas in

talia prœsumenles per sacras leges, el canonicas sanctiones latas,

et promulgatas, auctori'ate Aposlolica approbantes, et innovantes,

ac ad omnes, et singulos prœdictos, qui forsan sub iilis com-
prehensi non essent, extendentes, et amplianies, sfatuimus, et or-

dinamus, quod deinceps perpcluis futuris temporibus nemo cujus-

vis qu'îlitaii.s, dignitatis, etiain ccclesiaslicae, status, gradua, ordi-
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IL — On appelle libelle, dans les décrélaks,

un écrit qui doit contenir les conclusions de la

demande pour les jugements, et les principaux

moyens sur lesquels elle est appuyée. Le deman-

deur devait présenter au juge une copie de cet

écrit, et une autre copie au défendeur. Dans les

actions réelles, il fallait désigner le fond con-

tentieux, de manière qu'il n'y eût ni obscurité

ni équivoque ; et quand on demandait une

somme d'îirgent, il fiUait marquer Id raison

pour laquelle cette somme était due. Quand le

libelle n'avait point été fait suivant ces régies,

le défendeur pouvait refuser de procéder jusqu'à

ce qu'on y eût satisfait. (Cap. Ignarus; cap. Siynifi-

candbus; cap. Dilecti, de Libelli oblatione.)

IIL — On appelle aussi libelle le billet que les

martyrs donnaient autrefois aux chrétiens tom-

bés dans la persécution, par lequel ils priaient

les évêques de leur remettre une partie de la pé-

nitence due à leur crime.

IV. — Les billets que les lâches chrétiens ob-

tenaient par faveur ou par argent des magistrats

païens pour se mettre à couvert de la persécu-

tion s'appelaient libelles.

Voir le mot Libellatiqnej.

LilBEBTl^:.

La liberté est la faculté de faire tout ce qui

est conforme avec ce qu'on doit à Dieu, à la

justice, à l'ordre public, et à soi-même; car faire

quelque chose d'injuste, c'est licence, et la li-

cence est destructive de la liberté. La liberté,

suivant la définition du P. Félix, est le mouve-
ment sans entrave de la volonté dans le bien.

Sur ce sujet, nous ne pouvons mieux faire que
de rapporter en premier lieu la récente encycli-

que de SS. Léon XIII sur la liberté. Ce remar-

quable document formera donc notre premier j'.

ni?, et prxemineotix fuerit, aodeat, nec praesumat libelles famo-
sos, nec lileras monitorum, vulgo appellaïas, lettere d'awisi, con-

tinentes coDvicia, injurias, vel farnae, et honoris alinujus laesionem,

nec aliqaam scriptoram, in qua de futuris successibus dis?eratur,

Tel e«. qu.-E coram Nobis, vel aliis ad universalis Ecclesis status

regimen depuLatis, secreto trarlanlur, revelenlur, componere, dic-

tare, scribere, exemplari, retinere, nec ad aliquem transmitlere

etiamsi aliunde, ab aliis provinciis, civitatibus, terris, et locis ad
eorum manns pervenerinl. sed statim quod aliqni similes libelli

liten, sive «criplurae alicui délais fuerini, statim quod illos, seu
illas habuePit, antequ.im vim earum manifeslaverit corrumperc,

feu igoi tradere, vel dilecto ûlio nostro Cardinali Kusticucio con-

«ignare teneatur, sub pœnis praedictis, quas hic pro expressis ha-

beri o'.umus, ac aliis etiam (p-avioribus, eliam ultimi supplicii, et

ronCscationisbonorum, secundum qualitalem facti, et personarum,
arbitrio nofîtro irremissibiliter infligendis : quibus pœnis etiam eos

liçari volarnus, qui in hujusmodi libelli, literis, seu si!ri,/luris de
ahqijo obloculi fuerint. aliL-ujasque fams et honori, vera eliam e.T-

primendo, detraxerint, ac ea, qare coram Nobis, vel aliis, ut su-

pra, secreto tracianiur, revelaverinl. Ex hoc equidem aninas de-

prebendilur pravus injariandi, et noeendi, atqae ideo eos eadem
poina teneri convtnit. »

>; I. Encyclique Libertas.

Toutes les idées de ce remarquable document
s'enchaînent, se déduisent les unes des autres.

Afin qu'on puisse se reporter plus facilement,

après lecture, aux points principaux, nous les

avons distingués par des chiffres romains. Voici

les linéaments du discours avec ces points de

repère :

I. Notion générale de la liberté et .son rapport avec

l'Eglise.

II. But de l'Encyclique : Traiter des libertés mo-
dernes surtout an point de vue de la liberté ntorale

considérée soit dans les individus, soit dans la so-

ciété. — De la liberté naturelle qui, bien que distincte

de la liberté morale, est la source et le principe d'où

toute espèce de liberté découle d'elle-même et comme
naturellement.

m. La liberté humaine étant telle, il lui fallait une
protection : il lui fallait des aides et des secours ca-

pables de diriger tous ses mouvements vers le bien et

de les détourner du mal ; sans cela, la liberté eût été

pour l'homme une chose très nuisible. — D'abord il

lui fallait une Loi, loi naturelle qui n'est autre chose

que la loi éternelle gravée chez les êtres doués de rai-

son et les inclinant vers l'acte et la fin qui leur con-

viennent. — A cette règle de nos actes, la bonté de

Dieu a voulu joindre certains secours, singulièrement

propres à affermir, à guider la volonté de l'homme. Au
premier rang de ces secours excelle la puissance de

la gy-âre divine. — Loi humaine, promulguée pour les

hommes vivant en société; elle se rattache à la loi na-

turelle, partant à la loi éternelle. — Les lois évangé-

liques mettent l'homme en possession d'une liberté

plus parfaite. — Devoir de respecter le pouvoir et de

se soumettre aux lois justes.

IV. Un grand nombre entendent par le nom de li-

berté ce qui n'est qu'une pure et absurde licence. —
Du Libéralisme, qui veut introduire dans les mœurs
et la pratique de la vie les principes posés par les

partisans du Naturalisme et du Rationalisme. — Ses

conséquences; moraXe indépendante pour l'individu
;

collectivité dans l'ordre des affaires publiques, puis-

sance appartenant au nombre, majorités créant seules

le droit et le devoir. — Réfutation. — Contradiction

des partisans du Libéralisme voyant que leurs doc-

trines conduisent au renversement et à la destruction

complète de la liberté vraie et digne de l'homme. —
Leur inconséquence et pour ce qui concerne l'individu

et pour ce qui concerne l'Etat. — Examen, au point

de vue de lindividu et au point de vue social, des di-

verses sortes de libertés que l'on donne comme des

conquêtes de notre époque : liberté des cultes, — li-

Ijerlé de la parole et de la presse, — liberté d'enseigi^e-

ment, — liberté de conscience.

V. Le vrai remède aux maux du temps est dans le

rappel des saines doctrines. — De la tolérance. A ce

sujet, le Libéralisme dépasse toute mesure.

VI. Récapitulation.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE N. T. s. p. LE PAPE LÉON XIII

PAR LA rROVIDENCE DIVINE

A TOas LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET

ÉVÊQUES DU MONDE CATHOLinUE EN GRACE ET EN

COMMUNION AVEC LE SAINT-SIÈGE APOSTOLIQUE.

DE LA LIBERTÉ HUMAINE.

A TOUS NOS VÉNÉRABLES FRERES LES PATRIARCHES,

PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES DU MONDE CATHO-

LIQUE EN GRACE ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE

APOSTOLIQUE.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

l. — La liberté,bien excellent de la nature et apanage

exclusif des êtres doués d'intelligence ou de raison,

confère à l'homme une dignité en vertu de laquelle il

est mis entre les mains de son conseil et devient le maî-

tre de ses actes. — Ce qui, néanmoins, est surtout im-

portant dans cette prérogative, c'est la manière dont

ou l'exerce, car de l'usage de la liberté naissent les

plus grands maux comme les plus grands biens. Sans

doute, il est au pouvoir de l'homme d'obéir à la rai-

son, de pratiquer le bien moral, de marcher droit à sa

fin suprême ; mais il peut aussi suivre toute autre di-

rection, et, en poursuivant des fantômes de biens

trompeurs, renverser l'ordre légitime et courir à une

perte volontaire. — Le libérateur du genre humain,

Jésus-Christ, est venu restaurer et accroître l'ancienne

dignité de notre nature; mais c'est à la volonté même

de l'homme qu'il a fait sentir surtout son influence,

et par sa grâce dont il lui a ménagé les secours, par la

félicité éternelle dont il lui a ouvert la perspective dans

le Ciel, il l'a élevée à un état meilleur. Et, pour un
motif semblable, l'Eglise a toujours bien mérité de ce

don excellent de notre nature, et elle ne cessera pas

d'en bien mériter, puisque c'est à elle qu'il appartient

d'assurer aux bienfaits que nous devons à Jésus-C^hrist

leur propagation dans toute la suite des siècles. Et

pourtant on compte un grand nombre d'hommes qui

croient que l'Eglise est l'adversaire de la liberté hu-

maine. La cause en est dans l'idée défectueuse et comme
à rebours que l'on se fait de la liberté. Car, par cette

altération même de sa notion, ou par l'extension exa-

gérée qu'on lui donne, on en vient à l'appliquer à bien

des choses dans lesquelles l'homme, à en juger d'après

la saine raison, ne saurait être libre.

Nous avons parlé ailleurs, et notamment dans l'En-

cyclique Immortale Dei, de ce qu'on nomme les liber-

tés inodernes; et, distinguant en elles le bien de ce qui

lui est contraire, Nous avons en même temps établi

que tout ce que ces libertés contiennent de bon, tout

cela est aussi ancien que la vérité, tout cela l'Eglise

l'a toujours approuvé avec empressement et l'a admis

effectivement dans la pratique. Ce qui s'y est ajouté

de nouveau apparaît à qui cherche le vrai comme un
élément corrompu, produit par le trouble des temps

et par l'amour désordonné du changement. Mais puis-

que beaucoup s'obstinent à voir dans ces libertés,

même en ce qu'elles ont de vicieux, la plus belle gloire

de notre époque et le îondement nécessaire des consti-

tutions politiques, comme si sans elles on ne saurait

imaginer de parfait gouvernement, il Nous a paru né-

cessaire pour l'intérêt public, en face duquel Nous
Nous mettons, de traiter à part cette question.
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Libertas, prfBstantissimnm natiirœ boDiim, idemqiie intelli2:entia aut

ratione utentium natiirarum nnif-e proprium, hani^ trilniil homiui digni-

tatem ut sit in manu consi'ii mi, obtine.itqiie artionnm siiariim potes-

tatem. — Verumlamen cjusmorii (Usnitas plnriaiiim iuterest qiia ratione

geratur, quia eicut Etimma bona, ita et emnina mala ex libertatis usa

gignuntur. Sane iotegrum est bomiai parère rationi, morale boniim

sequi, ad summum fînem suum recta contendere. Sed idem potest ad

omnia alia deflectere, fallacesque bononim imairines persécuta?, ordinem

debitum perturbare, et in interitum ruere voluotariiim.

Liberator humani ireneris Jesu? Christus, restituta atquo ancta na-

turœ diioitato pristina, plurimum ipsam juvit hominis voluatatem
;

eamque hinc adjiinctis gratiœ suœ prtesidiis, illine sempiterna in cœlis

felieilate proposita, ad meliora erexit. Similique ratione de hoc tam

excellenli naturse bono et mérita est et constanter merebitur Ecclesia

catholica, propterea quod ejus est, parta nobis per Jesum Christum bé-

néficia in omnem sseciilornm œtatem propa^are. — Nihilominus com-

plures numerantur, qui obesse Ecclesiam humanœ libertati patent. Cu-

jus rei causa in perverso quodam prœposteroque residet de ipsa libertate

judiiio. Hanc enlm vel in ipsa sni intellisentia adultérant, vel pins œquo

opiniono dilatant, ita at pertinere ad res sane multas conteudant, iu

qaibu.s, si recte dijadicari velit, liber esse bomo non potest.

Alias Nos, nominatimque in Litteris encyclicis Immortale Dei, de

mod'-rnis, uti loquuntur, libertatibus verba fecimus, id qnod honestam

est secernentes ab eo quod contra : simul demonstravimus, qaidqaid iis

libertatibus continetur boni, id tam esse vêtus, quam est veritas : illnd-

que semper Ecclesiam libentissime probare et re usuque recipere soU-

tam. Id quod accessit novi, si verum quaritur, in parte quadam inqui-

-natiore consistit, qnam turbulenta tempera ac rerum novarum libido

nimia peperere.

Sed qnoiiiara sunt plures in hac opinione pertinaees, ut eas libertates,

in eo etiam quod continent vitii, summum eetatis nostrœ decus et consti-

tuendarum civitatum fundamentum necessarium patent, ita ut, snblatis

iis, perfectam ïnbernationem reipublicœ cogitari j.osse negent, idcirco

Tidetur, publica Nobismetipsis uîilitate proposita, ejusmodi argumentum

pertractari separatim oportere.
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II. — Ce que Nous avons directement en vue, c'est la

liberté ?«o/-a/e, considérée soit dans les individus, soit

dans la société. Il est bon cependant de diro tout d'a-

bord quelques mots de la liberté iialurelle, laquelle,

bien que tout à lait distincte de lu liberté morale, est

pourtant la source et le principe d'où toute espèce de

lioerié découle d'ellemême et coiiune naturellement.

Cette liberté, le jugement et le sens commun de tous

les h>mmes, qui cerlainement est pour nous la voix de

la nature, ne la reconnaissent qu'aux êtres qui ont

l'usage de l'intelligi-nce ou de la raison, ei c'est en

elle que consiste manifestement la cause qui nous fait

considérer l'homme comme responsable de ses actes.

Il n'en saurait être autrement; car, tandis qne les

animaux n'ol)éissent qu'aux sens et ne sont poussés

que par l'instinct naturel à rechercher ce qui leur est

utile ou à éviter ce qui leur serait nuisible, l'homme,

dans chacune dos actions de sa vie, a la raison pour

guide. Or la raison, à l'égard des biens de ce monde,

nous dit de tous etiile chacun qu'ils peuvent indilTé-

remment être ou ne pas être, d'où il suit qu'aucun

d'eux ne lui apparaissant comme absolument néces-

saire, elle donne à la volonté le pouvoir d'option pour

choisir ce qui lui plaît. — Mais si l'homme peut ju-

ger de la conliiu/encexomme on dit, des biens dont Nous
avons parlé, c'est qu'il a une âme simple de sa nature,

spirituelle et capable de penser; une âme qui étant

telle ne tire point son origine des choses corporelles,

pas plus qu'elle n'en dépend pour sa conservation,

mais qui, créée immé lialement de Dieu et dépassant

d'une distance immense la commune condition des

corps, a son mode propre et particulier de vie et d'ac-

tion : d'où il résulte que, comprenant par sa pensée

les raisons immuables et nécessaires du vrai et du bien,

elle voit qne ces biens particuliers ne sont nullement

des biens nécessaires. Ainsi, prouver pour l'âme hu-

maine qu'elle est dégagée di3 tout élément mortel et

douée de la faculté de penser, c'est établir en même

temps la liberté naturelle sur son plus solide fonde-

ment.

Or, celte doctrine de la liberté, comme celle de la

simplicité, de la spiritualité et de l'immortalité de

l'a aie humaine, nul ne la proche plus haut ni ne l'af-

firme avec plus de constance que l'Eglise cttholique;

elle l'a de tout temps enseignée, et elle la défend

comme un dogme. Bien plus, devant les attaques des

hérétiques et des fauteurs d'opinions nouvelles, c'est

l'Eglise qui a pris la liberté sous son patronag(% eLqui

a sauvé de la ruine ce grand bien de l'homme. A cet

égard, les monument.*- de l'histoire témoignent de l'é-

nergie avec laquelle elle a repoussé les efforts des Ma-
nichéens et autres; et, dans des temps plus récents,

personne n'ignore avec quel zèle et quelle force, soit

au concile de Trente, soit plus tard conti-e les secta-

teurs de Jansénius, elle a combattu poui- la liberté de

l'homme, ne laissant en aucun temps et ( u ai.cun lieu

prendre pied au Falaliswe.

Ainsi, la liberté est, comme nous l'avons dit, le pro-

pre de ceux qui ont r>'ç:i la raison ou rintiHigencc en

partage; et cette liber lé, à en examiner 1 i nature,

n'est pas autre chose que la faculté de choi.sir entre

les moyens qui conduisent à un but déterminé; en ce

sens, que celui qui :i la faculté de choisir une chose

entre plusieurs autres, celui là est maître de ses ac-

tes. — Or, toute chose acceptée eu vue d'en obtenir

une autre appartient au genre de bien qu'on nomme
l'utile; et le bien ayant pour caractère d'agir propre-

ment sur l'appétit, il faut en conclure que le libre ar-

bitre est le propre de la volonté, ou plutôt que

c'est la volonté même en tant que, dans ces ac-

tes, elle a la faculté d; choisir. Mais il est im-

possible à la volonté do se mouvoir, si la con-

naissance de l'e.sprit, comme un flambnau, ne l'éclairé

d'abord; c'est-à-dire que le bien désiré par la volonté

est nécessairement le bien en tant que connu par la

raison. Et cela, d'autant plus que dans toute volition

Ul>erlatem moralem reota pprseqiiimur, sive iu personis e sinçiilis,

sivp in nivitale .«portetiir. — Prim-ipio taineii juvat alii(iiiil de lil)ertate

naturali brcriter ilicere, quia qiiaiiii|iiam a uiorali omniiio (li>tln!;iiitur,

fou? tumeo atqiie priD<Mpiiiin est un'lc ïcnus omrie lille^tati^^ sua vi siia,-

qne sponte na.<iiUir. Hjno qui'li'ui ouioinin jii<Ii>'iiiui sensiisqiie corauiu-

nis, qiiîe certi-^^ima iiutnrip vo.x est, in ils î^uliiui aijnoseit, qui siiil intel-

ligentiie vel rationi^ compotes, ïa eaqiic ip.*a caiisaui iiiesse apparet,

eor Biielor eoriim, qiiœ ali eo asiiiitiir, veriiïpime liubealiir homo. Et reete

qiiiilein : nam qiiando «'eleii aniinaotes solis diiiMintiir tensiSiis, soloque

DBturœ Lmpiilsii inqiiinint qiiœ .»il>i pro.<lnt, fii^iiintqne contraria, liouio

qmdem in siiiitiilis vilip fa^ti.' ratioiie n lialift dm^ein. Hntio untem, qii.Te-

cumqiie liabeatiir io terris liona, omnia et sinp;iila po.sse jiulii-at esse, et

«que posse nou esse; et lioi- ipso iiiillum eoriiin dei'ernens esse nciM?s-

Bjirio sumeDdiim, potestalcui optloncmqiie roliiulali fai-it iit eligat, quod

liibeat.

Sed de eontiiigt'ntia, ut appelLint, eornm bonoriim, quœ di.Kimiis, ob

har caiisam jii linare homo polest. qiioil aniiniiin liabet oaliira .'impli-

cem, spiritiialem •o!;ilationisqiie partii'ipem : qui idcireo quod est ejus-

modi, non a rebiis i-orporeis durit ori'.;inein, neqne pendcl ex eis in

coDservBtione sni; sed, niilla re intercedente, in ifcneralus a Deo, corr.-

munemqiie eorporum ponditionem lonso intervallo traasgredieos, suiiin

et propriiim habet vivendi genus, siiiiin asendi ; qno fit ut, iminutalii-

libu» ar nei-essarii.« veri boniqiie rationibii^ judicio comprehnn.-is, buna

illa siuçiilaria oequaquain esse nei-essaria videat. Itaqiio nim animos

hominnm teerenAtm» esse statuitur ab omni concretion'î mortali eos-

«leaiqne facultate pogitandi pollcre, .«iiniil natiiralis libertas in funda-

mento sho firuiissime ootistidiilur.

Jauivero sicut aninii hiimani naturam simpliiem, spiritiialom atque

inimortalcm. ?i" et libcrtalejn nemo nec allius prœdirat, nec oonstanlius

asserit Erclesia catboliia, quœ spilicet ulnimque omni tempore docuit,

sii-qiie tiietiir ut dogma. Neqiie id soliim : sed contra dicentibus ha,'re-

ti-is novariimqup opiniouiim fautoribus, patrooiniiim !il)crtalis Ecclesia

suscepit, Iiouiiui.-qiie lam grande bonum ab interitii vindi<avit. In qno

génère, litterurum moniimenta teslantur, insanos Manii^ba'onim alio-

rumqiie eonatns jj-ianta pontentione repidcrit ; reeentiori aiilom œtute

neuio est nosrins quanlo studio qiianta((iie vi tiim in Concilio Tridenlino,

liim postea adversus Janseuii scetulores, pro libero liominis arbitrio

diniic-averit, nnllo tempore niiUoque loeo fatalhmum passa eon^istere.

Liliertas itjqnp. ut diximiis, cornm est, qui rationis aut iDtelligenliœ

sunt participes, pr.jpria : cadi-mqne, si iiatnra cj i.- (•.)nsi Icretiir. niliil

est aliud nisi fa idU.- tli^en li rts ad i I, quoil piojiosiliiui est, iloiieu-,

quateiins qui faciiltu t::\ babet luimii iiliqtio I eli'.-i'ii i e pinii' us, is est

faitorum suornm ilu .iiiius. — J.iuivcro quia o:nni', qciod rci cujiispl.ini

adipis<ends causa asMiiriiliu', ralioiiem li.diet Io:!i.qnol ntiji- dici nr :

biinum autem boc liul.el naliini, ul pr.iprii- ai>pulllioiiiMii mijve..t, iibùnu

liberiim arbilrinm est voluntalis proprinm, seu ji.ilins ipsa vobinlas est,

quatcnus in agemlo habet.didedus f.i<ullaU-ni. Sed nei|naquam vobinta-

movetiir, nisi mentis cognilio vcliit fax qiiaviaui pr(cbi.vf'rit : viddiiet

bonum, voluntatl comiipilum, est noressariu liouuui quatcnus raliotii

cogoitum. Eo vel magis quod iu omnilius volnntatibus dfcle<-tnm somper
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le choix est toujours procédé d'un jugemotit sur la vé-

rité des biens, ot sur la préféi'enco que nous devons

accorder à l'un d'eux sur les autres. Or, jucrer est de

la raison, non de la volonté; on n'en saurait raison

-

niblement douter. Etant donc admis que la liberté

ré.side dans la volonté, laquelle est, de sa nature, un

appétit obéissant à la raison, il s'ensuit qu'elle-même,

comme la volonté, a pour objet un bien conforme à la

raison. — Néanmoins, chacuue de ces doux facultés

ne possédant point la perfection absolue, il peut arri-

ver, et il arrive souvent, que l'intelligence propose à

la volonté un objet qui, au lieu d'une bonté réelle,

n'en a que l'apparence, une ombre de bien, et que la

volonté pourtant s'y applique. Mais de même que

pouvoir se tromper, et se tromper réellement, est un

défaut qui accuse l'absence de la perfection intégrale

dans l'intelligence, ainsi s'attacher à un bien faux et

tromiieur, touten étant l'indice dulibre arbitre, comme
la maladie l'est de la vie, constitue néanmoins un

défaut de la liberté. Pareillement la volonté, par le

seul fait qu'elle dépend delà raison, dès qu'elle désire

un objet qui s'écarte de la droite raison, tombe dans

un vice radical qui n'est que la corruption et l'abus

de la liberté. Voilà pourquoi Dieu, 1h perfection infi-

nie, qui, étant souverainement intelligent et la bonté

par essence, est aussi souverainement libi-e, ne peut

pourtant en aucune façon vouloir le mal moral ; et

il en est de même pour les bienheureux du ciel,

grâce à l'intuition qu'ils ont du souverain bien. C'est

la remarque pleine de justesse que saint Augustin et

d'autres faisaient contre les Pélagiens : Si la possi-

bilité de faillir au bien était de l'essence et de la per-

fection de la liberté, dès lors, Dieu, Jésus-Christ, les

anges, les bienheureux chez qui ce pouvoir n'existe

pas, ou ne sellaient pas libres, ou du moins ne le se-

raient pas aussi parfaitement que l'homme dans son

état d'épreuve et d'imperfection.

Le Docteur angélique s'est occupé souvent et lon-

guement de cette question ; et de sa doctrine il résulte

que la faculté de pécher n'est pas une liberté, mais

une servitude Très subtile est son argumentation sur

ces mois du Sauveur Jésus : Celui qui commet le

péché est l'esclave du péché i. « Tout être est ce qui

» lui convient d'être selon sa nature. Donc, quand il

» se meut par un agent extérieur, il n'agit point par

» lui-même, mais par l'impulsion d'autrui, ce qui est

» d'un esclave. Or, selon sa nature, l'homme est rai-

» sonnable. Donc, quand il se meut selon la raison,

» c'est par un mouvement qui lui est propre qu'il se

» meut, et il agit par lui-même, ce qui est le fait de la

» liberté; mais quand il pêche, il agit contre la raison

» et alors c'est C' mme s'il était mis en mouvement par

» un autre et qu'il fût retenu sous une domination

» étrangère ; c'est pour cela que celui qui commet le

» péché est l'esclave du péché. » — C'est ce qu'avait

vu assez nettement la philosophie antique, celle no-

tamment dont la doctrine était que nul n'est libre

que le sage, et qui réservait, comme on sait, le nom de

sage à celui qui s'était formé à vivre constamment

selon la nature, c'est à-dire dansl'honnêteté et la vertu.

III. — La condition de la liberté humaine étant telle,

il lui fallait une protection, il lui fallait des aides et

des secours capables de diriger tous ses mouvements

vers le bien et de les détourner du mal; sans cela, la

liberté eût été pour l'homme une chose très nuisi-

ble. — Et d'abord nne loi, c'est-à-dire une règle

de ce qu'il faut faire ou ne pas faire, lui était néces-

saire. A proprement parler, il ne peut pas y en avoir

chez les animaux, qui agissent par nécessité, puisque

tous leurs actes, ils les accomplissent sous l'impul-

sion de la nature, et q'i'i! leur serait impossible d'a-

dopter par eux-mêmet un autre mode d'action. Mais

les êtres qui jouissent de la liberté ont par eux mê-

mes le pouvoir d'agir ou de ne pas agir, d'agir de

telle façon ou de telle autre, attendu que l'objet de leur

volonté, ils ne le choisissent que lorsqu'est intervenu

ce jugement de la raison dont nous avons parlé. Ce

jugement nous dit non seulement ce qui est bien en

jiulicatio pi'œit de vei'itate bononim, et (jiiodnain sit auteponendiim céle-

ris. Atqui jiidieare, rationis esse, non voluntalis, nemo sapiens dubital.

Liliertas igitur si in voluntate inest, qiioe natura sua appetitus est rationi

obediens, consequittir ut et ipsa, sicut vohiiita?, in bono versetur rationi

consoutaneo.

Niliilominiis qnoniam utraqne faeultas a perfecto abest, fîeri potest ae

sœpe fît, ut mens vobintati proponat guod nequaquam sit reapse boaum,

sed habeat adumliratam specieni boni, atque in id sese voluntas applicet.

Verum sient errare posse reque ipsa errare vit iim est, quod mentem

non omni parte peifectam artjiiit, eodem modo arripere fallax fictumqne

bonum, estoindieinm liberi arbitrii, sicut a>g:ritudo vit», esttamen vitium

quoddam libertatis. Ita pariter volnntis. hoc ipso quod a ratioiie pendet,

quando qiiidquam appelât quod a recta ralione dissideat, vilio quodam -

funditus inquinat libertatem, eademque perverse utitur. Ob camque

causam Deus infinité perfectus, qiii cuui sit summe iutelliïens et per

essentiam bonitas, est etiam summe liber, malum culpae velle nulla

ratlone potest; née possunt, propter conlcmplationem sumnil boni, beati

cœlltes. Seite Augu.stiniis aliique adver.siis Pelagianos hoc animadverte-

bant, si posse deCcere a bono secundum na'.uraiu esset perfectionemque

libertatis, jam Deus Jésus C.hristus, Angeli, beati, in quibus omnibus ea

potestas non est, aut non essent liberi, aut certe minus perfecte essent,

quam homo viator atque imperfeetus. De qua re Doctor Anselicus mnlta

s*pe disputât, ex quibus effici eogique potest, faeultatem peccandi non

libertatem esse, sed servitutem. Subtilissiiue illud in verba Christi Do-

mini. ' Qui facit peccatum servus est peccafi : « L'numquodque est

illud, quod convenit ei seeundnm naturam. Quando ergo movetur ab

aliquo extraneo, non operatur secundum =e, seb ab impressione alte-

rius, quod est servil'. Homo autem secundum suam naturam est ra-

tionalis. Quando ergo movetur secundum rationem, proprio motu

movetur et secundum se operatur: quod est libertatis; quando vero

peceat, operatur prceter rationem et tune movetur quasi ab alio, re-

tentus terminis alienis : et ideo Qui facit peccaUun servus est pec-

cati. >

Quod satis perspieue ipsa viderat pbilosopbia veterum. atque ii pra--

cipue quorum est doctrina, nisi sapientem, liberum esse neminem : sa-

pientem vero, uti exploratum est, nominabant, qui constantcr secundum

naturam, hoc est honeste et eum virtute vivei-e didicisset.

Quoniam isitnr talis est in bomine conditio libertatis, aptis erat adju-

mentis pra;sidiisque munienda, qua> cunctos ejus motus ad bonum diri-

çerenl, a malo retraherenl : secus multum homini libertas nocuisset

arbitrii. — Ae primo qnidem lex, hoc est agendorum atque omittendo-

rum norma, fuit necessaria
;
quœ quidem proprie nulla esse in animan-

tibus potest, qui neeessitate agunt, propterea quod quidquid agunt, na-

tura" agunt impulsu, nec alium ullum sequi ex se possunt in agendo

modum. Verum eorum, qui libertate fruuntur, ideo in potestate est

airere, non agcre, ita vel seeus agere, quia tum, quod volimt, eligunt,

cum anteeessit illud quod dijcimus rationis judicium. Quo quidem ju.licio

1. Joan. VIII, 34.
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soi ou ce qui est mal. mais aussi ce qui est bon, et

par conséquent à réaliser, ou ce qui est mal, et par

conséquent à éviter. C'est, en ellet. la raison qui

prescrit à la volonté ce qu'elle doit chercher ou ce

qu'elle doit fuir pour que l'homme puisse un jour

atteindre cette lin suprême, en vue de laquelle il doit

accomplir tous ses actes. Or. cette urdination de la

raison, vuilà ce qu'où appelle la loi.

Si donc la loi est nécessaire -h l'homme, c'est dans

son lihre urhilre lui-même, c'est-à-dire dans le besoin

qu'il a de ne pas se mettre en désaccord avec la droite

raison, qu'il faut en chercher, comiiie dans sa racine,

la cause première. Et rien ne saurait être dit ou ima-

giné de plus absurde et de plus contraire au bon

sens que cette assertion : L'homme étant libre par

nature doit être exempté de toute loi ; car s'il en

était ainsi, il s'ensuivrait qu'il est nécessaire pour la

liberté de ne pas s'accorder avec la raison, quand c'est

tout le contraire qui est vrai, à savoir, que l'homme

doit être soumis à la loi précisément parce qu'il est

libre par nature» Ainsi donc, c'est la loi qui guide

l'homme dan? ses actions, et c'est elle aussi qui, par

la sanction des récompenses et des peines, l'attire à

bien faire et le détourne de pécher. — Telle est, à la

tète de toutes, la loi naturelle qui est écrite et gravée

dans le cœur de chaque homme, car elle est la raison

môme de l'homme lui ordonnant de bien faire et lui

interdisant de pécher. Mais cette prescription de la

raison humaine ne saurait avoir force de loi, si elle

n'était l'organe et l'interprète d'une raison plus haute

à laquelle et notre esprit et notre liberté doivent

obéissance. Le rôle de la loi étant, en efTet, d'imposer

des devoirs et d'attribuer des droits, elle repose tout

entière sur l'autorité, c'est-à-dire sur un pouvoir vé-

ritablement capable d'établir ces devoirs et de définir

ces droits, capable aussi de sanctionner ses ordres par

des peines et des récompenses; toutes choses qui ne

pourraient évidemment exister dans l'homme, s'il se

donnait à lui-même, en législateur suprême, la règle

de .ses propres actes. Il suit donc de là que la loi na-

turelle n'est autre chose que la loi étemelle, gravée

chez les êtres doués de raison, et les inclinant vers

l'acte et la fin qui leur conviennent, et celle-ci n'est

elle-même que la raison éternelle de Dieu créateur et

modérateur du monde. — A cette règle de nos actes, à

ces freins du péché, la bonté de Dieu a voulu join-

dre certains secours, singulièrement propres à afler-

mir, à guider la volonté de l'homme. Au premier rang

de ces secours excelle la puis.^ance do la ffràce divine,

laquelle, en éclairant l'intelligence et en inclinant sans

cesse vers le bien moral la volonté salutairemeut raf-

fermie et fortifiée, rend plus facile à la fois et plus

sur l'exercice de notre liberté naturelle. Et ce serait

s'écarter tout à fait de la vérité que de s'imaginer que

par cette intervention de Dieu les mouvements de la

volonté perdent de leur li))erté ; car l'influence de la

grâce divine atteint l'intime de l'homme et s'harmo-

nise avec sa propension naturelle, puisqu'elle a sa

source en Celui qui est l'auteur et de notre âme et de

notre volonté et qui meut tous les élre- d'une manière

conforme à leur nature. On peut même dire que la

grâce divine, comme le remarque le Docteur angéli-

que, par là même qu'elle émane de l'auteur de la na-

ture, est merveilleusement et aaturellement apte à

conserver toutes les natures individuelles et à garder

à chacune son caractère, son action, son énergie.

Ce qui vient d'être dit de la liberté des individus,

il est facile de l'appliquer aux hommes qu'unit entre

eux la société civile. Car ce que la raison et la loi natu-

relle font pour les individus, la loi humaine promul-

guée pour le bien commun des citoyens l'accomplit

pour les hommes vivant en société. — Mais, parmi

les lois humaines, il en est qui ont pour objet ce qui

est bon ou mauvais naturellement, ajoutant à la pres-

cription de pratiquer l'un et d'éviter l'autre une sanc-

tion convenable. De tels commandements ne tirent

non modo ^taUiitiir ijiiiil bonestiiin naliira sit, quiil turpe, sed etiam qiiid

boDiim sit rcqiie ipsa fariendiim, qiiid maliiin reqiie ipsa vitandiim : ratio

niminiui voliiotati proesriibit qiiid peteie. et a qiio delieat deidinare, ut

homo tenere siiinmum tinem in»\n aliqiiamto possit, oujus rau.^a siint

omnia faoienda. Jamvero lieei- ordiiiatio rationis lex nouiiiiatiir.

Qiiamobrem cur liomiiii loi nci-essaria sit, in ipso ejus libero arliitrio,

soilii-et io lioc, oostrœ ut voliintates a recta ralione ne disfrepent, prima

est causa, lanqiiam in radife, qiiaprenda. Niliilque lam pervcrsum prœ-

posterumque ilici copritarire posset quam illud, hoaiinem, quia natura

liber est, idcin'o esse oporlere lepis expertem : quod si ita esset, hor.

profecto consequeretur, uccesso ad libertatem esse non t^oliœrere cum

ratione . fum oootra b-ce verissimum sit, idcin-o leci oporlere subesse,

quia est natura liber. Isto modo dux liomini in ageodo lex est, eumdem-

que prtpmiis pœnisqne propositis ad reete faciendum allieit, a pei'cun'lo

deterrot.

Talis est princeps omnium lex naturalis, qum sc^ripta est et inseulpta

in hominum animis sinsidorum, quia ipsa est liumaoa ratio rv(;te fa-

eere jubens et peccore vetaiis. Ista vero liiimanee rationis prœscriptio

rim habere leiris non potest, nisi quia altiuris est vox atqiie interpres ra-

tionis, cui mentem libertatemque nostram sidijeelam esse oporteat. Vis

eaim leei* cum ea sit, ofCi;ia imponere et jura tribuere, tota in auittori-

tate nititur, hoc est in vera potestate statuendi offuia deseribendique

jura, item pœnis prœmiisque imperata samiendi
;

qtise qnidem omuia in

homme liquet esse non posse, si normam aotiooibu.'i ipse suis summus
•ibi leçislator dar.;t. Ergo ronseqnitnr, nt nature lex «i'ip'a ?rx seterna.

iasita in ils qui rationo utuntur, eosque inidinans ad debitum actum et

finem. eaque est ipsa u^tcriia ratio crealoris universumque mundum iru-

bernantis Dei.

Ad hanc agendi regulaui pert'andique freuos sinçularia queedam prœ-

sidia, Dei benefu'io, adjunrta siint, ad conûrmaudam homiiiis regendaui-

que voluiitatem aptissima. hi quibus princeps est atqtie excellit divlua;

virtus gratix ; quae cum meniem illuslret, voluntalpmqne salutari

constanlia roboralam ad morale bonum semper impellat, expeilitiorem

efficil simulque tutiorem nativ.-e iilier atis usum. Ac lonse est a veritale

alieniim, interveniente l)eo, minus esse liberos motus volunlarios : nam

intima in liomine et cum natiiruli propensione conjrupus est divinœ vis

gratiae, quia ab ipso et animi et volunlatis nostrœ anidore menât, e quo

res omnes convenienter natura; suce moventur. Immo grutia divina, ut

monet Anselicus Doctor, ob liane causam quod a naturœ opilice proficis-

citur, mire nata atque apla est ad tuendas quasqiie uaturas, con^ervan-

dosque mores, vim, efficienliam singulurum.

Quae vero de libertate sinsulorum iliita stint, ca ad liomines civili iuter

se societate conjnnetos faille Iransferunlur. Nam quod ratio lexque na-

turalis in hominibus singulis, idem efficit in i-onsoeialis Ipx humana ad

bonum commune civium promiilirala. — Ex hominum leiribus allie lu eo

versantnr quod est bonum malumve natura, atque alternm sequi pra>i i-

piunt, alteriim fu^ore, adjuncta sanrtioiie débita. Sed istinsmodi décréta

nequaquam ducuut ab hominum sor'ietHte principium, ((uia fo<ietas sicut

humanam nalnram non ipsa ireniiil, ita pariler nec bonum procréât na-

lurie conveuiens, nec malum naturœ disseoloueum : ^ed potius ipsi ho-
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aucunement leur origine de la société des hommes ;

car, de même que ce n'est pas la société qui a créé la

nature humaine, ce n'est pas elle qui fait que le bien

soit eu harmonie, et le mal en désaccord avec cette

nature; mais tout cela e'^t antérieur à la société hu-

maine elle-même, et doit absolument être rattaché à

la loi naturelle, et partant à la loi éternelle. Comme
on le voit, les préceptes de droit naturel compris dans

les lois des hommes n'ont pas seulement la valeur

de la loi humaine; mais ils supposent avant tout cette

autorité bien plus élevée et bien plus auguste qui dé-

coule de la loi naturelle elle-même et de la loi éter-

nelle. Dans ce genre de lois, l'office du législateur

civil se borne à obtenir, au moyen d'une discipline

commune, l'obéissance des citoyens, en punissant les

méchants et les vicieux, dans le but de les détourner

du mal et de les ramener au bien, ou du moins de les

empêcher de blesser la société et de lui être nuisibles.

— Quant aux autres prescriptions de la puissance

civile, elles ne procèdent pas immédiatement et de

plain-pied du droit naturel; e'ies en sont des consé-

quences plus éloignées et indirectes, et ont pour but

de préciser les points divers sur lesquels la nature

ne s'était prononcée que d'une manière vague et gé-

nérale. Ainsi, la nature ordonne aux citoyens de con-

tribuer par leur travail à la tranquillité et à la pros-

périté publiques : dans quelle mesure, dans quelles

conditions, sur quels objets, c'est ce qu'établit la sa-

gesse des hommes, et non la nature. Or, ces régies

particulières de conduite, créées par une raison pru-

dente et intimée par un pouvoir légitime, constituent

ce que l'on appelle proprement une loi humaine. Vi-

sant la fin propre de la communauté, cette loi ordonne

à tous les citoyens d'y concourir, leur interdit de s'en

écarter ; et, en tant qu'elle suit la nature et s'accorde

avec ses prescriptions, elle nous conduit à ce qui est

bien et nous détourne du contraire. Par oili l'on voit

que c'est absolument dans la loi éternelle de Dieu qu'il

faut chercher la régie et la loi de la liberté, non seu-

lement pour les individus, mais aussi pour les socié-

tés humaines.

Donc, dans une société d'hommes, la liberté digne

de ce nom ne consiste pas à faire tout ce qui nous

plait : ce serait dans l'Etat une confusion extrême,

un trouble qui aboutirait à l'oppression ; la liberté

consiste en ce que, par le secours des lois civiles,

nous puissions plus aisément vivre selon les pres-

criptions de la loi éternelle. Et pour ceux qui gouver-

nent, la liberté n'est pas le pouvoir de commander

au hasard et suivant leur bon plaisir : ce serait un

désordre non moins grave et souverainement perni-

cieux pour l'Etat ; mais la force des lois humaines

consiste en ce qu'on les regarde comme une dérivation

de la loi éternelle et qu'il n'est aucune de leurs pres-

criptions qui n'y soit contenue comme dans le prin-

cipe de tout droit. Saint Augustinidit avec une grande

sagesse : « Je pense que vous voyez bien aussi

« que, dans cette loi temporelle, il n'y a rien de juste

« et de légitime que les hommes ne soient allés puiser

« dans la loi éternelle. » Supposons donc une pres-

cription d'un pouvoir quelconque qui serait en désac-

cord avec les principes de la droite raison et avec

les intérêts du bien public: elle n'aurait aucune force

de loi, parce que ce ne serait pas une règle de justice

et qu'elle écarterait les hommes du bien pour lequel

la société a été formée.

Par sa nature donc et sous quelque aspect qu'on la

considère, soit dans les individus, soit dans les so-

ciétés, et chez les supérieurs non moins que chez les

subordonnés, la lilierté humaine suppose la'nécessité

d'obéir à une règle suprême et éternelle ; et cette ré-

gie n'est autre que l'aulorité de Dieu nous imposant

ses commandements ou ses défenses; autorité souve-

rainement juste, qui, loin de détruire ou de diminuer

en aucune sorte la libe. te des hommes, ne fait qua

la protéger et l'amener à sa perfection. Car la vraie

minum soeietati anteceduDt, omninoque snnta lèse natiirali ac propterea

a leçe aeteraa repetenda. Juris igitiir natiiralis praecepta, liominum

compi'phensa legibiis, non vim soliim habent lejïis hiimanae.seil pt-aecipne

illiul multo altins miiltoqiie augustiiis eompleituntiir imperium, quoilab

ipsa lege natiirae et a lecre œterna pioficiscitiir. Et iu isto senere lei^um

hof^ fere civilis le^umlatoris miinns est, olieiliBiitns fucere cives, coiii-

miini disciplina adliiliita, pravos et in vitia promptos eoerceodo, ut a

malo deteniti, id qiiod rectum est consecteutiir, aut saltem ofTensioni

noxœqne ne sint eivitati.

Alia vero eivilis potestatis pïaescripta non ex natiirali jnri statim ex

proxitne, sed lonorins et oblique oonsequiiiitiu-, resqiie varias deliniiint,

de qnibiis non est nisi generatim atqueuniverse natiiracautum. Sic siiaoi

eonferre operam cives ad tranqniliitatt-m prospecitatemqiie puldii-ain na-

tiira jiibet : quantum oper;e, quo paeto, quibus in rébus non natura sed

honiianin sapienlia constituitur. Jauivero peculiaribus hisce vivcndi re-

gulis prudenti ratione inventis, lesitimaque potestate propositis, lex hu-

mana propiii nominis contiaetur. Qute quidem lex ad finem communitil;

propositum cives iiniversos conspirare jubet, dedcctere prohibet : ea-

deinque qualenus pediseqiia et consetitiens est proescriptionibus natnr.c,

ducit ad ea qute lionesta sunt, a coatrariis deterret. Ex qno intelli'.'itnr,

omnino in aeterna Dei lege normara et regnlam positam esse libertatis,

nec sinïuloriim duintaxat homioiim, sed etiaui communitaiis et conjunc-

tionis humanae.

Isiturin hourmiioisocietatelibertas veri noiniais non est in eoposita ut

agas quod lubet, ex quo vel maxima exisierot turba et coufusio in op-

pressionem civitatis evasura, sed in hoc, «t per leges civiles eipeditius

pofsis secundum legis seternse pra?scripta vivere. Eorum vero qui prœ-

siint non in eo sita libertas est, ut impeiare temere et ad libidinem

qiieaot, quod pariter Uagitiosum esset et eum summa etiani reipublicœ

ppinicie l'onjunctum, sed humanarum vis legum ba-c débet esse, ut ab

œterna lege nianare intelligantur, neo qiii(lqi\am sancire quod non in ea,

vclnti in piiiicipio nniversi juiis, contineatnr. Sapientissime Augusti-

nusl: « Siuiul etiam te videre arbiti-or, in illa tempnrali lege) nihil

esse justuiû alque legitimum quod non ex bac aeterna ilege) sibi

boiuines derivarint. > Si quid igitur ab aliqua potestate saneialur, quod

a principiis recta rationis dissedeat, sitque reipublicœ perniciosum, via»

le^is nullam haberet, quia nec régula juslitia; esset, et boulines a bono

cui nata societas est, abduceret.

Natura igitur libertatis humanœ, quocumque in génère consideretur,

tam in personis singulis quam in consociatis, oec minus in ils qui impe-

rant quam in ils qui parent, necessitatem compleclitur obteniperandi

siimms cuidam œternœijue ralioni, quae nihil est aliiid nisi auctoritasju-

benlis, vetantis Dei. Alque hoc justissimum in homines imperium Dei

tantum abest ut libeitatem tollat aut uUo modo diminuât, ut potins

tucatnr ac perficiat. Suum quippc finem eonscctari et assequi, omnmm

naturaium est vera perfectio : supremus autem finis, quo libertas aspi-

rare débet humana Deus est.

Hœc verissimiE allissimœquo priecepta doctrinœ. vel solo nobis Inmme

rationis cognita. Ecclesia quidem exemplis doctrinaque diviui Auctoris

1. De Lib. Arb. lib. i, cap. C, n. 15.
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perfection de tout cire, c'est do poursuivre et d'attein-

dre su lin : or, la fin suprême vers laquelle doit as-

pirer la liberté humaine, c'est Dieu.

Ce sont les préc-'ples de cette doctrine très vraie et

très élevée, connus même j>ar les seules lumières de

la raison, que l'E-iliso, instruite par les exemples et

la doctrine de son divin Auteur, a iiropagés et affir-

més partout, et d'après lesquels elle n'a jamais cessé

et de mesurer sa mission, et d'informer les nations

cliréticnncs.

En ce qui touche les mœurs, les loHs évangôliques

non seulement renrportenl de beaucoup sur toute la

sagesse païenne, mais elles appellent l'homme et le

forment vraiment à une sainlelé inconnue des anciens,

et, en 1^ rapprochant de Dieu, elles le mettent en

possession d'une liberté plus parfaite. — C'est ainsi

qu'a tnij nirs édité la merveilleuse puissance de l'E-

glise pour la protection et le maintien de la liberté

civile et politique des peuples. Ses bienfaits en ce

genre n'ont pas besoin d'éire onumérés. Il suffit de

rappeler l'esclavage, cette vieille honte des nations

païennes, que ses oll'orts surtout et son heureuse in-

tervention 0!it fait disparaitre. L'équilibre des droits,

omme li vraie fraternité enire les hommes, c'est Jé-

sus-Christ qui l'a proclamé le premier ; mais à sa

voiK a répondu celle de ses Apùtros, déclarant qu'il

n'j- a plus ni .Juif, ni Grec, ni barbare, ni Scythe,

mais que tous sont frères dans le Christ. Surce point,

l'ascendant de l'Eglise est si grand et si reconnu

que, partout où elle po.-e le pied, on en a fait l'expé-

rience, la grossièreté des mœurs ne peut subsister

longtemps; à 1 1 brulalité suctèle bientôt la douceur,

aux. ténèbres de la barbarie la lumière de la vérité.

Et les peuples mêmes cultivés et adoucis par la civi-

lisai ion, l'EglisD n'a jamais cessé de leur faire sentir

l'inlluence de ses bienfaits, résistant aux capric s de

l'iniquité, détournant l'injustice de la tète des inno-

cents ou des faibles, et s'employant enfin à établir

dans les choses publiques des institutions qui pus-

se.il par leur équité se faire aimer des citoyens, ou

se faire redouter des étrangers pur leur puissance.

C'est, en outre, un devoir très réel de respecter h
pouvoir et de se soumettre aux lois justes ; d'où vient

que l'autorité vigilante des lois i)réserve les citoyell^

des entreprises criminelles des méchants. Le pouvoii

légitime vient de Dieu, et celui t/ui résiste un poiivoii

résiste à l ordre étalili de Dieu; c'est ainsi que l'obéis

sance acquiert une merveilleuse noblesse, pnisqu'ell'

ne s'incline que devant la plus juste et la i)lus haut,

des autorités. — Mais, dès que le droit de comman
der fait défaut, ou que le coiumandemenl e?t contrain

à la raison, à la loi élernelle, à l'autorité de Dieu,

alors il est légitime de désobéir, nous voulons dire

aux bomoies, afin d'obéir à Dieu. Ainsi, les voies

à la tyrannie se trouvant fermées, le pouvoir ne rap-

portera pas tout à soi : ainsi sont sauvegardés les

droits de chaque citoyen, ceux de la société domesti-

que, ceux de tous les membres de la nation : et ton-

enfin participent ù la vraie liberté, celle qui consiste,

comme Nous l'avons démontré, en ce que chacun

puisse vivre selon les lois et selon la droite raison.

IV. — One si, dans les discussions qui ont cours sur

la liberté, on entendait celte liberté légilim.; et hon-

nête, telle que la raison et Notre parole viennent de

la décrire, nul n'oserait plus poursuivre l'Eglise de ce

reproche qu'on lui jette avec une souveraine in-

juslice, à .savoir qu'elle e.-ît l'ennemie de la liberté des

individus ou de la liberté des Etals. — Mais il en est

un grand nombre qui, à l'exemple de Lucifer, de qui

est ce mol criminel : Je ne servirai pas, entendent par

le nom de liberté ce qui n'est qu'une puie et absurde

licence. Tels sont ceux qui appartiennent à cette

école si répandue et si puissante et qui, empruntant

leur nom au mot de liberté, veulent être appelé.s Libé-

raux.

El, en efTel, ce que sont les partisans du Natinv/lisme

et du Rationalisme en philosophie, ces fauteurs- du Li-

béralisme le sont dans l'ordre moral et civil, puis-

qu'ils introduisent dans les mœurs et la pratique de

la vie les principes posés par les partisans du Natu-

ralisme. — Or, le principe de tout'ralionalisme, c'est

la domination souveraine de la raison humaine, qui,

sui eniilita pa.s^iIn propas^avit, asseruit : qiiibiis ipsis et miinus snnm

metiri. ot rlicistianaii inforunire gentes niinqnam cle.^tilil. In trenere mo-

nim leges ei-aii^'oli'-œ non suliiui oinni elhnii'ornui fapientite lûngi?.«imc

pr«>5lan', fod plani» voi'ant hninineoi atqiie iD^tltullnt ad inaiitli'.am vete-

rilius sani'titatpin, efTectnuique propioreni Deo simiil efCiniint perfei-lio-

riii ooinpulcin lilicrtati".

lia seuiper permaçoa vis Ewlesiie appariiit in fMi.«lo(lienda tiiendaqiie

civili et politira lilierlate popiiloniin. Ejus iii hoc génère eniimerare

mérita niliH alliiifl. Salis e?l couimemorare, servitiUem, velus illiid

etbni<-driiin L'iMitinrn dedei:ii.«, opéra aiaxiui« bcneli<-ioque E'clesiœ dele-

tain. .£ pialiililalem juri^, rerauiqne inter liomincs geruiunitateui pri-

mii? omiiinui Jesu-^ Cliri-lui' a.«?eriiit : r-ni .^po-'loloniin siioriiin r. .«oniiit

Tox, non esse Jinliciiui. oeqiie Grœriiin, neqiic liarliariiiii, neqnc Scytliam,

sed oiunc> in r.iiri>to fralre?. Tanta est in liai' parle tauiqiic foçnita Ec-

clesiie virliis, ni qniliii^i'iiiuque in oris vesliKiiim ponat, e.vploratiiai sit,

apresles iDore.-i permanerc din nonpo.<.-e, sed imuianituti uiansiietndineni,

barliari>p teneliri» liiuiea verilatis lirevi siircessuruin. Item populos ci-

vili urlianildle excidlos maçnis afficere lieoeGcii.s nuUo tempore Eccle.'ia

desiil, vel re«i-t."nilo iriiquorum arliitrio, vel propiil.-andis a capite inno-

cenliiim et ti'nui.>riim injunis, vel ili-mum opéra danila ut rerum publi-

carum ea con^litulio valeret, quam cives propler a?quilatemadtmareu

eiterni prupter poteotiam metueriot.

Praîterea verissimiim ofGcium est veieri auctoritatem.justisque Icgi-

bus obedienter snbesse : quo fit ut virtute vigilantiaque leguni ab injuria

improborum cives viiidiceutur. Potestas légitima a Deo e>l, et qui po-

testati résista, Dei nrdinationi resistil : quo moilo multum obedientia

adipiseitur nobilitatis, cum j'isti.'^sim.i^ ulli.-^sim.eqne auctoritati adhibea-

tur. — Verum ubi imperaiidi jus abest, vel si quidquam pra;cipiatur ra-

tioni, legi œlerna?, imperio l)ei contrarium, rectiiui est non parère, scili-

eet bominibiis, ut Deo pareatiir. Sic proecluso ad tyranniilem aditn, nou

omnia pertrahet ad se principatus : sua sunt salva jura sin^ulis civibu.'.

sua societati domestii-ae, cimctisque reipnblicœ membris, data omnibus

verœ copia libertatis, qiise iu eo est, qiiemadmodum demonstravimus, ut

quisque possit secundum leges rectamque rationcm vivere.

Quod si cum de libertate vulgo disputant, legitimum Lonestamquc

iutelligerent, qualem modo ratio oratioque descri]>6il, e.xasitare Ectlc-

si.im nemo auderct propler illud quod per summam injuriam fernnt, vel

sineulorum libertati, vel libéra; reipublicie esse iniuiicam. — Sed jani

permulti Luciferum imitali, cnjus est illa ncfaria voi 7ion serviam,

libertatis nomine absurdam quamdam consectantur et mcracam li

centiam. Cujusmodi sunt ex illa tam Iule ftisa tamqne pollenti disciplina

homioes, qui se, ducto a libertate nomine, Libérait appcUaii

ToluDt.

Rêvera quo spectant in philosophia Naturalistx, sou Rationalistx,
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refusant l'ohéissance due à la raison divine et éternelle,

et prétiiodaiit ne relover que d'elie-mènio, ne se ro-

connail (ju'elle seule pour principe suprême, source et

jui^e de la vérité. Telle est la prétention des secta-

teurs du Lifjéi'u/isme àonl Nous avons parlé ; selon

eux, il n'y a, dans la pratique de la vie, aucune puis-

s luce divine à laquelle on soit tenu d'obéir, mais clia-

cun est ù soi-même sa propre loi. De là projède celte

morale que l'on appelle indépendonlf, et qui, sous

l'apparence de la liberté, détournant la volonté de

l'ob.servation d'^s divins préceptes, conduit l'homme à

une licen-e illimitée. — Ce qui en résulte finalement,

surtout dans les sociétés humaines, il est facile de le

voir. Car, une fois cette conviction fixée dans l'esprit,

que personne n'a d'autorité sur l'iiomme, la consé-

quence est que la cause efficiente de la communauté
civile et de la société doit être cherchée, non pas

dans un principe extérieur ou supérieur à l'homme,

mais dan.s la libre volonté de cliacun, et que la puis-

sance puljlique émane de la multitule comme de sa

source première; en outre, ce que la raison indivi-

duelle est pour l'individu, à savoir la seule loi qui

règle la vie privée, la raison collective doit l'être pour

la collectivité dans l'ordre des afïàires publiques; de

11, la puissance appartenant au nombre, et les majo-

rités créant seules le droit et le devoir.

Mais l'opposition de tout cela avec la raison

ressort a.ssez de ce qui a été dit. En elïet, vouloir

qu'il n'y ait aucun lien entre l'homme ou la socié'é

civile et Dieu créateur, et, par conséquent, suprême

législateur de toutes choses, répugne absolument à

la nature, et non seulement à la nature de l'homme,

mais à celle de tout être créé ; car tout effet est néces-

sairement uni par quelque lien à la cause d'où il

procèie ; et il convient à toute nature et il appartient

à la perfection de chacun qu'elle reste au lieu et au

rang que lui assigne l'ordre naturel, c'est-à-dire que

l'être inférieur se soumette et obéisse à celui qui lui

est supérieur. — Mais, de plus, une pareille doctrine

apporte le plus grand dommage tant à l'individu qu'à

la société. Et en réalité si l'on f^àt dépendre du juge-

ment de la seule et unique raison humaine le bien et

le mal, on supprime la différence propre entre le bien

et le mal; lo honteux et l'honnéle ne diflèrent plus en

réalité, mais seulement dans l'opinion et le jugement

de chacun : ce qui plaît sera permis; dés que l'on

almetune .semblable doctrine morale, qui ne suffit

pas à réprimer ou apaiser les mouvements désordon-

nés de l'àme, on ouvre l'accès à toutes les corrup-

tions de la vie. Dans les afTaires publiques, le pouvoir

de coMinuuider se sépare du principe vrai et naturel

auquel il emprunte toute sa puissance pour procurer

le bien commun ; la loi qui délerm.ine ce qu'il faut

faire et éviter est abandonnée aux caprices de la mul-

titude plus nombreuse, ce qui est préparer la voie à

la domination tyrannique. Dès que l'on répudie le

pouvoir de Dieu surlhommeet sur la société humaine,

il est naturel que la société n'ait plus de religion, et

tout ce qui touche à la religion devient dès lors l'objet

de la plus complète indilï'érence. Armée pareillement

de l'idée de sa souveraineté, la multitude se laissera

facilement aller à la sédition et aux troubles, et, le

frein du devoir et de la conscience n'existant plus, il

ne reste plus rien que la force, la force qui est bien

faible, à elle seule, pour contenir les passions popu-

laires. Nous en avons la preuve dans ces luttes pres-

que quotidiennes engagées entre les Socialisiez et au-

tres sectes séditieuses qui travaillent depuis si long-

temps à bouleverser l'Ela' jusque dans ses fonde-

ments. Qu'on juge donc et .qu'on pronon.;e, pour peu

qu'on ait le j .s:e sens des cho.ses, si de telles doctri-

nes protiieiiL à ia liberté vraie et digue de l'homme,

ou si elles n'en sont pas plutôt le renversement et la

destruction complète.

eoiiem in re morali ae civili spectant Liberalis ni fautores, qui posita a

Naturalistis priiifipia iii mores actionemque vitœ ileiliienut.

J iinveio lotiii? ratimalismi liumanse priiitipatus rationis eaput est :

qiia; olieilii'ntiam divinse a'teruseque ratioui Jeljitam lecusans, suique se

juris esse decerneDS, ipsa sil)i sola effii'itur summum prineipium et fons

et judex veritatis. Itailii, quos diximns, Liberalismi sectutorcs in actione

vitae niillam eontenduat esse, oui parendum sit, dirinam potestatem, sed

siiii quemque esse legem : unde ea phiiosophia moriim signitiu-, cjnam

inde/iemientem vocant, qiiœ sub specie liberlatis ab observantia divitio-

rum proereptorum voluQtatem removens, iriQnitam licentiam solet bomiiii

dare.

Qiia; omnia iu liominiim ppirsertim soL'ietate quo tandem évadant, fa-

cile est pervidere. Hoc enim fixo et persuaso, liomiui antislare neminem,

couseqiiitnr causam efûeientem eonc-iliationis civilis et soeietatis non

in primipio aliqno extra aut supra liominem posito, sed in libéra volnn-

tate sin.'iiloriim esse qnœrendam : potestatem publicam a mnltitudine

velut a priuio fonte repetendam, prietereaqne, siout ratio sinçulorum

Fila diix et norma ageodi privatirn est singulis, ita universorum esse

o;i)rl''Pi- ii.ji.ei si> iii r?rim eenere pnblicarum. Him^ plnrimum posse

plMi-iino^' : partom jne po'^.idi maj n-.^m niii.ijr-i j ni-^ fsse ofliciiqiie effee-

tri.em.

Sed liée cnm ritim" piignari-, ex ei^ q':;p dict.i sniit app.iret. N'ill'im

siq'iiilem velle houiini aut soi-ietuti eivih cum De i creatore ai' pruinde

s ipremo Oiunium le.'islatoro intente.lere vini-lum, omnino nalnr;p répu-

gnât, nec Datiir.i> bominis tantum, sed renim omninm procreatariim :

qii . re..- oniiies elTi;!-!.,.- enm cansa, a qua etri.-i'Ue siint, aliqno esse apta^

nexu necesse est : oumibnsqne natnris hoL' convenit, boc ad perfectionem

s'ao-nlarum pertinet, eo se continere loio et gradn, quem naturalis ordo

pjstulat, scilieet ut ei quod supcrins est, id quod est iiiferins subji<iutur

e' pareut.

Sed praelerea est bnjiismodi doi-tiifia tnm piivati- bominibus tuui ci-

vitaiibus m i.xime pernii-iosa. Sane rfjecto ad bnman mi rationeui et so-

1 iim et nnam veri boniqne arbitrio proj'riiim t.dlitur boni et mali disiTi-

men ; tnrpia ab bouestis non re, sed opinione jnJicioqne singulorum diire-

ruit: quod libeat, iilem Ibebit ; coustitutaque morum di5<iplina, cnjiis

ad foercendos sedun losque motus animi tnrbidos Diilla fcre vis est,

s luntc Cet ad omneui vit» corriiplelam aditus. In rébus antem public is,

potestas iuiperandi spparatur a vero naturnlique piin-ipio, unde omnem

haurit virluleui eflir-iontem boni i-omninnis : le.4 de iis qmv fucienda lu-

eiendave sunt statnens, majoris mnlli iidicas peruiittilnr arbitrio, quod

qnidem est iter ad tyranniiam domination;.'m prorlive. Iinpeiio Uei in

hjuiincm hominumque socielalem repiuliat j, eonsentaneum est nnllam

esse publii'e reiiïionem, rerumque omnium qu.-e ad reli.:;ionem referau-

tnr, imuria maxima consequetnr. Simililer opini.ne prineipatus aruiaU,

fai-ile ad seditionem turbasque labilur mnltitndo, fr.-nisque oUii'ii et

coiiseientia; sublatis, nibil prœler vim relinqnitur; qnœ tamen vis tanti

non est, ut populares cupiditates continere sola possit. Quod satis testa-

t rdimii-ntio prop-^mo'bim quotidiana contra sOfi-'Zîs/aS, aliosque sedi

tia-onim 2ri'ces, qui f.indilns permovere civitntes diu moliimtnr.

Statuant iuitur ac definiant n-rum a-qni a>stimatores, taies doctrinœ

proficiantne ad verani disnamqne homine liberUtem, an potius insam

pjrvt-r an', totamque <'orr impun'.



524 LIBERTÉ
Sans doute, de telles opinions effraient par leur

énormilé même, et leur opposition manifeste avec la

vérité, comme aussi l'immensité des maux dont nous

avons vu qu'elles sont la cause, empêchent les parti-

sans du Libéralisme d'y donner tous leur adhésion.

Contraints même par la force de la vérité, nombre

d'entre eux n'hésitent pas à reconnaître, ils le profes-

sent même spontanément, qu'en s'abandonnant à de

tels excès, au mépris de la vérité et de la justice, la

liberté se vicie et dégénère ouvertement eu licence ; il

faut donc qu'elle soit dirigée, gouvernée par la droite

raison, et, ce qui est la conséquence, qu'elle soit sou-

mise au droit naturel et à la loi divine et éternelle.

Mais là ils croient devoir s'arrêter, et ils n'admettent

pas que l'homme libre doive se soumettre aux lois qu'il

plairait à Dieu de nous imposer par une autre voie

que la raison naturelle. — Mais en cela ils sont

absolument en désaccord avec eux-mêmes. Car s'il

faut, comme ils en conviennent eux-mêmes (et qui

pourrait raisonnablement n'en pas convenir ?), s'il faut

obéira la volonté de Dieu législateur, puisque l'homme

tout entier dépend de Dieu et doit tendre vers Dieu, il

en résulte que nul ne peut mettre des bornes ou des

conditions à son autorité législative, sans se mettre

en opposition avec l'obéissance duc à Dieu. Bien plus,

si la raison humaine s'arroge assez de prétention pour

vouloir d.;terniiner quels senties droits de Dieu et ses

devoirs à elle, le respect des lois divines aura chez

elle plus d'apparence que de réalité; et son jugement

vaudra plus que l'autorité et la providence divines. —
Il est donc nécessaire que la règle de notre vie soit

par nous constamment et religieu?ement emprunir-e,

non seulement à la loi éternelle, mais à l'ensemble et

au détail de toutes les lois que Dieu, dans son infinie

sagesse, dans son infinie puissance, et par les moyens
qui lui ont plu, a voulu nous transmettre, et que nous
pouvons connaître avec assurance par des marques
évidentes et qui ne laissent aucune place au doute. Et

cela d'autant mieux que ces sortes de lois, ayant le

même principe, le même auteur que la loi éternelle,

ne peuvent nécessairement que s'harmoniser avec 1

raison et perfectionner le droit naturel; d'ailleur

nous y trouvons renfermé le magistère de Dieu In

même, qui. pour empêcher notre intelligence et no
volonté de tomber dans l'erreur, les conduit l'une •

l'autre et les guide par la plus bienveillante des di

rections. Laissons donc saintement et inviolablem*

réuni ce qui ne peut, ne doit être séparé, et qu
toutes choses, selon que l'ordonne la raison naturell

elle-même. Dieu nous trouve soumis et obéissants

ses lois.

D'autres v^nt un peu moins loin, mais sans êtr

plus conséquents avec eux-mêmes: selon eux, les loi

divines doivent régler la vie et la conduite des parti

culiers, mais non celle des Etats ; il est permis dan:

les choses publiques de s'écarter des ordres de Dioi

et de légiférer sans en tenir aucun compte ; d'où nai

cette conséquence pernicieuse de la séparation de l'J

.

gliseet de l'Etat,— Mais l'absurdité de ces opinions <i

comprend sans peine. Il faut, la nature même le cri'.-

il faut que la société donne aux citoyens les moyen
et les facilités de passer leur vie selon l'honnèti

c'est-à-dire selon les lois de Dieu, puisque Dieu
le principe de toute honnêteté et de toute justi : i

répugnerait donc absolument que l'Etat put st- dt-iu-

téres.ser de ces mêmes lois, ou même aller contre el

en quoi que ce soit. — De plus, ceux qui gouvern» .

les peuples doivent certainement à la chose publique

de lui procurer par la sagesse de leurs lois, non seu

lement les avantages et les biens du dehors, mais

aussi et surtout les biens de l'âme. Or, pouraccroitiv

ces biens, on ne saurait rien imaginer de plus effica <:

que ces lois dont Dieu est l'auteur; et c'est ponr c^l i

que ceux qui veulent, dans le gouvernement des Etats,

ne tenir aucun compte des lois divines, détournent

vraiment la puissance politique de sou institution et

de l'ordre prescrit par la nature. Mais une remarque

IjIus importante et que Nous avons Nous-même rappe-

lée plus d'une fois ailleurs, c'est que le pouvoir civil

et le pouvoir sacré, bien que n'ayant pas le même

Certe qtiiilem opinionibiis iis Tel ip^a immanitate sua formldolo.'^i.s, qiiaa

a veriiate aperle abhorrere, eafdemqiie malonim maximonim causas

e««e viilimiis, non ooines Liberalismi faritores a«fentuintMr. Quin eom-

piil-i Terilalis viribiis, pliire? eonim haiid verniitiir fateri, irnino etiam

nltro aftirmant. in vitio e<se et plane in iicentiam eadere liberlatem, si

perere se inteuipirantiiifi ansit, veritate justitiaque posthabita : qnoiirca

reïendam enl>ernanitan)que rei-ta ratione esse, et quod oonsequeas est,

juri natnrali sempiternœqne le^i divin» snbjeutam esse oportere. Sed

hic consislendnm rati, liberiim hoininein siiliesse oesaut debere legibiis,

qnas imponere Dens velit, ali^ prieter rationem natiiralem via.

Id onm dicnot sibi oiinime cohsreDt. Eteniin si est, qnod ipsi troosen-

tiiint nei: dissentire potest jure qnisquaui, si est Dei legislatoris obedien-

diiin Toliintati, quia totiis liomo in potestate est Dei et ad Denm tendit,

l'onseqnitnr posse neminem aiictonlati ejus lesiferap fines modiiinve

priEfcribere, qnin hoi- ipso fafiat contra obcdicntiam debitam. Immo vero

si tautiiai sibi mens arroiavcrit biimana, ut. quae et quanta sint tum Ueo

jura, tum sibi officia, velit ipsa decernere, veiec-nndiaui lesum divinariim

plus retinebit specie qiiam re, et arbilriiim cjus vatebit prœ auctoritate

ac proviilentia Dei.

Necesse est icitur, vivendi Dormam coDstanter relisrioseqne, ut a lèse

sterna, ita ab omnibus singulisque petere leeibus, qiias infinité sapiens,

infinité potens Deus, qua sibi ratione visum est, tradidit, quasque nosse

tuto possumus perspieuis nec ullo modo adduhitaudis notis. Eo vel magis

quod istius generis lèses, qiioniam idem habent, quod lex œterna, prin-

cipium, eumdemque auctorem, omnino et cum ratione concordant et per-

fertionem adjiiuirunt ad naturale jus : esedemque macisterium Dei ipsius

complectnntur, qui scilici t, nostra ne mens neu voluntas in erroiem
j

labatur, nutu ductuque suo utramque bénigne régit. Sit igitur sanete

inviolateque conjunctum. quod nec dijiinei potest nec deliet, omnibusque

in rcbus, quod ipsa uaturalis ratio preecipit, obno.iie Deo obedienterque

serviatur.

Mitiores aliquanto sunt, sed nihilo sibi magis constant, qui aiiint nutu

legnm divinarum dirigendam utiqne vitam ac mores esse privatorum,

non tamen livitalis : in rébus publicis fas esse a jiissis Dei di«cedere,

Dec ad ea ulto modo in eondendis legibus intneri. Ex que perniiiosum

illud giguitur consectarium, civitatis Ecdesiœque rationes dissociari

oportere . — Sed liaec quam absurde dicantur, haud difliculter intelli-

gitur. Cum enim damet ipsa natura, oportere civibiis in socielate sup-

petere copias opportunitatesqiie ad vitam lioueste, sciticet secnndum Dei

leges, degendam, quia Deus est omnis boncstatis jusiitiœque priniipium,'

profecto illuil veliemeiiter repui^nat, posse ii-dem de legibus nibil cu-

rare, vel etiam quidquam infense statuere civitatem.

Deinde qui populo praïsunt, hoc omnino rei publies debent, ut non

goluu commodis et rébus exterais, sed maxime animi bonis, legum sa-

i
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but et ne marchant pas par les mêmes chemins, doi-

vent pourtant, dans l'accomplissement de leurs fonc-

tions, se rencontrer quelquefois l'un et l'autre. Tous
deux, en eO'et, exercent leur autorité sur les mêmes
sujets, et, plus d'une foi«, sur les mêmes objets, (juoi-

que à des points de vue différents. Le conflit, dans

cette occurrence, serait absurde et répugnerait ouver-

tement à l'infinie sagesse des conseils divins: il faut

donc nécessairement qu'il y ait un moyen, un procédé

pour faire disparaître les causes de contestations et de

luttes, et établir l'accord dans la pratique. Et cet ac-

cord, ce n'est pas sans raison qu'on l'a comparé à l'u-

nion qui existe entre l'àme et le corps, et cela au plus

grand avanta^je des deux conjoints, car la séparation

est parliculièremeot funeste au corps, puisqu'elle le

prive de la vie.

Mais, pour mieux mettre en lumière ces vérités,

il est bon que nous considérions séparément les diver-

ses sortes de libertés que l'ondonne comme des conquê-

tes de notre époque. — Et d'abord, à propos des indivi-

dus, examinons cette liberté si contraire à la vertu

de religion, la liberté des cultes, comme ou l'appelle,

liberté qui repose sur ce principe qu'il est loisible à

chacun de professer telle religion qui lui plait, ou

même de n'en professer aucune. — Mais, tout au con-

traire, c'est bien là, sans nul doute, parmi tous les

devoirs de l'homme, le plus grand et le plus saint,

celui qui ordonne à l'homme de rendre à Dieu un

culte de piété et de religion. Et ce devoir n'est qu'une

conséquence de ce fait que nous sommes perpétuelle-

ment sous la dépendance de Dieu, gouvernés par la

volonté et la providence de Dieu, et que sortis de lui,

nous devons retourner à lui.

Il faut ajouter qu'aucune vertu digne de ce nom ne

peut exister sans la religion, car la vertu morale est

celle dont les actes ont pour objet tout ce qui nous

conduit à Dieu considéré comme notre suprême et

souverain bien ; et c'est pour cela que la religion qui

pientia oonsulant. Atqui ad istoriim incremeDta bonorum ne eoiïitari

qnjdem potest qiiidquam iis leçibus aptins, qu» Deiim habeant aneto-

repi : ob eamqiie rem qui la reirendis civitatibiis noliint diviaarum letrnm

haberi rationem, aberrantem facitint ab institiito siio et a prepscriptione

Datiirs politieam potestatem. Sed qiiod magi? interest, quodqiie alias

Nosmetipsi Dec Femel moniiimus, quaniris principatus cirilis non eodem,

qiio sacer, proxime spectet, nec iisdem eat itiueribus, Iq potestate ta-

men perenda obviam esse interdum alteri alter nepessario débet. Est

enim utriiifqiie in eo?dem iaiperiiim, nec raro fit, iit iisdem de rebns

uterqiie, etsi non eadem ratione, décernant. Id qiiotiesciimqiie usuveniat,

oum conQiçere absurdum sit, sapientissimaeque vobintati Dei aperte re-

pusnet, qtiemdam es.se modum atque ordinationem necesse est, ex qno,

cansi.s contentioniim certationumqiie sublatis, ratio eoncors in agendis

rébus existât. Et hnjusmodi concordiam non inepte similem conjnnctioni

dixere, qiise anlmum inter et corpus intercedit, idqnc commodo utriusque

partis : quarum distractio nominatim est peroiciosa corpori, quippe eujus

Titam extinquit.

Qum quo melius appareant, varia libertatis incrementa, quœ nostrse

qusesita eetati feruntur, separatim considerari oportet. — Ac primo illud

in sinsdlis personis videamus, quud est tantopere virtuti relisionis coq-

trarinm, scilicet de HbTlate, uti loquantur, cultui. Quse hoc est veluti

fundamento eonstituta, integrum cuique esse, aut quam libuerit, aut

omnino nuUam profîteri religionem.— Contra vero ex omnibus hominiim

officiis iilud est sine dubitatione maximum ac sanctissimum, quo pie

Nligioteqae Deum colère homines jubemur. Idque necessario ex eo con-

« accomplit les actes ayant pour fin directe et immé-
diate l'honneur divin > » , est la reine à la fois et la
régie de toutes les vertus. Et si l'on demande, parmi
toutes ces religions opposées qui ont cours, laciuelle

il faut suivre à l'exclusion des autres, la raison et la

nature s'unissent pour nous répondre: celle que Dieu
a prescrite et qu'il est aise de distinguer, grâce à
certains signes extérieurs par lesquels la divine Pro-
vidence a voulu la rendre reconnaissable, car, dans
une chose de cette importance, l'erreur entraînerait
des conséquences trop désastreuses. C'est pourquoi,
offrir à l'homme la liberté dont nous parlons, c'est

lui donner le pouvoir de dénaturer impunément le

plus saint des devoirs, de le déserter, abandonnant
le bien immuable pour se tourner vers le mal ; ce
qui, nous l'avons dit, n'est plus la liberté, mais une
dépravation de la liberté et une servitude de l'àme
dans l'abjection du péché.

Envisagée au point de vue social, cette même liberté
veut que l'Etat ne rende aucun culte à Dieu, ou n'au-
torise aucun culte public; que nulle religion ne soit

préférée à l'autre, que toutes soient considérées comme
ayant les mêmes droits, sans même avoir égard au
peuple, lors même que ce peuple fait profession de
catholicisme. Mais, pour qu'il en fût ainsi, il faudrait
que vraiment la communauté civile n'eût aucun de--

voir envers Dieu, ou qu'en ayant elle put impuné-
ment s'en affranchir : ce qui est également et mani-
festement faux. On ne saurait mettre en doute, en ef-

fet, que la réunion des hommes en société ne soit

l'œuvre de la volonté de Dieu, et cela qu'on la con-
sidère dans ses membres, dans sa forme qui est l'au-

torité, dans sa cause, ou da.is le nombre et l'impor-
tance des avantages qu'elle procure à l'homme. C'est

Dieu qui a fait l'iiomme pour la société et qui l'a uni

à ses semblables, afin que L s besoins de sa nature,

auxquels ses efforts solitaii -s ne pourraient donner
satisfaction, pussent la troiiver dans l'association.

sequitur, quod in Dei potestate perpetuo sumus, Dei numine providen-

tiaque gubernamur, ab eoque profeeti, ad enm rererti debemus.

Hue aceedit, virtutem veri nominis nullam esse sine relisrione posse :

virtus enim moralis est, eujus officia versantur in iis quœ ducunt ad

Deum, quatenus honiini est summum atqne ultimum bonorum ; ideoqne

relisio quœ operatur ea, qux directe et immédiate ordinantur i'i ho-

norem dicinum^, cunctarum priuceps est moderatri.\que rirtutum. Ac si

qu»ratur, cumplures et inter.so dissidentes usurpentur regiones, quam
sequi unam ex omnibus necesse sit.eam certe ratio et natura respondent,

quam Deus jusserit, quam ipsam facile hommes queant notis quibusdan

exterioribus agnoscere, qudius eam distinxissedivina providentia voliiit,

qiua m re tanti momenti summc errorem ruinœ essent consecuturae.

Quapropter oblata illa, de qua loquimur. libertate, haec homini potestas

trlbuitur, ut offieium sanctissimum impune pervertat vel deserat, iileo-

que ut aversus ab incommutabili bono sese ad malum convertat : quod,

sicut di.ximus, non libertas sed depravatio libertatis est, et abjecti in

peccatum animi servitus.

Eadem libertas si consideretur in civitatibus, hoc sane vult, nihil e.sse

quod uUum Deo cultum civitas adhibeat aut adhiberi publice velit ; nul-

lum anteferri alteri, sed «pquo jure omnes haberi oportere, nec habita

ratione popuii, si populus catholicum profiteatiir nomen. Quœ ut recta

essent, rerum esse oporterct, civilis bominum communitalis officia ad-

versus Deum aut nulla esse, aut impune solri posse : quod est utrumque

aperte falsum. Etenim dubitari non potest quin sit Dei Toluntate inter

1. S. Th. Il-n, qu. LXXXr, *. 6.
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C'est pourquoi la société civile, en tant que société,

doit nécessairement reconnaitro Dieu comme son prin-

cipe et son auteur, et, par conséquent, rendre à sa

puissance et à son autorité riiouinuige de son culte.

Non, de par la justice, non, de par la ràson, l'Etat

ne peut étro atliôe. ou, ce qui reviendrait à l'athéisme,

être animé à 1 égard du toutes les religions, comme

on dit. des mêmes dispositions et leur accorder in-

distinctement les mémos droits.

l'uisqn'il est donc nécessaire do professer iino reli-

gion dans la .société, il faut professer celle qui est

la seule vraie et<i.ue l'on reconnaît sans peine, au

moins dans les pays caflioliqnes, aux signes de vérité

dont elle porto en elle l'éclatant caractère. Cette reli-

gion, les chefs il'Etat doivent donc la conserver et la

protéger, s'ils veulent, comme ils en ont l'obligation,

pourvoir prudemment et iililement aux intérêts delà

communauté. Car la puissance publique a été éta-

blie pour l'utilité de ceux qui sont gouvernés, et quoi-

qu'elle n'ait pour lin prochaine que de conduire les

citoj-ens à la prospérité de cette vie terrestre, c'est

pourtant un devoir pour elle de ne point diminuer,

mais, d'accroître, au contraire, pour l'homme, la fa-

culté d'atteindre à ce bien suprême et souverain dans

lequel consiste l'éternelle félicité des hommes : ce qui

devient impossible sans la religion.

Mais Nous avons dit ailleurs tout cela plus en dé-

tail : la seule remarque que Nous voulons faire pour

le moment, c'est qn'nne liberté de ce genre est co qui

porte le plus de préjudice à la liberté véritable, soit

des gouvernants, soit des gouvernés. La religion au

contraire lui est merveilleusement utile, parce qu'elle

fait remonter jusqn'rt. Dieu niome l'origine première

du pouvoir: qu'elle impose avec une très grave auto-

rité aux princes l'obligation do ne point oublier leurs

devoirs, de ne point commander avec injustice ou

dureté et de conduire les peuples avec bonté et pres-

que avec un amour paternel. D'autre part, elle re-

commande aux citoyens, à l'égard de la puissance

légitime, la soumission comme aux représentants de

Dieu : elle les unit aux chefs de l'Etat par les liens.

non seulement de l'obéissance, mais du respect et de

l'amour, leur interdisant la révolte et toutes les en-

treprises qui peuvent troubler l'ordre et la tranquil-

lité do l'Etat, et qui, en résunnî, donnent occasion de

comprimer par des restrictions plus fortes la liberté

des citoyens. Nous ne disons rien des services ren-

dus par la religion aux bonnes mœurs et, par les

bonnes mœurs à la liberté même. Un fait prouvépar
la raison et que l'histoire confirme, c'est que la li-

berté, la prospérité et la puissance d'une nation gran-

dissent en proportion do sa moralité.

Et maintenant, poursuivons ces considérations au

sujet de la liberté d'exprimer par la paro'e ou par la

presse tout ce que l'on veut. Assurément, si cette li-

berté n'est pas justement tempérée, si elle dépasse le

terme et la mesure, une telle liberté, il est à peine

besoin de le dire, n'est pas un droit. (]ar le droit est

une faculté morale, et comme nous l'avons dit et

comme on no peut trop le redire, il serait absurde de

croire qu'elle appartient naturellement, et sans dis-

tinction ni discernement, à la vérité et au mensonge,
au bien et au mal. Le vrai, le bien, on a le droit de

les propager dans l'Etat avi c une liberté prudente,

afin qu'un plus grand nombre en profite; mais les

doctrines mensongères, peste la plus fatale de toutes

pour l'esprit, mais les vices qui corrompent le cœur
et les mœurs, il est juste que l'autorité publique em-
ploie à les réprimer sa sollicitude, afin d'empccber le

mal de s'étendre pour la ruine de la société.

Les écarts d'un esprit licencieux, qui, pruir la mul-

titude ignorante, deviennent facilement une véritable

oppression, doivent justement être punis par l'auto-

rité des lois, non moins que les attentats de la vio-

lence commis contre les faibles. Et cette répres.«ion

est d'autant plus nécessaire que, contre ces artilices

de style et ces subtilités de dialectique, surtout

quand tout cela flatte les passions, la partie sans

contredit la plus nombreuse de la population ne peut

en aiicune façon, ou ne peut qu'avec une gran;Je difli-

cullé se tenir en garde. Accordez à chacun la liberté

illimitée de parler et d'écrire, rien ne demeurera sa-

Lominifs ronjnncta fofletas , sive p'ïrtos, sive forma ejiis spectetiir qiiœ

est aiu'tniitas, .«ive rnusa, fivc ennim. qnns liomlni purit, mas-narum

ntilitatiiin copia. Deiis est, qni lioininem ad pon;;re!;ationpm srcmiitatque

in rœlii sni s^imiliiiDi collocavit, ut qiioil natnra ojiis ile^iilcraret, nec

ipse asreqiii ^olitHi'ins potiiisfet, inconsociatione reperirot. Qiiamolireui

Deiiin «•'nilis sociplaii. qiiin soiietas est, parontem et niietoi-f-m siiiim

acnosnat neeesfe est, atqiie ejiH potestatcm ilominaliiinqno vereatiir et

coint. Vclal ig lui- jnstili', vetal ratio atlie-iin esse vil.quocl in athe's-

miim re'i'lerct. eria varias iit loqiiiinliir, reliu-ioncs pari inotlo ufrei'liin

civilalem.oiidi'iiiipie singiili> jura promisiiie larsiri.

r.nni iïitiir sit iiniiis rt-liiionis nefossarii in livitate profe*sio, profi-

teri cam oport<»t qup nnice vcri est, qnreqne non (lilliculter, pra;sertim

in l'ivitatliits fatholiiis, aïnosciliir. cum in oa tninqu.im insiznitœ notse

TCrititis apparcint. Haqne hano, qni renipiildinam scriint, conservent,

hane tneantur, si volnnt priidenler i.lqne uliliter. nt di^bent civinm fom-
oinnitjti consnlere. Piililira enim potesta? propter eoniin qui le^nnlnr

utililatem i-onstitnta est : et qnamqiiam lioc- proxiuie spoctut, deducere

irives ad hiijiis, qiitp in t.rris desritnr, vilm prosperitalem, tauien non
ininiiere, se.l anL'crc liomini del.i't rai-ultatem adipiseendi srinimiiui illiid

atqne extremnm honoriim. in quo fid citas iioininiim sempitr-ina consis-

tit : quo pcrvijniri non potcst relisione neslccta.

Sed li>rc alias id)eriiis cxpo5nim;i3 rin pra-sentii iil nniui.idvorli l«ritnm

voluums, istiitsmodi libertatem valde obosse verœ cnin eornm qui re-

giint, tiim qui reguntiir, libertati. Prodest aulem mirifice n.di<.;io, qui|ipe

qn.T primum orlum potestalis a Deo ipso repetit, gravissimeque princi-

pes jubct, olficiornm suorum esse memorc:, niliil injuste acerbeve iuipe-

rare, bénigne ac fere enm caritute paterna populo pra>esse. Kadem potes-

tati legitimœ cives vidt esse subjectos, ut Dei uiinislris ; eosque cuui

rcctoribus reipublic.e non obedienlia solum, seJ verec'undis et amore

conjungit," interdietis seditionibus, eunctisqiie inca-ptis qua; ordineui

tranqidllitaleni(pie publicain perlnrbarc quoant, quieque tandem causam

alTerunt cur majoribus fi cnis libcrtas civinm constring.itur. Pra-termitti-

mus quantum religio bonis moribus condueat, et quantum libertati mo-

res boni. Niim ratio oslendit, et historia confirmât, quo siul nielius mo-

raine, PO plus liberlatc et opibus et imperio vnlerc civitatcs.

Jam aliquid considerctur île libfrtaie loqi-endi, forndsipio litterarum

quodcumque libeat exprimendi. IIujus profeclo non modice lempcrutœ

sed modum et finem transeunlis libcrtatis jus esse non posse, vix attinet

dicere. Est enim jus facultas moralis, quum, ut diximus siepiiisque est

(licendum, absunlum est exislimare, veritati et mendacio, lionestati et

turpitudini promiscue et lommuniter a natnra datam. Qu.-e vera, quse

honesta siint, ea libère prudenterque in civitate piopagari jus est, nt ad

quamplures pertineant; opinionum mendacia, qnibus nulla menti capita-

lior postis, item vitia (pue aiiiinimi moresque conuiupunt, ;eijuiini est
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cré et inviolable ; riou ne sera éparf;né, pas même
ces vérités premières, ces grands principes naturels

que l'on doit considérer comme un noiile patrimoine

commun à toute l'immanité. Ainsi, la vérité est pru

à peu envahie parles ténèbres, et l'on voit, ce qui

arrive souvent, s'établir avec facilité la domina-

tion des erreurs les plus pernicieuses et les plus di-

verses. Tout ce que la licence y gagne, la lilierlc'i le

perd; car on verra toujours la liberté grandir et se

ralTermir à mesure que la licence sentira davantage

le frein. — Mais s'agit-il de matières libresque Dieu

a laissées aux disputes des hommes, à chacun il est

permis do se former une opinion, et, cette opinion,

do l'exprimer librement; la nature n'y met point

d'obstacle: car, par une telle liberté, les hommes ne

sont jamais conduits à opprimer la vérité, et elle est

souvent une occasion de la rechercher et de la faire

connaître.

Quant à ce qu'on appelle la liberté d'enseir/nemoit,

il n'en faut pas juger d'une façon différente. — Il n'y

a que la vérité, on n'en saurait douter, qui doit entrer

dans les âmes, puisque c'est en elle que les natures

intelligentes trouvent leur bien, leur fin, leur perfec-

tion; c'est pourquoi l'enseignement ne doit avoir pour

objet que des choses vraies, et cela, qu'il s'adresse

:iux ignorants ou aux savants, afin qu'il apporte au

uns la connaissance du vrai, et que, dans les autres,

il l'affermisse.

C'est pour ce motif que le devoir de quiconque se

livre à l'enseignement est, sans contredit, d'extir-

per l'erreur des esprits et d'opposer des protections

sûres à l'envahissement des fausses opinions. Il est

donc évident que la liberté dont nous traitons, en s'ar-

rogeant le droit de tout enseigner à sa guise, est en

contradiction flagrante avec la raison,et qu'elle est née

pour produire un renversement complet dans les es-

prits; le pouvoir public ne peut accorder une pareille

licence dans la société qu'au mépris de son devoir.

Gela est d'autant plus vrai que l'on sait de quel poids

est pour les auditeurs l'autorité du professeur, et com-
bien il est rare qu'un disciple puisse juger par lui-

même de la vérité de l'enseignement du nuiitre.

C'est pourquoi cette liberté aussi, pour demeurer

honnête, a besoin d'être restreinte dans des liuiites

déterminées; il ne faut pas que l'art de l'enseigne-

ment puisse impunément devenir un instrument de

corruption. — Or, la vérité, qui doit être l'unique ob-

jet de l'enseignement, est de deux sortes: il y a la

vérité naturelle et la vérité surnaturelle.

Les vérités naturelles auxquelles appartiennent les

principes de la nature et les conclusions prochaines

que la raison en déduit, constituent comme le com-
mun patrimoine du genre humain ; elles sont comme
le solide fondement sur lequel reposent les mœurs,
la justice, la religion, l'existence même de la société

humaine; et ce serait dès lors la plus grande des im-
piétés, la plus inhumaine des folies, que de les laisse»

impunément violer et détruire. — Mais il ne faut pas
mettre moins do scrupule à conserver le grand et sa-

cré trésor des vérités que Dieu lui-même nous a fait

connaître. Par un grand nombre d'arguments lumi-

neux, souvent répétés par les apologistes, certains

points prncipaux de doctrine ont été établis; par

exemple : Il y a une révélation divine ; le Fils Unique
de Dieu s'est fait chair pour rendre témoignage à la

vérité
;
par lui une société parfaite a été fondée, à

savoir, l'Eglise, dont il est Lui-même le Chef, et avec

laquelle il a promis de demeurer jusqu'à la consom-
mati'~'n dos siècles. A celte société il a voulu confier

toutes les vérités qu'il avait enseignées, avec mission

de les garder, de les défendre, de les développer avec

une autorité légitime : et, en même temps, il a ordonné

à toutes les nations d'obéir aux enseignements de son

Eglise comme à Lui-mémo, avec menace de la perte

éternelle pour ceux quiy coJitreviendraient. D'où il res-

sort clairement que le maître le meilleur et le plus sur

anctoritate publifa ililiçentor coerceri, no serpero ad porniciem reipu-

liliua; queaut. Peccata liiieotis ingenii, quae sane in oppressionem catlunt

multitudinisimperitre, rectum est auetoritate legiim non minus coerceri,

qiiam lilutas per vim imbecil ioribus injurias. Eo magis qnod civinm pars

longe maxima pra>stigias eavere captionesijiie dialeetieas prfesertim qn«e

blandiantur cupiditatibus, ant noa pnssunt omnino, aiit fine snmma

diffîcnltate non possiint. Permissa cuilibet loqiiendi seribendiqiie infmita

licentia, niliil est sanctnm inviolalumque perniansurum : ne illis qnidem

parcetui' maximis vei'issimi^q'ie nalurs jiidicii?, qiiœ habenda sunt velnt

commune idemqne nobilissimum bnmani generis patrimoniiim. Sic sen-

fioi obducta tenebris verltate, id qnod sœpe contingit, facile dominabi-

Inr opiuionnm eiror perniciosus et multiplex. Qua ex re tantiim ca] iet

liienlia commodi, quantum detrimenti libertas : eo enim est major fu-

tnra libertas ac tutior, qim frena licentiae majora.

At vero de rébus opinabilibus disputationi hominum a Deo permissis

utique quod placeat sentire, quodque sentiatur, libère eloqiii com-essum

est, non répugnante natura : talis enim libertas nunquam homiues ad

opprimendam veritatem, s:epe ad indagandam ae patefaciendam de-

diicit.

De e.i, quam docendi l'ibertateni nominant, oportet non dissiuiili ra-

tionc judicare. — Cuiu dubium esse non possit quin imbuero animes

sola Veritas dcboat quod in ipsa intelligentium naturarum bonum est

et finis et perfeclio sita propterea non débet doctrina nlsi vera prteoi-

pere, idque tnm iis qui nesciant, tum qui sciant, scilicet ut cognitionem

veri alteris afferat, lu alteris tueatnr. Ob eamque causam eorum, qui

prœcipiunt, plane officium est eripere ex animis errorem, et ad opinio-

num fallacias obsepire certis pr-'csidiis viam. Igitur . ppant, magnopere

cum ratione pugnare, ac natam esfe perverteudis funditns mentibus

iliam, de qua institntus est sermo, libertatem, quatenus sibi vult quidli-

bet pro arbitratu docendi licentiam : qu:im quidcm licentiam civitati

dare publica potestas, salvo officie, non potest. Eo vel mugis quod

magistrorum apud auditores multum valet aucloritas, et verane sint,

qu.B a doctore traduntur, raro admodum dijndicare per se ipse disci-

pulus potest.

Quamobrem liauc ipioque libertateni, ut lione^-ta >it, certis Gnibus

circumscriptani teneri neccsse est : nimirum ne fiori iiupune possit, ut

ars docendi in instrumcntum eorruptola? vertatur. — Veri autem, in

quo unice versari pra;cipientium doctrina débet, unum est naturale ge-

nus, snjiernKtiirale alternm. Ex veritatibus natnralibus, cujusmodi sunt

principia natura;, et ea qu.-e ex illis proxime ratione ducuntur, existit

humaui generis velut commune patrimonium : in quo, tomquam funda-

mento firmissimo, cum mores et justifia et religio, atque ipsa conjiinctio

societalis human.'E iiitatur, niliil tam impium esset tamque stolide inhn-

maiinni, quam illud violari ac dir^pi impune sinere.

>'ec minore eonservandus religiono maximus sanctissimusque thésau-

rus earnm rerum qus Deo anctore cognoscimns. Argnmentis multis et

llustribns, qnod sœpe ApologttîE consneverunt, prffcipua qnoeilam capi-

ta conslitunntur cujusmodi illa sunt : quaedaui esse a Deo divinilus

tradita : Unigenitnm Dei Filium earneni fdctum, ut testimoninm pcrlii-

beret veritali : perfectam qiiamdam ab eo conditani societatem, ncmpo

Ecclesiam, cujus ipsemet capnt est, et quaciim usque ad consnnimatio-

nem sœculi se fnturum esse promisit. Huic societati commendatas om-
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pour l'homme, c'est Dieu, source et principe de toute

vérité, c'est le Fils unique qui est dans le sein du Père,

voie, vérité, vie. lumière véritable qui éclaire tout

homme, et dont renseignement doit avoir tous les

hommes pour di-ciples : El ils seroyit tous enseignés de

T)ieu\. — Mais pour la foi et la règle des mœurs. Dieu

a fait participer l'Eglise à son divin magistère, et lui

a accordé le divin privilège de ne point connaître l'er-

reur. C'est pounpioi elle est la grande, la sûre mai-

tresse des hommes et porte en elle un inviolable droit

à la liberté d'enseigner. Et de fait, l'Egkise, qui dans

ces enseignements rerus du Ciel trouve son propre

soutien, n'a eu rien plus à cœur que de remplir reli-

gieusement la mission que Dieu lui a confiée, et, sans

se laisser intimider par les difficultés qui l'environ-

nent de toutes parts, elle n'a cessé en aucun temps de

combattre pour la liberté de son magistère.

C'est par ce moyen que le monde entier, délivré de

la misère de ses superstitions, a trouvé dans la sa-

gesse chrétienne son renouvellement. Mais s'il est

vrai, comme la raison elle-même le dit clairement,

qu'entre les vérités divinement révélées et les vérités

natur.'lles il ne peut y avoir de réelle opposition, de

sorte que toute doctrine contredisant celles-là soit né-

cessairement fausse, il s'ensuit que le divin magis-

tère de l'Eglise, loin de faire obstacle à l'amour du

savoir et à l'avancement des sciences, ou de re.tarder

en aucune manière le progrC-s de la civilisation, est

au contraire pour ces choses une très grande lumière

et une sûre protection. Et par la même raison, le

perfectionnement même de la liberté humaine ne

profite pas peu de son influence, selon cette ma-

xime, qui est du Sauveur Jésus-(>hrist, que Ihomme
devient libre par la vérité : Vous connaître: la vérité,

et la vérité vous rendra libres-. — Il n'y a dorfc

pas de motif pour que la vraie liberté s'indigne, ou

que la science digne de ce nom s'irrite contre des

Itiis justes et nécessaires, qui doivent régler les en-

seignements humains, ainsi que le réclament ensem-
ble et l'Eglise et la raison. 11 y a plus, et, comme
bien des faits l'attestent, l'Eglise, tout en dirigeant

principalement et spécialement son activité vers la

défense de la foi chrétienne, s'applique aussi à favo-

riser l'amour et le progrés des sciences humaines. Car
c'est quelque cho<e de bon en soi, de louable, de dé-

sirable, que les bonnes études; et, de plus, toute

science qui est le fruit d'une raison saine et qui ré-

pond à la réalité des choses, n'est pas d'une médiocre

utilité pour éclairer même les vérités révélées. Et de

fait, quels immenses services l'Eglise n'a-t-elle pas

rendus par l'admirable soin avec lequel elle a conservé

les monuments de la sagesse antique, par les asiles

qu'elle a, de toutes parts, ouverts aux sciences, par

les encouragements qu'elle a toujours donnés à tous

les progrés, favorisant d'une manière particulière les

arts mêmes qui font la gloire delà civilisation de no-

tre époque. — Enfin, il ne faut pas oublier qu'un champ
immense reste ouvert oii l'activité humaine peut se don-

ner carrière et le génie s'exercer librement: Nous vou-

lons parler des matières qui n'ont pas une connexion

nécessaire avec la doctrine de la foi et des mœurs
chrétiennes, ou sur lesquelles l'Eglise, n'usant pas de

son autorité, laisse aux savants loute la liberté de

leurs jugements. — De ces considérations il ressort

commentles partisans Aw. Libéralisme entendent, sur ce

point, et se représentent celte liberté qu'ils réclament

et proclament avec une égale ardeur. D'une part, ils

s'arrogent à eux-mêmes, ainsi qu'à l'Etat, une licence

telle qu'il n'y a point d'opinion si perverse à laquelle

ils n'ouvrent la porte et ne livrent passage ;cle l'autre,

ils suscitent à l'Eglise obstacles sur obstacles, confi-

nant sa liberté dans les limites les plus étroites qu'ils

ne.i. qua? ille iioniii**pt. reritates roliiil. hac lege, iit eap ip?a onstodiret

liierPtnr. leiritima ciim aur-toritate Rxplicaret : unaqnc sitniil jii.=?it, om-

ne? sente? Ef'flefifç siijp, yierimie se ?ibimetip*i, dicto andientes e>se :

qui secii? Taf-trent interilu penlitiim iri .^empiterno. Qiia ralionn plane

constat, optimum liomini e5?e <ertis:'imnmqile Diasi.-triim Deiim, omni;:

fontem »<• pnncipium veritati», item Uniïenitnm. qui p>t in finn Palris,

viam, verilatem, vitam. liicem veram qnae illiimin.it omncm hominem, et

ad onjns di?fiplinam ilociles e?fe omne? liouiine.« oportet : Et erunt O'i-

nés donhilet Dei *.

Srd in fide atqne in ini-litntionp moriim. divini mstristerii Efcle.siam

fecit I)en» ippe parti'-ipem. eamilernqiie divino ejn? beneCpio falli nef-

riam : q:iare man-tramorlalinm e*t maxima ac tiilis.'^iaia, in eaqne inP5t

non vioUliile jus ail oiaz-i^terii libertatem. Rêvera dootrinis dirimlns

ai>cepti« ?e ipsa Ei-"-le.«ii «nstentan^. nihil hahiiit antiqniiis, qnam ut

inuDii? sibi deoiand^tiim a Deo .'an<"te expleret : eadomqne cirfiimfiisis

iindiqne dirfi'-Mltatiliii.e fortior, pro lihertate masistprii fiii propiisnare

niillo tempore deslitit. Har> %ia orliis terrarnm, mi.-errima superstitione

depiiUa, ad fliri.^tianaDi «^apientiam renovalns e*t.

Quoni-Tm vero ralio ipsa persplcoe doi-et, veritales divimtus tra-

dita« et veritatos nainraîcs ioter s(î oppoRilas esse rêvera non posse,

ita nt qoodr-urnqnc ctim illis disssentiat, hoc ipso falsum osso no-

cessfl sil, idcirco dirinum Ecclpsia; mag-isterium tanlum abest ut
slndia discendi alque incremenla scienliarnm inlercipial. aiit cul-

tions hurnanilatls proprrei^sionern iillo modo ret.irdcl. nt potins plu-

rimnm afferat luminis «ecoramque tntelam. Eademque cansa non
1. Joan. VI, 4.Ï.

2. Joan. Vin. .1î.

parum proficil ad ipsam liberlalis human.'E perfeclionem, cum Jesu

ChrisU Salviiloris si' illa sentenlia, fieri hominem verilale libe-

rum. Cor/nosretis verilatem, pt veritas lihrrabit vos .

Qiiare non est causa, onr scrmana libcrlas indiirnelnr, aut Ter no-

mini? scientia n}ole«te ferat loires JHsta.= ac débitas qiiibiis bominiim

doptrinam contineri Ecclesia simnl et ratio r-onsentientes postulant.

Qnin imo Eclesia, quod re ipsa passim testatum est, hoe asens prœ-

cipne et maxime ut (idem christianam tueatiir, humanarum qunque

doctrinarum omne çenns fovere et in majus provehere stiidet. Bona

enim per se est et laudabilis atque expetonda eleirantia doctrina» :

jira>terpaqiie omnis eriidi'io, qnam sana ratio pepererit. quapque rerum

veritati respondeat, non medioeiiter ad ea ipsa illnslranda valet, qu»

Deo auctore Vredimns. Rêvera Ecelesise hœc bénéficia debentur sane

matma, quod pr.-pclare monumcnta sapienlise vetcris conservant; quod

scientiarum ilomicilia passim apeinerit; quod iosenioruoi cursnm sem-

per ini-ifaverit studiosissimo bas ipsas artes alendo, quibus maxime

urbanitas aetatts no.-trœ coloratur.

Deniqne pra>tereundnm non est, immensum patere campum, in quo

hominnm cxcurrere iudnstria, seseqne exenere inprenia lihoro queant :

res scilicet quœ cum doctrina Cdei moriimque cbrisliaooriim non habeut

necessariara cotmationem, vel de quibus Ecclesia, nulla adbibita sua

aiictoritale, juilicium eruditorum relinquit inle^rum ac bberum. — His

ox rebns inlelliïitiir, qua* et qualis illa sit in hoc len^-re libertas, qnam

pari studio volunt et priedicant liherallsmi sectatores. Ex una parte

sibi qnidcm ac reipublics liceutiam aiiscrunt tantam, ut cuililiet opinio-

nnm perversitati non dubitent aditum januamque patefacere : ex altéra

Ecclesiam plurifariam impediuot, ejosque libertatem in fines qaantum



LIBERTÉ 529
peuvent, alors cependant que de cet enseignement do

l'Eglise aucun inconvénient n'esta redouter, et qu'au

contraire on en doit attendre les plus grands avan-

tages.

Une autre lilierté que l'on proclame aussi bien haut

Bitceile qu'on nomme Liberté de conscience. Que si l'on

entend par là que chacun peut indifféremment à son

gré rendre ou ne pas rendre un culte à Dieu, les ar-

guments qui ont été donnés plus haut suffisent à le

réfuter. — Mais on peut l'entendre aussi en ce sens

que l'homme a, dans l'Etat, le droit de suivre, d'après

la conscience de son devoir, la volonté de Dieu et d'ac-

complir ses préceptes, sans que rien puisse l'en em-

pêcher. Cette liberté, la vraie liberté, la liberté digne

des enfants de Dieu, qui protège si glorieusement la

dignité de la personne humaine, est au-dessus de

toute violence et de toute oppression, et elle a tou-

jours été l'objet 'des vœux de l'Eglise et de sa parti-

culière affection. C'est cette liberté que les apôtres

ont revendiquée avec tant de constance, que les

apologistes ont défendue dans leurs écrits, qu'une

foule innombrable de martyrs ont consacrée de leur

sang. Et ils ont eu raison: car la grande et très juste

puissance de Dieu sur les hommes, et, d'autre part,

le grand et suprême devoir des hommes envers

Dieu, trouvent l'un et l'autre dans,cette liberté chré-

tienne un éclatant témoignage. Elle n'a rien de com-

mun avec des dispositions factieuses et révoltées, et,

d'aucune façon, il ne faudrait se la figurer comme
réfractaire à l'obéissance due à la puissance publique ;

car ordonner et exiger l'obéissance aux commande-
ments n'est un droit de la puissance humaine qu'au-

tant qu'elle n'est pas en désaccord avec la puissance

divine et qu'elle se renferme dans les limites que Dieu

lui a marquées. Or, quand elle donne un ordre qui

est ouvertement en désaccord avec la volonté divine,

elle s'écarte alors loin de ces limites, et se met du

même coup en conflit avec l'autorité divine: il est

donc juste alors de ne pas obéir.

Mais les partisans du Libéralisme, qui, en même

tt-nips qu'ils attribuent à l'État un pouvoir despotique
et sans limites, proclament qu'il n'y a aucun compte
à teuir de Dieu dans la conduite de la vie, ne recon-
naissent pas du tout cette liberté dont Nous parlons,
et qui est unie intimement à l'honnêteléct àlaliberté;

et ce qu'on fait pour la conserver, ils l'estiment fait

à tort et contre l'État. S'ils disaient vrai, il n'y au-
rait pas de t-iomination si tyrannique qu'on ne dût
accepter et subir.

V.— Le plus vif désir de l'Église serait sans doute
de voir pénétrer dans tous les ordres de l'État et y
recevoir leur application ces principes chrétiens que
Nous venons d'exposer sommairement. Car ils pos-
sèdent une merveilleuse efficacité pour guérir les

maux du temps présent, ces maux dont on ne peut se

dissimuler ni le nombre ni la gravité, et qui sont
nés, en grande partie, de ces libertés tant vantées, et

où l'on avait cru voir renfermés des germes de .salut

et de gloire. Cette espérance a été déçue par les faits.

Au lieu de fruits doux et salutaires, sont venus des
fruits amers et empoisonnés. Si l'on cherche le re-

mède, qu'on le cherche dans le rappel des saines doc-

trines, desquelles seules on peut attendre avec con-

fiance la conservation de l'ordre et, par là même, la

garantie de la vraie liberté.

Néanmoins, dans son appréciation maternelle,

l'Église tient compte du poids accablant de l'infirmité

humaine, et elle n'ignore pas le mouvement qui en-

traîne à notre époque les esprits et les choses. Pour
ces motifs, tout en n'accordant de droits qu'à ce qui

est vrai et honnête, elle ne s'oppose pas cependant à

la tolérance dont la puissance publique croit pouvoir

user à l'égard de certaines choses contraires à la vé-

rité et à la justice, en vue d'un mal plus grand à évi-

ter, ou d'un bien plus grand à obtenir ou à conserver.

Dieu lui-même dans sa Providence, quoique infini-

ment bon et tout-puissarjî, permet néanmoins l'exis-

tence de certains maux dans le monde, tantôt pour

ne point empêcher des biens plus grands, tantôt pour

empêcher de plus grands maux. Il convient, dans le

possunt maxime augustes eompelliint, qiiamquam ex Ecclesiœ doctrina

non modo nullum inoommodum pertimescendum sit, sed magnae omnino

utilitates eïpectandœ.

nia qiioque magnopere praedi'-atur, quam conscientix Ubertatem na-

mioant : quœ si ita accipiatur, ut suo ?uiqiie arbitratu œque liceat Deum

colère, non colère argumentis qua? supra allata sunt, satis cooTiocitur.

— Sed potest etiam in hanc seotentiam accipi, ut homini ex cooscientia

offîcii, Dei voluntatem sequi et jussa facere, oulla re impediente, in

civitate liueat. Hsec quidam vera, haec digna Cliis Dei libertés, quœ

humanœ dignitatem personae honestissime tuetur, est omDi vi injuriaque

major : eademque Ecclesiae semper optata ac praecipue cara. Hujns ge-

neris libertateoj sibi constanter vindicavere Apostoli, sanxere scriptis

Apoloçetaî, Martyres ingenti numéro sanguioe suo consecravere. Et

merito quidem : propterea quod maximam justissimamqne Dei \a bomines

potestatem, vicissimque homiuum adversus Deum prineeps maximumque

officium libertas baec christiana testatur. Nihil habet ipsa cum animo

seditioso nec obediente commune : neque uUo pacto putanda est, vello

ab obsequio pnblieœ pttestatis descicere, propterea qiiod imperare atque

imperata exigere, eatenus potestati humanœ jus est, quatenus cum

potestate Dei nibil dissentiat, eonstitutoque divinitus modo se contineat.

At vero cam quidquam prœcipitur quod cnm divina voluntate aperte

discrepet, tum longe ab illo modo disceditur, simulqiie cum anctoritate

divina confligitur : ergo rectum est non parère.

II.

Contra Liberalismi fautores, qui berilem atque infinité potentcm fa-

ciunt principatum, vitamque nullo ad Deum respecta degendam pra;di-

cant, banc de qua loquimur conjunctam cum honestate religioneque liber-

atem minime agnoscunt : cujus conservandœ caussa si quid fiât, injuriât

et contra rempublicam factum criminantur. Quod si vere dicerent, nuUus

esset tam 'immanis dominatus cui subesse et quem ferre non oporteret.

Vehementer quidem vellet Ecclesia, in omnes rcipublicee ordines hœc,

quœ summatim attigimus, christiaua documenta re usuque penetrarent.

In iis enim summa efficaeitas inest ad sananda fiorum temporum mala

non sane pauca nec levia, a-que magnam partem iis ipsis natalibertatibus,

quœ tanta prœdicatione efferuutur, et in quibus salutis gloriœque inclusa

semina videbantur. Spem fefellil exitus. Pro juiundis et salubribus acerbi

et inquinati provenere fructus. Si remedium queritur, sanarum doctri-

narum revocalione queralur, a quibus solis conservatio ordinis, adeocpie

verœ tutela libertatis fidentcr expectari potest.

Kibilominus materno judicio Ecclesia œstimat grave pondus inCrmitatis

humanœ : et qualis hic sit, quo nostra vehitur œstas, animorum rerum-

que cursus, non ignorât. His de causis, nibil quidem impertiens juris

nisi iis quœ vera quœque honesta sint, non récusât quominus quidpiam a

veritate justitiaque alienum ferat tamen publica potestas, soilicet majus

aliquod vel vitandi caussa malum, vel adipiscendi aut conservandi bo-

num. Ipse providentissimus Deus cum inGuitœ sit bonitatis, idemque

omnia possit, sinit tamen esse in mundo mala, partim ne ampliora impe-

34
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gouvernement des États, d'imiter Celui qui gouverne

le monde. Bien plus, se trouvant impuissante à em-

pêcher tous les maux particuliers, l'autorité des hom-

mes doit permettre et laisser impunies bien des choses

qu'atteint pourtant et ajuste titre la vindicte de la Pro-

vidence divine i. Néanmoins, dans ces conjectures,

si, en vue du bien commun et pour ce seul motif, la

loi des hommes peut et même doit tolérer le mal, ja-

mais pourtant elle ne peut ni ne doit l'approuver ni

le vouloir en lui-même; car étant de soi la privation

du bien, le mal est opposé au bien cotiimun que le

législateur doit vouloir et doit défendre du mieux

qu'il peut. Et en cela aussi la loi humaine doit se

proposer d'imiter Dieu qui. en laissant le mal exister

dans le monde, ne veut ni que le mal arrive, ni que le

mal n'arrive pas, mais veut permettre que le mal arrive.

Et cela est bon 2. Cette sentence du Docteur angé-

lique contient, en une brève formule, toute la doctrine

sur la tolérance du mal. — Mais il faut reconnaître,

pour que notre jugement reste dans la vérité, que

plus il est nécessaire de tolérer le mal dans un État,

plus les conditions de cet État s'écartent de la per-

fection ; et, de plus, que la tolérance du mal, appar-

tenant aux principes de la prudence politique, doit

être rigoureusement circonscrite dans les limites exi-

gées par sa raison d'être, c'est-à-dire par le salut

public. C'est pourquoi, si elle est nuisible au salut

public ou qu'elle soit pour l'État la cause d'un plus

grand mal, la conséquence est qu'il n'est pas permis

d'en user, car, dans ces conditions, la raison du bien

fait défaut. Mais si, en vue d'une condition particu-

lière de l'État, l'Église acquiesce à certaines libertés

modernes, non qu'elle les préfère en elles-mêmes,

mais parce qu'elle juge expédient de les permettre,

et que la situation vienne ensuite à s'améliorer, elle

usera évidemment de sa liberté en employant tous

les moyens, persuasions, exhortations, prières, pour

remplir, comme c'est son devoir, la mission qu'elle

a reçue de Dieu, à savoir, de procurer aux hommes
le salut éternel.

Mais une chose demeure toujours vraie, c'est que
cette liberté accordée indifféremment à tous et pour
tout, n'est pas, comme nous l'avons souvent répété

désirable par elle-même, puisqu'il répugne à la raison

que le faux et le vrai aient les mêmes droits. Et en

ce qui touclie la tolérance; il est étrange de voir à

quel point s'éloignent de l'équité et de la prudence de

l'Église ceux qui professent le Libéralisme. En effet,

en accordant aux citoyens, sur tous les points dont

nous avons parlé, une liberté sans bornes, ils dépas-

sent tout à fait la mesure, et en viennent au point de

ne pas paraître avoir plus d'égards pour la vertu et

la vérité que pour l'erreur et le vice. Et quand l'Église,

colonne et soutien de la vérité, maîtresse incorrup-

tible des mœurs, croit de son devoir de protester sans

relâche contre une tolérance si pleine de désordres et

d'excès, et d'en écarter l'usage criminel, ils l'accusent

de manquer à la patience et à la douceur; en agissant

ainsi, ils ne soupçonnent même pas qu'ils lui font un
crime de ce qui est précisément son mérite. D'ailleurs,

il arrive bien souvent à ces grands prôneurs de tolé-

rance d'être, dans la pratique, durs et serrés quand il

s'agit du catholicisme : prodigues de libertés pour
tous, ils refusent souvent de laisser à l'Église sa

liberté.

VI. — Mais afin de récapituler brièvement, et pour
plus de clarté, tout ce discours, avec ses conséquences.

Nous disons eu résumé que l'homme doit nécessaire-

ment rester tout entier dans une dépendance réelle et

incessante à l'égard de Dieu, et que par conséquent il

est absolument impoosible de comprendre la liberté

de l'homme sans la soumission à Dieu et l'assujettis-

diantur bona, partira ne majora mala conseqnantur. In regendis civita-

tiLas rectorem mundi par est imitari : quin etiam cum siugula mala

prohibera auetoritas homioum non possit, débet multa concedere alque

impunita relinquere, qux per divinam tamen providentiam vindi-

cantur, et recte i. Verumtamen in ejusmodi rerum adjunctis, si com-

muois boni caussa et bac tantum caussa, potest vel etiam débet lez

hominum ferre toleranter malom, tamen nec potest nec débet id probare

ant velle per se : quia malum per se cum sit boni privatio, répugnât

bono communi, quod Icgislator, quoad optime potest, velle ac tueri

débet. Et hac quoque in re ad imitandam sibi lex biimana proponat Ueum
necesse est, qui in eo quod mala esse in mundo sinit, neque vult mala

fieri, neque vult mala non fieri, sed vult permittere mala fieri, et hoc

est bonum '. Qua^ Do' toris Aueelici sententia brevissime totam continet

de malorum tolerantia doctrinam.

Sed r-onfitendum est, si veri jadicari velit qoanto plus in ciritate mali

tolerari pernecesse est, tanto magis distare id genus civitatis ah optimo :

itemque toleranliam rerimi malarum, cum pertiaeatad politicœ prœcepta

prudeatiœ, omnino circumscribi iis Cnibus oportere, quos caussa, id est

salus publica postulat. Quare si saluti publics detrimentum aflerat et

mala ciritati majora pariât, consequens est eam adhiberi non licere, quia

in his rerum adjunctis abest ratio boni. Si vero ob singularia reipublics

tempora nsuveniat, ut modernis quibiisdam libertatibus Ecclesia acquies-

çât, non quod ipsas per se malit, sed quia permissas esse judicat expe-

dire, versis in meliora temporibus, adhibitura sane esset libertatem suam
et snadendo, hortando, ob.«ccraailo studeret uti débet, munus efficere

sibi assignatnm a lleo, videlicet sempiternœ hominum saluti consulere.

1. S. Augusl. De lib. arb. lib. I, cap. 6, n. 1 i.

i. 5. Th. Part. I, Qu. xix, a. 9. ad 3.

Illud tamen perpétue verum est, istam omnium et ad omnia libertatem

non esse, quemadmodum pluries diximus, expetendam per se, quia fal-

simi eodem jure esse ae verum, rationi répugnât. Et quod ad tolerantiam

pertinet, miriun quantum ab œquitate prudenliaque Ecclesioe distant, qui

Liberalismum profitentur. Etenim permittenda civibus omnium earum

rerum, quas diximus, inilnita licentia, omnino modum transilinat, atque

illuc evadunt, ut nihilo plus honestati veritatique tribuere, quam falsitati

ac turpitudini videantur. Ecclesiam vero, columnam et Crmamentum

veritatis, eamdemque incorruptam morum, magistram, quia tam disso-

lutum flagitiosumque tolerantix genus constanter, ut débet, répudiât,

idemque adhiberi fas esse negat, criminantur esse a patientia et lenitate

alienam
;
quodcum faciunt, minime sentiunt ; sequidem, quod laudis est,

in vitio poaere. Sed in tauta ostentatione tolerantix, re persœpe cob-

tingit, ut restricti ac tenaces in rem catbolicam sint : et qui \-ulgo liber-

tatem effuse largiuntur, iidem liberam sinere Ecclesiam passim récusant.

Et ut omnis oratio una cum consectarlis suis capitulatim breviterque

perspicuitatis, gratis, eolligatur, summa est, necessitato ûeri, ut totus

bomo in verissima perpetuaque potestate Dei sit : proinde libertatem

hominis, nisi obnoiiam Deo ejusque voluntati subjectam, intelligi minime

posse. Quem quidem in Deo principatum aut esse negare, aut ferre uoUe,

non liberi hominis est, sed abutentis ad perduellioncm libertate : pro-

prieque ex animi tali affectione conflatur et efficitur Liberalismi capitale

vitium. Cujus tamen distinguitur forma multiplex : potest onim voluntas

non imo modo, neque uno gradu ex obtemperatione dUceder?, quœ vel

Deo, Tel iis qui potestatem divinam participant, debetur.

Profecto imperium summi Dei funditus recusare atque omnem obedien-

tiam prorsus eiuere in publicis, vel etiam in privatis domesticisque

rébus, sicut maxima libertatis perversitas, ita pessimum Liberalismi
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semenl â sa volonté. Nier cette souveraineté de Dieu
ou refuser de s'y soumettre, ce n'est pus la liberté,

c'est abus de la liberté et révolte; et c'est précisément
d'une toile disposition d'àme que se constitue et que
nait le vice capital du Libéralisme. On peut, du reste,

en distin.c^uer plusieurs espèces; car il y a pour la

volonté plus d'une forme et d'un degré dans le refus

de l'obéissance due à Dieu ou à ceux qui particii)ent

à son autorité divine.

S'insurger complètement contre l'empire suprême
de Dieu et lui refuser absolument toute obéissance,

soit dans la vie publique, soit dans la vie privée et

domestique, c'est à la fois, sans nul doute, la plus

grande dépravation de la liberté et la pire espèce de

Libéralisme. C'est sur elle que doivent tomber sans

restriction tous les blâmes que Nous avons jusqu'ici

formulés.

Immédiatement après vient le système de ceux qui,

tout en concédant qu'on doit dépendre de Dieu, auteur

et maître de l'univers, puisque toute la nature est

régie par sa Providence, osent répudier les règles de

foi et de morale qui, dépassant l'ordre de la nature,

nous viennent de l'autorité même de Dieu: ou pré-

tendent, du moins, qu'il n'y a pus à en tenir compte,

surtout dans les affaires pnbliques de l'État. Quelle

est la gravité de leur erreur, et combien peu ils sont

d'accord avec eux-mêmes, nous l'avons pareillement

vu plus haut. C'est de cette doctrine que découle,

comme de sa source et de son principe, cette perni-

cieuse erreur de la séparation de l'Église et de l'État;

quand au contraire il est manifeste que ces deux pou-

voirs, quoique bien différents dans leur mission et

leur dignité, doivent néanmoins s'entendre dans la

concorde de leur action et l'échange de leurs bons

offices.

A cette erreur comme à un genre se rattache une

double opinion. — Plusieurs, en effet, veulent entre

l'Église et l'État une séparation radicale et totale :

ils estiment que, dans tout ce qui concerne le gouver-

nement de la société humaine, dans les institutions,

les mœurs, les lois, les fonctions publiques, l'instruc-

tion de la jeunesse, on ne doit pas plus faire atten-

tion à l'Église que si elle n'existait pas; tout au plus

laissent-ils aux membres individuels de la société la

faculté do vaquer en particulier, si cela leur plait,

aux diivoirs de la religion. Contre eux gardent toutes

leurs forces les arguments par lesquels Nous avons
réfuté l'opinion de la séparation de l'Église et de
l'Etat, avec cette aggravation qu'il est complètement
absurde que l'Église soit, en même temps, respectée

du citoyen et méprisée par l'État.

Les autres ne mettent pas en doute l'existence de

l'Église, ce qui leur serait d'ailleurs impossible; mais
ils lui enlèvent le caractère et les droits propres
d'une société parfaite et veulent que son pouvoir,

privé de toute autorité législative, judiciaire, coerci-

tive, se borne à diriger par l'exhortation, la persua-
sion, ceux qui se soumettent à elle de leur plein gré

et de leur propre vouloir. C'est ainsi que le caractère

de cette divine société est, dans cette théorie, com-
plètement dénaturé, que son autorité, son magistère,

en un mot toute son action se trouve diminuée et res-

treinte, tandis que l'action et l'autoi-ité du pouvoir

civil est par eux exagérée jusqu'à vouloir que l'Église

de Dieu, comme toute autre association libre, soit

mise sous la dépendance et la domination de l'État.

— Pour les convaincre d'erreur, les apologistes ont

employé de puissants arguments, que Nous n'avons

pas négligés Nous-mêmes, particulièrement dans
Notre encyclique hnmortale Dei ; et il en ressort que,

par la volonté de Dieu, l'Église possède toutes les

qualités et tous les droits qui caractérisent une so-

ciété légitime, supérieure et de tous points parfaite.

Beaucoup enfin n'approuvent pas cette séparation

de l'Église et de l'État, mais ils estiment qu'il faut

amener l'Église à céder aux circonstances, obtenir

qu'elle se prête et s'accommode à ce que réclame la

prudence du jour dans le gouvernement des sociétés.

Opinion honnête si on l'entend d'une certaine manière

équitable d'agir, qui soit conforme à la vérité et à la

justice : à savoir que 1 Kjlise, en vue d'un grand

bien à espérer, se montre indulgente et concède aux
circonstances de temps ce qu'elle-peut concéder sans

violer la sainteté de sa mission. Mais il en va tout

autrement des pratiques et des doctrines que l'affais-

sement des mœurs et les erreurs courantes ont in-

troduites contre le droit. Aucune époque ne peut se

passer de religion, de vérité, de justice : grandes et

est ^6n"s : omainofjue de lioc intelliçi debent quœ hacteniis contra

diximus.

Proxima est eornm diseiplioa, qui utique consentiunt, siibesse miindi

opifici ac printipi Deo oportere, qnippe ciijiis ex numiue tota est apta

natura : sed iidem leges fidei et morum, qiias natura non capiat, ipsa

Dei auptoritate traditas, aiidacter répudiant, vel saltem nihil esse aiunt,

cor eanim habeatur prœsertim publiée in civitate, ratio. Qui pariter

quanto in errore versentur, et quam sibimetipsis parum cobsereant, su-

pra vidimus. Et ab hac doctrina, tamquain a capite principioque suo, illa

manat perniciosa sententia de rationibus Eeclesia; a republica dispa-

randii : cum contra liqueat, c;eminas potestates, in munere dissimili et

gradu dispari, oportere tamen esse inter se actionum concordia et mu-

tatione officiorum consentientes.

Hnie tamquain generi subjecta est opinio duplex. — Plures enim rem-

publicam volunt ab Ecclesia sejunctam et penitus et totam, ita ut in

omni jure soeietatis humante, in iastitutis, moribus, legibus, reipublicae

muneribus, institutione juventutis, non magis ad Ecclesiam respiciendum

censeant, quam si esset omnino nuUa
;
permissa ad summum sini,'ulis

civibus facultate, ut privatim, si libeat, dent religioni operam. Contra

quos plane vis argumentorum omnium valet, quibus ipsam de distraben-

dis Ecclesiœ reique civilis rationibus sententiam convicimus : lioe prae-

terea adjuncto, quod est perabsurdum, ut Ecidosiam civis vereatur,

civitas contemnat.

Alii, quominus Ecclesia sit, non répugnant, neque enim possent : ei

tamen naturam juraque propria soeietatis perfeeta eripiunt, née ejus

esse, eontendunt, facere leges, iudicare, ulcisci, sed cohortari dum-

taxat, suadere, regere sua sponte et voinntate subjectos. Itaque divinœ

hujusce soeietatis naturam opinione adultérant, auctoritatem, magiste-

rinm, omnem ejus effieentiam exténuant et coangustant, vim simul po-

testatemque civilis pritieipatus usque eo exaggerantes, tit sicut unam

quamvis e consociationibus eivium voluntariis, ita Ecclesiam Dei sub

imperium ditionemque reipubliea> subjnngant. — Ad bos plane refel-

jendos argumenta valent Apologetis usitata, nec preetermissa Nobi»,

nominatim m Epistola encycliea Immortale Dei, ei quibus effîcitur,

divinitns esse constitutum, ut omnia in Ecclesia insint, quœ ad naturam

ac jura pertineant légitima;, summœ et omnibus partibus perfectœ eo"

eietatis.

JJulti denique rei sacra; a re civili distractionem non probant; sed
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saintes choses que Dieu a mises sous lu yarde de

l'É^'lise, à qui il serait dès lors étrange do deniauder

la dissimulation à l'égard de ce qui est faux ou in-

juste, ou la conuivcueo avec ce qui peut nuire à la

religion.

De ces considérations il résulte donc qu'il n'est

aucunement permis de demander, de défendre, ou

d'accorder sans discernement la liberté do la pensée,

de la presse, de l'enseignement, des religions, comme

autant de droits que la nature a conférés à l'homme.

Si vraiment la nature les avait couférés, on aurait

le droit de se soustraire à la souveraineté de Dieu, et

nulle loi ne pourrait modérer la liberté humaine. 11

suit pareillement que ces diverses sortes de liberté

peuvent, pour de justes causes, être tolérées, pourvu

qu'un juste tempérament les empêche de dégénérer

jusqu'à la licence et au désordre. — Là enfin où les

usages ont mis ces libertés eu vigueur, les citoyens

doivent s'en .servir pour faire le bien et avoir à leur

égard les sentiments qu'en a l'Eglise. Car une liberté

ne doit être réputée légitime qu'en tant qu'elle ac-

croît notre faculté pour le bien; hors de là, jamais.

Quand on est sous le coup ou sous la menace d'une

domination qui tient la société sous la pression d'une

violence injuste, ou prive l'Eglise de la liberté légi-

time, il est permis de chercher une autre organisation

politique, sous laquelle il soit possible d'agir avec

liberté. Alors, en effet, ce que l'on revendique, ce

n'est pas cette liberté sans mesure et sans règle,

mais c'est un certain allégement en vue du salut de

tous; et ce que l'on cherche uniquement, c'est d'arri-

ver à ce que, là où toute licence est donnée au mal, le

pouvoir de faire le bien ne soit pas entravé.

En outre, préférer pour l'Etat une constitution tem-

pérée par l'élément démocratique n'est pas en soi

contre le devoir, à condition toutefois qu'on respecte

la doctrine catholique sur l'origine et l'exercice du
pouvoir public. Des diverses formes de gouverne-

ment, pourvu qu'elles soient en elles-mêmes aptes à

procurer le bien des citoyens, l'Eglise n'en rejette au-

cune ; mais elle veut, et la nature s'accorde avec elle

pour l'exiger, que leur institution ne viole le droit de

personne et respecte particulièrement les droits de

l'Eglise.

C'est louable de prendre part à la gestion des af-

faires publiques, à moins qu'en certains lieux, pour

des circonstances particulières de choses et de temps,

ne soit imposée une conduite différente. L'Eglise

même approuve que tous unissent leurs efforts pour

le bien commun, et que chacun, selon son pouvoir,

travaille à la défense, à la conservation et à l'ac-

croissement de la chose publique.

L'Eglise ne condamne pas non plus que l'on veuille

aflranchir son pays ou de l'étranger ou d'un despote,

pourvu que cela puise se faire sans violer la justice.

Enfin, elle ne reprend pas davantage ceux qui tra-

vaillent à donner aux communes l'avantage de vivre

selon leurs propres lois, et aux citoyens toutes les

facilités pour l'accroissement de leur bien-être. Pour

toutes les libertés civiles exemptes d'excès, l'Eglise

eut toujours la coutume d'être une très fidèle protec-

trice; ce qu'attestent particulièrement les cités ita-

liennes qui trouvèrent sous le régime municipal, la

prospérité, la puissance et la gloire, alors que l'in-

lluence salutaire de l'Eglise, sans rencontrer opposi-

tion aucune, pénétrait toutes les parties du corps so-

cial.

Ces enseignements, inspirés par la foi et la raison

tout ensemble, et que le devoir de Notre charge apos-

tolique Nous a porté, Vénérables Frères, à vous

transmettre, seront, grâce surtout à l'union de vos

efforts avec les Nôtres, utiles à un grand nombre,

tameo facieaduin censeut, ut Ecclesia obsequatnr teuipori, et ûectat se

alqae accommoiiet a<l ea, quœ io admiaistraotlis imperiis hodierna pru-

ilentia desiderat. Quonioi est boacsta sentcntia, si de quadam iotelli-

gatur aequa ralione, quae cousistere cum veritate justitiaque possit :

nimirum ut, eiplorata spe majiii alkujusboni, iadiils-eatem Ecelesia sese

impcrtiat, idque temporibus larçiatiir, quod salva offifii saoetitate potest

— Verum seciis est de rebns ac doctrinis, qi:as dijinutatio moriim ac

fallax judii-ium contra fas iovexeriot. Nullum teinfiiis vaeare religiooe,

eritate, justitia potest : quas res uaximas et sanctissimas cum Deus in

tutela Ecclesia: esse jussurit, nihil est tam aliecuoi quam velle, ut ipsa

quod Tel falsum cit vcl iiijustum dissimula nter ferat, aut in iis quee sunt

religioni noxia conniveat.

Itaque ex dictis consequitur, nequaqnam licere petere, defendere

lareiri, c^gitamli, scribendi, docendi, itemquc proiniscuam religionum
libertatem, veluti jura totidem, qua; bomini natura dederil. Xam si vers
oatura dedissel, imperniiii Dci il.;tractari jus e>set nec ulla teinperar-

leçe Lbertas bumaaa poàsct. — Siaiilitcr consequitur, ista çenera liber-

Utls posse qnidem, si justœ caussœ sint, tolerari, definita tamen mode-
ratione, ne in hbidinem atquc iasolatiani dégénèrent — L'bi vero barum
libertatum Wget consuetudo cas ad faeultatem reote fui-iendi cives trans-

férant, quodque sentit de illis Ecclesia; idem ipsi scntiant. Omnis eoim
liberla-i lej-ilima pntanda, quatenus rerum bonestarum majorem facul-

titem aUciat, prietcrea noiuquam.

Lbi dominulus promit aut impendeat ejusmodi, qui oppressam injusU
ri tejcdt civitalou, vel carere Ecclesiam cogat libertate débita, fas est

alijim qu^rero temperatiooeoi rcipublica;, ia qua accie cum libertate

(.OJco.-suia nt : tune eoim non illa expetitur iouDodica et vitiosa libertAS

sed sublevatio aliqua, sa.utis omnium eaussa, qua-ritur, et boe unice

agitur ut, ubi rerum malarum lieentia tribuitur, ibi potestas honeste

faciendi ne impediatur.

Atque etiam malle rcipublicœ statum populari temperatum génère,

non est per se coutra offuium, salva tamen doetrina eatholica de ortu

atque administratione publiete poteslatis. Ex variis reipublicie generibus,

modo sint ad consulendum utilitati civium per se idonea, nullum quidem

Ecclesia respiiit; singula tamen vult
;
quod plane idem natiira jubet,

sine injuria cujusquam, maximeque iutegris Ecelesiae juribus esse cons-

tituta.

Ad res publicas gereudas accedere, nisi alicubi ob singularem rerum

temporumque conditionera aliter caveatur, bonestimi est : immo vero

probat Ecclesia, singnlos operam suam in communem alTerre fructum

et quantum quisque industria potest, tueri conservare, augere rempu-

blicam.

Neque illud Ecclesia damnât, voile eentem snam nemini servii'e nec

externo, nec domino, si modo ileri, incolumi justitia, queat. Dcnique nec

eos reprebcndit qui efûeere volunt, lit civitates suis legibus vivant,

civesquo quam maxima augondorum commodorum facultate donentur.

Civicariim sine intemperantia libertatum semper esse Ecclesia fautrix

Cdelissima consiievit : quod testantur potissimum civitates itabeee, sci-

licet prosperitatem, opes, cloriam nomiois municipali jure adeptœ, quo

tempore salutaris Ecclesiœ virtus in omnes reipubiicœ partes, nemine

répugnante pervaserat.

Hœc quidem, venerabiles Fratrea, qua; fidc simul et ratione duce, pro

ofûcio No>tro apostoUco tradidimus, fructuosa plurimis futura, vobis

maxime Nobiscum adnitcntibus, conCdimus. — Nos quidem in humilitate
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Nous en avons la confiance, — Pour Nous, dans l'iiu-

nailito do Notre cœur, Nous élevons vers Dieu nos

regards suppliants, et Nous le conjurons instamment
do vouloir bien répandre sur les hommes la lu-

mière de sa sagesse et de son conseil, afin que, par

la vertu de ces dons, ils puissent, sur des points

d'une telle importance voir la vérité, et que, comme
il est raisonnable, en toutes conjoondires et avec une

inébranlable constance, ils sachent conformer leur

vie, soit privée, soit publique, à cette vérité. — Comme
gage de ces faveurs célestes et en témoignage de Notre

bienveillance. Nous vous accordons, avec une tendre

affection, à vous, Vénérables Frères, ainsi qu'au

clergé et au peuple dont chacun de vous a la direc-

tion, la bénédiction apostolique dans le Seigneur.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 20 juin de

l'année 1888, de Notre Pontificat la onzième.

LÉON XIII, PAPE.

conlis Nostrl supplices ad Deiim ociilos toUimiis, rehementerquo peti-

mus, lit sapientise consUiique sni lumen largiri liominibiis henisne velit,

scilicet ut bis aucli virtutibiis possint in rebiis tanti momenti rera

ceinere, et qiiod consequens est, convenienter veritati, privatim, pu-

bliée, omnibus iemporibiis immotaque constantia vivere. — Hornm cae-

lestiiim miinerum anspioem et >'ostrœ benevolentiae testera vobis, vene-

rabiles Fratres, et Clero popiilnqiie, *iii sin;;nli praeestis, Apostolieam

beneiliotionem peramanter in Domino impertimiis.

Datnm Romœ apnd S. Petrum die XX, Jiiidi An. MDCCCLXXXVIII.

PoDtificatns Nostii Undecimo.

LEO PP. XIII.

L'encyclique M/ran de Grégoire XVI renferme

une appréciation de la liberté de la presse et

d'autres utiles enseignements très opportuns

pour notre temps ; nous en donnons la traduc-

tion.

Lettre encyclique (Mirari) de Grégoire XVf, à fous les

patriarches, primats, archevêques et évêques. '.

« Grégoire, pape.XVI» du nom.
» Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

I. — « Vous vous étonnez peut-être que, depuis que
la charge de toute l'Église a été imposée à Notre fai-

blesse. Nous ne vous ayons pas encore adressé de

lettres, comme le demandaient, et un usage qui re-

t. Sommaire. — I. Calamités dont l'Eglise est afflieée par la conspi-

ration des sociétés secrète^, dans lesquelles s'est écoulé, comme
dans un cloaque, tout ce qu'il y a en de sacrilège, de honteux et

de blasphématoire dans les hérésies et les "Cftes les plus cri-

minelles. — II. Devoir des évêques de ve'ller sur la doctrine

et de s'attacher à la chaire de Pierre. — III. C'est une absurdité

et une injure à l'Eglise qu:; de n^eltro m avant une certaine

restauration et régénération comme nécessaire à sa conserva-

tion et à son accroissement. Au Pontife romain seul appartient

le droit de dispenser des canons et de les modifier. — IV. 11 faut

combattre la liguf- honteuse contre le célibat ecclésiastique. —
V. Indissolubilité du mariage. — VI. De \' Indiffércntiamc et des

maximes absurdes do la Liberté de cnnsc'enee, de la Lihrrté des

opinions, de la Liberté des discours 1 1 de la Libertéde la librairie

ou de la presse, qui en découlent. — VII. On doit la soumission

aux princes. Exemple des premiers chrétiens. — VIII. Delà sé-

paration de l'Eglise et de l'Etat. — IX. Exhr.rtalion aux évêques

et aux princes.

monte aux premiers temp.s, et Notre bienveillance

pour vous. Il était certainement dans Nos vœux devons

ouvrir sur-lo-chainp Notre cœur, et dans la commu-
nication du même esprit, de vous entretenir de cette

voix dont Nous avons reçu l'ordre, dans la personne

du bienheureux Pierre, de confirmer nos frères. Mais
vous savez assez par quelle tempête de désastres et de

douleurs Nous Nous trouvâmes, dès les premiers mo-
ments de Notre pontificat, jeté tout à coup dans la

haute mer dans laquelle, si la droite de Dieu ne s'é-

tait signalée, vous Nous eussiez vu submergé par

l'effet d'une noire conspiration des méchants. Nous
répugnons à renouveler Nos justes douleurs par un
triste retour sur tant de périls, et Nous bénissons

plutôt le Père de toute consolation, qui, dispersant

les coupables. Nous arracha à un danger imminent,

et, en apaisant une effroyable tourmente, Nous permit

de respirer, Nous Nous proposâmes sur-le-champ do

vous communiquer Nos vues pour guérir les maux
d'Israël; mais l'immense fardeau d'affaires dont Nous
fûmes accablé pour ménager le rétablissement de

l'ordre public, apporta quelque retard à Notre des-

sein.

» Une nouvelle cause de Notre silence vint de l'in-

solence des factieux, qui s'efforcèrent de lever une

seconde fois les drapeaux de la révolte. Nous dûmes,

enfin, quoiqu'avee une profonde tristesse, user de

l'autorité qui Nous est confiée d'en haut, et réprimer

sévèrement l'exlréme opiniâtreté de ceux dont la fureur

effrénée paraissait non pas adoucie, mais plutôt fo-

mentée par une longue In.punité, et par un excès

d'indulgence et de bonté do Notre part.

» De là, comme vous a,ez pu le conjecturer, Notre

tâche et Notre sollicitude journalière sont devenues

de plus en plus pénibles.

» Mais comme Nous av^ns, suivant l'ancienne cou-

tume, pris possession du pontificat dans la basilique

de Saint-Jean-de-Latran, ce que Nous avions différé

pour les mêmes causes. Nous venons à vous, vénéra-

bles frères, et Nous vous adressons cette lettre en si-

gne de Nos dispositions pour vous, dans ce jour heu-

reux où Nous solennisons le jour de l'Assomption de

la très sainte Vierge dans le ciel, afin que Celle qu'au

milieu des plus grandes calamités Nous avons recon-

nue comme patronne et comme libératrice. Nous soit

aussi favorable au moment où Nous écrivons, et que,

par son soufUe céleste. Elle Nous inspire les conseils

qui peuvent être les plus salutaires au troupeau chré-

tien.

» C'est avec le cœur percé d'une profonde tristesse

que Nous venons à vous, dont Nous connaissons le

zèle pour la religion, et que Nous savons fort inquiets

des dangers du temps où Nous vivons. Nous pour-

rons dire avec vérité que c'est maintenant l'heure de

la puissance des ténèbres pour cribler, comme le blé,

les fils d'élection. Oui, la terre est dons le deuil et pé-

rit ; elle est infectée par la corruption de ses habitants,

parce qu'ils ont violé les lois, changé les ordonnances du

Seigneur, rompu son alliance éternelle i.

» Nous vous parlons, vénérables Frères, de ce que

vous voyez de vos yeux, et de ce dont Nous pleurons

1. Isaïe, XXIV. C).
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et Nous gémissons ensemble. C'est le triomphe d'une

méchanceté sans retenue, d'une science suus pudeur,

d'une licence sans bornes.

» Les choses saintes sont Jiiéprisées, et la majesté

du culte divin, qui est aussi puissante que nécessaire,

est blâmée, profanée, tournée en dérision par des

hommes pervers. De là, la saine doctrine se corrompt,

et les erreurs de tout genre se propagent audacieuse-

ment. Ni les lois saintes, ni la justice, ni les maxi-

mes, ni les règles les plus respectables, ne sont à l'a-

bri des atteintes des langues d'iniquitéf. Cette chaire

du bienheureux Pierre, où Nous sommes assis, et où

Jésus-Christ a posé le fondement de son Église, est

violemment agitée, et les liens de l'unité s'afTaiblissont

et se rompent de jour en jour. La divine autorité de

l'Église est attaquée, ses droits sont anéantis ; elle est

soumise à des considérations terrestres, et réduite à

une honteuse servitude; elle est livrée, par une pro-

fonde injustice, à la haine des peuples. L'obéissance

due aux évêques est enfreinte, et leurs droits sont

foulés aux pieds. Les académies et les gymnases re-

tentissent horriblement d'opinions nouvelles et mons-

trueuses, qui ne sapent plus la foi catholique en secret

et par des détours, mais qui lui fout ouvertement une

guerre publique et criminelle : car, quand la jeunesse

est corrompue par les maximes et parles exemples de

ses maîtres, le désastre de la religion est bien plus

grand, et la perversité des mœurs devient plus pro-

fonde.

» Ainsi, lorsqu'on a secoué le froin de la religion

par laquelle .seuls les royaumes subsistent et l'auto-

ïité se fortifie, nous voyons les progrès de la ruine

de l'ordre public, de la chute des princes, du renver-

sement de toute puissance légitime. Cet amas de ca-

lamités vient surtout de la conspiration de ces socié-

tés dans lesquelles tout ce qu'il y a eu, dans les héré-

sies et dans les sectes les plus criminelles, de sacrilège,

de honteux et de blasphématoire, s'est écoulé, comme
dans un cloaque, avec le mélange de toutes les souil-

lures.

» Ces maux, vénérables Frères, et beaucoup d'autres

et de plus fâcheux encore peut-être, qu'il serait trop

long d'énumérer aujourd'hui, et que vous connaissez

très bien. Nous jettent dans une douleur longue et

amère. Nous que le zèle de la maison de Dieu doit

particulièrement dévorer, placé que Nous sommes sur

la chaire du prince des apôtres. Mais comme Nous
reconnaissons que dans cette situation il ne suffit pas

de déplorer dos maux si nombreux, mais que Nous
devons Nous efforcer de les arracher autant qu'il est

en Nous, Nous recourons à votre foi comme à une
aide salutaire, et Nous en appelons à votre sollicitude

pour le salut du troupeau catholique, vénérables Frè-

res, dont la vertu et la religion éprouvées, la pru-

dence singulière et la vigilance as«idue Nous donnent

un nouveau courage et Nous soutiennent. Nous con-

solent et Nous récréent au milieu de circonstances si

dures et si affligeantes. Car il est de Notre devoir

d'élever la voix et de tout tenter pour que le sanglier,

sorti de la forêt, ne ravage pas la vigne, et pour que
les loups n'immolent pas le troupeau. C'est à Nous à

ne conduire les brebis que dans des pâturages qui

leur soient salutaires et qui soient à l'abri de tout

soupçon de danger. A Dieu ne plaise, Nos très chers

Frères, qu'accablés de tant de maux et menacés de

tant de périls, les pasteurs manquent à leur charge et

que, frappés de crainte, ils abamlonnent le soin des

brebis et s'endorment dans vin lâche repos. Défendons

donc dans l'unité du même esprit notre cause com-
mune, ou plutôt la cause de Dieu et réunissons notre

vigilance et nos efforts contre l'ennemi commun pour
le salut de tout le peuple.

II — « Vous remplirez votre devoir, si, comme le

demande votre office, vous veillez sur vous et sur la

doctrine, vous rappelant sans cesse que VÉglise uni-

verselle est ébranlée par quelque nouveauté que ce soif i

et que, suivant l'avis du pontife saint Agathon, rien de

ce qui a été défini ne doit être ou retranché, ou changé,

ou ajouté, mais qu'il faut le conse7'ver pur et pour le

sens et pour l'expression. Qu'elle soit donc ferme et

inébranlable, cette unité qui réside dans la chaire du
bienheureux Pierre comme sur son fondement, afin

que là même d'où découlent pour toutes les Églises

les avantages d'une communauté précieuse, se trou-

vent pour tous un rempart, un refuçie as^w^é, un port à

l'abri des orages et un trésor de biens sans nombre -.

Ainsi, pour réprimer l'audace de ceux qui s'efforcent

d'enfreindre les droits du, Saiut-Siége ou de rompre
l'union des Églises avec ce Siège, union qui seule les

soutient et leur donne la vie, inculquez un grand zèle

une confiance et une vénération sincère pour cette

chaire éminente, vous écriant avec saint Cyprieu que

celui-là se flatte faussement d'être dans l'Eglise qui

abandonne la chaire de Pierre sur laquelle l'Eglise est

fondée.

» Vous devez donc travailler et veiller sans cesse à

conserver le dépôt de la foi au milieu de cette cons-

piration d'impies que nous voyons avec douleur avoir

pour objet de le ravager et de le perdre. Que tous se

souviennent que le jugement sur la saine doctrine

dont les peuples peuvent être instruits, et le gouver-

nement de toute l'Église, appartient au Pontife ro-

main, à qui la pleine puissance de paître, de régir et

de gouverner l'Église uiduerselle a été donnée par Jésus-

Christ, comme l'ont expressément déclaré les pères

du concile de Florence. C'est le devoir de chaque

évéque de s'attacher fidèlement à la chaire de saint

Pierre, de conserver religieusement le dépôt et de

gouverner le troupeau qui lui est confié. Que les

prélrcs soient soumis, il le faut, aux évéques que

saint Jérôme les avertit de considérer comme les pères

de l'âme; qu'ils n'oublient jamais que les anciens ca-

nons leur défendaient de faire rien dans le ministère

et de s'attribuer le pouvoir d'enseigner et de prêcher

sans la permission de Vévêquc, à la foi duquel le peu-

ple est confié et auquel on demandera compte des âmes 3.

Qu'il soit donc constant que tous ceux qui trament

quelque chose contre cet ordre établi, troublent autant

qu'il est en eux l'état de l'Église.

1. Saint Célestin, pape, ép. 21, aux évèques des Gaules.

2. Saint Innocent, pape, ép. H, Coirstanl, tom. I, Lettres des

Papes.

3. Ues Canons apostoliqurs, 38. Labbe, tom. I, page 33, éd. de

Mansi.
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« Ce serait sans doute une chose coupable et tout ïi

fait contraire au respect avec lequel ou doit recevoir

les lois de l'Église, que d'improuver par un dérègle-

ment insensé d'opinions, la discipline établie par elle

et qui renferme l'administration des choses saintes,

la règle des mœurs et les droits de l'Église, et de ses

ministres; ou bien de signaler cette discipline comme
opposée aux principes certains du droit de la nature,

ou de la présenter comme défectueuse, imparfaite et

soumise à l'autorité civile.

III. — Comme il est constant, pour Nous servir des

paroles des Pères de Trente, que l'Église a été ins-

truite par Jésus-Christ et ses apôtres, et qu'elle est en-

seignée par l'Esprit-Saint qui lui suggère incessamment

toute la vérité, il est tout à fait absurde et souverai-

nement injurieux pour elle que l'on mette en avant

une certaine restauration et régénération comme né-

cessaires pour pourvoir à sa conservation et à son ac-

croissement; comme si elle pourvait être censée expo-

sée à la défaillance, à l'obscurcissement ou à d'autres

inconvénients de cette nature. Le but des novateurs

en cela, est de jeter les fondements d'une institution

humaime récente, et de faire, ce que saint Gyprien avait

en horreur, que l'Église, qui est divine, devienne toute

humaine. Que ceux qui forment de tels desseins con-

sidèrent bien que c'est au seul Pontife romain, sui-

vant le témoignage de saint Léon, que la dispensation

des canons a été confiée, et qu'il appartient à lui seul

et non un à particulier rfe prononcer sur les règles ancien-

72es, et ainsi, comme l'écrit saint Gélase, de peser les

décrets des canons et d'apprécier les règlements de ses

prédécesseurs, pour tempérer, après tin examen convena-

ble, ceux où. la nécessité du temps et l'intérêt des Egli-

ses demandent quelques adoucissements.

IV. — « Nous voulons ici exciter votre zèle pour la

religion contre cette ligue honteuse à l'égard du céli-

bat ecclésiastique, ligue que vous savez s'agiter et s'é-

tendre de plus en plus
;
quelques ecclésiastiques mê-

mes joignant pour cela leurs efforts à ceux des philo-

sophes corrompus de notre siècle, oubliant leur ca-

ractère et leurs devoirs, et se laissant entraîner par

l'appât des voluptés jusqu'à ce point de licence qu'ils

ont osé en quelques lieux adresser aux princes des

prières publiques réitérées pour anéantir cette sainte

discipline. Mais il Nous est pénible de vous entrete-

nir longtemps de ces honteuses tentatives, et Nous
Nous confions plutôt sur votre religion pour vous

charger de conserver, de venger, de défendre de toutes

vos forces, suivant les règles des canons, une loi si

importante, et sur laquelle les traits des libertins sont

dirigés de toutes parts.

V. — « L'union honoi'able des chrétiens, que saint

Paul appelle un grand sacrement en Jésus-Christ et dans

l'Église, demande Nos soins communs pour empêcher

qu'on ne porte atteinte, par des opinions peu exactes

ou par des efforts et des actes, à la sainteté et à l'in-

dissolubilité du lien conjugal. Pie VIII, Notre prédé-

cesseur d'heureuse mémoire, vous l'avait déjà ins-

tamment recommandé dans ses lettres : mais les mê-
mes trames funestes se renouvellent. Les peuples

doivent donc être instruits avec soin que le mariage

une fois contracté suivant les règles ne peut plus être

rompu, que Dieu oblige ceux qui sontainsi unis, à l'ê-

tre toujours, et que ce lien ne peut être brisé que par la
mort. Qu'ils se souviennent que le mariage faisant partie
des choses saintes, est soumis par conséquent à l'Église;

qu'ils aient devant les yeux les lois faites par l'Église
sur cette matière, et qu'ils obéissent religieusement et

exactement à celles de l'exécution desquelles dépen-
dent la force et la vertu de l'alliance. Qu'ils prennent
garde d'admettre sous aucun rapport rien de contraire
aux ordonnances des canons et aux décrets des conci-

les, et qu'ils se persuadent bien que les mariages ont
une issue malheureuse quand ils sont formés contre
la discipline de l'Église, ou sans avoir invoqué Dieu,
ou par la seule ardeur des passions, sans que les

époux aient songé au sacrement et aux mystères qu'ils

signifient.

VI. — « Nous arrivons actuellement à une autre
cause des maux dont nous gémissons de voir l'Eglise

affligée en ce moment, savoir, à cet indifjféi-entisme ou
cette opinion perverse qui s'est répandue de tout côté
par les artifices des méchants, et d'après laquelle on
pourrait acquérir le salut éternel par quelque profes-

sion de foi que ce soit, pourvu que les mœurs soient

droites et honnêtes. Il ne vous sera pas difficile, dans
une matière si claire et si évidente, de repousser la

plus fatale erreur du .milieu des peuples confiés à vos
soins.

« Puisque l'Apôtre nous avertit qu'il n'y a qu'un
Dieu , îine foi, un baptême, que ceux-là craignent, qui
s'imaginent que toute i-eligion offre les moyens d'arri-

ver au bonheur éternel, et qu'ils comprennent, que
d'après le témoignage même du Sauveur, ils sont can-
tine le Christ, puisqu'ils ne sont point avec lui, et qu'ils

dissipent malheureusement, puisqu'ils ne recueillent

point avec lui, et par consé([i\ent qu'il est ho7's de doute

qu'ils périront éternellement s'ils ne tiennent la foi ca-

tholique et s'ils ne la garaent entière et inviolable l.

'( Qu'ils écoutent saint Jérôme, qui, dans un temps
où l'Eglise était partagée en trois par un schisme, ra-

conte que, fidèle à ses principes, il avait constam-
ment répondu à ceux qui cherchaient à l'attirer dans
leur parti : Si quelqu'un est avec la chaire de Pierre, je

suis avec lui. (Je serait à tort que quelqu'un se rassu-

rerait, parce qu'il a été régénéré dans les eaux du
baptême ; saint Augustin lui répondrait à propos :

Un sarment coupé de la vigne conserve encore la même
forme ; mais à quoi lui sert cette forme, s'il ?ie vit pas de
la racine?

« De cette source infecte de l'indifférentisme, dé-

coule cette maxime absurde et erronée, ou plutôt ce

délire, qu'il faut assurer et garantir à qui que ce soit

la liberté de conscience. On prépare la voie à cette per-

nicieuse erreur par la liberté d'opinions pleine et sans

bornes qui se répand au loin pour le malheur de la

société religieuse et civile; quelques-uns répétant

avec une extrême impudence qu'il en résulte quelque
avantage pour la religion. Mais, disait saint Augu.s-

tin, qui peut mieux donner la mort à l'âme que la li-

berté de l'erreur ?

<( En effet, tout frein étant ôté qui put retenir les

hommes dans les sentiers de la vérité, leur nature in-

1. Symbole de saint Athanase.
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clinée au mal tombe dans un précipice, et Nous pou-

vons (lire avec vérité que le puUs de l'abîme est ou-

vert, ce puits d'où saint Jean vit monter une fumée

qui obscurcit le soleil, et sortir des sauterelles qui

ravagèrent la terre. De là le changement des esprits,

une corruption plus profonde de la jeunesse, le mé-

pris des choses saintes et des lois les plus respctables

répandu parmi le peuple, en un mot, le lléau le plus

mortel pour la société, puisque l'expérience a fait voir

de toute antiquito que les États qui ont brillé par leurs

richesses, par leur puissance, par leur gtoire ont péri

par ce seul mal, la liberté immodérée des opinions, la

licence des discours et l'amour des nouveautés.

<( Là se rapporte cette liberté funeste, et dont on ne

peut avoir assez d'horreur, la liberté de la librairie

pour publier quelque écrit que ce soit, liberté que

quelques-uns osent solliciter et étendre avec tant de

bruit et d'ardeur. Mous sommes épouvanté, vénéra-

bles Frères, en considérant de quelles doctrines ou

plutôt de quelles erreurs monstrueuses nous sommes

accablés, et en voyant qu'elles se propagent au loin

et partout par une multitude de livres et par des écrits

de toute sorte qui sont remplis de malice, et d'où

il sort une maléAiction qui. Nous le déplorons, se

répand sur la face do la terre. Il en est cependant,

ô douleur 1 qui se laissent entraîner à ce point d'im-

pudence, qu'ils soutiennent opiniâtrement que le dé-

luge d'erreurs qui sort de là est assez bien compensé

par un livre qui, au milieu de ce déchaînement de

perversité, paraîtrait pour défendre .la religion et la

vérité.

« Or c'est certainement une chose illicite et contraire

à toutes les notions de l'équité de faire, de dessein

prémédité, un mal certain et plus grand, parce qu'il

y a ospr^rance qu'il en résultera quelque bien. Quel

homme en bon sens dira qu'il faut laisser se répan-

dre librement des poisons, les vendre et transporter

publiquement, les boire même, parce qu'il y a un re-

mède tel que ceux qui en usent parviennent quelque-

fois à échapper à la mort?

« La discipline de l'Église fut bien difiérente dès le

temps même des apùtres, car nous lisons qu'ils firent

brûler publiquement une grande ([nantité de mauvais

livres. Qu'il suffise de parcourir les lois rendues sur

ce sujet dans le cinquième concile de Latran, et la

constitution qui fut depuis donnée par Léon X, No-
tre prédécesseur d'in.ureuse mémoire pour empêcher
que ce qui a été sagement inventé pour l'accroissement

de la foi et la propn/falion des sciences utiles soit dirigé

dans U7i but contraire, et porte préjudice au salut des

fidèles.

« (;e fut aussi l'objet des soins des Pères du concile

de Trente, qui, pour apporter remède à un si grand
mal, firent un décret salutaire pour ordonner de ré-

diger un imlex des livres qui contiendraient une mau-
vaise doctrine. // faut combattre avec force, dit Glc-

ment XIII, Notre prédécesseur d'heureuse mémoire,
dans ses lettres encycliques sur la proscription des

livres dangereux ; il faut combattre avec force, autant

que la clwse le demande ; et tâcher d'exterminer cette

peste mortelle ; car jamais on ne retranchera la matière

de l'erreur qu'en livrant aux flammes les coupables élé-

ments du mal 1.

« D'après cette constante sollicitude avec laquelle

le Saint-Siège s'est etl'orcé dans tous les temps de con-

damner les livres suspects et nuisibles, et de les reti-

rer des mains des fidèles, il est assez évident combien

est fausse, téméraire, injurieuse au Saint-Siège, et fé-

conde en maux pour le peuple clirétien, la doctrine

de ceux qui non seulement rejettent la censure des

livres comme un joug trop onéreux, mais en sont ve-

nus à ce point de malignité qu'ils la présentent comme
opposée aux principes de le droiture et de l'équité, et

qu'ils osent refuser à l'Église le droit de l'ordonner et

de l'exercer.

VII. « Comme nous avons appris que des écrits se-

més parmi le peuple proclament certaines doctrines

qui ébranlent la fidélité et la soumission dues aux
princes, et qui allument partout les flambeaux de la

révolte, il faudra empêcher avec soin que les peuples

ainsi trompés ne soient entraînés hors de la ligne de

leurs devoirs. Que tous considèrent que, suivant l'a-

vis de l'apùlre, ('/ /('y a point de puissance qui ne vienne

de Dieu ; celles qui existent ont été établies par Dieu.

Ainsi, relui qui résiste à la puissance résiste à l'ordre

de Dieu, et ceux qui résistent s'attirent la coiutamna-

tion à eux-mêmes. Ainsi, les lois divines et humaines

s'élèvent contre ceux qui s'efforcent d'ébranler, par

des trames honteuses de révolte et de sédition, la fidé-

lité aux princes, et de les précipiter du ti'ône.

« C'est pour cela, et afin de ne pas se souiller d'une

si grande tache, que les premiers chrétiens, au milieu de

la fureur des persécutions, surent cependant bien ser-

vir les empereurs, et travailler au salut de l'empire,

comme il est certain qu'ils le firent. Ils le prouvèrent

admirablement, non seulement par leur fidélité à faiie

avec soin et promptitude ce qui leur était ordonné, et

ce qui n'était point contraire à la religion, mais en-

core par leur courage et en répandant même leur sang

dans les combats. Les soldats chrétiens, dit saint Au-
gustin, servaient un empereur infidèle ; mais s'il était

question de la cause de Jésus-Christ, ils ne reconnais-

saient que celui qui est dans les cieux. Ils distinguaient

le Maître éternel du maître temporel, et cependant étaient

soumis pour le Maître éternel même au maître tempo-

rel. G'e.st ce qu'avait devant les yeux l'invincible mar-

tyr Maurice, chef de la légion théb.iine, lorsque,

comme le rapporte saint Eucher, il répondit à l'em-

pereur : Nous sommes vos soldats, priwe; mais cepen-

dant serviteurs de Dieu, nous l'avouons librement... Et

maintenant même le danger où. nous sommes de perdre

Il vie ne nous pousse pas à la révolte ; nous avons des

armes, et nous ne résistons pas, parce que nous aimons

mieux mourir que de tuer. Cette fidélité des anciens

chrétiens envers les princes brille avec bien plus d'é-

clat, si on remarque, avec Tertullien, qu'alors les

chrétiens ne manquaient ni par le nombre, ni par la

force, s'ils eussent voulu se montrer ennemis déclarés.

(c Nous ne sommes que d'hier, dit-il, et nous rem-
» plissons tout, vos villes, vos iles, vos forts, vos

» municipes, vos assemblées, vos camps, vos tribus,

1. Lettre (le Clément Xlll, Christianss, du 25 novembre 1766.



LIBERTE 537

» vos décuries, le palais, le sénat, le forum... Combien
» n'aurions-nous pas été disposés et prompts à faire la

» guerre, quoique avec des forces inégales, nous qui

» nous laissons égorger si volontiers, si notre reli-

» gion ne nous obligeait phitôt à mourir qu'à tuer...

» Si nous nous fussions séparés de vous, si une si

» grande masse d'iiommes se fût retirée dans quelque

» partie éloignée du monde, la perte de tant de ci-

» toyens, quels qu'ils soient, eût couvert de confusion

» votre puiss ince, l'eût punie même par ce seul aban-

» don. Sans doute, vous eussiez été épouvantés de

)) votre solitude... Vous eussiez cherché à qui com-

» mander. Il vous serait resté plus d'ennemis que de

)) citoyens ; maintenant vous avez moins d'ennemis,

» à cause de la multitude des chrétiens. »

» Ces beaux exemples de soumission inviolable aux

princes, qui étaient une suite nécessaire des saints

préceptes de la religion chrétienne, condamnant la

détestable insolence et la méchanceté de ceux qui,

tout enflammés do l'ardeur immodérée d'une liberté

audacieuse, s'appliquent de toutes leurs forces à

ébranler et renverser tous les droits des puissances,

tandis qu'au fond ils n'apportent aux peuples que la

servitude sous le masque de la liberté. C'est là que

tendaient les coupables rêveries et les desseins des

Vaudois, des Béguards, des Wicléfisteset des autres

autres enfan's de Bélial, qui furent l'opprobre du

genre humain, et qui furent pour c&la si souvent et

si justement frappés d'anathème par le Siège Aposto-

lique. Ces fourbes, qui travaillent pour la même fin,

n'aspirent aussi qu'à pouvoir se féliciter avec Luther

d'être libre de tous, et, pour y parvenir plus facile-

ment et plus vite, ils tentent audacieusement les en-

treprises les plus criminelles.

VIII. — «Nous n'aurions rien à présager de plus

heureux pour la religion et pour les gouvernements

en suivant les vœux de ceux qui veulent que l'Église

soit séparée de l'État, et que la concorde mutuelle

de l'empire avec le sacerdoce soit rompue. Car il est

certain que cette concorde, qui fut toujours si favora-

ble et si salutaire aux intérêts de la religion et à

ceux de l'autorité civile, est redoutée par les parti-

sans d'une liberté effrénée.

IX. — « Aux autres causes d'amertume et d'inquié-

tude qui Nous tourmentent et Nous affligent princi-

palement dans le danger commun, se sont jointes

certaines associations et réunions marquées où l'on

fait cause commune avec des gens de toute religion,

et même des fausses, et oii, en feignant le respect

pour la religion, mais vraiment par la soif de la nou-

veauté et ponr exciter partout des séditions, on pré-

conise toute espèce de liberté, on excite des troubles

contre le bien de l'Église et de l'État, on détruit

l'autorité la plus respectable.

« C'est avec douleur sans doute, mais aussi avec

confiance pour Celui qui commande aux vents et ra-

mène le calme, que Nous vous écrivons tout ceci, vé-

nérables Frères, afin que, vous couvrant du bouclier

de la foi, vous vous eiïorciez de combattre courageu-

sent pour le Seigneur. C'est à vous surtout qu'il ap-

partient de vous montrer comme un rempart contre

toute hauteur qui s'élève en opposition à la science

de Dieu. Tirez le glaive de l'Esprit qui est la parole

de Dieu, et que ceux qui ont faim de la justice reçoi-

vent de vous le pain de celte parole. Appelés à être

des ouvriers diligents dans la vigne du Seigneur, ne

songez, ne travaillez tous ensemble qu'à arracher du

champ qui vous est confié toute racine amére, à y
étoulfer toute semence vicieuse, et à y faire croître

une moisson abondante de vertus. Embrassant dans

votre affection paternelle ceux qui s'appliquent aux

sciences ecclésiastiques et aux questions de philoso-

phie, exhortez-les fortement à ne pas se fier impru-

demment sur leur esprit seul, qui les éloignerait de

la voie de la vérité et les entraînerait d;ins les routes

des impies. Qu'ils se souviennent que Dieu est le

(jiàde de la sagesse et le réformateur des sages et qu'il

ne peut se faire que nous connaissions Dieu sans

Dieu, qui apprend par la parole aux hommes à con-

naître Dieu. Il est d'un orgueilleux ou plutôt d'un

insensé, de peser dans une balance humaine les mys-

tères de la foi qui surpassent tout sentiment, et de se

fier sur notre raison, qui est faible et débile, par la

condition de la nature humaine.

« Que Nos très chers fils en Jésus-Christ, les prin-

ces, favorisent, par leur concours et leur autorité,

ces vœux que Nous formons pour le salut de la reli-

gion et de l'État. Qu'ils considèrent que leur autorité

leur a été donnée, non seulement pour le gouverne-

ment temporel, mais surtout pour défendre l'Église,

et que tout ce qui se fait pour l'avantage de l'Église

se fait aussi pour leur puissance et pour leur repos.

Qu'ils se persuadent même que la cause de la reli-

gion doit leur être plus chère que celle du trône, et

que le plus important pour eux, pouvons-nous dire

avec le pontife saint Léon, est que la couronne de la

foi soit ujuutée d?. la main de Dieu à leur diadème.

Placés comme pères et auteurs des peuples, ils leur

procureront une paix et une tranquillité véritables,

constantes et prospères, s'iîs mettent tous leurs soins

à maintenir intactes la religion et la piété envers

Dieu qui porte écrit sur le fémur : Roi des Rois et Sei-

gneur des Seigneurs.

« Mais, afin que tout cela arrive heureusement,

levons les yeux et les mains vers la Très Sainte

Vierge Marie, qui seule anéantit toutes les hérésies,

et qui forme notre plus grand sujet de confiance ou

plutôt qui est tout le fondement de notre espérance.

Qu'au milieu des besoins pressants du troupeau du

Seigneur, elle implore par sa protection une issue

favorable pour nos efi'orts, pour nos desseins et pour

nos démarches. Nous demandons instamment et par

d'humbles prières, et à Pierre prince des Apôtres, et

à Paul son collègue dans l'apostolat, que vous empc-
'

chiez avec une fermeté inébranlable qu'on ne pose

d'autre fondement que celui qui a été établi par Dieu

même. Nous avons donc cette douce espérance, que

l'auteur et le consommateur de notre foi, Jésus-

Christ Nous consolera enfin dans les tribulations qui

Nous sont survenues de toutes parts, et Nous vous

donnons affectueusement à vous, vénérables Frères,

et aux brebis confiées à votre soin, la bénédictioii

apostolique, gage du secours céleste.

« Donné à Piome, près Sainte-Marie-Majeure, le 18
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des calendes de septembre, jour solennel de l'As-

somption de la bienheureuse "Vierge Marie, an de

l'incarnation MDCCCXXXII.et le deuxième de Notre

pontificat. »

v( II. Liberté de l'Ëglise.

La liberté est le droit originel de TÉglise ; son

divin fo)idateur la lui acoucjuise en la formant:

Non suinua ancitlœ filii, scd libcrœ, qua libertatc

Christus nos liberavit {Gai. iv, 31), et il adit à tous

ses enfants : Désormais la liberté eéi votre vo-

cation : Vos enim in libertatem vocati esti!>, fratrcs.

(Ibid. V, 13.) Porter atteinte à la liberté de l'É-

glise, c'est aller directement contre les desseins

de Dieu qui, selon S. Anselme, n'aime rien tant

que la liberté de son Église : Nihil magis dilùjH

beus in hoc mundo quam libertatem Ecclesise suœ.

{Epist. IV, 0.) Aussi Pie VII stipnla-t-il, dans le

concordat de 1801, que lareligion catholique, apos-

tolique et romaine, serait librement exercée en France.

{Art. f) Les Articles dits organiques du concordat

qui mettent des entraves au libre exercice du
culte catholique, sont donc une violation de cette

convention soleimelle. C'est ce qui explique les

réclamations dont ils ont été l'objet. En vertu

de l'article P"" du concordat, l'Église en France

a donc le droit de pourvoir à tous ses besoins

et d'accomplir toutes les œuvres de sanctifica-

tion et de charité qu'elle opéra toujours partout

où elle fut libre.

C'est une question parmi lescanonistes en ma-
tières ecclésiastiques si liberté diffère d'immu-

nité: « Largo modo, dit Farinacius, Ecclesias-

tica immunitas, et ecclesiastica libertas confun-

duntur; stricte vero per ecclesiasticam immu-
nitatem intelligitur exemptio loci sacri et per

libertatem, exemptio personœ ecclesiasticœ. »

La liberté est un droit, l'immunité est plutôt

une exemption, une faveur, un privilège. Ce-

pendant le concile de Trente et plusieurs bulles

des Souverains Pontifes, en parlant des libertés

ecclésiastiques en général, se servent de ces ex-

pressions : Libertatem, jura et immunitates Ecclesiœ.

Dieu a établi dans le monde, comme nous le

disons ailleurs, deux sociétés libres et indépen-

dantes l'une de l'autre. {Can. Duo sunt 10, 96.) Il

a conféré au pouvoir politique un droit effectif

et réel sur les personnes et sur les choses dont ce

pouvoir a besoin pour maintenir son existence ;

et comme tout État est, de sa nature, indépendant
et souverain, il possède le droit de se procurer

par lui-même et sans ingérence étrangère à la-

quelle il serait obligé de recourir, tout ce qui,

en fait de personnes ou de choses, est nécessaire

à son existence,

L'Eglise, elle aussi, a été fondée par Dieu et

constituée par lui, en société libre et souveraine.

ERTÉ
C'est à elle qu'il a été dit. « Toute puissance m'a

été donnée au ciel et sur la terre. Allez donc, e7isei-

gnez toutes les nations et baptisez-les au nom du Tère,

et du Fils et du Saint-Esprit, leur apprenant à gar-

der tout ce que je vous ai commandé, et voilà queje suis

avec vous, tous les jours, jusqu'à la consommation

des siècles. » {Matth.,wïii,\S etIO.) L'Église pos-

sède donc, à l'égal de la société politique ou de

l'État, un droit naturel et imprescriptible, tant

sur les personnes que sur les choses qui sont né-

cessaires à sa durée, et dont elle peut avoir be-

soin pour atteindre ses fins, c'est-à-dire pour

sa conservation et sa propagation; car elle est

appelée à se propager sur la terre entière, et,

par conséquent, le pouvoir ecclésiastique a le

droit de réclamer les personnes et les choses dont

la possession lui est nécessaire, sans que qui que
ce soit puisse se croire atitorisé à s'ingérer dans
les conditions de cette possession.

Ainsi, l'Église a la liberté naturelle et impres-

criptible de choisir et de fixer le nombre des

ministres de ses autels; la liberté d'instruire et

de former à la science et à la vertu tous ceux
qu'elle appelle au ministère évangélique ; la li-

berté de se réunir en concile et de faire tous les

canons de dogme et de discipline qu'elle jugera

nécessaires; la liberté d'établir et de fonder des

monastères et des congrégations religieuses; car,

de même que l'État peut permettre et approuver

des associations temporelles qui vivent et pros-

pèrent en son sein, de même l'Église peut per-

mettre et approuver, dans son propre domaine,

des sociétés religieuses; la lil)erté de posséder

des biens, de recevoir des donations, etc. L'É-

glise possédait cette liberté du temps des apôtres

et de leurs premiers successeurs. Les souverains

qui régnaient alors, avaient,on ne saurait trop le

redire, sur TEglisele même droit que celui que

possèdent les souverains de nos jours, et les apô-

tres reconnaissaient, envers le pouvoir tempo-

rel, les mêmes devoir? que reconnaissent les évo-

ques actuels. « Or , dit l'illustre prisonnier

de Minden i, il ne se trouve dans l'histoire ec-

clésiastique aucune trace d'un devoir avoué et

reconnu par les apôtres, de se laisser imposer

un frein quelconque dans l'exercice de leur droit

et de leur devoir sur tout ce qui se rapportait

au gouvernement de l'Église, et cependant l'on

sait quelle était la rigueur de leur doctrine en

fait de soumission à l'autorité des Césars. Il ne

faut pas, il est vrai, perdre de vue la barbare ini-

mitié des souverains d'alors à l'égard de l'Église

naissante; mais aussi nous ferons observer que

partout où règne entre l'Eglise et l'État cette

1. yigT Droste fie Vichering, De la paix entre l'Eglise elles

Etals, pag. 154.



douce et intime harmonie que l'institution di-

vine établit entre eux, là les exigences de l'État

ne pouvant être oppressives, [les résistances de

l'Église ne sauraient avoir d'objet. »

Complètement en dehors du pouvoir humain,

vivant de sa vie propre, l'Église a toujours re-

jeté la domination de l'État en ce qui touche le

spirituel, et, lorsque des pouvoirs usurpateurs

ont voulu la soumettre comme une institution,

elle a résisté. Ne s'est-elle pasrelevée victorieuse

lorsque ces pouvoirs d'un jour sont venus s'a-

néantir devant son caractère de perpétuité? Cette

résistance de quinze siècles pour sa liberté chré-

tienne a commencé dés le temps où finissait la

lutte de trois siècles pour la vérité chrétienne

contre les princes idolâtres; les héros n'ont pas

manqué. L'Église, faible oupuissante,abîmée ou

triomphatrice, n'apas failli à l'un plus qu'à l'au-

tre. Faut-il rappeler la fermeté d'un Ambroise,

l'exil d'un Athanase, le martyre d'un Thomas
de Cantorbéry, les douleurs de tant de papes, les

captivités de tant de pontifes : papes, archevê-

ques, évêques ? faut-il ajouter qu'à toute ten-

tative de schisme national, comme à toute ten-

tative d'assujettissement, l'Église a invariable-

ment résisté? Elle a combattu contre Louis XIV,

et Louis XIV, après être resté comme sus-

pendu au-dessus du schisme, Louis XIV a

reculé pourtant; contre la révolution et -le

schisme révolutionnaire, et l'Église nationale

de 92 a été vaincue; contre Bonaparte et Bona-

parte n'a pas réussi à l'entamer, contre Louis-

Philippe qui voulait ressusciter le système des

anciens parlements contre l'Eglise, et Louis-

Philippe a été brisé; contre des tentatives in-

sensées dans la péninsule ibérique, et le schisme,

un instant vainqueur dans ces royaumes, a flé-

chi, et le catholicisme y a repris tous ses droits.

Le chancelier de fer allemand a voulu asser-

vir l'Église. Après un combat de quinze années,

il a dû reconnaître son erreur et s'avouer vaincu.

La République française actuelle a engagé

une guerre insensée qui finira comme les

précédentes par le triomphe et la liberté de

l'Église.

Voilà ce que l'Église a fait pour l'indépen-

dance chrétienne et contre le principe idolàtri-

que des religions nationales. Elle a constam-

ment revendiqué l'inviolabilité et l'indépen-

dance de sa liberté.

§ III. Libertés de l'Église gallicane.

« Les libertés de l'Église gallicane, dit d'Héri-

court 1, ne sont autre chose que la possession

1. Lois ecclésiastiques, part. I, ch. 17, n. 3.
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dans laquelle s'est maintenue l'Église de France,

de conserver ses anciennes coutumes, qui sont

la plupart fondées sur les canons et sur la disci-

pline des premiers siècles, et de ne point souf-

fiir ({ii'on y portât atteinte, en introduisant une

discipline à laquelle elle n'a point été soumise.

Ainsi les libertés de l'Église g;dlicane ne con-

sistent que dans l'observation de son ancien

droit. »

Quel droit l'Église de France peut-elle bien

avoir en dehors des droits de toutes les autres

nations catholiques?

« Les libertés de l'Eglise gallicane, dit Frays-

sinous 1, sont une de ces ciioses dont on parle

d'autant plus qu'on les entend moins ; il

semble aux uns que ces mots libertés gallica-

nes, sont un cri de guerre contre le Saint-Siège,

et aux autres, qu'il faut y avoir non seulement

des opinions et des usages respectables, mais

des dogmes tout aussi sacrés que ceux qui servent

de fondement au Christianisme. Les premiers,trop

timides, jugent de la chose même par l'abus

qu'on peut en faire, et confondent les libertés

telles que les entendent quelques écrivains té-

méraires, avec les véritables libertés telles

qu'elles ont été enseignées par Bossuet, l'épis-

copat français et la Sorbonne. Les seconds ou-

blient que nous devons vivre en paix avec les

Eglises qui ne professent pas nos maximes, et

les tolérer comme ^iles nous tolèrent. Unité

dans la foi, liberté dans les opinions, charité

partout, telle doit être la devise de quiconque

écrit sur cette matière, s

Comme on le voit, ces prétendues libertés gal-

licanes étaient, même pour leurs parti'^ans, de ces

choses vagues et indécises dont l'élasticité per-

met d'y comprendre tout ce que l'on veut et d'en

exclure tout ce qui déplaît : cela convenait aux

avocats et aux parlementaires.

Après les définitions dogmatiques du concile

du Vatican, on ne pourrait soutenir toutes ces

prétendues libertés sans être hérétique. Il est

donc inutile d'en parler ici ; ce que nous en avons

dit au mot Gallicanisme suffit amplement.

§ IV. Divers.

La LIBERTÉ DE l'évangile, opposée à la servitude

delà /oi, consiste dans l'affranchissement du joug

des cérémonies et des autres pratiques de la loi

de Moïse.

La LIBERTÉ DE LA JUSTICE, opposée à la servitude

du pec/ié, est la justification que Jésu.s-Christ nous

a procurée par sa mort, que nous acquérons par

le baptême, que nous conservons par la bonne

vie, et que nous recouvrons par la pénitence.

1. Vrais principes de l'Eglise gallicane, pag. 55.
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La LIBERTÉ DE CONSCIENCE, se dit du prétendu

droit de clioisir telle religion qu'on veut pour

en faire profession. Toutes les hérésies se sont

établies sur ce faux principe que la liberté de

conscience est du droit des gens; et l'on pour-

rait établir sur le même principe tout ce qu'on

peut imaginer d'absurde et d'horrible en matière

de religion.

Voir les Encycliques Lj6cr^as, Mirari, et Immor-

taie Dei, ci-devant.

L.IIIKilRR.

LIEN C.ONJUGAL

crédulité, l'indiflférentisme et surtout la liberté

de tout faire.

En France, ils conservent le nom de libres

penseurs tout en s'affublant, suivant les cir-

constances, des mêmes titres qu'en Allemagne.

Pie IX a condamne les erreurs des Rationa-

listes en différentes occasions et dans ]eSyUalus.

La constitution Dei niivs du concile du Vatican

les condamne encore, et S. S. Léon XIII les

combat dans les encycliques hnmortalc Bel et Li-

bertas.

Voir Iniroduction du lome I, cl le mol Liberlé.

Libraire, en latin librarius, fait de liber, livre,

marchand de livres. On dit aussi en latin biblio-

f)ola, du grec BïQioTrw)./;;. Un libraire ne peut

vendre un livre au-dessus de son juxte prix,

sous prétexte que l'acheteur en a besoin ou qu'il

a grande envie de l'avoir. Il ne peut pas non

plus vendre ni faire imprimer des livres défen-

dus, comme nous l'avons dit en parlant des Rè-

gles de l'Index. Lorsqu'il contrefait quelque

ouvrage pour lequel il existe un droit de pro-

priété, il est obligé de réparer le dommage qu'il

a causé à ceux qui ont part à la propriété de

l'ouvrage.

LIBRES pe\§;eurs.

Le libre examen du Protestantisme, la libre

interprétation de la Bible devait bien vite faire

perdre le respect pour ce document de la révé-

lation divine. Luther fut le premier à traiter

avec dédain certains livres de l'Ecriture sainte

et les interprétations des plus anciens Pères de

l'Eglise. Ses disciples allèrent bien plus loin et,

dès la seconde moitié du seizième siècle, plu-

sieurs déclareront qu'une simple croyance ra-

tionnelle devait remplacer la Révélation. Les

premiers rationalistes parurent en Angleterre;

ils se nommèrent déistes. Viret, théologien pro-

testant, en parle dans son livre [Instruction chré-

tienne] publié en 1563. De la Grande-Bretagne,

leurs oi)inions passèrent en France où elles créè-

rent la philosophie des Encyclopédistes se don-

nant pour mission spéciale d'anéantir le Chris-

tianisme. L'Allemagne accepta ces opinions, en

les adaptant au caractère de ses populations, et

leurs partisans se nommèrent libres penseurs ou

esprits forts, par opposition aux esprits soi-di-

sant faibles qui s'en tenaient à la foi de l'auto-

rité. Au commencement du dix-neuvième siècle

le nom de libres penseurs désigna les athées en

même temps que les déistes. Depuis la seconde

moitié du siècle, les libres penseurs préfèrent

en .Mleinagne les noms de rationalistes, amis des

lumières, amis du progrès, etc., toutes expressions

captieuses qui n'expriment autre chose que l'in-

L.ICE.\CE.

Dans les universités, le grade de la licence est

entre celui du baccalauréat et celui du doctorat.

La licence donnait à celui qui en était pourvu,

le droit d'enseigner publiquement. Dans l'Uni-

versité de Paris, pour obtenir le degré de doc-

teur, ou de licencié en droit canon, en droit civil,

ou en médecine, il fallait avoir étudié sept ans,

et, pour le degré de licencié ou de docteur en

théologie, dix ans.

Voir les mots Baccalnuréaf. Bnohelier tt Docteur.

WCITATIOX.

Licitation, licitatio. La licitation est une ac-

tion que l'on poursuit contre des co-propriélai-

res d'un héritage possédé par indivis, afin que

la propriété en appartienne à un seul , en

remboursant les autres; ou afin que chacun ob-

tienne la part qui lui appartient en son juste

prix et valeur, suivant qu'il sera estimé ou en-

chéri en justice. La licitation peut se faire à

l'amiable sur des estimations faites par experts

convenus, ou à la rigueur en justice par des en-

chères, et une adjudication dans les formes.

L'adjudication qui se fait en conséquence de la

licitation, transfère en la personne de l'adjudi-

cataire tout droit de propriété.

D'après le Code français, lorsqu'un des co-

propriétaires est mineur, la licitation doit né-

cessairement se faire par ventes aux enchères,

à moins que le mineur ne soit émancipé.

L.1CITE.

On appelle licite, en droit, ce qui n'est défendu

par aucune loi, sans être explicitement autorisé

ou ordonné; ce qui, par conséquent, dépend

tout à fait de la liberté de chacun, en dehors

des limites de la législation.

L.iE.\ c'o:\aL:ciAL..

Cette expression se prend figurément porr le

mariage même qui lie les personnes mariées.

Le lien, ligamen, est un empêchement diri-

mant du mariage.
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lilEU.V PIKUX.
On entend par lieux pieux générale nent tous

les lieux consacrés à Dieu. On entend aussi

par lieux pieux, ceux où la cliarité s'exerce.

I^lEU.V-NAI.M'f^.
(Voir Sainls-Lioiix.)

En termes de généalogie, la ligne est une suite

de parents en divers degrés qui descendent tous

d'une même souche ou père commun. Il y a

deux sortes de lignes, la ligne directe et la ligne

collatérale. La ligne directe est celle qui va de

père en fils, soit en montant, soit en descendant.

La ligne collatérale est l'ordre des personnes

qui descendent d'une même souche ou d'un

même père, mais qui ne descendent pas les uns

des autres, comme deux frères.

Voir Degrés de parenté.

L.IGUORIB.\[S».
(Voir le mot Rédemptoristes.)

Bien que ce mot ne se trouve, ni dans l'Écri-

ture sainte, ni dans les anciens Pères, il est de-

puis fort longteiTips consacré, parmi les théolo-

giens, pour signifier le lieu, appelé par S. Paul

inferi, ou les lieux bas, qu'habitaient les âmes
des saints patriarches et de tous les justes en

général, avant que Jésus-Christ y fût descendu

après sa mort, et avant sa résurrection, pour

les délivrer et les faire jouir delà béatitude. Ce

terme de limbes a été sans doute adopté parce

qu'il semble indiquer un lieu situé sur les con-

fins [limbiis, bord) de l'enfer proprement dit.

Plusieurs théologiens pensent que les âmes
des enfants morts sans baptême sont dans les

limbes, c'est-à-dire dans le même lieu où les

âmes des patriarches attendaient la venue du

Rédempteur.

IillIII\A APO*iTOL<ORIJllI.

Les évêques dans leur sacre s'engagent à aller

visiter personnellement le seuil ou l'Église des

apôtres à Rome, ce qu'on appelle limina aposto-

lorum, à rendre compte tous les quatre ans, au

successeur de S. Pierre, de leur administration

pastorale, de tout ce qui intéresse l'état de leur

diocèse, la discipline du clergé et des fidèles, le

salut des âmes qui leur sont confiées, comme
aussi à recevoir les ordres du Saint-Siège et.

à

les exécuter fidèlement. Voici en quels termes

le Pontifical romain prescrit ce serment : Apos-

olorum limina singulis quadriennis persona-

liter per me ipsum visitabo : et Domino nostro,

ac successoribus proafatis rationem reddam de

toto meo pastoral! officio, ac de rébus. omnibus
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ac meœ ecclesiai statum, ad cleri et populi dis-

ciplinam, animarum denique, quai mcœ fidei

traditïe sunt, salutem, quovis modo pertinenti-

bus : et vicissim mandata apostolica humiliter

recipiam, et quam diligentissime exequar. »

La constitution Romanus Pontifex de Sixte V
recommande vivement aux évêques de visiter le

seuil des Apôtres, limina Apostotorum, par eux-

mêmes ou par un représentant, et de rendre

compte de vive voix et par écrit de leur office

pastoral et de l'état de leur église. Cette consti-

tion, par suite du malheur des temps, était à peu

près tombée en désuétude en France; mais de-

puis nombre d'années, les évêques se font assez

généralement un devoir de se conformer à ses

sages prescriptions. Un prélat français ^ parle

ainsi des avantages que procure cette visite ad

limina apostolorum.

« .... Le cœur de l'évêque se retrempe à cette

source du cœur du vicaire de Jésus-Christ. Que

les saints canons ont bien connu les besoins les

plus intimes de ceux qui sont revêtus de la plé-

nitude du sacerdoce, en les appelant ad limina

apostolorum; en leur faisant un devoir d'y venir,

soit par eux-mêmes, soit par des représentants!

Quel moyen meilleur pour les encourager, pour

les fortifier, pour dilater leur âme. C'est bien

là, à côté de Sa Sainteté, à l'ombre de sa tendre

bonté, que l'on sent le bonheur d'être romain,

non seulement comiie on croit l'entendre dans

les discussions qui s'engagent si souvent sur

le sens de ce mot, mrds dans la véritable accep-

tion de cette union intime avec le vicaire de Jé-

sus-Christ, qui fait la gloire et la plus douce con-

solation de l'évêque. L'esprit de Rome ne s'ap-

précie qu'au Vatican.; il faut être avec celui qui

y réside comme Souverain Pontife pour bien

comprendre ce que c'est. Ce n'est que dans ce

miroir de la véritable sagesse, de la prudence

mesurée, de la paternité par excellence, que se

reflète bien tout ce qu'est cet esprit.... Que de

lumières, que de vie, que de vraie science on

puise là! Comme toute discussion, toute lutte,

toute divergence d'opinions viennent échouer

contre ce roc inébranlable, contre cette pierre

qui n'est autre que Jésus-Christ : Petrus autem

erat Christus. »

Les évêques voisins de Rome, comme les Ita-

liens, lors même qu'ils seraient cardinaux, sont

tenus à faire cette visite tous les trois ans; les

évêques français, allemands et espagnols tous

les quatre ans; les Africains tous les cinq ans,

et les Asiatiques tous les dix ans. Ainsi l'a dé-

cidé Sixte V dans sa Constitution Romanus Pon-

tifex, I 4.

1. Mgr de Garsignies, évèque de Soissons.
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Les linges nécessaires iioiir célébrer les saints

mystères, sont les nappes d'autel et de commu-

nion, les corporaux, les purilicatoires, les

amicts et les aubes; ils doivent tous être de

toile de lin ou de chanvre, d'après une décision

de la S. Congrégation des Rites,en date du la mai

1819; ils ne peuvent être ni de coton ni d'aucune

autre matière : « ex lino aut cannabe, non au-

tem ex alla quacumque materia, etsl munditie,

caudore ac tenuitate linum aut cannabem ému-
lante et lequaulo'. »

Les surplis et les rochets ne sont pas compris

dans cette défense. Néanmoins il serait mieux

qu'ils fussent de lin ou de chanvre suivant l'an-

cienne coutume. Pour le cordon, il est convena-

ble qu'il soit aussi de lin ou de chanvre, cepen-

dant on tolère qu'il soit de soie et l'on se sert

assez ordinairement de ceintures de soie blan-

che les jours de fêtes pour ceindre l'aube.

Les linges de l'autel doivent être propres et

blanchis avec soin. Les corporaux, les pales et

les purifiCritoiros ne peuvent être lavés que par

ceux qui ont le droit ou la permission de les

toucher. On les lave trois fois dans des eaux

différentes, que l'on jette à chaque fois dans la

piscine. Lorsqu'ils ont été ainsi lavés, on les fait

blanchir et préparer par d'autres personnes.

Quoiqu'ils ne cessent pas par le blanchissage

d'être bénits, une fois blanchis, ils peuvent être

touchés par des laïques tandis qu'ils n'ont pas

servi à l'autel.

Lorsque les linges sont usés de vétusté, ou

qu'on ne peut plus en tirer aucun parti pour le

service divin, il faut les brûler et jeter les cen-

dres dans la piscine, ou dans un lieu décent, qui

ne soit point foulé aux pieds par les passants.

I.ITA.\1E*I».

Les Litanies, litania (du grec /trav-tK, prières,

supplications, dérivé de /troy-at, prier, supplier)

sont des prières, des supplications dans les-

quelles une personne invoque Dieu, ou la Sainte

Vierge, ou un saint, et dans lesquelles la com-
munauté achève l'invocation par une formule
courte et significative. Exemple : une personne
dit : Jésus, fils du Dieu vivant, et la communauté
finit l'invocation en disant : Ayez pitié de nous.

D ins les litanies, on commence généralement
par le Kyrie, eleison, l'invocation à chacune des
trois Personnes de la iSainte Trinité en particu-

lier, et l'on termine par VAgnus Dei. Autrefois,

on commençait et on terminait par le Kyrie,

eleison ; on aimait à répéter cette invocation qui
est très suppliante.

Les litanies du Kyrie, eleison seul sont, dans la
1. Gardelliai. tome VI, part, i, pag, 125.

liturgie, aussi anciennes que le culte chrétien.

A mesure que le culte extérieur se développa,

que les formes se complétèrent, on se servit

plus souvent des litanies en dehors de la messe.

La signification du mot s'étendit aussi, car le

mot de litanie se prend dans les auteurs ecclé-

siastiques, 1° pour les processions établies par

ri^glise ;
2o pour les personnes qui composent

ces processions ; 3" pour les formules de i>rières

que l'on chante dans ces processions.

L'an 470, !S. Mamert, évêque de Vienne en
Dauphiné, à l'occasion des tremblements de

terre, des incendies et des autres fléaux dont

son diocèse était affligé, institua les processions

des Rogations, qni se font les trois jours avant

l'Ascension. Elles furent nommées les grandes

litanies, et devinrent bientôt d'un usage général

dans toutes les Gaules.

L'an 390, à l'occasion d'une peste qui rava-

geait la ville de Rome, S. Grégoire, pape, indi-

qua une litanie ou procession à sept bandes qui

devaient marcher au point du jour le mercredi

suivant, et sortir de diverses églises, pour se

rendre toutes à Sainte-Marie-Majeure. La pre-

mière troupe était composé du clergé, la seconde

des abbés avec leurs moines, la troisième des

kbbesses avec leurs religieuses,la quatrième des

enfants, la cinquième des laïques, la sixième

des veuves, la septième des femmes mariées.

On croit que de cette procession générale est

venue celle qui se fait le jour de S. Marc.

Les Gapitulaires de Gharlmagne i prescrivent,

que, dans les funérailles, si on ne savait pas de

psaumes, les hommes devaient chanter Kyrie,

eleison, et les femmes Christe, eleison.

Au moyen âge, il y avait plusieurs manières

de prier en récitant ou chantant des litanies. En
allant processionnelleraent à l'église stationale,

on répétait ordinairement trois fois chaque in-

vocation de la litanie, d'où vient qu"on l'appe-

lait ternaire. La litanie quinaire était celle où on

répétait cinq fois la même invocation, et la

septénaire, celle où on la répétait sept fois, comme
cela se pratiquait à Laon, à Sens, à Cambrai,

le samedi-saint 2. Les formules des litanies de-

vinrent si nombreuses que le Pape Clément VIII

se crut obligé de faire une règle à ce sujet. Sa

constitution Sanctissimus (du 6 septembre 1601)

porte: « Comme il n'est pas jusqu'aux simples

particuliers qui, sous prétexte de dévotion, ne

répandent journellement de nouvelles formules

de litanies, au point qu'on ne peut presque plus

les compter, et qu'on y a même admis des

expressions inconvenantes, le Saint-Siège se

1. Tom. VI, c. 197. — 2. Richard et Giraud, Bibliothèque sa-

crée.
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voit dans l'obligation d'ordonner que l'on con-

serve les anciennes formules de litanies généra-

lement adoptées, telles qu'on les trouve dans
les missels, les pontificaux, les rituels et les

bréviaires, et celles de la Sainte Vierge qu'on

chante habituellement dans l'église de Notre-

Dame de Lorette.

« Quiconque voudra publier d'autres litanies,

ou se servir des litanies déjà en usage, sera tenu

de les soumettre à la Congrégation des Rites,

et l'on devra se garder de les publier, de les

chanter publiquement, sans l'autorisation de la

congrégation susdite, et cela sous les peines

graves que les évêques édicteront. »

Depuis ce décret de Clément VIII, la S. Con-
grégation des Rites a souvent refusé d'approu-

ver des nouvelles litanies '.Le 2 septembre 1727,

la S. Congrégation de l'Index, apprenant qu'on

récitait des litanies non approuvées dans plu-

sieurs églises et oratoires, malgré le décret

de Clément VIII, et les différentes déclarations

de la S. Congrégation des Rites, rappela ce

décret qu'elle publia de nouveau et défen-

dit en outre d'imprimer des litanies non ap-

prouvées pour la Congrégation des Rites sous

les peines contenues daus le décret de Clé-

ment VIII et dans Vlndex des livres prohibés 2.

C'est pourquoi Benoit XIV, formant en 1757 ses

décrets généraux, y inséra l'article qui met à

l'index toutes les litanies, excepté celles des

saints et de la Sainte Vierge K
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i. En 1608, l'évêque et le chapitre d'Alexandrie demandent de

chanter dans les églises les litanies du Saint-Sacrement qui sont

imprimées. La Congrégation répond qu'elle n'a pas coutume d'ap-

prouver d'autres litanies que les litanies ordinaires, qui sont im-

primées dans le Bréviaire, et celles de la Sle Vierge qu'on récite à

Lorette [Gardellini, n. 227.) — En 1628, les Célestins de Florence

font instance pour les Litanies du Saint Crucifix, qui ont été im-

primées et qu'on avait l'usage de réciter ; ils sollicitent la permis-

sion de les imprimer et réciter encore. La Congrégation répond que

ces litanies doivent être prohibées, et les prohibe {Gardellini,

no 604.)— En 1631, les Augustins demandent de pouvoir réciter li-

brement dans leurs églises de nouvelles Litanies du S. Sauveur : la

S. Congrégation refuse et fait savoir au.x Augustins qu'il n'est pas

permis de réciter d'autres litanies que celles du Bréviaire romain

(8 febr. 1631). — L'évêque de Citla de Pieve transmet à la S. C. la

formule des litanies de S. Antoine de Padoue que les Franciscains

récitaient dans leur église : La S. C. prescrit à l'évêque de les

prohiber et de forcer les religiens à lui livrer toutes les formules

imprimées et manuscrites qu' il enverra à Rome (déc. du 29 janvier

1658). — Les Carmes avaient fait insérer dans les petits Oflices de

l'Ordre imprimés à Prague et à Paris, et avaient coutume de réci-

ter les litanies de Ste Anne. Ne sachant pas bien si ces litanies

avaient été approuvées, ils en transmirent la formule et deman-

dèrent l'approbation à la S. Congrégation des Rites qui déclara :

non licere recitare suprascriptas litanias {OardeUini, n. 747, 1065,

1263, 1628,2050, 2894.)

2. Cette clause introduit en cette matière l'excommunication ex-

primée dans la dixième règle de l'Index, sans parler de la dépense

qui est faite à tous les fidèles de garder un écrit imprimé en trans-

gression de la loi.

3. « Litaniae omnes, praeter antiquissimas et communes, quae ia

Enfin le décret général que Pie VII fit publier

en 1821, trace aux ordinaires la règle de con-

duite à suivre envers les formules tant impri-

mées que manuscrites de litanies rujn approu-

vées, leur recommandant de retirer et de prohi-

ber toutes les formules tant imprimées que ma-
nuscrites de litanies de l'approbation desquelles

il ne consterait pas.

Cette sollicitude de l'Église au sujet des lita-

nies s'explique parce que ces prières sont popu-
laires, qu'elles semblent réservées par la tradi-

tion au culte d'hyperdulie et de dulie et qu'il

ne faut pas laisser appliquer aux créatures des

qualifications qui ne conviennent qu'au Créa-

teur.

Les litanies du Saint Nom de Jésus ont été

plusieurs fois l'objet des décisions de la S. Con-

grégation des Rites :

En 1640, (31 mars et 1842, 18 août), la Congré-
gation refuse aux Lazaristes l'approbation de

ces litanies. Le même refus est fait le 20 décem-

bre 1662 aux religieuses de la Conception, en

Amérique, qui avaient coutume de les réciter

depuis longtemps. En 1662, on soumit à l'ap-

probation de la Congrégation une formule de

litanies du Saint Nom de Jésus usitée dans plu-

sieurs diocèses d'Allemagne. La Congrégation

jugea que ces litanie? pouvaient être approu-

vées si le Saint-Pére le trouvait bon. Mais, d'a-

près les recherches la substitut de la Congré-

gation, en 1862, il paraît que le Pape n'approuva

pas. Quelques années après. Clément X concéda

aux Carmes déchaussés une indulgence de 300

jours pour la récitation des litanies du Saint

Nom de Jésus; ce n'était pas pour la formule

présentée par les Lazaristes, ni pour celle d'Al-

lemagne, puisqu'elles n'avaient pas été approu-

vées. Le décret de la S. Congrégation du 2 sep-

tembre 1727 met à l'index toutes les litanies

non approuvées, par conséquent les litanies du

Saint Nom de Jésus. Les décrets généraux de

Benoît XIV, 1757, maintiennent les choses en

l'état, puisque, au chapitre IV, ce pape con-

damne toutes les litanies sauf celles de la Sainte

Vierge et les anciennes litanies communes des

Saints qui sont renfermées dans les livres li-

turgiques, bréviaires, missels, rituels, pontifi-

caux, cérémoniaux de la sainte Eglise Romaine.

En 1862, plus de cent des évêques présents à

Rome pour la canonisation des martyrs du Ja-

pon, demandèrent que les litanies du Saint

Nom de Jésus fusent approuvées par le Saint-

Siège et enrichies d'indulgences. Pie IX voulut

Breviariis, Missalibus, Pontifîcalibus, ao Ritualibus conlinentur, et

prceter litanias de B. Virgine quae in sacra aede Lauretana decan-

tari soient. »
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contenter les évêques qui faisaient cette de-

mande et il accorda (pour les diocèses seuls des

sollicitants) 300 jours d'indulgence. Le décret

du 8 juin 18G2 rendu à celte occasion pur la

S. Congrégation ne contient pas un mot qui

annonce l'approbation de ces litanies. Par un

décret du 10 janvier 1886, Sa Sainteté Léon XIII

étend à toutes les Eglises les 300 jours d'indul-

gonce accordés en 1862 *. Cette indulgence,

qu'on peut gagner une fois par jouV, est appli-

cable aux âmes du Purgatoire.

Voici deux documents qui témoignent de la

discipline actuelle de l'Eglise au sujet des lita-

nies. — « Qu'aucune Litanie, excepté les lita-

nies très anciennes et communes qui sont con-

tenues dans les Bréviaires, Missels et Rituels

et excepté aussi les Litanies de la B. V. qui se

récitent habituellement dans le Sacré Sanc-

tuaire de Lorette, ne soit publiée sans la révi-

sion et l'approbation de l'Ordinaire ; et qu'au-

cune ne soit récitée publiquement dans les

églises, oratoires publics et processions sans la

permission et l'approbation de la Sacrée Con-

grégation des Rites. — Ainsi la C. du S.-Office le

<8 avril, et la S. C de l'Index, le 23 av. 1860. >>i

La S. G. des Rites écrit à l'évêque de Stras-

bourg: «Votre Grandeur, exposant que dans la

plupart des diocèses d'Allemagne, les décisions

du Saint-Siège Apostolique relativement à l'ap-

probation des litanies par les Ordinaires, en

particulier l'avis de la Sacrée Congrégation des

Rites, daté du H6 juin 1880 sont expliquées par

des interprétations nombreuses et ditférentes;

ayant même proposé à la Sacré Congrégation

plusieurs questions ou doutes, a demandé une

déclaration authentique sur ce sujet. Cette Sa-

crée Congrégation ayant examiné avec soin les

1. La formule des litanies accompagnant le décret du 16 janvier

1886 ne contenant pas l'invocation Jésus filii David, miserere no-

lis, SS. Léon XIII, sur la demande du P. Abbé des Cisterciens de

Jérusalem, a accordé, le 27 février 1886, une indulgence de 100 jours,

applicable aux âmes du Purgatoire, aux fidèles qui réciteront celle

invocation.

Les indulgences attachées à la récitation des litanies de la Suinte

Vierge (de Lorette) sont : 300 jours chaque fois qu'on les récite

avec dévotion et d'un cœur contrit, puis à ceux qui les réciteront

chaque jour, indulgence plénière aux cinq fcles de précepte de la

Sainte Vierge suivant le calendrier romain, savoir : l'Immaculée,

Conception, la Nativité, la Purification, l'AnnoncialioUj et l'As-

somption, à condition que dans ces fiiles, véritablement contrits,

confessés et communies, ils visiteront quelque église publique, et

y prieront suivant les intentions du Souverain Pontife. (Pie VII,

30 septembre 181".

2. >• Litanis omnes, prœter antiqnissimas et communes qua; in

Breviariis, Missalibus et Ritualibus continenlur et prseter Litanias

de B. V. quae in sacra «de Lauretana decantari soient, non edan-

tur sine revisione et adprobatione Ordinarii; nec publiée in eicle-

siis, publicis oraloriis et processionibus recitentur absque licentia

et adprobatione S. U. Congregationis. — Itn C. S, Officii, 18

apnlù, et S. C. Indicit, 23 aprilii 1869. «

questions proposées par Votre Grandeur, a cru

devoir y satisfaire par l'unique réponse sui-

vante, ù savoir: « L'Avis dont il s'agit regarde

les litanies qui doivent être récitées dans les céré-

monies liturgiques et publiques. Les ordinaires

ont le pouvoir et même sont tenus d'examiner
les autres ou les nouvelles litanies et de les

approuver suivant qu'ils le jugent bon, mais
seulement pour la récitation privée et extra-li-

turgique.

« En communiquant à Votre Grandeur pour
l'accomplissement du devoir de ma cliarge cette

déclaration de la Sacrée Congrégation niènic,je

lui souhaite de cœur une durable félicité '. »

lilTlCiE.

Le litige est une contestation en justice. On se

servait autrefois de ce mot en matière canoni-

que, en parlant des contestations qui s'élevaient

sur la possession des bénéfices.

Le mot liturgie, liturgia, est un mot greclsLzovpyt-x

composé de Ittzo; qui signifie public, et de cpyov

qui signifie ouvrage, c'est-à-dire, l'œuvre ou l'ac-

tion publique, que nous nommons le service di-

vin, ou simplement par excellence le e.ervice. On
peut définir la liturgie : L'ensemble des symbo-

les, des chants et des actes au moyen desquels

l'Eglise exprime et manifeste sa religion envers

Dieu.

Dans les livres de l'Ancien Testament, le mot
liturgie est mis pour le service que les prêtres et les

lévites rendaient au Seigneur dans le temple. Il

est consacré dans l'Eglise pour signifier en géné-

ral l'office divin et plus particulièrement pour si-

gnifier l'office de la messe. C'est à cette dernière

signification qu'il est restreint parmi les Orien-

1. u Revme Domine uti Frater. Exponens Amplitude tua in pie-

risque Gcj-maniBB diœcesibus decisiones Sanclœ Apostolicae Sedis

circa approbationem Litaniarum ab Ordinariis, speciatim Monitum

Sacraî hujus Rituum Congregationis sub die 16 junii ISSO latum,

variis diversisque inlerpretalionibus explicari, ab eadem S. C.

nonnullis propositis quaeslionibus, seu dubiis, authcnlicam bac su-

per re declarationem expetivit. Sacra porro hœc Congregatio pro-

positis ab ipsa Ampliludine tua quœstionibus accurate expensis,

insequenti unico responso iis satisfaciendum duxil, videlicet :

u Monitum, de quo agilur, respicero Litanias in liturgicis et pu-

blicis funclionibus recitandas
;
posse vero, immo teneri Ordinarios

alias seu novas Litanias examinare, et, quatenus expedire putent,

approbare ; at nonnisi pro privata atque cxlralituigica récita-

tions. »

« Quam S. ipsius Congiegationis declarationem dum Amplilu

dini tuae, pro moi muocris perfunctione communico, eidcm diutur-

nam ex animo felicitatem adprecor.

« Revmo Domino uti Fratri Episcopo Argentinensi. Die 29 oc-

tobris 1882. D. Card. Bartolinius S. R. C. prœfectus. Lauren-

Tius Salvati. S.R.'-. secretarius. »

â. Extrait de \vl Bibliothèque sacré», arec diverses additions.
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taux, qui appellent liturgie l'ordre ou la forme
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des prières et des cérémonies de la musse.

Jésus-Christ, en instituant l'Eucharistie, se

servit de prières, de bénédictions, d'actions de

jrràces ; mais l'Ecriture ne nous ai)prend pas

quelles sont les prières et les cérémonies dont il

se servit pour cela. On ne voit pas non plus que
les apôtres aient mis par écrit les termes des

prières, ni réglé toutes les cérémonies qui de-

vaient accompagner le sacrifice dans tous les

temps et dans tous les lieux : ils se contentèrent

de l'enseigner de vive voix, et l'on ne saurait

citer aucun témoignage d'un auteur connu du-

rant les quatre premiers siècles qui ait parlé

d'une liturgie écrite, et en usage dans une église,

qui exposât l'ordre de tout ce qu'il fallait faire,

et les prières que le prêtre devait réciter pour

la consécration de l'Eucharistie. Les liturgies

qui portent le nom de S. Jacques, de S. Marc,

ou, en général, des Apôtres, ne sont donc point

leurs propres écrits; c'est tout au plus la subs-

tance des prières et des cérémonies qu'ils em-

ployaient en offi-ant le Sacrifice, qu'ils ont sim-

plement enseigné de vive voix, que l'on a mises

ensuite par écrit, et auxquelles ou a fait plu-

sieurs additions. Le témoignage tiré d'un frag-

ment de Proclus en faveur des liturgies de S.

Clément et de S. Jacques, n'est d'aucun poids^

parce qu'il n'est pas de cet auteur, puisqu'il

était évêque de Constantinople en 434, et que

dans ce fragment S. 'Jean de Constantinople est

appelé Chrysostôme, nom qui ne lui fut donné

que dans le septième siècle.

Les liturgies n'ont donc été écrites qu'au cin-

quième siècle, et il y en a un très grand nom-
bre, dont voici l'abrégé historique selon l'ordre

que leur a donné le P. Le Brun, dans son ou-

vrage de l'Explication de la Messe.

§ L — Liturgies latines.

A. Liturgie de Rome.

La liturgie de l'Eglise de Rome vient par tra-

dition de S. Pierre. On en écrivit le canon vers

le milieu du cinquième siècle au plus tard,

puisque l'ancien auteur de la Vie des Papes dit

que S. Léon, qui monta sur le Saint-Siège en

440, fit ajouter dans l'action du canon ces mots :

Sanctum saa'ifldum, immaculatam hostiam. S. Ge-

lase joignit le canon à sou sacramen taire, et le

pape Vigile, qui fut élu l'an 538, l'envoya

comme vennnt de la tradition apostolique, à un

évêque d'Espagne nommé Euthérius, dans les

lettres des papes, et Profuturus, dans plusieurs

manuscrits et dans le quatrième canon du con-

cile de Brague tenu l'an 563. S. Grégoire fit

quelques changements au canon, et nous l'a-

il.

vous aujourd'hui tel qu'il était du temps de ce

saint pape, comme il paraît par les anciens or-

dres romains écrits peu de temps après lui. Pour
ce qui est de la liturgie écrite en grec intitulée:

Divine liturgie de l'apôtre S. Pierre, que Lindand,
évêque de Gand trouva manuscrite à Home dans
la bibliothèque du cardinal Sirlet, elle n'est

d'aucune autorité, et n'a été à l'usage d'aucune
église. C'est l'ouvrage d'un grec latinisé, ou
d'un latin grécisé qui a voulu faire un composé
des liturgies de Rome et de Constantinople. Le
commencement de cette liturgie est tiré de S.

Ba-^ile et de S. Chrysostôme: presque tout le

canon est romain avec les additions faites par
S. Grégoire.

Livres liturgiques de VÉglise Romaine.

\° Le Missel qui contient la forme selon la-

quelle est offert le Saint Sacrifice, avec les priè-

res et les cérémonies qui l'accompagnent K
2° Le Brkviaire, recueil de prières que l'Eglise

emploie pour célébrer les fêtes commémoratives
des mystères chrétiens et pour honorer les saints2.

30 Le Rituel, qui renferme l'ordre des cérémo-
nies, les prières, les instructions qui accompa-
gnent l'administration des Sacrements, et la

sanctification des Sacramentaux s.

4o Le Pontifical, où sont les formules que pro-
noncent, les rites et cérémonies qu'observent les

évêques dans l'adminisiiration des sacrements de
Confirmation et d'Ordre, ainsi que dans les au-
tres fonctions réservée;? à leur dignité *.

5" Le Cérémomal des lvêqdes, qui règle les cé-

rémonies, la nature, Ib liou, le temps, l'ordre

des rites que doivent accomplir les ministres

sacrés dans les fonctions saintes s.

1. Le texte authentique du Missel fut donné par S. Pie V, en

1570. Il a été depuis revu et corrigé par Clément VIII, 1604, et par

Urbain VIII, en 1634.

Le Missel a pour base les anciens Pacramentaires de l'Eglise

Romaine dont les principaux sont le Léonien, le Gélasien et le

Grégorien.

Gavantus et Merati ont nommenté les rubriques du Missel et

du Bréviaire. Voir au § III, Bibliographie du mot Liturgie.

2. Le Bréviaire authentique a été donné par S. Pie V, en 1568.

revu par Clément Vlli, 1602, et Urbain VIII, 1630.

Le Bréviaire a pour base VAntiphonaire, Livre Responsorial de

s. Grégoire.

3. Le Rituel eftttiré des anciens Sacramentaires. Le texte authen-

tique a été donné par le pape Paul V, 1614. Il a été augmenté et

corrigé par Benoît XIV, en 1752. Baruffaldus et Catalanus ont

commenté le Rituel : Voir ces deux mots au § III.

4. La substance du Pontifical est tirée, comme celle du Rituel,

des anciens Sacramentaires. C'est Clément VIU qui a donné le texte

authentique du Pontifical Romain, en 1596, revu par Urbain VIII,

en 1644, et corrigé par BenoitXIV,en 1752. Catalanu snous a donné

un précieux commentaire du Pontifical : Voir § III.

5. En 1600, Clément VIII donna l'édition réformée du Cérémo-

nial dei Evèques, revu depuis par Innocent X, 1650, Benoît XIII,

1727, et Benoit XIV, 1752.

La source principale de ce livre est dans les Ordres Romains, qui

35
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6° Le Martyrologe, qui imlique jour par jour

les noms des saints dont l'Eglise honore la mé-

moire '.

B. LlTLRCIE AMBKOSIENNE.

Laliturgieamhrosienne.ouderÊglisedeMilan,

n'est guère moins ancienne que celle de Rome
;

on n'en sait pourtant pas l'auteur. Les Milanais

disent que leurs rites viennent originairement de

S. Barnabe, ensuite de S. Mirocle, en troisième

lieu de S. Ambroise dont ils conservent le nom;

mais il parait peu probable que S. Barnabe ait

été leur apôtre, si l'on considère que S. Am-

broise {Serm. advers. Auxent.^ ne remonte pas

au-delà de S. Mirocle, lorsqu'il dit qu'il n'a garde

de trahir le dépôt de ses prédécesseurs; que les

anciens monuments de Milan ne nous présentent

aucun culte particulier pour cet Apôtre, qu'on

ne le trouve point à la tête des plus anciens ca-

talogues des évêques de Milan, et qu'il n'est

point dans le canon des missels de cette Église,

soit manuscrits, soit imprimés avant S. Char-

les. Ce qui est certain, c'est que S. Ambroise,

devenu èvêque de Milan, trouva établie la litur-

gie de cette Église, et qu'il y fit plusieurs ad-

ditions, comme le chant alternatif des psaumes

et des hymnes, des préfaces pour les mystères

et les saints, des prières pour la dédicace, pour

les saintes huiles, et pour le cierge pascal. Il

y a dans cette liturgie une préface propre pour

toutes les messes. Pendant la fraction de l'hos-

tie, le chœur cliante une antienne appelée con-

fractorium, qui est différente selon les messes.

Le plus ancien recueil que l'on connaisse des

rites de la liturgie ambrosienne, est de Bérold,

bibliothécaire du Dôme ou de l'église métropo-

litaine de Milan, qui écrivait vers l'an H23.

G. Ancienne litlrgie Gallicank.

Cette liturgie, différente de la romaine, qui

dura jusqu'à ce que Pépin et Charlemagne, son

fils, eussent introduit en France le rit romain,

était de la plus haute antiquité, et venait selon

toute apparence des Églises d'Orient, comme
on le prouve par sa conformité avec les liturgies

orientales, et parce que nos premiers évêques
des Gaules ont été presque tous orientaux. Nous
avons six monuments de cette ancienne liturgie

sont au nombre de quinze. Mabillon les a reproduits au second
volume de son Muséum Italicum.

Le grand liturgislc Catalanus a commenté le Cérémonial des

Evêques : Voir § 111, ci -après.

I. Grégoire XIII donna une édition authentique du Martyrologe.
en 1584. Revu ensuit* par Urbain VIII, 1632, par Clément X, en
1679, ce livre fut corrigé et augmenté par Benoit XIV, en 1748.

A chaque nouvelle édition du martyrologe donnée à Rome, on
fait, avec approbation du Pape régnant, les additions nécessaires-

Baronius, A»te et Politi ont donné des commentaires du Martyro-
loge. Voir ces nom? an catalogao du § III.

gallicane; savoir, quatre missels, ou sacramen-

taires, un lectionnaire, et une exposition de la

messe. Le cardinal Bona i avait indiqué deux

de ces missels. Le P. Thomasi, depuis cardinal,

en trouva un troisième, et les fit imprimer tous

trois à Rome en 1680 dans un même volume,

avec le sacramentaire de S. Gélase; et le P. Ma-

billon les fit réimprimer à Paris l'an 1685 dans

son livre intitulé: De liiurgia gaUicava. Le même
Père donna dans le premier tome de son Muséum

italicum, le quatrième missel qu'il trouva dans

le monastère de Bobio, et l'intitula : Liber sacra-

mentorum Ecdesiœ gallicans, ou simplement Sa-

cramenlarium gallicanum. Le cinquième monument
qui est le lectionnaire que D. Mabillon trouva

aussi dans le monastère de Luxeu en Franche-

Comté, est dans son second livre sur la liturgie

gallicane, page 97. Le sixième monument est

une exposition de la messe par S. Germain de

Paris, ou plutôt un extrait de deux lettres de ce

saint évêque, qu'on a trouvé dans le monastère

de St-Martin d'Autun, et que dom Edmond
Martène et dom Ursin Durand ont donné
dans le cinquième tome du Trésor des anec-

dotes.

Dans cette liturgie, la messe commence par

une antienne intitulée Pi'selegere, parce qu'elle

précédait les lectures. Suit le Gloria Patri, après

lequel le diacre indique le silence. Le prêtre sa-

lue le peuple : ensuite vient l'Aîus ou Aios, c'est-

à-dire Agios, qu'on chantait en grec et en latin

Agios Theos, sanctus Deus, le Kyrie, eleison, le can-

tique Benedictus, qui est appelé la prophétie de

Zacharie, la collecte, deux leçons, l'une tirée

des prophètes, et l'autre des épîtres de S. Paul,

une épîlre,le répons, l'A^ios, PÉvangile, le Sanc-

tus, une prière générale pour les assistants faite

par le diacre, la collecte intitulée Collectio post

prccem, le renvoi des catéchumènes et des péni-

tents, le silence, la préface, une collecte, l'obla-

tion, une antienne ou un cantique que S. Ger-

main appelle sonum, l'invocation sur les dons,

la mémoire des vivants et des morts, la collecte

post nomina, le baiser de paix et la collecte ad

pacem, la préface intitulée Contestatio , et quel-

quefois immolatio, le Sanctus, le canon intitulé

Collectio post Sanctus, la fraction de l'hostie, et le

mélange dans le calice, pendant lequel on chan-

tait une antienne nommée confractorium, une

petite préface, l'oraison dominicale, le libéra nos

Deus omnipotens, la bénédiction solennelle de l'é-

vêque, ou du prêtre, faite à l'assemblée, la cora«

munion du peuple, pendant laquelle on chantait

un psaume ou un cantique, l'oraison appelé*

consummatio miiSX ou postcommunio, qui était

1. Rerum titurg. 1. I, c. .\ii, n» 6.
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quelquefois précédée d'une nioniliou, le renvoi

du peuple.

D. Liturgie d'Espagne ou Mozarabe.

La liturgie d'Espagne vient originairement

de celle de Rouie; mais ce royaume ayant été

inondé dans le cinquième siècle par les Alains,

lesSuèves, les Vandales, les Goths, il y eut alors

deux liturgies en Espagne : celle des anciennes

églises catholi(|ues, tirée de la romaine, et celle

des Goths ariens, tirée de l'Orient. L'an 563 le

concile de Brague ordonna que tous les prêtres

célébreraient la messe selon l'ordre envoyé par

le pape Vigile àl'évèque Eutherius ou Profuturiis.

Le concile de Tolède de l'an 633 ordonna aussi

l'uniformité, et adopta le missel et le bréviaire

qui portent le nom de S. Isidore,évêque de Séville.

S.Julien,évèque de Tolède, mort en 690, retoucha

le missel qui, aussi bien que le bréviaire, a été

nommé gothique, parce qu'il était à l'usage des

Goths, et plus communément moiarrtfte depuis le

huitième siècle, du nom qu'eurent les chrétiens

qui prirent le parti de vivre durement sous la

domination des Maures. A ce missel mozarabe

qui renfermait quelques erreurs, telle que celle

de la filiation adoptive de Jésus-Christ, succéda

dans le onzième siècle le missel romain gallican.

Le cardinal Ximenès craignant qu'on ne perdît

entièrement le souvenir du rit mozarabe, en fit

imprimerie missel à Tolède, l'an 1oOO,et le bré-

viaire l'an 1502, et fonda une cliapelle et des

chanoines pour célébrer tous les jours cet office.

Ce missel mozarabe, imprimé à Tolède par l'or-

dre du cardinal Ximenès, n'est pas pur moza-

rabe, mais un mélange de mozarabe et de romain

gallican : lequel romain gallican avait été porté

en Espagne par les princesses deTrance, qui s'y

talent mariées ^

§ II. Liturgies orientales.

Observation générale^.

Les Eglises de l'Orient emploient dans le ser-

vice divin un ensemble de formules sacrées qui

leur sont propres, et qui diffèrent profondément

entre elles, non seulement par les langues dans

lesquelles ces formules sont rédigées, mais en-

core par la pensée et l'expression. Le style en

est généralement plus pompeux que dans les

Liturgies occidentales. Plusieurs des Liturgies

1. Le Bréviaire et le Missel de la liturgie mozarabe ou gothique

sont encore en usage, par dispense du Saint-Siège, dans une cha-

pelle de la cathédrale de Tolède appelée Capilla del Rito Muzârabe

et desservie par un Copellân Maycr, chapelain majeur (qui est une

dignité du Chapitre Métropolitain) avec huit autres chapelains. Les

curés des paroisses de Ste-Juste et de St-Marc à Tolède se servent

aussi de ce bréviaire et de ce missel.

2. Tirée de Manuel des sciences ecclésiastiques àe àom B. J.

Laeombe.
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de l'Orient ont été écrites ou remaniées à diver-

ses épofiues, et souvent par des prélats infectés

de l'hérésie. Zaccaria, dans son excellente dis-

sertation De usu librorum Liturgicorum in rébus

theologicisi, a déterminé les règles d'après les-

quelles ces Liturgies peuvent être employées

dans la controverse avec les hérétiques.

La plus grande partie des livres liturgiques

de l'Orient n'a pas encore été traduite; toutes

n'ont même pas eu des éditions imprimées.

Nous nous bornerons donc à poser ici quelques

notions.

L'Eglise Grecque ou Melchite emploie un
grand noinbre de livres dans le service divin.

Les principaux sont :

L'EucoLOGiuM, qui contient les formules du
sacrifice qui, chez les Grecs, sont appelées par

excellence la Liturgie, les prières et les rites

pour l'administration des sacrements, les béné-

dictions, etc.

Le P. Goar, dominicain, a donné une traduction

de ce livre, accompagnée de savantes notes : Eucho-

logion et riluale Grcecorum complectens litus ordines di-

vinœ litiirgise, officiorum, sacramentorum, consecratio-

7ium, benediclionum, funerum orationum, etc., juxta

usum Ecclesis orienlalis. Paris, S. Pif/et, 1647, 1 vol.

in-fol.

Les formules relatives à la collation des saints

Ordres ont été extraites de l'Euchologion, et publiées,

avec la traduction latine, sous le titre d'ARCuiERATi-

CON.

Liber Pontificalis Ecclesise Graecx, nunc primum edi-

tus labore Isaggi Habert, Ej>iscopi Vabrensis. Paris,

1676, i vol. in-fol.

2o Le TvniKON, ou Trjpique, qui contient les

règles de l'office divin.

3° Le TPmAION, ou Triodion, dans lequel est

renfermé tout le service de l'Eglise pour le

temps de la Septuagésime jusqu'à Pâques.

4o Le nENTHKOSTAPlON, qui est rempli par les

Offices du temps pascal, jusqu'à l'octave de la

Pentecôte inclusivement.

5o Le MHNAION, ou Menées, disposé selon la

division de l'année par mois; on y trouve les

offices propres de toutes les fêtes, jour par

jour.

6" Le MHNOAOnoN, ou Ménologe, qui, chez les

Grecs, tient la place de notre Martyrologe.

11 a été donné plusieurs traductions du Méno-

lope ; la meilleure est celle du card. Albani, publiée

sous ce titre : Menologium Grsecorum Jussu Basilii im-

peratoris Graece olim edltum liberalilate SS. D. N. Be~

nedicti XIII, nunc prinaim grœce et latine studio card.

Albani editum. Urbini, 1727, in-fol., trois parties.

Ces divers livres de la Liturgie grecque, et les

autres dont nous nous abstenons de parler sont

1. BibHotheca Bitualis, lome I, p. 55.
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les mêmes qu'emploie l'Eglise Russe, qui n'a

fait que les traduire en slavon.

A. Liturgie de S. Jacques, ou de Jérusalem.

La liturgie de S.Jacques, imprimée en grec à

Paris, chez Morel, en 1560, et séparément en la-

tin la même année, est rejetée comme apo-

cryphe par les protestants, et reçue comme véri-

table par les catholiques. On peut les accorder,

en disant que S. Jacques n'a point èqIs par écrit

cette liturgie, mais que quand les Églises écri-

virent leur liturgie, ce qui n'arriva que dans le

cinquième siècle, elles mirent communément

à la tête le nom du premier, ou du plus célèbre

de leurs 4vèques; d'où vient qu'on mit le nom de

S. Jacques à la tète de la liturgie de l'Eglise de

Jérusalem, et qu'on l'appelle indifféremment la li-

turgie de Jérusalem, ou la liturgie de S. Jacques.

La liturgie de S. Jacques diffère en plusieurs

points de celle de S. Cyrille de Jérusalem, comme
dans le lavement des mains du prêtre, dont

S. Jacques ne foit aucune mention ; au lieu que

S. Cyrille le prescrit; dans le baiser de paix que

S. Jacques met après, et S. Cyrille avant l'obla-

tion des dons.

Basile et de S. Chrysostome.B. Liturgies de S

Il y a plus de mille ans que l'Eglise de Cons-

•tantinople se sert de deux liturgies, l'une sous

le nom de S. Basile, et l'autre sous le nom de

S. Chrysostùme. La liturgie de S. Chrysostome

est la liturgie ordinaire qui sert toute l'année,

et qui contient tout l'ordre de la messe et

toutes les rubriques. Celle de S. Basile ne con-

tient pas l'ordre, ni les rubriques, parce qu'on

les prend dans la liturgie commune. Les priè-

res en sont plus longues, et elle fut adoptée

par l'Église de Constantinople pour être dite

aux jours de l'année qui sont marqués dans cette

liturgie, savoir: la veille de Noël, la veille des

lumières, ou de l'Epiphanie, les dimanches du
Carême, à la réserve de celui des Rameaux, la

sainte et grande lérie, c'est-à-dire le jeudi-saint,

le samedi-saint, et la fête de S. Basile.

Il est certain que S. Biisile a fait une liturgie,

comme le reconnaît un auteur protestant, (Cave.

Hist.lit.in S. Bas. ornt. 20, pag. 340), mais S. Chry-
sostome n'en a point composé; et celle de Cons-
tantinople n'a porté son nom que près de trois

.siècles après sa mort. Elle pouvait avoir été ap-

pelée auparavant la liturgiedes apôtres. Nul au-

teur contemporain n'a dit que S. Chrysostome ait

fait une liturgie; et ce n'est que depuis le con-
cile in Tnillo, qu'on a mis son nom à la tête de
celle de Constantinople.

Le liturgie de Constantinople, tirée de celles
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de S. Basile et deS. Chry-sostome, est suivie dans

toutes les églises du patriarchat, et dans les pays

qui ont été convertis par les Grecs, tels que les

Russes ou Moscovites ; dans les églises des

Grecs qui sont en Occident*, dans la Géorgie, la

Mingrélie, dans les patriarchats melchites d'A-

lexandrie, d'Antioche et de Jérusalem.

C. Liturgie des Cophtes jacobites.

Les cophtes jacobites, c'est-à-dire les chré-

tiens d'Egypte qui ont conservé les rits et les

usages du pays, se servent de la liturgie d'Alex-

andrie qu'on nommait indifféremment autre-

fois : liturgie de S. Marc, fondateur de l'Eglise

d'Alexandrie, ou de S. Cyrille, qui la fit mettre

par écrit. Les Egyptiens eurent jusqu'à douze

liturgies, qui s'en conservent encore chez les

Abyssins ; mais les patriarches ordonnèrent que

les Eglises d'Egypte ne se serviraient que de

trois : celle de S. Basile, de S. Grégoire le Théo-

logien, et de S, Cyrille.

Les premières liturgies de l'Eglise d'Alexan-

drie ont été écrites en langue grecque, parce

qu'on parlait grec à Alexandrie au quatrième et

au cinquième siècles, puis en cophteet en arabe.

D. Liturgie des Ethiopiens, ou Abyssins.

S. Athanase envoyant Frumentius pour éta-

blir la religion en Ethiopie, lui donna la litur-

gie par écrit; ce qui donne lieu de penser qu'il

y a parmi les Ethiopiens des liturgies qui sont

peut-être les plus anciennes de toutes celles qui

ont été écrites. Les Ethiopiens reçoivent les

douze liturgies des cophtes jacobites qu'on

trouve communément en cet ordre: 1" de S.

Jean l'Evangéliste; 2" des trois cent dix-huit

Pères du concile de Nicée; 3" de S. Epiphane;
4° de S. Jacques de Sarug ou Syrug; 5" de S.

Jean Chrysostome; 6° de Notre-Seigneur Jésus-

Christ; 7» des Apôtres; 8" de S. Cyriac; 9o de

S. Grégoire; iOo de leur patriarche Dioscore;

n» de S. Basile; 12° de S. Cyrille. L'an 1548 on

imprima à Rome en éthiopien, avec le Nouveau
Testament, la liturgie qui est sous le nom des

apôtres, parce qu'elle est liturgie commune, à

laquelle est joint le canon universel. C'est la

première liturgie orientale qui ait été impri-

mée. On donna Tannée suivante, 1549, une ver-

sion latine de cette liturgie. C'est celle qui a

été mise dans la Bibliothèque des Pères.

E. Liturgie dks Syriens catholiques et jacobites.

Les Syriens catholiques et jacobites se sont

servis de la liturgie de S. Jacques, qui était en

usage à Jérusalem; et lorsqu'ils en ont écrit

1. Il y a eu des couvents de moines de S, Basile en Italie, et en

Espagne (Voir le mot S. Basile, pages 200 et 725 du tome I de ce

Dictionnaire,)
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d'autres, ils ont toujours conservé le même
sens, quoique eu termes différents. Ils l'ont tou-

jours regardée comme la première de toutes, et

la règle commune à laquelle ils ont rapporté

toutes les autres qui sont en plus grand nombre
parmi eux que parmi les autres chrétiens. Tel-

les sont la liturgie de S. Xiste, pape de Rome,
qui est d'un évêque syrien, celle de S. Pierre,

de S. Jean l'Evaiigéliste, des douze apôtres, de

S. Marc, de S. Denis, évêque d'Athènes, de S.

Ignace, de S. Jules, pape de Rome, de S. Eus-
thate, de S. Chrysostôme, de S. Maruthas, mé-
tropolitain de Tagri, etc.; sur quoi il faut re-

marquer qu'on a ainsi intitulé ces liturgies, ou
parce qu'on s'en est servi à la fête des saints

dont elles portent le nom, ou parce qu'elles sont

des Eglises dont ils ont été évêques, ou parce

que les jacobites ont affecté de faire connaître

par ces noms si respectables, qu'ils suivent la

doctrine des anciens Pères. S'il y a quelque

supposition dans les noms, il ne s'ensuit pas

que les liturgies soient supposées. Il suffit,

pour leur authenticité, qu'elles se trouvent dans
des anciens manuscrits et en usage parmi les

jacobites ; car les liturgies tirent leur autorité

des Eglises où elles sont en usage, et non pas

des noms qu'elles portent.

F. IjItdrgie des Maronites.

Les Maronites, qui habitent le mont Liban, se

servent d'un missel imprimé à Rome l'an 1494

en langue chaldaïque-syriaque, qui contient

quatorze liturgies sous le titre de S. Xiste, pape

de Rome, de S. Jean Chrysostôme, de S. Jean

l'Evangéliste, de S. Pierre, prince des apô-

tres, de S. Denis, un des premiers disciples, de

S. Cyrille, de S. Matthieu, de Jean Barsusan,

de S. Eusthate, de S. Maruthas, de S. Jacques,

frère du Seigneur, de S. Marc l'Evangéliste, de

S. Pierre, prince des apôtres.

La première de ces liturgies contient VOrdo

missœ depuis le commencement de la liturgie.

Cet ordre général se trouve encore plus exacte-

ment détaillé dans le livre du Ministre, qui fut

imprimé à Rome en chaldéen et en arabe en

1596, afin que ceux qui doivent répondre à la

messe et qui ne savent pas le syriaque, puis-

sent entendre ce qui se chante et ce qu'ils ré-

pondent : car, ainsi que le rapporte le P. Dan-

dini', celui qui sert la messe dit beaucoup plus

de choses que le célébrant, et tout le peuple en

dit aussi une bonne partie avec lui, chantant

ensemble du même ton.

Gabriel Sionita écrivant de Paris, en 1644, à

Nihusius pour lui faire connaître le missel ma-
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1. Voyage au mont Liban, page 112.

ronite, ne fait point mention du missel imprimé
à Rome, et lui dit seulement que leur missel est

intitulé en syrien le livre de l'Oblation, ou le livre

de la Consécmtiun, et qu'il en avait un manuscrit
qui contenait seize liturgies intitulées comme
celles des Grecs: Anaphora. Toutes les liturgies,

à la réserve d'une, se trouvent traduites dans le

recueil des liturgies jacobites par Renaudot.

G. Liturgies des Arméniens.

S. Grégoire l'Illuminateur, qui convertit à la

foi la grande Arménie, fut instruit à Césarée
en Cappadoce, et donna sans doute aux Armé-
niens la liturgie de cette Eglise. Les Grecs et

les Latins, qui ont si souvent relevé les Armé-
niens sur diverses pratiques, ne leur ont jamais
reproché d'avoir fait quelque changement dans
la liturgie, si ce n'est l'addition au trisagion, et

de ne point mettre d'eau dans le calice. La vraie

liturgie arménienne a été imprimée pour la pre-

mière fois en 1686 à Venise. Les exemplaires
des livres d'église venant à manquer, les Armé-
niens, qui ont eu le privilège d'avoir une impri-

merie à Constantinople, firent imprimer en 1702

le livre des prières publiques, conjointement
avec le livre du Diacre, ou de ce que le chœur
doit chanter à la messe, et l'on y réimprima la

liturgie en 1706.

Le P. Pidou, théalin, évêque de Babylone,
mort à Ispahan, en 17 '7, homme savant et con-

sommé dans la langue arménienne littérale, a
donné une excellente traduction latine de la li

turgie arménienne, qiie le P. Le Quien trouva
parmi les livres et les papiers que Piques, doc-

teur de Sorbonne, laissa en mourant aux domi-
nicains de la rue Saint-Honoré.

Les Arméniens n'ont qu'une seule liturgie

dont ils se servent en tout temps, et aux obsèques
mêmes; car ils n'ont point de messe propre pour
les morts. Il y a très peu d'églises où on dise tous

les jours la messe ; et les jours ordinaires, qu'on
la dit, ne sont que le dimanche, le jeudi, si ce

n'est pas un jour de jeûne, et le samedi, qu'on a

regardé dès le commencement de l'Eglise, dans
tout l'Orient, comme une espèce de jour de fête

destiné à adorer Dieu comme créateur. La li-

turgie arménienne exprime d'une manière très

vive le sacrifice de Jésus-Christ sur l'autel: elle

renferme d'excellentes prières, et les Arméniens
la célèbrent avec une ferveur et une piété exem-
plaire.

H. Liturgie des Nestoriens.

Les Nestoriens ont troi.-5 liturgies; la première

intitulée des apôtres ; la seconde, de Théodore

l'Interprète, et la troisième, de Nestorius. Ces

liturgies qui sont en langue syriaque, [ont; été
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traduites en latin par Renaudot qui remarque

que la première liturgie intitulée des apôtres,

composée par S. Adée et S. Maris, est l'ancienne

liturgie des Eglises de Syrie avant Nestorius ;

qu'elle est pour cela placée la première et

comme le canon universel auquel les deux au-

tres renvoient.

Il y aune autre liturgie des anciens chrétiens

nestoriens du Malabar, traduite du syriaque en

latin dans leMalnbar, en lbl9, et iniprimée sept

ans après à Conimbre. Ou l'a mise dans les bi-

bliothèques des Pères sous ce titre: Missa ch7-Ls-

tianorum apud Indos. Celte liturgie, qui est la

même que celle des nestoriens chaldéens, ren-

ferme tout ce qui est dit par le prêtre et par le

diacre ; aulieu que celle de Renaudot ne contient

presque rien de ce que le diacre doit dire, par-

ce que cela se trouve dans un autre livre qu'on

appelle livre du Diacre, ou du Ministère.

Toutes ces liturgies que nous venons de rap-

porter sont parfaitement uniformes dans les-

sentiel du sacrifice. On trouve partout, l'autel,

les ornements particuliers, les vases et les mi-

nistres sacrés, dt-s prières préparatoires, la lec-

ture des Ecritures, le chant des psaumes, les

prières pour tout le monde, le baiser de paix,

l'offrande et l'oblation, la préface sursum corda,

une formule de consécration, les prières pour

les vivants et pour les morts, la fraction de

l'hostie, l'oraison dominicale, la confession

de la présence de Jésus-Christ sur l'autel,

l'adoration de cette victime sacrée, la com-
munion et le sacrifice regardé comme la princi-

pale source de toutes les grâces.

Quels que soient ceux qui nous présentent

leurs liturgies, hérétiques ou schismatiques,

nestoriens, eutychiensou monophysites, quelque
opposés qu'ils soient entre eux, ils nous mon-
trtiiit les mémos sentiments et les mêmes prati-

ques sur l'Euchari t::». Séparés de l'Église ca-

tholique depuis quatorze cents ans, ets'anathé-
malisant les uns les autres, ils n'ont point con-
certé entre eux, ni avec nous, pour insérer dans
leurs liturgies ce que nous y trouvons de con-
forme à la nôtre. Celte uniformité vient donc
de la première sourcf, qui est la vérité établie
avant toutes les hérésies: Illud verum quod pri-
mum '.

R n'en est pas de même des nouveaux sectai-
res. Luthériens, calvinistos, anglicans, tous ont
abandonné l'uniformité de toutes les anciennes
liturgies du monde chrétien, et en ont fait de
particuli'^r-::. chacun conformément à ses er-
reurs^.

1. Tertulle. Advert. prar.c. \\.

;. Voir Le Bran. Expliratioi 4f In Mf^nc, RonniKlni, Bona.

% III Bibliographie du mot Liturgie.

Il estimporlaul pour ceux qui veulent s'occu-

per de liturgie, de connaître les grands auteurs

qui en ont traité. S. Denys l'Aréopagite ouvre

la série par son traité de la Uicrarchie ecclésiasti-

que. Mais, comme nous ne pouvons énumérer
tous ces auteurs par ordre de temps, nous ne

mentionnerons que les principaux, à partir de

l'invention de l'imprimerie. Ceux qui ont précédé

se trouvent en i)artie reproduits dans les collec-

tions de Cochlte, Hittorp, ou fondus dans les

grands auteurs qui ont écrit depuis.

Ce travail, si utile qu'il soit, ne rentre pas

d'une manière directe dans notre plan, et,comme
il est un peu long, nous le renvoyons à l'Ap-

pendice du volume.

I^IVRE».

Nous avons dit aux mots Ecriture sainte et

Index tout ce qui convient à notre sujet.

La seule remarque que nous ferons ici, c'est

que la loi française (décret du 7 germinal

an XIII (28 mars 1803), porte:

« Art. 1 1. Les livres d'église, les heures et prières

ne pourront être imprimés ou réimprimés que d'après

la permission donnée par les évoques diocésains ;

laquelle permission sera textuellement rapportée et

imprimée en tote de chaque exemplaire.

« Art II. Les imprimeurs libraires qui feraient im-

primer, réimprimer des livres d'église, des heures

ou prières, sans avoir obtenu cette permission, seront

poursuivis conformément à la loi du 19 juillet 1193. »

Cette législation a toujours été appliquée

(arrêt de la Cour de cassation du 9 juin 18t3 et

arrêt de la Cour impériale de Toulouse, du

22 juillet 1857).

L.OCiEME.\T.

D'après l'article organique 71, les départe-

ments devaient procurer un logement convena-

ble aux archevêques et évêques. Depuis 1823,

c'est l'Etat qui se charge de ce soin.

C'est un ancien usage que les habitants ou

paroissiens logent leurs curés.

Le décret du 30 décembre 1809, article 92, met-

tait le logement des curés à la charge des com-

munes. C'était aussi la disposition des anciens

édits. Celui de 1695 porte, art. 22 : « Seront te-

nus les habitants de.sdites paroisses de fournir

aux curés un logement convenable. »

L'article 136 de la loi communale du 5 avril 1884

porte ce qui suit :

a Sont obligatoires pour les communes les dépenses

suivanle.s :

11" L'indemnité de logement aux Curés et Desser-

vants et ministres des autres cultes salariés par l'É-

Mabillon, Grancoins, etc., en frénéral tous les auteurs qui traitent

de la Mes3o. et dont nous allons parlar au § lli.
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tat, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment afifecté à leur

logement, et lorsque les fabriques et autres adminis-

trations préposées au culte ne pourront pourvoir elles-

mêmes au payement de cette indemnité ;

« 120 Les grosses réparations aux édifices commu-
naux, sauf, lorsqu'ils sont consacrés au culte, l'appli-

cation préalal)le des revenus et ressources disponi-

bles des fabriques à ces réparations...

« S'il y a désaccord entre la fabrique et la com-

mune, quand le concours financier de cette dernière

est réclamé par la fabrique dans les cas prévus aux

paragraphes 11 et 12, il est statué par décret sur les

propositions des ministres de l'Intérieur et des Cul-

tes. »

Voir le mol Fabrique.

L.OI.

La loi est un règlement général, juste, fait et

publié en forme de précepte et de commande-

ment pour le bien commun d'une société, par

le supérieur qui a droit de îa gouverner.

^ I. Différentes sortes de lois.

On distingue trois sortes de lois : la loi natu-

relle, qui n'est autre chose que la raison elle-

même manifestée par une lumière naturelle ; la

loi divine, fondée sur la Révélation, et la loi hu-

maine qui est établie par les hommes. Or, il est

certain que la loi humaine est subordonnée

aux lois divines et naturelles, puisque la vo-

lonté de l'homme doit être soumise à celle de

Dieu. Les législateurs mêmes ne tiennent leur

autorité que de ces lois primitives. « Gomme
on ne doit pas obéir au préteur contre la volonté

du prince, dit S. Augustin i, on ne peut à

plus forte raison obéir au prince contre la vo-

lonté de Dieu. »

Quoique la loi naturelle et la loi divine pro-

cèdent immédiatement de la même source, ce-

pendant celle-ci est subordonnée à la première

qui est immuable, en sorte que Dieu lui-même

ne peut la changer; qu'elle est même la règle

des commandements particuliers qu'il nous fait,

et qu'enfin l'obéissance que nous devons à la

loi divine, est fondée sur l'obligation que nous

impose la loi naturelle elle-même d'obéir à Dieu.

Lors donc que ces lois semblent être en opposi-

tion, les lois humaines doivent céder aux deux

premières, et la loi divine cesse elle-même,

dans les cas particuliers où elle ne peut s'ac-

corder avec la loi naturelle. Jésus-Christ reprend

les pharisiens de ce que pour observer la loi

du sabbat, ils violent la loi naturelle de la cha-

rité. {Matth. XII, 12.) Ainsi la loi naturelle nous

apprend qu'il faut faire le bien et éviter le

mal, ne pas faire aux autres ce que nous ne vou-

drions pas qu'on nous fît à nous-même, etc.

1. D« vtrbo Domini, term, 6, c. 8.

Les lois humaines se divisent en lois ecclésias-

tiques et en lois civiles. Les premières concer-

nent directement le bien spirituel de l'Église,

et émanent de la puissance spirituelle. Les se-

condes se rapportent directement au gouverne-

ment temporel, et elles ont leur source dans

l'autorité du souverain. Quoique dans l'ordre

de la Providence, l'ordre temporel soit relatif à

l'ordre spirituel, ces deux espèces de lois sont

pourtant indépendantes, parce qu'elles ont cha-

cune un empire séparé.

§ n. Promulgation des lois.

La promulgation de la loi est la publication

qui en est faite par l'autorité légitime pour

obliger à la suivre ceux qui y sont soumis,

La promulgation de la loi est nécessaire,

car il faut qu'elle soit connue pour éviter ce

qu'elle défend, et accomplir ce qu'elle ordonne.

La loi n'oblige, dit S. Thomas, qu'autant que

la promulgation l'a rendue publique. « Proraul-

gatio ipsa necessaria est ad hoc quod lex ha-

beat suam virtutem. (1, 2, gu. 90, art. 4.) Leges

instituuntur cum promulgantur » {Dist. 3,

c. 3).

Il ne suffit même pas que sa publication soit

faite dans un lieu ; il faut laisser un certain in-

tervalle entre la publication et l'exécution, afin

que la loi puisse parvenir à la connaissance de

tous. Il est certain du moins qu'elle ne peut

obliger en conscience ni soumettre les trans-

gresseurs à aucune peine, s'ils n'ont pu la con-

naître. C'est la disposition du droit canonique

fondé sur le droit naturel. « Lex seu constitutio

et mandatum nuUos adstringunt, nisi postquam

ad notitiam pervenerit eorumdein, aut nisipost

tempusintraquod ignorare minime debuissent. »

(C. 1, de Concess. prœb. in 6°).

Les lois romaines avaient fixé l'intervalle

entre la publication et l'exécution à deux mois

à compter du jour de l'insinuation. « Ut novœ

constitutiones post insinuationes earum post

duos inenses valeant. » {Auth. Ut factw novx

constit. 3, tit. 21). Pie IV s'est conformé à cette

règle, dans sa bulle donnée en confirmation du

concile de Trente, lorsqu'il a déterminé le

même intervalle de temps, après lequel les ca-

,nons du concile devaient avoir leur exécution.

« Et jure etiam communi sancitum est, ut cons-

titutiones novaî vim, non nisi post certum tem-

pus, obtineant '.

1. Pour les lois civiles en France, le Code civil, art. le', porte :

« Les lois sont exécutoires dans tout le territoire français, en vertu

de la promulgation qui en est faite par le roi.

u Elles seront exécutées dans chaque partie du royaume, du mo-

ment où la promulgation en pourra être connue.

. La promulgation faite par le roi sera réputée connue dans le

déparlement de la résidence royale, nn jour nprèi i-olni dn U pn-
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C'est au légiblateur ù régler le mode dont une

loi doit être publiée. Ce mode peut varier sui-

vant les temps et les lieux; il est laissé à la sa-

gesse de celui qui gouverne : a Ouod ad prouiul-

gationis modum pertinet, hic ab urbilrio et in-

tentione legislatoris pendet * ».

« La publication des actes des papes ou de l'É-

glise en général, dit le D'"Vérien*, n'est pas sou-

mise à des règles spéciales; cependant les or-

donnances pontificales sont habituellement afli-

chées dans Rome à des endroits particuliers, par

exemple in AciecampiFlorx, à l'entrée du jardin

de fleurs (aujourd'hui de légumes) et aux portes

du Vatican, ad valvas Valicani.

« II. Les évêques doivent entretenir avec Rome
les relations nécessaires pour connaître les

nouvelles lois; on dit communément : Puùlicatio

urbi farta, orbi facta; une loi publiée à Rome est

censée publiée partout. Tout catholique qui ac-

quiert la connaissance d'une loi de l'Église par

une voie digne de créance est tenu de l'obser-

ver.

« III. Ainsi la publication d'une loi ecclésias-

tique dans les localités particulières n'est néces-

saire que lors(iue cette loi le prescrit formelle-

ment. Parmi toutes les lois eu vigueur, ce cas

ne se présente que pour la forme du mariage,

prescrite par le concile de Trente.

i< IV. Pour qu'une loi pontificale soit valable

dans chaque diocèse, elle n'a pas besoin d'être

approuvée par l'évèque. Si un évêque estime
que telle prescription du Pape ne convient point
pour son diocèse, il peut, il doit même faire

des représentations à la Curie romaine et sur-

seoir à l'application de la loi jusqu'à ce qu'il ait

reçu une solution. Mais on n'admet aucun droit
de remontrance en ce qui concerne les constitu-

malgation: et dans chacun des autres départemenls, après l'expi-

ration du ni<''me délai, augmenté d'autant de jours qu'il y aura de
foisdix myriamètres (environ vingt lieues anciennes) entre la ville

où la promulgation en aura été faite et le chef-lieu de chaque dé-
partement. >

La promulgation des los et des ordonnances résulte de leur in-
sertion au bulletin des lois. Celte insertion ou promulgation est
censée connue, dans le départe-nent de la résidence du roi, un jour
après que le bulletin a été reçu de l'imprimerie royale par le mi-
nistre de la justice: el, dans les autres départements du royaume,
après l'expiration du m<"'me délai, augmenté d'autant de jouis qu'il

y a de foisdix myriamètres entre la ville où la promulgation a été
faite et le chef-lieu de chaque département. (Ordonn. du 27 no-
vembre 1816, art. 1,2, 3.)

Dans le cas où le roi jugera convenable de hAler l'exécution
d'une loi ou d'une ordonnance, il fera parvenir sur les lieux extraor-
dinairement, et les préfets prendront incontinent un arrêté par le-

quel lis ordonneront quo ladite loi on ordonnance sera imprimée
et affichée partout où besoin sera : et cette loi ou ordonnance sera
exécutée à compter du jour delà publication, c'est-à-dire du jour
del'afûche. {Ordonn. du \ii janv'er 1817, art. 1 et 2.)

1. S. Liguori, de Legibus, n. 96.

5. Tom. I, page jS|.

tions dogmatiques, les décrets sur la liturgie

et les sacrements, la conduite du clergé, les

constitutions qui revendiquent une obéissance

absolue, ni enfin sur les interprétations authen-
tiques données par le Saint-Siège. »

L'évèque promulgue les statuts diocésains, les

ordonnances et les règlements qui émanent de
son autorité, en les adressant à son clergé qui
en donne connaissance aux fuléles par lecture

en chaire et affichage dans les églises.

§ III. Lois ecclésiastiques.

On entend par les lois ecclésiasliques, celles

qui émanent du Souverain Pontife et des évêques
préposés au gouvernement de l'Église. On dis-

tingue les lois écrites et les lois non écrites, intro-

duites par l'usage ; les lois générales, communes
à toute l'Église, et les lois particulières à une ou

à plusieurs provinces, à un ou plusieurs diocè-

ses.

Il est de foi que l'Église peut établir des lois

proprement dites, lois qu'on ne peut violer sans

se rendre coupable devant Dieu. Nous avons

sur ce point plusieurs canons du concile de

Trente qui sont formels: Sess. VU. can. 13; sess.

XIII, can. H; sess. XIV, can. 8; sess. XXIV, can.

3, 4, 9. Le pouvoir législatif qu'a l'Église vient

de Jésus-Christ. {Matth., XVIII, 17, 18, etc.) Aussi

de tout temps, à l'exemple des apôtres (Act.,

XV, 23, 41 ; XVI, 4 ; XX, 28, etc.), les papes et les

évêques ont-ils réglé ce qui a rapport à la dis-

cipline de l'Église, recourant même à des pei-

nes plus ou moins sévères pour faire obser-

ver les lois, les ordonnances, les règlements

qu'ils ont publiés dans l'intérêt des fidèles. La
discipline a varié suivant les temps et les lieux;

mais le pouvoir d'où elle émane n'a jamais souf-

fert la moindre altération.

Le Pape étant le chef de l'Église universelle

peut porter des lois obligatoires pour tous les

chrétiens : Pierre est chargé de paître les agneaux

et les brebis, c'est-'à-dire les iidéles et les évêques.

C'est à Pierre, à Pierre seul et à ses successeurs

que le Sauveur a confié les clefs qui sont le sym-

bole du pouvoir monarchique et souverain. Les

Pères nous représentent le Pape comme chef de

toute l'Église, comme prince, comme pasteur

des pasteurs; expressions qui ne peuvent con-

venir qu'à celui qui a droit de commander à

tous. Aussi le Pontife romain étend-il sa pri-

mauté sur tout l'univers, et en sa qualité de

successeur de Pierre, il a reçu de Jésus-Christ le

plein pouvoir de paitre, de régir et de gouverner

l'Église universelle : Plenam potestatem pascendi,

regendi et gubernandi universalem Ecclesiam^.

1. 11 est sans doute inutile maintenant de réfuter la ridicule in»

venlion de certains gallicans parlementaires qui ne voula.ent les dé-
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Les évêques ont aussi le droit de porter des

lois pour leurs diocèses respectifs. Ils sont éta-

blis par l'Esprit-Saint, dit l'Apùtre, pour j^'ou-

verner l'Église de Dieu : Attendue vobis et uidverso

greyi, in quo vos Spiritus Simctus posiiit regere Ec-

dcsiain Dei. Mais, soit que leur juridiction vienne

immédiaienient de Jesus-Glirist, soit qu'ils la re-

çoivent du Souverain Pontife, ils sont, en vertu

des pouvoirs donnés par Jésus-Christ à Pierre,

subordonnés, dans l'exercice de leurs pouvoirs,

à l'autorité du Saint-Siège : « Episcopi, qui suc-

cessores sunt apostolor;xm, bene ferre possunt

leges pro suis diœcesibus sine consensu capi-

tuli, exceptis rébus quai sedere possunt in prie-

judicium capituli vel cleri*. »

Les conciles, c'est-à-dire les évêques assem-

blés pour traiter les intérêts de l'Église, peu-

vent également faire des lois. Si les conciles

sont œcuméniques, les lois qui en émanent
pourront être générales et communes à tous

les lidèles ou à tous les clercs, sans distinction

de pays ; car le concile général représente

l'Église universelle. Si les conciles sont parti-

culiers, leurs décrets n'obligent que celles des

Églises ou ceux des diocèses qui sont repré-

sentés par ces conciles. Encore, ces décrets ne

deviennent obligatoires pour un diocèse qu'au-

tant que l'évêque y souscrit. Car, à part ce qui

concerne les métropolitains, les évêques réunis

ou non n'ont pas de juridiction sur les diocèses

qui leur sont étrangers. Leurs actes ne peuvent

donc lier d'autres évêques, à moins que le Sou-

verain Pontife ne les confirme et ne les rende

lui-même obligatoires pour toutes les Églises

de la province ou du royaume -.

Enfin, le chapitre d'une cathédrale peut, pen-

dant la vacance du siège, faire les règlements

qu'il juge nécessaires; mais il n'a pas droit d'a-

bolir les statuts du diocèse, il peut seulement en

dispenser, ou, dans un cas de nécessité, en sus-

pendre l'exécution. « Episcopali sede vacante,

non débet innovari. » [Innocent lll, Décret. ,lib. IIl,

tit., 9, cap. \).

Le pouvoir législatif de l'Église étant un pou-

voir tout spirituel, les lois ecclésiastiques n'éten-

dent leur domaine que sur ce qui a rapport au

culte et au salut des âmes. L'office divin, la cé-

lébration des saints mystères, l'administration

des sacrements, la sanctification des dimanches

et des fêtes, la prédication de l'Évangile, l'insti-

crets du Pape obligatoires en France qu'après autorisation du ffou-

vernement. N.-S. Jésus-Christ, en chargeant Pierre de paître, de

régir l'Eglise universelle, ne l'a soumis au bon plaisir d'aucun gou-

vernement. Voir la constitution Pastor xternns du Concile du

Vatican, t. l de ce Dictionnaire, pag. xxvi.

1. s. Alphonse de Liguori, de Legibus, n. 104.

2. Bouvier, de Legibus.

tution des ministres de la religion, les jeûnes et

les abstinences, les ordres religieux, ce qui a rap-

port à la conduite des clercs, les peines canoni-

ques, les irrégularités, en un mot, tout ce qui

tient à la dis.cipline ecclésiastique doit être réglé

par le Pape ou par les évêques. L'Église n'in-

tervient en ce qui touche au temporel, que quand
il s'agit des pactes et des contrats considérés dans

leurs rapports avec la morale i.

Ce qui est prescrit par la loi divine peut de-

venir l'objet d'une loi canonique; l'Église peut

le commander en déterminant le temps pour

l'accomplissement du précepte, ou en fixant le

ternie avec défense de le dépasser. C'est ce qui

a lieu pour la confession annuelle et la commu-
nion pascale. L'Église a également le droit de

défendre, sous quelque peine spirituelle, ce qui

est d'ailleurs défendu par une loi divine, soit

naturelle, soit positive.

Quant aux choses indifférentes de leur nature,

elle peut encore les prescrire ou les défendre,

suivant les circonstances et la diversité des

temps et des lieux, qui en déterminent le danger

ou l'utilité générale, sous le rapport des

mœurs2.

§ IV. Lois civiles.

Les lois civiles émanent de la puissance tem-

porelle ; elles sont établies par ceux qui gouver-

nent, pour maintenir l'ordre, la police, la tran-

quillité publique dans l'État, et fixer les droits

respectifs des citoyens. Les lois civiles obligent

en conscience : Reddite qi'se sunt Cxsaris Csesari, et

quse sunt Dei Deo. [Matt , xn, 21).

Aussi, quelle que soit la forme du gouverne-

ment, les lois portées et publiées conformément

aux constitutions de l'État, si d'ailleurs elles ne

sont point contraires à la justice ou à la religion,

obligent indépendamment de leur acceptation

de la part des sujets. Que deviendrait la société,

si les citoyens pouvaient, par le refus de leur

adhésion, suspendre l'exécution des lois?

§ V. Interprétation, dispense des lois.

L'interprétation de la loi est l'explication na-

turelle qui en est faite, suivant l'esprit du légis-

lateur.

liOI DIOCÉSAINE.

On entend en droit canon, par loi diocésaine,

une partie de la juridiction épiscopale qui re-

garde principalement les droits et les devoirs

qui sont dus à l'évêque par ses diocésains. Celte

1. Par sa mission divine, l'Eglise a la haute surveillance des

grands principes. Elle est la gai-dienne de la vérité, de la justice

et de la morale en ce monde. Elle a donc le droit d'intervenir toutes

les fois que la vérité, la justice et la morale sont outragées.

2. Gousset, The'oluyie morale, tom. I, pag. 50.
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loi, qui comprend quelquefois toute la juridiction

de l'évèque, conune il se voit dans le chapitre

Auditis, de Praescrip., et dans plusieurs autres, est

dilîérentede ce qu'on appelle aussi loi de juridic-

tion. Par celle-ci, l'évèque donne, et par l'autre

il reçoit. La nature de ces deux sortes de lois est

parfaitement expliquée dans le chapitre Conque-

rente et le chapitre Dilcctus, de Officio judic. Voici

comment parle la glose sur ce dernier : « Not. hic

ditïerentiam inter legem jurisdictioHis et legem

diœcesanam. in quibus legibus consistit totum

jus et potestas episcoporum. Ad legem enim ju-

risdictionis pertinent ista, de quibus hic conten-

debalur :daliocuraeanimarum, delictorum coer-

citio (item causas audire et omnia quae circà ju-

dicium aguntur, expedire, visitare, corrigere,

suspendere, interdicere, statuta facere, inquirere,

tam de vita clericorum quam de officiis et statu

ecclesiarum), ordinatio eccle.siarum, sive conse-

cratio altarium et virginum, confectio chris-

matis, et generaliter omnium sacramentorum

et ordinum coUatio, qure consistunt in dando,

et alia pluria et similia qmB en.unerantur in

capile Conquerente usque verb. Synodum, a quoin-

cipit enumerarequaedam quœ pertinent ad legem

diœcesanam. » C'est-à-dire qu'à ce mot synodum

commence l'énumération des droits qui sont

compris sous la loi diocésaine: « Ad legem vero

diœcesanam, continue la glose, spectat vocatio

ad synodum, et ad sepulturas mortuorum, ca-

thedraticum , tertia vel quarta mortuariorum,

quarta decimarum ut not. in c. Conquerente,

quaudo hospitium et consimilia quœ consistunt

in recipiendo, quaniloque tamen lex diœcesana

comprehendit legem jurisdictionis.»

Cette glose nous apprend donc distinctement

quels sont les droits qui se rapportent à la Zoi

de juridiction, et ceux qui se rapportent à la loi

diocésaine. Les premiers sont en général tous

ceux que nous avons exposés sous le mot Evê-

que, en considérant l'épiscopat et du côté de

l'ordre et du côté de la juridiction. En le

considérant comme dignité, nous distinguons

sous le même mot les droits honorifiques des

droits utiles. Ce sont précisément ceux-ci que
l'on etitenl par loi diocésuine. Ces droits sont

le cens cathédratiquc ou synodatique, la pro-

curation, le subside caritatif,;les cartes canoni-

ques et funéraires et autres semblables, quan-

doque hospitium et consimilia, dit la glose. Nous
parlons de chacun de ces droits sous leur nom.
Nous remarquerons ici que les monastères sont

exempts par le droit de la loi diocésaine : « Dicas

ergo quo domnia monasteria ipso jurein favorem
religionis exempta suntalege diœcesana. » (C.

1, 10, qu. \ ; c. Inter estera 16, qu. i ; c. Cum pro

LOTERIE
utilitate {S,qu. 2; c. Qnem sit., c. ult. ; c. Placuit, 16,

qu. L ) Le chapitre Conquerente ne soumet les mo-

nastères qu'au droit do procuration, réglé selon

leurs facultés et la modification du concile de La-

tran dans un cas de visite. (C Eleuther. 18. qu. 2;

c.Cum ex prxsc.) Mais les monastères sont soumis

à la loi de juridiction, s'ils n'ont à cet égard un
légitime titre d'exemption : • A lege vero juris-

dictioui snon sunt exempta monasteria nisi spé-

cial! privilegio sint munita, sed omnia monas-

teria sua in diœcesi constituta subsunt episcopo

quoad legem jurisdictionis. » (G. Hjec tantum 18,

qu. 2; c. Coqnovimufi, eod. ; c. Intcrdicimus 16, 2.)

Quant aux églises séculières, elles sont sou-

mises à l'une et à l'autre loi : « Sœculares vero

ecclesise subsunt episcopo quantum ad utranique

legem. » (C. De his; c. Antiques 10. qu. 1).I1 en est

de même des chapelles ou églises particulières

des religieux non réduites en monastères,à moins

que ces églises ne soient dans la dépendance des

monastères mêmes, ou qu'ellesparticipent à leurs

exemptions. (C. Conquerente ; c. Sane 16, qu. 2;

c. Cum et plantare, § In ecc/esîfs; c. Ex are, in fin.,

de Privil.)

Nos canonistes français connaissent la dis-

tinction de la loi diocésaine d'avec la loi de la ju-

ridiction; ils l'emploient dans leurs écrits; mais

dans la pratique les droits utiles de l'évèque,

consistant en tous ces différentes droits dont

parle le chapitre Conquerente, se réduisent à

rien.

I^OTERIE.

Les saints canons défendent aux clercs tous

les jeux de hasard. C'est en s'appuyant sur cette

considération que le pape Benoît XIII fit publier

le 23 septembre 1723, une ordonnance pour dé-

fendre à tous les ecclésiastiques de Rome, sous

peine de suspense et, subsiditiirement, d'excom-

munication, de jouer, ou, comme on dit vulgai-

rement, de mettre à la loterie. — Le même pape,

par son motu propno d'août 1727, interdit les lo-

teries de Naples, de Gênes et autres semblables,

défend au pénitencier majeur d'absoudre les

joueurs et édicté la suspense contre les ecclésias-

tiques séculiers; la suspense et la privation de

la voie active et passive contre les religieux, et

l'excommunication contre les laïques.

On peut voir, par ces peines édictées contre

les habitants des Etats [pontificaux, combien

l'Église réprouve le jeu de la loterie.

Les gouvernements se faisaient un revenu de

ce jeu immoral en spéculant sur la cupidité. Le

gouvernement français, après avoir pratiqué la

loterie depuis le régne de François I", l'abolit

par la loi de finances du 21 avril 1832, à partir
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du i" janvier 1836. La loi réserve au gouverne-

ment la faculté d'autoriser la création tempo-

raire de loteries ayant pour but des œuvres cha-

ritables, ou d'intérêt public, etc.

Voir les mots Jeu et Négoce.

liBs ecclésiastiques peuvent louer les biens de

l'Église dont ils ont l'administration, pourvu

que ce contrat ne soit point une aliénation du

fonds. {Cap. Vestra.) On doit faire quelque dimi-

nution aux fermiers, à cause des stérilités extra-

ordinaires, à moins que ce malheur ne soit com-

pensé par une abondance extraordinaire des an-

nées qui ont précédé, ou qui ont suivi la stéri-

lité dans le cours du bail. [Cap. Propter.) Gré-

goire IX permet d'expulser l'emphitéote, ou le

censitaire de l'église, qui a passé deux années

sans payer la censive, à moins qu'il ne paie

aussitôt après que les deux ^années sont ex-
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pirées. {Cap. Potiiit.) Les sommations n'étaient

point nécessaires en ce cas, parce que le jour

marqué dans l'acte produisait le même effet que

la sommation. Aujourd'hui il faut suivre les for-

malités prescrites par les lois civiles.

L.U!\UL.E.

Nom d'une espèce de boite d'or ou de vermeil,

composée de deux cercles s'emboîtant l'un dans

l'autre et de deux glaces en cristal. Cette boîte

renferme le Saint-Sacrement et se place dans le

centre de l'ostensoir. Elle a été substituée au

croissant, qui était un arc de cercle en vermeil

avec une rainure dans laquelle on plaçait la di-

vine hostie. Ce croissant avait presque toujours

l'inconvénient grave de détacher et de conser-

ver quelques parcelles, que l'on ne pouvait

apercevoir.

l<UTnKRANIi>ME.
(Voir le mot Protestantisme.)

M

1IACÉD0:¥1EIV!§>.

Les Macédoniens étaient des hérétiques du qua-

trième siècle qui niaient la divinité du Saint-

Esprit. Ils avaient pour chef Macédonius qui fut

placé sur le siège de Constantinople (vers 341)

par les ariens dont il suivait les sentiments; et

son élection causa une sédition dans laquelle

périrent plus de 300 personnes. Les violences

qu'il exerça contre les novatiens et contre les

catholiques, le rendirent odieux à l'empereur

Constance, quoique ce prince fût protecteur dé-

claré de l'arianisme; conséquemment Macédo-

nius fut déposé par les ariens mêmes, dans un

concile qu'ils tinrent à Constantinople, l'an 359.

Egalement irrité contre eux et contre les ca-

tholiques, il soutint, malgré les ariens, la divi-

nité du Verbe, et, contre les catholiques que le

Saint-Esprit n'est pas une personne divine,

mais une créature plus parfaite que les autres.

Il tourna contre la divinité du Saint-Esprit la

plupart des objections que les ariens avaient

faites contre la divinité du Verbe. Son hérésie

fut l'ouvrage de l'orgueil, de la vengeance et de

l'esprit de contradiction. Il entraîna dans son

parti quelques évêques ariens qui avaient été

déposés aussi bien que lui ; et ils eurent des sec-

tateurs qui se répandirent dans la Thrace, dans

la province de IHellespont et dans la Bithynie.

Les macédoniens étaient des pneumatomaques,

c'est-à-dire ennemis de la divinité du Saint-Es-

prit *. Ils furent condamnés dans le concile

œcuménique de Constantinople, en 381, dans

celui d'Ephèse (431) , de Chalcédoine (451) ,

et dans celui de Lati-.iii (H39). S. Athanase,

Didyme d'Alexandrie, S. Basile, S. Ambroise,

S. Ephrem écrivirent contre eux.

MACÉBATIO-X.

Le mot macération se dit particulièrement de

la mortification de la chair qui se fait par les

jeûnes, les veilles, les prières, les haires, les ci-

lices, les disciplines et tout ce qui peut dompter

le corps et la sensualité.

Voir le mot Mortification.

IIACHABÉES (L.ivres des) 2.

Quarante -quatrième et quarante- cinquième

livres de l'Ecriture sainte. Nous avons qua-

tre livres des Machabée^, dont les deux premiers

sont canoniques, et les deux autres apocryphes.

Le premier livre des Machabées a été écrit ori-

ginairement en hébreu, c'est-à-dire en syriaque,

qui est la langue qu'on p .riait en Judée du

1. Sous le litre Aq pneumatomaques, on peut comprendre tous

les hérétiques qui ont enseigné des erreurs relalives au Saint-Esprit;

ainsi SabcUius, Paul de Samosat^ les Grecs schismatiques, mais

CD entend spécialement les Macédoniens.

2. Extrait delà Bibliothèq-e sucrée.
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temps des Machabées. Le style et le tour de la

phrase en sont une preuve, aussi bien que le ti-

tre qui est rapporté par Origène en ces termes :

SarLet sar-banéel, c'esl-à-dire le Sceptre du prince

des enfanta de Dieu, ou te Sceptre des rebelles du Sei-

gneur; comme si l'on voulait marquer que les

Machabées ont soutenu le sceptre et la domina-

tion du Seigneur dans Israël, contre ceux qui

voulaient l'attaquer i.

Le texte original de ce livre subsistait encore

du temps de S. Jérôme. Mais ce père ne jugea

pas à propos de le traduire en latin, parce qu'il

ne se lisait pas dans le canon des Juifs. Nous

ne l'avons plus aujourd'hui en hébreu. Le grec

nous tient lieu d'original. C'est sur cette an-

cienne version qu'a été faite la latine dont nous

nous servons, et qui était dans l'usage ordinaire

de l'Église longtemps avant S. Jérôme.

L'auteur du premier livre des Machabées nous

est inconnu; on croit qu'il composa son ouvrage

sur les annales ou journaux publics, où l'on

avait soin d'insérer ce qui arrivait de plus mé-
morable dans la république. 11 cite en particu-

lier le Livre des annales du sacerdoce de Jean

Hyican, à commencer depuis qu'il fut établi

prince des prêtres, en la place de son père.

Ce livre contient l'histoire de ce qui s'est passé

chez les Juifs sous la troisième monarchie, qui

est celle des Grecs. Il commence à la mort d'A-

lexandre le Grand, arrivée l'an du monde 3081,

et finit aux premières années du pontificat de

Jean Hyrcan, vers l'an 3871.

Le second livre des Machabées est composé de

plusieurs pièces qui n'ont entre elles aucune

liaison. On trouve d'abord deux lettres écrites

par les Juifs qui étaient en Judée aux Juifs qui

demeuraient en Egypte. Après ces deux lettres,

suit la préface de l'auteur de ce livre, dans la-

quelle il avertit qu'ayant considéré le grand
grand nombre d'écrits composés sur cette ma-
tière, et la difficulté de s'instruire en les con-

sultant tous séparément, il s'est chargé de rap-

porter succinctement ce qui a été dit en cinq li-

vres par Jason leCyrénéen. Mais cet abréviateur

ne s'est pas tellement assujetti à suivre Jason,

qu'il n'ait rien ajouté à son ouvrage. Car, outre

les deux lettres dont nous venons de parler, il

paraît qu'il a tiré d'ailleurs ce qu'il raconte dans
les quatre derniers chapitres. On ne connaît
point l'auteur de cette compilation. On croit

qu'il a été contemporain de Jean Hyrcan, et

qu'il vivait à peu près dans le temps de la se-

conde lettre des Juifs de Jérusalem à ceux d'E-
gypte, vers l'an du monde 3880. Il commence sa

narration à l'entreprise d'Héliodore, envoyé par

1. Orig. apud Euseb., lib. 6, hisl, cap. 25.

Seleucus pour enlever les trésors du temple, et

la finit à la victoire de Judas Machabée sur Ni-

canor. Ainsi ce livre ne contient l'histoire que
d'environ quinze ans, depuis l'an du monde
3828 jusqu'en 3843.

Les deux premiers livres des Machabées
n'ayant été écrits que longtemps après la clô-

ture du canon de l'Écriture, il n'est pas surpre-

nant de ne les y pas trouver. Mais Josèphe i

nous est un témoin non suspect de l'estime qu'on

en a toujours faite chez les Juifs, puisqu'il en

a inséré tout le contenu dans ses antiquités ju-

daïques où toutefois il fait profession de n'em-

ployer d'autres monuments que ceux qui ont

parmi les Juifs une autorité divine. C'est de là

que S. Paul a tiré ce qu'il dit du saint vieillard

Eléazar, dans le chapitre XI de son épître aux
Hébreux. Les Pères ont toujours cité les livres

des Machabées sous le nom de l'Écriture sainte :

ainsi Tertullien, Advers. Judxos, cap. iv; Ori-

gène, livre des principes, liv. II, ch. 1 ; S. Cy-

prien, èpit. LIX, à Corneille; S. Hilaire, contre

Constance, n" 6; S. Jérôme, commentaire sur

Isaïe, c. XXIII, etc., etc.

MADELiOWETTEfli,

On donne ce nom aux religieuses de l'ordre

de la pénitence de la Madeleine,

Nous avons vu, au mot Hospitaliers (page 314),

que dès le xiii" siècle, on trouve des refuges

ouverts pour les malheureuses victimes de la

débauche, et que ces couvents n'étaient pas sou-

mis à un lien commun; seulement, ils emprun-
tèrent tous le nom de sainte Madeleine, modèle
des pécheresses pénitentes.

Primitivement, on ne recevait dans ces mai-

sons que des filles et femmes qui avaient mené
une vie déréglée; mais un grand nombre s'éloi-

gnèrent de cette première destination, au point

de ne recevoir plus (pie des filles chastes et ver-

tueuses, qui conservèrent cependant le nom de

pénitentes.

Dans les maisons primitives, il y avait trois

divisions. La première congrégation compre-

nait les femmes qui, après un temps d'épreu-

ves suffisant, étaient admises à embrasser l'état

religieux: elle portait le nom de La Madeleine.

La deuxième congrégation était celle de Sainte-

Marthe ; elle était composée des femmes qui ne

pouvaient être admises à faire des vœux. Enfin

la division appelée de Saint-Lazare comprenait

les femmes qu'on avait placées dans ces maisons

par force et par correction.

Aujourd'hui, ces établissements portent le

nom de Refuge ou de Bon-Pasteur, et plusieurs

1. A.ntiq. jud., lib. Xli, c. vi et seq.
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communautés religieuses de femmes, comme
nous l'avons vu au mot Hospitaliers, se con-

sacrent à cette œuvre charitable.

557

La magie est l'art de produire dans la nature

des choses au-dessus du pouvoir des hommes,
par suite d'un pacte exprès ou tacite fait avec

le démon.

II y a pacte exprès et formel, lorsque quelqu'un

se donne à l'esprit de ténèbres, lui vend son

àme, à condition de recevoir ses inspirations et

son assistance, ou bien encore lorsqu'on l'invo-

que expressément et qu'on lui demande des se-

cours par soi-même, ou par ceux qu'on croit

être en commerce avec lui.

Le pacte est tacite ou équivalent, lorsqu'on se

borne à faire une chose de laquelle on attend un
effet qu'elle ne produira pas naturellement, ni

surnaturellement par l'œuvre de Dieu. On est

alors censé recourir au démon, puisque le moyen
qu'on emploie ne peut aucunement produire l'ef-

fet que l'on désire, à moins que l'esprit infernal

ne s'en mêle.

La magie renferme souvent plusieurs autres

crimes, comme l'idolâtrie,quand on adore et in-

voque le démon; l'apostasie, quand on renonce

à Dieu ou aux saints; le blasphème, quand on
dit des choses injurieuses contre Dieu, ou contre

les saints; le sacrilège, quand on abuse des

choses saintes. C'est un péclié abominable : peut-

il y avoir, en effet, rien de plus hideux que

de se mettre en rapport avec l'enfer I Dieu
témoigne dans l'Écriture sainte combien le crime

de magie lui est en horreur: Si un homme se dé-

tourne de moi pour aller chercher les magiciens et les

devins, il attirera sur lui fœil de mçt, colère, et je

l'exterminerai du milieu de mon peuple. {Levit.,

XX, 6).

L'origine de la magie remonfe au polythéisme.

Chez les païens, les philosophes comme les igno-

rants croyaient que les astres, les éléments, les

animaux étaient mus par des génies ou démons
et que ces intelligences prétendues disposaient de

tous les événements; on leur attribuait les phé-

nomènes les plus ordinaires : les biens et les

maux, les orages, la stérilité des campagnes,
les maladies et les guérisons ; à plus forte raison

les croyait-on auteurs de tout ce qui paraissait

extraordinaire, merveilleux et surnaturel. On
croyait qu'un homme pouvait avoir commerce
avec les génies ou démons, obtenir d'eux des

connaissances supérieures, opérer par leur en-

tremise des choses prodigieuses et surnaturelles.

Les éclectiques et les platoniciens du iv* siècle,

par exemple, se flattaient d'avoir un commerce

immédiat avec les esprits et d'opérer des prodi-

ges par leur entremise ^
Il y avait différentes espèces de magie.

Certains magiciens croyaient que par certai-

nes formules d'invocation, per carmina, ils pou-
vaient faire agir les génies, c'est ce que Ton ap-

pelle charmes; les attirer par des chants ou par

le son des instruments de musique, ce sont les

enchantements; évoquer les morts et converser

avec eux, c'est la nécromancie; apprendre l'avenir

et connaître les choses cachées, c'étaient la divi-

nation, lea augures, les arMS/)?ces, etc.; envoyer des

maladies ou causer des dommagesà ceux auxquels
on voulait nuire, ce sont les maléfices ; nouer les

enfants et les empêcher de croître,frapper leshom-
mes d'impuissance, troubler la vue pour empê-
cher de voir les choses telles qu'elles sont, c'est

la fascination; diriger les sorts bons ou mauvais,

et les faire tomber sur qui l'on voulait, c'est ce

que nous nommons sortilège ou sorcellerie ; ins-

pirer des passions criminelles aux personnes de

l'un et de l'autre sexe, ce sont les philtres, etc.

On doit rapporter à la magie l'astrologie judi-

ciaire,qu.i prétend prédire par les astres les cho-

ses contingentes et fortuites et même celles qui

1. Les Juifs ayant refusé de recevoir le Messie, ont incliné du

côté du paganisme, en acceptant la magie. Leur religion n'est plus

celle de Moïse; elle n'est plus que la tradition, amplifiée parles

thalmudistes, des pratiques des pharisiens. Pfefferxorn, savant juif

converti au Christianisme, signal:' parmi les pratiques superstitieuses

de la synagogue une espèce de culte envers les asires. Les phari-

siens, comme l'observe S. Epiphane, croyaient que toutes choses

dépendaient des astres. Les rabb'ns ont enseigné que le giind sanhé-

drin de Jérusalem était expert uans les choses magiques. Le traité

Chelech du Talmud contient textuellement ce qui suit : « H est

permis d'interroger, ou de consulter les démons des œufs; toute-

fois, qu'on ne les consulte pas le samedi ». Le rabbin Salomon

commente ce passage et dit : « C'est ce qu'on fait quand on a perdu

quelque objet ; on consulte les démons au moyen d'artifices, et ils

répondent en indiquant l'objet perdu. Selon ces appellations diffé-

rentes, les démons prennent divers noms. » — Les livres cabalisti-

ques des juifs contiennent nombre de superstitions : c'est pour se

mettre à couvert des méfaits de la sorcière Lilit qui tuait les en-

fants avant la circoncision, que les juifs inscrivaient des noms et

des caractères cabalistiques aux angles de leurs habitations Ci de

leurs chambres, dit Elie Tabesta. Pour invoquer les esprits infer-

naux, les juifs ont employé des actes barbares, des cérémonies lu-

briques, iniurieuses à Dieu et à la raison, le plus souvent dans des

fins immorales et iniques. Simon le Magicien soutenait qu'en in-

voquant, avec des imprécations mystérieuses, l'àme d'un enfant

égorgé, il pouvait avec cela faire tout ce qu'il voulait. [Lih. Il, Re-

<-of/nit. S. démentis). Barcochebas employa des maléfices pour

exciter sa nation à se révolter sous le règne d'Adrien. {Eusèbe.

Eist. lib. I, c. 6). Eusèbe (liv. VII, c. 9) dit, et Nicéphore le con-

firme, que Valérien ne recommença la persécution des chrétiens

qu'à l'instigation d'un juif qui était à la tète de la synagogue d'A-

lexandrie et qui s'adonnait à tous les genres de maléfices. Il ini-

tia l'empereur aux exécrables mystères du démon; il lui conseilla

d'immoler des enfants et de chercher sa félicité dans les entrailles

des victimes. On peut voir bien d'autres cas dans S. Epiphane,

S. Justin, Ruffio , Assemani, M'-nologium Grxcor., Cassiodore,

dans les sermons de S. Chrysostôme, dans S. Augustin et S. Isi-

dore de Séville. Les mots hébraïques insérés dans les formtiles
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dépendent du libre arbitre des hommes, les trai-

tés de p;iix, les guerres, les succès dans le cours

de la vie humaine, et qui va jusqu'à prétendre

prescrire le temps, le lieu et la manière de faire

certaines actions.

Mais ce n'est qu'une vaine et trompeuse in-

vention des hommes, suggérée par la malice du

démon qu'on y invoque, ou qui s'y ingère lui-

même pour corrompre l'esprit qui naturelle-

ment, est inquiet sur l'avenir: La connaissance

de l'avenir, la pénétration des cœurs et de la vo-

lonté libre des hommes sont des choses réser-

vées à la sagesse de Dieu.

La divination rentre dans la même catégorie,

attendu que par ses pratiques superstitieuses, on

attribue à la créatu/e ce qui n'est propre qu'au

Créateur. La bulle Cœli et terrœ creaior de Sixte V,

en date du lo janvier lo86, condamne formelle-

ment les devins.

La vraie religion a enseigné dès le commen-
cement du monde qu'il n'y a qu'un seul Dieu;

que lui seul a créé et gouverne l'univers, distri-

bue les biens et les maux, donne la santé ou la

maladie, la vie ou la mort. Elle condamne les

passions, commande la soumission à Dieu et la

couliance en sa providence, défend de recourir

à aucune pratique superstitieuse, et nous ap-

prend à regarder le démon comme l'ennemi du
genre humain. La magie est une pratique con-

traire à tout cet enseignement.

D'autre part, on ne peut disconvenir que le

démon existe, qu'il tente les hommes, cherche à

se faire rendre des honneurs divins, et que,

souvent, il a fait des choses que l'on ne peut at-

tribuer ni à une cause naturelle, ni à l'inter-

vertion de Dieu.

Sans doute, l'imposture a toujours eu beau-

coup de part dans la magie : tout homme qui se

croit plus capable que le commun, veut paraître

encore plus qu'il n'est; la vanité, l'ambition, la

d'invocation des esprits infernaux, font voir que la magie doit

beaucoup à la synagogue. Toute la « Cabale pratique » se trouve

dans la Xaiicu'a Salomonis, et ce sont toujours des noms et des

lettres hébraïques qui servent aux procédés qu'on e-iiployait pour
atteindre le but convoité : guérison des maladies, honneurs, ri-

chesses, vie splendidc, etc. {Bartolocci, Bibliotheca Hebraicn ,toni. I,

pog. 703j. On trouvcrade plus amples détails dans les Analecta juris

pont. Ire série, col. 765 et suiv., 999 et suiv. C'est donc avec juste

raison que les r.;gles l et IX de l'Index frappent les livres des juifs,

le Thalmud, les ouvrages des rabbins et leurs traités cabalistiques.

t es livres des juifs antérieurs au Christianisme sont perdus entiè-

rement. Tous ceux qui existent aujourd'hui ont été écrils depuis
la pré lication de l'Evangile et sont remplis de doctrines injurieuses

à la religion chrétienne et même à l'Ancien Testament et à l'an-

cienne loi En règle générale, les livres des rabbins surabondent
d'absurdités et d'impiétés, soit qu'ils veuillent inlerpréler les Saintes

Ecritures, soit qu'ils rapportent les rêveries de la synagogue, »oit

qu'ils attaquent la religion chrétienne. Leur» livres cabalistiques,

comme nous l'avons dit, n'olTreol que des superstitions.

cupidité et la fourberie ont souvent spéculé sur

la curiosité, la timidité, l'avarice, la jalousie, la

haine, l'ignorance et la naïveté du grand nom-
bre 1. Mais qu'il y ait eu réellement des magi-
ciens ou sorciers, on ne peut en douter. L'ordre

que Dieu donna aux Israélites d'exterminer ceux
de son peuple qui en étaient, les magiciens de

Phtiraon, la pythonisse d'Eiidor, Simon le ma-
gicien, dont il est dit, dans les Ac/e.s- des Apôtres,

qu'il passait pour un grand thaumaturge, et,

pour n'en plus citer d'autres, l'Antéchrist, qui

viendra à la fin du monde, et dont l'Évangile

dit qu'en lui liabitera corporellement le démon,
qu'il séduira l'univers par tant de prodiges,

qu'il attirera dans ses filets des peuples infinis :

toutes ces choses, inscrites dans la divine Écri-

ture, nous prouvent évidemment que cet art

exécrable n'est pas un pur songe ni une inven-

tion imaginaire, mais un art qui a existé et qui

peut exister encore. De plus, les Pères de l'É-

glise, les conciles, les rituels, le consentement

des diverses nations qui ont fait les lois contre

les sorciers, les arrêts qui les ont condamnés, les

témoignages d'un grand nombre de personnes

dignes de foi, sont autant de preuves convain-

cantes de la possibilité et de la réalité de la ma-
gie. Mais il y a ici deux remarques importantes

à faire.

« La première, c'est que tous ceux qu'on a

regardés comme sorciers, ou qui se faisaient

passer pour tels, n'étaient pas réellement en

commerce avec le démon, et n'avaient pas la

puissance qu'on leur a attribuée. Ce n'étaient en

général que des imposteurs, des charlatans, des

fourbes, des maniaques, des fous, des hypocon-

dres, ou des vauriens qui, désespérant de se don-

ner quelque importance par leur propre mérite,

se rendaient redoutables par les terreurs qu'ils

inspiraient. Ils prenaient un masque diabolique

pour faire le mal, et la plupart de leurs sortilè-

ges étaient des empoisonnements, et leurs sab-

bats d'affreuses orgies. C'e^ donc à tort qu'on

s'est récrié sur la sévérité des peines qu'on leur

infligeait autrefois, puisque c'étaient des bandits

que nos lois actuelles condamneraient en d'au-

tres formes, mais que certainement elles n'é-

pargneraient pas. En cette matière donc, s'il ne

faut pas tout rejeter avec obstination, il ne faut

pas non plus tout admettre avec trop de crédu-

lité.

« La seconde remarque, qui est encore plus

importante, c'est que le démon, bien qu'il ait

des connaissances et des forces supérieures aux
nôtres, ne peut cependant s'en servir, si Dieu

ne le lui permet, ou pour éprouver les bons, ou

1. Voir le mot Spiritisme.
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pour chàlier les impies, comme nous l'apprend

l'histoire du saint iiomme Job. C'est doue un

grossier préjugé de croire que le démon peut

faire de grandes clioses, et surtout de ces cho-

ses qui seraient pour beaucoup de personnes

une forte tentation de se donner à lui : comme
par exemple, de nous donner de grandes riclies-

ses, de nous découvrir des trésors cachés, de

nous accorder l'accomplissement de tous nos

désirs, etc. Quand même le démon pourrait faire

ces choses et qu'il nous promettrait peut-être

de les faire, Dieu n'y consentirait pas; et voilà

pourquoi ceux qui l'écoutent sont toujours dé-

çus dans leurs espérances i. » {Grand Catéchisme

de la Persévérance chrétienne.)

La règle IX de l'Index proscrit et condamne
toutes les sortes de livres de magie: « Libri

omnes et scripta geomantiaî, hydrouiantiae, ciero-

romantiœ, pyromantiœ, ononuintiœ, chiroman-

tite, nechromantise, sive in quibus continentur

sortilegia, veaeficia, auguria, auspicia, incanta-

tiones artis magicse, prorsus rejiciuntur. » Tous
ces livres ne sont bons qu'à propager des supers-

titions diaboliques, au détriment des individus

qui s'y livrent et de la société tout entière, La
disposition concernant les livres d'astrologie

judiciaire est ainsi conçue : « Episcopi vero dili-

genter provideant, ne astrologiœ judiciariœ li-

bri, tractatus, indices legantur, vel habeantur,

qui de futuriscontingentibussuccessibus, fortui-

tisve casibus, aut lis actionibus qufeab humana
voluntate pendent, certo aliquid eventurum af-

firmare audent *. »

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici se rap-

porte généralement à la magie proprement dite,

appelée communément mayie noire.

1. Habet (diabolus) cupiditatem nocendi, facullatem autem non,

nisi quae dalur, vel ad subvcrtenda ac perdenda vasa irae, vel ad

humilianda sive probanda vasa misericordiae (S. AuG. in Ps. cm).

— lUud ante omnia scitote, fratres, quod nec vos ipsos, nec eos,

qui ad vos pertinent, vel in parvis rébus diabolus potest Icedere,

nisi quantum a Dec poteslalem acceperit. Qiiomodo nec S. Jobi

facultatein ausus fuit subvertere, nisi Domino permitlente. Et sicut

in Evangelio legimus, quando ab hominibus expulsi sunt dcemo-

nes, rogaverunt, ut vel in porcos ire permitterentur, si in porcos

non sunt ausi intrare daemones, nisi a Dco permissionem accipe-

rent, quis ita erit infidelis, ut eos bonos christianos credat posse

lœdere, nisi Deus propria dispensatione permitteret ? Permitiit au-

tem hoc Deus ex causis duabus, aut, ut nos probet, si boni simus :

aut corrigat, si pecoatores (Idem, serm. ccxli de Temp.). — Dia-

bolus habet semper voluntatem nocendi, quia hano habet a seme-

tipso, sed potestatem nocendi non semper, nisi quantum et quando

permittitur a Deo justo modo ; unde non est potestas,nisi a Deo justo

modo. (S. Bon AV. in c. iv Luc.)

2. Les décrets généraux de Benoit XIV, de leur côté (voir le mot

Index), mettent à l'index « libri omnes agentes, ut vulgo dicitur

délie venture, e délie sorti, » c'est-à-dire de bonne aventure, qui

font connaître le destin. Ces sortes d'ouvrages, sans rentrer spécia-

lement dans la classe des livres de magie, sont daagereux pour les

bonnes moaurs et tendent souvent au détriment du prochain.

Par analogie, on a appelé maqie blanche l'art

qui consiste à produire des effets surprenants

par des moyens naturels empruntés aux diver-

ses branches des sciences physiques : aiusi la

physiologie, la prestidigitation, etc. Ce n'est

pas de la magie, mais de l'art, et cet art n'a rien

d'illicite; il est bon en lui-même comme les

autres arts; il faut être bien ignorant et bien

crédule pour croire qu'il peut y avoir là quelque

concours du démon; mais il devient illicite dans
la pratique quand on s'en sert à de mauvaises
fins.

«iag\é:ti«^iie.

Le mot magnétisme est un terme de physique
qui désigne la propriété de l'aimant.

Le magnétisme animal, ou simplement et com-
munément le magnétisme, est une théorie dont

les partisans croient qu'on peut produire sur le

corps humain, par des attouchements, ou par

certainsmouvements, des impressions propres à

guérir les maladies'. Il se dit encore des opé-

rations par lesquelles on produit le sommeil ar-

tificiel, appelé aussi sommeil magnétique.

Le principe, ou l'agent magnétique, est abso-

lument inconnu. Chacun se fait son opinion : les

uns disent que c'est un fluide nerveux, d'autres

que c'est le calorique, l'électricité; d'autres en-

fin que c'est la volonté, la vie même... Quelques-

uns, étonnés des phéncinènes magnétiques, les

trouvent trop disproportionnés avec les forces

humaines, et alors ils admettent la présence d'un

agent spirituel différenc de l'àme.

Quoi qu'il en soit, le magnétisme est un fait

1. A ce point de vue, c'est le mesmérisme. Mesmer, médecin al-

lemand, s'exprimait ainsi dans un mémoire publié en 1779 : « Le

magnétisme est un fluide universellement répandu. L'action et la

vertu du magnétisme animal peuvent être communiquées d'un

corps à d'autres corps animés ou inanimés. Cette action a lieu à

une distance éloignée, sans le concours d'aucun corps intermé-

diaire. Par le moyen du magnétisme animal, le médecin connaît

l'état de la santé de chaque individu, et juge avec certitude l'ori-

gine, la nature et les progrès des maladies les plus compliquées: il

en empêche l'accroissement et parvient à leur guérison, sans jamais

exposer le malade à des effets dangereux ou à des suites fâcheu-

ses, quels que soient l'âge, le tempérament et le sexe, n

C'est le renouvellement des rêveries exposées dans l'ouvrage de

Van Helmont, paru en 1621, sur le traitement magnétique desplaies.

Au xvie siècle, l'étude des j.ropriétés si curieuses de l'aimant

avait donné lieu aux hypothèses les plus fantastiques. On supposa

un fluide universel que les uns appelèrent fluid* magnétique et les

autres esprit universel, ou e$prit vital, répandu dans toute la na-

ture, mettant en rapport les sphères célestes entre elles et avec la

terre, et étant l'agent de tous les phénomènes dont les êtres, soit

inorganiques, soit organiques, sont le théâtre. Dans cette hypo-

thèse, les maladies devaient résulter de la diminution ou de l'affai-

blissement de ce fluide chez les malades et, par suite, la thérapeu-

tique devait consister à l'augmenter, à le rétablir, à l'équilibrer,

etc. Ces rêveries étaient abandonnées depuis longtemps, quand

Mesmer vint les ressusciter, en 1766, dans sa thèse : De l'influtnc»

dts planètes sur le corps humain.
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dont le théologien et le moraliste doivent bien

s'occuper, car il peut avoir de l'inlluence sur

les mœurs 1.

Si l'on veut se rendre compte du sommeil ar-

tificiel produit par le magnétisme, on est immé-

diatement porté à le comparer au somnambu-
lisme naturel.

Les phénomènes caractéristiques essentiels du

somnambulisme naturel sont: 1° la concentra-

tion exclusive de l'âme sur un ordre particulier

d'idées; 2° la perception des choses du deliors

limitée à celles qui se rapportent à ces idées
;

3° l'absence, au réveil, de tout souvenir des scè-

nes qui ont eu lieu durant cet état.

Ces trois caractères se trouvent dans le som-

nambulisme artificiel et lui sont tellement es-

sentiels que tous les autres phénomènes réels

observés leur sont subordonnés.

C'est en vertu de cet état de concentration que le

somnambule naturel ne voit pas le danger, ne

per<;oit pas les bruits qui ont lieu autour de

lui, et devient même parfois insensible à la dou-

leui corporelle.

Il en e.^t de même du somnambule magnétique.

L'idée dominante de ce dernier est celle de la

1. Il y a deux moyens employés aujourd'hui pour procurer le

sommeil urtificiel. Le premier estle système de<> passes ; le second

est Vhypnotisme.

Voici en quoi consiste le premier :

• La personnes qui doit être magnétisée est assise, soit sur im

fauteuil, soit sur une chaise. Le magnétiseur se place sur un siège

un peu plus élevé, en face et à environ 32 centimètres de distance.

Après s'- tre recueilli un instaut, il prend les mains de la personne

à :nagnéliser, de mani>'Te que l'intérieur des pouces de celle-ci tou-

che l'intérieur des pouces de l'opérateur, lequel tient les yeux fixés

sur elle et reste dans cette position jusqu'à ce qu'il sente qu'il s'est

établi une chaleur égale entre les pouces mis en contact. Alors il

rctirî ses ma ns en les tournant en dehors, les pose sur les épaules,

où il les laisse environ une minute, et les ramène lentement par

une sorte de très douce friction le long des bras, jusqu'à l'extré-

mité des doigLs. Ce mouvement, que les magnétiseurs ont baptisé

du nom de passe, doit être répété cinq ou six fois. L'opérateur place

ensuite ses mains au-dessus de la tète, les y tient un moment, les

descend, en passant devant le visage à la distance de 3 à 5 cen-

tim., jusqu'à l'épigastre. où il s'arrfte encore en appuyant les

doigts, puis il descend lentement le long du corps jusqu'aux pieds.

Parfois on magnétise simplement par des passes longilud.nales de
la tète aux extrémités, sans se fixer, sur aucune partie de préfé-

rence aux autres : c'est ce qu'on nomme magnétiser â grands cnv-

rants. Loroqu'on veut terminer las éance, on fait de nouvelles passes

en les prolongeant au delà des extrémités des mains et des pieds,

et en secouant les doigts à chaque fois. Enfin, on fait devant le

visa.-c et la poitrine des passes transversales à la dislance de 8 à

10 centimètres, en présentant les deux mains rapprochées et en
!"» écartant brusquement l'une de l'autre. Quelquefois le magnéti-
seur place les doigts de chaque main à 8 ou 10 ccntim. de dis-

lance de la t''te et de l'estomac, les fixe dans cette position pen-
dant I ou * minutes, puis, les éloignant et les rapprochant alter-

nativement de ces parties avec plus ou moins de promi.titude, il

simule le mouvement qu'on exécute lorsqu'on veut se débarrasser

d'un liquide qui aurait humecté le bout des doigts. — Le som-
nambulisme ne survient que sur le plus petit nombre des personnes
•^nmisç? anx procédés pré'endn» mognétiqnes. De pins, il est très

puissance qui l'a fait tomber dans cet état et du
magnétiseur qui en a été l'agent : en consé-

quence, il ne reste, comme on dit, en rapport
qu'avec lui, n'entend que les questions que
celui-ci lui adresse, et ne perçoit, ni ce qui se

dit, ni les bruits extérieurs môme très intenses

qui se font autour de lui. Le magnétiseur peut
mettre en rapport d'autres personnes avec son
somnambule,parce que, dés lors, ce dernier as-

socie l'idée de ces personnes à celles du ma-
gnétiseur.

Le somnambule spontané est sous l'influence

d'une idée fixe; si on parvient à le distraire de
cette idée, l'accès cesse aussitôt; tandis que le

somnambule artificiel est une girouette dont les

idées se subordonnent à celles du magnétiseur,

et semblent naître à la volonté de celui-ci, quand
l'opérateur dirige l'esprit de son patient dans

un sens quelconque, soit au moyen de paroles,

soit surtout à l'aide de certaines impressions :

c'est ce qu'on appelle, en terme de physiologie,

le pr/HCip<? de suggestion.

Si ù son réveil, le somnambule ne se souvient

plus de ce qui s'est passé, il se rappellera, quand
on l'aura remis dans le sommeil, de tout ce qui

s'est passé dans les accès précédents, parce qu'il

se trouve alors sous l'influence d'idées analogues

ou identiques, tout comme une personne qui a

oublié diverses choses, s'en souvient très bien

rare qu'il apparaisse dès la première séance de magnétisme; ce

n'est souvent qu'à la huitième ou à la dixième. Enfin, il n'est pas

besoin de dire que les femmes sont infinirrent plus susceptibles de

manifester ces phénomènes que les hommes. « {Dictionnaire de

DUPfNEY DE VOREPIERRE.)

Voici la seconde manière, l'hypnotisme :

<' On prend un objet brillant (par ex. un porte-lancette) entre

le pouce et les doigts indicateur et médian de la main gauche : on

le tient à la distance de 20 à 40 centim. des yeux du sujet et à la

hauleur du milieu du front. On recommande au patient de tenir

constamment les yeux fixés sur l'objet et l'esprit uniquement atta-

ché à l'idée de cet objet. Bientôt on voit les pupilles du sujet se

contracter, puis se dilater. Après qu'elles se sont ainsi considéra-

blement dilatées, elles éprouvent un mouvement de fluctuation. Si

alors l'opérateur, porte, de l'objet vers les yeux, les doigts indica-

teur et médian étendus et un peu séparés, i! arrive habituellement

que les paupières se ferment involontairement avec une sorte de

Tibration. Après un intervalle de 12 à 15 secondes, en soulevant

doucement les bras et les jambes du patient, on trouve que celui-

ci a une disposition à les garder, s'il a été fortement affecté, dans

la situation où on les a mis Dans le cas contraire, on lui demande

avec une voix douce de les garder dans l'extension. Alors le pouls

ne tarde pas à s'accélérer considérablement, et les membres, au

bout de quelque temps, deviennent rigides et complètement fixes.

L'hypnotisme est obtenu.

« Les phénomènes que les adeptes disent avoir observés sur les

sujets tombés dans l'état de somnambulisme sont très variés : de

là autant de facultés merveilleuses attribuées aux somnambules.

Parmi ces phénomènes, les nns sont réels, et s'expliquent par les

lois de la physiologie; les autres sont faux, et ne sont que de pures

jongleries, ce dont il est facile de s'assurer an moyen de l'expéri-

mentation instituée scientifiquement. » (Ibid.)
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quand on lui rappelle les diverses circonstances lu boisson spiritueuse

dans lesquelles ces choses se sont passées.

Si, par suite de l'état de concentration inté-

rieure de l'esprit sur une idée déterminée qui

ne lui permet pas de rien percevoir de ce qui

estétranger à cette idée, on peut faire des opéra-

tions trèsdouloureusessur un somnambule, sans

qu'il ressente aucune douleur, les modifications

qu'éprouvent les organes des sens sont de nature

très variable. L'ouïe, par exemple,subsiste chez

le magnétisé pour percevoir les paroles du ma-

gnétiseur; mais il ne perçoit pas les autres bruits

extérieurs. L'odorat persiste et augmente même
chez certains sujets, tandis que, chez d'autres, il

est complètement paralysé. Chez des somnambu-
les, le toucher atteint quelquefois un degré à

peine croyable de sensibilité. Pour le sens de la

vue, aucun somnambule n'a voulu laisser encore

vérifier par une expérimentation rigoureuse cette

prétendue l'acuité. Pour voir, il faut avoir réel-

lement lesyeuxouverts. Quant à la vision à dis-

tance, ou doi/fc/evî/e, il fautètre Jjien crédule pour

y croire. Si elle avait lieu, ce ne pourrait être que

par l'intervention d'un esprit. Or, ce ne peut être

l'esprit de Dieu, et l'esprit du mal ne peut agir

que si Dieu le lui permet, car Dieu n'a pas mis la

viede l'homme à la disposition de l'esprit de té-

nèbres. En conséquence, il faut généralement re-

léguer la double vue des somnambules parmi les

jongleries et les fourberies. On peut voir, au

mot Spiritisme, les moyens qu'emploient les pré-

tendus médiums pour tromper les naïfs.

L'abbé Le Noir fait au sujet de l'hypnotisme

quelques réllexions qui ne sont pas hors de pro-

pos ici :

«Ce phénomène n'a rien de plus étrange qu'une

foule d'autres depuislongtemps connus, et, parmi

ces derniers, il y en a qui sont en réalité beau-

coup plus inexplicables.

«Quoi de plus naturel qu'une fatigue extrême

produite dans le nerf optique se transmette

dans tout le cerveau et fasse tomber dans un
engourdissement, une torpeur, une paralysie

momentanée qui rayonne ensuite dans toutes les

parties du corps, puisque les nerfs viennent du
cerveau?...

«Les anesthésies par respiration de vapeurs

narcotiques sont beaucoup plus difficiles à ex-

pliquer; car cesvapeurs vont aupoumon; et com-

ment agissent-elles du poumon sur le cerveau?

On peut faire la même question sur l'ivresse par

une boisson spiritueuse; j'ai vu un jour un ivro-

gne qui ne sentait plus rien; on aurait pu bien

certainement lui couper un membre sans qu'il

s'en aperçût, tant le coma était profond; et, quel-

ques heures après, il se portait bien ; comment
II.
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monte-t-elle au cerveau
pour le paralyser ainsi?

«Il y a une multitude d'effets de fascination et

de catalepsie du cerveau par l'entremise des
yeux : l'iiallucinaliondu désert, qu'il ne faut pas
confondre avec le mirage, en est une d'un genre
fort curieux, puisqu'il y a catalepsie de toute

la personne moins les jambes, qui continuent
de marcher et de vous porter dans cet état pres-

que égal à celui d'un cadavre. Le vertige devant
les abîmes très profonds enest un autre... Expli-
quez donc les folies à images indélébiles contrac-

tées par une peur. Expliquez l'illusion de la rage,

et toutes celles des délires de la fièvre. Tout cela

est au moins aussi étrange que l'hynotisme.

« Expliquez les charmes, les fascinations par

le regard ; il y en a qu'on ne peut nier...

« Les sens sont tous des portes du cerveau et

il n'en est pas un par lequel on ne puisse dé-

terminer des effets cataleptiques de tous les de-

grés. La harpe de David endormait Saûl, et

Louis XIV appelait la musique à son aide contre

l'insomnie. Certaines odeurs alourdissent la

tête...»

Gomme la question du magnétisme a occupé
les esprits pendant assez longtemps, les catho-

liques ont demandé des instructions à Rome.
Voici les règles qui ont été données.

Lettre encyclique de la sainte Inquisition romaine

et universelle à tous les évpf^ues contre les abus du

magnétisme.

« Aiercredi, 30 juillet 1836.

Dans la réunion générale de ia sainte Inquisition

romanie et universelle, tenue au couvent de Sainte-

Marie-de-la-Minerve, LL. EE. RR. les cardinaux in-

quisiteurs généraux contre l'hérésie dans tout le

monde chrétien, après avoir mûrement examiné tout

ce qui leur a été rapporté de divers côtés par des hom-
mes dignes de foi, toucliantla pratique du magnétisme,

ont résolu d'adresser la présente encyclique à tous

les évêques pour en faire cesser les abus.

« Car il est bien constaté qu'un nouveau genre de

superstitions a surgi des phénomènes magnétiques

auxquels s'attachent aujourd'hui bien des personnes,

non point dans le but d'éclairer les sciences phj^siques,

comme cela devrait se faire, avec la ijersuasion que

l'on peut découvrir les choses cachées, ou éloignées,

ou futures, au moyen du magnétisme et par des presti-

ges, et surtout par l'intermédiaire des femmes nerveu-

ses qui sont tout à fait sous la dépendance du magné-
tiseur.

« Déjà plusieurs fois le Saint-Siège, consulté sur des

cas particuliers, adonné des réponses qui condamnent

comme illicites toutes expériences faites pour obtenir

un efiet en dehors de l'ordre naturel, ou des régies de

la morale, ou sans employer les moyens réguliers ; c'est

ainsi que, dans des cas semblables, il a été décidé, le

mercredi 21 avril 1841, que l'usage du magnétisme, tel

36
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giie l'exposait la demande, n'est pas pei-mis. De même,

la sainte Congrégation a jugé à propos de défendre la

lecture de certains livres qui répandaient systémati-

quement l'erreur en cette matière. Mais comme, en

outre des cas particuliers, il fallait prononcer sur la

pratique du magnétisme en général, il a été établi

comme règle à suivre, le mercredi 28 juillet 1847 :

« En écartant toute erreur, tout sortilège, toute invo-

» cation implicite ou explicite du démon, l'usage du

» magnétisme, c'est-à-dire le simple acte d'employer

» des moyens physiques, non interdits d'ailleurs, n'est

» pas moralement défendu, pourvu que ce ne soit pas

» dans un but illicite ou mauvais en quoi que ce soit.

» Quant à l'application de principes et de moyens pu-

» rement physiques à des choses ou des elVets vraiment

» surnaturels pour les expliquer physiquement, ce

» n'est qu'une illusion tout à fait condamnable et une

» pratique hérétique. »

c Quoique ce décret général explique suffisamment

ce qu'il y a de licite ou de défendu dans l'usage ou l'a-

bus du magnétisme, la perversité humaine a été portée

à ce point, qu'abandonnant l'étude régulière de la

science, les hommes voués à la recherche de ce qui

peut satisfaire la curiosité, au grand détriment du sa-

lut des âmes et même au préjudice de la société civile,

se vantent d'avoir trouvé un moyen de prédire et de de-

viner. De là, ces femmes au tempérament débile, qui

livrées par des gestes que n'accompagne pas toujours

la pudeur, aux prestiges du somnambulisme et de ce

que l'on appelle la claire intuition, prétendent voir

"toutes sortes de choses invisibles, et s'arrogent, dans

leur audace téméraire, la faculté de parler sur la reli-

gion, d'évoquer les âmes des morts, de recevoir des

réponses, de découvrir des choses inconnues ou éloi-

gnées, et de pratiquer d'autres superstitions de ce

genre pour se faire à elles-mêmes et à leurs maîtres

des gains considérables par leur don de divination.

Quels que soient l'art ou l'illusion qui entrent dans tous

ces actes, comme on y emploie des moyens physiques

pour obtenir des elîets qui ne sont point naturels, il

y a fourberie tout à fait condamnable, hérétique, et

scandale contre la pureté des mœurs. Aussi, pour ré-

primer eflicacement un si grand mal souverainement

funeste à la religion et à la société civile, on ne sau-

rait trop exciter la sollicitude pastorale, la vigilance

et_le zèle de tousses évéques. Qu'autant donc qu'ils le

pourront, avec le secours de la grâce divine, les ordi-

naires des lieux emploient tantôt les avertissements de

leur paternelle charité, tantôt la sévérité des reproches,

tantôt enfin toutes les voies de droit, selon qu'ils le ju-

geront utile devant le Seigneur, en tenant compte des

circonstances de lieu, de temps et de personnes; qu'ils

mettent tous leurs soins à écarter ces abus du magné-
tisme et à'ies faire cesser, afin que le troupeau du
Seigneur soit défendu contre les attaques de l'homme
ennemi, que le dépôt de la foi soit gardé sauf et intact,

et que les fidèles confiés à leur solicitude soient pré-

servés de la corruption des mœurs.

« Donné à Rome, à la chancellerie du Saint-Office

du Vatican, le 4 août 1856.

« V, Gard. Maccui. »

Circulaire contre Valus du ma.gnétisme.

« A tous les évéques et inquisiteurs de l'État Ponti-

fical.

« Dès le moment où les phénomènes magnétiques

commencèrent à être connus, le Saint-Siège, consulté

à ce sujet, rendit, par l'organe de la sacrée Péniten-

cerie et du Saint-Office, plusieurs décisions relatives

à des cas particuliers qu'on proposa sur la licite ou

l'illicite du magnétisme. Pour ce qui est du principe

général, après de profondes discussions, dans la

férié iv (28 juillet 1847, renouvelant la résolution du
25 juin 1840), on décréta ce qui suit: « Toute erreur,

» sortilège, invocation explicite ou implicite du démon
» écartés, l'usage du magnétisme, savoir, le simple

» emploi de moyens physiques d'ailleurs licites, n'est

)) pas défendu moralement, pourvu qu'il ne tende pas

» à des lins illicites, ou mauvaises sous quelque rap-

» port. Mais l'application de principes et de moyens
» purement physiques à des choses et à des effets vrai-

» ment surnaturels, n'est autre qu'une déception ab-

» solument illicite et hérétique. »

« Quoiqu'un tel décret semblât concilier ce qui re-

garde la science physique et la répression d'applica-

tions magnétiques vicieuses et blâmables, une triste

expérience a fait connaître la nécessité de mesures

plus efficaces. Car on n'emploie pas le magnétisme
de la manière qu'il faut, ni dans des fins honnêtes et

naturelles; mais, d'après les continuelles réclamations

que des personnes estimables ont adressées de diver-

ses villes de l'État pontifical lui-même, il y a des ma-

gnétiseurs qui osent se servir du magnétisme pour

des fins non naturelles, au grand préjudice de la mo-
ralité publique et privée; ils emploient ides femmes
qu'ils assujétissent à des postures .indécentes, et ils

portent leurs prétentions jusqu'à vouloir deviner et

manifester des choses occultes et futures. Gomme de

tels spectacles ne sont pas exempts d'une illusion il-

licite et irréligieuse, on a jugé nécessaire de les pro-

hiber sévèrement, et d'en châtier les auteurs, les coo-

pérateurs et les fauteurs.

« C'est pourquoi il .jst enjoint à tous les évéques

et inquisiteurs de nos provinces de veiller sur cela,

et de procéder sommairement en voie économique,

inspecta Tei veritate, en prenant l'avis de personnes

consciencieuses et éclairées, proportionnant les^peines

aux fautes, punissant de prison pour plus ou moins

longtemps selon que la culpabilité sera plus ou moins

grande, et en ayant soin d'informer la sainte Inqui-

sition, surtout si l'usage du magnétisme qualifié de

circonstances trahissant l'hérésie exigeait un procès

rigoureux selon les saints canons.

« Cette circulaire sera adressée aux vicaires de dis-

tricts, et l'on en procurera l'exact accomplissement.

« Rome, dans la chancellerie du Saint-Office, près

le Vatican, férié iv, (21 mai 1856).

« V. Gard. Macghi. »

HAI.X'-IIORTE.

Main-morte, c'est-à-dire puissance-morte. On
appelait de main-morte, celui qui était main-

mortable, et de condition servile. Ce mot vient
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de ce qu'après la mort d'un chef de famille, su-

jet à ce droit, le seigneur venait prendre le

plus beau meuble qui était dans sa maison, ou

s'il n'y en avait point, on lui offrait la main
droite du mort, pour marque qu'il ne le servi-

rait plus. On appelait aussi gens de main-morte,

tous les corps et communautés dont les parti-

culiers meurent sans que leur corps ou leur

communauté meure, la subrogation des per-

sonnes qui succèdent les unes aux autres ren-

dant le corps de la communauté immortel ; de

sorte que les héritages que ces corps possèdent

ne changent plus de main, si ce n'est dans des

cas extraordinaires. On les appelait de main-

morte, parce que de même que les morts sont

sans mouvement, les gens de main-morte ne

faisaient plus de mutations dans leurs biens, ce

qui faisait que les seigneurs ne retiraient plus

d'eux les profits casuels qui leur étaient dus en

cas de mutation. C'est pourquoi on obligeait les

gens de main-morte à payer au seigneur le

droit d'indemnité pour les rotures qu'ils acqué-

raient, et celui qu'on appelait d'homme et vivant,

à l'égard des fiefs, qui consistait à donner un
homme à la mort duquel ils devaient payer le

droit de relief.

Les gens de main-morte, en payant le droit

d'indemnité aux seigneurs, n'étaient pas dis-

pensés de payer lors de l'achat : 1° les droits de

quint, si c'était un fief, et celui des lots et

ventes, si c'était une roture ; 2° de continuer à

payer les censives et les autres redevances an-

nuelles qui étaient dues aux seigneurs par

l'héritage qu'ils acquéraient; 3o d'être soumis

aux servitudes, telles que les banalités et les

corvées dont Théritage se trouvait chargé ;
4o de

payer un nouveau droit d'indemnité s'ils alié-

naient rhéritage dont ils avaient déjà payé l'in-

demnité. Il suit de là que les communautés
qui, pour payer le droit d'indemnité à un prix

plus bas que celui qui était marqué dans les

coutumes, faisaient spécifier sur le contrat d'a-

chat un prix moindre que celui qu'elles en

ioimaient, étaient obligées à restitution envers

les seigneurs qu'elles frustraient d'une partie de

leurs droits. Il en était de même quand les gens

lie main-morte cachaient pendant un temps

considérable la mort de l'homme vivant et

mourant qu'ils avaient donné au seigneur, puis-

qu'ils le frustraient des droits qu'ilslui devaient

lors de la mort de cet homme. Il faut dire la

même chose des bénéficiers qui ne mettaient

pas en fonds le droit d'indemnité qu'ils rece-

vaient de leurs vassaux, parce que si les droits

seigneuriaux casuels étaient à leur disposition,

le rachat qu'on leur payait pour dédommager

leur bénéfice de la perte de ces droits casuels,
était un fonds fictif qu'ils ne pouvaient aliéner,
mais qu'ils étaient obligés par toutes les lois

d'employer à l'achat d'un fonds véritable au
profit de leur bénéfice K
Louis XVI, par un édit de 1779, abolit les

droits de main-morte en France.
On appelle aujourd'hui biens de main morte,

les biens des hôpitaux, des établissements, des
communautés, etc., qui ont une existence lé-

gale.

Ces biens ne peuvent être aliénés sans l'auto-

risation de l'Etat.

La loi des 18 janvier, 9, iO et 22 février 1849,

afin d'établir l'égalité contributive entre ces
sortes de biens et ceux des autres propriétaires,
a établi sur les biens immeubles passibles de
la contribution foncière, appartenant aux dé-

partements, communes, hospices, séminaires,
fabriques, congrégations religieuses, consis-

toires, établissements de charité, bureaux de
bienfaisance, sociétés anonymes, et tous éta-

blissements publics légalement autorisés, une
taxe annuelle représentative des droits de trans-

mission entre-vifs et par décès. Cette taxe est

calculée à raison de 62 centimes et demi par
franc du principal de la contribution foncière.

UAÎRE.
Le mot maire vient du latin major, supérieur.
On appelait maire de religieux, en latin major,

dans quelques monastères, celui qui était le pre-
mier entre les religieux. On a remplacé ce nom
par celui de prieur, de gardien, de recteur, etc.,

suivant les différents ordres.

MAITRK.

Le titre de maître (que l'on écrivait autrefois

maistre, de l'italien maestro, qui dérive du latin

magister), est donné à celui qui est supérieur
d'un autre à l'égard de l'éducation, ou de l'ins-

truction dans les sciences et dans les arts; ma-
gister, prœceptor. Un maître doit à ses élèves

l'exemple, l'attention, la vigilance, la prière, la

saine doctrine, et cela par justice, en sorte

qu'il est obligé à réparer les dommages qu'il

leur cause par sa faute, autant que cette répa-

ration est possible.

Maître, ou Père-maître des novices. C'est,

dans les ordres religieux, celui qui a soin

des novices, qui veille sur eux et les instruit de

toutes les pratiques de la vie régulière. Dans
l'Ordre de S. Benoit, le maître des novices ne
les quittait jamais, et marchait toujours devant

eux, selon les anciennes coutumes; c'était d'or»

1. Bibliothèque sacrée.
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dinaire un homme d'un âge mûr, d'une grande

expérience dans la conduite des âmes, d'une vie

exemplaire, d'un zèle modéré par la prudence.

(Dom Galmet, Comment, sur la régie de S. Be-

noit.)

Maître pES enfants, magister infantiam. C'était

dans les monastères celui qui était chargé de

l'éducation des enfants qu'on y élevait; car au-

trefois il y avait des enfants de tout âge dans

les cloîtres. Les uns y étaient dévoués par leurs

parents, et d'autres s'y dévouaient eux-mêmes

d'une manière irrévocable. Ces enfants étaient

vraiment religieux, et ils en portaient l'habit.

Ils mangeaient régulièrement au réfectoire, et

on leur servait les mêmes mets qu'aux autres

religieux; ils aidaient ceux qui servaient à la

cuisine et au réfectoire, chantaient au chœur, et

servaient à l'église, selon leurs forces, leur

âge, et leur capacité. Dans l'Ordre de S. Be-

noît, ils ne gardaient point l'austérité de la rè-

gle, ni pour la qualité, ni pour la quantité des

aliments, ni pour l'heure de les prendre. Ils

avaient leurs écoles où nul autre que leur maî-

tre n'avait entrée. On leur enseignait à lire, à

écrire, les belles-lettres, la religion, le chant, les

psaumes, et les cérémonies de l'Église. Les pa-

pes Clément III et Célcstin III,dans le douzième

siècle, permirent à ces enfants, offerts par leurs

parents aux monastères, de retourner dans le

siècle, s'ils le jugeaient à propos. (D. Calmet,

ibid.)

Maître de chambre de S. S. — Prélat chargé

d'introduire les visiteurs à l'audience papale. Il

a la garde de VAnneau du Pêcheur et devient Ma-

jordome, quand celui-ci est créé cardinal.

Maître du Sacré Palais. — Dominicain, qui a

pour attributions de présider le collège théolo-

gique de la Sapience, de reviser les manuscrits

avant l'impression et d"y apposer le î^ihil obstat

et l'Imprimatur, d'approuver les inscriptions pu-

bliques, de surveiller l'introduction et la vente

des livres, gravures, etc., de voir les discours

qui doivent être prononcés en chapelle papale,

de faire partie, comme Gonsulteur, des Congré-
gations du S. Office, des Indulgences et Reliques,

de l'Index, des Rites, de l'Examen des Evêques
et de la Correction des livres de l'Eglise Orien-

tale.

n est assisté dans ces diverses fonctions par
un autre dominicain qu'on nomme son Compa-
gnon '.

Il résidait au Quirinal avant l'invasion des

Piémontais. Le Pape lui fournit la table et un
carrosse ; on voit dans un de ses appartements,
les portraits de ses prédécesseurs.

1. Mgr B&rbier de MonUult, L'Année liturgique à Rome.

MAITRE DES CÉRÉMONIES
MAITRE DES CÉRÉllO:VIE$li.

Mgr Barbier de Montault dont l'autorité est

incontestée en matière liturgique, canonique,

etc., a donné sur ce sujet quelques règles et

conseils que nos lecteurs nous sauront gré de

rapporter ici.

«c 1. Toute cathédrale doit être pourvue d'un

maître des cérémonies. Il n'est ni loisible ni

indifférent d'en avoir ou de n'en pas avoir. Le
bon ordre l'exige, car, sans lui, l'unité de rite

serait constamment troublée soit par l'igno-

rance, soit par l'individualisme. Le Cérémonial

des évéques ne se contente pas de le requérir

expressément, il lui consacre même un article

spécial pour bien préciser son mandat. Enfin

Benoît XIII, dans sa Méthode pour la visite

pastorale, pose à son sujet cette question, de

suite après avoir parlé des chanoines : « Y a-t-

il un maître des cérémonies ? »

« 2. Ce maître ne doit pas être seul, il lui

faut un compagnon, un aide, un socius. Le Céré-

monial et Benoît XIII en font une obligation

qui se base sur un besoin évident. Un cérémo-

niaire unique ne pourrait pas, aux pontificaux

principalement, faire face à tout. Régulière-

ment, il s'occupe exclusivement de la personne

de l'évêque et des dignitaires. L'aide, au con-

traire, n'a affaire qu'au célébrant et aux minis-

tres, à la crédence et au chœur : il est sous la

direction habituelle d'un maître, auquel il obéit

en toutes choses et qu'il supplée à l'office ordi-

naire de la semaine, où deux cérémoniaires se-

raient une superfluilé.

« L'un et l'autre font partie de l'Eglise, de

gremio ccclesiœ, et doivent être, en raison de

leurs fonctions, dans les ordres sacrés. Seront-

ils chanoines ou bénéficiers ? Il ne convient pas

que le maître soit chanoine : chanoine est, en

effet, tout autre chose, et bien différente est à

la fois la dignité et l'attribution. Un chanoine

se rabaisse en faisant le cérémoniaire ; cette

fonction ne va pas de pair avec son titre qui

lui confère d'autres droits, charges et privilè-

ges. Il est rationnel que le maître soit bénéfi-

cier, là où il en existe et, à leur défaut, que son

titre spécial équivale à un bénéfice.

« J'en dirai autant de l'aide, qui sera bénéfi-

cier ou clerc de l'église.

« Il est des cathédrales où,pendant la semaine,

un enfant de chœur devient cérémoniaire; le

dimanche, il est remplacé par un séminariste,

et le grand maître, comme on le nomme pom-
peusement, se réserve les pontificaux. Tout cela

n'est pas précisément normal et tendra à dis-

paraître quand les chapitres se régulariseront.
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« 4. Le maître est nommé par le chapitre, ù la

suite d'une délibération capilulaire, inscrite au
registre des actes. Il reçoit, en conséquence,

une patente latine, qui l'investit officiellemeat

de son droit. Naturellement, la nomination est

à vie : le titulaire ne pourrait être révoqué qu'au-

tant qu'il aurait démérité, et la preuve légale

doit en être faite. Cet office exige de la stabilité,

car on arrive ainsi à avoir un ecclésiastique

très compétent sur toutes les questions liturgi-

ques et ù maintenir l'unité absolue dans tout

le diocèse. Il faut de longues années pour for-

mer un bon cérémoniaire, la pratique en cela

étant beaucoup plus nécessaire que la théorie,

« 5. Bénéficier ou salarié, le maître se voyant

pourvu d'un traitement fixe, prendra goût à sa

charge et justifiera, par ses études spéciales, la

confiance qu'on lui accorde et l'autorité qu'on

lui délègue. Son zèle sera également stimulé

par un petit casuel, afférent à certaines fonc-

tions, comme la prise de possession d'un évê-

que, l'in.-tallation d'un chanoine, l'offrande du
vendredi saint à l'adoration de la croix, etc.

« 6. Deux conditions sont absolument néces-

saires pour fixer le choix du chapitre: la science

et la dignité. 11 ne suffit pas de connaissances

vagues en liturgie; il les faut nettes, précises,

surtout pratiques. La science doit être déjà ac-

quise, l'étude la perfectionnera. On courrait

grand risque en nommant, sous prétexte qu'il

apprendra, quelqu'un qui ne sait rien ou pres-

que rien.

« L'extérieur sera convenable sous tous rap-

ports, grave, digne, respectueux, avantageux

même. Pas de précipitation ni de fougue intem-

pestive, pas de morgue ni de brusquerie, pas

de manque d'égards ni pour les personnes ni

pour les choses, mais une autorité douce tout

en étant ferme, une attitude modeste quoique

décidée.

« Les avantages purement physiques ne sont

pas à dédaigner pour qui sera sans cesse en

évidence.

« 7. Tout le monde doit obéissance au maître

quand il commande. Il n'y a pas lieu de discu-

ter au moment même où l'on doit agir, tout en

réservant la question qui sera portée devant qui

de droit, si l'on croit avoir raison dans un cas

déterminé. Tolérer la résistance serait intro-

duire dans les cérémonies un désordre réel. Le
cérémoniaire est seul responsable de ce qui se

fait.

« 8. Son autorité s'étend au diocèse entier.

C'est lui qui doit être consulté pour toutes

les difficultés qui surgissent et lui encore qui

est l'intermédiaire naturel avec la Congrégation
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des rites. 11 rédige VOrdo, pose les questions li-

turgiques qui seront discutées dans les confé-

rences, examine les ordinands pour constater

s'ils disent la messe conformément aux rubri-

ques et leur délivre un certificat d'aptitude, etc.

Benoît XIII voulait même que, chaque année,

pendant le synode, tout prêtre dût célébrer en
sa présence pour redresser les erreurs, au cas

où l'on aurait contracté de mauvaises habitu-

des.

« 9. A la cathédrale, il règle, d'accord avec le

préfet du chœur, l'ordre des cérémonies et la

part que chacun doit y prendre. Le samedi, il

affiche dans la sacristie le tableau qui servira

pour toute la semaine. Après chaque fonction

de quelque importance, comme tout pontifical

del'évêque, une cérémonie extraordinaire, etc.,

il en rédige le procès-verbal sur un registre ad
hoc qui demeurera aux archives pour l'instruc-

tion de la postérité.

« 10. Il est le gardien vigilant des rubriques,

ne permettant pas qu'on les transgresse. Pour
cela, suivant le besoin, il exercera ceux qui ne

savent pas ou ne savent que d'une manière im-

complète et insuffisante. Quel service immense
il rendrait s'il pouvait être professeur de liturgie

au séminaire, où il unirait l'histoire à la pra-

tique, le symbolisme à la théorie I Quand plu-

sieurs générations lui auraient ainsi passé par

les mains, le diocèse s'-rait transformé et unifié.

« H. Vigilant, il importe aussi qu'il soit pré-

voyant. Or, il lui incombe de diriger le prêtre

sacriste. Avant chaque cérémonie, il lui don-

nera la liste exacte ac tout ce qui doit être

préparé, afin qu'il n'y ait ni retard ni confu-

sion. Le Manuale de Mgr Martinucci lui sera

d'un grand secours sur ce point, comme sur

tant d'autres, et je doute qu'il puisse trouver

ailleurs un ensemble plus sûr et plus complet
;

qu'il l'adopte donc franchement.

« 12. Le maître doit connaître à fond les livres

liturgiques, texte et rubriques; il devrait même
les savoir par cœur, comme font les cérémo-

niaires du Pape. Le commandement lui sera

toujours présent au moment de l'action, car il

n'a plus le temps de consulter ni des livres ni

des notes: d'ailleurs, il ne peut avoir absolu-

ment rien dans les mains. On rit involontaire-

ment de ceux qui, n'étant pas assez sûrs d'eux-

mêmes, se préparent à l'instant en jetant un

coup d'œil sur la rubrique, que quelquefois ils

ont abrégée à leur usage personnel; évidem-

ment, ils sont impropres à leur métier qu'ils

ne connaissent qu'imparfaitement.

« 13. Le commandement se fait de deux ma-

nières, à voix basse ou par un geste. Le geste
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moudre rol)jet, la chose, et il varie selon l'oc-

currence. Cette mimique n'est pus à négliger.

L'ordre est donné sans élever la voix, de façon

à être entendu de la seule personne à qui l'on

s'adresse; le moillour est celui qui est le plus

bref. Il est plus iutelligible et s'impose par sa

clarté, sans qu'une explication ultérieure soit

nécessaire.

« 14. Le maître se tient debout, pendant tout

l'office, à la gauclie de celui qu'il assiste. Son

attitude indique ù la fois la vigilance, l'infé-

riorité et le respect. Jamais je n'ai vu ù Rome
un cérémoniaire s'asseoir. Il a la tête nue, sans

calotte, parce qu'il est en fonction. Ses mains

sont libres; ainsi pas de barrette ni de livre.

Il lesjoint quand elles sont inoccupées. Il va

sans dire qu'il serait souverainement inconve-

nant qu'il portât des gants de coton blanc, pour-

tant cela voit.

« 15. Son costume officiel est la soutane vio-

lette et le surplis.

a Le surplis est plissé et garni de dentelles;

on peut le remplacer par la cotta, qui est très

gracieuse. Si, pour une raison quelconque, le

maître avait droit au rochet, il le garderait sous

la cotta. Si, par exception, ou anomalie, il était

chanoine, il ne pourrait pas prétendre aux in-

signes cardinaux, mozette, cappa, etc., quels

qu'ils soient, même pas à la croix pectorale,

qui va d'ailleurs fort mal sur le surplis : je si-

gnale ces deux défauts, parce qu'ils sont fré-

quents.

« La soutane violette est de droit commun.
L'évêque ne peut la prohiber et l'usage contraire

ne suffit pas pour en dispenser: le violet est la

livrée épiscopale.

K Cette soutane est exclusivement en laine,

jamais en soie. La soie n'est autorisée, mais
violette et non rouge, qu'aux boutons, bouton-

nières, passepoils et revers. Elle n'a pas de

queue, car c'est un signe de haute prélature.

« Sur la soutane se met une ceinture de soie

violette, à glands de même.
« Le violet se porte en tout temps, lors

même que l'évêque serait en noir, mais pas en

tout lieu. Il y a des restrictions à cet égard.

D'abord, le maître ne peut le prendre qu'au

chœur, pas ailleurs; il l'endosse donc à la sa-

cristie seulement et non chez lui. Il le met à

la cathédrale exclusivement, ou encore hors de

la cathédrale, seulement lorsqu'il assiste l'évê-

que ou le chapitre en coi'ps, mais jamais hors du
diocèse, sous aucun prétexte, car cela constitue

raitun abus blâmable. Le violet est attribué, non
à la personne, mais uniquement à la fonction.

Il persévère même pendant la vacance du siège.

MALADES
parce que le cérémoniaire est attaché à la cathé-

drale et non exclusivement à la personne même
de l'évêque qui, à sa mort, transmet sa juridic-

tion au chapitre. 11 assisterait de la même façon

le vicaire capitulaire qui a l'exercice de cette

juridiction dans le diocèse. »

nAJOIlIftOME.

Mgr le Majordome a la surintendance de la

maison du Pape, compte parmi les Prélats de

fiocchetti et jouit du privilège de joindre aux
siennes, en j^o^^H, en chef ou en écartelé, les ar-

mes de Sa Sainteté, ce qu'il observe encore

étant cardinal i.

MAL.ADES.
L'assistance des malades est une obligation

rigoureuse que la charité et la justice imposent

au curé relativement à ses paroissiens. S'il en

est empêché et qu'il s'agisse d'un moribond,

l'obligation passe, par devoir de charité, à tout

prêtre, séculier ou régulier, qui se trouve à

même de la remplir.

Comme les dispositions duRituel|romain sont

des lois générale^^ qui s'adressent à l'Eglise uni-

verselle : Ritualc romanum, ciijus leges universalem

afficiunt ecclesiam, intègre servetur, comme dit la

S. Congrégation des Rites, dans unelettre, Trecew,

du 7 sept. 1850, nous ne pouvons mieux faire que

d'y renvoyer. On y trouvera tout ce qui est re-

latif à la visite des malades, à la confession, à

la préparation à la mort, au Saint Viatique, à

l'Extrême-Onction, aux devoirs de piété envers

le malade dans l'espace de temps qui s'écoule

entre l'administration des sacrements 'et l'ago-

nie, la bénédiction apostolique, l'indulgence plé-

nière; enflnla recommandation de l'àme et l'as-

sistance pendant les derniers moments, car le

prêtre a des obligations strictes jusqu'à ce que

la personne qu'il assiste ait rendu le dernier

soupir 2.

1. Mgr Barbier de Monlaiill L'Année liturgique à Borne.

2. « Pour apprécier toute la gravite de l'obligation dont il est ici

question, il suffit de rappeler la doctrine des théologiens qui n'en

exempte pas les cas où il y aurait un danger de mort certaine pour

le curé. Contentons-nous de citer Barbosa avec les notes de Gi-

raldi, tract., de parochi.i, et eorvm officio ac potestnle. Cet auteur

enseigne d'abord que la visite des malades est une obligation des

plus graves : « Tenetur (parochus) ubi necesse fucrit ad visilandos

infirmos, eosque opportunis remediis juvare. i- {Part. 1, cap. 7,

n. 26). C'est un devoir de justice qui l'oblige à ne reculer jamais

devant un péril de mort certaine quel qu'il soit, lorsque ses parois-

siens sont vraiment dans la nécessité de recevoir les sacrements :

(I Est notandum de obli^atione Justitiae tempore gravis necessita-

tis, teneri parochum sacramenta dare suis parochianis, etiam ciim

certo periculo vilae propria;; ubi enim detrimentum ovium suarum

immineret in spiritualibus, non poteritille proptcr ijestem, aliumve

morbum contagiosum, aeris inlemperiem, seu ob iniinicilias, aut

principis, et populi furorem se excusare, nisi adsint alii minislri,

qui sufficienter id prajslent, ila S. Thomas et alii plurimi. {Ibid.

part. 2, cap. 1", § Quinfo Cit mtandum). Par conséquent le curé ne
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On trouve de précieuses instructions au sujet

do l'assistance des malades dans les conciles et

les instructions de S. Charles Borromée. Les

commentaires perpétuels de Catalani sur le Ri-

tuel Romain et les ouvraj^es liturgiques de Mar-

tène renferment beaucoup défaits et d'exemples

très utiles.

Les constitutions apostoliques (canon Cum In-

firmitas d'Innocent III, au iv» concile de Latran;
— Constitution Super Gregem de S. Pie V, du 8

mars 1566; — Décret de Benoît XIII en 1725).

ordonnent aux médecins, sous peine d'excommu-
nication latx sententiœ d'exhorter et même d'o-

bliger les malades ù se confesser. Il est de tonte

peut pas fuir en temps de peste ni laisser sa paroisse, car le bon

pasteur donne sa vie pour son troupeau • et la crainte de la peste ou

de toute autre maladie contagieuse ne peut eo aucnn cas dispenser

le curé d'administrer les sacrements nécessaires aux mourants. Cela

doit s'entendre des sacrements nécessaires au salut ; car pour les

autres, il n'y a pas la même obligation de les administrer aux pes-

tiférés.

« Les théologiens se demandent si le curé qui a des ennemis

mortels et craint pour cette raison de sortir la nuit, peut avertir

ses paroissiens de ne l'appeler que pendant le jour, et qu'il ne veut

pas sortir de sa maison pendant la nuit? Or ils s'accordent à dire

que le curé ne peut pas faire cela, puisqu'il est obligé d'aller toutes

le.i fois qu'on l'appelle par nécessité; mais il peut fort bien dire à

ses paroissiens de l'appeler pendant le jour autant que possible,

parce qu'il y a des mconvénients à le faire durant la nuit; il peut

donner cet avis, pourvu toutefois qu'il ne défende pas de venir

l'appeler pendant la nuit. Ainsi pense Possevinus, de officia cu-

rati, n. 70.

« Que penser du cas oîi le curé serait vraiment certain de périr

par assassinat? Serait-il obligé d'aller voir un malade qui autre-

ment, mourrait sans confession ? Le même auteur répond que cette

prétendue certitude de la mort semble impossible, car i' peut arri-

ver que le curé échappe au péril en fuyant, ou qu'il ne soit pas at-

taqué comme il le craint, ou qu'il soit sauvé par des personnes qui

se rencontreront là par hasard. Par conséquent, vu l'incertitude de

l'agression et d'autre part la certitude de la mort du malade sans

sacrements, l'auteur précité pense que le curé doit se rendre. Mais

s'il sait indubitablemen'., que le pénitent est en état de grâce, qu'il

&'est confessé peu de temps avant et que c'est d'ailleurs un bon

chrétien, peut-il du moins en ce cas se dispenser de sortir? On ré-

pond qu'il est obligé de visiter le malade, même en ce cas, par la

raison qu'un bon chrétien n'est pas impeccable, et l'on ne saurait

prendre trop de précautions, lorsqu'il s'agit du salut éternel d'une

âme. Toutefois le curé agira suivant les règles de la prudence en

prenant des précautions pour préserver sa vie ; il pourra, par

exemple, se faire accompagner de personnes amies, ou, cela ne se

pouvant, il prendra des armes pour se défendre, ce qui est tout à

fait permis, quand bien même il serait porteur de l'huile sainte

pour rcïtrème-onction. Je suppose dans tout ce qui précède, qu'il

s'agit d'un malade qui au lit de mort a vraiment besoin de se con-

fesser ; car, si on appelle le curé pour faire un baptême, il peut se

contenter d'enseigner la manière dele conférer sans allerlui-même.

Lorsque c'est pour donner l'extrême-onction, il n'est pas obligé de

s'exposer à un si grand danger que celui dont il s'agit, à moins

que le malade ne puisse pas recevoir les autres sacrements ; car il

peut arriver en ce dernier cas que l'extrême-onction soit néces-

saire au salut de l'àme, qui se réconciliera avec Dieu par l'attrition

jointe à la grâce du sacrement. La recommandation del'âme, quoi-

que prescrite par le rituel, n'est pas tellement indispensable que 1

curé doive pour cela s'exposer au danger que je viens de dire

Enfin, il peut en tout cas envoyer un autre prêtre qui entendra la

confession du malade. » [Analectajiiris pontif. ive Série, col. 1990).
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évidence, la raison, le bon sens le disent, que le

médecin a des devoirs très graves en cette cir-

constance. Et, pour qu'il n'y ait pas d'excuse, la

bulle de Grégoire XIII, du 30 mai 1581, défend

aux catholiques d'appeler des médecins juifs.

Une famille catholique n'appellera pas non plus

un médecin hérétique ou qui est irréligieux.

Maladies chroniques ; communion et visites des

églises : commutation pour gagner les indulgences.

« La communion est une des conditions re-

quises pour gagner les indulgences plénières;

la visite des églises étant pareillement pres-

crite, les malades qui sont atteints d'infir-

mités chroniques et auxquels on porte la com-

munion à l'époque des grandes fêtes, sont

privés des indulgences qu'ils gagneraient s'ils

pouvaient communier et visiter les églises. Afin

de ne pas les priver d'un si grand bien, un in-

duit du 18 septembre 1862 autorise les confes-

seurs à commuer la communion et la visite sus-

dites en d'autres œuvres de piété ; de sorte que

les malades dont il s'agit pourront désormais,

en étant contrits et confessés, et en remplissant

les autres conditions, acquérir les indulgences

qu'ils auraient la faculté de gagner dans les

lieux qu'ils habitent par la communion et la vi-

site des églises. Ce nouvel induit excepte for-

mellement les personnes qui vivent en commu-

nauté. Le Saint-Père a ordonné d'annoncer l'in-

duit par un décret général i.

1. « Decretum Urbis et Orbis Ec Audienlia SSmi di?. !S sep-

iembris 1862. — Est hoc in more positum quod ab animarum Pas-

toribus Sanotissimum Eucharstiœ Sacramenturo in aliquibus tan-

tum infra annum praecipnis f-,SLivitatibus ad fidèles habitu aliter

infirmos, chronicos, ob physicum nermanens aliquod impedimen-

tum e domo egredi impotentes solemniter deferatur, proindeque

hujusmodi fidèles tôt Plenariis Indulgentiis privantur, quas conse-

querentur si conditionibus injunctis adimpletis ad Sacram Eucha-

ristiam Mensam frequentius possent accédera. Itaque quamplures

animarum Curatores, aliique permulti Ecclesiastici Viri humillimas

preoes porrexerunt Sanctissimo Domino Nostro Pio PP. IX ut de

Apostolica benignitate super hoc providere dignaretur, factaque

per me infra scriptum Secretariœ S. Congregationis Indulgentiarum

Substitutum Eidem Sanctissimo de bis omnibus fideli relatione in

Audientia habita die 18 septembris 1862, Sanctitas Sua spirituali

gregis sibi crediti utilitati prospiciens clementer indulcit, utprœ-

fati Christi fidèles, exeeptis tamen illis qui in Communitate moran-

tur, acquirere possent omnes et singulas Indulgentias Plenarias jam

concessas vel in posterum concedendas, quasque alias acquirere

possent in locis in quibus vivunt, si in eo physico statu non es-

^ sent, pro quarum acquisitione praîscripla sit Sacra Communie et

visitatio alicujus Ecolesia; vel publici Oratorii in locis iisdem, dum-

modo vere pœnitentes confessi, ac caeteris omnibus absolutis con-

ditionibus, si quœ injunctcB fuerint, loco S. Communionis et Visi-

talionis alla pia opéra a respectivo Confessario injungenda, fideliter

adimpleant. Praesenli in perpetuum valituro absque ulla Brevis ex-

peditione. Non obstaniibus in contrarium facientibus <iuibuscum-

que.

« natum Romaî ex Secretaria S. Congregationis Indulgentiarum

et SS. Reliquiarum. Loco -i-
Signé F. Gard. Asouin.us Prxfec-

(us. A. Are/(tp. Prinzivalli Stibstitutus.
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C'est là tout ce que le plan de ce livre nous

permet de dire à ce sujet. On trouvera des études

plus étendues dans les Analecta juris poiitif. ii«

série col. 2796 et]suiv. ; IV" série col. 1703etsuiv.,

1989 et suiv. Nous ternuner.)ns par cet avis par-

ticulier pour la France. Le prèlre qui connaît les

désirs d'un moribond et ne peut, à cause des

entraves qui lui sont suscitées, parvenir jus-

qu'à lui, doit immédiatement porter plainte

au procureur de la République qui donnera des

ordres pour que les désirs du moribond soient

exaucés. En tout cas, ceux qui s'opposent à l'in-

troduction du prêtre dans la chambre de celui

qui réclame son ministère, peuvent être pour-

suivis et punis conformément à l'urticle 260 du
code pénal ainsi conçu : « Tout particulier qui

par des voies de fait ou des menaces, aura con-

traint ou empêché une ou plusieurs personnes
d'exercer l'un des cultes autorisés, d'assister à

l'exercice de ce culte... sera puni d'une amende
de seize francs à deux cents francs, et d'un em-
prisonnement de six jours à deux mois. »

MAIilÔFICE.

Pratique de magie employée dans le dessein

de nuire auxhommes, auxanimaux et aux fruits

de la terre. On a souvent donné le nom de ma-
léfice à toute espèce; de magie et celui de malfai-

teurs, malefici, aux magiciens en général.
Voir le mot Magie.

H.4iiE«oi.TVBR.\E ou iial,c;olver.\e:.

Nom qu'on donnait à l'avant-cour des monas-
tères de chartreux, parce qu'on y mangeait de
la chair, et que les femmes pouvaient y entrer

pour aller prier Dieu dans une chapelle différente

de celle où les chartreux chantaient l'office.

HAL.TE.

Malte est est le nom d'une île, dans la Méditer-
ranée, devenue célèbre par l'ordre des cheva-
liers de ce nom.
Des marchands d'Amalfi, au royaume de Na-

ples, bâtirent à Jérusalem, vers l'an 1048, une
église du rite latin, qui fut appelée Sainte-Ma-
rie-la-Latine. Ils y fondèrent aussi un monas-
tère de religieux de l'ordre de S. Benoît, pour
recevoir les pèlerins, et prés de ce monastère,
un hôpital pour les malades sous la direction
d'un maître ou recteur,qui devait être à la no-
mination de l'abbé de Sainte-Marie-la-Latine.
La chapelle de l'hôpital fut dédiée en l'honneur
de S. Jean-Baptiste, Gérard Torn, provençal, de
l'île Martigue, en fut le premier directeur. En
1099, Godefroy de Bouillon ayant pris Jérusalem,
enrichit l'hôpital de quelques domaines qu'il

LTE
avait en France. D'autres imitèrent cette libéra-

lité, et les revenus de l'hôpital augmentèrent
considérablement. Gérard, de concert avec ses

hospitaliers, résolut de se séparer de l'abbé et

des religieux de Sainte-Marie-la-Latine, et de

faire une congrégation à part, sous le nom et la

protection de S. Jean-Baptiste. De là, leur nom
d'Hospitaliers de St-Jcan, ou Frères de Vhôpital de

St Jean de Jérusalem. Pascal II, par une bulle de

l'an 1113, Gonlirma les donations faites à l'hôpi-

tal et mit l'établissement sous la protection du
Saint-Siège, ordonnant qu'après la mort de Gé-
rard, les recteurs seraient élus par les Hospita-
liers. Le successeur de Gérard, Raymond du
Puy, né en Daupliiné, prit la qualité de maître.

Il donna une règle aux Hospitaliers, qui fut

approuvée par Calixtc II, l'an H 20. Elle fut con-

firmée par Honorius H, Innocent II, Eugène III,

Lucius 111, Clément IIL Innocent III, Boniface

Vin, etc. Comme Raymond mit dans cette règle

quelque chose qu'il tira de celle do S. Augustin,

on a compté cet ordre au nombre de ceux qui

suivent la règle du grand évêque d'Hippone.

Déjà, du temps du B. Gérard, les Hospitaliers

ajoutaient aux trois vœux de religion, celui de

recevoir, traiter et défendre les pèlerins. Cette

obligation les engageait à escorter les pèlerins

dans les passages les plus dangereux. Ils s'ac-

coutumèrent peu à peu à la guerre, par les com-

bats qu'il fallait livrer anx bandes de voleurs

qui infestaient les chemins. Le grand-maître

Raymond Dupuy, voyant que les revenus de

riiôpital surpassaient de beaucoup ce qui était

nécessaire à l'entretien des pauvres pèlerins et

des malades, crut devoir emploj'er le surplus à

la guerre contre les infidèles. Il s'offrit au roi

de Jérusalem, divisa ses Hospitaliers en trois

classes: les nobles, qu'il destina à la profession

des armes, pour la défense de la foi et la protec-

tion des pèlerins ; les prêtres ou chapelains,

pour faire l'Office ; et les frères servants, qui

n'étaient pas nobles. Ceux-ci furent aussi destinés

à la guerre. Tout cela fut confirme, l'an 1130,

par Innocent II, qui ordonna que l'étendard de

ces religieux serait une croix blanche pleine

en champ de gueule. Ce sont encore les armes
de l'Ordre.

Saladin, sultan d'Egypte, étant parvenu à

s'emparer de Jérusalem, en 1187, les Hospita-

liers furent obligés de subir le sort des vaincus.

Ils se réfugièrent à Margat, dont ils firent leur

centre. Ils firent le siège de la ville d'Acre

qu'ils prirent après trois ans de combats (1191).

Ayant perdu Margat, cette même année, ils se

retirèrent à Acre où ils tinrent pendant près

de cent ans.
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Après la perte entière de la Terre-Sainte, l'an

1291, ils se retirèrent auprès do Gui de Lusignan,

roi de Jérusalem, dans Pile de Chypre. Jean de

Villiers était alors leur grand-niaitre. Le roi

leur donna la ville de Liniossa, où ils demeu-

rèrent dix-huit ans.

Les secours qu'ils reçurent des princes chré-

tiens leur ayant permis de se relever, ils songè-

rent à faire des conquêtes. En 1308, sous la con-

duite du grand-maître Foulques de Villaret,ils

enlevèrent l'île de Rhodes aux Sarrazins. C'est

de cette époque qu'on commença à leur donner

le nom de chevaliers de Rhodes, équités Rhodii.

Dès l'année suivante, ils eurent à défendre

leur conquête contre un retour des Sarrazins.

Maisils s'y maintinrent.En 1480, le grand-maître

d'Aubusson la défendit encore contre Mahomet
II, et la conserva malgré une formidable armée

des Turcs, qui l'assiégea pendant trois mois i.

Mais Soliman II l'attaqua l'an 1522, avec une

armée de trois cent mille combattants. Le

grand-maître, Philippe de Villiers de l'Isle-

Adara, qui n'avait que GOO chevaliers et 4500

mercenaires , se défendit pendant six mois

avec une valeur héroïque. Lorsque la ville ne

fut plus qu'un monceau de cendres, le grand-

maître accepta, en décembre 1522 une capitula-

tion honorable. En vertu de cette capitulation,

les chevaliers avaient douze jours pour quitter

librement Rhodes, avec leurs armes, même avec

celles de l'arsenal, les reliques et les vases sacrés

de leur église, les archives et toutes leurs pos-

sessions mobilières. Ceux qui restaient à Rhodes

avaient liberté de foi et de culte.

Les chevaliers quittèrent avec tristesse le théâ-

tre de leurs héroïques exploits. Les religieuses

de l'ordre prirent en souvenir de cette doulou-

reuse perte, des vêtements de deuil.

Le grand-maître et les chevaliers se retirèrent

d'abord dans l'île de Candie. Puis, le pape Clé-

ment VII les établit à Viterbe. Enfin, Charles-

Quint leur donna en 1530 l'île de Malte avec

Gozzo et Tripoli, à condition qu'ils y auraient

toujours un nombre suffisant de vaisseaux pour

faire la guerre aux Turcs, et qu'ils s'y tien-

draient sous la haute suzeraineté du roi des

Deux-Siciles,àqui ils feraient présenter tous les

ans un faucon en signe de vasselage.

Soliman qui les avait chassés de Rhodes, vou-

lut encore sur la fin de ses jours leur enlever

Malte, qu'il fit assiéger le 18 mai 1565. Le grand-

maître La Valette se défendit avec un courage

invincible et força les infidèles de lever le siège.

Les barbares, après y avoir perdu quatre mois de

1. Le p. Bouhours a décrit ce siège dans la Vie du grand-maitre

d'Aubussou

.

temps, soixante dix-huit mille coups de canon,

quinze mille soldats et huit mille matelots, se

retirèrent avec confusion. C'est le séjour des che-

valiers dans celte île qui leur fit donner le nom
de Chevaliers de Malte; mais leur véritable nom est

celui de Chevaliers de l'Ordre de S. Jean de Jéru-

salem, et le Grand-Maître dans ses titres prenait

encore à Malte celui de Maître de Vhôpital de S. Jean

de Jérusalem, et gardien des pauvres de Nôtre-Sei-

gneur Jésus-Christ.

Les règles de l'ordre de Malte se divisaient

en deux parties : 1° les statuts et établissements,

qui duraient à perpétuité, s'ils n'étaient expres-

sément révoqués par le chapitre général; et,

2° les ordonnances qui ne duraient que d'un cha-

pitre à l'autre Celles qui n'étaient pas particu-

lièrement confirmées au chapitre qui suivait

celui qui les avait faites, étaient abrogées.

Sous le nom de frères, on comprenait tous ceux

qui avaient fait profession dans l'Ordre.

Par couvent, on entendait le lieu où le grand-

maître et son lieutenant demeuraient, y compris

l'église, l'infirmerie elles auberges où étaient les

huit langues.

Le mot langue signifiait nation. Il y en avait

huit : Provence, Auvergne, France, Italie, Aragon,

Allemagne, Castille et Angleterre. Chacune de ces

langues avait un chef particulier, que l'on nom-

mait pilier *, ou hallli conventuel, et qui résidait

à Malte. Ces huit chef? formaient avec le grand-

maître le conseil de l'Ordre.

Chaque langue avait son auberge, c'est-à-dire

une maison où les che\ allers qui n'avaient pas

encore de commandes, recevaient le logement et

l'entretien, en attendant qu'ils fussent pourvus.

Le pilier de la langue de Provence, qui était

la première, parce que Gérard, fondateur de

l'Ordre, était Provençal, avait la charge de

grand commandeur. Le pilier de la langue d'Au-

vergne était grand maréchal. Celui de la langue

de France était grand hospitalier. Celui de la lan-

gue d'Italie avait la charge d'amiral. Le pilier

de la langue d'Aragon était grand conservateur,

ou drapier. La charge de grand bailli était réser-

vée au pilier de la langue d'Allemagne. Celle de

grand chancelier était remplie par le pilier de Cas-

tille. Le pilier de la langue d'Angleterre était

turcopolier -, ou général d'infanterie.

Les langues se divisaient d'abord en bailliages,

que l'on appela ensuite commandcries. Puis, elles

se divisèrent en grands prieurés et bailliages capi-

1. Pilier est le nom vulgaire de colonne. Chaque chef de lan-

gue était considéré comme la colonne de sa nation.

2. Les turcopoles étaient des espèces de chevau-légers. La langue

d'Angleterre défaillit par suite du schisme de Henri VIII. Elle fut

remplacée, seulement en 1781, parla langue bavaroise.
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tulaires. Chaque grand prieuré comprenait un

certain nombre de commanderies. Les comman-
deries étaient ou 7nagistrale$, ou de justice, ou de

grâce.

Les commanderies magistrales étaient celles

qui étaient annexées ù la grande-maîtrise; il

y en avait une dans chaque grand-prieuré. En
voici la liste, ainsi que celle des grands-prieu-

rés :

CommaDclerie de Pézenas... au Priouré de S. pilles;

— de Puy-Soubran' — de Toulouse;

— de Salins — d'Auvergne;

— de Ilainaut — d-^ France;

— duTenipledeLaRochelle — d'Aquitaine;

— de MeU — de Champagne ;

— d3 Inverno — de Lombardie;

— de Muguano — de Rome :

— de Trecuso — de Venise;

— de Pralo — de Pise
;

— de Brindes — deBarletta;

— de Polezz' — de Messine :

— (le Masden — ar Prieuré de Catalogne;

— de Calchetas — de Navarre:

— d'Aliaga en la Cbàtellenie d'Emposie;

— d'Olmos
) Prieuré de Castille;— de Viso (

— de Villacova — de Portugal;

— de Bruez — d'Allemagne,

— de Wadislaw — de Bohême;

— de Peseens — d'Ançleterre;

— de Kilbary
j

— de Killurye > — d'Hibernie.

— de Crobe )

— de Sinica au royaume de Chypre.

Les commanderies de justice étaient celles

qu'on distribuait aux chevaliers par rang d'an-

cienneté ou par améliorissement K L'ancienneté

si; comptait du jour de la réception; mais pour

obtenir des bénéfices, il fallait avoir demeuré

cinq ans à Malte et avoir fait quatre carava-

nes. *.

Les commanderies de grâce étaient celles que

les grands maîtres ou les grands prieurs avaient

droit de conférer. Ils en conféraient une tous les

cinq ans.

Les chevaliers nobles étaient appelés cheva-

liers de justice. Il n'y avait qu'eux qui pussent

être baillis, grands prieurs et grands maîtres. —
Les chevaliers de grâce étaient ceux qui, n'étant

pas nobles, avaient obtenu par quelque service

important, quelque belle action, d'être mis
au rang des nobles. — Les frères servants étaient

1. Vieux mot qui iiignifie amélioration. Les chevaliers de Malte

étaient obligés de faire des améliorissements dans leurs comman-
deries et de les justifier avant qu'ils pussent opter pour une meil-

leure qui se ùrésenlait.

2. Caravane, ep langue syriaque et arabe.signifie troupe d'hom-
mes qui se réunissent pour entreprendre quelque affaire. Dans

l'ordre de Malle, on faisait choix des frères qu'on envoyai l par

troupes garder les forteresses, les galères, ou bien à quelque ex-

pédition.
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de deux sortes : i" les frères servants d'armes,

dont les fonctions étaient les mêmes que celles

des chevaliers; et 2° les frères servants d'E-

glise ou les chapelains, dont l'occupation était de

chanter les louanges de Dieu dans l'Eglise con-

ventuelle et d'aller, chacun à son tour, remplir

l'office d'aumônier sur les vaisseaux et les ga-

lères de l'Ordre. — Il y avait en outre des frè-

res d'obédience. Ils étaient prêtres, mais ils n'é-

taient pas obligés d'aller à Malte. Ils prenaient

l'habit de l'Ordre, en faisaient les vœux et s'at-

tachaient au service des églises de l'Ordre, sous

l'autorité des grands prieurs et des comman-
deurs. — Enfin, il y avait des donnés, ou demi-

croix, qui, n'étant pas proprement de l'Ordre,

ne pouvaient porter qu'une demi-croix de toile

blanche sur leurs habits; on leur accordait quel-

quefois qu'elle fût d'or.

Tous les chevaliers étaient obligés, après leur

profession de porter sur le manteau, ou sur le

juste-au-corps, du côté gauche, la croix d'étoile

blanche à huit pointes; c'est le véritable habit

de l'Ordre. La croix d'or n'est qu'un ornement.

Lorsqu'ils allaient combattre les infidèles, ou

qu'ils faisaient des caravanes, ils portaient sur

leur habit une soubreveste de la même forme

que celle des mousquetaires, ornée par devant

et par derrière d'une grande croix blanche

pleine : c'était la croix des armes de l'Ordre.

L'habit ordinaire du grand maître était une

soutane de tabire, ou de drap, ouverte par de-

vant, et serrée d'une ceinture à laquelle pendait

une bourse, pour marquer la charité envers les

pauvres. Par dessus cette soutane, il portait

une espèce de robe de velours sur laquelle il y
avait au côté gauche et sur l'épaule la croix de

l'Ordre, qu'il portait aussi sur la poitrine. Aux
jours de fête, quand il se rendait à l'église, il se

revêtait du manteau à bec, reçu à la profession.

Ce manteau était de couleur noire et s'attachait

au cou avec le cordon de l'Ordre i;
il avait deux

manches se terminant en pointe, longue d'un

mètre, et large dans le haut; elles se rejetaient

en arrière par dessus les épaules et se nouaient

sur les reins. Autrefois, le manteau avait un

capuce.

L'habit des grands-croix, quand ils étaient à

l'église, était une espèce de robe noire appelée

cloche, ouverte par devant, avec de grandes man-

ches, ayant sur l'épaule et sur la poitrine, du

côté gauche, la croix et le cordon de l'Ordre,

avec l'épée au côté. Quand ils allaient au Con-

seil, ils avaient une pareille robe, mais fermée

1. Le cordon de l'Ordre était de soie blanche et noire. Les instru-

ments de la Passion y étaient représentés entrelacés de paniers.

Ces paniers signiûaient la charité envers les pauvrae.
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par devant avec la grande croix sur la poitrine;

ils ne portaient alors ni l'épée, ni le cordon.

Les frères chapelains hors de la maison ne

différaient des autres ecclésiastiques qu'en ce

qu'ils avaient la croix au côté gauche sur la

soutane et sur le manteau. A l'église, ils avaient

un rochet de toile, et par dessus un camail

noir, où était aussi la croix de l'Ordre.

Par ce que nous venons de dire, on peut se

faire une idée de l'état de l'Ordre de Malte au
moment où Bonaparte, allant en Egypte, s'em-

para, le 12 juin 1798, de l'île de Malte, grâce à

l'incapacité et à la faiblesse de caractère du
grand-maître Hompesch, à la trahison de quel-

ques membres de l'Ordre et à l'esprit révolu-

tionnaire qui s'était développé au sein de la po-

pulation maltaise.

Quoique la République française ait spolié les

biens des 240 commanderies de France et de

celles de tous les paj^s où elle a dominé, l'Ordre

de Malte n'a pas cessé d'exister. Gomme il a été

question de relever cet Ordre comme défense

de l'Eglise, son histoire contemporaine ne peut

qu'être intéressante.

« Dés le 15 janvier 1797, Paul P', qui s'était

engoué de l'Ordre de Malte en lisant dans sa

jeunesse l'histoire de cet ordre, avait autorisé

l'érection d'un grand-prieuré de Russie, doté par

le trésor russe d'un revenu de 300,000 florins de

Pologne. A la nouvelle de la prise de Malte, les

membres de ce grand-prieuré se réunirent en

leur palais de Saint-Pétersbourg, le 6 sep-

tembre, et publièrent une protestation solen-

nelle contre la capitulation, et un long mémo-
randum, dans lequel ils vouaient les traîtres à

l'infamie, déclaraient Hompesch coupable « de

la plus stupide négligence ou complice de ces

traîtres, et concluaient en « se jetant dans les

bras de Paul I'^''. » Celui-ci donna sa pleine ap-

probation au mémorandum, prit la direction su-

prême (non plus seulement la protection) de

l'Ordre, en transféra le siège, provisoirement, à

Saint-Pétersbourg, et enfin se fit élire grand-

maître dans l'assemblée du 7 novembre. Le
6 juillet 1799, on obtint du pusillanime Hompesch,
qui s'était retiré à Trieste après la capitulation

de Malte, une sorte d'abdication. Le 3 février 1 800,

Paul I" était reconnu avec plus ou moins de

réserves par les grands-prieurés de Lombardie,
des Deux-Siciles et de Bohème. Mais Pie VI,

quoique ayant grand besoin du puissant secours

de ce monarque, refusa de le reconnaître. Ce
point est incontestablement établi. Il faut con-

venir, néanmoins, que Paul n'entendait pas in-

firmer la juridiction du Saint-Siège sur l'Ordre,

et que, Malte ayant été enlevée aux Français

par les Anglais, le 7 septembre 1800, après un
long blocus, il s'empressa d'en revendiquer la

libre possession pour l'Ordre. Mais la mort le

surprit le 25 mars 1801. Son fils et successeur,

Alexandre, déclara qu'il ne retiendrait que le ti-

tre de protecteur, et ne s'immiscerait en rien dans
l'élection du nouveau grand-maître. Hompesch
écrivait le 30 août à Pie VII, que son abdication

avait été surprise et qu'il se considérait toujours

comme grand-maître. Mais il était généralement
regardé, dans l'Ordre même, comme incapable,

et par certains membres, comme complice des

traîtres. Tout en reconnaissant sesdroits. Pie VI
l'avait invité à plusieurs reprises à se purger
des accusations lancées contre lui par le grand-
prieuré de Russie. Pie VII ayant reçu de tous

les grands-prieurés, à l'exception de celui d'Es-

pagne, des listes de candidats, avec prière de

nommer lui-même le grand-maître, arrêta son
choix sur le romain Ruspoli, qui refusa. Hom-
pesch, alors, revint à la charge. Il avait trans-

féré sa résidence à Formo, puis à Città-del-Cas-

tello, où, criblé de dettes et presque constam-
ment malade, il vivait des secours du Pape et

de Bonaparte. Celui-ci,devenu empereur, lui as-

signa une pension viagère de 300,000 francs et

l'invita à se fixer en France. Hompesch mourut
à Montpellier le 12 mai 1805. Tommasi, un
toscan, nouveau grand-maître élu par le Pape,

mourut le 13 juin de la même année, à Gatane,

où il avait réuni la plupart des membres et les

archives de l'Ordre, en attendant que l'Angle-

terre observât l'engagement qu'elle avait pris

au traité d'Amiens de rendre Malte à ses anciens

possesseurs.

« Il n'y a eu, depuis lors, que des lieutenants

du magistère nommés par le Conseil et approuvés

par le Pape. En 1806, le roi de Suède offrit à

l'Ordre l'île de Gotland : on refusa pour ne pas

avoir l'air de renoncer à Malte. En 1811, le roi

de Prusse détacha de l'Ordre le bailliage de

Brandebourg pour l'ériger, sous sa protection,

en Ordre de Saint-Jean. En 1814, l'Angleterre se

fit confirmer par le traité de Paris dans la

pos';ession de Malte; de là des réclamations

des lieutenants aux congrès d'Aix-la-Chapelle

et de Vérone, réclamations infructueuses. En
1826, le siège de l'Ordre fut transféré à Fer-

rare, et en 1834 à Rome, où il est présente-

ment.

« Des huit langues dont se composait autre-

fois l'Ordre de Malte (Provence, Auvergne,

France, Italie, Aragon, Angleterre, Allemagne,

Gastille, et Portugal), il n'en reste que deux :

la vénérable langue d'Italie et la vénérable lan-

gue d'Allemagne. La langue d'Italie comprenait
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sept grands prieurés : Lombardie, Rome, Ve-

nise, Pise, Capoiie, Burlelta, Messine. 11 n'en

existe plus que trois : celui de Rome, le Lombard-

vénitien et celui des Deux-Siciles. La langue

d'Allemagne comprenait quatre grands-prieurés :

Allemagne, Bohême, Hongrie, Dacie. Un seul

subsiste, celui de Bohème.
« Le lieutenant du magistère est assisté de

quatre députés des prieurés de Rome, de Lom-
bardie-Vénétie, des Deux-Siciles, et de Bohême.

Il y a encore auprès du lieutenant du magistère:

le vice-chancelier, le trésorier, le commissaire

de l'Eglise, le secrétaire magistral; le prieur curé

et le vice-curé prieur de l'église magistrale.

Ces personnages forment en quelque sorte l'é-

tat-major de l'Ordre, o [Correspondance de Rome,

14 décembre, d868).

SS. le papo Léon XIII a autorisé, par bref

du 6 avril 1880, la cession de l'église S. Basile

et du prieuré du Mont-Aventinau grand-maitre

de l'Ordre de Malte.

Les chevaliers de Tordre de Malte ont obtenu
des papes les plus grands privilèges, surtout de

Clément VII, qui avait été lui-même chevalier

de Malte. Ils ont des bulles qui leur donnent le

privilège de se faire ordonner par tel évêque
catholique qu'il leur plaît de choisir, et même
sans être tenus de garder les interstices; ce qui

•a pour fondement ou pour prétexte le service

que les chapelains de cet ordre sont obligés de
faire sur mer et ailleurs.

Les chevaliers de Malte ne peuvent pas être en
tout comparés aux religieux des autres ordres.

Les vœux des uns et des autres ne sont pas en-

tièrement semblables. La destination de l'ordre

de Malte l'exigeait ainsi. Les chevaliers de Malte
ne .sont religieux que largo modo, selon l'expres-

sion de Panorme. Leur vœu d'obéissance ne
rompt pas tous lesliens qui attachent un citoyen
àla société; il ne les rend pas incapables de servir
leur patrie, soit dans les armées, soit dans les

conseils des princes. Le vœu de pauvreté des che-
valiers de Malte n'est pas aussi étendu que ce-

lui des autres ordres ; ils ne promettent pas de
vivre cum paupertate, mais seulement sme proprio.
La maxime : quid<juid acquirit monachus acquiritur

monasterio, ne peut pas leur être appliquée dans
son entier, puisqu'ils peuvent acquérir pour
eux et disposer pendant leur vie de ce qu'ils ac-
quièrent.

Lorsque les chevaliers de Malte sont tonsurés,
ils peuvent posséder des bénéfices séculiers, sans
aucune dispense de la règle sxculariasxcularibus,
regularia regularibns. C'est encore un rapport
sous lequel il est difficile de les considérer comme
les autres religieux.

LTE
Le pape Pie IX, par sa constitution Militarem

ordincm cquitum, en date du 28 juillet ISoi. a mo-
difié les statuts de l'ordre de Malte ou de Saint-

Jean de Jérusalem, relativement aux vœux.
Voici la traduction de cette constitution, suivie

de la formule des vœux simples:

<( Pie IX, Pape.

« Pour en perpétuer la mémoire.

« L'ordre militaire des chevaliers de Saint-Jean de

Jérusalem, dont la valeur s'est signalée avec tant

d'éclat, dans les siècles pas.sés, en repoussant la fu-

reur des barbares et en protégeant la chrétienté, a
toujours été l'objet d'une alTection particulière de la

part des Pontifes romains, nos prédécesseurs, qui
n'ont rien omis de ce qu'ils pensaient pouvoir contri-

buer à la conservation et à l'ornement de cet ordre.

Voulant suivre ces exemples, et considérant les ser-

vices éminentsque ledit ordre a rendus à la religion.

Nous sommes animé envers lui d'une sollicitude pa-

ternelle, et Nous avons compris qu'attendu lo chan-

gement des circonstances et des temps, les formes

prescrites par les statuts pour les vœux solennels

des personnes qui doivent être reçues chevaliers pro-

fès de cette milice, ne conviennent plus à l'époque

actuelle. C'est pourquoi, afin que les candidats puis-

sent apporter toute la maturité de jugement néces-

saire à une résolution si importante, et qu'agissant

avec réflexion ils ne violent pas, au grand détriment

de leur salut éternel, les vœux qu'ils auront faits

solennellement à Dieu , nous avons résolu de

prescrire à ce sujet quelques dispositions que

nous regardons, en vue de Diou, comme oppor-

tunes.

« Dérogeant donc, de Xotre autorité apostolique,

aux lois et statuts des chevaliers de Jérusalem, Nous
voulons et ordonnons que tous ceux qui, à l'avenir,

désireront être admis parmi les chevaliers profés de

cet ordre prononceront d'abord des vœux simples,

mais seulement après avoir atteint leur seizième

année, et qu'ensuite ils ne peuvent faire leurs vœux
solennels avant qu'il se soit écoulé dix ans accom-

plis depuis la prononciation de leurs vœux simples.

Pendant cet intervalle de dix ans, les vœux simple.-?

seront renouvelés chaque année par tous les cheva-

liers, afin que s'ils changent de résolution, ils soiei>l

entièrement libres, avant le renouvellement de leui x

vœux, de retourner à l'état séculier, auquel cas Nou:î

les délions et déclarons déliés, par Notre autorité

apostolique, des vœux simples et de toute autre obli-

gation qu'ils avaient contractée en même temps qun

Nous les déclarons privés de tous les honneurs, pou-

voirs et privilèges dont ils pouvaient jouir ou jouis-

saient auparavant dans l'ordre en vertu de la pro-

nonciation des vœux simples.

« Nous voulons aussi que cette régie s'étende aux

chapelains conventuels de l'ordre, qu'ils soient clercs

ou reçus dans les ordres sacrés. Mais comme ceuï

d'entre les chapelains qui sont revêtus des ordres

sacrés ou de la prêtrise se trouvent déjà liés par lo

vœu perpétuel de chasteté, ils ne prononceront qu's

des vœux simples de pauvreté et d'obéissance, avec
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obligation Je les renouveler chaque année, ainsi

qu'il est prescrit ci-dessus.

« En outre, dérogeant de Notre autorité apostoliiiue,

aux statuts de l'ordre, Nous décidons que les ciieva-

liers ne seront plus tenus, à l'avenir, de prononcer

leurs vœux simples ou solennels dans l'assemblée de

l'ordre, et qu'ils auront la faculté de le faire entre les

mains, soit du grand prieur dont ils relèvent, soit

d'un chevalier profés spécialement délégué à cet effet

par le lieutenant du magistère et son conseil. S'il ne

se trouve pas de chevalier profés sur les lieux ou

s'il est trop éloigné, le candidat pourra prononcer

ses vœux simples entre les mains de l'ordinaire, qui

lui délivrera un certificat attestant l'accomplissement

de cette formalité. Si l'ordinaire est aussi trop éloigné,

il prononcera ses vœux simples, soit entre les mains

d'un chapelain de l'ordre, soit même entre les mains

d'un curé voisin, lesquels attesteront par écrit que

les vœux simples ont et'' prononcés. Enfin, Nous
voulons que pour la prononciation des vœux simples,

on adoptera une formule spéciale désignée par Nous
et dont un exemplaire devi'a être conservé aux archi-

ves de Notre secrétaire des brefs, et un autre exem-

plaire transmis au lieutenant du magistère. Nous

ordonnons et décrétons les présentes dispositions no-

nobstant les décisions apostoliques, les prescriptions

des conciles et synodes universels ou provinciaux, les

règlements particuliers, les statuts de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem confirmés par l'autorité aposto-

lique ou autre, et toute autre décision à ce con-

traire.

« Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du

pêcheur, le 28 juillet 1834, la neuvième année de Notre

pontificat.

« V. cardinal Macghi, »

Formule des vœux simples à prononcer pour l'ordre de Saint-Jean

de Jérusalem, en exécution du Bref du pape Pie IX, en date du

ZJ juillet 1854.

a Je, N , fais vœu à Dieu tout puissant, à son Immaculée

mère et à saint Jean-Baptiste, d'observer la pauvreté, la chasteté

et l'obéissance à tous les supérieurs qui me seront donnés par

l'ordre, lesquels vœux j'entends faire conformément à la constitu-

tion publiée par Sa Sainteté le pape Pie IX au sujet de la pronon-

ciation des vœux dans l'ordre militaire de Saint-Jean de Jérusalem,

ladite constitution commençant par ces mots : Militarem ordinem
equitum. »

Formule des vœux simples à prononcer par les chapelains

conventuels revêtus des ordres sacrés.

Il Je, N...., fais vœu à Dieu tout-puissant, à son Immaculée

mère et à saint Jean-Baptiste, d'observer la pauvreté et l'obéissance

envers tous les supérieurs qui me seront donnés par l'ordre ; lesquels

vœux j'entends faire conformément à la constitution publiée par

Sa Sainteté le pape Pie IX, au sujet de la prononciation des vœux

dans l'ordre militaire de Saint-Jean de Jérusalem, ladite constitu-

tion commençant par ces mots : Militarem ordinem equitum. »

IUA\I>AT.

De particulier à particulier, un mandat n'est

autre chose qu'une commission ou procuration.

[TU. de mandato apud Justin.) Mais par émana-

tion d'une autorité supérieure, mandat signifie

constitution, loi [nov. M, de Mandat princip.) Gjest

dans ce dernier sens qu'on a appelé mandats
apostoliques, les rescrits que les papes accordent

pour la collation des bénéfices : ce (jui les dis-

tingue des rescrits, constitutions, ou lettres pa-

tentes des princes.

On entend donc par mandat apostolique un
rescrit du pape, par lequel il enjoignait aux

collateurs ordinaires de donner un bénéfice à une

certaine personne, dans un certain temps, et

d'une certaine manière ; tantôt un bénéfice va-

cant, tantôt le premier bénéfice qui vaquerait.

Ces rescrits s'appelaient '.m général mandats de

providendo et grâces expectatives. Les mandats de

providendo s'appliquaient aux bénéfices déjà va-

cants, et les mandats pour des bénéfices à va-

quer étaient appelés mandats ad vacalura, ou
grâces expectatives, parce qu'il fallait attendre la

vacance des bénéfices pour en jouir. Ceux qui

attendaient ainsi, étaient donc appelés avec rai-

son expectants, et c'est le nom qui est resté à

tous ceux qui ont quelque droit assuré sur un

bénéfice non encore vacant, mais qui doit

vaquer. On appelait aussi les porteurs de ces

mandais, de quelque espèce qu'ils fussent, man-

dataires.

Les mandats que le pape accordait à d'autres

qu'à des clercs pauvres, s'appelaient litterœ gra-

tis, parce qu'il s'agissait d'une grâce que le pape

accordait sans autre motif que sa volonté. Ceux
des pauvres clercs étai.^nt appelés litterxjustitiœ,

parce qu'il y avait une sorte de justice de les

accorder à des clercs dépourvus de titres. Ces

dernières lettres étaient expédiées in forma

pauperum, ou in forma scaindum. Cette dernière

expression vient des mots cum secundum aposto-

lum, qui sont au commencement de la décrétale

d'Alexandre III, dont il est parlé sous le mot

Titre. Les autres étaient expédiées i/j/'orma com-

muni, quand elles étaient pour des personnes

d'une naissance ordinaire. Et in forma speciali,

quand c'était pour des personnes nobles ou d'une

recommandation particulière. Enfin il y avait

des lettres Z7Î formarationi congruit, quand il s'a-

gissait de confirmer les lettres d'un pape prédé-

cédé.

Dans toutes ces lettres étaient différentes clau-

ses, comme celle de motu proprio, qui dispensait

de l'expression des bénéfices, rendue nécessaire

par la décrétale d'Alexandre III, (c, cum tenean-

tur de prxb. et dignit.) mais qui n'ôtait pas les

autres moyens de droit qu'on pouvait opposer

au mandataire ; la clause conféras quod duxerit

acceptandum, par laquelle le mandataire avait le

choix des deux bénéfices qui venaient à vaquer

en même temps ; la clause Anteferri, dont il est

parlé sous le mot Anteferri; et enfin parmi d'au-



574 MANDEMENT

très clauses de style, celle du décret irritant qui

était si peude cette qualité, que quand elle était

insérée dans le niandat,elle alVoctait absolument

le bénéfice au mandataire, et liait les mains, non

seulement du collateur, quoiqu'il n'en fût point

informé, mais du pape même, quand Une s'était

fait aucune réserve.

On trouve dans le droit canon divers textes

qui établissaient des régies pour l'exécution des

mandats.

Le chap. cui non de sacerdotali, de Prœb. in 6°,

contient ces trois décisions ; 1° Oue si le man-

dat ne porte pas une prébende sacerdotale, le

mandataire ne doit ni ne peut en accepter une

de cette qualité. 1° Que dans les cathédrales où

il y a des prébendes entières et des serai-pré-

bendes, si le mandat est pour une prébende en-

tière, le mandataire ne peut recevoir une semi-

prébende. 3° Que si le mandat détermine la va-

leur de la prébende, le mandataire ne peut ni

n'est tenu d'en accepter une de moindre revenu.

C'est une règle qu'il faut que le mandataire

ait les qualités requises pour le bénéfice désigné

lors de l'obtention du mandat, lequel ne change

rien à la nature du bénéfice, le pape supposant

toujours que le mandataire a toutes les capaci-

tés requises pour l'obtenir.

• Dans la concurrence de plusieurs mandataires,

le premier en date est -préiéré, respectueliamiiniiis

momentivclhovx,si de eo constat. Laclause anteferri

n'a pas lieu contre ceux qui sont déjà en posses-

sion. Les mandataires du pape vivant sont pré-

férés à ceux du pape décédé. Sans la clause du

décret irritant,la collation de l'ordinaire subsiste

pourvu que ni l'exécuteur ni le pape ne lui aient

défendu de la faire, ou que le mandataire n'ait

insinué son mandat au greffe de la juridiction

ordinaire. Les mandats étaient pour tous ou pour

certains bénéfices d'une église. Enfin, la règle

Regularia rc'jul. Secul. secul. avait lieu pour les

mandats.

Ce sont là les régies générales que l'on trouve

dans le droit et dans les anciens auteurs qui ont

écrit, lors<|ue les mandats étaient en usage. Ces

auteurs nous apprennent aussi que les bénéfices

en patronage laïque ou mixte étaient exempts

des mandats, ainsi que ceux fondés après la date

des mandats. Les simples administrations, les

monocules, les vacants in curia, ou sur résigna-

tions et permutations, les bénéfices possédés

par le père et les bénéfices dus au plus ancien

chanoined'un chapitre, étaient aussiexempts des

mandats.

Les mandats finissaient, l°par lamort du man-
dataire ;

2° par sa renonciation; 3" par l'incom-

patibilité ; 4" par le refus du bénéfice à sa va-

cance, à moins qu'on ne l'eût fait vaquer frau-

duleusement ;
(un bénéfice litigieux ne remplit

pas un mandat.) 5o Le mandat ne finissait pas

par la mort du pape, lorsque le pape avait

nommé des exécuteurs, ou qu'il avait créé le

mandataire chanoine ad effeclum.

Le pape Léon X fit Insérer dans le concordat

au titre de Mandatis, que chaque pape pourrait,

pendant son pontificat, donner par mandat un
bénéfice sur un collateur qui en aurait dix à sa

collation, et deux sur celui qui en aurait cin-

quante ou plus. Et à l'égard des prébendes des

églises cathédrales ou collégiales, que le pape

ne pourrait en donner qu'une par mandat sur

un collateur, quoiqu'elles excédent le nombre
de cinquante.

Nous avons dit au mot Expectative que les

mandats dont nous venons de parler ont été

abolis par le concile de Trente.

MANDATUM,

On nomme ainsi la cérémonie du jeudi saint,

dans laquelle on lave les pieds, parce qu'on y
chante mandatum dedi vobis.

IIAXOEUEXT.

Ordre, commandement. Edictum, mandatum.

On donne ce nom aux ordonnances et aux ré-

glementa que font les évêques dans le gouver-

nement de leurs diocèses. On voit au mot Evo-

que que l'évèque peut faire, en matière de

religion, des mandements, auxquels ses diocé-

sains doivent se soumettre. Ce droit est essen-

tiellement attaché à l'autorité et à la juridiction

que son caractère lui donne. On peut dire même
que c'est un devoir que son état lui impose.

Gomme pasteur, il doit veiller sur son troupeau,

suivre sa conduite, et régler lui-même ses com-

mandements ou ses défenses selon que ses ouail-

les paraissent avoir besoin des uns ou des au-

tres.

M. Émery, dans son opuscule sur les chapi-

tres cathédraux, fait remarquer qu'autrefois les

évêques « consultaient leur chapitre sur la plu-

part de leurs mandements et de leurs ordon-

nances, mais toujours quand il s'agissait de li-

turgie et de prières publiques ; et, lors même
qu'ils ne se trouvaient pas dans le cas de sui-

vre l'avis émis par le chapitre, ils n'en mettaient

pas moins dans leurs mandements que l'avis

avait été donné: « après avoir pris l'avis de nos

vénérables frères les dignitaires et chanoines du

chapitre de la cathédrale. » Ces sortes de for-

mules n'apportaient aucune autorité à leurs or-

donnances, mais elles leur ajoutaient plus de
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poids aux yeux de leurs diocésains, et donnaient

ainsi aux cliapitres une marque de la considé-

ration qui leur est due.

« Presque tous les anciens évèques replacés

par le concordat, ajoute M. Émery, se sont ser-

vis de la même formule que ci-dessus dans les

nouveaux mandements qu'ils ont fait paraître,

et les plus savants comme les plus saints évo-

ques modernes s'y sont conformés, tant par res-

pect pour les anciennes régies, que pour con-

server l'uniformité convenable dans une Église

aussi unie par les liens de sa discipline que par

les principes et les égards de politesse et de

bienséance. »

Le mandement est précédé des noms et des

titres du prélat qui le promulgue et terminé par
sa signature. Celle-ci ne porte ordinairement

qu'un des prénoms de l'évèque précédé d'une

croix. Il y a peu de siècles, dit l'abbé Pascal i,

que le nom de famille est joint aux prénoms
dans le titre des mandements épiscopaux ; mais
la 'suscription a toujours été précédée de la

croix.

575

iiai\ichk:i^iie.

Le Manichéisme est une hérésie du troisième

siècle qui tire son nom de Manés son fondateur.

Cet hérésiarque, né en Perse, l'an 240, fut acheté,

dans son enfance, comme esclave, par une riche

veuve de Gtésiphon qui l'éleva et l'affranchit.

Il eut pour maître l'hérétique Térébinthe, et fut

lui-même l'auteur d'une nouvelle hérésie, em-

pruntée en partie à la religion de Zoroastre.

Pour expliquer le mélange du bien et du mal,

il attribuait la création à deux principes, l'un

essentiellement bon, qui est Dieu, l'esprit ou la

lumière, l'autre, essentiellement mauvais, le

diable, la matière ou les ténèbres. Il rejetait

l'ancien Testament, regardait Jésus-Christ

comme étant seul, entre les prophètes, sorti du

sein de la lumière, et disait être lui-même le di-

vin Paraclet annoncé par Jésus-Christ. Il trouva

un grand nombre de partisans, répandit sa doc-

trine jusque dans l'Inde et la Chine, et la vit

même adoptée par le roi de Perse, Sapor I. Mais
n'ayant pu guérir le fils de ce prince, il fut exilé.

II rentra en Perse sous Hormisdas; mais Behram,
successeur d'Hormisdas, prince zélé pour l'an-

cien culte, le fit écorcher vif en 274, et s'efforça

d'exterminer sa secte.

MAilIPULiE

.

Manipule, manipulus. Le manipule est un or-

nement ecclésiastique, que les officiants, prê-

t. Dictionnair» de Liturgie,

très, diacres et sous-diacres, portent au bras
gauche, et qui consiste dans une bande large
de trois à quatre pouces, faite en forme de pe-
tite étole de la même étoffe que les chasubles et

tuniques. C'était originairement un mouchoir
ou une serviette, un linge à se frotter et à s'es-

suyer les yeux, les mains, la bouche, le visage.
De là vient, dit Gavantus, qu'on le portait,

comme on le porte encore aujourd'hui, au bras
gauche, parce qu'on s'en servait bien plus com-
modément en le prenant de la main droite. Les
Grecs et les maronites portent deux manipules,
un à chaque bras. Le manipule marque le fruit

des bonnes œuvres. C'est aussi un symbole des
larmes que les ministres de l'autel doivent ver-
ser pour les péchés du peuple, comme il paraît
par cette oraison que disent ceux qui s'en ve-

vètent: Merear. Domine, portare jnanipuhtm fletus et

doloris. Le mot de manipule vient de mappula,
diminutif de mappa, d'où l'on a fait manipula et

manipulas. A la messe pontificale, le sous-diacre
tient le manipule plié dans l'évangéliaire et Pé-
vêque ne le prend qu'à Indulgentiam; de même
aux messes basses.

MAXXE.

Man ou manne, don ou présent, du mot minea ou
ma7ia, ou qu'est-ce que cecil du mot mahu. La
manne est la nourriture que Dieu donna aux
Israélites dans les désertr. de PArabie pendant
quarante ans. {Exod. xvi, 31.) Elle commença à

tomber le matin du %endredi, seizième du se-

cond mois, et continua tous les jours excepté

celui du sabbat, jusqu'au passage du Jourdain.

La manne était un petit grain blanc comme la

bruime, rond et gros comme la coriandre. On
en ramassait pour chaque personne environ

deux litres et demi. Il en tombait le vendredi

une quantité double; et quoiqu'elle se changeât

en vers, lorsqu'on la réservait les autres jours,

elle ne souffrait aucune altération le jour du
sabbat. La même manne, qui se fondait au so-

leil, lorsqu'on la laissait sur terre, était si dure

dans la maison, qu'on la concassait dans le mor-
tier, et qu'elle souffrait le feu.

L'auteur de la Sagesse (xvi, 20, 21) dit que

la manne se proportionnait de telle sorte au

goût, que chacun y trouvait de quoi contenter

son appétit. Mais ou ce passage ne doit point

se prendre à la lettre, ou il faut admettre des

exceptions de temps ou de personnes, puisque

l'Ecnture dit aussi que les Israélites se plai-

gnirent que la manne leur causait du dégoût.

(Num. XI, 6.)

Il tombe de la manne encore aujourd'hui en

Arabie, en Pologne, en Galabre, au mont Liban,
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en Dauphiné et ailleurs. Plusieurs auteurs croient

que la manne dont les Hébreux se nourrirent

dans le désert, est la même qui se voit encore

aujourd'hui dans l'Arabie; et quoiqu'elle ait

une qualité médicinale qui purge et afifaiblit,

on prétend que si l'on en usait communément,

l'estomac s'y accoutumerait, comme on a vu des

gens s'accoutumer à des nourritures qui natu-

rellement devraient être contraires à la santé.

Mais on doit aussi reconnaître que la manne

dont parle Moïse, avait des qualités miraculeu-

ses que n'a pas la manne ordinaire, et qui ne

subsistèrent apparemment que pendant le temps

que les Israélites s'en nourrirent par l'ordre de

Dieu. {Bibliothèque sacrée.)

1IA\SE.
(Voir le mot Mense.)

HA.\!l»IO\.\AIBE.

On appelait autrefois de ce nom les clercs qui

demeuraient dans une maison proche de l'É-

glise, pour les distinguer des clercs forains qui

ne résidaient pas dans le lieu.

Bergier dit que les critiques sont partagés sur

les fonctions de cet ancien officier ecclésiasti-

que. Quelques-uns pensent que l'office de man-
sionnaire était le même que celui du portier,

parce que S. Grégoire appelle Abundius le man-

sionnaire, le gardien de l'église, ciisiodem ecdcsiae.

Dans un autre endroit, le même pape remarque

que la fonction du mansionnaire était d'avoir

soin du luminaire, et d'allumer les lampes et

leà cierges, ce qui reviendrait à peu près à l'of-

fice des acolytes. Fleury pense que ces officiers

étaient chargés d'orner l'église aux jours solen-

nels, soit avec des tapisseries de soie ou d'autres

étoffes précieuses, soit avec des feuillages et

des fleurs, et d'avoir soin que le lieu saint

fût toujours dans un état de propreté et de

décence capable d'inspirer le respect et la

piété.

Justel et Bévéridge prétendent que ces man-
sionnaires étaient des laïques et des fermiers

qui faisaient valoir les biens de l'Église. C'est

aussi le sentiment de plusieurs autres auteurs.

Cette idée, du reste, répond assez à l'étymolo-

gie du nom; mais elle s'accorde mal avec ce

que dit S. Grégoire. Il se pourrait faire aussi

que les fonctions du mansionnaire n'aient pas
été les mêmes dans l'Église latine que dans l'É-

glise grecque.

Quoi qu'il en soit, nous dirons avec Fleury
que toutes les fonctions qui s'exerçaient dans les

églises paraissaient si respectables, que l'on

ne permettait pas à des laïques de les faire;

NITES

on aima mieux établir exprès de nouveaux
ordres de clercs, pour en décharger les dia-

cres.

A Rome, on appelle mansionnaires les clercs

attachés à la garde des basiliques et remplissant

les fonctions de sacristains.

llA.\TEL.f:T OU »IA?VTI:L.LiETTA.

Mantelet, mantclletta, petit manteau court, sans
manches, rouge ou violet, suivant le temps, que
les cardinaux portent sous la mozette, à Rome
seulement. Le mantelet est le vêtement d'église

des Evêques hors de leur siège et des prélats

dits de mantellelta *.

lIAIVTEIiliO^E*

Grande tunique sans manches, avec ailes pen-

dantes par derrière, le tout de couleur violette,

qui est l'insigne des camériers du pape, dits Pré-

lats di maiilellone 2.

MAALSCRITS.

Les manuscrits qui traitent des choses saintes

doivent être examinés et approuvés comme les

livres, avant de passer dans les mains des fidè-

les.

MAi\UTERGE.

« Le manuterge est le linge avec lequel le

prêtre s'essuie les doigts au lavabo. Il accompa-

gne les burettes et se place non sur leur som-

met, mais sur le plateau ou sur la crédence. Le
servant ne le tient pas sur le bras, mais l'étend

au coin de ^l'épître, ayant soin de relever un
peu le milieu pour que le prêtre le prenne plus

commodément.
« Il n'est pas permis au prêtre, à l'aller et au

retour de l'avoir sur son calice (S. II. C. \ sept.

1703).

« Le manuterge ne se bénit pas. Quoiqu'il

soit d'usage de le faire en toile, le coton n'est

pas strictement prohibé. » (Mgr Barbier de

Montault.)

Les manuterges doivent être tenus propre-

ment, blanchis et renouvelés souvent. Ils doi-

vent être en nombre suffisant pour que chaque

prêtre ait le sien comme il a son purificatoire

pour dire la messe.

Les manuterges font partie du linge à fournir

par la fabrique. (Décret du 30 décembre 1809, art.

37 et 4o.)

HARCIO.MTES.

Marcionites, Marcionistœ, hérétiques et disciples

l. et 2 Mgr. Barbier de Montault, L'Année liturgique à Rome
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de Marcion qui vivait au second siècle de l'É-

glise. 11 était de Synope,ville de Paphlagonie sur

le Pont-Euxin, ce qui le fit surnommer le Ponti-

que. Eusèbe l'appelle quelquefois, pour la même
raison, le Loup du Pont. Il eut pour père un évo-

que illustre par sa piété, qui l'éleva dans les

plus saintes pratiques de la religion. Mais ayant

eu le malheur d'aimer et de corrompre une

vierge, son père indigné d'un tel crime le chassa

de l'Église sans retour. Marcion se voyant ex-

communié, et l'objet du mépris public, se relira

vers l'an 143, à Rome où il embrassa les erreurs

de Gerdon et en inventa plusieurs autres.

Les marcionites se répandirent dans l'Egypte,

la Palestine, la Syrie, l'Arabie, la Perse, l'Italie,

et ailleurs. Terlullien, S. Justin, martyr, S. Iré-

née, S. Jérôme, Eusèbe, Théodoret et plusieurs

autres Pères ont écrit contre les marcionites,

et Constantin le Grand publia en 326, un édit

contre eux et les autres hérétiques.

UABCITEÂ».

Marcltes ou Marcosiens, ou Marcossiens, Murciix,

Marcosianii Marcossiani, anciens hérétiques du se-

cond siècle, disciples de Marc, qui était collè-

gue de Valentin. Il soutenait que Jésus-Christ

n'avait eu qu'une chair apparente, et qu'il res-

susciterait au dernier jour sous la forme d'une

colombe. 11 niait hi résurrection des corps, ac-

cordait aux femmes le pouvoir de prêcher et de

conférer les sacrements, et usait de cette forme

dans le baptême : In nomine igiioti Patris omnium,

in veritate maire omnium, et in eo qui descendit Je.su.

Il faisait paraître par ses prestiges du sang

dans le calice eucharistique, et opérait beaucoup

d'autres fausses merveilles pour tromper les

simples. Il s'attachait surtout à séduire les fem-

mes riches, nobles et belles, méprisant les au-

tres, ne voulant faire que d'illustres conquêtes.

S. Irénée, Tertullien, S. Epiphane, S. Jérôme,

Eusèbe, etc., écrivirent contre lui.

}IIARCiUll<IiIBRS.

On donnait autrefois le nom de marguillier à

celui qui avait l'administration des affaires tem-

porelles d'une église.Aujourd'hui,on appelle mar-

guilliers les membres du bureau de la fabrique.

L'intendance de la fabrique des églises appar-

tenait anciennement à l'évêque. Les évêques

s'en déchargèrent sur les archidiacres, et les

archidiacres sur les curés. On commit ensuite

ce soin à des séculiers notables et zélés. C'est

ce qui fut ordonné dans le concile général de

de Vienne, l'an 1311.

Voir le mot Fabrique.

MARIAGE.
Gomme nous parlons en divers endroits de

H.
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ce dictionnaire, par exemple aux mots Affinité,

Ban, Clandestinité, Dispense, Divorce, Domicile,
Empêchements, Réhabilitation, Séparation, etc.,

des différentes circonstances qui peuvent se pré-
senter au sujet du mariage, nous devons ici en-
visager le sujet d'une manière générale; puis,
nous présenterons la doctrine et la discipline
de l'Église sur les points qui doivent néces-
sairement être traités sous le mot Mariage.

Le mol Mariage comprendra donc: § I. Doctrine
du concile de Trente; — | II. Explication donnée par
le Catéchisme du concile de Trente; — | Iir Encycli-
que de S. S. Léon XIII sur le Mariage; — | IV. Ins-
tructions adressées aux Evéque.s: l» sur le jugement
des causes matrimoniales; —2» pour la constatation
du quasi-domicile nécessaire à la validité du ma-
riage; — 3° Sur le mariage à l'article de la mort des
gens soumis à l'empêchement public. Nouvelles fa-

cultés conférées aux Ordinaire.s pour la fulmination
des dispenses pontificales. — § V. Mariage civil ;

—
I VI. Mariages mixtes; — î VII. Mariage par pro-
cureur; — I VIII. Mariage secret ou de conscience;—

I IX. Bref de Pifi VI à l'archevêque de Cologne rela-

tivement aux dispenses; — § X. Conclusion.

§ I. Doctrine du Concile de Trente.

XXIV^ Session, qui est la huitième sous le souve-

rain Pontife Pie IV, célébrée h {{ du mois de Novem-
bre 1563.

Doctrine du Sacreii'ent du Mariage.

Le premier père du genre humain a déclaré,

par l'inspiration du Saint-Esprit, le 'ien du
mariageperpétuel et indissoluble, quand il a dit:

C'est là maintenant Vos d,j mes os et la chair de ma
chair. C'est pourquoi l'humme laissera son père et sa

mère pour s'attacher usa femme; et ils ne seront tous

deux qu'une même chair.

Mais Notre-Seigneur Jésus-Christ nous a en-

seigné plus ouvertement que ce lien ne devait

unir et joindre ensemble que deux personnes,

SESSIO VIGESIMAQUARTA

QU^ «ST OCTAVA

SCB PIC IV. POM. M.'VX.

GELEBKATA DIE XT MEXSIS NOVEMBRIS MDLXIII.

DOCTRINA DE SACRAMENTO MATRIIYIONII

Matrimonii perpetuum, iiidissulubilemque nexum
primus humani generis parens divini Spiritus ins-

tinctu pronuntiavit, cum dixit : Hoc nunc i os ex

ossibus meis, et caro de carne mea : quamobrem 2

relinquet homo patrem suum, et matrem, et adhœre-

bit uxori sute, et erunt duo in carne una.

Hoc autem vinculo duos tantummodo copulari, et

1. Gen. 2, 23. ; Ephes. 5. 30, 31 .
— 2. C. Fraternitas 35. q. 10. ;

c. Debitum de bigam. c. \. in princ. de conjug. lepr. ; Matlh. 19.

5. ; Gen. 2, 24.

37
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lorsque rapportant ces dernières paroles comme
venantde Dieu, il a dit: Dune Us ne sont plus deux,

mais une seule chair. Kl il confirma aussitôt la so-

lidité de ce lien, déclaré par Adam si 1 )ngtemps

auparavant, en disant : O"*-' l'-'iomme donc ne sépare

pas ce que Dieu a uni.

C'est aussi le même Jésus-Christ, l'auteur et

le consommateur des augustes sacrements, qui,

par sa passion, nous a mérité la grâce néces-

saire pour perfectionner cet amou^ naturel, pour

affermir cette union indissoluble, et pour sanc-

tifier les époux; et c'est ce que l'apùtre S. Paul

a insinué, quand il a dit: Maris, aimezvos femmes

comme Ji'sus-Christ a aimé l'Eglise, et s'est livré lui-

même pour elle ; ajoutant peu après : Ce Sacrement

est grand, je di^cn Jésus-Christ, et en l'Église.

Le mariage, dans la loi évangélique, étant

donc bien supérieur aux anciens mariages, à

cause de la grâce qu'il confère par Jésus-Christ,

c'est avec raison que nos saints pères, les con-

ciles, et la tradition universelle de l'Église, nous

ont de tout temps enseigné à le mettre au nombre

des sacrements de la nouvelle loi. Cependant,

l'impiété de ce siècle a poussé des gens à un tel

emportement contre une si puissante autorité,

que non seulement ils ont eu de très mauvais sen-

timents au sujet de cet auguste sacrement, mais

que, sous prétexte de l'Évangile, ouvrant la porte,

selon leur coutume, à une licence toute charnelle,

ils ont soutenu, de parole, et par écrit, au grand

détriiuent des fidèles, plusieurs clioses fort éloi-

gnées du sens de l'Église catholique, et de l'u-

sage approuvé depuis le temps des Apôtres. C'est

pourquoi le saint concile universel, désirant

arrêter leur témérité, et empêcher que plusieurs

autres ne soient encore attirés par une si dan-

gereuse contagion, a jugé à propos de foudroyer

les hérésies et les erreurs les plus remarquables

de ces schismatiques, prononçant les anatlièmes

suivants contre les hérétiques mêmes, et contre

leurs erreurs.

Du SACREMENT UE MARIAGi:.

Canon I. Si quehju'un dit|que le mariage n'est

pas véritablement et proprement un des sept sa-

crements de la loi évangélique, institué par

Notre-Seigneur Jésus-Christ, mais qu'il a été

introduit dans l'Église par les hommes, et qu'il

ne confère point la grâce: qu'il soit anathèrae.

Canon II. Si quelqu'un dit qu'il est permis

aux chrétiens d'avoir plusieurs femmes, et que
cela n'est défendu par aucune loi divine: qu'il

soit analhéme.

Canon III. Si quelqu'un dit qu'il n'y a point

d'autres degrés de consanguinité et d'affinité qui

puissent empêcher de contracter mariage, et le

dirimer quand il est contracté, que ceux qui sont

marqués dans le Lévitique ; et que l'Église ne

peut dispenser en quelques-uns de ces degrés,

conjungi Ghristus Dominas apertius docuit, cum
postrema illa verba, tamquain a Deo prolata, refe-

rens dixit i : Itaque jam non sunt duo, sed una
caro : stalimque ejusdem nexns firmitatem ab Adamo
tanto ante pronuntiatam, liis verbis confirmavit 2 :

Q lod ergo Deus conjuns.it, homo non separet.

Gratiam vero, quœ naturalem illum amorem per-

ficeret, et indissolubilem unitatem confirmaret, con-

jugesque sanctilicaret, ipse Ghristus, venerabilium

sacramentorum institutor, atque porfector, sua nobis

passione promeruit : quod 3 Paulus apostolus innuit,

dicens : Viri, diligite uxores vestras, sicut Ghristus

dilexit Ecclesiam, et seipsum tradidit pro ea; inox
subjungens : Sacramenlum hoc magnum est; ego
autem dico in Ghristo, et in Ecclesia.

Gum igilur matrimonium in lege evangeUca veteri-

bus connubiis per Ghristura gratia prœstet; merito
inter novte legis sacramenta adnumerandum, sancti

patres noslri à, GonciHa, et 6 universalis Ecclesise

traditio semper docuerunt : ad versus quam impii
homines hujus sseculi insanientes, non solum perpe-
ram de hoc vcnerabili sacramento senserunt, sed de
more suo, pnetextu evangehi libertatem carnis intro-

i. Matlli. 19, C; Marc. 10,8; c. Martinus, de cogn. spir.

—

2. C. Sunt qui, 27, q. 2.; c. De infidelibus, de consang. et affin;

Matth. 19. 6; Marc. 10, 9. — 3. Ephes. 5, fô, ; c. Nemo, in fin.

52. quaB3t. 4.; c. Debitum, de bigam. — 4. Ephes. 5, 32. —5.
Gonc. Florent, sub Eugenio IV. — b. C. Ad ftbolendam de
btaretio.

ducentes, multa ab Ecclesite catholicœ sensu, et ab

apostolorum temporibus probata consuetudinealenia,

scripte, et verbo asseruerunt, non sine magna Christi

fideUum jactura : quorum temeritati sancta, et uni-

versalis Synodus cupiens occurrere, insigniores prse-

dictorum scliismaticorum hajreses et errores, ne plu-

res ad se trahat perniciosa eorum contagio, extermi-

nandos duxit, hos in ipsos haereticos, eorumque
errores decernens anathematismos.

DE SACKAMENTO MATIilMONII

.

G.vNON I. Si quis dixerit, matrimonium non esse

vere, et proprie unum ex septem legis evangelicae.

sacramentis 1 a Ghristo Domino institutum, sed ab

hominibus in Ecclesia inventum, neque gratiam con-

ferre; anathema sit.

Ganox II. Si quis dixerit 2, licere christianis plures

simul habere uxores, et hoc nulia lege divina esse

prohibitum; anathema sit.

Gano.n- III. Si quis dixerit ', eos tantum consangui-

nitatis, et affinitatis gradus, qui in Levitico expri-

muntur, posse impedire matrimonium contrahendum,

et dirimere contractum ; nec posse Ecclesiam in non-

nulhs illorum dispensare, aut constituere, ut plures

impediant, et dirimant ; anathema sit.

1. Matth. 19, 4. et seq. ; Marc 10, 6. et seq. ; Ephes. 6, 32.; c.
'

Ad abolendam de hêeret. — 2. Matth. 10, 9. ; c. Si quis, 32, q. 7.

ïoto lit. De sponsa diiorum ; c. Gaudemus de divort. — 3. Levit.

18, 6. et seq. ; c. Pittacium 30. q. 3, 35. q. 2. et 3. per, totam ; e.

Non débet, de consang. et affinit.
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ou élublir un plus grand nombre de degrés

qui empêchent, et rompent le mariage: qu'il

soit anatlième.

Canon IV. Si quelqu'un dit que l'Église n'a pu
établir certains empêchements qui rompent le

mariage, ou qu'elle a erré en les établissant:

qu'il soit an ithème.

Canon V. Si quelqu'un dit que le lien du ma-
riage peut être rompu pour cause d'hérésie, de

cohabitation fâcheuse, ou d'absence aflfectée de

l'une des parties : qu'il soit anathème.

Canon VI. Si quelqu'un dit que le mariage

fait, et non consommé, n'est pas rompu, par la

profession solennelle de religion de l'une des

parties: qu'il soit anathème.

Canon VII. Si quelqu'un dit que l'Église est

dans l'erreur quand elle enseigne, comme elle a

toujours enseigné, suivant la doctrine de l'É-

vangile et des Apôtres, que le lien du mariage

ne peut être dissous pour le péché d'adultère de

l'une des parties; et que ni l'une ni Tautre, pas

même la partie innocente qui n'a point donné

sujet à l'adultère, ne peut contracter d'autre

' mariage pendant que l'autre partie est vivante;

mais que le mari qui, ayant quitté sa femme
a;dultère, en épouse une autre, commet lui-même

un adultère, ainsi que la femme qui, ayant

quitté son mari adultère, en épouserait un autre :

qu'il soit anathème.

Canon VIII. Si quelqu'un dit que l'Église est

dans l'erreur quand elle déclare que pour plu-

sieurs causes, il peut se faire séparation quant
au lit, et à la cohibitation, entre le mari et la

femme, pour un temps déterminé, ou non dé-
terminé: qu'il soit anathème.

Canon IX. Si quelqu'un dit que les clercs qui

sont dans les Ordres sacrés, ou les réguliers qui

ont fait profession solennelle de chasteté, peu-

ventcontracter mariage, et que l'ayant contracté,

est bon il et valide, nonobstant la loi ecclésiasti-

que ou le VU3U qu'ils ont fait
;
que soutenir le

contraire, ce n'est autre chose que condamner
le mariage ; et que tous ceux qui ne se sentent

pas avoir le don de chasteté, bien qu'ils l'aient

vouée, peuvent se marier: qu'il soit anathème,

puisque Dieu ne refuse point ce don à ceux qui

le lui demandent comme il faut, et qu'il ne per-

met pas que nous soyons tentés au-dessus de

nos forces.

Canon X. Si quelqu'un dit que l'état du ma-
riage doit être préféré à l'état de la virginité, ou
du célibat ; et que ce n'est pas quelque chose de

meilleur, et déplus heureux, de demeurer dans

la virginité, ou dans le célibat, que de se ma-
rier: qu'il soit anatlième.

Canon XI. Si quelqu'un dit que la défense de

la solennité des noces en certains temps de l'an-

née, est une superstition tyrannique qui tient de

celle des païens; ou s'il condamne les bénédic-

tions et les autres cérémonies que l'Église y pra-

tique: qu'il soit anathènie.

Canon XII. Si quelqu'un dit que les causes

Canon iv. Si quis dixerit ', Ecclesiam non potuisse

conslituere impedimenta matrimonium dirimentia, vel

in lis conslitueadis errasse; anathema sit.

Canon y. Si quis dixerit ^, propter haeresim, aut

molestam coliabitationem, aut atîectatain absentiam a

conjuge, dissoivi posse matrimonii vinculum ; ana-

thema sit.

Canon vi. Si quis dixerit 3, matrimonium ratmn,

non eonsummalum, per solemnem religionis profes-

sionem alterius conjugum non dirimi ; anathema sit.

Canon vu. Si quis dixerit, Ecclesiam errare, cum
docuit et docet -4, justa evangelicaui, et apostolicam

doctrinam, propter adulterium alterius conjugum ma-

trimonii vinculum non posse dissolvi ; et utrunique,

vel etiam innocentem, qui causam adulterio non dédit,

non posse, altero conjuge vivente, aliud matrimonium

contrahere ; mœcharique eum, qui, dimissa adultéra,

aliam duxerit, et eam, quse, dimisso adultère, alii

nupserit; anathema sit.

Canon viir. Si quis dixerit, Ecclesiam errare, cum
ob mullas causas separationem inter conjuges, quoad

1. Supra ses». 21. c. 2. — 2. C. Lege disl. 10. ; c. De illa, cum

seq. de divorl. ; c. Ds infidelibus, de consang. et affinit. — 3. C.

Commissum de spons. — 4. MaUh. 19, 9.; Luc. 18, 16.; 1. Cor.

7, 10, 11.; c. Placuit, cum niuUis seq. 32. q. 7; c. Gaudemus,

de divort.

thorum, seu quoad cohabùalionem, ad certum, in-

certumve lempus, fieri posse decernit; anathema sit.

Canon ix. Si quis dixerit i, clericos in sacris Or-

dinibus constitutos, vel Regulares, castitatem so-

lemniter professes, posse matrimonium contrahere,

contractumque validum esse, non obstante lege ec-

clesiastica, vel voto ; et oppositum nil aliud esse,

quam damnare matrimonium, posseque omnes con-

trahere matrimonium, qui non sentiunt se castitatis,

etiam si eam voverint, liabere donum ; anathema

sit : cum Deus id recte petentibus non deneget, 2 nec

patiatur nos supra id, quod possumus. tentari.

Canon x. Si quis dixerit », statum conjugalem an-

teponendum esse statui virginitatis, vel cselibatus;

et non esse melius 4, ac bL-alius, manere in virginitate,

aut cœlibatu, quam jungi matrimonio; anathema sit.

Canon xi. Si quis dixerit, prohibitionem solemni-

tatis nuptiarum 5 certis an ni temporibus superstitio-

n3m esse tyrannicam, ab ethnicorum superstitione

profectam; aut benedictiones, et alias cœremonias,

1. Dist. i7. c. Presbyleris et seq. 17. q. 1. per totam :
Exlrav.

Qui cleric. vel voven. per tolum; Conc. Carthag. 4. c. 104, et

Matscon. 1. c. 12. -2. I. Cor. 10, 13. - 3. MaUb. 19, 11. 12.;

I. Cor. 7, 8. : 37, 38.; c. Nupliae, 32. q. 1. ; c. Qui silit, 33. q.

5.; c. Commissum, de sponsal. — 4. C. Nuptiarum, 27. q. 1. —
5. Infra c. 10. dereform. malr.
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qui concernent le mariage, n'appartiennent pas

aux juges ecclésiastiques : qu'il soit anathème.

DkCRET de RÉhORMATION CONCERNA »fT LE MARIAGE.

CHAPITRE 1. — Renouvellement de la forme de contrac-

ter mariage prescrite par le Concile de Latran : que

l'évéqiie peut dispenser des bans; et que tous

mariages sont nuls, qui ne sont point faits en pré-

sence du pasttur, ou autre commis par lui, ou par

l'Ordinaire, avec deux ou trois téin,pins, etc.

Quoiqu'il ne faille pas douter que les maria-

ges clandestins, contractés du consentemenl li-

bre et volontaire des parties, ne soient valides,

et de véritables mariages, tant que l'Eglise ne

les a pas rendus nuls; et qu'il faille par consé-

quent condamner, comme le saint Concile les

condamne, d'anatlième, ceux qui nient que de

tels mariages soient vrais et valides; et qui sou-

tiennent faussement que les mariages contrac-

tés par les enfants de famille, sans le consente-

ment de leurs parents, sont nuls, et que les pè-

res et mères les peuvent rendre bons, ou les

rendre nuls; la sainte Eglise néanmoins les a

toujours eus en horreur, et toujours défendus,

pour de très justes raisons. Mais le saint Con-

cile s'apercevant que toutes ces défenses ne

servent plus de rien, maintenant que le monde
est devenu si rebelle, et si désobéissant; et con-

sidérant la suite des péchés énormes qui nais-

sent de ces mariages clandestins; et particuliè-

rement l'état de damnation où vivent ceux qui,

ayant quitté la première femme qu'ils avaient

épousée clandestinement, en épousent publique-

ment une antre, et passent leur vie avec elle,

dans un adultère continuel : mal auquel l'Eglis3,

qui ne juge point des choses secrètes et cachées,

ne peut apporter de remède, si elle n'a recours!

à quelque moyen plus efficace : pour cette rai-

son, suivant les termes du concile de Latran,

tenu sous Innocent III, le saint Concile ordonne

qu'à l'avenir, avant que l'on contracte mariage,

le propre curé des parties contractantes annon-

cera trois fois publiquement dans l'Eglise, pen-

dant la messe solennelle, par trois jours de fête

consécutifs, les noms de ceux qui doivent con-

tracter ensemble; et qu'après les publications

ainsi faites, s'il n'y a point d'opposition légi-

time, on procédera à la célébration du mariage,

en face de l'Eglise; où le curé, après avoir inter

rogé l'époux, et l'épouse, et avoir reconnu leur

consentement réciproque, prononcera ces paro-

les : Je vous unis dans le mariage , au nom

quibus Ecclesia in illis utitur, damnaverit ; ana-

thema sit.

Canon xii. Si quis dixerit ', causas matrimoniales

non spectare ad indices ecclesiasticos; anathema sit.

DeCRETUM de REFUKMATIUXE MATRIMOXII.

OAPUT I. Malrimonii solemniter contrahendi forma in

Concilio Lnteranensi prœscripta innovatur : quoad

proclamationes dispensare possit episcopus. Qui aliter,

quam prxsentibus parocho et duobus vel tribus testi-

bus contraint, nihil agit.

Tametsi dubitandum non est, clandestina matrimo-

nia, libero contrahentiura consensu facta -, rata et

vera esse matrimonia, qiiamdiu Ecclesia ea irrita

non fecit; et proinde jure damnandi sint illi, ut eos

sancta Synodus anathemate damnât, qui ea vera, ac

rata esse negant; quique falso affirmant, matrimonia

a filiis familias sine consensu parentum contracta,

irrita esse, et parentes ea rata, vel irrita facere posse;

nihilominus sancta Dei Ecclesia ex justissimis causis

illa semper -• delestata est, atque prohibait. Verum,
cum sancta Synodus animadvertat, prohibitionesillas,

propter hoininum inobedientiam, jam non prodesse;

et gravia peccata perpendat, qu;e ex eisdem clandes-

tinis conjugiis ortuiii habent; prsesertiin vero eorum,
qui in statu damnationis permanent, dum, priore

i. C. Multorum, 35. q. 6.C. 1. in fine de consanguin, et affin.
;

c. Accedenlibus, deexcess. praelat.— 2. C. 2. de cland. desponsat.

— 3. C. Non omnis ; c. Honoranlur, et c. fin. 32. q. 2. ; c. Aliter, et

c. Nostrates, 30. q. 5. ; c. Videlur, qui matriin. accuss. poss.: Conc.

Toletanum 3. c. 10. ; Conc. Bisontinense anni 1539. art. 6. de

pons. etmktrira.; Conc. Camerac. anno 1550. tit. 9. de matrim.

uxore, cum qua clam contraxerant, relicta, cum alla

palam contrahunt, et cum ea in perpetuo adulterio

vivant; cul malo cum ab Ecclesia ^ quse de occaltis

non judicat, succurri non possit, nisi efficacius ali-

quod remedium adhibeatur; idcirco 2, sacri Latera-

nensis Concilii siib Innocentio III celebrati vestigiis

inhaerondo, praecipit, ut in posterum, antequam ma-

trimonium contrahatur, ter a proprio contrahentium

parocho tribus continuis diebus festivis in ecclesia

inter missarum solemnia publiée denuncietur, inter

quos matrimonium sit contrahendum : quibus denun-

ciationibus factis, si nuUum legitimum opponatur
i

impcdimentum, ad celebrationem matrimonii in facie !

Ecclesise procedatur; ubi parochus, viro et muliere

interrogatis, et eorum mutuo consensu intellecto. vel

dicat : Ego vos in matrimonium conjungo, in nomine
Palris, et Filii, et Spiritus sancti ; vel aliis utatur

verbis, juxta receptum uniuscujusque provinciœ ri-

tum. Quod si aliquondo probabilis fuerit suspicio,

matrimonium malitiose impediri posse, si tôt prae-

ces>erint denunciationes; tune vel una tantum de-

nunciatio fiât; vel saltem parocho, et duobus vel

tribus testibus prtesentibus matrimonium celebretur.

Deinde ante illius consummationem denunciationes

in ecclesia fiant, ut, si aliqua .subsunt impedimenta,

facilius detegautur : nisi Ordinarius ipse expedire

judicaverit, ut pruedictse denunciationes remittantur :

quod illius prudentiae, et judicio sancta Synodus re-

1. c. Consuluisti, 2. q. 4. ; c. Ut noslrum, ut eccl. bcnef. sine

dim. conferantur. — 2. Conc. Later. 4. c. 51. et c. Cum inhibitio

de clandeat. despoos.
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du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; on se ser-

vira d'antres termes, suivant l'usage reçu en

chaque pays. Mais s'il arrivait qu'il y eût uppa-

rence, et quelque présomption probable, que le

mariage pût être malicieusement empêché, s'il

se faisait tant de publications auparavant :

alors, ou il ne s'en fera qu'une seulement, ou

même le mariage se fera sans aucune, en pré-

sence au moins du curé et de deux ou trois té-

moins; et puis ensuite, avant qu'il ne soit con-

sommé, les publications se feront dans l'Eglise,

afin que s'il y a quelques empêchements cachés,

ils se découvrent plus aisément; si ce n'est que

'Ordinaire juge lui-même plus à propos que

lesdites publications soient omises : ce que le

îaint Concile laisse à son jugement et à sa pru-

dence.

Quant à ceux qui entreprendraient de con-

tracter mariage autrement qu'en présence du

curé, ou de quelque autre prêtre, avec permission

ludit curé, ou de l'Ordinaire, et avec deux ou

trois témoins, le saint Concile les rend absolu-

ment inhabiles à contracter delà sorte, et ordonne

[juetels contrats soient nuls, et invalides, comme
par le présent décret il les casse, et les rend

nuls.

En outre il veut et ordonne aussi que le curé,

ou autre prêlre qui aura été présent à de tels

îontrats avec un moindre nombre de témoins

(ju'il n'est prescrit, et que les témoins qui y au-

ont assisté sans le curé, ou quelque autre prê-

tre, ainsi que les parties contractantes, soient

sévèrement punis, à la discrétion de l'Ordinaire.

De plus, le saint Concile exhorte l'époux et

l'épouse à ne point demeurer ensemble, dans la

même maison, avant la bénédiction du prêtre
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qui doit être reçue dans l'église; ordonne que
ladite bénédiction sera donnée par le propre

curé; et que nul autre que ledit curé, ou l'Ordi-

naire, ne pourra accorder à un autre prêtre la

permission de la donner; nonobstant tout pri-

vilège, et toute coutume, même do temps immé-
morial, qu'on doit nommer un abus, plutôt

qu'un usage légitime. Que si quelque curé, ou

autre prêtre, soit régulier, ou séculier, était as-

sez osé, pour marier, ou bénir des fiancés d'une

autre paroisse, sans la permission de leur curé,

quand il alléguerait pour cela un privilège par-

ticulier, ou une possession de temps immémo-
rial, il demeurera de droit même suspens, jus-

qu'à ce qu'il soit absous par l'Ordinaire du curé

qui devait être pj'ésent au mariage, ou duquel

la bénédiction devait être prise.

Le curé aura un livre, qu'il gardera chez lui

bien soigneusement, dans lequel il écrira le jour

et le lieu auxquels chaque mariage aura été

fait, avec les noms des parties et des témoins.

Le saint Concile exhorte en dernier lieu ceux

qui se marieront, qu'avant de contracter, ou

du moins trois jours avant la consommation,

ils se confessent avec soin, et s'approchent avec

dévotion du très Saint Sacrement de l'Eucha-

ristie.

Que si, outre les choses qui viennent d'être

prescrites, il y a encore en d'autres pays quel-

ques autres cérémonies e:, louables coutumes à

ce sujet qui soient en usage, le saint Concile

souhaite tout à fait qu'on les garde, et qu'on les

observe entièrement.

Et, afin que les choses qui sont ici si salutai-

rement ordonnées, ne soient cachées à personne,

il veut, et enjoint à tous les Ordinaires, d'avoir

inquit. Qui aliter, quam présente parocho, vel alio

sacerdote, de ipsius pàrochi, seu Ordinarii licentia,

et duobus, vel tribus testibus matrimonium contra-

here attentabunt; eos sancta Synodus ad sic contra-

hendum omnino inhabiles reddit : et ' hujusmodi

eontractus irritos, et nullos esse decernit, pront eos

prœsenti decreto irritos facit, et annullat. Insuper

parochum, vel alium sacerdotem, qui cum minore

testium numéro, et testes, qui sine parocho, vel sa-

cerdote hujusmodi contractai interfiierint, necnon

ipsos contrahentes graviter arbitrio Ordinarii puniri

praecipit. Prneterea eadem sancta Synodns hortatur,

ut conjures ante benedictionem sacerdotalem, in tem-

plo suscipiendam, in eadem domo non cohabitent;

statuitqiie 2 benedictionem a proprio parocho fieri;

neque a quoquam, ni si ab ipso parocho, vel ab Ordi-

nario licentiam ad prsedictam benedictionem facien-

dam alii sacerdoti concedi posse : quacumque con-

1. C. Videtur, 35. q. 6.-2. C. 1. Cum multis seq. 30. q. 5. et

•. Nulli, 84. q. t.

suetudine, etiam immemorabili, quse potius eorrup-

tela dicenda est, vel privilegio, non obstante. Quod

si quis parochus, vel alius sacerdos, sive regularis,

sive ssecularis sit, etiam si id sibi ex privilegio, vel

immemorabili consuetudine licere contendat, alterius

paroctiiie sponsos sine illorum parochi licentia ma-

trimonio conjungere, aut benedicere ausus fuerit,

ipso jure tamdiu suspensus maneat, quamdiu ab

Ordinario ejus parochi, qui matrimonio interesse de-

bebat, seu a quo benedictio suscipienda erat, absol-

vatur. Habeat parochus librum, in quo conjiigum, et

testium nomina, diemque. et locum contracti matri-

monii describat. quem diligenter apud se custodiat.

Postremo sancta Synodus conjuges hortatur, ut, an-

tequam contrahant, vel saltem triduo ante matrimo-

nii consummationem, sua peccata diligenter confi-

teantur, et ad sanctissimum eucharistire sacramen-

tum pie accédant. Si qure provincise aliis, ultra prae-

dictas, laudabilibus consuetudinibus, et cœremoniis

bac in re utuntur. eas omnino retineri sancta Syno-
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soin, qu'au plus tôt qu'il leur sera possible, ce

décret soit publié au peuple, et expliqué dans

chaque éj,'lise paroissiale de leur diocèse; et que,

dans le cours de la première année, on en répète

fort souvent la lecture; et dans la suite, aussi

souvent qu'ils le jugeront à propos. Ordonne

finalement que le présent décret commencera

d'avoir force et effet dans chaque paroisse, trente

jours après que la première publication y aura

été faite. <

CHAPITRE II. — Des degréf d'alliances spirituelles qui

einpfkhent de contracter mariage.

L'expérience fait voir que le grand nombre de

défenses est cause que très souvent on contracte

mariage, sans le savoir dans les cas qui sont

défendus; d'où il s'ensuit que, lorsqu'on vient à

s'en apercevoir, ou que l'on commet un péché

considérable, en continuant de vivre dans ces

sortes de m triages, ou qu'il en faut venir à la

dissolution, avec beaucoup d'éclat et de scan-

dale dans le public, f-'est pourquoi, le saint

Concile voulant pourvoir à cet inconvénient, et

commençant par l'empêchement qui naît de

l'alliance spirituelle, ordonne, suivant les sta-

tuts des saints canons, que ceux qui seront pré-

sentés au baptêuie, ne seront tenus que par une

seule personne, soit parrain, ou marraine, ou

tout au plus p ir un parrain et une marraine

ensemble, lesquels contracteront alliance spiri-

tuelle avec celui qui sera baptisé, et avec son

père et sa mère; et de même, celui qui aura

conféré le baptême, contractera pareille alliance

spirituelle avec celui qui aura été baptisé, et

avec son père et sa mère seulement.

Le curé, avant que de se disposer îi faire le

byptème, aura soin de s'informer de ceux que

cela regardera, quel est celui, ou quels sont ceux

qu'ils ont choisis, pour tenir sur les saints fonts

de baptême celui qui lui est présenté, pour ne

recevoir précisément qu'eux. Il écrira leurs

noms dans son livre, et les instruira de l'alliauce

qu'ils ont contractée, afin qu'ils ne se puissent

aucunement excuser, sous prétexte d'ignorance.

Que si d'autres que ceux qui auront été mar-
qués, mettent la main sur celui qui sera baptisé,

ils ne contracteront pour cela aucune alliance

spirituelle, nonobstant toutes constitutions con-

traires. Que s'il se fait quelque chose contre co

qui est ici prescrit, soit par la faute, ou par 1 a

négligence du curé, la punition en est laissée

au jugement de l'Ordinaire.

L'alliance qui se contracte par la confirma-

tion, ne passera point non plus celui qui con-

firme et celui qui est confirmé, avec son père et

sa mère, et celui qui le tiendra; tous empêche-

ments, quant à cette alliance spirituelle, entre

toutes les autres personnes demeurant entière-

ment levés.

CHAPITRE ni, — De Vempêchement ga on appelle ih:

justice, pour Vhonnèteté et la bienséance publique.

Le saint Concile lève entièrement l'empôche-

dus vehementer optât. Ne vero h;ec tam salubria

praecepta quemquam lateant, Ordinariis omnibus

priBcipit, ut, cum primum potuorint, curent hoc de-

cretum populo publicari, ac explicari in singulis sua-

ruin diœcesuin parochialibus ecclesiis, idque in

primo anno quam srepissime fiât, deinde vero quoties

expedire viderint. Decernit insuper, ut ImjusmoJi

decretum in unaquaque parocliia suum robur post

triginta dies babere incipiat a die primae publicatio-

nis, in eadem parocliia factie, niinierandos.

cvpUT II. — Inter quos cognatio spiritvalis on-
trahatur.

Docet > experienlia, proptcr multitudinem piohibi-

tionum, raultoties in casibus prohibitis ignoranter con-

trahi matrimonia, in qiiibus vel non sine magno peccato

perseveratur, vel oa non sine magno scandalo dirimun-

tur. Volens ilaque sanctaSynodashuic incouimodo pro-

videre. et a cognalionis spiritualis impeJimento inci-

piens, statuit, ut unus tantum, sive vir sive mulier,

juxta sacrorum 2 canonum instituta, vel ad summum
unus etuna baptizatum de baplismo suscipiant; inter

quosac baptizatum ipsum,et illius patrem, etmatrem,
necnon inter baptizantem, et baptizatum, baptizati-

I. Declaralur h. c. bulla Pii V Cum illius vicem, 1566. — 2. C.

Non planes de COQS. di'l. i. ; i-. Veniens, et fero por loi. de co-

gnât. ipiriU; e. Quasavis, eo!. in 6.

que patrem, ac matrem tantum i spiritualis cognatio

contrahatur. Parochus, antequam ad baptismum con-

ferendum accédât, diiigenter ab eis, ad quos specta-

bit, sciscitetur, quem, vel quos elegerint, ut baptiza-

tum de sacro fonte suscipiant; et eum, vel eos tan-

tum ad illum suscipiendum admittat; et in libro eo-

rum nomina describai; docentcjue eos quam cognatio-

nem contraxerint ne ignorantia uUa excusari valeant.

Quod si alii, ultra dosignatos, baptizatum tetigerint.

cognationem spiritualem nullo pacto coiitrahant 2,

constitutionibus, in contrarium facientibus, non obs-

tantibus. Si paroclii culpa, vel negligentia secus fac-

tum fuerit, arbitrio Ordinarii puniatur. Ea ^ quoque

cognatio, qnre ex confirinatione contrahitur, confir-

mantcm, etconfinnatum. illiusque patrem, et matrem,

ac tenentem non egrediatur : omnibus inter alias per-

sonashujus spiritualis cognationis impedimentis om-

nino .sublatis.

c.M'UT tir. — Publii^œ honeslnfis hnpcdimeittum ce)--

fis limitihus coarclalur.

Justitiae ' publicae honestatis impedimenlum, ubi

I. c. Super quibuR, c. Pillacium. et c. fin. q. 3. c. 1. ;
c. Super

eo, et fere per tôt. de cognât, spirit. c. 1. eod. til. in G. — 2. C.

Quamvis de cognai, spirit. in 0. — .3. C. 2, .30. q. I . c. 1. de

cognai, spirit. in 6. — 4. Declaralur h. c. bulla Pii V .\d Rirma-

nam spectat, i5&S. c. 1. de sponsal. in 6.
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ment de justice pour l'honnêteté publique, quand
les fiançailles, de quelque manière que ce soit,

ne seront point valides; et si elles le sont, ledit

empêchement ne s'étendra point au delà du pre-

mier degré; l'usage ayant fait voir que la dé-

fense aux degrés plus éloignés ne se peut ob-

server sans inconvénient, ou embarras.

CHAPITHE IV. — De rempêchement pour cause d'al-

liance contractée par fornication.

A l'égard aussi de l'empêchement qui naît de

l'afûnité contractée par fornication, et qui rompt
le mariage qui se fait ensuite, le saint Concile,

porté par les mêmes raisons, et autres très con-

sidérables, le restreint à ceux qui se trouvent

au premier et second degré de cette affinité; et

ordonne qu'aux autres degrés qui sont au delà,

le mariage qui sera contracté par après, ne sera

point pour cela rompu.

CHAPITRE V. — Quelles peines encourent ceux qui se

marient aux degrés défendus, et des cas auxquels

ils peuvent espérer dispense.

Si quelqu'un est assez téméraire pour oser

sciemment contracter mariage aux degrés défen-

dus, il sera séparé, sans espoir d'obtenir dis-

pense; ce qui aura lieu aussi, à plus forte rai-

son, à l'égard de celui qui aura eu la hardiesse,

non seulement de contracter mariage, mais aussi

de le consommer. Que s'il l'a fait sans le savoir,

mais qu'il ait négligé d'observer les cérémonies

solennelles et requises pour contracter mariage,
il sera soumis aux mêmes peines : car celui qui
méprise témérairement les préceptes salutaires
de l'Eglise, ne mérite pas d'en ressentir si faci-

lement la bénignité.

Que si ayant observé toutes les cérémonies
requises, on vient à découvrir quelque empêche-
ment secret, dont il soit probable qu'il n'ait

rien su, alors on pourra lui accorder dispense
plus aisément, et gratuitement. Pour les maria-
ges qui sont encore à contracter, ou l'on ne
donnera aucune dispense, ou l'on ne la donnera
que rarement, pour cause légitime, et gratuite-

ment. On n'accordera jamais de dispense au
second degré, si ce n'est en faveur des grands
princes, et pour quelque intérêt public.

CHAriTRE VI. — Des peines contre les ravisseurs.

Le saint Concile ordonne et prononce qu'il

ne peut y avoir de mariage entre celui qui a
commis un enlèvement, et la personne qui a été

enlevée, tant qu'elle demeure en la puissance
du ravisseur. Que sien étant séparée, et mise en
un lieu sûr et libre, elle consent à l'avoir pour
mari, il la retiendra pour femme. Mais cepen-
dant ledit ravisseur, et tous ceux qui lui auront
prêté conseil, aide et assistance, seront de droit

même excommuniés, perpétuellement infâmes,
et incapables de toutes charges et dignités; et

s'ils sont clercs, ils seront déchus de leur grade.

sponsalia quacumque ratione valida non erunt, sancta

Synodus prorsus tollil; ubi autem valida fuerint, pri-

mum gradum non excédant : qnoniam in ulterioribus

gradibusjam non potest hujusmodi prohibitio absque

dispendio observari.

c.vpuT IV. — Affinilas ex fornicatione ail secundvin

gradum restrinfiilur.

Prseterea sancta Synod us, eisdem, et aliis gravissi-

mis decausis adducta •, impedimenlum, quod 2 prop-

ter affinitatem ex fornicatione contractam inducitur,

et matrimonium postea factum dirimit, adeos tantum,

qui in primo, et secundo gradu conjungruntur, restrin-

git. In ulterioribus vero gradibus statuit, hujusmodi

affinitatem matrimonium postea contractum non diri-

mere.

C.VPUT V. — Ne qiiîs intra gradus. prolnhltos conlrahal ;

quave ratione in illis dispensandum.

Si quis intra 3 gradus prohibitos scienter matrimo-
nium contrahere prsesumpserit, separetur, et spe dis-

pensationis consequcndas careat; idque in eo multo

magis locum habeat, qui non tantum matrimonium
contrahere, sed etiam consummare ausus fuerit. Quod

\. C. Qii,-pdam, cum multis scq, 32. q. 7, et toto lit. de eo qui

cognât, cons. uxoris suae. — 2. Declaratur bulla Pii V Ad Roma-
num Pontifie, 1566. — 3. C. fin. sess. pan. de cland. despons.

Clem. unica de consanK- et affinit.

si ignoranter id fecerit, tiquidem solemnitates requi-

sitas in contrahendo niatiimonio neglexerit, eisdem
subjiciatur pœnis '; non enim dignus est, qui Eccle-

sise benignitatem facile exporiatur, cujus salubria

pr.necepta temere contempsit. Si vero, solemnitatibus

adhibitis, impedimentum aliquod postea subespe co-

gnoscatur, cujus illeprobabilem ignorantiam habuit;

tune facilius cum eo. et gratis dispensari poterit. In
contrahendis matrimoniis, vel nulla omnino detur dis-

pensatio, vel raro, idque ex causa, et gratis conceda-

tur. In secundo gradu nunquam dispensetur, nisi in-

tor magnos principes, et ob publicam causam.
GAPUT VI. — In raptores animadverlitur.

Decernit sancta Synodus, inter raptorem et raptam,

quamdiu ipsa in potestate raptoris manserit, nullum
posse consistere matrimonium 2. Quod si rapta a rap-

tore separata, et in loco tuto, et libero constituta, il-

lum in virum habere consen.serit ; eam raptor in uxo-

rem habeat, et nihilominus raptor ipse •'<, ac omnes
illi consilium, auxilium, et favorem prsebentes, sint

ipso jure excommunicati *, ac porpetuo infâmes, om-
niumque dignitatum incapaces; et si clerici fuerint,

de proprio gradu décidant s. Teneatur praeterea rap-

1. G. fin. de immunit, eccles. : c. Quia frustra, de usur. — 2. (".

fin. de rapt. — 3. Conc. Chalcedon. c. 26 ; c. Eos et c. De puelli»,

36, quœst. 2. — 4. C. Consangiiineorum, 3. q. 4. et c. Constitui-

mus, 3. q. 5. — 5. Eiod. 22, 16, 17. ; c. 1. de adult.
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Le ravisseur sera de plus obligé, soit qu'il épouse

la femme qu'il aura enlevée, ou qu'il ne l'épouse

pas, (le la doter honnêtement, à la discrétion

du juge.

CHAPITRE vu. — Précautions à observer avant que de

marier les gens errants ou vagabonds.

Il se voit par le monde beaucoup de vagii-

bonds, qui n'ont point de demeure arrêtée : et

comme ces sortes de gens sont d'ordinaire fort

déréglés, et fort abandonnés, il art»ive bien sou-

vent, qu'après avoir quitté leur première femme,
ils en épousent de son vivant une autre, et sou-

vent même plusieurs, en divers endroits. Le

saint Concile voulant aller au devant de ce

désordre, avertit paternellement tous ceux que

cela regarde, de ne recevoir pas aisément au

mariage ces sortes de personnes, il exhorte pa-

reillement les magistrats séculiers, de les obser-

ver sévèrement; et il enjoint aux curés de ne

poinl assister à leurs mariages, qu'ils n'aient

fait premièrement une enquête exacte sur leurs

personnes, et qu'ils n'en aient obtenu la per-

mission de l'Ordinaire, après lui avoir fait rap-

port de l'état de la chose.

CHAPITRE vni. — Des peines du concubinage.

C'est un grand péché pour des hommes qui

ne sont point mariés, d'avoir des concubines;

mais c'est un crime très énorme, et qui va di-

rectement au mépris du grand sacrement de

mariage, que des gens mariés vivent dans cet

état de damnation, et qu'ils aient même l'im-

pudence de garder quelquefois et entretenir ces

misérables créatures dans leurs maisons avec
leurs propres femmes. C'est pourquoi le saint

Concile, voulant apporter un remède convena-
ble à un si grand mal, ordonne que lesdits con-

cul)inaires, tant mariés que non mariés, de

quelque état, dignité, et condition qu'ils soient,

seront excommuniés, si après avoir été avertis

trois fois par l'Ordinaire, même d'ofiîce, ils ne

mettent pas dehors leurs concubines, et ne se

séparent pas de tJut commerce avec elles; et

ils ne seront point absous, jusqu'à ce qu'ils

aient effectivement obéi à l'avertissement

qui leur aiara été fait. Que s'ils continuent

pendant un an dans ledit concubinage, au mé-
pris des censures, l'Ordinaire procédera contre

eux en toute rigueur, suivant la qualité du
crime.

A l'égard des femme>, soit mariées, ou non,

qui vivent publi(]uement en adultère, ou en

concubinage public, si après avoir été averties

par trois fois, elles n'obéissent pas, elles sont

châtiées rigoureusement, selon la grandeur de

leur faute, par l'Ordinaire des lieux, d'office

même, et sans qu'il soit besoin de partie requé-

rante; et elles seront chassées hors du lieu, et

même hors du diocèse, s'il est jugé à propos,

par les Ordinaires, qui auront recours pour
cela, s'il en est besoin à l'assistance du bras sé-

culier : les autres peines établies contre les

adultères et concubinaires demeurant en leur

force et vigueur.

tor niulierem raptam, sive eam uxorem duxerit, sive

non duxerit, decenter, arbitrio judicis, dotare.

CAPiJT V!i. — Vaffi matrimonio caute jungendi.

Multi sunt I, qui vagantur, et incertas habent sedes,

et, ut imprubi sunt ingenii, prima uxore relicta, aliam,
etplenimque plures, illa vivente, diversis in locis du-
cuiil. Gui inorbo cupiens santa Synodus occurrere,

omnes, ad quos spécial, paterne monet, ne hoc genus
hominum vagantiumad matrimonium facile recipiant:

magislralus etiam .sïeculares hortatur, ut eos severe
coerceant: parochis autem pnecipit, ne illoruin ma-
triinoniis inlersint, nisi priusdiligentem inquisitionem
fecerinl, et, re ad Ordinarium delata. ab eo licentiam
id faciendi obtinuerint.

c.vpiJT vui. — Concuhinaius pœnis f/ravissimis pu-
nilur.

Grave peccatum est homines solutos concubinas
habere ; pravissiinum vero, et in hnjus magni sacra-
menti singuiarem conlemptum admissuni, uxoratos
quosque in hoc damnationis statu vivere, ac audere
eas quandoque domi, etiam cum uxoribus alere, et

relinere. Quare, ut huic lanto malo sancta Synodus
opportunis remediis provideat, staluit hujusmodi

1 Conc. Agatbeo. c. ZTi.

concubinarios, tam sohitos quam uxoratos ', cujus-

cumque status, dignitatis, et conditionis existant, si,

postquam ab Ordinario, etiam ex ofticio, ter admo-
niti ea de re fuerint, concubinas non ejecerint, seque

ab earum consuetudine non sejunxerint, excommuni-

catione feriendos esse; a qua non absolvantur, donec

re ipsa admonition! factse paruerint. Quod si in con-

cubinatu per annum, censuris neglectis, porman.se-

rint, contra eos ab Ordinario severe pro qualitate cri-

minis procedalur. Mulieros 2, sive conjugatse, sive

solutae, quae, cum adulteris, seu concubinariis pu-

bliée vivant ^, si ter admonitte non paruerint, ab

Ordinariis locorum, nullo etiam requirente, ex officio

graviter pro modo cujpse puuiantur ; el extra oppi-

dum, vel diœcesim, si id eisdem Ordinariis videbi-

tur, invocato, si opusfuerit, brachio saeculari, ejician-

lur '•
: aliis pœnis contra adultpros et concubinarios

intlictis in suo robore permanentibus.

1. Infra sess. 2.5. c. 14. de reform.; Conc. Rom. sub Nirtol. U. in

fin.; Conc. Lateran. sub Leone X. sess. 0. de reform. Curi.-c et alio-

rum, vers. Conciib. ;
f^onc. Toletan. 1. cap. 17. c. Is, qui, 34.

disl. — 2. Conc. Arelalen. 2.'c. 3. : c. Fraternilalis, 34. dist. ; v.

Si concubinae de sent, excomm. — 3. C. 2. de cohabit, cler. cler. e

mul. — 4. Easdem innovai el auget Sixtus V, balla Ad compescen-

dum, 15S6.
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CHAPITRE IX. — Que les seigneurs et magistrats, soits

peine d'anathème, ne contraindront point leurs jus-

ticiables à se marier contre leur grr.

L'intérêt et l'attache aux choses de la terre

aveuglent d'ordinaire si fort les yeux de l'esprit

des seigneurs temporels, et des magistrats, que

bien souvent, par menaces et par mauvais trai-

tements, ils contraignent leurs justiciables, de

l'un et de l'autre sexe, principalement ceux qui

sont riches, ou qui ont à espérer quelque grande

succession, de se marier contre leur gré avec

les personnes qu'ils leur présentent. Or, comme
c'est une chose tout à fait exécrable, de violer

la liberté du mariage, et que l'injure vienne de

la part même de ceux de qui on devrait atten-

dre justice : le saint Concile défend à toutes

sortes de personnes, de quelque état, qualité et

condition qu'elles soient, sous peine d'anathème,

qui s'encourra par l'action même, d'apporter

aucune contrainte en cela à leurs justiciables,

ni à autre que ce puisse être; ni d'empêcher,

en quelque manière que ce soit, directement ou

indirectement, qu'ils ne se marient en toute

liberté.

CHAPITRE X. — Défense de célébrer les solennités des

noces pendant l'Avent et le Carême.

Le saint Concile ordonne que toutes person-

nes observeront avec soin les anciennes défen-

ses des noces solennelles, depuis l'Avent jus-

CAPUT IX. — Ne domini temporales aut magistratus

quidpiam libertati matrimonii contrarium moliantur.

Ita plerumque temporalium dominorum, ac magis-

tratuum mentis oculos terreni atfectus, atque cupidi-

tates excaecant, ut viros, et mulieres, sub eorum ju-

nsdictione degentes, maxime divites, vel spem ma-

gnie haereditatis habeates, minis et pœnis adigant

cum lis matrimonium invitos contrahere, quos ipsi

domini, vel ma,c,'istratus illis praescripserint. Quare i

cum maxime nefarium sit matrimonii libertatem vio-

lare, et ab eis injurias nasci, a quibus jura expectan-

tur; praecipit sancta Synodus omnibus, cujuscumque

gradus, dignitatis et conditionis existant, sub 2 ana-

thematis pœna, quam ipso facto incurrant, ne quovis

modo directe vel indirecte subditos suos, vel quos-

cumque alios cogant. quominus libère matrimonia

contrahant.

CAPUT X. — Xtiptiariim solemnitates certis temporibvs

prohihentur.

Ab 3 Adventu Domini nostri Jesu Christi usque in

diem Epiphaniae, et a feria quarta (linerum usque in

octava-m Paschalis inclusive, antiquas Sf)Iemnium

nuptiarum proliibitiones diligenter ab omnibus ob-

1. C. Cum locum; c. Requisivit, et c. Gemma de spons. —
2, Conc. Parisien. 1. o. 6. ; c. Niillns, 36, 2. — 3. Conc. Laodic.

can. 52. ; CoQC. Salegustadien. c. 3.; c. Non oportet, cum tribus

seq. 33. q. 4. ; c. Capellao. de fer.

qu'au jour de l'Epiphanie, et depuis le mercredi
des Cendres jusqu'à l'octave de Pâques inclusi-

vement. En tout autre temps, il permet lesdites

solennités des noces : les évèques auront soin

seulement qu'elles se passent avec la modestie

et l'honnêteté requise, car le mariage est une
chose sainte, qui doit être traitée saintement.

servari sancta Synodus praecipit : in aliis vero tem-

poribus nuptias solemniter ceiebrari permittit : quas
episcopi, utea, qua decet, modestia, et honestate fiant,

curabunt i
; sancta enim res est matrimonium, et

sancte tractandum.

§ IL — Catéchisme du concile de Trente-.

I)u Sacrement de Mariage.

1. Gomme les Pasteurs ne doivent se propo-

ser que le bonheur et la perfection des lidèles,

leur vœu le plus ardent devrait être celui que
l'Apôtre exprimait quand il écrivait aux Co-
rinthiens 3 : Je voudrais que tous les hommes fussent

comme moi, c'est-à-dire, qu'ils se consacrassent

à la continence. Car ce qu'il y a de plus heu-

reux dans cette vie, c'est une àme qui, après

s'être arrachée aux distractions données par les

soucis de ce monde, après avoir maîtrisé et

éteint l'ardeur de toutes les convoitises de la

chair, se repose complètement dans l'amour de

la piété et dans la méditation des choses célestes.

2. Mais chacun, au témoignage du même Apô-
tre ^, tenant de Dieu un don particulier, l'un pour

ceci, l'autre pour cela; le mariage d'ailleurs ayant

été enrichi d'avantages très considérables et

vraiment divins, puiaqu'il a été mis au nombre
des véritables sacremei/ts de l'Eglise catholique,

et que Notre-Seigneur voulut bien un jour en

honorer la célébration par sa propre présence
,

il s'ensuit assez clairement qu'il faut faire con-

naître la doctrine relative à ce sujet, surtout

quand nous voyons et S. Paul et le prince des

apôtres consigner avec soin dans plusieurs pas-

sages de leurs écrits ce qui a rapport non seu-

lement à la dignité mais encore aux devoirs du

mariage. Inspirés l'un et l'autre parle Saint-Es-

prit, ils comprenaient très bien les immenses

avantages qui rejailliraient sur la société chré-

tienne, si les fidèles connaissaient et conservaient

sans tache la sainteté de cet état, comme aussi

ils prévoyaient les maux et les calamités sans

nombre que l'ignorance ou le mépris sur cepoint

susciteraient dans l'Eglise.

r. Qu'est-ce que le Mariage^

3. Or, la première chose à expliquer, c'est la

1. c. Deinde, 26. dist.

2. La traduction que nous donnons est celle de l'abbé Gager :

Catéchisme du Concile de Trente, t. it, pag. 137 et suiv.

3. l Cor. VII, 7.

4. II Cor. VII. 7. — S, Joan. ii. î.
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nature avec les propriétés du mariage; car le

vice prenant souvent les livrées de la vertu, il

faut craindre que trompés par une fausse appa-

rence de niariago, les Gdèles ïraillenl souiller

leur âme dans des voluptés honteuses et crimi-

nelles. Mais pour donner ces explications, il

faut commencer par celle du mot lui-même.

4. Le mariage s'appelle en latin indtnmonium

du mot mnl-'r, mère, parce que la ffinnio doit se

marier surtout pour devenir niére,< ou bien des

mois: ,)I(itris niuntis, fowtlun lielimèrc, pircoijue

c'est à elle de concevoir, de mettre au monde et

de nourrir les fruits du mariage.

On l'appelle aussi conjiujium. union conjugale,

d'un autre mot latin ([ui signifie placer sous le

même joug, parce i(ue le même joug lie entre

eux la femme et le mari légitimes.

Enfin on le nomme encore nnpliœ, noct's, dont

l'étymologie veut dire voiler, soit parce que les

JLMines filles en se mariant se voilaient par pu-

deur, comme dit S. .Vmbroise; soit parce qu'on

voulait par là leur apprendre ([u'elles devaient

être obéissantes et soiunises à leurs maris*.

.ï. Voici maintenant la définition que les théo-

logiens s'accordent généralement à nois en don-

ner : le mariage est l'union conjugale de l'homme
et de la femme, contractée entre personneslégi-

linies, et constituant une communauté de vie

• inséparable.

Pour rendre les parties de cette définition plus

intelligibles, il faut enseigner que si, dans un
mariage complet, on trouve tout à la fois le con-

sentement intérieur, la convention extérieure

exprimée verbalement, l'obligation, le lien qui

naît de la convention, puis enfin le rapproche-

ment des époux qui consomme le mariage, rien

de tout cela cependant n'en renferme la nature

et l'essence, excepté l'obligation ou le nœud qui

est indiqué dans le mot d'union.

On ajoute le mot conjugale, parce que tous les

autres genres de pactes par lesquels l'homme et

la femme s'engagent à se prêter un mutuel se-

cours, soit à prix d'argent, soit à il'autres titres,

n'ont rien de commun avec l'essence du mariage.

Viennent ensuite ces expressions: entre per-

sonnes Irgitimea, parce que ceux à qui les lois in-

terdissent l'union conjugale, ne peuvent point

contracter de mariage, et celui qu'ils tenteraient,

serait nul. Ainsi par exemple ceux dont la pa-

renté ne descend point au-dessous du (|uatrièn)e

degré, le jeune homme avant quatorze ans, la

jeune fille avant douze ans, âges l'un et l'autre

1. De fiis nominibus vide Anpiifll. lib. 19. conl. Faust, cap. 26.

Ambr. lib. 1. de Abraham, cap. 9. in fine, item vide :W. q. 5.

cap. femina. el 33. q. 5. cap. mulier. Isidor. lib. rie Ecct.officHs
cap. 19.

fixés par la loi, sont inhabiles à former l'alliance

légitime du mariage.

Four les mots de la fin : Constituant une com-

munauté de vie inséparable, ils désignent la nature

de ce lien Indissoluble qui unit entre eux l'homme

et la femme.

6. D'après cela c'est évidemment dans ce lien

que réside l'essence propre du mariage. Si cer-

taines définitions de personnages très distingués

semblent la faireconsister dans le consentement

en disant, par e: emple, que Vunioti conjugale

c'fst le consentement de l'homme et de la femme, cela

doit s'entendre en ce sens que le consentement

est la cause efficiente du contrat, ainsi que l'ont

enseigné les Pères du Concile de Florence *. El

en effet, point d'olillgation.point de lien possible

sans consentement et sans pacte.

7. Mais il est essentiel que le consentement

soit exprimé par des termes qui marquent un

temps présent. Le mariage n'e^t pas une simple

donation ; c'est une convention bilatérale ; con-

séquemraentle consentement d'un seul ne saurait

suffire pour le former: il faut celuides deux. Or,

il est clair que la parole est nécessaire pour ma-
nifester le consentement réciproque des cœurs.

8. Si le mariage pouvait exister avec un con-

sentement purement intérieur et qu'aucun signe

n'exprimerait au-dehors,il s'ensuivrait que deux

personnes qui,tout en habitant des pays très éloi-

gnés et très différents, viendraient à avoir la vo-

lonté de s'épouser, se trouveraient unis par les

liens d'un mariage réel et solide avant de s'être

fait connaître réciproquementleur intention, soit

pnr lettre soit par message. Ce qui est contraire

à la raison, à la pratique et aux décisions de

l'Eglise.

9. Ensuite on a rnison de dire que le consen-

tement doit se donner en des termes qui indi-

quent le présent. Des expressions qui marque-

raient le futur, promettraient le mariage, mais

nele formeraient point. D'ailleurs leschoses fu-

tures n'existent évidemment pas encore. Or ce

qui n'est pas, doit être considéré comme ayant

peu ou point de consistance et de stabilité. Nul

n'a donc encore acquis lesdroitsdu n ariagesur

la femme que l'on a seulement promis d'épou-

ser. Promettre n'est point exécuter, bien qui n

doive tenir sa parole, et que si on vient à y man-

quer, on ait toute la culpabilité qui s'attache à

la violation de la foi donnée. Mais la personne

que le pacte du mariage a une fois unie à une

autre, aurait beau se repentir après, elle ne pour-

rait ni changer ni invalider ni annuler ce qui

s'est fait. Ainsi le contrat de mariage étant non

pas une simple promesse, mais une cession qui

1. In Epist. Eugen. 4. ai Armen.
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donne à la femme un pouvoir réel sur le corps

de son mari et au mari le même pouvoir sur le

corps (le sa femme, doit être nécessairement for-

mulé par des paroles qui indiquent le présent
;

paroles, au reste, dont la vertu survit au mo-

ment où elles sont prononcées et tient l'époux

et l'épouse enchaînés dans un indissoluble lien.

10. Cependant à la place des paroles on peut

se contenter ou d'un mouvement de tète ou de

tout autre signe propre à manifester clairement

le consentement intérieur ; le silence même suf-

lit quandilest évidemment commandé à la jeune

fille par la modestie et que ses parents répon-

dent pour elle.

Les pasteurs enseigneront donc que l'essence

du mariage réside tout entière dans le lien et

dans l'obligation imposée par ce contrat ; et

qu'au consentement exprimé comme nous ve-

nons de le dire, il n'est pas nécessaire de joindre

la consommation de l'acte conjugal pour avoir

un mariage véritable. Et S en effet, il est de

toute évidence que nos premiers parents avant

leur péché, alors que selon le témoignage des

Pères aucun commerce charnel n'existait encore

entre eux, étaient unis par un mariage réel, ce

qui a fait dire aux saints Docteurs que le ma-

riage consiste non pas dans l'usage mnis dans le

consentement, Ainsi le répète S. Ambroise en-

tre autres dans son livre des Vierges 2.

{\. Après ces explications, il faudra faire re-

marquer que le mariage a un double caractère:

on peut le considérer ou comme union naturelle,

car ce n'est point une invention des hommes
mais une institution de la nature, ou bien comme
un Sacrement dont la vertu est supérieure aux

choses d'une condition purement naturelle. Et

comme la grâce perfectionne la nature et gue

le spirituel ne précède point ce qui est animal, mais

qu'il ne vient qu'après % l'ordre logique demande
que nous traitions d'abord du mariage comme
institution de la nature et comme devant être

réglé par elle ; nous exposerons ensuite ce qui s'y

rapporte comme Sacrement.

11. Du Mariage considéré au point de vue de la

nature.

12. Une des premières choses à apprendre aux

Fidèles, c'est que le mariage a été institué par

Dieu. Il est écrit dans la Genèse 4: Dieu les créa

mâle et femelle, les bénit et leur dit: Croissez et multi-

pliez ; et encore ^
: Il n'est pas bon que l'homme soit

seul
;

faisons-lui un aide semblable à lui
;
puis un

peu plus loin : // ne se trouvait point pour Adam,

d'aide qui fût semblable à lui. Le Seigneur envoya

1. Gen., II, 22. — 2. De itist. virg. c. 6. — 3, I Cor., xv, 46.

- 4. Uen., I, 27. — 6. Ibid., H, 18,

donc à Adam un profond sommeil,et pendant qu'il dor-

mait, Dieu (niera une de ses côtes et mit de la chair à

la place. Et de la cote qu'il venait d'eulevar à Adam,

le Seigneur façonna la femme et In présenta à Adam
qui s'tVrm : Voici maintenant Cos de mes os, la chair

de ma chair : celle-ci s'appellera d'un nom pris du

nom de l'homme, parce qu'elle a été tirée de l'homme.

C'est pourquoi l'homme quittera son père et sa mère et

S'attachera a sa fumme, et ils seront deux dans une

même chair. Paroles qui, au témoignage même de

Notre-Seigneur rapporté dans saint Matthieu, ^

montrent que le mariage est d'institution divine.

13, Et non seulement il est d'institution di-

vine, mais, comme le déclare le saint concile de

Trente -, Dieu y a encore attaché un lien per-

pétuel et indissoluble, car le Sauveur a dit ^ :

C eque Dieu a uni, que l'homme ne le sépare point.

Bien que l'indissolubilité convienne parfaite-

ment au mariage comme oeuvre de la nature,

c'est surtout de son titre de Sacrement qu'il la

tient; ce titre qui élève à leur plus haute per-

fection toutes ses propriétés naturelles. Toute-

fois, et les soins à donner à l'éducation des en-

fants, et les autres intérêts du nuiriage, répu-

gnent à ce que ce lien puisse être rompu,

I'k Quant à ces paroles du Seigneur *: Crois-

sez et multipliez, elles ont pour but de faire con-

naître la cause de l'institution du mariage, et

non point d'en imposer l'obligation à chacun.

Le genre h nniinétcUit nmltiplié comme il l'est,

non seulement nul n'est forcé par aucune loi à

se marier, mais la vi;ginité est même grandement

célébrée et conseillée à lousdansles saintes lettres

comme supérieure à l'état du mariage et comme
plus parfaite et plus sainte que lui. Notre Sau-

veur lui-même a dit '^-.Que celui qui peut comprendre,

comprenne; et l'Apôtre'^: Je n'ai point reçu de ccm-

mandiment du Seigneur relativemmt aux vierges;

tnais voici le conseil que je donne, comme ayant reçu

de Dieu la grâce d'être son fidèle ministre.

III. Des motifs et des fins du mariage.

1.0. Nous allons parler maintenant des motifs

qui doivent porter l'homme et la femme à con-

tracter l'union conjugale.

Le premier, c'est le besoin de répondre à cet

instinct de la nature qui veut l'alliance des deux

sexes dans l'espérance de trouver dans la réci-

procité des secours plus de forces pour suppor-

ter les incommodités de la vie et pour soutenir

les infirmités de la vieillesse.

Le second, c'est le désir d'avoir des enfants,

non pas tant, il est vrai, pour laisser des héritiers

de ses biens et de ses richesses que pour former

des amis zélés de la religion et de la foi vérita-

1. MaUh., XIX, 6. — 2. Sess.24. init. — 3, Mallh.. xix, 6,

— 4. Gen., I, 28. —5. Malth., xix, 12. — 6. I Cor., vu, 25-
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ble. C'était là surtout ce que se proposaient les

saints Patriarches, quand ils prenaient des épou-

ses; nos livres sacrés le démontrent assez clai-

rement. Aussi, en indiquant ùTobie le moyen de

se défendre contre la violence du démon

,

l'Antie lui dit-il '
: Je vais t'appreiidre qui sont

ceux sur qui le démon a du pouvoir. Ceux qici

embrassf7il le mariage de manière à chasser Dieu de

leur cœur et de leur esprit, et à se plonger dans l'ai-

souvissement des passions comme le chevà ou le mu-

let qui so7it sans raison, le démon a pouvoir sur eux;

ajoutant ensuite: Mais toi, tuacceptcras cette jeune

fille dans la crainte du Seigneur et dans le désir d'a-

voir des enfants plutôt que poussé par la débauche,afin

d'obtenir dans tes enfants la bénédiction promise à la

race d'Abraham.

Ce fut là aus-^i l'unique motif pour lequel Dieu

établit le mariage dans le commencement ; ce

qui rend si grave le crime de ceux qui au sein

du mariage recourent à certaines préparations,

soit pour empêcher la conception, soit pour faire

couler le fruit conçu. Ces manœuvres ne sont

que le complot impie de vrais homicides.

A ces motifs, il est venu s'en joindre un troi-

sième depuis la chute de notre premier père, de-

puis que la perte de la justice dans laquelle

l'homme avait été créé, a amené la révolte des

appétits charnels contre la droite raison ; c'est

que celui qui a la conscience de sa faiblesse et

qui ne veut point soutenir lescombats delachair,

trouve dans le mariage un remède contre le vice

du libertinage. Ce qui a fait dire à l'Apôtre * :

Dans la crainte de la fornication, que chaque mari vice

avec son épouse, et chaque épouse avec son mari : et un

peu plus bas', après avoir établi qu'on pouvait

quelquefoiss'abstenir del'usagedu mariage pour

vaquer à la prière : Revenez à cet usage, continue-

t-il, de peur que votre incontinence ne donne lieu à

Satan de vous tenter.

Voilà les fins qui d livent servir de mobile

à quiconque veut se marier chrétiennement et

avec piété,comme il sied aux enfants des saints.

Que si à ces causes il s'en réimit d'autres sous

l'influence desquelles les hommes entreront

dans l'état du mariage, et, lors du choix à faire

d'une épouse, préféreront celle-ci à celle-là,

comme par exemple le désir de laisser des hé-

ritiers, ou bien comme les richesses, la beauté,

l'éclat de la naissance, la ressemblance des ca-

ractères, ces motifs ne devront point être con-

damnés, parce quils|ne sont po'nt contraires à la

sainteté du mariage : la Sainte Écriture n'a

point reproché au patriarche Jacob d'avoir

préféré Rachel à Lia à cause de sa beauté.

1. Tob., VI, 16. - 2. I Cor., vu, 2. — 3. I Cor., vu, 5. — 4.

Gen. zxix.

AGE
16. Tels sont les enseignements à donner sur

le mariage considéré comme union naturelle.

Mais il faudra expliquer que, comme Sacrement,

il a un caractère beaucoup plus auguste et qu'il

se rapporte à une fin bien plus sublime.

IV. Du Mariage comme Sacrement.

17. En effet de même que le mariage entant

qu'union naturelle, fut instituédès le commence-

ment pour propager l'espèce humaine, de même,
il fut élevé dans la suite à la dignité de Sacre-

ment afin qu'il en sortît un peuple engendré et

formé pour le culte et la religion du vrai Dieu et

de Jésus-Christ notre Sauveur.

18. Voulant donner quelque signe certain de

cette union si étroite qui existe entre lui et son

Église, et de son immense charité pour nous,

Notre-Siegneur Jésus-Christ, pour symboliser la

divinité d'un si grand mystère, choisit spéciale-

ment l'union sainte de l'homme et de la femme ;

choix dont il est facile de saisir toute la conve-

nance, puisque de tous les liens qui enchaînent

les hommes entre eux, celui du mariage est le

plus étroit et que l'époux et l'épouse doivent être

attachés l'un à l'autre par la charité et la bonté

la plus grande. Aussi les livres sacrés représen-

tent-ils souvent à nos yeux cette divine alliance

de Jésus-Christ et de son Église sous l'image du

mariage.

19. Maintenant que le mariage soit un' Sacre-

ment, l'Église, appuyée sur l'autorité de l'Apô-

tre, n'en a jamais douté. Voici, en effet, com-

ment il écrit aux Ephésiens *
: Les maris doivent

aimer leurs épouses comme leur propre corps. Celui

qui aime sa femme, s'aime lui-même. Personne ne hait

sa propre chair, mais il la nourrit, il lui prodigue

ses soins comme Jésus-Christ à son Église, parce que

nous sommes les membres de son corps, formés de sa

chair et de ses os. C'est pourquoi l'homme quittera son

père et sa mère, et il s'attachera usa femme etilss^ront

deux dans une même chair. Ce Sacrement est grand,

je dis en Jésus-Christ et en l'Église. Or ces mots :

Ce sacrement est grand, il doit être clair pour tous

qu'il faut les rapporter au mariage -, puisque

l'union de l'Iiomme et de la femme dont Dieu

est l'auteur, est le Sacrement, c'est-à-dire le si-

gne sacré de cet autre lien si saint qui unit Jé-

sus-Christ à l'Église. Les anciens Pères qui ont

expliqué ce passage, démontrent que c'est là le

sens propre et véritable de ces paroles, et le saint

concile de Trente ' l'entend de la même manière.

Il est donc certain que l'Apôtre compare le mari à

Jésus-Christ'' et l'épouse à l'Eglise s; que le mari

1. Eph. V, 23, el d. — 2. Tertull. lib. de Monog. Aug. de flde

et op. c. 7. lib. denupt. et conrup. c. iO. et 12. — 3. Sess. Î4. —
4. Ambr. in Ep. ad Ephet. — B. Ephes., 5, S3, et d.
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estle chef de la femme comme Jésus-Christ est le

chef de l'Église; que pour cette raison le mari doit

aimer son épouse, et l'épouse aimer et respecter

son mari ; car Jésus-Christ a aimé son Église et il

s'est livré pour elle, et l'Église à son tour, selon la

doctrine du même Apôtre, est soumise à Jésus-

Christ.

20. D'ailleurs signifier et communiquer la

grâce, ces propriétés qui constituent paiticuliè-

rement l'essence d'un Sacrement, sont deux ef-

fets qui sont attribués au sacrement du Mariage

par ces paroles du concile '
: « La grâce propre

• à perfectionner l'amour naturel des époux, à

« forlitierleur indissoluble union, et à les sanc-

« tilier, nous a été méritée par la passion de Jé-

« sus-Christ même, l'auteur et le consommma-
« teur de nos augustes Sacrements. »

21. Il faut donc enseigner que c'est à la grâce

de ce Sacrement que l'on doit de voir des époux,

unis par les liens dune tendresse mutuelle, se

reposer, satisfaits, dans l'affection l'uu de l'au-

tre, ne point courir après des amours et un
commerce étrangers et illicites, mais rendre le

mariage honorable en tout et conserver le lit nuptial

sans souillure'^.

22. Par là, il est aisé de comprendre combien

le mariage chrétien l'emporte sur ces mariages

qui se faisaient, soit avant, soit après la loi de

Moïse; car encore que les Gentils fussent con-

vaincus que quelque chose de divin s'attachait

au mariage et que pour cette raison les unions

sans fixité étaient réprouvées par la nature; en-

core même qu'ils crus&ent dignes de châtiments,

la fornication, l'adultère et les autres genres

de libertinage, leurs mariages cependant ne par-

ticipèrent jamais en rien de la nature du Sacre-

ment.

23. Les Juifs, il est vrai, observaient les lois

du mariage avec un respect bien plus religieux,

et il n'est pas douteux que leurs unions n'eus-

sent un caractère de sainteté plus grand. Ap-
puyés sur cette promesse qu'un jour toutes les

nations seraient bénies dans la race d'Abraham ^, ils

considéraient avec raison comme un devoir de

haute piété d'avoir des enfants et de contribuer

à l'accroissement du peuple choisi d'où Jésus-

Christ notre Sauveur, dans sa nature humaine,

devait tirer son origine; cependant ces unions-

là même ne renfermaient point la véritable es-

sence du Sacrement.

24. Joignez à cela que, soit que nous prenions

la loi de nature ou la loi de Moïse, il est facile

de remarquer que depuis le péché le mariage

ancien avait singulièrement dégénéré de sa di-

589

gnité et de sa pureté primitives. Sous l'empire
de la loi de nature, nous trouvons beaucoup de
patriarches mariés à plusieurs femmes à la fois;

de son côté la loi de Moïse i permettait de ré-

pudier une épouse dans certaines circonstances,

en lui délivrant un billet de divorce; deux cho-

ses supprimées par la loi évangélique qui a ra-

mené ainsi le mariage à son premier état.

25. Et ce qui montre bien que la polygamie
était contraire à l'institution originelle du ma-
riage (bien qu'il ne faille pas blâmer certains

patriarches anciens d'avoir eu plusieurs femmes
simultanément, car ils ne les avaient point pri-

ses sans une autorisation de Dieu), ce sont ces

paroles de Xotre-Seigneur Jésus-Christ^iLVtomme

quittera son père et sa mère, et il s'attachera à son

épouse, et ils seront deux dans une même chair, et

puis celles-ci qu'il ajoute aux premières : Ainsi

ils ne sont plus deux, mais une seule chair.

26. Evidemment il établit par là que le ma-
riage fut institué pour être l'union de deux per-

sonnes seulement et non pas de plusieurs. Il

l'enseigne encore très nettement ailleurs ; car il

dit ' : Quiconque renvoie sa femme et en épouse une

autre commet un adultère; et si une femme quitte son

mari et en épouse un autre, elle est également adul-

tère. Car s'il était permis à l'homme d'avoir plu-

sieurs femmes, on ne verrait pas du tout pour
quelle raison il serait regardé comme adultère

quand il renverrait la première pour en prendre

une .seconde, plutôt que quand il en épouserait

une en gardant celle qu'il avait déjà. Cela nous
explique pourquoi il se fait que si un infidèle

qui d'après les moeurs et les usages de son pays
a épousé plusieurs femmes, se convertit à la

vraie religion, l'Eglise lui ordonne de quitter

toutes les autres et de ne considérer que la pre-

mière seulement pour sa véritable et légitime

épouse.

27. Le même témoignage de Notre-Seigneur

Jésus-Christ prouve très bien qu'aucun divorce

ne saurait rompre le lien du mariage; car, si

après le billet de répudiation la femme était af-

franchie de la loi qui la lie à son mari, elle

pourrait sans adultère se marier à un autre. Or,

Notre-Seigneur* déclare positivement que, qui-

conque renvoie sa femme et en épouse une autre, com-

met un adultère.

28. Il est donc évident que la mort seule peut

rompre le lien du mariage. C'est ce que l'Apô-

tre vient aussi confirmer quand il dit ^ : La

femme est enchaînée à la loi tant que le man est vi-

vant ; s'il vient à mourir, elle est affranchie, libre à

elle de se marier à qui elle veut, pourvu que ce soit

1. Sess. 24, in doctrin.

Geu., XXII, 18.

de matrim. — 2. Heb., xiii, 4. — 3. i. Deut., XXIV, 1. Matt, xis, 7. — 2 et 3 Matth., iix, 9.

Matt., XIX, 8. Lac, xvi, 18. — 5. 1. Cor., vu, 39.



590 MARIAGE

selon le Seigneur; et encore : Pour ceux qui sont

unis par le mariinje, j'ordonne, non pas moi, )nais

le Seigneur, que l'épouse ne se sépare point de son

mari; si elle s'en est séparée, il faut qu'elle reste

sans mari, ou qu'elle se réroncilie avec le premier.

Voilù ralternalive que l'Apùlre laisse à lu

fi'inine «[ni a quilU' son inari pour une cause lé-

jiitime : ou de rester sans mari, ou de se récon-

cilier avec le preniior. Car la sainte Eglise ne

l»L'rniet i)oint à l'h uniiio et à la fehiuie de se

sépartM- sans de graves motifs.

•29. Et pour tiu'on n'aille p is trouver trop dure

la loi d'un inaria^Jre que rien ne peut dissoudre,

il faut muitrer les avantages qui s'y ralta-

client.

Le premier, c'est de faire comprendre aux

hommos que <lans un mariage à conclure, on

doit considérer la vertu et la ressemblance des

caractères plutôt que les richesses et 1 1 beauté :

dispositions des plus propres à contribuer au

bonheur <lc li communauté, nul ne saurait en

disconvi'uir.

El puis, si le divorce pouvait rompre le ma-

riage, les hommes ne manqueraient presque

jamais de raisons pour se séparer : l'antique

ennemi de la paix et de la pureté leur en susci-

terait tous les jours de nouvelles. Mais mainte-

nant, quand les Fidèles réfléchissent que, vins-

sent ils à cesser la vie commune et tous les rap-

ports de l'union conjugale, ils n'en resteraient

pas moins enchaînés par les liens du mariage,

sans aucune espér.ince de pouvoir jamais se ma-

rier à d'autres, ils se laissent aller ordinaire-

ment avec moins de facilité h la colère et à la

discorde. Si même il arrive qu'ils (-onsouinicnt

la séparation et qu'ils ne puissent supporter

longtemps la privation du mariage, on les voit,

réconciliés pir des amis, consentir aisément ù

revivre ensemble.

Les Pasteurs n'omettront point ici l'exhorta-

tion salutaire de S. Augustin *. Pour convain-

cre les Fiiléles qu'ils ne devaient pas appor-

ter trop de répugnance à rentrer en grâce avec

les épouses qu'ils auraient renvoyées pour cause

d'adultère, quand elles se repentaient de leur

crime : « Pourquoi, disait-il, pourquoi le mari

» fidèle ne recevrait-il pas une épouse que lE-
>> glise reçoit? Pourquoi Pépouse ne pardonne-

» rait-elle pas à un mari adultère mais repen-

»> tant, lui à qui Jésus-Christ même a pardonné. »

Quand l'Ecriture * appelle insensé celui qui

gard-i une femme adultère, elle a en vue celle

qui, après sa fuite, refuse de se repentir et de

quitter la voie du déshonneur. Il est donc bien

évident d'après cela, que les mariages des chré-

1. Lib. de adult. conj. c. 6. et!». — 2. Prov., xviii. 22.

tiens l'emportent de beaucoup en perfection et

en dignité, et sur ceux des gentils et sur ceux

des juifs.

V. Des biens du Mariage.

30. Il faut encore enseigner aux Fidèles que

dans le mariage il y a trois biens : la famille, la

foi et le sacrement, dont la compensation vient

adoucir les peines comprises par l'Apôtre sous

ces termes *
: Les personnes mariées souffriront les

tribulations de lu chair, et donner de la dignité ù

l'union des sexes qui serait condamnable à si

juste titre hors du mariage '-.

Donc, le premier de ces biens c'est la tVimille,

c'est-à-dire les enfants nés d'une légitime et vé-

ritable épouse. L'Apôtre en faisait tant de cas

qu'il disait '
: La femme sera sauvée -par les en-

fants qu'elle mettra au monde. Paroles qui doivent

s'entendre, non pas seulement de la génération

des enfants, mais encore de leur éducation et

des principes qui les forment à la piété ; car il

ajoute aussitôt : S'ils persévèrent dans la foi. D'ail-

leurs, l'Ecriture dit positivement *
: As-tu des

enfants ? sache les instruire et les plier au joug dés

leur enfance. Même doctrine dans S. Paul ; et

les livres sacrés nous présentent Tobie, .Job et

d'autres très saints patriarches, comme des mo-
dèles admirables à copier dans cette éducation

des enfants.

Au reste, nous exposerons plus longuement

au quatrième commandement de Dieu les de-

voirs des parents et des enfants.

Le second bien du mariage, c'est la foi, non

pas cette vertu habituelle qui nous pénètre

lorsque nous recevons le baptême, mais cette

fidélité qui lie si étroitement le mari à son

épouse et l'épouse à son mari qu'ils livrent leurs

corps à la puissance l'un de l'autre, et qui pro-

met de ne jamais violer la sainte alliance du

mariage. Cela se déduit aisément de ces paroles

prononcées par notre premier père en recevant

Eve pour son épouse, et confirmées plus tard

par Notre-Seigneur dans l'Evangile 5; L'homme

quittera son père et sa mère, et il s'attachera à son

épouse, et ils seront deux dans une seule chair; et

puis encore de ce passage de l'Apôtre *-
: Le

corps de la femme 7i'est point à elle, mais à son mari;

comme aussi le corps du mari n'est point à lui, mais

à son épouse. C'est donc avec beaucoup de justice

que le Seigneur établit dans l'ancienne loi les

peines les plus sévères contre les adultères qui

violaient cette foi conjugale '.

La foi du mariage demande en outre que le

mari et la femme s'aiment d'un amour tout

1. I. Cor., VII, 28. — 2. Vide Aug. 1. 5. cont. Jiilian. cap. .5. —
3. I Tira., II, 15. — 4. Eccl., vu, 25. — 5. Gen., ii, 2^. Matt. x, 5.

— 6. 1 Cor., VII, 4. —7 . Lev. \\, 10. Num. v, 12 et seq.



MARIAGE 591

particulier, mais chaste et saint, non point à la

façon des adultères, mais comme Jésus-Christ a

aimé son Eglise, C'est là la règle que prescrit

l'Apôtre quand il dit i
: Maris, aimez vos épouses

comme Jésus-Clirist a aimé son Eglise. Or, Jésus-

Christ n'a certainement enveloppé l'Eglise de

son immense charité qu'en se proposant, non

pas son avantage propre, mais uniquement l'u-

tilité de son épouse.

Le troisième bien du mariage s'appelle le sa-

crement, c'est-à-dire ce lien qui ne peut jamais

être rompu. Ainsi que nous le lisons dans l'A-

pôtre 2, le Seigneur a ordonné à l'épouse de ne

point se séparer de son époux ; ou, si elle vient à s'en

séparer, de rester sans mari ou de se réconcilier avec

le premier; et au mari de ne point l'envoyer son

épouse. En effet, si le mariage comme sacrement

représente l'union de Jésus-Christ avec l'Eglise,

il faut nécessairement que, comme Jésus-Christ

n'abandonne jamais son Eglise, l'épouse ne

puisse jamais non plus être séparée de son

époux au point de vue du lien conjugal.

Mais pour maintenir plus facilement cette

sainte société dans la paix, on aura soin de faire

connaître les devoirs du mari et de la femme,

qui nous ont été transmis par S. Paul ^ et

par Pierre le prince des Apôtres *.

VI. Des devoirs des époux.

31. Le premier devoir du mari c'est de traiter

son épouse honorablement et avec douceur, se

souvenant en cela qu'Adam appela Eve sa com-

pagne, quand il dit ' : La femme que vous m'avez

donnée pour compagne. Quelques saints Pères ont

fait observer que c'est pour cette raison que la

femme ne fut pas tirée des pieds de l'homme,

mais de son côté: comme aussi elle ne fut point

tirée de sa tête, afin qu'elle comprît bien qu'elle

n'était point appelée à dominer son mari, mais

plutôt à lui être soumise.

Il convient ensuite que le mari se livre à

quelque occupation honnête, tant pour fournir

à sa famille ce qui est nécessaire à son entre-

tien, que pour ne pas croupir dans une lâche

oisiveté, cette source d'où sont sortis presque

tous les maux.
Enfin c'est à lui d'organiser convenablement

sa maison, de former les mœurs de tous, et de

contenir chacun dans le devoir.

32. Voici à leur tour des obligations d'épouse

que nous trouvons énumérées dans les paroles

suivantes du prince des Apôtres ^ : que les

1. Eph. V, 23. — 2. I Cor., vu, 10. — 3. Ephes., v, 22. et seq.

Coloss., m. 18, 19. I Tim., v, 14. — 4. I Pet. m, 1 et seq. —
Vide Aug. lib. 1. de adulter. conjug. cap. 21 et 22. et de bono

conjugio, cap. 7. et denupt. et concupisc.Vih. l,cap. 10. — 5. Gen.,

ni, 12. — 6. IPet., m, i, 2 et seq.

femmes soient soumises à leurs maris, afin que,

s'il en est qui ne croient point à la parole, ils

soient gagnés sans la parole par la bonne con-
duite de leurs femmes, en considérant la pureté
de VOS mœurs unie au respect que vous avez
pour eux. Ne vous parez au-dehors ni de votre

chevelure, ni d'ornemunts d'or,ni de vêlements
recherchés; mais l'homme invisible caché dans
le cœur, ornez-le avec la pureté incorruptible

d'uu esprit de douceur et de paix; c'est une
précieuse parure aux yeux de Dieu. Ainsi se

paraient autrefois en demeurant soumises à

leurs maris, les saintes femmes qui espéraient

en Dieu. Telle était Sara qui obéissait à Abra-
ham, qu'elle appelait son Seigneur.

Elever leurs enfants dans l'amour de la reli-

gion, prendre un soin vigilant des affaires do-
mestiques, ce sera là aussi une de leurs principa-

les occupations. Elles aimeront à rester à la mai-
son à moins que la nécessité ne les oblige à sor-

tir, et même alors elles ne se permettront jamais
de le faire sans l'autorisation de leurs maris.

Chose enfin tout à fait capitale dans l'union

conjugale, elles se souviendront que selon Dieu

elles ne peuvent ni aimer ni estimer personne

plus que leurs maris, et qu'elles doivent mon-
trer le plus grand empressement à se prêter à

leurs désirs et à leur obéir en tout ce qui n'est

pas contraire à la piété chrétienne.

VII. Des formalités du Mariage.

33. Comme complément naturel de ces explica-

tions,lespasteurs auront à indiquer lesformalités

que l'ondoit remplir en contractant un mariage,

mais il ne faut pas s'aten'îre que nous rapportte.

rons ici ces règles; ce qu'il y a d'important à ob-

server sur ce point, le saint Concile de Trente

Ta déterminé en très grand détail et avec beau-

coup d'exactitude. Et ses décrets ne sauraient

être ignorés des Pasteurs. Il suffit donc de les

renvoyer à_la doctrine du saint concile pour qu'ils

s'appliquent à y puiser la connaissance de ce

qui a trait à cette matière, et qu'ils en donnent

ensuite aux fidèles une explication soignée i.

34. Avant tout, pour empêcher que les jeunes

hommes et les jeunes filles dont l'âge sait si peu

réfléchir, n'aillent, trompés par une fausse ap-

parence de mariage, ériger en alliance leurs hon-

teuses amours, ils rediront très souvent qu'il

ne peut y avoir ni réalité ni légitimité dans ces

mariages qui ne se contractent pas en présence

du curé ou d'un autre prêtre délégué soit par le

premier, soit par l'Ordinaire, et devant un cer-

tain nombre de témoins.

3a. On expliquera aussi quels sont les empê-

1. Sess. XXIV, décret de ReCorm. matrim. Nous rapportons

cette doctrine ci-devant, § 1.
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chements du mariage. Ce sujet a été traité avec

tant Je soin parla plupart des hommes les plus

graves et les plus savants qui ont écrit sur les

vices et sur les vertus, que chacun pourra aisé-

ment se servir ici de ce qu'ils ont laissé là-des-

sus, d'autant plus que leurs livres ne doivent

presque jamais sortir des mains des Pasteurs. 11

faudra donc lire attentivement et les règles qu'ils

donnent, et les décrets du saint Concile sur les

empêchements qui naissent de la parenté si)iri-

tuelle, ou de l'Iionnètelé publique, ou de l'adul-

tère, pour aller ensuite en instruire les lidùlos.

36. D'après cela on peut juger des dispositions

qu'il faut avoir en contractant un mariage. Les

fidèles devront se rappeler qu'ils traitent non

pas une alTaire humaine, mais quelque chose de

divin qui demande um:- pureté de cœur et une

piété toutes particulière^, comme le montrent les

exemples des patriarches de l'ancienne loi. Car,

bien que leurs mariages ne fussent point élevés

à la dignité de sacrement, ils crurent cependant

qu'il fallait toujours apporter à leur célébration

de grands sentiments de religion et un cœur

très pur.

37. Il faut encore, entre autres recommanda-

tions, exhorter les fils de famille à témoigner

assez de considération pour leurs parents et pour

les personnes sous la protection et l'autorité

desquelles ils sont placés, pour ne jamais con-

tracter de mariages ù leur insu, bien loin de le

faire contre leur gré et contre leur opposition.

On peut remarquer dans l'ancien Testament que

le mariage des fils se faisait toujours par leurs

pères. Et l'apôtre semble indiquer toute la défé-

rence qu'il faut avoir pour leur volonté, quand
il dit 1 : CpIuï qui marie sa fille, fait bien, et celui

qui ne la mane pas, fait encore mieux.

38. Reste enfin la partie qui concerne l'usage

du mariage. Sur ce point, les pasteurs agiront

de manière à ne pas laisser sortir de leur bou-

che une seule parole qui semble indigne d'être

entendue par des oreilles chrétiennes, ou qui
puisse blesser des âmes pieuses, ou enfin exci-

ter le rire. De même que les paroles du Seigneur

sont (les paroles chastes -, de même aussi il con-

vient que les éducateurs du peuple chrétien

n'emploient jamais qu'une manière de dire qui
rellète une gravité et une pureté de cœur toutes

particulières. Il faudra donc enseigner surtout
deux choses aux fidèles.

La première, c'est qu'ils ne doivent point user
du mariage par volupté et libertinage, mais
pour les fins que le Seigneur a prescrites, ainsi

que nous l'avons démontré plus haut. Il est bon
de se souvenir de cette exhortation de l'Apôtre ':

». I Cor.. VII. 38. — 2. P8. XI, 7. — 3. I Cor., vu, 29.

Que ceux qui ont des épouses, soient comme n'en

ayant pas; et de ces paroles de S. Jérôme * :

« L'homme sage devra aimer son épouse par

» raison et non par passion; il maîtrisera les

») mouvements impétueux de la volupté, etne se

» portera point à l'acte du mariage en pa->sionné

» furieux. Rien de plus honteux que d'aimer

» son épouse comme une adultère. »

Puis, comme tous les biens s'obtiennent de

Dieu par de saintes prières, il est une seconde
chose qu'il faut enseigner aux fidèles : c'est de

s'abstenir quelquefois du mariage pour prier

Dieu et lui demander pardon; de savoir surtout

le faire au moins trois jours avant la réception

de la sainte eucharistie, et .souvent pendant le

jeûne solennel du carême, comme l'ont convena-

blement et chrétiennement prescrit nos pères.

Par ce moyen, ils verront saccroitre de jour en

jour les biens du mari.ge, sous l'action d'une

grâce divine plus abondante, et en cédant ainsi

aux attraits de la piété, non seulement ils pas-

seront cette vie tranquillement et dans la paix,

mais ils se reposeront encore dans cette véritable

et solide espérance - qui ne trompe point, d'obte-

nir la vie élcrnelle de la bonté de Dieu ^

.^ III. —Encyclique .ii;iJM M de S. S. Léon XIII,

sur le Mariage.

A tios Vénérables Frères les Patriarches, Primats,

Archevêques et évoques du monde catholique, en

grâce et en communion avec le Siège apostolique

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apos-

tolique.

[Restauration générale dn monde par Jésu^-Christ •*]

Le mystérieux dessein de la sagesse divine

que Jésus-Christ, le Sauveur des hommes, de-

vait accomplir sur la terre, a eu pour objet es-

sentiel que par Lui et en Lui le monde languis-

sant, pour ainsi dire, de vieillesse fût divinement

restauré. C'est ce que l'apôtre saint Paul a ma-
gnifiquement expriméen termes sublimes quand

il a écrit aux Éphèsiens que Dieu nous a révélé le

mystère de sa volonté qui était de restaurer dans le

Christ toutes les choses du ciel et de la terre ^. En
effet, lorsque le Seigneur Jésus-Christ com-
mença l'accomplissement du mandat que lui

avait conféré son Père, il communiqua comme

1. s. Hieron. lib. I, cont. Jovin., in fine. — 2. Rom., v, 5.

3. Vide 33. q. 4. pcr totam, et de consecr. disl. 2, cap. omcia

homo. Hieronym. in apolog. pro libris contra Jovian. post mé-

dium, et in cap. 12. Zach. super illud. In die planctus magnus
eril fructus (hori immaculati.

4. Pour aider le lecteur, nous indiquons en italiques et entre

crochets les principales divisions de l'encyclique.

5. Ad Ephes, i, 9-lû.
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une nouvelle forme et une beauté nouvelle à

toutes choses, et toute vétusté disparut. Et les

blessures que le péché de notre premier père

avait faites à la nature humaine, Lui-même les

guérit. Tous les hommes qui, par nature, étaient

fils de la colère, il les rétablit en grâce avec

Dieu; ceux qui étaient fatigués de leurs lon-

gues erreurs, il les ramena vers la lumière de

la vérité; ceux qui gisaient dans l'infection de

toutes sortes d'impureté, il les renouvela par le

don de toutes les vertus : et leur ayant rendu
l'héritage de la béatitude éternelle, il leur donna
l'espoir que leur corps même, quoique mortel et

caduc, participerait un jour à l'immortalité et

à la gloire célestes. Et, afin que ces merveilleux

bienfaits se perpétuassent aussi longtemps
qu'existeraient les hommes, il constitua l'Église

en son lieu et place, en prévision de l'avenir; il

ordonna que cette Eglise, s'il arrivait quelque

désordre au sein de la société humaine, y réta-

blît l'ordre, et que si quelque chose était vicié,

elle y apportât le remède.

Or, bien que cette restauration divine, dont

Nous avons parlé, atteigne principalement et

directement les hommes établis dans l'ordre sur-

naturel de la grâce, néanmoins les fruits pré-

cieux et salutaires qui en découlent se sont en-

core fait largement sentir dans l'ordre naturel.

Aussi la société universelle du genre humain,
aussi bien que chaque homme en particulier, en

ont-ils recueilli de toute part une infinie perfec-

tion. En effet, l'ordre social chrétien une fois

constitué, tous les hommes, et chacun d'eux, ont

eu l'heureuse fortune de connaître la providence

paternelle de Dieu, et de s'accoutumer à l'idée

de se reposer en elle, et de nourrir l'espoir in-

faillible des secours célestes. De là cette grande

abondancede force, de modération, de constance,

d'égalité d'âme et de paix, enfin de plusieurs au-

tres vertus éminentes et d'actions sublimes.

Quant à la société domestique et civile, il faut ad-

mirer combien elle en a reçu de dignité, de

consistance et d'honneur. L'autorité des princes

est devenue plus équitable et plus sacrée ; l'o-

béissance des peuples, plus dévouée et plus facile
;

l'union des citoyens, plus étroite; les droits de

la propriété se sont trouvés mieux garantis. La
religion chrétienne, avec une prévision admira-

ble, a pourvu à tout ce qu'il y a d'utile dans la

société civile : si bien que, comme le dit saint

Augustin, il ne semble pas qu'elle oût pu appor-

ter un secours plus efficace pour aider à vivre

dans la paix et dans le bonheur, si elle avait été

créée uniquement pour fournir et pour accroître

les avantages et les commodités de la vie mor-
telle.

II.
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\Du manuye, principe cl fondement de la société

domestique.
]

Mais notre dessein n'est pas d'énuméror tous
les détails d'un sujet si vaste : nous voulons
aujourd'hui parler seulement de la société do-
mestique, dont le principe et le fondement se
trouvent dans le mariage.

[Origine et nature.] Tout le monde sait, Vénéra-
bles Frères, quelle est la véritable origine du
mariage. Car, bien que les détracteurs de la foi

chrétienne refusent de reconnaître en ce point la
doctrine perpétuelle de l'Église, bien qu'ils s'ef-

forcent depuis un longtemi)s d'abolir la tradition
de tous les peuples et de tous les siècles, cepen-
dant ils n'ont pu ni éteindre, ni affaiblir, en quoi
que ce soit, la force et l'éclat de la vérité. Nous
rappellerons ici des choses connues de tous, et qui
ne sauraient être incertaines pour personne, en
disant qu'après avoir, au sixième jour delà créa-

tion,formé l'homme dulimon de la terre, et ins-

piré sur sa face un souffle de vie, Dieu réijolut,

par un dessein admirable, de lui associer une
compagne. Il la tira miraculeusement du côté de
l'homme même, pendant qu'il dormait. Par là.

Dieu, qui est la Providence infinie, a voulu faire

entendre que ce couple devait être l'origine natu-
relle de tous les hommes, et que de là le genre
humain se propagerait et .se conserverait à tra-

vers tous les siècles par une suite non inter-

rompue degénérations. >Jt cette union de l'homme
et de la femme, afin qu'elle répondît plus par-
faitement aux très sages conseils de Dieu, pos-
séda, dès ce moment même, deux propriétés

principales, souveraincirient nobles, et, pour
ainsi dire, imprimées et gravées profondément
dans sa nature, l'unité et la perpétuité. C'est ce

que l'on voit déclaré ouvertement et confirmé
dans l'Évangile par la divine autorité de Jésus-

Christ, lequel affirma aux Juifs et aux apôtres

que le mariage, par son institution même, devait
exister entre deux personnes seulement, à sa-

voir, entre l'homme et la femme; que des deux
il devait se former, pour ainsi dire, une seule

chair; et que le lien nuptial était, par la volonté

de Dieu, si intimement et si fortement noué, qu'il

ne pouvait être ni rompu ni délié par qui que ce

fût d'entre les hommes. L'homme s'attachera

a son épouse, et ils seront deux en une chair. C'est

pourquoi ils ne sont plus deux, mais désormais une

seule chair. Que Vhomme donc ne sépare pas ce que

Dieu a uni '.

[Corruption,] Cette forme de mariage, si excel-

lente et si sublime, avait toutefois commencé
peu à peu à se corrompre et à disparaître chez

les peuples païens, et on la vit même s'obscurcir

1. MaUh., XIX, 5, 6.
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et comme s'éclipser dans la yace même des Hé-

breux. Car cliez eux une coutume générale s'était

établie, qui permettait à chaque homme d'avoir

plus d'une épouse, et, plus tard, comme Moïse,

à cause de la dureté de leurs cœurs '.leur avait

accordé par indulgence la faculté de répudier

leur épouse, la voie fut ouverte au divorce.

Quant à la société païenne, on a peine à croire

quelle corruption et quelle dépravation avait su-

bies le mariage livré par eux au torrent des er-

reurs propres à chaque peuple et des passions

les plus monstrueuses. Toutes les nations désap-

prirent ainsi plus ou moins la notion et l'origine

vraie du maringe; et c'est pourquoi l'on édicta

sur le mariage une quantité de lois qui sem-

blaient répondre à l'intérêt public, sans que l'on

s'inquiétât de savoir si elles étaient conformes

il ce que réclamait la nature. Les cérémonies des

noces, inventées d'après la fantaisie des législa-

teurs, conféraient aux femmes, soit le titre ho-

norable d'épouse, soit l'appellation déshono-

rante de concubine. Bien plus, on en était venu

à ce point que l'autorité des chefs de l'État dé-

cidait à qui il était permis, ou non, de contrac-

ter mariage, et que les lois prescrivaient beau-

coup de choses contraires à l'équité et favora-

bles à l'injustice

• En outre, la polygamie, la polyandrie, le di-

vorce; furent cause que le lien nuptial se relùclia

considérablement. 11 s'était produit une confu-

sion extrême dans les droits et lesdevoirs respec-

tifs des époux, le mari acquérant la propriété de

sa femme et répudiant celle-ci sans l'apparence

d'une juste cause, tandis que lui-même, livré à

des passions effrénées et indomptables, pouvait

impunément passer sa vie dans la débauche au

milieu de viles esclaves, comme si la faute venait

de la dignité compromise et non de la volonté person-

nelle 2.

La licence de l'homme étant ainsi déchaînée,

rien n'était plus misérable que la femme, rava-

lée à ce point d'humiliation qu'elle était presque

tenue pour un instrument dont le rùle était

d'assouvir les passions, ou de donner une pos-

térité. On n'eut même pas honte d'acheter et de

vendre les femmes à marier, comme cela se fait

pour les choses purement matérielles ; et quel-

quefois encore l'on concédait au père et au mari
le droit d'inlliger à la femme le dernier supplice.

Les enfants devenaient néce.ssairement, ou bien

la propriété de l'État, ou bien le domaine du
père de famille, à qui les lois avaient, de plus,

concédé le pouvoir, non seulement d'effectuer

ou de faire rompre à son gré les mariages de

1. Mattb., xix, 8.

2. HieroDim. Oper,, tom. I, «•!. iib.

ses enfants, mais aussi d'exercer sur eux le

pouvoir barbare de vie et de mort i.

[Restauration.] .Mais en définitive, à tant de vices

et à tant d'ignominies, dont les mariages étaient

souillés, Dieu procura enfin le soulagement et le

remède; en effet, Jésus-Christ, venu pourrehaus-

ser la dignité humaine et perfectionner les lois

mosaïques, fit voir que le mariage n'était ni le

moindre ni le dernier objet de ses soins ; car il

ennoblit par su présence les noces de Cana en

Galilée, et il les rendit mémorables par le pre-

mier de ses miracles '-; et ce fut évidemment là

le point de départ de la sainteté nouvelle qui res-

plendit de plus en plus dans les mariages hu-

mains. Et Jésus-Christ ramena pleinement le

mariage à la noblesse de sa première origine, soit

en réprouvant les mœurs des Juifs, qui abu-

saient de la pluralité des épouses et de la faculté

de les répudier; soit, surtout, en prescrivant que

nul n'osât dissoudre ce que Dieu lui-mêuie avait

uni par un lien perpétuel. Ayant donc réfuté les

objections tirées des institutions mosaïques, et

agissant dans sa qualité de législateur suprême,

il décréta ce qui suit au sujet des époux : Or, je

vous dis que quiconque aura renvoyé son épouse, hors

le cas d'adultère, et en aura pris une autre, celui-là

commet un adultère ; et celui qui aura pris une femme

renvoyée, commet aussi un adultère ''.

Cependant ce qui avait été dècrétéet constitué

par l'autorité de Dieu touchant le mariage, les

apôtres, messagers des lois divines, l'ont confié

à la tradition ou l'ont écrit dans les saints livres,

sous une forme plus explicite et plus complète

encore. Et c'est à cet enseignement des apôtres

qu'il faut rapporter ce que les saints Pères, lesCon-

ciles et la tradition universelle de VEglise nous ont tou-

jours enseigné ^,à savoir que Noire-Seigneur Jésus-

Christ a élevé le mariage à la dignité de sacre-

ment
;
qu'il a fait par là même que les époux, re-

vêtus et fortiûés de la grâce céleste, fruit de ses

mérites, reçoivent la sanctification dans le ma-
riage, et que, danscemême mariage, admirable-

mentconstituésur le modèle de l'union mystique

du Christ avec l'Eglise, il a perfectionné l'amour

naturel des époux 5 et resserré plus étroitement,

par le lien delà charité divine, la société, indivi-

sible par sa nature, de l'homme et de la femme:
Maris, dit saint Paul aux Ephésiens, aimez vos

épouses comme le Christ a aimé l'Église, se livrant

lui-même pour elle, afin de la sanctifier. Les maris

doivent aimer leurs femmes comme leur propre corps...

Aussi Lien personne ne hait sa chair, mais il la nour-

rit et fentretient, comme le Christ fait à l'égard de

i. Dionys. Halicar., lib. II, c. xxvi, xxvii. — 2. Joan., ii. —
3. Matth., XIX, 9. — 4. Trid., sess. \xiv, in pr. — 5. Trid.,

sess. XXIV, cap. i, de reform. matr.
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l'Église; en effet, 7ious sommes les membres de son

corps, formés de sa chair et de ses os. C'est -pourquoi

thomme quittera S07i père et sa mère et s'attachera à

sa femme, et ils seront deux dans une seule chair. Ce

sacrement est grand, et je le dis par rapport au Christ

et à l'Église^.

Nous avons pareillement appris des apôtres

que cette unité et cette durée perpétuelle que

réclamait l'origine même du mariage, Jésus-

Christ a ordonné de les tenir pour saintes et

inviolables à jamais,

A ceux qui sont unis par le mariage, dit le même
saint Paul, je commande, ou plutôt ce n'est pas moi,

c'est le Seigneur qui commande, que la femme ne se

sépare pas de son mari
;
que si elle s'en sépare, elle

doit demeurer sans mari ou se réconcilier avec le sien''-.

Et encore: La femme est liée à la loi, tant que vit

son mari; que si son mari vient à mourir, elle est libre^.

Et voilà pour quels motifs le mariage a été

toujours un grand sacrement'', honorable en

tout ^, pieux et vénérable, parce qu'il est l'image

et le^symbole des choses les plus sublimes. Tou-

tefois, la perfection et l'achèvement qu'il a reçus

de Jésus-Christ ne consistent pas uniquement

dans ce qui vient d'être rappelé. En effet, et en

premier lieu, la société conjugale a reçu par là

même une fin plus éminente et plus noble qu'au-

paravant, car il lui est prescrit désormais d'avoir

pour but, non seulement la propagation du genre

humain, mais l'enfantement des fils de l'Église,

des concitoyens des saints et des familiers de

Dieu'', afin qaun peuple soit procréé et élevé pour

le culte et la religion du vrai Dieu et de Notre Sauveur

Jésus-Christ ".

En second lieu, les devoirs de chaque époux

ont été nettement déterminés et leurs droits

entièrement définis. Il est donc nécessaire qu'ils

soient toujours dans une telle disposition d'àme

qu'ils n'oublient pas qu'ils se doivent, l'un à

l'autre, un très grand amour, une fidélité cons-

tante, une assistance délicate et assidue. Le

mari est le premier de la famille et le chef de

la femme ; celle-ci néanmoins, qui est la chair

de sa chair et l'os de ses os, doit être soumise et

obéissante àsonmari, non pas à la manièred'une

esclave, mais bien à titre de compagne, c'est-

à-dire que la soumission qu'elle doit pratiquer

à son égard ne cessera jamais d'être honorable

et vraiment digne. Dans celui (jui commande et

qui représente Jésus-Christ, comme dans celle

qui obéit et qui représente l'Église, la divine

charitédoit constamment régler les obligations;

car le mari est le chef de la femme ainsi que Jésus-

Christ est le chef de l'Église. Et ainsi que l'Église est

soumise au Christ, ainsi les femmes doivent être sou-

mises à leurs maris en toutes chosesK Pour ce qui
regarde les enfants, ils sont obligés en conscience

d'être soumis et d'obéir à leurs parents, et de
leur rendre honneur; en retour, il faut absolu-
ment que les parents apportent tous leurs soins,

toutes leurs pensées, toute leur vigilance à pro-

téger leurs enfants et à les former avant tout à

la vertu. pères, élevez-les (vos fils) dans la disci-

pline et sous le joug du Seigneur'^. D'où il est aisé

de comprendre que les devoirs des époux ne sont
ni peu nombreux ni légers ; néanmoins, pour
les époux fidèles, et par la vertu même et l'effi-

cacité du sacrement, ces devoirs deviennent non
seulement aisés à accomplir, mais pleins de char-

mes. Jésus-Christ, ayant donc régénéré le ma-
riage et l'ayant élevé à une perfection si

haute, en a confié et recommandé tout le gou-
vernement à l'Église. Et l'Église a exercé ce

pouvoir sur les mariages des chrétiens en
tout temps et en tous lieux, et elle l'a exercé

de telle sorte qu'il était évident que ce pouvoir

lui appartenait en propre, qu'il ne lui venait pas

du consentement des hommes, mais qu'elle l'a-

vait acquis par la volonté supérieure de son di-

vin auteur.

Or, avec quel soin et quelle vigilance elle s'oc-

cupa de maintenir la s-%inteté du mariage, et de

la conserver dans toute son intégrité, c'est une
vérité trop connue poiir qu'elle ait besoin d'être

démontrée.

[Soin et vigilance de JEglise pour maintenir la

sainteté du mariage dont Jésus-Christ lui a confié

tout le gouvernement.]

Nous savons, en effet,la réprobation prononcée

par le concile de Jérusalem contre les amours
dissolus et licencieux^; nous voyons un habi-

tant de Gorinthe, coupable d'inceste, condamné
par l'autorité de saint PauH; nous voyons com-
battus et repoussés avec le même degré d'éner-

gie les eftorts des nombreux adversaires qui

attaquaient ouvertement le mariage chrétien,

comme les gnostiques, les manichéens, les mon-
tanistes, dès les premiers temps de l'Église, et

de nos jours les mormons, les saint-simoniens,

les phalanstériens et les communistes.

C'est ainsi encore qu'une législation unique

et identique du mariage a été établie pour tous

par la suppression de la distinction ancienne des

esclaves et des hommes libres ^,et que les droits

du msriet delà femme sont devenus égaux; car,

ainsi que le disait saint Jérôme g, chez nous, ce

1. Ad Ephes., V, 25 et seqq. — 2. ICor., vu, 10, 11. —3. I Cor., 1. Ad Eph., v, 23, 24. — 2. Ad Eph., vi, 4. — 3. Art. xv, 29.

V, 39. — 4. Ad Eph., v, 32. — 5. Ad Hebr., xiii, 4. — 6. — 4. I Cor., v, 5. — 5. Cap. i, de conjung. ser. — 6. Oper.,

Ad Eph., II, 19. — 7. Catech. Rom., cap. viii. tom. I, col. 455,
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qui n'est pas permis axix femmes, ne l'est pas iion plus

aux maris, et, sous le même joug, ils ont la même con-

dition, et que ces mêmes droits ont été solide-

ment établis pour récompenser l'alTection mu-

tuelle et les services réciproques des époux ; que

la dignité de la femme a été proclamée et garan-

tie; qu'il a été défendu au mari de punir de mort

la femme adultère \ et de violer la foi jurée en

donnant satisfaction à des passions, impures. Ce

fut encore une grande chose qu'accomplit l'É-

glise quand elle linriita, autant qu'il était néces-

saire, le pouvoir des pères de famille, et qu'elle

leur défendit d'attenter à la liberté des fils et

des lilles qui désirent contracter mariage -;de

même, quand elle décréta que le mariage ne

pourrait être contracté entre parents et alliés à

certains degrés 3, afin que l'amour surnaturel

des époux pût se dilater dans un cercle plus

vaste; qu'elle prit soin, autant que possible, d'é-

carter du mariage l'erreur, la violence et la

fraude *
;
quand elle ordonna de respecter et de

garder la sainte pudeur de la couche nuptiale,

la sécurité des personnes 'jl'honneur des maria-

ges « et le caractère religieux, qui en est la sau-

vegarde ". Enfin, elle a fortifié cette institution

divine avec tant d'autorité et par des lois si pré-

voyantes, que tout juge impartial devra, même
en cette question du mariage, reconnaître qu'il

n'est point pour le genre humain de meilleur

gardien ni déplus ferme protecteur que l'Église,

dont la sagesse a toujours triomphé du temps et

de ses eff'ets, de l'injustice des liommes et des

innombrable.s vicissitudes des gouvernements.

[Soustraire le mariatje à la juridiction de VÉglise,

c'at pervertir radicalement la nature du mariage.]

Mais, par le fait de l'ennemi du genre humain,
il ne manque pas de gens qui, de même qu'ils

répudient avec ingratitude les autres bienfaits

de la Rédemption, méprisent ou méconnaissent

entièrement la restauration accomplie par elle,

et la perfection apportée au mariage. C'est le

crime de quelques anciens d'avoir été opposés
au mariage, en quelqu'une de ses qualités;

mais on pèche ù notre époque d'une façon bien

plus grave encore, quand on entreprend de per-

vertir radicalement la nature mê, ne du mariage,

que la Rédemption a rendu parfait et a complété

de tous points.

Et la raison de ces attaques est principale-

ment qu'étant imbus des opinions d'une fausse

1. Can. /nlerfeclores, et Can, Admonere, queest. 2. — 2. Cap,

XXI, quaest. 3, cap. iit, de cognât, spirit. — 3. Cap. viii, de

consang. et affin., cap. i, de cognât. Icgali. — 4. Cap. xxvi,

de sponsal., cap. xiii, xv, xxix, de sponsal. et matrim.,el

alibi. — 5. Cap. i. de convert. infid,, cap, v el vi, de eo gui

duxit in malr. — 6.Cap. m. v et viii, deiponsal. et matr. Trid.,

sess, XXIV, cap. m, de refurm. malr. — 7, Cap. vu, dedivort.

philosophie et habitués au mal, un grand nom-
bre d'esprits ne supportent rien avec tant de

peine (pie d'être subordonnés et d'obéir; et ils

travaillent avec acharnement à faire, que non
seulement chaque homme en particulier, mais
encore les familles et toute la société humaine,
méprisent l'autorité divine. Or, la source et

l'origine de la famille et de la société humaine
tout entière se trouvant dans le mariage, ils ne

peuvent absolument souffrir que le mariage
soit soumis à la juridiction de l'Église; bien

plus, ils s'efforcent de le faire déchoir de toute

sainteté et de le faire rentrer dans le cercle

étroit des coutumes qui ont été instituées par
l'autorité des hommes et qui sont régies et ad-

ministrées par le droit civil des peuples. Par une
conséquence nécessaire, ils devaient attribuer

auxchefsde l'État tout droit sur les mariages,

et n'en reconnaître aucun à l'Église, et aussi

prétendre que si elle a quelquefois exercé un
pouvoir de ce genre, ce n'a été que par l'indul-

gence des princes, ou injustement. Mais, disent-

ils, il est temps que ceux qui gouvernent l'État

revendiquent énergiquement leurs droits et

commencent à faire valoir leur autorité surtout

ce qui concerne le mariage.

De là sont provenus les mariages qu'on ap-

pelle vulgairement civils; de là aussi les lois

portées sur les empêchements du mariage ; de

là ces sentences judiciaires sur les contrats ma-
trimoniaux, décidant de leur légitimité ou de

leur illégitimité.

Enfin nous voyons qu'on a privé avec tant de

soin l'Église catholique de tout pouvoir législa-

tif et judiciaire en cette matière, que désor-

mais l'on ne tient plus aucun compte de sa

divine puissance , ni des lois prévoyantes

sous lesquelles vécurent si longtemps les

nations auxquelles était parvenue , avec la

sagesse chrétienne, la lumière de la civili-

sation.

Cependant les naturalistes et tous ceux qui, s'é-

rigeant en adorateurs dévoués de la divinité de

l'État, s'efforcent de bouleverser toutes les so-

ciétés par ces mauvaises doctrines, ne sauraient

éviter le reproche d'erreur.

[Le caractère sacré du m.ariage et de sa dignité sa-

cramentelle veulent qu'il soit régi et gouverné par la

divine autorité de l'Eglise.]

En effet, le mariage, ayant Dieu pour auteur,

et ayant été dès le principe comme l'image de

l'incarnation du Verbe de Dieu, il y a en lui

quelque chose de sacré et de religieux, qui ne

lui est pas adventif, mais essentiel, qui ne lui

est pas communiqué par les hommes, mais qui

lui est imprimé par nature.
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C'est pourquoi Innocent IH » et HonoriusIII-,

Nos prédécesseurs, ont pu à juste titre et sans

témérité déclarer que le caractère sacré du mariage

existe chez les fidèles et chez les infidèles. Nous en

avons aussi pour témoins les monuments de

l'antiquité, les mœurs et les institutions des peu-

ples qui se sont le plus rapprochés de la civili-

sation et qui ont été le plus avancés dans la

connaissance du droit et de l'équité ; car il est

constant que tous les esprits étaient naturelle-

ment persuadés que l'idée du mariage n'était

juste qu'à la condition de représenter une chose

nécessairement alliée à la religion et à la sain-

teté. Aussi parmi eux était-il d'usage que les

noces se célébrassent toujours avec des cérémo-

nies religieuses et souvent même par l'autorité

des Pontifes et le ministère des prêtres; tant

avaient de puissance, même sur les âmes dépour-

vues de la céleste doctrine, la nature des choses,

le souvenir des origines et la conscience du
genre humain ! Le mariage étant donc par son

essence, par sa nature et par lui-même une
chose sacrée, il est de toute raison qu'il soit

régi et gouverné, non par le pouvoir des prin-

ces, mais par la divine autorité de l'Église, qui

seule a le gouvernement des choses sacrées.

Il faut considérer aussi la dignité sacramen-

telle qui, en s'ajoutant au mariage des chrétiens,

lui confère une noblesse incomparablement plus

haute. Or, par la volonté de Jésus-Glirist, l'Église

seule peut et doit statuer et légiférer touchant

les sacrements, de telle sorte qu'il est absolu-

ment insensé de vouloir qu'une partie, si mi-

nime qu'elle soit, de sa puissance ait passé aux

gouvernements civils. Enfin l'histoire, qui est

d'un grand poids et d'une grande autorité, nous

atteste clairement que le pouvoir législatif et

judiciaire, dont nous parlons, a toujours été li-

brement exercé par l'Eglise, même dans les

temps où une opinion inepte ou insensée vou-

drait que les princes temporels aient été d'ac-

cord ou de connivence. Est-il, en effet, rien de

plus incroyable et de plus absurde que de dire

que Notre-Seigneur Jésus-Christ a condamné la

coutume ancienne de la polygamie et de la ré-

pudiation en vertu d'uue délégation du procura-

teur de la province ou du Prince des juifs? et

encore, que l'apôtre saint Paul a prononcé l'in-

terdiction des divorces et des mariages inces-

tueux par une concession ou en vertu d'un

mandat tacite de Tibère, de Caligula, de Né-

ron? De même, l'on ne pourra jamais persuader

à un homme sain d'esprit que tant de lois sur

la sainteté et l'indissolubilité du mariage 3, sur
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1. Cap. viir, de diuort.

Apost., 16, 17, i8.

2. Cap. XI, de transact, — 3. Can.

les unions entre esclaves et femmes libres', ont

été portées par l'Eglise avec la permission des

empereurs romains, qui étaient les ennemis
déclarés du nom chrétien, et qui n'avaient rien

plus à cœur que d'étouffer, par la violence et

dans le sang, le christianisme naissant, et cela

surtout, quand ce droit établi par l'Eglise était

quelquefois en tel désacord avec le droit civil,

qu'Ignace le Martyr *, Justin ^, Athénagore* et

Tertullien*, dénonçaient publiquement, comme
illégitimes et adultérines , certaines unions

que favorisaient cependant les lois impériales.

Plus tard, et après que les empereurs chré-

tiens furent devenus les seuls maîtres de l'em-

pire, les souverains pontifes et les évêques

réunis en conciles continuèrent toujours, avec

la même liberté et la même conscience de leur

droit, à édicter les lois et les prohibitions, re-

lativement au mariage, selon qu'ils les croyaient

utiles et convenables pour le temps, quelque

opposées qu'elles pussent paraître aux institu-

tions civiles. Nul n'ignore combien de décisions

touchant les empêchements de lien, de vœu, de

disparité de culte, de consanguinité, de crime,

d'honnêteté publique, furent prises dans les

conciles d'Elvire 6, d'Arles 7, de Chacédoine s,

et de Milèves^ et dans plusieurs autres, par les

chefs de l'Eglise, décisions souvent très éloignées

des décrets rendus par le droit impérial. Il s'en

faut même tellement que les princes aient re-

vendiqué pour eux la juridiction sur les maria-

ges chrétiens, qu'ils ont plutôt reconnu et

proclamé qu'elle appartenait dans toute sa plé-

nitude à l'Eglise. Et ei effet. Honorius, Théodose

le Jeune, Justinienio n'hésitèrent pas à reconnaî-

tre que, dans les matières qui se rapportent au

mariage, il ne leur était permis d'être rien de

plus que les gardiens et les défenseurs des sa-

crés canons ; et quant aux empêchements de

mariage, s'ils promulguèrent à ce sujet des édits,

ils en donnèrent d'eux-mêmes les motifs, à sa-

voir qu'ils en avaient reçu la permission et

l'autorité de l'Eglise''', au jugement delaquelle

ils avaient coutume de recourir ou de déférer avec

respect dans les controverses touchant l'honnê-

teté de la naissance i-,les divorces i^ et dans tou-

tes les questions qui avaient un rapport quel-

conque avec le lien conjugal i^. C'est donc à très

bon droit que le concile de Trente a défini que

1. Philosophinn. (^xon,. ISÔl. —2. Epist. ad Polycarp., cap.

V. — 3. Apolor/. maj., n. 15. — 4. Légat, pro Christian., nn.

32, 33. — 5. De coron, milit., ca.\>. xiii. — 6. De Aguirre,

Conc. Hispan-, tom. 1, can. 18, Ib, 16, 17. —7. Harduin., Act.

Concil., tome I, can. 11. — 8. Ibid., can. 16. — 9. Ibid., can.

17. — 10 . Fejer, Matrim. exinsiit. Christ. Pesth, 1835. — H.

Cap. III, deordin. cognit. — 12. Cap. m, dedivort. — 13. Cap.

XIII, qui fliiaint legit. — 14. Trid.. sess. xxiv, can. 4.
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l'Eglise a le pouvoir d'établir des empêchements

dirimants au mariage > et que les causes matri-

moniales ressortissent aux tribunaux ecclésias-

tiques*.

[Dans le mariage, on ne peut séparer le contrat

nuptial du sacretnent.]

Et que personne enfin ne se lai-^se surprendre

à la distinction tant prônée par les légistes

régaliens, et qui consiste à séparer le contrat

nuptial du sacrement, dans le but de livrer

le contrat à la puissance et au jugement des

chefs de l'Etat, en réservant à l'Eglise les pro-

priétés sacramentelles. EnefTet, cette distinction,

ou, pour mieux dire, cette soustraction, ne sau-

rait être admise, puisqu'il est avéré que, dans le

mariage chrétien, le contrat n'est point séparable

du sacrement, et qu'en conséquence il ne peut

exister de contrat véritable et légitime, sans

qu'il soit par là même un sacrement. Car Notre-

Seigneur Jésus-Christ a élevé le mariage à la di-

gnité de sacrement. Or, le mariage, c'est le con-

trat lui-même, dès qu'il est fait légitimement.

Ajoutez à cela que la raison pour laquelle le

mariage est un sacrement, c'est qu'il est un
signe sacré qui produit la grâce, et qui repré-

sente en soi les noces mystiques de Jésus-Christ

avec l'Église.

Or, la forme et la figure de ces noces est re-

présentée par ce lien même de suprême union
qui unit l'homme et la femme l'un à l'autre,

et qui n'est autre que le mariage lui-même. Il

appert de là que tout mariage légitime entre

clirétiens est en lui-même et par lui-mémo un
sacrement, et qu'il n'y a rien de plus contraire

à la vérité que de faire du sacrement une sorte

d'ornement accessoire, ou de propriété extrin-

sèque et surajoutée qui peut être disjointe et

séparée du contrat selon la volonté des hommes.
Par conséquent, ni la raison ne prouve, ni l'his-

toire, qui est le témoin des temps, ne démontre
que l'autorité sur les mariages des chrétiens a

été justement transférée aux chefs de l'État.

Que si dans cette matière le droit d'autrui a
été violé, nul assurément ne peut dire que ce
soit h; fait de l'Église.

Or, plût à Dieu pue les doctrines des natura-
listes ne fussent pas aussi fécondes en domma-
ges et en calamités qu'elles sont pleines de
fausseté et d'injustice! Mais il est aisé de cons-
tater quels malheurs a enfantés la profanation
du mariage, et quels malheurs elle enfantera
encore pour le genre humain tout entier.

[La profanation du mariage enfante de grands
malheurs pour le genre humain tout entier.]

Avant tout, c'est une loi de la Providence di-

1. Trid. sess. xxiv. can. 12. — 2. Novel., 137.

vine que les institutions émanées de Dieu et de
la nature même nous sont d'autant plus utiles et

salutaires qu'elles conservent plus intact et im-

muable leur état primitif; car Dieu, le créateur

de toutes choses, savait parfaitement ce qui

convenait à Tinstitution et à la conservation de

chacune d'elles, et il les a disposées toutes par

sa volonté et dans sa pensée, de façon que cha-

cune atteignît parfaitement sa fin. Mais si la

témérité ou la malice des hommes veut modifier

et bouleverser cet ordre établi par la plus ad-

mirable proviaence, alors les institutions les

plus sages, et les plus pratiques, ou commen-
cent à nuire ou cessent d'être utiles, soit qu'elles

perdent par le changement leur efficacité pour
le bien, soit que Dieu lui-même préfère châtier

ainsi la témérité des hommes. Or, ceux qui

nient le caractère sacré du mariage et qui,

après l'avoir dépouillé de toute sainteté, le ra.

valent au niveau des choses profanes, ceux-là

renversent les fondements de la nature, et

contredisent aux desseins de la divine Provi-

dence, en ruinant, autant qu'il se peut faire, ses

institutions elles-mêmes. Enfin, ne doit-on pas

s'étonner que ces efi"orts insensés et impies pro-

duisent une moisson de maux dont rien ne sur-

passe le danger pour le salut des âmes et pour

la prospérité de l'État.

Si l'on considère la fin de l'institution divine du

mariage, il est très évident que Dieu a voulu ren-

fermer en lui des sources très abondantes d'utilité

et de salut pour les peuples: aussi bien, outre

que le mariage tend à la 'propagation du genre

humain, il a aussi pour effet de rendre la vie

des époux meilleure et plus heureuse, et cela de

plusieurs manières: par l'assistance mutuelle

dans le support des difficultés de la vie, par un
amour constant et fidèle, par la communauté
de tous les biens, par la grâce céleste qui émane
du sacrement. Les maiiages peuvent aussi beau-

coup pour le bien des familles; car tant qu'ils

sont conformes à la nature et bien ordonnes
selon les desseins de Dieu, ils contribuent cer-

tainement à affermir la concorde des esprits

entre le père et la mère, à assurer la bonne édu-

cation des enfants, à tempérer la puissance pa-

ternelle en lui proposant pour exemple la

puissance divine, à rendre les enfants obéissants

à leurs parents, et les serviteurs à leurs maîtres.

C'est de tels mariages que les Etats peuvent à

juste titre espérer de voir naître une race et des

générations de citoyens, lesquels, accoutumés

à révérer et à aimer Dieu, considéreront comme
un devoir d'obéir à ceux qui gouvernent juste-

ment et légitimement, d'être charitables envers

tous, de ne flaisser et de ne blesser personne.
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Ces fruits si abondants et si profitaljles, le

mariage les a réellement produits, aussi long-

temps qu'il a conservé les caraclrres de sainteté,

d'unité et de perpétuité d'où il tire toute sa

puissance pour le bien et toute son utilité ; de

même il n'est pas douteux qu'il eu produirait

encore de pareils et d'aussi salutaires s'il était

toujours et partout sous l'autorité et la sauve-

garde de l'Église, gardienne très fidèle et pro-

tectrice de ces caractères. Mais parce qu'on a

voulu, dans ces derniers temps, substituer par-

tout le droit humain au droit naturel et divin,

non seulement l'idée et la notion très sublime

du mariage, imprimée et comme scellée par la

nature dans l'esprit des hommes, a commencé à

s'effacer, mais dans les mariages des chrétiens

eux-mêmes, par la malice des hommes, la puis-

sance de produire ces grands biens s'est trouvée

très affaiblie. Eu effet, quels bons résultats

peuvent avoir des unions conjugales d'où l'on

prétend écarter la religion chrétienne, laquelle

est la mère de tous les biens, qui alimente les

vertus les plus sublimes, qui incite et qui dé-

termine à toui ce qui fait l'Iionneur d'un es-

prit généreux et noble ?

Si on l'éloigné et si on la rejette, le mariage

devient nécessairement esclave de la nature dé-

pravée de l'homme, et tombe sous la détestable

domination des passions, contre lesquelles il est

protégé très imparfaitement par l'honneur na-

turel. De cette source ont découlé les maux de

toute espèce qui accablent, non seulement les

familles particulières, mais encore les États;

car sans la crainte salutaire de Dieu, sans cet

adoucissement aux peines de la vie, qu'on ne

trouve nulle part plus abondamment que dans la

religion chrétienne, il arrive très souvent, par

une conséquence naturelle, que l'on considère

les charges et les devoirs du mariage comme
étant presque intolérables, et qu'un grand

nombre de gens veulent s'affrancliir du lien

conjugal, qu'ils estiment être formé par le droit

humain et par leur libre volonlé, s'il arrive

que la différence des caractères, la discorde, la

foi violée par l'un des deux époux, le consente-

ment mutuel ou toute autre cause leur persuade

qu'il faut le délier. Et si par hasard les lois ne

leur permettent pas de satisfaire à leurs réso-

lutions audacieuses, ils s'écrient aussitôt que

les lois sont injustes, inhumaines, en opposition

avec le droit des citoyens libres, et par consé-

quent qu'il faut pourvoir, par de nouvelles lois,

à la liberté du divorce et à l'abrogation d'une

législation surannée.

[Des maux dont le divorce est la cause.]

Or, les législateurs de notre temps, tout en se

déclarant eux-mêmes scrupuleux et zf-lés obser-

vateurs des principes du droit ancien, ne peuvent

se défendre, quand bien ils le voudraient, contre

la perversité de ces hommes; et dés lors il leur

faut céder aux temps et accorder la faculté du
divorce. C'est ce que l'histoire elle-même nous

démontre. Pour n'en citer qu'un exemple, sur

la fin du siècle dernier, dans cette perturbation,

ou plutôt dans cette conffagration fameuse de la

France, lorsque la société tout entière, rejetant

Dieu de son sein, se profanait elle-même, il

fallut en venir finalement à porter des lois fa-

vorables au divorce. Ce sont ces mêmes lois que

beaucoup de personnes désirent maintenant re-

mettre en honneur, parce qu'elles veulent que

Dieu et l'Église soient bannis et entièrement

exclus de tout rapport social avec les hommes;
elles s'imaginent d'ailleurs follement qu'il faut

chercher dans ces lois le remède suprême à la

corruption excessive des mœurs.
Mais est-il besoin de rappeler ici de combien

de maux le divorce est la cause. Par lui, en ef-

fet, les engagements du mariage sont devenus

instables; l'affection mutuelle s'affaiblit; l'infi-

délité rencontre des encouragements funestes;

la protection, l'éducation des enfants sont com-

promises; la société domestique est dans de per-

pétuelles occasions de ruine ; des germes de dis-

corde se répandent parmi les familles; la dignité

des épouses est amoindi-in et déprimée, et cel-

les-ci se trouvent exposées, après avoir servi

aux passions de l'homme, à se voir abandonnées.

Et comme il n'y a rJen de plus puissant pour

détruire les familles 't pour briser la force des

Etats que la corruption des mœurs, on voit ai-

sément qu'il n'y a rien de plus contraire à la

prospérité des familles et des Etats que le di-

vorce, qui a pour origine la dépravation des

mœurs publiques, et qui, l'expérience l'atteste,

ouvre la porte et l'entrée à une corruption, de

plus en plus grande, des mœurs privées et pu-

bliques. Et ces maux paraîtront de plus en plus

graves, si l'on considère qu'il n'y aura jamais

de frein pour contenir dans des limites certai-

nes, et prévues à l'avance, la faculté des divor-

ces, quand une fois elle aura été concédée. Très

grande est la force des exemples, et plus grande

encore est celle des passions; avec des excita-

tions pareilles, il arrivera nécessairement que

la manie du divorce, s'étendant chaque jour

davantage, envahira une foule d'esprits, comme

une maladie qui se propage par la contagion,

ou comme un lleuve qui déborde par-dessus ses

digues.

Toutes ces choses sont évidentes par elles-

mêmes; mais elles deviennent bien plus éclatan-
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tes si l'on se rappelle les événements passés.

Aussitôt que la loi eut commencé à ouvrir une

voie autorisée aux divorces, on vit se niulliplier

rapidement les discordes, les querelles, les sé-

parations, et il en résulta des mœurs si honteu-

ses, que ceux-là mêmes qui avaient pris parti

en faveur du divorce, se repentirent de leur œu-

vre, et s'ils ne s'étaient hâtés d'y remédier par

une loi contraire, on aurait eu à craindre que

la société civile ne se précipitât d'elle-même à

sa ruine.

On rapporte que les anciens Romains ne vi-

rent qu'avec liorreur les premiers divorces, mais

il ne fallut pas longtemps pour que le senti-

ment de l'honneur s'oblitérât dans les esprits,

que la pudeur, qui contient la passion, s'éva-

nouît, et que la foi nuptiale commençât à être

violée avec une telle licence, qu'on peut ad-

mettre comme fort vraisemblable ce que nous

lisons dans plusieurs écrivains, que les femmes

avaient pris la coutume de compter les années,

non par la succession des consuls, mais par

celle de leurs maris.

De même chez les protestants, on avait dans

le principe, édicté des lois qui permettaient le

divorce pour des causes déterminées, et assuré-

ment peu nombreuses; et l'on sait néanmoins

que par la force des analogies, ces causes se

•sont multipliées à un tel point, en Allemagne,

en Amérique et ailleurs, que les personnes en-

core pourvues de sens mor:d estimèrent que la

dépravation des mœurs était inûniment dé-

plorable, et que la législation était d'une témé-

rité tout à fait intolérable. Il n'en fut pas autre-

ment daas les États catholiques ; car, si quel-

qut.'fois on y donna entrée un divorce, la multi-

tude des inconvénients fut telle qu'elle dépassa

de beaucoup les prévisions des législateurs. En
effet, un grand nombre d'époux prirent le parti

criminel d'inventer toute espèce d'artifices et de

fraudes, et au moyen de sévices, d'injures et

d'adultères, de se procurer des causes de divorce

pour dissoudre impunément le lien de l'union

conjugale qui leur était à charge; et ce fut à un
tel point préjudiciable à l'honnêteté publique
que d'un accordunanime on jugea nécessaire de
procéder sans retard à la réforme de ces lois.

Et qui pourra douter que les lois favorables
au divorce ne dussent avoir des suites égale-
ment misérables et désastreuses, si elles étaient

à notre époque remises en vigueur. A vrai dire,

les imaginations et les décrets des hommes ne
sauraient avoir la puissance de changer le ca-
ractère naturel et l'essence des choses; et c'est

pour cela même que ceux-là comprennent très
mal les intérêts du bien public, qui se persua-

dent que l'on peut impunément altérer la

constitution véritable du mariage, et qui, au

mépris du caractère religieux et sacramentel

qui consacre le mariage, semblent vouloir avi-

lir et abaisser celui-ci au-dessous même de ce

qu'il était devenu dans la société païenne. C'est

pourquoi, si ces hommes ne changent point de

dessein, la famille et la société humaine au-

ront incessamment à redouter de se voir préci-

pitées dans une confusion universelle, et dans
le péril extrême vers lesquelsdepuis si longtemps
les sectes criminelles du communisme et du so-

cialisme aspirent. 11 est donc bien évidemment
déraisonnable et absurde d"espérer du divorce

le salut public, tandis qu'au contraire, il doit

en résulter la perte certaine de la société tout

entière.

[lieconnnisnance due à rE(/lise qui a toujours pro-

tégé la saintetr et la perpétuité des rnariayes.]

Il faut donc reconnaître que l'Église catholi-

que a parfaitement iiiérité de tous les peuples

par le zèle qu'elle a toujours apporté à protéger

la sainteté et la perpétuité des mariages; et

qu'on lui doit une infinie reconnaissance de ce

qu'elle a réclamé ouvertement contre les lois

civiles qui depuis cent ans ont été si souvent

mauvaises dans la matière i; de ce qu'elle a

frappé d'anathème la détestable hérésie des

protestants sur le divorce et la répudiation 2
; de

ce qu'elle a condamné de bien des manières la

dissolution du mariage usitée chez les Grecs 3;

de ce qu'elle a prononcé la nullité des mariages

formés sous la condition d'être un jour dissous'';

d'avoir enfin rejeté dès les premiers temps les

funestes lois impériales qui favorisaient le

divorce et la répudiation '.

Or, il faut considérer que chaque fois que les

Souverains Pontifes ont résisté à des princes

très puissants, qui demandaient à l'Église, d'une

façon menaçante, de ratifier leurs divorces, ils

n'ont pas seulement combattu pour le maintien

de la religion, mais encore pour la civilisation

du monde. Aussi la postérité tout entière

admire-t-elle comme des preuves d'un invincible

courage les sentences rendues par Nicolas P""

contre Lothaire; par Urbain II et Pascal II

contre Philippe I, roi de France; par CèlestinlII

et Innocent III contre Alphonse de Léon et

1. Pius VI, Epist. ad episc. Lucion., 28 mai 1793. — Pius VI',

liUer. encycl. die 17 febr. 1809, et Const. dat. die 19juil. 1817.

— PiusVIir, liU. encycl. die 29 mai 1829. — Gregorius XVI,

Const. dat. die 15 augusli 1832. — Pius IX, alloc. habit, die 22

sept. 1852. — 2. Trid., sess. XXIV, can. 5 et 7. — 3. Concil.

Floren. et Inslr. Eug. IV ad Armenos. — Bened. XIV. Const.

Etsi pastoralis, 6 mai 1742. — 4. Cap. vu, de condit. appos. —
5, Hieron. epist. 79 ad Océan. — Ambros., iib. VIII, in cap. 16

Lucae, n. 5. — August., de nuptii», cap. x.
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Philippe II, roi de France; par Clément VII et

Paul III contre Henri VIII; enfin par le très

saint et très courageux Pontife Pie VII contre

Napoléon I", enorgueilli par ses succès, et par

la grandeur de son empire.

[La raison et le bien des peuples demandent que

l'Etat prî-fère le maintien et l'observation des lois

religieuses sur le mariage.]

Puisqu'il en est amsi, tous les souverains et

tous les administrateurs des affaires publiques

auraient dû, s'ils avaient voulu s'inspirer de la

raison, de la sagesse, de l'utilité des peuples,

préférer le maintien et l'ob&ervation des lois

religieuses sur le mariage, et accepter le concours

que leur offrait l'Église, pour la protection des

bonnes mœurs et la prospérité des familles,

plutôt que de soupçonner d'hostilité cette même
Église, et que de l'accuser faussement et injus-

tement de violer le droit civil.

Et ce, d'autant plus que si TÉglise catholique

ne peut en rien manquer à la loi sacrée de ses de-

voirs ni à la défense de ses droits, elle est toujours

disposée à la plus grande bienveillance et à

l'indulgence en tout ce qui est compatible avec

l'intégrité de ses droits et la sainteté de ses de-

voirs. C'est pourquoi elle n'a jamais rien décrété

sur le mariage sans avoir égard à l'état de la

société civile et à la condition des peuples ; et

plus d'une fois elle a même adouci, autant

qu'elle l'a pu, la rigueur de ses lois, lorsqu'elle

avait pour le faire des causes graves et légiti-

mes. De même elle n'ignore et ne nie point que

le sacrement de mariage, ayant aussi pour

objet la conservation et l'accroissement de la

société humaine, n'ait des liens et des rapports

avec les choses humaines, qui résultent sans

doute du mariage mais qui appartiennent à l'or-

dre civil, en sorte que celles-ci sont du ressort

et de la compétence légitime du chef de l'Etat.

Mais nul ne met en doute que Jésus-Christ, fon-

dateur de l'Église, n'ait voulu que le pouvoir

religieux fût distinct du pouvoir civil, et que

l'un et l'autre fussent libres et eu mesure d'ac-

complir leur mission ; à cette condition toute-

fois, qui est utile à l'un et à l'autre, et qui

importe au bien de tous les hommes, que l'union

et la concorde s'établissent entre les deux pou-

voirs, et que pour les affaires qui sont tout à

la fois, quoique à des points de vue différents,

du ressort des deux législations ou juridictions,

le pouvoir chargé des intérêts humains soit, à

l'égard de celui à qui sont confiées les choses céles-

tes, dans une prudente et convenable dépen-

dance.

Par cet arrangement et, pour ainsi dire, par

cette harmonie, non seulement chaque autorité

se trouve en excellente situation, mais encore

le genre humain obtient le moyen le plus op-

portun et le plus efficace d'arriver au dévelope-

ment de son activité dans la vie présente, et à

la ré.ilisation de ses espérances dans la vie éter-

nelle. Car, de même que l'intelligence humaine,

ainsi que nous l'avons montré dans notre pré-

cédente Encycliiiue, en s'unissant à la foi chré-

tienne, s'anoblit infiniment et acquiert plus

d'énergie pour éviter ou pour vaincre les er-

reurs ; et de même que la foi reçoit de la part

de la raison elle-même, des secours qui ne sont

nullement à dédaigner ; ainsi quand l'autorité

civile s'unit amicalement à l'autorité sacrée de

l'Église, il en résulte nécessairement uno grande

utilité pour l'une et pour l'autre. En effet, l'au-

torité civile y gagne un accroissement de dignité,

et à la lumière de la religion qui lui sert de

guide, elle est assurée de ne jamais commander
que selon la justice; et l'autorité de l'Église

trouve dans cette alliance de précieux moyens

de protection et de défense par le bien commun
des fidèles.

Nous inspirant donc de ces considérations, et

renouvelant Nos précédentes et chaleureuses

invitations, Nous invitons présentement et ité-

rativement les princes à s'unir à nous dans la

concorde et l'amitié ; et avec une paternelle

bienveillance Nous leur tendons, pour ainsi dire,

la main le premier; Ncas leur offrons le secours

de Notre autorité suprême, secours d'autant plus

nécessaire dans le temps présent, que l'autorité

civile est plus affaiblie, et comme affectée d'une

grave blessure au regard de l'opinion publique.

En effet, les esprits étant échauffés d'ores et déjà

par l'usage d'une liberté sans frein, et refusant

avec une criminelle audace de se courber sous

le joug de l'autorité la plus légitime, le salut

public exige que les forces des deux puissances

s'unissent afin de prévenir les catastrophes qui

ne menacent pas seulement l'Église, mais la

société civile elle-même.

[Exhortation et Conclusion.]

Mais en conseillant très énergiquement cette

union des volontés, et en suppliant Dieu, le

prince de la paix, d'inspirer au coeur de tous

les hommes l'amour de la concorde, Nous ne

pouvons Nous abstenir Nous-même , Véné-

rables Frères, d'exciter de plus en plus par

Nos exhortations, le zèle et la vigilance que

Nous savons être très grands en vous. Tout

ce que vous pouvez faire d'efforts, tout ce que

vous possédez d'autorité , employez-le donc

à maintenir entière et sans altération, parmi

les peuples confiés à votre ministère pastoral,

la doctrine que Notre-Seigneur et les apô-
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très, interprètes de la volonté céleste, nous

ont transmise, et que l'Éulise catholique a

conservée religieusement elleiaème, et qu'elle

a ordonné aux fidèles du Christ de conserver à

travers tous les âges.

Que le principal eJfort de votre zèle tende a

ce que les peuples reçoivent abc ndain ment les

enseignements de la sagesse chrétieiuie, et qu'ils

n'oublient jamais que le mariage a été institué,

dès l'origine du monde, non par la volonté des

hommes, mai^ par l'autorité et l'expresse vo-

lonté de Dieu, sous la loi rigoureuse de l'union

d'un seul à une seule ; et que le Christ, auteur

de la nouvelle alliance, l'a élevé de son rang de
fonction naturelle à la dignité de sacrement

;

qu'il a attribué à son Église le pouvoir légis-

latif et judiciaire en ce qui concerne le lien ma-
trimonial. Sur ce point, il faut veiller très at-

tentivement à ce que les esprits ne soient point

induits en erreur par les conclusions fallacieu-

ses de nos adversaires, qui voudraient ravir ce

pouvoir à l'Église,

Tout le monde aussi doit savoir que si parmi
les chrétiens, l'homme et la femme viennent à

contracter quelque union qui ne soit pas sacra-

mentelle, cette union demeure dépourvue de la

valeur et des effets du mariage légitime; et en-
core même qu'elle aurait été contractée confor-
mé ment aux lois civiles, elle n'a pas plusde valeur
qu'une cérémonie ou une coutume introduite
par le droit civil. On doit savoir aussi que le

droit civil ne peut régler et administrer que les

effets civils du mariage, et que ces effets ne
peuvent évidemment être produits que si leur
yraie et légitime cause , c'est-à-dire le lien
nuptial, existe préalablement lui-même.
Or, c'est surtout aux fiancés qu'il importe de

bien connaître ces vérités, de s'en persuader, et
d'en garder le souvenir, afin qu'ils puissent en
cette matière obéir aux lois, du consentement
de l'Église elle-même, qui veut et désire que
tous les effets du mariage soient également res-
pectés et que nul dommage n'en résulte pour
les enfants.

De plus, au milieu de cette confusion prodi-
gieuse d'opinions qui s'étendent plus avant
tous les jours, il est nécessaire de savoir qu'il
n'est au pouvoir de personne de rompre le lien
d'un mariage conclu et consommé entre chré-
tiens; et par conséquent qu'ils seraient mani-
festement criminels, les époux qui, pour quel-
que cause qu'ils pussent invoquer, prétendraient
s'engager dans les liens d'un nouveau mariage-
avant que la mort n'ait rompu le premier. Que
si les choses en viennent à ce point que la vie
commune semble ne pouvoir être supportée

plus longtemps, l'Église alors permet la sépara-

tion des époux, et s'efforce, par des soins et

des remèdes en rapport avec la condition des
parties, d'adoucir les inconvénients de cette

séparation, en se gardant bien de cesser jamais
de travailler à la réconciliation et à la réunion
des époux, ou d'en désespérer.

Mais ce sont là des extrémités, et il serait fa-

cile de n'y pas arriver, si les époux ne s'enga-

geaient point par passion dans l'état du ma-
riage, mais s'ils y entraient avec les disposi-

tions d'âme justement requises, après avoir ré

fléchi sur les devoirs des époux et sur les fins

très nobles du mariage, et s'ils ne l'avaient

point fait précéder par une série pour ainsi

dire non interrompue de crimes, de nature à

exciter la colère divine.

Et pour tout résumer en peu de mots, les ma-
riages seront paisibles, heureux et constants,

lorsque les époux s'inspireront et vivront de la

vertu de la religion, laquelle communique aux
âmes une force invincible. Grâce à elle, les dé-

fauts qui peuvent se rencontrer dans les per-

sonnes, la différence des habitudes et des ca-

ractères, le poids des soucis maternels, la grave

sollicitude de l'éducation des enfants, les épreu-

ves inséparables de la vie, les adversités elles-

mêmes seront supportés, non seulement avec

résignation, mais encore avec joie.

Il faut aussi veiller à ce que l'on ne projette

pas facilement des mariages avec des person-

nes étrangères à la religion catholique ; car on

peut à peine espérer que des âmes divisées sur

la question religieuse seront d'accord sur le

reste. Et ce qui prouve plus évidemment qu'on

doit abhorrer de tels mariages, c'est qu'ils don-

nent occasion à des relations défendues et à des

communications illicites en matière de culte
;

qu'ils créent un péril pour la religion de l'é-

poux catholique, qu'ils sont un empêchement à

la bonne éduca+ion des enfants, et que très

souvent ils portent les esprits à mettre au

même rang toutes les religions, et à ne plus

faire aucun discernement entre le vrai et le

faux.

En dernier lieu, pénétrés de cette pensée que

Notre charité doit s'étendre à tous. Nous re-

commandons, "Vénérables Frères, à l'autorité

de votre foi et de votre piété, ces hommes
réellement très malheureux qui, entraînés par

le feu de leurs passions et complètement ou-

blieux de leur salut, vivent contrairement à

tout droit, dans des unions que le lien du ma-

riage ne légitime pas. Que votre zèle indus-

trieux s'emploie à les ramener dans leur de-

voir ! Eflforcez-vous de toute manière, soit par
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vous-mêmes, soit par l'entremise des gens de

bien, de leur faire sentir qu'ils ont criminelle-

ment agi, de les poi'ter à faire pénitence de

leur iniquité, et à se décider enfin à contracter,

suivant le rite catholique, de légitimes mariages!

Il vous est aisé de voir, Vénérables Frères,

que ces instructions et ces préceptes que Nous
avons jugé bon de vous communiquer dans ces

lettres par rapport au mariage chrétien, ne

sont pas d'une moins grande utilité pour la

conservation de la société civile que pour le sa-

lut éternel des hommes. Plaise à Dieu que plus

ces leçons ont d'importance et de gravité, plus

aussi elles trouvent les esprits disposés à les

recevoir avec docilité,et empressés à leur obéir !

Par ces motifs, implorons tous par une prière

humble et suppliante le secours de la bienheu-

reuse Vierge Marie Immaculée, afin qu'en exci-

tant les esprits à obéir à la foi, elle accorde à

tous les hommes son maternel secours. Prions

avec non moins d'ardeur saint Pierre et saint^

Paul, les princes des apôtres, les vainqueurs

de la superstition, les semeurs de la vérité, afin

que, par leur puissant patronage, ils sauvent

le genre humain du déluge des erreurs renais-

santes.

En attendant, comme présage des faveurs

célestes et en témoignage de Notre particulière

bienveillance, Nous accordons de tout cœur à

vous tous, Vénérables Frères, et aux peuples

confiés à votre vigilance, la bénédiction apos-

tolique.

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, le 10 fé-

vrier 1880, la seconde année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

§ IV Causes matrimoniales'.

Instruction de la S. Congrégation de la Propagande

aux évéques du rit latin et aux évéques du rit orien-

tal sur le jugement des causes matrimoniales, -luge

compétent. Quelles personnes ont qualité pour inten-

ter le procès. Constitution du tribunal ecclésiasti-

que. Chancelier. Défenseur du mariage. Formalités

judiciaires. Interrogatoires des témoins. Prolation,

publication, et signification de la sentence. Appel.

Deux sentences conformes. Parenté charnelle ou

spirituelle. Empêchement d'honnêteté publique. Vio-

lence et crainte révérentielle. Divorce. Absence pro-

longée qui fait supposer la mort. Piégles canoniques

pour les divers cas. Hérétiques et infidèles.

DE PROCESSU MATRIMONIALI

PARS PRIM A

Art. I. Jadex competens.

f I. — Gausse matrimoniales ad judicem ec-

I . Nous trouvons cette Instruction dans les Analecta juris poii'

tifieii. 26<^ série, colonnes 58 et suiv.
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clesiasticum spectant, cui soli competit de va-

lidilate matrimonii et obligationibus ex eodem

derivantibus sententiam ferre. De effectibus

matrimonii mère civilibus potestas civilis judi-

cat.

§ 2. — Gonjuges in causis matrimonialibus

subsunt Episcopo in cujus dioecesi maritus do-

micilium habet. Exceptioni locus est, si conju-

gale vitœ consortium aut per separationem a

thoroet mensa, aut per desertionem malitiosam

a marito patratam, sublatum sit. Priori casu

qutelibet pars jus accusandi contra alterain ipsi

competens coram episcopo diœce-'is, ubi haicce

domicilium habet, exercere débet. Posteriori

casu uxor apud Episcopum, intra cujus diœce-

sini domicilium ejus situm est, actionem insti-

luere potest. Postquam citatio judicialis inti-

mata est, mutatio quoad conjugum doiniciliuYn

facta mutationem respectu judicis competentis

minime operatur K

Art. II. De accusatione matrimonii.

I
3. _ Ut in tribunali ecclesiastico causa ali-

qua matrimonialis tractanda suscipiatur, ne-

cesse est ut contra matrimonium regularis et

juridica accusatio prœcesserit: quse nunquam

erit admittenda, nisi proflciscatur a persona vel

personis, quœ communi jure habiles ad accusan-

dum habeantur. Eteniin in quibusdam impedi-

1. Inst. ad Orient. : « Qiiemadm Jum matrimonii fœdus tanquam na-

turee proli educandoe, aliisqiie maximi momenti bonis consequendis pcr-

petuam et individuam vilœ eonsuetiidiuem inter conjures exigit, et eo

sanctius tanquam EcclesiiE Saframeatum indissolubile sit opoilet, aient©

Domino : Qiiod Deu? ooninnxit, iiomo non separet ;
ita non minus

quando eum aViquo ex impt-dimenti., .511a; diiimcntia nunenpantur, ini-

tum atque idcir.o venim matrimonium non fnerit, a légitima Eeclesiœ

potestate, ad quam eausœ matrimoniales uniee spectant, irritnm ac nnl-

liun ut jndicetnr seii deolaretur, ipsa Sar-ramenti diïnitas, ratio justitiœ,

et animarum sains postulat.

Vernm quanto studio qnantaqne solertia op.is sit, ut in sinïulis easi-

bus alieujus impedimenti dirimentis existentia solide comprobetnr, ex-

perientia quotidiana testatur. Xam et nonnnlla impedimenta snnt ipsa

per sese probatu dilljuillima, et sœpe oontinsit ut facta ex quibus proba-

tiones erui debent, ita sint implexata iisqne eircumstantiis invol'ita, ut

dillicillime eadem e.vplieari, et de iisdem judi.ium proferri queat. Hinc

est quod San.-ta Sedes pro ea solli.'itudine, qua tanti Saoramenti digni-

tati admiuistrationi justiti*, et animarum salnli eantum semper voliiit,

numquam omisit, editis opportune Constilutionibus Apostoliois sive Ins-

truftionibus, régulas pra-seribere, quarum ope in casibus etiam diffi.-dio-

ribus veritas tuto detegi et judicium recte fieri posset.

Experientia tamen comperlum est. Patriar.has, Arehiepiseopos et

Episcopos diversorum rituum orientalium ob spéciales conditiones, in

quibus eor.im diœceses versantur, non semper posse iisdem apostolicis

«ire Constitutionibus atque Instruetionibus quoad omnia sese conformare,

nec proinde semper consequi plenam illam processunm et jud.ciorum le-

galitatem, quœ tantopere desideranda esset in hujusmodi caus,s deh-

nieadis.
. . .

Quare ut, quantum fieri potest SS canonum prœscnpt.ones m re tant,

momenti rei;=ione serventur et simul eonsulatur specialibus condit.om-

bu« in quibus versantur tribuualia ecclesiastica pencs orientales, sum-

mui PoQtifex speeialem instructionem pro pr^dietis juss.t exarar. qua,

ab iis omnibus, ad quos spectat, ac.urate executioni mandetnr.
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mentis ipsi conjuges tantum uti accusatores

adinittuntur, in aliis qui sunt iisdem sanguine

propinqui, vel otiam (iiiilibet de populo, ac tan-

dem ex officio otiam in(iuisilio fleri potest, et

quandoque débet, quando praiseitim contra ali-

cujus matrimonii validitatem simplex denun-

ciatio facta fuerit, aut fama fundamentum ve-

ritatis pru3 se ferens de alicujus inipodiinonti

existentia divulgata sit.

§ 4. _ ista accusatio coram légitime ordinario

ecclesiastico fieri débet, et quidem in scripto :

si oretenus facta fuerit, judicialis reddenda erit

juxta régulas conimuni jure tradilas, scilicet

efûciendo ut accusator eam répétât coram tribu-

nali, et a cancellario in actis redigalur.

^ j. — In ea, pneter accuratam facti exposi-

tionem, enarranda erunt omnia adjuncta neces-

saria, et omnia indicia concurrentia; judicandi

et nominandi testes de re inslructi, ut hoc modo
fundameuta accusationis cognoscanlur, et via

tribunali sternatur veritati detegendas.

Art. III. De tribunali comlituendo.

S 6. — Accusatione sic recepta, munus mode-

ratoris actorum episcopus vel ipsi sibi assumet,

vel suum vicarium generalem, aut alium pro-

bnm et expertum virum e clero ad illud delega-

bit. Similiter alium virum designabit, qui can-

cellarii offlcio fungens quidquid ad causam per-

tinet in acta référât, ac nominatini interroga-

tiones examinandis faciendas, eorumque res-

ponsiones scripto consignet.

i~. — Praeterea ipse ordinarius omnino tene-

tur deputare alium virum ecclesiasticum juris

scientia et vitte probitate prwditum, qui rnatri-

nonii defensor existât. Eum vero suspendere

vel removere, si justa causa adfuerit, et alium
substituere iis qualitatibus ornatum Ordinario

semper fas erit.

§ 8. — Praedictre deputationes et delegationes

in scriptis ab ordinario fiant, et earum authen-
tica documenta vel saltem mentio in actis pros-

tent.

§ 9. — Moderatoris actorum erit tribunal con-
vocare, partes et testes citare, ut in judicium
compareant ; terminos dilationis concedere

,

quoties rationabiliter ab iis qui jus habent pe-
tantur : edere décréta et ordinatioues pro regu-
lari et recta actorum compilalione, Q use omnia
scripto erunt exaranda, et in actis ipsis recen-
senda.

% 10. — Defensor matrimonii antequam munus
sibi commissum suscipiat, coram auctorum mo-
deratore juramentum pr;estabil, tactis sanctis
Evangeliis, de munere suo diligenter et incor-
rupte adimplendo, spondens se omnia voce et

scripto deducturum qua3 ad validitatem matri-

monii sustinendam conferre judicaverit. Hic

matrimonii defensor a moderatore actorum ci-

tandus erit ad qu;elibet acta, ne vitio nullitatis

concidant; eidem semper et iiuandocumque acta

processus, etsi nondum pul)licati, erunt com-
municanda , semper et quandocumque ejus

scripta recipienda, atquc novi termini, eo flagi-

tante, prorogandi, ut ea scripta perficiat atque

exhibeat.

%\\. — Quod si ob peculiares circumstantias

matrimonii defensor singulis actis interesse ne-

(juiverit,absolutoprocessu eadem ipsitradantur,

ut eas exarare quoat animadversiones quas

tuendse matrimonii validitati necessarias judi-

caverit; si alla acta suggesserit,ha3C conficienda

omnino erunt; si ex jam confectis deprehende-

rit alias adesse personas lestimonio ferendo ido-

neas et opportunas nondum examinatas, bas

examini subjiciendas proponet.

An T. IV. Demethodo sequendn in actis conficiendis.

^ 12. — Constituto tribunali, hœc actorum
conficiendorum ratio tenenda erit. Ab omnibus
et singulis testimonium dicturis moderator ac-

torum ante omnia juramentum exiget de veritate

dicenda, et si ita res postulet, etiam de secreto

servando, prsemissa congrua monitione de jura-

menti sanctitate, prsesertim si examinandi rudes

sint et ignari. Juramentum prsestandum erit

tactis sanctis Evangeliis, et in singulis exami-

nibus eodem modo repetendum.

I 13. — Qui examini subjiciendi sunt, seorsum

semper audiantur. Porro c.incellarius adnotabit

diem, mensem, et annum cujuslibet examinis,

nec non singulorum nomen, cognomen, ;etatem,

conditionem, statum, et patriam, et etiam quod

juramentum rêvera praestiterint.

^ 14. — Post quodlibet examen, etiamsi eadem
persona pluries illi subjicienda sit, cancellarius

clara et intelligibili voce coram eadem légat in-

terrogationes et responsione.>, facta eidem facul-

tate variandi aut declarandi quidquid ei visum

fuerit. Deinde, ipse examinatus subscribat, etsi

fuerit illiteratus, faciet hoc signum Cru f cis;

ac denique moderator actorum et defensor vali-

ditalis miitrimonii apponent suam subscriptio-

nem et cancellarius de actu rogabit.

§ 15, — Si quando contingat examinandos

apud exteras et forsan longinquas regiones ver-

sari, nec tribunali se sistere posse, a moderatore

actorum accurata factorum et circumstantia-

rum, quarum cognitio et confirmatio requiritur,

expositio erit facienda, quae concinnatis oppor-

tunis interrogationibus, de sententia quoque de-

fensoris matrimonii, et indicatis examinando-
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rum nomiiiibus, ad ordinarium loci, in quo
commorantur, inittatur, ut ille sive per se, sive

per suum vicarium generalem, sive per alium
virum probum et expertum e clero eligendum,

eos examiui subjiciat juxta datas interroga-

tiones, reqaisito prius juramento de veritate

dicenda, et ca3teris servatis qiiaï supra pr;es-

cripta sunt.

Si vero contigerit aliquem examini subjicien-

dum e vita migrasse, mortis documentum inter

acta recenseatur.

I 16. — Quoad singulos in judicium vocatos

vel vocandos actorum moderator inquirere de-

bebit probitatem et credibilitatem, et ad lioc

curabit, ut ab eorum parochis, sin minus a per-

sonis fide dignis, litterae testimoniales exhibean-

tur, quœ etiam et actis erunt referendœ.

§ 17. — Inter examinandos primo loco venit

ille qui accusationem contra matrimoniuin mo-
vit. Ab isto exquirendam erit, ut clare distinc-

teque exponat accusationis titulum; facta omnià
fideliter et religiose enarret, eorumque proba-

tiones afferat; olrcumstantias omnes et indicia

exponat quie vel ex propria scientia cognoverit,

vel ex aliorum relatione didicerit; et denique

nominet testes quos de re instructos sciverit, vel

saltem reputaverit.

§ 18. Secundo loco veniunt conjuges ipsi, qui

semper et seorsum audiri debent, ut unusquLs-

que sua jura tueri, et rationes, deductiones, ac

facta allata aut rejicere, aut explicare queat.

Quaîlibet pars examini subjecta poterit vel illico

post examen, vel etiam deinceps, antequam pro-

cessus claudatur, proponere, si velit, articulos,

super quibus alter conjux sit examinandus; et

quatenus etiam ab hoc articuli proponantur, erit

iterum citandus conjux qui primus fuerat exa-

minatus ut super articulis ab altero propositis

audiatur. Juxta casuum diversitatem a conjugi-

bus iuquirendum erit, ut si qua documenta
habeant ad suum matrimonium, vel ad conju-

galem vitte consuetudinem spectantia, ea exhi-

beant, in acta recensenda. Quœ documenta cu-

juscumque generis sint, et a quocumque exhi-

beantur, semper erunt recipienda; et cancella-

rius adnotare debebit diem, niensem, et annum,
nec non nomen illius a quo exhibita fuerunt.

§ d9. — Si ambo conjuges concordes in depo-

sitionibus fuerint, moderator actorum et defen-

sor matrimonii sedulo inspiciant utrum inter

eosdem collusio intercesserit. Hoc in casu sin-

gula argumenta contra eorum depositiones ex

processu resultantia distincte iisdem objician-

tur, ut fraude si qua fuerit, détecta, Veritas,

quoad fleri possit, dilucide appareat.

§ 20. — Post conjuges citandi erunt testes in-
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ducti, servata eorum examinandorum ratione

superius descripta, et exquisitis ab iisdem iis

notitiis, de quibus instructi existimantur. Inter-

rogationes singulis faciendœ, prout accusationis

titulus, aut allata factorum et circumstantiarum
congeries, vel ipsa testium indoles atque capa-

citas requirere videatur, sagacitati atque pru-

dentiœ moderatoris actorum et defensoris vin-

culi relinquuntur qui illas concinnare, augere

aut iraminuere poterunt, dummodo tamen sem-
per ea omnia inquiraatur quœ ad rectum pro-

ferendum judicium aut necessaria aut opptjrtuna

censeantur.

§ 21. — Quœ in actis continentur, nemini, ne

ipsis quidem conjugibus eorumque defensori-

bus, erunt communicanda ante processus publi-

cationem, uno excepto matrimonii defensore,

cui liberum erit semper et quandocumque acta

inspicere et examinare.

§ 22. — Quatenus vero actorum moderatori

aut defensori matrimonii nuUa alla probatio

requirenda videatur, finis imponatur probatio-

num coUectioni, et processus publicetur, edito

hac super re decreto ab ipso moderatore, a defen-

sore matrimonii et a cancellario subscribendo.

§ 23. — Publicato processu, locus fiet defen-

sionibus quas partes ad sua jura tuenda volue-

rint allegare, facta iisdem facultate adhibendi

eos defensores quos rnaluerint; imo priemo-

nendcC erunt de hoc jure, ut lata sententia, in-

juste contra eam incusationi aut reclamationi

aditus prœcludatur. Allegationes autem, si ab

iisdem oblat;e fuerint, communicandae erunt de-

fensori viuculi matrimoiiiLilis, ut eas expendere,

et quatenus matrimonii validitatem iinpugnent

refutare valeat.

Art. V. De senteiitiœ prolatione et publicatione,

de appellatione.

'i
24. — Omnibus ut supra peractis, ad senten-

tiam pronunciandam veniendum erit. Quod ut

ab Ordinario seu ejus delegato rite fiât, in pri-

mis a defensore matrimonii exquiri débet de-

claratio, sibi nihil amplius deducendum aut

inquirendum superesse; deinde intégra causa

duobus aut tribus viris peritis, si haberi possint,

examinanda|subjiciatur, etnonnisi audito eorum

voto sententia proferatur.

HaiC in scriptis erit exaranda, in eoque ratio-

num momenta quibus innititur, ex processu

deprompta exponantur, succincte quidem, sed

ita tamen, ne quidpiam essentiale omittatur.

Sententia subscriptione judicis et secretarii, nec

non sigillo curiie episcopalis munita partibus

erit notiûcanda per curiae apparitorem, relicto

iisdem illius exemplari, de quo in scripto fides

erit facieuda.
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^ 25. — Judex si pro validitate matrimonii

sententiam dixerit, et nemo ex conjugibus contra

eum appellaverit, neque defensor matrimonii

appellaltit, et causa linita censeatur. E contra

si malrin\onium nulluin fuisse decreverit, quam-

vis conjures judicio Praelati acquieverint, defen-

sor matrimonii appellationcm facere dobebit et

novam sententiam ab alio tribunali postulare,

quam appellationem primus judex impedire

nulla unquam ratione polerit. Intérim nullate-

nus permittetur partibus novas nuptias inir^.

Quamvis appellationi inlerponendai nuUi fa-

tales dies vinculi defensori statuti sint, curan-

dum tamen ut quantocius id ûat. Quod si defen-

sor ipse hoc mimus neglexerit, compelli ad id

poterit vel a suo Episcopo, vel etiam ab illo,

apud quem de jure appellatio esset facienda.

§ 26. — Ordo appellationis erit prout sequilur.

Si prima sententia a curia Episcopali lata fuerit;

appellatio fiet ad curiam Metropolitanam; si

vero a curia Metropolit-ma ea prodierit, appel-

labitur ad curiam Metropolitanam viciniorem.

Ad S. Sedem appellatio erit semper facienda,

quoties primœ duce sententiœ inter se conformes

non fuerint, nisi partions placuerit causam id

ipsam S. Sedem ab inilio et immédiate déferre i.

Akt. VI. De secunda instantia.

§ 27. — Facta appellatione, Episcopus scu Or-

dinarius qui primam sententiam protulit, eam
remittere debebit una cum integro processu,

cieterisque omnibus ad causam ilerum judican-

dam pertinentibus, ad tribunal ad quod appel-

laturn est.

§ 28. — Hiec autem ornnia a primo tribunali

peracta diligenter examinabit, atque ea omnia
peraget qua3 necessaria videbuntur, ut defectus

suppleantur, dubia elucidentur, et errores cor-

rigantur. Huno in finem, priesente semper vin-

culi defensore in curia constituto vel specialiter

delegato, conjuges examinabit, investigationes

instituet circa documenta priori tribunali exhi-

bita, testes, a quibus novae informationes hau-

riri possint, iterum audiet. Imo poterit eliam

praescribere, ut novus processus ex integro con-

ficiatur.

Verum quatenus validae desint rationes novum
processum exigendi, consultius erit, prœsertim

si personarumct locorum circumstantiaj id sua-

serint, ut processu jam expleto ulatur, indictis

t . In^pecU rpei'iali comlitioDe tiiœcesum orieDUlinm, orilo appollatio-

nis eril protit «eqnitiir. Si prima sententia a ciiria episi-opali lata fuerit,

appellatio fiet ad i-uriam patriar<'liali-ui : !-i vero a curia patriarchali ea

protlieril, appellabitur ad S. Sedem. Ilcin ad camdem S. Sedem appel-

latio erit semper fai-ienda, ffiiolies' primae diiae i^ententiie inlcr se con-

forme? nun fueriot, ni.'i parlilias placuerit causam ad ipsam S. Sedem
ab iaitio et immédiate déferre.

tamen ulterioribus investigationibun quas ne-

cossarias judicaverit.

Quod si novum processum faciendum esse

censuerit, methodus supra descripta servanda

erit. Si vero aliqua tantum nova acta adjun-

genda, vel novi aliquid investigandum censue-

rit, semper tamen defensor matrimonii adesse

debebit, vel saltem nova hsec acta eidem com-

municanda erunt, ut pro munere suo ea expen-

dere, et quatenus opus esse duxerit, proprias

anirnadversiones illis apponere valeat.

§ 29. — Expleto examine primi processus, et

imposito fine novis investigationibus, judex ap-

pellationis debebit exquirere a defensore matri

monii, utruni aliquid adhuc habeat deducendum
aut inquireiidum, et quatenus se nil amplius

habere dixerit, auditis prius, modo quo supra

declaratum est, aliquibus viris in scientia juris

peritis, sententiam pronunciabit, omnia ser-

vando quse pro tribunali primai instanlise prajs-

cripta fuerunt.

^ 30. — Quando utraque sententia conformis

pro validitate conjugii pronuntiata sit, sciât ta-

men pars impugnans matrimonium, sibi adhuc

omnino patere appellationem ad Apostolicam

Sedem. Si porro in secunda teque ac in prima

sententia nullum ac irritum matrimonium judi-

catum fuerit, et ab eo pars vel defensor jjro sua

conscientia non crediderit appellandum, in po-

testate et arbitrio conjugum sit novas nuptias

contrahere, dummodo alicui eorum ob aliqudo

impedimentum vel legitimam causam id veti-

tum non sit. Potestas tamen post alteram sen-

tentiam conformem, ut supra, conjugibus facta

intelligatur, salvo semper et firmo rémanente

jure seu privilegio causarum matrimonialium,

qiue ob cujuscumque temporis lapsum num-
quam transeunt in ram judicatam; sed si nova

res, quai non deducta vel ignorata fuerit, dete-

gatur, resumi possunt et rursus in judicialem

controversiam revocari. Quodsi a secunda sen-

tentia super nullitate vel altéra pars appella-

verit, vel defensor matrimonii ei salva conscien-

tia acquiescendara non putet, quia sibi vel ma-

nifeste injusta vel aliande invalida videatur, re

tota ad S. Sedem delata, intérim firma remaneat

utrique conjugi prohibitio ad alias transeundi

nuptias.

PARS ALTERA

DE REGULIS SERVANDIS IX TRACTANDIS
CAUSIS MATRIMONIALIBUS IN" SPEGIE,

Prœter hactenus recensitas régulas in omni-

bus causismatrimonialibus generatim servandas

ut juridica illis est et validitas, quaidam etiam

spéciales prse oculis habendai sunt juxta pecu-
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liarein inipediiiientorum naturaui et indolein

quœ judicio occasioueiu pra;buerunt. Quare de

his singulis, saltem quw frequentius occurrere

soient, aliqiia speciatim animadvertenda surit.

Art. I. —De impedimentis cognationis carnalis, vel

spiritualis, et af'finitatis.

§ 31. — Siinatrimonium iinpugneiur ob asser-

tuin impedimentum cognationis carnalis aut

spiritualis, vel afûnitatis, facile erit ejusdem

existentiam detegere ope authenticorum docu-

meutorum. Etenim cognatio carnalis, et etiam

affinitas, qu;e pr.-ecedenti matrimonio processe-

rit, dignoscuntur ex arbore genealogica utrius-

que familiae, conficienda ex regestis matrimo-

niorum, et ex libris etiam baptizatorurn, in

quibus notata esse debent nomina non modo
conjugum, et eorum qui baptizati sunt, sed

horum etiam parentum. Similiter ex libris bap-

tizatorurn et confirmatorum aperte eruitur co-

gnatio spiritualis, quia in illis una cum eorum
qui baptizati vel confirmati fuerunt, nomina
quoque recensit;r esse debent sive patrinorum,

sive matrinarum. Talia documenta in forma

authentica ex dictis libris erunt haurienda opéra

parocliorum vel curiœ, una cum testimonio de

eorum identitate cum respectivis particulis ex

libris existentibus; imo si a parocho testimo-

nium datum fuerit, opus erit ut ejusdem parochi

obsignatio a curia Episcopali authentica dccla-

retur.

§ 32. — Quod si aliquod oriatur dubium circa

documenta pnudicla vel circa eorum veritatem,

in judicium vocandi erunt et juridice exami-

nandi (;onsanguinei, affines, propinqui, quibus

origo eorum de quibus agitur nota sit aut nota

esse possit, ut ex horum depositionibus gradus

consanguinitatis vel affinitatis clarius valeat

determinari. Non levi fundamento huic rei esse

potest etiam publica fama, de qua ratio erit

habenda; ejus tamen sedulo consideranda erit

origo et rationes quibus innititur. Gseterum ju-

dex semper prai oculis habeat, his qusestionibus

dirimendis, prœcipuum fundamentum praebere

documenta authentica, et nunquam licere con-

tra eadem judicare, nisi ex certis et evidentibus

argumentis constiterit ipsa vitiosa aut falsa esse.

Ac proinde locorum ordinarii sedulo curabunt

ut libri baptizatorum, confirmatomm et matri-

monio copulatorum, nec non defunctorum a pa-

rochis diligentissime exarentur et accurate cus-

todiantur.

Art. II. — De impedimento publicae honeslatis.

§ 33. — Quoties aliquod matrimonium irnpu-

gnatur ob impedimentum, quod publica; hones-

tatis nominatur, in primis accurate statuendum

erit, utrum illud originem duxerit ex matrimo-
nio simpliciter rato, an ex sponsalibus.

In priori casa ad impedimentum adstruendum
proferentur documenta matrimonii prœcedentis

celebrationem comprobantia, ([ux documenta
facile suppeditabunt vel libri matrimoniorum a

parocho servandi, si matrimonium coram Eccle-

sia fuerit celebratum, vel regesta existentia

pênes ministres htereticos, si apud eos matri-

monium contractum affirmetur. Quamvis docu-

menta vel a sola civili potestate, vel ab haireti-

cis nianantia, vim habere possint aliquando ad

factum de matrimonio celebrato extrajudiciali-

ter conflrmandum, tamen judex catholicus, qui

de existentia vel de non existentia impedirnenti

sententiam laturus erit, curabit ut in judicium

compareant partes, testes qui matrimonii cele-

brationi interfuerunt, propinqui eorum qui con-

traxerunt, nec non omnes quos sciverit de re

instructos, ut omnia possint cognosci quae ad

factum rite judicandum conducere poterunt.

^ 34. — Quod si priedictuni impedimentum
ortum asseratur ex spon>;alibus cum persona al-

teri parti consanguinea in gradu impedimentum
conslituente contractis, ad judicium proferen-

dum duo erunt inquirenda, videlicet utrum rê-

vera asserta sponsalialocum habuerint, et utrum

valida in sensu canonico haberi possint. Primum
deducendum erit ex partium confessione, dum-

modo hae exceptiones minime patiantur, ex do-

cumentis si habeantur, ex testium fidem meren-

tium depositionibus, nec non ex indiciis qua3

judex perilus et expert~ïs deducere poterit ex

circumstantiis quse facta exposita aut pnecesse-

runt aut subsecutœ sunt. Ad secundum proban-

dum, utrum videlicet asserta sponsalia valida

fuerint in sensu canonico, plura erunt sedulo

perpendenda. Ante omnia judex prœ oculis ha-

beat, quod ex usu et consuetudiue fere in sin-

gulis locis spéciales aliquai forma? pro solemni

sponsalium celebralione inductœ reperiantur,

quae communiler et regulariter ab omnibus ser-

vari soient. Itaque inquirendum erit, utrum

istae formse fuerint, nec ne, servatae; si primum,

prsesumptio pro sponsalium valore aderit, con-

tra quam nunquam erit judicandum, nisi ex

certis et evidentibus argumentis sponsalia nul-

liter contracta fuisse constiterit; si secundum,

inquirendum erit, qua de causa consuetœ formi^c

fuerint omissa?, et utrum pro personarum, loco-

rum, et consuetudinem circumstantiis sponsalia

nihilominus valide fuerint contracta, eo quod

utriusque voluntas sese obligandi vere interces-

serit, atque ita ut ex jure impedimentum

constituant. In hune finem prœter alia qua_"ren-

dum est, quibus verbis, vel factis sibi futurum
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inatrimonium promiserint; utriim promissio ab

utraque parte processerit; et si ab una tantuin,

utrum alia eam aocepluveril sive verbis, sive

factis, sive signis icquivaleiitibus; utrum post

datain promissionem prœtensi sponsi reputave-

rint se matrimonio coulrahendo obligatos, an

liboros. Eril qui>]ue iiiquireiulum de sponsorum

conditione, utrum scilicet ea talis sit ut prtesumi

non possit veram in ipsis voluntatem sese mutuo

obligandi adfuisse.

§ 35. — Oualenus casus exigat, inquirendum

eliam erit, qua a-late prtBtensi sponsî sibi invi-

cem niatrimonium promiserint. i^tenim sponsa-

lia ab infantibus vel a niajori cum infante con-

tracta, ipso jure nuUa sunt et impediuientum

publicœ honestatis gignere non valent; quare in

hoc casu inquirendum erit de œtate légitima eo-

rum, a quibus sponsalia fuerunt contracta, quod

facile fiet petitis documentis ex libris baptiza-

torum atque ex testimonio parentum, sive alio-

rura,quipersonas, de quibus agitur,cognoscunt.

Si constiterit in œtate adhuc infantili sponsalia

inita fuisse, investigandum erit ulruni post sep-

tennium fuerint renovata, autsalteni ratificata'.

Art. III. — Be impedimenta vis etmetus.

§ 36. — Circa impedimentum quod vis et me-

tus dicitur, ante omnia advertendum occurrit,

neminem a jure admitti ad matrimonium ex hoc

capite impugnandum nisi qui violentiam et

coactionem passus dicitur, rejici vero eum, qui

per longum tenipus in matrimonio vixerit, dum-

modo eidemlibertas et opportunitas reclamandi

non defuerit : ita ut si liber jam a meta sua

sponte in conjugali domo perstiterit, matrimo-

nialia officia non detractaverit, audiri amplius

non debeat. Etenim quiliber a coaclione metuve,

facultate et opportunitate reclamandi non uti-

tur, censetur consenlire et ratificare quod antea

invitus atque adverso aniuio fecerat. Unde in

primis erit inquirendum, utrum accusatio tem-

pore, uti dicitur, utili facta sit; et si hoc jam
fluxerit quterendum erit quanam de causa hoc

acciderit, ut judicari possit utrum accusatio

admittenda an rejicienda sit. Secundo prœ ocu-

lis habendum erit, solummodo metum gravem,

qui nempe in virum constantem cadat matri-

monium dirimere, et consequenter ad hune me-
tum exquirendum omnes sive moderatoris acto-

n;m sive defensoris matrimonii investigationes

esse dirigendas. Porro gravitas timoris oritur

ex natura ininarum, ex qualitate tum eorum a

quibus ilhe proficiscuntur, tum eorum qui eas

passi dicuntur. Ista tria itaque erunt pruisertim

investiganda.

I. lostructio ad Palrianli. etc., 34.
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§ 37. — Circa primum sedulo inquirendum,

utrum qui de adhibita coactione accusautur,ita

consueverint agere cum persona qme coacta di-

citur, ut gravem atque molestam eidem redde-

rent domesticam et familiarem cohabitationem;

quiunam fuerint in specie molestiœ eidem illatœ ;

utrum verba gravisbima nonne plena adhibita,

intentata htereditatis privatio, ejeclio e paterna

domo, an addita etiam verbera ^

Circa secundum considerandum est, utrum
qui de illata vi metuve accusantur, patria po-

testate et auctoritate pollerent, an qui vim me-
tumve passi sunt, nullatenus iisdem subjecti

fuerint; qu;e ratio vis iuferendai, magna ne ex

matrimonio propriic domui utilitas, aut decus

obventururo
;
quui indoies vim inferentium, quie

conditio, qui mores; qua ratione familiam re-

gere consueverunt; utrum adiracundiam et vio-

lentiam itaessent proclives ut facile quod mina-

bantur perficerent, et animo ita essent duro

atque obstinato, ut a nemine sibi contradici aut

consiliis suis impedimenta objici paterentur.

Quoad tertium ratio liabenda erit primum
sexus personne quse violentiam passa dicitur;

facilius enim animus puelho commovebitur,

quam viri; deinde letatis, educationis, indolis

utrum nempe mitis ac timida fuerit, an fortis

et constans; qua ratione in familia vivere con-

sueverit, utrum sub custodia et vigilantia pa-

rentum, ita ut ab eorum imperio semper et in

omnibus penderet, an aliqua libertate frueretur

ut et propria sensa exponere et juxta propriam

voluntatem operari;potuerit; an parentes ita eam
segregarint, ut omnis consilii expetendi facultas

eidem adempta fuerit, nec cuiquam ejusdem

1 . c( Si vero, ut aliqiiando pontinçit, sponsalia fuerint a purentibus

oontrafta, jiidex agnoscere puraliit, oiijusnam œtatis fuerint ipsi Dlii,

quando eorum parentes eadem inierunt
;
quia si in aetate adhuc infantili

fuissent, nertura est contractuin irritum fuisse ; si vero vel impubères

vel pubères, eontraclus tune soluDimodo validus esset, si filii expresse

vel saltem tacite consenserint, aut postea sponsalia eonim nomine a

parentibus inita ratificarint. Igilur inquirendum erit de modo, quo spon-

salia fuerint contracta ; de agendi ratione filiorum sive cum ea celebra-

rentur, sive cum cognoverunt, qiiid pro ipsis parentes egerint, utrum

nempe aliquo modo faetnm admiserint, vel contra ipsum protestati fue-

rint, vel saltem ostenderint sese segre ferre pactum pra'dictum. Ad

hune finem examinandi erunt, qui contractai adfuerunt, vel qui et

contraetum et sponsorum voluntatem perspectam habere potuenmt ;

ipsa quoquo sponsorum agendi ratio tam iiiter se, quani erga parentes

exploranda erit : utrum tamquam sponsos sese habuerint ; utrum

de futuro matrimonio collocuti, et quo amore sese mutuo prose-

cuti fuerint. Si constiterit ambos aut alterum saltem matrimonio

obstitisse et constanter parentum volnntati restitisse, contra spon-

salium existcntiam judicium poterit proferri. Si contra constiterit,

vel parentibus non restitisse, vel média opportuna. in propria potestate

posita, non adhibuisse ut matrimonium impedirent, et ut parentes a

proposito removerent, ordinarie pro sponsalium et impedimenti eiisten-

tia judicandumcrit, Dicitur ordinarie, quia si pars, quac sponsalia impu-

gnat affirmaverit sibi defuisse lil)ertatem parentibus contradiccndi eos-

dcmque a proposito retrahendi, ratio istius assertee coactionis erit ha-

benda.
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alloquendcB copiam tribuerint, nisiquos de ma-
trimonio ineundoconsilia prsebere posse judica-

verint.

^ 38. — Prajter ipsa inquirendain erit, utruin

qui de illata vi couqueritur, aliquando relatio-

neiii habueritcum eocum quopostea contraxit;

et utrum aliquando propositum habuerit cum
eodem conlrahendi. In casu afliruiativo iuqui-

rendum, quas ob causas voluntatis mutatio

cûiUigerit; a quo tempore consilium fuerit niu-

tatum, utrum nempe antequam parentes pro-

priam voluntatem ostenderent, an postea; et

utrum ex. praecedenti relatione aliqua exorta sit

suspicio contra decorem vel ipsius personne vel

familite, a qua parentes moveri potuerint ad

matrimonium exigendum tanquam remedium
\ bonœ famœ recuperandse. Etiam investigandum,

quid hœc persona fecerit ut a coactione paren-

tum sese liberaret ; utrum preces adhibuerit;

utrum usa fuerit opéra aliorum ad parentes a

proposito diuiovendos, utrum et quomodo pro-

priam adversionem et contrarietatem in illud

matrimonium signifîcaverit, utrum et quomodo
altéra pars operam dederit ut matrimonium rê-

vera concluderetur. Considerandum erit, utrum
quando contractus matrimoriialis erat signan-

dus, libenter et sine ulla protestatione id pnies-

titerit, utrum aliqua fraus adhibita ad talem

obsignationem obtinendam
;
quomodo sese ges-

serit, sive quando necessaria pro matrimonio

parabantur, sive quando ad consensum prseben-

dum adducta fuit, sive quando post datum con-

sensum festum nuptiale celebrabatur, utrum
nempe his omnibus hilaris, prompta, et Ifeta

adstiterit, an secus. Consideranda quoque ejus

agendi ratio erga alteram partem, et erga ejus-

dem familiam; utrum nempe beiievola et aflfec-

tuosa, utrum libenter et sine oppositione ad

officia matrimonialia sese exhibuerit, an eisdem

obstiterit, ea prœsertim de causa quia matrimo-

nium nuUum putaverit, atque ut melius tueri

posset propriam libertalem. Ad hoc postremum
factum probandum considerari débet, utrum
hac de causa inter conjuges ipsos ortse sint lites

et contentiones, utrum hoc factum manifestave-

rint, et quibus, a quo tempore post matrimo-

nium istse querimoniio inceperint, et ex qua
causa vel ratione ; utrum ad taies lites et dis-

sentiones tollendas adhibita fuerint consilia,

hortationes, et in casu affirmative, a quibus et

quo exitu.

§ 39. — Ad prtedicta cognoscenda in judicium

vocandi erunt ainbo conjuges, eorumque paren-

tes, illi priesertim qui de coactione adhibita ac-

cusantur, et opportune interrogandi de facto

ipso, de modo, de animo et de fine ob quem ad

II.
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vim adhibendam ducti fuerint. Item vocandi
propinqui et familiares violeutiam accusantis
et interrogandi de onjnibus quie vel ad paren-
tes vel ad filios referuntur; utrum quidquam
eorum quae in actis habentur viderint aut audi-

verint, quidve norint accidisse ad rem perti-

nens, sive antequam matrimonium celebraretur,

sive tempore cohnbitationis, sive post conjugum
separationein, si hiec locum habuerit. In hisce

examinandis judex diligcnter invigiîet, utrum
aliqua collusionis suspicandre causa subsit, et

curet, ut quoad singulas personas parochorum
testimonium obtineat de ipsarum probitate

atque credibilitate. Post istos vocandi parochus
vel alius sacerdos, qui matrimonio adstitit;

illi qui ejusdem celebrationi et festo nuptiali

interfnerunt, ut référant prœsertim de modo
quo persona contra matrimonium reclamans in

illis circumstantiis se gesserit; alise personse

inductœ, illœ speciatim quœ adhibitœ fuerunt

vel ut consiliis et hortationibus reclamantem
ad matrimonium inducerent, vel ut excitarent

ad officia matrimonialia prrestanda, ab iisque

quserendum, quid egerint, quibus argumentis
usse, quidve consecutae fuerint.

§ 40. — Cœterum in hac re judex sciât, matri-

monium esse per se factum quoddam solemne

et publicum, quod serap^r validum censeri dé-

bet, nisi évidentes rationes ejusdem nullitatem

demonstraverint. Ideo curandum quidem omni
studio atque diligentia, ut rationes istœ colli-

gantur, sed judicium contra matrimonium nun-

quam erit pronunciandum, nisi earum complexio

omne prudens dubium de existentia impedimenti

excludat.

Art. IV. De impedimcnto ligaminis.

% 41. — Vinculum prœcedentis matrimonii,

quod ad posterius connubium impugnandum
adducitur, repetendum asserilur vel ex matri-

monio, catholico modo a catholicis celebrato;

vel ex connubio ab hœreticis aut juxta diversa-

rum sectarum instituta contraclo, et postea per

sententiam talium tribunalium dissoluto; vel ex

contractu inter infidèles, qui postea rescissus,

aut nullus fuerit declaratus. Diversorum isto-

rum casuum possibilitas, aut etiam frequentia

manifesta est, cum in regionibus Americaj ca-

tholici coramixti vivere cogantur cum haereticis,

et infidelibus. Quaedam pro singulis casibus

adnotanda sunt quia diversis legibus reguntur.

§ 42. — Ad primum casum quod attinet, doc-

trina catholica est matrimonium baptizatorum

rite celebratum et consummatum aliter solvi

non posse nisi per mortem unius conjugis, et

ideo locum non esse ejusdem dissolution! decla-

39
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raudu; in jadicio, uisi de morte allerulrius cou-

jugis constiterit. Ut autem de hac coastare dica-

tur, non suflicit riimor aiit faina quajcunique,

neque soUe priesuniptiones, sed requiritur cer-

tus de ea nuntius, aut saltem concuisus talium

rationuin, qutB certo nuntio requipollentes omne

de illa dubium excliidant. Ideo in hoc casu judex

ante omnia exijTeredebebit, ut prioris niatrimo-

nii documentuni authenticum proferatur, atque

si opus fuerit, alias probationes (Jolliget, quui

pntdicti prioris niatriinonii existentiam denions-

trent; similiter exquiret documenta vel proba-

tiones de secundo matrimonio contracto; <iuaj

omnia documenta facile liaberi poterunt ex li-

bris matrimoniorum in parochis asservatis.

Post hœc exigenda erunt acompetentibus paro-

chis authentica documenta de prœtensa morte

alterius conjugis, et in defectu poterunt eadeni

requiri ab auctoritate civili, si suos libros ha-

buerit, in quibus adnolentur. Quce comparari

debebunt cum documento secundum matrimo-

nium comprobante, ut cognoscatur utrum se-

cundum hoc malrimonium contractum fuerit

ante vel post prioris conjugis inortem; atque ita

judicetur utrum secundum matrimonium vali-

dum, an nullum fuerit.

§ 43. — Quando ad mortem i prioris conju-

gis probandam praesto non sunt neque esse pos-

snnt hœcautheulica documenta, aliis argumentis

et aliis probationil)us opus est, quna a judice

sedulo erunt colUgendae -. In primis argumen-
I. Ita in aliqua speeiali Ids. S. Ofrioli.

i, I. r.iiui de l'onjusis morte qnaeslio instituitiir, notaDdutn piiino

looo, qiioil ur^nimentiiui a soU ip.-ius abseiitia qiiaiitaoïiinqiie (lieet a le-

pibiis (i\ilibii< fei e iibiqiie admittatur) a sacris Canoaibus minime suffi-

rieos ail jiislam probationem habetiir. Uode sa. me. Pius YI, ad ar-

«•hiep'scopiim Pras-ensem die 11 julii 1789 rescripsit, solam conjnçis ab-

sentiam, atque omnimodiim ejiisdem «ilentiiim satis argiiaieDliim DOn

esse ad mortem comprobandam, ne tum qiiidem cum edifto reçio (>on-

jux ab^ens evoeatus (idemque porro dicendum est si per publicas ephe-

mcrides id factnm sitj nullum suimet indiinum dederit. Quod enim non

comparuerit, idem ait Pontifex, non magis mors in causa esse potuerit,

quam ejiis contumacia.

i, Uinc ad prsscriptum eonimdem sacrorum canonum, documentnm

antbenticiim obitus diliçenti studio exquiri omniuo débet, exarntnm sci-

licel, ex recestis parœi-i«B vel Xenodochii vel militiae vel etiam, si ha-

beri nequeat ab aui'toritate eci-lesiastica, a i^iibernio civili loci in quo,

nt «upponitiir persona obierit.

3. Porro quandoque hoc documentum babcri nequit
;
quo casu tes-

tium depositinnibiis supplendum erit. Testes vero duo saltem esse do-

beot. jnrati. lide «liçoi, et qui de facto proprio deponant, defumtum co-

L'noverint, ac inter se concordes quoad locum et causam obitus, aliasque

snbrtantiales eircnmstantias. Qui insuper, si defuncti propinqui sint, aut

.«o<-ii itineris. indiistrix, vel etiam militiae eo mai^is plurimi faciendum

erit illonim testimoninm.

4. Interilnm unus tantum testis cxaminandus reperitur, et licet ab

jmni jure testimoninm nnius ad plene probandum non admittatur, atta-

men ne conjux alias nupliat inire peroptans, vitam ca>libem agere coga-

tnr, etiam unius testimoninm absolute non respuit suprema CongreKatio

in diiimendis liiijiismo<li casibiis ilummodo ille testis recensitis conditio-

nibus sit praeditus, nulli cxccptioni obnoxius, ac prœteroa cjiis depositio

aliu çraribusque adminipulis fulciatnr; (ique alia extrinseca adminicnla

tum desumi potest exdepositione testium fideiu

merentium, si ipsi de visu mortem illius de quo

agitur, rêvera accidisse affirinaverint, aut idem

asseruerint ex auditu, dummodo non ex vaga
aliqua relatione, sed a personis minime suspec-

tis proprias informationes se hausisse testentur.

Isti lestes erunt interrogandi, ulfum beiie co-

gnoverintquem mortuumasstrunt; quo teinporo

quoloco mors acciderit,quade causa, ubicadaver

roUini oniniiKi iiçqneaijt, Um- tamen ccrluui sit, iiiliil in ejus Icslimnnio

reperiri, quod non sit conirruum atque omnino verislmile.

ri. Contingit etiam ut lestes omoimoda lide digni testilicentur se tcm-

porc non suspecto mortem conjugis ex aliorum attestatione audivisse,

isti autem vel quia absentes vel qtia obierint vel uliam ob quanicumquc

rationabilem causam cxaminari iieqiieunt ; tuuc dicta ex aliono ore,

quateiius omnibus aliis in casu concurrentU)US circumstantiis aut sallem

urgentibus respomleant, sutis esse censcntur pro seciilsn mortis pru-

denti judicio.

6. Vorum, haud semcl cxperienlia compertum liabetur, quod nec uni s

quidem reporiatur testis qualis supra adstruitur. Hoc in casu proliat o

obitus ex conjecturis, procsumptionibus, imliciis et adjimctis quibuscum-

que, sedula ccite et admodum cauta investigatione ciirunda erit, ita

nimirum, ut pluribus bine inde coUectis, eorumque natura perpcnsa,

prout scilicet urgentiora et leviora sunt, seu propiore vel rcmoliore

ncxu cuui veritale mortis conjunguntur, indn prudentis viri judicium

«d eamdem mortem aftirmamlam proliabili'.ate maxima seu morali cerli-

tudiuc promoveri pos^it. Ouapropter quan<lonam in singulis casibus h;i-

beatur ex hujusmudi conjecturis simul conjunclis justa probatio, id pru-

denli lelinquendiiui est judicis arbitrio ; heic tamen non absre erit plu-

res indicare fontes ex qnibus illae sive etiam leviores collici et haberi

possiut.

7. Itaque in prioiis illœ preesumptiones investiscandîc erunt quœ per-

sonaui ipsius usserti defuncti respiciunt, qureque profecto facile babcri

poterunt a conjunclis, amicis, ricinis et ipioquo m)do notis utriusqiie

conjugis. In quorum examino requiratur, ex. gr. :

An ille, de cujus obitu est sermo, bonis moribus imbutus esset, pie re-

ligioseque viveret : uxoremque diliîreret, nullam se occullandi causaui

baberet ; utrum bons stahilia possideret, vel alia a suis propinquis aut

aliunde sperare posset.

An discesserit annuentibus uxore et conjunclis ; ipiae tune ejus uitas

et valetudo esset.

An aliquando et quo loio scripserit. cl num siiam voluutatem quam

primum redeundi aperuerit, aliaque hujus generis iodicia colligaiitur,

Alia ex rerum adjiuictis pro varia absenliœ causa colligi indicin sii'

poterunt :

Si ob militiam obierit, a duce militum recpiiratur quid de eo sciai,

utrum alicui puguae interfueril : utrum ab bostibus fuerit captiis : num

castra deseruerit, aut destinationes periculosas liabuerit, etc.

Si negociationis causa iter susceperit, inquiratur utrum tempore

itineris icravia pericula fuerint ipsi superanila ; num solus profectus fue-

rit, vel pluribus comitatus ; utrum in regionem ad quam se eontulil

supervencrint seditiones, bella, famés et peslilentiae, etc., etc.

Si mnritimum iter fuerit agyressus, sedula investigatio fiât a qno

portu discesserit; quinam fuerint itineris socii
;
quo se contulerit

;
quod

nomen navis quam couscendit
;
qui ejusdem navis gubernator ; an naii-

fragium fecerit ; an sociétés quse navis caulionem forsan dédit, preliiirii

ejus solveril ; alia-que circumstanliae, si quœ sint, diligenter perperi-

dantiir,

8. Fama quoque aliis adjuta adminiculis argunientuum do obitu cons-

tituit, hisce tamen conditionibus. nimirum : quod a duobus saltem testi-

bus ûde dignis et juratis comprobetur, qui deponant de rationabili causa

ipsius famée, an eam acceperint a majori et saniori jiarte popidi et an

ipsi de eadem fama recte senliant ; nec sit dubium illam fuisse coniita-

tam ab illis, in quorum commodum inquiritur.

9. Tandem, si opus fuerit praetereunda non erit investi^ratio per publi-

cas ephemerides datis Directori omnibus necessariis persoaec indicilK,
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sepultuin, utrum adsint et ubi commorentur alii

qui de hoc facto instructi sint aut esse possint.

Ab illis vero qui ex alioruiii relatioiie deponunt,
erit quoque inquirendum, a quibus taies hause-
rint notitias, a quo tempore fama de morte vul-

gari cœperit,et quidipsisentiant de probitate et

credibilitate eorum qui primitus de re ista sunt
loculi, utrum isti peculiarem aliquam rationem
liabuerint aut habere potuerint ut talem notitiam

evulgarent.His cognitisin judicium vocaudierunt
testes inducti,et eodem modo examini subjicien-

di, ut tandem aliquando ve] ad testes de visu, vel

adcerta documenta obtinenda perveniatur. Ani-

madvertat judex, ne admittat eos qui sponte ad

examen accesserint, quia mendaces praîsumun-
tur : et si requisiti fuerint, qu;erat ab eis a qui-

busnam,ubi, quando, quomodo, coram quibus,

et quoties fuerint requisiti : utrum pro hoc tes-

timonio ferendo fuerit ipsis aliquid datum, pro-

missum, revaissum vel oblatum a personis inte-

resse habentibus, vel ab aliis eorum nomine.Si-

militeradvertat, non esse admittendos testes qui

personasjde quibus agitur,plene non cognoscant;

et consequeuter extraneos non esse testes ido-

neos, nisi a longo tempore iu loco fuerint, aut

ex peculiaribus circumstantiis appareat eos co-

gnitionem habere potuisse de iis quaj enarrant.

Quod si testes sive de visu, sive de auditu ha-

berinon poterunt, considerandte erunt circums-

tantife omnes in facto concurrentes, et diligen-

ter ponderandte, ut videatur utrum ex illarum

complexu exurgere possit moralis illa certitudo

quaî necessaria estut judicium proferatur. Porro

circumstantise istœ prsecipufB sunt aetas per-

sonae qufe mortua dicitur, utrum senior, an

junior fuerit; tempusejusdem discessus apatria

et familia, utrum longius an brevius, locus vel

loca ad quse se contulerit, utrum valetudini cor-

porali noxia, an et quibus vicissitudinibus sub-

jecta fuerit, ex gr. num ibidem bella, vel pes-

tilentise ssevierint ; ejusdem personœ physica

constitutio, utrum sana et roliusta, an debilis

et infirma. Erit similiter perpendenda causa

quare e propria discesserit domo, utrum nempe
ad negotium vel ad artem aliquam exercendam
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nisi ob spéciales firoumstantias saniori ao priulentiori consilio alitercen-

seatur.

10. Haee omnia per oppoitiinitate easiium sacra liaec conïreialio dili-

genter expendere solet ; cumqiie de re gravissima agatur, cunctis œqua

lance libratis, atque insuper anditis plurium theoloçorum et jiiris pru-

dentum sufFragiis,deniqiie siiuui judicium pronunciat an de tali obitu sa-

lis constet, et nihil obstet qiiominus petenti transitus ad alias nuptias

concedi possit.

H. Ex his omnibus ecclesiasticl Prœsides certam desumere possunt

normam quam in hujusmodi judiciis sequantur. Quod si non obstantibus

regulis hucnsque notatis res atlhue incerta et implexa illis videatur, ad

Sanitam Sedem recuriero debebunt actis omnibus oum ipso recursu

transmissis aut saltem diligenter expositis.

an potius ut conjugem derelinqueret. Hœc co-
gnosci vel deduci poterunt ex benevolis, aut
contrariis relationibus, quas vel conjuges ha-
buerunt inter se, durante eorum contubernio,
vel ille qui discessit continuavit cum altero con-
juge sive per litteras sive per nuncios ; si enim
constiterit, ad tenipus talem epistolarum sivere-
lationum consuetudinem adfuisse, et postea
cessasse, quin cessationis causa aut ratio appa-
reat, gravis do morte obita prsesumptio habe-
bitur ; si e contra constiterit eum qui discessit

nunquam epistolarum commercium habuisse
cum sua familia, aut cum propinquis et amicis,

indicium mère negativum nuUam probationem
facere poterit. Ponderandum quoque erit genus
vitae, quod discedens in aliéna regione amplexus
fuerit; si vitam et artem militarem exercendam
elegerit, vel arti nauticœ servitio alicujus navis
sese addixerit, et cognoscatur in quo exercitu

militaverit, aut in qua navi servierit ; inquisi-

tiones erunt faciendse pênes duces exercitus il-

lius, et pênes gubernatores vel officiales navis.

Si cognita fuerint loca, in quibus commoratus
est, in singulis locis, et prœsertim in illo in quo
commorabatur, quando ejus indicia perditafue-

runt, investigationes erunt faciendœ. Ad has

tribunal adhibebit idoneas personas, si prsesto

sint, vel etiam civiles auctoritates, ab iisdem

postulando ut, quibus pollent modis, de illo op-

portunas investigationes faciant, atque etiam

in subsidium vocentur publicadiaria cum indi-

catlone nominis, cognominis, patriae, professio-

nis et conditionis illius, de quo quœritur. Item

si fieri, possit, tribunal curabit, ut in locis in

quibus idem commoratus fuerit publica edicta

aftigantur et singuli excitentur, ut notitias, si

quas habent, velint suppeditare. Si omnibus istis

adjumentisadhibitis nihil omnino poterit reperi-

ri,et si omnes circumstantiae ad mortem prioris

conjugis ante secundas nuptias, de quarum va-

lore agitur, adstruendam conspiraverint, judex

sententiam proferre contra secundum matrimo-

nium non poterit; non enim constaret de ejus

nullitate. Quod si de matrimonio contrahendo

agatur, hoc permittinumquam poterit, donec de

morte prioris conjugis certo constiterit.

1 44. — At si non ex isto capite, sed potius quia

primum matrimonium inhœresi contractum,res-

cissum fuerit ob aliam causam,specialia quœdam
erunt observanda. Et primo advertendum est

Evangelicam et Apostolicam doctrinam esse,

matrimonium valide celebratum solvi non posse

propLer adulterium, vel propter molestam coha-

bitationem, aut longam et afïectatam conjugis

unius absentiam, aut propter aliud quodcumque

motivum ab haereticis confictum. Quare si cens-
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titerit, a tribunalibus hœrelicorum ob aliqaam

existis rationibus prœcedens matrimonium dis-

solutum fuisse, causa in favorem seciuuli ma-

trimonii a tribunali catholico ne admittenda

quidem seu introducenda erit. Si vero ejusdem

dlssoUitiofuerit décréta ob aliuni titulum a jure

canonico recognilum, soiendum est, acta a tri-

bunal! hœreticû confecta valore juridico carere,

et ex ipsis solummodo judicium proferre ca-

tliolico judici minime licere. Quare lune causa

ex integro erit instituenda, et juxta S. S. Ga-

nonespertraclanda. Vetituin tamen nonest,imo

uliquando expediet, ut acta tribunalis h;eretici

requirantur, quo plenior factorum et circums-

tantiarumcognitioattingatur. Imo sihujusmodi

documenta apartibus fuerint exhibita, dum-

modo niliil- aliud obstet, poterunt adhiberi,

atque ex illis indiciacolligi. Partes tamen erunt

semper audiendaî, nec non, quatenus fieri po-

terit, etiam testes singuli iteruni in judicium

vocandi, et interrogandi ad normam harum re-

gularum. Neque omittenda aliarum personarum

juridica depositio, siadesse cognoscantur ; sicut

neque alia acta, quœ vel moderator vel defensor

matrimonii necessaria reputaverint. Si perpen-

sis omnibus judex censuerit, sententiam edicen-

dam esse conformem sententise a tribunali

hœretico prolatai, numquam tamen istam sen-

tentiam tanquam sui judicii motivum invocare

debebit : neque uUo modo post eam existiman-

dum erit, duas adesse sententias conformes, a

quibus necesse non sit appellare.

§ 45. — Quoad matrimonia in infidelitate con-

tracta, si haec dissoluta dicantur per sententiam

editam vel ab auctoritate civili vel a quovis tri-

bunali hseretico, eadem erunt servandaque dicta

sunt de matrimoniis baptizatorum resolutis per

sententiam tribunalis saecularis, nempecausam
admittendam non esse, si rescissio proclamata

fuerit ex titulo ab Ecclesia non agnito, vel

servatis servandis esse ex integro instituendam,

si contrarium contigerit. Si vero conjugum se-

paratio acciderit absque ullo judicio, observan-

dum utrum pars quie coram tribunali catholico

agere intendit, secundum matrimonium contra-

xerit post baptismi susceptionem, an ante. Si

matrimonium acciderit cum parte catholica post

baptismi susceptionem, erit inquirendum, utrum
nraecesseritconjugis adhuc infidelis canonica in-

terpellatio, aut saltem a légitima potestate fuerit

super eadem intepellationedispensatum. Quate-
nus constiterit de facta interpellatione aut de il-

lius dispen3atione,primum matrimonium nequit
ampluis constituere vinculum secundum connu-
bium irritans; quatenus vero neque interpellatio

neque ejusdem dispensatio praecesserit, primum

matrimonium obstabit quidem secundo, sed Or-

dinarius judicium suspendere debebit, et casum

cum on)riibus suis circumstantiis ad S. Sedem
remittere, quœ ipsi Ordinario quid faciendum

sit, indicabit. Ad probandum vero, utrum in-

terpellatio vel ejus dispensatio intercesserit,

consulendi erunt librimatrimoniorum, vel etiam

regesta curife, in quibus hœc accurate erunt

semper recensenda. Quod si secundum matri-

monium contractum fuerit etiam in infidelitate,

prœsumendum quidem erit quod, antequam

persona, de qua agitur, ad baptismum admitte-

retur, servata fuerint omnia quae SS. Canones

pro his casibus statuunt ; sed si institis oppor-

tunis investigationibus adhuc dubium subsit, ad

S. Sedem erit recurrendum.

Art. V. De impedimenlo impottntix.

§ 46. — Ad impugnandum ex capite impoten-

tite 1 matrimonium solummodo conjuges ad-

1. <i Hune in flaem in primis audiendi erunt coujiigcs ipsi, prias ille

qui in causa auetor fuerit. Isti erunt opportune interrocjandi a quo tem-

pori sese cognoverint ; an parentum consersu, sponte et mutua volun-

tate matrimonium inierint, an eodem cul)i(:iilo et tlioro usi fuerint offi-

ciisque eonjugalibus ultro libenterqiie operam dederjnt, an matrimo-

nium consummaveriat, an ipse examinatus cognosoat, vel suspicetur

causas propter quas consummare nequiverit licel iteratis vicibus id co-

uatus fuerit : an id contigerit obcausam vel defeetum phjsicum ex parte

mulieris an vero ex parte viri ; an qua», et quanto tempore, adliibita

fuerint medicamenta, vel alia remédia, et quinam fuerint eorumeffectus,

quanto tempore simul convixerint et condormierint
;
qiiis primus alternm

oonjugem deseruerit, qusenam aliae caufiE aeccsserint ad separalionem

producendam
; an et quibus parenlibus, amicis, vel propinquis manifes-

taverint matrimonium ronsummatiim non fuisse, eosque singillalim no-

minent. Quatenus ambo conjuges in responsionibus conveniant, attente

consideretur utrum suspicio adsit alicujus collusionis, et tune omnia et

singula iisdem objiciantur ut fraus, si adsit detegatur.

« Partibus ipsis auditis, examini subjiciantur testes inducti ab iisdem

conjugibus, ac primo eorum parentes, quia melius informati prœsumun-

tur, postea vero propinqui, famuli, auiici, vicini, et quotquot de re ins-

tructi reputantur. Si quis ex testibus mortuus fuerit, fides morlis requi-

ratur inter acta recensenda; si vero alio abierit, curetur ut per ordina-

rium loci, ubi commoratur, examinetur. Interrogandi autem erunt testes

prœsertim : an cognoscant conjuges de quibus est sermo, an sciant,

utrum libeiiter mutuoque affectu sese copulaverint, condormierint, ma-

trimonium consummaverint
;
quibus de causis consummare nequiverint

;

an ad causas illas amovendas aiiquid, et quid expcrti fuerint ; utrum et

cujus generis conquestus inter eos exorti, et quacnam eorum causa :

nnde sciverinl quEE deponunt, et si ab extraneis ea compererint quomodo

vocentur et ubinam commorentur. Interrogandi qiioque de fama tamapud

ipsos quam apud alios circa assertam non oonsummationem et impoten-

tiam.

Cl Si parte? ipsae aut testes deposuerint, pharmaca vel remédia adhi-

bita fuisse, inquiratur de medicis vel medico qui illa prœscripserunt ; in

judicium vocentur et interrogentur de natura etqualitatcmorbi, quocon-

juïcs laborare compererint, de symptomatibus, ex quibus ipsi naturam

morbi deduxorint ; de physica constitutione illius, cui assistentiam prœ-

buerunt, de natura medicamentorum adhibitorum, nec non de effeclu ab

iisdem producto ; simillter interrogentur, utrum qui curœ medicœ sub-

jeitus fuit, vel aliquis alius ipsi manifestaverint, matrimonium aut non

coDsummatum fuisse, aut non potuisse consummari
;
quid ipsi sentiant

de tali asserta non consiimmatione, quid alii.

Singulorum te.-tiiun cxpleto examine, duo saltem ex celebrioribus me-

dicine et chirurgiee peritis deligantur qui corpus viri iospiciaut, side ip-
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mittuntur, quia ipsis solummodo hoc factum

cûgnituni esset potest, et ipsi tantummodo de

hac re solliciti esse debent. Ut autem impoten-

tia niatrimonium contractum irritet, necesse est

ut sit antecedeus atque perpétua, qwM scilicet

naturalibus atque licitis remediis toUi non pos-

sit. Ista impotentia si fuerit absoluta, seu talis

ut omnino impossibilem reddat conjugalem co-

pulam, matrimonium dirimit semper, et cum
qualibet persona contractum ; si vero relativa

tantum, matrimonium dirimet solummodo cum
illa ad quam impotentia ipsa refertur. Itaigitur

in causis hujiis generis investigationes erunt

dirigendse, ut tandem deveniatur ad instruen-

dam vel excludendam assertam impotentiam

antecedentemet perpetuam, sive absolutam sive

saltem relativam.

Hune in fmem prai oculis habenda erit ins-

tructio supremie Gongregationis S. Ofûcii.

§ 47.— Quod si casus occurrat, cui in instruc-

sius impotentia agitiir, et jiuta probata siue aitis prîeeepta examinent,

iitrum ad coeiindiiDi Dolens fit. Anteqnam opns sibi commissum iraplere

ineipiant, jnrameninm prœstent Je munere adimplencio enm omni dili-

gentia et de jiidirio prolerendo absque nllo partium studio. Quidquid ex

facta inspectione dete.verint, scripte narrabunt, et ingénue dicent, qiiid

ip.si sentiant de illins viri impoteutia ; utnim eam putent aequisitam, an

inp;enitam ; absolutam an relativam. Haee soripta ab ipsis juramento

Ormata cancellario traderilur ut inter aota recenseantur.

Similiter duaj eligantnr obstetrices in arte et praxi peritiores ae bonae

famœ quibus post cmissum juramentum de munere fideliter adimplendo

committatur inspectio eorporis mulieris. Istœ obstetrices a duobus sal-

tem peritis, uno medieo, altero cbirnrgo, erunt instruendae de reco-

gnoscendo statu physico mulieris, pront medieinae legalis prœcepta fe-

runt. Deinde nnaquœque earum seorsum, quee repererit sub juramenti

fide in scriptis aut saltem oretenus apud tribunal exponet, et quid ipsa

sentiat de talis mulieris integritate, et de ejus aptitudine ad aetus con-

jugales, si haee impugnata sit, declaret aperte. Hœ relationes medico-

rum judicio subjiciantur, qui sua vice référant, utrum inspectio regulari-

ter sit facta, utrum ex ipsa habeantur sufficientia elementa ad judicium

proferendum de conditione talis mulieris ; et utrum ex illis deduei pos-

ait pro diversa dubiorum ratione ejusdem vel integritas vel eliam impo-

tentia.

Quod si in aliquibus locis obstetrices peritae non habeantur, et inspec-

tio eorporis mulieris omnino necessaria judieetur, haee medieis peritis et

honestate atque aetate gravibus committatur sicut iisdem esset commit-

tenda, si observationes ab obstetricibus factœ concludentes non reperi-

rentur. In his autem casibus matrona honfsta jurejurando ad secretum

obligata ipsi inspectioni semper assistât.

Facile porro patet, quam sancte in omnibus hujusmodi inspectionibus

eavendum sit, ne quidquam agatur, quod divinœ legi et castitatis vir-

tuti adversetur.

Quod si ob singulares locorum circumstantias impossibile aut valdo

difficile aliquando fuerit, ut medici periti, et duœ obstetriiesitoni pcritie

reperiantur, tolerari puterit, ut unus tantum mediius et una obstet; ix

adhibeatur. Curandum tamen in hoc casu ut relationes utrius([ue exa-

minandae subjiciantur duobus aliis medica et ehirurgiia scientia dnelis

ibidem vel alibi commorantibus, ut fuie jurata judiiium suum super eas

proférant, num scilicet iisdem sit fidendum et niim ipsœ exhibeant mo-

tiva, quae sententiœ ferenda; solido fundamento sint.

Haee mulieris inspectio omittenda erit. si ea vidua sit, aut constiterit,

post separationeui a conjuge, cum quo lis est, aut etiam ante, cum alio

viro commeri-iimi babuisse.

Medici et obstetrices,quantum fieri poterit, inter catbolicos eligantur;

si vero ex his haberi neqneant, tolerari possit ut aoatholici adhibeautur,

tione hac provisum non sit, ad juris communis
normam pertractetur, ac decidatur oportet.

Régies prescrites par le Saint-Siège pour constater

le quasi-domicile nécessaire à la validité du ma-

riage. Circulaire adressée aux évèques.

Norma tradita a S. R. Inq. ad probandum
quasi domicilium. Sœpe ad hanc Sedem Aposto-

licam delatpe sont controversiie de illorum ma-
trimoniis, qui cum pertineant ad loca in quibus

publicatum est decretum Goncilii Tridentini de

clandestinitate, ad locum se conferunt in quo
illud publicatum non est, ut liberius ibi possint

maritali fœdere conjungi citra illas diffîcultates

quibus in patria prœpediuntur. Inde et gravis-

simae de validitate qua3stiones, et gravissiniasi-

mul incommoda oriri soient, quae non modo in-

certum tenent sacrorum Antistitum animum in

judicando, verum etiam pastoralem eorunidem

zelum vehementer commovent. Ad hcec incom-

moda removenda SSmus Dominus Noster Plus

Papa IX pro ea, qua maxime urgetur totius domi-

nici gregis sollicitudine, animum adjiciens, hanc

rem examinandam discutiendamque commisit

supremse Gongregationi S. Officii,et intérim hanc

ad te dare epistolam mandavit ut significare ve-

lis quod de eadem re sentis et experientia cogni-

tum habes.

Certum quidemesi, perrara ea fore matrimo-

nia, de quibus hic agitur, si canonicfo prœs-

criptiones de quasi domicilio ab iis qui e loco

profecti ubi lex tridentina de clandestinitate

viget ad eum pergunt ubi non viget, diligenter

accurateque servari contingeret. Perspertui i

enini tibi exploratumque est quod a S. Congn -

gatione Goncilii jampridem definitum et sinim i

Pontificis Urbani VIII auctoritate conririn:itiii;i

est in brevi quod incipit Expouit nobis et rogalu

archiepiscopi Goloniensi.s editmii fuit die Ikiu-

gusti an. 1627. Juxta ea qw.v in lioc décrète

sanciuntur, qui doink-i'ium lialjent et relinent

in locoulii Tririonlina lex viget nequeunt valide

dnriunn.l.) I mm ..liiiu.Ic constet, cns ps~e probos rt linne-tos, nequc a

s( iiilu c.'itliolica» reliainnis iufcnsD dih i.

„ His nmuibns arci.rote iiM-aclis, >i oiiii.ia ad assmtam impotcutuim

probandam consi iravcrint, rr.linar.iis ; lo miitrimo. ii nulliiate judu-abil,

.«in adh. .• dubium aliqnod supereiit, a >enlonlia
|
roferenda abstinebit,

et novas ulteiiore^que iiivç>ligatior.es inslituendas pr.Ti ipiel : quas .-i

inire imj.ossibile fuerit, aut >i his .ion obslanlibus dul-ium semper re-

manserit aut si de matrimni.io non cusi mmato dumtaxat, minime ver>

de altei utils impotentia constiterit, née conjuses reconcilian queant in-

tégra causa ad S. Sedem transmittatur. cujus eiit opportune providere.

Aclnoiatio specialis de impedimenta Voti -oie» n s rt OrdinisSafri.

Quoties tractanda occurrerit causa matrimonialis, in qua de iuipcdi-

men'o solemnis voli castitatis vel Ordinis sacri cum adnexa castitatis

lege agatur, ea intégra, post processnm informatonum ad necessaria

documenta et motiva colligenda institutum, a Rmis Patriarcbis aliisve

Ordinariisad Sedem Aposlolicam deferatur.
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matrimonium inire in loco ubi non viget, nisi

ibi nedinn habitalionem sed etiani vere domici-

lium lixeriiit, quo fraudem, si quiB inlercesse-

rit, purgare omiiino debeant. Ad conslituendum

vero quasi domiciliuni, quod in hisce casibus

nocessario adipiscenduni est, duo hmc simul re-

quiruntur, habilalio nempe in eo loco ubi ma-

trimonium contrahitur, atque animus ibidem
^

permanendi per majorem anni partem. Quaprop-

ter si légitime conslel,vel ambos vd alterutrum

ex. sponsis aniuium habere permanendi per ma-

jorem anni partem, ex eo primum die quo duo

haec simul concurrunt, nimirum et hujusmodi

animus et actualis habitatio, judicandum est

quasi douiicilium acquisitum fuisse et matrimo-

nium quod proinde contrahatur esse validum.

Verumtamen si de pnedicto animo non constat,

ad indicia recurrendum est quiu praesto sint,

quseque moralem certitudinem pariant. Inreau-

tem occulta et interna difficile est hujusmodi in-

dicia habere quajjudicem securum faciant : inde

est quod adhiberi maxime débet régula a Surnmo

Pontifice Benedicto XIV * confirmata, ut ins-

picialur utrum ante matrimonium spatio saltera

unius mensis vel ambo vei alteruter in matri-

monii loco habitaverint, Quod si factum fuisse

deprehendatur, censendum est ex prtiisumptione

juris intentionem permanendi per majorem anni

partem extitisse, et quasi domicilium fuisse ac-

quisitum, proindeque matrimonium esse vali-

dum. At si praesumptio hœc juris, quae ex mens-

Irua habitatione oritur, contrariis elidatur pro-

bationibus, quibus certo ac liquido constet prœ-

dictum animum nullo pacto extitisse, tune pro-

fecto contrarium proferri debere judicium ma-
nifestum est, quia praesumptio cedere débet

veritati. Prteterea manifestum quoque est, ac-

tualem habitationem ineptam esse ad quasi do-

micilium pariendum, siquisin ea regione more
vagi ac itinerantis commoretur, non autem vere

proprieque dictum domicilium habent.

Hujusmodi canonicse prsescriptiones, praeser-

tim in quantum exigunt ut habeatur animus
permanendi majore anni parle, eludi soient in

matrimoniis, quorum incomraodis occurrendum
nunc est, minimeque servantur. Opportune
igitur hisce malis remedium afferretur, si eœ-
dem canonica; prsescriptiones, salva matrimo-
niorum libertate efficaciori et quantum humana
patiuntur haud facile eludenda sanctione com-
munirentur. Ad hune efiFectum Sanctitas Sua
suffragio adh;prons Emorum Patrum Cardina-
lium una mecum Inquisitorum Generalium a te

peculiari modo exquirandum mandavit, utrum
expédiât declarare, Ecclesiam praesumere, neu-

i.Coasl. Paueit diebut,]iî mvùi 1758.

trumex illis qui e loco discedunt ubi tridenlina

lex viget habuisse voluntatem permanendi ad

majorem anni partem, ideoque nec quasi domi-

cilium acquisisse in loco ubi ea lex non viget
;

et quam voluntatem forte jactant esse simula-

tam, et matrimonium quod contraxerint esse

invalidum nisi ipsi vel alteruter eorum Ordina-

rio loci ubi matrimonium contrahitur vel ejus

delegato se sisterint, et comprobata sicuti par

est sui status libertate, animum ibidem commo-
randi ad majorem anniparlem concludenter de-

monstraverint; ut si quis ex. gr. concludenter

probet se ad sex menses vel domum conduxisse

vel operam suam apud aliquem locasse, in

eaque re nuUam esse fraudem duo probi ho-

mines sive viri illi sint sive fœminae testen-

tur ; vel si sola etiam hujusmodi testium fides

adducatur, qui scilicet curise episcopali vel

ejus delegato probe cogniti sint; quique profi-

teantur scientiae ciusam afférentes sibi no-

tum esse, eum de quo agitur vere sincereque

fixum habere, sex saltem rnensibus in eodem
loco commorari, vel denique alla hisce similia

aflferantur, quœ pro concludenti probatione in

judiciis admitti soient.

Quod si gravi bus forte rationibus id futurum

observatu difficile vel utcumque minus oppor-

tunum tibi persuadeas, tune considerandum quo-

que proponitur, utrum expédiât, ut in locis ubi

contrahi soient matrimonia, quae tôt tantaque

pariunt incommoda, et nominatim in Anglia

rite publicetur decretum Goncilii ïridentini

Tametsi ï, sess. 24 de refor. rnatr., ila tamen ut

obligetcatholicosdunitaxatintor secontrahentes,

quemadmodum servatur in iis locis ad quœ ab

Apostolica Sede extensa fuit declaratio édita

anno 1741 a Surnmo Pontifice Benedicto XIV pro

HoUandia.

Fac igitur, ut adhibita quoque si lubet prses-

tantium virorum opéra, hac in re sane gravis-

simastudiose indaganda seduloverseris, et sen-

tentiam deinde tuam scripto tradas mihique

cornmunices. Nec te pigeât simul enucleare ra-

tionum momenta exponere quibus ad ea quae

hic tibi proponuntur sive admiltendasiveexclu-

denda fueris adductus.

Non dubitatur, quin nihil sispraetermissurus,

quo hoc munus tibi a Sanctitate Sua demanda-

tuui sedulo celeriterqueexequaris. Intérim fausta

cuncta ac felicia tibi precor a Deo.

Amplitudinis Tu;o RomiB die 7 junii 1867. Ad-

dictissimus uti frater, G. Gard. Patrizi.
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Changement de discipline sur deux objets impor-

tants. Mai'iage à l'article de la mort des gens soumis

à Vempêchement public. Sous-diacres, diacres, moines

civilement mariés. Ordre sacerdotal. Affinité licite.—
Nouvelles facultés conférées aux ordinaires des lieux

pour la fulmination des dispenses pontificales. Circu-

laire du Saint-Office du 20 janvier 1888.

Illme ac Rme Domine. De mandato SSmi
D.N.LeonisXIIIsupreniseCongregationiS.Rom.

et Univ. Inquisitionis nuperrimis temporibus

duplex quaestionutn genus expendenduin pro-

positum fuit. Primuui respicit facultates, qui-

bus urgente mortis periculo, quando tempus
non suppetit recurrendi ad S. Sedem, augere

conveniat locorum ordinarios dispensandi su-

pei' impedinentis publicis niatrimonium diri-

mentibus cum iis, qui juxta civiles leges sunt

conjuncti aut alias in concubinatu vivunt, utmo-
rituri in lanta temporis angustia in faciem Ec-

clesise rite copulari, et propriae conscientiae con-

sulere valeaiit : alterum spectat ad executionem

dispensaiionuin, quse ab apostolica Sede imper-

tiri soient.

Ad priinum quod attinet, re serio ûiligenter-

que perpensa, adprobatoque et confirmato Emi-

nentissimorum Patruni una mecum generalium

inquisitorum suffragio, Sanctitas Sua bénigne

annuit pro gratia, qua locorum ordinarii dispen-

sare valeant sive per se, sive per ecclesiasticam

personam sibi benevisani gegrotos in gravissimo

mortis periculo constitutos, quando non sup-

petit tempus recurrendi ad S. Sedem super im-

pedimentis quantumvis publicis matrinionium

jure ecclesiastico dirimentibus, excepto sacro

presbyteratus ordine, et afflnitate lineae rectse

ex copula licita proveniente.

Mens autem est ejusdem Sanctitatis Suae, ut

si quando, quod absit, nécessitas ferat, ut dis-

pensandum sit cum iis, qui sacro subdiaconatus

aut diaconatus ordine sunt insigniti, vel solem-

nem professionem religiosam emiserint, atque

post dispensationem et matrinionium rite cele-

bratum convaluerint, in extraordinariis hujus-

modi casibus, ordinarii de impertita dispensa-

tione Supremam Sancti Officii Congregationem

certiorem faciant et intérim omni ope curent,

ut scandalum, si quod adsit, eo meliori modo
quo fieri possit removeatur tum inducendo eos-

dem ut in loca se conférant, ubi eorum conditio

ecclesiastica aut religiosa ignoratur, tum si id

obtineri nequeat,injungendo saltem iisdem spiri-

tualia exercitia aliasque salutares pœnitentias,

atque earn vitœ rationem, quœ prœteritis exces-

sibus redimendis apta videatur , quaeque fidelibus

exemplo sit ad recte et christiane vivendum.

De altero vero qusestionum génère, item ad-
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probato et confirmato eorundem Eminentissi-

morum Patrum suffragio Sanctissimus sanxit :

\. Dispositiones matrimoniales omnes, in pos-

terum committendas esse vel Oratorum ordinario

vel Ordinario loci.

2. Apellatio Ordinarii, venire episcopos, ad-

ministratores seu vicarios apostolicos, prselatos

seu praefectos habentes jurisdictionem cum ter-

ritorio separato, eorumque officiales seu vica-

rios, in spiritualibus générales, et sede vacante

vicarium capitularem vel legitimum adminis-

tratorem.

3. Vicarium capitularem seu administrato-

rem eas quoque dispensationes apostolicas exe-

qui posse, quœ remissœ fuerint episcopo aut vi-

çario ejus generali vel officiali nondum exécu-

tion! mandatas, sive hi illas exequi cœperint,

sive non. Et vicissini sededeinde provisa, posse

episcopum vel ejus vicarium in spiritualibus

generalem seu officialem exequi dispensationes

quse vicario capitulari exequendœ remissse fue-

rant, seu hic illas exequi cœperit seu minus.

4. Dispensationes matrimoniales ordinario

oratorum commissas, exequendas esse ab illo

ordinario, qui litteras testimoniales dédit, vel

preces transmisit ad S. Sedem apostolicam,sive

sit ordinarius originis sive domicilii, siveutrius-

que sponsi, sive alierutrius eorum; etiamsi

sponsi quo tempore .^xscutioni danda erit dis-

pensatio, relicto illivis diœcesis domicilio, in

aliam diœcesim discesserint non amplius rever-

suri, monito tamen, si id expedire judicave rit,

ordinario loci, in quo matrimonium contrahitur.

o. Ordinario prœdicto fas esse, si ita quoque

expedire ju(1icaverit, ad dispensationis execu-

tionem delegare alium ordinarium, eum prae-

sertim, in cujus diœcesi sponsi actu degunt.

Hœc qu;e ad pastorale ministerium utilius fa-

ciliusque reddendum Sanctissimus Dominus

Noster concedenda et statuenda judicavit, dum

libens tecum communico, bona cuncta Ampli-

tudini tuse precor a Domino.

Datum Romae die 20 februarii 1888.

1^ V. Mariage civil.

Le mariage purement civil, tel que nos lois

ont voulu le faire, n'est pas même un contrat

civil, ni un contrat naturel,c'est un véritablecon-

cubinage. Aussi doit-on refuser les sacrements

à ceux qui se contentent d'une telle union.

« Parmi les catholiques, quelqu'un peut-il

» ignorer que le mariage est véritablement et

i> proprement un des sept sacrements de la loi

). évangélique institués par Notre-Seigneur

» Jésus-Christ, de sorte qu'il ne peut y avoir

,) parmi les fidèles de mariage qui ne soit en

» même temps un sacrement ;
qu'entre chrétiens,
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>. l'union de l'homnie et delà femme hors du

s sacrement, quelles que soient d'ailleurs les

» formalités civiles et légales, ne peut être au-

» tre chose qu'un concubinage honteux et fu-

» neste, tant de fois condamné par l'Eglise.

» D'où il suit manifestement que le sacrement

> ne peut se séparer du lien conjugal, et que

» c'est à la puissance de l'Eglise qu'il appartient

• exclusivement de régler leschoses qui touchent

» au mariage en quelque fa(;on que ce soit.

» Ceux donc qui ne voient dans le mariage

» qu'un contrat civil et qui veulent en consé-

» quence soumettre toutes les causes matrimo-

» niales à la justice et au jugement des tribu-

» naux laïques, conformément aux opinions des

» hérétiques déjà condamnées, méconnaissent

» entièrement la dignité, la sainteté et le mys-

» tère du sacrement de mariage, et boulever-

» sent avec une extrême ignorance son inslitu-

j» tion et sa nature, au mépris de la puissance

» qui appartient à l'Eglise sur tout sacre-

» ment. » {Allorution conf<istoriale de Pie IX, le

27 septembre 18o2.)

Le mariage civil, ou l'acte civil que l'on qua-

lifie ainsi en France, doit d'après la loi civile

précéder le mariage religieux; une décision de

la sacrée Pénitencerie, en date du "2ir juillet I8't2,

tolère qu'il en soit ainsi : toleratur ut civilis actus

prxcedet.

Lettre de y. S. P. le pape Pie IX à S. M. le roi de

Sardaigne relativement au mariage civh..

« Castelgandolfo, ce 19 septembre 1832.

« La lettre en date du 2o juillet dernier que Votre

Majesté Nous a fait remettre, à l'occasion d'une autre

lettre que Nous lui avions adressée, a donné à Notre

cœur (les motifs de consolation, car Nous y avons

vu une demande faite par un souverain catholique

au chef de l'Église dans la question si grave du pro-

jet de loi sur les mariages civils. Cette preuve de res-

pect envers notre sainte religion, que Nous donne

Votre Majesté, témoigne d'une manière éclatante du

glorieux héritage que lui ont transmis ses augustes

aïeux : Nous voulons dire l'amour pour la foi qu'ils

professaient, et qui Nous inspire la ferme confiance

que Votre Majesté saura en conserver le dépôt dans

toute sa pureté, pour l'avantage de tous ses sujets et

malgré la perversité des temps présents.

« Cette lettre de Votre Majesté Nous engage à rem-

plir les devoirs de Notre ministère apostolique, en

lui adressant une réponse franche et décisive. Nous
ie faisons d'autant plus volontiers que Votre Majesté

Nous donne l'assurance qu'elle tiendra grand compte

de cette réponse.

o Sans entrer dans la discussion de ce que contien-

nent les écrits des ministres royaux que Votre Ma-

jesté nous a fait adresser, et où l'on prétend faire

tout à la fois l'apologie de la loi du 9 avril 1.S50 et

celle du projet de loi sur le mariage civil, représen-
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tant cette dernière comme une conséquence des enga-

gements pris par la publication de la première ; sans

faire observer que l'on fait cette apologie an moment
où se trouvent pendantes les négociations commen-
cées pour la conciliation avec les droits de l'Église

violés par ces lois ; sans qualifier certains principes

formulés dans ces écrits, et qui sont manifestement

contraires à la discipline de l'Eglise, Nous Nous pro-

posons seulement d'exposer, avec la brièveté qu'exi-

gent les limites d'une lettre, quelle est sur le point

en question la doctrine catholique. Votre Majesté trou-

vera dans cette doctrine tout ce qui est nécessaire pour
qu'une afifaire aussi importante soit terminée confor-

mément aux règles. Nous sommes d'autant plus con-

vaincu de pouvoir obtenir ce résultat, que les minis-

tres do Votre Majesté ont déclaré qu'ils ne consenti-

raient jamais à faire une proposition contraire aux
préceptes de la religion, quelles que puissent être les

opinions dominantes.

« C'est un dogme de foi que le mariage a été élevé

par Jésus-Christ Notre-Seigneur à la dignité de sa-

crement, et c'est un point de la doctrine de l'Église

catholique que le sacrement n'est pas une qualité ac-

cidentelle surajoutée au contrat, mais qu'il est de l'es-

sence même du mariage, de telle sorte que l'union

conjugale entre des chrétiens n'est légitime que dans

le mariage-sacrement, hors duquel il n'y a qu'un pur

concubinage.

« Une loi civile qui, supposant le sacrement divi-

sible du contrat de mariage pour des catlioliques,

prétend en régler la validité, contredit la doctrine de

l'Église, usurpe ses droits inaliénables, et dans la

pratique, met sur le même rang le concubinage et le

sacrement de mariage, en les sanctionnant l'un et

l'autre comme également légitimes.

« La doctrine de l'Église ne serait pas sauve et les

droits de l'Église ne seraient pas suffisamment garan-

tis par l'adoption, à la suite de la discussion qui doit

avoir lieu au Sénat, des deux conditions indiquées par

les ministres de Votre Majesté, savoir : 1" que la loi

reconnaitra comme valides les mariages célébrrs ré-

gulièrement devant l'Éj'lise, et 2" que, lorsqu'un ma-

riage dont l'Église ne reconnaît pas la validité aura

été célébré, celle des deux parties qui voudrait plus

tard se conformer aux préceptes de l'Église ne sera

pas tenue de persévérer dans une cohabitation con-

damnée par la religion.

« Quant à la première condition, ou l'on entend par

mariages valides les mariages régulièrement célébrés

devant l'Église, et dans ce cas, non-seulement la dis-

tinction de la loi serait superflue, mais il y aurait

une véritable usurpation sur le pouvoir légitime, si

la loi civile prétendait connaître et juger des cas où

le sacrement de mariage a été ou n'a pas été célébré

régulièrement devant l'Ef/lise ; ou bien on entend par

mariages valides devant l'Église les seuls mariages

contractés régulièrement, c'est-à-dire conformément

aux lois civiles, et, dans cette hypothèse, on est encore

conduit à la violation d'un droit qui est exclusivement

de la compétence de l'Église.

« Quant à la deuxième condition, en laissant à l'une

des deux parties la liberté de ne pas persévérer dans
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une cohabitation illicite, attendu la nullité du mariage

(jui n'aurait été célébré ni devant rEp;lise, ni confor-

mément à ses lois, on n'en laisserait pas moins sub-

sister comme légitime devant le pouvoir civil une

union condamnée par la religion.

« Au reste, les deux conditions ne détruisent ni l'une

ni l'autre la supposition que le projet de loi prend

pour point de départ dans toutes ses dispositions,

savoir: que dans le mariage le sacrement est séparé

du contrat, et, par cela même, elles laissent subsister

l'opposition déjà indiquée entre ce projet de loi et la

doctrine de l'Église sur le mariage.

« Que César, gardant ce qui est à César, laisse à

l'Église ce qui est à l'Église : il n'y a pas d'autre

moyen de conciliation. Que le pouvoir civil dispose

des elTets civils qui dérivent du mariage, mais qu'il

laisse l'Église régler la validité du mariage même en-

tre chrétiens. Que la loi prenne pour point de départ

la validité ou l'invalidité du mariage comme l'Église

les détermine: et partant de ce fait, qu'elle ne peut

pas constituer (cela est hors de sa sphère), qu'elle en

règle les eiTets civils.

« La lettre ae Votre Majesté Nous engage encore à

donner des éclaircissements sur quelques autres pro-

positions que Nous avons remarquées. Et d'abord,

Votre Majesté dit avoir appris, par un canal qu'elle

doit croire officiel, que Nous n'avons pas regardé

comme nuisible à l'Église la présentation de la loi

susdite. Nous avons voulu Nous entretenir sur ce

point, avant son départ de Rome, avec le ministre

de Votre Majesté, le comte Bertone. Il Nous a as-

suré, sur l'honneur, qu'il s'était borné uniquement à

écrire aux ministres de Votre Majesté que le Pape

ne pourrait rien opposer si, tout en conservant au

sacrement tous ses droits sacrés et la liberté à la-

quelle il a droit, on faisait des lois relatives exclu-

sivement aux effets civils du mariage.

« Votre Majesté ajoute que les lois sur le mariage,

qui sont en vigueur dans certains États limitrophes

du royaume du Piémont, n'ont pas empêché le Saint-

Siège de regarder ces États d'un œil de bienveillance

et d'amour. A ceci Nous répondrons que le Saint-

Siège n'est jamais demeuré indifférent aux faits que

l'on cite, et qu'il a toujours réclamé contre ces lois

depuis le moment où leur existence lui a été connue;

les documents où sont consignées les remontrances

faites à ce sujet se conservent encore dans Nos ar-

chives. Gela ne l'a jamais empêché cependant, et cela

ne l'empêchera jamais d'aimer les catholiques des

nations qui ont été contraintes de se soumettre aux
exigences des lois susdites. Devrions-Nous cesser

d'aimer les catholiques du royaume de Votre Majesté

s'ils se trouvaient dans la dure nécessité de subir la

loi en discussion ? Assurément non I Nous dirons

plus : les sentiments de charité envers Votre Majesté

devraient-ils s'éteindre en Nous si, ce qu'à Dieu ne

plaise, elle se trouvait entraînée à revêtir cette loi

de sa sanction royale? Notre charité redoublerait, au
contraire, et ce serait avec une ardeur encore plus

grande que Nous adresserions à Dieu de ferventes

prières, le suppliant de ne pas retirer de dessus la

tète de Votre Majesté sa main toute-puissante, et de

daigner lui accorder plus abondamment que jamais

le secours des lumières et des inspirations de sa

grâce.

« Il Nous est cependant impossible de ne pas com-

prendre dans toute son étendue le devoir qui Nous est

imposé, de prévenir le mal autant que cela dépend de

Nous, et Nous déclarons à Votre Majesté que si le

Saint-Siège a déjà réclamé en diverses occasions con-

tre les lois de cotte nature, il est aujourd'hui plus que

jamais obligé de réclamer encore vis-à-vis du Pié-

mont et de donner à ces réclamations la forme la

plus solennelle, et cela précisément parce que le mi-

nistère de Votre Majesté invoque l'exemple des autres

États, exemple funeste dont c'est Notre devoir d'em-

pôcher l'imitation, et aussi parce que, le moment

choisi pour préparer l'établissement de cette loi étant

celui où des négociations sont ouvertes pour le règle-

ment d'autres affaires, cette circonstance pourrait

donner lieu de supposer qu'il y a en cela quelque

connivence de la part du Saint-Siège. Une telle dé-

termination Nous sera véritablement douloureuse.

Mais Nous ne pourrons en aucune manière Nous dé-

charger de ce devoir devant Dieu, qui Nous a confié

le gouvernement de l'Église et la garde de ses droits.

En faisant disparaître la cause qui Nous oblige à le

remplir. Votre Majesté pourrait Nous apporter un

grand soulagpment, et une seule parole d'EUe sur ce

point mettrait le comble à la consolation que Nous

avons éprouvée lorsqu'EUe s'est adressée directement

à Nous. Plus la réponse de Votre Majesté sera

prompte, plus elle sera douce à Notre cœur, car elle

viendra le délivrer d'une pensée qui l'accable, mais

que Nous serons cependant contraint de réaliser

dans toute son étendue quand un devoir de cons-

cience exigera rigoureusement de Nous cet acte so-

lennel.

« Il Nous reste maintenant à lever l'équivoque qui

trompe Votre Majesté en ce qui touche l'administration

du diocèse de Turin. Pour éviter des longueurs super-

flues. Nous Nous contenterons de prier Votre Majesté

d'avoir la patience de lire les deux lettres que Nous

lui avons adressées sous les dates des 7 septembre

et 9 novembre 1849. Le ministre de Votre Majesté à

Rome, qui se trouve aujourd'hui à Turin, pourra lui

rapporter à ce sujet une réflexion qu'il a entendue de

Notre bouche, et que Nous rappellerons ici en toute

simplicité. Ce ministre insistant pour la nomination

d'un administrateur dans le diocèse de Turin, Nous

lui fîmes observer que le ministre piémontais, en

prenant la responsabilité de l'incarcération et de

l'exil, si dignes de réprobation, de monseigneur l'Ar-

chevêque de Turin, avait obtenu un résultat que pro-

bablement il ne se proposait pas, ces mesures ayant

rendu ce prélat l'objet des sympathies et de la véné-

ration d'une si grande partie du catholicisme, qui

s'est plu à les manifester en tant de manières. II

s'ensuit que Nous sommes aujourd'hui dans l'im-

possibilité de paraître Nous mettre en opposition

avec ce sentiment d'admiration exprimé par le monde

catholique, en privant monseigneur FArchevéque de

Turin de l'administration de son diocèse.

« Nous terminerons en répondant à la dernière ob-
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servation que Nous fait Votre Majesté, On accuse une

partie du clergé catholique piémontais de faire la

guerre au gouvernement de Votre Majesté et de pousser

ses sujets à la révolte contre Elle et contre ses lois.

Une telle accusation Nous paraîtrait invraiseinl:)lable,

si elle n'était formulée par Votre Majesté, qui as-

sure avoir en mai a les documents par lesquels elle

est justiliée. Nous re^'rettons de n'avoir aucune con-

naissance de CCS documents et de Nous trouver ainsi

dans l'inipossiliilité de savoir quels .sont les mem-
bres du clerpé qui donnent les mains à la détestable

entreprise d'une révolution en Piémont. Celte igno-

rance ne nous permet pas de les punir. Toutefois, si

par les mots excitation à la révolte on voulait parier

des écrits que le clergé piémontais a fait paraître

pour s'opposer au projet de loi sur le mariage. Nous
dirons, tout en faisant abstraction de la manière

dont quelques-uns auront pu s'y prendre, qu'en cela

le clergé a fait son devoir. Nous écrivons à Votre Ma-
jesté que la loi n'est pas catholique. Or, si la loi n'est

pas catholique, le clergé est obligé d'en prévenir les

fidèles, dùt-il, en le faisant, s'e.xposer aux plus grands

dangers. Majesté, c'est uu nom de .Josus-Ghrist, dont,

malgré Notre indignité. Nous sommes le Vicaire, que

Nous vous parlons, et Nous vous disons en son nom
sacré de ne pas donner votre sanction à cette loi, qui

sera la source de mille dé.sordres.

« Nous prions aussi Votre Majesté de vouloir bien

ordonner qu'un frein soit mis à la presse, qui regorge

continuellement de blasphèmes et d'immoralités. Ah!
de grâce! pur pitié, mon Dieu, que ces péchés ne re-

tombent point sur celui qui, en ayant la puissance,

ne voudrait pas mettre obstacle à la cau.se qui les

produit! Votre Majesté se plaint du clergé; mais ce

clergé a été, dans ces dernières années, persévéram-
ment outragé, moqué, calomnié, livré à l'opprobre et

à la dérision par presque tous les journaux qui s'im-

priment dans le Piémont; on ne saurait redire toutes

les infamies, toutes les invectives haineuses répan-
dues contre lui. Et maintenant, parce qu'il défend la

pureté de la foi et les principes de la vertu, il doit

encourir la disgrâce de Votre Majesté! Nous ne pou-
vons le croire et Nous Nous abandonnons de tout
cœur à l'espérance de voir Votre Majesté soutenir les

droits, protéger les ministres de l'Église, et délivrer

son peuple du joug de ces lois qui attestent la déca-
dence de la religion et de la moralité dans les États
qui ont à les subir.

" Plein de cette confiance. Nous élevons les mains
au ciel, priant la très sainte Trinité de faire dos-
cendre la bénédiction apostolique sur la personne
auguste de Votre Majesté et sur toute sa royale
famille.

Plus PP. IX.
Pontif. Nostri anno VII. »

Instructions de la. S.\grée Pénitencerie
Sur le mariage civil.

« 1. Ce qu'on craignait depuis longtemps, ce que
les évéques ont essayé d'éloigner par des remontran-
ces pleines de zélé et de doctrine ; ce que des hommes
de toute classe ont combattu par de savants écrits.

enfin ce que le Souverain-Pontife a voulu écarter

avec toute l'autorité de sa voix, n'est, hélas! que trop

réellement établi en Italie. Ce qu'on appelle le con-

trat civil de mariage n'est plus un mal que l'Église

de Jésus-Christ doive déplorer seulement au delà des

Alpes; le voilà transplanté en Italie, où il menace
d'infecter de ses déplorables suites la famille et la

société chrétienne. Os funestes effets ont été signa-

lés par les évéques et les ordinaires des lieux : quel-

ques-uns ont déjà prémuni leur troupeau par des

instructions opportunes; d'autres se sont empressés

de demander à ce Saint-Siège des régies de conduite

pour une chose aussi importante et aussi dangereuse.

Le sacré tribunal de la Pénitencerie a déjà, par ordre

du Souverain-Pontife, transmis plusieurs réponses et

instructions sur des demandes particulières; néan-

moins, afin de répondre aux consultalions qui se

multiplient de jour en jour, le Saint-Père a ordonné

d'adres.ser par l'organe de ce tribunal aux ordinaires

des lieux où la déplorable loi a été publiée, une ins-

truction qui serve de régie générale pour conduire les

fidèles et agir d'une manière uniforme dans le but

de sauvegarder la pureté des mœurs et la sainteté

du mariage chrétien.

« 2. En remplissant les ordres du Saint-Père, cette

Sacrée-Pénitencerie croit superflu de rappeler ce qui

est un dogme bien connu dans notre sainte religion, que

le mai'iage est un des sept sacrements institués par

Jésus-Christ, et par conséquent c'est à l'Église, à qui

Jésus-Christ a confié la dispensation de ses divins

mystères, qu'il appartient exclusivement de le régler.

Elle croit également inutile de rappeler la forme

prescrite par le concile de Trente (sess. xxiv, cap. i.

De reform.. matr.), sans l'observation de laquelle on

ne contracte pas validement mariage dans les pays

où le décret du concile a été publié.

« 3. Les pasteurs doivent faire des instructions

pratiques sur ces maximes et doctrines catholiques,

et faire bien entendre aux fidèles ce que le Saint-Pére a

proclamé dans le consistoire secret du 27 septembre

1852 : « qu'il ne peut y avoir parmi les fidèles de

mariage qui ne soit à la fois un sacrement, par con-

séquent que toute autre union, entre chrétiens, de

l'homme et de la femme, hors du sacrement, n'est

qu'un honteux et déplorable concubinage. » — « Inter

fidèles matrimoniiiir dari non posse, quin uno eo-

demque tempore sit sacramentum, atque idcirco

quamlibet aliam inter christianos viri et mulieris,

prœter sacramentum, conjunctionem, nihil aliud esse

nisi turpem atque exitialem concubinatum. »

« 4. Les fidèles pourront facilement déduire de ce

principe que l'acte civil ne peut être considéré devant

Dieu et son Église ni comme sacrement ni comme
contrat; et que, comme l'autorité civile est radicale-

ment incapable d'unir les fidèles en mariage, elle n'a

également aucun pouvoir de dissoudre le lien matri-

monial ; d'où il suit, ainsi que la Pénitencerie l'a

déclaré en réponse à des consultations particulières,

que tout jugement de séparation émanant du pouvoir

civil à l'égard des époux légitimement mariés devant

l'Eglise serait sans valeur aucune, et l'époux qui, se

prévalant d'un semblable jugement, oserait se ma-
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rier avec une autre personne, serait un vrai adultère,

et celui qui prétendrait se marier en n'accomplissant

que l'acte civil serait un vrai concubinaire; l'un et

l'autre seraient indignes de l'absolution tant qu'ils

ne rentreraient pas en eux-mêmes et ne se soumet-

traient pas aux prescriptions de l'Église.

(( 5. Quoique le vrai mariage des fidèles ne soit

contracté que lorsque l'homme et la femme, libres de

tout empêchement, expriment leur consentement mu-
tuel devant le curé et les témoins conformément au

saint concile de Trente, et quoique le mariage con-

tracté de cette manière ait toute sa vigueur sans

avoir besoin d'être reconnu ou confirmé par le pou-

voir civil, néanmoins, afin d'éviter des vexations et

des poursuites, et dans l'intérêt des enfants que l'au-

torité civile ne reconnaîtrait pas comme légitimes, et

aussi afin d'éloigner le danger de polygamie, on croit

à propos et utile que les fidèles, après s'être mariés

légitimement devant l'Église, se présentent pour ac-

complir l'acte imposé par la loi, en ayant toutefois

l'intentioa de faire une cérémonie purement civile

lorsqu'ils se présenteront à l'officier du gouverne-

ment, comme l'enseigne Benoit XIV, dans le bref

Redditœ sunt nohis, du 17 septembre 174C.

<c C). Pour les mêmes raisons, et jamais dans le

but de prêter la main à l'exécution de cette déplora-

ble loi, les curés ne devront pas admettre indistinc-

tement à la célébration du mariage devant l'Église

les fidèles qui ne rempliraient pas les conditions de

la loi et ne seraient pas admis à l'acte civil. Les

curés devront apporter en cela beaucoup de circons-

pection et de prudence, consulter l'Ordinaire, qui ne

permettra pas facilement, et, dans les cas d'une gra-

vité particulière, devra recourir à cette S. Péniten-

cerie.

« "/. S'il est à propos et avantageux que les fidèles

qui se présenteront pour remplir l'acte civil se fas

sent connaître comme de légitimes époux devant la

loi, ils ne doivent jamais remplir cet acte sans avoir

au préalable célébré le mariage devant l'Église. Et

si la force ou la nécessité, qu'il ne faut pas admettre

facilement, oblige d'intervertir cet ordre, on doit met-

tre le plus grand empressement à célébrer le mariage

levant l'Église, en exigeant que les contractants

soient séparés tant que le mariage religieux n'aura

pas été célébré. On recommande sur ce point la doc-

trine développée par Benoit XIV dans le bref précité,

auquel renvoient Pie VI dans le bref Laudabilem.

najorum suoriim, du 20 septembre 1791, adressé aux

'ivéques de France, et Pie VII, dans la lettre adres-

sée le 11 juin 1807 aux évêques des Marches, qui

ivaient demandé des instructions pour guider les

idèles par rapport au mariage civil. On voit par là

[ue la pratique en vigueur jusqu'ici demeure sans

atteinte par rapport au mariage, notamment par

rapport aux livres paroissiaux, aux fiançailles, et

aux empêchements de tout genre qui sont établis ou

reconnus par l'Église.

« 8. Telles sont les règles générales que la S. Pé-

nitencerie a cru devoir indiquer pour obéir aux or-

dres du Saint-Père. Elle voit avec plaisir que beau-

oup d'évêques et d'Ordinaires ont déjà donné des

instructions d'après ces principes, et elle conserve la

confiance que tous les autres feront de même, et ac-

querront par leur zèle pastoral des mérites devant

Jésus-Christ, pasteur de tous les pasteurs.

« Donné à Rome, à la S. Pénitencerie, le l.i janvier

1800.

» A. M. Card. Gagi.vno, pénitencier majeur. — L.

Peirano, secrétaire 1. »

VI. Mariages mixtes.

On cnleud par mariages inixles ceux qui se

contractent entre catholiques et dissidents.

Gomme ils sont sévèrement défendus par l'Eglise,

ils ne peuvent être validés par la présence du
curé, que par une dispense légitime toujours ré-

servée au Pape.

La diversité de religion est, d'après la cou-

tume universelle de l'Église, un empêchement
dirimant 2; mais il n'en est pas de même de l'hé-

résie. L'Église abhorre, comme le dit Pie VII,

dans la lettre rapportée au mot Clandestinité,

les mariages entre catholiques et hérétiques

(parce que ces unions répugnent aux trois biens

du mariage); néanmoins, ces mariages, quoique

illicites, sont valides.

L'Église ne permet les mariages mixtes qu'a-

près une dispense du Pape. Les conditions re-

quises pour obtenir cette dispense sont:

1" Que la partie non catholique promette par

serment qu'elle n'empêcliera pas la partie catho-

lique de remplir ses devoirs religieux;

2° Qu'elle promette par écrit et avec serment

que tous les enfants seront élevés selon les ma-
ximes de l'Église catholique

;

3° Que la partie catholique promette de faire

le possible pour convaincre son conjoint de la

véi'ité de la religion catholique.

La dispense donnée dans ces conditions, le

droit commun ne veut même pas que le mariage

soit conclu avec les bénédictions de l'Église, ni

dans le «lieu saint» ; il doit l'être avec l'assis-

tance passive du curé catholique au presbytère,

à la sacristie, dans la demeure des époux, etc.

Le mariage devant le ministre protestant, avant

ou après la conclusion du mariage catholique,

est défendu aux catholiques ^
; l'Église ne l'au-

torise que comme acte purement politique, lors-

qu'il est nécessaire pour que la validité civile du

mariage soit reconnue.

Les catholiques ne peuvent assister à un ma-

riage qui se ferait devant un ministre protestant

1. Anahi-ta juris pontificii.

2. Le Pape dispense rarement de cet empêchement dirimant entre

un chrétien et un infidèle, sauf dans les pays où l'on travaille à la

conversion des païens.

3. Instruction pontificale du 17 février 1865, aux évoques du Ha-

novre.
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qui aurait la prétention d'agir comme ministre

revêtu d'un caractère sacré; car ce serait com-

muniquer in divinis avec les hérétiques, ce qui

est toujours défendu : « Non idcirco, dit Benoit

XIV, De Syn. diœc. lib. VI. cap. V. no'i, tanien ar-

bitrari debent catholici fas sibi esse, indistincte

cum htereticis, quamvis non donuntiatis, in ré-

bus sacris et divinis comraunicare; si quideni

Paulus V... neutiquam licere definivit catholicis

regni AngliîB hœreticoruin templa adiré, ritibus-

que intéresse quos inibi exercent. »

Le concile d'Avignon, tenu en 1849, détend en

conséquence de célébrer, s;ins la dispense ré-

servée au Souverain Pontife, le mariage d'un

catholique avec une femme hérétique et, réci-

proquement, d'une femme catholique, avec un

hérétique Lorsque cettedispense estobtenue,on

doit célébrer le mariage sans aucune solennité,

sans publications de bans et toujours hors de l'é-

glise. On peut cependant recevoir le consente-

ment des parties dans la sacristie. (Tititl. IV, cap.

8). Le prêtre doit être seulement en soutane, in

simplici veste ialari, disent les statuts synodaux

du Mans; ceux de la Rochelle, page 173, disent

cependant qu'il n'est pas défendu au prêtre de

se revêtir du surplis et de l'étole.

« Comme l'Église a toujours défendu les ma-
riages mixtes, c'est-à-dire entre les catholiques

et les hérétiques, dit le concile de Bordeaux,

tenu en tS'iO, les curés avertiront ceux qu'ils

ne pourront détourner de contracter des mariages

de cette sorte, qu'on ne peut obtenir dispense

de cet empêchement que dans des cas graves,

qu'ils auront soin de leur exposer tout d'abord,

savoir, que la partie hérétique s'engagera avec

Ferment de laisser élever dans la pratique de

la religion catholique les enfants de l'un et de

l'autre sexe qui pourront naître de ce mariage,

et qu'elle laissera à son épouse ou époux et à

ses enfants le libre exercice de la religion catho-

lique'. D'un autre côté, on avertira la partie

catholique de l'obligation où elle est d'employer
tous les moyens possibles pour convertir son
époux ou son épouse hérétique.

t Après avoir obtenu la dispense, le curé re-

cevra le consentement des deux époux, suivant
la forme prescrite par le concile de Trente, hors
de l'Eglise, extra ecclesiam, sans aucun rite sacré
et sans bénédiction nuptiale. Si cependant, après
le mariage contracté, la partie catholique de-
mandait qu'on offrit pour elle la rnesse, on ne
pourrait dire la mosse pro sponso et sponsa, mais la
messe du jour ou une autre messe votive. Au
reste, il n'est pas permis à la partie catholique,

1. Si la partie dissidente ne voulait pas prendre cet engagement,
lo euré ne s'occuperait paa de demander la dispense.

après avoir contracté mariage devant le curé,

d'aller dans le temple hérétique*.

« Nous ordonnons que la publication des bans
ait lieu 2 avant ces sortes de mariages. » {Titul.

m, cap. 8.)

Le concile d'Avignon, comme nous le disons

ci-dessus, défend au contraire de publier les bans
des mariages mixtes. «Matrimonium, dit-il, ce-

lebretur sine solemnitate bannorumque promul-

gatione». Telle est aussi la pratique du diocèse

de Paris. Les statuts synodaux du diocèse du
Mans disent Ornissd communiter fiannorum publica-

ca^ioJie. Cependant les raisons qui ont fait établir

la publication des bans sont les mêmes, ce nous

semble, dans les mariages mixtes que dans les

autres. Le bref suivant de Grégoire XVI semble

indiquer aussi, comme l'a décidé depuis la Sa-

crée Congrégation de Propaganda fide, que la

publication des bans doit toujours avoir lieu

quand la dispense du Saint-Siège est obtenue.

Quand la publication des bans a lieu, on doit

nommer la partie hérétique, sans dire à quelle

religion ou secte elle appartient ^
Mais le concile de Trente ayant permis aux

évêques de dispenser dans certaines circonstan-

ces, de toute publication de bans, chacun doit

s'en tenir à cet égard à la pratique usitée dans

sou diocèse.

Le concile de Rouen de la mêuie année 1850,

veut aussi que, dans les mariages mixtes, on

avertisse la partie catholique qu'elle ne peut, en

conscience, à l'occasion de son mariage, paraître

dans le temple de la partie hérétique, ou même
hors du temple devant le ministre hérétique.

Après le mariage mixte contracté, ajoute ce con-

cile, les curés éviteront que la messe ne soit

célébrée devant les époux, de telle sorte qu'on

puisse croire qu'el'e a été célébrée pour eux, ou

à l'occasion de leur mariage.

Comme il arrive souvent, dans nos jours d'in-

différence religieuse, que des catholiques s'al-

lient, par intérêt, avec des dissidents, et que les

curés se trouvent d'autant plus embarrassés pour

la célébration de ces mariages, que la plupart

des rituels ne disent rien à cet égard, nous

croyons devoir extraire ce qui suit des statuts

du diocèse de La Rochelle :

Le curé s'adressera à la partie dissidente et lui

dira :

« L'Église ne consent à accorder la dispense que

1. Le curé doit notifier aux futurs époux qu'ils doivent s'abstenir

de se présenter devant un ministre non catholique, pour donner

leur consentement mutuel.

2. Huitième concile de Baltimore, tenu en 1846; réponse de la

sacrée congrégation de Propaganda fi'le, du 3 juillet 1847.

3. Décision de la S. Congrégation du Concile du 15 juin 1793, ap-

prouvée par Pie VI le 19 du même mois.
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vous désirez, qu'autant que vous vous soumettrez à

la condition qu'elle vous impose. Ainsi, N pro-

mettez-vous devant Dieu, avec serment, que vous ne

gênerez en rien votre future épouse (ou votre futur

époux), dans l'exercice de son culte, et que vous lais-

serez élever les enfants qu"il plairait à Dieu de vous

donner, quel que soit leur sexe, dans la religion ca-

tholique, apostolique romaine ?

Réponse : « Oui, monsieur, je le promets avec ser-

ment devant Dieu.

Le curé : « Vous engagez-vous à ne donner votre

consentement mutuel pour la foi du mariage qu'en

présence du pasteur catholique en communion avec le

Saint-Siège?

Réponse : « Je m'y engage.

Le curé à l'époux : « N vous promettez à N....,

ici présente, la foi du mariage, et vous jurez devant

Dieu que vous la prenez maintenant pour votre

femme et légitime épouse ?

Réponse : « Oui, monsieur.

Alors le curé, sans aucune bénédiction, ou signe de

croix, dira aux époux : « Je vous déclare que la sainte

Église catholique vous regarde comme validement

et indissolublement unis par les liens du mariage. »

Il n'y a point d'autre cérémonie à ajouter,

seulement, si lépouse est catholique, on pourra,

sur sa demande, bénir en particulier l'anneau

qu'elle doit porter. Il n'est pas défendu néan-

moins au curé d'adresser aux époux une exhor-

tation relative à la circonstance. Ce langage

appartient surtout au prêtre catholique, qui a

grâce d'état pour faire connaître aux époux les

devoirs qu'ils ont à remplir.

Bref de Grégoire XVI aux archevêques et évêques

du royaume de Bavière sur les mariages mixtes.

« Grégoire XVI pape.

« Vénérables frères, salut et bénédiction apostolique.

« Le Siège Apostolique a de tout temps veillé avec

le plus grand soin au maintien exact des canons de

l'Église, qui défendent rigoureusement les mariages

des catholiques avec les hérétiques ; quoiqu'il ait été

quelquefois nécessaire de les tolérer en quelques lieux

pour éviter un plus grand scandale, les Pontifes ro-

mains n'ont jamais manqué d'employer tous les

moyens qui étaient en leur pouvoir pour qu'on y fit

comprendre au peuple fidèle tout ce qu'il y a de dif-

forme et de dangereux pour le salut de ces sortes

d'unions, et de quel crime se rend coupable l'homme

ou la femme catholique qui ose enfreindre les saintes

lois de l'Église sur cette matière. S'ils ont consenti

quelquefois à dispenser dans quelques cas particu-

liers de cette sainte et canonique défense, ce n'a

jamais été que contre leur gré, et pour des motifs gra-

ves ; mais en accordant cette grâce, ils ont eu pour

coutume d'exiger, comme condition préalable au ma-
riage, que non seulement la partie catholique ne fût

point exposée au danger d'être pervertie par l'autre,

qu'elle s'engageât plutôt à faire tout ce qui dépendrait

d'elle pour faire rentrer celle-ci dans le sein de l'É-

glise, mais encore que les enfants de l'un et de l'au-

tre sexe fussent élevés dans les principes de notre

sainte religion.

« C'est pourquoi. Nous que la divine Providence a
élevé, malgré notre indignité, sur la chaire suprême
de saint Pierre, considérant la très sainte conduite
de Nos prédécesseurs à cet égard, N'avons pu, sans
être profondément affligé, apprendre, par des rap-

ports exacts et en grand nombre, que dans vos dio-

cèses et dans plusieurs autres lieux, il se trouve

quelques personnes qui s'efforcent, par tous les

moyens possibles, de propager parmi les peuples qui

vous sont confiés une entière liberté de contracter

des mariage mixtes, et avancent, pour les mieux au-

toriser, des opinions contraires à la vérité catliolique.

« En eff'et, Nous sommes informé qu'ils osent affir-

mer que les catholiques peuvent, librement et licite-

ment, former de telles unions, non seulement sans

aucune dispense préalable du Saint-Siège, laquelle

selon les canons, doit être demandée pour chaque
cas particulier; mais encore sans remplir les condi-

tions précédentes requises, surtout celle qui concerne

l'éducation des enfants dans les principes de la reli-

gion catholique. Ils en sont venus jusqu'à prétendre

qu'on doit approuver ces sortes de mariages, lorsque

la partie hérétique a été séparée par le divorce de sa

femme ou de son mari encore vivant. De plus, ils

s'eCforcent d'effrayer les pasteurs des âmes, en les

menaçant de les faire poursuivre s'ils refusent d'an-

noncer au prône les mariages mixtes, et ensuite d'as-

sister à leur célébration, ou au moins de délivrer aux
futurs contractants des lettres dimissoriales, comme
ils les appellent. Enfin, il s'en trouve parmi eux qui

cherchent à se persuader, et à faire croire aux autres,

que ce n'est pas dans le sein de 'a religion catholique

seule qu'on peut se sauver; que les héréliques qui

meurent dans l'hérésie peu /ent aussi obtenir la vie

éternelle.

« Ce qui Nous console toutefois dans notre afflic-

tion, c'est d'abord le constant attachement que mon-

tre la plus grande partie du peuple de Bavière aux

vrais principes de la foi catholique, et sa sincère

obéissance à l'autorité ecclésiastique; ensuite la con-

duite de presque tout le clergé du royaume, qui, dans

l'exercice de ses fonctions, est demeuré ferme dans

l'observation des canons, mais surtout cette preuve

évidente que vous Nous donnez, vénérables frères,

de l'ardent désir que vous avez de remplir dignement

les devoirs de votre charge; car quoique vous ne

soyez pas tous d'accord sur les règles à suivre dans

cette affaire des mariages mixtes, ou sur quelques

points qui les concernent, vous avez cependant pris

unanimement la résolution de vous adresser au Siège

Apostolique, de le prendre pour guide dans la conduite

des ouailles qui vous sont confiées, et d'affronter même
les périls, s'il y avait lieu, pour assurer leur salut.

« Aussi Nous empressons-Nous de remplir envers

vous, vénérables frères, le devoir de Notre ministère

apostolique, et de vous raflermir par les présentes,

afin que vous continuiez d'enseigner sur cette ma-

tière les principes invariables de la foi catholique,

que vous veilliez avec plus de sollicitude que jamais

au maintien des saints canons, et, qu'informé de
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Notre jugement sur cette affaire, vous soyez désor-

mais plus parfaitement d'accord entre vous et avec le

Saint-Siège.

Mais avant d'entrer en matière. Nous ne pouvons

Nous empêcher de vous dire que Nous avons sujet

d'espérer que notre très cher fils en Jésus-Christ,

Louis, illustre roi de Bavière, dès qu'il aura été informé

du parfait accord (fui existe entre vous et Nous, sur

le véritable état de la question présente, Nous ap-

puiera de son autorité avoc le dévouement aux inté-

rêts de la sainte Église catholique dont il a hérité de

ses augustes ancêtres; que pour écarter les maux

dont elle est menacée à cette occasion, il vous cou-

vrira de sa protection, qu'ainsi l'Église catholique

sera conservée dans son intégrité par tout le royaume

do Bavière ; les évéques et les autres ministres des

autels jouiront d'une pleine liberté dans l'exercice de

leurs fonctions, comme il a été stipulé dans le con-

cordat fait avec le Saint-Siégc en 1817.

M Pour traiter maintenant de l'affaire qui nous oc-

cupe, il convient avant tout que Nous considérions ce

que nous enseigU''. à cet égard, la fol sans laquelle il

est impossible de plaire à Dieu (Ép. aux lléhr. XI, (i),

et qui est en péril, comme Nous l'avons déjà remar-

qué, dans le système de ceux qui veulent étendre au-

delà de certaines bornes de liberté des mariages mix-

tes: car enfin, vous savez comme Nous, vénérables

frères, avec quelle constance nos Pères se sont appli-

qués à inculquer cet article de foi que ces novateurs

osent nier, la nécessité de la foi et de l'unité catholi-

que pour obtenir le salut. (Test ce qu'enseignait un

des plus célèbres disciples des apôtres, saint Ignace,

martyr, dans son épitre aux Philadelphiens : « Ne
« vous trompez pas, leur mandait-il, celui qui adhère à

« l'auteur d'un schisme n'obtiendra pas le royaume
<i de Dieu '. » Saint Augustin et les autres évéques

d'Afrique, réunis en 412 dans le concile de Girte, s'ex-

primaient ainsi à ce sujet : « Quiconque est hors du
« sein de l'Église catholique, quelque louable que lui

K paraisse d'ailleurs sa conduite, ne jouira point de

I' la vie éternelle, et la colère de Dieu demeure sur

« lui à cause du crime dont il est coupable en vivant

« séparé de Jé3us-(Jlirist '-. » Et sans rapporter ici

les témoignages presque innombrables d'autres an-

ciens Pères, Nous Nous bornerons à citer celui de

Notre glorieux prédécesseur, saint (Jrègoire-le-Grand,

qui atteste expressément que telle est la doctrine de

l'Église catholique sur cette matière. « La sainte

« Église universelle, dit-il 3, enseigne que Dieu ne
« peut être véritablement adoré que dans son sein :

i< elle affirme que tous ceux qui en sont çéparés ne
1' seront point sauvés. » Il est également déclaré dans
le décret sur la foi, publié par un autre de nos pré-

décesseurs, Innocent III, de concert avec le concile

œcuménique, quatrième de r,atran. « qu'il n'y a
« «pi'une seule Kglise univer.selle, hors do laquelle

« nul absolument ne sera sauvé. •> (Cap. Firmiter, île

Summd Trin.el fide ralh.) Enfin le même dogme est

exprimé dans les professions de foi qui ont été propo-

1. Bil.liolh. Pair., tom. i,pag.t',G.

2. EptsOila, n. 141, édition de Saint-Maur,

:». .Voral.Jot,XlV. 5.

sées par le Siège Apostolique ; dans celle qui est à

l'usage de toutes les Églises latines (Prof, fi, Hatic

vrram) : comme dans les deux autres, dont l'une est

reçue par les Grecs et la dernière par tous les autres

catholiques de l'Orient i.

« Nous ne vous avons pas cité ces autorités parmi

tant d'autres que Nous aurions pu y ajouter, dans

l'intention de vous enseigner un article de foi, comme
si vous aviez pu l'ignorer. Loin de Nous, vénérables

frères, un soupçon aussi injurieux pour vous! Mais

l'étrange audace avec laquelle certains novateurs ont

osé attaquer un de nos dogmes les plus importants et

les plus évideals, a fait sur Nous une impression si

douloureuse, que Nous n'avons pu Nous empêcher

de Nous étendre un peu sur ce point.

« Courage donc, vénérables frères, prenez en main

le glaive de l'esprit, qui est la parole de Dieu, et

n'épargnez aucun effort pour déraciner cette funeste

erreur qui se répand aujourd'hui de plus en plus.

Faites en sorte vous-mêmes que, d'après vos exhor-

tations, les pasteurs des âmes qui sont soumis à

votre autorité, agissent de manière que le peuple

fidèle du royaume de Bavière soit porté avec plus

d'ardeur que jamais à garder la foi à l'unité catholi-

que comme l'unique moyen de salut; et par consé-

quent à éviter tout danger à s'en séparer. Lorsque

tous les fidèles bavarois seront bien convaincus et

fortement pénétrés de la nécessité de conserver cette

unité, ils seront plus touchés des avis et des exhor-

tations que vous leur adresserez dans la .suite pour

les empêcher de contracter mariage avec les héréti-

ques, ou s'il arrivait quelquefois que des motifs

graves les y déterminassent, ils ne procéderaient

point au mariage avant d'avoir reçu la dispense de

l'Église, et rempli religieusement les conditions qu'elle

a coutume, ainsi que Nous l'avons dit, d'exiger en

pareil cas.

« Vous devez donc faire connaître aux fidèles qui

se proposent de contracter ces sortes de mariages,

ainsi qu'à leurs parents ou à leurs tuteurs, les dispo-

sitions des saints canons à cet égard, et les exhorter

fortement à ne pas oser les enfreindre au préjudice

de leurs âmes. Il faut, s'il est nécessaire, leur rappeler

ce précepte, si généralement connu de la loi naturelle

et divine, qui nous impose l'obligation d'éviter non

seulement le péché, mais encore l'occasion prochaine

d'y tomber; et cet autre de la même loi qui ordonne

aux parents de bien élever leurs enfants, en les corri-

geant et les instruisant selon le Seigneur (Ephes. VI, i),

et par conséquent, en leur enseignant le vrai culte de

Dieu, qui est uniquement dans le sein de l'Église

catholique. C'est pourquoi vous exhorterez les fidèles

à considérer sérieusement combien ils outrageraient

la Majesté suprême, combien ils seraient cruels eu-

vers eux-ménifs et envers les enfants à naître de ces

mariages, si, en les contractant témérairement, ils

s'exposaient au danger de perdre la foi et de la faire

perdre à leurs enfants.

« Mais enfin, s'il arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise,,

que, peu touché de vos avis et de vos exhortations,

1. Conslit.de Grégoire x\ii, Sanctissimus Dominus, et celle de

Benoit xiv, Auper ad nos.
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un catholique, homme ou femme, persistât dans son

dessein de contracter un mariage mixte sans avoir

demandé ou obtenu vine dispense canonique, ni rem-

pli toutes les conditions prescrites, alors le curé de

sa paroisse regardera comme son devoir, non seule-

ment de ne pas lionorer les contractants de sa pré-

sence, mais encore de s'abstenir de la publication de

leurs bans, et de leur refuser des lettres dimissoria-

les. Le vôtre, vénérables frères, est de signifier aux

curés de vos diocèses vos intentions à cet égard, et

d'exiger d'eux formellement qu'ils ne prennent aucune

part à ces sortes de mariages. En effet, tout pasteur des

âmes qui en agirait autrement, surtout dans les cir-

constances particulières où se trouve maintenant la

Bavière, paraîtrait approuver, en quelque .sorte, ces

unions illicites, et favoriser, par son concours, une

liberté si funeste au salut des âmes, et à la cause de

la foi.

« D'après tout ce que Nous venons de dire, il est à

peine nécessaire de Nous occuper des autres cas de

mariages mixtes, bien plus graves que les précé-

dents, oii la partie hérétique est séparée par le

divorce d'une femme ou d'un mari encore vivant.

Vous savez, vénérables frères, que telle est de droit

divin la forte du lien conjugal, qu'aucune puissance

ne peut le rompre. Le mariage mixte serait, en pareil

cas, non seulement illicite, mais encore nul, et un

véritable adultère, à moins que la première union,

regardée par la partie hérétique comme dissoute en

vertu du divorce, n'eût été invalidement contractée,

à cause d'un véritable empêchement dirimant. Dans

ce dernier cas, et lorsqu'on aura d'abord observé les

règles ci-dessus prescrites, il faudra se donner de

garde de procéder au mariage avant qu'un jugement

canonique, formé d'après une connaissance exacte de

\ la nature du premier mariage ne l'ait déclaré nul.

« Voilà, vénérables frères, ce que Nous avons cru

devoir vous mander sur cette afïaire. Cependant Nous
ne cesserons de prier avec ferveur le Tout-Puissant

qu'il vous revête, ainsi que tout le clergé de Bavièi-e,

delà force d'en haut; qu'il vous entoure, vous et le

peuple fidèle, de sa protection, et vous défende tous

par la force de son saint bras. Gomme gage du vif

attachement que Nous vous portons dans le Seigneur,

Nous vous donnons bien affectueusement, ainsi qu'au

clergé et aux fidèles de vos diocèses, la bénédiction

apostolique.

« Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 27 mai 1832, l'an

deuxième do notre pontificat.

« Grégoire XVI, pape. »

Instructio

Ad omnes urchiepiscopos, episcopos aliosque locorum ov-

dinarios, de dispensationihus super impedimenlo mixtse

religionis rjuoad promiscua conjuçjia.

« Etsi sanctissimus dominus noster Pius IX, pontifex

maximus, gravissimis causis impulsas, aliquod immu-
tandum e.sse censuerit in formula dispensationum quaî

ab hac apostolica Sede conceduntur ad mixta ineunda

matrimonia, veluti Amplitudo Tua ex adjecta formula

intelliget, tamen idem summus pontifex, de universi

gregis salute sibi divinitus commissa vel maxime sol-

licitas, pro apostolici ministerii sui munere non potest

non summoperc inculcare omnibus archiepiscopis,

episcopis aliisque locorum ordinariis, ut sanclissima
catholicœ Ecclesia; de hisce conjugiis documenta in-

tégra et inviolata religiosissime serventur. Omnes
enim norunt quid ipsa catliolica Ecclesia de hujus-
modi catholicos inler etacalholicos nuptiis conslanler

senserit, cum illas semper improbaverit, ac tanquam
illicitas, planeque perniciosas habuerit, tum ob llagi-

tiosam in divinis communionem, tum ob impendens
catholico conjugi perversionis periculum, tum ob pra-

vam sobolis inslitutionerii. Atque hue omiiino perti-

nent antiquissimi canones ip.sa mixta connubia severe

interdicentes, ac recentiores summornm pontificum
sanctiones, de quibus immortalis memorire Benedic-
tus XIV loquitur in suis encyclicis litteris ad Polonise

regni episcopos, atque in celeberrimo opère quod De
synodo diœcesnna inscribitur. Hinc porro evenit, ut

haec apostolica Sedes, ad quam unice spectat potestas

dispensandi super hujusmodi mixtic religionis impe-
dimento, si de canonum severitate aliquid remittens,

mixta haec conjugia quandoque permiserit, id gravi-
bus duntaxat de causis œgre admodum fecit et nonnisi

sub expressa semper conditione de promittendis ne-

cessariis, opportunisque caulionibus, ut scilicet non
solum catholicus ipse conjux ab acatholico perverti

non posset, quinimo catholicus ipse conjux teneri ?e

sciret ad acalholicum pro viribus ab errore retrahen-

duin, verum etiam ut universa utriusque sexus proies

ex mixtis hisce matrimoniis procreanda in sanclitate

catholic;e religionis educari oninino deberet. Quai
quidem cautiones remitti, seu dispensari nunquam
possunt, cum in ipsa naturali ac divina lege funden-

tur, quam Ecclesia, et hrec sancta Sedes sartam tec-

tamque tueri omni studio contendit, et contra quam
sine uUo dubio gravissinie peccant, qui promiscuis

hisce nuptiis temere contrahendis se ac prolem exinde

suscipiendam perversionis periculo committunt. In-

super in tribuendis hujusmodi dispensationihus prse-

ter enuncialas cautiones, quas prsemitti semper de-

bent, et super quibus dispensari nullo modo unquam
potest, adjectae quoque fuere conditiones, ut hœc mixta

conjugia extra ecclesiam, et absque parochi benedic-

tione, ulloque alio ecclesiastico ritu celebrari debeant.

Quse quidem conditiones eo potissimum spectant, ut

in catholicorum animis nunquam obliteretur memoria
tum canonum, qui istiusmodi mixta matrimonia de-

testantur, tum constantissimi iliius studii, quo sancta

mater Ecclesia nunquam destitit filios suos avertere

ac deterrere ab iisdem mixtis conjugiis, in eorum et

futurœ prolis perniciem contrahendis.

» Jam vero quod attinet ad prredictas conditiones

de-his nempe mixtis nuptiis extra ecclesiam, et sine

parochi benedictione, alioque sacro ritu celebrandis,

cum conditiones ips:e in plurimis similium dispensa-

tionum rescriptis clare, aperteque fuerint enunciata?,

in aliis vero permultis re.'^criptis haud explicite ex-

press», quamvis iisdem rescriptis implicite contine-

rentur, idcirco sanctissimus dominus noster, pro

i^umma ac singulari sua prudentia, hanc formularum

varietatem de medio tollendam existimavit, ac jussit

in posterum unam eamdemque formulam esse adhi-
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bendam ab omnibus Cougre|ïationibus, per quas hœc

aposlolica Sedes dispensaliones super hoc niixtae reli-

gionis impediniento concedere solet.

» Itaque. rébus omnibus maluro examine perpensis,

temporumque ratione habita, et ils consideralis quœ

a pluribus episcupis exposita fuere, atque in consilium

adhibilis nounullis S. R. K. cardinalibus, idem sanc-

lissimus dominus noster coiistituit, in haruni dispen-

sationuni concessione ulendam esse formulam illius

rcscripti, quo etiamsi condifiones pr:rdictie de niixtis

liisce conjugiis extra ecclesiam et absque parochi be-

nedictione, alioque ecclesiastico ritu celebrandis haud

aperte declarantur, tamen implicite continentur. Ac

Sanctitas Sua omnes arcliiepiscopos, episcopos alios-

que locorum ordinarios vehementer in Domino monet,

hortatur et excitât, eisque mandat ut cum ipsi in

posterum hujus rescripti formula, ab hac sancta Sede

obtiimerint facultateni dispensandi super impediniento

mixtae religionis, in eadem facultate exequenda nun-

quam désistant omni cura studioque advigilare ut

sedulo quoque impleantur conditiones de mixtis hisce

matrimoniis extra ecclesiam, et absque parochi bene-

dictione, alioque ecclesiastico ritu celebrandis.

» Quod si in aliquibus locis sacrorum antistites

cognoverinl easdem conditiones impleri haud posse,

quin graviora exinde oriantur damna ac mala, in hoc

casu tantum Sanctitas Sua, ad hujusmodi majora

damna ac mala vitanda, prudenti eorumdem sacrorum

anlibtilum arbitrio committit, ut ipsi, salvis lirmisque

semper ac perdiligenter servatis cautiouibus de per-

versionis periculo amovendo a conjuge catholico, de

conversione a catholici conjugis ab ipso conjuge ca-

tholico pro viribus procuranda, deque universa

utriusque sexus proie in sanctitate catholicae religio-

nis omnino educanda, judicent quando commemoratse
conditiones de contrahendis mixtis hisce nuptiis extra

ecclesiam, et absque parochi benedictione impleri mi-

nime possint, et quando in promiscuis hisce conjugiis

ineundis tolerari queat nios adhiJjendi ritum pro ma-
tr'moniis contrahendis in diœcesano rituali légitime

praescriptum, exclusa tameu semper missae celebra-

tione, ac diligentissime perpensis omnibus rerum,

locorum ac personarum adjunctis, atque onerata

ipsorum anlislitum couscientia super omnium cir-

cuniïîlantiarum veritate et gravitate.

» Summopere autem exoptat Sanctitas Sua ut iidem
sacrorum antistites hujusmodi indulgentiam, seu po-

tius tolerantiam eorum arbitrio, et conscientite omnino
commissam, majori, quo fieri potest, silentio ac se-

creto servent. Cum vero contingere possit ut iidem
antistites nondum fuerint exequuli illa similium dis-

pensationum rescripta, quae ipsis ante hanc instruc-

lionera concessa fuere, idcirco ad omnes dubitationes

amovendas Sanctitas Sua declarandum esse jussit

eosdem antistites hanc instructionem sequi debere in

commemoratis exsequendis rescriptis.

» Nihil vero dubilat sanclissimus dominus noster
quin omnes sacrorum antistites, ob spectatam eorum
religionem, pietatein et pasloralis muneris ofôcium,
perganl flagrantiori usque zelo catholicos sibi concre-
ditos a mixtis liisce conjugiis avertere, eosque accu-
rate edocere catholicae Ecclesiœ doctrinam legesque

ad eadem conjugia pertinentes, atque eidem sanctis-

simo domino nostro persuasissimum est, ipsos sacro-

rum antistites prœ oculis semper habituros litteras et

instructiones, quae a suis felicis recordationis prœde-

cessoribus, ac praîsertim a Pio VI, Pio Vil, Pio VIII
et Gregorio XVI, de hoc gravissimo sane argumento
maximique momenti negolio, ad plures catholici orbis

episcopos scriptic fuerunt.

» Ilaec Amplitudini Tuse crunt significanda jussu

ipsius sanctissimi domini nostri Pii papie IX, cui

nihil potius, nihil antiquius est, quam ut catholicae

Ecclesiœ doclrina ac disciplina ubiquo illibata custo-

diatur ac servetur.

» Datum Romœ, die 13 novembris 18o8.

» J. card. Antonelli. »

§ VII. Mariage par procureur.

Le mariage par procureur, et entre des per-

sonnes absentes, est valide à la rigueur : c'est

le sentiment des canonistes, fondé sur le cha-

pitre Trocuraior, et le concile de Trente n'a rien

changé à cet égard. Cet usage s'observe dans les

mariages des souverains et des princes; et de-

puis le pape Boniface VIII, l'Église a autorisé

ces sortes 'de mariages, mais tous les théolo-

giens et les canonistes conviennent que les

personnes mariées ainsi, doivent réitérer leur

mariage en personne, et en présence de leur

propre curé ; et quelques-uns, très habiles,

croient que ces mariages ne sont des sacrements

qu'après cette ratification. C'est l'usage de

l'Église latine, parce qu'on peut contracter plu-

sieurs fois sur la même chose, et surtout parce

qu'une des parties n'est pas absolument cer-

taine que l'autre n'ait pas révoqué sa procura-

tion avant la célébration du mariage, auquel

cas le mariage serait nul, selon tous les cano-

nistes.

§ VIII. Mariage secret ou de conscience.

Le mariage secreL ou de conscience est un
mariage valide célébré en face de l'Église, avec

toutes les formalités qui sont essentielles et

qu'on tient caché et secret, ou qu'on ne déclare

pas dans le public. Les casuistes disent que ces

mariages peuvent absolument être permis pour

de grandes et fortes raisons, mais qu'en géné-

ral on ne doit pas les souffrir, parce que c'est

un grand scandale que des persormes habitent

ensemble comme mari et femme, n'étant pas

connues pour tels, et qu'il y a à craindre beau-

coup de tromperies et d'inconvénients. L'esprit

de l'Église les désapprouve comme on peut le

voir par les décisions des papes et des conciles.

Néanmoins, il y a quelquefois des motifs jus-

tes et légitimes qui engagent l'Église à les tolé-

rer quand les inconvénients et les abus qui peu-

vent en résulter ne sont point à craindre.
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« Le mariage de conscience, dit Ferrari ' est

celui qui est contracté devant l'Église à condi-

tion de rester occulte; c'est pourquoi on l'ins-

crit dans un livre particulier que l'évêque con-

serve religieusement scellé. Le ministre et les

témoins doivent garder un profond secret, et

on ne peut le publier sans crime, si ce n'est du
consentement des époux, ou à la demande des

enfants après leur mort. (Bulle Satis nobis de

Benoît XIV). L'évêque ne doit permettre ces

mariages que pour cause grave, urgente et très

urgente, qu'explique François Mazzaeus dans
son opuscule de Matrimonio conscientiœ. »

Il ne faut pas confondre le mariage secret ou
de conscience avec le mariage clandestin qui

est celui qui n'a pas été fait en présence du
propre curé et de deux témoins. Ainsi un ma-
riage peut être secret sans être clandestin; car

on peut tenir caché un mariage célébré devant

le curé et le nombre de témoins prescrit. De
même il peut être clandestin sans être secret,

puisque des personnes peuvent faire connaître

un mariage qui n'aurait pas été fait en présence

du curé, et vivre publiquement comme des gens

mariés. Le mariage secret est valide; le mariage

clandestin est radicalement nul.

Aujourd'hui que le mariage ecclésiastique

doit être précédé du mariage civil, pour lequel

on requiert toujours les afficlies des bans, il

est bien difficile, dit Affre -, qu'un mariage soit

secret sans être clandestin. Cependant la chose

ne serait pas impossible, puisque les bans

n'étant pas requis sous peine de nullité, et le

curé pouvant se servir des mêmes témoins que

le maire, le mariage pourrait n'être connu que

d'un petit nombre de personnes.
Voir le mot Clacdeslin.
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§ IX. Dispense des empêchements de mariage.

Le Pape seul peut dispenser des empêchements
dirimanls du mariage, ainsi que nous l'avons

dit au mot Dispense.

Les évêques ne peuvent dispenser des degrés

de consanguinité ou d'affinité qui invalident

le mariage que lorsqu'ils en ont obtenu la fa-

culté du Saint-Siège par des induits particuliers.

Voici à ce sujet un bref important de Pie VI.

Bref de Pic VI, du 20 janvier 1787, à rarchevêque

de Cologne, sur les dispenses de mariage et les non-

ciatures apostoliques.

» Pie VI, pape.

« Vénérable frère, salut.

Notre cher fils, lo marquis dWiitici, votre chargé

d'affaires auprès de Nous, Nous a communitiué vos

i. Summa instiiulionum canonicarum.

2. Rituel de Langres, t. UI.

II.

griefs contre une déclaration circulaire du 30 novem-
bre, touchant les dispenses des empèciiements de ma-
riage, publiée par voie d'impression (pour éviter le

pénible travail de transcrire tant d'exemplaires), par
le vénérable frère Barthélémy, archevêque de Da-
mietlo, nonce apostolique dans les provinces du Rhin.
Il est évident que ces plaintes ne tombent pas tant sur

lui que sur Nous, vu que c'est par Nos ordres que
celte déclaration a été faite : et Notre cœur a été vive-

ment affligé, vénérable frère, de vous voir ainsi écla-

ter en murmures contre Nous, d'autant plus que la

lecture de cette même déclaration a dû vous convain-

cre des motifs qui Nous portaient à prendre ce parti,

et combien il était nécessaire, Notre sollicitude pas-

torale s'étendant à toutes les Églises, de faire cons-

tev à qui il appartient de la nullité des dispenses

matrimoniales que certains archevêques, à ce que
Nous avons appris, accordaient dans leurs diocè-

ses pour des degrés nullement exprimés ou compris
dans les facultés obtenues du Saint-Siège apostoli-

que. Et comme il s'agissait d'une chose de la plus

haute importance, c'est-à-dire de la validité du sa-

crement de mariage, chose touchant laquelle il n'est

pas permis de rien hasarder lorsqu'il est impossible

d'employer un moyen assuré, pouvions-Nous ne pas

instruire et avertir tous ceux que cola regardait, des

bornes que Nous avions proscrites dans les facultés

des dispenses, et que si la dispense les outre-passait,

le mariage serait invalide, et les enfants qui en naî-

traient illégitimes.

« Mais pour vous faire d autant mieux connaître

que la déclaration faite de Notre part par le nonce

apostolique, ne porte aucuie atteinte à votre juridic-

tion épiscopale, Nous vous répéterons ici, en y joi-

gnant même de nouvelles autorités et de nouvelles

raisons, ce que Nous avons déjà bénignement et pater-

nellement exposé au vénéruble frère, archevêque de

Trêves, lors([ue sur la demande qu'il Nous faisait vers

la fin de l'année 178i, de pouvoir dispenser en faveur

des sujets autrichiens ressortissant de son diocèse de

tous les empêchements de mariage établis de droit

humain. Nous lui cypnontràmes dans Notre réponse,

l'impossibilité dans laquelle Nous étions de satisfaire

à sa demande.

« Et d'abord pour commencer par la sanction du

concile de Trente, il y est dit {sess. XXIV, de Matrim.,

can. 3) ; « Si quelqu'un dit que l'Église n'a pu établir

(. des empêchements dirimants du mariage, ou qu'elle

<( ait failli en les établissant, qu'il soit) anathéme. »

Cette loi dogmatique, appuyée .sur les monuments les

plus anciens, montre évidemment que la dispense

des empêchements établis dans l'Eglise compéte

uniquement au Pontife romain en qualité de chef. Et

en effet saint Grégoire-Ie-<jlrand avait usé de cette

autorité dans quelques degrés en faveur de la na-

tion anglaise, convertie alors à la foi, ce qui se voit

dans la lettre de ce pontife à Félix de Messine i.

De même Innocent III avait dispensé Othon lA'' dans

l'empêchement de consanguinité au quatrième degré,

à condition qu'il fondât deux grands monastères, et

que. par de ferventes prières et d'abondantes aumô-

». Reg.,\\v. XII, leUr. 31.

40
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ues par tout l'empire, il compensât CL4te plaie faite à

la discipline de l'Kglise.

« Dans cet intervalle de six siècles écoulés d'un pon-

tife à l'autre, on ne trouve aucun exemple d'évéque

qui ait présumé d'accorder quelque dispense dans les

degrés matrimoniaux. 11 fut même arrêté dans un

concile de Cologne, tenu en lo3«, « (|ue quant aux de-

<> grés de consanguinité ou d'affinité qui invalident le

« mariage fait ou à faire, l'on observerait le décret

« du concile général, hormis le cas où le Pontife ro-

« main aurait jugti à propos, par un diplôme dispensa-

« toire, d'approuver un mariage contracté contre la loi

«< reçue. » iCan. 46.) Ce qui justifie pleinement cette

résolution, c'est la dispute élevée entre les Pérès du

concile de Trente, pour savoir s'il était convenable

d'accorder aux évèques le pouvoir de dispenser au

moins dans le quatrième degré, dans laquelle dispute

provalut solennellement l'opinion de Marc-Antoine

Bobba, évéque d'Aost, ambassadeur du duc de Sa-

voie; savoir, qu'un pareil pouvoir ne devait pas être

conféré aux évéques; Pallavicin rapporte cette dis-

pute d'après les actes de Paleotti i.

« Après le concile de Trente, viennent plusieurs con-

ciles provinciaux, et nommément celui de Tours, de

l'an 158:^ titre IX. du mariage, où on lit : « Nous dé-

« clarons que dans le quatrième degré de consangui-

« nité et d'affinité, et dans les degrés défendus d'al-

« liance spirituelle il n'est pas permis aux évéques

« de dispenser. » Le concile de Toulouse, de l'an lo90

« (chap. 8, du Mariage, n. 3) ordonne: « Que les cu-

(< rés ne reçoivent point l'union conjugale de ceux qui,

u empêchés par les degrés d'alliance, sont exempts

« et dispensés des lois, à moins qu'ils n'aient vu au-

« paravant la dispense du Souverain Pontife. » De
même dans le concile de Diamper, tenu en 1599, titre

du Sacrement de mariage, décret VI, n. 189, il est sta-

tué ce qui suit: « Cependant, comme il peut arriver

« quelquefois que pour de justes raisons on veuille

« ccntracler le mariage dans des degrés défendus seu-

« lement par le droit positif, il faudra demander alors

! la relaxation de la loi ecclésiastique, ou au Saint-

« Siège, ou à quelque évéque pourvu à cette fin d'une

« autorité déléguée par le Saint-Siège. » C'est ce quon
lit dans le supplément de Mansi 2. Viennent ensuite

à l'appui de ces décrets les rituels des églises et l'au-

torité des canonistes et théologiens catholiques.

a Et certes les princes électeurs d'Allemagne s'étant

adressés à Pie IV pour dififerents griefs, entre lesquels

ils comptaient les dispenses réservées au Saint-Siège,

ce Pontife leur répondit: « Que leurs demandes n'é-

« talent pas justes, attendu qu'il est indubitablement
« contraire à tout droit et à toute raison que les arche-

<• véques ou évèques aient le pouvoir de dispenser dans
« des choses qui sont établies par l'autorité de ce

« Saint-Siège, à moins que cela ne leur soit expressé-

« ment permis ; autrement les inférieurs et les sujets

« pourraient dispenser dans laloide.ieurs supérieurs 3.»

1. Histoire du concile de Trente, édit. de Rome, 1664, tom. III,

Ht. xïiii, ch. 9. n. 17, pag. 76".

2. Labbe, éd. t. de Lucques, 1752, looa., vi, col. 441.

3. Kaioaldi, Continaatioo de.s Annales de Baroniu*, édit. de

Lucqaes, 1756, tom. XV, n. 44.

Et en efTet, si les évéques avaient le droit de relâcher

la loi des empêchements de mariage établie par l'au- j
torité de l'Église, et reçue dans tous les pays catholi- I
ques, toute la hiérarchie ecclésiaslique serait énervée,

le chef se trouverait soumis aux membres, et enfin

c'en serait fait de la hiérarchie do l'Église, dont l'ins-

titution vient de Dieu, comme l'a généralement dé-

claré le pape Nicolas I dans une lettre à l'empereur

Michel. Car c'est un dogme de foi que l'autorité et

juridiction des évèques est subordonnée à celle du

Souverain Pontife, et qu'en vertu de la primauté de

juridiction, que .Iesus-( '.hrist, par une faveur spéciale,

a accordée à saint Pierre et à ses successeurs, ils

doivent obéir aux règlements du Siège apostolique :

vérité que tout catholique e.st oblige de reconnaître,

et que Nous avons soigneusement démontrée dans Nos
lettres eu forme de bruf, publiées le premier du mois
dernier, portant condamnation du livre d'Eybel,

Qu'est-ce que le Papei Lequel Nous avons réprouvé

comme contenant des propositions schismatiques.

erronées, conduisant à l'hérésie, et,autres condamnées
par l'Église.

« De tout cela, il résulte d'abord que le pouvoir de

dispenser en fait de mariage a commencé par être

exercé par le Siège apostolique, et lui a appartenu

exclusivement ainsi qu'il a été reconnu par le consen-

tement et l'usage de toute l'Église ; car il ne consto

nullement que les autres évéques se soient jamais at-

tribué ce pouvoir, à moins qu'ils ne se crussent au-

torises par un privilège exprès ou présumé du Saint-

Siège.

<i Si donc maintenant, dans votre diocèse de Colo-

gne, pour lequel jusqu'à présent les archevêques vos

prédècesseurs ont obtenu du Saint-Siège la permission

de pouvoir dispenser dans les degrés exprimés dans la

formule; si donc, disons-Nous,vous commenciez à dis-

penser de votre propre autorité, que fenez-vous autre

chose, sinon que dépouiller le .Saint-Siège d'un droit

qu'il a toujours exercé exclusivement depuis les temps

les plus reculés, et de l'exercice duquel il a conservé

une possession non interrompue mais constante et ap-

prouvée de l'Église, po5:session (jui. ne la considéràt-

on que par rapport àson ancienneté, etabstraction faite

du fondement qu'elle a dans la primauté, devrait gé-

néralement être un titre suffisant. En vain voudrait-

on opposer ici quelque édit de l'empereur, puisqu'il

existe entre Nous un concordat as.sez connu, duquel il

appert que Nous sommes convenus que les facultés

de dispenser des empêchements, que le Siège Aposto-

lique accordait auparavant aux évéques de sa domi-

nation, s'étendraient aussi dans la suite aux maria-

ges des riches, tellement néanmoins qu'elles ne pas-

seraient pas les limites prescrites des degrés plus

prochains. On reconnaît donc là même la juridiction

exclusive et uniquement compétente aux Souverains

Pontifes, relativement aux dispenses des empêche-

ments de mariage, puisque l'on permet aux évéques

d'user de la même juridiction en vertu d'une déléga-

tion pontificale, et que l'on réserve encore au Pontife

l'usage de dispenser pour les degrés les plus proches.

D'où il est aisé de voir que Sa Majesté impériale, dans

la convention faite avec Nous, a mieux aimé se dé-
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sister de l'éclit antérieur, par lequel elle avait ordonné
aux évéques de dispenser do leur propre autorité que

d'occasionner des troubles de conscience aux peuples

qui lui sont soumis et d'ouvrir même une voie au di-

vorce. Car en cas de dissension entre les époux, l'un

ou l'autre saisirait comme une raison de dissoudre le

mariage, la nullité et l'ineflicacité des dispenses

données par les évéques. Or, quelle source de trou-

bles et de calamités ne serait-ce pas dans l'Église

catholique et dans l'État ?

<( Ces choses ainsi suffisamment discutées, si Nous
revenons à la déclaration dont il s'agit, Nous voyons
que c'était à Nous uniquement qu'il appartenait d'em-

pocher cette erreur de se répandre parmi les fidèles,

puisque ce serait à Nous que l'on imputer?it et l'er-

reur et le désordre qui en résulteraient, si par Notre

silence Nous laissions subsister un doute sur une

chose d'aussi grande importance.

« Ne pouvant donc négliger un devoir si pressant.

Nous avons eu néanmoins, en Nous en acquittant, un

soin particulier pour que Notre manière d'agir fût à

l'abri de tout reproche ; c'est pourquoi, dans la sus-

dite déclaration, Nous n'avons rien voulu exprimer

qui ne fut modéré, simple et nécessaire à la chose ;

évitant d'y nommer formellement personne, ne l'af-

fichant nulle part dan&les lieux publics, mais la

faisant passer avec précaution de main en main,

n'ayant d'autre vue en cela que de faire connaître le

contenu de Notre instruction. Or, on ne peut nier

qu'il ne doive y avoir quelque voie ouverte au su-

prême pasteur, pour instruire et avertir ses ouailles,

laquelle on ne peut certainement lui fermer sans le

dépouiller de l'emploi qu'il tient de .lésus-Ghrist, qui

l'a chargé de paître ses b'^ebis.

« Cependant, Nous voyons qu'aucune raison,qu'au-

cune précaution n'a pu faire impression sur vous.

Aussitôt vous avez sévèrement ordonné, par votre édit,

à tous ceux à qui cette déclaration sera parvenue,

de la renvoyer sur-le-champ d'où elle était venue,

étouffant ainsi et interceptant la voix du pasteur... »

N. B. La fin de ce bref ti'aite des nonces apostoliques;

on la trouvera au mot Nonce.

§ X. Conclusion.

Les propositions suivantes, adressées par

Pie VII à l'évêque de Varsovie en 1808, sont

avouées de tous les catholiques, qui en font la

règle de leur conduite en ce qui concerne le ma-
riage :

1° Qu'il n'y a point de mariage, s'il n'est con-

tracté dans les formes que l'Église a établies

pour le rendre valide
;

2" Que le mariage une fois contracté selon les

formes établies par l'Eglise, il n'y a pas de puis-

sance sur la terre qui en puisse rompre le lien;

3° Que, dans le cas d'un mariage douteux, il

appartient à l'Église seule d'en juger la validité

ou l'invalidité, en sorte que tout autre jugement
émané d'une autre puissance quelconque est un
jugement incompétent

;
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4» Qu'un mariage auquel ne s'oppose aucun em-

pêchement canonique est bon, valide et par
conséquent indissoluble, quel que soit l'empê-
chement que la puissance laïijue y oppose indue-
ment, sans le consentement de l'Église;

0» Qu'au contraire on doit tenir pour nul, de
toute nullité, tout mariage contracté malgré un
empêchement canonique dirimant qu'un gou-
vernement quelconque prétendrait abroger :tout
catholique doit en conscience regarder comme
nul un tel mariage, jusqu'à ce qu'il ait été va-
lidé par une dispense légitime accordée par
l'Église, si toutefois l'empêchement qui le rend
nul est susceptible de dispense.

On peut voir au tome I, Introduction, page 9,

les propositions relatives au mariage civil con-
damnées par Pie IX dans le Syllabus.

Les sectes antireligieuses s'empressent de dire

que si, dans le mariage, on suivait la doctrine

de l'Église, il faudrait lui abandonner toute
la partie de la jurisprudence civile du ma-
riage.

Cette conclusion ne supporte pas l'examen.
L'Eglise n'ignore pas et ne nie point que le

sacrement de mariage n'ait des liens et des rap-

ports avec les choses humaines qui sont du
ressort et de la compétence légitime du chef de
rÉtat ; aussi n'a-t-elle jamais rien décrété sur
le mariage sans avo'.r égard à l'état de la so-

ciété civile et à la condition des peuples. Mais
l'Etat ne doit pns perdre de vue que « le droit

civil ne peut régler et administrer que les ef-

fets civils du mariag'., et que ces effets ne peu-

vent évidemment être produits que si leur vraie

et légitime cause, c'est-à-dire le lien nuptial

existe préalablement lui-même . » Or, l'Etat

étant incompétent pour juger sur la validité du
mariage, ses lois ne doivent pas être en opposi-

tion ou en contrariété avec celles de l'Eglise

qui seule peut en juger.

Nous terminerons par un avis pratique que
donne le D' Vérein, en son Droit canon :« Si,

dit-il, après que les formalités civiles ont été

remplies, une partie refusait, contre le gré de

l'autre, de contracter le mariage religieux, ce

refus entraînerait nécessairement la nullité de

l'acte civil tout entier, puisqu'il y manquerait
la condition essentielle pour laquelle l'act*

civil a été accompli, c'est-à-dire le mariage ec-

clésiastique. Sans doute, au point de vue de la

loi humaine, l'action civile en accomplissement

du mariage religieux ne serait pas admise;

comme aussi, au point de vue de la liberté de

conscience, au point de vue de la reconnais-

sance ou de la simple tolérance des convictions

religieuses, on ne pourrait pas accepter l'action
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en maintien de ce mariage purement civil. La

partie lésée dans ses sentiments religieux pour-

rait tout au plus intenter une action en nullité

du mariage civil, en alléguant l'absen^'e d'une

condition indispensable, puisque le mariage

ecclésiastique est chose essentielle, selon les

principes catholiques.

«Ajoutons que la partie qui veut se contenter

du mariage purement civil, contraireijient aux

convictions religieuses de l'autre partie, de-

mande une chose moralement impossible. Si

les interprètes de la loi civile refusaient d'ad-

mettre qu'il y a eu défaut de consentement en

ce qui regarde le mariage purement civil, ou,

ce qui est uniquement vrai, que le contrat civil

est nul ; s'ils admettaient seulement que le ma-

riage civil peut être rescindé, on pourrait faire

valoir en faveur de la rescision la fraude réelle

{dolus) exercée par la partie qui voulait se con-

tenter du mariage civil, car elle a trompé sur

ses dispositions religieuses la partie qui deman-

dait le mariage ecclésiastique.»

lI.4KlAllt;TTi:i».

Congrégation maronite de sœurs enseignan-

tes dont la maison-mère est à Bekfaïa, dans les

montagnes du Liban. On leur donne le nom de

Mariameites parce qu'elles sont consacrées à la

Sainte Vierge.

MARIAGITES.
(Congrégation enseignante voir le mot Ecole.)

MARIE (<l»te).

Plusieurs congrégations religieuses portent

ce titie. Voir les mots Congrégations ecclésias-

tiques, Ecole, et Hospitaliers.

MARIKTEi».
(Voir les mots Congrégations ecclésiastiques et Ecole.)

MARO.MTEil».

Les religieux maronites se disent de l'ordre

de S. Antoine. Nous en avons parlé au mot An-
toniens (tome I", page 707).

MARRAINE.

On appelle marraine, celle qui tient un en-

fant sur les fonts de baptême, afin de répondre

ù sa place, et rendre compte de sa foi.

Le baptême étant une nouvelle naissance, la

marraine est regardée comme la mère de l'en-

fjnt baptisé; mais l'empêchement de mariage
qui résulte de cette parenté spirituelle, n'est que
d'institution ecclésiastique, et l'Église peut en
dispenser.

Une religieuse ne peut être marraine, parce

MARTYR, MARTYRE
que l'état de retraite qu'elle a choisi n'est pas

compatible avec les obligations dont l'Église

charge les parrains et les marraines, et parce

qu'elle doit éviter toute occasion de dissipa-

tion.

Vdir le» mots Alliance et Parrain.

MARTYR, MARTYRE K

Le martyre, c'est la souffrance des tourments

ou de la mort pour la religion chrétienne, marty-

rium. Le martyre supplée le baptême d'eau dans

les adultes non baptisés, effaçant en eux le pé-

ché originel et les péchés actuels, quant à la

coulpe et à lu peine temporelle et éternelle, soit

qu'il produise ses effets par sa propre vertu, et

ex opère operato, comme l'on dit dans l'école,

soit qu'il les produise par le moyen de la cha-

rité du patient, et ex opère operantis -.

On peut désirer le martyre, mais on ne peut,

ni se le procurer en excitant les persécuteurs,

parce que ce serait les pousser à un crime, ce

qui est illicite, ni se le donner à soi-même en

prévenant les bourreaux, à moins qu'on n'y soit

déterminé par un mouvement particulier de

l'Esprit saint. On est seulement obligé de le

souffrir sous peine de damnation, lorsqu'on ne

peut s'en dispenser sans faire un péché mortel,

ou que l'on est interrogé sur la religion, soit

publiquement et juridiquement, soit mêine en

particulier et dans des circonstances où l'on ne

pourrait s'abstenir de répondre sur sa religion

sans qu'il en arrivât du scandale. « Sustinere

inartyrium cadit sub prœcepto : quia scilicet

homo débet habere animum paratum, ut prius

pennitteret se occidi, qiiam Chrislum negaret,

vel morlaliter peccaret, » dit S. Thomas, 2a 2®,

q. 124, art. 1 , ad 3, et art. 3, ad 1.

DES MARTYB3.

1. Du nom et des différentes sortes de martyrs. —
Le nom de martyr est un nom grec qui signifie

proprement témoin. On le donne par excellence

à tous ceux qui souffrent la mort pour rendre

témoignage à la vérité de l'Évangile.

On distingue les martyrs désignés, martyres

dfsignati; les martyrs consommés ou couron-

nés, martyres consummati. sive coronati; les

martyrs avérés, martyres vindicati. Les mar-
tyrs désignés sont ceux que l'on a condam-
nés à la mort, mais dont la sentence n'a point

encore été exécutée. Les martyrs consommés ou
couronnés sont ceux qui ont expiré dans les

tiiurments mêmes, ou peu après par la violence

des tourments. Enfin on appelle martyrs avérés

1

.

Extrait de la Biblinthpqnf nacrée.

2. Lambertini, depuis Benoit XIV, De servortim Dei Beatifica-

tione, lib. m, c. xv,n. 7 et 8.
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ceux que l'Eglise, après un examen canonique,

proi)Ose ù la vénération des fidèles. On a aussi

donné autrefois le nom de martyrs aux confes-

seurs qui avaient souffert l'exil, ou quelque sup-

plice pour Jésus-Christ, quoiqu'on ne leur eût

pas ôté la vie, mais improprement, puisqu'il n'y

a de martyrs proprement dits que ceux qui

meurent effectivement dans les tourments, ou

ensuite par la violence des tourments, ou au

moins qui en mourraient, si Dieu ne les préser-

vait de la mort par un miracle de sa toute-puis-

sance.

II. Des causes qui font le martyr. — Ce n'est

pas la peine seule qui fait le martyr, c'est en-

core la cause pour laquelle on souffre; et ces

causes qui font le martyr, regardent, ou la per-

sonne même du martyr, ou celle du tyran.

Il n'y a qu'une seule cause qui fasse le mar-

tyr, et qui regarde la personne même du mar-
tyr, savoir : la foi des choses qu'il faut croire

ou faire. Pour qu'un homme soit censé martyr,

il faut donc nécessairement qu'il donne sa vie,

ou pour quelque vérité spéculative de la reli-

gion chrétienne, tels que les articles de foi, ou

pour quelque vérité pratique, tels que les actes

des vertus chrétiennes. D'où vient qu'on ne se-

rait point martyr, si l'on mourait, ou pour une

opinion pieuse, mais non définie par l'Église,

ou pour une opinion fausse que l'on croirait

vraie par une ignorance invincible, ou pour une

vérité connue par les lumières de la raison, à

moins qu'elle ne fût relative et préambulaire à

la foi, telle que l'existence d'un Dieu, ce qui

forme un doute parmi les théologiens, ou pour

une vérité connue par une révélation particu-

lière.

Il n'y a non plus qu'une cause qui fasse le

martyr et qui regarde la personne du tyran; sa-

voir : la haine de la foi ou d'une bonne action

prescrite par la foi de Jésus-Christ. Il n'est ce-

pendant pas nécessaire pour faire un martyr

que le tyran avoue qu'il agit par un motif de

haine contre la foi, il suffit qu'il agisse en effet

par ce motif, quoique sous un autre prétexte; il

suffit même que l'accusateur intente l'accusation

par ce motif, quoique le tyran agisse par un

autre : il n'est pas nécessaire non plus que ce

tyran soit un hérétique ou un infidèle; un ca-

tholique pourrait faire un martyr en faisant

souffrir la mort à quelqu'un, en haine d'une

vertu relative à la foi. Cette cause qui fait le

martyr, et qui regarde la personne du tyran, se

prouve : 1o Par les termes de la sentence de

mort; 2o par la dispute du martyr et du tyran;

3" par les offres faites au martyr pour lébran-

1er ;
4" par la promesse de le laisser en liberté
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s'il veut renoncer à la foi; o° en montrant que

le martyr a été condamné à la mort, parce qu'il

s'est fait chrétien ou parce qu'il n'a point voulu

abandonner le christianisme, ou parce qu'il a

fait une chose conforme à la religion chrétienne

et défendue par le tyran, ou parce qu'il n'en

a point voulu faire une défendue par l'Évan-

gile.

III. Des disposition nécessaires au martyr. —
La première disposition essentielle à un martyr

adulte, est l'acceptation libre de la mort pour

cause de la foi. L'acceptation actuelle est la

meilleure, mais elle n'est pas nécessaire, la vir-

tuelle suffit, et même l'habituelle en certains

cas, tel que serait celui d'un homme qui aurait

formellement accepté le martyre, et à qui on le

ferait subitement souffrir, tandis qu'il dormi-

rait, ou qu'il s'occuperait d'autres choses. 2° Le

désir de mourir pour la foi ne suffit pas, il faut

pour un martyr qu'il souffre la mort en effet,

et qu'il la souffre patiemment et par un motif di-

vin, non par aucun motif humain, tel que ce-

lui de rendre son nom célèbre. 3° Il faut que le

martyr souffre une mort infligée par un tyran;

d'où vient que la sainte Vierge n'est pas pro-

prement martyre, quoiqu'elle ait eu le cœur

percé d'un glaive de douleur, non plus que les

personnes qui avancent leurs jours à force de

pénitences, ni celles qui préviennent les tyrans

en se donnant la i-iort à elles-mêmes, à moins

qu'elles n'en usent de la sorte par une inspira-

tion divine, ni celles qui meurent au service des

malades contagieux, à moins qu'elles n'y aient

été condamnées par l«s persécuteurs, en haine

de la foi.

4. Si le martyr est catéchumène, il est obligé

de recevoir le baptême d'eau s'il le peut. S'il

est baptisé et coupable de quelque péché, il doit

les confesser, s' 1 a un confesseur. Il doit aussi

recevoir la sainte Eucharistie, parce que le

martyre n'exempte point de ces obligations né-

cessaires à l'article de la mort.

IV. Des actes des martyrs. —Dodvel, écrivain

protestant du dix-septième siècle, a prétendu,

dans ses dissertations latines sur S. Cyprien,

qu'il n'y a eu qu'un petit nombre de martyrs,

en quoi il a été solidement réfuté par dom Rui-

nart {Actes sine, des martyrs^ qui a fait voir qu'on

n'avait point enflé le catalogue des martyrs:

car quoique le temps et la malignité des persé-

cuteurs aient fait périr un grand nombre de

leurs actes, il s'en est conservé plusieurs qui

sont d'une autorité incontestable, sans parler de

ce que la tradition et les Pères nous en appren-

nent dans leurs ouvrages.

On sait avec quel soin on conservait ancien-
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nement les actes des souffrances et de la mort

des martyrs.

L'Église romaine avait des diacres et des sous-

diacres destinés pour les recueillir, et cet usage

passa bientôt de cette Église aux autres.

On peut distribuer en plusieurs classes les ac-

tes sincères des martyrs, et mettre dans la pre-

mière ceux qu'on appelle proconsulaires ou prrsi-

diaux, qui n'étaient autre chose que les interro-

gatoires dressés dans les formes judiciaires par

des notaires païens, en présence des proconsuls

et des présidents qui faisaient le procès aux

martyrs. Ces actes se conservaient dans les gref-

fes publics, et c'est de là que les chrétiens les

tiraient à force d'argent pour les transcrire. Il

faut mettre dans la seconde classe les actes que

les martyrs composaient eux-mêmes, lorsqu'ils

en avaient la commodité, et où ils écrivaient ce

qu'ils avaient enduré pour la foi, aussi bien que

les compagnons de leurs soulYrances. La troi-

sième classe contient les actes que les chrétiens

qui étaient présents aux audiences écrivaient en

mênie temps que les greffiers, ou que les témoins

des combats des martyrs dressaient incontinent

après leurs triomphes. La quatrième classe ren-

ferme les actes qui ont été immédiatement tirés

de ces originaux d'où l'on a retranché les for-

mules ennuyeuses de la procédure judiciaire, et

auxquels on a quelquefois ajouté des réflexions

et des ornements d'éloquence. La cinquième classe

comprend les actes qui n'ont point été tirés des

greffes publics, ni composés de la même manière

que les autres, mais qui se trouvent dans les li-

vres des auteurs ecclésiastiques qui, durant la

paix de l'Eglise, ont rapporté l'histoire de ces

martyrs dans des homélies, des panégjaùques,

des hymnes et d'autres ouvrages, soit qu'ils

l'eussent apprise par le canal de la tradition ou

par celui des mémoires. Tous ces actes étaient

mûrement examinés, et, après cet examen qui

appartenait aux évêques, chacun dans son

diocèse, on les lisait publiquement dans l'é-

glise. 1.

V. Des faux martyrs des hérétiques. — Les hé-

rétiques et les schismatiques se glorifient d'un

grand nombre de martys, mais en vain, puis-

qu'il est impassible qu'ils jouissent de ce privi-

lège, soit qu'ils meurent pour soutenir leurs er-

reurs, comme il est incontestable, soit qu'ils

meurent pour la défense de quelques articles de

foi qui leur sont communs avec les catholiques,

puisque même dans cette supposition, ils n'ont

pas la vraie foi de ces articles, la créance qu'ils

en ont n'étant point appuyée sur la première

l. Honoré de SajnlP-Marie, carme déchaussé, Béflexions tur Us
règle» d* laeritique, I. /, dissert. 4, «ri. 1.

vérité, qui est Dieu, et sur l'infaillible autorité

do l'Eglise '.

SIARTVR.IIRF..

Marttjraire, Martyrariun, ancien officier de l'É-

glise, qui était le même que le mansionnaire,

que l'on appelait Martyraire, parce qu'étant garde

de l'Eglise, il était chargé surtout du soin de

conserveries reliques des martyrs. On appelait

aussi Martyraire un prêtre préposé à une église

dédiée à Dieu sous le nom d'un martyr, et que

l'on nommait en latin Marlyrium.

llARTVRO¥.0«.if:.

On nomme martyrologe la liste ou le catalogue

des martyrs, martyrologium. Les anciens avaient

la coutume d'inscrire les noms de leurs héros

dans leurs fastes, pour conserver à la postérité

l'exemple de leurs belles actions. Soit qu'on

doive aux papes Clément et Fabien la gloire d'a-

voir introduit cet usage dans l'Eglise, comme le

prétend Baronius, ou à quelqu'un de leurs suc-

cesseurs, il est constant qu'il est de la plus haute

antiquité, el qu'on a recueilli plusieurs marty-

rologes des saints.

i. Le premier est celui qu'on nomme d'EcsÈBE

et de S. Jérôme, soit qu'ils en soient en effet les

auteurs, soit qu'on le leur ait attribué. Cassio-

dore le cite au sixième siècle, et Bédé dans le

septième siècle. 11 y en a deux sortes de copies,

les unes entières; les autres abrégées. Des en-

tières, trois ont été données au public : celle

d'Esternach, qui passe pour la plus ancienne,

et qui fut écrite en 728 par le moine Laurent,

selon l'ordre de S. Villebrod, premier évêque

d'Utrecht; celle de Corbie, et celle de S. Van-

drille. On croit que c'est de ce martyrologe de

S. Jérôme qu'on se servait à Rome au sixième

siècle, comme ou voit par la lettre de S. Gré-

goire à Euloge d'Alexandrie, lib. 7, e})ist. 29, et

il est très probable aussi que le petit martyro-

loge, envoyé de Rome à Aquilée par le pape,

et imprimé par Rosveyd, sous le nom d'ancien

romain, est l'ancien martyrologe romain.

2. Le Martyrologe de Bède fut écrit vers

l'an 730, et augmenté ensuite par Florus vers

l'au 839. Il est difficile de distinguer ce qui est

de Bède d'avec ce qui est de Florus; et pour

faire cette distinction, le père du Sollier croit

qu'il faut se servir du petit martyrologe que

Bède avait fait en vers,

3. WAUDEi.BEnT, moine de Prum au diocèse de

Trêves, écrivit un martyrologe en 848; il suivit

1. Benoit XIV, De servorum Dei bealificalione, et beatorum

canonizatione, lib. i, cap, 2, el lib. 3, cap. 11, 12, et 20.
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principalement Florus. Molan a donné ce mar-
tyrologe dans sa première édition d'Usuard, et

doni Luc d'Achery, au cinquième tome de son

Spicilège.

4. Rhaban-Maur, archevêque de Mayence,
composa, vers l'an 84o, un martyrologe qui est

une augmentation de ceux de Bède et de Flo-

rus.

5. Le martyrologe du B. Notker, surnommé le

petit Bègue, moine de Saint-Gai, fut écrit vers

l'an 894; c'est une compilation de plusieurs au-

tres. Henri Ganisius l'a donné depuis le premier

janvier jusqu'au -26 d'octobre inclusivement, le

reste n'ayant point été trouvé.

6. Le martyrologe de S. A don, évèque de

Vienne, qui est une compilation du romain, et

de celui de Bède augmenté par Florus, fut écrit

l'an 838.

7. Le martyrologe d'UsoARD, moine de Saint-

Germain-des-Près à Paris, fut écrit en 875, et

dédié à Charles le Chauve, et non à Charlema-
gne, comme ont cru Trithême et beaucoup

d'autres. Gliarles le Chauve était déjà empereur

pour lors, et ne le fut qu'en 873. Usuard le fit

sur un exemplaire d'Adon, qui portait fausse-

ment le titre de celui de Florus.

8. Le martyrologe de Nevelon, moine de Cor-

bie, écrit vers l'an 1089, n'est proprement

qu'un abrégé d"Adon avec les additions de

quelques saints, principalement des environs

d'Amiens. C'était un manuscrit dans la biblio-

thèque de Sainl-Pierre de Corbie, et il n'a point

été imprimé.

9. Quand Ditmar, évèque de Mersbourg en

Misnie, parle de son martyrologe au septième

livre de sa chronique, il entend un exemplaire

de martyrologe qu'il avait, et non un martyro-

loge qu'il ait composé lui-même, et c'est mal à

propos que quelques écrivains lui en attribuent

un de sa façon.

10. Le père Kircher, dans son Proiromîis, parle,

d'un martyrologe des Coptes, gardé aux Ma-
ronites, à Rome.
H. Il y a des martyrologes d'églises particu-

lières, tels que celui du monastère de Saint-Sa-

vin, de Lavédan, donné par du Saussay, évèque

de Toul, à la fin de son second tome du marty-

rologe de France, celui de Saint-Laurent de

Bourges, abbaye de bénédictins, etc., mais les

trois premiers martyrologes sont comme les

sources et les originaux de tous les autres qui

n'en sont que des copies augmentées.

12. Le martyrologe romain, qui renferme au-

jourd'hui les noms de tous les saints canonisés,

martyrs, confesseurs, vierges, veuves, se doit

lire au chœur à prime avant le Pretiosa. Par or-
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dre du pape régnant, on y fait chaque année
les additions nécessaires.

13. Les hérétiques ont fait des martyrologes
qui renferment les noms de leurs saints pré-

tendus, et qui ne commencent guère qu'à Vi-

clef et à Jean Hus, dont le premier mourut Tan
(387, et le second fut brûlé en i415.

MARTHE f<«ainte)

Nombre de communautés hospitalières de fem-

mes ont sainte Marthe pour patronne. Voir au
mot Hospitaliers.

MASCARADE.
Un ancien usage des païens était de se mas-

quer le premier jour de janvier, de prendre la

figure de certains animaux, comme de vache, de

cerf, etc., de courir ainsi les rues, de faire des

avanies et des indécences. Les prêtres de Vé-
nus, dans certaines cérémonies, s'habillaient en

femmes, et les femmes, pour sacrifier à Mars, se

revêtaient des habits et des armes d'un homme.
Les auteurs même profanes remarquent que ces

sortes de mascarades avaient toujours pour but

le libertinage le plus grossier, et ne manquaient
jamais d'y conduire. On sait assez que chez

nous, comme ailleurs, ceux qui se déguisent

pour se trouver dans les assemblée nocturnes,

ne le font que pour jouir, sous le masque, d'une

liberté qu'ils n'oseraieat prendre à découvert i.

La loi de Moïse, pf'ur cette raison, défendait

aux femmes de s'hubiller en homme, et aux
hommes de prendre des habits de femme, parce

que c'est une abomination devant Dieu. (Deut.

XXn, 5.) L'Église a fait la même défense; un
concile d'Auxerre, tenu l'an 380, défend aux
chrétiens d'imiter cette coutume; et un ancien

pénitentiel romain, impose trois ans de péni-

tence à ceux qui auraient donné ce scandale.

L'inconvenance des mascarades doit frapper

d'elle-même tout ecclésiastique; cependant les

lois canoniques ont dû interdire tous les tra-

vestissement ridicules, monstra larvarum, prati-

qués à certains jours de fête, et même ancien-

nement jusque dans les églises. Il n'est permis

de se travestir que dans un but de véritable

édification, comme, par exemple, pour repré-

senter la passion de Jésus-Christ ou d'autres

scènes religieuses. {Cap. Cum decorem, 12, de vita

et honest. cleric.)

1IASSORE2.

Massore, massora. Terme hébreu qui signifie

tradition , et qui dérive du verbe masar, qui

veut dire donner, présenter, offrir. La massore est

proprement un travail sur la Bible, pour la

1. Bergier, Dictionnaire de théologie.

2. Extrait delà Bibliothèque sacrée.
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défendre des changements, eu empêcher l'altéra-

tion, en marquer les diversités, en fixer la leçon,

en distinguer et en compter les versets, les mots,

et jusqu'aux lettres mêmes. Car le texte «les

livres sacrés était autrefois écrit tout d'une suite,

sans aucune distinction de chapitres, ni de ver-

sets, ni même de mots ; de manière que tout un

livre n'était qu'un mot continu, ù la façon des

anciens dont on voit encore plusieurs manuscrits

grecs et latins qui sont écrits de cette sorte.

Les massorètes, c'est-à-dire les docteurs juifs

qui ont travaillé à la massore, ont donc distin-

gué tous les mots, et même compté toutes les

lettres du texte sacré pour en fixer la leçon. Ils

ont aussi inventé les points voyelles pour régler

la manière de lire certaines consonnes qui peu-

vent avoir plusieurs significations ; car les hé-

breux écrivent souvent leurs mots sans au-

cune voyelle qui en détermine le son, et il n'y

a qu'une certaine tradition qu'ils ont de père

en fils qui les régie là-dessus. C'est en suivant

cette tradition que les massorètes ont inventé

les points voyelles, pour en fixer la leçon d'une

manière invariable; et c'est pour cela qu'on les

appelle massorèics, et leur ouvrage la massore ou la

tradition. Ils marquent aussi les accents qui ser-

vent à la prononciation, au chant et à la lecture

des mots. Quand il y a des variétés de leçon

• dans le texte, ou qu'il y a faute, ils mettent en

marge la manière dont il faut lire sans toucher

au texte.

Les savants ne s'accordent, ni sur les auteurs

de la massore, ni sur le temps auquel ils ont

vécu, ni sur le jugement qu'on doit porter de

leur travail. Il y en a qui attribuent la massore

à Moïse; d'autres aux membres de la grande

synagogue, qui vivaient du temps d'Esdras ;

et d'autres, aux maîtres de l'école de Tibè-

riade dans le cinquième siècle. Mais ces opi-

nions ne méritent aucune créance, puisque Jé-

rôme qui n'est mort que l'an 420, nous apprend
que la manière de lire les livres saints n'était

pas encore fixée de son temps, et qu'elle ne
l'était pas même l'an 500, puisque le talmud
achevé, selon les uns, cette année oOO de Jésus-

Christ ou, selon les autres, l'an 643, ne dit pas
un mot de la massore, quoiqu'il ait eu plusieurs

occasions d'en parler, et qu'il rapporte au con-
traire certaines histoires qui font juger que la

manière de lire le texte n'était point encore ar-

rêtée 1. Vers la fin du huitième siècle, ou au
commencement du neuvième, les Juifs de Jéru-
salem et ceux de Babylone ayant eu dispute
sur les leçons du texte hébreu, ni les uns, ni

les autres ne se prévalurent de l'autorité des
1. s. Hyeron. in Isai 26, H, et in Jerem. 22, m Hahac. 3.
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massorètes. Il y a donc apparence qu'ils ne les

connaissaient point encore. Mais peu de temps
après, dans la dispute qui s'éleva entre les rab-

bins Aaron-Ben-Aser, chef de l'école des occi-

dentaux, et Moïse-Ben-Neptali, chef de l'école

des orientaux, on parla beaucoup des points,

des accents, et des autres remarques sur la ma-
nière de lire l'Ecriture ; ce qui fait juger que ce

fut dans l'intervalle qui s'écoula entre l'an 840,

époque des disputes des Juifs de Jérusalem avec

ceux de Babylone, et l'an 940 ou même 1030,

auquel fleurissaient les rabbins Ben-Aser et Ben-

Neptali, que les massorètes commencèrent leur

ouvrage.

Isaac Vossius {de 70 intcrp. truns. c. 30) dit

qu'il a manié plus de deux mille manuscrits

hébreux, et qu'il n'en a vu aucun de ponctué

qui soit ancien de plus de six cents ans. Que
s'il s'en trouve quelques-uns de plus vieux qui

soient ponctués, on découvre aisément que la

ponctuation est nouvelle, et qu'elle a été ajoutée

au manuscrit.

Quant à l'utilité de la massore, les uns la

vantent comme très propre pour éclaircir le

texte, et mettre un frein à la licence des copis-

tes et des critiques qui l'altéraient souvent. Les

autres la blâment comme donnant elle-même

atteinte à la pureté du texte, et accusent les

Massorètes d'avoir substitué à l'ancienne et vé-

ritable leçon de leurs pères, une autre leçon plus

favorable à leurs préjugés, et plus contraire au

christianisme dont ils ont toujours tâché d'affai-

blir les preuves et les témoignages. Il est in-

dubitable qu'ils ont souvent suivi et autorisé

des leçons fort différentes de celles que suivaient

les anciens interprètes grecs qui ont vécu avant

Jésus-Christ. Quelquefois même ils s'éloignent

de la leçon du Chaldéen et des anciens rabbins;

et leur tradition n'a jamais été uniforme sur la

manière de lire et d'interpréter le texte, ou ils

n'ont pas été fidèles à nous la représenter dans

leur massore K

Doctrine fausse et impie de ceux qui osent

soutenir que tout est matière, et que l'àme n'est

point immortelle.

Cette doctrine absurde, dont les variations

sont nombreuses, a été réfutée de nos jours par

beaucoup d'écrivains. M. l'Abbé Desorges a pu-

blié sur ce sujet de remarquables articles dans

la Semaine du Clergé, en traitant des erreurs mo-

dernes.

1. Le p. Morin, dans ses prolégomènes. Capelle, dans son ou-

vrage intitulé : >lrcan«m p«ncJixa<io/iis revelatum. Prideaux, dans

soa Hist. des Juifs, lom. 2, pag. 171. D. Calmet, dans son Dic-

tionnaire de" la Bible.
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On entend par ce mot ce qui est relatif à

l'exercice des deux, puissances spirituelle et

temporelle. On en distingue de trois sortes. Les

matières spirituelles, les matières temporelles et les

matières mixtes. Les premières sont proprement
les choses qui ne regardent que la religion. Les

matières temporelles sont au contraire celles

qui ne conviennent qu'à la puissance séculière.

Les matières mixtes sont celles qui participent

de la nature des deux autres.

Les matières parement spirituelles sont de la

compétence de l'Église, les matières purement
temporelles sont de la compétence du pouvoir

civil; mais les matières mixtes dépendent des

deux puissances.

Pour que le monde soit bien gouverné, il faut

que l'empire et le sacerdoce vivent en bonne
harmonie. Ce n'est pas ci le lieu de traiter ce

sujet. L'encyclique /;«mor<a/e Dei, qneVon trouve

au commencement du tome I, pages xxxii et

suiv., s'y rapporte entièrement. Nous avons, au

mot Articles organiques, page 144 surtout, exposé

la compétence des deux pouvoirs. La note du
cardinal Antonelli, citée au mot Droit Romain,

page 706 du tome I, a aussi rapport à ce sujet.

Quant à la matière des sacrements, voyez le

mot Forme.

MATHURI.^i», IIATHURIAES.
(Voir le mot Trinitaires.)

HATRICXJL..41Ri: OU MATRICUL.1ER.

Ces mots désignent celui dont le nom est écrit

sur la matricule, matricularius, m album, in cata-

logum relatiis. Autrefois on a appelé matriculaires,

ceux qui étaient chargés de conserver les biens

des églises, surtout les dîmes. Aujourd'hui, ce sont

les marguilliers. On a aussi donné le même nom
aux clercs qui servaient dans une église et aux
pauvres que cette église nourrissait, et dont elle

avait le registre.

1IATRICUI.E.

Matricule, registre, liste, catalogue qu'on tient

des réceptions d'offlciers, des personnes qui en-

trent en quelque corps ou société, dont on fait

une liste, un catalogue, commentarius, recensionis

index, album, catalogus. L'histoire ecclésiastique

fait mention de deux sortes de matricules, l'une

qui contenait la liste des pauvres nourris aux
dépens d'une église, l'autre qui contenait la liste

des clercs de cette église, ou même de tout le

diocèse. La matricule du diocèse contenait par
ordre et par classes les noms des ministres de

l'église. Au premier ordre, était la liste des prè-
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très; au second, celle des diacres ; au troisième,

les SGus-diacres ; au quatrième, les acolytes ; au

cinquième, les exorcistes ; au sixième, les lec-

teurs; et au septième les portiers; ce qui faisait

sept ordres ou classes, sept rangs ou divisions.

Lorsque queli[ue place venait à vaquer, elle

était aussitôt remplie par le ministre qui occu-

pait celle qui la suivait immédiatement; le pre-

mier diacre, par exemple, remplaçait le dernier

prêtre, et ainsi des autres ministres; en sorte

qu'à chaque vacance, il se faisait un mouve-
ment progressif dans tout le catalogue ou ta-

bleau. Ue là, on a dit promouvoir aux ordres pour

dire pousser quelqu'un dans un ordre plus

élevé, le faire monter à la classe d'au-dessus ;

car il n'était point permis d'en sauter aucune.

On ne pouvait, par exemple, aller de l'Ordre

des sous-diacres à celui des prêtres, sans passer

par l'Ordre des diacres; et en user autrement,

c'était ce qui de là s'appelait, se faire promou-
voir ou ordonner per saltum. Seulement il y avait

une exception pour les Ordres mineurs, par l'un

desquels il suffisait quelquefois de passer, et

d'en exercer les fonctions plusieurs années, pour

être ensuite élevé aux Ordres majeurs.

On appelait aussi matricule, une maison où les

pauvres étaient nourris, et qui avait pour cela

certains revenus affectés. Elle était d'ordinaire

bâtie à la porte de l'égiiss ; d'où vient qu'on a

donné (juel<[iiefois ce nom à l'église même.

MAL R (St.)

Saint-Maur-sur-Loire S. Alaurus super Ligerim

abbaye célèbre de l'Ord.-e bénédictin établie

par S. Maur, disciple de S. Benoît. Ce lieu s'ap-

pelait autrefois Glanfeuil.

Saint-Maur est le nom d'une congrégation de

l'Ordre de S. Benoît. Elle a pour mère la con-

grégation de Saint-Vanne qui avait commencé

sa réforme en Lorraine, vers la fm du seizième

siècle. Jean Renaud, abbé de Saint-Augustin

de Limoges, alla en l(i13 quérir des religieux

de Saint-Vanne, à l'aide desquels il jeta les

premiers fondements de la congrégation de

S.-Maur, pour y suivre l'esprit de la primi-

tive règle de S. Benoît. Plusieurs monas-

tères entrèrent dans le même dessein, et, en

1621, le pape Grégoire XV, à l'instance du roi

Louis Xin, lui donna son approbation. Depuis,

le pape Urbain VIII, informé du zèle et de l'u-

nion des religieux de cette congrégation, la con-

firma l'an 1627, et lui accorda de nouveaux pri-

vilèges. L'odeur (leleur piété qui se répandit de

toutes parts, invita plusieurs évêques, abbés et

religieux à soumettre leurs monastères à la con-

duite des supérieurs de cette congrégation : les
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religieux avaient, outre la règle de S. Benoît,

des statuts et des constitulions parlieuUères.lls

étaient gouvernés par un supérieur-général, des

assistants et des visiteurs, et tenaient leur cha-

pitre général de trois en trois ans, à Marmou-
tier, prés Tours. Au reste ces religieux faisaient

une profession particulière des belles-lettres et

avaient, dans cluique province, des séminaires

pour y élever leur jeunesse. La congrégation de

Saint-Maur a produit dans le dii-septiéme siècle

plusieurs religieux célèbres par leurs écrits et

par leur piété. Il est à remarquer que ces reli-

gieux n'étaient entrés que dans les monastères

qui étaient demeurés sous la grande règle de S.

Benoit, sans être unis au corps, et qui faisaient

vœux de stabilité; ainsi ils ne s'étaient point

introduits dans les maisons de Gluny. La ré-

forme s'est établie dans cette célèbre abbaye et

dans quelques autres maisonsde sa dépendance,
mais ces réformés n'étaient point de la congré-

g:ition de Saint-Maur. Celle-ci était divisée eu

six provinces qui, toutes ensemble, avaient, en

1709, cent quatre-vingt-huit maisons. Le général

était électif, ordinairement à vie, mais ou en

déchargeait quelques-uns pour leur grand âge
ou pour satisfaire à leurs instances.

IIALRICE (Ht,)

(Voir Cbanoines Réguliers.)

IIKDECIX MÉOECI^E.

L'étude et la pratique de la médecine, ainsi

que les autres sciences, étaient autrefois, no-
tamment dans les onzième et douzième siècles,

entre les mains du clergé, comme l'observent
Fleury et dom Kivet.

Le concile tenu à Reims en H3\, sous Inno-
cent II, et où se trouvèrent un grand nombre
d'évêques français, allemands, anglais et espa-
gnols, défendit aux moines de fréquenter les

écoles de médecine, ou de pratiquer cet art hors
de l'enceinte de leur monastère, à cause de la
loi qui leur ordonnait la clôture. Il y eut tou-
jours quelques moines qui exerçaient la méde-
cine chez eux. Les clercs continuèrent de l'ensei-
gner et de la pratiquer comme auparavant.
Pierre Lombard, chanoine de Chartres, qu'il ne
faut pas confondre avec Tévèque de Paris du
même nom, était premier médecin du roi Louis
le Jeune. Mauger, archidiacre d'Évreux, qui de-
vint évêque de Winchester en H99, exerçait le
môme emploi auprès de Richard I, roi d'Angle-
terre. Le concile de Latran.tenu en 121a, défen-
dit aux clercs qui exerçaient la médecine, de
faire aucuneopération où il fallait employer des
instruments d'acier ou appliquer le feu. Ce fut

dans le treizième siècle que la chirurgie devint
une profession distincte de celle de médecin.
On voit sous le mot Irrégularité, cequi regarde

l'état et les fonctious du médecin, par rapport

aux ordres et aux malades.

Nous avons vu au mot Chirurgie que l'exer-

cice de cet art est défendu aux clercs.

Le concile de Reims de l'an 1849 défend aux
clercs l'exercice de la médecine et de la chirur-

gie. Cette défense était déjà portée par le con-

cile de Milan, tenu en lb6o; celui de Bourges;

tenu en 1850, la renouvelle également, à moins,

dit-il, que la nécessité ou la charité n'engagent

à indiquer quelques remèdes simples, pourvu
que cela n'ait lieu que rarement, prudemmeni
et avec un sage tempérament.

Un curé pourrait donc, en l'absence d'un mé-

decin, donner un conseil, surtout aux person-

nes pauvres, sans enfreindre les lois ecclésias

tiques, pourvu qu'il soit mu par un motif d(

charité, et non par l'espoir d'une récompense

temporelle. Aussi dans la dispense que le Saint-

Siège accorde quelquefois, défend-il, d'apréf

Benoît XIV, aux prêtres séculiers, de rien de-

mander de ce chef et même de rien recevoir des

pauvres; et aux clercs réguliers de recevoii

même ce qui leur est offert spontanément. Les

induits de dispense contiennent une clause, di

ce pape, « qua ecclesiastico medico prohibetuj

quidem, ne quid exposcat, ut integrum ipsi re-

linquitur sponte oblata recipere, prœterquam s

a viro egeno offerantur ; neque enim ei permit-

titur quicquam a viris pauperibus, quantumvif

sponte offerentibus, nccipere. Dispensationis'de

nique recipiatur, sed artis subsidia infirmis pei

eos gratis omnino exhibeantur * ».

MÉCIIITARISTES».

Congrégation bénédictine de moines armé
niens. (Voir au tome I, page 7-40: division ae

tuelle de l'Urdre de S. Benoît).

En 1717, Mechilar (prononcez Mékitar) savan

arménien, fonda un monastère de moines de S!

nation dans l'île St. Lazare, près de Venise. Ei

1838.on fonda un autre monastère à Vienne. Del

la division des méchitaristes en deux congréga

tions, comme nous le disons à l'endroit cité.

MÉE:\' |(C0NGR. DES PRÊTRES DE ST.)

Cette congrégation, qui est plus connue sous 1

nom de Société des prêtres de tlmmaculée Conceptio:

ou des Missionnaires de Rennes, fut fondée vers l830Tf

par Jean de Lamennais.

Le supérieur général réside à Rennes et l

noviciat est à Bellevue, prés Rennes.

1. De Synodo dieecesanâ, lib. im, cap. 10, d. 5.
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Outre les missions, cette société s'occupe delà

[iiuction des séminaires et des établissements

^instruction secondaire.
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ces du Afemen<o des vivants, sans parler de ce qui

s'en trouve dans les constitutions des apôtres.

mi:moiki:.
lir.L.CIIITE<!>.

On appelle Melchitcs, dans le Levant, les Sy-
riLMis, les Coptes ou Egyptiens, elles autres na-

'li MIS de l'Efrlise orientale (Géorgiens, Mingré-
lii us, etc.) ijui, n'étant pas de véritables Cirées,

ont néanmoins embrassé le sentiment commun
il '^ Grecs. Le nom de Melchites, c'est-à-dire

lovalistes ', leur a été donné parce qu'ils ont

obéi aux décisions du concile de Ghalcédoiuc

avec l'empereur .Marcien.

Les sectaires du Levant donnèrent le nom de

Melchites aux orthodoxes qui suivaient la re-

ligion de l'empereur, n'adhérant ni aux doctri-

nes d'Eutychés, ni à celles de Nestorius. Mais

présentement, les Melchites ne sont plus ortho-

doxes, car ils ont embrassé les erreurs des

Grecs sur la primauté du Pape.

Les Melchites officient en langue arabe. Cha-

que nation a un primat appelé C«</io/tcos. La plus

grande partie reconnaît le patriarche de Cons-

tantinople; les autres reconnaissent le patriarche

d'Antioche, résidant à Damas. Ils ont des reli-

gieuxet des religieuses. Ce qui les distingue tous,

c'est une granrle ignorance; leurs évêques, fort

riches, pratiquent la simonie, prétendant néan-

moins être des saints parce qu'ils ne mangent

pas de viande. Les prêtres ne sont pas plus

éclairés que les évêques; s'ils savent lire;

qu'ils aient appris une messe par cœur, et qu'ils

puissent donner à l'évêque la valeur d'un clie-

val, ils sont ordonnés prêtres, et se marient au-

tant de fois que bon leur semble. Il n'est pas

étonnant qu'avec de tels pasteurs, le peuple soit

vicieux en même temps qu'ignorant.

IIEIIEXTO.

Partie de la messe, où l'on fait commémora-
tion des vivants et des morts. Le Mémento pour

les vivants est avant la consécration, et le Mé-

mento pour les morts est après. Le Mémento des

vivants était d'abord général et pour tout le

monde. On ajouta ensuite et dés le temps de

3. Gyprien, le nom de quelques fidèles en par-

ticulier, qu'on nommait simplement, sans s'ar-

rêter à prier pour eux en particulier, comme
on fait à présent. Innocent I^"" écrit à Decentius

que l'on ne doit réciter le nom de ceux qui ont

fait des offrandes, qu'après que le prêtre les a

recommandés à Dieu parla prière. Voilà destra-

1. Le mot Melohile vient du mot hébreu melech, qui signifie

roi ou prince.

Mémoire, en termes d'église, se dit d'un autel

érigé à Dieu sous le nom de quelque saint : la

mémoire de S. Pierre, altare, sacifUum 11 se

dit aussi plus particulièrement de l'endroit de
l'autel qui renferme les reliques ; car c'est une
tradition ancienne et constante de ne point dé-

dier d'église, ni consacrer d'autel, ni même une
simple i)ierre d'autel, sans y mettre des reliques,

et surtout des reliques des martyrs. Mémoire se

dit encore delacommémoraison que l'on faildes

saints à vêpres et à laudes de l'office divin, par
une antienne, un verset et une oraison.

Mfr:\DIAXT^.

Sous le nom de mendiants, on peut entendre

les pauvres qui mendient leur pain, ainsi que
les religieux qui mendient aussi par esprit de

pauvreté et en vertu de la règle qu'ils ont pro-

fessée. On peut voir ce qui regarde les premiers

sous le mot Pauvre. Nous parlerons ici des

mendiants dans la seconde acception du mot.

Dans les ordres religieux, on appelle ordres

mendiants ceux dont les membres vivent

d'aumônes. 11 y a quatre ordres anciens qu'on

nommait principalement ^.3s quatre mendiants,

savoir: les carmes, les dominicains, les fran-

ciscains et les augustins,parceque,au commence-
ment de leur institut, ils avaient renoncé à la

possession des biens. Il y a cependant cette

différence entre eux: partout où ils sont, c'est

qu'il n'y a que les franciscains qui soient men-
diants par leur règle même ; les autres ne le

sont qu'en vertu des constitutions ajoutées à la

règle. Guillaume de Saint-Amour, docteur de

Sorbonne au treizième siècle, condamnait les

ordres mendiants, et prétendait que ce n'é-

tait pas une action de vertu de se réduire vo-

lontairement à la mendicité. S. Thomas et S. Bo-

naventure écrivirent contre lui, et le pape Ale-

xandre IV le condamna. La mendicité religieuse

est donc bonne en elle-même ; mais elle a ses

inconvénients que S. Bonavenlure, devenu gé-

néral de son Ordre, déplorait déjà de son temps

dans ses lettres à ses Provinciaux, et qui ont

porté le concile de Trente à permettre les biens

fonds aux Ordres mendiants, excepté les capu-

cins et les frères Mineurs de l'étroite obser-

vance.

Les religieux mendiants ne pouvaient possé-

der aucun bénéfice, de quelque qualité qu'il fût.

Ils en étaient incapables par leur état, par l'es-
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prit de leur règle, par le droit commun, etpar la

disposition des loiseccK'siastiques :1a clémentine

ut professorea, publiée dans le concile de Vienne,

ne fait que renouveler le règlement des plus an-

ciens conciles, en ordoimant que les religieux

mendiants qui passent à d'au très Ordres, n'auront

pas voix on cliapitre, et ne pourront avoir ni

administrations, ni cures, ni vicairies, ni enfin

aucune sorte de bénéfices: « Sacro concilio appro-

bantestatuimus mendicantes ^quoslibet, qui non

ad mendicantes ordines, etiain auctoritate apos-

tolica transibunt in posterum, quive hactenus

transiverunt, quamvis nunc prioratus adminis-

trationes, vel officia aut curam animarum, vel

regimen quodcumque obtineant inibi, vocern

aut locum in capitulo non liabere, etiamsi hoc

sibi abaliis libère concedatur; in primatus quo-

que administrationes aut quiecumque in antea

non assuaii officia, etiam tanquam vicarios seu

ministros, vel locum aliorum, tenentes; quid-

quid animarum curam et regimen, nec pro se

posse, nec pro aliis excercere. Quidquid autem

in contrarium attentum fuerit, sit irritum ipso

jure, quovis privilegio non obstanle. « (Clem.

3\de relig.). Cette règle était générale, et on ne

pouvait s'en écarter sans dispense particulière

du Pape. Ainsi, quand par bulle du pape un reli-

gieux mendiant était transféré à un aiitre Ordre

où les religieux pouvaient posséder des bénéfi-

ces.le seul rescrit de translation n'ôtait pas au
mendiant transféré l'incapacité que son premier

état lui donnait, mais il avait besoin pour cela

d'une dispense particulière du Pape.

Cette règle a souffert quelques exceptions:
1" Un régulier mendiant pouvait être curé

dans les paroisses érigées que les nations catho-

liques de l'Europe ont en Asie et en Amérique.
Il en était de même dans les pays de missions.

Autrefois, on voyait en France des religieux

mendiants occuper 'des cures dont les titulaires

étaient exposés à la controverse avec les pro-

testants. A la révocation de l'édit de Nantes,
cet état de chose disparut.

20 Si, par le titre de la fondation, une cure
était unie à un couvent de religieux mendiants,
il n'était pas douteux qu'elle ne pût et ne dût
être desservie par l'un d'eux, conformément aux
intentions du fondateur. Ainsi étaient la cure
de St-Maximin en Provence, érigée, par Bo-
niface VIII, en 129b, en prieuré de l'ordre des
Frères prêcheurs, à la demande du fondateur.
Charles III, comte de Provence, roi de Sicile et
de Jérusalem.

C'est dans le douzième siècle que les ordres
mendiants ont commencé. Dans ce temps-là, re-

marque Bergier, l'Europe était infestée de dif-

férentes sectes d'hérétiques, qui, par les deho

de la pauvreté, de la mortification, de l'hun

lité, du détachement de toutes choses, sédi

saientles peuples et introduisaient leurs erreui

Tels étaient les cathares, les vaudois, etc. PI

sieurs saints persoimages qui voulaient prés(

ver de ce piège les fidèles, sentirent la nécess:

d'opposer les vertus réelles à l'hypocrisie d

sectaires et de faire par religion ce que ces d(

niers faisaient par le désir de tromper lesign

rants. Tcut prédicateur qui ne paraissait p
aussi mortifié que les hérétiques, n'aurait p
étéécoulé; ilfallut donc deshommes quijoign

sent à un véritable zèle la pauvreté que Jési

Christ avait commandée à ses apôtres. [Matt

ch. X, V.9; Luc, XIV,v. 33.) Plusieurs s'y enga'

rent par vœu, et trouvèrent des iniitateu

Telle fut l'origine des ordres mendiants.

Les ordres mendiants plus récents que les qi

tre cités au commencementde cet article sont

religieux de la Merci, lesTrinitairesJes Servit

les Hiéronymites, les Hospitaliers de S. Jean

Dieu, et le Tiers-Ordre de la Pénitence ou (

Déchaussés.

iii:\ÉE«.

Menées, mennia, livre ecclésiastique à l'uss

des Grecs, qui contient autant de volumes qi

y a de mois ; en sorte que chaque mois a s

volume où l'on trouve l'office des saints de c'

que jour. Ce nom de menées vient du grec

meufiis, mois, d'où les Latins en ont fait menœi

Il ne faut pas confondre les menées avec le n

nologe, qui en est un abrégé, ou plutôt (

n'est qu'un simple calendrier qui répond

notre martyrologe, au lieu que les menées c

tiennent l'office ecclésiastique de toute l'annî

.MÉXOL.OGE^

On appelle de ce nom le martyrologe, ou

lendrier des Grecs. Il est divisé par chac

mois de l'année, et il contient en abrégé lesv

des saints pour chaque jour, ou la simple ce

mémoration de ceux dont on n'a point les v

écrites. Le ménologe chez les Grecs est donc à
{

près la même chose que le martyrologe chez

Latins, et il y apresque autant de différentes s

tes de ménologes que de martyrologes généra

Le principal ménologe est celui qui porte len

de l'empereur Basile, que l'abbé Ughelli a

primé au quatrième tome de son Italia sacra,

la traduction latine de Pierre Arcudius.Canis

en a fait imprimer un autre au second tome de

lectiones an<iryMi/a/es,traduction du cardinal Sii

qui l'avait extrait des menées manuscrites, i

1 . Léo AMatius, Dissert. 1, de lib. ecd. grsc.

2. Extrait de la Bibliothèque sacrée.
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nne encore le nom de ménologes à diverses

ihémérides qui ne sont autres que dos calen-

iers. Les ménologes viennent de ce que les re-

jstres des actes des saints, qu'on appelait syna-

lires, parce qu'on en faisait la lecture dans les

lises aux jours de synaxe, ou d'assemblée, pour

iébrer leur fête, ayant paru trop longs pour

uvoir êtrelusenentier dansun seul office,on en

des abrégés qu'on inséra dans les menées à peu

es comme les leçons drins nos bréviaires. On
j raccourcit encore depuis pour les insérer dans

; éphémérides ou calendriers et les fastes des

lises, comme avaient fait chez les Latins Bédé

Florus, et principalement Adon dans leurs

irtyrologes. C'est ce qui fit naître les ménolo-

s chez les Grecs. Il y en a qui croient que S.

ni Damascène, qui vivait à la fin du huitième

cle, fut le premier auteur des abrégés des vies

saints chez les Grecs; mais il ne paraît pas

e, ni les menées, ni les ménologes soient si an-

ms. On a même lieu de douter, si du temps

Métaphrasle, qui ne mourut que dans le

iiéme siècle, ils étaient en usage suivant la

me où nous les voyons'.

de mot, qui vient du latin man.sws, signifiait

trefois une certaine mesure de terre exempte

mposition. La loi des Francs avait donné à

aque église une mense entière exempte de

ite charge, excepté du service ecclésiastique,

autres font dériver mense de imnsa quisigni-

table.

Dn a appelé mense épiscopale la portion assi-

ée à lévèque dans le partage des biens entre

L et son église; celle du chapitre fut appelée

nse capitulaire; celle de l'abbé, me/ise abbatiale, Qi,

fin, celle des religieux mense conventuelle.

Voir, sous le mot Biens d'église, le titre ii

décret du 6 novembre 1813, relatif aux menses
iscopales.

En France, la mense épiscopale se compose :

des biens qui lui ont été affectés par l'État,

ceux qui proviennent de legs ou donations

ieptés avec l'autorisation du gouvernement,

de ceux qui ont été acquis par l'évêché avec

même autorisation ;
2° du traitement et des

iemnités qui sont nttribués au titulaire sur

trésor public ; 3° de l'usufruit du palais épis-

pal, que l'État doit lui procurer, et du mobi-

r qui y est placé; 4° des subventions qui peu-

nt être allouées par le département.
'oir le mot Régale.

. Papebrock, t. i, maii p. HT, n» 19. Léo Allatius, dissert. i. de

eccl. grsc.

HEPAKT.
On appelait ainsi un double service dont un

ecclésiastique curé, chanoine ou bénéficier, s'ac-

quittait dans une même église ou dans deux
différentes.

Ce mot vient du latin mitto, et veut dire envoi,

ou action de congédier une assemblée. Il doit

son origine à l'usage où l'on était, dans l'an-

cienne Église, de congédier, avant la célébra-

tion des saints mystères, ceux qui n'étaient

point dignes d'y assister. Après la célébration,

on congédiait les fidèles, en disant à haute voix :

Ite, missa est; paroles que l'usage présent con-

serve encore. Par ce mot messe, on entend la cé-

lébration du sacrifice auguste de nos autels. Les

Grecs se servent du mot liturgie pour signi-

fier la messe. Dans l'Église latine, le mot messe
est d'un usage très ancien. S. Ambroise en

fait mention àl'occasion des violences des Ariens,

qui voulaient se rendre maîtres des églises à

]\Iilan :« Ego tamen mansi in munere, missam
facere cœpi Amarissime flere et orare in

ipsa oblatione Deum cœpl.ii {Lib. V, epist. 33.)

S. Augustin s'en sert dans un sermon pour mar-
quer au peuple le sacrifice de l'Eucharistie:« In

lectione quœ nobis ad missas iegenda est, etc. »

(Serm. 91, de Temp.). S. Léon, dans une décrétale,

dit qu'aux solennités on doit célébrer plus d'une

messe, afin que tous les fidèles puissent satis-

faire à leur dévotion : « Si unius tantum missoe

sacrificium offerre non posf iut, nisi qui prima
dici parte convenerint. »{C. Neccssé 61 deConsecra-

tione, dist. 1).

§ I. Institution du saint sacrifice de la messe.

Les Pères du Concile de Trente ont développé

d'une manière admirable les causes de l'institu-

tion du sacrifice de la messe. «Parce que, sous

l'ancien Testament, disent-ils, selon le témoignage

de l'apôtre saint Paul, il n'y avait rien de par-

fait ni d'accompli, à cause de la faiblesse et de

l'impuissance du sacerdoce lévitique, il a fallu,

Dieu, le père des miséricordes, l'ordonnant ainsi,

qu'il s'élevât un autre prêtre, selon l'ordre de

MeJchisédech, savoir Notre-Seigneur Jésus-

Christ, lequel pût consommer et conduire à la

perfection tous ceux qui devraient être sanctifiés.

Or quoique Notre-Seigneur dût s'offrir lui-même

à Dieu son Père, en mourant sur l'autel de la

croix, pour y opérer la rédemption éternelle,

néanmoins, parce que son sacerdoce ne devait

pas être éteint par la mort, pour laisser à

l'Église, sa chère épouse, un sacrifice visible, tel

que la nature des hommes le requérait, par le-



638 MESSE

quel ce sacrifice sanglant, qui devait s'accomplir

une fois en la croix, fût représenté, la mémoire

en fût conservée jusqu'à la un des siècles et la

vertu si salutaire en fut appliquée pour la ré-

mission des péchés que nous commettons tous

les jours. Dans la dernière cène, la nuit même
qu'il l'ut livré, se déclarant prêtre établi pour

réternité, selon l'ordre de Melchisédech, il of-

frit à Dieu le Père son corps et son sang sous

les espèces du pain et du vin, et sous les sym-

boles des mêmes choses, les donna à prendre à

ses apôtres, qu'il établissait alors prêtres du

nouveau Testament, et par ces paroles -.Faites ceci

en mémoire de moi, leur ordonna à eux et à leurs

successeurs dans le sacerdoce, de les offrir,

ainsi que l'Église catholique l'a toujours entendu

et enseigné. Car, après avoir célébré l'ancienne

Pàque, que l'assemblée des enfants d'Israël im-

molait en mémoi;e de la sortie d'Egypte, il

établit la Pàque nouvelle, se donnant lui-même

pour être immolé par les prêtres, au nom de

l'Église, sous des signes visibles, en mémoire
de son passage de ce monde à son Père, lorsqu'il

nous a rachetés par Teffusion de son sang, nous

a arrachés de la puissance des ténèbres, et nous
a transférés dans son royaume. {Coloss. I). C'est

cette offrande pure, qui ne peut être souillée ni

par l'i.idignilé, ni par la malice de ceux qui l'of-

frent, que le Seigneur a prédit, par Malachie,

devoir être en tout lieu offerte toute pure à son nom,

qui devait être grand parmi les nations. {Chap. I.)

C'est la même que l'apôtre S. Paul, écrivant aux
Corinthiens, a marquée assez clairement quand
il dit : Que ceux qui sont souillés par la participation

de la table des démons, ne peuvent être participants

de la table du Seigneur (I Cor., ch. \0) ; entendant,

dans l'un et l'autre endroit, l'autel par le nom
de table. C'est elle enfin qui, au temps de la na-

ture et de la loi, était figurée et représentée par
dilférentes sortes de sacrifices, comme renfer-

mant tous les biens qui n'étaient que signifiés

par les autres, dont elle était l'accomplissement
et la perfection. » (Session XXH, ch. 1).

L'essence du sacrifice de la messe consiste,

selon l'opinion commune, dans la seule consé-

cration, et plus vraisemblablement dans la con-
sécration des deux espèces, parce que ce sacrifice

doit représenter la mort de Jésus-Christ. Or, la

représentation ne peut être expresse et complète
que l'une et l'autre espèce ne soient consacrées.
S. Irénèe, qui vivait au second siècle, l'enseigne
expressément en ces termes * : « Le Sauveur du
monde a prononcé les paroles sacramentelles,
lorsqu'après avoir pris le pain et rendu grâces,
il dit : Ceci est mon corps, et qu'après avoir pris

I. s. Ir«a. Adeenut hgreset, lib. .

de même le calice, il dit : Ceci est mon sang. Et il

nous enseigna que c'était le nouveau sacrifice

du Nouveau Testament ; Et novi Testamenti no-

vam docnit oblatloiiem. Et l'Eglise, ajoute-t-il , nyant

appris la manière de l'offrir, célébra cet auguste

mystère dans tout le monde. C'est de ce sacri-

fice dont il est parlé dans les prophètes et que
Malachie a prédit : De quo in duodecim prophetis

Malnchias sicprxsignavit. t> Quelques canonistes et

théologiens prétendent que la communion du
prêtre qui célèbre, est au'-si de l'essence du
sacrifice ; mais le plus grand nombre la regar-

dent seulement comme une partie intégrante.

La communion du peuple n'est ni de l'essence,

ni de l'intégrité. L'oblation n'est point de l'es-

sence, mais elle est nécessaire pour l'intégrité

du sacrifice.

n. Célébration de la sainte messe.

Les conciles ont fait d'ivers règlements con

cernant les rits et cérémonies de la messe, le

lieu de la célébrer, les obligations et les devoirs

des prêtres qui la célèbrent, etc. Nous allons

rapporter ici le règlement plein de lumière et

d'onction qu'a fait le saint concile de Trente,

dans la session XXII, sur ce qu'il faut observer

ou éviter dans la célébration de la messe.

« Si celui qui fait l'œuvre de Dieu avec né

gligence, disent les Pères de ce concile, estmau
dit dans les divines Écritures, que l'on juge quel

soin l'on doit apporter pour pouvoir célébrer le

très auguste sacrifice de la Messe, avec tout le

respect et la vénération qu'une si sainte action

demande. Puisque nous sommesnécessairement

obligés d'avouer qu'il y a point d'œuvre aussi

sainte et aussi divine que l'est ce redoutable

mystère, dans lequel cette hostie vivifiante, par

laquelle nous avons été réconciliés à Dieu le

Père, est tous les jours immolée sur l'autel pai

les prêtres, concevons avec quelle pureté inté-

rieure de cœur et quelle piété même extérieure

on doit s'acquitter d'une fonction si sainte el

si divine.

« Mais comme il semble que, soit par le m;d

heur des temps, soit par la corruption et la né

gligence des hommes, il se soit glissé plusieurs

choses fort contraires à la dignité d'un si granc

sacrifice pour rétablir 1 honneur et le culte qu

lui est dû, à la gloire de Dieu et à l'édificatioi

des fidèles, le saint concile ordonne que les évê

ques ordinaires des lieux auront un soin trè

particulier de défendre et d'abolir tout ce qu

s'est introduit, ou par l'avarice qui est une idolà

trie, ou par l'irrévérence qui est presque insépii

rable de l'impiété, ou par la superstition qu

est une fausse imitatrice de la véritable piété
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Et pour renfermer beaucoup de choses en

peu de paroles: premièrement, pour ce qui

regarde l'avarice, ils défendront absolument
toutes sortes de conditions et de pactes pour
quelques récompenses et salaires que ce soit,

et tout ce qui se donne quand il se dit des

premières messes, comme aussi ces demandes
d'aumônes si pressantes, si inconvenantes qu'on

les doit plutôt appeler des exactions, et toutes

autres choses semblables qui sont peu éloi-

gnées de la simonie, ou qui sentent au moins un
tratic sordide et honteux.

« En second lieu, pour éviter l'irrévérence,

ils défendront dans leurs diocèses respectifs de

laisser dire la inessf^ à aucun prêtre vagabond et

inconnu; ils ne permettront point non plus à ceux

qui sont publiquement et notoirement prévenus

de crimes de servir au saint autel, ni d'être

présents aux saints mystères; ils ne souffriront

pas que le saint sacrifice soit offert par quelques

prêtres que ce soit, séculiers, ou réguliers, dans

des maisons particulières, ni aucunement hors

de l'église ou des chapelles dédiées uniquement

au service divin, et qui seront pour cela dési-

gnées et visitées par les mêmes ordinaires ;et à

condition encore que ceux qui y assisteront feront

coimaitre par leur modestie et leur maintien

extérieur, qu'ils sont présents, non seulement

de corps, mais aussi d'esprit et de cœur dans

une sainte attention. Ils banniront aussi de

leurs églises toutes sortes de musiques, dans

lesquelles, soit sur l'orgue ou dans le simple

chant, il se mêle quelque chose de lascif et d'im-

pur, aussi bien que toutes les actions profanes,

discours et entretiens vains et des affaires du
siècle, promenades, bruits, clameur, afin que la

maison de Dieu puisse paraître et être dite vé-

ritablement une maison d'oraison.

« Enfin, pour ne laisser aucun lieu à la supers-

tition, ils ordonneront, par mandement exprès

et sous les peines qu'ils jugeront à propos, que

les prêtres ne disent la messe qu'aux heures

convenables, et qu'ils n'admettent dans la célé-

bration de la messe aucunes autres pratiques,

cérémonies, ni prières que celles qui ont été

approuvées par l'Église et reçues par un usage

louable et fréquent. Ils aboliront aussi entière-

ment dansleurs églises l'observation d'un cer-

tain nombre de messes, et de lumières, qui a été

inventée par une manière de superstition plutôt

que par un esprit de véritable piété ; et ils ap-

prendront aux peuples quel est et d'où princi-

palement procède le fruit si précieux et tout cé-

leste de ce très saint sacrifice ; et les avertiront

aussi d'aller souvent à leurs paroisses, au moins
les dimanches et les jours de grandes fêtes.
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« Or, tout ce qui vient d'être sommairement
touché doit être entendu proposé à tous les or-

dinaires des lieux, de telle manière que, par la

puissance qui leur est donnée par le saint con-
cile, et même comme délégués du Saint-Siège

apostolique, non seulement ils puissent défen-

dre, ordonner, réformer et établir tout ce que
dessus, mais aussi toutes les autres choses qui
leur paraîtront y avoir relation et obliger les

fidèles à les observer inviolablement, par cen-

sures ecclésiasti(iues et autres peines qu'ils ju-

geront à propos d'établir, nonobstant tous pri-

vilèges, exceptions, coutuuies et appellations

quelconques. »

lia messe doit être célébrée en langue latine

dans l'Église latine, et non en langue vulgaire,

parce qu'on serait exposé à changer souvent les

paroles du sacrifice, la langue vulgaire étant

sujette à varier et une infinité de mots n'étant

plus entendus par succession de temps. Puis
on ne pourrait plus entretenir la communication
qui doit être entre toutes les Églises, si cha-

que prêtre célébrait la messe dans la langue de
son pays. D'ailleurs cela est plus à propos pour
ne pas s'éloigner de l'ancienne coutume de
l'Église, qui ne l'a célébrée au plus qu'en deux
ou trois langues : car toutes les anciennes li-

turgies, dans l'Orient, sont ou grecques ou
chaldaïques, et dans l'Occident toutes latines.

Enfin, le concile de Trente dit anathéme à ceux
qui prétendent que la messe doit être célébrée en
langue vulgaire, comme aussi à ceux qui soutien-

nent que l'on doit pronon '.cr toutes les paroles

de la messe à haute voix. {Sess. XXII, can. 9.)

Il a paru de nos jours une secte appelée

Église catholique française dont les prêtres célé-

braient la messe en langue vulgaire. On sait que
cette secte, qui avait pris naissance à la suite

des troubles politiques de 1830, est tombée sous
le coup de l'absurde et du ridicule.

Le canon de la messe est infiniment respec-

table par sori antiquité.

« L'Eglise catholique, disent les Pères du con-

cile de Trente, a établi depuis plusieurs siècles

le saint canon de la messe, qui est si épuré et si

exempt de toute erreur, qu'il ne contient rien

qui ne respire en tout la sainteté et la piété, et

n'élève à Dieu l'esprit de ceux qui offrent le sa-

crifice, n'étant composé que des paroles mêmes
de Notre-Seigneur, des traditions des apôtres

et de pieuses institutions de saints papes. > [Sess.

XXll, ch. 4.)

Le concile de Narbonne, en 1609, ne permet
qu'aux évêques, abbés et autres ecclésiastiques

qui ont le droit déporter la mitre, de prononcer,

voce sonorâf ces paroles : Benedicat vos etc.
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La messe doit être célébrée avec les usages et

les cérémonies reçues dans l'Église. Les prêtres

doivent se servir d'ornements destinés au saint

sacrifice, de cierges, d'autels consacrés. Le con-

cile de Trente confirme celte obligation, parce

que ces cérémonies sont de tradition apostoli-

que, ex apostoUcd dii^ciplin<i et traditionc, et qu'elles

servent à faire connaître aux fidèles la gran-

deur des saints mystères et à leur imprimer le

respect dû à un si redoutable sacrifice. {Sess.

XXIJ, ch. 5 »).

Le concile de Rouen, de 1850, recommande en

conséquence d'observer avec la plus grande

ponctualité les rubriques dans la célébration de

la messe. Il défend de célébrer sur un autel qui

n'aurait pas de pierre sacrée en règle et de dire

la messe sans soutane ou soutanelle, sous peine

de suspense ipso facto.

La plupart de nos derniers conciles font la

même recommandation. « Volumus cœremonias

ac ritus quos saneta mater Ecclesia in missâ

servari statuit, accuratè à sacerdotibus custo-

diri, » dit celui d'Aix.

Dans la célébration de la sainte messe, on ne

doit être ni trop long ni trop court. D'après

l'opinion unanime des auteurs, dit Benoît XIV^,

le prêtre ne doit pas mettre moins de vingt mi-

nutes ni excéder une demi-heure. Benoît XIII

défend de donner des ornements à un prêtre qui

dirait la messe en moins de vingt minutes.

S. Liguori ^ et d'autres auteurs qu'on ne peut

taxer de sévérité, enseignent qu'il y a péché

mortel à célébrer la messe en moins d'un quart

d'heure, lors même qu'il s'agit de la messe de la

sainte Vierge m sabatto ou d'une messe de Re-

<]uiem.

Le concile de Reims de 1583, celui de Bordeaux
de la même année, celui de Bourges de l'année

suivante, ordonnent de sévir contre les prêtres

qui ne célèbrent que très rarement le sacrifice

lie la messe; ils exigent d'eux de s'acquitter de

ce devoir au moins les dimanches et fêtes solen-

nelles comme le prescrit le concile de Trente.

(Sess. XXlIlyC. 4. de Reform.). S. Thomas enseigne

que c'est pour les prêtres un devoir de célébrer

la messe aux principales fêtes de l'année, et

I.Caput V.— De solemnibiu Alissx facrificii cseremoniis.Cumque
natara hominum ea sit, ut non facile queat sine adminiculis ex-

(••rioribas ad rerum divinaruni meditationem sustolli, proptereapia

rater Ecclesia ritus quosdam, ut scilicet quaedam submissa voce,

a'ia vero elatiore, in Missa pronuntiarentur. instituit. Caeremonias

nil«ni adhibait, ut mysticas benedictiones, lumina, thymiamata,
v.-stes, aliaque id genus multa, ex Apostolica disciplina et traditio-

ne, que et majestas tanti sacrificii commendaretur, et mentes fide-

llum per hsc visibilia religionis et pietalis signa ad rerum altissi-

mirum, qua:in hoc sacriQcio latent, contemplationem excitarentur.

2. De Sacrif. miss., lib. m, cap. 24, n. 8.

3. Lib. m, n. 400, et Œuvres ascétiques, tom. XI, pag. 207.
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spécialement aux jours où les pieux fidèles s'ap-

prochent de la sainte communion : « Gelebrare

tenentur in praecipuis festis, et maxime in il-

lis diebus in quibus fidèles communicare con-

sueverint. »

Un prêtre ne peut célébrer la messe sans ser-

vant. Il ne peut non plus admettre une personne

de sexe différent à servir la messe.

§ III. Messe paroissiale.

Les saints canons exhortent tous les fidèles

à assister à la messe paroissiale toutes les fois

qu'il est en leur pouvoir. Nous rappellerons ici

principalement la disposition du concile de

Trente, rapportée ci-dessus, laquelle exhorte

les évêques à représenter au peuple la nécessité

d'assister souvent, et au moins les dimanches
et fêtes, au service de la paroisse. Il permet aux
ordinaires, non seulement de contraindre les

fidèles parles censures à aller entendre la messe

de paroisse, mais encore à exécuter les décrets

qu'ils jugeront à propos de faire sur cette ma-
tière. On a tâché d'éluder la force de ce décret

par différentes exceptions ; mais elles n'ont point

empêché les théologiens et les canonistes les

plus célèbres de suivre la décision de ce concile,

et de l'enseigner. En 164-5, l'assemblée du clergé

de France alla même jusqu'à renouveler dans

l'article 3 de son règlement sur les réguliers, la

loi de pouvoir contraindre les fidèles, par les

censures ecclésiastiques, à assister au moins de

trois dimanches l'un à la messe de paroisse, et

défendit aux religieux de prêcher ou d'ensei-

gner aucune doctrine contraire à cette obliga-

tion, et de fournir au peuple aucune occasion ou

aucun prétexte de s'y soustraire, en prêchant,

en faisant des processions pendant la messe de

paroisse. Ce sentiment est beaucoup trop sévère,

et S. Liguori prétend même qu'un évêque ne

peut forcer, par aucune peine ecclésiastique,

d'entendre la messe de paroisse. Cette interpré-

tation nous paraît plus probable que celle de

l'assemblée du clergé de France de 1645, que

nous avions embrassée d'abord, sur l'autorité

de quelques conciles provinciaux. Mais les der-

niers qui viennent d'être tenus ont du moins

modifié cette discipline, comme on va le voir

ci-dessous.

Les conciles de France tenus après celui de

Trente sont très exprès sur la nécessité d'en-

tendre la messe paroissiale, et contiennent di-

verses dispositions remarquables. Le concile de

Bordeaux en 1583, enjoint aux curés d'annoncer

aux peuples un ancien décret qui leur ordonne,

sous peine d'excommunication, d'assister à la

messe de paroisse, au moins de trois dimanches
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l'un. Il faut cependant remarquer que cet ancien
décret, dont ces conciles réclament l'exécution,

est le canon i'ô du concile de Sardique, conforme
au canon 21 du concile d'Elvire, tenu en 303, faits

l'unetrautredansuntempsoùil n'y avait qu'une
messe dans la paroisse; l'usage des messes bas-

ses n'ayant commencé que dans le neuvième
siècle. On était même autrefois si exact touchant
la messe de paroisse, qu'un curé ne devait point
souffrir le paroissien d'un autre curé dans son
église, (('an. 4, caun. 9, qu. 2.)

Le concile de Bordeaux, de l'an 18b0, ordonne
aux curés et aux confesseurs d'exhorter fréquem-
ment les lidèles ù entendre la messe paroissiale,

dans laquelle on offre à Dieu le Père des vœux
et des prières unanimes et le saint sacrifice pour
tous les paroissiens, où l'on distribue la parole

divine et des avis salutaires, où l'on annonce les

jours d'abstinence et de jeûne ainsi que les fê-

tes de l'Eglise, où se lisent les mandements et

les lettres des évèques. {Titul. II, cap. 4.)

Telle est aussi la disposition du concile d'Aix.

{Titul. Vil, cap. i.)

Le concile de la province de Reims, titre III,

chap. 6, dit la même chose, mais il ajoute que
les curés doivent observer que les fidèles ne
sont pas tenus, en vertu du précepte de l'Eglise,

d'entendre la messe'paroissiale, et il déclare que
pour remplir ce précepte, il suffit d'entendre une
messe quelconque. En effet la sacrée congréga-

tion du concile, plusieurs fois consultée sur

cette question, a toujours répondu qu'il ne fal-

lait pas obliger les fidèles, mais seulement les

exhorter à entendre la messe et à assister à l'ins-

truction de l'église paroissiale.

La messe de paroisse a toujours été regardée

comme si avantageuse et si nécessaire aux peu-

ples que, dans tous les établissements de con-

fréries, de chapelles, et surtout de monastère,

on a toujours exigé que les droits de la paroisse

n'en souffrent point, et que les exercices publics

de piété ne s'y fassent jamais pendant le temps

du prône et de la messe paroissiale.

Gavantus dit que la messe paroissiale doit se

dire deux heures après le lever du soleil; que

l'on peut dire avant la messe paroissiale, une

première messe à la pointe du jour, pour les

voyageurs
;

qu'aucun prêtre ne peut dire sa

messe dans l'étendue d'une paroisse avant la

messe paroissiale un jour de dimanche ou de

fête, sans permission du curé; que si même la

première messe des voyageurs nuisait à celle

de la paroisse, on doit la supprimer ;
que l'heure

de la messe de la paroisse ne doit être ni avan-

cée, ni reculée en considération de qui que ce

soit : si l'on use à cet égard de menaces ou de

II.

violence, l'évêque peut infliger les peines con-
venables contre les coupables.

Le curé est obligé d'appliquer à ses parois-
siensla messe paroissiale les jours dedimanches
et de fêtes; s'il la fait célébrer par un vicaire
ou par un autre prêtre, il doit s'entendre avec
lui pour lapplication de cette messe. Celui qui,

par infirmité, maladie ou pour d'autres causes,

aurait omis cette application, devrait y sup-
pléer par lui ou par d'autres, ou en obtenir dis-

pense du Souverain Pontife '.

Si tous les prêtres sont obligés de dire 1-a

messe pour leurs paroissiens les jours de di-

manches et de fêtes, d'un autre côté, tous les

fidèles parvenus à l'âge de raison et qui n'ont

aucun empêchement légitime, les prêtres, les

l'eligieux comme les laïques, sont obligés d'en-

tendre la messe sous peine de péché mortel,

tous les dimanches et fêtes d'obligation, dans
la paroisse ou partout ailleurs, comme nous le

disons ci-dessus.

§ IV. Messes privées.

On entend par messes privées, celles où il n'y

a que le prêtre qui communie, ou celles qui

sont célébrées sans qu'il y ait un grand nom-
bre de fidèles, comme sont les messes qui se

disent dans les chapelles particulières. Les mes-
ses publiques ont une heure déterminée, et le

grand nombre des fidèles y assistent. Mais les

messes ne sont privées que de nom, car, à par-

ler exactement, il n'y a peint de messes privées;

toutes sont publiques et communes, comme
dit le concile de Trente : « Si quidera ilke quo-

que missse vere comnvunes censeri debent. » Il

n'y en a point où les fidèles n'aient droit de

communier, et qui ne soient célébrées par un
ministre public de l'Église, qui offre à Dieu le

sacrifice, et pour lui et pour tous les fidèles.

Ainsi, les messes dites dans les chapelles d'un

séminaire, d'une communauté religieuse, etc.,

sont des messes privées.

L'usage des messes privées, dans ce sens, est

très ancien dans l'Église. On en voit la preuve

dans les Pères ". Le concile d'Agde, vers le

commencement du sixième siècle, permet de

bâtir des oratoires dans les maisons de campa-

gne éloignées des paroisses, et d'y célébrer la

messe, excepté les jours de fêtes solennelles.

Dans le huitième siècle, les évêques firent des

règlements pour défendre aux prêtres de célé-

1. s. Liguori, lib. vi, n. 362.

2. Tertullien, De Fuga tw/jcr/",, lib. iv; Kn^khe De Vita Cons-

tant, lib. IV, c. 41, s. Augustin, De Ciiitate Dei, lib. xxii, c. 8;

S. Grégoire, Homil. 37 in Euangel. ; S. Chrysnstôme, Homil. 7

in Epistol. odEphes.

41
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brer des messes privées dans un temps qui

peut détourner le peuple d'assister à la messe

publique.

A l'égard des messes qui se disent dans les

chapelles domestiques, on voit, sous le mot

Chapelle, que, par le canon Si quis, on ne peut

les y célébrer les jours de fêtes solennelles.

Cette règle ne doit être violée dans l'usage, que

quand on a une permission expresse de l'évê-

que. De plus, la concession et l'usage de ces

sortes de chapelles ne doivent jamais être pré-

judiciables aux droits de l'église paroissiale:

c'est-à-dire, qu'il n'y aura ni cloches, ni clocher

pour y attirer le peuple, qu'on n'y fera pas pu-

bliquement de l'sau bénite ; qu'on n'y offrira

pas de pain bénit; qu'on n'y chantera point de

messes ;
qu'on n'y recevra point d'oblations

;

qu'on n'y administrera point les sacrements de

baptême et de pénitence; qu'on n'y fera point

d'enterrement; qu'on n'y donnera point la bé-

nédiction à des femmes relevées de couches;

qu'on n'y dira pas la messe dans le temps qu'on

la dira dans l'église paroissiale; quon n'y ad-

mettra, les jours de dimanches et de fêles, que

des personnes à qui leurs inûrmités ne permet-

tent pas d'aller à l'église de la paroisse; et que

même dans ce jour, on enverra régulièrement

quelqu'un des domestiques à l'église de la pa-

roisse pour y entendre la messe, le prône et les

instructions ; et enfin que les prêtres étrangers

et inconnus n'y pourront célébrer sans une

permission expresse de l'ordinaire.

I V. Honoraires de messes.

L'usage de recevoir un honoraire ou une ré-

tribution pour dire la messe à l'intention des

personnes qui le donnent, est très permis. Cet

usage est approuvé par l'Église dans toutes les

parties de l'univers, et l'on peut en faire remon-
ter l'époque jusqu'aux temps apostoliques.

S. Paul veut que ceux qui ont qudque emploi dans

le temple, vivent de ce qui appartient au temple, et que

ceux qui servent à l'autel, aient leur part des biens de

l'autel.{l.Cor. ck.ix, v. 13.) Or, qu'est-ce que vivre
des biens du temple et participer aux biens de
l'autel, sinon recevoir, à l'occasion des fonc-

tions de son ministère, une rétribution ou quel-

que chose d'équivalent ? On voit sous 1 emot
Oblation, que dès l'origine de l'Église, les fidè-

les offraient le pain et le vin nécessaires à l'o-

blation du sacrifice et que les prêtres vivaient
de ce qui re:>tait de ces offrandes. Peu d'an-
nées après, remarque Devoti, on offrit de l'ar-

gent au lieu de pain et de vin. Cet argent fut

donné d'abord à l'église et à tous les prêtres en
général, et par la suite à chacun d'eux, pour

qu'ils offrissent la messe en particulier pour

les personnes qui leur étaient désignées. Tertul-

lien * et S. .Justin * attestent que telle était la

coutume des premiers siècles. S. Augustin %
S. Jérôme * et S. Paulin '^ assurent que cette

même coutume était également en vigueur dans

le quatrième et le cinquième siècle, S. Ghrode-

gang, évêque de Metz, qui vivait vers l'an 750,

parlait des rétributions pour les messes, comme
d'une chose qui n'était pas nouvelle : « Si ali-

quis uni sacerdoti pro missa sua... aliquid in

eleemosynam dare voluerit, hoc sacerdos acci-

piat : et exinde quod voluerit faciat. » Tout ce

que la théologie a de plus respectable dépose

en faveur de cet usage, dont S. Thomas rend

cette raison, qu'on ne reçoit pas l'argent comme
un salaire proprement dit, ni comme le prix de

la messe ou de la consécration, ce qui serait

une simonie, mais comme une aumône néces-

saire à l'entretien du ministre. « Sacerdos non

accipit pecuniam quasi pretium consecralionis

eucharistiœ aut missœ decantandœ, hoc enim

esset simoniacum, sed qnasi- stipendium suse

sustentationis «. » Aussi Rome a flétri une

Dissertation sur Vhonoraire des messes, dans la-

quelle l'auteur blâmait cet usage.

Benoit XIV loue S. Ignace de Loyola d'a-

voir prohibé les honoraires de messes dans sa

compagnie. Les franciscains réformés s'impo-

sèrent la même loi, et l'on a des bulles d'Ur-

bain VU et de Benoît XIU qui la sanctionnent.

Cependant, il est très certain que le prêtre peut

licitement recevoir l'aumône de ceux pour les-

quels il célèbre la messe. Il n'y a pas en cela,

comme nous venons de le dire, l'ombre de si-

monie.

Le prêtre doit se contenter de la rétribution

fixée par la loi ou par la coutume. Il peut ce-

pendant recevoir ce qu'on lui offre volontaire-

ment de plus, ou même le demander modeste-

ment, à raison de la peine accessoire au sacri-

fice qu'il doit avoir, lorsqu'il faut célébrer dans

une chapelle éloignée, ou chanter la messe, ou
la dire à une heure fixe et incommode, etc. C'est

à l'évêque, comme délégué du Saint-Siège, à

fixer dnns chaque diocèse le taux des messes.

On peut consulter à cet égard Benoît XIV 7.

Les prêtres qui ont assez de biens de patri-

moine pour vivre, peuvent recevoir des rétri-

butions comme les autres, parce qu'en général

l'ouvrier est digne de sa récompense. Qu'il soit

riche ou non, cela ne change rien dans les cho-

1. Apolofj., cap. 39. — 2. Apolog , n. 67. — 3. Serm. .356, tom.

V, part. 2, n. 13. — 4. Episl. 71, n. 3, — 5. Epist. 34, sive serm.

de Gazophylaeio. — 6. 2-2, qu. 100, art. 2. —7. De Synodo diœ-

cis, lib, y, cap. 9.



MESSE 648
ses : dès qu'il sert l'autel, il a droit de vivre de

l'autel.

Un prêtre doit dire autant de messes qu'il a

reçu d'honoraires, même insuffisants, parce

qu'il s'y engage en les acceptant, et que la sa-

crée congrégation le diJclara ainsi en 1625, par

les ordres d'Urbain VIII. Après avoir accepté

l'honoraire, il est tenu de célébrer la messe se-

lon l'intention des donateurs, par lui-même,
s'ils l'ont voulu ainsi, au jour et à l'autel qu'ils

ont désignés ; et s'il a la faculté de faire rem-
plir cette obligation par un autre prêtre, ou

que la nécessité l'y oblige, il doit remettre toute

l'aumône sans réserve de la plus petite partie.

Un prêtre ne peut recevoir deux honoraires

pour une seule messe, en appliquant à l'un des

donateurs cette partie du fruit ^spirituel qui

doit lui revenir en qualité de ministre. Le con-

cile de Narbonne en 1609, défend, sous peine

d'excommunication, de recevoir plus d'an ho-

noraire pour une seule messe ; et le pape

Alexandre VII, condamna en 1663 la proposi-

tion suivante qui autorisait un trafic aussi peu

fondé et aussi indigne du sacerdoce. Duplicatum

stipendiutn potest sacerdos pro eadem missa licite ac-

cipere, applicando petenti partem eliam specialissi-

mam fructus ipsimet celebranti correspondem ; idque

post decretum Urbani VIII. Il en fit autant de

celle qui approuvait un autre genre de com-
merce défendu dans la même matière, et qui

consistait à faire acquitter par un autre, pour

la rétribution ordinaire, un certain nombre de

messes payées plus abondamment, en retenant

pour soi l'excédant de la somme donnée. Voici

cette proposition condamnée : Post decretum Ur-

bani VIIl potest sacerdos, eux missœ celebrandœ tra-

duntnr, per alium satisfacere, collaio illi minori sti-

pendia, alia parte stipendii sibi retenta. Si cepen-

dant il s'agissait d'une obligation attachée à un

titre, à raison d'un bénéfice, d'une chapelle,

cela ne serait nullement défendu à cet égard.

Il en serait de même si une rétribution plus

forte était donnée, non par rapport à la messe,

mais par des considérations d'amitié, de pa-

renté, de reconnaissance, ou d'autres semblables.

Il n'est pas nécessaire, dit S. Liguori, que celui

qui a donné cet honoraire ait exprimé sa vo-

lonté à cet égard; il suffit qu'à raison des cir-

constances, on ait une certitude morale qu'il a

voulu avantager le prêtre en lui donnant une

rétribution plus considérable.

« Les administrateurs des oratoires, dit Fer-

rari 1, ou les recteurs des églises doivent don-

ner l'honoraire intégral au prêtre qui applique

la messe, et ils ne peuvent en garder une par-

1 . Summa instituiionum canonicarum.

tie pour eux ou pour leur église et leur congré-
gation, à moins que l'église ne soit hors d'état

de supporter les dépenses nécessaires pour cé-

lébrer la messe, et qu'il n'y ait personne qui
soit tenu de suppléer ce qui manque. Car, en
ce cas, les sacristains et les administrateurs
peuvent distraire de toutes les aumônes ce que
coûte la célébration des messes, pourvu que les

aumônes, ainsi réduites, restent encore conve-
nables, comme le dit Benoît XIV i. C'est pour-

quoi le même Pontife, écrivant à l'archevêque

de Turin, ordonne de prononcer contre les col-

lecteurs d'honoraires qui font dire les messes à

des prix inférieurs l'excommunication pour les

laïques et la suspense pour les clercs. Il or-

donne aussi d'appliquer les mêmes peines aux
héritiers ou exécuteurs testamentaires, qui font

dire les messes prescrites par les testateurs,

non dans le diocèse du testateur, où l'on doit

présumer qu'il a voulu qu'elles fussent célé-

brées, mais dans d'autres endroits où les prê-

tres disent la messe pour une aumône mo-
dique. »

Aujourd'hui, d'après le droit établi par la

Bulle Apostolicae Sedis de Pie IX, il y a excom-
munication latœ sententix réservée au Souve-
rain Pontife contre « ceux qui reçoivent des

honoraires de Messes au plus haut prix, et qui

en tirent profit en faisant célébrer ces messes

dans des lieux où les honoraires sont d'un prix

inférieur. «

Il n'est pas permis d'a.iticiper le sacrifice, en

l'offrant d'avance pour ueux qui dans la suite

donneront des rétributions. Clément VIII et

Paul Vcondamnérent cette pratique, qui est effec-

tive ment très condamnable en elle-même, puis-

qu'on ne dit la messe que selon l'intention d'une

personne, relativement à ses besoins, et que la

personne qui apportera un honoraire à un prêtre

dans un ou deux mois, n'a au moment qu'il cé-

lèbre pour elle, ni intention, ni peut-être aucun

de ces besoins qui lui feront naître l'intention

et la volonté de faire dire la messe pour elle.

Cependant quelques auteurs pensent, et ce

sentiment ne nous paraît pas blâmable, que si

un prêtre prévoyait qu'on lui demandera des

messes pour une personne décédée, il pourrait

dès lors commencer à les dire, sans en avoir été

requis, et. recevoir ensuite la rétribution, parce

que le sujet et les besoins sont déterminés. Tout

ce qu'il risque, c'est de perdre son honoraire, en

cas qu'on ne s'adresse pas à lui.

Il est défendu à tout prêtre de recevoir aucun

honoraire pour de nouvelles messes, à moins

qu'il n'ait acquitté les anciennes, ou qu'il

I. U# Saerifieio Mitig, lib. n, «p. 54 S i3.
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ne puisse les acquitter en peu de temps, si

ce n'est que le donatenr consente au délai. C'est

ainsi que l'a déclaré la S. Congrégation du Con-

cile, le 21 juillet 10-25. Quant à l'intervalle qu'on

peut mettre entre l'acceptation et l'acquit, hors

les cas pressants qui ne permettent pas de dif-

férer quelquefois d'un seul jour, comme lors-

qu'il s'agit d'un malade qui tend à sa fin, ou

d'une affaire qui doit être décidée.dans deux ou

trois heures, le sentiment commun des canonis-

tes et des théologiens est qu'on ne peut recevoir

des messes, qu'autant qu'on peut en dire dans

l'espace de deux mois, à moins du consentement

exprès ou tacite du donateur, surtout quand

ce ne sont pas des messes pour les morts.

Cependant, lorsqu'un fidèle remet à un prêtre

une somme considérable, cinq cents francs, par

exemple, pour des rétributions de messes, en

le priant de les acquitter lui-même, celui-ci

peut s'en charger, sans être obligé de dire la

messe tous les jours, ni de l'appliquer absolu-

ment, toutes les fois qu'il la dit, à la même per-

sonne; il peut la dire de temps en temps ou

pour lui-même, ou pour ses parents, ou pour

d'autres personnes, pourvu cependant que cela

n'arrive que rarement.

Mais quand un prêtre reçoit un grand nombre

de messes, il ne peut en conserver que pour

deux ou trois mois, et il doit s'empresser de faire

acquitter les autres le plus promptement possi-

ble, par des prêtres de son choix et qui méritent

sa confiance. S'il ne connaissait pas de prêtres

qui pussent les acquitter, il pourrait les en-

voyer a l'évéché pour qu'on les donnât aux prê-

tres qui seraient en mesure de les accepter. Mais

nous ne pensons pas qu'un évêque, comme cela

cela se pratique dans quelques diocèses, puisse

exiger qu'on dépose ces messes au secrétariat

de l'évéché, et qu'il défende qu'on les envoie à des

prêtres étrangers à son diocèse. Les messes con-

fiées à un prêtre sont en quelque sorte sa pro-

priété et il peut en disposer selon sa conscience.

Toutefois un évêque peut veiller à ce qu'il ne
se passe rien de contraire aux saintes règles de
l'Eglise dans une matière aussi délicate et rien

surtout qui sente le commerce et le négoce.

Nous ferons remarquer que celui qui a reçu

un certain nombre de messes de difi'érentes per-

sonnes, par exemple, dix rétributions provenant
de dix fidèles, peut satisfaire à ses obligations,

en appliquant chaque messe aux dix personnes
ensemble, attendu que le prix du sacrifice est

divisible dans son application. Chaque personne
recevant ce qui lui est dû, c'est-à-dire la dixième
partie de chaque messe, lorsque les dix messes
sont dites, chacun reçoit le fruit auquel il avait
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droit, c'est-à-dire l'équivalent d'une messe. {Dé-

cret, part. 111, dist. 1 et 12.)

« Quelques-uns ont pensé, dit le cardinal Bona,

que le prêtre qui a intention d'ofl'rir la messe

pour plusieurs fidèles, ngirait fort sagement en

les désignant spécialement et nominativement,

et non pas d'une manière générale et confuse,

parce que chacun en retirerait un moindre avan-

tage ; car le sacrifice produit son effet dans son

mode d'application, et ce mode est bien plus

parfait lorsque chacun des fidèles est désigné

par son nom. Pour se mettre à l'abri des scru-

pules qui pourraient naître à l'occasion de ce

que nous disons, le prêtre, en mettant de côté

les sentiments incertains, doit par dessus tout

et d'abord, appliquer les fruits du sacrifice à

celui pour lequel, à raison de son bénéfice, delà

rétribution, d'une promesse ou d'une obligation

particulière, il est tenu de l'offrir. Après cela,

sans préjudicier à celui-ci, et tout autant qu'il

le peut d'une manière licite, il pourra l'appli-

quer à d'autres personnes qui lui sont unies

par les liens de la charité ou toute autre consi-

dération particulière qui les lui recommande,

et cela en conformant et subordonnant son in-

tention à celle de Jésus-Christ, souverain prêtre.

Ainsi, il pourra, en toute sûreté de conscience,

puiser dans le trésor infini et intarissable des

mérites de Jésus-Christ dont il est établi le

dispensateur, et faire découler sur plusieurs

fidèles les biens surabondants qu'il peut atten-

dre avec confiance de l'ineffable et souveraine

miséricorde du Seigneur. »

Le sacrifice de la messe ne profite pas seule-

ment à celui qui donne l'honoraire, qui en re

cueille à la vérité le fruit le jilus abondant, mais

il profite encore à toute l'Eglise. De là S. Tho-

mas ' distingue trois fruits dans le saint sacri-

fice : le général, le spécial et le plus spécial. Le
fruit général regarde l'Eglise tout entière ; le

fruit spécial appartient à celui-là seul pour

lequel la messe est offerte, et le prêtre seul jouit

du fruit plus spécial.

Voir à l'Appendice, le mot Messe.

§ VL Réduction des messes.

Le concile de Trente, session XXV, chapitre

4, de Refonnatione, donne pouvoir aux évêques

de faire, dans leur synode diocésain, la réduction

des messes qu'on est obligé d'acquitter pour

une fondation, lorsque les fondateurs ont péri,

ou que ce qui faisait un honoraire compétent,

parce que l'argent était rare et que tout se don-

nait à bon compte, ne fait plus qu'une partie

de la rétribution taxée par les supérieurs.

L'usage en France était néanmoins que les

l. In À diss. 45, art. 4, quxst. 1 et 2.
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évêques fissent ces sortes de réductions de leur

propre autorité et sans synode diocésain, parce

que le malheur des temps empêchait les évêques

de convoquer leur synode. Mais aujourd'hui

qu'ils le peuvent facilement, nous croyons qu'ils

doivent suivre la prescription du concile de

Trente pour la réduction des messes ou fonda-

tions. D'ailleurs la faculté accordée autrefois

aux évêques par le concile de Trente, a été ré-

voquée par les décrets apostoliques, qui réser-

vent la réduction des messes au Souverain Pon-

tife. Les évêques peuvent encore la faire comme
délégués du Saint-Siège, en obtenant des induits;

et ils se conforment alors aux instructions dont

on a coutume de les accompagner.
Voir à l'Appendice.

§ VII. Messe conventuelle.

On appelle ainsi la grand'messe où tous les

membres d'un chapitre ou d'un monastère chan-

tent et assistent ensemble. Gavantus dit qu'il

a été décidé par la Congrégation des Rites, que

les chanoines doivent assister à la messe con-

ventuelle pour gagner leurs distributions; que
cette messe doit toujours être célébrée avec dia-

cre et sous-diacre, dans les églises cathédrales

et collégiales, quand il y a pour cela un nombre
suffisant de clercs ; on doit même donner un
assistant si tel est l'ancien usage; que la messe

votive ou de requiem ne remplit pas la messe du
jour, ni la messe du jour anniversaire

;
qu'on

ne peut introduire la coutume de ne dire point

de messe
; que les deux messes de fêtes et de

férié doivent être célébrées le même jour,si elles

sont prescrites ; que le jour de Noël on ne doit

pas manquer de célébrer dans les églises collé-

giales et paroissiales la messe de l'aurore
;
que

celui qui bénit les cendres, les cierges et les

rameaux, doit chanter la messe qui suit : que

l'orgue ne touche pas au Credo ; qu'on ne chante

à la messe que ce qui est marqué dans le mis-

sel
;
que ceux qui portent les ornements d'office,

soient encensés plutôt que leurs supérieurs re-

vêtus de leurs habits ordinaires ;
que les béné-

ficiers en fonctions, solemniter célébrantes, avec

diacre et sous-diacre, doivent s'asseoir aux

mêmes places des chanoines, quand ils officient;

que ceux qui font diacres et sous-diacres, s'ils

ne sont prêtres, communient au moins les jours

de fêtes, etc.

% VIII. Célébration de la messe par des prêtres

étrangers.

Rien n'est si formel que la défense d'admettre

à la célébration des saints mystères, les prêtres

vagabonds, ou ceux qui, étant d'un diocèse

étranger, n'ont point de lettres commendatiees^

UUera& formatas. (Voir les mots Lettres formées,
Excat, Célébret.)

Le trente-deuxième des canons apostoliques,

les conciles de Laodicée, d'Antioche, d'Agde,

d'Épaone, le troisième d'Orléans, ceux de
Worms, deSoissons.d'Aix, de Meaux, de Rome,
sous Grégoire VII, de Mclphi et autres, s'accor-

dent tous à décider qw les évoques et les prêtres

ne seront point admis fi la célébration des saints

mystères, s'ils ne sont munis de bons certificats,

sine Utteria formatis vd canonicis,o\i bien, sine litteris

paclficis, ou comme7idatitiis,(\e leurs églises, ou du
patriarche, quant aux évêques, ou de l'évêque à

l'égard des prêtres ; et si ces certificats n'ont

été approuvés, c'est-à dire visés par l'évêque du
diocèse où ces étrangers veulent célébrer.

Cet ancien droit a été renouvelé par les con-

ciles des derniers temps, notamment par celui

de Trente. {Sess. XXIII, eh. 16, de ReformA) Le
décret de ce concile est expliqué et étendu par

les conciles I, II, III de Milan, approuvés par

S. Pie V et Grégoire XIII, publiés dans toute l'Ita-

lie, et adoptés dans les synodes d'Arezzo, de

Nocera et de Ravenne.

Les conciles de France ne sont pas moins ex-

près. Tels sont celui de Reims, en 1554, soas le

cardinal de Lorraine ; un autre concile de Reims,

sous Louis de Guise; cei.x de Rordeaux et de

Tours, en 1583, de Bourges, en 1584, d'Aix, en

158o, de Toulouse, en Iu'jO, de Narbonne en 1609.

Les décrets de ces conciles établissent plu^ ou

moins clairement deux choses : l" que les ecclé-

siastiques, qui quittent un diocèse, seront mu-
nis d'un certificat de leur propre évêque;2" que

ce certificat soit examiné et confirmé par l'évê-

que du lieu où ils veulent célébrer.

Ces règlements sont pleins de sagesse, car

pourrait se trouver, ce qui s'est vu plus d'une

fois, des individus qui, sans être prêtres, au-

raient la témérité de célébrer les saints mys-

tères. D'ailleurs on s'exposerait à laisser dire la

sainte messe à des prêtres excommuniés, sus-

pens, interdits, irréguliers, infâmes, suspects

dans leur foi, etc., ce qui tournerait à la honte

de l'Eglise, au mépris des choses saintes, comme
plusieurs conciles l'ont démontré. Le motif de

cette discipline, dit Urbain II, dans le canon

Dusesimt, 19, quxst. 1, c'est d'empêcher que des

l.c( Cum nuUus dcbeat ordinari, qui judicio sui Episcopi non sit

ulilis, aut neccs«iirius suis ecclesiis, saneta Synodus, vcstigiis sexli

Canonis Concilii Clialcedoncnsis inhaerendo, slatuit, ut nullus in

posterum ordiuetur, qui illi ccclcsiae aut pio loco pro cujus neccssi-

tate aut utililate assumitur, non adscribalur, ubi suis fungalur mu-

neribus, nec incertis vageUir sedihus. Quod si locum inconsulto

Episcopo deseruerit, ei sacroruiii exercitium inlerdicatur. Nullus

préeterea cleiicus pgregrinus sine commendatitiis sui ordinarii lit-

teris ab ullo Episcopo ad divina celebranda et Sacramenta admi-

nistraoda adnaittatur. »
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prêtres infâmes ne soient admis par desévè ] lOo.

Innocent III, dans le second et troisième cha-

pitre du titre de Clericis peregrinis, écrit au pa-

triarche de Gonstantinople, et à celui de Jéru-

salem qui l'avait consulté sur cette matière, que,

quoique des clercs étrangers jurent qu'ils ont

reçu les ordres, ils ne doivent point ajouter foi

à tout ce qu'ils pourraient dire à cet égard, s'ils

n'exhibent les lettres des prélats qui les ont

ordonnés, et qu'il ne faut pas permettre à des

prêtres inconnus de célébrer la messe.

Mais un évêque pourrait-il limiter ou abré-

ger à son gré, sans raisons et sans motifs, le

temps qu'un prêtre voudrait célébrer dans son

diocèse, si ce temps n'est pas limité par le pro-

pre évêque ? Nous ne le pensons pas ;il ne peut,

en général, qu'examiner si ce certificat ou cele-

bret est authentique et le confirmer par son visa
;

car un prêtre, dans l'intérêt de sa santé, de la

religion, de l'État, etc., ou pour toute autre rai-

son, connue et approuvée de son ordinaire,

peut avoir besoin de résider dans un diocèse

étranger au sien. Lui interdire dans ce cas la

célébration de la messe, s'il est muni d'un cele-

bret en forme, ou lui en limiter le temps, dans
l'hypothèse, bien entendu, que la conduite de ce

prêtre est régulière et édifiante, ce serait em-
piéter sur lajuridiction de son ordinaire, comme
nous le disons sous le mot Gèlébret. Tous
les conciles que nous avons cités ci-dessus, ne

veulent prévenir qu'une chose, savoir, d'éloi-

gner des saints autels des prêtres indignes, va-

gabonds et flétris de censures, ou des hommes
qui n'auraient pas même le caractère sacerdotal.

Dans toute autre circonstance, l'Église veut que
le prêtre puisse célébrer les saints mystères,
comme le fidèle pieux recevoir la sainte com-
munion, partout où il se trouve ; c'est un droit

inhérent à son caractère ; c'est même souvent
pour lui un devoir de conscience.

Cependant Ducasse semble être d'un senti-

ment contraire, et il pense que les permis.sions
données à un prêtre par son ordinaire peuvent
être limitées ptur un certain temps par l'évêque
du lieu où il se trouve. « La pratique de tant
» de dignes prélats, dit-iU, qui limitent ces
» sortes de permissions qu'ils accordent à des
» prêtres passants, non seulement pour les lieux,

» mais encore pour le temps, est une preuve
» convaincante qu'on peut et que l'on doit
» même les donner avec ces restrictions, surtout
» quand on ne juge pas à propos de les retenir
» dans le diocèse, ou qu'il paraît par leurs let-

» très d'exeat qu'ils ne les ont obtenues que
»' pour aller par quelque bon motif à un cer-

i. Pratique de lajuridiction tcclétiiutiçut, tom. I, pag. Ml.

» tain endroit. Le temps de cette permission

» étant expiré, il est certain que l'ordinaire

» peut, non seulement leur interdire la célébra-

» tion de la messe, mais encore leur ordonner
» sous les peines de droit de se retirer du diocèse.

» La raison qu'on en donne, c'est que, par les

» saints décrets, les prêtres sont obligés de

5) servir dans leurs diocèses, quand ils ne sont

)> pas pourvus de bénéfices ailleurs. Ainsi, en

» ordonnant à des prêtres étrangers de se reti-

» rer hors du diocèse, ce n'est pas les bannir,

» mais les renvoyer ailleurs. »

Ces raisons ne nous paraissent pas très con-

vaincantes et nous doutons qu'elles soient bien

dans l'esprit de l'Église et des saints canons qui

ne veulent pas qu'un évêque usurpe quoique ce

soit sur les droits et sur la juridiction de ses

collègues. 11 est vrai qu'on peut objecter qu'il

est dans son diocèse, dont le territoire est en-

tièrement soumis à sa juridiction, mais le prê-

tre qui l'habite transitoirement n'est pas son

sujet, il n'a sur lui aucun droit, et il ne peut

l'interdire en quelque sorte à sacris, en lui dé-

fendant de dire la messe quand l'ordinaire du
prêtre le lui permet. Ne serait-ce pas porter

contre un prêtre innocent, sans aucune espèce

de droit ou plutôt contre tout droit, la plus ter-

rible de toutes les peines canoniques ? Si l'on

doit être sévère contre les prêtres vagabonds et

coupables, et c'est notre avis, il faut être plus

qu'indulgent envers un prêtre honorable qui se

trouve dans un diocèse étranger et avec l'as-

sentiment de son évêque. Il faut lui laisser toute

liberté possible pour célébrer la messe, sauf à

en référer à son propre évêque.

Quand un prêtre est en voyage et qu'il peut

présenter un celebret en règle, le curé de l'en-

droit où il passe et où il s'arrête un jour ou

deux, peut lui permettre de dire la messe, si l'on

est trop éloigné du lieu où réside l'évêque,

sans exiger que le celebret soit visé et approuvé

de l'évêque du lieu ou de son grand vicaire,

pourvu toutefois que ce prêtre soit vêtu d'une

manière décente et conformes la sainteté de son

état. Il ne serait pas nécessaire de prendre

toutes ces précautions, si le prêtre étranger

était connu du curé pour mener une vie irré-

prochable. Il peut lui permettre de dire la messe

sans même en prévenir l'évêque.

§ IX. Messe. Application aux paroissiens.

Tous les curés et autres prêtres à charge

d'âmes sont obligés d'appliquer la messe àleurs

paroissiens les dimanches et les fêtes. On peut

voir à cet égard sous le mot Fêtes l'encyclique

Amantissimi.



§ X. Servant de Messe.
(Voir le mot Servant.)

1IÉTROPOL.E.

Métropole est la même chose qn'archevêché. La
matière de ce mot est tellement liée avec colle du
mot Diocèse, que, pour donner une idée suivie

de ces deux choses, nous renvoyons au mot Pro-

vince. On voit aussi sous les mots Ordinaire,

Ordination, Evêque, certains principes que l'on

pourrait chercher en vain sous les mot Diocèse,

Diocésain. Il est à remarquer que toute église

métropolitaine est en même temps église cathé-

drale, mais non vice versa.

Voir les mots Archevêché, Diocèse, Province.

HÉTROPOL.1TAIIV.

Ce n'est autre chose que l'évèque d'une mé-
tropole, appelé plus communément archevêque.

On donna autrefois ce nom aux. évêques des

grandes villes. C'est le premier degré d'honneur

et de distinction qu'on leur ait donné ; ce fut

pour désigner l'évèque de la ville métropolitaine

de tontes les autres de la province dont elle

est comme la mère et la capitale. Le nom de

métropolitain est très ancien, car il en est parlé

dans le concile de Nicée, canons 4 et 6. Devoti,

et après lui le concile de Bourges de l'an 1850,

pensent que cette dignité est d'origine apostoli-

que. Quelques auteurs croient même que la di-

gnité de métropolitain fut donnée par les apô-

tres à Tite et à Timothée, dont l'un avait juri-

diction sur toutes les églises de l'île de Crète, et

l'autre sur toute la province d'Asie. Quoi qu'il en

puisse être, l'autorité des métropolitains n'est

que de droit ecclésiastique. Ce serait une erreur

de dire qu'elle est d'autorité divine, comme
l'ont prétendu certains canonistes pour en con-

clure à tort que les métropolitains ont droit

d'instituer les évêques.

C'est au métropolitain, comme nous le disons

sous le mot Archevêque, à convoquer au concile

provincial ses suffragants et ceux qui, par le

droit et la coutum.e, doivent y assister, de leur

indiquer le lieu et le jour de l'ouverture du
concile et de le présider, etc.

Voir les mots Archevêque, Evêque, Patriarche. Primat,

MEUBIii:

On appelle meuble, mobilis un bien ou un effet

susceptible de transport, et immeuble, au con-

traire, immobilis, un fonds stable qui ne change
pas de lieu. Nous disons, sous le mot Aliénation,

que l'aliénation des immeubles qui appartien-

nent à l'Église est défendue, ainsi que celle des

meubles, si ce n'est dans certains cas de néces-

sité ou d'utilité, et avec certaines formalités. 11
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faut cependant distinguer à l'égard des meubles,

ceux qui sont destinés à des usages pieux et sa-

crés, et qui, à cause de cela, sont hors de com-

merce, d'avec les meubles qui ne sont pas des-

tinés à des usages pieux, et qui, par leur valeur,

n'ont rien de comparable aux immeubles, c'est-

à-dire, qui ne sont pas précieux. Les premiers

ne sont aliénables absolument que pour des œu-
vres de piété, comme pour racheter les captifs

{ Can. 10, 70; caus. 42, qu. 2.)

On peut toutefois les aliéner lorsqu'ils sont

devenus inutiles dans les usages auxquels ils

étaient destinés; mais dans ce cas si l'on en

transporte la propriété, comme par une vente

faite <à des laïques, on en doit changer la forme,

s'il est possible, pour ne pas les exposer à l'abus

et au mépris ; ce qui n'est pas nécessaire quand
on les engage simplement, parce que l'église en

conserve la propriété, et que celui à qui on les

donne en gage n'a pas droit de s'en servir. {Cap.

2, de Pignoribus.)

A l'égard des meubles de l'autre espèce, ils

peuvent être vendus sans formalités, et au gré

de ceux qui en ont l'administration. Les canons

n'en ont pas défendu l'aliénation, parce que leur

conservation est peu intéressante, et qu'ils pé-

rissent par l'usage.

1IIL.ICE:.

On voit sous le mot Ecclésiastique, que les

clercs sont dispensés de la milice. Elle leur est

défendue par les canons apostoliques. {Can. 74.)

En conséquence, quelques concordats ont sti-

pulé que les ecclésiastiques sont exempts du

service militaire.

MINEURS.
Par une décrétale du Sexte, il est décidé que

le majeur de quatorze ans peut agir et se défen-

dre en cause spirituelle, mais nullement l'im-

pubère sans le secours d'un procureur ou cura-

teur nommé d'autorité de justice.

A l'égard du fils de famille, cette même décré-

tale décide qu'il peut, dans les mêmes causes,

plaider et se défendre sans l'assistance de son

père, parce que, dit la glose, les titres des béné-

fices et tout ce qui en dépend, sont censés « pe-

culium castrense vel quasi castrense. » (C. Si

annum 3, de Jiidic. in 6"*.)

Par causes spirituelles, il faut entendre, sui-

vant ce chapitre, celles qui en dépendent. Idem

est judiclum de causis spiiitualibus et descendentibiis

ab eisdem. J. G. La même glose remarque que

dans les décrétâtes, on ne voit point de titres des

tuteurs et curateurs, de inteUs et ciiris, parce que

la matière est étrangère aux ecclésiastiques *.

1. Mémoires du clergé, tom. XII, paf. 1«61.
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Fr#:r es-Mineurs. C'est le nom générique

des religieux de l'Ordre de S. François. Voir le

mot Franciscains.

CLEftr.s RÉGULIERS MiNEURS, Clcricï Tcgulari

Minor. L'Ordre des clercs réguliers Mineurs fut

établi à Naples l'an 1588 par un gentilhomme

Génois, noininé Jean-Augustin Adorne, aidé

d'Augustin et de Franijois Garaccioli. Ce fut

Sixte V qui confirma leur Ordre, et qui, parce

qu'il avait été Frère Mineur, leur donna le nom

de Mineurs.

IIIIXISTÙRE.

Les clercs se divisent en deux classes, suivant

leurs fonctions, savoir: le sactrdoce et le minis-

tèrc;le sacerdoce appartient aux évêques et aux

prêtres; le ministère appartient aux diacres et

aux moindres clercs; ainsi dans l'ancienne loi,

les lévites n'étaient que les ministres des sacri-

ficateurs qui étaient de la famille d'Aaron, et

dont le chef était le souverain pontife. On ap-

pelle ordres, les différents degrés des clercs;

l'épiscopat les contient tous éminemment; il en

est la source et renferme toute ia plénitude du

sacerdoce, c'est-à-dire toute la puissance spiri-

tuelle que Jésus-Christ a donnée à ses apôtres

pour le gouvernement de son Église, et dont les

prêtres, les diacres et les autres ministres n'ont

qu'une partie. Outre les ordres, on a distingué

les clercs par divers offices qui se sont multi-

pliés suivant les besoins des églises ; ce n'est

pas, au reste, l'office ecclésiastique qui fait le

clerc; c'est l'ordre.

Voir les mots Ordre, Office, Episcopat.

MI\I!I»TRE.

Ministre, Minisler. Les mathurins ou trinitaires

donnent ce nom au premier supérieur, et autre-

fois les jésuites au second supérieur de chacune

de leurs maisons. Chez les Rédemptoristes, le

ministre est le vice-recteur du couvent.

Le général des cordeliers prend le titre de

ministre-général.

On appelle minislrerie la charge de ministre

dans un couvent.

MI\I*^TRE« DES INFIRMES.

Les Clercs réguliers ministres des infirmes for-

mèrent d'abord une congrégation instituée par

S. Camille de Lellis. Le 8 mars 1586. Sixte V
approuva l'institution qui s'appelait, pour lors,

la congrégation du père Camille, et permit aux

clercs qui la composaient, de faire des vœux
simples de pauvreté, de chasteté, d'obéissance,

et un quatrième, d'assister les malades à la

mort, même en temps de peste. Grégoire XIII

les érigea en ordre religieux, l'an 1591. Leur

CLE
habit n'est différent de celui des ecclésiastiques

que par une croix tannée qu'ils portent au coté

gauche.

La maison-mère est à Rome et le supérieur

général prend le titre de Vicaire général.

MiR%< i^e I.

§ I. Du nom et de la nature des miracles.

Le nom de miracle signifie, 1" dans un sens

très général une cliose admiral)le, singulière, ex-

traordinaire, qui frappe, qui surprend, qui

étonne, soit qu'elle surpasse les forces des créa-

tures visibles, ou non. Il signifie, 2° dans un sens

plus restreint une chose extraordinaire qui sur-

passe les forces des créatures visibles, mais non

pas des invisibles, tels que les anges, bons ou

mauvais. Il signifie, 3° daus un sens propre et

rigoureux, une chose ou un effet sensible qui

surpasse les forces de toutes les créatures, soit

visibles, soit invisibles, et qui ne peut venir que

de Dieu, agissant selon des lois supérieures à

celles de la mécanique du monde. Dieu a établi

des lois ordinaires et générales qui règlent tous

les mouvements qui forment ce beau mécanisme

du monde que l'on appelle nature, et d'autres

extraordinaires et particulières, selon lesquelles

il produit des effets qui surpassent l'ordre et

les forces de toute la nature; et c'est seulement

ce qui est produit en conséquence de ces der-

nières lois qui est vrai miracle, selon la doctrine

de S. Thomas (I part. q. CX,art. 4, in corp.}, qui

exige pour un vrai miracle, qu'il surpasse l'or-

dre et les forces de toute la nature créée, soit

visible, soit invisible. « Ex hoc aliquid dicitur

esse miraculum, quod fit prseter ordinem totius

naturfe crealae. Hoc autem non potest facere

nisi Deus, quia quidquid facit Angélus vel

qusecumque alla creatura propria virtute ; hoc

fit secundum ordinem naturse creatse, et sic non

est miraculum. Unde relinquitur quod soins

Deus miracula facere possit. » On peut dire

néanmoins, selon la doctrine du même saint doc-

teur que les merveilles opérées par les anges,

bons ou mauvais, sont des miracles dans un
sens moins strict, et par rapport à nous, en ce

qu'elles surpassent les forces de la nature qui

nous sont connues. Mais parce qu'une chose mi-

raculeuse peut être ou contre la nature, contra, ou
au-dessus, supra,ou outre, pr3eter,de là la différence

des miracles.

^ n. Des différentes sortes de miracles.

La plupart des théologiens admettent trois

sortes de miracles d'après S. Thomas; savoir

des miracles contre la nature, au-dessus de la na-

ture, et outre la nature.

1. Extrait de là Bibliothèque sacrée.



Un miracle est contre la nature, lorsque la na-

ture conserve une disposition contraire aux ef-

fets que Dieu produit, comme lorsque la mer se

partagea en deux, et demeura suspendue pour

laisser passer les Israélites; lorsque le soleil

s'arrêta au commandement de Josué; lorsqu'il

rétrograda à la prière d'Isaïe, pour prouver au

roi Ézéchias qu'il relèverait de sa maladie. Dans
tous ces cas, la nature conservait une disposi-

tion contraire aux effets que Dieu produisait

en elle.

Un miracle est au-dessus de la nature, lorsque

la nature ne peut le produire en aucune sorte :

telle est, par exemple, la résurrection d'un

mort.

Un miracle est outre lanature, lorsque la nature

pourrait absolument le produire, mais non pas

dans les ciconstances, ni de la manière que Dieu

le produit. Une personne est dangereusement

malade, Dieu la guérit dans un moment, et sans

aucun remède ; la nature aurait pu la guérir

avec le temps et les remèdes. Ce miracle est

outre la nature, prxter naturam.

OBJECTION. — Mais, dit Spinosa,il est impossible

que le cours de la nature soit jamais interrompu,

puisque les lois de la nature n'étant autre chose

que les décrets de Dieu, et Dieu étant immua-
ble, il n'est pas possible que ces lois soient su-

jettes au changement sans que Dieu y soit su-

jet lui-même, et qu'il cesse par conséquent d'être

immuable : les miracles sont donc impossibles

puisqu'ils sont contraires aux lois de la nature.

RÉPONSE.— L'objection n'est point nouvelle. S.

Thomas! se l'était faite à lui-même longtemps

avant Spinosa, et y avait solidement répondu,

comme nous y répondons d'après lui, en disant

que Dieu ne change pas lorsqu'il agit contre les

lois connues et ordinaires de la nature, parce

qu'il a résolu de toute éternité d'agir de la sorte,

et d'interrompre quelquefois le cours ordinaire

de la nature qu'il a établi librement, comme
il l'interrompt aussi quand il le veut avec

lamême liberté, sans qu'on puisse le taxer d'in-

constance et de variation dans ses desseins

et dans sa volonté. « Opéra mutât consilia non
mutât, «dit S. Augustin (/. I, confess.). En éta-

blissant les lois générales qui font le mécanisme
admirable du monde. Dieu ne s'est point asservi

aies suivre toujours dans ses opérations: il a

prévu au contraire qu'il en troublerait l'ordre

et l'arrangement pour l'exécutionde ses desseins,

en suivant d'autres lois particulières dont il

n'est pas moins l'auteur que des autres. Telle

est l'idée qu'on doit avoir d'un être infiniment

libre, sage, puissant, et dont la volonté infini-

!. Quxst. dispui., q. vi, île mirac. art. T
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ment féconde exécute ses décrets immuables de

leur nature, lors même qu'elle s'écarte des lois

communes qu'elle a établies ; et c'est cette idée

si noble et si digne de Dieu que renverse le spi-

nosiste, lorsqu'il nous le représente comme un
être qui agit toujours d'une manière nécessaire,

déterminé et enchaîné, pour ainsi dire, par les

lois générales de la nature, et l'arrangement

uniforme des causes secondes.

% III. De la cause efficiente des miracles.

1. — Dieu seul est la cause efficiente des mi-

racles, parce que lui seul peut interrompre ou
renverser le cours de la nature qu'il a établi, et

les anges n'en peuvent être que les causes mo-
rales, en les obtenant par leurs prières, ou les

causes instrumentales, en y concourant comme
des instruments entre les mains de Dieu qui

veut quelquefois les employer dans ses opéra-

tions. Il en est de même des saints, soit avant,

soit après leur mort. Quant aux démons, les

choses extraordinaires qu'ils opèrent ne sont

que des illusions, ou bien ce qu'elles renfer-

ment de vrai ne passe point leur pouvoir natu-

rel ; ce qui fait qu'elles ne sont point par con-

séquent de véritables miracles. C'est donc avec

raison que l'Écriture nous dit que Dieu seul

peut faire de véritables miracles, et qu'elle nous

les représente comme le sceau et le témoignage

de la divinité ^

2. — Dieu peut se servir des païens, des hé-

rétiques et des schismatiques, comme d'instru-

ments pour confirmer une vérité spéculative ou

pratique, mais jamais î our confirmer l'erreur

ou le péché, puisque autrement il engagerait

les hommes dans l'erreur, ou le péché. « Potest

contingere, dit S. Thomas 2 quod aliquis gratiam

gratum facientem non hahens, miracula faciat.

Sed hoc contingere non potest, quod aliquis

falsam doctrinam annuntiaus, vera miracula

faciat, quœnisi virtutedivinafieri non possunt.

Sic enim Deus esset falsitatis testis, quod est

impossibile. »

§ IV. Delà cause finale des miracles.

La fin première et générale des miracles,

c'est la gloire de Dieu. Les fins secondaires qui

se rapportent toutes à cette première, sont, ou

la confirmation de la doctrine qui regarde, soit

la foi, .soit les mœurs, ou l'attestation de la

sainteté de quelqu'un, ou les bienfaits accordés

aux hommes, tant spirituels que temporels, ou

la vengeance divine.

% V. De la différence des vrais et des faux

miracles.

Les vrais et les faux miracles diffèrent du
1. Ps. LXXI, 18. Marci, ii, 7. Joan. v, 17.

S. Quod. lih. Ti, (fvmst- rr, urt.^
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côté du principe, de la fin, de l'efficacité, de la

durée, de l'utilité, de la manière et de la na-

ture. Ils diffèrent du côté du principe en ce que

les vrais miracles ont Dieu pour auteur, et les

faux ne l'ont pas; du côté de la fin, en ce que

les vrais miracles se font pour affermir la toi,

réformer les mœurs, attester la sainteté de

quelqu'un, elles faux ne se font que pour cor-

rompre la foi ou les mœurs ; du côté de Veffi-

cacitr et de la duice, en ce que les vrais sont

réels, permanents, tandis que les faux sont illu-

soires et de peu de temps ; du côté de VutUité,

en ce que les vrais profitent aux hommes, tan-

dis que les faux leur sont nuisibles; du côté

de la manière, parce que les vrais s'opèrent

ordinairement à la prière des saints, et les

faux par les enchantements, les profanations et

les superstitions; du côté de la substance, en

ce que les vrais sont ou contre la nature, ou

au-dessus, ou au moins outre : les faux n'excè-

dent point les forces naturelles de l'agent qui

les produit.

owECTioN. — Mais, dira-t-on, si pour un vrai

miracle, il faut qu'il soit au-dessus des lois

connues de la nature et des forces naturelles

de^l'agent qui le produit, il sera impossible de

discerner un vrai miracle d'avec un faux, puis-

qu'on ne connaît au juste ni les lois, ni les for-

ces de la nature, et des agents naturels, surtout

des invisibles, tels que les anges, les démons et

les âmes séparées.

RÉPONSE. — Quoique nous ne sachions précisé-

ment pas jusqu'où vont les forces de la nature

et des agents naturels, nous savons au moins
jusqu'où elles ne vont pas en beaucoup d'occa-

sions ; et cela suffit pour constater un très grand
nombre de miracles. Ainsi, quoique je ne con-
naisse, ni toutes les lois de la nature, ni toute

la vertu des agents naturels, je connais certai-

nement qu'un agent naturel, quel qu'il soit, ne
peut en un moment, par sa propre vertu, res-

susciter les morts, arrêter le suleil, faire sortir

constanimeut des eaux abondantes d'un rocher,

et opérer quantité d'autres merveilles qui sont
évidemment au-dessus des forces de la nature
et de ses agents naturels. Pour faire agir les

corps sur la matière, et y faire des changements
un peu considérables, il faut du temps, des pré-
parations, des efforts, des combinaisons à tout
autre qu'à l'agent suprême qui peut seul en un
instant changer ou renverser la nature à son
gré.

§ VI. De ceux à qui il appartient d'approuver

les miracles.

Pour éviter la fraude et l'illusion dans les

miracles, le concile de Trente (Sess. 25 de invoc.

vener. et reliq. sanct. et sacr. imarj.) a sagement

établi qu'on n'en admettrait point de nouveaux,

à moins qu'ils ne fussent reconnus et approuvés

par l'évoque, aidé du conseil de quelques théo-

logiens pieux et savants. Sur quoi, il faut re-

marquer (jue le pouvoir d'approuver de nou-

veaux miracles attribué aux ordinaires par le

concile, ne regarde que les saints déjà canoni-

sés, ou béatifiés, et non les personnes éminentes

en vertu, mais non encore canonisées ou béati-

fiées; puisque si les Ordinaires avaient droit de

publier et de proposer aux peuples les miracles

qu'on attribue à l'intercession de ces sortes de

personnes, ils auraient droit aussi d'engager le

peuple à leur rendre un culte religieux, qui est

une suite de la sainteté attestée par les mira-

cles; mais cela n'appartient qu'au siège aposto-

lique.

Nous terminerons cet article en citant Mgr

André.

En supposant, dit Origène i,une puissance au-

dessus de la nature, s'il y en a une mauvaise, il

faut qu'il y en ait une bonne encore supérieure

et, par conséquent, s'il y a de faux miracles dont

les démons soient auteurs, il y en a de vrais

qui viennent de Dieu. Or, ajoute-t-il, il y a des

moyens de les discerner ; ces moyens sont : les

mœurs de ceux qui les font, leur doctrine et les

effets qui en suivent. Le canon Sciendum26, qu. 4,

tiré du livre de S. Augustin, de divinalione dœ-

moniim, nous apprend que les sorciers peuvent

faire des choses véritablement surprenantes,

quoiqu'elles soient dans l'ordre de la nature,

mais jamais de vrais miracles opères par une

force ou une vertu surnaturelle : « Magi, sive

daimones non faciunt miracula, sed mira, quia

non supra naturam : sed secundum naturam,

sunt tamen hominibus insolita. »

Albéric a rappelé dans son dictionnaire les

différents textes du droit canon, qui parlent des

miracles en ces termes: « Miracula facere est

spéciale donum Spiritus sancti. [TJist 2, dcPœnit.;

c. Si qids semeL § Quxrendum). Quantumcumque
sint aliqui sancti, miracula tamen facere non

possunt quando volunt, nisi gratia speciali Spi-

ritus sancti permittente. (Ibid.). Non est creden-

dum asserenti se missum vel inspiratum a Deo

nisi hoc ostendat, aut per orationem miraculi,

aut per Scripturse testimonium spéciale. (C Cum

ex injuncto, deUaerei.). Miracula sanctorum, sunt

admiranda, non in exemplo nostrse actionis

trahenda,(C''(p. Nos2,q. 2.). Quidam habent pro-

phétise spiritum qui non habent meritum. {C.

Prophetavit i, qu. l). Multa faciunt extra charita-

1. In Cels., lib. ix.
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tem constituti, quœ in charitate positi facere

non possunt. (C. Tcneantur I, qu. i). An ex mira-

culis debeat quis canonizari pro sancto? (C. Nec

mirum 26, qu. 5 ; c. Statuimus, § His auctoribus,

dist. 6i.) »

Il y a excommunication contre ceux qui prê-

chent de faux miracles.

Ceux qui veulent écrire sur les miracles doi-

vent mettre à la tête de leur livre la formule

de protestation prescrite par Urbain VIII, le 13

mars 1623, et que nous rapportons sous le mot
Saint.

«61

llI!$ERICORI>E.

I. Miséricorde, misericordia. L'a. miséricorde est

une vertu qui nous inspire de la compassion
pour le prochain, et qui nous porte à lui donner
du secours dans tous ses besoins. La miséri-

corde se prend aussi pour les grâces elles bien-

faits que nous recevons de Dieu, ou des hom-
mes. Elle se prend pour la probité, la justice,

la bonté, la piété. Les hommes miséricordieux,

en hébreu charidm, sont les hommes de piété,

les gens de bien. La miséricorde se prend
aussi pour l'aumône. {Proverb., cap. 16, vers.

6). Dans l'Écriture, la miséricorde et la venté sont

ordinairement jointes ensemble, pour marquer
la bonté qui prévient, et la fidélité qui accom-

pagne les promesses, ou bien une bonté, une

clémence, une miséricorde constante et fidèle

qui ne se démente point, et qui soit suivie des

effets. {Gènes., cap. 24, vers. 27. Prov. ut supra).

II. Miséricorde. On nomme ainsi en quelques

églises l'avance de bois qui tient à chaque stalle

des chaires du choeur, et sur laquelle on est

assis en quelque façon,lorsque la stalle est levée :

d'où lui vient le nom de miséricorde, parce que

c'est un soulagement.

III. Miséricorde est aussi un terme de Char-

treux, qui signifie le lieu où on met les habits,

et le repas que le chartreux fait une fois la

semaine au pain et à l'huile. On dit aussi parmi
les chartreux qu'un prieur demande miséricorde,

lorsqu'il demande à être déchargé de sa supé-

riorité ; et tous les prieurs demandent miséri-

corde tous les ans. On appelle aussi miséri-

corde quelque récréation qu'on accorde aux re-

ligieux en certains Ordres, aussi bien que la

mesure de vin plus grande que la mesure ordi-

naire qu'on leur donnait, et qui s'appelait juste

ou justice.

IV. Société des Prêtres dkla Miséricorde, sous

le titre de l'Immaculée Conception, fondée en

1833, par l'abbé Rauzan, né à Bordeaux en

1757, mort en 1847. Les constitutions furent ap-

prouvées par le Saint-Siège, le 45 septembre 4833.

En 1808, se fonda à Lyon, sous la protection

du cardinal Fesch, la société des Missionnaires

de France qui transporta son siège à Paris, en
1814, dans les premiers Jours de la Restauration.

Les missionnaires de France ne se liaient par
aucun vœu. Leur but était les missions, les re-

traites pastorales et les différentes retraites spi-

rituelles, les catéchismes, l'éducation de la jeu-

nesse dans les petits séminaires et dans les col-

lèges, les missions étrangères. Ils étaient animés
d'un grand zèle pour la gloire de Dieu, d'une

profonde dévotion à la Sainte Vierge et parti-

culièrement à la croyance de l'Immaculée Con-
ception, d'un inviolable attachement au Saint-

Siège et d'une parfaite soumission à l'autorité

des Ordinaires.

En 1815, les Missionnaires de France avaient

leur centre rue Notre-Dame des Champs, à Paris.

En 1816, ils reçurent la jouissance du Mont-

Valérien où ils rétablirent un magnifique cal-

vaire. Le 25 septembre 1816, un èdit royal au-

torisa leur société, puis on leur remit la basili-

que de Sainte-Geneviève.

La Révolution de 1830 les supprima et leur

enleva l'église Sainte-Geneviève et le Mont-Va-
lérien. Mais en 1833, l'abbé Rauzan, supérieur

général, implora l'approbation du Saint-Siège

pour les missionnaires, avec la l'acuité de pren-

dre le nom de Société des Prêtres de la Miséricorde,

sous le titre de Vlmmaculce Conception. Reconnue

alors comme congrégation ecclésiastique, les

membres de la Société orononcèrent les vœux
de religion,

V. Le nom de Frères de la Miséricorde est

aussi donné aux Frères de S. Jean de Dieu.

Voir le mot Hospitaliers.

Il existe plusieurs congrégations de religieu-

ses dites de la Miséricorde, ainsi :

1" Les Sœurs de la Miséricorde, institutrices,

dont la maison-mère est à Montcuq (Lot) et

dont les constitutions ont été approuvées par la

S. Congr. des Ev. et Rég. le H juin 1824.

2° Les Sœurs de la Miséricorde, institutrices et

hospitalières, ont une maison-mère à Moissac

(Tarn-et-Garonne.)

3o Les Sœurs des écoles chrétiennes de la Miséri-

corde, institutrices et hospitalières, ont leur

maison-mère à Saint-Sauveur le Vicomte (Man-

che.)

Voir les mots Ecoles, Hospitaliers, Notre-Dame.

Misna, ou mischna, ou misne. C'est proprement

le code ou le recueil du droit desJuifs qu'ils ap-

pellent encore la loi orale. Le nom de misna, en

1. Extrait de \h Bihhothiquf sarcie.
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hébreu, signiRe répétition delà loi ou seconde loi.

Les Grecs la nomment deuteroais, qui a la même
signiiication ; comme qui dirait une seconde ex-

plication de la loi de Moïse, une seconde loi; car

les Juifs croient que Dieu, en donnant la loi

écrite à Moïse, lui en donna encore une autre

non écrite, qui se conserva dans la tradition

des docteurs de la synagogue jusqu'au temps du

fameux rabbin Judas le saint, qui écrivit la

misne vers l'an 180 de Jésus-Christ. Cet ouvrage

est divisé en six parties. La première roule sur

la distinction des semences dans un champ, les

arbres, les fruits, les décimes, etc. La seconde

règle la manière d'observer les fêtes. La troi-

sième traite des femmes et des causes matri-

moniales. La quatrième qui a pour titre les

Perthes, concerne les procès qui naissent dans le

commerce, et les procédures qu'on y doit suivre.

On y parle aussi du culte étranger, ou de l'ido-

lâtrie. La cinquième regarde les oblations, les

sacrifices, et toutes les choses qui peuvent y avoir

quelque rapport. La sixième a pour objet les

diverses sortes de purifications i.

Bartolocci, dans sa dissertation sur la misna,

croit qu'elle fut faite par Hakkados l'an 189 de

l'ère chrétienne.

Tillemont 2 prétend que la mima est ce que
les rabbins ontdeplus ancien depuis la ruine du
temple, et que cependant elle n'est que du si-

xième siècle ; et que la première fois qu'elle pa-

rut, elle fut condamnée par Justinien, qui en in-

terdit la lecture aux Juifs mêmes.
Le P. Lamy, dans son Traité de la pàque des

Juifs, combat le sentiment de Tillemont, et pré-

tend que la misna est du second siècle.

Ellisyî dit que la Misna est utile pour éclair-

cir nos Saintes Ecritures : il dit que tout y est

instructif et lumineux
; qu'oncherclierait en vain

partout ailleurs l'origine de la plupart des usa-

ges, des formules et des rites du christianisme :

qu'on y trouve l'explication d'une infinité de

choses obscures dans nos livres sacrés : enfin

que les dogmes et la discipline de l'Église y trou-

vent des preuves et des autorités qu'on ne ren-

contre point ailleurs. Surenhusius donna une
édition delà Aftsnaen 6 vol. in-fol., à Amsterdam
1698, ou 1738.

Ce livre qui fit sans doute du bruit quand il

parut, est oublié aujourd'hui.

HISSEIi.

Le missel est le livre liturgique qui renferme
l'ordre des prières à réciter, des lectures à faire

1. Calmet, Dictionnaire de la Bible.

t. Tillemont, Mémtires, tome II.

3. Fortviia tmcr*. J roi, ln-8, RoUerdam, 17*».

et des cérémonies à accomplir par le prêtre pour
la célébration du saint sacrifice de la messe.

Anciennement, ce livre portait les noms de
Sacramentale, Liber sacramentorum, Codex Sacramen-

torum, Liber mysteriorum. Au iv« siècle, le sacrifice

de l'autel ayant été désigné sous le nom de

messe, Missa, ce même livre fut appelé Missale.

Il y avait autrefois trois sortes de missels : les

uns ne contenaient que les collectes ; d'autres oon-

tenaient en plus ce qui se chante au chœur, l'in-

troït, le graduel, Valleluia, le trait, l'offertoire, le

sanctus, la communion.
Les autres contenaient tout ce qui se trouvait

dans les précédents et en sus les leçons, les épî-

tres et les évangiles : on les appelait missels plé-

niers, parce qu'ils contenaient entièrement tout

ce qui se récitait à l'autel par le prêtre, au jubé

par les lecteurs, et au chœur par les chantres*.

Tout missel, comme tout autre livre li-

turgique, doit être approuvé par la S. Congréga-
tion des Rites.

Voir les mots Liturgie et Office divin

.

MlSSilO^'.

théologie,

à l'égard

active par

I. Mission, missio. Mission se dit en

d'une personne de la sainte Trinité

d'une autre. On distingue la mission

laquelle une personne en envoie une autre; et

la passive, qui convient à la personne qui est en-

voyée. Le Père envoie le Fils, et le Fils et le

Père envoient le Saint-Esprit ; ou ce qui est une

même chose, le Fils procède du Père, et le Saint

Esprit procède du Père et du Fils; mais le Père

ne procède point d'un autre. La seule mission

active convient donc au Père, et la seule mis-

sion passive convient au Saint-Esprit. Mais la

mission active convient au Fils à l'égard du
Saint-Esprit; et la mission passive, au Fils et

au Saint-Esprit à l'égard du Père.

II. Mission, ordre, pouvoir, commission, en-

voi pour prêcher l'Évangile, administrer les

Sacrements, et faire toutes les autres fonctions

ecclésiastiques. Jésus-Christ donna la mission à

ses apôtres en leur disant : Allez et prêchez l'É-

vangile à tout l'univers. Comme mon Père m'a en-

voyé, m'a donné mission, je vous la donne aussi. Sicut

misit me Pater et ego mitto vos. {Joan. xx, 2.) Cette

mission divine a toujours été nécessaire pour

prêcher et pour faire les autres fonctions ecclé-

siastiques, et Dieu a rejeté dans tous les temps

les prophètes qu'il n'envoyait pas lui-même.

(Jerem. XXIII 5 2t.) Comment prêcheront-ils, dit

S. Paul, s'ils ne sont pas envoyés? {Rom.x. io.) La

mission donnée par Jésus-Christ à ses apôtres a

passé aux évéques qui sont leurs successeurs,

1. Du Cangti Ghitariitm. — Borquillot, Liturfj. sacr.
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et le droit de la conférer réside uniquement en
leur personne. Ils la confèrent comme ils l'ont

reçue eux-mêmes par une ordination successive,

en imposant les mains, en ordonnant les pasteurs

et en les envoyant prêcher, administrer les sa-

crements, remplir tous les devoirs attachés à

leur ministère. Les liérétiques n'ont point cette

mission divine, parce qu'ils n'ont pas de com-
mission des pasteurs légitimes, et que n'ayant

pas le don des vrais miracles, preuves néces-

saires de la vocation extraordinaire, ils ne sont

envoyés, ni de Dieu immédiatement, ni de son

Église. Ce sont des loups ravissants couverts de

peaux de brebis. [Matth. vu, 43.)

III. On appelle mission populaire une série de

prédications et d'exercices pieux dirigés durant

un certain nombre de jours, par des prêtres

(missionnaires) autorisés par l'Ordinaire, pour

instruire et convertir les pécheurs, pour réveiller

la foi et la pratique chrétienne. Les prédications

et les méditations de ces jours de grâces traitent

de la desiinée et de la fin de l'homme, de la

liberté, du besoin de la grâce, de la justice di-

vine, de l'éternité, de la nécessité de la conver-

sion, de l'horreur du péché, de ses suites et du

malheur de l'impénitence, des fins dernières,

de l'enfer et de Téternité des peines; de la mi-

séricorde de Dieu, de son amour, des grâces de

l'Église, des sacrements de Pénitence et d'Eu-

charistie, de la communion, de l'arnour des en-

nemis, du renouvellement des vœux du baptême

et de la persévérance dans le bien. C'est ainsi

que le pécheur est amené à la contrition, d'où

renaissent l'espoir et la résurrection.

IV. Les pays de missions sont les contrées ido-

lâtres, infidèles, protestantes ou schismatiques

dans lesquelles la S. Congrégation de la Propa-

gande envoie des missionnaires. Nous indique-

rons les pays de missions à la fin de cet ouvrage,

lorsque nous établirons la situation religieuse

de toutes les contrées du monde.

1II!S»!SI0:¥:«A1RE.

Tout prêtre occupé aux missions dont nous

venons de parler {n°^ III et IV) est mission-

naire.

Un grand nombre de diocèses ont leurs con-

grégations particulières de missionnaires que

l'évêque emploie pour combattre l'indifférence

et réveiller la vie religieuse endormie dans les

populations de son diocèse. Quelques-unes de ces

congrégations sont très connues : ainsi les mis-

sionnaires de Beaupré près de Besançon, les

prêtres de Saint-Irénée à Lyon, les mission-

naires de N.-D. du Laus au diocèse de Gap, de

Sainte-Garde à Avignon, les prêtres du Sacré-

Cœur à Toulouse et à Rayonne*, les Missionnai-

res de l'Immaculée Conception à Nantes, etc.

Plusieurs de ces congrégations diocésaines de-

viennent petit à petit de véritables congréga-

tions religieuses, avec vœux simples, et dont l'ac-

tion dépasse ensuite les limites des diocèses où
elles ont pris naissance : ainsi les prêtres de

S. Basile à Annonay, les Missionnaires de la

Salette, etc.

Toutes les congrégations religieuses d'hom-
mes, sauf quelques ordres contemplatifs, comme
les Chartreux et les Trappistes, peuvent être

dites missionnaires, puisque leurs membres vont
porter la bonne nouvelle aux païens, s'emploient

à la conversion des infidèles, des hérétiques et

des schismatiques, et donnent des missions à

l'intérieur sur la demande des curés et des évê-

ques. Nous avons cité, avec de courtes notices,

un grand nombre de ces sociétés au mot Con-

grégations ecclésiastiques. Les Franciscains, les

Dominicains, les Jésuites, les Barnabites, les

Théatins, les Lazaristes, les Oblats de Marie,

les Maristes de Lyon, et beaucoup d'autres Ins-

tituts dont nous parlons à leur ordre alphabé-

tique, ou aux mots Congrégations ecclésiasti-

ques et Ordres religieux, sont essentiellement

des sociétés de missionnaires. Ici, nous ne par-

lerons que des congrégations dont le titre offi-

ciel comprend le mot Missionnaire.

I. La Société des Mis«;ionnaires du Sacré-C^eor

DE Jésus [Societas Missionariorum Sacratissimi Cor-

dis Jesii), société fondée le. 8 décembre 18b4, jour

de la proclamation du liogme de l'Immaculée

Conception de la Trés-Sainle Vierge, par le R. P.

Jules Chevalier, curé d'Issoudun, au diocèse de

Bourges.

La maison-mère est à Issoudun.

Un décret de la S. Congrégation des Évêques

et Réguliers loua cette société le 8 mars 1869;

elle fut approuvée par décret du 20 juin 1874.

L'approbation des Constitutions est du 5 fé-

vrier 1877.

But de la Société. — Outre leur sanctification

personnelle, par la pratique des vertus chré-

tiennes et religieuses, les Missionnaires du Sa-

cré-Cœur ont pour but spécial :

1° De rendre au divin Cœur de Jésus un culte

d'adoration, d'amour et de réparation; — 2° de

propager dans le monde entier sa dévotion par

tous les moyens possibles, selon leur devise :

« ametur ubique terrrarum Cor Jesu sacratissimum; »

1 . Le litre de celte société fondée par Mgr d'Astros, évéque de

Bayonne, puis archevêque de Toulouse, est celui de société des

Prêters adorateurs et contemplateurs du Sacré Cœur de Jésus.

L'Institut a été loué par décret de la S. Cong. des Ev. et Rég. ei

date du 1*' mars 1841.
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— 3o de travailler à la conversion des âmes

dans toutes les parties du monde; — 4o d'aider

le clergé et les fidèles dans l'œuvre de leur sanc-

tification; — 00 de se livrer à l'éducation de la

jeunesse chrétienne; — 6° de faire tous leurs

efforts pour étaljlir le règne social du Sacré-

Cœur selon le désir exprimé par Notre-Seigneur

lui-même; — 7o de répandre la dévotion à Notre-

Dame du Sacré-Cœur, et à S. Joseph ami du Sacré-

Cœur; — 8» de combattre les erreurs modernes

et principalement le libéralisme. (Constitutions,

Ch. IL)

Organisation de la Société. — \o Elle est gou-

vernée par un supérieur général aidé dans son

administration par plusieurs assistants et di-

vers dignitaires. — 2° Ses membres se divisent

en deux catégories : premièrement celle des

prêtres et aspirants au sacerdoce qui font

,

après deux ans de noviciat, des vœux tempo-

raires pour trois ans, et des vœux perpétuels

ensuite; deuxièmement, celle des frères coadju-

teurs destinés aux travaux matériels de l'Ins-

titut. Ces derniers ne sont admis aux vœux per-

pétuels qu'après huit ans de probation et trente

ans d'âge.

Œuvres de la Société. — Cette société embrasse

généralement tous les ministères qui peuvent

.glorifier le Sacré-Cœur et procurer le salut des

âmes. Les principaux sont :

i° Les missions dans les villes et les campa-

gnes et dans les pays infidèles; — 2" les fonc-

tions pastorales dans certaines circonstances;

les prédications et les retraites; — 3" l'éducation

de la jeunesse dans les séminaires ou collèges;

— 4o la direction de l'archiconfrérie de Noire-

Dame du Sacré-Cœur établie pour le succès des

causes difficiles et désespérées; et de S. Joseph

ami du Sacré-Cœur pour les besoins de la famille;

5° la direction d'une (Euvre sacerdotale pour les

prêtres séculiers vivant dans le monde, aimant

le Sacré-Cœur et désireux de répandre sa dévo-

tion; ces prêtres sont unis entre eux par des

liens de fraternité et portent le titre de Prêtres

du Sacré-Cœur; — 6o la direction du Tiers-Ordre

du Sacré-Cœur, pour les pieux laïcs. Ce tiers-ordre

est approuvé par Rome et enrichi d'indulgences.

Etablissements actuels. — Plusieurs maisons en

France ont dû être abandonnées par suite des

tristes décrets du 9 mars 1880; les maisons d'is-

soudun, de Paris et de Vichy sont seules occu-

pées en ce moment. — Les maisons de l'étranger

sont :

Home : Procure générale près le St-Père, sco-

laaticat et différentes œuvres; Barcelone; Glas-

tonbury (Angleterre); Tilbourg (Hollande);

Anvers : noviciat etscolasticat; Salzbourg (Au-
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triche) : noviciat; Watertown (Etats-Unis) : col-

lège, noviciat, scolasticat
;
Quito (Equateur) :

église paroissiale du Saint-Sacrement, et basi-

lique du vœu national du Sacré-Cœur; Vicariat

apostolique de la Mélanésie et Micronésie, par

décret de SS. Léon XIII du 25 mars 1881 ; Sydney
(Australie) : procure générale des missions du
double Vicariat, paroisses de Randwick et de

Botany-Bay; Thursday-Island (détroit de Tor-

rès) : paroisse et école; Yule-Islande (Nouvelle-

Guinée) : église et école; Vlavolo (Nouvelle-Bre-

tagne) : église et école; Nonouti (Iles Gilbert en

Micronésie) : sept églises et sept écoles.

II. Les Missionnaires de la Compagnie de

Marie, congrégation fondée en 1713, par le B.

Louis Marie Grignon de Montfort, et dont la

maison-mère esta S. Laurent-sur-Sèvre(Vendèe).

Le supérieur général des missionnaires de la

Compagnie de Marie est en même temps supé-

rieur des filles de la Sagesse, fondées aussi par

le B. Grignon de Montfort et dont nous avons

parlé au mot École.

Pie VI félicita les religieux de leur attache-

ment inviolable à la chaire de Pierre; Léon XII

adressa un bref laudatif au supérieur général

des deux Instituts du P. Grignon de Montfort,

à la date du 20 mai 1825. Le 16 décembre 1833,

Pie IX approuva les deux instituts comme con-

grégations à vœux simples, et, en 1872, ce même
pontife approuva les constitutions des Pères de

la Compagnie de Marie.

Jusqu'à la Révolution, les missionnaires de

la Compagnie de Marie limitèrent leur évangé-

lisation aux diocèses de l'Ouest de la France.

Depuis, ils établirent des résidences en plu-

sieurs autres diocèses, notamment à Orléans et

à Tourcoing ; maintenant, ils ont des établis-

sements jusqu'aux .Antilles et au Canada.

La Compagnie de Marie fondée par le B. Gri-

gnon de Montfort se compose de Pères et de

Frères coadjuteurs. Les Pères se consacrent aux

missions et doivent toujours être prêts de se

rendre partout où les appelle le vicaire de Jésus-

Christ. Ils cherchent à faire mieux connaître

Marie pour conduire plus sûrement les âmes à

Jésus, et à répandre partout la dévotion du saint

Rosaire.

Le co.slume de ces Pères est celui des clercs

réguliers à Rome : soutane noire, collet romain

(collarino), manteau de cérémonie, chapeau ecclé-

siastique, et, pour remplacer la ceinture, un
cordon auquel sont suspendus un crucifix et un
chapelet. ,

Les travaux manuels sont confiés à des frères

coadjuteurs.

III. La Congrégation des Missionnaires de la
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Salette, qui doit son origine à la célèbre appa-
rition de la Sainte Vierge à deux petits pâtres,

sur une haute montagne des Alpes, dans la com-

mune de ce nom. Après un examen qui ne dura
pas moins de cinq ans, Mgr Philibert de Bruil-

lard, évêque de Grenoble, dans son mandement
doctrinal du 19 septembre ISiJl, déclara authen-

tique la miraculeuse manifestation du 19 sep-

tembre 1846; et dans celui du 1" mai 18o2,

il décrétait la construction d"un sanctuaire sur

les lieux de l'apparition et la fondation d'une

société de missionnaires destinée à desservir

le pèlerinage et à faire passer à tout le peuple

de Marie, les graves enseignements de la divine

Vierge. Cependant les missionnaires, au nombre
d'une douzaine, durent rester vingt-cinq ans

sous une règle provisoire, sans pouvoir se dé-

velopper. Mais en 1876, grâce au zèle de Mgr
Fava pour le culte de l'apparition, ils purent

enfin se donner une forme définitive, et créer

une école cléricale pour leur recrutement ; et, en

1889, l'Institut ne compte pas moins de cent vingt

membres liés par des vœux simples, relevant

du Saint-Siège. Leur genre de vie, du reste assez

modeste, ainsi que leur mode de gouvernement,

ne diffèrent guère de ceux des congrégations

récentes qui se livrent au ministère apostolique

des retraites et des missions. La maison-mère

est le pèlerinage inême de N.-D. de la Salette,

berceau de la Congrégation, à 1800 mètres d'al-

titude au-dessus du niveau de la mer. Ils ont en

outre trois autres résidences, une à Grenoble,

une au diocèse de Lyon, une maison d'étude en

Suisse, et d'autres dans les missions étrangères.

V. La société des Missionnaires de S. François

DE Sales, dits Salédens d'Annecy (pour les distin-

guer des Salésiens prêtres de l'Oratoire de S,

François de SaleS; institués par dom Bosco.)

Cette société, que nous avons mentionnée au

mot Congrégations ecclésiastiques, sous le nom
d'Oblats de S. François de Sales, a été fondée

par l'abbé Mermier qui en fut le premier supé-

rieur général, sous les auspices de Mgr Rey,

évêque d'Annecy, décédé vers l'an 1861. Elle fut

louée, par décret de la S. Congrégation des Ev.

etRég., le 2 juin 1843, et approuvée formelle-

ment par décret du 19 mai 1860. Son but est

la prédication par les missions et les retraites,

l'éducation du clergé dans les séminaires, et

enfin la conversion des infidèles.

Les missionnaires font les trois vœux de reli-

gion, en y ajoutant celui de persévérance dans

l'Institut.

La maison-mère est à Annecy. Le supérieur-

général est assisté d'un conseil qu'il consulte

dans toutes les affaires importantes. Les mis-

sionnaires, d'abord confinés dans le diocèse

d'Annecy, ont maintenant des établissements

en plusieurs autres diocèses. Ils ont, dans l'Inde,

le Vicariat apostolique de Vizogapatam.
VI. La société des Missionnaires de Notre-Dame

DU IJoN Conseil, fondée par les soins de Pascal-

Marie Bentivenga, curé de St.-Quirico, à Ri-

paro, diocèse d'Anglona et Tursi, province de

Basilicate, royaume de Naples, et louée par dé-

cret du 7 septembre 1847. Ces missionnaires ren-

dent de grands services aux populations du midi

de l'Italie.

VII. La congrégation des Missionnaires de Ma
rie Immaculée, ou des Enfants de Marie oblats, de

S. Hilaii'e, (dits Pères de Chavagnes) fondée par

le P. Baudoin, en 1821, et dont la règle est cal-

quée sur celle des Oblats de S. Ambroise instituée

par S. Charles Borromée. La maison-mère est à

Chavagnes en Paillers (Vendée). Cette société a

été louée par décret de la S. Congrégation des

Ev. et Reg. en date du 22 juillet 1857. Son but,

vis-à-vis du prochain, est 1» l'éducation de la

jeunesse; 2° les missions et autres fonctions du
saint ministère. L'évèque du diocèse où se

trouve une maison de la société est réellement

le supérieur de cette maison, mais il délègue ses

pouvoirs à un supérieur qui lui doit obéissance.

VIII. La Congrégation des Missionnaires d'A-

frique, fondée tout récemment par le cardinal

Charles-Martial Allemand Lavigerie, arche-

vêque d'Alger et de Carlhage, Primat d'Afrique,

délégué apostolique porr les Missions du Sahara,

du Soudan, de l'Afrique équatoriale, de Sainte-

Anne de Jérusalem.

Le R. P. Deguerry, supérieur-général réside

à la Maison-Carrée près Alger. Le grand sémi-

naire de la Mission, ou le Noviciat, se trouve

aussi à la Maison-Carrée.

MITRE.

Mgr Barbier de Montault a donné sur la Mitre

Romaine, dans les Analecta juris font. ( xi v= série,

col. 173 etsuiv.),un article remarquable, comme
tous les articles liturgiques, canoniques et ar-

chéologiques, etc., dont ce savant prélat enri-

chit les Revues catholiques depuis nombre d'an-

nées. Nous n'en reproduirons, ici, que la par-

tie qui rentre dans létendue de notre plan,

renvoyant le lecteur aux Analecta pour les

nombreuses autorités cilées par le savant

auteur.

« 1. — La mitre est un des plus anciens et des

plus nobles insignes de l'épiscopat catholique.

Primitivement, elle caractérisait exclusivement

l'ordre épiscopal, qui est au sommet de la hié-

rarchie. On peut la définir dans son état actuel:
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une coiffure solennelle, dont l'usage, dans les

fonctions ecclésiastiques, se règle d'après le Cé-

rémonial des évéques, le Pontifical romain, et les

décrets de la Sacrée Congrégation des Rites.

» 2. — Elle compte parmi les pontificaux et ap-

partient, de plein droit, au pape, aux cardinaux,

aux évéques et aux protonotaires apostoliques,

participants ou non. En vertu d'une concession

spéciale du Saint-Siège, elle peut être aussi

portée, mais seulement dans leurs églises res-

pectives, par les abbés des monastères, par cer-

tains dignitaires des chapitres ou par des cha-

noines, comme ceux des cathédrales de Naples,

de Milan, de Ravenne, etc., privilège qui exis-

tait également autrefois dans certains chapitres

de France, tels que Le Puy, Saintes, etc.

» 3. — La forme actuelle de la mitre est très

élevée. Voici ses dimensions approximatives,

d'après une mitre de SS. Pie IX : hauteur totale,

quarante-trois centimètres : hauteur des cornes,

vingt-cinq centimètres ; largeur à la naissance

des cornes, trente-cinqcentimètres ; longueur des

fanons, bans la frange, quarante centimètres,

largeur des fanons dans la partie la plus étroite,

six centimètres et demi. Il va sans dire que la

règle que nous donnons ici ne peut être rigou-

reusement fixe, car l'élévation se règle sur la

largeur, déterminée elle-même par le tour de la

tête : mais cette différence ne peut jamais cons-

tituer un écart notable.

» De la base à la naissance des cornes, la mi-

tre va en s'élargissant, et ses deux pointes sont

taillées en ogive. Un carton mince, placé à l'in-

térieur, la maintient droite et ferme.

» 4. — La mitre se décompose ainsi : deux fa-

ces égales, antérieure et postérieure; un soufflet

qui relie les deux pointes ; une coiffe, qui prend

la forme de la tète, et enfin deux fanons pendant
par derrière, qui s'élargissent insensiblement et

dont la longeur égale la hauteur de la mitre.

>» 5. — Le Pontifical romain, dans la cérémonie
de consécration du nouvel évêque, voit dans les

deux cornes un souvenir des doux rayons de lu-

mière qui illuminaient la face de Moïse et un sym-
bole des deux testaments qui arment la tête du
prélat contre les adversaires de la vérité.

» 6. — La mitre, suivant l'usage traditionnel à

Rome, est toujours blanche, pour signifier la

bonne od. ur et l'éclat de la chasteté. Par cet

ornement les cinq sens de la tète sont directe-

ment préservés, sens fragiles et impressionna-
bles, par lesquels le parfum pourrait s'évaporer

et la blancheur se ternir.

» 7. — Le Cérémonial des évéques distingue trois

sortes de mitres : la mitre précieuse, affectée aux
plus grandes solennités; la tràtre orfrayée, qui

convient à certains t^mps, aux fonctions privées

et aux longs offices; enfin la mitre simple, signe

d'infériorité ou de deuil et de pénitence.

» 8. — La mitre précieuse * doit son nom aux
broderies et aux gemmes qui la rehaussent. Elle

est quelquefois en soie blanche, mais mieux en

drap d'argent, brodé de rinceaux d'or et semé
de grosses pierres précieuses de diverses cou-

leurs. Le Cérémonial établit clairement que ces

broderies doivent se faire en fils d'or ou d'ar-

gent, ce qui exclut la soie nuancée, comme moins
précieuse; cependant l'écusson peut être meublé

en couleur.

» Un galon d'or entoure les parties extérieures,

et les fanons, raidis par du bougran et terminés

par une frange d'or, portent à leurs extrémités

les armoiries du prélat. La doublure et le souf-

flet se font en soie rouge.

» La mitre précieuse se prend aux fêtes solen-

nelles, dès qu'elles comportent le Te Deum et le

Gloria, au commencement et à la fin des offices,

à l'aller et au retour, soit à l'église, soit au trône,

pour le lavement des mains, l'encensement et la

bénédiction solennelle; le troisième dimanche

d'Avent et le quatrième de Carême.
» 9. — La mitre orfrayée est en drap d'or, qui

n'admet aucune broderie, mais simplement un

galon d'or plus brillant que le fond, ainsi qu'une

frange de même aux fanons. L'évêque peut la

prendre aux offices pontificaux, pour se délasser

la tête, chaque fois qu'il est assis pendant un

certain temps, comme le Gloria, le Credo et les

psaumes ; aux fonctions privées ou moins solen-

nelles, pendant l'Avent, de la Septuagésime au

mercredi de la Semaine Sainte, aux Vigiles, aux

Quatre-Temps, aux Rogations et à la procession

de S. Marc, aux processions de pénitence, pour

les Saints Innocenta; et aux bénédictions et con-

sécrations faites sans cérémonie,

» Les deux mitres indiquées par le Cérémonial

des évéques, l'une non brodée avec de petites pier-

res, et l'autre en soie blanche lamée ou brochée

d'or, ne s'emploient plus à Rome.
u 10. — 11 y a trois sortes de mitres simples :

l'une qualifiée papale, l'autre dite cardinalice ou

épiscopale, et la troisième nommée mitre prélatice

canoniale.

» La mitre papale est en drap d'argent, avec

galons et franges d'or ; le pape seul peut en faire

usage. La mitre cardinalice ou épiscopale, que

prennent les cardinaux aux chapelles papales

etaui>si les évéques quand ils pontifient aux offi-

ces funèbres, est garnie de damas blanc broché

à grands rainages et d'un dessin particulier,

sans galons, avec une frange de soie rouge aux
1. Ou mitr» lammee et géminée.
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fanons, qui restent souples, et une doublure de

sole blanche. Enfin la mitre ju-élalice ou canoniale

est presque semblable à la mitre cardinalice, à

cette différence près qu'elle est entièrement re-

couverte et doublée en toile fine de lin, sans

aucun ornement ni galons. C'est \\ mitre que

les évoques et les abbés portent aux chapelles

papales et dans les sessions du concile œcumé-
nique.

» La mitre simple se porte le vendredi saint,

aux messes et oHices des morts, ou encore pour

soulager la tête, quand il est permis d'user de

la mitre orfrayée.

» il. — Le prélat a toujours soin de prendre

sous la mitre une calotte rouge, violette ou

noire, suivant son rang dans la hiérarchie, et

cela pour que la mitre ne soit pas salie par ses

cheveux. En quittant celle-ci, on lui enlève

aussi la calotte que l'on ploce alors entre les

deux cornes de la mitre.

« 12. — Dans certaines circonstances les pré-

lats, et en général les chanoines, n'ont pas droit

au porte-mitre. Ils la tiennent alors par la par-

tie des fanons qui est cousue à la face postérieure,

comme le pratiquent les cardinaux quand ils

vont à l'obédience. En tout autre cas, le porte-

mitre a sur les épaules une écharpe en gaze

légère, de soie et de couleur blanche, frangée

d'or aux extrémités et attachée en arrière par

un ruban, afin qu'elle ne remonte pas dans le

cou. Il s'enveloppe alors les mains avec les

deux côtés de l'écharpe, parce qu'il lui est in-

terdit de toucher directement à la mitre. Inutile

d'ajouter que la mitre ne doit être posée ni sur

une forme ni sur un coussin.

« 13. — Sur la crédence ou sur l'autel, la mi-

tre se met toujours debout, ouverte (et jamais

sur une forme ou un coussin, excepté pour le

pape), les fanons retombant en avant; la mitre

précieuse du côté de l'évangile, et la mitre sim-

ple du côté de l'épître.

« 14. — Les mitres simples et de drap d'or se

conservent dans des poches de toile blanche,

qui s'ouvrent sur les côtés et se ferment avec

des galons. Quant aux mitres précieuses, elles

sont renfermées dans un étui doublé de soie

rouge et recouvert en cuir de même couleur,

avec les armes du prélat sur le plat supérieur.

L'étui prend la forme même de la mitre, et le

couvercle qui se détache adhère à la boîte par

des crochets.

« lo. — Plusieurs défauts sont à éviter dans

la confection de la mitre. Elle sera faite sur me-

sure, s'arrondissant suivant les contours de la

tête ; autrement elle bâillera sur les côtés. Les

cornes ne doivent pas pincer, c'e.st-à-dire se re-

II.

joindre à la partie supérieure; le soufflet sera

tenu constamment ouvert. Les glands ou boutons
que l'on place en France au sommet des pointes,

sont aussi inutiles que disgracieux. Enfin, il

serait fort incommode que la mitre ne pût se

plier; pour l'ouvrir, il suffit de presser légère-

ment sur les angles des coins, des deux mains
à la fois.

« 16. — Seuls, les abbés généraux des ordres

monastiques placent la mitre précieuse, comme
signe distinctif, à l'angle dextre de leur écusson :

les cardinaux, à cause de leur chapeau, n'en ont

pas besoin; de même que les archevêques et

évêques qui ont droit à la croix double ou
simple.

« 17. — Déterminons maintenant rigoureuse-

ment et d'une manière essentiellement pratique

les droits respectifs de tous les dignitaires mi-

tres, considérés individuellement. Ce sera

comme un résumé de cette étude liturgique et

canonique.

« Le Pape, les cardinaux et les évêques ont

droit aux trois espèces de mitres; le Pape d'une

manière générale et absolue, tandis que les au-

tres sont soumis à quelques restrictions en rai-

son des circonstances et des lieux.

« Pie IX, pour plus de commodité sans doute

et contrairement aux IiaiDitudes de ses prédé-

cesseurs, n'a jamais fait usage que de la mitre

orfrayée en drap d'or et de la mitre simple en

drap d'argent. Cependant, exceptionnellement,

il a pris la mitre précieuse pour la procession

d'ouverture du concile, ^^e doyen de la Rote, en

costume prélatice, soutane violette, rochet garni

de dentelles et cappa retroussée, est spéciale-

ment chargé de tenir la mitre dont se sert le

Pape dans les cérémonies. Aux chapelles papa-

les, qui ont lieu pour les fêtes, si le Pape a en

tète la mitre de drap d'or, un de ses chapelains

porte devant lui la mitre précieuse qu'il place,

pour tout le temps de l'office, à un coin de l'au-

tel, du côté de l'évangile, sur une forme de ve-

lours rouge. Aux offices pontificaux de Noël,

Pâques et Saint-Pierre, ainsi qu'à la procession

générale de la Fête-Dieu, six chapelains de la

maison de Sa Sainteté portent également sur des

formes trois mitres précieuses et trois tiares,

que le joaillier du palais apostolique, pour la

durée de la messe, aligne sur l'autel papal, en

avant des chandeliers, dans cet ordre : les trois

tiares d'un côté et les trois mitres de l'autre, ou

une mitre entre deux tiares et une tiare entre

deux mitres. On ne peut pas imaginer pour un

autel une décoration plus splendide et mieux

appropriée au pontife qui y célèbre.

« Les cardinaux ont les trois mitres, chaque
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fois qu'ils officient, :i Home et hors de Rome;

àans leurs églises titulaires, comme aux chapel-

les papales. Toutefois ils ne prennent jamais la

mitre de lin et, aux pontificaux du pape et aux

sessions du concile œcuménique, où ils assistent

parés ils n'ont que la mitre de damas avec la-

quelle on les enterre.

« Les évèques portent aussi, partout où ils

officient, les trois espèces de mitres. Ils peuvent

à leur gré choisir, pour les offices funèbres,

entre la mitre de damas et la mitre de toile;

celte dernière est la seule autorisée pour eux

aux chapelles papales et aux sessions du concile

où ils assistent parés. La mitre de drap d'ar-

gent, en matière de mitre simple, leur est

formellement interdite et il leur est défendu

également de la substituée sans broderie à la

mitre précieuse.

« 18. — La mitre donne de suite l'idée de la

hiérarchie qui admet divers degrés; de là la

distinction canonique des prélats supérieurs, qui

ont une mitre plus ornée et des prélats infé-

rieurs, à qui suffit la mitre simple. Dans cette

dernière catégorie se rangent les abbés, les

protonotaires et les chanoines indultaires.

Les abbés réguliers, s'ils en ontle privilège,

prennent la mitre précieuse et ils se conforment

alors aux termes mêmes de l'induit apostoli-

que; autrement les mitres orfrayée et simple

leur sont seules affectées. Ainsi l'a réglé Alexan-

dre VII, dans son mémorable décret du 27 sep-

tembre 1059. « Mitram preciosam nisi illis

expresse a S. Sede indultam, non adhibeant.

Sub mitra pileolum tantum nigri coloris, » et

cela, dans l'intérieur de leur monastère et aux

trois jours prescrits seulement. Il va sans dire

que. cette mitre simple est celle en toile, la

seule que les généraux d'ordre parés portent aux

chapelles papales et aux sessions du concile.

« Les abbés de la congrégation du Mont-Cas-

sin ayant réclamé contre cette décision générale,

il leur fut répondu par le décret de Clément l^V,

inscrit au Sexte, qui les autorise à porter la mi-

tre orfrayée et non pas la mitre précieuse :

«Asserenlibus monachis mitram pretiosam ipsis

dejurecompetere ;... S. C. censuit quoad mitram
servandam esse dispositionem cap. Ut apostolicx,

de privllegiis in Sexto. » (20 jul. 1660.)

• Lés protonotaires participants et ad instar,

depuis la constitution Apostolicx Sedis officium,

donnée par Pie IX, le 29 août 1872, n'officient

pontificalement qu'avec l'autorisation de l'Ordi-

naire et la mitre de toile. Cette concession ne
concerne pas les protonotaires titulaires.

« Enfin les chanoines indultaires, ainsi que l'a

réglé Pie VII dans la constitution Decet Roma-

vùs 'poiitific.es du 4 juillet 1823, n'ont que la mitre

de lin, qui ne peut être ajjposée sur leur cercueil

ni figurée sur leurs armoiries.

« 19. — La mitre et la crosse sont deux insi-

gnes corrélatifs, c'est-à-dire que, dans une pa-

rure complète, l'un ne va pas sans l'autre. « Cum
usus baculi et mitraî sint correlativa etcui unum
conceditur, aliud etiam concedendum esse in

consequentiam intelligatur. » (S.. R. C. 8 jan-

vier 1605). Cette règle admet cependant des

exceptions et tous les deux peuvent, en certaines

circonstances, se trouver séparés. Je n'en citerai

que quelques exemples: hors de son diocèse,

l'èvéque garde la mitre, qui indique l'ordre,

mais est privé de la crosse, signe de la juridic-

tion qui lui fait défaut; au Magnificat, l'évêque,

debout à son trône, s'appuie sur sa crosse, tête

nue; l'archevêque, quand il bénit solennelle-

ment, quitte la mitre par respect pour sa croix

qu'on tient devant lui, quoiqu'il ait la crosse à

la main. De plus, protonotaires et chanoines

n'ont pas droit à la crosse, bien que la mitre

leur ait été concédée.

« 20. —^ Aux enterrements et anniversaires

des évèques, la mitre ne doit pas orner le cer-

cueil ou le catafalque. Dans le premier cas, on
se contente du chapeau vert, apposé aux pieds

du défunt.

« 21. — Enfin Pie IX, dans sa constitution du
2 juin 18i-7, renouvelant les prescriptions anté-

rieures de S. Pie V et d'Urbain VIII, a déclaré

que les mitres étaient comprises d.ans le spolium

que les cardinaux laissent à la chapelle papale,

s'ils sont évèques suburbicaires, ou a leur église

titulaire, et que les évèques doivent léguer à

leur cathédrale et les abbés à Tèglise qu'ils ont

en commande, si les mitres ont été acquises des

revenus de la mense : aussi un inventaire de-

vient nécessaire pour le récolement des orne-

ments. « Sacra utensilia qute vigore constitu-

tionis S. Pii V incipientis Romani pontificis

ecclesiis debentur, haec esse edicimus : milras

scilicct, planetas... Volumus propterea teneri ac

debere episcopos conficere in forma authentica

inventarium sacrorum utensiUum, in quo pro

rei veritate exprimant quando acquisita fuerint

et spécial! nota describant,quce ex Ecclesiae red-

ditibus ac proventibus sibi compararunt, ne

alias prsesumi debeat ea omnibus redditibus Ec-

clesiœ com parafa fuisse. » Partout où cette sage

constitution, qui oblige en conscience, sera fidè-

lement observée, nous verrons se remplir les

trésors de nos cathédrales vidés par la Révolu-

tion, car il n'est que juste que ce qui vient de

l'Eglise retourne à l'Eglise.»
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Mixte, mixtum, terme consacré dansla règle de

S. Benoit, cap. 38, pour signifier un coup à

boire, ou une tasse de vin, que Ton donnait aux
lecteurs de table, aux serviteurs de cuisine, et

à ceux qui, pour quelque raison que ce fût,

étaient obligés de prévenir l'heure du repas.

Quoique le mot mixtum vienne du verbe m'<s-

cere, qui signifie ordinairement mêler, parce

qu'on ne buvait guère de vin pur autrefois, il ne
signifie pas néanmoins toujours un mélange,

puisque miscere se met simplement pour donner

à boire, et qu'on dit même miscere aq^iam,

pour dire donner de l'eau à boire. Qui nnnc qiio-

que pocula miscet. (Juvénal.) Eiim (/ui alteri misceat

mulswn. (Cicéron.)Le mot de mixte peut donc si-

gnifier, littéralement, ou du vin pur, ou du vin

mêlé d'eau ; et dans l'usage, qui est différent

selon les ordres où il est usité, il signifie co que
l'on donne au lecteur de table avant de lire, et

aux autres religieux qui ont besoin de préve-

nir l'heure du repas. Les anciens, et la plupart

des nouveaux, commentateurs entendent par

le mixte dont il est parlé dans la règle de S. Be-

noît, un coup à boire et du pain. Panii> inlelligi-

tiir, simili et vinvm, dit Sinaragde. Quant à la

mesure du mixte, les usages de Giteaux per-

mettent au lecteur de prendre le mixte les jours

même de jeûne ecclésiastique; mnis les pères

de Cîteaux le défeiKlont ces jours-là '.

IIOBII^EM, FIÔTEN MOBILES».
On appelle fêtes mobiles, celles qui ne se célè-

brent pas le même jour toutes les années, sa-

voir les dimanches de la Septuagésime, Sexagé-

sime, Quinquagésime, les Cendres, Pâques, l'As-

cension, la Pentecôte, la Trinité et la Fête-Dieu.

Festa mobilia, non stata [esta. Gela dépend de la fête

de Pâques, qui se célèbre le premier dimanche
après la pleine lune qui suit l'équinoxe du
printemps.

iionE<>»TiE:.

La modestie est une vertu qui règle les mou-
vements de l'esprit et rlu corps, et qui fait que

chacun se renferme dans les bornes de son état.

S. Paul veut que la modestie des fidèles soit

connue de tout le monde, et PÉglise recom-

mande surtout aux ministres d,e ses autel,s, de

faire régner cette édifiante vertu dans leur air,

leurs gestes, leurs paroles, leurs actions, leur

table, leur train et toutes leurs démarches.

nœuRS.
On app.elle mœurs la façon de vivre ou d'agir,

Ijpjine ou mauvaise. La morale chrétienne n'est

ai^tre chose que ce corps de préceptes que pres-

1. Calmet, Comment, sur la règle de S. Benoit.

crit la religion pour diriger les actions des
hommes conformément aux principes naturels
de justice et d'équité. C'est dans ce sens que
l'on considère les canons de l'Kglise touchant
les mœurs comme ceux qu'elle fait sur la foi,

c'est-à-dire comme infaillibles et invariables.
Voyez les mots Canon, Droit canonique. Pour
les mœurs des clercs, voyez le mot Clerc.

ilOI.\|Ë.

MoiNR, monachun. Ce mot qui vient du grec mo-
nachos, est connu dans l'antiquité profane pour
signifier wi, unique, seul, et en co sens il est sy-

nonyme de monos, qui signifie la même chose.

Mais il est consacré dans le Christianisme pour
marquer une sorte de chrétiens qui vivent dans
la solitude et dans la pénitenci", loin du com-
merce du monde. Do là vient qu'au lieu de se

contenter de les appeler monos, seuls ou solitaires,

on les a appelés wonac/tos, en faisant entrer dans
ce mot le ^erme achos, qui signifie douleur, tris-

tesse, parce que les moines font profession d'une
vie triste et pénitente. Les auteurs ne s'accor-

dent point sur l'origine de la vie monastique.
Quelques-uns, comme le P. Hélyo.t, dans la dis-

sertation préliminaire de son histoire des ordres

religieux,la font remonter jusqu'aux Thérapeutes
dont parle Philon. D'atjtres la mettent au deu-

xième siècle, et disent que du temps de sainte

Eudoxie qui souffrit le martyre sous Trajan, ou
Adrien, il y avait des solitaires à Héliople en
Phénicie, que S. Télesphore, pape et martyr,
avait été anachorète avant son pontificat; que
S. Fronton était abbé en Egypte du temps d'An-
tonin, et que L. Helleu, évèque d'Héliople, sur

la fin du même second siècle, avait été élevé dès

sa jeunesse dans un monostère '.

Mais l'opinion commune et la plus certaine

ne met le commencement de la vie monastique
qu'au troisième siècle. S. Nicon, évêqixe de Gi-

zyque, qui souffrit le martyre au milieu de ce

siècle avec quatre-vingt-dix-neuf moines qu'il

gouvernait, avait reçu l'habit monastique de

Théodore, évêque de la même ville. S. Pansophe
d'Alexandi'ie, qui finit sa vie par le martyre sous

la persécution de Decius, avait vécu vingt-sept

ans dans le désert -. Vers le mènje temps, S. Ga-

laction et S. EpistèiB.e, tous deux solitaires, souf-

frirent le martyre ^. S. Paul, premier ermite,

fuyant la persécution, se retira dans le désert

vers l'an 250. S. Antoine, vers Pan 270, réunit en

communauté les solitaires que les persécutions

avaient faire fuir da,ns les dçserts d'Egypte ; S.

1. Bollanrl., l«f mars, c. 7,0. ffist. Pont. rom. vit. Telesph.

DoUnnd. et Unsveid. 14 april.

2. Menolog basil., 16 janv.

3. Menolog, Cardin. Sirlet. graec. 6 septembre.
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Pacônie, son disciple, fonda les célèbres monas-

tères de Tabenne et les gouverna par la règle

qu'un ange lui avait dictée. S. Hilarion, autre

disciple de S. Antoine, alla fonder des mo-

nastères en Palestine, et il y en eut bientôt

dans toute la Syrie. Nous avons vu que S.

Basile en fonda dans le Pont et la Gappadoce.

Sur la fin du même quatrième siècle, on vit S.

Joan-ChrysoslAiiie, S. Ephrem, S. Jérôme, S.

Grégoire de Xazianze, S. Macaire.d'Alexandrie,

S. Arsène, Pallade, Piufm, Evagre, Cassien, et

une multitude d'illustres solitaires dans tout

l'Orient'.

La vie nionasti<iue s'étendit dans toutes les

parties de l'Orient, en Ethiopie, en Perse, et jus-

que (hins les Indes. Les monastères prirent un

développement proportionné à leur multiplica-

tion. Mais tous les moines de ces monastères

étaient encore laïques. S. .Jérôme nous ap-

prend qu'ils vivaient trente ou quarante ensem-

ble en chaque maison, et que trente ou quarante

de ces maisons composaient un monastère, dont

chacun, par conséquent, comprenait depuis douze

cents jusqu'à seize cents moines. Ils dépendaient

entièrement des évèques, et s'assemblaient tous

les dimanches dans un oratoire commun, où

souvent le prêtre était étranger. Chaque monas-

tère avait un abbé pour le gouverner; chaque

maison un supérieur, un prévôt, et chaque di-

xaine de moines un doyen. Dans la première

origine, tous les monastères reconnaissaient un
seul chef, avec lequel ils s'assemblaient pour

célébrer Pâques, quelquefois jusqu'au nombre
de cinquante mille, et cela des seuls monastères

de Tabenne, outre lesquels il y avait encore en
d'autres parties de l'Egypte, ceux de Scété,

d'Oxirinque;de Nitrie,etc. Ces moines égyptiens

ont été regardés comme' les plus parfaits, et les

originaux de tous les autres.

Nous avons vu, en parlant de la règle de

S. Basile, (tome I, page 725), que tous les moines
d'Orient finirent par prendre la règle de S.

Basile.

Pour l'uccident, la vie monastique n'y fut

guère connue oupratiquée que vers le milieu du
quatrième siècle. S. Athanase, qui avait écrit la

vie de S. Antoine, étant venu à Rome, vers l'an

340, porta plusieurs personnes à imiter les reli-

gieux d'Orient par l'éloge qu'il en fit. Vers l'an

.350, S. Eusèbe de Verceil établit l'ordre monas-
tique dans sa cathédrale, et S. Ambroise nour-
rissait une communauté d^ solitaires qui étaient

prés de Milan. S. Martin, après avoir exercé la

profession monastique en Italie, vint en France
où il bâtit le monastère de Ligugé dans le dio-

1. BoUanii. !3 mars.

cèse de Poitiers, vers l'an 360 et environ deux

ans après, celui de Marmoutier près la ville de

Tours. Du temps de S. Augustin et avant sa con-

version, c'est-à-dire avant l'an 387,' il y avait

des solitaires à Trêves, qui lisaient la vie de S.

Antoine. Cassien étant venu en France en 409,

bâtit deux monastères à Marseille, l'un d'hom-
mes, l'autre de filles, et S. Honorât fonda vers

le môme temps le monastère de Lérins. S. Be-

noit qui donna un si grand éclat à l'ordre mo-
nastique dans l'Occident, sortit de Rome pour

se retirer au désert de Sublaque vers l'an 495, et

l'on croit qu'il écrivit sa règle vers l'an 515.

Comme nous avons fait connaître le dévelop-

pement des monastères en Occident, en parlant

des Bénédictins (tome I,pnge 725 et suiv.), nous

ne nous étendrons pas davantage à ce sujet.

Il y avait anciennement trois sortes de moines :

les cénobites, les anachorètes et les sarabaites. Les

cénobites vivaient en communauté sous une rè-

gle et sous un abbé, ou un supérieur. Les ana-

chorètes, ou ermites, vivaient seuls dans les dé-

serts ; il y en avait parmi eux qui ne sortaient

jamais de leurs cellules, et d'autres qui n'en

sortaient que pour venir à la messe les diman-

ches et les fêles. Les sarabaïtes habitaient deux

ou trois ensemble dans une cellule. Il n'y a au-

jourd'hui enOrient que des cénobites et des er-

mites, et l'on n'y distingue pas divers ordres de

religieux ; ils observent tous la règle de S. Basile

qu'ils regardent comme leur père.

Jusqu'au temps de S. Benoît, il n'y avait point

de règles fixes dans les monastères, et les abbés,

choisissaient parmi les diverses observances,

celles qui leur paraissaient plus convenables

aux besoins et à la portée de leurs sujets. Ce ne

fut que vers le huitième siècle que la règle de

S. Benoît commença à être seule, ou presque

seule en usage dans les monastères de France,

d'Italie et d'Angleterre. Le concile d'Autun, cé-

lébré vers l'an 6.d5, ordonne que les moines et

les abbés se conformeront à la règle de S. Be-

noît. L'ordre monastique n'était point partagé

non plus en différents corps distingués par leurs

fonctions, leurs noms et leurs instituteurs. Il n'y

avait pas non plus de distinction entre les mem-
bres d'un même monastère ; ce ne fut que vers

le dixième siècle que les religieux de S . Benoit

étant communément élevés à la clérical ure et

aux Ordres sacrés, on commença à distinguer

dans les monaslèresdeux sortes de religieux dont

les uns destinés au chœur et au sacerdoce,

étaient nommés clei'cs httrés ou couronnés, parce
.

qu'ils étudiaient et qu'ils portaient la couronne

cléricale. Les autres, employés au travail des

mains, s'appelaient convers, lais, non lettrés, bar-
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bus, idiots ; conversi, laici, ilhterali, Oarbali, in-

idotse, parcequ'ils n'étudiaient point et qu'ils por-

taient la barbe longue. Avant ce temps, il n'y

avait au plus qu'un prêtre dans chaque monas-
tère, ou bien, s'il s'y en trouvait plusieurs, il n'y

avait que l'ancien qui fit les fonctions du sa-

cerdoce, lesquelles consistaient à administrer les

sacrements et à dire la messe une fois la semaine
seulement, savoir le dimanche, et, en quelques

endroits, comme en Egypte, le dimanche et le

samedi. S. Pacôme avait une si haute idée du
sacerdoce qu'il ne permettait à aucun de ses re-

ligieux de prendre l'Ordre de prêtrise.

Quant aux habits des anciens moines, il y avait

une grande variété, soit pour la couleur, soit

pour la matière et la forme. En Orient, ils étaient

plus communément de lin et de peaux; en Occi-

dent, de laine et de fourrure; dans les pays

chauds, plus légers; dans les pays froids, plus

pesants et plus forts. S. Antoine, S. Pacôme et

leurs disciples portaient l'habit blanc. Les reli-

gieux de S. Basile portaient le noir et le portent

encore aujourd'hui. S. Gurbert, fondateur de

l'abbaye de Lindinfarm, portait, aussi bien que

les religieux, des habits de la couleur naturelle

des laines, sans aucune teinture. Quelques-uns

portaient le noir et le blanc; d'autres le gris;

d'autres le brun ou le tanné, etc i. (Extrait de la

'Bibliothèque sacrée.)

Utilité sociale des Institutions monastiques.

En parlant des Bénédictins, des Congrégations

ecclésiastiques, des Ecoles et des Hospitaliers,

nous avons déjà rendu témoignage des services

rendus à la société par les institutions monas-
tiques. S. Antoine avait commencé par cultiver

un petit coin de terre ; S. Basile donna l'exemple

de grands défrichements, et S. Grégoire de Na-

zianze, son ami, nous raconte comment il s'a-

nimait dans les travaux rustiques, en l'attelant

avec lui à un traîneau. A la fin du quatrième

siècle, les moines avaient déjà défriché des par-

ties considérables des déserts. Ce sont les

moines qui ont défriché une grande partie des

landes de notre France. Nous voyons encore

nos trappistes à l'œuvre dans l'Algérie et

ailleurs. Voilà un premier service rendu à

la société générale ; en voici un autre: Dans
les intervalles de ses prières et de ses médi-

tations, S. Antoine s'était livré à l'étude de
l'Écriture; dans la suite, les moines, outre la

lecture des saints livres, s'occupèrent à médi-
ter, à copier et à répandre les monuments de

1. Bocquillot, Liturg. sacr., p. 333. D. Talmet, préface de son
Comment, sur la règle de S. Benoit, et p. lii, 249, 367 du même
commentaire.
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l'histoire i_t du la tradition ; les monastères de-

vinrent de savantes écoles de théologie, d'où
sortaient de grands évê(iues et d'illustres d je-

teurs; il en sortait de terribles champions pour
combattre les hérésies naissantes ; on n'a pas
agité dans l'Église une question importante
qu'ils ne prissent part à la discussion. Un
troisième service était l'éducation qu'ils don-
naient à la jeunesse. S. Chrysostôme, homme
sans doute bien compétent en fait d'instruc-

tion et d'éducation, établit un parallèle entre

l'éducation des écoles des moines et l'éducation,

soit de la famille, soit des écoles ordinaires,

et il ne craint pas, sous tous les rapports,

d'accorder la préférence aux institutions mo-
nastiques. Il montre ailleurs des maîtres né-

gligents, ici, des maîtres zélés, assidus et cons-

ciencieux; ailleurs, la corruption ravageant la

jeunesse, ici, de jeunes hommes soutenus dans
le bien, surveillés avec sollicitude et conservés

dans l'innocence; d'un côté, des parents dé-

tournés des soins qu'ils doivent à leurs enfants,

tantôt par leurs affaires, tantôt par leur indo-

lente indifférence ; de l'autre, une application

de tous les instants dans la culture de l'esprit

et du cœur. Sous ce rapport, les monastères

de femmes remplissaient aussi dignement leur

difficile et noble tâche. Nous apprenons de

S. .Jérôme que plusieurs avaient des pension-

nats nombreux, dans lesquels les jeunes per-

sonnes recevaient l'instruction qui convenait à

leur sexe et à leur naissance, en même temps

qu'on formait leur caraci "''"e et qu'on les exer-

çait à la piété i.

Quant aux ordres religieux de notre temps, ne

faut-il pas reconnaître que d'eux sortent pres-

que toutes les œuvres de miséricorde, toutes les

œuvres qui supposent une patience héroïque, une

charité à toute épreuve. Qui instruit les enfants,

qui soigne les infirmes et les malades? Sur qui

pèse la réparation des vices, des injustices et des

malheurs de la société? Et, pour répéter la belle

expression de Chateaubriand, qui a posé par-

tout des vedettes pour expier toutes les douleurs

et pour leur porter remède ou soulagement? ce

sont les congrégations religieuses.

L'ordre des bénédictins, en particulier, a rendu

d'immenses services à la société. Les moines de

cet ordre étaient en même temps des savants et

des agriculteurs : ils quittaient la pioche pour

prendre la plume; ils défrichaient les landes,

desséchiîient les marais, fertilisaient les terres

et trouvaient encore du temps pour étudier, pour

copier et pour enseigner. Quand on parle d'une

œuvre scientifique qui demande du temps, du

1. Thoma5sio, Discifjline de l'Église, part. r. liv. iii, ch. 44.
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courage et de la patience, on a coutume de dire

que c'est une œuvre de bénédictin. Ce mot dit

I)eaucoup. Les moines bénédictins ont conservé

les monuments de la tradition et le dépôt de la

littérature ancienne; ils nous ont transmis les

trésors de l'antiquité qui, mille fois pour une,

auraient péri sans eux dans un temps de guerre

et de barbarie.

Mais, disent les ennemis de lÉgiise, tout cela

est de l'ancien temps; nous sommes maintenant

assez forts, assez instruits pour nous diriger

nous-mêmes et former une société sans le se-

cours des institutions religieuses.

Ce langage est d'abord d'une noire ingratitude.

Si les institutions religieuses ont civilisé le

monde, la raison dit qu'elles peuvent être uti-

les pour maintenir la civilisation, et si l'on en

juge par ce qui se passe dans les nations qui les

chassent, on voit qu'elles sont même nécessai-

res à ce maintien. Nous ne prendrons pas d'au-

tre exemple que la France. Qu'est-il arrivé à la

fin du siècle dernier quand on a eu expulsé tou-

tes les institutions religieuses? La catastrophe

a été si terrible qu'on ne devrait pas l'oublier.

En 1880, on a voulu recommencer; par politi-

que, on y a mis des tempéraments, mais que
voit-on déjà : la jeunesse incrédule et dépravée,

les meurtres décupler, les hôpitaux mal desser-

vis, l'enseignement péricliter et toutes les insti-

tutions sociales ébranlées par l'esprit révolu-

tionnaire.

MoiSr mensh, temps que le soleil met à par-

courir un des signes du zodiaque, c'est-à-dire un
peu plus de trente jours, l'un portant l'autre.

C'est ce qu'on appelle le mois solaire ou astro-

nomique qui fait la douzième partie de l'année.

Le mois lunaire est, ou périodique ou synodique.

Le mois périodique est le temps que la lune em-
ploie à parcourir d'Occident ea Orient les douze
signes du zodiaque; sa durée est de 27 jours,

7 heures, 43 minutes. Le mois synodique est le

temps qu'il y a depuis une nouvelle lune jus-

qu'à la lune suivante. Ce temps est de 29 jours,

12 heures et environ 44 minutes. Dans l'usage

civil, on néglige pendant un temps ces minutes,
et on fait les mois synodiques, alternativement
de 30 et de 29 jours ; les premiers se disent
pleins et les seconds caves.

Les Hébreux et les Grecs se servaient de mois
lunaires; mais les anciens Hébreux n'avaient
pas de noms réglés pour désigner leurs mois;
ils disaient le premier, le second, le troisième
mois et ainsi de suite. Depuis la captivité de
Babylune, ils prirent les noms des mois des Chal-

déens et des Perses, chez qui ils avaient demeuré
longtemps. Les douze mois lunaires ne faisant

que trois cent cinquante-quatre jours et six heu-

res, l'année des Juifs était plus courte que la

romaine de douze jours. Mais ils avaient soin,

de trois ans en trois ans, d'intercaler dans leur

année un treizième mois, qu'ils appelaient vé-

adar ou le second adar ; et par là leur année lu-

naire égalait l'année solaire, parce qu'en trente-

six mois de soleil, il y en a trente-sept de lune.

C'était le sanhédrin qui réglait cette intercala-

tion et ce treizième mois se plaçait entre adar et

nisan, en sorte que la Pàque fut toujours célébrée

la première pleine lune d'après l'équinoxe *.

Voiries mois Alternative, r.aleiulriiM-, Lies.

mo.\akti:re.

On donne le nom de monastère à une maison
commune on vivent,, sous une même règle, des

religieux ou des religieuses. C'est une commu-
nauté de moines. Mvnat^trrium a monachis.

§ l. Origine et établissement des monastères.

Nous n'avons pas beaucoup à nous étendre

sur l'origine des monastères, après ce que nous

avons dit ci-dessus dé l'origine des ^iioines. La
multiplication de ceux-ci fuit juger de la quan-

tité des lieux qu'ils habitaient. De l'aveu de

tous les historiens, S. Antoine est le premier

auteur de la vie commune des moines, et pa^

conséquent des monastères. Son exemple fut

imité par d'autres saints fondateurs, et rien

n'est si merveilleux à lire dans l'histoire que le

nombre des établissements que produisaient

autrefois la ferveur et le goût des fidèles pour la

vie solitaire. Les évêques édifiés des vertus de

1. Les noms des mois chez les Hébreux étaient, au temps de

N,-S. Jésus-Christ :

1. Aisaii. mars-avril. Le 14, vigile de la Pàque, immolation de

l'agneau pascal, scène pascale du soir. (Le Bélier),

n. lyar, avril-mai (le Taureau).

UL Skan, mai-juin. Le 6, Pentecôte. (Les Gémeaux).

IV. Thamnouz, juin-juillet. Le 17, jeune au sujet de la prise de

Jérusalem. (L'Écrevisse^

V. y^ô, juillet-août. Le 9, jeûne, à cause de l'incendie du temple.

(Le Lion).

VI. ^Zoui, aoiH-sei>tembre. (La Vierge).

vu. Tischri, septembre-octobre. Le 1er, la fête des trompettes,

la nouvelle année civile. Le 3, jeûne pour le meurtre de Ge-

dolias. Le 10, Kipponr, jour de pénitence. Le 15, fête des Ta-

bernacles. (La Balance..

Vni. Marcschvan, octobre-novembre. (Le Scorpion».

IX. Kislev, novembre-décembre. Le 25, Hanonkka, dédicace du

temple. (Le Sagittaire).

X. Tkébeth, décembre-janvier. Le 10, siè^e de Jérusalem par

Nabuchodonosor. (Le Capricorne).

XI. ScA^éatA, janvier-février. (Le Verseau).

XIL Adar, tévrier-mars. I^e 14, Povrim, la veille, jeûne d'Esther.

(Les Poissons).

Le mois intercalaire se nomme \i>adar ; on l'intercale après

Adar.

Ces noms sont en partie d'origine babylonienne.
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ces pferyiiers moines, leur laissaient î^uivre l'es-

piit 4e pieu qui les animait, ,sans jrien perdre
des (ii;p|its de leur juridiutio.n sur.e,ux; ils

voyaient avec plaitiir se former dans leurs dio-

cè.^esdes monastères, où, sans acception de per-

sonnes, la vertu trouvait toujours un asile as-

suré. .C'étaient les fondements d'un noi^vol état

paviïii|es chrétiens, où l'Eglisu semblait devoir

toujours puiser ses consolations et ses forces.

En effet, rien de si beau que le monachisme
dans son enfance. I^es réformateurs que Dieu a

suscités d,ari^ les différents siècles de ^'el^che-

me];^t., ne Vûjit envisagé que squs ces premiers

traits et par les s^ges règlements, moins que

par les exemples de ces hommes apostoliques

qui les ont dictés;, on a toujours vu et l'on voit

encore çi;r la terre au milieu des abus et des

vices qui :^ne finiront qu'avec l'hiumanité, un
jjrand nombre de monastères où les religieux

joignent à la régularité et à la pénitence d'une

vie qui nous édifie, une science et des lumières

qui nous éclairent.

Nous avons dit que
, les évèques favorisaient

les établissements des religieux, sans rien per-

dre de ieur juridiction. Cela se prouve par le

canon i.du concile de Chalcédoine, et par le ca-

non 2 dii concile d'Arles, c'est-à-dire que, sui-

vant Qes canons, les nioines ne pouvaient s'éta-

blir dans les villes ni dans les campagnes sans

le consentement de l'évêque ; ils devaient même
rester toujours sous la juridiction de l'évêque

sous peine d'excommunication. {Can. 8, conc.

Chalced.). Leurs monastères ne devaient en un

mot porter aucun préjudice, non seulement aux

dr:Oits des évêques, mais même à ceux des cu-

rés et des paroisses. C'est pourquoi il leur était

défendu d'admettre les laïques à leurs offices
;

ils pouvaient dire des messes privées ou enter-

rer leurs morts dans leurs monastères, mais il

ne leur était pas permis d'y enterrer des étran-

gers ni d'assembler les peuples pour assister à

leurs offices *.

Le consentement de l'évêque diocésain pour

l'établissement d'un nouveau monastère a tou-

jours, été expressément recommandé depuis le

concile de Chalcédoine, où il est dit : « Placuit

nuUum quidem usquam œdificareaut construere

monaslerium, vel oratorii domum prseter cons-

cientiam episcopi. » On cite un décret de Char-

lemagne de l'an 7S9, un canon du concile d'Agde

inséré dans le Décret, canon \%, 18, qu. 2, le

chapitre 3, ISemo, dist. i, deConsecrat.^ le chapitre

Z,deReUg. domib. 1,1e décret du concile de Trente

rapporté sous le mot Acquisition, les conciles

provinciaux de Rouen en 15&1, de Reims en

1. Mémoires du Clergé, fotn. vi, pag. 1166 et suiv.
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1583, de Bordeaux on 1384, et enfin lesplus nou-
velles constitutions des papes Alexandre IV et

Urbain VIIL On cite encore les Novelles de
Juslinien 07, ca]). 2; 131, cap. 7. Nous pouvons y
ajouter l'opinion de plusieur.s canonisles distin-

guée, tels que Gabassut ^ et Harbosa 2.

Le canon 17 du concile cité de Bordeaux s'ex-

prime, ainsi touchant ce consentement : « Mo-
naslerium autem ecclesite, conventus aut col-

legia a;dificari non possunt, nec ulla congrega-

tio sœcularis aut regularfs in quibuscumque
diœ,cesis locis inslituatur et formetur sine liceu-

lia et expresse çonsensu episcopi. »

« Le canon 12, 18, qu. 2, dit: «Monasterium
novum, nisi episcopo pormittentc aut probante

nullus incipere autfundare praesumat. » Sur quoi

la glose dit : « Si ergo totum monasterium sit

destructuin, requiritur consensus episcopi in

constructione, sed in reparalione non requiri-

tur. »

Le concile d'Aix, tenu en 18o0, veut aussi

qu'aucun monastère ne soit établi sans la per-

mission de l'évêque. • Nullum in provinoia

Aquensj, dit-il, instituatur monasterium absque
ordinarii licentia, prfecognitis ab eo regulis at-

que statutis,opportunitate temporis et locorum
comperta, perpenslsque facultatibus an susten-

tandœ domui sufficiant. » {Titul. VI, cap. 1, de

Monialibus.)

Le concile d'Ayignon, tenu en 1849, demande
non seulement la permi.ssion de l'évêque pour
l'érection d'un nouveau inonastèie d'hommes ou

de femmes, mais encor" l'approbation du Sou-

verain Pontife. « Ut omnia in Ecclesia Dei cum
ordine fiant, dit-il, nullum deinceps monaste-
rium regulare sive virorum, sive mulierum, in

nostra provincia instilualur absque Summi
Pontificis aut generali approbatione aut speciali

concessione, et licentia ordinarii. » [Tiiul. VU,
cap. 1, n. 2, de Reyitlaribus. ) Pour les monastè-

res, fondés sans cette préalable autorisation du
Souverain Pontife, ils seront entièrement sou-

mis à la juridiction de l'évêque. {Ibid., n. 3.) Les

monastères de femmes soumis immédiatement

au Saint-Siège seront gouvernés par les évêques,

comme délégués du Saint-Siège. {]bid.,n. 10)

Pour les monastères qui existent déjà depuis

longtemps, ajoute le concile de Sens, tenu en

I8o0, s'ils sont exempts, l'évêque comme dé-

légué du Saint-Siège, d'après le concile de Trente,

les visitera dans les oas déterminés par le droit,

et on ne pourra en établ'r d'autres, d'après le

même concile de Trente, sans le consentement

de l'évêque. [Titul. IV, cap. 6.)

1. Lib. V, cap. 21. !i. I. — 2. Di' jure ec-tesiasHeo, lib. lu,

cap. 12.
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AprAs le consentement de l'évèquc, on doit re-

quérir celui de tous les intéressés au nouvel

établissement. Ces intéressés sont, suivant le

droit canon, les curés elles titulaires des autres

églises : « NuUaecclesia in pra-judicium alterius

est construenda. . (Cap. Inlcllcxhinis de Noii ope-

ris nunc.) Clément VIII dans la bulle Quoniam ad

itistitutam, n'a permis aux religieux de s'établir

en aucun lieu, « nisi vocatis et auditis aliorum

in eisdem ci vital ibus et locis exi,stentiuni con-

ventiium prioribus seu procuratoribus, et aliis

interesse habentibus. » Il veut qu'il soit vérifié

si les nouveaux couvents qu'on veut établir peu-

vent se soutenir sans faire tort à d'autres : « Sine

aliorum detrimento sustentari. •

Grégoire XV, dans sa bulle C»m alias 2i, étend

cet intérêt etee consentement jusqu'aux religieux

qui demeurent aux environs : « Sed etiani in

aliis per quatuor millia passuum circumvicinis

locis, ad id vocati et auditi fuerint ac tali erec-

tioni consenserint. » Il veut de plus qu'il y ait

de quoi nourrir douze religieux dans le nouvel

établissement. Enûn Urbain VIII veut encore,

par sa bulle de 1624, que l'établissement soit

nul et comme tel révoqué et cassé : « Si qui-

cumque intéresse habentes seu habere praeten-

denles, ad hoc vocati et auditi non fuerint seu

consenserint. »

^ II. Monastères de femmes.

Nous ne pouvons; nous dispenser de parler

d'une manière toute particulière des monastères

de femmes.

Il y a dans la nature de la femme quelque
chose de plus intime que dans celle de l'homme,
il y a une profondeur de sentiments, il y a des

mystères de sensibilité d'où sortent des prodi-

ges de courage, de dévouement, de sacrifices

dont la source inépuisable reste inconnue; son

cœur est plus tendre et plus aimant que celui

de l'homme, sa piété est plus affectueuse, ses

contemplations plus vives, ses résolutions plus

soudaines, ses vertus plus ineffables et plus cé-

lestes, elle est naturellement plus voisine de la

perfection monastique, et elle en supporte plus
fat-ilement les rigueurs, surtout les rigueurs mo-
rales. La vie érémitique offre trop de dangers
pour les femmes, aussi les exemples que nous
eu donne l'histoire ecclésiastique sont-ils rares
et vraiment exceptionnels; la vie religieuse
commence pour elles avec les monastères; mais
dès que les monastères parurent, elles ne se firent

pas attendre; les monastères d'hommes et les

monastères de femmes sont de la même époque.
Nous apprenons de S. Athanase que la sœur de
S. Antoine, déjà avancée en âge, vint trouver

STÈRE
son frère dans la solitude, pour embrasser le

même genre de vie que lui. Elle avait déjà réuni

plusieurs vierges qui vivaient sous sa conduite.

S. Antoine fut rempli de joie en apprenant
qu'elle avait conservé sa virginité et qu'elle pro-

tégeait celle de plusieurs compagnes. S. Pacôme,
imitateur, et selon quelques-uns disciple de

S. Antoine, construisit au delà du Nil, pour elle

et pour sa propre sœur, un monastère peu éloi-

gné du sien. Là se réunirent de saintes femmes
qui pratiquèrent les mêmes vertus et se livrè-

rent aux mêmes austérités, cherchant en tout

l'accomplissement des conseils évangéliques

dans un haut degré de perfection. Quatre cents

vierges furent bientôt réunies dans ce monnstère,

et suivant le modèle de celui-ci, plusieurs au-

tres se formèrent rapidement K

L'établissement des monastères de femmes re-

çut une grande impulsion de l'exemple que don-

nèrent deux femmes d'une naissance illustre,

sainte Euphrasie et sainte Macrine. Euphrasie
était mariée au sénateur Antigone, gouverneur
de la Lycie; tous deux appartenaient k la fa-

mille impériale et jouissaient d'une grande con-

sidération, d'abord parleurs richesses, par leur

naissance et par leur haute position, mais au-

tant ensuite par leur mérite personnel, par leur

piété, par leurs immenses largesses envers les

malheureux et par leur zèle à encourager tou-

tes les oHivres de charité en s'y associant. An-
tigone, enlevé par une mort prématurée, laissa

une fille nommée Euphrasie comme sa mère.

Celle-ci fatiguée des obsessions dont on la pour-

suivait, pour la faire consentir à un second

mariage qui lui répugnait, quitta tout à coup

son pays et se retira en Egypte, et de là dans la

haute Thébaïde, où elle avait une terre. Là, elle

s'adonna à la vie ascétique, et se mit en rap-

port avec les saintes femmes d'un monastère
voisin, où se pratiquaient les plus grandes aus-

térités. Ou n'y mangeait point de viande, on
ne buvait point de vin, on s'interdisait même
l'usage des fruits. On n'y voyait d'autres lits

que des cilices étendus sur la terre; plusieurs

passaient deux ou trois jours sans manger : la

clôture était complète, et nulle ne sortait du
monastère. Frappée de leur pauvreté, Euphra-
sie leur offrit des secours, elles l'en remerciè-

rent, en répondant qu'il ne leur manquait rien.

Elle y conduisit un jour sa jeune fille : celle-cr,

comme entraînée par une divine inspiration,

résolut de se consacrer à Dieu, et obtint le con-

sentement de sa mère. Son biographe parle d'un

crucifix devant lequel elle prononça son vœu.
Celte jeune et délicate fille ne se laissa point

1. ThomassiD, Discipline de l'Eglise, part, i, liv. ni, ch. 14.
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effrayer par les austérités qu'on pratiquait dans

le monastère, elle-même en devint le modèle;

elle marcha d'un pas ferme dans la voie diffi-

cile où elle était entrée, et se trouva heureuse

à la mort de sa mère de renouveler au monde
son dernier adieu en distril^uant aux pauvres

tous les biens dont elle héritait. Cet exemple, en

particulier, produisit un tel effet que, dans

l'Egypte seulement, le nombre des religieuses

s'élevait, vers la fin du quatrième siècle, à plus

de 20,000, et celui des religieux jusqu'à 76,000 i.

L'autre femme, dont l'exemple répandit son

influence dans une autre partie de l'Orient, fut

sainte Macrine, sœur de S. Basile. C'était une

femme d'un mérite fort distingué : le fonds

naturel que lui avait départi le Créateur avait

été cultivé par une éducation peu ordinaire;

l'aînée d'une nombreuse famille, elle en avait

pris le gouvernement, était devenue le guide et

en quelque sorte l'institutrice de ses frères sur-

tout de Pierre, le dixième enfant de la famille,

et le plus jeune de ses frères; elle l'avait élevé

et l'avait conduit jusqu'à l'épiscopat. C'est elle

qui avait combattu l'orgueilleuse présomption,

qu'à son retour d'Athènes, son frère Basile avait

conçue de lui-même et de son éloquence. Elle

lui avait inspiré le mépris de la gloire humaine
et lui avait donné les premières leçons d'une

philosophie plus sublime que celle qu'il avait

apprise dans l'école; elle avait, en un mot, été

le promoteur de sa conversion.

Lorsque toute la famille fut placée et put se

passer de ses soins, elle se retira avec sa mère

dans une propriété qu'elles possédaient au mi-

lieu des déserts du Pont; elle y construisit un
monastère dont S. Grégoire de Nysse, un autre

de ses frères, a décrit la règle en ces termes :

«Elles vivaient toutes dans une parfaite égalité,

sans distinction de dignité ou de rang : même
table, lits pareils, toutes choses communes en-

tre elles ; leurs délices étaient l'abstinence; leur

gloire d'être inconnues; leur richesse la pau-

vreté et le mépris des richesses matérielles et

sensibles; toute leur occupation était la médita-

tion des choses divines, la prière, la psalmodie

nuit et jour; le travail était leur repos; elles

s'avançaient dans la perfection de jour en jour. »

A la mort de sa mère, sainte Macrine, comme
sainte Euphrasie, distribua aux pauvres le prix

de tous ses biens, afin de se réduire à la condi-

tion commune et naturelle, celle de vivre de son

travail.

Les monastères de femmes étaient donc fondés

sur la même base que les monastères d'hommes;
partout le but de l'institution était l'observa-

1. Histoire monastique d'Orient, pag. 403.

tion de tous les conseils évangéliques , nori

seulement de ceux qui conviennent à tous les

chrétiens, mais encore de ceux qui ne s'adres-

sent qu'à certaines âmes privilégiées, comme
la pauvreté, la continence et l'obéissance abso-

lue. Le but ultérieur et définitif est donc la pra-

tique des vertus chrétiennes dans leur plus haut

degré de perfection. Avant S. Basile, surtout,

on trouvera des nuances dans les règles, des

formes différentes dans l'application des moyens;

mais on marche toujours vers la vie intérieure,

la vie spirituelle, la vie ascétique.

§ IIL Des réformes des monastères.

Quelque saintes que soient les institutions

humaines, elles ne dépouillent pas entièrement

l'homme de ses faiblesses et la pratique jourrwi-

liére émousse peu à peu l'admiration que Ton

éprouvait pour le bien. De là le relâchement que

l'on a vu s'introduire quelquefois dans les com-

munautés religieuses. Mais l'Église a toujours

ordonné le rétablissement de la discipline mo-

nastique, lorsqu'elle a eu la douleur d'en voir

écarter les moines. Les plus anciens conciles

ont fait à ce sujet des règlements qu'on eut soin

de renouveler de siècle en siècle. Nous comptons

en France parmi ces conciles, ceux de Poitiers

en 590, de Vernon en 84i, de Soissons en 853, de

Fismes, au diocèse de Reims, en 881, un autre

concile de la province de Reims en 972, de Paris

en 1429, de Rouen en 1581, de Reims en 1583, de

Bourges en loSî, etc.Le concile général de Latran,

tenu sous le pape Innocent III, fit, sur le même

sujet, le célèbre décret In Awjalis, inséré dans

les décrétales de Grégoire IX, et le concile de

Trente n'oublia pas ce sujet dans ses réforma-

tions. Voici comment s'exprime le saint con-

cile touchant l'obligation où sont tous les régu-

liers de vivre chacun conformément à la règle

dont ils ont fait profession.

« Le saint concile n'ignorant pas combien

l'Église de Dieu tire d'éclat et d'avantage des

monastères bien réglés et bien conduits, et vou-

lant pourvoir à ce que la discipline ancienne et

régulière soit plus aisément et plus prompte-

ment rétablie aux lieux où elle est déchue, et

soit maintenue plus constamment en ceux où

elle s'est conservée, a jugé nécessaire d'ordon-

ner, comme il ordonne par le présent décret,

que tous les réguliers de l'un et de Vautre sexe,

mènent une vie et gardent une conduite con-

forme à la règle dont ils ont fait profession, et

surtout qu'ils observent fidèlement les choses

qui regardent la perfection de leur état, comme

sont les vœux d'obéissance, de pauvreté et de

chasteté, et les autres, soit vœux, soit préceptes
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et pommsndements, qui peuvept êt,re particu-

liers à certaines règles et à certains ordres, et

qui SQut respectivement, de leqr essence, avec

tout ce qui regarde l'observation. de la com-

munauté de vie dans le vivre et dans le vête-

ment ; et que les supérieurs appliquent tout

leur soin et toute leur diligence, soit dans les

chapitres généraux et provinciaux, soit dans

leurs visites, auxquelles ils ne manqueront pas

de satisfaire, à tenir la maiu qu'on ne s'écarte

point de robservation de ces choses, étant très

certain qu'il n'est pas en leur pouvoir de rien

relâcher de ce qui est de l'essence delà vie ré-

gulière ; car, si l'on ne maintient exactement Içs

choses qui sont comnie les hases et les fonde-

ments, de toute ],a discipUne régulière, il faut de

nécessité que tout l'édifice tombe par terre. »

(Sessto/j XJVy çhap. 1, de Regul.)

Boniface YIII réduisit les religieuses à une

clôture perpétuelle.

pu doit mettre dans un mona,stère un nombre
suffisant de religieux, pour s'acquitter décem-

nient du service divin, et remplir l'intention

des fondateurs, pourvu qu'il y a.it aussi suffi-

samment de revenus ; car il est défendu de

mettre dans un monastère plus de religieux que

les revenus ou les aumônes, ordinaires ne le

comportent. Le huitième canon du sixième con-

cile d'Arles, en 8 13, s'exprime ainsi sur ce sujet :

« Ut non ampiius suscipiantur in monasterioca-

nonicorum atque mon;ichorum,seu etiam puel-

larum, nisi quantum ri^tio, permittit, et in eo-

dem monasterio absque necessariarum rerum
penuria degere possunt. »

Cç règlement confirmé par différents textes

du droit [C. Auctoritate ; c. Non ampiius) a été re:

nouvelé par le concile de Trente, et de nouveau
confirmé par les bulles des papes S. Pie V et

Clément VIII. Voici les termes du concile de
Trente.

« Le saint concile accorde permission de pos-
séder à l'avenir des biens en fonds, à tous mo-
nastéres et à toutes maisons, tant d'hommes que
de femmes, des mendiants même, et de ceux à
qui, par leurs constitutions, il était défendu d'en
avoir, ou qui, jusqu'ici, n'en avaient pas eu per-
mission par privilège apostolique, excepté les

maisons des religieux de S. François, capucins,
et de ceux qu'on appelle mineurs de l'obser-
vance. Que si quelques-uns des lieux susdits,
auxquels, par autorité apostolique, il avait été
permis de posséder de semblables biens, en ont
été dépouillés, le saint concile ordonne qu'ils
leur soient tou^ rendus et restitués.

«Dans tous les susdits monastères^et maisons,
tant d'hommes que de femmes, soit qu'ils pos-
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sèdent des biens en fonds ou qu'ils n'en possè-

dent point, on n'établira §t on ne gardera à Vi\;

venir que le nombre de personnes qui pourront
êti;e commodément entretenues, ou des revenus

propres des monastères ou des aumônes ordinai-

res et accoutumées. Et ne pourront, de semblables

lieux être ci-après de nouveau établis, sans en

avoir auparavant obtenu la permission de l'évè-

que dans le diocèse duquel on voudra faire la

fondation. » (Scission XXV, ch. 3, de Regul.)
,,

On peut consulter sur la réforme des mon.^fî-

tères la bulle d'Innocent X, du 17 décembre
1649.

§ IV. Gouvernement spirituel et temporel des

monastères.

Il i)araît, par les anciens conciles d'ÏJpaone.i

d'Agde, d'Orléans, même par le second co.ncjle

de Nicée et par les capitulaires des yois de

France, que les évèque;^ avaient autre^'ois J'ad-r

ministration du. temporel des monastères, en
sorte que les abbés, les prêtres et les moines ne

pouvaient rien aliéner ni engager sans que l'é-

vêqueeùt permis et signé les contr.at^ d'aliéna-

tion. L» discipline changea dans l?i suite à ççit

égard à tel point, que le temporel de^ monasr

tères fut entièrement à la disposition des snpé-!-

rieurs réguliers, et il ne resta aux évoques

qu'une inspection sur le dépérissement des bierjs

des monastères, par suite du,droit qu'ils ont de

veiller au maintien de la discipline régulièjre. ,.

« Comme la régularité de la discipline pour-

rait souffrir de l'usage inutile o,u illégitime des

biens temporels des.monastérefi, et même causer

leur propre ruine, dit le concile d'Aix, tenu en

1850, cQux qui sont chargés de radministra:tion

des biens temporels des monastères, en rendront

compte, suivant les règles de chaque ordre, à

l'évéque ou à son délégué. « Quoniam ex bonO'

rum temporalium \is,u inutili aut illegitimo dis-

ciplina regulai'is imo et ipsorum quandoque

monasterium ruina oritur, episcopo aut ejus de-t

legato, secundum cujusque ordinis regula&jred-

datur ratio ab iis quibus commissa estbonorum

temporalium monasterii administratio. » {Tit.

VIrCap. J, îi. 9.) I, . ;.

A l'égard du spirituel, nous n'avonâ. ri:^n -à

ajouter à ce qui est dit à ce sujet sous les mots

Abbé, Approbation, Religieux, Visite, et le § I

ci-dessus.

§ V. Monastères, droits des curés.

On a beaucoup agité autrefois la question de

savoir si le curé de la paroisse sur laquelle un
monastère est situé, est en droit d'administrer

les sacrements et de faire l'inhumation des sé-

culiers ou séculières demeurant dans le monas-
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tère. De droit le curé a le droit d'administrer

exclusivement les sacrements à tous ceux qui

demeurent dans l'étendue do sa paroisse. Les

religieux et les religieuses avaient autrefois

obtenu des privilèges qui, les exeniptant de la

juridiction même de révêque,les avaient à plus

forte raison exemptés des droits et de la juri-

diction que pouvaient avoir sur eux les curés

dans les paroisses des([aels les monastères sont

situés. Mais comme actuellement ces sortes d'ex-

emptions n'existent plus, les curés doivent exer-

cer sur ces personnes comme sur leurs autres pa-

roissiens, les droits ou les devoirs de leurs titres

de pasteursjà moins que les évêques n'en dispo-

sent autrement. Le cinquième concile de Milan,

titre IX, partie II, décide en ce sens à l'égard des

monastères d'hommes, en ordonnant que ceux

qui, n'étant pas religieux, y font leur demeure,

soit en qualité de domestiques ou autrement,

aillent faire leur communion pascale à la pa-

roisse où ils doivent être enterrés.

Mais le dernier concile de la province de Tours

dit que tous ceux qui appartiennent à une mai-

son religieuse, les serviteurs et servantes, restant

à l'intérieur du monastère reçoivent la commu-
nion pascale dans l'église du monastère.

Le concile de la province de Bourges, de l'an

1850, déclare que les monastères de religieuses

cloîtrées sont immédiatement soumis à l'évêque

et tout à fait exempts de la juridiction du curé.

Voir, sous les mots Visite, Clôture, ce qui re-

garde la visite et l'entrée dans les monastères.

Pour le noviciat et la profession, voir les mots

Novice, Profession.
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§ VI. Monastère, Clôture.

(Voir lo mot Clôliire.'l

lIO\lAIiE§».

On appelle ainsi quelquefois dans notre lan-

gue 'les religieuses, comme on appelle moines

les religieux, du mot mo?mc/tMs dont nous don-

nons la définition et l'étyuiologie sous le mot
Moine.

iio\iTio;¥.

Monition vient du verbe latin monere qui signi-

fie avertir, ce n'est autre chose en effet qu'un

avertissement de faire ou de ne pas faire cer-

taines choses.

Ii'usage des monitions en matières ecclésiasti-

ques est fondé sur la charité et la douceur qui

accompagnent ou doivent toujours accompa-

gner les jugements ecclésiastiques où il s'agit

de prononcer des peines; Jésus-Christ lui-même

en a fait une leçon par ces mots : Si votre frère a

péché, allez et reyrenez-le entre vous et lui seul : s'il

Vous écoute, vous aurez (jugné votre frère; mais s'il

ne vous écoute pas, prenez «wcc vous une 0,11 deux

personnes, afin que tout repose sur la parole de deux

ou trois témoins. Que s'il ne les écoule point, ditev-le

à l'E(jlise, et s'Un'écoute point l'Eglise, qu'il soitpo\ir

vous comme un païen et un publieain. (S. Matth.

XVUl, Vô, \6, 17). La règle n'est cependant pas

générale; mais communénjent, à moins que la

faute ne soit si grave qu'elle mérite par elle-

même une punition pour l'exemple, l'Église re-

commande d'user toujours de délai et d'avis

charitable avant d'en venir à la sévérité des ju-

gements; souvent les canons l'ordonnent ex-

pressément, et alors on ne peut procéder à la

condamnation que le prévenu n'ait été ^uement
averti: «Hic enim

,de causa non statim abscin-

dit, sed ad tertium usque judicium progressus

e&t': utsi primo nonparuerit obtemperetalteri;

quodsi secundum etiam spreverit, tertio saltem

moveatur ; at si hoc etiam neglexerit alterna

supplicia tandem et judicium Dei expavescat. »

{Chrys. Homil. 61 in Matth.) Les monitions tieri-

nent en ce cas lieu de citation ou d'une publi-

cation qui ôte aux coupables Texception de l'i-

gnorance et qui les constitue daus une désobéis-

sance ou contumace absolument condamnable :

« Spirituali gladio superbi et contumaces necan-

tur, dum de Ecclesia e'iciuntur. » [Cypr. Epist.

62.)

On distingue donc deux sortes de monitions,

l'une de charité, l'autre de justice; c'est de cette

dernière dont il s'agit ici. (C. De presbyterorum

17, qu. 4; C. Pe illicita'll-, qu. 3.)

Dans l'Église primitive, ces sortes de moni-

tions n'étaient que verbales et se faisaient sans

formalités; la disposition dos anciens canons

ne leur donnait pas moins d'effet ; il était or-

donné que celui qui aurait méprisé ces moni-

tions, serait privé de plein droit de son béné-r

fice. Il paraît par un concile ter^u en 62o ou 630

dans la province de Pioims, du temps de Sonna-

tius, qui en était archevêque, que l'on faisait

des monitions.

Mais les formalités judiciaires dont on accom-

pagne ordinairement ces monitions ne furent

introduites que par le nouveau droit canonique.

On tient qu'Innocent III en fut l'auteur, comme
il parait par un de ses décrets adressé à l'évê-

que de Parnies.

Il est de principe que tout précepte canoni-

que doit être précédé de trois monitions. La
S. Congr. des Ev. et Rég. rappelait ce principe

dans ses décisions des 13 sept. 1771 et 16 mai
178-2.

Suivant le droit, ces monitions sont néces-

saires dans les procédures par voie de dénon-
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ciution et dans les jugements d'inquisition en

matière de censures et dans quelques autres cas

particuliers marqués par les canons, comme

lorsqu'un clerc fréquente de mauvais lieux, ou

qu'il vit en concubinage, etc.

Les canonistes établissent ces deux principes

en matière de monitions, que dans les cas pure-

ment extrajudiciaires, une seule monition suffit:

« Monitio una sufficit, in mère extrajudicia-

libus; secus in aliis '. » Il no faut i^oint de mo-

nition là où il y a une contumace nmnifeste,

c'est-à-dire une opiniâtreté certaine <lans la dés-

obéissance. « Monitio non requiritur, ubi ap-

paret de contumacia manifesta «. » Un troisième

principe en ces matières est que lorsque la loi

parle en termes affirmatifs dans le temps qu'elle

prononce une vacance de droit, il ne faut au-

cune monition ni sentence de privation ; mais

si elle en parle en termes négatifs, il y a obli-

gation d'en faire auparavant la monition.

Cependant on ne peut prononcer de censures

que contre ceux qui refusent d'obéir aux ordres

de l'Église qui leur sont connus, elles doivent

être précédées de monitions canoniques qu'il

faut faire en présence de témoins, soit que le

supérieur ecclésiastique ordonne de faire quel-

que chose, soit qu'il défende quelque action

mauvaise. Ces monitions doivent ordinairement

être au nombre de trois entre chacune desquelles

on laisse un intervalle au moins de deux jours,

pour donner le temps de se reconnaître à celui

qui est menacé d'excommunication : « Statui-

mus, ut secundum Domini nostri pra:;ceptum

admoneantur semel, et secundo et tertio. Qui si

non emendaverint, anathematis vinculq ferian-

tur, usque ad satisfactionem et emendationem

congruani. {Can. Omnes, caus. 16, qu. 7.) Statui-

mus quoque, ut inter monitiones quas, ut ca-

nonice promulgetur, excommunicationis senten-

tia, statuant jura prsemitti, judices, sive moni-

tionibus tribus utantur, sive una pro omnibus,

observent aliquorum dierum competentia in-

tervalla; nisi facli nécessitas aliter ea suaserit

moderanda. (C'/p. Constitutionem, de Sent, excom-

municat. in 6".) Sacro approbante concilio pro-

hibemus, nequis in aliquem excommunicationis

sententiara, nisi competenti, admonitione prx-

missa, et personis prœsentibus idoneis, per quas,

si necosso fuerit, possit probari monitio, pro-

mulgarc prœsumat... Gaveat etiam diligenter,

ne ad excommunicationem cujusdam, absque

manifesta et rationabili causa, procédât. » (In-

nocentius III, in concil. Lateran., cap. Sacro, extra

de Sent, excom.)

i. Fagnan, in c. Tun nohis de Testam., n. I.
'

2. IdetD, Il e. Procurationes, de Centibus, n. 36.
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Cependant, quand l'affaire est extraordinai

rement pressée, on peut diminuer le temps
d'entre les monitions, n'en faire que deux, ou

même qu'une seule, en avertissant dans l'acte

que cette seule et unique monition tiendra lieu

des trois monitions canoniques, attendu l'état de

l'affaire, qui ne permet pas qu'on suive les for-

malités ordinaires.

Toute sentence d'excommunication, de sus-

pense et d'interdit, doit être rédigée par écrit,

contenir la cauî:e de l'excommunication, et être

signifiée à l'excommunié dans le mois: « Quis-

quis igitur excommunicat, excommunicationem
in scriptis proférât, et causam excommunica-

tionis expresse conscribat,propter quam excom-

municatio proferatur... Et htec eadem in suspen-

sionis et interdicti sententiis volumus obser-

vari. )>(Innocentius IV, m concil. Liigd.,cap. Cum
medicinalis, de Sentcntia excommunicationis in 6".)

Pour que la sentence d'excommunication

prononcée contre plusieurs personnes qui sont

complices du même crime., soit légitime, il faut

que les monitions canoniques aient été faites à

chacun des complices, et qu'ils aient été tous

nommés dans le jugement qui prononce l'ex-

communication. {Cap. Constitutionem de Sent, ex-

com., in 6°.)

Le concile de Latran interdit l'entrée de l'é-

glise pendant un mois à ceux qui ont prononcé

des censures sans monitions canoniques; le con-

cile de Lyon ordonne la même peine contre ceux

qui ont manqué à faire rédiger par écrit la sen-

tence d'excommunication, de suspense et d'in-

terdit ; mais cette peine n'a pas lieu contre les

évêques qui ont manqué à observer ces formali-

tés, parce que les évêques ne sont sujets aux cen-

sures prononcées de plein droit contre ceux qui

commettent quelque faute, que quand ils sont ex-

pressément nommés par la loi; privilège qui leur

a été accordé, afin que leur pouvoir qui doit tou-

jours s'exercer sur leur diocèse, ne fût pas sou-

vent suspendu par des censures : « Quia pericu-

losum estepiscopis eteornm superioribus, prop-

ter executionem pontificalis officii quod fréquen-

ter incumbit, ut in alio casu interdicti, velsus-

pensionis incurrant sententiam ipso facto; nos

deliberatione provida duximus statuendum, ut

episcopi et alii superiores prfelati,nullius consti-

tutionis occasione, sententiœ.sive mandati,pra3-

dictam incurrant sententiam ullatenus ipso jure,

nisi in ipsis de episcopis expressa menlio habea-

tur. » {Cap. Quia periculosum,de Sent, excom. in 6°.)

Voir le mot Censure.

1I0\1T01HE.

Le monitoire est une mo!ii tion ou avertissement
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que l'Église fait aux fidèles, de révéler, sous

peine d'excominunicaliou, ce qu'ils savent sur

certains faits spécifiés dans le monitoire, et dont

elle a de justes raisons d'être instruite.

Le monitoire est donc quelque chose de dif-

férent de la luonition dont nous venons de

parler, quoique plusieurs auteurs latins les

confondent. En effet, ces deux mots ont de com-

mun l'étjMnologie, et par conséquent l'objet de

leur emploi, ({ui est d'avertir; mais on ne se

sert de la monilion que pour avertir une ou

plusieurs personnes connues et certaines, tan-

dis que le monitoire est employé pour un aver-

tissement général sans désignation particu-

lière 1.

§ I. Origine et nature des monitoires.

On croit communément que les monitoires

sont en usage dans l'Église depuis que le pape

Alexandre III, vers l'an 1170, décida qu'on

pouvait contraindre par censure ceux qui refu-

saient de porter témoignage dans une affaire.

[C. 1,2, dn Testibus cogendis.) En effet si l'on a

pu employer les censures contre les témoins

qui refusaient de déposer, on a dû les avertir

avant de les censurer, puisque la censuré doit

toujours être précédée de monition, ou tout au

moins de citation, suivant ce qui est établi sous

le mot Censures. Or, de ces monitions, sera

venu l'usage des monitoires ; elles étaient adres-

sées au commencement à des témoins connus et

certains; on les a ensuite adressées en général,

avec menace d'excommunication
,
pour tous

ceux qui, ayant de quoi déposer, se cachent pour

ne pas rendre témoignage à la vérité ; on n'a

pas attendu le refus des témoins; on l'a prévenu

par les menaces d'excommunication que ren-

ferme toujours le monitoire.

Dans l'origine, il n'était permis de procéder

par voie de censures ou de monitoires, que pour

les affaires civiles. Les deux premières décréta-

les du pape Alexandre III qui introduisirent

cet usage, furent publiées sur l'espèce de deux

causes civiles. Bientôt après on usa des moni-

toires dans les causes criminelles, quoique le

pape Honoré III les eût exceptées dans une de

ses épîtres à l'abbé de Saint-Eugène, {Cap. 10,

eod.) Le pape Alexandre III avait déjà déclaré

que, dans la rigueur du droit on pouvait con-

traindre les témoins par censures pour déposer

sur toutes sortes de crimes. {Cap. 3, de Testibus.)

Cet usage des monitoires contre des témoins

inconnus, fit naître celui des monitoires pour

recouvrer les choses perdues ou pour les resti-

tuer, pour réparer même les injures faites à Dieu

et à ses saints.

1. EveiUon, Traité des Excommunications et des Monitoires.
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Le monitoire pour le recouvrement des choses

perdues a cela de particulier, qu'il est publié

pour faire connaître à qui il faut restituer, comme
pour contraindre à le faire, et à révéler ceux

qni ne veulent pas restituer. Voici ce qu'en a

ordonilÇ le concile de Trente:

« Quoique le glaive de l'excommunication

soit le nerf de la discipline ecclésiastique, et

qu'il soit très salutaire pour contenir les peu-

ples dans leur devoir, il faut pourtant en user

sobrement et avec grande circonspection, l'ex-

périence faisant voir (jue si l'on s'en sert témé-

rairement et pour des sujets légers, il est plus

méprisé qu'il n'est redouté, et cause plus de

mal que de bien. Donc, toutes ces excommuni-
cations qui sont précédées de monitoires et qui

ont coutume d'être portées pour obliger, comme
on dit, de venir à révélation, ou pour des cho-

ses perdues ou soustraites, ne pourront être

ordonnées que par l'évêque, et encore pour quel-

que occasion extraordinaire qui touche l'esprit

dudit évèque, après avoir lui-même examiné la

chose mûrement et avec grande application, et

non autrement, sans qu'il se laisse induire à

les accorder par la considération de quelque

personne séculière que ce soit, quand ce serait

un officier public; mais le tout sera entièrement

laissé à son jugement el à sa conscience, pour

en user selon les circonstances de la chose même,

du lieu, du temps et de la personne, et ainsi que

lui-même le jugera à propos. » {Session XXV, ch.

3, de Reform.)

Il faut observer que. comme les monitoires

pour porter à révéler sont plus communs, et

que les monitoires décernés uniquement pour

obliger à satisfaire sont très rares, on entend

communément par monitoires ceux qui se pu-

blient à fin de révélation.

On distinguait donc autrefois quatre sortes

de monitoires : 1° de venir à révélation de

quelques faits ou de quelques meubles sous-

traits ou détournés, ce que le concile de Trente

appelle sxcommunicatio ad finem revelationis aut pro

deperdilis, seu subtractis rcbus; 2» afin de con-

naître certains malfaiteurs cachés ; ce qu'on ap-

pelle in forma malefactorum ;
3° de faire une sa-

tisfaction, ou de payer une dette qu'on appelle

ohligatioms de nisi; io de restituer ou certains

droits, ou certains biens dont on s'est emparé,

ce que l'on appelle in forma conqucstus, et dont

on peut voir un exemple dans les décrétales sur

le chapitre Conquestiis, de Foro competenti.

On peut demander si aujourd'hui, que les of-

ficialités n'existent plus légalement, on peut

lancer des monitoires qui soient légaux. Le mo-

nitoire étant un acte delà juridiction gracieuse,
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nous n'hésitons pas à répondre qu'il n'est nul-

lement illégal, puisqu'il ne demande point une

discussion contentîeusé devant le juge ecclé-

siastique, et que, d'autre part, il n'est que la

menace d'une censure que la loi n'a ni inter-

dite, ni pu interdire.

Une décision du iO septembre 1806 a autorisé

la publication des nionitoires lorsqu'il y avait

de grands motifs d'y recourir. Cette décision

fut ))rovoquée par un rapport du. ministre des

cultes, dans lequel il signale plusieurs diocèses

où les grands crimes se multipliaient, sans qu'il

y eût possibilité de découvrir les coupables en

recourant aux voies oriHnaires de la justice. Il

fut résolu que les évêqnes pourraient em.ployer

les nionitoires, sur l'autorisation du ministre

de la justice, et qu'avan^ de les envoyer aux cu-

rés et desservants, ils s'entendraient avec les

procureurs généraux.

I II. — Obtention du monitoire.

Dans la matière de cet article il faut consi-

dérer : 1° les causes pour lesquelles on accorde

les monitoires ;
2° les per.sonnes qui peuvent se

servir de la preuve par monitoires, et contre

qui; 3° ceux qui peuvent permettre ou accor-

der les monitoires ;
4" l'expédition même des

monitoires et leur forme.

i° On voit par le décret du concile de Trente,

rapporté ci-dessus, que les monitoires ne doi-

vent être décernés que pour des matières gra-

ves et dans des cas extraordinaires et après que

l'évêque en aura pesé avec soin les raisons et

les motifs. Le concile d'Avignon, en 1594, ca-

non 54, défend d'accorder des monitoires pour

les affaires qui n'excèdent pas vingt écus. D'au-

tres conciles provinciaux des derniers siècles,

comme ceux de Bourges, en \'.')iS, de Mexique,

en 1385, de Narbonne, en 1609, permettent

de les accorder pour une moindre somme. Le
pape S. Pie V fit un règlement en 1370, sur

la concession de monitoires; maison n'y expli-

qua point précisément la valeur pour laquelle

il pourra être permis d'en obtenir. Fagnan i

dit que les choses sont laissées à cet égapd à

l'arbitrage du juge. Cependant Fevret et plu-

sieurs autres auteurs ont écrit qu'à Rome on ne

permettait point d'accorder de monitoires dans

les instances civiles, si la chose dont il s'agit

n'excède la valeur de cinquante ducats 2. Gi-

bert d,it que le monitoire pour avoir des révé-

lations n'est juste ep lui-même que quand il

s'agit de quelque péché digne d'excommunica-
tion, ou que le péché ne peut être autrement

1,. Inc. Sacro, de Sent^. excom., n. 39. — 2. Mémoires du

(.Itr^é, lona. vu, pag. 1076.
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découvert, et qu'il le peut être par cette voie.

« Nullus sacerdotum quemquam recte fidei ho-
minem, pro parvis et levibus, a communione
SMspendere poterat, sed propler eas culpas, pro

quibus antiqui patres arceri ab ecclesia jube-

bant, commitlentes. » [Can. Nullm, \i, quaest. 3.)

Il faut remarquer que les monitoires pour
cause temporelle, sans distinction de meubles
et d'immeubles, ont été très fréquents dans
l'Église, principalement sous le pape Paul III,

dont ils portaient le nom sous cette expression:

Excommitnicationes Paulinx. On prétend même
que l'usage en est très ancien, que S. Augustin
s'en est servi, suivant un passage de c» Père

rapporté par Éveillon K

Au reste, en suivant la bulle de S. Pie V, les

monitoires ne doivent être accordés qu'en ma-
tières civiles, conformément au quatrième con-

cile de Milan, et Éveillon nous apprend que ,tel

est l'usage à Rome et en plusieurs diocèses

d'Itnlie.

2° Nul, dit Gibert, ne peut licitement deman-
der des monitoires dans le for intérieur, sans

ces trois conditions : 1° si l'amour de la justice

ou le zèle pour la discipline de l'Église, ou
quelque autre motif semblable ne le lui font

demander ;
1° que ce dont il s'agit soit impor-

tant ; 3° s'il peut être éclairci par cel,te voie, et

qu'il ne puisse l'être d'une autre manière. Ces
deux dernières conditions peuvent s'appliquer

au for extérieui-,où il faut de plus l°que laper-

sonne qui demande le monitoire, soit notable-

ment intéressée dans le fait dont il s'agit, et

2° qu'elle soit du corps de l'Église.

Le concile de Toulouse en 1390, défend d'ac-

corder des monitoires en faveur des excommu-
niés ou des gens perdus de mœurs *.

L'intérêt de celui qui demande monitoire se

tire du bien public ou du bien particulier; d^ni?

l'un et l'autre cas, il faut que l'intérêt soit cou,^

sidérable, pjtrce que l'excommunication, ne peut

être lancée fro re kvi ; c'est la disposition de la,

bulle du pape S. Pie V. « Ut mandata in forma

significavit, pro rerum subtractarum aut de.-

perditârum restitutione seu revelationç expe-

diantur, ad eorum dumtaxat instantiam quorum
civiliter inter.est ^.

2" Tout juge peut permettre d'obtenir des

monitoires, mais tout juge ne peut pas les ac-

corder. Ce dernier pouvoir est réservé aux

gens d'église, à qui seuls il est permis de pro-

noncer les censures. On demande si le grand vi-

caire d'un évêque peut accorder des monitoires.

1 . Traité des excommunications, pag. 104. — 2. Mémoires du

Clergé, tom. vu, pag. 1121. — 3. GavaDtus, t'n Summ, Biillar.
;

Navarre, in Çonsil. 7; Eveillon. pag. 214.
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Barbosa et Fagnan soutiennent l'affirmative.

Qibert remarque (|u'ii n'y a aucune Jôi qui

détende à ceux qui ont droit d'accorder des

monitoires, d'en donner sans être requis et

qu'ils peuvent même avoir juste raison de le

faire.

4o La bulle déjà citée de S. Vie y, de l'an liiTO,

contient un règlement sur la forme des lettres

monitoriales apostoliques; il ordonne que ces

lettres ne soient accordées qu'ù la requête de

ceux qui y sont intéressés; que cette requête

contienne la cause dont il s'agit, nominalim tl

specifice, et la valeur de la chose, à moins qu'il

ne s'agisse 4e biens d'église, de lieux pieux, de

communautés, ou de successions universelles,

dont on ne peut avoir une connaissance cer-

taine ; auquel cas il suffit de désigner les choses

dont il s'agit, pourvu que la désignation ne soit

pas ^rop vague et pourvu que l'on fasse voir

surtout que les choses ne sont pas communes et

cle peu d'importance. Selon le style approuvé

pai" le concile de Bourges, en 1384, ceux qui

accordent des monitoires sont obligés de les

signer, et les curés ou autres personnes à qui

on les présentera, n'y auront point d'égard s'ils

ne sont munis du sceau de T'Ôrdinaire. Il est

aussi défendu d'en accorder dont le contenu

puisse causer du scandale, diffamer nommé-
ment quelqu'un, ou autrement offenser les oreil-

les chastes *.

§ III. Exécution des monitoires.

Le monitoire une fois obtenu de l'official, sur

la permission du juge par devant lequel le pro-

cès est pendant, il restée à l'exécuter; or, celte

exécution n'est autre chose que la publication

au monifoire et les d.épositions des témoins en

conséquence.

Les conciles ont réglé que les monitoires ne

pouvaient être puliliés que par les curés ou par

des personnes par eux commises. Celui de

Narbonne, en ^609, l'ordonne expressément, et

veut de plus que cette publication se fasse dans

les paroisses par trois fois, c'est-à-dire par trois

dimanches, « inter missarum solemnia, in prono

missae parochialis, populo congregato » et que

le curé qui l'aura faite en certifie réyêque, en

lui renvoyant le monitoire... « Ipsi officiâtes,

d^t ce concile, cap. 44, publicari jubebunt primo,

secundo, tertio et peremptorie per parocbum,

aut ejus deputatum et non alium, exceptis casi-

bus in quibus suspicio esset contra eumdem
parocbum : quo casu non, nisi tali suspicione

nota, alium presbyterum ad hoc deputabunt. »

Le concile de Bourges, en 1384, fit un règlement

à peu près semblable.

1. Mémoires du Clergé, tom. v, p. 990 et suivantes.
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Les lettres de monitoires sont un acte de juri-

diction de l'èvêqué ou Ile Tofficial, qui enjoint,

sous peine d'excommunication, à tous ceux qui

ont connaissance de certains faits, de les révé-

ler. Ainsi tous ceux qui sont soumis à cette ju-

ridiction sont obligés de déclarer ce qu'ils sa-

vent, à moins qu'ils n'aient de légitimes raisons

pour s'en dispenser. Ceux qui sont dispensés de

cette révélation par le droit sont : \° les person-

nes qui sont légitimement empêchées, comme
si Ion est absent, sans fraude, du |ieu où le

monitoire a été publié et qu'on l'ignore; si Ton
est malade, mais dans ce cas le curé peut se

porter à la maison di^ malade pour recevoir sa

révélation. 2° L'auteur du crime et ses compli-

ces. Il y aurait trop de dureté à forcer ces per-

sonnes à la révélation par la voie de censures;

elle serait d'ailleurs toujours infructueuse. 3° Le
conseil de la partie. On dispense le conseil de la

partie de la révélation, parce que ce conseil n'est

censé faire avec sa partie qu'une même personne.

On doit mettre au rang du conseil tous ceux

qui ne savent les faits du monitoire que par la

voie du secret naturel; les médecins, les chirur-

giens, les apothicaires, les sages-femmes, les

domestiques, les confesseurs, fous ceux enfin

qui ne pourraient aller à la révélation qu'en

blessant les lois sacrées de la fidélité. 4° On ex-

cepte de l'obligation de révéler les persoimes qui

ont un juste sujet de craindre que leur révéla-

tion ne leur attire quelque dommage considéra-

ble. Nul n'est obligé d'aimer son prochain plus

que soi même. 5" Les proches parents ou alliés,

jusqu'aux enfants de c<. Msins issus de germains,

sont également exceptés, surtout lorsqu'il s'agit

de quelque cas de mort ou d'infamie notable.

C'est le nom qu'on donne aux pièces d'or,

d'argent ou autre métal, qui servent au com-

merce et aux échanges. Elles sont fabriquées

par l'autorité du souverain, et ordinairement

marquées au coin de ses armes, ou autre em-

preinte certaine.

Sous la première race de nos rois, le droit de

battre monnaie fut accordé à quelques célèbres

églises et à de grandes abbayes; sous la seconde

race et à la fin de la troisième, le niême privilège

fut accordé, non seulement à d,es églises et à

d,es al?bayes, mais à un grand nonibre de sei-

gneurs laïques. Tobiesen-Duby ' donne une

très longue liste des prélats et barons de France

qui ont joui de ce droit. On trouve dans cette

liste plus de cent évêchés, chapitresou abbayes.

Voir au mot Chancellerie apostolique (tome t, paçe 757y la xxv»

règle intitulée : De moneta.

1. Traité des monnaies des barons, lom. I, p. 79.
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!IIO:«OC'ljLiE.

On appelait ainsi autrefois, en matière béné-

flciale, le bénéfice qui était à la collation ou

présentation d'une personne qui n'avait à pour-

voir qu'à ce seul et niônic bénéfice. On appelait

coUaleur monocule celui qui n'avait qu'un seul

bénéfice à conférer.

IlO.VOPIIVflilTESt.

Partisans et défenseurs de l'hérésie d'Euty-

chès, iiinsi nommés des mots grecs, f^ovoç (j>uTt;,

qui simplifient unité de nature. On les appelle

maintenant Jacobitcs , de Jacob ou Jacques,

moine ignorant, mais rusé et actif, que quelques

évêques eutychiens placèrent au sixième siècle

sur le siège d'Edesse et qui ranima et répandit

cette hérésie. Les Cophtes d'Egypte, les Abys-

sins, les Syriens du patriarchat d'Antioche et

les chrétiens dits de S. Thomas, au Malabar,

sont encore infectés de cette erreur.

lIO.\OPOL.E<.

Monopole, monopolium. Ce terme qui vient du

grec liovoç et tto/siv, vendre seul, signifie un trafic

par lequel un ou plusieurs marchands, artisans

ou autres, se rendent seuls les maîtres de quel-

que marchandise, afin de ne la vendre qu'à un

certain prix dont ils conviennent entre eux.

On distingue deux sortes de monopoles, l'un

qui est autorisé par le souverain, l'autre qui se

fait sans cette autorité. Le premier arrive lors-

qu'une ou plusieurs personnes obtiennent du
prince le droit de vendre seuls de certaines

choses, et le prince peut quelquefois accorder

ce droit à quelques-uns de ses sujets pour de

bonnes raisons, comme lorsqu'il faut faire de

grosses dépenses pour faire venir dans le royau-

me certaines marchandises qui y sont nécessai-

res. Il est cependant de la sagesse et de la jus-

tice du prince de taxer en ce cas le prix des

marchandises, de peur que ceux qui ont reçu le

privilège de les vendre seuls, ne les vendent à

un prix excessif dont le public souffrirait.

Le second monopole est celui de quelques
personnes qui conviennent ensemble, de leur au-

torité particulière, de faire enchérir ou baisser

les marchandises; ce qui se peut pratiquer en
trois manières. 1° Quand plusieurs marchands
d'un même négoce s'accordent ensemble pour
ne vendre leurs marchandises qu'à un certain

prix qu'ils établissent entre eux, juste ou non, et

de n'acheter celles des autres marchands d'un
négocedifférent qu'au prix dont ilsconviennent.

I . tlslrait de la Bibliothèque sacrée.

MONOTHÉLITES
2° Quand ils achètent toutes les denrées et les

marchandises d'un pays, afin qu'on soit obligé

de les aclieter d'eux au prix qu'ils y mettront.

3° Quand ils empêchent qu'il ne vienne de nou-

velles marchandises dans la ville ou dans le

pays pour vendre les leurs.

Le monopole de cette seconde espèce est éga-

lement contraire à la charité et à la justice. Il

est contraire à la charité, puisqu'il fait souf-

frir tout le monde. 11 est contraire à la justice,

soit que les monopoleurs vendent leurs marchan-

dises au dessus du plus haut prix, ce qui est évi-

dent, soit même qu'ils ne les vendent qu'au plus

haut prix, parce qu'en ce dernier cas ils ôtent aux

citoyens le droit qu'ils ont d'acheter au plus haut,

au moyen, ou au plus bas prix, en les forçant

d'acheter au plus haut; cequiestinjuste. Ils sont

par conséquent obligés à restitution, tant envers

les citoyens, qu'envers les autres marchands

qu'ils ont empêchés de vendre. De là vient que

les lois romaines défendaient toutes sortes de

monopoles, et condamnaient au bannissement

perpétuel, avec la confiscation de tous leurs

biens, ceux qui s'en rendaient coupables. {Leg.

jubemus unica, cod. de monop., l. 4, lit. 59.)

On peut rapporter au monopole injuste plu-

sieurs autres conventions illicites : comme si

certains ouvriers convenaient entre eux de n'ap-

prendre leur métier qu'à leurs enfants ou à

leurs neveux
;
qu'aucun d'eux n'achèvera un

ouvrage qui aura été commencé par un autre ;

qu'ils ne travailleront qu'à un tel prix, etc. Il

en est de même des marchands qui supposent

de faux acheteurs pour obliger les autres à ache-

ter plus cher, ou qui répandent do faux bruits

que des vaisseaux chargés de marchandises ont

fait naufrage pour vendre les leurs à un plus

haut prix, etc. ^

IIO.AOTIIÛJLITEII».

Les monothélites étaient des hérétiques ainsi

nommés, du grec t/ovo;, seul, et de 9î).irv, vouloir,

parce qu'ils soutenaient qu'il n'y a qu'une seule

volonté en Jésus-Christ. Ils s'appuyaient sur le

monophysisme qui n'admet qu'une seule nature

en Jésus-Christ, tandis que l'Eglise reconnaît

deux natures et, par conséquent deux volontés-.

Héraclius publia, en faveur de cette hérésie, un
édit célèbre appelé Ecthése. Elle fut en outre

approuvée par les patriarches Gyrus et Sergius,

mais combattue par Sophrone, èvêque de Da-
mas, et condamnée par le pape Martin I. Il en
résulta un schisme qui divisa longtemps l'em-

pire de l'Eglise. Le monothélisme a fini par se

fondre dans l'eutychcisme.

1. Voir les moralistes.



MONT-DE-PIÉTÉ 673

UO^KSElCiNEUR.

Monseigneur, Monsignore, titre affecté aux Evo-
ques et à la prélature.

lIO.\STRE.

S'il est permis de baptiser un monstre, voyez

le mot Baptême, ^ IV.

Les Montanistes étaient des hérétiques du deu-

xième siècle, ainsi appelés du nom de leur chef

Montan. Cet hérésiarque, né en Phrygie, se fit

passer pour prophète, et, à la faveur de prédic-

tions, de guérisons et de prétendus miracles, se

fit un grand nombre de partisans, entre autres

deux dames phrygiennes, Priscille et INIaximille,

Sabeliius et le célèbre ïertullien. Il mourut, à

ce qu'on croit, sous Garacalla, en '212. Les Mon-
tanistes affectaient une grande austérité, et re-

fusaient d'admettre à la communion ceux qui

avaient commis quelque crime, condamnaient
les secondes noces, et s'imposaient des jeûnes

extraordinaires.

1I0.\T-C'AR1I Ëli.

L'Ordre royal des Hospitaliers de Notre-Dame
du Mont-Garmel fut établi par Henri IV, roi de

France, en vertu d'une bulle du pape Paul V.

L'Ordre comprenait cent gentilshommes qui de-

vaient former la garde du roi en temps de guerre.

La règle, les couleurs, le blason étaient emprun-
tés à l'ordre du Carrael.

Le premier grand-maître fut Philibert de Nt-

restan.

M©.\T-»E-PIÉTÉ.

Les monts-de-piété consistent dans un fonds

d'argent destiné à faire des prêts sur gages à

ceux qui sont dans le besoin. On y exige un in-

térêt, non en vertu du prêt, mais à raison des

frais nécessaires pour l'entretien de l'établisse-

ment. Cet intérêt n'est point usuraire.

Nous avons au sujet des monts-de-piété une

décision du cinquième concile de Latran, tenu

en l'an 1515, sous Léon X, lequel déclare et dé-

finit, dans sa constitution Intcr multlplices qu'ils

sont utiles et méritoires, pourvu toutefois que

l'on n'en tire point d'autre intérêt que celui qui

est nécessaire pour subvenir aux frais qu'entraî-

nent ces mêmes établissements, défendant de

percevoir aucun profit, aucun gain au-dessus du

capital : « Sacro approbante concilio declara-

mus et difinimus, Montes-Pietatis per respubli-

cas institutos et auctoritate Sedis Apostolicae

hactenus approbatos et confirmatos, in quibus

II.

pro eorum impensis et indemnitate aliquid rao-

deratum ad solas ministrorum impensas et alia-

rum rerum ad iilorum conservationem, ut prae-

fertur, pertinentium pro eorum indemnitatem
duntaxat ultra sortem absque lucro eorumdem
montium accipitur, neque speciem malipraiferre,

nec peccandi incentivum prœstare, neque uUo
paclo improbari, quin imo meritorium esse et

laudari et probari debere taie mutuum *. »

Les monts-de-piété sont donc des établisse-

ments très utiles aux pauvres et aux indigents,

pourvu que les administrateurs se renferment
dans les règles de la justice et de la charité qui
doivent toujours les diriger.

Ces règles sont : i° que l'intérêt qu'on retire

soit aussi modique que possible; 2" qu'on donne
à ceux qui empruntent un temps suffisant pour
retirer leurs gages, afin qu'ils puissent les re-

couvrer sans frais, ou qu'ils ne soient pas for-

cés de les abandonner.

Le concile de Trente parle des monts-de-piété

de manière à en souhaiter la conservation. [Ses-

sion XXII, ch. 9, de Reform.)

Si les monts-de-piété, avec le concours et la

charité libérale des fidèles avaient des biens

suffisants pour prêter gratuitement et satisfaire

aux dépenses de la caisse, on ne pourrait rien

exiger de ceux à qui l'or, prêterait. C'est le dé-

sir des pères du concile de Latran : c'est aussi

le sentiment de plusieurs canonistes.

Les évêques, en Italie, avaient sur les monts-
de-piété et jusqu'à ces derniers temps, la juri-

diction que les canons et les canonistes leur

donnent sur toutes les œuvres pies. En France,

leur administration, depuis la Révolution, est

entre les mains des laïques, à peu prés comme
celle des hôpitaux. Les évêques ne peuvent plus

s'en occuper.

Lesiègles générales suivies dans les monts-
de-piété, c'est de ne prêter que de certaines som-
mes, et pour un temps limité, pour qu'il y ait

toujours des fonds dans la caisse. On n'y prête

non plus que sur gages, parce que, comme on
n'y prête qu'à des pauvres, les fonds des monts-

de-piété seraient bientôt épuisés, si l'on ne pre-

nait ces précautions avec des gens la plupart in-

solvables. Quand le temps prescrit pour le paie-

ment de ce qu'on a emprunté est arrivé, si ce-

lui qui a emprunté ne paie pas, on vend les ga-

ges, et de la somme qui en revient on en prend

ce qui est dû au mont-de-piété, et le reste se

rend à qui le gage appartient.

De nombreux abus se sont introduits dans

l'organisation actuelle des monts-de-piété, qui

sont devenus non plus des établissements cha-

I. Labbe, ConciU, tom, xiv, col. 250.
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ritables, mais des banques sans capitaux, la

plupart du temps, qui ont le monopole des prêts

sur nantissement. Ils réclament instamment

d'importantes réformes, si l'on veut les rame-

ner à l'esprit de leur institution et en faire un

bienfait, au lieu dune charge pour les classes

pauvres. Voici quelle en fut l'origine.

Vers le milieu du quinzième siècle, le P. Bar-

nabe de Terni, de l'ordre des Frères Mineurs,

adressait aux riches, du haut \ie la cliaire de

Pérouse, de pressantes invitations, pour appor-

ter par une généreuse assistance, un remède à

l'usure que les juifs exerçaient alors sur les

malheureux. Les riches répondirent à sa voix.

Les otlrandes accumulées formèrent un fonds à

l'aide duquel on fit des prêts gratuits aux né-

cessiteux, en retenant seulement une légère

redevance pour les frais de service. De là la

dénomination de mont-de-piélé, en italien, monte-

di-pictà, qui signifie banque de charité.

Ainsi, les monts-de-piété ne furent considé-

rés d'abord que comme des établissements de

cliarité destinés à offrir des prêts gratuits. C'est

comme tels qu'ils furent adoptés par la plupart

des pays de l'Europe et par la France en parti-

culier. Il en fut établi un à Paris par lettres pa-

tentes du 9 décembre 1777. Le décret du cardi-

nal Gaprara pour le rétablissement de l'ar-

chevêché de Paris, après le concordat de 1801,

engage l'archevêque futur à fonder un mont-de-

piété. Le cardinal légat s'exprime ainsi : « Illud

etiam pro viribus sibi curandum proponat ut

mons pietatis, sinondum existât, pro pauperum,

quorum specialis et diiigentissima débet esse

curapastorum, levamine et subsidio, quo citius

fieri possit, erigatur. » Lorsqu'après la Ré-

volution, en 1807, on établit des monts-de-piété,

on déclara que de semblables établissements

devant toujours être environnés de ce qui porte

en soi le caractère de la bienfaisance et de l'hu-

manité, ils ne devaient pas sortir des mains des

administrations charitables. Mais l'autorité ci-

vile qui s'était emparée de l'administration des

hospices, s'empara aussi de celle des monts-

de-piété.

Les monts-de-piété sont-ils aujourd'hui des

établissements de charité? Non, sans doute, ou

du moins ils n'en ont plus le caractère exclusif

en France. Ce sont des institutions dont on tire

un revenu.

Le mont-de-piété de Paris, par exemple, n'est

autre chose qu'une banque instituée sans capi-

tal, gérée pour le compte des hôpitaux, et cher-

chant un bénéfice dans la différence de l'inté.

rêt payé d'une part aux bailleurs de fonds, et

de l'intérêt prélevé d'autre part sur les malheu-
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reux qui viennent lui emprunter. Pour obtenir

ce bénélice, le mont-de-piété de Paris prête sur

le pied de 9 pour 100. Si l'on se sert d'un com-
missionnaire, et cela n'est guère possible autre-

ment à cause des distances, il faut payer, en ou-

tre, ^pour lOOsur toutl'engagement,et 1 pour 100

sur le dégagement; en tout lipour 100. Le mois

commencé i)aie mois entier. Enfin, si l'objet est

vendu, l'établissement perçoit un droit de o pour

100. Cet établissement serait peut-être mieux
Mommé mont-d'impiété, car c'est une espèce d'im-

piété de tirer un intérêt usuraire sur les pau-

vres.

Il y a cependant des exceptions. Sur les qua-

rante-trois monts-de-piété qui sont institués en

France, nous en citerons quelques-uns qui sont

des établissements vraiment charitables et qui

prêtent gratuitement aux pauvres contre dépôt,

entre autres ceux de Toulouse, d'Aix, de Gre-

noble, de Montpellier. La société du prêt chari-

table et gratuit, fondée en 1828, à Toulouse, pa-

raît surtout devoir être présentée comme mo-
dèle. Elle prête gratuitement pour trois mois

aux personnes qui sont reconnues dignes de

cette faveur. Car elle prend des informations

exactes sur la moralité des emprunteurs. Non
seulement elle ne retient aucun ihtérêt, mais

elle ne prélève même aucune retenue pour ses

frais. La quotité des prêts varie de 3 à 130 francs.

En 1836, sur 7,031 prêts faits par la société de

Toulouse, il n'avait été vendu que i'ôi gages,

faute de remboursement.

On va bien plus loin dans certains pays. A
Zurich, par exemple, les prêts de confiance rou-

lent, circulent, sans autre caution que la mo-
ralité connue de ceux qui les reçoivent, quelque

pauvres qu'ils soient; et telle est leur probité,

que le prêt est toujours remboursé.

MO\TE«IA.

Ordre militaire de Notre-Dame de Montesia.

ainsi nommé, parce qu'il fut établi à Montesia,

ville d'Espagne, au royaume de Valence, l'an

1317, par .lacques II, roi d'Aragon. Grégoire IX

confirma les statuts de cet Ordre, qui étaient

presque semblables à ceux de Calatrava, souf

la règle des Cisterciens, dont les chevaliers por-

taient l'habit. On les en dispensa dans la suite à

condition qu'ils auraient une croix de gueules

sur l'estomac.

MOXTJroUX. (Chanoines réguliers de)

C'est le titre primitif et officiel des chanoines

réguliersdu Mont-Saint-Bernard dontnousavons

parlé au tome I, sous le mot Chanoines régu

liers.
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On donnait autrefois ce nom aux petites ab-

bayes, monusteriolum.

lIOAT-VICRCiE. (Hi'NKDir.TiNs de l'Ordrk du)

Ancienne congrégation de Bénédictins fondée

au Mont-Vierge , royaume de Naples, entre

Noie etBénévent, en H 10. par S. Guillaume de

Verceil.

Les religieuses bénédictines du même ordre,

eurent de nombreux monastères dans ce même
royaume. Les religieuses virginiennes avaient

une vie très austère.

MORT CIVir^E.

On distingue en droit deux sortes de mort : la

mort naturelle et la mort civile. Celle-ci consiste

dans la privation que souffre un homme vivant

des effets civils; elle produit à cet égard le même
effet que la mort naturelle.

La mort civile est Pétat d'un individu privé,

par l'effet dune peine, de toute participation

aux droits civils d'une nation. La mort civile

n'est pas une peine par elle-même, mais l'effet

d'une peine. La jouissance des droits civils com-

pose ce que l'on appelle vie civile, de manière

que celui qui en est privé est réputé mort se-

lon les lois, quant à la vie civile; et cet état,

opposé à la vie civile, est ce qu'on appelle mort

civile.

Le Gode civil statue relativement à la mort

civile, dans ses articles 22 à 23. L'article 25, ce

qui est immoral, va même jusqu'à dissoudre un
mariage précédemment contracté. Mais une loi

du 31 mai 1854 abolit la mort civile.

TiC condamné à la mort civile est privé de

tous les droits civils. Il est incapable de con-

tracter un mariage qui produise aucun effet ci-

vil. Mais ce mariage serait valide aux yeux de

l'Église, car il n'existe aucune loi canonique

qui annule les mariages dont il s'agit. La mort

civile ne peut être un empêchement canonique.

Le mariage qu'aurait précédemment con-

tracté le mort civilement serait dissous quant

aux effets civils, mais non quant au lien : Quod

Deus conjunxit, homo non sepcu^et. Les jurisconsul-

tes le reconnaissent. <> La mort civile ne dissout,

dit Delvincourt *, et ne peut dissoudre que le

lien civil; le lien religieux subsiste toujours,

tellement que si l'époux innocent venait à se re-

marier civilement avant la mort de son premier

époux, ce ne serait point un mariage qu'il con-

tracterait dans le for intérieur, mais un adultère

caractérisé qu'il commettrait. »

1. Cours de Code civil, tom. i, pag. 215, édit. de 1S9I.
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Autrefois en France la profession religieuse

emportait la mort civile qui était encourue du
moment de l'émission des vœux; et un religieux
ne recouvrait même pas la vie civile par l'adop-
tion d'un bénéfice, par la sécularisali(jn de son
monastère ou par la promotion à l'épiscopat.
Aujourd'hui que le gouvernement ne reconnaît
plus de vœux perpétuels, ceux qui les contrac-
tent ne peuvent être privés de leurs droits
civils.

MORTIFICATIOX.

Mortificatioii, mortificatio, maceratio. La mortifi-
cation se dit des austérités propres à dompter
et à macérer la chair et les sens. La mortifica-
tion est nécessaire pour régler et modérer les

passions, abattre le corps et le soumettre à
l'empire de l'esprit. Elle l'est encore pour imiter
J.-G. le modèle des prédestinés, pour expier les

péchés et satisfaire à la justice de Dieu.

mosaïque.
Tableau fait de petits fragments de pierre ou

de marbre de différentes couleurs. Le choix des
nuances chromatiques et leur disposition fait

ressortir l'objet représenté comme sur un ta-

bleau peint. L'admirable industrie et la patience
avec laquelle ces tableaux sont composés, leur
a fait donner le nom de mosaïque, du latin

opus musivum, ouvrage des muses. Dans les

anciens Sacramentaires, on voit mosibum pour
viusivum.

Les Romains étaient très habiles dans cet art
'

merveilleux ; on a retrou 'é de belles mosaïques
dans les ruines de Pompeï et d'Herculanum.

L'art chrétien s'est servi de cette industrie

pour décorer les temples catholiques. On voit

dans la Basilique de Saint-Pierre à Rome, les

plus beaux tableaux des grands peintres repro-

duits en mosaïque. En parlant de la S. Congré-
gation de la Rev. Fabrique de S. Pierre i, nous
avons mentionné l'Etude de mosaïque dont le

Secrétaire de la Congrégation est le président.

Plusieurs églises de Rome et d'Italie sont or-

nées de tableaux en mosaïque. Dans les contrées

septentrionales, ce genre de décoration est rare.

MO.«>ETTE

.

La mosette était dans l'origine une espèce de
manteau avec capuchon dont on se servait au
chœur pendant l'hiver. Ce manteau auquel on
donnait le nom de camail, ou cap de maille

parce qu'il était tissu de mailles, étant devenu
une marque de distinction, on trouva que dans
sa forme primitive, il était tout à fait incom-
mode pendant l'été. On le raccourcit donc in-

1. Tome I, page 545.
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sensiblement et il est devenu une espèce de pè-

lerine, appelée mo8ettc,où le capuco ou capuchon

ne figure plus que pour la forme.

La niosette du Pape est de satin rouge en

été, et de velours rouge bordé d'hermine en hi-

ver. Le Pape la porte dans les audiences solen-

nelles ou quand il sort en ville.

Les cardinaux mettent la mosette, violette ou

rouge, suivant le temps, par dessus le mantelet,

lorsciu'ils se rendent aux Gliapélles, aux Con-

grégations, ou à ([uohiue solennité.

La S. Congrégation des Uites a décidé, le 12

mars 1670 *, que les chanoines ne peuvent por-

ter leur mosette hors de leur diocèse : « Gano-

nici extra diœcesim jus non habent uti insignis

canonicalibus. >>

La mosette étant uu des insignes propres aux

évoques et aux chanoines, nul autre prêtre dans

un diocèse, fût-il doyen rural ou archiprètre,

n'a le droit de la porter, même avec la permis-

sion de l'évêque. L'évêque peut bien nommer
ce prêtre chanoine honoraire ; mais il ne peut

lui permettre de se revêtir d'un insigne qui n'ap-

partient ([u'aux membres du chapitre qui est

incontestablement le corps le plus honorable et

le plus élevé en dignité qui soit dans le dio-

cèse.

Le concile de Bourges de l'an 1830 dit à cet

égard que l'Église a voulu sans doute, en attri-

buant très sagement des insignes distincts à

chaque ordre de la hiérarchie et un habit conve-

nable à chaque ministère sacré, que les clercs se

rappelassent toujours leur dignité. Puis il ajoute

qu'ils porteront en hiver le camail de laine noire

à long capuce, «humeraleoblongum cujus grande

cucuUus demissus, » et qui ne devra jamais être

doublé de soie. Il semble dire assez clairement

par là qu'aucun d'eux, s'il n'est chanoine, ne

pourra porter la mosette ; il statue ensuite que

l'habit de chœur des chanoines sera uniforme
dans toute la province. (Tit. IV, Décret, de Uabitu

chorali clericorum.)

MOTU PROPRIO.

Ce sont les termes d'une clause qu'on insère

à Rome dans certains rescrits. Cette clause si-

gnifie que le Pape n'a été induit à faire la grâce
par aucun motif étranger, mais de son propre
mouvement, proprio motu. Les canonistes ont
beaucoup parlé de cette clause, et de deux ou
trois autres également favorables à ceux qui les

obtiennent, mais moins étendues dans leurs
effets : telles sont les clauses ex certa scientia, de
plenitudine potestatis, de viïae vocis oraculo. Com-
mençons par la clause molu proprio.

1. Gardellini, Décréta Congreg. iacr. riluum, tom. m, pag. 8.

ROPRIO

1. Quand le Pape veut favoriser quelqu'un

dans la dispensation de ses grâces, il use de la

clause motu proprio, dont on vient de voir la si-

gnification. Les canonistes l'appellent la mère
du repos : « sicut papaver gignat somnum et

quietem, ita et hœc clausula habenti eam. » En
voici la preuve dans ses efi'ets :

\. Régulièrement, les rescrits pour les béné-

fices s'interprètent rigoureusement. (C. quamvis

deprwb. in 6».) (Juand la clause motu proprio s'y

trouve, la règle change et l'interprétation se fait

largement. (G/os.s. dict. cap.)

2. Quand on e&t pourvu par le Pape du béné-

fice d'un homme vivant, on est déchargé de l'in-

famie qui s'encourt en pareil cas, si la clause

motu proprio se trouve dans les provisions. {Gloss.

in reg. cancell. 20.) Voir le mot Amljition.

3. La clause dont il s'agit ne peut jamais être

nulle de droit, parce qu'elle a été insérée dans

le rescrit sur une fausse cause. (C. susceptum de

rescript, in 6°. J. G. pragm. in §, reservationes, in

verb. nullx de collât.)

4. La clause motu proprio, en matière de dis-

penses, les fait interpréter le plus largement

qu'il se puisse. (Pères, in. c. si pluribus de prœb.

in 6o.)

5. L'inquisition ne doit pas être précédée de

bruit public quand le Pape l'a fait propno motu.

{Glos. in. c. 2,m verb. fucrat. de accus.)

6. La clause motu proprio dispense de l'obli-

gation de citer la partie, à moins qu'elle n'en

soit lésée: « Quodest veruni sinon laedatur pars,

alioqui contra. » (Bald. inL. quod favore, cod. de

legib.)

7. La clause prop7*20 motu, insérée dans un man-
dat pour bénéfice, fait que le mandat s'applique

également aux dignités, offices et prébendes,

quoique régulièrement la prébende ne vienne

point sous le nom de bénéfice en matière étroite.

(Rebuffe, denomin. quaest. 9, n. o. c. si pluribus de

prœb. in 6°.)

8. La clause motu proprio sert dans un procès

pendant, quoique le rescrit ne fasse mention

d'aucun litige. (Panorme, in c. causam 2, detestib.)

9. La prorogation propn'o motu, du temps pour

la confirmation et consécration d'un prélat, em-

pêche la privation des Jjénéfices après le temps
expiré, secus ad supplicationem.

\0. Le motu proprio dispense de l'omission

d'une réserve faite par le Pape.

11. La reconvention n'a pas lieu devant un

délégué avec la clause mo^u propno ; et si le Pape
a prescrit une forme de procéder dans une cer-

taine cause ordinaire, motu proprio, cette même
forme ne peut avoir lieu dans la reconvention.

Secus si ad partis instantiam.
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12. Par le motu froprio, un mandataire a le

choix (lu meilleur bénéfice quand deux vaquent

à la fois.

13. Le mûtu proprio dispense des défauts per-

sonnels, tollit defeclum personx, ainsi que de l'ex-

pression de la valeur du bénéfice.

14. La clause motu proprio a quelquefois les

mêmes effets que la clause nonobstaiitihus, etc.

15. Le rescrit accordé motu proprio produit

son effet quand même il serait contraire aux

lois. Si un tel rescrit avait été accordé sur la

supplique, on présumerait que l'importunité l'a

fait obtenir du Pape.

16. Le second rescrit vaut avec la clause motu

ftroprio, quoiqu'on ne fasse aucune mention du

premier ; secus, alias. Mais si dans le premier

rescrit il y avait la clause dérogatoire, il fau-

drait alors dans le second, outre le motu proprio,

les nonobstances. Par une suite de ces principes,

un procès commencé sur des premières lettres,

révoqué par de secondes accordées motu proprio,

est révoqué de droit avant toute signification,

secus, si ad postulationem.

17. La clause motu proprio fait donner la pré-

férence à un mandataire sur un autre antérieur

en date, mais qui n'a pas encore présenté son

mandat ; sur quoi nous remarquerons qu'autre-

fois, quand les mandats avaient lieu en France,

il fallait sous peine de nullité, que la clause

motu proprio se trouvât dans le mandat. Sans

doute pour en bunnir cet air d'ambition,

que présente toujours la demande d'un Jjéné-

fice.

18. Ce que le pape fait proprio motu en faveur

d'un autre, est valide quoiqu'il soit contraire à

ses propres décrets.

19. Le rescrit accordé motu proprio produit

son effet en faveur de l'impétrant avant même
qu'il le présente.

20. Le motu proprio, accompagné des nonobs-

tances, a la force de déroger aux statuts asser-

mentés, stalutis juratis.

21. Une grâce accordée motu proprio, profite à

celui à qui il était défendu de la demander.

22. 'Lemotu proprio déroge aux réserves même
expresses.

23.11 dispense le pourvu d'un bénéfice, de l'exa-

men: « Instar sacrilegii estdubitare an dignus

sit, quem princeps elegerit. » (L. 2, cod. de cri-

min. sacril).

a. Le motu proprio ne se rétorque jamais con-

tre l'impétrant : « Quia retorcutio est quœdam
pœna, quœ non cadit in eum qui privilegium

meruit et prsesumitur meruisse, et juste con-

cessum quando motu proprio conceditur. >

25. En changeant de domicile par privilège ac-
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cordé motu proprio, on change aussi de tribunal

pour les causes et instances.

26. La clause »?JO<î< proprio exclut toute subrep-
tion : « Tollit subreptiouem in quibuscumque
beneficiis et qualibuscumque. Attenditur autem
voluntas papaî. » [G. si motu proprio, de prxb.

in 6°.)

27. Cette clause assure la grâce, quand le Pape
aune entière connaissance des choses; secus:

ip quibus notitiam non habet.

29. Quand le Pape exemp te Two/upro^^no un mo-
nastère avec des chapelles qu'il nomme, ces

chapelles sont censées alors de ce monastère : se'

eus, si ad supplicationem.

29. Un privilège accordé motu proprio à une

dignité, ne finit pas avec l'administration ; secus,

si ad partis instantiam.

30. Cette clause fait présumer que le Pape veut

user de la plénitude de sa puissance.

31. Le privilège accordé 7notu priprio déroge

aux autres privilèges accordés pour le bien pu-
blic.

3"2. La collation faite motu proprio à un patron,

produit son effet, quoiqu'il n'y ait point eu de

présentation, le patron ne pouvant se présenter

lui-même.

33. Le Pape peut absoudre motu proprio, sans

appeler partie, un excommjinié.

34. Le motu proprio donne à la concession

d'une grâce le caractère 'il'une vraie donation,

et is cui facta est nulla inquietudine lacessendus est.

35.Par le motu proprio, on supplée à l'expression

de toutes les vacances : Concedens vult concedere

quocumque modo vacet.

36. Si le Pape accorde par mandat motu proprio

un bénéfice-curé à une personne qui n'a pas

l'âge requis ; s'il l'a au temps de l'acceptation,

le mandat produit son effet.

37. Si le motu proprio profite à un tiers, celui â

qui la grâce a éLè faite directement, ne peut y
renoncer au préjudice de ce tiers.

38. Enfin, le motu proprio fait toujours présu-

mer une cause, s'il n'est pas accordé à l'instance

de la partie.

Ce sont là les différents effets de la clause

motu proprio, que Picbuffe nous a tracés dans son

Traité sur le concordat de forma mandati aposto-

lici, verb. Motu proprio. Le même auteur nous ap-

prend ensuite : 1° Que la clause motu propria

ne suffit pas pour suppléer au défaut de l'âge ou

de l'ordre requis parle titre du bénéfice. 2° Elle

ne produit aucun effet quand elle porte toute

sur une cause fausse: comme quand le Pape ap-

pelle bénéfice-cure, le bénéfice simple qu'il dési-

gne ; on présume alors qu'il a été trompé. 3° Elle

ne fait pas donner la préférence à un second



678 MOZARABES ou MUZARABES, OU MOSTARABES

mandataire, quand le second mandat ne fait

pus mention du premier. ^° Elle ne détruit pas

ce qui peut servir à la rendre nulle, etiam ex

vcrisimili mente concedcntis, comme si la grâce

portait un droit de présentation en faveur d'un

patron laïque qui l'a déjà. 5° EUo ne décharge

pas des obligations attachées essentiellement au

bénéQce. 6" Elle n'emporte pas là dispense de

l'irrégularité ou d'une autre semblable incapa-

cité, pas même du suppliant : Rescriptiim etiam

motit proi^Ho roncissum cxcommimicato mm valet. On
excepte le cas où l'inhabilité serait de droit po-

sitif; c'est le sentiment de Staphilée (M tract, de

littcr. grat. tit. de vi et effectu clausularum, n. '!.)

"7" Elle ne met pas à couvert du défaut d'inten-

tion de la part du concédant. 8" Elle n'ôte ja-

mais le droit acquis {non toltit jus tertii, cap.

quamvis de rescript, in 6°.) 9° Le motu proprio ne

se présume jamais, si on ne l'exprime. lO» Il

n'augmente pas la grâce ni la force des termes,

contre la disposition du droit commun. \i° Le
pouvoir de conférer toute sorte de bénéfices,

accordé motu }>roprio, ne comprend pas les va-
cances in curia. \1" Le motu proprio ne donne pas

la foi à lu narrative. 13» Le motu proprio ne sert

de rien dans la concession d'une grâce que le

droit déclare nulle, quand même elle serait

ainsi accordée motu proprio. 14" Enfin, le motu
proprio ne s'étend pas aux cho.ses insolites, non
extenditur ad iiîsolita vel inconsueta.

Au reste, on distingue deux sortes de motu
prop io, le naturel et le feint. Le premier n'est

précédé d'aucune demande, l'autre est inséré

dans le rescrit pour cert lines considérations en
faveur du suppliant. Ce dernier ne doit pro-

duire absolument que les effets qui sont marqués
dans le droit.

IL De la clause ex ccrta scientia. C'est le cas

de rappeler l'axiome, que c'est commettre un
sacrilège que de révoquer en doute le mérite
d'une personne déjà reconnu par le choix du
prince; cela doit s'entendre quand le prince a
fait son choix avec connaissance de cause, et

qu'il l'atteste par ces mots ex certa scientia. Les
Papes usent souvent de cette clause dans leurs
re.scrits, et son principal effet est de dispenser
l'impétrant de tous les défauts dont il pourrait
être atteint, et que l'on suppose, par le moyen
de la clause, avoir été connus du Pape : « Eo
ipso quod papa facit ex certa scientia, et illud
exprimit in litteris videtur esse de facto infor-
matus et illud minime ignorare, ideo non re-

quiritur alla causa? cognitio : secus, in inferiore
papae in quo requiritur quod prœcedat causae
cognitio 1. » Il en est de même, dit cet auteur,

i.[Slapbileu.4,^/<M;. cit. n. 9.

quand le Pape use de la clause ex plenitudine po-

testatis, « ut sentit Glos. notabilis in c. ad hœc
versaiis tamen credo de rescript, dum vult paria

esse papam facere aliquid ex certa scientia, vel

de plenitudine potestatis \ »

La clause ex certa scientia dilïère de la clause

motu proprio: i° En ce que celle-ci exclut toute

preuve contraire, nisiper expressionem in litteris;

secus, de l'autre contre laquelle le témoignage
des témoins est reçu. "1° Le motu proprio ne dis-

pense pas des défauts si absolument que la

clause ex certa scientia. 3° Le motu proprio n'ôte

pas le droit du tiers; secus, ex certa scientia com-
paré à cet égard aux nonobstances. 4° Le motu
proprio, en excluant le défaut de subreption,

n'exclut pas le défaut d'intention de la part du
Pape, comme la clause ex certa scientia. 5" Le
motu proprio n'ôte pas les qualités et obligations

intrinsèques dès bénéfices; secus, de la clause ex

certa scientia.

La clause ex certa scientia, s'induit non seule-

ment par ces termes propres, mais par d'autres

équivalents; et nous venons de voir que les

clauses de plenitudine potestatis, et nonobstanti-

bus, produisent les mêmes effets. Voir le mot
Nonobstances.

La clause de vivœ vocis oracrdo a pour efi"et de

donner une entière croyance à la simple parole.

La Glémenline Litteris porte: « Litteris nos-

tris quibus nos Dignitates quaslibet, seu béné-

ficia collationi nostr;e, vel Sedi Apostolica^

réservasse, aut resignationem beneficii alicujus

récépissé, seu recipiendi potestatem aliis com-
misisse, vel aliquem excommunicasse, seu sus-

pendisse, seu aliquem capellanum nostrum, vel

familiarem fuisse, vel alla similia, super quibus

gratia. vel intentio nostra fundatur fecisse nar-

ramus, censemus super .sic narratis fidem ple-

nariam adhibendam, volentes ad prœterita, et

l)endentia (etiam per appellationem) negotia hoc

extendi. »

AlOZARABEili ou IIUXARABE»
TA»ABE»2.

OU MOS-

On nomme ainsi les chrétiens d'Espagne qui,

après la conquête de ce royaume par les Mau-

res, au commencement du huitième siècle, con-

servèrent l'exercice de leur religion sous la do-

mination des vainqueurs. Ce nom signifie mêlés

aux Arabes.

Les Visigothsqui étaient ariens, et qui s'étaient

emparés de l'Espagne au cinquième siècle, ab-

jurèrent leur hérésie, et se réunirent à l'Église

dans le troisième concile de Tolède, l'an 589.

1. Panorm. in c. 4 de re jud.

2. Extrait" de Bergier, Dictionnaire de théologie.
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Alors le christianisme fut professé en Espagne

dans toute sa pureté, et il était encore tel cent

vingt ans après, lorsque les Maures détruisirent

la monarcliie des Visigotlis. Les chrétiens deve-

nus sujets des Maures, conservèrent leur foi et

l'exercice de leur religion, soit dans les monta-

gnes de Gastille et de Léon, où plusieurs se ré-

fugièrent, soit dans quelques villes où ils obtin-

rent ce privilège par capitulation. De là, on a

nommé mozarabique le rite qu'ils continuèrent

à suivre, et messe mozarabiqîie la liturgie qu'ils

célébraient ; l'un et l'autre ont duré en Espagne

jusque sur la fin du onzième siècle, temps au-

quel le pape Grégoire VII engagea les Espa-

gnols à prendre la liturgie romaine.

Pour tirer de l'oubli cet ancien rite, et le re-

mettre en usage, le cardinal Ximénès fonda,

dans la cathédrale de Tolède, une chapelle dans

laquelle l'office et la messe mo-arabique sont cé-

lébrés; il fit imprimer le Missel l'an 1500, et

le Bréviaire en 1502; ce sont deux petits in-folio.

Comme il a'en fit tirer qu'un petit nombre
d'exemplaires, ceîî deux volumes étaient deve-

nus très rares et d'un prix excessif; mais ils ont

été réimprimés à Rome, en 1755, par les soins

du P. Leslée, jésuite, avec des notes et une am-
ple préface.

Cet éditeur s'attacha à prouver que la litur-

gie mozarabique est des temps apostoliques, qu'elle

a été établie en Espagne par ceux-mêmes qui y
ont porté la foi chrétienne

;
qu'ainsi S. Isidore de

Séville et S. Léandre son frère, qui ont vécu au

commencement du septième siècle, n'en sont

pas les auteurs, qu'ils n'ont fait que la rendre

plus correcte, et y ajouter quelques nouveaux

offices. Il fait voir que cette liturgie a été cons-

tamment en usage dans les églises d'Espagne

depuis les temps des apôtres, non seulement

jusqu'à la fin du règne des Visigoths et au com-

mencement du viii" siècle, mais jusqu'à l'an

1080; que les papes Alexandre II, Grégoire VII

et Urbain II ne sont venus à bout qu'après

trente ans de résistance de la part des Espa-

gnols, de leur faire adopter le rit romain.

Le P. Le Brun, qui a fait aussi l'Histoire du

rit mozarabique, t. 3, p. 272, observe que, dans

le Missel du cardinal Ximénès, ce rite n'est pas

absolument tel qu'il était au vii^ siècle; mais

que, pour en remplir les vides, ce cardinal y fit

insérer plusieurs rubriques et plusieurs prières

tirées du missel de Tolède, qui n'était pas le

pur romain, mais qui était conforme en plu-

sieurs choses au missel gallican; il distingue

ces additions d'avec le vrai mozarabe, et compare
celui-ci avec le gallican. Le P. Leslée, qui a fait

la même comparaison, pense |que le premier

est le plus ancien ; le P. Mabillon, qui a donné

la liturgie gallicane, soutient le contraire, et il

paraît que c'est aussi le sentiment du P. Le

Brun.

Quelques protestants ont avancé au hasard

que la croyance des chrétiens mozarabes était la

même que la leur, mais qu'elle s'altéra insensi-

blement par le commerce qu'ils eurent avec

Rome. La liturgie mozarabique dépose vlu con-

traire; il n'est pas un seul des dogmes catholi-

ques contestés par les protestants qui n'y soit

clairement professé. La doctrine en est exacte-

ment conforme aux ouvrages de S. Isidore de

Séville, aux canons des conciles d'Espagne te-

nus sous la domination des Maures, et à la li-

turgie gallicane, dont l'authenticité est incon-

testable.

Voir le mol Liturgie.

MUET.
Le muet peut-il se marier? Est-il irrégulier?

Voir les mots Folie et Irrégularité.

llUJLEii.

Les écuries pontificales élèvent deux mules

blanches. Une de ces mules sert de monture au

Camérier Porte-Croix, lorsque le Pape se rend

en grand gala aux chapelles.

On nomme aussi mules, les chaussures rou-

ges, sur lesquelles se trouve brodée une croix

d'or que le fidèles baisen'. aux réceptions papa-

les. D'où les ignorants ont dit que les fidèles

allaient baiser le pied de la mule du Pape.

MUWKllJE.

La musique peut être employée dans nos

églises aux louanges de Dieu, mais seulement

celle qui élève l'àme et porte à la piété.

Le concile "de Trente i a défendu dans les

églises les chants et|la musique dans lesquels il

se mêle quelque chose de lascif et d'impur.

Voyez-en le décret sous le mot Messe.]

On entend quelquefoisj^dans les églises certai-

nes musiques indignes de 'la maison de^Dieu, et

qui,. au lieu d'édifier,' scandalisent les vrais et

pieux fidèles. Les airs si graves et les mélodies

si majestueuses de la liturgie catholique ont fait

place à des airs et à.des mélodies profanes ;Jes

temples sacrés, par une inconvenance prodi-

gieuse, se trouvent pour ainsi dire convertis en

théâtres. Cet abus, dont les conséquences peu-

vent être [déplorables, tend à se propager de

plus en plus ; des paroisses des grandes villes,

il se répand aujourd'hui jusqu'aux[ paroisses des

plus hurablesl villages. Nous croyons donc con-

i. Session XU, Décret touchant les choxes qu'il faut observer t

éviter dans la célébration de la messe.
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venable de rapporter ici les circulaires et règle-

ments suivants. Ces régies et ces instructions si

sages conviennent ù toutes les églises catholi-

ques.

I. — Circulaire du Cardinal Vicaire sur la musique

ecclésiastique.

« Quoique dans la notification émanée de nous

le 15 août 1842, nous ayons réchinié contre les

divers abus introduits dans les musiques qui

sont exécutées dans les églises, et qui deviennent

un sujet de scandale pour les fidèles plutôt

qu'un sujet d'édification, soit par le style plus

théâtral que religieux des compositions, soit par

le genre profane du chant, soit par la qualité

des instruments qu'on emploie, soit enfin par

l'interminable longueur de l'exécution : et quoi-

que, dans le but d'obvier à ces inconvénients, on

ait alors adopté des prescriptions auxquelles

devaient se conformer tant de maîtres de cha-

pelle que les recteurs et les supérieurs des

églises, qui furent chargés de l'exécution de ces

ordres; néanmoins nous avons dû reconnaître,

à notre grand déplaisir, que ces dispositions

sont entièrement oubliées, et que les désordres

passés subsistent encore, et que la transgression

en est d'autant plus inexcusable qu'elle renferme
un mépris et une insouciance de l'autorité.

« Voulant donc remettre en vigueur la ponc-
tuelle exécution des précédents édits, ayant
préalablement consulté notre Saint-Père le Pape,
qui a clairement montré par un fait récent
quelle est sa volonté touchant les musiques ec-

clésiastiques, et par commandement exprès de
Sa Sainteté, nous ordonnons par la présente

circulaire ce qui suit:

« 1. Quoique nous désirions ne voir employer
dans les églises que la musique purement vo-
cale à la Palestrina, ou avec le seul accompa-
gnement d'orgue, dans un style grave et sévère,

tel qu'il est usité dans les basiliques patriar-

cales et dans quelques autres églises; néan-
moins, d'après diverses réflexions que nous
avons pesées avec maturité, nous permettons
les musiques instrumentales, à la condition
pourtant d'obtenir notre permission par écrit

toutes les fois qu'on devra faire ces musiques.

€ 2, Sont exclus des musiques instrumentales
les tambours, les timbales, les cymbales et

tous les instruments de percussion, et tous ceux
qui ont été inusités jusqu'à ce moment ou qui
sont trop bruyants.

« 3. Qu'on garde dans la musique même de
chapelle la gravité la plus soutenue sans rien
mêler qui rappelle les pièces de théâtre par la
disposition ou la mélodie, qu'on évite trop de

répétitions de mots, tout changement et toute

inversion arbitraire dans les paroles.

• 4. A la messe, à l'exposition et à la bénédic-

tion du Saint-Sacrement et autres cérémonies

sacrées, il est prohibé aux organistes d'exécuter

des morceaux de théâtre en tout ou en partie,

et de jouer des morceaux trop brillants et trop

distrayants; mais que leur musique tende à

procurer le recueillement et la dévotion des fi-

dèles.

« 5. Pour extirper les abus des musiques ins-

trumentales, particulièrement à vêpres, lorsque,

après avoir chanté deux ou trois psaumes à

grand orchestre, les psaumes et l'hymne sont

ensuite chantés avecune précipitation indécente,

avec simple accompagnement d'orgue et de

manière à plutôt exciter le dégoût que la dévo-

tion des auditeurs, nous prescrivons qu'aux

inesses avec instruments on chante avec égal

accompagnement d'orchestre toutes les parties

de la messe, y compris VAynus Dei; pareillement

à vêpres, tous les psaumes, l'hymne et le Ma-

gnificat. Aucun musicien ne se permettra de

fermer son instrument, et encore moins de des-

cendre de la tribune avant la fin de la cérémo-

nie, pour ne pas distraire ou déranger le peuple.

« 6. Ayant reconnu très inconvenante l'inter-

ruption entre les diverses parties des paroles

liturgiques, lors même que le verset est fini,

parce que cela prête occasion aux distractions

et aux tumultes parmi les musiciens et les au-

diteurs, on ordonne que toutes les parties de

l'office, surtout à la messe, commencent et finis-

sent sans interruption, de sorte que le Kyrie, le

Gloria et les autres parties aient chacune l'unité

de composition. Si on veut les diviser en divers

morceaux, que ces morceaux se succèdent sans

interruption et sans détruire l'unité voulue.

« 7. Notre désir serait qu'on perdît la mauvaise

habitude de chanter l'introït des messes et les

antiennes des vêpres avec une précipitation in-

décente, et qu'on y substituât le chant grégorien

ou toute autre chobC convenable; en tout cas,

on ordonne de chanter ces morceaux de manière

que les paroles sacrées soient prononcées dis

tinctement, et avec une gravité lente et reli-

gieuse.

« 8. On défend aux maîtres de chapelle de bat-

tre la mesure avec un petit bâton, attendu qu'ils

doivent se servir du papier de musique dont ils

faisaient usage jusqu'à ce jour. Il ne leur sera

pas permis de tourner les épaules à l'autel, ni à

l'auditoire, pour diriger leurs hommes. En
même temps, on recommande tant aux maîtres

qu'aux chantres et aux musiciens, de s'abstenir

de tout bruit et de toute rumeur, et de réfléchir
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(]u'ils sont dans la maison du Seigneur et qu'ils

s'occupent à louer la majesté divine par leurs

cantiques. On recommande particulièrement

aux cliantres la bonne tenue, le recucilleuient,

la prononciation claire et pieuse des paroles sa-

crées, car le sentiment religieux de la musique
dépend beaucoup de l'attitude dévote et recueil-

lie du chanteur.

« 9. Pour e iipêcber les irrévérences qui se

commettent en écoutant les musiques avec le

dos tourné à l'autel, pour regarder les chantres

et les musiciens, lorsque les tribunes sont dres-

sées sur les portes des églises, on prescrit de

placer les tribunes aux côtés de l'autel; cela ne

pouvant pas se faire, on les couvrira de manière

à cacher la vue des exécutants.

« U"). Les maîtres qui dirigent les musiques

sont chargés de faire observer nos présentes or-

donnances par leurs subordonnés dans toutes

les dispositions qui les regardent particulière-

ment.

« H, Les cérémonies ecclésiastiques du matin

devront être terminées à midi, et celles du soir

à l'Ave Maria. Les supérieurs des églises sont

chargés sous leur plus stricte responsfibilité de

faire commencer les offices de manière qu'ils

soient terminés aux heures prescrites. Et, comme
ils pourraient alléguer pour excuse la longueur

delà musique, on ordonne aux maîtres d'arriver

ponctuellement à l'heure fixée, et d'éviter dans

leurs musiques les répétitions ennuyeuses, ainsi

que les longues introductions et les préludes.

« 12. Les maîtres de chapelle et les organistes

qui transgresseront quelqu'une des dispositions

prescrites, sont passibles la première fois de

cinq écus d'amende pour des usages pies. Cette

amende sera doublée en cas de nouvelle contra-

vention ; et à la troisième, outre la triple amende,

le contrevenant recevra défense de diriger les

musiques ou do toucher l'orgue dans une église

pour le laps de temps que nous fixerons.

« Quant aux recteurs des églises et aux autres

supérieurs qui feront exécuter les musiques

contre nos ordres, ou qui contreviendront à nos

autres dispositions, il y aura dix écus d'amende

qui seront doublés en cas de transgression ulté-

rieure, et pourront appeler d'autres peines.

« Afin que les présentes ordonnances aient

plus sûrement leur effet, il est institué une

commission d'ecclésiastiques intelligents que

nous nommerons. Elle surveillera les musiques

de toute sorte qu'on fera dans- les églises, et fera

inviolablement exécuter les présentes disposi-

tions.

«La Congrégation pontificale de Sainte-Cécile,

dans le sein de laquelle seront choisis des sujets

G81

qui feront partie de la commission, ayant été

instituée pour surveiller les musiques d'église

et afin qu'elles conservassent toujours la gravité

qui convient à la maison de Dieu, fera en sorte,

nous en sommes certain, que les présentes dis-

positions, que nous publions avec l'agrément de

Sa Sainteté, aient leur plein effet ; elle nous fera

éviter par là le désagrément d'appliquer aux

contrevenants les peines désignées i)lus haut et

d'autres plus graves.

« De notre résidence, le 18 novembre 18o6.

a C. Card. Vicaire. »

IL — Instudction pour les maîtres de musique.

« Si tous les maîtres de musique cherchaient

leurs inspirations dans la piété et dans la reli-

gion, comme il en est qui ont le bon esprit de

le faire ; s'ils avaient toujours dans l'esprit que

leur musique doit tendre à louer Dieu dans son

saint temple et à exciter la dévotion des fidèles,

il n'eût pas été nécessaire de faire des règlements

pour les compositions musicales. Mais il n'est

que trop vrai que quelquefois, à 1 1 grande sur-

prise des vrais et pieux fidèles, on a entendu

dans les églises certaines musiques indignes de

la maison de Dieu, et qui ont fait voir claire-

ment que le maître, loin d'avoir en vue le ser-

vice de la majesté divine et l'édification de l'au-

ditoire, n'a visé qu'à faire preuve d'une imagi-

nation fougueuse; et que, oubliant l'Église, il a

cru écrire pour le théâtre, non seulement en lui

empruntant son genre de mélodie, mais encore

en transportant à l'église quelques fragments

de musique théâtrale, auxquels il a quelquefois

adapté par force les paroles de la sacrée litur-

gie. Afin qu'un si grand scandale ne se renou-

velle pas, et afin que les maîtres qui écrivent de

la musique pour les églises aient une règle qui

les empêche de s'égarer, on prescrit ce qui suit*.

« La musique destinée à être exécutée dans

les églises doit s'éloigner de la musique profane

et théâtrale, non-seulement par les mélodies,

mais encore par la conduite ; en conséquence :

« Sont prohibés les mouvements trop vifs et

trop excitants; si les paroles demandent l'allé-

gresse et la joie, que cela soit exprimé par la

suavité de l'allégresse religieuse, et non avec la

vivacité effrénée de la danse.

<f Dans tous les mouvements graves ou rapi-

des, les paroles du texte sacré devront se pro-

noncer clairement, et jamais avec plus de célé-

rité qu'on ne le fait dans le discours ordinaire.

« Les paroles seront mises en musique dans

l'ordre qu'elles occupent dans le texte sacré.

Après avoir exprimé entièrement un sens, il

sera permis d'en répéter quelque mot ou quel
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que phrase, selon le besoin, sans inversion, sans

contusion de sens, et avec la modération pres-

crite.

«Lorsque les paroles seront chantées simulta-

nément par plusieurs voix, il est prohibé de

faire prononcer les unes par une des parties,

et les autres en même temps par les autres par-

ties. Gela s'entend de la première fois qu'on les

profère.

« On devra chanter toutes les paroles sans

en ajouter, sans en retrancher aucune.

« Il ne sera pas permis d'y changer une syl-

labe.

« On prohibe les ariettes, les duos et les trios

à l'imitation des pièces de théâtre.

« On défend entièrement le récitatif, et tout

ce qui s'en rapproche.

« Est prohibé ce qu'on nommels. cabaletta, ainsi

que l'entière répétition d'un morceau, si ce n'est

qu'une petite phrase, ou petite période qui serait

nécessaire au sentiment des paroles.

« Pour ce qui regarde les instruments, on

s'abstiendra des longues introductions et des

longs préludes, soit à grand orchestre, soit avec

solos d'instruments; les préludes devront se

borner à un petit nombre de mesures.

" Sans que l'instrumentation soit dépourvue de

la grâce et du coloris qu'exigent l'art et le bon
goût, on devra éviter la mollesse excessive, ainsi

que le bruit immodéré, toujours fatigant et in-

convenant dans la maison de Dieu.

« Que le compositeur ne l'oublie pas, l'instru-

mentation dans les églises est à l'état de simple
tolérance

; elle doit principalement servir à sou-

tenir et à enrichir le chant, loin de le dominer,
et encore moins le fatiguer,l'écraser et le réduire

à n'être qu'une partie accessoiTe.

« Les dispositions contenues dans cette instruc-

tion forment partie intégrante de notre circu-

laire du \8 novembre courant, et particulière-

ment de l'article 3, dont elles sont l'interpréta-

tion
; elles seront donc observées comme ordon-

nance de ladite circulaire.

«< De notre résidence, le 20 novembre t856.

« G. GA.KD. Vie AI HE. — Joseph Tarnessi,
secrétaire. »

III — CIRCULA.IRE ADRESSKE PAH LA SaCRÉE CON-
GRftCATlO.N DES RlTES AUX ÉVÉQUES d'ItALIE *

Monseigneur, — Afin d'apporter un remède
efficace aux graves abus qui se sont intro-
duits dans la musique sacrée en diverses églises

1. Tradaclion de l'ilalien, exiraite de la .Vuiica sacra, revue du
chant liturgique et de la musique religieuse, publiée à Toulouse
sous la directioD de M. Aloys Kunc, numéros d'octobre et novem-
bre 1884.

MUSIQUE
d'Italie, on a rédigé un règlement annexé à la

présente lettre circulaire; ce règlement, par les

soins de la Société de Sainte-Gècile, d'accord

avec l'autorité ecclésiastique, a déjà reçu un
commencement d'exécution dans les archidiocè-

ses de Naples, de Milan et ailleurs, et il a obtenu

pleine approbation du Souverain Pontife.

En le portant à la connaissance de Votre

Grandeur, je vous prie de veiller à ce que les

règles contenues dans cette pièce soient accueil-

lies dans les églises de ce diocèse, parce qu'elles

servent à maintenir dans sa majesté et sain-

teté une partie si importance de la liturgie sa-

crée, et à en écarter les mélodies inconvenantes

et profanes.

Dans la confiance que Votre Grandeur, en sa

prudence et sa pastorale sollicitude, travaillera

à faire mettre en pratique dans le diocèse qui

lui est confié les prescriptions de ce règlement,

je suis heureux de me déclarer, avec l'estime la

plus distinguée et le plus entier dévouement,

de Votre Grandeur, le très humble et très dévoué

serviteur.

Secrétariat de la S. G. des Rites, le 24 septem-

bre 1884.

Laurent Salviati,

Secrétaire de la S. Congrégation des Rites.

RÈGLEMENT
CONCERNANT LA MUSIQUE D'EgLISE APPROUVÉ PAR S. S.

Lï PAPE LÉON XIII ET ENVOYÉ PARLAS. G. DES

RlTES A TOUS LES ÉVÉQUES d'ItALIE.

§ r. — Régies générales pour la musique sacrée fi-

gurée, vocale et instrumentale, permise ou défendue

dans VÈglise.

Article premier. — La seule musique vocale

figurée^ permise dans l'église est celle dont les

chants graves et pieux conviennent à la maison

du Seigneur et aux divines louanges, et servent,

en suivant le sens de la parole sacrée, à exciter

les fidèles à la dévotion. L'exécution de la mu-
sique vocale figurée se réglera sur ces principes,

même quand elle est accompagnée de l'orgue

ou d'autres instruments.

Art. 2. — La musique figurée d'orgue doit ré-

pondre au caractère lié, harmonique et grave

de cet instrument. La musique instrumentale

doit, en général, soutenir noblement léchant, et

non pas l'écraser par un bruit excessif; les in-

terludes d'orgue ou d'orchestre devront tou-

jours, étant originaux, répondre au caractère

grave de la sacrée liturgie.

Art. 3. — La langue latine étant la langue

1 . On donne ce nom à toute musique autre que le plain-chant

dont il n'est nullement question ici.

[N. d. l. R.)



propre de notre Eglise, cette langue devra être

seule employée dans la composition de la musi-

que sacrée figurée. Les motets eux-mêmes seront

composés sur des paroles prises dans l'Ecriture

sainte, le Bréviaire, le Missel romain, les hym-

nes de saint Thomas d'Aquin ou d'un autre saint

docteur, ou d'autres hymnes et prières approu-

vées et employées par l'Eglise,

Art. 4. — La musique vocale et instrumentale

défendue dans l'église est celle qui, par son type

ou par la forme qu'elle revêt, tend à distraire

les auditeurs dans la maison de prière.

§ 2. — Défenses spéciales concernant la musique

vocale dans Véglise.

Art. 5. — On défend sévèrement dans l'église

toute musique vocale composée sur des motifs

ou réminiscences théâtrales ou profanes, ou présen-

tant des formes très légères et molles, comme
seraient les cabalettes et les cavatines, les récita-

tifs prenant une allure trop tréàtrale, etc. On
permet les solos, les duos, les trios, pourvu qu'ils

aient le caractère du chant d'église et soient liés

à l'ensemble de la composition.

Art. 6. — Est interdite toute musique où les

paroles du texte sacré seraient omises, même
pour la moindre partie, transposées, découpées,

ou trop répétées, ou peu intelligibles.

Art. 7. — Il est défendu de diviser en morceaux
tout à fait détachés les versets du texte sacré

dans le Kyrie, le Gloria, le Credo, le Sanctus, etc.,

aux dépens de l'unité de l'ensemble, comme aussi

d'omettre ou de précipiter le chant de certaines

parties de l'ofûce, telle que les répons à l'offi-

ciant, Vlntroît, la Séquence, le Sanctus, le Benedic-

tus, VAgnus à la messe; les Psaumes, les Antien-

nes, VHymne, le Magnificat aux vêpres. Cependant,

l'omission du Graduel, du Trait, de VOffertoire, de

la Communion Qw certaines circonstances particu-

lières, par exemple le manque de voix, esttoléré,

si le chant est suppléé par l'orgue.

Art. 8. — Il est interdit de faire un mélange
désordonné de chant figuré et de plain-chant;

par conséquent, il est défendu de faire ce qu'on

appelle des points mr/s/cai^a; (points d'orgue) dans
la Passion, où l'on doit suivre scrupuleusement

les prescriptions liturgiques. On permet seule-

ment que les répons de la foule soient chantés en

musique polyphone, composée sur le modèle de

l'école romaine, particulièrement de Palestrina.

Art. 9. — Sont défendus tous les chants dont

la durée excessive prolongerait les offices divins

au delà des limites prescrites : l'heure de midi

pour la sainte messe, et celle de l'Angélus pour
les vêpres et le salut ; on excepte les églises où,

en vertu de privilèges ou de coutumes non ré-

prouvées, les offices peuvent s'étendre au delà
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desdites heures. Ce point est laissé à la décision

de l'Ordinaire.

Art. 10. — Il est défendu de faire usage de

certaines infiexions de voix trop affectées, de

faire trop de bruit en battant la mesure et en

donnant des ordres aux exécutants, de tourner

le dos à l'autel, de bavarder ou de faire tout au-

tre acte déplacé dans le lieu saint. Il serait dé-

sirable que le jubé ne fût pas construit sur la

grande porte du temple, et que les exécutants

fussent, autant qu'il se peut, invisibles, suivant

que le réglera en sa prudence le R™'^ Ordinaire.

§ 3. — Défenses spéciales concernant la musique

d'orgue et la musique instrumentale dans l'église.

Art. 11. — Il est sévèrement interdit de faire

entendre dans l'église même la plus petite par-

tie d'une réminiscence de pièces de théâtre, de

morceaux de danse de toute espèce, tels qu epoi/ca,

valse, mazurka, menuet, rondo, schoitisch,varsovienne,

quadrille, galop, contredanse, polonaise, etc. ; de

morceaux profanes, etc, comme hymnes nationaux,

chants populaires, amoureux ou bouffons, roman-

ces, etc.

Art. 12. — Sont défendus les instruments trop

bruyants, comme tambours, grosse caisse, cym-

bales et autres semblables, comme aussi les ins-

truments propres aux artistes forains, et le cla-

vecin ou piano. Les trompettes pourtant, les

flûtes, les timbales et autres instruments de

cette espèce, qui furent déjà en usage chez le

peuple d'Israël pour accompagner les louanges

de Dieu, les chants et les psaumes de David,

sont permis, à la condition qu'on on use avec

habileté et modération. Cette modération est

surtout mise au Tantum ergo qui précède la bé-

nédiction du Saint-Sacrement.

Art. 13. — Il est défendu à l'organiste d'impro-

viser, s'il ne sait le faire convenablement, c'est-à-

dire de manière à respecter non seulement les

règles de l'art musical, mais aussi celles qui

protègent la piété et le recueillement des

fidèles.

I 4. — Mesures pour empêcher les abus de la

musique dans l'église.

Art. 14. — Il faut observer dans la compo-

sition les règles suivantes :

Que le Gloria ne soit pas divisé en plusieurs

morceaux séparés avec des solos dans le genre

dramatique. Que le Credo soit aussi composé

tout d'une pièce, et, s'il est écrit en style con-

certant, que les morceaux soient disposés de

manière a former un tout bien uni. Qu'on évite,

autant que possible, les solos, les duos à la ma-

nière du chant théâtral avec des éclats de voix,

pour ne pas dire des cris qui troublent la dévo-
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tion des fidèles. Et surtout qu'on veille bien à

garder les mots dans l'ordre qu'ils occupent dans

le texte, sans interversion.

Art. 15 — Toute église devra être munie,

autant que possible, d'un répertoire convena-

ble de musique de chant et d'orgue, adapté aux

exigences des fonctions sacrées ou de sa maî-

tri-<e propre, tel, par exemple, que le Rt^pcrtoire

paroissial de rorganiste et le Répertoire économique

de niusique sacrée, publiés par les soins de VAs-

soùation de Sainte-Cécile de Milan. Il est bien

entendu que ces publications et autres sembla-

bles sont seulement indiquées et non imposées,

à l'exclusion de celles qui pourraient être faites

et mises au jour par d'autres éditeurs, avec le

consentement de leurs Ordinaires respectifs, en

se conformant aux principes du présent règle-

ment.

Art. 16. — Toute église qui voudra faire un

clioix convenable entre les diverses publications

de musique sacrées, bonnes ou mauvaises, qui

sont continuellement éditées, pourra se pour-

voir du Catalogue général de n.usiguc sacrée, qui

sera publié par les soins de VAssociation susnom-

mée en conformité avec les règles approuvées

par le Siint-Siége, ou du catalogue publié par

toute autre maison qui .se conformera aux mê-
mes régies. Ici encore le Catalogue général sus-

mentionné est seulement indiqué et non imposé
ad eJCcUtsionem, comme il a été dit plus haut.

Art. 17. — Outre le répertoire de la musique
sacrée éditée, on permet aussi celui de la musique
manuscrite, tel qu'on le conserve dans les diver-

ses églises et chapelles et autres instituts ecclé-

siastiques, pourvu que le choix en soit fait par

une commission spéciale de Sainte-Cécile, qui

devra être fondée dans tous les diocèses, ayant

à sa tête l'inspecteur diocésain de la musique sacrée,

sous la dépendance imméditate des Ordinaires.

Art. 18. — On ne permettra donc dans les

églises que l'exécution de.s morceaux, édités ou
inédits, qui, catalogués dans VIndex-répertoire

diocésain, porteront le contre-seing, le timbre et

le visa de la Commission de Sainte-Cécile et de son
inspecteur-président, qui, d'accord avec la com-
mission et toujours sous la dépendance de l'Or-

dinaire, sans préjudice des supérieurs locaux,
pourra surveiller même l'exécution sur place,

demander à examiner dans'la sacristie les mor-
ceaux exécutés ou à exécuter, vérifier s'ils ré-

pondent aux régies et aux papiers approuvés
par le seing, le timbre et le visa, et il pourra
en référer à l'Ordinaire et provoquer au besoin
l'application de mesures énergiques contre les

transgresseurs.

Art. 19. — Les organistes et les maîtres de
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chapelle mettront tous leurs soins et tout leur

talent à exécuter le mieux possible la musique
cataloguée en ce répertoire. Ils pourront aussi

employer leur savoir à l'enrichir de nouvel-

les compositions, pourvu qu'elles soint con-

formes aux règles susdites, dont personne ne

pourra être dispensé. Les membres mêmes de

la Commission seront assujettis à la révision

mutuelle de leurs travaux.

Art. 20.— A tous curés et recteurs d'église

est confiée l'exécution de Vîndcx-répertoire de

musique sacrée, rédigé par la Commission de

Sainte-Cécile et approuvé par le R""" Ordinaire,

même sous des peines à infliger par celui-ci en

cas de transgression. Cet Index répertoire pourra

être, par la suite, augmenté de compositions

nouvelles.

Art. 21. — Lesdites Commissions seront

composées d'ecclésiastiques et aussi de laïques

experts dans les choses musicales et animés d'un

esprit profondément catholique. L'Inspecteur

diocésain sera toujours ecclésiastique. La nomi-

nation et l'institution de tous les membres ap-

partiennent de droit aux Ordinaires diocésains.

§ 5. — Dispositions pour l'amélioration à venir de

la musique sacrée et des écoles où on l'enseigne.

Art. 22. — Pour préparer à la musique sa-

crée en Italie un meilleur avenir, il serait dési-

rable que les R™^* Ordinaires eussent soin de

fonder dans leurs Instituts ecclésiastiques, sur-

tout dans les séminaires, des écoles de musique

figurée, de perfectionner ces écoles, là où elles

existent, et d'y faire enseigner suivant les mé-

thodes les plus parfaites et les plus autorisées.

A cet effet, il serait opportun que, dans les

principaux centres de la péninsule, on ouvrît des

écoles spéciales de musique sacrée, pour former

de bons chanteurs, des organistes et maîtres

de chapelle, comme cela s'est fait à Milan d'une

manière digne d'éloges.

Art. 23. — Le présent règlement sera en-

voyé à tous les R"^* Ordinaires, qui le commu-
niqueront au clergé, aux organistes et aux

maîtres de chapelle de leurs diocèses respectifs;

il sera mis en vigueur un mois après la com-

munication de l'Ordin^iire.

Ce règlement devra être affiché sur un tableau

fixé dans l'église prés du pupitre de l'organiste,

afin que jamais, pour aucune cause, il ne soit

transgressé.

llUTATIO.\.
(Voir les mots Permulation, Translation.)

iil:tii..atio\.

Retranchement de quelque membre. Voir les

mots Homicide et Irrégularité.



HVRRIIE.

Myrrhe, myrrha, en hébreu 7nor, sorte de gomme
qui vient d'un arbrisseau commun dans l'Ara-

bie, qui est haut d'environ cinq coudées, d'un

bois dur, et dont le tronc est cliargé d'épines.

L'Écriture distingue deux sortes de myrrhe :

l'une, myrrha electa (à lalettre, myrrhe de liberté)

qui coule d'elle-même, et sans incision. On l'ap-

pelle aussi stacté; c'est la meilleure. L'autre

est la myrrhe simple et ordinaire. On remployait

dans les parfums et dans les embaumements des

corps. {Exod. XXX 23.) Le vin de myrrhe, c'est-à-

dire mêlé de myrrhe, était fort estimé des an-

ciens. On en offrit à Jésus-Christ dans sa passion

pour amortir, à ce qu'on croit, le sentiment

de la douleur, selon l'usage des Hébreux qui don-

naient à ceux qu'on menait au supplice, de ces

sortes de liqueurs assoupissantes : mais les sol-

dats mêlèrent du fiel au vin de myrrhe qu'ils

présentèrent à Notre-Seigneur.

llViiTÙRE.

Mystère, mysteriiim. Ce terme dérive ou de

l'hébreu satar, cacher, d'où se fait mystar, une

chose cachée, secrète ; ou du grec myo, je ferme,

stoma, la bouche, comme qui dirait : chose sur

laquelle on doit fermer la bouche. Ainsi le nom
de mystère se prend : 1° pour toutes les choses

cachées, secrètes, difficiles, ou impossibles à

comprendre, soit naturelles, soit surnaturelles;

2» plus particulièrement pour les secrets d'un

ordre supérieur et surnaturel, comme ceux

dont Dieu s'est réservé la connaissance, et

qu'il a quelquefois communiqués à ses prophè-

tes et à ses amis; 3" plus particulièrement en-

core pour les vérités que la religion chré-

tienne propose de croire, comme la Trinité,

l'Incarnation, les sacrements, surtout celui

de l'Eucharistie qui est le plus sacré et le plus
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relevé de tous nos sacrements, L'Église a éta-
bli des fêtes particulières pour honorer les mys-
tères de la religion. Elle avait grand soin de ca-
cher les mystères aux inûdéles, à cause de leur
excellence et de leur profondeur qui les ren-
dent impénétrables à l'esprit humain qui n'est
point éclairé des lumières de la foi.

Les païens avaient de prétendus mystères, sur
lesquels ils gardaient un secret inviolable.
C'étaient des mystères d'iniquité, qu'ils ne ca-

chaient que parce qu'ils auraient rendu leur
religion méprisalile , ridicule, ou odieuse,
comme sont encore de nos jours les secrets de
la Frunc-maçonnorie et des sectes.

ilVTIII«.Mf:.

Le mythisme est une doctrine qui ne voit dans
nos livres saints que des romans plus ou moins
ingénieux, et dans les faits et les personnages
de l'Ancien et du Nouveau Testament, que des
figures ou des mythes créés par une imagination
poétique et ardente.

Un système aussi faux et aussi ridicule, n'est

pas seulement injurieux à la doctrine de l'Église

catholique qui professe comme autant d'articles

de foi la plupart des faits rapportés dans les Sain-

tes Écritures, mnis il détruit entièrement la re-

ligion chrétienne elle-même toute basée sur

les miracles et les prophéties; il ébranle et ren-

verse les fondements de toute certitude histori-

que, et il fait passer Dieu lui-même comme étant

l'auteur de l'erreur. Les conciles de Sens, de

Bordeaux, d'Aix,etc , tenus en 18o0, réprouvent,

rejettent et condamnent ce système erroné et

pernicieux. Cette erreur est la vii^ signalée au
Syllabus et elle se trouve auathématisée par le

iv"^ canon De la Foi du saint concile du Vatican,

Voir ces documents à l'Introduction de notre

tome I".

N
ivAisiia:\ce.

Le défaut de naissance rend irrégulier. Voir

les mots Bâtard et Irrégularité.

IVAPPE.

On appelle nappe d'autel le linge qui se met

sur l'autel avant de célébrer la messe.

L'usage de se servir de nappes sur l'autel est

très ancien, car on lit dans S. Optât de Milève :

« Nous étendons du linge sur l'autel pour la cé-

» lébration des saints mystères, l'Eucharistie ne

«touche point le bois de l'autel, mais seulement

» au linge^ »

L'autel où l'on dit la messe doit être couvert

de trois nappes bénites, ou au moins de deux

dont une soit double. On exige ce nombre, afin

que si le précieux sang venait à se répandre, il

ne pénétrât pas jusqu'à l'autel. De ces trois

nappes, une au moins doit couvrir tout le des-

sus de l'autel ; les deux autres peuvent être plus

1. Bibliothèque choisie des Pères de l'Église, par Mgr Guillon,

tom. V, pag. 177.
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courtes ; il suffit absolument qu'elles couvrent

exactement la pierre sucrée, ou si c'est un autel

fixe, le milieu de la table, de manière qu'en cas

d'accident le précieux sang n'arrive pas jusqu'à

la pierre de l'autel. Les nappes doivent être de

lin ou de chanvre. La rubrique veut qu'elles

soient bénites pur l'évêque ou par un prêtre qui

eu a reçu la permission. Cependant, dans un cas

de nécessité, si, par exemple, il fallait célébrer

pour pouvoir administrer le viatique à un ma-

lade,ou pour ne pas priver une paroisse,une com-

munauté, d'unemessed'obligation, et qu'on n'eût

pas de nappes bénites, on pourrait se servir de

nappes ordinaires ou communes'. On suppose

que ces nappes ne sont point destinées au ser-

vice de l'autel ; car si elles devaient avoir cette

destination, nous pensons que le curé ou le prê-

tre qui serait dans le cas de s'en servir pourrait

les bénir, d'après le consentement présumé de

l'évêque-.

En deliors du temps des messes, le dessus de

l'autel seulement, non le devant, est recouvert

d'une housse de laine verte.

L'autel garde sa housse même pendant les vê-

pres. Avant le Mn'jnificat, les acolytes la repous-

sent vers le gradin pour l'encensement*. Mgr Bar-

bier do Monlault, signale comme un abus de

broder cette housse à la partie antérieure

parce que, dit-il, un accessoire aussi modeste

ne réclame pas un tel luxe.

Ce même auteur dit que la nappe supérieure

de l'autel doit être bordée en avant d'une étroite

dentelle, parce qu'une bordure exagérée nuit

au parement.

On appelle nappe de communion le linge non

bénit que celui qui s'approche de la sainte

table étend sur ses mains. Le quatrième des

décrets de la S. Congrégation de la Visite

.\postolique émanés sous Urbain VIII, défend

de présenter aux communiants, au lieu de

nappe, le voile du calice, ou le lavabo, ce qui

se pratiquait à tort dans quelques diocèses de

France.

Deux acolytes tiennent la nappe de commu-
nion aux communions générales du clergé;

ailleurs, on l'attache à la balustrade.

La crédencedoit avoir une nappe qui retombe

de chaque côté, comme à l'autel. On peut agré-

menter celte napjle d'une petite dentelle. Cette

nappe n'est pas bénite.

Le Pontifical requiert aussi des nappes non bé-

nites pour la table où se posent les cierges de

1. s. Liguori, iiv. vi, n. 37 i; r.ollel, Trait<; des saints mystères,

ch. 8, n. M.

2. Gousset, Théologie morale, tom. U, pag. 194.

3. Cgrem. Epitc, lib. ii.

ATIVE

la Chandeleur et les rameaux à bénir et où se fait

la bénédiction des saintes huiles.

Il faut également une nappe sur la crédence

où sont exposées momentanément les reliques

et une aussi sur la table où sont posés les reli-

quaires, les jours d'ostension.

Mgr Barbier deMontault fait aussi remarquer
qu'à Rome, les nappes dont on se sert aux so-

lennités sont généralement damassées, et qu'on

les plisse avec beaucoup de goût, en formant des

dessins divers.

Les fabriques sont obligées de fournir les nap-

pes d'église et de les entretenir dans un grand

état de propreté. Il doit y en avoir sur tous les

autels.

IVARH.ITI %'!•:.

Le mot Nari'ntivc est un terme de Chancellerie

romaine, qui signifie cette partie des rescrits où,

soit l'orateur, c'est-à-dire le suppliant, soit le

Pape, racontent les faits qui servent de motifs

à la grâce : or, celte narrative qui dépend ainsi

des faits et de leurs circonstances ne peut être

uniforme; on peut seulement établir de certain

que quand elle est faite par l'orateur, elle ne

doit rien contenir de faux, ni supprimer aucune

des vérités par où le Pape puisse être mu ou

dému à accorder ce qu'on lui demande : « Et

heec narralio, qualiter fieri debeat, non potest

certa coustitui doctrina alla, sed cavendum est

ne falsa in narratione pars insérât, aut aliquid

omittat quod papam ad difflcilius concedendum
vel denegandum inducal, alioquirescriplura erit

nullum. » (C. Ad aures ; c. Ex tenore; c. Postulasti;

c. Super litteris, de Rescriptis.)

Par la règle 61 de la Chancellerie, de Clausula

si est lia, l'intention du Pape est qu'en matière

d'incompatibilité, l'impétrant vérifie toujours

la narrative, ainsi que dans tous les autres cas

où la vérification est requise: « Item, quod
in litteris super beneficiis per constitutionem

Execrabilis vacanlibus, ponetur clausula si est

ita ; similiter de quibuscumque narratis infor-

mationem facli requirentibus. »

Corradus' fait remarquer que la narrative, si

nécessaire qu'elle soit, ne conclut rien pour les

effets de la grâce; c'est l'intention du Pape, c'est

elle seule qui les fixe et les règle. On la connaît

par les clauses dont la grâce est accompagnée,

et principalement par les termes de la conclu-

sion danslerescrit, ce qu'on appelle la partie dis

positive.

On n'excepte de cette régie que le cas où le

Pape parle lui-même dans la partie narrative

d'un fait qui lui est propre, ou de toute autre

1. Praxis dispens., lib. l'i, cap. i, n. H.
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façon à faire connaître que sa volonté est d'ac-

corder ce qu'on lui demande, nonobstant les

clauses insérées par les officiers dans la partie

dispositive ; ce qui est assez rare.

ÎVATAL..

Natal ou Natalice, natalis, natalis dies natalitium.

Ce terme signifie proprement le jour de la nais-

nance ; mais il a été employé cliez les païens

pour signifier la fête qui se faisait aux anniver-

saires delà naissance des empereurs, et, en gé-

néral, toutes sortes de fêtes ; d'où vient qu'en

leurs fastes on trouve le natal ou la fête du

soleil. Les chrétiens employèrent ce terme dans

le même sens pour signifier qu^'on faisait la fête

d'un saint ce jour-là, quoique ce ne tut pas le

jour de sa naissance. C'est en ce sens qu'ils

disaient le natal d'une telle église, pour signi-

fier la fête de la dédicace de cette église ; le natal

de la chaire de S. Pierre, pour signifier la fête

du pontificat de S. Pierre; le natal du calice,

pour signifier la fête de la cène, qui est le jeudi

saint, etc. Baillet s'est donc trompé, lorsqu'il a

restreint le mot de natal au jour de la naissance

éternelle d'un saint, en disant que l'Église met

le vrai natal des saints à leur mort; comme si

le natal des saints signifiait nécessairement le

jour de leur naissance éternelle et de leur entrée

dans le ciel. On nomme les quatre nataux, les

quatre grandes fêtes de l'année, Noël, Pâques,

la Pentecôte et la fête de tous les saints *.

NATIVITÉ

.

i° Jour de la naissance. Natalis dies, nativitas.

Quand on dit absolument la nativité, cela doit

s'entendre de la nativité de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, ou de la fête de Noël.

2" Fête de la nativité de la Sainte Vierge.

3° Terme liturgique qui,dans la liturgie moza-

rabique, où l'on sépare l'hostie en neuf parties,

signifie la seconde de ces neuf parties dans les-

quelles on divise l'hostie.

Nativité de Notre-Seigneur (Religieuses de la).

Congrégation de soeurs dont la maison-mère

est â Valence et dont nous avons parlé page 316,

au mot Hospitalier.

Nativité de la Sainte Vierge (Religieuses de la).

Congrégation de sœurs enseignantes fondée

en 1818, à Saint-Germain-en-Laye, par made-

moiselle Anne Perrier et cinq autres demoiselles

pieuses de cette ville, sous la direction de l'abbé

Pourchon.

1. Chastelain, Notes sur le Martyrologe, tom. I, p. 100.

La maison-mère est à Saint-Germain-en-Laye.

Les religieuses de la Nativité de la Sainte

Vierge suivent la règle de S. -Augustin et leurs

constitutions sont basées sur celles de S.

François de Sales. Elles font les trois vœux sim-

ples de pauvreté, chasteté et obéissance, qu'el-

les renouvellent chaque année, La supérieure

générale est élue par les religieuses professes,

pour cinq ans, et son mandat peut lui être

renouvelé. Les supérieures des maisons particu-

lières sont élues pour trois ans par le supérieur

ecclésiastique conjointement avec la supérieure
f générale.

Ce supérieur ecclésiastique est choisi par les

religieuses professes et la nomination en est

faite par l'évoque.

Les religieuses de la Nativité de la Sainte

Vierge se consacrent spécialement à l'éducation

des jeunes personnes qui sont formées, selon

leur condition et leur goût, à l'état qu'elles

doivent exercer dans le monde.
Ces religieuses se dévouent aussi à l'instruc-

tion des petites filles de la classe indigente à

qui elles apprennent un état, pour les soustraire

à la misère.

Comme la plupart des religieuses qui suivent

la règle de S. Augustin, les sœurs de la Nati-

vité sont vêtues de noir, avec une guimpe et un
voile.

:\AT rAIRE.

Nattaire, nattarius. On a appelé autrefois du
nom de nattaires les iT.oines, parce qu'ils cou-

chaient sur des nattes, eomme on le voit dans

S. Augustin, lib. V, contra Faustum. c. 5.

]%ATURAL.I!«»11E.

Le Naturalisme est une erreur philosophique

moderne qui, personnifiant la nature, en fait une
force nécessaire, mais aveugle, cause univer-

selle et toute -puissante par laquelle certains

philosophes ont prétendu tout expliquer. Cette

doctrine se trouve exposée dans le Système de la

nature de d'Holbach, dans les écrits de Diderot,

dans le Traité de la nature de Robinet, dans la

Philosophie de la nature de Delisle de Sales, etc.

Mais, à moins qnenature ne soit ici un synonyme
plus ou moins vague de Dieu, cette doctrine,

qui n'est que le code du matérialisme, se con-

fond avec l'athéisme ou avec le panthéisme.

Elle n'est, d'ailleurs, qu'une perpétuelle péti-

tion de principe, dans laquelle on explique les

faits par les faits eux-mêmes.

L'Église toujours vigilante, et toujours sou-

cieuse des intérêts de la vérité, n'a pas manqué
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de combattre et de condamner, comme elle le

méritait, cette nouvelle erreur, soit dans le Syl-

labus de Pie IX, soit dans la constitution D-ii

Filius du concile du Vatican. Voir ces deux do-

cuments au commencement du tome I de ce Dic-

tionnaire.

NAZARÉEN
Le roi de Naples choisit pour protecteur de

son Ordre S. Nicolas, évèque de Myre. Les che-

valiers portaient sur leurs manteaux la représen-

tation d'un vaisseau au milieu des ondes, avec

les couleurs du roi et quelques cordons en ar-

gent.

:\ATUBE.

Le mot nature, dans le style de l'Écriture, se

prend pour l'ordre naturel établi dans le monde.

Par exemple, on dit un crime contre nature,

parce qu'il est opposé à l'ordre établi de Dieu

pour lu production des hommes. (Judic, xxix,

24.) 11 se prend aussi pour la naissance. Nous

étions par notre naissance, dit S. Paul, enfants

de colère, natura fiUi irx. [Ad Ephes. xvi, 3.)

La nature marque aussi le sens commun, l'ins--

tinct naturel, la lumière que Dieu communique

à tous les hommes en les créant. « La nature

même nous enseigne que l'homme ne doit pas

porter de grands cheveux, » dit S. Paul. (I. Cor.

XI, 14.)

La nature des animaux est ce qui les distin-

gue entre eux. « Toute la nature des bêtes... a

été domptée par la nature humaine, » dit S.

Jacques, III, 7.

!VAVBTTE.

Navette, navicula, naveta, petit vaisseau de cui-

vre, d'argent, ou de quelque autre métal dans

lequel on met l'encens qu'qn brûle à l'église. Ce

vaisseau est en forme de petite nef ou petit na-

vire, d'où il a pris le nom de navette. — La na-

vette se pose sur la crédence, où on la prend

quand on en a besoin L'acolyte ne doit pas la

tenir habituellement à la maiu en même temps

que l'encensoir, encore moins se faire assister

d'un porte-navette. 11 vaut mieux que la cuiller

avec laquelle on prend l'encens ne soit pas

fixée à la navette, parce que celui qui l'offre

doit la baiser.

:\'AVIRE (Ordre du),

i° Ordre de chevalerie fondé en 1269 par S.

Louis, pour conserver la mémoire des armées
navales expédiées contre les Turcs et pour en-

courager les chevaliers à combattre les infidèles.

La décoration était un collier d'or formé de co-

quilles et de demi-lunes, ou de croissant de
lunes, qui est la décoration des Ottomans. Une
médaille sur laquelle était représenté un navire

sur mer était suspendue à ce collier.

2° Ordre de clievalerie i)i5titué en 1381 par
Charles III, roi de Naples. Le nom donné à cet

ordre est une allusion aux navires des Argo-
nautes.

i:\axari<:e.\i.

Nazaréen , Nazarœits ou Nazarenus. Ce terme

peut signifier, 1" celui qui est de Nazareth, quel

qu'il soit; 2» on a donné ce nom à .Jésus-Christ

et à ses disciples,et alors il est écrit dans un sens

de mépris par les auteurs qui ont combattu le

christianisme ;
3° on l'a pris pour une secte d'hé-

rétiques ; 4° pour un homme qui a fait voeu

d'observer les règles du nazaréat; soit qu'il les

observât toute sa vie comme Samson et S. Jean-

Baptiste ; soit qu'il les observât seulement pour

un temps, comme ceux dont il est parlé au ch.

vr, 18, 19, 20, du livre des Nombrei^. '6° Enfin le

nom de Nazarœus, marque dans l'Ecriture un

homme d'une distinction particulière. {Genès.,

xnx, 26. Deuter. xxxiii, 16.)

I. Le nom de Nazaréen convient à Jésus-

Christ, non seulement parce qu'il a passé la

plus grande partie de sa vie à Nazareth, et que

cette ville a toujours été considérée comme sa

patrie; mais aussi parce que les prophètes avaient

prédit, comme le dit S. Matthieu, ii,23, qu'il

serait appelé Nazaréen. Cet évangéliste cite seu-

lement les propliètes en général, j)eut-être vou-

lant marquer que la consécration des Nazaréens

était une figure de celle du Sauveur ; ou bien

que le nom de Nazer ou Nazaréen, donné au

patriarche Joseph, était une prophétie qui devait

s'accomplir en la personne de Jésus-Christ dont

Joseph était la figure. Enfin S. Jérôme, sur S.

Matthieu, a cru qu'il faisait allusion à ce pas-

sage d'Isaïe : il sortira un rejeton de la racine de

Jessé et une (leur (hébreu nazer) s'élèvera de son

tronc. Cette fleur, nazer, et ce rejeton sont cer-

tainement Jésus-Christ, du consentement des

Pères et des interprètes.

II. Nazaréen, pris comme désignant des héré-

tiques de ce nom, marque des chrétiens conver-

tis du judaïsme, dont la principale erreur con-

sistait à défendre la nécessité ou Tutilité des

œuvres de la loi, et qui avaient un attachement

opiniâtre aux pratiques cérémonielles des Juifs.

Le nom de nazaréen n'eut d'abord rien d'odieux;

on le donnait assez communément arx premiers

chrétiens. Les Pères parlent souvent de l'évan-

gile des nazaréens, qui ne diffère point de celui

de S. Matthieu, et qu'ils conservèrent dans sa

pureté , mais qui fut dans la suite corrompu

1. Extrait de la Dibliolhèque sacrée.
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par les ébionites. S. Jérôme, du temps duquel
il y ;ivait encore de ces nazaréens, ne leur re-

proche aucune erreur. Leur zèle pour la loi de

Moïse n'empêchait pas qu'ils ne méprisassent

beaucoup les traditions des pharisiens.

III. Nazaréen, mis pour signifier ceux qui dans

l'ancienne loi faisaient profession d'une pureté

particulière, marque une personne qui s'engage

à s'abstenir de tout ce qui peut enivrer, à con-

server sa chevelure sans y toucher, à ne point

entrer dans une maison souillée par la mort
d'un homme, à n'assister à aucunes funérailles;

et lorsque par hasard quelqu'un mourait en

leur présence, à recommencer toute la cérémo-

nie de leur naz.aréat et de leur consécration.

Cette cérémonie durait ordinairement huit ji)urs,

quelquefois un mois, et même toute la vie.Quand
le temps du nazarértt était accompli, le prêtre

amenait la personne à la porte du temple, celle-ci

offrait au Seigneur un mouton pour l'ho).ocauste,

une brebis pour le sacrifice d'expiation, et un
bélier pour l'hostie pacifique. Elle offrait aussi

des pains et des gâteaux, avec le vin nécessaire

pour les libations. Aprèsque tout cela était offert

au Seigneur, le prêtre ou quelque autre rasait

la tête du nazaréen à la porte du tabernacle, et

brûlait ses cheveux sur le feu de Tautel. Alors

le prêtre mettait entre les mains du nazaréen

l'épaule cuite du bélier, un pain et un gâteau
;

puis ce nazaréen les remettait sur les mains du
prêtre qui les offrait au Seigneur. Dés lors le

nazaréen pouvait boire du vin, et son nazaréat

était accompli.

Pour les nazaréens perpétuels, comme Samson
et S. Jean-Baptiste; il paraît qu'ils étaient con-

sacrés au nazaréat par leurs parents, et qu'ils

demeuraient dans cet état toute leur vie.

Ceux qui faisaient le vœu du nazaréat hors de

la Palestine, et qui ne pouvaient arriver au tem-

ple à la fin des jours de leur vœu, se conten-

taient de faire, où ils se trouvaient, les absti-

nences et autres cérémonies marquées par la loi,

remettant à faire à leur commodité, par eux,

ou par d'autres, les offrandes prescrites.

Lorsqu'une personne ne se trouvait pas en

état de faire le vœu de nazaréat, ou n'avait pas

le loisir d'en observer les cérémonies, elle se

contentait de contribuer aux frais des sacrifices

que devaient offrir ceux qui avaient accompli ce

vœu, et de cette sorte elle avait part au mérite

de leur nazaréat.

Nazaréen, employé pour marquer un homme
élevé en dignité, se prend diversement. Les uns

croient qu'il signifie celui qui est couronné,

choisi, séparé, distingué. Nazer en hébreu signi-

fie une couronne. Les Septante traduisent ce

T[.

terme par un chef, Nazir était, au sentiment de
dom Galmet, un nom de dignité à la cour des
rois d'Orient. Encore aujourd'hui le nazir est lé

premier officier de la couronne à la cour de
Perse '.

:\axaki:tii.

Plusieurs comnninautés religieuses sont ap-

pelées de ce nom :

io La Congréç'ition de la Sainte Famille de Naza-
reth, dont la maison-mère est au Plan, près
Cazères (llaute-Garônne), et dont le but est de
donner aux jeunes personnes. pauvres, qui en
ont la vocation, la facilité d"entrer en religion,

puis de donner aux paroisses pauvres le moyen
d'avoir des sœurs pour élever les enfants et visi-

ter les malades. La fondation de cet institut re-

monte à 18oL
2° Société de personnes pieuses, à Marseille,

qui se consacre au soin des jeunes personnes, à

l'éducation des orphelins, à l'instruction des

pauvres et à toutes sortes de bonnes œuvres.
Cette œ.uvre remonte à l'an 1840 environ.

3» La Société des Dames de Nazareth, dont la

maison-mère est à Montmirail (Marne) , fon-

dée en 182-2, par la pieuse duchesse de Dou-
deauville, et mademoiselle Rollat qui en fut la

première supérieure, sur les conseils du R. P.

Roger de la Compagnie de Jésus. Le but de ces

religieuses est d'imiter dans Ja retraite la vie

cachée de Notre-Seigneur .Ïésus-Christ et de

s'employer à l'éducation chrétienne et solide des

jeunes personnes de la c'asse aisée et des filles

pauvres.

Cette congrégation a été louée par décret de

la S. Congrégation des Evêques et Réguliers, le

27 septembre 1861. Elle possède un établisse-

ment à Nazareth.

AÉCROIiOGE.

Nécrologe, ou nécrologne, necrologium. Terme de

diplomatique qui est particulièrement en usage

chez les moines et qui signifie un livre dans

lequel on écrit le nom et la mort des abbés, des

prieurs, des religieux, des bienfaiteurs avec le

jour de leur commémoration. Les nécrologes

qui sont à l'usage des séculiers contiennent la

mort des chanoines et des dignitaires. Mabillon

remarque que le nécrologe a succédé aux dypti-

ques, chez les moines. Comme le diacre ou sous-

diacre récitait en silence à l'oreille du prêtre

pendant le canon les noms marqués dans les

dyptiques, les religieux voulurent avoir la con-

solation d'entendre réciter tout haut les noms de

leurs confrères. On remplaça, pour ce sujet, les

1. nom r.almet, Dktionna're lie !a Biblr.

44
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dyptiqiies par le nécrologe, ou le livre des morts,

qu'on appelait aussi quelqufifois le livre de vie,

dans lequel on écrivait les noms des Frères et

des personnes unies. Gela s'observa dès le

comuieuL-ement de l'Ordre de S. Benoît; mais

ces noms n'étaient lus qu'à prime après le mar-

tyrologe, où rien ne pouvait empêcher de les

lire tout haut. Le nécrologe s'appelait aussi oa-

lendaiie, calendariiim , et obituairo, obitorium ou

obitnivium, c'est-à-dire, le livre des obits ou des

obiib, des morts >.

La Svcromancie ou Mu'jic noh-e consiste à évo-

(jiier les mânes des trépassés. L'Écriture parle

au long do l'apparition de Samuel à Saul.

I Heij .\xviii, 7.) Le terme de nécromancie ne

se trouve point dans l'Écriture ; mais Moïse dé-

fend de consulter les devins, et ceux qui con-

sultent les morts. {Lévit. XX, 6; Deat. xvii, 2,

xvni, 10 ,11, 12; etc.). En exécution de cette loi,

Saul chassa les nécromanciens: mais on voit par

les livres des Paralipomènes que la loi était

mal observée sur cet article, comme sur beau-

coup d'autres. ( IRey. xxvni, 3, 8, 9. et I Par.,

X, 13 ; et il Par., xxxm, 6, etc.)

Les rabbins croient que les nécromanciens

employaient surtout le crâne des morts pour

faire leurs évocations, et ne cessaient d'invoquer

les inànes jusqu'à ce que le mort leur apparût,

ou qu'un démon sous la forme du mort leur

parlât. On ne voit pas que la nécromancienne

d'Endor ait usé d'autre chose que de paroles.

Plusieurs ont cru qu'il n'y avait dans l'art des

nécromanciens que de la fourberie, et que ja-

mais on n'invoquait réellement les trépassés.

Voir lo mol Mngie.

.\EF.

Nef, vieux mot français qui signifie navire.

On appelle nef, la partie de l'église qui s'étend

depuis le portail jusqu'au chœiir. Cette partie

de l'église a, en effet, la forme d'un vaisseau

renversé, dont la voûte et les murs de l'église

formeraient le corps.

La nef appirtient aux paroissiens et c'est à

eux de la faire rebâtir ou réparer.

Les grandes églises ont des nefs latérales, ou
bas côtés. L'église Sain t-Eustache, à Paris, acinq
nefs.

Voir le mol Eclise.

\KC;OtE-.

iVé(/oc'.', n^golium, negotiatio, mercimonium, com-

1. Mabillori, Annal. Bénédict. t. m, p. 76. Le Brun, Explication

de la messe, l. IV, p. 112.

2. Les Annkcta jiiris poiilifirii ont donné deux grandes éludes

merce, trafic d'argent ou de marchandises que

l'on fait en vue de profiter sur les remises, la

vente ou l'échange.

Le commerce est licite en soi et ne devient

mauvais qu'à raison des circonstances qui peu-

vent l'accompagner. Les circonstances qui ren-

dent le commerce illicite sont : io la fin qu'on

s'y propose, foinuie l'avarice, la cupidité, le dé-

sir d'amasser pour satisfaire ses passions ;
2o

la matière du commerce, comme lorsqu'on trafi-

que ce qui ne peut entrer dans le commerce ou par

sa propre natu j e, toiles sont les choses saintes ;ou

par la défense qui en est faite, telles sont les

choses que les lois défendent de trafiquer ;
3° le

lieu où le commerce se fait, tels que Téglise, le

cimetière et tous les autres endroits destinés au

service de Dieu ;
4° le temps, tels que les jours

de dimanches et de fêtes ;
5° la circonstance des

personnes: c'est ainsi que le commerce est dé-

fendu, sous peine d'anathéme, aux religieux,

aux bénéficiers, et à tous les ecclésiastiques qui

sont dans les Ordres sacrés.

« Les clercs, dit S. Thomas', doivent s'abste-

nir, non seulement de ce qui est mal en soi,

mais encore de ce qui a l'apparence du xnal. Et

cette apparence se trouve assurément dans le

négoce, soit parce qu'il a pour objet un gain

temporel, que les clercs doivent mépriser, soit

à cause des vices communs aux marchands;

« difficilement le négociant se tient à l'abri des

» péchés de la langue, >- dit l'Esprit saint (£cc/e.

XXVI, 28). Il y a une autre cause à cela : c'est

que le négoce plonge notre esprit dans les soins

et les sollicitudes du siècle, et lui fait perdre de

vue les choses spirituelles. Voilà pourquoi l'A-

pôtre dit à son disciple: Celui qui s'engage au

service de Dieu ne doit pas s'embarrasser dans les af-

faires du siècle, (fl Tim. ii,4). Mais il est évidem-

ment permis aux clercs d'avoir recours aux com-

mutations de la première espèce, celles qui ont

pour objet les choses nécessaires à la vie, soit

en achetant soit en vendant. »

Un peu plus loin ''2» 2^, (\\i. clxxxvu, art 2), S.

Thomas, traitant la question : Est-il permif^ aux

religieux de s'occuper des affaires temporelles ? con-

clut : « Ni les moines ni les clercs ne peuvent

s'occuper des affaires temporelles par un motif

de cupidité; mais ils le peuvent dans un esprit

de charité, en apportant toutefois dans l'admi-

sur le Commerce illicite par les ecch'siaUiques : vue Série, co-

lonnes 473 à 497; viii» Série, colonnes 1425 à 1475. Nous mêlions

ces deux importantes études à contribution, mais il sera bon de

s'y reporter pour compléter ce que nous disons. Cette importante

collection dont toute bibliothèque importante ne peut se passer

traite encore ce sujet au tome I, col. 1149 et suiv. et en divers

autres endroits.

I. t.'* ?«. qu. Lxxvii, art. 4.
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nistration et la direction de ces sortes d'atfaires,

la modération convenable, et après avoir obtenu
la permission de leur supérieur. »

Je n'ai désiré recevoir de personne ni argent, ni or,

ni vêtements, dit S. Paul i; et vous savez vous-im'mes

que ces mains que vous voyez ont fourni à tout ce qui

nous était nécessaire û moi et à ceux qui étaient avec

moi. Je vous ai montré en tout que c'est en travaillant

ainsi quHl faut soutenir Its faibles, et se souvenii' de

la parole du Seigneur Jésus; car c'est lui-même qui a

dit : il est plus heureux de donner que de recevoir. Il

y a donc des travaux manuels, des industries

qui sont permis et recommandés aux personnes

consacrées à Dieu. Et il faut qu'il en soit ainsi.

C'est pourquoi tous les fondateurs d'Ordre rè-

glent les heures de travaux aussi bien que les

heures de contemplation.

Mais il est un genre d'occupations quel'Église

réprouve souverainement chez les clercs et chez

les religieux; c'est le commerce.
Le commerce est pour les clercs un délit contre

le droit positif de l'Eglise, délit que les saints

canons oni toujours puni et punissent encore

sévèrement. Des théologiens pensent même que
cette prohibition est de droit divin, en vertu

du passage de S. Paul : Xemo militans Deo, impli-

cat se negotiis sœcularibus.

Les peines canoniques contre les clercs étaient

dans l'ancien droit la déposition. Les décréta-

les autorisent l'emploi des censures, suspense,

interdit, excommunication, anathème. Le droit

nouveau, résultant des bulles de Pie IV, de

S. Pie V, de Benoît XIV et Clément XIII, pres-

crit en outre la confiscation de tous les béné-

fices commerciaux.
Le vu^ des canons attribués aux apôtres

défend le commerce aux clercs sous peine de

déposition : « Episcopus , aut presbyter aut

diaconus nequaquam seculares curas assu-

mât; sin aliter, dejiciatur. o Le premier con-

cile de Nicée ordonne d'expulser du clergé

ceux qui se procurent du lucre par le né-

goce. On a dans les lettres de S. Cyprien la

preuve certaine que, dès cette époque, les ecclé-

siastiques se tenaient éloignés molestiis et ne-

gotiisssecularibus, parla raison qu'ils doivent va-

quer jour et nuit aux choses divines. En 397, le

concile de Carthage, alléguant le précepte de

S. Paul, défend que les clercs soient conductores,

vel procuratores privatorum; il leur interdit de
' gagner leur vie par un négoce indécent pour

eux : Neque ullo tiwpi, vcl inhonesto negotio victum^

quxrant. Le concile d'Arles de 432 condamne à

la déposition et à l'excommunication le clerc

qui fera un acte quelconque de commerce pour

1. Act. XX, 33, 34,35.

gagner de l'aigent : Qui turpis lucri gratia aliquod

ncgotiationis exercuerit. Le concile général deClial-
cédoine prohibe pour les clercs s^Bculur.a i.cgotia

proptei' lucra turpia.

Rien n'égale l'horreur que montrent les

SS. Pérès pour les clercs qui font du com-
merce. S. Jérôme recommande d'éviter comme
une peste negotiatonm clericum, et ex inopc divi-

tem. L'auteur du traité intitulé : Quxstionts Vêle-

ris etNovi Testamenti, dans les œuvres do S. Au-
gustin, déclare formellement que le négoce
n'est pas licite à un ecclésiastique : « Anle(|uam
ecclesiasticus quis sit, licet einegoliari; facto

jam, non licet ». Sulpice-Sévére stigmatise les

ecclésiastiques adonnés au commerce : « Inhiant

possessionibus,pra)dia excolunt, auro incubant,

emunt, venduntque, quaistui per omnia stu-

dent. » La règle qui écarte du ministère les

clercs d'un degré quelconque de la hiérarchie

voués à des opérations de commerce, est consa-

crée dans la célèbre décrétale adressée par le

pape S. Gélase aux évoques de la Lucanie, des

Abruzzes et de la Sicile : » Nous avons appris,

dit ce saint Pontife, que plusieurs clercs se li-

vrent aux négoces déshonnètes et à des lucres

vraiment honteux. Ils lisent sans rougir le

passage de l'Evangile où il est dit que Notre-

Seigneur frappa les marchands avec des verges

et les expulsa du temple : ainsi que le mot de

l'Apôtre : Nul de la milice de Dieu ne s'implique

dans les affaires séculières. Ils feignent de ne

pas entendre le chant du Psalmiste : Quoniam

non cognovi negotiationes. introibo in potentias Do-

mini. Qu'ils sachent doi 'î qu'ils doivent s'abs-

tenir désormais de ces indignes occupations,

et abandonner toute sorte de négoce, et de cu-

pidité; autrement on les forcera de laisser les

offices cléricaux, quelque grade qu'ils occupent
;

car la maison de Dieu doit être une maison

de prière et être honorée comme telle , au

lieu que le négoce en fait une caverne de vo-

leurs. >

Ces canons et d'autres se trouvent dans Gra-

tien '.

Les décrétâtes de Grégoire IX "^ confirment la

discipline traditionnelle, en ajoutant l'autorisa-

tion formelle de procéder à la fulmination des

censures contre les clercs négociants. Alexan-

dre III ' écrivait à l'évêque de Londres : « Se-

cundura instituta pradecessorum nostrorum

sub intermitatione anathematis prohibemus ne

monacbi vel clerici causa lucri negotientur et ne

monachiaclericisvellaicis suonominefinnasha-

beant ; neque laiciecclesiasad firmam teneant. »

1. LXXXVni» distinction. — 2. Titre L. livre IH. —3. Can.

6, Xe Clerici vel Monachi...
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Le Sexte, de censiins, cliapilie iv, siulla iiièuie

discipline. La conslitutiou de Clément V, pu-

bliée au concile général de Vienne », a un ca-

ractère encore plus solennel ; elle porte que les

évèques sont strictement obligés de faire ob-

server les canons prohibitifs du commerce, s'ils

ne veulent avoir à répondre dune négligence

vraiment condamnable : « Adversus clericos

negotiationibus vel commerciis siecularibus vel

oHiciis non convenientibus clericali proposito

publiée insistentes, vel arma portantes, sic ca-

nonica servare studeant (diœcesani locorum)

in>-tituta, quod et illi ah excessibus compes-

canlur liujusmodi, et ipsi de damnabili circa

ha-c negligentianequeant reprehendi. »

En dehors du Corpus juris, les constitutions

des papes modernes fixent plusieurs points im-

portants: les bénéfices réalisés par les ecclésias-

tiques à l'aide du commerce ne leur appartien-

nent pus légitimement et doivent être confis-

qués; le commerce exercé indirectement et par

un tiers est condamné et fait encourir les pei-

nes canoniques aussi bien que le négoce direct;

les opérations de change sont comprises dans la

prohibition, quand même on les ferait per alium;

enlin, il est défendu aux religieux et aux ecclé-

siastiques séculiers de prendre des intérêts dans

les institutions de commerce et de crédit.

. La bulle Deeens esse de Pie IV, en date du

9 novembre 1360, statue et déclare que toutes

les choses et tous les biens acquis par les clercs

et les religieux de tout institut en se livrant

au négoce prohibé par les saints canons, ap-

partiennent à la Chambre apostolique. Cette

constitution est universelle, tant sous le rap-

port des pays que pour la qualité des clercs ou

religieux. Il faut remarquer qu'auparavant les

clerc.-» ne pouvaient garder licitement les béné-

fices faits dans le commerce, car les canonis-

tes enseignaient communément qu'il y avait

obligation de les donner aux pauvres, ou aux

établissement? de charité.

La constitution de Pie IV a été confirmée par

la bulle liomuni Pontificis providentia circonspecta

de S. Pie V, en date du 30 août 1567, en ce sens

qu'en statuant que les bénéficiers qui ont moins
de trente ducats d'or de revenu ecclésiastique,

ne sont pas compris dans les bulles concernant

le spûtium, le Pontife met pour condition que
ces bénéficiers n'aient pas fait le commerce illi-

cite prohibé par les prescriptions canoniques.

Les missions d'Asie et d'Amérique offraient

un danger par la facilité des spéculations com-
merciales. Urbain VIII, par bref du 22 février

1C33. défendit aux missionnaires réguliers des

1. Clemeotiaus, tilre I, liv. UI.

Indes', de la Cliine et du Japon le coinmerce

direct ou indirect, sous peine de la confiscation

des marchandises, excommunication par le seul

fait, privation de voix active et passive et des

emplois et dignités, et inhabilité perpétuelle.

Comme les missionnaires séculiers n'étaient

pas nommés dans le bref d'Urbain VIII, ils se

regardèrent comme n'y étant pas compris ni

atteints par les peines spéciales y énumérées.

Clément IX publia, pour combler celte lacune,

la constitution /^/^(oru/^.s o/'/icù', en date du 17 juin

1669, dans laquelle, après avoir confirmé les

saints canons qui défendent aux ecclésiastiques

toute spéculation et tout commerce lucratif;

après avoir renouvelé le bref d'Urbain Vllt

concernant les missionnaires réguliers. Clé-

ment IX défend de nouveau aux missionnaires

tant séculiers, que réguliers de tout ordre et

institut, de faire du commerce, de spéculer di-

rectement ou par intermédiaire, sous peine

d'excommunication latae senlenliae., et de confis-

cation au i)rofit des hôpitaux pauvres, des sé-

minaires et œuvres pies. Pour les réguliers,

Clément IX innova les peines édictées par

Urbain VIII.

Comme il y avait controverse pour savoir si

les clercs pouvaient faire le commerce per

alium, Benoît XIV trancha la question par sa

constitution Apostolicx servitutis, en date du 25

février 1741, laquelle étend et applique aux

clercs qui font le commerce sous le nom d'au-

trui les peines édictées par les saints canons,

la confiscation comprise.

Voici la traduction du Bref-.

« Benoit XIV, pape, pour mémoire perpétuelle.

a Le devoir de la charge apostolique que Dieu Nous

a confiée. Nous oblige d'exercer une sollicitude inces-

sante et éclairée, pour réprimer, autant que cela dé-

pend de Nou>% les mau.'c que cause la convoitise dé-,

réglée des hommes, et pour diriger, avec l'aide de la

grâce divine, le troupeau du Seigneur vers la céleste

patrie. Mais Nous devons principalement surveiller

ceux qui, agrégés à l'ordre ecclésiastique et appelés à

une plus grande sainteté, doivent, par leur conduite,

éclairer les autres dans la voie du salut. Car Nous
craignons vivement, qu'au lieu d'édifier les autres

fidèles par leurs discours et leurs exemples, comme
la sainteté de leur état les y oblige, ils ne les détour-

nent de l'amour des choses célestes et ne les portent

aux cupidités de ce monde.

« En conséquence, ayant appris avec une vive dou-

leur, que l'amour déréglé des biens de ce monde a

gagné les cœurs de quelques clercs, en sorte qujB,

mettant de côté la crainte de Dieu, l'honneur de leur

état et le péril éternel de leurs âmes, ils osent exer-

cer témérairement et invalidement le commerce in-

1. Par les Indes, on entend les deux Amériques.

2. Extraite des Analecta juris pont. vni« Série, Col. 1462 et suir.
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tt'i-dit aux ecclésiastiques, et cola sous le nom d'au-

trui, afin d'éluder les peines édictées par les saints

canons et les constitutions apostoliques dos Pontifes

romains Nos prédécesseurs; ce qu'ils n'osent entre-

prendre ouvertement par crainte des châtiments tem-

porels, ils le font hardiment sous des prétextes et

avec des raisons vraiment inexcusables, comme s'ils

pouvaient se dérober aux yeux de Dieu qui éclairera

les profondeurs des ténèbres et manifestera les se-

crets des cœurs, et se soustraire au jugement du juge

infaillible. Pour Nous, considéi-ant qu'un clerc si

avide de richesses terrestres, témoigne par là même
([u'il méprise et foule aux pieds les biens célestes, et

que le clerc négociant qui parvient à la richesse et

au luxe, doit être fui comme la peste, ainsi que parle

S. Jérôme ; voulant extirper une plaie aussi dange-

reuse du corps ecclésiastique ; afin que les hommes
attachés au service de la sainte Église prennent en

horreur toute passion de lucre sordide, et s'efforcent

de s'enrichir en bonnes œuvres et de se former un
trésor impérissable ; Nous renouvelons toutes les

constitutions des Pontifes romains Nos prédécesseurs

et chacune d'elles contre les clercs de tout rang qui

se livrent au commerce prohibé, en quelque ma-
nière que ce soit; avec toutes et chacune des peines

édictées contre les mêmes clercs qui spéculent illici-

tement ; voulons que ces constitutions et chacune

d'elles soient regardées comme insérées intégralement

et sans rien omettre, dans les présentes lettres ; les

confirmons et approuvons de Notre propre mouve-

ment, de science certaine, et dans la plénitude de la

'puissance apostolique, et les munissons de la nou-

velle force de la fermeté apostolique et de l'obser-

vance inviolable. Ces constitutions ainsi renouvelées,

confirmées et approuvées, avec toutes les peines que

chacune d'elles renferme centre les clercs négociants

illicites, Nous les étendons par le même mouvement,

science et plénitude de puissance, comme ci-dessus,

et les appliquons perpétuellement aux clercs qui font

illicitement du commerce sous le nom d'un laïque,

absolument comme s'ils exerçaient eux-mêmes le

négoce sous leur propre nom, et comme si toutes les

constitutions pontificales et chacune d'elles eussent

été édictées contre eux et s'ils y étaient désignés et

nommés. Voulons et déclarons que tous les biens par

eux illicitement acquis sous le nom d'autrui, soient

passibles de la peine irrémissible de la confiscation,

conformément à la constitution de Pie IV Notre pré-

décesseur, laquelle commence : Decens esse.

« En outre, voulant que ceux qui sont appelés à

être la portion spéciale du Seigneur, quittent toutes les

sollicitudes mondaines et tous les dangers que pré-

sente la convoitise terrestre, et que, foulant aux pieds

les richesses d'ici-bas, ils suivent plus librement et

plus facilement Notre-Seigneur Jésus-Ghrist, qui,

étant riche, s'est rendu pauvre pour nous, afin de

nous enrichir par sa pauvreté; Nous souvenant du

salutaire avertissement de ce bienheureux apôtre qui

crie à haute voix : Nul de la milice de Dieu ne s'impli-

que dans les affaires séculières, afin de plaire à celui à

qui il s'est dévoué : par les présentes lettres perpétuel-

lement valables, de mouvement propre et dans la

plénitude de la puissance apostolique, comme ci-des-
sus. Nous statuons aussi et déclarons que si un né-
goce illicite pour les ecclésiastiques, non établi par
eux, mais commencé par un laïque, leur échoit par
succession ou par un autre titre, soit en particulier,

soit communément, séparé, ou uni à d'autres biens
et conjointement avec des cohéritiers ; et s'ils ont
continué ce négoce par eux-mêmes et sous leur nom,
ou par d'autres, et sous un nom étranger, même par
leurs coliéri tiers, ils doivent l'abandonner aussi t<jt.

Mais si ce négoce no peut être lais.sé sur-le-champ
sans un préjudice temporel pour le clerc, en ce cas, il

devra demander l'autorisation de le garder pendant
quelque temps ; en Italie et iles adjacentes, cette per-

mission devra être demandée à la Congrégation des

cardinaux de Ja-sainte Église romaine interprètes du
concile de Trente; hors de l'Italie, à cette même Con-
grégation, ou, à l'Ordinaire du lieu. En attendant, le

négoce sera géré par un laïque. Puis, la même (Con-

grégation, ou l'Ordinaire, toutes circonstances pon-
dérées, accorderala permission, et fixera un délai pour
quitter ce négoce. Et si ce négoce non établi par lui,

le clerc le garde sans la permission susdite, laquelle

lui sera toujours donnée gratuitement, ou s'il le con-

serve au delà du délai permis, ou bien encore si pen-

dant le temps permis il le gère lui-même. Nous vou-

lons et définissons perpétuellement, par mouvement
et plénitude do puissance comme plus haut, qu'il de-

vra être regardé comme négociant illicite, et comme
passible de toutes les peines susdites, y compris la

confiscation.

« Enfin, comme Notre prédécesseur Pie IV, d'heu-

reuse mémoire, déclara, par les lettres qui commen-
cent : Romunus Pontifex, que sa constitution proscri-

vant la confiscation des lucres commerciaux des clercs

ne comprenait pas les prélats, officiers et autres clercs

séculiers ou réguliers et autres de tout état, grade,

ordre et condition, lesquels décéderaient dans Rome,
sa curie et son district, pourvu qu'ils eussent par

induit spécial du Siège Apostolique, par privilège de

leurs offices ou par tout autre titro la faculté de tes-

ter, codicillcr, et disposer de leurs biens, ou de les

transmettre à leurs proches lorsqu'ils mourraient sans

testament; vu aussi que Paul V, pareillement Noire

prédécesseur, par les lettres qui commencent : In

eminenti, exempta du spolium les clercs, les citoyens

et les curiaux, ou habitants de cette auguste ville,

alors sienne et. maintenant Nôtre, en ce qui concerne

les biens situés dans cette même ville et son district

d,^ns le rayon de dix milles, sans excepter les biens

acquis par eux avec les revenus ecclésiastiques ; ce

qui fait douter si cet induit comprend aussi les biens

provenant d'un négoce illicite, et si ces biens échap-

pent à la confiscation de Notre Chambre apostolique;

Nous statuons et déclarons de Notre propre mouve-

ment que lesdites constitutions de Pie IV et de

Paul V Nos prédécesseurs ne sont d'aucun effet pour

les biens acquis dans un négoce illicite par les ci-

toyens et curiaux, ou habitants dont il s'agit et par

les clercs de quel ordre et dignité que ce soit, munis

de tous les induits et privilèges qu'on voudra ; quoi

que ces biens soient sil'.iésuaas Rome et son dis*- ict
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ou partout ailleurs. Voulons que les biens provenant

du commerce illicite soient dus à notre Chambre

apostolique, et ([ue les constitutions de Pie IV et de

Paul V ne puissent pas empêcher l'effet des choses

susdites, absolument comme si elles n'avaient pas

été rendues, et Nous les abrogeons et abolissons,

pour autant iiue lesdites choses obtiennent leur plein

effet.

<- Décrétons que les juges et les commissaires de

tout degré devront juger ainsi dans toutes les choses

susdites et dans chacune d'elles, les privons de tout

pouvoir et de toute autorité de juger et d'interpréter

autrement ; et déclarons nul et sans valeur tout ce

qui, sciemment ou par ignorance, pourra être attenté

par quelle personne et quelle autorité que ce soit.

En conséquence, mandons à Notre vénérable frère

Annibal, évcque de Sabine, cardinal Albani, Notre

camerlingue, et à ses successeurs dans l'office du ca-

merlingat. de faire observer inviolalilement Nos pré-

sentes lettres et de réclamer et prendre les spolia

provenant de biens produits par le commerce illicite,

comme de vrais spolin, absolument comme les autres

l)iens appartenant à la Chambre apostolique. Et qu'il

ne permette pas que la Chambre et ses agents soient

molestés, troublés, inquiétés ; autrement, qu'il in-

llige aux récalcitrants des censures et des peines

eccr'siastiques, sans être arrêté par l'appel: et qu'a-

près avoir procédé par les voies légales, il puisse

aggraver les censures et les peines, et, s'il le faut, ré-

clamer le concours du bras séculier. Nonobstant les

. constitutions de Pie IV et de Paul V etc. (Suivent les

clauses les plus solennelles et les plus amples déro-

gations).

« Donné à Rome près Sainte-Marie Majeure

l'an 17'*l de l'Incarnation du Seigneur, .o« jour des

calendes de mars. »

Voici un autre document très important :

c'est l'encyclique Cum primiim de Clément XIII,

publiée le 17 septembre IToO'. Outre tous les cas

déjà mentionnés il y est question' du change de

b Mjque et des actions des Sociétés en comman-
dites et autres choses de même genre.

! Dés l'époque où une inexplicable disposition de

l'éternel Pasteur Nous a placé sur la chaire du bien-

heureux Pierre et Nous a confié la garde des ouailles

du Seigneur, des iiommes de zèle, surtout des pas-

leurs des âmes et des prédicateurs de la parole divine

qui parcourent les villes et les provinces en préchant

aux peuples la pénitence et la conversion, se sont ac-

cordés à Nous signaler l'avarice et la soif d'amasser,
qu'ils ont fréquemment remarquées en quelques ec-

clésiastiques, entre autres abus qu'ils ont observés et

taché de réprimer, autant qu'ils l'ont pu. Le Saint-

Esprit appelle cette cupidité la racine de tous les

maux ; aussi ne doit-on pas s'étonner que tous ceux
dont elle a pénétre les cœurs, si elle ne les précipite

pas dans de grands crimes, tout au moins elle les

rend négligents pour le culte de Dieu et pour l'ac-

complissement des devoirs de leur vocation ; elle

1. Nous emprantons aussi ce document à la collection des Ana-
lecta jii-itp ml., viiif «"no. i;ol. 1469 ci miv.

excite en eux le désir des choses terrestres, et les

attache à des sollicitudes mondaines et aux occupa-

tions auxquelles ils ont renoncé publiquement, lors-

que, dans les mystères de leur initiation, ils ont pris

Dieu seul pour la part de leur héritage. De là vient

aussi qu'ils deviennent infailliblement chicaneurs et

amis des procès, et qu'ils sont disposés à plutôt re-

muer ciel et terre, que perdre un vil lucre sur lequel

ils comptent ou qu'ils se sont déjà i)rocuré. De là

provient encore qu'ils ne rougissent pas de prendre

toute sorte d'emplois indignes de leur caractère.

Aussi la plupart des laïques méprisont-ils de pareils

ecclésiastiques et même le clergé tout -entier, et sont

animés de sentiment de dépit et d'animosité envers

des gens qui leur ont suscité des controverses et des

procès pour des choses temporelles, ou leur out fermé

les voies i)ar lesquelles ils auraient pu pourvoir hon-

nêtement à leur entrelien et à celui de leurs familles.

« Ces relations, que Nous avons toute raison de

croire exactes, concernent aussi des religieux qui se

laissent emporter hors des limites de la modération

ecclésiastique dans leur sollicitude des avantages

temporels de leur communautés. Nous avons compris

que Nous devions, par l'autorité apostolique dont

Nous sommes revêtu sans mérite de Notre part, re-

médier à des abus qui scandalisent le peuple fidèle

et causent d'autres effets très pernicieux.

<f Mais comme, depuis l'origine même de l'Église

jusqu'à nos jours, il n'est rien que les décrets des

conciles et les constitutions des Pontifes Romains.
Nos prédécesseurs prescrivent aussi formellement et

aussi sévèrement, rien que les saints pères et les pas-

teurs des âmes recommandent aussi fréquemment et

aussi instamment, que l'obligation pour les minis-

tres de l'Église, clercs ou veligi(!ux, de s'abstenir de

la convoitise des lucres temporels et des sollicitudes

des affaires séculières; et comme des censures spiri-

tuelles et de très grandes peines temporelles ont été

édictées contre ceux qui ont la présomption de trans-

gresser et de violerles règles canoniques sur ce point.

Nous avons pensé qu'il ne nous restait qu'à vous ex-

primer. Vénérables frères. Notre ferme et constante

volonté d'ailleurs entièrement conforme à la pensée

de Nos prédécesseurs et à l'esprit de l'Église, et qu'à

vous exciter par Nos exhortations fraternelles à faire

observer, par les ecclésiastiques soumis à votre juri-

diction ordinaire ou déléguée, les saintes prescrip-

tions des canons et des constitutions apostoliques, et

les statuts synodaux de chaque diocèse.

« Or, afin qu'on connaisse clairement Notre désir

constant et l'intention invariable du Siège apostoli-

que pour^l'observation religieuse des lois en question ;

et afin d'enlever toute force à l'usage, à la pratique,

ou à la coutume contraire dont les ecclésiastiques

prétendaient s'autoriser pour excuser leur interven-

tion criminelle dans les alTaires et les sollicitudes

temporelles; coutumes qu'il faut appeler corruptèles

et abus, si Nous voulons les désigner sous leur vrai

nom; Nous approuvons parles présentes, confirmons

et renouvelons toutes les lois canoniques et toutes

les constitutions des Pontifes romains Nos prédéces-

spiirs contre le-; clercs qui font du commercp nu s'in-
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{jcron'. chuis les iifïïiires séculière^j, .sarloiil les cons-

titutions de Pie IV, d'Urbain VllI et de ( Uéinent IX,

y compris la dornièi'e do Benoit XIV, Notre prédéccs-

s?ur immédiat, en date du 5 des calendes de mars 1741.

première rainée de son pontificat. Confirmons ces

constitutions, avec toutes les peines et toutes les cen-

sures qu'elles renferment, absolument comme si tou-

t!s leurs dispositions et toutes leurs sanctions péna-

les étaient insérées aux présentps lettres. Décrétons

et dé'^Jarons que toutes ces lois et ces peines com-
prennent et doivent concerner toutes et chacune des

personnes ecclésiastiques du clergé séculier et régu-

lier, de tout ordre, congrégation, société et institut,

quels que soient les induits, les privilèges et les

exemptions dont on les suppose munis, quand bien

même il faudrait en faire mention expresse et indivi-

duelle; en sorte que tous ceux qui pécheront contre

les lois dont, il s'agit, encourront les peines qu'elles

édictent et devront être réellement châtiés et punis

par qui de droit, suivant les divers cas et conformé-

ment à la procédure prescrite par le concile de

Trente, ou par les constitutions apostoliques, nonobs-

tant tout usage, style, ou coutume contraire, fût-elle

immémoriale, que l'on pourrait supposer en vigueur

dans un lieu, diocèse, ou institut quelconque; par la

teneur des présentes Nous condamnons une pareille

coutume, lui ôtons toute valeur, et la proscrivons

comme un abus damnable, et une corruptele impres-

criptible.

« En outre, Nous vous exhortons tous, vénérables

frères, et vous conjurons en Dieu, de veillera l'intégrité

de la discipline ecclésiastique, dont l'observation est

si importante pour le salut des âmes ; examinez la

conduite de tous les clercK qui dépendent de votre

pouvoir ordinaire ou délégué ; si vous en trouvez que

la souillure de l'avarice ait portés à transgresser les

canons et les constitutions apostoliques, procédez

contre eux en toute rigueur, suivant la teneur de ces

mêmes canons et constitutions. Pour cela, vous de-

vrez bien faire attention à deux choses: la première

est de ne pas laisser tromper votre vigilance par les

artifices et les ruses que les coupables ont coutume

d'employer. Car il arrive souvent (jue ceux qui con-

naissent lesdispositions des lois, arrangent leurs af-

faires avec des artifices qui leur permettent, au cas

où l'on procède, de soutenir qu'ils n'ont tien fait con-

tre les régies. Tantôt c'est une autre personne qui

comparait, les opérations et registres portent son

nom ; dès lors le clerc soutiendra hardiment que le

négoce, que la ferme ne le regarde pas. Tantôt sachant

les limites des lois, ils disposeront toutes choses de

manière à pouvoir dire que leur intention n'a pas été

de faire du lucre, par esprit d'avarice, mais que lors-

qu'ils pensaient uniquement à éviter une perte, ils

ont ou fortuitement un bénéfice inespéré. Quelquefois

aussi ce ne sont pas leurs propres biens qui sont em-

ployés au négoce ; ce sont ceux de leurs parents: c'est

par devoir de charité, et à titre de direction qu'ils les

aident à se procurer des moyens d'existence.

« Notre expérience de la charge pastorale Nous a

montré qu'il est quelquefois assez difficile d'apprécier

en certains cas si le clerc accusé de négoce illicite a

agi di' mauvaise foi; ne croyez ponrta-it pas que vo-

tre dilig('nce soit sans résultat; car les ecclésiastiques

verront tout au moins que vous n'usez d'aucune con-

nivence avec la transgression de ce point très impor-

tant de la discipline. Vous retirerez au contraire

un grand fruit, en témoignant fréquemment votre

profond éloignement et la répulsion de l'Église pour

ces prévarications secrètes; à l'occasion, vouh an-

noncerez hautement à vos clercs, qu'on ne se mo-

que pas de Dieu, qui examine les reins, les cœurs, cl

qu(! sou tribunal saura écarter un jour les subterfu-

ges par lesquels on cherche de tromper maintenant

le supérieur ecclésiastique et d'éviter les peines des

lois. Au reste, il ne sera pas entièrement impossi-

ble de découvrir la vérité, et de surprendre le crime

occulte, si on examine attentivement la conduite des

hommes; car ils se trahissent par l'ensemble de leurs

actes, et les circonstances permettent de discerner

avec probabilité les excuses légitimes de celles qui

ne sont qu'apparentes. Nous pourrions le montrer

par des exemples, si Nous n'avions, comme il le

faut, une entière confiance en la sagesse et en l'ex-

périence de vos fraternités.

« L'autre chose à laquelle vous devez également

prendre garde, c'est la fausse interprétation par la-

quelle on affaiblit la rigueur des prescriptions cano-

niques, oîi l'on porte leur indulgence au-delà des

bornes que trace l'intention et l'esprit de l'Eglise,

ce sont des opinions privées, dépourvues de l'appro-

bation du supérieur légitime et accommodées aux:

exigences des cas particuliers: n'admettez pas ces

opinions relâchées lorsque vous devrez porter un

jugement légal sur le négoce des clercs séculiers ou

réguliers. Si on doute de la licéité d'un contrat usité

parmi les ecclésiastiques do quelque diocèse, il n'est

pas juste de pi-endre pour règle la fréquence des actes,

ou l'opinion personnelle desi contractants ; mais le

plus court chemin pour dissiper les doutes et répri-

mer l'audacieuse témérité des intéressés sera de con-

sulter ce Siège apostolique ; comme il a défini jadis

plusieurs questions de ce genre surtout par l'organe

de la S. Congrégation du Concile, ainsi désormais il

ne manquera pas de résoudre les cas qui lui seront

soumis, et il rendra des décisions qui traceront des

régies pour agir et pour juger.

« A ce propos. Nous avons appris qu'on désire une

décision formelle de Nous et du Siège apostolique

sur le change actif, savoir, s'il est licite pour des

clercs. Quoique Nous pensions ([ue rien ne comporte

moins le doute, néanmoins, voulant écarter tous les

subterfuges. Nous déclarons et définissons par la

teneur des présentes, que le change actif est. de sa

nature, un acte de vrai commerce ; par conséquent

on doit le regarder comme prohibé à tous les ecclé-

siastiques, tant sous leur nom propre, que par l'in-

termédiaire d'auirui ; et tout membre du clergé sé-

culier ou régulier qui fait un contrai de change actif,

devient i^assible de toutes les peines et censures qui

sout édictées contre les clercs négociants.

« Mais si un ecclésiastique allègue l'indigence

et la nécessité pour excuser son ingérence dans les

affaires séculières,- non assurément son besoin per-
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sonnel, (car tout clerc doit avoir un titre canonique

cl'or.linalion, ou tout au moins un patrimoine suffi-

sant et bien constitué, à .léfaut desquels il pourvoit

h SCS besoins par dos occultations convenables et on

rapport avc>; sa profession) s'il allègue, disons-Nous,

l'in licence <le sos parents, ou «le ses sœurs et autres

pers.innes que le devoir naturel l'oblige do secourir;

Nous voulons d'aboid et déc-rétons cpie le supérieur

ecclésiastiipio n'admette pas cette excuse et qu'elle

no j. réserve nullement le clerc des peines canoniques

que sa faute mérite, s'il ne prouve qu^il a prôcôdem-

ment exposé ce besoin au Siège apostolique, si ce

clerc so trouve en Italie ou dans une des îles adja-

centes; s'il est dans les pays éloignés, il devra l'ex-

poser au moins A l'Ordinaire du liou, et que, en vue

de cotte nécessité, il a obtenu du Siège apostolique,

ou de l'Ordinaire, suivant la différence des cas, la

dispense qu'il faut, et la permission d'aider par son

industrie les personnes procitées.

« Ensuite, en ce qui regarde les administrations de

Notre cour romaine. Nous faisons savoir que c'est

Notre intention et Notre volonté que les dispenses et

los pormissions de ce genre ne soient données qu'à la

condition que los motifs allégués sont conformes à

la vérité, et lorsqu'il constera en même temps que

l'on n'a aucun moyen de subvenir à l'indigence des

parents ; et, même en ce cas, qu'on n'autorise jamais

les ecclésiastiques à prendre un genre de commerce
inconvenant pour l'état et le caractère clérical ; on

devra, au contraire, indiquer et prescrire dans les

induits' et les lettres les moyens les plus convenables

. de secourir les parents dans leur pauvreté, en ob-

servant la modération voulue et dans la juste me-
sure du besoin. Toutes i-e>^ règles, les Ordinaires de-

vront les observer, en ce ([ui les concerne, en accordant

les dispenses et les permissions en question ; et en

prenant garde aussi que les ecclésiastiques, sans

juste cause et sans induit spécial, prennent comme
permis géuTalement ce que le Siège apostolique ou
les Ordinaires accordent à quelques clercs eu par-

ticulier, par de Justes motifs, par exemple, affermer

les biens ecclésiastiques et les faire cultiver, en

payant la rente.

« Du reste, Nous voulons que les permissions ob-
tenues comme il est marqué plus haut, soient consi-

dé'r'es comme toujours révocables quant à la durée,

et qu'elles soient censées nulles et révoijuées toutes

les fois que la cause alléguée, l'indigence des parents,

cessera, ou qu'on trouvera un autre moyen légitime

de los set^ourir : et Nous chargeons la conscience des
Ordinaires locaux de l'exécution et de l'accomplis-

sement de toutes ces choses.

« Mais co n'est pas seulement au négoce qu'il faut

attribuer l'abjection de la dignité ecclésiastique, telle

quo nous l:i voyons actuellement. En effet, il y a
d'autres abus par lesquels los ecclésiastiques se dés-
honorent et jettent la défaveur sur tout le corps au-
quel ils appartiennent : cela, d'autant plus fréquem-
ment et avec d'autant plus de sécurité, que sachant
que ces abus ne sont pas en opposition directe avec
la lettre des saints canons et des constitutions apos-
toliques, ils ne redoutent pas de tomber dans les

peines et dans les censures. En effet, les mêmes re-

lations portent que plusieurs, on administrant leurs

biens et en les exploitant, en vendant les produits,

les bestiaux'el les autresdenrécs qu'ils retirent de leurs

biens patrimoniaux et des propriétés ecclésiastiques,

ou en achetant les choses nécessaires pour leur usage

ou pour la gestion de leurs biens, font publiiiueinent

des choses si inconvenantes, ils se montrent tellement

plongés dans les affaires et sollicitudes terrestres, et

si avides de lucre, que par là ils se placent au des-

sous des hommes de la plus abjecte condition, eux
que la grandeur de la dignité sacrée élève au dessus

do la condition humaine. Tandis «pi'ils devraient être

et se montrer enfants do lumière, ils semblent sur-

passer les enfants du siècle par l'anxiété de la cupi-

dité terrestre. On Nous assure qu'ils fréquentent

toutes les foires et tous les marchés, où ils portent

un costume et des allures qui ne ressemblent à rien

moins qu'à la modération, à la modestie, à la conve-

nance et à la gravité ecclésiastique.

« Nous leur faisons savoir ouvertement que Nous
ne leur défendons rien de ce qui leur est indubitable-

ment permis en soi, pour la bonne administration du

patrimoine ecclésiastique, et de ce que les saints pères

et les auteurs des lois canoniques recommandent à

leur vigilance. Mais il est bien des choses non dé-

fendues au fond, et dont l'usage est pourtant subor-

donné, pour les clercs, à un certain mode et à une

certaine forme, en sorte que ceux qui transgressent

le mode prescrit et violent la forme sanctionnée par

la discipline ecclésiastique, tombent sous les peines

temporelles ou spirituelles édictées par les canons,

comme le prouvent les innombrables exemples que

nous en avons dans les lois générales du droit ca-

nonique, et aussi dans les statuts particuliers des

diocèses, lesquels renferment bien des prescriptions

relatives à la vie, à l'Iionnéteté à l'habit et à la

tonsure des clercs. Il faut donc, vénérables frères,

que vous examiniez attentivement la conduite de tous

les ecclésiastiques qui demeurent dans vos diocèses;

s'il est constaté qu'ils font fréquemment des choses

indécentes pour le caractère clérical, vous les aver-

tirez par des instructions salutaires, de réfléchir à

la grandeur de la dignité qui leur a ét4 conférée, et

de ne point croii'e qu'il leur soit permis de la souiller

par des actes inconvenants, et d'éteindre dans l'es-

prit des fidèles l'estime et le respect dus à l'ordre

ecclésiastique, lesquels exercent une salutaire in-

fluence sur le bien spirituel des populations; qu'ils

se souviennent qu'appelés au service spécial de Dieu,

ils doivent chercher et procurer les intérêts de Jésus-

Christ, et non leurs intérêts propres et terrestres.

En outre, vous publierez les décrets opportuns et

des édits empreints d'une plus grande sévérité, si

vous les jugez nécessaires pour obvier à cette turpi-

tude et à cette cupidité des clercs ; vous punirez les

fautes en proportion de la gravité du scandale, tantôt

par des réprimandes, tantôt par des pénitences salu-

taires, tantôt par le glaive des peines et même des

censures, pour le bon e.^emple.

« Un autre abus exige de votre part une sollicitude

égale, et même plus grande ; car il détourne plusieurs

à
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ecclésiastiques du service de l'Eglise et les entraîne

aux sollicitudes du monde. En effet, Nous avons ap-

pris que certains ecclésiastiques qui devraient, par

obligation de charilé, consacrer toute leur existence

au culte de Dieu et au bien du prochain, l'emploient

à des services abjects qu'ils rendunt aux laïques,

dont ils gèrent les affaires pour un vil salaire. En
cela il est difllcile de juger s']J faut davantage d/'-

plorer l'aveuglement de ceux qui foulent aux pioils

la dignité de leur état, ou censurer l'audace des laï-

ques qui considèrent si peu les ministres du sanc-

tuaire auxquels ils devraient demander l'enseigne-

ment de la vie chrétienne et les secours du salut

éternel, au point d'oser se servir d'eux pour des em-

plois domestiques et des ministères serviles.

« Mais ce qui frappe plus profondément Notre es-

prit, c'est que ce mal provient peut-être d'un abus

aussi détestable, savoir, que ceux qui aspirent témé-

rairement à l'état clérical, trompent quelquefois leur

Ordinaire par des documents apocr\'phes oufalsidés,

et lui présentent un patrimoine fictif, dont le revenu
est nul, ou ne leur appartient pas; ils reçoivent ainsi

les ordres sacrés sans avoir les revenus qu'il faut

pour vivre convenablement selon leur état. Par con-

séquent, aucun de vous, vénérables frères, ne doit

s'étonner que Nous saisissions cette occasion de vous

exhorter tous, et de vous recommander instamment

d'user de plus de circonspection et de vigilance;

n'admettez aux ordres sacrés aucun de vos sujets qui

n'aura pas réellement, sans collusion ni fraude, le

revenu annuel que prescrivent les statuts de chaque

diocèse ou la coutume légitime, soit que ce revenu

provienne d'un bénéfice ecclésiastique, ou d'une pen-

sion ecclésiastique, ou du patrimoine, dans les cas où

le droit permet de recevoir les ordres sacrés sous ce

dernier titre.

« Quant aux clercs et aux prêtres qui remplissent

dans les maisons des laïques des emplois indignes de

leur caractère et de leur état, et qui les détournent

du service de Dieu et de la culture de leur propre

perfection, pour les jeter dans des occupations servi-

les et dans le tracas des affaires séculières, quoiqu'ils

s'efforcent de dissimuler cette espèce de domesticité

sous des titres convenables en apparence, ne les lais-

sez pas croupir tranquillement dans une condition

aussi déshonorante, ni se glorifier, s'ils sont endurcis,

de leur honteuse défection du eamp ecclésiastique ;

au contraire, avec tout le zèle de votre sollicitude

pastorale, et, s'il le faut, avec toute l'autorité de votre

juridiction ordinaire et déléguée, conformément au

droit, ramenez-les aux institutions de la vie ecclé-

siastique et aux exercices de la milice cléricale.

« Telles sont, vénérables frères, les choses que

l'obligation de Notre ministère apostolique Nous fait

juger devoir suggérer et reconfimander instamment à

votre sollicitude pour défendre et venger l'honneur et

la dignité de l'ordre ecclésiastique. En une matière

comme celle-ci, qui dépend surtout des circonstances

particulières des actions, la principale part vous est

nécessairement réservée; car vous ])Ouvez mieux

connaître et apprécier plus justement les actions de

vos sujets et les cirL-onstances qui s'y rattachent,

les besoins et les mœurs des pays, et les choses que
les gens de bien estiment convenables ou indignes.

Afin que vous puissiez librement corriger et réfor-

mer tout ce qui sera déréglé en ce genre. Nous vous
permettons de modérer, srlon les sages inspirations

de votre prudence, tout induit de dispense ou d'au-

torisation accoi-dé jusqu'à ce jour par h's bureaux de

la cour romaine; et voulons qu'on n'en dnnne aucun

désormais sans demander au préalable l'information

et le vote de vos fraternités, et en mettant des clauses

et des conditions qui vous laissent si pai-faitement

libres de l'exécution, que nul ecclésiastique ne

pourra, contre votre défense, entreprendre ou conti-

nuer un commerce ou ministère quelconque qui ne

ne soit pas convenable En attendant. Nous reposant

sur votre zèle pastoial, nous donnons du fond du

cœur la bénédiction apostolique à vos fraternités.

« Donné à Rome prés Sainte-Marie-Majeure le 17

septembre 1759,deuxième annexe de notre pontificat. »

On voit par cette constitution que si le

change de ])anque (cambium activtirn) est licite

pour les laïques, il est formellement défendu

aux ecclésiastiques, même per intcrpositnm fer-

sonam, sous peine des censures spirituelles et de

la confiscation portées contr(3 les clercs et les

religieux qui font le commerce.

Décisions des Congrégations romaines.

En règle générale, les décisions des Congré-

gations, sur le sujet qui nous occupe, ont pour

but d'extirper, dans le Clergé, l'avarice, et les

occupations séculières.

I. _ Fagnan* rapporte les décisions suivantes

données en 1627 par la S. Congrégation du Con-

cile relativement à ce -'.ue les clercs peuvent

faire dans leurs biens pa rimoniaux et dans les

terres de leurs bénéfices sans être coupables de

négoce illicite :

1° An liceat eis terras patrimoniales et bénéficiâtes

per laicos colère ? 2° Pro necessario culturai usu, an

possint emere boves, et alla animalia et fœtus illorum

vendere? S» An ii qui ex propriis bonis habent quer-

cus et castaneas, quarum fructibus sues vescuntur,

possint sues emere eosve alere, et pro sua et familiae

susteutatione vendere ? 4" An clerici pauperes ad suam

suœque familiœ sustentationem possint terras eccle-

si;e conducere ? > An iidem clerici cum foliis suarum

arborum possint in propriis aedibus artisericaj ope-

ram dare, vel idem opus dare ad medietatem, seu ad

quartum, et fructus inde percipiendos vendere absque

reatu illicitœ negotiationis.''.6o An possint locare bo-

ves, oves et animalia quse habent ex successione, vel

aliis debitis, vel ex decimis, eorumque fructus ven-

dere? 70 An liceat ex olivis, vineis, quercubus et aliis

arboribus existentibus in terris patrimonialibus, et

beneficialibus et aliis obtentis, vendere oleum, vinum

glandes et alios fructus ad sustentationem suœ fami-

liac, item et granum, et frumentum hujusmodi ex bo-

nis patrimonialibus aut beneficialibus ?

1. Cap. Multa sunt negotia, titre Ne Clerici vel Monnchi, UI« li-

vre des DéorétaV':.
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« Resposs. Ad primiini, respondit licere clencis

agros beneficioium et boiiorum patrinionialium laico-

rum opéra colère absque metu illicitœ negotiationis.

Ad secundiim posse siiniliter clericos pro culturœ usii

boves el alia animalia emere. illarunique fœtus justo

pretio et honesta ratione vendere, nec ob id prohibitte

nogotiationis pnïloxfu vexari posse aut debere. Ad
tcrtiuni, ilein et posse clericos habentes in propriis

bonis qnercus et castaneas sues emerc, eosque alere

pro sua et familia? sustentalione, duiyniodo tamen in

eniendis, aleudis, disirahendisve. nihil sordidum aut

indi'cens ordini clericali exequantur. Ad quartum, li-

cere cloricis folia arboruin, in proprii? bonis existon-

tiuni. alicui laico concedere, eo pacto addito, ut lu-

crum ex bonibicibus, inler utruniqne dividatur, et pa-

riter eisdem licere, earumdem arborum foliisper soip-

SOS abique officiieorum detrimento, artisericajoperam

dare pro sua ,et familiie sustentatione, dummodo ta-

men in artificio hujusmodi personasnon suspectas ail-

hibeant, et quoad hoc episcopi licentia, qu;B gratis sit

concedenda, obtineatur. Adquintum, clericospauperes

ad suani surçque familiie sustentationem posse terras

ecclesiae conducere absque reatu illicitie negotiationis,

bona vero laicorum non posse, nisi ex niera pnecisa

necessitate. Ad sexlum, posse rotinere et locare bo-

ves et oves, ac alia animalia
;
qu.-e habenl ex succes-

sione, vel ex decimis, nec non fructusillorum vendere,

absque reatu illicitœ negotiationis. Ad septimum, eos-

deni possi vendere granuni, hordeum, et alios fructus

recoUectos ex bonis patriinonialibus vel ecclesiabticis

pro sua el suorum sustentatione.

Il R. Gard. Ubaldinos, Franc. Paulucinus, S. Gong,

conc. Trid. secret. »

II. — Le 29 août 1637, un décret de la S. Con-

grégation de la Visite apostolique établit des

dispositions spéciales pour les réguliers et les

ecclésinsliquesdeRotne, en leur défendant l'exer-

cice des arts lucratifs, quels qu'ils soient. Les
deux motifs sur lesquels se fonda la S. Congré-
gation sont : l'inconvenance que des personnes

consacrées à Dieu s'occupent d'affaires séculières

et de métiers lucratifs, tels que la pharmacie,

la boulangerie, le tissage et la fabrication des

étoffes; S» le préjudice que cela cause aux artis-

tes, aux ouvriers et à leurs familles. Le décret

défend de faire ces choses tant au nom de la

communauté qu'au nom des particuliers, per se,

vel per alios, dans les couvents, ou en dehors,

sous peine delaconQscation des bénéfices et des
capitaux employés à ces f;ibriques.

Ce décret élait local pour Rome, et s'il indi-

que l'esprit de l'Église, il est évident que, vu la

pénalité de la confiscation, on ne pouvait l'é-

tendre hors des Etats pontificaux, attendu que
les ennemis de l'Église s'en seraient servis pour
piller les biens des communautés religieuses.

Aussi, lorsque, dans la caus-e de Barcelone, on
demanda d'étendre ce décret, la S. Congréga-
tioM (\f^< Pvp TMO^ pt rpfTnijçi's refusa, et, ]>nr son

décret d'août 1707, elle renouvela les décrets

qui défendent aux réguliers, aux religieuses et

généralement à tous les établissements pies,

sous peine de suspense par le seul l'ait et de pri-

vation de voix active et passive, de faire de la

pharmacie et de vendre des médicaments aux
étrangers, directement ou par l'intermédiaire

d'autrui, dans leurs couvents ou ailleurs.

III. — Une décision de 1665, défend d'acheter

du bétail pour le donner à un fermier ou à un as-

socié et en retirer du bénéfice : « An prœdictis pres-

byteris et clericis liceat absque negotiationis

clericis interdictœ nota, oves, boves, aliaque hu-

jusmodi animalia emere, eaque locationis aut

socielatis titulo conductori nut socio tradere, ac

lucrum ex liujusmodi locatione sive societate

percijjere? Die 17 octobris 1662, S. Congregatio
censuit : Non licere. i Cette prohibition comprend
les religieux et les religieuses.

IV. — Le commerce illicite pour les clercs

consiste à acheter pour revendre plus cher. L'a-

cliat et la vente des bestiaux nourris dans les

prairies des terrains ecclésiastiques ou des biens

patrimoniaux et bénéficiaux des clercs n'ont ja-

mais été rangés parmi les opérations commer-
ciales prohibées. Les décisions qu'on trouve dans

Fagnan sont formelles à cet égard. Les évêques

eux-mêmes peuvent fort bien acheter des trou-

peauxpourconsommer le foin croissant dans les

biens de Ipurs menses épiscopales, et vendre les

produits de ces troupeaux. La raison en est que

les troupeaux n'ont pas été achetés pour les re-

vendre plus cher, mais parce que la culture des

terres l'exige. Le 13 mai 1676, la S. Congrégation

du Concile déclara que cette industrie ne cons-

tituait pas un négoce illicite.

V. — Mais les décrets de la S. Congrégation dé-

fendent aux clercs d'acheter des bestiaux pour

les louer.

VI. — Le négoce illicite ne consiste pas à ache-

ter ou à échanger des choses vénales, ni à vendre

plus cher en employant quelque industrie pour

l'époque ouïe lieu de la vente; mais dans l'achat

ou l'échange des choses vénales avec l'intention

de les revendre avec bénéfices. Exemple : Un
prêtre, un bénéficier retire de ses vignes une

quantité de vin qu'il vend très diflcilement ;

peut-il échanger contre d'autres produits dont

la vente est plus facile ? Evidemment c'est

permis, pourvu que tout se passe loyalement, et

sans vouloir éluder la loi*.

1. Voir Passerinus, île Slnt. homin., tom. IV, quœst. 187.

.1 Angren. vegolintionis. Prcpbyter bcneficiatus in Insula S.

Georgii [ifircipiens ex propriis vineis quantitatetn vini diflioillime

potesi vendere. Proinde ne illud depereat, supplical declarari :

" An posait ciim aliis rehii* ypriHiliiiinrihiio pprn^n'prc. pnoinp
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VII. — « Le tome LXV du Thésaurus parle d'un

curé qui a administré successivement deux pa-

roisses, II a été assez généreux, envers les pau-

vres et les églises. Le surplus des revenus de la

paroisse, les rétributions des messes, ce qu'il ga-

gnait en faisant l'école, les rentes de ses biens

patrimoniaux lui ont procuré des ressources

qu'il a employées à spéculer sur le bétail, sur

des lettres de change, sur des rentes perpétuel-

les. Le négoce du bétail a été fait avec quelques

associés. En somme, il s'est enrichi; son avoir

s'est augmenté d'environ cinq mille francs. Ré-

fléchissant enfin que ce commerce était illicite,

il recourut à laPénitencerie, qui autorisile con-

fesseur à l'obsoudre des censures et à le dispen-

ser de l'irrégularité, en exigeant qu'il donnât

aux pauvres tout ce qu'il avait gagné par le né-

goce.Le confesseur qui a fulminé l'induit a obligé

le curé de (ionner aux pauvres les bénéfices

des sociétés de bestiaux, en conservant les pro-

duits des biens patrimoniaux. Inquiet de cette

absolution, le curé, qui ne se souvenait pas

exactement du chitïre des bénéfices, porta un

nouveau recours à la Pénitencerie pour tranquil-

liser sa conscience. La Pénitencerie lui répondit

de s'en tenir au premier induit et de s'adresser

à la Congrégation du concile s'il voulait tran-

quilliser pleinement sa conscience. Le curé de-

manda à la Gongrégration d'être dispensé de

rendre les bénéfices illicites. Les inform;itions

transmises par le vicaire capitulaire confirment

ce que le curé avoue : il n'a jamais eu l'intention

de se livrer au négoce interdit aux ecclésiasti-

ques; il a pris part aux associations concernant

le bétail dans le but d'améliorer sa position
;

s'il s'est enrichi d'environ cinq mille francs, il

a donné une somme égale pour les pauvres et

les églises; il possède son patrimoine d'ordina-

tion, outre sa paroisse, et sa famille vit dans l'ai-

sance. Quelles peines a-t-il encourues parle com-

merce du bétail et les lettres de change? Il a

encourudes peinestemporelles et spirituelles. La
peine temporelle est la confiscation du lucre ; les

peines spirituelles sont l'excommunication et la

suspense. Il semble qu'il devrait restituer les

cinq mille francs dont son avoir s'est augmenté.

Cependant il a eu ses rentes patrimoniales, les

rétributions de messes, le traitement de maître

d'école qu'il a acquis légitimement. L'équité doit

présider à l'appréciation. D'après la constitution

de Pie IV, les bénéfices devraient être confis-

qués au profit de la Chambre apostolique; mais

deinde per se, vel adminislralores suos honcsto pretio vendere

absque illicitae negotiaticnis realu ?

«S. Congregatio respondit: Affirmative seclusa fraude. Die 10

junii 1679. »
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la Pénitencerie traitant l'affaire sur le terrain

de la conscience, a déjà prescrit de les distribuer

aux pauvres. La Congrégation déclare illicite le

commerce dont il s'agit, oblige le curé à donner

quinze cents francs aux pauvres de ses deux

paroisses, et dispense de lirrégularité.

VIII. — Peut-on défendre aux ecclésiastiques de

fréquenter les marchés et les foires? Celte ques-

tion estexaminéc dans le Thésaurus (t. LXXIII,

p.l92j. Il existe un diocèse où une foule de bons

ecclésiastiques, de religieux et de religieuses font

vendre leurs denrées parleurs fermiers et leurs

agents; un certain nombre fréquentent les foires

et les marchés; afi'ublés de la blouse des mar-

chands de bestiaux, ils stationnent sur les pla-

ces, passent la matinée à examiner la bouche,

les dents des animaux, puis entrent dans une

église pour dire la messe. La plupart ne vont

aux foires que dans un but de spéculation : tel

individu a acheté et vendu dix fois un cheval

dans une matinée. L'évêque a jugé indispensa-

ble de prendre des mesures contre un si grand

abus. Il a commencé par prier ces ecclésiastiques

de s'abstenir des foires. Comme ils n'ont pas

tenu compte de l'exhortation, il a intimé à cha-

cun d'eux un comm.andement verbal, qui n'a

obtenu aucun résultat. Alors il s'est vu forcé de

promulguer une ordonnance qui défendait aux

ecclésiastiques de fréqrenter les foires et les

marchés, sous peine de cinquante francs d'a-

mende, saut une permission spéciale. Il n'a pas

été nécessaire d'en vouir à l'application de la

peine ; car l'évêque a piié le capitaine de la mi-

lice qui maintient l'ordre dans les marchés d'a-

vertir prudemment et sans bruit tout ecclésias-

tique qu'il verrait de se retirer, parce que ce

n'est pas sa place ; deux ou trois exemples ont

suffi. Cependant quelques-uns ont porté plainte

à la Congrégation du concile, disant que si le

négoce personnel qui se fait en dehors de la cul-

ture des biens-fonds est interdit aux clercs, le

négoce réd, inséparable de la gestion des terres,

est parfaitement licite"; qu'ils peuvent vendre

leurs denrées, acheter des bestiaux et les reven-

dre après l'engrais, ce qui entraîne la nécessité

d'aller aux marchés et aux foires. Les plai-

gnants nient les choses inconvenantes qui leur

sont reprochées. — La Congrégation maintient

Pordonnance épiscopale, sauf les permissions

spéciales que l'évêque croira pouvoir accorder.

IX. — En 1782, la S. Congrégation des Evo-

ques et Réguliers écrit au cardinal archevêque

de Bologne : « La supplique ci-jointe présentée

à la S. C. an nom du prêtre Dominique N. offre

le caractère d"un clerc négociant, qui n'a pas

tenu compte jusqu'ici de la transgression des
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lois canoniques ni des peines que ces lois ren-

ferment; il prétend, avec cela, avoir une

conscience délicate, et il voudrait continuer cet

abus avec la permission des supérieurs. Il re-

présente qu'il a été forcé de faire des opérations

de changes et d'autres actes de commerce en

tant qu'économe des biens que le chapitre dé

Sienne possède dans le pays; en outre, comme
administrateur du patrimoine indivis avec ses

frères; enfin, par condescendance, aQn de ren-

dre service à ses amis et à d'autres personnes.

Comme économe du chapitre de Sienne, il ne

pouvait et ne peut faire un négoce qui est illi-

cite pour le chapitre lui-même. Comme admi-

nistrateur du patrimoine indivis il n'avait pas

d'actes de commerce à remplir, ses frères ne sont

pas négociants, ce sont de pauvres paysans qui

cultivent une propriété du chapitre sur laquelle

ils demeurent, et qui n'ont pas d'autres affaires

commerciales que celles qu'il crée lui-même
par propension au négoce. D'ailleurs supposé

que le négoce appartienne à ses frères, il devrait

n'y prendre aucune part intéressée, et surtout

ne pas s'en occuper personnellement. Dans le

cas d'un induit apostolique permettant de con-

server un intérêt dans un établissement com-
mercial parce qu'on ne peut procéder immédia-
tement au partage, les actes de commerce de-

vraient être remplis par des laïques, et non par
le prêtre, conformément à la constitution Apos-

tolicx servitutis de Benoît XIV. Le prétexte de
rendre service aux amis ne sert qu'à rendre cet

ecclésiastique plus coupable; car, outre la faute

du négoce illicite, il transgresse la prohibition

spéciale de prendre les agences des séculiers;

h. constitution Cum primum de Clément XIII dé-

fend ces agences aux membres du clergé. C'est

pourquoi la S. Congrégation, ayant rejeté la de-
mande,mecommanded'écrire à V.E., afin qu'avec
son zèle bien connu pour la discipline ecclésiasti-

que. Elle veuille bien défendre au prêtre dont il

s'agit toute sorte de négoce, sous quelque pré-
texte que ce soit, avec commination des peines
canoniques en cas de transgression; et l'avertir

en mèrne temps de pourvoir à sa conscience pour
les fautes passées. Rome le 8 juillet 1782. »

X. — En 1805, deux ecclésiastiques, l'un de
Lisbonne et l'autre de Rio-.Janeiro, obtiennent,
pour cinq ans, l'autorisation de vaquer au né-
goce, en le faisant exercer par des laïques et

avec défense d'aile r personnellement aux foires
et aux marchés. La formule de l'induit est la
même, excepté que le prêtre de Rio de Janeiro
obtient aussi l'absolution des censures qu'il a
encourues en faisant du commerce sans per-
missi-^n. Nous mus contentons de reproduire ce

dernier induit, t Ex audientia SSmi sub die 20

decembris 1805. Sanctitas Sua bénigne annuit,

et propterea mandavit committi episcopo Flu-

minis Januarii, ut véris etc. et praevia quoad

pneteritum absolutione a censuris et pœnis ac

dispensatione ab irregularitate, etiam per sub-

delegandum, et dummodo negoliatio exerceatur

per laicos, et Orator ad nundiuas et mercatus

ad negotiandum personaliter non accédât, el

nilîil indecens, et ecclesiastico decori repugtians

exerceat, peliLam facultateni ad quinquennium
tantum pro suo arbitrio et conscientia imper-

tiatur. »

XI. — Un induit donné en 1817 à. un ecclé-

siastique espagnol prescrit cette condition :

• dummodo agatur de tcnui summa, ac nego-

tiatione industriosa, exclusa mère lucrativa. •

Le négoce purement lucratif est exclu de l'in-

duit, qui prescrit d'ailleurs de faire exercer le

commerce par les séculiers et de s'abstenir de

fréquenter personnellement les foires et les mar-

chés. Nous remarquons les mêmes clauses dans

un induit du 3 juillet 1818 pour un prêtre de

Lisbonne. Même induit pour un prêtre de Trente,

en date du 7 décembre 1821 ad trimnium. Au fond,

la S. Congrégation autorise simplement la sur-

veillance du négoce; la défense d'aller aux mar-

chés, et l'injonction exercendi negotia per laicos se

retrouvent dans tous les induits.

XII. — Il n'est pas permis aux ecclésiastiques

de prêter leur nom pour un bail qui serait en

réalité pour une autre personne. En 1825, la

S. Congrégation, apprenant qu'un curé a pris

publiquement la ferme d'une auberge, prescrit

à lévêque de procéder suivant les saints canons

et les constitutions apostoliques. Or, il est cons-

taté ensuite que quoique le bail ait été pris sous

le nom du curé, il est réellement pour un de

ses parents. Cependant, comme il n'est pas con-

venable qu'un pré! re donne son nom pour un

contrat de ce genre, le prélat prescrit au curé

dix jours de retraite dans un couvent de stricte

observance.

XIII. — En 1826, la S. Congrégation desEvê-

ques et Réguliers écrit au cardinal archevêque

de Bénévent : « Ces Emes ont rejeté absolument

la demande du prêtre N. qui avait sollicité l'au-

torisation de vaquer à certains négoces vrai-

ment inconvenants pour le caractère sacerdo-

tal, n devra donc réfléchir que les occupations

auxquelles il se livre sont illicites. V. E. lui fera

une sérieuse monition d'apporter à sa conduite

toute la circonspection qui est indispensable k

un prêtre, et de s'abstenir désormais des con-

trats interdits aux personnes ecclésiastiques.

V. E. l'obligera d'annuler tous les contrats de
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ce genre qu'il a passés, et d'en faire d'autres

conformément au droit, surtout au droit cano-

nique, sous les peines comminées contre les

clercs qui se livrent au négocu; peines qui se-

ront appliquées dès la première transgression

etc. Rome le 16 juin 1826. »

XIV. — Un prêtre de la congrégation des mis-

sionnaires d'Amalfi fait représenter au Saint-

Père qu'il se trouve hors de sa communauté
pour prendre soin de quatre neveux mineurs

demeurés orphelins; que son frère défunt exer-

çait un petit commerce de papier, la famille

étant propriétaire d'une fabrique. 11 demande
l'autorisation de continuer ce négoce jusqu'à ce

que ses neuveux soient en état de s'en charger.

Comme il ne fit jamais de partage avec son

frère auquel il ne demanda d'ailleurs aucun rè-

glement de comptes, il implore une absolution

pleine et entière, pour toutes les fautes qu'il

peut avoir commises à cet égard. Le rescrit de

la S. Congrégation est ainsi coni;u : « Ex au-

dientia SSrni die 24 januarii 1840. SSmus an-

nuit arbitrio Ordinarii, priBvia quatenus opus

sit, etiam per subdelegandumabsolutione acen-

suris et pœnis ecclesiasticis, nec non dtspensa-

tione super irregularitate, pro petita facultate

juxta preces ad quinquennium, si tamdiu néces-

sitas perduraverit dummodo légitime extra suam
congregationem maneat, ita tamen ut ad nun-

dinas, vel mercatus ad negotiandum personali-

ter non accédât, negotium per interpositam per-

sonam exerceat. Contrariis non obstanlibusqui-

buscunque. »

XV. — Le chanoine André demanda jadis

l'autorisation de continuer le commerce de drap

que faisait son père, afin de nourrir sa famille

et de payer les dettes laissées par le défunt.

L'induit fut accordé en 1835, ud triennium. Cet

induit étant expiré depuis deux ans et quelques

mois, et les mêmes motifs subsistant, le prêtre

susdit en implore la prorogation, ainsi que l'ab-

solution pour les deux ans pendant lesquels il

a fait du commerce sans permission. L'évêque

atteste que la prorogation de Tindult ne causera

pas de surprise dans la population. « Ex au-

dientia SSmi die 3 junii 1840. SSmus annuit

arbitrio Ordinarii, pro petita sanatione quoad

pneteritum, et pro prorogatione ad aliud trien-

nium etc. »

XVI. — Un prêtre de T. représente ce qui suit.

iSon père établit, il y a 70 ans, une fabrique de

cuirs, qu'il a fait valoir longtemps, avec l'aide

de ses trois fils. Après leur mort, le recourant

est resté le dernier survivant de la famille. L'a-

bandon de cette industrie aurait nui aux ou-

vriers qui gagnent leur pain dans cette fabrique;
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il aurait causé surtout un liés grand préjudice
aux fils et aux petits-fils de trois sœurs pareil-

lement défuntes. D'après ces réilcxions, le re-

courant a conservé la fabrique, qu'il a fait ad-

ministrer par des personnes de confiance et d'ex-

périence. Il a affecté quelques capitaux à la

prospérité de l'établissement, et il a prêté son
nom, parce que le grand nombre de neveux et

petits-neveux (ils sont une vingtaine), et leurs

intérêts opposés ne permettent pas de confier la

gestion à l'un d'eux. La surveillance de l'admi-

nistration n'a jamais détourné le recourant des
devoirs de son ministère, ni empêché de travail-

ler fidèlement la vigne du Seigneur. Le soupçon
que sa conduite eût quoique chose d'irrégulier

ne s'est jamais présenté à son esprit, d'f^utant

plus que les évêques n'ont jamais fajt d'ojoser-

vation, quoiqu'ils connussent toutes les circons-

tances de l'affaire . Mais l'évêque actuel n'a pas
cru que sa conscience lui permît de tolérer une
chose qu'il jugeait contraire aux saints canons :

il a engagé le recourant à demander une dispense
en règle; c'est pourquoi il implore l'autorisation

de continuer la fabrication et le commerce. La
S. Congrégation des Evêques et Réguliers, en
date du 1" août 1840, accorde l'induit pour le

laps de cinq ans, avec les conditions d'usage,

pourvu qu'il s'agisse simplement de la haute di-

rection; défense d'allep aux foires et aux mar-
chés. En ce qui concerne le passé, elle accorde

l'absolution des censures et peines canoniques,

ainsi que la dispense de l'irrégularité encourue
par la violation de ces censures.

XVII. — Sébastien a iiislitué héritier de ses

biens Antoine, âgé de 21 ans; la succession

étant grevée de dettes, il a nommé administra-

teur le chanoine Joseph, avec pouvoir de dési-

gner une autre personne pour surveiller les

travaux rustiques et faire toutes les choses qui

ne conviennent pas aux prêtres. Le chanoine

implore l'autorisation qu'il faut afin qu'il puisse

remplir librement sa charge. On l'autorise à

remplir les fonctions d'administrateur, jusqu'à

ce que l'héritier ait accompli sa 20" année, con-

formément au testament; défense de se montrer
aux foires et dans les marchés, et autres condi-

tions d'usage. Le 1" août 1840.

XVIII. — Les décrets apostoliques défendent

aux prêtres les affaires des séculiers. C'est pour-

quoi les évêques ont souvent rendu des ardon-

nances dans le bu,tde réprimer les^bus. Pn 18t0,

Francesca, veuve, fait représenter au Pape les

choses suivantes. Elle a besoin d'une personne,

qui puisse l'assister fidèle^nent pour la gestiojçi

de ses affaires. Longtemps elle a eu un digne

ecclésiastique, qui demeure dans sa maison en
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qualité de précepteur; mais depuis que l'évêque

a défendu expressément aux prêtres qui demeu-

rent dans les familles particulières de se mê-

ler des affaires des séculiers, le prêtre susdit

refuse d'aider la pauvre recourante, qui se

trouve dans le plus grand embarras, à cause de

son inexpérience, et son gendre n'est pas moins

incapable de conduire ses nlTaires. Elle s'adresse

à la bonté du Saint-l'ôre en le suppliant d'au-

toriser le prêtre susdit à continuer ce qu'il a

fait jusqu'à ce jour, sans le moindVe déshonneur

pour le caractère sacerdotal. — L'induit est ac-

cordé en ces termes : « Vigore specialium facul-

tatum etc. arbitrio Ordinarii pro petito indulto

ad quinquennium, pro simplici superintenden-

tia, dummodo ad nundinas, et mercatus non ac-

cédât etc. Die 1 augusti 1840. »

XIX. — Un chanoine de Bénévent, ayant été

nommé par son frère défunt tuteur et adminis-

trateur de son neveu Gamillo, et devant, pour

cela, vendre les denrées, les bestiaux et toutes

les autres choses provenant du patrimoine du

mineur, et passer les contrats de l'administra-

tion, recourt au Saint-Père, pour être plus tran-

quille en conscience, en implorant les permis-

sions et les dispenses qu'il faut. L'induit ren-

ferme les conditions d'usage, surtout la défense

d'aller personnellement aux foires et aux mar-

chés. Le 18 juin 1841.

XX. — La constitution de Benoît XIV au su-

jet des établissements de commerce transmis aux

ecclésiastiques en vertu de testaments et d'au-

tres titres légitimes, trouve fréquemment son

application. En 1841, un prêtre de Gènes fait

présenter la supplique suivante à la S. Congré-

gation des Evêques et Réguliers : « NN. expose

à votre Sainteté que son père mort l'an der-

nier, et sa mère, qui vient de mourir dernière-

ment, lui ont laissé un commerce de soie indi-

vis avec son propre frère et qu'il y a un autre as-

socié. Gomme tout changement produirait un

grand préjudice au frère susdit et à son associé,

le recourant demande l'autorisation de con tinuer

ce commerce non assurément pe>" seipsum, mais

par le moyen des deux personnes susénoncées.

Les informations de l'Ordinaire étant favorables,

la S. Congrégation accorde l'induit suivant :

m Vigore specialium facultatum etc. arbitrio

Emi Ordinarii propetita fucultate ad quinquen-

nium, dummodo per interpositam personam
agat, et nihil faciat,quod sacerdotalem caracte-

rem dedecat. Die \ septembris 1841. »

Dans la même atmée 1841, la prorogation d'un

induit relatif au commerce fut déférée à lapleine

congrégation descardirrauxen ces termes « Paul
prêtre obtint plusieurs fois de cette S. Cougréga-
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tion l'autorisation de continuer une fabrique de

drap. Plus tard, une question criminelle s'éleva

entre lui et un individu auquel il donna le titre

de voleur, et qui, à son tour, accusa le prêtre

par devant la S. Congrégation d'abuser de la per-

mission de faire du négoce jusqu'au point d'aller

aux foires où il mesurait publiquement son

drap. Paul gagna la cause criminelle, mais les

cardinaux prescrivirent de ne plus accorder de

prorogation pour l'induit de commerce. Cepen-

dant il n'a jamais cessé d'insister, en alléguant

que le commsrce est nécessaire pour avoir le

moyen de faire vivre ses trois sœurs orphelines,

qui n'ont aucune ressource et manqueront de

tout si on ne permet pas de continuer un com-
merce qu'une femme est incapable de gérer,

quelque talent qu'on lui suppose. Ajoutez à cela

que la fabrique occupe 80 ouvriers, qui reste-

ront sans travail si l'on doit la fermer. L'évêque

atteste que les ouvriers manqueront vraiment

de travail si la fabrique est fermée. — Dans la

congrégation générale du 14 mai 1841, les car-

dinaux récrivent : « Scribatur episcopo ad men-

tem, mens est, que l'on choisisse un administra-

teur qui continue le négoce au nom des sœurs,

en permettant au prêtre la direction privée du

négoce et des ateliers, avec l'injonction de s'abs-

tenir des foires et des contrats. »

Les induits que nous venons de citer mon-

trent les saints canons en pleine vigueur et en

exercice. Les époques se succèdent, mais l'esprit

de l'Église ne change pas ; elle veut, aujourd'hui

comme en tout temps, que les ecclésiastiques

s'abstiennent du commerce, du trafic, et du lu-

cre, parce que Dieu est leur héritage et que leur

vie doit être consacrée aux choses saintes.

Les réguliers et généralement tous ceux qui

font partie des congrégations doivent, à plus

forte raison, s'abstenir du commerce; ils sont

désignés expressément dans les saints canons

et dans les constitutions apostoliques. On peut

voir un grand nombre de résolutions de la

S. Congrégation qui les concernent dans les Ana-

lecta juris pont., particulièrement à la VIP Sé-

rie, colonnes 490 et suiv.

IVKIII^MI.%fl» ou :\ÉHÉ.>IIE

On donne ce nom, dans la Bible, au second

livre d'Esdras, parce que dans ce livre, c'est

Néhémie qui parle.

Néhémie naquit à Babylone, durant la cap-

tivité. 11 fut échanson du roi Artaxerxès longue

main qui le nomma gouverneur de la Judée

et lui permit de relever les murs de Jérusa-

lem.

Le livre de Xéhémias contient 13 chapitre?
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renfermant le récit de tout ce ([ue fit Néhémie
p)ur le relèvement de sa nation.

:\i:opiiVTi':.

On entend ]iav néophyte un homme nouvelle-

ment entré dans un état. Ce nom vient de deux
mots grecs qui signifient nouvelle plante : « Si-

'Ut neophytus hinc dicebatur (jui initio sancta?

lidei erat eruditione plantatus,sic modo neophy-

tus habendus est, qui repente in religionis ha-

jjitu plantatus ad ambiendos honores sacros

irrepserit. » (C. 2, dist. 48.) Il y a autant de sor-

tes de néophytes qu'il y a de divers états par

rapport aux ordres. (C. 1, 2,edd. dist.): i° Lapre-
juière est celle des nouveaux baptisés, c'est-à-

dire de ceux qui, par le baptême, viennent de

passer de l'infidélité à la foi; ce sont là, à pro-

prement parler, les vrais néophytes dans le sens

du second canon du conùle de Nicée ; ce nom
n'est donné à d'autres que par similitude. 2" Les

laïques qui sont depuis peu entrés dans l'état

r"ligieux. (C. 2, dist. 48). 3" Les hérétiques et

autres grands pécheurs nouvellement convertis,

ou des pénitents publics qui ont à peine achevé

leur pénitence (C. 3, dist. 61). 4° Les clercs qui

ne font que d'entrer dans la cléricature ou dans

les ordres mineurs, sont aussi néophytes par rap-

liort à la prêtrise et à l'épiscopat, parce qu'ils

n'ont pas encore le temps d'épreuve et de ser-

vice nécessaire à ces ordres, (C, 2e( seq., dist. 61;

c. 2, 3, 9, dist. 77.)

Le néophytat, qui s'entend communément de

l'état de nouveaux convertis à la foi, produit

l'irrégularité pour plusieurs raisons, dont les

principales sont exprimées dans le douzième

canon du premier concile général. {Cap. i, dist.

48). Non neophytum, dit S. Paul, ne in superbiam

elatus in judicium incidat diaboli. (I Timoth. m )

Le droit canon n'a point déterminé le temps
nécessaire pour l'épreuve des néophytes pro-

prement dits. Gela est laissé à la prudence de

l'évêque. Mais il paraît par certains canons,

que quand un néophyte n'a pas cet orgueil dont

parle le passage rapporté, et que son humilité

donne lieu d'espérer qu'une prompte élévation

ne l'enflera pas, on peut passer alors par dessus

les régies, et l'élever tout d'un coup aux ordres

supérieurs, en supposant toutefois que la néces-

sité ou l'utilité de l'Église le requière. (C. 9,

dist. 61, can. 9, dist. 77.)

XÉPOTINIIE.

Népotisme, de l'italien nepotismo, fait de nepote,

neveu.

On' donnecenom à l'affection déréglée des ec-

clésiastiques pour les enfants de leurs frères
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et sœurs. Rien n'est plus contraire à la nature
des bénéfices que de les regarder comme un
bien auquel un neveu a des droits acquis par
sa naissance.

Les Italiens ont souvent employé cette ex-
pression pour désigner le crédit et l'autorité

que plusieurs papes ont accordés à leurs ne-
veux.

.\i<:ktoki,%\imie.

Le Nestorianisme était une hérésie qui consis-
tait à soutenir qu'il y avait , en .lésus-Christ,

non seulement deux natures, mais deux per-
sonnes, Dieu et l'homme

; .que l'homme était né
de Marie, et non Dieu ; d'où il s'ensuivait

qu'entre Dieu et l'homme il n'y avait pas une
union substantielle, hypostatiqne, mais seule-

ment une union d'affections, de volontés et d'o-

pérations. Cette hérésie eut pour premier au-
teur Théodore de Mopsueste, mais fut surtout
répandue, vers 428, par Nestorius qui avait étu-

dié sous Théodore, et qui, de moine, était de-
venu patriarche de Gonstantinople. Elle fut con-
damnée par plusieurs conciles (431,451, bo3);

néanmoins elle conserva de nombreux partisans

en Asie, surtout en Ghaldée. Elle subsiste en-

core en Perse, près de Mossoul, et dans quel-

ques parties de l'Inde, où les Nestoriens ont
pris le nom de Chrétiens de S. Thomas.

\EL»IE.

Neume, neuma, terme depiain-chant, qui signi-

fie cette suite ou longue traînée, ce flux, pour
ainsi dire, de notes vide^ fit destituées de lettres

et de paroles, qui séchant eut surla dernière syl-

labe de Valleluia. Gomme cette suite de notes ne
forme qu'un même son, savoir, le son de la lettre

a, et n'est qu'une même aspiration ou un même
souffle prolongé,on l'a appelé neume, du mot grec

pneuma, qui signifie souffle, haleine. A Amiens
on l'appebiit baille, pour dire bâillement, parce

qu'en chantant laneume, on ne fait en effet qu'ou-

vrir la bouche, comme si l'on bâillait. La neume
sert à prolonger et adonner loisir au diacre de

se préparer pour l'Évangile, et de monter au ju-

bé ; en sorte que le chœur ne demeure pas cepen-

dant vide et inoccupé ; d'où vient que les jours

qu'il n'y avait pas d'alleluia, on prolongeait de

même, autrefois et pour la même raison, les

derniers mots du graduel; ce qui s'appelait neu-

matiser à la fin du graduel.

:\EIVAI\E.

Neuvaine, novemdinle lempus. Terme d'église qui

signifie l'espace de neuf jours continuels, pen-

dant lesquels on fait quelque dévotion, en l'hon-
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iieiir lie tjuelqiie saint, pour implorer sori.secours

eu quelque nécessité. 11 y a des neuvaiues de

messes, de prières, d'oblations, d'auStèrités,

d'aumônes, de pèlerinages, etc. Les neuvaines

n'étaient pas inconnues aux païens; mais quoi-

que originaires du paganisme, on ne peut les

condamner sans témérité, puisque l'Église les

ai)prouve ou les tolère, pourvu qu'on ait soin de

le> purger de toute superstition, et den'yinéler

rien «le ridicule, d'indécent, de faux, de con-

traire à l'analogie de la foi, ou aux régies des

mœurs, en quelque façon que ce puisse être.

On peut donc licitement, si l'on veut, fixer

certaines prières et certaines dévotions au

nombre de neuf, pour se régler et se prescrire

des bornes; mais on ne peut, ni attribuer au-

cune vertu particulière à ce nombre précis plu-

tôt qu'à un autre, ni en attendre un effet infail-

lible et certain.

On dit neuf fois le Kyrie eleison à la messe, en

s'adressant trois fois à chacune des trois per-

sonnes de la Sainte Trinité. On pourrait, peut-

être, trouver là l'origine des neuvaines pour les

chrétiens. Les neuf chœurs des anges peuvent

aussi avoir donné cette idée.

Niche, de l'italien nicchia, vide dans une mu-
raille, fait de nivchio, coquille, à cause de la res-

semblance d'une niche avec une coquille. Une
niche est un enfoncement dans un mur pour y
placer une statue.

Par similitude, on a appelé niches mobiles les

petits trônes de bois peint ou doré, quelquefois

de métal, ornés d'étoffes précieuses, composés
de plusieurs colonnes qui supportent un dais ou
ciboire, avec des panaches, pour recevoir le

Saint Sacrement, quand on l'expose. Ces niches

mobiles portent aussi le nom d'expositions.

C'est de ces expositions qu'on a appelé, on ar-

chitecture, niche en tabernacle, celle qui est dé-

corée de montants do chambranle, ou de co-

lonnes avec fronton, etc.

MHIL TRANSEAT.

On appelle ainsi un obstacle que l'on met à

Rome pour l'expédition de certaines bulles ou
autres rescrits. Ce sont de véritables opposi-
tions qui se font et se vident, dans le style de
la Chancellerie, devant le cardinal dataire. Ce
prélat donne jour pour entendre les parties, et,

sur leurs mémoires ou raisons, il prononce. Si

l'expédition à laquelle on s'oppose n'a rien de
contraire aux décrets du concile de Trente, ni

aux règles de la Chancellerie, elle se fait non
obstant toute opposition. Sinon on la refuse.

XOUI^E^, .\OltI..E:<l»Mi:.

•lésus-Christ ne fait acception de personne
dans sou Église: Petro successorem quaeri-

mus non Auguste, » dit la glose sur le ch ipitre

Quoniam, 24, qu. 1. Le pa])e Grégoire IX, déci-

d.ant pour In validité d'une collation que son
légat avait faite à un roturier, d'un canonicat
de Strasbourg, se sert de ces termes dans la

célèbre décret aie Ventrabilis,ile Prxb. et diynit.:

« Non igitur attendenles quod non generis, sed

virtutum nobilitas vituiquc honcstas gratum
Deo faciunt et idoneum servilorem : ad cujus

reginien, non mullos secundum carncm nobiles,

et polentes elegit, scd ignobiles, ac pauperes,

eo quod non est personarum acceptio apud Ip-

sum et vix ad culmina digiiitatum (nedum
prœbendas) viri ominentes scientia valeant rc-

periri, exceptiones hujusmodi non duximus ad-

miltendas. » (0. ^cnerabilis, de Prœbend.) Abbas
dit sur ce même chapitre: » Nobilitas sola est

quœ animum moribus ornât. »

il semble que sur ce principe, on ne peut in-

troduire, ni même conserver sans abus dans

une église, la règle de ii'adniettre aux charges

et bénéfices que des nobles, et telle est en effet

l'opinion de certains canonistes, comme Bar-

bosa, Félin, etc. Ces auteurs estiment qu'on ne

peut pas non plus faire des statuts qui excluent

les étrangers : « Nec certse originis clerici sunt

eligendi, sed undecumque sint modo idonei

existant, sunt admittendi. » [Cap. Ad decorem,

de Instit.)

Toutefois les règlements qui attachaient au-

trefois des prérogatives à la condition et à la

noblesse n'avaient rien que de légitime, d'utile

même et de nécessaire. Thomassin S après

avoir rappelé l'usage de l'église de Lyon, où,

en 134o, il y avait soixante-quatorze chanoines,

dont un iils d'empereur, neuf de rois, quatorze

de ducs, trente de comtes, et vingt de barons,

dit: « Il est fort vraisemblable que cette église

primatiale en a attiré d'autres, par son exem-
ple, à la même pratique, et qu'elle a peut-être

suivi elle-même l'exemple de quelque autre.

Mais il ne faut pas se persuader que ce soit le

seul éclat de la noblesse qui ait ébloui les pre-

miers auteurs de cet usage ; ce serait un motif

trop humain et trop éloigné de la pureté avec

laquelle l'Église veut qu'on entre et qu'on fasse

entrer les clercs dans les dignités ecclésiasti-

ques. On a eu égard à la protection que l'É-

glise recevait des nobles, ou qu'elle avait déjà

reçue de leurs ancêtres. On a considéré que l'é-

ducation des nobles était ordinairement plus

1. discipline de l Église, part, iv, liv. II, chap. 37.
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vertueuse que celle des roturiers, surtout au
temps que ces statuts ou ces usages commencè-
rent à avoir cours : car les roturiers étaient

alors presque tous serfs. Enfln, on a jugé que
la piété des personnes puissantes était aussi

puissante pour en attirer d'autres à leur imita-

tion. Ainsi, ce n'a nullement été par des inté-

rêts bas et charnels qu'on a affecté quelques

églises et quelques bénéfices à la noblesse, mais
par des considérations religieuses et par les

vues de la nécessité ou de l'utilité de l'Église.

Car il faut bien distinguer les dispositions vi-

cieuses de quelques particuliers, qui se jettent

dans les dignités de l'Église avec des sentiments

purement humains, d'avec les maximes saintes

de l'Église même, qui ménage les passions ter-

restres des hommes charnels, pour les faire

servir à l'édifice spirituel et à la cité céleste

qu'elle bâtit sur la terre. »

Effectivement, pour les mêmes raisons, le

concile de Latran fit des exceptions en faveur

des personnes sublimes. S. Charles fonda un
collège pour des gentilshommes, dont il faisait

ses plus douces complaisances. Enfin, S. Bernard

disait que, sans faire une injuste acception de

personnes, on ne peut s'empêcher d'avoir un peu

plus de complaisance pour la vertu, quand elle

est accompagnée de la noblesse : « Minime qui-

dem Deus est accepter personarum, nescio ta-

men quo pacto virtus in nobili plus placet. »

{Epist. cxur.)

Thomassin remarque judicieusement sur les

termes nobilem et liberum de la décrétale, con-

traires à ces maximes, que dans ce temps-là les

roturiers étaient partout serfs, et que celui qui

était libre était noble. La coutume, dit-il, en est

restée en Allemagne. Elle a cessé en France de-

puis fort longtemps. Or, une église riche, toute

composée de serfs, eût été bientôt la proie des

usurpateurs. Cette dernière raison ne subsistant

plus, on ne donne pas autant de faveur à la

naissance dans la distribution des grâces ecclé-

siastiques, et elles sont devenues communes au

mérite efTla vertu.

HOCEfS.

On donne le nom de noces au mariage, au festin

et aux fêtes à l'occasion du mariage. Un des

points de division entre les Grecs et les Latins

est que les troisièmes noces et par conséquent

les quatrièmes sont défendues chez les premiers

et permises chez les autres. Les montanistes et

d'autres hérétiques blàm aient autrefois j usqu'aux

secondes noces que S. Paul conseille aux jeunes

veuves : volo juniores vidiias nubere. C'est pour-

quoi le premier concile général de Nicée ordonna

II.
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que quand les cathares et les novatiens vou-
draient revenir à l'Église catholique, on les

obligerait de ne plus regarder comme des excom-
muniés ceux qui avaient passé à de secondes
noces. Qu'on ne m'impute pas, dit S. Jérôme,
d'avoir condamné les secondes noces; comment
pourrais-je les condamner, puisque je ne con-
damne pas les troisièmes, ni même les huitiè-
mes? 11 est vrai que je loue ceux qui se conten-
tent d'un premier mariage, et que j'exhorte ceux
qui sont veufs à passer le reste de leur vie dans
la continence, mais je ne crois pas qu'on doive
ni qu'on puisse excommunier les personnes qui
se remarient.

Les mêmes raisons qui prouvent que les pre-
mières noces sont permises, comme pour trouver
dans le mariage un remède contre la concupis-
cence, pour s'entr'aider dans les besoins de la

vie, et pour se procurer des enfants, prouvent
pareillement que les secondes, les troisièmes et

au-delà sont permises.

Néanmoins, dans les premiers siècles de
l'Église, les secondes et troisièmes noces étaient

plutôt tolérées qu'approuvées, surtout celles des
veuves. Le septième canon du concile de Néo-
césarée défend aux prêtres d'assister aux secon-
des noces, pour n'être pas censés approuver la

conduite de ceux qui s'y engagent : d'ailleurs,

ajoute ce canon, il est ordonné qu'on mettra les

bigames en pénitence, c'est-à-dire, comme l'ex-

plique le concile de Laodicée, qu'ils seront

obligés de passer quelque temps dans les jeûnes
et dans la prière, avan; de leur permettre la

communion.
Il reste même quelque vestige decette ancienne

sévérité; car les bigames sont encore exclus de
l'entrée aux ordres et le rituel romain défend
qu'on bénisse les noces d'une veuve, quoiqu'elle

épouse un homme qui n'ait jamais été marié.

Quant au mariage d'une veuve dans l'an du
deuil de son premier mari, le droit canon n'a pas

suivi le droit romain, qui punissait cette veuve
de l'infamie : « Gum secundum Apostolum, mu-
lier, mortuo suo marito, ab ejus lege sit soluta,

et nubendi, cui vult, tantum in Domino, liberam

habeat facultalem, non débet legalis infamiaî

su^tinere jacturam, quœ licet post viri obitum
intra tempus luctus (scilicet unius anni spatium)

nubat, concessa sibi tamen ab Apostolo utitur

potestale, cum in his prcesertim sieculares leges

non dedignentur sacros canones imitari. » (C.

Cum secundum; c. Super illa, de Secundis nuptiis *.)

1 . Le Code civil français porte, à cet égard, article 223 : « La

femme ne peut contracter un nouveau mariage qu'après dix mois

révolus depuis la dissolution du mariage précédent. »

Mais, d'après Locré, Merlin, Toullier, Paillet, Rogron, cette dé-

45
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Le concile de Trente, session XXIV, renou-

velle les ancienne.-^ défenses des noces solennel-

les depuis l'Avent jusqu'au jour de l'Epiphanie,

et depuis le mercredi des Gendres jusqu'à l'oc-

tave de Pâques inclusivement.

n Que les prêtres, dit le concile de Vannes de

l'an '^65, les diacres, les sous-diacres, et tous

ceux à qui le mariage est interdit, évitent même

de se trouver aux noces des autres ;
qu'ils ne se

trouvent point dans ces assemblées où l'on ré-

cite des cliansons d'amour, ou toute autre chose

déshonnête, où l'on tient, dans la danse et dans

les cliansons, des postures indécentes, de peur

de souiller leurs yeux et leurs oreilles consa-

crés aux fonctions de leur auguste ministère, en

les prêtant à regarder des spectacles indécents,

et à écouter des paroles trop libres. » (CotiojHI.)

V.n général, un prêtre se trouve déplacé dans

des festins de noces, aussi les conciles et les

statuts synodaux de la plupart des diocèses dé-

fendent sagement, et sous peine de suspense, d'y

assister.

\ocTUR:ve.

yoctvrur, noctitrniim, terme de bréviaire qui si-

gniQe la partie de l'office divin qu'on appelle

Matines. Ce nom de nocturne vient de ce que

cette partie de l'office se disait autrefois la

nuit, comme il s'y dit encore aujourd'hui en

plusieurs couvents. Les matines de la férié

et des fêt essimples n'ont qu'un nocturne. Hors

de là, elles en ont trois : telles sont les mati

nés des fêtes doubles ou semi-doubles. Autre-

foi? on récitait les trois nocturnes séparément,

comme trois offices différents; et au xvin®

siècle, on voyait encore en plusieurs églises des

vestiges de la séparation des nocturnes. C'est

ainsi qu'à Sens on sonnait successivement les

nocturnes; à Saint-Martin de Tours, l'enfant de

chœur fermait le lectionnaire, et l'emportait à

la fin de chaque nocturne, et celui qui avait ap-

porté le cierge l'éteignait, comme si on devait

se retirer du cliœur. La distribution de l'office

en trois nocturnes répondait aux différentes veil-

les de la nuit. Le premier nocturne se disait

vers les huit ou neuf heures, le second vers mi-

nuit, et le troisième vers les deux ou trois heu-

res après minuit. Mais cela n'avait lieu qu'aux

nuits festives ; et dans les autres temps on se con-

fcnse n'est qn'nn empêchement prohibitif pour le mariage civil.

Cependant OeWinconri est d'un nvis contraire.

On avait ajouté à l'article, dit Malleville, que le mari ne pour-

rait se remarier non plus que trois mois après la mort de sa

femme ; mais on observa d'abord qn'il ne fallait pas afficher celte

différence choquante entre les deux sex<>s. ft ensuite que n'ayant

pas de raison physique pour interdire au mari de se remarier avant

nne époque fixe, il fallait laister, «nr m point, agir les mœnrs.
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tentait de dire un seul nocturne au milieu de

la nuit. Quelques savants croient que le clergé

se trouvait à tous les nocturnes; mais d'autres

disent qu'il se partageait en autant de bandes
qu'il y avait de nocturnes. Se mulantibus clericia,

dit l'auteur de la vie de S. Germain, évêque de

Paris, au sixième siècle '.

Voir Office divin.

L Noël, fêle de la nativité de Notre-Seigneur,

Christi natalis dies, natalibus Domini sacer dies.

Quoiqu'il ne soit pas facile de marquer précisé-

ment le temps auquel cette fête a été instituée

dans l'Église, on ne peut raisonnablement dou-

ter qu'elle ne soit plus ancienne que le concile

œcuménique de Nicée, quoiqu'elle ne se célébrât

point partout le même jour, parce qu'on ne con-

venait point encore du jour auquel Jésus-Christ

pouvait être né. Clément d'Alexandrie {Strom.,

1. i) nous apprend que quelques-uns mettaient

cette naissance au vingt-cinquième jour du mois

que les Égyptiens appellent pachon, qui revient

à peu près à notre mois de mai ; d'autres au 24

ou 25 du mois pharmuthi, qui se rapporte à notre

mois d'avril. Bientôt aprè.? le temps de ce doc-

teur, qui était le commencement du troisième

siècle de l'Église, on commença de célébrer la

fête de Noël sous le nom d'Epiphanie, le sixième

jour du mois de janvier, conjointement avec

celle de l'adoration des Mages, et la mémoire du

baptême de Jésus-Christ. Tel fut l'usage de

l'Eglise d'Orient au moins dans les troisième

et quatrième siècles. Pour l'Église d'Occident,

Cassien [Coll. 10, c. 2) nous apprend que de sou

temps, c'est-à-dire, au commencement du cin-

quième siècle, on y célébrait les deux mystères

séparément en deuxjours différents. Et en effet,

la fête de Noël est marquée, pour l'Église de

Rome en particulier au 25 décembre dans l'an-

cien calendrier, qui fut dressé vers le milieu du

quatrième siècle. Cet usage passa de l'Église de

Rome à celles d'Orient. S. Augustin 2 nous fait

connaître en plusieurs endroits de ses ouvrages,

que l'Église d'Afrique, conforme à celle de

Rome, célébrait aussi la naissance temporelle

du Fils de Dieu le 25 décembre, par une tradi-

tion ancienne et immémoriale.

II. Noél, se dit aussi d'un cantique spirituel à

l'honneur de la nativité de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, et d'un cri de joie qui marque le dé-

sir de son avènement. De là vient qu'au mot
Gatidearnus de la première leçon du second noc-

1. De Vert, Explicat. des cérémonies de l'Eglise, t. 2, i>. 24

etsuiv, Moléon, Voyage liturg., p. 125.

2. S. Aug. Epist. r:xix, et Di^ Trinitate, lib. iv, c. S.
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ttirne de la fête de Noël, le peuple se mettait à

chanter Noël, en plusieurs endroits. De là vient

aussi qu'on criait autrefois A'of;/ en toutes sortes

de fêtes et de réjouissances pul)liques, comme
aux biptèmes des princes, aux entrées des rois,

etc. Le mot de Noèl vient de natale, qui signifie

natal '.
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.\01l DE IIAPTIOIIK.

Prénom, prœnomen. est nue sorledenom propre
que le parrain et la marraine donnent à un en-

fant quand on le baptise, pour le mettre sous la

protection spéciale du saint dont on lui donne
le nom. D'où vient que les catholiques doivent

prendre ce nom dans le catalogue des saints de

la nouvelle loi. Les protestants affectent de don-

ner à leurs enfants les noms des patriarches de

l'Ancien Testament, et cette affectation a engagé

plusieurs évêques à défendre aux curés de rece-

voir ces sortes de noms au baptême. On ne doit

point admettre non plus des noms profanes, fa-

buleux, poétiques, ridicules, impies, honteux,

indécents, ni ceux que l'Ecriture attribue par-

ticulièrement à Dieu, ni ceux des idoles et des

fausses divinités, ni ceux de païens, de .Juifs,

de réprouvés, ni des noms de fêtes, ni enfin ceux

qui, joints avec certains surnoms, pourraient

avoir une signification ridicule, ou contraire à la

bienséance. Cependant les Hercule, les Annibal,

les Achille, les Dranie, les Diane, etc., sont assez

communs, aussi bien que les noms de Sauveur,

d'Emmanuel, de Sophie, de Noèl, de Toussaint, etc.

Plusieurs congrégations religieuses prennent

ce titre :

\° La Congrégation rfes religieuses du Saint Nom
de Jésus, sous la règle de S. Augustin, fondée en

1832, et dont la maison-mère est à La Giotat,

diocèse de Marseille.

Cette congrégation est sortie d'une réunion de

personnes pieuses qui faisaient le catéchisme

aux pauvres enfants de La Ciotat, sous la di-

rection de l'abbé Vidal, vicaire de cette ville.

Dans la fondation de cet institut, on a eu en

vue particulièrement les petites villes, car ces

religieuses s'occupent de toutes les bonnes œu-
vres ; pensionnats, externats, écoles gratui-

tes, salles d'asile, ouvroirs, etc. Les enfants de

la classe ouvrière apprennent, après avoir reçu

l'instruction, un état qui les met à même de

gagner leur vie honorablement.
2° Les Sirurs du Saint Nom de Jésus, dites Sœurs

de Jésus, dont la maison-méreest à Saint-Didier

1. De Vert, Explication des cérémonies de l'Église, t. ii,

Moléon, Voyage, liturgique, p, 90.

10

la-.Séauve (Haute-Loire). Congrégation d'in.stitu-
trices.

3" La Congrégation du Saint Nom de Jésus, dont
la mai.son-mère est à Loriol (Drôme), fut fondée
par une pieuse fille de Loriol qui, voyant avec
douleur l'ignorance de la plupart des enfants de
cette paroisse, résolut d'y porter remède en se
dévouant à leur instruction. Deux ou trois de
ses compagnes entrèrent dans ses vues. Elle fut
supérieure sous le nom de mère Régis. La con-
grégation fut érigée canoniquement, par ordon-
nance épiscopale, en 1846.

4» La congrégation des Sœurs des Saints Noms
de Jésus et de Marie, dites Sœurs de Longufuil, fon-
dée à Longueuil, diocèse de Montréal (Canada),
en 1843, sous la direction de l'abbé Brassard,
curé de Longueuil, par Eulalie Durocher, dite
Sœur Marie-Rose, Mélodie Dufrêne, dite sœur
Marie-Agnès, et Henriette Lérè, dite suiur .Ma-
rie-Madeleine.

La maison-mère de la congrégation est à Lon-
gueuil, et le but de l'institut est spécialement
l'éducation des jeunes filles de la campagne.

.\01I DE REL.IC:iO\.

Nom, nomen professionis monasticx, est un nom
que prennent beaucoup de religieux et de reli-

gieuses, pour montrer qu'ils ont tout quitté, et

jusqu'à leur nom.

i\01IA\CIE.

Nomance, ou Nomancie, onomantia, espèce de di-

vination chimérique, qui tire des conjectures
sur la destinée d'une pe.aonnepar les lettres de
son nom de baptême, séparées, comptées d'une
manière superstitieuse, et appliquées quelque-
fois à des figures bizarres de planètes ou d'au-

tres corps.
V'oir le mot Magie.

XOMBRE D'OR.

Le nombre d'or, ou Cycle lunaire, que les Grecs
appellent £nneadecac(ende,est une période de dix-

neuf ans, inventée par Méthon, mathématicien
d'Athènes 433 ans avant Jésus-Christ, pour re-

mettre le soleil et la lune au même point à deux
heures une minute vingt secondes prés. On croit

qu'il a été ainsi nommé, à cause de son utilité,

ou parce que les Athéniens le firent écrire en
caractère d'or sur la place publique.

Voir le mol Calendrier.

.\01IBRE TER\A1RE.

Ce nombre a toujours été consacré parmi les

•Juifs, les païens et les chrétiens. Les païens y
attachaient je ne sais quel mystère. De là le tri-

dent de Neptune, le cerbère à trois têtes de Plu*
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tou, le foudre à trois branches de Jupiter, les

troU parques, les trois furies, etc. Les chrétiens

l'ont consacré à cause du mystère de la très

sainte Trinité.

Les Nombres sont le quatrième livre du Penta-

teuque. Les Hébreux l'appellent Vajcdabber,

c'est-à dire et locutus est, et il parla, parce que

dans l'hébreu il commence par ces mots. Les

firei'^. et après eux. les Latins, Tont appelé les

yumbic-i, parce que ces trois premiers chapitres

contiennent les dénombrements des Hébreux et

des lévites, que l'on fit séparément après Térec-

lion et la consécration du tabernacle.

Le peuple étant parti de Sinaï le vingtième

j >ur du second mois de la seconde année, après

la sortie d'Egypte, alla au désert de Pharan, et

de là à Cadés d'où l'on envoya des députés,

pour visiter la terre promise; au retour des

députés les Israélites tombèrent dans le découra-

gement et le murmure, et Dieu les condamna

à mourir dans le désert. Ainsi, après avoir de-

meuré un assez long temps à Gadés-Barné, ils

retournèrent en arriére ; et, après avoir voyagé

trente-neuf ans dans le désert, ils arrivèrent en-

fin dans les campagnes de Moab, au-delà du

Jourdain. On voit dans les Nombres tout ce qui

se passa durant cet intervalle. On y trouve

les guerres que Moïse fit aux rois Sehon et Og,

et celle qu'il fit aux Madianites, pour les punir

de ce qu'ils avaient envoyé leurs filles dans le

camp des Israélites, pour les engager d ms la

fornication et l'idolâtrie. On y lit plusieurs lois

que Moïse donna durant ces trente-neuf ans, et

différents murmures des Israélites, qui furexit

tous suivisdô châtiments de la part du Seigneur.

Ce livre contient trente-six chapitres.

.\OME\CL.ATEUR.

Le nomeyidateur, numendator, chez les Romains,

était d'ordinaire un esclave qui accompagnait

ceux qui briguaient les magistratures, et qui

leur suggérait les noms des citoyens qu'ils ren-

contraient, afin de les saluer en les appelant par

î')ur nom. On les nommait aussi Protocolle.

Le Nomenclateur de l'Église romaine était un
officier qui appelait ceux que le Pape invitait à

manger, et écoutait ceux qui lui demandaient
audience.

\OMI.\ATIO.\.

La nomination est l'acte par lequel une per-

sonne est élevée à une charge ou dignité au
clioix d'une autre. Dans ce sens, on se sert du
mot de nomination en matière d'élection, et les

canonistes en distinguent de deux sortes : la a
nomination simple et la nomination solennelle. La

*

première se fait de ceux qui doivent être élus

par tous ceux qui ont un droit passif à l'élec-

tion, et l'autre se fait de deux ou trois de ces

mêmes éligibles qu'on présente au Pape ou à un
autre supérieur, afin qu'il choisisse celui des

trois qu'il lui plaira. C'est celte dernière sorte

de nouiination dont le sens a été plus commu-
nément reçu. Nous parlerons ici de la nomination

des évoques.

L'Église ne pouvant se perpétuer que par le

ministère pastoral, il fallait bien qu'elle eût

reçu de Jésus-Christ le pouvoir de se choisir des

ministres, de les consacrer, de les établir sur

une portion du troupeau, d'étendre ou de bor-

ner leur juridiction, de les corriger, de leur

inUiger des peines spirituelles, ou même de les

destituer, s'ils devenaient prévaricateurs. Et

voilà bien aussi ce qu'elle a pratiqué, sans le

secours de la puissance temporelle, soit dans les

trois premier:^ siècles, soit dans des temps pos-

térieurs, sous la domination des princes qui

n'étaient pas chrétiens. Certainement, les Césars,

les magistrats idolâtres, le peuple païen, n'in-

tervenaient pas dans l'élection et la mission des

évèques qui étaient préposés aux diverses égli-

ses répandues dansl'empire romain. Maisle mode
d'élire les évêques n'est pas assez déterminé

par la loi divine, pour qu'il n'ait pas subi des

variations qui ont pu être également salutaires,

suivant les temps et les lieux. Seulement, tout

ce qui s'est fait en cette matière s'est fait de

l'aveu exprès ou tacite de l'autorité compétente,

c'est-à-dire du Souverain Pontife, sans, l'autorité

duquel l'institution canonique n'a jamais pu
être conférée validement, comme nous le prou-

verons ci-après. Voici ce que les meilleurs au-

teurs nous apprennent de l'élection et de la no-

mination aux évéchés. La promotion à l'épisco-

pat comprend deux choses, l'élection et l'insti-

tution.

§ I. Histoire de l'élection ou nomination des

évêques.

Par le Nouveau Testament, on sait comment
furent d'abord élus les évêques. Jésus-Christ

appela ses disciples, et choisit pour apôtres ceux

qu'il voulut; il leur dit après sa résurrection :

Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie de même;

et S. Paul dit aux évêques d'Asie que le Saint-

Esprit les a établis pour gouverner l'Église de

Dieu; et à Tite, qu'il l'a laissé en Crète pour

établir dms les villes, des prêtres, qu'il appelle

ensuite évêques. On voit aussi dans toute la suite

de la tradition que les évêques ont toujours été

établis par d'autres évêques, avec l'assentiment
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plus ou moins formel du Souverain Pontife,

comme nous le prouvons ci-après. Quoique an-

ciennement, on n'eu confirmât aucun qui n'eût

été agréé de tout le clergé et du peuple, comme
nous l'apprenons des écrits de S. Gyprien, on y
voit que dés qu'une église était vacante, les évo-

ques voi-^ins s'assemblaient, et qu'ils choisis-

saient celui qu'ils croyaient devoirmieux remplir

cette pl:ice. Après que le peuple avait approuvé

leur choix, le nouvel évêque était consacré. C'est

une loi, dit ce saint, que celui qui doit gouver-

ner le diocèse soit choisi en présence du peuple

et qu'il en soit jugé digne par le témoignage et

le suffrage du public. C'est, dit-il ailleurs, une

tradition divine et apostolique qu'on observe

presque dans toutes les provinces, que, pour

l'ordination d'un évêque, ceux de la province

s'assemblent, et qu'on élit un prélat en présence

du peuple qui connaît la vie, les mœurs et la

conduite de celui qu'on propose. Le pape Cor-

neille avait été élevé sur la chaire de -v. Pierre

par le choix des évêques qui s'étaient trouvés à

Piome. Eusèbe rapporte que Narcisse ayant

quitté Jérusalem, les évêques des églises voisi-

nes lui donnèrent Dius pour successeur. Enfin,

les Pères du concile d'Antioche, après avoir dé-

posé Paul de Samosate, élurent et consacrèrent

un évêque en sa place. Le canon du concile de

Laodicée, qui semble ôter au peuple le suffrage

dans l'élection des évêques, ne défend que les

assemblées tumultuaires; le peuple a même eu

plus d'autorité dans les élections depuis Cons-

tantin, que pendant les siècles précédents K

Mais alors, le nombre des chrétiens ayant grossi,'

on eut égard aux suffrages des différents ordres,

des nobles, des magistrats, des moines, quoi-

qu'on regardât toujours principalement le juge-

ment du clergé.

Le peuple a été appelé aux élections pour deux

raisons principales, dit l'abbé Jager "-. L'Église

a voulu montrer qu'elle ne faisait pas acception

de personnes, qu'elle ne voyait, ne voulait, ne

'•ouronnait que le mérite, et, dans un temps où les

fidèles se pressaient avec émulation dans la voie

de la perfection, elle a dit au peuple, qui toujours

sera le meilleur juge quand il sera libre de pas-

sions intérieures et d'infl^uences étrangères, elle

lui a dit : Choisissez vos guides et vos surveil-

lants, c'est-à-dire vos évêques. Il faut le dire, et

plaise au ciel que cette expérience no soit pas

perdue pour les siècles à venir, leschoixdu peu-

ple ont été admirables; presque tous ces choix

ont été des canonisations anticipées. Le second

1. Thomassin, Discipline de l'Eglise, part. f.Uv.i, cbap. 14 et 15.

2. Cours d'histoire erclésiaHtique ^nhWé dans VUn-versité citfio-

lique.

motif qui l'adéterminée à faire un appel au peuple
chrétien dans l'élection des évoques, (;'a été de
lui être agréable et d'obtenir sa confiance en lui

donnant la sienne. Enfants, disait la môre, hâ-

tez-vous d'arriver devant votre père qui est dans
le ciel, choisissez vos guides; vous connaissez

mon amour, moi je connais votre droiture et

votre zèle; choisissez ex dirjnis digniorem; faites

pour le mieux, je sais que vous ferez bien, je

m'en rapporte àvous. Lesfidèlesse réunissaient,

ils priaient: l'un d'eux proposait en toute sim-

plicité un nom, et toutes les voix et toutes les

mains s'élevaient pour applaudir, et l'on élevait

au siège de la paternité pontificale, non le plus

noble, le plus riche, le plus illustre, le plus ap-

puyé du pouvoir, mais celui qu'on croyait le plus

saint, le plus savant, le flus ferme, le plus sage,

le plus doux. On choisissait des hommes connus
et éprouvés, c'est-à-dire qu'on n'allait pas cher-

cher hors de l'enceinte de la ville épiscopale; au-

cun étranger n'était admis, si ce n'est lorsque

le diocèse était si pauvre qu'il était obligé d'al-

ler demander à un autre diocèse l'aumône d'un

homme qui lui manquait. Ce cas était fort rare,

et jusqu'au delà du douzième siècle, cette cou-

tume, successivement altérée par des exceptions

toujours plus nombreuses, a du moins été tou-

jours conservée comme Ir. règle.

Le peuple désignait son élu, mais l'acte cons-

titutif de l'élection con.-istait dans l'assentiment

des évêques voisins. Cet usage fut converti en

loi par le quatrième car.on du concile de Nicée,

qui statue que l'élection se fera par tous les

évêques de la province, ei sera confirmée parle

métropolitain. 11 arrive même souvent que des

évêques sont exaltés sans la participation du

peuple et qu'on se contente, dans des circonstan-

ces difficiles, de la ratification de son silence,

mais s'il n'élit pas, il accepte, et jamais on n'im-

pose à une populaiionunévéquequ'ellerepousse.

Les temps deviennent orageux, l'hérésie intri-

gue et s'agite, le peuple s'égare et se montre

accessiule à la séduction des intrigants; alors

on ne le consulte pas; une nouvelle église b'étn-

blit chez une nation encore idolâtre, on institue

un évêque catholique au milieu d'une popula-

tion qui s'est i-solée de l'Église par un schisme;

encore dans ce cas-là on ne consulte pas la mul-

titude, parce qu'on ne peut espérer d'elle un

choix satisfaisant. Les évêques pourvoient dans

la nécessité et conduisent leur élu dans le siège:

telle est l'action do l'épiscopat.

La part des empereurs alla de jour en jour en

s'élargissant, et une fois entrés, ils ne voulurent

plus se retirer. Du jour où ils devinrent chré-

tiens, il devint fort difficile de leur fermer la
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porte des élections; ils se présentaient comme
les chefs du peuple, ses représentants naturels;

ils alléguaient que, dans leur position émi-

neiite, ils avaient des vues étendues, des inté-

rêts plus généraux, des intérêts de bon ordre,

et conséquemment plus en rapport avec les in-

tentions de l'Église; qu'ils pouvaient lui rendre

des services importants en déjouant l'intrigue,

en appuyant k's hommes démérite. On fit droit

à une requête qui paraissait si raisonnable, et

on leur permit d'intervenir quand l'élection de-

venait tumultueuse et compromettait l'ordre pu-

blic.

Au résumé, le droit d'intervention des empe-
reurs dans les élections était un droit commu-
niqué, et eux-mêmes, au moins dans les pre-

miers siècles, n'ont jamais élevé de prétentions

contraires
;
jamais dans ces premiers temps ils

n'ont essayé de le réclamer comme leur appar-

tenant en propre. Lorsqu'ils choisissaient seuls,

leur nomination était sujette au contrôle des

évêques et à la ratification du métropolitain.

Ainsi, Théodose choisit Nectaire au concile de

Constantinople, mais son choix est confirmé par
le suffrage des évêques et du peuple; ainsi Ar-
cade appelle S.Chrysostôme, mais il soumet son

élection à l'approbation du peuple et du clergé

de Constantinople. D'une part, nous pourrions
citer cent autres exemples de l'intervention im-
périale qui ne se produit que comme simple ini-

tiative ; d'autre part, nous pourrions montrer
plus de mille évêques qu'on a conduits au trône

pontifical sans l'ombre de participation de la

part des souverains. Ni leur présentation, ni

leur consentement n'étaient nécessaires.

Le droit d'élection appartient radicalement à

l'Église; elle ne peut s'en déposséder, mais elle

peut appeler tantôt le peuple, tantôt le pouvoir
civil, suivant qu'elle compte sur 'leurs disposi-

tions droites et pacifiques à désigner un sujet

dont ensuite elle approuve et ratifie le choix avant
de conférer l'ordination.

Dans les royaumes qui se formèrent des débris
de l'empire romain, les princes, voyant lagrande
autorité des évêques sur les peuples de leurs
nouvelles conquêtes, étaient jaloux de ne laisser

élire que ceux qu'ils croyaient leur être fidè-

les. Ainsi, sous la première race de nos rois,

et au commencement de la seconde, quoique
la forme des élections s'observât toujours, les

rois en étaient souvent les maîtres. Depuis
Charlemagne et Louis le Débonnaire, les élec-

tions furent plus libres K

Une ordonnance de Charlemagne, de l'an 803,

|. Thomwsin, Z)/*«p//n/? dfi FÉglise, pari. Hl, liv. ii. cli. 24,25,
56.

avait pour but d'assurer davantage la liberté de

l'élection, en écartant toute acception de per-

sonnes. Il y est dit : « Instruits par les saints

canons, et afin que l'Église puisse, au nom de

Dieu, jouir plus librement des droits qui lui

appartiennent, nous avons approuvé la délibé-

ration de l'ordre du clergé, et voulons en con-

séquence que les évêques soient nommés par le

choix du clergé et du peuple, sans aucune considé-

ration pour les personnes ni pour les présents,

mais uniquement par des motifs tirés de l'édifi-

cation de leur conduite et de leurs talents pour
le gouvernement de l'Église. »

L'évêché de Senlis étant vacant, Hincmar de

Reims écrivit à Charles le Chauve pour le prier

d'accorder à cette ville le pouvoir de se choisir

un pasteur, de lui indiquer l'évêque qu'il

souhaitait qu'on envoyât pour visiteur, afin

qu'on procédât à l'élection suivant les régies

prescrites par les canons; il ajoute qu'on en

portera le décret à l'empereur, qui approuvera,

s'il le juge à propos, celui qui aura été nommé,
avant qu'on passe à la con^>écration i.

Voici ce que nous apprennent les anciennes

formules d'élections du neuvième siècle.

Aussitôt qu'un évêque était mort, le clergé et

le peuple envoyaient des députés au métropoli-

tain pour l'en avertir; le métropolitain en don-

nait avis au roi, et, suivant son ordre, nommait
un des évêques de la province pour être visiteur.

Il écrivait à cet évêque et l'envoyait dans l'é-

glise vacante pour solliciter l'élection et y pré-

sider, afin qu'elle ne fût point différée et que les

canons y fussent observés. Le métropolitain en-

voyait en même temps au clergé et au peuple

une ample instruction de la manière dont l'élec-

tion devait se faire pour être canonique. Le vi-

siteur étant arrivé assemblait le clergé et le

peuple. Il faisait lire les passages de S. Paul

et les canons qui marquent les qualités d'un

évêque, et comment il doitêtre élu; il exhortait

tous les ordres en particulier à suivre ces règles;

les prêtres, les autresclercs,les vierges, les veu-

ves, les nobles et les autres laïques, c'est-à-dire

les citoyens. Les moines avaient grande part à

l'élection. On n'y appelait pas seulement les cha-

noines et les clercs de la ville, mais aussi les clercs

de la campagne. On jeûnait trois jours avant

l'élection, et l'on faisait des prières publiques et

des aumônes. On choisissait, autant qu'il se pou-

vait, un clerc du sein de la même église.

L'élection étant faite, le décret, signé des

principaux du clergé, des moines et du peuple,

était envoyé au métropolitain; celui-ci convo-

quait tous les évêques de la province pour exa-

I. Fleury, Histoire ecclésiastique, Ht. lixix, d. 10.
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miner l'élection à un jour certain et en un cer-

tain lieu, qui était d'ordinaire l'église vacante.

Tous les évèques devaient s'y trouver, et ceux
qui étaient malades ou qui avaient quelque au-

tre excuse légitime,envoyaient un de leurs clercs

chargé de leurs lettres pour approuver l'élec-

tion; car tous y devaient consentir, suivant la

règle du concile de Nicée, et trois au moins de-

vaient y assister. L'élu étant présenté à ce con-

cile provincial, le métropolitain l'interrogeait

sur sa naissance, sa vie passée, sa promotion
aux ordres, ses emplois, pour voir s'il n'était

point atteint de quelque irrégularité. Il exami-

nait aussi sa doctrine, lui faisait faire sa profes-

sion de foi et la recevait par écrit. S'il trouvait

l'élection canonique et l'élu capable, il prenait

jour pour la consécration. Mais si l'élu se trou-

vait irrégulier ou incapable, ou si l'élection avait

été faite' par' simonie ou par brigue, le concile

la cassait et élisait un autre évêque.

La consécration se faisait à peu près comme
aujourd'hui; le métropolitain donnait au nouvel

évêque une instruction par écrit, où il lui expli-

quait en abrégé tous ses devoirs ( voyez cette

instruction sous le mot Evêque), car il était re-

gardé comme le père et le docteur des évêques

qu'il ordotmait.il devait leur fournir de ses archi-

ves, des exemplaires des canons, eteux devaient

avoir recours à lui dans toutes leurs difficultés.

Si la confirmation se faisait hors de l'église va-

cante, le métropolitain y envoyait des lettres

pour faire recevoir le nouvel évêque. Le roi

était averti de tous les actes importants de cette

procédure, principalement de l'élection et de la

confirmation; car il avait toujours droit d'ex-

clure ceux qui ne lui étaient pas agréables.

Telles étaient les élections en Occident, au

neuvième siècle et jusqu'à la fin du douzième,

pendant lequel toutefois les chanoines des ca-

thédrales s'efforç lient d'attirer à eux toute Té-

lection, comme il paraît par tff canon du concile

de Latran, en \ 179, qui réprime leurs entrepri-

ses 1.

Mais au commencement du treizième siècle,

ces chapitres étaient déjà en possession d'élire

seuls les évèques, à l'exclusion du reste du clergé

et du peuple; et les métropolitains de confirmer

.seuls l'élection, sans appeler leurs sufïragants.

L'un et l'autre paraît par la manière dont les

élections sont réglées dans le concile général de
Latran de l'an 121 o 2.

1. Thomassin, Discipline de VEglis", part, iv, liv. n, ch. 40.

2. Caput ,XLII. Quia propter. ex^Decretali \desumpta a'Can.
XIV. ejusdem Concilii genoralis Laterati'-nsi IV. — Quia propter

diversa eleolionum formas, quas quidam invenire conanlur, et

multa impedimenta proveniunt, et magna pericula imminent F,r-

clesiis viduatis : staluimus, ut cum elerlio fnerit celebranda, prse-
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Dans la pragmatique sanction attribuée à
S. Louis, il est dit, article 1 : « Les églises ca-

thédrales et autres auront la liberté des élec-

tions, qui sortiront leur plein et entier effet. »

Ce droit acquis aux chapitres par l'usage fut

maintenu par la pragmatique de Charles VH,
en 1i38, et suivi jusqu'au Concordat de Léon X,

en 1516. Ce concordat accorda l'élection au
roi.

Observons ici, dit Mgr Frayssinous ', et cette

remarque est essentielle, parce qu'elle tient à la

constitution même de l'Église catholique, qu'aux
différentes époques que nous venons de parcou-

rir, les élections, quoique faites sans l'autorisa-

tion ou la confirmation expresse du Siège Apos-

tolique, n'étaient pas pour cela soustraites à son

droit inviolable de surveillance universelle.

Aussi son autoritéy est-elle souvent intervenue,

soit pour décider des points contestés, soit pour

corriger ce qui avait été défectueux, soit pour

donner des pasteurs à des Eglises qui étaient

veuves depuis trop longtemps. S. Léon écrit aux

évèques de Mauritanie que la brigue et les suf-

frages du peuple ne devaient pas les déterminer

à charger de la conduite d'une Eglise un ecclé-

siastique qu'ils "croient incapable de la gouver-

ner... L'épitre 84 de ce même pape porte que, si

les suffrages du clergé et au peuple se trouvent

partagés, il dépendra du métropolitain de choi-

sir celui qui a plus de n.ôrite... Les papes Si-

rice et Innocent P' donnent au métropolitain la

même autorité. Il ne doit pas, selon le pape Hi-

laire, suivre les vœux d-; po.uple, mais le gou-

verner.

Après avoir eu occasion de rappeler les abus

qui s'étaient glissés dansles élections, Thomas-

sin ajoute^ : « En voilà assez pour persuader que,

si la Providence a laissé établir une autre police

dans son Église pour la provision des évêchés

et des autres prélatures, l'histoire seule des an-

sentibus omnibus, qui debent, et voluni, et possunt commode in-

t^re^^se, .'ssumanlur très de collegio fide difrni, qui secrele, et sin-

gillatim vota ouiictoi-um diliçenter exquirant, et in scriptis redacta

mox publicent in commun! : nuHo prorsus Appellat. obstaculo in-

terjecto ; ut is, collations habita, eligatur, in quem omnes, vel ma-

jor, et sanior, pars capiluli consenti, Vel saltem eligeudi potestas

aliquibus viris idone^s committatur, qui vice omnium Ecclesiae vi-

duatœ provideant de pastore. Aliter electio facta non valeat, nisi

forte communiter ess»t ab omnibus quasi perlinspiralionem. abs-

qnevitio celebrata. Qui vero contra praescriplas formas eligere at-

tentaverint, eligendi ea vice potestate priventur.

lllud autem penitus, interdicimus" ne quis in electionis ne^otio

procuratorem constituât, nisisit absens ineo Inco, de quo deboal ad-

vocari, justoque impedimento detentus venire non possit : super

quo, si opus fuerit, fulem^faciat juramento, et lune si volueril,uni

committat de ipso coUegio vicem suam.

Electionesquoque clandeslinasreprobamus, staluentes, ut quam-

cito electio fuerit.celehrata.'solemniler publicetur.

1. Vrais prinripeu de l'Églii •'r/allic iiie.'\ia.s. I2:>.

S. Discipline de l'Église, par . ii, ch. 34.



712

ciennes élections est capable de nous en conso-

ler, et de nous faire trouver bon ce que le con-

cile de Trente n'as pas désapprouvé. »

Mgr Affre, archevêque de Paris', fait voir au

contraire les inconvénients de la nomination

royale. Voici ces paroles :

« Avant le concordat de François I", dit-il, le

choix des évèques était souvent imposé par les

ducs et les comtes. Les grands vassaux de la cou-

ronne dominaient également le choix des autres

bénéficiers. Les chanoines, alors en possession

d'élire les évèques. ayant été eux-mêmes promus

sous celte intluence, étaient électeurs très sou-

ples dans la main de leurs patrons. Ainsi, d'un

côté, l'origine des électeurs, de l'autre, l'action

exercée sur eux, contribuaient également à alté-

rer le choix des évèques.

« Les rois, après avoir dominé le clergé dans

les élections, essayent de l'asservir par les con-

cordats; ces traités, en les rendant maîtres du

choix des chefs, les rendaient maîtres du corps

entier.

« Le Saint-Siège eut soin d'y stipuler sans

doute des avantages pour l'Église; mais si, au

lieu de ce droit dont le bénéfice politique n'est

rien moins que démontré, les rois eussent

laissé aux papes le soin de réformer les élections;

si, comme onlepratiqueaujourd'huien Belgique,

les évèques de la province eussent été chargés

du choix de leurs collègues, l'Église de France
aurait eu un épiscopat et un clergé non moins
dévoués au pouvoir politique qu'à son ministère.

Le clergé belge est le meilleur ami de son roi

et de son gouvernement, et ni le roi, ni le gou-
nement, ne pensent à en choisir les chefs, à en
agréer les principaux membres.

« François 1" avait obtenu de LéonX de nom-
mer aux évèchés. Quand on pense aux mœurs
de ce prince, si distingué sous d'autres rapports,

qui ne regrette de le voir désigner au chef de
l'Église les censeurs des mœurs, les gardiens de
la vertu et de l'innocence? Les princes de la

branche de Valois, ses successeurs immédiats,
et les princesses dont ils subirent l'influence,

rendirent plus sensible encore cet humiliant
patronage. Jusqu'en 1789, deux rois seulement,
Louis XITI et Louis XVI, se distinguèrent par
une austère vertu. A côté du ministre de la

Feuille, qui exerçait cette importante prérogative
de la royauté, combien d'influencesdont l'homme
religieux ne peut lire l'histoire secrète sans
éprouver un sentiment pénible et une profonde
afniction ! De grands évèques semblèrent justi-
fier la concession faite à la couronne, toutefois,
des hommes tels que Bossuet et FénelDn n'au-

1. De l'appel comme d'abus, part. i,ch. 5, arl. t, pag. 73.
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raient pas été repoussés par le clergé du dix-

septième siècle; le premier aurait probablement

occupé le siège le plus important du royaume ;

le second n'aurait pas subi la disgrâce de la

cour pour avoir osé penser à faire de son élève

un roi moins absolu que son aïeul, plus ambi-

tieux d'être le père de ses sujets que leur domi-

nateur.

« Si l'Église de France n'eût compté tant

d'hommes éminents par leurs lumières et leurs

vertus, si l'opinion de ces hommes, que les rois

sont plus ou moins forcés de respecter, n'eût

formé un puissant contre-poids au crédit des

courtisans, l'épiscopat français se serait bien

plus fortement ressenti de cette iniluence éner-

vante.

'( Cependant elle eut des résultats très regret-

tables, et assez connus pour que nous puissions

les signaler sans témérité. Le premier et le plus

incontestable fut la grande dépendance où les

évèques furent de la cour, dépendance qui, loin

d'augmenter le dévouement, on ne saurait trop

le dire aux flatteurs des rois, Tafi^aiblit et le cor-

rompt, ou tout au moins lui donne une fausse

direction. Au lieu de servir les vrais intérêts du

pouvoir, le dévouement créé par la faveur n'en

sert que les fantaisies et les caprices. Le roi, dans

la pratique, est, dit Fènelon', plus chef de l'Église

que le pape ; mais, dans celte position, le roi obte-

nait plus de complaisance que de vrais services.

C'est dans ce sens qu'il faut entendre ces paroles

de l'archevêque de Cambrai : Depuis le concordai

de Léon X avec François I", dit encore Fénelon^,

presque tous les liens entre le pape et les évèques ont

été brisés, parce que leur sort ne dépend que du roi.

"Qu'on ne soit pas surpris si ce grand homme
les accuse aussi de trop consulter le vent qui

souffle de la cour. Ils le consultèrent surtout

lorsque Louis XIV fit ses choix presque exclu-

sivement dans la noblesse. Peu content de la

convier à ses triomphes et aux pompes de Ver-

sailles, de lui livrer les commandements mili-

taires et civils, il voulut la faire asseoir sur les

sièges épiscopaux. Ces leudes du dix-septième

siècle,fiers d'approcher le grand roi et dele servir,

n'accoutumèrent que trop les prélats, leurs frè-

res ou leurs enfants, à subir le même joug. Ces

mœurs appartiennent à une autre société ; mais

voici une observation applicable à notre époque.

Il n'entre dans la pensée de personne de repla-

cer les évèques dans leur ancienne position, dans

les rapports divers qui existaient dans l'épisco-

pat français et la couronne; et cependant les

amis dévoués de notre gourvenement verraient

1 . De Summi Pontificis auctoritate, cap. 44 et 45,

2. Plans de gouvernement,ii 4.
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un grave danger aie faire renoncer au droit que

lui donne le concordat. Nous n'essayerons pas

de les convaincre par des arguments ou par des

faits anciens dont ils pourraient récuser l'appli-

cation; il nous suffir&de les inviter à examiner

ce qui se passe en Belgique, et d'interroger les

hommes graves qui connaissent bien ce pays.

Nous les prierons d'être préoccupés d'une seule

chose dans cet examen : de l'inlluence que peut

avoir sur le dévouement des évêques la nomina-

tion royale.

« Revenons à l'ancienne monarchie française.

« Un premier inconvénient fut donc d'établir

sous ce régime une espèce de suprématie reli-

gieuse du souverain, c'est-à-dire, l'institution

la plus funeste au christianisme, à la morale, à

la liberté des peuples. C'est depuis François P"",

en qui commença le droit légal de nomination

aux évèchés, que les rois, dans les ordonnances

sur la discipline, se servirent de formules qui

exprimaient une puissance aussi étendue sur

les choses de l'Église que sur celles de l'Etat.

En parlant des conditions requises pour être

nommés aux bénéfices, des régies sur l'admi-

nistration des sacrements, de l'observation des

fêtes, etc., etc., ils disent : mandons et statuons,

comme ils le disaient en faisant une ordonnance

sur les eaux et forêts.

f Le clergé semblait prévoir cette innovation,

lorsqu'il réclamait les élections avec de vives

instances, à l'époque où il avait encore l'espoir

de les obtenir i.

« Les parlements, qui avaient d'abord re-

poussé le concordat avec beaucoup d'énergie,

finirent par l'accepter et même par le défendre

avec autant de zèle qu'ils avaient défendu les

élections.

• En 1817, le libéralisme ayant invoqué le ré-

tablissement des élections, plusieurs écrivains

prirent la défense des concordats de 1516 et de

1801, et de celui qui venait d'être conclu. Mais

il ne faut pas oublier ni la nature de l'attaque,

ni celle de la défense; les concordats étaient

dénoncés comme une usurpation flagrante,

comme un pacte simoniaque. Leurs adversaires

voulaient en outre que l'institution canonique

ne fût pas donnée au Pape. D'autre part, les

défenseurs de ces traités ne combattirent point

les élections comme mauvaises en elles-mêmes,

cela était impossible; seulement ils insistèrent

sur les inconvénients, ainsi que sur les heureux

effets des concordats. Quoi qu'il en soit, le

traité de 1316, combattu à son origine, n'était

pas fort goûté par Fénelon, qui dit tout simple-

ment]que l'Église de France, privée de la liberté

i. Mémoires du clergé, lom. x, pag. 164.
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d'élire ses pasteurs, est un peu au-dessous de

la liberté dont jouissent les calvinistes du
royaume, et les catholiques sous le sceptre du
Grand Turc '.

* Les évêques de France de 1789, tout en ré-

prouvant les élections telles que les avait éta-

blies la fameuse constitution civile du clergé,

déclaraient « que le concordat avait toujours

» été combattu par l'Église gallicane, tant qu'elle

» avait pu espérer le faire réformer ; et qu'elle

» ne s'était jamais départie du désir le plus

>) sincère de revenir aux élections, mais à des

» élections canoniques, et qui puissent être

» avouées par l'Église 2. »

« L'ignorance des causes qui altérèrent et

rendirent vicieuses, pendant trois ou quatre

siècles, les élections, a pu seule jeter sur elles

un discrédit au moins exagéré. Peut-être aussi

que les effets de la nomination royale n'ont pas

été justement appréciés, parce qu'on a fait plus

d'attention à l'accroissement de pouvoir donné

au roi par le concordat, qu'aux inconvénients

de ce traité. Il en est un fort peu remarqué et

bien digne de l'être par tout homme qui veut

juger ce grand événement. Plus les évêques ap-

partinrent au roi, et plus les parlements s'ef-

forcèrent de les abaisser. Les attaques étaient

déjà fort vives, lorsque lee rois, même avant le

concordat, influaient si puissamment sur le

choix des évêques ; elle^ furent plus vives en-

core, et snrloul plus persévtrantes, lorsque la

couronne fut exclusivenient en possession de

ces choix. Les appels comme d'abus furent éta-

blis d'abord par voie de fait, et un peu plus

tard, en 1530, d'une manière légale. N'esl-il pas

remarquable qu'ils soient contemporains de la

nomination royale ? N'est-on pas autorisé à

penser qu'ils ne furent qu'une réaction contre

le nouveau droit que les parlements avaient

d'ailleurs vu s'établir avec tant de regrets, et

auquel, l'histoire l'atteste, ils opposèrent une

longue et vive résistance? »

L'élection pour l'épiscopat a lieu en Irlande,

eu Belgique, en Suisse, en Allemagne, etc.

On y suit la forme du chapitre Quia pro-

pter.

Quant à l'usage suivi actuellement eu France,

il est réglé par les articles 4 et 5 du concordat

de tSOl.

Après la révolution de t8i8, plusieurs publi-

cistes agitèrent dans les journaux et ailleurs la

question de savoir si le concordat n'était pas

abrogé et s'il ne fallait pas revenir aux èlec-

1. Plans de gouvernement, § 4.

2. Lettre de l'évêque de Luçon dans la collection de Barruel,

tom. X. pag._M5.
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tions, mais Pie IX, dans une lettre au nonce,

imposa silence sur cette question.

On a prétendu, lors du concordat de 1817,

que le privilège de nommer aux évèchùs et ar-

chevêchés était un droit inhérent d la couronne.

C'est une très grande erreur, non seulement

dogmatique, mais encore historique. Car il est

notoire que ce n'est pas un droit, mais que ce

n'est qu'un privilège accordé par le Saint-Siège,

dans le concordat de Léon X. La preuve, c'est

que relativement aux pays conquis et qui n'é-

taient pas dans ce concordat, les rois de France

ont toujours demandé et obtenu successivement

des induits particuliers de nominations posté-

rieurs au susdit concordat. Ce fait démontre la

nullité et la non existence de ce droit supposé

sur lequel Napoléon lui-même n'a jamais osé

élever aucune prétention. »

5 II. Nomination. Institution canonique.

L'évéque, en vertu même de sa consécration,

reçoit le pouvoir radical de lier et de délier, de

remettre et de retenir ; mais ce pouvoir inhérent

à son caractère, il ne peut l'exercer ni licitement

ni validement, sans une mission expresse, sans

une juridiction proprement dite; ces fonctions

supposent des sujets, des justiciables.

Comme mon Père m'a envoyé., dit Jésus-Christ

aux apôtres, jp vous envoie de même. Il faut donc

être envoyé par Jésus-Christ comme l'ont été les

apôtres pour prêcher, baptiser, sanctifier les na-

tions: Et comment prêcheront-ils, disait Paul, sHls

ne sont pas envoyés? On sait avec quelle vigueur

des écrivains ont convaincu de schisme les ré-

formateurs du seizième siècle, par cela même
qu'ils n'avaient pis eu de mission pour réformer

l'Église. D'où venez-vous? leur disaient-ils, d'a-

près Tertullien. Qui vous a envoyés? prouvez

votre mission: ainsi, dans l'ordre civil, on ne peut

exercer aucune fonction publique qu'après pvoir

justifié de ses pouvoirs Le gouvernement de

l'Église ne serait que désordre et confusion, si

chaque èvêque avait le droit de commander
partout, et s'il pouvait arbitrairement mettre

la faux dans la moisson de son voisin.

Si l'on veut remonter au principe de la juri-

diction spirituelle, on voit très clairement que

Jésus-Christ a donné à son Église tous les pou-

voirs qui lui étaient nécessaires, qu'elle seule

les possède, et qu'elle peut les communiquer, en

sorte que, dans les divers rangs de la hiérar-

chie, tout doit émaner d'elle et se faire en son

nom. « C'est une maxime constante, dit Van-
Espen lui-même, ce canoniste janséniste^ que

celui qui a été élu ou nommé, non seulement

1. Jut ecrlet. univ., part, i, tit. xiv, cap. 1, d. 7,
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n'est pas pasteur ou èvêque avant sa confirma-

tion, mais qu'il ne peut s'ingérer régulièrement

en aucune façon dans l'administration de son

église. Jl n'est considéré comme vrai pasteur et

èvêque de l'église vacante qu'après avoir obtenu

sa confirmation. Cette règle non seulement exis-

tait autrefois, lorsque la confirmation et lu consé-

cration étaient à peine séparées; mais elle existe

encore aujourd'hui, si l'on fait attention au droit

commun des décrétales. La formule même de la

provision ou de la confirmation pontificale l'ex-

prime manifestement. » Or, la confirmation pon-

tificale a toujours été, autrefois comme aujour-

d'hui, l'institution canonique, donnée directement

par le Pape à qui seul elle appartient, ou indi-

rectement par ses mandataires les patriarches

et les n)étropolitains.

Il a toujours été reçu que, pour donner l'institu-

tion canonique, il faut être supérieur à celui

qui la reçoit. En général, dans les douze pre-

miers siècles, l'évéque élu était confirmé par le

métropolitain, et le métropolitain par le patriar-

che, et celui-ci par le Pape.

L'institution des évêques est un acte qui de-

mande dans celui qui l'accomplit une supério-

rité sur les évêques eux-mêmes. Mais, comme il

n'y a personne qui leur soit supérieur par droit

divin, excepté le Pape, successeur de S. Pierre,

personne ne peut avoir autorité pour instituer

les évêques, sinon le primat universel, auquel

ce droit appartient dès l'origine. Les patrit^rches

et les métropolitains qui, à une autre époque,

ont institué des évêques, ne l'ont fait et n'ont

pu le faire que par une concession du Souverain

Pontife, et c'est ce dont l'histoire, comme nous

l'allons voir, offre d'abondants témoignages,

corroborés par les actes solennels d'institutions

et de dépositions des évêques, selon la discipline

alors en vigueur. Le siège apostolique a tou-

jours réprouvé les doctrines contraires, appelant

schismatiques ceux qui ont institué des évê-

ques, ou qui ont été institués sans l'autorisa-

tion du Pontife de Rome, depuis qu'il y a eu

des désorganisateurs assez audacieux pour

usurper le droit originel du Siège apostolique.

Cette fausse doctrine est entièrement contraire

aux définitions du saint concile de Trente.

D'après le quatrième canon du concile de Ni-

cée, l'évéque doit être ordonné, autant que pos-

sible, par tous ceux de la province ; mais si cela

est difficile, à cause d'une nécessité pressante

ou. de la longueur du chemin, il faut du moins

qu'il y en ait trois pour l'ordination, et qu'ils

aient le suffrage et le consentement par écrit

des absents. Le métropolitain, en chaque pro-

vince, doit confirmer tout ce qui a été fait. Le



canon 6 déclare nulle l'élection des évêques, si

elle n'est autorisée par le consentement du mé-

tropolitain.

Ainsi, d'après l'usage de la primitive Eglise

expliqué et en([uelque sorte légalisé par le con-

cile de Nicée, l'élection de l'évêque devait se faire

avecle consentement du peuple par tous les évê-

ques de la province, ensuite elle devait être ra-

tifiée, sous peine de nullité, par le métropoli-

tain entouré de ses sutïrMgaTits. Dés les premiers

siècles, le métropolitain est établi chef de la pro-

vince, surveillant des autres évêques, prince de

l'épiscopat ; il est appelé par le concile de Sar-

dique l'exarque de la province, et, d'après le

quatrième et le sixième canon du concile de Ni-

cée que nous venons de citer, l'élection d'un

évêque n'est valide qu'autaut qu'il a obtenu

la confirmation du métropolitain et du patri-

arche. Cette règle se trouve reproduite dans

les conciles de la Grèce et de l'Afrique, et dans

les décrétales de tous les papes depuis S.

Sirice.

Il semble au premier couj) d'œil que cette an-

tiquité de la prérogative métropolitaine dépose

en faveur de l'inviolabilité, de la primordialité

de son droit; la réflexion conduit à une conclu-

sion toute contraire; elle nous oblige à recon-

naître que ce droit dérive de l'autorité pontifi-

cale, qu'il est révocable par elle et qu'elle seule

le possède éminemment et originairement. En
effet, ce droit du métropolitain n'est pas d'insti-

tution divine, il n'a pu venir par tradition et

par succession de siège, puisque les métropoles

ne sont pas d'établissement apostolique, puis-

qu'il n'y a pas eu de métropolitains dés qu'il y
a eu des évêques. D'où est donc venue cette pré-

rogative aux premiers métropolitains ? I^ira-t-on

qu'ils s'en sont emparés? Ce serait une usurpa-

tion ; or, l'usurpation ne peut constituer un

droit. Dirat-on qu'ils l'ont reçue? Si l'institu-

tion est ecclésiastique, il faut lui trouver une

origine ecclésiastique; et si elle est universelle,

il faut qu'elle procède d'une autorité qui s'é-

tende sur toute l'Église, du Pape ou d'un conci-

le général. Elle n'a pas pris sa source dans un

concile général, puisqu'elle est antérieure au pre-

mier, au concile de Nicée, qui n'a fait que la re-

connaître et la proclamer ; elle est donc évidem-

ment une émanation, une dérivation, une délé-

gation de l'autorité du Pape, autorité première,

principale et naturelle. Le Pape exerçait donc

réellement, quoique indirectement par ses mé-

tropolitains, le droit de confirmation que dnns

l'état actuel des choses il exerce directement

sans eux. Il n'a fait que révoquer la concession

essentiellement révocable qu'il leur avait faite

NOMINATION 715

dans des circonstances différentes de celles où
nous sommes.

« Onatort, dit cependant Dupin.et, aveclui,les

cauonistos parlementaires, jansénistes et cons-

titutioimels, de présenter comme une espèce de

dogme l'institution canonique. Vous dites que
les métropolitains instituaient du consentement
du Pape ; on vous défie de citer un seul, texte des Pè-

res ou des conciles à l'appui de cette assertion... Les

papes ont ravi aux métropolitains le droit pÀ-
mitif d'instituer les évêques i. »

Nous ferons mieux que de citer un seul texte

des Pères ou des conciles à l'appui de notre asser-

tion, nous rapporterons des faits, et nous dé-

montrerons que le Pape a eu dans les premiers

siècles de l'Eglise le droit de juger les évêques,

de les instituer, d'évoquer à son tribunal leur dé-

position et généralement toutes les causes ma-
jeures.

Le premier exemple qui s'offre à nous est ce-

lui de S. Pierre même, lorsqu'il fallut, peu de

temps après la résurrection du Sauveur, donner

au disciple qui l'avait trahi un successeur dans

l'apostolat. Dans ces premiers moments où riea

ne pariiissait encore réglé dans le gouvernement

de l'Eglise, où le prince des apôtres ne s'était

point encore pour ainsi dire placé à leur tête, il

semble qu'on doive s'attendre à les voir con-

courir également à l'èlec'.ion de Matthias. Ce-

pendant Dieu ne permit pas qu'il en fût ainsi,

remarque l'auteur de la Tradition de l'Egli<e sur

V institution des évêques. Il v'oulut que le caractère

et l'autorité du chef fussent clairement marqués

dans le premier acte solennel de juridiction ec-

clésiastique qu'offrent les'fastesdnchristianisme.

Vm présence de l'Eglise assemblée, Pierre, rem-

pli de cette grande idée que Jésus-Christ lui

avait donnée de lui-même, dit S. Chrysostome 2,

prend possession de la principauté qu'il doit

transmettre à ses successeurs : Videsne quomodo

sublimiorem de se opinionem Petrum erigat. C'est lui

qui propose d'élire à la place de Judas un nou-

vel apôtre, qui tient l'assemblée où il doit être élu,

qui désigne ceux entre lesquels on le peut choi-

sir; et S. Chrysostome assure qu'il avait le plein

pouvoir de le nommer seul, lice^at et quidem

maxime 3. « Pourquoi, demande le saint doc-

teur, Pierre cominunique-t-il aux disciples son

dessein ? pour prévenir les contentions et les ri-

valités ; c'est ce qu'il évite toujours et ce qui

lui a fait dire d'abord : Mes frères, il faut élire un

d'entre nous. Il remet le jugement à la multi-

tude, afin de lui rendre vénérable celui qu'elle

i. Manwl 'lu droit fcclpsinstiquf, 2« édition, pag. 521;,

2. Homil. 5'i, to-n. vu, pR? 54S. — 3. Hnmil. 3 in Art. Âpost.,

n. 2, tom. II, pug. 24.
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choisirait, et pour ne pas exciter sa jalousie...

Quoi donc ? Pierre ne pouvait-il pas l'élire lui-

môine ? Il le pouvait sans doute, mais il s'en

abstient, de peur de favoriser quelqu'un.» Ciir

enim illis hoc communicat? ut ne contetitio hac de re

oriretur, et ne muluo lUigarcnt. Nam si id ipsis acci

dit, wulto magis illim accidisset. Ilac vero scmper de-

vitat; idco in principiu dircbnt ; « Viri fratres, 0}or'

tet clitjere ex uubis. » Multiludini prrmittit judicium,

aimul eos qui elinebnnlur venerandog' reddens, seque

libenms ub incidia quw siiboriri poterut... Quidc'rgo,

un Petrutn ipsum eligeve non licebatf Licebat utique;

sed ne vidcretur ad gratiam faccre abstinet. Et en-

core : « (Vest lui qui a dans cette atïaire la prin-

cipale autorité, comme celui sous la main de

qui tous les autres ont été placés; car c'est à

Pierre que le Christ a dit : Quand tu seras con-

verti, affermis tes frères. » Primus aucforitatem habet

in ncgotio, ut qui omnc^ habeat in manu [aliter : ut

cui omnes commissi fuissent). Huic enim Christus

dixirat : « Et tu aliqunndo convtrsus, confirma fra-

tres tuos. >)

Ces paroles sont signiticatives; S. Chrysos-
tome accorde à Pierre, sans restriction, sans

modification, lireb'tt utique, le droit d'élire seul,

et par consé(iuent d'instituer seul des évoques
;

et la raison qu'il en donne est remarquable,
c'est que tous lui étaient soumis, ou, selon la

force de l'original, étaient sous sa main, comme
des instruments dont on dispose avec une pleine

puissance et une entière liberté, '/te «Jto; -c<vt«;

ly/zipTiO-i;, en vertu de ces paroles de Jésus-

Christ iCoH^rme tes frères.

S. Chrysostome n'est pas le seul qui ait re-

connu cette prérogative du prince des apôtres,

[.'ancien auteur du panégyrique de S. Pierre et

de S. Paul, attribué par quelques savants à
S. Grégoire de Nysse, exalte en termes magni-
fiques le privilège que S. Pierre possédait seul

de créer de nouveaux apôtres: « Cet honneur
n'appartenait, dil-il, .[u'à celui que Jésus-Christ
avait établi chef et prince à sa place, pour gou-
verner, comme son vicaire, les autres disciples. »

Quali't scilicet Petrus ut et coapostolos eligat, et ad
parem sibi funclinnem evehat, quod nulli alteri, ex-
cepta duntaxnt Chri^to competere scimus. Hoc enim
omn'!m excedit honoris apicem, ac sublimitatem; uni-
que Petro ex communi mortalium numéro hxc félici-

tas obtiqit, quippe qui loco Chrisli dux ac pinnceps à
C/iristo constitatus esset, ejusque erga reliquos vices

(H^ere ». Les faits qui suivent vont mettre celte
vérité dans tout son jour.

S. Athanase, Paul de Constantinople et plu-
sieurs autres évéques, tels que Marcel d'Ancyrc,
Asclépasde Gaze, Lucius d'Andrinople, déposés

I. Biblioth. Patrum, tom. tu, pag. 2J8.

et chassés de leurs sièges, en appellent à Rome
;

ils recourent au Saint-Siège comme ayant le

droit de les juger et de les rétablir. Voici com-
ment s'exprime S. Athanase.

« Tous nos frères, dit-il au pape Jules, sont

convenus unanimement qu'il fallait s'adresser

à la sainte Église romaine, à laquelle le Sei-

gneur lui-même a donné, par un privilège spé-

cial, supérieur à celui qui a été donné aux autres

Églises, le pouvoir de lier et de délier ; car elle a

été établie par Dieu, le soutien de toutes les au-

tres ; elle est la tête sacrée, d'où la vie se répand

dans tous les membres, et dont dépend leur con-

servation et leur vigueur. »

Le Pape n'est pas pour S. Athanase un prc-

tecteur ordinaire; il le reconnaît pour le chef

de tous les évêques; il proclame que l'Église

romaine est la tête, et que les autres sont des

membres. On peut remarquer l'unanimité de ses

frères, c'est-à-dire des autres évêques ortho-

doxes, à professer la même doctrine.

Les ariens recourent également au Pape en le

priant û.'approuver la déposition des évêqr.es et

Vélcction de leurs successeurs. Le pape Jule?,

saisi de cette affaire, avant de prononcer sa

sentence, ordonne aux accusés et aux accusateurs

de comparaître cà son tribunal. C'est Théodoret,

évêque de Cyr, qui nous l'apprend en ces termes:

« Le souverain Pontife Jules, suivant la loi de

l'Église, ecclesiasticam legem secutus, ordonna que

les eusébiens et Athanase vinssent à Rome dé-

fendre leur cause devant lui. » Selon le même
historien : « Saint Athanase obéit à l'ordre du

Pape. Mais les eusébiens ne voulurent pas se

rendre à Rome, dans la crainte que leur n^.en-

songe ne fût découvert. »

Après les avoir attendus inutilement pendant

plus d'un an, le Pape, dans un concile de cin-

quante évêques. rétablit S. Athanase et ses col-

lègues sur leurs sièges. Ensuite il écrivit aux

évêques orientaux une longue lettre, qui est un

des plus précieux monuments de l'histoire ec-

clésiastique. Cette lettre se trouve dans les oeu-

vres de S. Athanase et dans la collection des

conciles.

Le cœur navré d'amertume, le pontife déplore

la difficulté des temps; il se plaint avec force et

avec douceur de la violence faite aux évêques,

et de la violation des canons: il reproche aux

évêques accusateurs de ne s'être pas rendus au

concile de Rome, où il les avait appelés; il ré-

fute leurs vaines excuses, justifie la sentence de

rétablissement qu'il vient de prononcer, con-

fond le mensonge et la calomnie dont on avait

poursuivi les accusés, et met leur innocence au

grand jour. Cette lettre est un chef-d'œuvre de
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prudence et do pathétique : diins des circons-

tances aussi critiques, il s'interdit la menace;

mais il donne un libre cours à ses plaintes, à

ses gémissements, à ses exhortations pacifiques

et paternelles. Rien n'est si touchant que son

langage. Nous regrettons de ne pouvoir ciler

que la fin de cette lettre :

« Oh ! mes frères, nous sommes dans uti siè-

cle où les jugements de l'Église ne se règlent plus

sur l'Évangile, mais se rendent comme des ar-

rêts de proscription et de mort. Des évoques ex-

posés à de pareils outrages ! et les évêques de

quelles Églises? De celles que les apôtres ont

gouvernées eux-mêmes. Pourquoi ne nous écri-

vait-on pas, principalement dans une cause qui

concernait l'Église d'Alexandrie ? Nesavez-vous

donc pas que c'était la coutume de nous écrire

d'abord, et que la décmon devait venir d'icA'^ Si

donc il avait pu s'élever des soupçons relative-

ment à l'évèque de ce diocèse, c'était à notre

Église qu'on aurait dû en faire part. Mainte-

nant, sansnoas avoir instrui t, après qu'on a fait ce

qu'on a voulu, on veut que nous y donnions les

mains aveuglément, sans conriaissance de cause.

Ce nesont point là les ordonnances de l'apôLre

S. Paul: ce n'est point la tradition de nos pères, c'est

une forme dediscipline toutenouvelle, une disci-

pline à laquelle nous ne sommes point accoutumé.

Écoutez sans murmure les paroles que le bien

public nous oblige de vous adresser : Nous ne

vous signalons d'autres droits que ceux que iious

avons reçus de saint Pierre. Ces droits vous sont con-

nus, et nous ne les aurions pas rappelés, si nous

n'avions pas été profondément ému de ces évé-

nements. »

Voilà dune la primauté du Pape proclamée

devant tous les évêques d'Orient ; la voilà re-

connue et invoquée par les évêques de deux

grands sièges, Alexandrie et Gonstantinople, re-

connue et invoquée par les hérétiques eux-mê-

mes.

Veut-on d'autres témoignages encore? Nous
citerons, à l'occasion de cette même affaire, ceux

de trois grands historiens de l'antiquité catho-

lique : Sozomène, Socrate et Théodoret. Sozo-

mène dit que le pape Jules « 'reçut ces prélats

dans sa communion et les rétablit sur leurs siè-

ges, parce que, à cause de la majesté de la chaire

apostolique, il était chargé du soin de toutes les

Églises ; » Socrate, que « le pape Jules, dont

l'Église a le gouvernement des autres, donna

aux évêques réintégrés des lettres pleines de fer-

meté et d'autorité ; » Théodoret, que « le Saint-

Siège de Kome est préposé au gouvernement de

toutes les Églises du monde catholique. »

Voici un fait qui mérite de fixer l'attention :

S. Mélèce, évêque et patriarche d'Antioche,

était en exil, et le schisme était dans son église.

Lucifer, évêque de Cagliari, en Sardaigne, ar-

rivant de la haute Ég^-pte et passant par An-
tioche, crut pouvoir éteindre le schisme, en

donnant, assisté de deux autres évêques, la con-

sécration épiscopale à Paulin. S. Mélèce fut

rappelé d'exil, et, comme il était doux et indul-

gent, il ne songea pointa contester l'ordination

de Paulin; il lui proposa au contraire de gou-

verner ensemble l'Église d'Antioche. Paulin

ne voulut point y consentir. Les deux évoques

continuèrent à gouverner, chacun séparément,

une partie de l'Église d'Antioche : Paulin,

comme simple évêque, S. Mélèce, comme pa-

triarche. Cette position respective des deux pré-

lats était difficile et présentait tous les inconvé-

nients qu'il est aisé d'imaginer ; contraire à l'u-

sage antique et universel, elle était cependant
alors tolérée.

Ce qui paraît plus étonnant, c'est l'excessive

indulgence de S. Mélèce. Il semble qu'il lui était

facile d'arguer de nullité l'institution de Pau-

lin, élu, consacré et installé par un évêque

étranger à la province, sans la confirmation du
métropolitain. Gomment, en sa qualité de pa-

triarche, s'appuyant sur ce vice radical, ne l'a-

t-il pas déposé? La matisuctude serait poussée

jusqu'à la faiblesse et à la prévarication; car

son premier devoir était d'^ met Ire fin au schisme.

S. Jérôme et Nicétas nous fournissent un ren-

seignement qui donnela solution de la difficulté;

ils nous apprennent que A.ufifer, d'ailleurs sim-

ple évêque, était légat du Saint-Siège; or, à ce

titre, il avait pu établir Paulin dans le siège

d'Antioche, et voilà pourquoi S. Mélèce avait

les mains liées, quoique patriarche; voilà pour-

quoi encore les évêques communiquèrent avec

l'un et l'autre, jusqu'à ce que le Pape eût porté

sa décision. Voilà un cas de juridiction qui mé-

rite d'être constaté. Il a donc été reconnu au

quatrième siècle, et dans l'Église d'Orient, et

par le patriarche même, et par tous les évêques

de la contrée, sans qu'il fût intervenu d'aucune

part une seule objection, une seule réclamation,

que le pouvoir du Pape, que la qualité d'un sim-

ple légat envoyé par lui, surpassait, absorbait,

annulait par sa présence et son action, dans

Vinstitulion des évêques, non seulement le pou-

voir d'un métropolitain, mais même le pouvoir

d'un patriarche.

S. Mélèce mourut au concile de Gonstantino-

ple, dont il était président. Au lieu de porter

avec S. Grégoire de Nazianze, et plusieurs au-

tres évêques, leurs voix sur Paulin, afin de ter-

miner le schisme, le plus grand nombre des Pé-
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res choi^^it pour succéder à Méloce, Flavion,

prêtre d'Antioche. Malgré, cette élection, il ne

pouvait monter au siège de cette église sans la

conlirmation du Pape, car le Pape seul la don-

nait aux évèques des grands sièges. Les Pères

du concile la lui dénia ndi-rent dans leur lettre

synodale, mais il la refusa, ne voulant recon-

naître que Paulin, établi par son légat; le schisme

continua jusqu'après l:i mort de Paulin, arrivée

en 389, car il s'était donné un successeur dans

Évagrius. Les historiens ecclésiastiques ne s'ac-

cordent pas sur la durée de ce schisme. Quoi

qu'il en soit, Flavien n"a été évêque légitime

qu'après la confirnmtion du Saint-Siège.

• Il est certain, dit le pape Boniface, écrivant

aux évèques de la Grèce, que sous Mèlèce et

Flavien, lorsque l'Église d'Antioche était in-

quiète et qu'on recourait souvent ici, le Saint-

Siège a été souvent consulté, et que c'est en

vertu de Pautorité du Siège Apostolique, après

tant de choses déjà faites par l'Église romaine,

que Flavien a reçu la grâce de la communion

dont il eût été à jamais privé, si des écrits de

ce Siège ne la lui eussent accordée. « Qua (com-

munione) in perpetuuni caruerat, nisi hinc su-

per hoc hcripta manassent *. »

Les évèques étaient confirmés en Orient du

consentement du patriarche, par les métropoli-

tains ; les métropolitains, directement par les

patriarches, et les patriarches par le Siège ro-

main. C'est toujours à lui qu'on s'adresse pour

la confirmation de ces premiers sièges. C'est un

usage dont nous voulons mettre la pratique hors

de doute en alléguant d'irrécusables témoigna-

ges. On vient de voir que le concile de Constan-

tinople a recours au Pape pour en obtenir la

confirmation de Flavien, patriarche d'Antioche,

et son droit est si incontestable ipi'il ne craint

pas de le refuser d'abord, et qu'il ne l'accorde

beaucoup plus tard que lorsqu'il le juge à pro-

pos.

C'est au Pape qu'on s'adresse dans l'affaire

de Maxime de Cyzique, clandestinement élu

patriarche de Constantinople et repoussé par

l'empereur. Voici la réponse du pape Damase à

Ascole, évèque de 'l'hessalonique : « J'ai écrit à

"Votre Sainteté que l'ordination qu'on a voulu
faire de je ne sais quel Égyptien nommé Maxime
pour le siège de Constantinople, ne m'avait pas

plu... Du reste, comme j'ai su qu'on se prépa-

rait à rassembler un concile à Constantinople,

j'avertis Votre Sainteté de prendre soin qu'on
élise, pour cette ville, un évêque à qui on ne
puisse faire aucun reproche 2. »

1. A pud Constant, col. 1043. — 2. Epistola ix, apud Coustant,

col. 540.
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C'est au Pape qu'on demande la confirmation

de Nectaire. L'empereur envoya une ambassade

solennelle à Rome. Cela nous est attesté par le

pape Boniface. « Le prince Théodose, dit-il ',

pensant que l'ordination de Nectaire était sans

solidité, parce que nous n'en avions pas connais-

sance, nous envoyades officiers de sa cour, avec

des évèques, solliciter, conformément aux réglea,

une lettre formée qui affermit le sacerdoce de

Nectaire. C'est au Pape qu'on s'était adressé

pourladéposiliou etle rétablissement deS. Atha-

nase, comme nous l'avons vu tout à l'heure.

C'est au Pape que, plus d'un siècle auparavant,

on avait souî^nis la décision de l'affaire de Paul

de Samosate, que voici en peu de mots.

Vers le milieu du troisième siècle, Paul de

Samosate, patriarche d'Antioche, professa une

de ces erreurs si communes aux Grecs sur l'In-

carnation du Verbe. Cité à plusieurs conciles,

il fut déposé, en 272, dans celui d'Antioche.

Domnus fut élu pour le remplacer. Pour obtenir

la confirmation de cette élection, les évèques

écrivirent à Rome, au Pape, une lettre synodale

qu'Eusèbe nous a conservée.

Mais Paul, protégé par Zénobie, reine de

Palmyre, ne voulait pas quitter son église.

Les évèques profilèrent du passage de l'empe-

reur Anrélien, en guerre avec Zénobie, pour

faire expulser Paul de son siège. Les disposi-

tions de l'empereur sont remarquables par cela

même qu'il est païen : il apparaît ici comme un
témoin impartial de la primauté du Saint-Siège.

Il ordonna que la maison épiscopale serait

livrée à celui avec lequel l'évêque de Rome et

les autres évèques d'Italie se mettraient en

communion -.

Ainsi, empereurs chrétiens ou païens, évèques

accusés ou accusateurs, dépossédés ou envahis-

seurs, hérétiques ou orthodoxes, tout le monde
unanimement, persévérajument, sans réclama-

tion ni opposition aucune, reconnaît les droits

de l'Eglise romaine. On ne la voit pas, il est

vrai, intervenir continuellement ; mais pourquoi

le ferait-elle? « Tant que la barque sille tran-

quillement dans des eaux calmes, dit si élégam-

ment l'abbé Jager ^, le pilote la laisse aller
;

mais, aux passages difficiles, au milieu des

écueils, dans la tempête, au milieu des enne-

mis, dès qu'il y a péril ou obstacle, il est tout

de suite à son poste et saisit la barque. Telle a

été, dans tous les temps, la conduite des papes

relativement à l'élection des évèques. »

Le droit de juger et de déposer les évèques,

que le Pape réclame comme un de ses privilèges

1 . Idem, Epistola xv.'coi. 1043. — 2. Eusèbe, Eist- eccles., lib.

vil, cap. 30. — 3. Cours d'histoire ecclésiastique.
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incontestables, est essentiellement lié au pou-

voir d'instituer. En effet, que le Pape dépose un
évéque, si une autorité quelconque peut lui en

substituer un autre, le Pape à sou tour pourra

déposer ce second évèque, et puisqu'il prononce

en dernier ressort, sa sentence sera sans appel.

Que devient donc alors le droit d'instituer

qu'on prétend appartenir au métropolitain?

Avoir prouvé le droit de déposer, c'est avoir

prouvé celui d'instituer. Les Grecs eux-mêmes
reconnaissaient ce droit. Socrale ', Sozoniène -

et Épiphane' posent le principe sans restriction.

Toute la règle des élections est mise en action

dans l'histoire de l'épiscopat de S.Jean Chysos-

tome. Il est appelé par l'empereur au siège de

Gonstantinople ; mais le clergé et le peuple sont

appelés à approuver son choix. A peine ordonné,

Ghrysostome envoie à Rome un'e députation,

pour obtenir la confirmation du Pape. Gité de-

vant un concil^, il refuse d'y comparaître, avant

qu'on ait éloigné ses ennemis. Déposé, il recourt

à Rome; ses ennemis l'imitent, tous reconnais-

sent l'autorité du Saint-Siège. L'empereur est

excommunié, et au lieu de décliner la juridic-

tion romaine, d'invoquer l'indépendance de

l'Église d'Orient, il s'excuse, il se défend, il

demande l'absolution. Ainsi le pouvoir du Pape

est reconnu par les prêtres, par les évêques et

par les patriarches, par les accusés et par les

accusateurs, par l'empereur d'Orient lui-même,

lorsque ce pouvoir le frappe; et quinze siècles

après, on vient nous dire avec une assurance

étonnante, que ce pouvoir n'était pas reconnu

dans la primitive Église!

Il résulte donc de ce que nous avons dit pré-

cédemment, que l'élection des patriarches était

confirmée par le Pape, celle des métropolitains

par le patriarche, et celle des simples évêques

par les métropolitains, avec le concours du pa-

triarche. G'était là, du moins, la marche ordi-

naire; car, s'il survenait quelque grave diffi-

culté, la suprême autorité du Pape se présentait

directement et suspendait l'ordre habituel pour

la trancher. Le métropolitain ne tenait son auto-

rité ni de son ordination, ni du privilège de son

siège; elle était communiquée et ne pouvait

venir d'aucun concile général, puisqu'elle les

avait tous ])récédés; elle dérivait nécessairement

de l'autorité du Siège pontifical, dont elle était

une émanation : cette transmission de pouvoirs

nous donne le sens et nous fait comprendre la

valeur de l'expression des Pères, qui n'appellent

pas seulement le Saint-Siège le centre de l'unité,

mais encore la source du sacerdoce.

l. Bislor. eeelés., lib. it, cap. il. — 2. ffist. erriés., lib.

m, cap. tO. — 3. Bist. Tripart., lib. iv, cap. 9.
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Quand la confirmation romaine intervenait,

soit ordinairement, pour les sièges patriarcaux,

soit extraordinairement, en cas de difficulté

grave, pour les sièges inférieurs, elle se donnait
sous la forme de lettres de communion, communica-

toriœ lilterse. Le nouveau dignitaire étant admis
avec son titre dans la communion universelle,

ce titre lui était reconnu, il devenait légitime
;

mais la reconnaissance du titre était renfermée

dans les lettres de communion : il s'ensuivait que
ceux qui persévéraient dans leurs fonctions

sans obtenir ces lettres, étaient par le fait dé-

clarés en état flagrant de schisme. Ges lettres

de communion ou de confirmation étaient le

plus souvent sollicitées à Rome, pour les élus

des grands sièges, par une ambassade solennelle.

On peut conclure de ces faits généraux que le

droit de confirmation qui appartient au Siège

romain n'a pas changé de nature, il a seulement

changé dans l'exercice, puisqu'au lieu d'agir

comme autrefois par l'intermédiaire ordinaire

des métropolitains, il agit actuellement directe-

ment et par lui-même dans tous les cas.

Il y a une autre différence importante entre

la position du patriarche qui recevait autrement

des lettres de communion nu de confirmation, et

celle des évêques qui reçoivent aujourd'hui des

lettres à' institution. Les lettres d'institution non
seulement confèrent la juridiction, ou, si l'on

aime mieux l'élection, mais elles la complètent

en la ratifiant ; de sorte que si l'institution est

refusée, le sujet désigné ou nommé n'est pas

consacré et ne parvient ra.i au siège pour lequel

il était présenté ; tandis que les lettres de con-

firmation trouvaient dans le patriarche un
évéque non seulement ordonné, mais exerçant

même déjà les fonctions pontificales. Il est cer-

tain que les patriarches étaient consacrés et

assis, au moins provisoirement, dans leurs sièges,

quand Rome venait les reconnaître et les confir-

mer en les admettant à sa communion. Gette

pri'^e de possession par provision était motivée

par le besoin des églises, qu'il eût été générale-

ment dangereux alors de laisser longtemps en

état de veuvage, et par la difficulté et la lenteur

des députations à Rome ; elle se fondait sur dis-

pense des papes conférée par la coutume. Ge n'est

pas là une ingénieuse explication; c'est l'interpré-

tation même qui nous estfournieparlnilocenllll:

« Dispensative propter ecclesiarum nécessitâtes

et utilitates. » (Cap. Nihil est 30, décret, lib. J,

tit. 6.) Mais il fallait qu'il y eût la présomption

de confirm.ation, qu'il n'y eût aucun doute sur

la validité de l'élection, qu'elle eût été faite

d'un commun consentement, in concordia, comme
s'exprime le môme pontife.
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Aiosi, soit confirmation, soit institution, l'ap-

probation du Saint Siôge, médiate ou immédiate,

a toujours été requise. Nos évêques constitu-

tionnels sont donc tombés dans une grossière

erreur, en invoquant les prétendues régies de

la primitive Église, pour se dispenser d'obtenir,

soit rinslitution,soit la confirmation du Souve-

rain Pontife, et en soutenant qu'il suffisait de

lui donner avis de leur installation.

Qu'on ne vienne pas nous dire maintenant

que : ^ Jamais, dans les premiers siècles du

» cbristianismo, on n'entendit parler du recours

» à Rome pour en recevoir rinstilulion canoni-

» que; qu'on embarrasse toujours les ultramon-

» tains en leur demandant quel pape avait con-

» firme ou institué S. Ambroise, S. Augustin,

» S. Basile, S. Chrysostome et tous les grands

» évêques de Tantiquité chrétienne '. » Les

ultramontains ne sont nullement embarrassés,

comme on vient de le voir, quand on leur de-

mande quel pape u confirmé tous les grands

évêques de l'antiquité. Nous allons en fournir

de nouvellôs preuves.

On connaît les iniquités et les violences com-

mises dans le faux concile, ou, pour employer

le terme en usage, dans le brigandage d'Éphèse.

Ce débordement d'erreurs, cette débauche

éhontée des plus viles et des plus atroces pas-

sions fut arrêtée et punie par le grand Pape qui

occupait alors la chaire de S. Pierre. En appre-

nant ces déplorables événements, S. Léon casse

toutes les décisions du concile d'Éphèse, excom-

munie le patriarche, tend les bras à Flavien et

le reçoit dans sa communion ; il reçoit en même
temps dans le giron de son Eglise-Mère tous les

aitres évêques déposés ;
puis, prenant le ton

haut et puissant qui va à sa suprême autorité,

il défend sévèrement au clergé de Constantino-

ple de recevoir d'autre évêque que celui qu'il

déclare légitime. Quelles solennelles paroles !

(t Quiconque osera envahir le siège de Gonstan-

» tinople pendant la vie de Flavien, n'aura

» jamais de part à notre communion et ne sera

» jamais évêque. » N'est-ce pas là parler tanqiiam

potestatem hubens ? Léon écrit ensuite de nom-
breu.ses lettres en Orient aux évêques et aux
prêtres; il encourage les uns et félicite les autres

de leur persévérance dans la foi.

Anatole avait été irrégulièrement élevé au

siège de Constantinople. Le Pape en conséquence

ne voulut pas confirmer son élection. L'empe-

reur Marcien et l'impératrice Pulchérie s'inté-

ressèrent auprès du Pape pour lui; Anatole, de

son côté, envoya une légation, suivant l'usage

1. Dupin, Manuel du droit public ecelés. français, page .520,

deuxième édil.

de ses prédécesseurs, pour solliciter à Rome,
comme nous l'apprend le pape Gélase ', la con-

firmation de son élection. Le Pape se laissa

lléchir enfin, voulant être, comme il le dit,

plutôt indulgent que juste; et, suivant son expres-

sion, il raffermit tépiscopat chancelant d'Anatole;

mais néanmoins il exigea, comme il l'avait tou-

jours exigé, la profession de foi, que l'élu dé-

posa entre les mains de ses légats 2.

Au concile de Glialcédoine, nous voyons

Théodoret, qui avait été déposé à Ëphèse,

quoique absent, venir prendre sa place comme
les autres Pères du concile.Les évêques égyptiens,

qui l'avaient déposé et qui le croyaient entaché

de nestorianisme, voulurent s'y opposer. Leur

opposition excita de grands murmures dans le

reste de l'assemblée. Se conformant à l'expres-

sion des vœux de la majorité des Pères, les ma-

gistrats le firent asseoir à son rang, « parce que,

dirent-ils, le très saint archevêque Léon l'a
j

rétabli dans l'épiscopat 3,

Les actes du même concile de Chalcédoine

nous fournissent encore un fait que nous devons

rappeler. Domnus, patriarche d'Antioche, avait

été déposé par le faux concile d'Éphèse, et

Maxime avait été élu et ordonné à sa place. Mais

le Pape casse et annule les actes du conciliabule

d'Éphèse. Donc la puissance de Domnus reste

debout et l'élection de Maxime est non avenue.

Gependant Maxime siège au concile de Ghalcé

doine et personne ne lui conteste sa dignité.

Gomment concilier ces choses? Le concile nous

l'explique : c'est que Domnus, après sa déposi-

tion, renonce volontairement à l'épiscopat et se

retire dans le monastère d'où il est sorti, et

Maxime, qui s'est adressé au Pape, a été con-

firmé dans ce siège ^. L'épiscopat de Maxime
n'a donc évidemment pour fondement que l'au-

torité du Saint-Siège, et c'est bien là ce que dit

Anatole au concile : « Nous définissons, dit-il,

)) que rien de ce qui a été fait dans cette assem-

)) blée qu'ils appellent concile, n'aura de force,

« excepté ce qui regarde Maxime, évêque de la

» ville d'Antioche, parce que le très saint

» archevêque de Rome, en le recevant dans sa

» communion, a décidé qu'il présiderait à

» l'Église d'Antioche. » Voilà qui est clair.

L'élection de Maxime n'est rien par les décrets

du conciliabule d'Éphèse, mais le jugement seul

de l'évêque de Rome lui donne toute sa force.

Il résulte donc de l'étude de l'histoire de tous

ces premiers temps, aussi loin qu'on voudra re-

monter, que la validité de l'électioa des patriar-

1. Labbe, tom. iv, pag. 1202. — 2. S. Léon, lom. ii, pag. 1147 :

Labbe, lom. iv, pag. 847 et 848. — 3. Labbe, tom. iv, pag. 102.

4. Liibbe, lom. iv, pag. CS2.
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ches dépendait de la confirmation de l'évêque de

Rome.
Ce n'est pas sans raison que nous insistons

tant sur ce sujet, car cette question est d'une

importance majeure. Il faut faire disparaître

jusqu'aux dernières traces de ces fausses idées,

d'après lesquelles on croyait pouvoir instituer

l^s évoques sans la participation du chef de

l'Église, sous prétexte, ce qui a été tant de fois

répété, avec tant de confiance proclamé, que,

dans la primitive Église, la confirmation du mé-
tropolitain suffisait, et que le Pape n'y inter-

venait en rien.

Distinguons: le Pape n'instituait pas directe-

ment, immédiatement et nominativement tous

les évéques, nous l'avouons; mais qu'il ne les

instituât pas principalement, radicalement, po-

tentiellement, nous le nions, et en voici l'expli-

cation. L'évêque, relevant du métropolitain,

était institué parle métropolitain; le métropoli-

tain, relevant du patriarche, était institué par le

patriarche: donc, l'évêque, par le métropolitain,

et le métropolitain, jjar le patriarche reconnu

et établi par le Pape, dépendaient du même
pouvoir. Ils recevaient leur institution ou leur

confirmation par les intermédiaires approuvés

de ce même pouvoir, en son nom et par sa seule

volonté suprême. La main haute et toute-puis-

sante de l'évêque de Rome était toujours étendue

sur tous les dignitaires de l'Église, les bénissant

et les affermissant sur leurs sièges quand ils

avaient été régulièrement installés, mais toujours

capable de les frapper, d§ les exclure de la ber-

gerie, s'ils n'étaient pas entrés par la porte.

Alors donc comme aujourd'hui la source de

répiscopat était à Rome. C'est toujours le tri-

bunal de Rome, tribunal suprême, jugeant en

dernier ressort et sans appel, qui a institué et

déposé les évêques. Voilà ce que prouve le concile

de Chalcédoine où siégeaient cinq cent vingt évê-

ques ; voilà ce qui résulte incontestablement

d'une foule de monuments que nous ne pouvons

tous rappeler ici tant ils sont nombreux. Voilà

donc le droit du Saint-Siège dans la confirmation

ou l'institution des évêques et des patriarches

en particulier, mis dans le plus grand jour par

l'histoire.

On lit à cet égard ce qui suit dans VHistoire du

concile de Trente *
: « En soutenant que la juri-

diction des évêques vient immédiatement de

Dieu, qui la confère à son Église, on ne dimi-

nuait nullement l'autorité du Souverain Pontife,

comme l'avait fort bien remarqué le cardinal

Polus dans un de ses ouvrages. La juridiction

1. Tome TU, liv. xix, ohap. 6, n. 3. Nous avons cru devoir re-

produire ici ce passage que nous avons déjà cité sous le mol Juri-

diction.

II.

du chef de l'Église est universelle, et à lui ap-

partient le droit de l'exercer sur tout le corps et

sur tous les membres, et cela en appelant, en éli-

sant, en déposant, eu envoyant; de telle sorte que
tous ceux qui sont élus et envoyés par Dieu le

sont par Vintermédiaire du Souverain Pontife. Le
cardinal Polus avait cité à l'appui de cette doc-

trine les exemples les plus -frappants et les plus

capables de convaincre. Ainsi, lorsqu'on appre-

nait que, dans des pays éloignés, un évêque
avait été élevé à cette dignité par le métropoli-

tain, il ne fallait jamais perdre de vue que cela

se faisait, où d'après les institutions des apôtres,

ou par un décret d'un concile légitime, ou par

un privilège des Papes; mais toujours en vertu

du consentement exprès ou tacite du Siège pontifical.

Autrement la notion de l'autorité serait anéantie.

Ces principes avaient reçu leur application dans

tous les évêques, excepté dans les apôtres, qui

furent élus par Jésus-Christ seul. Et ces paroles

de S. Paul que l'on objectait: Paidus... non ab

hominibus, neque per fiominem, venaient au con-

traire confirmer son sentiment, puisque l'Apôtre,

en disant : Pour moi, je n'ai pas reçu mon pou-

voir par le moyen d'un homme, donne assez à

entendre que les autres sont appelés par l'inter-

médiaire d'un homme, c'est-à-dire du Souverain

Pontife. La juridiction dérive donc de Dieu, il

est vrai; mais elle est exercée par le chef de

l'Église sur une matière qui lui est soumise et

qu'il assigne à d'autres matières, qu'il peut ôter

ou restreindre, selon qu'il le juge convenable. »

Mais d'où peut venir (^ans un sujet aussi im-

portant la fausse opinion de nos auteurs mo-

dernes? Faut-il les accuser de mauvaise foi?

faut-il les taxer d'ignorance? « Je m'interdirai

l'une et l'autre accusation, répond l'abbé Jager i
:

il me serait pénible de supposer des intentions

de fraude à tant d'hommes recommandables, il

m'est impossible de mettre en doute la prodi-

gieuse érudition de plusieurs. Je suis donc forcé

de leur reprocher au moins de l'inattention

dans leurs études, delà précipitation dans leurs

jugements, une trop légère appréciation de

l'importance d'un sujet aussi grave et si fécond

en conséquences pratiques. Ils ont jeté sur

l'histoire un coup d'œil trop vague, ils ont laissé

flotter leur pensée dans des généralités, au lieu

de la définir et de la circonscrire par les faits;

ils ont aperçu de loin et négligemment la masse

des monuments, ils auraient dû s'en approcher,

les compter, les scruter, les comparer, les grou-

per; ensuite, ils auraient dû méditer sur ces

découvertes, comprendre et faire valoir la haute

portée des documents qu'ils auraient recueillis,

1 . Cours d'histoire fceUfinxtique.
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Ils n'en ont pas pris la peine, et de là ces lacu-

nes qu'ils ont laissées dans leurs ouvrages. Ils

ont fait de cette partie de l'iùstoire eccl.^siastique

la description que pourrait faire d'un pays

l'homme qui l'aurait traversé voyageant en di-

ligence. Ainsi, ils rapportent quelquefois des

lettres pontificales de confirmation, mais sans

appeler l'attention du lecteur et p^iraître y atta-

cher eux-mêmes aucune importance. Le devoir

d'un historien est grave et difficile, et sa charge

est lourde, car d'une seule omission peuvent ré-

sulter pour un peuple de funestes opinions, et,

telles circonstances données, de déplorables

égarements. Nous en avons l'expérience, appro-

fondissons nos études. »

L'archevêque de Salzbourg (Autriche) est le

seul métropolitain de l'Église catholique qui a

encore le droit de nommer, de confirmer et

d'instituer les évéques ses sutfragants; mais il

ne le peut que pour trois sur les cinq de sa pro-

vince actuelle '.

Les trois évêques soumis à sa nomination sont

ceux de Gurk (Gurcensis),dont la résidence est à

Klagenfurt, province de Carinthie; de Seckau

(Seccoviensis), dont la résidence est à Gratz (Sty-

rie); et de Lavant (Làvantinus), dont la rési-

dence est à Marbourg (Styrie).

Ce privilège, pour Gurk, remonte à l'an 1062,

et, pour Seckau et Lavant, à l'an d219 environ.

L'archidiocèse de Salzbourg, délimité par

Gharlemagne et Louis-le-Débonnaire, était très

vaste. Les archevêques de Salzbourg envoyaient

dans la Carinthie et la Styrie des chorévêques

et, des coadjuteurs qu'ils rappelaient à volonté,

et dés 870, ils cessèrent même d'en envoyer. S.

Gebhard; archevêque, trèsdévoué au Saint-Siège,

et ne consultant que le bien des âmes, pria le

pape d'ériger l'évêché de Gurk. Le pape Alex-

andre II nomma S. Gebhard légat apostolique

d'Allemagne et lui donna à perpétuité, à lui

et à ses successeurs, la nomination à l'évêché

de Gurk. Un autre archevêque, Eberhard II,

imita S. Gebhard en demandant l'érection des

sièges de Seckau et de Lavant. Le pape Ho-
norius III soumit la nomination des évêques

de ces deux sièges à l'archevêque de Salzbourg.

Seckau et Lavant sont entièrement à la nomi-
nation des archevêques de Salzbourg qui, après

l'intronisation, en fait part au Souverain Pontife.

Quant à Gurk, il est actuellement, deux fois sur

trois, ix la nomination de l'empereur d'Autri-

che Hongrie, en sa qualité de duc de Carinthie.

La troisième est à la nomination de l'archevê-

que. Mais c'est toujours l'archevêque qui con-

1. Les r.inq évèc'iés actuellement suffrsgants de Salzbourg sont :

Brixeo, Ourk, Lavant, Sockiu, ot Trente.

firme et installe l'évêque. Après l'intronisation,

l'archevêque de Salzbourg donne communica-
tion au Saint-Siège de provisione Ecclesiœ Cathé-

drale Gurcensis per métropolitain Salisburyensem

juxta antiquum privilegium rite peracta.

« En vertu de privilège apostolique », dit le

concordat autrichien, l'empereur choisit les évê-

ques et le Saint-Siège les institue canonique-

ment. L'archevêque de Salzbourg est lui-même

soumis à cette règle et trois de ses sutfragants

y dérogent. Il est évident que tout cela émane
du Saint-Siège.

Il suffit, au surplus, sur tout l'article Nomi-
nation, de lire la constitution Pastor xternus du
concile du Vatican (voir notre tome I, page
XXVI), pour être convaincu qu'il doit en être

comme nous le disons.

Voirie mol Juridiction.

:\01I1<|IjE.

Nomique, nomicus; nom d'un officier ecclésias-

tique parmi les Grecs. C'était comme le préfet

des rites et des rubriques, qu'il devait faire ob-

server avec soin. Pour le rang, il suivait le pri-

micier des lecteurs, et précédait le protocano-

narque. Le mot de nomique vient de vooloç, loi.

:\oiio(A.^o.\.

Nomocanon, terme grec composé de 'jou-oç, loi,

et de xavov, règle ; et qui se prend, !<> pour un

recueil de canons, et des lois impériales qui y
ont du rapport; 2° pour un recueil des anciens

canons des apôtres, des conciles, des Pères, sans

aucune relation aux constitutions impériales
;

3o pour les livres pénitentiaux des Grecs. Jean

le Scholastique compila, l'an 554, le premier no-

mocanon de la première espèce; et Photius,

patriarche de Constantinople, l'an 883, en com-

pila un autre de la même espèce, dont le plus

célèbre commentaire est celui que Balsamon
donna l'an 1180. Cotelier a publié un nomo-
canon de la seconde espèce, et le Pénilentiel de

Jean le Jeûneur, patriarche de Constantinople,

en est un de la troisième.

Î«©-\CE.

On donne le nom de nonces aux prélats envoyés

par le Pape dans les différentes cours catholi-

ques, pour le représenter et s'acquitter en son

nom des fonctions d'ambassadeur. Thomassin *

parle des anciens apocrisiaires et dit qu'ils

étaient ce que sont aujourd'hui les nonces. On
peut voir ce qu'étaient les anciens apocrisiaires

sous les mots Agent, Apocrisiaire.

Dans une réponse aux évêques d'Allemagne,

sur les nonciatures apostoliques. Pie VI démon*
tre que le Saint-Siège a le droit d'envoyer par-

tout où il le juge convenable, dans tout l'univers

1. Discipline de l'Eglise, part, n, liv. i, ch. 50 et 51.
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catholique, des nonces, soit ordinaires, soit

extraordinaires, jouissant d'une juridiction sta-

ble; que jamais personne n'a refusé au Pape le

droit d'envoyer les nonces dans les cas extraor-

dinaires, que le droit d'envoyer des nonces or-

dinaires jouissant d'une juridiction stable est

fondé sur la primauté divine du Saint-Siège;

que les Papes ont toujours exercé ce droit depuis

le commencement de l'Église jusqu'à nos jours,

et que ce droit a été reconnu par les conciles,

les évêques et même les puissances civiles.

Nous croyons devoir rapporter ici la partie

du bref du 20 janvier 1787, où le même Souverain

Pontife rappelle à l'archevêque de Cologne les

droits du Saint-Siège à cet égard.

Bref de Pie VI, du 20 janvier 1787, à l'archevêque de

Cologne, sur les dispenses de mariage et les noncia-

tures apostoliques.

{Voir le commencement du Bref au mot Mariage).

...» Vous témoignez en outre que le vénérable frère,

l'archevêque de Darniette, par qui la déclaration a été

faite, vous a déphi en prenant le titre de Notre nonce

et da Saint-Siége apostolique dans les provinces du
Rhin. Mais pourquoi ne le prendrait-il pas, lorsque

par Notre autorité Nous l'avons revêtu de cette charge,

et que Nous l'avons envoyé pour en remplir les fonc-

tions dans votre diocèse et dans tous les autres,

comme avaient fait ses prédécesseurs? La plupart

des évéques et des princes, chacun pour la partie du

pays qui lui appartient dans cette contrée, l'ont re-

connu en cette qualité et reçu avec honneur. Quant à

vous, vous n'avez voulu ni le recevoir, ni le recon-

naître, quoiqu'il déclarât qu'il était porteur de Nos
lettres pontificales de recommandation, et qu'il vous

fit offre de ses services. Au contraire, vous le traitez

d'étranger, comme si les alfaires de votre diocèse ne pou-

vaient le reg.irder aucunement, et comme si Nous-même
nous étions étranr/er dans l'Êg lise et dans votre diocèse, oii,

en vertu du droit de primauté établi par Jésus-Christ,

et à Nous transmis par saint Pierre, Nous l'avons cons-

titué pour gérer nos affaires, et pour exercer conséquem-

ment l'autorité apostolique que Nous lui avons confiée.

« Il est hors de doute que Nos prédécesseurs, dès

les temps les plus reculés, ont toujours usé du pou-

voir d'envoyer leurs apocrisiaires, leurs légats, leurs

nonces dans les diocèses des autres évéques, pouvoir

qu'ils avaient certainement reconnu et annexé à leur

droit de primauté. L'on peut voir aisément par la

lettre qu'écrivit InnocentlII au doyen de Saint- tlilaire

et de Saint-Pierre et aux sous-doyens de Saint-Hi-

laire de Poitiers, qui est la douzième du Recueil de

Baluze i, d'où vient au Souverain Pontife le droit

d'envoyer des légats, pour le suppléer dans ses fonc-

tions, dans les différentes parties du monde chrétien,

où il ne peut pas être présent. Saint Léon le Grand

avait déjà exercé ce droit bien des siècles aupara-

vant, comme on peut le voir dans sa lettre aux évê-

ques métropolitains établis en Illyrie 2. « Et parce

1. Tom. H, liv. XVI,

2. Tom. II, lettre V, édit. de Tirnaw, 1767, pag. 34.
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>) que Nos soins s'étendent sur toutes les Églises, le

» Seigneur l'ayant ordonné ainsi lorsqu'il conféra à
» saint Pierre, en récompense de sa foi, la primauté
» de la dignité apostolique, et qu'il établit l'Église
» sur la solidité de ce fondement ; Nous partagions
» la charge d'une si grande sollicitude avec ceux que
» la dignité épiscopale Nous attache par les liens
" d'une même charité. G'^st pourquoi nous avons
» chargé de nos allaires Notre frère Anastase, sui-
» vaut en cela l'exemple de ceux dont la mémoire
» Nous est chère, et lui avons enjoint de veiller assi-

» dûment, pour que personne ne se porte à des choses
>> illicites, avertissant votre charité de lui obéir en ce
» qui regarde la discipline ecclésiastique; car ce ne
» sera pas tant à lui que l'on obéira qu'à Nous, qui
» déclarons l'avoir établi dans ces provinces comme
» notre représentant. «

« Le même saint Léon envoya une autre légation à
laiere vers Fauste, Marcien et autres archimandrites
de Gonstantinople, pour secourir la foi qu'Eutichès
tentait de troubler i. saint Grégoire le Grand en en-
voya une autre en Angleterre, saint Grégoire II char-
gea saint Boniface d'un.; légation en Allemagne, qui
lui fut confirmée par saint Zacharie, et dont il resta
chargé pendant l'espace de trente-six ans, jusqu'au
pontificat d'Etienne II, qui la lui renouvela, ainsi
qu'on l'apprend par la lettre 91 de saint Boniface 2.

Saint Nicolas envoya pareillement plusieurs légats;

savoir, l'évêque Arsène pour les Gaules et une partie

de l'Allemagne, et Donat, Léon et Marin à Gonstan-
tinople. Il en fut envoyé aussi par Léon Vil près des
évêques de France, de Germanie, de Bavière et d'Al-

lemagne ; par Pascal II da-s les provinces de Bour-
ges, Bordeaux, Auch, Tours et Bretagne, légations

confirmées par Galixte II. Mais la plus remarquable
est celle dont Adrien VI r}.argea Hillin, archevêque
de Trêves, pour gérer les a/fiir^s pontificales par tout

le royaume teutonique, et s'acquitter des fondions de
légat par l'autorité du Siège apostolique. Arnold de
Mayence, irrité d'abord contre cette légation, y ac-

quiesça ensuite, et, au nom du pontife, Hillin fut in-

troduit dans cette ville avec beaucoup d'honneur, comme
on le voit dans la lettre d'Adrien 3.

« Ainsi, par une suite non interrompue de nonces

jusqu'à présent, le droit du Siège apostolique a été

conservé en entier ; et ces légations et nonciatures

pontificales ont toujours passé pour être tellement

nécessaires à la conservation de l'union entre le pre-

mier siège et les sièges inférieurs, que dès qu'elles

étaient négligées, les troubles naissaient dans la dis-

cipline ecclésiastique. C'est ce qu'atteste une lettre

d'Honoré III à Roger, archevêque de Pise, rapportée

pai" Ughelli -4. « La Gorse, tant à cause de son ûten-

» due que par la négligence des pasteurs, l'insolence

» des maitres et le défaut de légat du Siège apostoli-

» que, s'était refroidie dans son attachement et son

» obéissance à l'Église romaine ; livrée à la dissipa-

1. Tom. viiî, lettre xxviii, édit. citée, pag. 155.

2. Berueil de Nicolas Ferrarius, édit. de Mayence, 1605.

3. Histoire diplomatique de Trêves, avec les notes de l'évèqua de

Myriophite, tom. I.

4. Italia sacra, tom. m, dernière édilion de Venise, col. 382.
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» tion et à la licence, elle avait presque abandonné

» la discipline de l'ordre ecclésiastique. »

« Quoique ces droits du Siège apostolique dussent

vous être connus, et à vos collègues les archevêques

électeurs, de même que la nécessité de conserver l'u-

nion des membres avec leur chef, cependant vous

n'en avez pas moins publié un édit concerté entre

vous, par lequel, comme Nous l'avons déjà dit, vous

ordonniez de renvoyer au nonce de Cologne l'ins-

truction susdite ; en quoi certainement vous parais-

siez tous avoir imité cet évoque dé Poitiers, dont

Innocent III, dans la lettre XII ci-dessus mention-

née, se plaignait de ce qu'il publiait hautement vou-

loir être évêque et pape dans son diocèse. C'est

pourquoi il chargea ses délégués d'exécuter ses or-

dres les plus sévères, sans respect humain, de même

que sans ressentiment et sans crainte, pour que vous

ne vous rendiez pas, leur disait-il, répréhensibles par

votre néfjHf/ence. mais plulôt recommanda h les par votre

zèle. Saint Léon le Grand, animé du même sentiment

contre les évéquesqui enseignaient les saints canons,

s'exprime de la sorte dans la troisième lettre adres-

sée aux évéques établis dans la campagne de

Rome, le Pisan. la Toscane et généralement toutes

les provinces i: « Nous avertissons par la présente

» déclaration, que si quelqu'un d'entre Nos frères

» présume d'aller à rencontre de ce que Nous y
» prescrivons, et qu'il ose faire ce que Nous y dé-

» fendons, il doit s'attendre à être privé de son of-

» fice, et pour ne pas avoir voulu suivre la même
» discipline que Nous, d'être exclu de notre commu-
» nion. »

« Peut-être objecterez-vous comme un obstacle

pour vous, l'ordre impérial contenu dans la lettre

circulaire du 12 octobre 178o, Mais d'abord, lors-

qu'on se plaignit à l'empereur contre le pouvoir du

Saint-Siège d'envoyer des nonces, le prince répondit

que non seulement il pouvait en établir un, mais

même trois ; et si ensuite sur les instantes sollicita-

tions qu'on lui fit, il donna cette lettre circulaire que

l'on rapporte, il en tempéra les expressions de ma-
nière qu'il ne parut pas vouloir porter une injuste

atteinte à l'autorité que le Saint-Siège a exercée jus-

qu'à présent par ses nonces. Mais, sans examiner si

cette circulaire pouvait faire loi, tandis qu'elle serait

si fort en opposition avec les lois canoniques, sui-

vant lesquelles non seulement les archevêques et

évéques, mais encore tous les catholiques sont obli-

gés â reconnaître et recevoir les envoyés du Souve-

rain Pontife, il est assez constant qu'elle ne doit pas
être considérée comme telle, mais comme une simple

lettre d'intimation arrachée à l'empereur par l'im-

portunité, et qu'en cela il n'agissait pas en qualité de

législateur, mais seulement de défenseur, et pour
conserver les anciens droits des archevêques, que,

dans des griefs, qui ne sont fondés que sur l'erreur,

on disait leur avoir été ôtés par des moyens illicites

et contraires aux droits de l'Église ; il a déclaré

non qu'il ordonnait, mais qu'il exhortait. « En même
» temps nous vous invitons, dit-il, à défendre de
» concert avec vos évéques suffragants et exempts,

1 . Chapitre 3 de l'édition cit^.

» vos droits métropolitains contre toute atteinte. »

Qui ne voit dans ces paroles et autres semblables
que les archevêques et évéques conservent une en-

tière liberté, vu qu'une exhortation ne la leur ravit

pas, et qu'ils n'acquièrent pas plus d'autorité sur

leurs suffragrants puisqu'on les avertit de défendre

leurs droits de concert avec eux ? Et comment s'i-

maginer que l'empereur ait voulu porter une loi pour
tout l'empire, contre l'autorité des nonces, lorsque

lui-même sait très bien que l'empire, en matières

ecclésiastiques, ne se gouverne que par les lois de

l'Église, et que dans les autres matières les lois ne
s'établissent que par la sanction de la diète ou de

tout le corps germanique; ot que do plus la diète

elle-même ne peut rien retrancher du droit .suprême

de ses princes dans leurs principautés, en ce qui ne

blesse pas la constitution du corps germanique. Nous
avons développé plus au long ces choses et autres

qui y sont relatives, dans notre lettre au vénérable

frère Louis-.Joseph, évéque de Freisingue, en date

du 12 octobre de l'année dernière, et imprimée à

Munich en langue latine et allemande.

« Au reste, vénérable frère, après vous avoir ex-

posé plus haut la manière dont Nos prédécesseurs,

qu'une grande sainteté et beaucoup de science ren-

daient recommandables, ont jugé devoir venger et

soutenir le droit de leur Siège, Nous ne suivrons

avec vous que notre manière accoutumée. C'est pour-

quoi Nous vous conjurons dans le Seigneur, autant

que Nous pouvons, pour que dans ces temps malheu-

reux pour l'Église il ne Nous soit pas porté de nou-

veaux coups, qui, de votre part, vénérable frère, se-

raient d'autant plus sensibles à Notre cœur que

Nous aurions moins eu lieu de les attendre de vous,

de qui, au contraire. Nous attendions des secours

pour l'Église, et les sentiments propres à resserrer

plus étroitement les liens de la grande union catho-

lique. Nous espérons de votre âme généreuse et

loyale que vous ne rejetterez pas ces prières et ces

raisons. Que si vous continuez à Nous pres.ser et à

combattre Nos intérêts et ceux du Saint-Siège, vous

augmenterez Notre douleur sans doute, mais quelque

grande qu'elle puisse être, elle ne pourra jamais

Nous induire à renoncer au droit de primauté qui

Nous a été transmis.

« Nous terminerons cette lettre par ces paroles de

Notre prédécesseur saint Nicolas I'"'' qui, dans la

sienne à Rodolphe, archevêque de Bourges i, s'ex-

prime ainsi : « Que votre révérence ne croie pas

» que, parce que Nous lui parlons en faveur de Nos
» intérêts. Nous lui disions la moindre chose qui ne

» soit conforme à la vérité, car il s'agit plutôt des

» intérêts de Dieu, confiés au Siège de Rome à cause

» des mérites de saint Pierre que des Nôtres; Nous
» croyons même que vous n'ignorez nullement la vé-

» rite de Nos présentes assertions, et que vous pos-

)) sédez dans vos propres archives des preuves de ce

» que contient cette lettre. »

(' Implorant le Dieu très grand et très miséricor-

dieux, pour qu'il répande sur vous l'e.sprit de conseil,

1. Labbe, Lettre xiii du Supplément, tom. ix, édit. de Venise,

172».
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Nous vous donnons, vénérable frère, la bénédiction

apostolique, comme un présage des dons du ciel et

un gage de Notre amour paternel.

« Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'annoau du

pécheur, le l'O janvier 1787, de notre pontilicat le dou-

zième. »

Voir le. mot Légat.

.\0\CIATLfBE.

La nonciature est la fonction du nonce. On le

dit aussi du temps que cette fonction dure, et

de la juridiction du nonce.

Il y a quatre nonciatures cardinalices, c'est-à-

dire qui conduisent directement au cardinalat :

Paris, Madrid, Lisbonne et Vienne.
Voir le mot Nonco.

IWO:%-COIVFORill!l»TK«.

C'est lo nom général que l'on donne, en An-
gleterre, aux différentes sectes qui ne suivent

point la même doctrine, et n'observent point la

même discipline que l'Eglise anglicane; tels

sont les presbytériens ou puritains qui sont

calvinistes rigides, les mennonites, les quakers,

les hernhutes, etc.

None, nona. Droit ancien qui consistait dans

le neuvième denier qu'on payait pour certains

biens. Les laïcs, par exemple, qui tenaient des

terres par concession de l'Eglise, lui devaient

double redevance; savoir, la dîme ecclésiasti-

que, et la neuvième pai-tie des fruits comme
rente seigneuriale. Le concile de Meaux, de l'an

845, veut qu'on excommunie ceux qui ne paient

point à l'Eglise les nones et les dîmes qu'ils lui

doivent.

IVOAES».

1° Nones, nonœ. Terme de bréviaire qui signifie

la dernière des petites heures canoniales. Elle

se dit avant vêpres, et répond à trois heures

après-midi.
2o Nones, nonœ. Terme du calendrier romain

Les nones sont le cinquième jour des mois de

janvier, février, avril, juin, août, septembre,

novembre et décembre; et le septième de mars,

mai, juillet et octobre, parce que ces quatre

derniers mois ont six jours devant les nones, et

les huit autres en ont quatre seulement. Le mot

de nonea vient de ce que le jour des nones était

neuf jours devant les ides, et pouvait s'appeler

nono idus

Voir les mots Ides et Calendrier.

On voit le mot nonni employé dans des monu-

ments anciens pour signifier une dignité parmi

les moines : « Ut qui praeponuntur nonni vo-

centur. » Mais Thomassin *, expliquant le vrai

sens de ce terme, dit qu'il signifie seulement

une qualité honorable qu'on voulait donner à

toutes les dignités en les nommant, comme on

donne aujourd'hui celle de Dom aux simples re-

ligieux et que S. Benoît voulait qu'on ne don-

nât qu'à l'abbé : « Abbas, quia vices Christi cre-

ditur agere, domnus et abbas vocetur. »

IVO.\OB!l»Tit:\CES.

Terme de jurisprudence canonique, qui se dit

de la troisième partie des provisions de la cour

de Rome, qui commence par ces mots, non obs-

tantibus, et qui contient les absolutions des

censures, les réhabilitations et dispenses néces-

saires pour jouir du bénéfice impétré, nonobs-

tant les incapacités ou autres obstacles qu'on

pourrait opposer. Il n'y a que le Pape qui puisse

user de la clause de nonobstance, et dérogatoire

aux constitutions canoniques.

I%0\OB<iTAI%T APPEL..

Nonobstant appel signifie que le jugement dont

on appelle à un autre tribvmal, s'exécutera no-

nobstant, c'est-à-dire, malgré l'appel.

ivoTAine.

Les notaires sont des of ic^ers publics dont la

fonction est de rédiger par écrit et dans les for-

mes prescrites par les lois, les actes, conven-

tions et dispositions des hommes.

Quoique nous n'ayons \ parler ici des notai-

res que relativement aux matières ecclésiasti-

ques, nous ne pouvons noas dispenser de don-

ner, suivant le plan de cet ouvrage, une idée de

leur origine, commune à toutes sortes de no-

taires civils et apostoliques. On verra même

que cette courte histoire est moins étrangère

ici qu'elle ne le paraît d'abord.

§ I. Ancien et nouvel état des notaires, leurs

différentes sortes.

On ne doute point que le mot notaire ne vienne

du mot note, à raison de ces écritures en notes

et abrégées, dont on usait anciennement. Mais

on remarque que les premiers notaires, c'est-à-

dire ces écrivains en notes, n'étaient d'abord

que des domestiques particuliers qui servaient

de secrétaires à leurs maîtres; c'était même

alors de bon ton d'en avoir toujours à sa suite;

les grands s'en servaient pour leurs dépêches,

et les savants pour le dépôt de leurs idées. Le

grand usage de ces sortes de notaires les rendit

si habiles dans leurs fonctions, que, suivant le

t. Discipline d* l'Église, part, m, liv. ii. chap. 19.
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mot de Martial, leur main allait plus vite que

la langue qui parlait.

Currant verba licet, manus est velocior illis :

Nondum lingua suum, dextra peregit opus.

C'est par le moyen de cette rapidité qu'on

parvenait h copier, ou plutôt à voler un dis-

cours public qu'un orateur prononçait; et c'est

aussi par là que ceux qui faisaient ces fonctions

commencèrent à se rendre nécessaires et très

utiles. Ils devinrent bientôt greffiers des juges.

Mais auparavant, ces notaires, dont la plupart

étaient esclaves, écrivaient les actes des par-

ticuliers qui recouraient à eux, soit parce

qu'ils ne savaient pas écrire, soit parce que les

notaires écrivaient mieux qu'eux. Il n'était pas

nécessaire, autrefois, chez les Romains, pour la

validité d'un acte, qu'il fût écrit par la main
d'une tierce personne. Gela ne fut ordonné dans

la suite que pour les pupilles et les autres per-

sonnes qui ne pouvaient stipuler pour elles-

mêmes. On établit à cet effet des serviteurs

publics qu'on appelait tabidlaires. Cependant,

quoique les notaires n'eussent par eux mêmes
aucun caractère qui rendît authentiques les ac-

tes qu'ils écrivaient, on avait si souvent recours

à eux, qu'on ne faisait presque plus de fond sur

les actes que les parties passaient entre elles, soit

parce que leurs écrits n'étaient pas bien nets,

soit parce que de cette imperfection naissait la

difficulté d'en prouver la vérité.

L'empereur Justin ordonna donc, 1° que les

contrats n'auraient de valeur qu'autant qu'ils

seraient écrits au net et distingués de la pre-

mière minute, ordinairement défectueuse, et

qu'on appelait sceda; 2© que les actes passés par
les notaires pourraient servir de comparaison,
en cas que quelqu'un s'avisât de nier sa signa-

ture.

Quoique ce nouveau règlement ne donnât pas
aux actes des notaires une autorité d'exécution
parée, il servit beaucoup à les multiplier. Cha-
cun recourait à ces notaires; ils recevaient et

passaient tous les contrats. Ce fut alors que le

public, considérant l'importance de cette pro-
fession, cessa d'avoir une mauvaise idée de ceux
qui l'exerçaient. Déjà du temps de l'empereur
Constantin, ils n'étaient plus appelés servi, mais
Cûnditionales quos vuUjm tabellarios appellat, dit la
loi il, cod. Qui potiores. Les empereurs Arcadius
et Honorius déclarèrent que l'emploi des no-
taires ne dérogerait point à la liberté. (L, 3 cod.
de Tabell.) Bientôt les notaires, devenus si consi-
dérables, et par la conséquence et par la néces-
sité de leurs fonctions, formèrent corps et col-
lège entre eux; ils s'assemblaient tous dans la
place publique où étaient difi"érentes études, en

latin, statio. Chacune de ces études était dirigée •"

par des clercs qui avaient pour chef un tabel-

lion sujet à déposition par ses prévarications.

Les parties qui voulaient faire écrire un acte

s'adressaient à l'un de ces clercs, lequel mettait

par écrit sur un brouillon les intentions des

contractants ou le projet d'acte. Ce brouillon

s'appelait sceda, quia scindebatur a scapo. On ap-

pelait scapus ce que nous appelons aujourd'hui

une main de papiers, alors un rouleau de vingt

feuilles. On prenait du papier de ce rouleau

autant qu'on en avait besoin pour écrire le

brouillon et on l'écrivait des deux côtés; mais

quand il s'agissait de mettre l'acte au net, on

n'en tirait que des feuilles entières, et on n'écri-

vait que d'un seul côté du papier. La loi Con-

tractus, de Fid., cod. de Fid. itistrum., défond les

actes en brouillon; elle veut que les contrats

n'aient de force qu'autant qu'ils seraient mis

au net et signés par les parties, et, s'ils sont

passés par les notaires, que ceux-ci les aient

signés. Justinien voulut ensuite qu'il y eût à

ces contrats des témoins connus des contrac-

tants.

On est surpris d'apprendre que les actes des

notaires dans cette forme n'eussent encore au-

cune autorité. 1° Ils ne faisaient point foi par

eux-mêmes; 2° l'on admettait contre leurs dis-

positions la preuve par témoins ; 3° ils n'é-

taient point des écritures publiques; 4o enfin

ils n'emportaient point hypothèque par eux-

mêmes, et n'avaient point d'exécution parée. Il

fallait pour produire ces différents effets, que

les parties fissent enregistrer leur contrat

dans les livres du magistrat. L'acte jusqu'alors

n'était point en bonne forme ; les notaires à

qui l'on avait recours pour lej^ndre tel, n'i-

gnoraient aucune des nouvelles lois introduites

pour sa validité ; mais il ne recevait le sceau

de l'autorité publique, que par l'enregistrement

qu'en fais;iit le magistrat. Ce magistrat était le

magisler census ; et bientôt la multitude des actes

et la nécessité de cette formalité firent passer

ce pouvoir aux officiers municipaux. Ces ma-

gistrats prenaient quelquefois le titre de notaires,

comme en effet ils mettaient leurs notes d'en-

registration,et de là on a confondu les tabellions

avec les notaires. Mais ceux-ci étaient si peu'

les mêmes que ceux dont nous venons de par-

ler, que le nom de notaire était presque com-

mun à tout officier de plume qui avait quelque

part dans l'administration publique.

Voilà ce que nous avons cru nécessaire de

dire avant d'en venir à ce qui paraît plus pro-

pre à la matière de notre ouvrage. C'est en-

core un problème si les personnes qui furent
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employées à recueillir les^ actes des martyrs

dans les trois et quatre premiers siècles, et qu'on

appelle notaires, étaient des clercs qui savaient

l'art des notes. Les notaires des sept quartiers

de Rome, établis par S. Clément pour recueil-

lir les actes des martyrs, suivant le pontifical

attribué au pape Damase, pouvaient être de

zélés fidèles qui rendaient exactement témoi-

gnage de ce qu'ils voyaient au sujet des martyrs

et des persécutions. Mais, comme d'une part les

savants désavouent l'autorité de ce pontifical,

et que Pearson et Tillemont ont remarqué qu'il

n'y a eu à. Rome des actes des martyrs que sur

les traditions populaires, on ne peut dire que

les notaires clercs fussent connus dans l'Église

avant le quatrième siècle. Jusqu'alors les évê-

ques avaient sans doute auprès d'eux de pieux

clercs qui leur tenaient lieu de secrétaires, et

écrivaient leurs lettres et tous leur actes ; mais

ces clercs ne savaient pas encore, au moins

dans l'Église de Rome, cet art admirable des

notes dont ils se servirent dans la suite pour
écrire les actes des conciles et toutes ces confé-

rences importantes d'où l'on a tiré de si fortes

armes pour défendre la vérité de notre religion.

Le savant Mabillon observe que sur la fin du

quatrième siècle on envoyait à Rome les actes

des martyrs pour y être enregistrés. Quoi qu'il

en soit, l'usage des notaires des évêques est

très ancien dans l'Église, comme on le voit par

les actes des conciles.

Les clercs ayantdonc appris l'usage des notes,

chaque évèque en avait à son service '. S.Évode

écrivait à S. Augustin qu'il avnit perdu un

jeune clerc qui lui servait de lecteur et de no-

taire. En effet, la science des notes fut reconnue

si utile qu'elle devint une préparation presque

nécessaire pour les ordres supérieurs ; et il y a

grande apparence que le notariat faisait autre-

fois partie des fonctions de lecteurs. Le pape

Gélase, parlant d'un moine, dit qu'il ne pourra

entrer dans les ordres si auparavant il n'a été

notaire. On lit dans S. Grégoire 2, qu'un sous-

diacre de Sicile, qui n'avait pu garder la conti-

nence usque In obitiis sui tempns, notarii quidem

gessit offichim, et a miniaterio subdiaconl cessavit.

Enfin, dans la vie de S. Cèsaire d'Arles ^ on

voit qu'une des fonctions des notaires était de

porter le bâton pastoral del'évêque ; mais leurs

principales et vraies fonctions étaient d'écrire

les homélies des évêques à mesure qu'ils les

prononçaient sans préparation, les actes des

1

.

Ut unnsquhque ept<;copvs, et abbas et singuli comités suum

nolarium haheant, dit Baluze dans sen CapituIaires, tom. i, col.295.

2. Bpitre 31, liv. m.
3. Livre ii, chapitre 12.

affaires ecclésiastiques comme des élections,

des conférences ou disputes touchant la foi et

la discipline, les actes des conciles, et généra-

lement tout ce qui se passait dans l'Église, le

tout en forme de procès-verbal qui contenait

jusqu'à la dernière circonstance; sauf, après, de
fiure reconnaître et signer ce qui était écrit par

ceux dont on avait mis ainsi les paroles sur le

papier. Quelquefois, dans certains conciles où
les esprits étaient partagés, on se .servait des no-

taires séculiers. Dans ces conciles chaque évè-

que avait son notaire, qui était un de ses clercs.

Ce notaire écrivait de son côté les actes du
concile comme faisait le notaire d'un autre évè-

que, en sorte qu'il y avait à la fin du concile

autant de procès-verbaux de ces actes qu'il

y avait eu d'évêques au concile. Certains de ces

évêques se retiraient plus tôt que les autres,

après que les points de foi avaient été discu-

tés et jugés, c'est ce qui explique pourquoi l'on

voit des exemplaires de ces anciens conciles où

il y a moins de canons de discipline que dans

d'autres.

Ces notaires clercs dressaient encore et écri-

vaient les actes de manumission qui se faisaient

dans l'Église, et les contrats que l'évéque pas-

sait au nom de l'Église. On prétend même que,

comme parmi les notaires séculiers, il s'était

formé différentes classes dont les plus anciens

étaient appelés successivement primicerius, se-

cimdicerius, etc., les ecclésiastiques imitèrent cet

ordre et ces distinctions, et que c'est de là que

viennent les primicier^^; les archiprêtres, les

archidiacres, etc. Mais, quoi qu'il en soit, sur-

vinrent dans l'Occident les siècles de barba-

rie et d'ignorance, les neuvième, dixième, on-

zième siècles. Les ecclésiastiques étaient alors

les seuls qui sussent lire et écrire; eux seuls

pouvaient donc écrire les actes. L'histoire de

ces temps est très obscure, surtout en un point

comme celui-ci; mais on rapporte que les no-

taires, qui étaient alors tous clercs, dépendaient

d'un chancelier, que comme on n'avait pas l'u-

sage familier de l'écriture, on se servait du

sceau. Or, les sceaux n'étaient qu'entre les

mains des seigneurs ; l'usage était donc alors:

\° que tous les actes se passassent au nom du

seigneur dont les contractants dépendaient ;

2° qu'il n'y eût aux actes d'autres signatures

que les sceaux des personnes qui étaient en état

d'en avoir; 3° que le chancelier, ou garde des

sceaux du seigneur, se choisît un ou plusieurs

écrivains qui fussent à son serment et à celui

de la commune où ils servaient, lesquels dres-

saient les actes aux lieu et place de ce chance-

lier, et les lui portaient ensuite à sceller.
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Gela introduisit en Franco autant de notaires

qu'il y avait de juridictions différentes, ou plu-

tôt autant qu'il y avait de personnes titrées

qui axaient des sceaux et qui avaient permis-

sion d'en user. Les évêques ayant donc droit de

sceau, on coinmenç i à voir des notaires épisco-

paux et d<?s notaires des seigneurs; les pre-

miers comme plus instruits et supposés plus

honnêtes gens, parce qu'ils étaient ecclésiasti-

ques, avaient davantage la confiance du peu-

ple ; d'ailleurs, l'excommunication deiiisi, dont

il est parlé au § I du mot iMonitoire, rendait

l'exécution des contrats passés par devant les

notaires épiscopaux plus assurée. Ajoutez que

les justices des seigneurs et leurs sceaux don-

nés à ferme étaient si mal administrés, dit l'au-

teur de la Chronique de Saint-Denis, que chacun

citoyen se retirait su)' le territoire des hauts justiciers

ecclésiastiques. Mais la foule de pratiques autour

des notaires épiscopaux amena l'affermage des

greffes et du notariat. Ces fermiers, pour reti-

rer leurs deniers, ne se contentèrent pas des an-

ciens droits dont ils avaient coutume de rendre

compte, ils se firent payer peur le papier, pour

le brouillon, pour l'encre, pour la cire, etc.

€ Indebite, dit le concile de Ravenne de l'an

1321, a notariis et sigilliferis episcoporum

taxantur... pro scriptura, charta, sedulla, cera

et sigillo. » Les officiers de la cour romaine,

selon Yves de Chartres ', disaient déjà de son

temps que tout cela coûtait de l'argent et qu'il

était nécessaire de les indemniser : • Cum nec

calamus, nec charta gratis, ut aiunt,habeatur. »

Les notaires des évêques avaient bien permis-

sion d'exiger quelque chose pour les contrats

ou autres actes de juridiction, mais ils voulu-

rent étendre leurs droits jusque sur les actes

des ordinations, des collations de bénéfices : et

c'est contre cet abus et cette simonie que tous

les conciles ont tonné.

Les rois et les souverains eurent aussi leurs

notaires et dans toutes leurs juridictions, et

les magistrats sous lesquels ces notaires tra-

vaillaient rendaient compte au roi du gain de
ces notaires, comme on le voit dans les anciens
comptes des baillis. Au parlement, il y avait

un greffier en chef, ayant la qualité de proto-

notaire, et quatre secrétaires de la cour qui,

dans les actes anciens, ont toujours été appelés
notaires de la cour : c'était à peu près la même
chose dans les autres juridictions : il y avait un
premier greffi£r qui était protonotaire, et plu-

sieurs notaires subalternes qui travaillaient

sous lui.

C'est à S. Louis que l'on attribue l'érection

1. Apud Baron., ano. 1104, n. 9.
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des notaires royaux en titre d'office. Ce saint

roi ayant réformé la prévôté de Paris, créa

soixante notaires, à qui il prescrivit des règles.

Cette réformation ne s'étendit pas au delà de

Paris, où elle devint bientôt célèbre. Dans les

autres b:iilli;iges, les greffes et tabellionages

étaient encore réunis aux prévôtés et bailliages

où on les donnait à ferme. Philippe le Bel fit à

ce sujet une ordonnance, en 1.30-2, qui ne regar-

dait pas les notaires épiscopaux, ou plutôt apos-

toliques, dont le nombre, les fonctions et les

droits s'accrurent si fort >.

Les notaires ;ipostoliques s'introduisirent ai-

sément en France ; en raison même de plus

grande autorité, les notaires qui étaient créés

par le Pape, et qu'on ;\\:)Tpe\ail papistiques, avaient

plus la confiance du peuple que les notaires

épiscopaux
;
jusque-là que h^s notaires, suivant

le goût du peuple, voulurent tous être pourvus

par le Pape; et une fois nantis de leurs provi-

sions de Rome, ils les présentaient à l'évêque

du diocèse pour avoir son approbation, comme
un clerc lui présente les provisions d'un bé-

néfice pour avoir son visa. Brunet, en son Net.

a]>09t. nous apprend, 1° Que les anciens notai-

res apostoliques étaient en même terops no-

taires épiscopaux et procureurs aux officialités

et cours spirituelles. 2" Qu'après les édits de ré-

formation, il fallait que le récipiendaire fût

clerc tonsuré. 3" Qu'il eût demeuré six ans au-

près d'un notaire et procureur de l'évêque, ou

qu'il fût fils de notaire apostolique ;
qu'il fût

de bonnes mœurs, et eût 25 ans. 4» Que les lé-

gats avaient le pouvoir de créer des notuires

apostoliques, ainsi que plusieurs prélats de

Rome et même d'ailleurs, comme l'archevêque

d'Auch.

Par suite des divers édits royaux, surtout de

celui de 1693, pour organiser le notariat, les

anciens notaires apostoliques se trouvèrent

sans fonctions ; l'institution cessa d'exister

sans avoir été expressément abolie.

Il est parlé des tabellions dans les décrétales,

cap. Cum Tnbellio 15, de Fid. instrurn., et cap. Sicut

te accepimus 8, jYe clerici et monachi ; mais ces

deux textes font voir que les tabellions faisaient

la fonction de greffier et celle de notaire tout à

la fois. En effet, la décrétale d'Innocent III :

Sicut te accepimus défend . aux clercs in sacris

d'exercer « passim tabellionatus officium », parce

que • illo utabantur offîcio in quacumquo causa

et in quocumque foro ». D'ailleurs le chapitre

Quoniam, au titre de Probationibus, marque que

ces personnes, qu'il appelle publiques, étaient

destinées à servir de greffiers dans les juge-

i. Thomassio, Difcipline de l'Eglise, part, ii, liv. m, ch. S4.
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ments. Il est mutile d'en aller chercher la preuve

ailleurs.

C'est donc dans le même sens que le concile

de Trente parle des notaires, quand il veut,

en la session XXIV, chapitre 20, de Reforma.,

qu'ils expédient dans un mois les actes dont les

appelants ont besoin pour poursuivre leur cause

devant le juge supérieur, sous peine, en cas de

négligence, de destitution de leur office, au ju-

gement de l'évèque; en cas de fraude, à peine

d'une amende double de ce à quoi le fonds du
procès peut monter, au profit de l'appelant et

des pauvres, et en cas que le juge soit instruit

ou participant de cette négligence, il est sujet

à la même amende.
Voir le mol Protonotairc

\OTE.

On a remarqué que le mot note pouvnit rece-

voir sept différentes significations :

1° Il se prend pour une tache dans l'honneur

et la réputation, il y a un titre dans le corps de

droit sur cette espèce de note, de His qui infamla

notantur.

2" Il se prend pour un certain caractère hon-

teux, dont les Romains défigui-aient le visage des

mauvais esclaves. On imprimait sur leurs fronts

des lettres qui marquaient la qualité de leurs

fautes. C'est à cette occasion que Plante appelait

les esclaves ainsi marqués, des gens de lettres

ou des lettrés.

3" Le mot note se prend aussi pour un carac-

tère en chiffres qu'on ne peut entendre que par

le moyen d'une clef; telle est quelquefois la

forme des lettres qu'on adresse aux ambassa-

deurs.

4» Les notes se prennent encore pour les ré-

flexions et les remarques des savants. Les Grecs

et les Latins usaient beaucoup de ces notes;

mais on ne les reconnaît pas uniformes, parce

que chacun avait sa manière de noter ses idées.

5° Les notes signifiaient autrefois ce qu'elles

signifient aujourd'hui dans la musique, quoique

la forme en soit parmi nous différente.

6" Les notes s'entendent aussi des abrégés des

actes ou de quelque chose dont on se contente de

faire un extrait. Ce sont ces abrégés ou extraits

qui ont fait appeler les notaires f]ardes -notes.

7" Enfin on entendait par notes, certaine écri-

ture abrégée, et c'est dans cette signification

que le mot notes a donné naissance à celui de

notaire.

x\'OTIFICATIO.\.

On entend par ce mot, en matière bénéficiale,

la connaissance que donne l'expectant au coUa-

teur, des titres qui fondent son expectative.

NOTORIÉTÉ 729

.\4»TOIKK. .^OTOniKTi:.

L'étymologle de ces mots se tire du mot latin

noscere, ([ui signifie connaître.

Ces deux mots sont fréquemment employés

dans l'usage, mais leur sens a soufi'ert bien des

contradictions. Les jurisconsultes et les cario-

nistes distinguent trois sortes de notoriHé. Les

uns disent que ces trois sortes de notoriété sont

prsesumptionis, jurin et f'ncti. D'autres, comme Pii-

norme et Navarre, dislinguont le notoire, le ma-

nifeste et le fameux, nolorium, manifestum, famosum.

1° Le notoire de présomption n'est autre chose

que l'évidence à laquelle une présomption vio-

lente de (Iroitne permet pas de se refuser, comme
la paternité qu'il suffit de prouver par les con-

jectures légitimes du mariage.

2° La notoriété de droit, notorium juris, est une

preuve sans réplique que produit un jugement

ou une libre et claire confession en jugement.

3° La notoriété de fait, notorium fncti, est celle

d'un fait qui est connu de tout le peuple ou de

la plus grande partie, de sorte qu'on ne peut en

dérober la connaissance, ou la déguiser en quel-

que manière que ce soit. Cette notoriété reçoit

son application en trois différents cas :
1° elle

regarde une chose stable, continuelle, par exem-

ple, que le palais est dans la ville; 2° un fait

accidentel et passager, comme l'assassinat d'un

homme fait en public; 3-^ un fait fréquent, mais

interrompu et alternatif; exemple : un tel fait

l'usure en tel lieu et tel jour.

1» Le notorium des car.onistes se divise en no-

toire de droit et en notoire de fait; ils donnent

de l'un et de l'autre la définition que l'on vient

de voir. Certains auteurs disputent entre eux

sur le nombre de personnes requis pour former

cette plus grande partie dont la connaissance à

l'égard d'un fait tient lieu de notoriété. Collet

dit à cet égard i
: « La plupart des canonistes

enseignent deux choses; la première, que dix

personnes font un peuple, une paroisse, une

communauté; la seconde, qu'une chose est no-

toire de notoriété de fait, quand elle est connue

de la plus grande partie d'une communauté ou

d'un peuple. De ces deux principes, qui sont as-

sez appuyés, Gamache, et je ne sais combien

d'autres, concluent : I" que quand la commu-

nauté n'est pas composée de dix personnes, il ne

peut jamais y avoir de notoriété de fait, quand

même une chose se serait passée à la vue de tous

les habitants; 2° que s'il y a dix personnes dans

le lieu, il suffira pour la notoriété de fait que

six personnes en aient été témoins, parce que

ces six personnes font la plus grande partie de

l. Traite dts dispenses, liv. m, ch. i, n. 4.
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la communauté; 3° que si la communauté est

de vingt ou de trente personnes, ces six témoins

ne suffiront pas, parce qu'ils ne seront plus la

plus grande partie du peuple; enfin que si la

communauté, la paroisse, la ville est très nom-

breuse, il faut que la chose se soit passée devant

douze ou quinze témoins. Cependant, comme dix

personnes ne sont presque rien dans une ville,

comme celle de Rome ou de Paris, des docteurs

très versés en ces matières estiment que quand

une chose n'y est connue que d'un si petit nom-

bre de personnes, il faut laisser à un homme
sage et prudent à définir si cela suffit pour la

notoriété, parce que le droit n'a rien de bien

précis sur ce dernier article. »

2" On dit qu'une chose est manifeste lorsqu'elle

est connue certainement par un nombre de per-

sonnes qui l'ont répandue dans le public : « Ma-

nifestum est id quod a pluribus pnedicatur. »

(Abbas, in c. Tuto loc, de Prxsiimpt.). Une chose

pour être manifeste na pas besoin d'avoir été

vue par la plus grande partie de la commu-
nauté; ce serait alors le cas de la notoriété;

mais il suffit que la moitié du nombre néces-

saire pour la notoriété l'ait apprise de Vautie

moitié qui a vu.

Au surplus, on confond souvent le manifeste

avec le notoire, celui-ci avec l'évident, « evidens

quandoque ponilur pro notorio quandoque pro

manifesto. » {C. Si forte, deElect.; c. Ab eo, m 6».)

3° « Enfin, on qualifie de fameux, dit Collet ',

ce qui est connu par le bruit public, famosum id

quod famn notum. Mais tout bruit ne produit pas
ce genre de publicité : il n'y a que celui qui est

fondé sur des conjectures très fortes, bu qui,

ayant été répandu par une personne digne de
foi, passe pour constant parmi ce qu'il y a de
gens sages dans un canton. On voit, par exem-
ple, un homme pâle et troublé sortir à grands
pas d'une maison; son épée est teinte de sang,
ou il en est lui-même tout couvert : on trouve
dans cette même maison un de ses ennemis as-

sassiné; on dit publiquement que ce mauvais
coup part de la main de celui à qui on a vu
prendre la fuite; voilà ce que le droit appelle
actio fumosa. » Enfin Benoît XIV, ce pape si sa-
vant, nous a enseigné, dans une de ses encycli-
ques, une nouvelle et non moins sage distinction
sur la même matière; c'est en l'endroit où il

dit : « En quoi, cependant, il ne faut pas perdre
de vue la dilTérence qui se trouve entre le no-
toire, par lequel il conste d'un simple fait dont
la tache consiste dans la seule action extérieure,
telle qu'est la notoriété d'un usurier ou d'un
concubinaire, et cet autre genre de notoire qui

1 . Ibid., loc. cit.

DAME
tombe sur des faits extérieurs dont la tache dé-

pend principalement delà disposition intérieure

de l'âme. C'est de ce genre de notoire ({u'il s'agit

ici. Le premier doit être constaté par de fortes

preuves, mais le second en exige encore de plus

fortes et de plus cerl;iines. « In quo tamen praî

oculis habenda est dlft'erentia quœ intercedit in-

ter notorium illud, quo merum aliquod factum
deprehenditur, cujus facti reatus in ipsa sola

externa nctione consistit, ut est notorietas usu-
rarii aut concubinarii; et aliud notorii genus,

quo externa illa facLa notari contingit, quorum
reatus al) interna etiam animi disposilioiï& plu-

rimum dependet; de quoquidem notorii génère

nunc agitur. Alterum enim gravibus sane pro-

Jjationibus evinci débet, sed alterum gravioribus

certioribusque argumentis probari oportebit. »

Le reste de l'encyclique développe cette règle en

pratique.

Nous ne sommes entré dans ce détail sur la

nature et le sens des deux mots que nous trai-

tons, que parce que la matière en est impor-

tante, soit par rapport aux dispenses des évêques

et delà Pénitencerie, soit par rapporta d'autres

objets; mais nous devons observer, après plu-

sieurs auteurs, que malgré toutes les régies que

lescanonistes et les jurisconsultes se sont efforcés

d'établir pour rendre les questions sur la publi-

cité ou sur l'occultation d'un fait, moins fré-

quentes, ou leurs décisions moins arbitraires, il

restera toujours à cet égarvl, dans toutes les

occasions, bien des difficultés à résoudre.

I%OTBE-DAllE.

Notre-Dame, Domina Nostra. C'est le nom qu'on

donne souvent à la très sainte Vierge Marie

mère de Dieu, et aux églises qui lui sont dédiées.

Parmi les ordres religieux qui portent le titre

de Notre-Dame, nous devons mentionner :

i° L'ordre DE notre-dame de la merci.

L'Ordre royal, militaire et religieux de Notre-Dame

de la Merci, pour la rédemption des captifs fut fondé,

l'an 1223 en Espagne par S. Pierre Nolas-

que, sous la direction de S. Raymond de Penna-

fort, avec l'aide de Jacques, roi d'Aragon, dont

Pierre Nolasque avait été le précepteur.

On voit dans la vie de S. Pierre Nolasque que

cet Ordre fut fondé par le commandement de

la Sainte Vierge qui apparut dans une même
nuit à S. Pierre Nolasque, à S. Raymond et au

roi d'Aragon.

S. Raymond donna les constitutions de l'Or-

dre. Le pape Grégoire IX les approuva en 1235

et mit l'ordre sous la règle de S. Augustin.

Au commencement, l'ordre était composé de

deux sortes de religieux: i" de chevaliers, desti-



NOTRE

nés à garder les côtes pour empêcher les incur-

sions des Sarrasins; 2° de Fm-es engagés dans les

saints ordres et qui faisaient l'office divin.

Les chevaliers devaient assister au chœur

quand ils n'étaient pas de service; leur habille-

ment, de couleur blanche, ne différait de celui

des séculiers qu'en ce qu'ils portaient uneécharpe

ou scapulaire. S. Pierre Nolasque n'était pas

prêtre ; il fut le premier général ou commandtur

de l'Ordre. Les sept premiers généraux qui le

suivirent furent pris parmi les chevaliers quoi-

que en plus petit nombre que les prêtres. Le

premier prêtre qui ait eu cette dignité, est Ray-

mond Albert, élu en 1307. Les papes Clément V
et Jean XXII ordonnèrent que les prêtres seuls

pourraient être élevés au généralat, et les che-

valiers furent incorporés à d'autres ordres mili-

taires, particulièrement à l'ordre de Montesa

que le roi d'Aragon venait d'établir.

Le P. Jean-Baptiste Gonzalès, autrement dit

du Saint-Sacrement, mort en 1618, introduisit

dans rOrare, une réforme qui fut approuvée

par le pape Clément VIII. Les religieux de cette

réforme vont nu-pieds et vivent dans la plus

exacte pratique de la retraite, du recueillement,

de la pauvreté et de l'abstinence. Cette réforme

est divisée en deux provinces en Espagne. La
Sicile forme une autre province.

On trouve des couvents de la Merci (la Merced,

en espagnol) dans les anciennes possessions es-

pagnoles de l'Amérique, par exemple au Chili.

Il y a des religieuses de Notre-Dame de la

Merci, tant de la grande observance que déchaus-

sées. Elles sont appelées en Espagne mercenarias;

il y en a actuellement trois couvents à Madrid.

Il y eut même un tiers-ordre établi à Barcelone

en 1265.

2» La Congrégation des Frères de Notre-Dame

DELA. MiSKRicoRDE, SOUS le patronage de S. Vin-

cent de Paul, dont la maison-mère est à Malines

(Belgique).

L'institut fut approuvé par le Saint-Siège le

20 novembre 1857. Le supérieur général, et le

procureur général résident à Rome.

Le but de cette congrégation est le soin des

prisons, des hôpitaux et l'instruction de la jeu-

nesse, principalement des enfants pauvres et des

orphelins. Les frères ne peuvent prétendre à

l'état ecclésiastique et leurs statuts leur pres-

crivent de rester dans l'instruction élémentaire;

ils ne pourraient, par exemple, se charger de la

direction d'un collège ou d'un établissement

d'instruction secondaire.

3" Les Congrégations religieuses de femmes sods

LE titre de Notre-Dame,

A.UX pages 315, 316, 317, ci-devant au mot
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Hospitaliers, nous avons parlé des religieuses

de Notre-Dame de la Merci (d'Irlande), de Notre-

Dame de Bon Secours, de la CUarlté, de la Déli-

vrande, de Chambrias, de Samontyie, de la Grâce, de

la Salette, des Missions, de la Treille, du Refuge.

Nons allons en signaler quehiues autres.

1" La Congrégation de Notre-Dame, congregatio

Monallum Dominx Nosti'se, instituée, en 1597, par

le B. Piern" Fourrier, curé de Mattaincourt et

réformateur des chanoines réguliers de Lorraine.

La mère Alix LeClerc fut la première religieuse

de cet ordre, qui se consacra à l'instrution des

jeunes personnes. La congrégation a trois im-

portantes maisons à Paris: rue de Sèvres (l'Ab-

baye-aux-Bois); la maison dite des Oiseaux;

la troisième maison est Avenue Hoche.

'z" Les Religieiises de Notre-Dame de Miséricorde,

instituées pur le P. Yvan, à Aix en Provence,

vers l'an 1633.

La première religieuse, fondatrice, fut Made-

leine Martin, en religion mère Madeleine de la

Trinité.

Une bulle du vice-légat d'Avignon approuva

l'institut sous la règle de S. Augustin, en 1638.

L'archevêque d'Aix donna l'habit de religion

aux six premières Filles de la Congrégation,

la seconde fête de la Pentecôte de l'an 1639.

Les constitutions furent dressées par le P. Yvan,

et l'archevêque d'Aix les approuva. Le pape

Urbain VIII, par bref du 3 juillet 1642, et le

pape Innocent X, par bref du 2 avril 1648, con-

firmèrent l'institut. Outre les trois vœux ordi-

naires de religion, les -cligieuses de la Miséri-

corde en font un quatrième, celui de recevoir

dans leur ordre les pauvres demoiselles et les

autres filles d'une condition honnête, avec la

dot qu'elles ont, si grande ou si petite qu'elle

soit, pourvu qu'elles reconnaissent qu'elles sont

appelées en religion. C'est ce quatrième vœu

qui est en grande partie la raison de l'institut.

Par cette vocation, ces religieuses rendent un

véritable service à un grand nombre de jeunes

filles pieuses qui n'ont pas les ressources né-

cessaires pour se faire admettre dans d'autres

monastères et qui, cependant, n'ont aucun goût

pour le mariage. Les religieuses de cette Con-

grégation suppléent par leur travail à l'insuf-

fisance des dots des pauvres filles qui se pré-

sentent. Un de leurs buts est d'imiter la vie que

la Mère de Dieu a menée sur la terre après

l'ascension de son fils.

L'habit des religieuses consiste en une robe

de gris maur et un scapulaire de serge blanche,

sur lequel elles portent un crucifix attaché à

un ruban noir. Dans les cérémonies et lors-

qu'elles approchent de la sainte table, elles met-
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tent un manteau aussi de gris-maur et portent

un voile noir et la guimpe comme les autres

religieuses.

Les religieuses de la Miséricorde s'établirent

rue du Vieux-Colombier à Paris, en 1651, C'est

laque mourut, le 8 octobre 1653, le P. Yvan.

Par suite Àe la Révolution, elles durent quitter

leur maison et leur habit monastique en 1792.

Après avoir vécu quelque temps séparées, elles

prirent un uniforuie noir et modeste, "se réunirent

rue de la Chaise, à Paris, tenant un pensionnat,

pour subvenir ù leurs besoins. Depuis, elles ont

continué l'éducation des jeunes personnes, quoi-

que l'instruction de la jeunesse ne fût pas dans

leurs premières constitutions. Leur mai$on-mère

est actuellement rue Tournefort, 39, à Paris.

3° Les Sœurs de la Congrégation de Notre-

Dame, dont la maison-mère est à Montréal (Ga-

nada\ fondée en 1637 juir Marguerite Bourgeois,

née à Troyes (Aube), sur le modèle de la Con-

grégation Xolre-Dame établie par le B. Pierre

Fourrier et dont nous parlons ci-dessus. Les

règles de la Congrégation furent rédigées par

M. Tronson, supérieur des prêtres de S. Sulpice,

acceptées par la première communauté de la

Congrégation le 24 juin 1698, puis confirmées

par l'autorité épiscopale.

Cette Congrégation a rendu de grands services

au CanMda par l'instruction qu'elle a donnée.

Ces religieuses étaient de vrais missionnaires,

établissant des écoles jusque dans les tribus

sauvages. Elles remplissent encore aujourd'hui

leur œuvre civilisatrice dans un grand nombre
de localités.

4° La Congrégation des Simirs de Notre-Dame de la

Croix, dont la rnaison-mère est à Murinais
(Isère), instituée en 1832. par l'abbé Buisson,

curé de cette paroisse, pour l'éducation des

jeunes filles et le soin des pauvres et des ma-
lades.

o°La Congrégation des Filles de Notre-Dame, fon-

dée à Bordeaux, par la Mère Jeanne de l.esto-

nac, déclarée vénérable le 6 septembre 1834-

Le nom de la Congrégation est celui de Com-

pagnie de Notre-Dame, ou de Filles de Notre-Dume.

La société a été approuvée par Paul V, le

7 avril 1607, et agrégée à l'ordre de S. Benoit, le

29 juin 1608, par le cardinal de Sourdis, qui en
avait reçu commission du Pape. Cette congré-
gation ne la soumet pas aux Bénédictins, mais
la ren<l participante de leurs privilèges.

Les constitutions de cette Congrégation sont
calquées surcellesdelaCompagniedeJésusetont
été rédigées par le P. Débordes, jésuite, qui se-

conda la vénérable fondatrice dans son œuvre.
Le dessein général de cette fondation était de

DAME
réparer les maux de l'hérésie, de rétablir et

étendre le culte de la très sainte "Vierge. Les re-

ligieu.ses allient la vie active à la vie contem-

plative et s'occupent de l'instruction de la jeu-

nesse. Elles tiennent des pensionnats pour la

classe aisée, et dans toutes leurs maisons des

classes spéciales pour les enfants pauvres. Le
dimanche, elles réunissent les filles adultes ou-

vrières qui sont dans le monde et qui n'ont pas

de lieu de réunion honnête.

Parmi les m?isons de France, nous signale-

rons celle de La Flèche qui a un pensionnat

très florissant.

En dehors de France, cette société a des mai-

sons en Espagne dont celle de Barcelone est

devenue maison-mère, en Italie, en Amérique,

etc.

6° La Congrégation des Sœurs de Notre-Dame dont

la maison- mère est à Namur (Belgique).

Cette congrégation approuvée par décret de

la S. Congrég.desEvêques et RéguHers, en date

du 28 juin 1844, se consacre à l'éducation et à

l'instruction des jeunes personnes dans des

pensionnats, des externats, des écoles et des or-

phelinats. Elles dirigent aussi les hôpitaux, les

hospices de vieillards, et, les dimanches et

lundis, font des assemblées pieuses qui, dans les

villes, comprennent souvent un grand nombre
de personnes de tout âge et de tout rang.

La société commença d'abord à Amiens. Ma-

demoiselle Blin de Bourdon, née en 1756, fut

mise en prison ù Amiens en 1794. Elle en sortit

à la mort de Robespierre, se lia avec une

pieuse fille, .Julie Billiard, et toutes les deux je-

tèrent à Amiens, en 1797, les premiers fonde-

ments de l'institut des sœurs de Notre-Dame.

Elles ouvrirent plusieurs maisons en France, et

firent en 1807 un établissement à Namur qui est

devenu le centre de la Société, parce que Mgr

Garde, èvèque de cette ville, protégeait particu-

lièrement cet institut qui rendait et rend encore

de très grands servic£s à la population de Na-

mur.
7° La Congrégation de Notre-Dame de la Retraite

ou du Cénacle, établie, en 1836, au tombeau de

S. François Régis, à la Louvesc (Ardèche), et

dont la maison-mère est actuellement à Paris.

La Congrégation est composée de religieuses

de chœur et de sœurs converses. Elle est diri-

gée par une supérieure générale assistée d'un

conseil et élue par un chapitre composé d'un

nombre fixe de professes soumises à l'élection. Ce

chapitre, renouvelable par tiers tous les cinq ans,

est l'assemblée législative qui établit les règle-

ments perpétuels et d'où émanent les décisions

de grande importance qui intéressent toute la
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Congrégation; mais ses statuts n'ont force de

loi que s'ils sont approuvés par l'évêque du
chef- lieu.

Le but spécial de la Congrégation est l'ins-

truction religieuse des personnes du sexe de

toutes rondilions, et les retraites de différents

genres usitées parmi les fidèles, puis, dans tou-

tes les maisons où l'on pourra le faire, l'adora-

tion perpétuelle.

Les retraites générales dirigées par un direc-

teur spécial, ont lieu périodiquement, au moins

une fois tous les mois, et les retraites spéciales

sont aussi multipliées que les demandes et la

diversité des besoins de chaque localité l'exi-

gent. E^nunmot, ces religieuses reçoivent toute

personne qui veut, pendant au moins trois

jours, se retirer en leur couvent pour vaquer

uniquement aux soins de son salut, soit en par-

ticulier devant Dieu, soit dans les exercices

d'une retraite.

Toutes les religieuses professes doivent avoir

une dot suffisant largement à leur entretien, et

si à la fin de l'année les recettes de la maison

dépassent les dépenses, ce boni doit être

employé l'année suivante à donner des retrai-

tes gratuites pour les personnes indigentes.

Les papes Grégoire XVI et Pie IX ont enrichi

cette œuvre d'indulgences pléniéres pour les

retraitantes et pour les membres de la Con-

grégation.

8° La Congrégation des religieuses de Notre-Dame

de Sion, fondée en 1843, par le P. Théodore de

Ratisbonne, juif converti, missionnaire apos-

tolique, sous-directeur de l'Archiconfrérie de

Notre-Dame des Victoires. La maison-mère de

la Congrégation est à Paris, rue Notre-Dame

des Champs.
L'idée première de l'institution revient à Al-

phonse de Ratisbonne, frère de Théodore. Al-

phonse, non encore converti, fut favorisé à Rome,

le 20 janvier 1842, d'une apparition de la Sainte

Vierge. Pendant sa retraite préparatoire au

baptême, il écrivit à son frère, le conjurant de

faire l'acquisition d'une maison pour y élever

des enfants Israélites, et leur procurer, avec le

consentement de leurs parents, le bienfait de la

régénération chrétienne. En juin 1842, Théo-

dore de Ratisbonne se rendant à Rome, en com-

pagnie de M. Desgenettes, fondateur de l'Ar-

chiconfrérie de Notre-Dame des Victoires, de-

manda au Pape la mission spéciale de travailler

à ramener au bercail de l'Eglise les brebis dis-

persées du troupeau d'Israël. Le Pape, levant

ses deux mains sur la tête du missionnaire

lui donna avec une grande effusion la bénédic-

tion qui devait féconder cette œuvre charitable.

Ainsi naquit l'œuvre de Notre-Dame de Sion
dont les bienfaits s'étendent sur le peuple juif,

se répandent sur les schismatiques et les héré-

tiques (car nombre d'entre eux sont rentrés

dans l'unité catholique dans la chapelle de
Notre-Dame de Siou), et s'étendent aussi sur

les familles catholiques, attendu que les Sœurs
établissent, pour l'instruction des jeunes per-

sonnes, des pensionnats dans toutes leurs mai-
sons.

Les Prêtres de Notre-Dame de Sion ont leur

maison-mère rue Diiguay-Trouin à Paris. Des
laïques dévoués et généreux .s'associent à l'œu-

vre qui prendra un nouvel essor dés que la

France aura retrouvé le calme des gouverne-
ments stables.

.\OVALrES«.

Novale, novulis, novalia. Les novales étaient des
terres nouvellement cultivées et semées. Tous
les canonistes conviennent que, selon le droit

commun, les dîmes des novales appartenaient

aux curés ou aux vicaires perpétuels, par préfé-

rence aux gros décimateurs, sans dimiiuition de

la portion congrue. Innocent III lavait ainsi

décidé in cap. 29, de decimis; et Alexandre IV, in

cap. 2, § fin. de decimis in 6. L'usage, les déclar;.-

tions du roij et les arrêts des parlements, en

France, étaient conformes à cette décision.

\ovatie:\s.

Hérétiques du troisième siècle qui eurent pour
chjf Novatien, prêtre de Rome, et Novat prêtre de

Carthage.

Le premier, jaloux de l'élévation au pontificat

de S. Corneille, qui avait été prêtre de l'Église

romaine ainsi que lui, chercha à le supplanter.

Il affecta un zèle extrême; prétendit que l'Église

n'avait pas le pouvoir d'absoudre ceux qui s'é-

taient laissé entraîner à sacriûer aux dieux.

Trois évêques, imbus de cette doctrine, le pro-

clamèrent évêque de Rome (2bl), et en firent

ainsi le premier anti-pape. S. Cyprien rejeta

cette élection, et deux conciles (à Carthage et

à Antioche) se prononcèrent dans le même
sens.

Le second soutenait que les chrétiens que la

cruauté des persécutions ferait tomber dans

l'idolâtrie devaient être néanmoins admis à la

communion sans avoir subi l'épreuve de la pé-

nitence. Il fut cité par S. Cyprien devant un

synode (249), et s'enfuit à Rome en 251. Là, il

s'unit à Novatien, bien que les principes de ce

dernier fussent tout à fait contraires aux siens,

et renouvela avec lui l'hérésie des Monta-

nistes.
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NOVEL.L.E.

Ternie de jurisprudence qui se dit des consti-

tutions de plusieurs empereurs, et surtout de

celles de Juslinieu. Nous avons eu occasion de

citer beaucoup de novelles dans ce Cours de

•'roil canon. On les cite ainsi : Nov.

.\OVlCE. .\0%IC1AT.

On appelle ;?ov/cf une personne qui est dans

le temps de sa probation, et qui n'a point encore

fait ses vœux de rtjligion. Le noviciat e<.l le temps

pendant lequel on éprouve la vocation et les

qualités de la personne qui est entrée en religion

avant de l'admettre à la profession. Tout novi-

ciat ne peut être érigé qu'en vertu d'un induit

du Saint-Siège,

i; I. Nécessité du Noviciat. Qualités des Novices.

La profession religieuse est un de cos enga-

gements que Dieu seul peut faire prendre, parce

que Dieu seul peut en faire soutenir les obliga-

tions et les suites. Or, il n'est pas toujours aisé

de distinguer à cet égard le véritable esprit de

Dieu. La chair et le démon font tous les jours

illusion à plusieurs, et on en a la preuve dans

la conduite de certains religieux qui ne mon-

trent de leur état que l'habit.

Tl n'est point de règle qui, conformément au

chapitre Ad apostolicam, C. Non solum, de ReyuL,

ne prescrive, tant pour le bien de l'ordre que

pour celui du prosélyte, le noviciat, et même
avant le noviciat une sorte d'épreuve qu'on ap-

pelle postulation. S. Benoît dit dans sa règle

qu'après avoir reconnu dans celui qui se pré-

sente pour être reçu, une volonté telle que la

résistance et même les injures n'ont pas rebuté,

on doit l'admettre à la chambre des hôtes, et

que si le prosélyte continue de donner des mar-

ques d'une vocation sincère, on le fasse passer

au noviciat. La règle des ermites de S. Au-

gustin porte : « Si quis in ordine noslro recipi

petierit, non statim annuatur ei quicumque sit

ille, sed probetur spiritus ejus si ex Deo est,

quia dcsideria dilatione crescunt; et in privatis

colloquiis voluntas, mens et intentio ipsius a

priore couventus, vel a magistro novitiorum,

ut ab alio perfecte exploretur; quod si perse-

veraverit in proposito, prior eum faciat dili-

genter examinari a duobus examinatoribus ad

hoc muQus deputatis. »

Mais, comme la bonne volonté ne suffit pas

souvent sans les moyens nécessaires pour la

suivre, on examine ensuite si celui qui se pré-

sente a toutes les qualités requises pour être ad-

mis dans l'ordre dont il s'offre à professer la

règle, ou s'il n'a aucune qualité exclusive. Parmi
ces (lualités ou exclusives ou déterminantes, il
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y en a qui sont marquées par le droit commun,
et d'autres qui sont prescrites par la règle par-

ticulière de l'ordre. Celles-ci sont différentes,

suivant les différentes constitutions des ordres

religieux; nous ne parlerons que de celles qui

sont du droit commun.
On ne doit admettre les novices à la vêture

ou prise d'habit, que quand ils ont atteint l'âge

de puberté, c'est le règlement du concile de

Trente (Session XXV, ch. 17'.) On ne doit les ad-

mettre non plus qu'après les avoir suffisam-

ment éprouvés, et que quand ils ont tout ce qui

est nécessaire pour remplir dignement les de-

voirs de l'état auquel ils aspirent, comme la

santé, la science, la vertu, etc. D'où vient que,

généralement parlant, on ne doit admettre ni

les vieillards décrépits, ni ceux qui sont trop

faibles pour porter le poids de la règle, ni les

furieux, ni les insensés. A l'égard de ces der-

niers, la maxime est invariable : « Quia hujus-

modi nuUatenus possunt proûteri, etiamsi per

centum annos in religione steterint, et si de

facto proûteantur
,

professio corum omnino
nulla. « [C.SiCut ténor, de ReguL). Quant aux im-

pubères, ils ne peuvent s'engager par eux-

mêmes; mais, suivant le droit canon, leurs pa-

rents et tuteurs peuvent les présenter ou con-

sentir à leur démarche.

On ne doit admettre dans un ordre religieux

que ceux qu'une volonté libre et constante porte

à cet état, et nullement ceux qui, soit fils de fa-

mille ou autres, y seraient contraints par la

force ou par ip. crainte.

Les personnes mariées, après la consomma-
tion du mariage, ne peuvent entrer en religion

sans le consentement l'une de l'autre; ni les

esclaves sans le consentement de leurs maîtres;

ni les évêques sans la permission du Pape.

Les comptables sont également exclus; c'est

la disposition expresse de la bulle Cinn de omni-

6us, de Sixte V, conforme au chapitre l®"", de

Oblig. ad ratiocin. « Auctoritate apostolica, dit

cette bulle, perpetuo statuimus et ordinamus,

1. Caplt XVII. — Puella major duodecim annis\si habitum regu-

larem suscipere voluerit, exploretur ab ordinario ; xlerumque antc

professionem. « Liberlati professionis virginum Deo dicandarum

prospiciens sancla Synodus, slatuil alque decernil, ut, si puella,

quae liabilum regularem suscipere voluerit, major duodecim annis

sit, non anle cuti suscipint ; nec postea ipsa vel alla professionem

cmittat, quam explornvcrit Episcopus, vel co absente vel impedilo,

ejus vicarius, aul aliquis eorum sumptibus ab eis deputalus, vir-

ginis voluntatem diligenter, an coacta, an seducta sit, an seiat quid

aiiat : et si voluntas ejus pia ac libéra cognita fuerit, liabueritque

conditiones requisitas jnxta monasterii iilius et ordinis regulam,

nec non monasierium fucril idoneum : libère ei proûteri liceal.

Cujus professionis tempus ne Episcopns ignoret, tencalur Praefecla

monastcrio cum anle mcnsem certiorcm facere. Quod si Praefecla

certiorem Episcopum non fecerit, quandiu Episcopo videbitur, ab

ofûcio suspensa sit. »
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ut hujusmodi indigenti sere alieno supra vires

facLiUatuin suarum gravati vel reddendis ratio-

ciniis obnoxii et obligati, nuUatenus recipian-

tur, et super hoc fiât inforniatio, etc., et nunc
in contrarium factum irritamus et annulamus,
viribusque et effectu carere decernimus. »

Les débiteurs sont encore incapables d'entrer

en religion. Les termes rapportés de la bulle de

Sixte V comprennent ceux-ci comme les comp-
tables ; néanmoins plusieurs saints docteurs ont

soutenu que les dettes ne doivent pas être un
obstacle à la vocation d'un homme que Dieu
semble décharger de toute obligation eu l'appe-

lant à lui : Ex decreto Splritus sancti fit liber. Que
si l'on oppose, disent-ils, les abus que cette in-

dulgence pourrait occasionner, on peut répon-

dre que les dettes purement civiles n'obligent

que les biens et non le corps du débiteur; en

sorte que si le monastère où il entre profite de

quelque chose de lui, il en est tenu au prorata

envers les créanciers. On cite, pour autoriser

cette opinion, le chapitre Licet, de Regul., le ca-

non Duœ siint 19, qu. 2; et le canon Si qua mu-
lier, 19, qu, 3. Le sentiment contraire est au-

jourd'hui le plus suivi, quand les dettes sont

connues et certaines ; et il n'est aucun ordre re-

ligieux qui n"ait ù cet égard sa décision dans
ses règlements particuliers.

S. Thomas établit et prouve, par les autori-

tés du droit, que ceux dont les parents sont

dans un état qui demande absolument leur se-

cours, ne peuvent entrer en religion, ni y être

admis : « Quia opéra prœcepti, qualis est honos

parentum, propter nulla opéra consilii, etiam

religionis, sunt praitermittenda : neque facienda

mala ut inde veniant bona, ait Paulus ad Ro-

manos, cap. 3. » Cela est réciproque du père à

l'enfant; le premier ne peut laisser sa famille

pour se faire religieux, si sa présence et ses se-

cours lui sont absolument nécessaires : Si quis,

dit S. Paul, suorum et maxime domesticoriim curam

non habet, fidem negavit, et est infideli deterior. (I ad

Timoth., V.) On n'excepte que le cas où l'enfant

ne pourrait demeurer auprès de son père, et le

père auprès de son enfant sans compromettre
notablement leur salut; toutefois, la profession

serait toujours valide, mais celui qui l'aurait

faite, aurait péché mortellement; c'est la déci-

sion de Navarre ^

On ajoute encore à ces cas généraux de droit

commun que le novice soit bon catholique et

nullement suspect d'erreur ; d'un caractère pro-

pre à l'observance de la règle, animo promptus et

dlspositus; qu'il soit né de légitime mariage;

qu'il ne soit noté ou flétri d'aucune infamie;

1. Cons. i6, de Megularibus.
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qu'il ne soit ni de parents juifs, mahométans
ou hérétiques, ou que sa famille n'en descende
pas; enfin qu'il n'ait commis dans le monde
aucun crime qui soit ou puisse être déduit en
justice. Miranda rapporte dififérentes bulles des
papes qui ont modifié et expliqué quelques-uns
de ces articles, entre autres ceux des enfants
illégitimes, ou nés de gens non catholiques.

^ II. Durée du noviciat.

Le noviciat était autrefois de trois ans, sui-

vant la règle des anciens moines d'Egypte, que
Justinien suivit en sa novelle V, cap. 2, In veste

laica per triennium maneant. S. Benoît le réduisit

à un an, comme il paraît par le chapitre !«' de
la cause 17, qu. 2. Gratien, au même endroit,
rapporte un canon attribué par les uns au pape
Boniface V, et par les autres au concile de To-
lèdej où il est dit que le noviciat sera de trois

ans pour un inconnu, sur le fondement que cet

inconnu peut n'être pas libre; en sorte que si

dans trois ans personne ne le réclame, il est

censé tel, ou il a acquis sa lil^erté par la faveur
de l'Église. [Can. 3, ead. causa.)

Ces règlements furent mal observés dans la

suite; plusieurs abbés, les supérieurs mêmes des
ordres mendiants, par une suite des grands pri-

vilèges qu'ils obtinrent, dispensaient quelque-
fois de l'année même du noviciat prescrite par
la règle de S. Benoît et par le pape S. Grégoire,
par les décrétales mêmes de Grégoire IX et

du Sexte. (C. Consaldus 17, qu. 3; c. Ad aposto-

licam, de Regul. ; c. ISon solum, eod. in 6° i; c.

Adnostram; c. Cum virum; c. Postiilasti, de Re-

gul.; c. 1, eod. in 6°.) Le concile de Trente, pour
rendre les choses uniformes et stables, or-
donna, dans les termes qu'on va lire, qu'on ne

1. Capuï II. Non solum, ex Decretali Alexandri IV. Fratri-

bus Ordinum Pr-xdiralor. et Minorum scripta. « Non solum (et

infra.) Lioet zelum animarum habenles, eas lucrari Domino solli-

cite cupiatis, quia tamen deoet, et expedit, ut conscientiae purltali

non dcsif judioium rationis, ne unde spiritualis profeelus qua;rilur,

salutis dispendium subsequalur : vobis de Fratrum nostrorum
corisilio iu virLute obedienliEe, et sub pœna excommunic.ationis,

auctoritate praesentium dislnctius inhibemiis, ne autc annum pro-

balionis elapsum (qui est maxime in subsidium fragilifatis liumanae

regulariter inslitutus) quemquam ad professionem vcstri Ordinis,

seu renunciationem in seculo faciendam recipere, nec constitutum

inlra hujusmodi annum aliqualenus impedire, quominus intra ip-

Rum ad aliam Religionem, quam maluerit, transeat,vel (nisi major
tamen qualuordecim annis exisfens professus sit tacite, vel ex-

presse, aut evidenter constet, illum vitam voluisse mutare, quod
tamen non prœsumitur, nisi clara probatione, vel corapetentibus

indiciis ostendatur) omnino ad seculum redeat, sic ut de sua vo-

luntale proccsserit, praesumatus. Quod si forte contra hanc nos-

tram prohibilionem quemquam recipere prœsumpserilis, decerni-

mus, eum (qui tailler receptus fuerit) nullatenus vestro esse Ordini

alligalum, vosque a receplioue quorumlibet ad professionem ejus-

dem Ordinis fore ipso facto suspenses, el insuper pœnno subjicien-

dos, qua; fratribus ipsius Ordinis pro culpis inûigi gravioribus con-

suevit. "
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pourrait faire profession «lu'à seize tins passés,

et après un an entier de noviciat. « En quelque

religion que ce soit, tant d'hommes que de

femmes, on ne fera point profe.ssion avant seize

ans accomplis, et on ne recevra personne à la-

dite profession, à moins qu'elle n'ait passé un

an enlier dans le noviciat, après avoir pris l'ha-

bit : toute profession faitt^ plus tôt sera imlle et

ne portera aucun engagement à l'observation

de quelque règle, ou ordre que ce^soit, ni ù au-

cune autre chose qui pourrait s'ensuivre. {Ses-

sion XXV, ch. lîi, de Retjuldribus.)

Le p.ipe Clément VIII a fait un règlement pour

la réception des novices, et la manière de les

disposer à la profession. Ce pape veut qu'on

sépare les novices des religieux profès, et qu'on

choisisse pour leur maître un ancien religieux

zélé, et qui soit bien exercé dans la pratique de

la règle, afin qu'il puisse en apprendre aux no-

vices toutes les obligations. « Novitius veniens,

dit la règle de S. Benoit, chapitre 58, quis ad

conversionem, non ei facilis tribnatur ingres-

sus; .sed, sicut ait Apostolus, prohare spiritus

si ex Deo sunt. Ergo si veniens perseveravcrit

pulsans, et illatas sibi injurias et difficultatem

ingressus visus fuerit patienter portare, annua-

tur ei ingre.ssus; et sit in cella hospitum paucis

diebus; postea autem sit in celln novitiorum,

ubi meditetur, et manducet et dormiat, et se-

nior ei talis deputetur, qui aptus sit ad lucran-

das animas, qui super eum onmino curiose in-

tendat. et sollicitus sit, si vere Deum crédit, et

si sollicitus est ad opus Dei, ad obedientiam, et

ad opprobria : praedicenlur ei dura et aspera

per qute itur ad Doum et probetur in omni pa-

tientia. »

L'année de probation doit être continue, et

sans interruption, dans le monastère même où

le novice a été reçu; c'est le sens littéral du con-

cile de Trente. Mais Fagnan » fait cette distinc-

tion : ou il s'agit d'une profession tacite, ou

d'une profession expresse.

S'il s'agit d'une profession tacite, il est cer-

tain qu'on ne peut dire qu'un homme ait eu in-

tention de s'engager dans une religion, par cela

seul qu'il en porte Ihabit, s'il n'en pratique vo-

lontairement tous les exercices dans l'intérieur

du cloître : « Habitus professionis extra mo-

nasterium sumptus non facit monachum; habi-

tus extra religionem assumptus non solemnisat

votum, nisi cum expresse emittitur. » (C. Sta-

tuimus, de Regul.; c. Ut clerici, eod.
;

glos. in Clem.

Eos, verb. in alvjua, eod. tit.)

Quant à la profession expresse, il faut distin-

guer trois cas : 1° Celui où le novice, après

1. In e. lD«inaaiit«, Qai cler. re\ tôt.
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avoir resté six mois dans le monastère, en sort

sans la permission du supérieur pour passer

trois ou quatre jours dans le siècle; après quoi,

continuant son noviciat encore six mois, fuit sa

profession au bout de ce terme. Panorme {in

cap. Ad <ipos(oUcam, n. 9, de Regul.) et la glose du

chapitre Cnm qui cerlus est, de Regul. jnr. in 6°,

tiennent pour la validité de cette profession.

Fagnan soutient avec d'autres qu'elle est nulle :

« Xovitius autem qui infra annum per aliquot

dies ai)sque licentiam prajlati, in sœculo mora-

tus est, non dicilur stetisse in probatione per

annum continuuin, quia teinpora non conjun-

guntur; et in banc sententiam, ajoute-t-il, sœ-

pius respondit sacra congregalio concilii. » En
effet, cette congrégation répondit au procureur

général de l'ordre des minimes qu'un novice

étant sorti du monastère où il faisait son novi-

ciat, pour aller s'éprouver dans un autre mo-

nastère du même ordre, était obligé de recom-

mencer son année de probation, du moment de

son retour, quoiqu'il n'eût demeuré que deux

heures dans le nouveau couvent où il avait été.

Que si le novice ne faisait que s'absenter ou .se

cacher dans l'enceinte même du monastère, la

continuité de temps ne serait pas censée rom-

pue par là.

2° Le second cas est celui où le novice, après

uncertaintempsde noviciat, comme de six mois

ou de trois mois plus ou moins, sort du monas-

tère avec la permission du supérieur et sous son

obédience; et revenant ensuite dans le monas-

tère par le même ordre, il y fait sa profession

au bout de l'an, comme s'il ne fût jamais sorti.

La S. Congrégation du Concile décida, sur une

consultation même de Navarre i, que cette profes-

sion était bonne et valable. Fagnan en apporte

les raisons : la principale est que Ip religieux

qui agit par la vertu de la sainte obéissance est

censé toujours agir dans les termes de son de-

voir et par conséquent dans soif monastère :

tt Monachus ubivis locorum degat de licentia

abbatis, fingituf degere intra claustra. >> (Abb.,

in cap. Ex r(scripto, n'n, de Jurejur.). Il en est de

même si le novice tombe malade, le temps de

sa maladie est compté pour l'année du noviciat.

(C. Sicut nobis, de Regiilaribus.)

3° Enfin le troisième cas est celui d'un novice

qui, ayant pris l'habit, fait son noviciat hors du

cloître. Fagnan établit que cela ne sert de rien,

et que depuis le concile de Trente, l'année de

probation dans le monastère même, intra claustra,

est de l'essence de la profession: parce qu'inu-

tilement aurait-on exigé un noviciat, s'il se

faisait de manière que d'un côté le novice ne

1. Cons. de Regul.
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pût s'éprouver par l'expérience de la vie régu-
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lière et commune, et que de l'autre l'ordre ou la

communauté ne pût avoir aucune connaissance

du sujet dont le caractère intéresse et les reli-

gieux et la religion : « Est de substantiaprofes-

sionis ut novitius per annum probet rigorem

religiuiiis, et rigor hujusmodi potissimum con-

sistât in reguhe observatione, et in communi
vita, victu, et vestitu. » Les canonistes établis-

sent néanmoins que le noviciat peut se faire

extra claustra, avec la permission des supérieurs,

et dans les circonstances d'un exercice qui tienne

lieu de l'épreuve requise, dans le monastère,

comme dans l'espèce proposée par Navarre.

Si cependant, dit Fagnan i, un novice, après

avoir fait Tannée entière de son noviciat, sort

et revient ensuite dans les trois ans, il pourra

faire profession sans une nouvelle année de no-

viciat, à moins que la personne ou l'état de ce

novice n'eussent changé : « Qui certus est cer-

tiorari araplius non oportet 'c. Cum qui, de Reg.

in 6°), et propter hanc rationem cum olim dubi-

tatum esset in sacra congregatione concilii, an

is qui, habitu regulari suscepto, annum inte-

grum mansit in religione, eoque lapso gravi

morbo correptus et propterea professione ne-

quaquam emi>;sa, permissu superiorum ad sœ-

culum rediit, po.~.set inde ad triennium morbo

liberatus et ad monasterium reversus protinus

emittere professionem, vel potius per alium an-

num stare in probatione teneretur; sacra con-

gregalio censuit posse statim emittere profes-

sionem, non expectato alio probationis anno,

nisi religionis aut personœ conditio sit immu-
tata. Idem in puella quse finito tempore novi-

tiatus exivite monasteriosinelicenliaordinarii.'>

Au reste, le concile de Trente n'a pus entendu

déroger aux statuts et règlements particuliers

des ordres qui exigent une plus longue épreuve

qu'une année de noviciat; il le dit expressé-

ment pour les jésuites dans le chapitre qui suit

celui que nous avons rapporté ci-dessus. « Le

temps du noviciat étant fini, les supérieurs re-

cevront à la profession les novices en qui ils

auront trouvé les qualités requises, sinon ils

les mettront hors du monastère. Par cette or-

donnance néanmoins le saint concile n'a pas

intention de rien changer à l'égard de la religion

des clercs de la compagnie de Jésus, ni d'empê-

cher qu'ils ne rendent service à Notre-Seigneur

et à son Église, conformément à leur pieux

institut approuvé par le Saint-Siège apostolique.

{SesaionXXV, ch. 16, de Regul.)

Si le novice n'avait pas l'âge pour faire pro-

1. In c. Ad apostolicam, n. 43; in cap. Insinuante, Qui cler. vel

vov., n. Z2.

II.

fession après l'année du noviciat, il lui serait

permis de l'attendre dans cet état, parce que le

concile de Trente, en ordonnant de mettre hors
du monastère ceux qui après leur iinnée depro-
bation, ne font pas profession solennelle, n'en-

tend parler que des novices qui peuvent la faire.

Un novice qui a été injustement chassé de son
monastère, et qui est reru dans la suite, a droit

de compter le temps qu'il a passé dans le mo-
nastère avant son expulsion, parce qu'il ne doit

point souffrir de l'injustice des autres.

Rien n'est plus libre au novice que de renon-
cer à l'état qu'il voulait embrasser. Ce noviciat

n'est pour lui qu'une épreuve qui prépare, pour
ainsi dire, les esprits à ce retour. La vocation

nous paraît un mystère où les plus éclairés sou-

vent se trompent; c'est pourquoi l'on ne doit

pas être surpris de voir revenir au siècle des

novices qui d'abordattirés par les douceurs de la

solitude, y ont été avant qu'ils n'en connussent,

ou du moins qu'ils n'en sentissent lesennuis elles

amertumes. D'aillours, plutôt que d'être moine
dans les regrets, à charge à soi et aux autres, il

vaut beaucoup mieux rentrer dans le monde.C'est
pour ces raisons que le saint concile de Trente

a voulu que l'on rendit à ceux qui sortent du
monastère avant de faire profession, générale-

ment tout ce qui leiir appartient. Voici com-

ment s'exprime le concile touchant le temporel

des novices, c'est-à-dire la disposition de leurs

biens.

« Nulle renonciatici; non plus, ou nulle obli-

gation faite avant la profession, même avec ser-

ment, et en faveur de quelque œuvre pieuse

que ce soit, ne sera valable si elle n'est faite

avec la permission de l'évèque ou de son vicaire

général, dans les deux mois précédant immédia-

tement la profession, et elle ne sera point en-

tendue avoir son effet que la profession ne s'en

soit suivie ; autrement qutmd on aurait même
expressément renoncé au bénéfice présent que

le concile accorde, ou quand on se serait engagé

par serment, le tout sera nul et sans effet.

« Avant la profession d'un novice ou d'une

novice, leurs parents, leurs proches ou leurs

curateurs ne pourront donner au monastère,

sous quelque prétexte que ce soit, aucune chose

de leur bien que ce qui sera requis pour leur

nourriture et leur vêtement pendant le temps

de leur noviciat, de peur que ce ne leur fût une

occasion de ne pouvoir sortir, parce que le mo-
nastère tiendrait toutleur bien, oulaplus grande

partie, et que s'ils sortaient ils ne pourraient

pas facilement le retirer. Le saint concile défend

que cela se fasse de quelque manière que ce soit,

et frappe d'anathème quiconque donnerait ou

47
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rocevnnt quelque chose de la sorte. 11 veut et

ordonne aussi qu'on rendu ù ceux qui sortiront

du monastère avant la profession, tout ce qui

leur appartenait, et que l'èvèque y contraigne,

s'il est besoin, par censures ecclésiastiques, afin

que cela s'exécute pliib ponctuellement. »

Nous avons dit que le novice peut sortir du

monastère dans le cours de son noviciat. Les ca-

nonistes exceptent quatre cas : i^^si le novice a

pris l'habit de profession; 2° s'il a fait profes-

sion expresse ;
3° s'il a passé son année entière

dans le noviciat; 40 s'il a voulu entièrement

clianger de vie.

.\vant le concile de Trente, on tenait que les

novices qui se trouvaient dans quelqu'un des cas

exceptés ci-devant ne pouvaient plus demander,

en rentrant dans le siècle, ce qu'ils avaient donné

au monastère ; les ter.nes du décret rapporté

du concile de Trente ne laissent aucun doute

sur le droit de cette répétition, si les donations

n'ont pas été faites, comme ce même concile le

prescrit, avec la permission de l'évoque ou de

son vicaire général dans les deux mois précédant

immédiatement la profession ; dans lequel cas

elles ne sont entendues avoir leur effet que la

profession n'ait eu lieu ; «Quo decreto, dit Fa-

gnan, sublata est pnedicta distinctio inter do-
' nationem factam expressa causa proptcr profes-

sionem;et factam sine causas expressione; sublata

est quoque alia distinctio, an donatio facta fue-

rit sub conditione, an submodo? » Il est bon

de remarquer cette abrogation, comme celle

qu'a faite le concile de Trente de plusieurs au-

tres choses de pratique, parce que rien ne re-

tarde tant le progrès des études dans le droit

canonique, que les antiques décisions des ca-

nonistes que l'on croit infaillibles, parce qu'on

les cite sans cesse. Ces auteurs, à qui leur

vaste science conservera toujours une juste au-

torité, prononçaient de leur temps des oracles,

qui sont devenus des erreurs par les variations

ordinaires de la jurisprudence canonique; c'est

aux nouveaux canons qu'il faut recourir sans

pourtant négliger la connaissance des anciens.

L'occasion nous a fait rappeler ici cette leçon,

qu'il est important de savoir, et plus encore de

suivre.

Si tout doit être rendu au novice quand il sort

avant la profession, comme nous avons dit, la

dot d'une religieuse qui décéderait dans l'année

de son noviciat doit aussi être rendue à ses hé-

ritiers avec les fruits que le monastère en a

perçus, sauf la dépense alimentaire qu'il est per-

mis au monastère de retenir; ainsi l'a décidé la

S. Congrégation du Concile : « Si mulier ingressa

monasterium intra tempus probationis decedat,
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dos soluta ejus haeredibus una cum fructlbus,

si quos monasterium percepisset, restitui de-

beat. » Fagnan*, qui tieiit fortement pour la

nullité des donations faites par les novices aux
monastères autrement que dans la forme du
concile de Trente, estime que, quand elles sont

faites avant le noviciat et la prise d'habit, elles

sont valables quoique faites sans ces formalités.

Au reste, le concile défend aux parents de

rien donner absolument au monastère, pour le

prix de la réception.

Le domicile du novice est dans le monastère
où il fait son noviciat'.

Voir le mol Dol.

§ III. Examen des novices.

Selon le droit et la pratique ordinaire des dif-

férents ordres religieux, l'examen des novices

appartient aux supérieurs ou à ceux qu'ils dé-

putent à cet effet, et la réception à la plus grande

partie des religieux du monastère. Les constitu-

tions de l'ordre des Ermites de Saint Augustin

et de plusieurs autres Ordres,exigent la permis-

sion du provincial ponv la réception des novices.

Selon la disposition du concile de Trente et

d'autre conciles, les novices religieuses doivent

être examinées hors la clôture et les lieux régu-

liers, par l'évêque diocésain ou son vicaire. La
supérieure est obligée de faire avertir l'évêque

un mois ou environ avant la profession de la

novice. Le défaut d'examen par l'évêque ne ren-

drait cependant pas uuUela profession de la no-

vice.

« Quod si aliquando historias et narrationes

sacrée scripturie, cum idindoctae plebi expediet,

exprimiet fîgurari contigerit,doceatur populus,

non propterea divinitatem figurari, quasi corpo-

rels oculi conspici, vel coloribus aut figuris ex-

primi possit. Omnis porro superstitio in sancto-

rum invocatione, reliquiarum veneratione, et

imagiuum sacro usu tollatur ; omnis turpis

qusestus eliminetur; omnis denique lascivia vi-

telur ; ita ut procaci venustate imagines non

pingantur necornentur. » (Conc.Trid. Sess.XXV,

de sacr. Imaginibiis.)

Au mot Image, page 328, nous avons rapporté

en entier la traduction de ce décret; si nous

y revenons, c'est pour faire comprendre ce qu'il

y a de regrettable dans la manière de faire de

quelques peintres qui, n'ayant pas le sens de la

piété et de la dévotion, traitent les sujets pieux

comme les sujets profanes.

Le peintre doit respecter la doctrine, la vérité

1. Inc. Statuimus, de fiegularibus, n. 38.

2. Fagnan, In c, Inter vos, de Sent, et rejud., n. 8.
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historique et la pureté dans tous ses tableaux.

C'est là une maxime de justice, de morale et de

bon sens.

Les peintres qui représentent la circoncision

de Notre-Seigneur dans le temple, quand elle a

eu lieu dans la grotte de Bethléem; Raphaël «jui

peint le miracle de la guérison du boiteux con-

trairement au récit des Actes des Apôtres, ch.

III ; ceux qui mettent la cène dans un palais;

qui joignent la Sainte Vierge aux femmes por-

tant les parfums pour embaumer le corps de

Notre-Seigneur dans le Sépulcre
;
qui représen-

tent le Sauveur sortant du Sépulcre ouvert, tan-

dis qu'il sortit lorsque la pierre couvrait encore

le tombeau et que les gardes ne le virent pas ;

Michel-^nge, qui, dans laconversion de S. Paul,

représente le Christ se précipitant du ciel, d'une

manière indigne de sa majesté ; ceux qui revê-

tent Abraham de la pourpre et des emblèmes
impériaux et ses soldats se battant avec les ar-

mes des légions romaines ; Josué cuirassé, ma-

gnifiquement vêtu, sur un cheval dont la selle

et les ornements étaient inconnus à cette épo-

que; qui représentent des évêques revêtus de

tous les ornements pontificaux en usage de no-

tre temps, confessant la foi devant les tyrans;

S. Pantaléon, médecin, revêtu d'habits militai-

res; S. Etienne, premier martyr, revêtu des ha-

bits du diacre de nos jours, et ayant la vision du
ciel ouvert au moment de la lapidation, tandis

qu'il l'eut dans le conseil des juifs ; qui ne re-

présentent pas les anachorètes couverts d'un sac,

etc. etc : tous ces peintres sont contraires à l'en-

seignement de la doctrine chrétienne et à la vé-

rité historique.

Mais ce qui est plus déplorable, c'est l'esprit

d'impureté qui prévaut souvent dans le dessin

et la peinture. Le but de la peinture dans les

images religieuses, c'est d'exciter à la ferveur, à

la dévotion. Représenter les saints dans des si-

tuations, avec des poses, des accoutrements et

des nudités qui ne sont propres qu'à donner de

mauvaises idées, c'est outrager les saints, la mo-
rale, et manquer à tous les devoirs que l'on doit

au public. Une parole déshonnète est très mal,

mais elle s'oublie ; tandis qu'une peinture ob-

scène reste et produit toujours son impression

d'impureté. Le peintre obscène est un grand

criminel. Chez les Egyptiens, leslois punissaient

les licences impudiques des peintres Aristote

[Icbr. VII, Polit., c. 18) recommande aux magis-

trats de ne souffrir aucune'peinture, aucune sta-

tue indécente. S. Grégoire de Nysse qualifie de

infarrda spectacula, spectacles infâmes, les pein-

tures obscènes, et Tatien les appelle vitiorum

monimenta. Le concile de Trente défend ces
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sortes d'images, et la bulle Sacrosancti d'Ur-
bain VIII défend d'exposer dans les églises, ou
sous leurs portiques, les images quiont quelque
chose d'indécent et d'immodeste.

Partant de ces principes, nous disons qu'il est

défendu de reproduire par la peinture certaines

scènes de l'histoire sainte, telles que l'acte des
filles de Loth, l'Egyptienne provoquant Joseph
à l'adultère, Bethsabée et David, Suzanne dans
son bain, et tout ce qui est dans ce genre. Nous
disons en outre qu'on doit rejeter toute image
qui n'est pas vêtue d'une manière très décente,

par exemple les représentations d'anges par des
enfants nus déjà grands, celles des saintes avec
les cheveux épars, les épaules et les bras nus,

ou la poitrine découverte. N'est-ce pas une indi-

gnité, un outrage et un blasphème de représen-

senter ainsi la très sainte Vierge, modèle de
toute chasteté, dont la vue seule suffisait pour
chasser toute pensée impure ? Que bien des
martyrs aient été suppliciés nus, c'est une vérité

historique, mais c'est les outrager que de les

représenter ainsi, car s'ils étaient nus au mo-
ment de leur martyre, c'est contre leur volonté,

forcément, et avec la plus grande répugnance.

11 est d'usage de peindre Adam et Eve nus.

On ne peut guère représenter autrement l'état

d'innocence ; mais l'artiste habile sait cacher ce

que lapudeur ne perme' pas de représenter, soit

par la position des corps, soit par l'interposition

d'un autre objet: une branche, un tronc d'arbre,

des plantes, etc. Lorsqu'ils sont renvoyés du
paradis terrestre, le récit de la Genèse dit que
Dieu leur avait fait des tuniques de peau et les

en avait revêtus.

Un grand abus, qui est un sacrilège, c'est

d'emprunter les traits d'une personne aimée d'un

amour impudique pour représenter quelque

saint ou sainte dans un tableau religieux. Les
Pères reprochaient aux païens de prendre des

modèles dans les femmes prostituées. C'est aussi

une inconvenance de prendre des personnes con-

nues pour représenter des personnages pieux.

Dans ces derniers temps, on a vu un peintre,

dans un tableau pour l'église Sainte-Geneviève

à Paris, affubler d'une mitre d'évêque la tête

d'un persécuteur de l'Église et revêtir des co-

médiens d'ornements sacerdotaux. Tout tableau

qui n'excite pas la foi, l'espérance, la charité, et

ne porte pas à la piété et à la dévotion, n'est pas

un tableau religieux, et, s'il excite à l'impureté,

c'est un outrage à la religion*.

1. On trouve dans \e3 Analecta juris pont., 3« Série,colonnes 137

à 167, une grande étude sur la peinture chrétienne, qui sera utile

à ceux qui ont à traiter de la manière de représenter Dieu, les

angea, les mystères et les saints.
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XUIT,

Les anciens Hébreux commençaient le jour

artificiel au soir, et le finissaient de même; en

sorte que la nuit précédait le jour, et qu'on di-

sait factum est vcspere et mane dits unus. Ils don-

naient douze heures à la nuit et autant au jour;

mais ces heures n'étaient égales qu'au temps de

l'équinoxe, et beaucoup différentes dans les

autres temps, celles du jour étaiit fort longues

dans l'été et fort courtes dans l'hiver, et celles

de la imit courtes dans l'été et longues en hiver.

{Gènes, i, o; Léiit. xxiir, 32.)

Li nuit est mise dans l'Écriture pour le temps

de l'adversité ou de la mort, et les enfants de la

nuit y sont pris dans le sens moral pour les

médiants. {Psal. xvi, 3. 4; I Thessalon. v, 2, o.)

\LîL.L.ITi:.

Il est important de distinguer trois sortes de

nullités en matière de provision de bénéfice :

nullité relative, nullité absolue, et nullité radi-

cale.

La nullité relative est celle qui n'annule le

titre que relativement au droit d'un certain

nombre de personnes, par exemple des patrons

et des expectants. Cette nullité n'est point in-

hérente au titre qui est d'ailleurs parfait au

fond et dans la forme, mais il est, pour ainsi

dire, conditionnel, c'est-à-dire que son exécu-

tion dépend d'une condition. Cette condition est

que ceux qui ont droit au bénéfice, ne se plain-

dront point ou nexerceront pas leur droit. S'ils

se plaignent dans le temps utile, le titre est ré-

solu eoipso; s'ils gardent le silence, le titre qui

était en suspens àcause de la condition, devient

absolu et irrévocable.

Lorsque dans une collation il y a un vice,

soit de forme ou autre, qui peut être relevé par

toutes sortes de personnes, tel qu'un défaut de

qualité dans les témoins qui l'ont souscrite, ou

un défaut d'insinuation, la nullité qui résulte de

ce défaut est absolue, parce qu'elle procède d'un

vice inhérent à la provision même, et qu'elle a

lieu dans toutes sortes de provisions; mais

toute nullité absolue en ce sens, n'est point une
nullité radical'.'.

La nullité radicale est celle qui naît d'un

vice essentiel et intrinsèque à la provision : tel,

par exemple, que celui qui résulte du défaut de

pouvoir dans le cullateur ou de capacité dans le

coUataire, ou de quelque paction simoniaque,

soit entre le collalpur et son pourvu, soit entre

le résignant et son résignataire.

Reste à rappeler ici sur la matière des nulli-

tés en général, la maxime établie par le pape

Innocent III, in cap. cumjam dudum \B, deprxb.

que i3lusieurs nullités peuvent se rencontrer

dans les titres ou les provisions de plusieurs

béuéficiersen paisible possession de leurs droits

ou de leurs bénéfices, et qui, étant relevées en

justice, n'auraient que Teffet de ce qui est nul :

« Multa per patientiam tolerantur, quae si de-

ducta fuerint in judicium, exigente juslitia, non

debeant tolerari. »

minus.
Il y a des abbés, qui ont comme un diocèse

tout à fait distinct de tout diocèse épiscopal,

c'est-à-dire que leur abbaye est en dehors de

n'importe quel diocèse. On les appelle allés

d'aucun diocèse (nulliua); ils occupent le premier

rang parmi les abbés, et approchent plus que

tous les autres de la juridiction épiscopale.

Il y en a d'autres qui gouvernent une Église

placée dans l'intérieur même du diocèse d'un

évèque, ce qui peut avoir lieu de deux façons :

quelquefois, cette église est dans de telles con-

ditions qu'elle a un clergé et une population à

elle propres; il s'ensuit qu'elle constitue comme
un diocèse dans un diocèse, c'est-à-dire qu'elle

n'a pas sans doute un territoire séparé du terri-

toire épiscopal, mais seulement un clergé qui

lui est propre. Ces sortes d'abbayes sont dites

comme d'aucun diocèse {quasi nullius,) et occupent

un rang intermédiaire parmi les abbayes.

Il y a encore d'autres abbés qui dirigent une

église placée dans l'intérieur du diocèse d'un

évèque, mais dont l'autorité cependant ne s'é-

tend qu'aux clercs ou moines attachés à cette

église ou à ce monastère : ils n'ont donc au-

cune population chrétienne sous leur direction,

et leur autorité est toute renfermée dans les

murs de l'église ou du monastère. Ceux-là oc-

cupent le dernier rang parmi les abbés, et sont

dits, ni proprement, ni improprement, abbés

d'aucun diocèse {nullius). On trouve, page 711, du
tome P"" de ce Dictionnaire, l'indication des ab-

bayes nullius.

NVTU on AD NUTUM.

Expression familière dont on se sert en droit,

pour signifier particulièment la liberté qu'a un

supérieur de révoquer les commissions dont il a

favorisé quelqu'un. On dit donc, ce bénéficier,

cet officier est révocable ad nulum, c'est-à-dire à

la volonté de celui qui a donné le bénéfice, ou

au moindre signe qu'il fera dans cette intention.

Nutus signifie signe.

Les desservants en France sont révocables

ad nutum.
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éCOLiE.

A la liste des congrégations religiouses d'hom-

mes donnée ci-devant, page 12, nous ajoutons

les suivantes :

1° La Congrégation des Frères des Ecoles

CHRÉTIENNES d'irlande, approuvée par le bref Ad
Pastoralis de Pie Vil, en date duS septembre 1820

;

institut fondé à l'instar de celui des Ecoles chré-

tiennes de France, dans le but d'enseigner les

rudiments de la foi et les lettres aux enfants

qui ne peuvent pas fréquenter les écoles payan-

tes. Les constitutions de cette congrégation diffè-

rent peu de celles des Frères du B. J.-B. de la

Salle.

Le supérieur est élu pour dix ans ; il a deux

assistants. Défense d'aspirer au sacerdoce. Les

frères sont admissibles à 16 ou 17 ans, mais ils

ne peuvent faire de vœux perpétuels avant l'âge

de 21 ans. Aux trois vœux de chasteté, pauvreté,

obéissance, ils ajoutent celui de persévérance

dans l'institut. Les chapitres généraux ont lieu

tous les dix ans ; mais on peut, dans l'intervalle,

convoquer la congrégation extraordinaire.

2" L'Institut des Fils de la charité de Vicence,

fondé en 1836 par un prêtre de Vicence, pour

l'éducation des enfants pauvres, abandonnés,

vagabonds, et la correction des enfants indis-

ciplinés appartenant aux familles aisées.

L'institut a été loué par décret de la S. Con-

grégation des Évèques et Rég., en date du 15

janvier 1841.

3° L'Institut des Enfants de S. Joseph, fondé

par Joseph de Leux, dans les diocèses de Tour-

nay et d'Amiens, ayant pour but l'instruction

des habitants de la campagne, a été loué par dé-

cret de la S. Congrégation des Evèques et Kég. en

date du 6 août 1830. Nous ignorons si cette so-

ciété existe encore.

4° La Congrégation des Ecoles de la Charité,

fondée à Venise, vers 1812, par deux prêtres, les

frères Anton-Angelo et Marc-Angelode Gavanis.

Cette congrégation de prêtres séculiers a été

approuvée par décret de la S. Congrégation

des Évêques et Rég. en date du 7 août 1835. Son
but est d'assister et de faire soigner le plus

grand nombre possible de garçons et ue lilles

dans les oratoires et les écoles.

KC-RITURE !I»AI^TE.
L'article principal est pages 24 et suiv.

§ Vin. Bibliographie de la Bible.

L'Ancien Testament a été écrit en hébreu,

excepté les livres de Tobie, de Judith, et une
partie des livres d'Esdras et de Daniel, qui fu-

rent rédigés en langue chaldaïque'.

Le Nouveau Testament a été écrit en grec, ex-

cepté l'Evangile de S. Mathieu qui l'a été en

hébreu, mais nous ne l'avons qu'en grec.

Versions de la Bible.

Les plus célèbres versions de la Bible sont au

nombre de trois : 1" la version grecque des Sep-

tante, 1° la version latine de l'ancienne Italique,

et 3" la version latine de la Vulgate.

1. — Version des Septante. — Les juifs qui

vivaient en Palestine se servaient du texte ori-

ginal des Livres saints, c'est-à-dire de l'hébreu.

Les juifs habitant la Grèce et les pays où l'on

parlait la langue grecqu*», faisaient usage de la

version des Septante.

Cette version avait été faite par 72 hébreux

envoyés par le grand prêtre Eléazar à Ptolémée

Philadelphe qui voulait mettre dans la célèbre

bibliothèque d'Alexandrie une traduction des

livres du peuple juif.

La version des Septante a soulevé plusieurs

questions :

\° Elle devait être fidèle et il s'est trouvé que,

soit par malice ou par négligence, elle est

devenue fautive en de nombreux passages 2,

2° Il n'est pas sûr que les Septante aient tra-

duit tout l'Ancien Testament. Le Pentateuquea

certainement été traduit par eux; mais des écri-

vains pensent que la traduction des autres livres

n'est qu'un recueil des versions dont les juifs

hellénistes se servaient communément. C'est l'o-

pinion de dom Lacombe, appuyée sur celles de

Richard Simon, de Dupin et de Fabricy. « Cette

version, dit-iP, est pleine d'hébraïsmes. On y

i. s. Jérôme, prologue des livres de Tobie, Judith elo

2. Bellarmin, de Verbo Dei. lib. ii, a- 6.

i. Ma)Jiie/ des sciences eccléniostir/ues, p. 27.
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trouve de faux sens qui viennent en partie du dé-

faut de science.

« Malgré ses imperfections, la version des

Septante a le grand mérite de reudre très sou-

vent l'original avec une fidélité remarquable.

>> Elle a été citée dans le Nouveau Testament

par les Apôtresct les Kvangélistes qui, écrivant

en grec, trouvèrent plus de facilité de citer une

version toute faite, qui était en usage et jouis-

sait d'une grande autorité chez les juifs hellé-

nistes. C'est ainsi que les chrétiens la reçurent

des juifs. Toujours reconnue et en usage dans

les Eglises grecques, elle a une grande valeur,

à raison de son antiquité, et l'Église latine la

traite avec respect, »

Origéne donna une édition corrigée de la ver-

sion des Septante qui se trouva bientôt dans

toutes les bibliothèques et que l'on appelait l'é-

dition commune i.

Hesycliias donna une version des Septante épu-

rée. Son édition fut surtout répandue à Alexan-

drie et en Egypte, conîme nous l'apprend S. Jé-

rôme dans sa préface des Paralipomènes.

N. B. — Au commencement duGhristianisme,

il y avait d'autres versions grecques que celle

des Septante. C'étaient :

i° La version d'AguiLA, juif de Synope, qui vi-

vait l'an 128; version très littérale, dont il ne

nous reste que des fragments.

2o La version de Symmaque, né en Samarie à

la fin du deuxième siècle et chrétien judaïsant;

version élégante dont il ne nous reste non plus

que des fragments.

3° La version de Théodotion, juif ébionite,

version qui suivait généralement celle des Sep-

tante. Elle est aussi presque complètement per-

due.

4° La version dite Vulgatc grecque, trouvée ca-

chée dans des vases de terre à Jérusalem, l'an

217. Elle fut fort répandue parmi les Chrétiens.
5° Une autre version anonyme, trouvée près

d'Actium, vers l'an 230 2.

6o La version du prêtre Lucien, martyr vers

l'an 300. Un exemplaire écrit de la main du

1. s. Jérôme. In Epist. ad Aug. olim 89. In Isaiam, lib. xvi.

i, Origène réunit les versions d'Aquila, de Symmaque, des Sep-
Unlc et de Théodolion (chaque version formant une colonne) dans
son livre appelé les Tétraples. Il lit une autre collection appelée

lea Ortaples et les Bexaples, en huit ou neuf colonnes, contenant :

la Ire le texte hébreu, en caractères hébraïques ; laSe ce morne texte

hébreu en caractères grecs; el, dans les autres colonnes, les versions

d'Aquila, de Symmaque, des Septante, de Théodolion et les deux
autres versions. Sa colleclion lui coûta 27 années de travail, et for-

mait 50 volumes. Elle fut placée. Tan 303, dans la bibliothèque de
S. Pamphile, à Césarée. S. Jérôme s'en servit pour corriger ses

textes. U ne nous en reste que des fragments réunis en 1713, et en
Z vol. in-fol., par Monlfaucon, sous le titre de Bexaplorum qux
tvpêrsunl...
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martyr fut caché dans un mur à Nicomédie et

retrouvé sous Constantin '.

II. — La version Italique. — Dès les premiers

siècles du Christianisme, les fidèles de l'Eglise

latine eurent plusieurs versions de la Bible en

leur langue, mais la version qui se distinguait

par son exactitude et sa clarté, était celle que
S. Augustin appelle l'Italique, que S. Jérôme
nommela. Vutgalc- oula Commune, et que S. Gré-

goire appelle l'Ancienne.

La version Italique contenait l'Ancien Testa-

ment traduit sur les Septante et le Nouveau sur

l'édition grecque vulgaire. L'auteur en est in-

connu; il paraît qu'elle remonte aux. temps apos-

toliques et qu'elle a été rédigée par les soins de

l'Eglise Romaine. Dès le m" siècle et au iv^,

on la trouve répandue partout'.

III. Version de la Vulgate. — A la demande du
papeiJ. Damase, S. Jérôme améliora la version

Italique. Il corrigea tout le Nouveau Testament,

ainsi que les Psaumes, l'Ecclésiaste, le Cantique

des Cantiques, les Proverbes, et Job. C'est l'an-

cienne Italique corrigée par S. Jérôme que le

concile de Trente appelle l'édition Ancienne et

Vulgate, l'édition Vulgate Latine, que l'on nom-
me maintenant la Vulgate, simplement, et que

le Concile adopta pour être le texte officiel des

Saintes Ecritures, en exprimant le désir qu'elle

fût imprimée le plus correctement possible.

Le pape Sixte V chargea plusieurs habile? théo-

logiens et savants exégètes d'examiner et de cor-

riger le texte de. la Vulgate. Leur travail parut

à Rome en lo90. Clément VIII fit perfectioner

l'œuvre et publier à Rome, en lo9iî, une édition

plus correcte. En 1503, il fit encore publier une

édition plus parfaite qui est devenue le type de

toutes celles qui ont paru depuis.

Malgré sa pureté, le texte de cette Bible n'est

pas exempt de toute incorrection: une traduction

est toujours une œuvre humaine; c'est pour-

quoi les savants commentateurs qui recourent

1. Eusèbe, Hist. liv. IX, c. 6.

2. De vuhjatus, répondu, généralement connu, commun.

3. Nobilius Flamiuius, de Lacques, fit des recherches pour re-

cueillir le texte de l'ancienne Italique. Il publia son travail à

Rome, en 1588, suppléant à ce qui manquait par une traduction

des Septante imitant le slyle des fragments recueillis.

Le P. Morin, oratorien, reproduisit cette version, avec le te.\te

grec des Septante, dans la Biblia sacra, Paris, 1628, 3 vol. in-fol.

Dom Sabalier rassembla à son tour ce'qii'il avait pu recueillir de

l'ancienne Italique dans les 3 vol in-folio ntitulés Bibliorum sa-

crorum latinx versiones antiqux, seu vêtus italica... Remis, 1743-

— Paris., 1751, 3 tom., 6 ou 4 vol. in-fol.

Jos. Bianchini, Veronensis, publia ensuite des fragments de l'an-

cienne Italique qui avaient échappé à toutes les recherches. C'est à

ce savant que nous devons le texte des quatre Evangiles de Tan-

cienne Italique : Eoangetiorum quadruplex latinx versionis anti-

qux, seu veteris Italicx e codd. mss. editum a Jos. Bianchino. Ro-

mse, 1749, 4 tom., 2 vol. in-fol.
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au texte original, signalent des passages que l'on

pourrait corriger. Bellarmin qui était un des cor-

recteurs de Clément VIII, écrivait à Luc de Bru-

ges que l'on n'avait pas corrigé la Vulgate en

tout ce qui aurait pu l'être avec la dernière ex-

actitude
;
que l'on avait passé sur beaucoup de

choses qui semblaient devoir être corrigées. Il

en donne trois raisons : la première que l'on

avait voulu éviter d'offenser le peuple par trop

de changements ; la seconde, que nos ancêtres

avaient peut-être des exemplaires hébreux et

grecs plus corrects que les nôtres, dans lesquels

les copistes ont pu glisser plusieurs inexactitu-

des ; la troisième, que l'on n'a pas eu dessein

de faire une nouvelle édition, ni de corriger et

réformer l'interprète de l'ancienne version

Vulgate, mais seulement de donner cette ver-

^sion exempte des fautes des copistes ou des im-

primeurs.

Malgré ces imperfections, il est vrai de dire

que la Vulgate est la plus parfaite et la meil-

leure traduction que nous ayons de la Bible.

Autre?, versions latines de la Bible.

i° S. Jérôme entreprit une nouvelle version de

quelques livres de l'Ecriture sainte. Il continua

ce travail et finit par traduire tous les livres du

canon des Juifs. Cette nouvelle version fut lue

et autorisée dans tout l'Occident dès le v^ siè-

cle; mais on n'imprima que le Psautier jusqu'en

1693, époque à laquelle les Bénédictins de Saint-

Maur la mirent en entier dans leur édition des

Œuvresde S.Jérôme. Le volume qui la renferme

est intitulé Bibliotheca divina.

2" Santés Pa.gnino, dominicain, bibliothécaire

du Vatican, encouragé parle pape Léon X, entre-

prit unenouvelleversionlatinesurles textes hé-

breux. Elle parut sous le titre de Biblia latina a

Sancto Pagnino Ordinis Prxdicatorum édita, Lugduni,

1527, 1328. i vol. in-4o. Cette version est estimée

pour sa fidélité.

3° Arias Montanus, prêtre espagnol, pul)lia,

pour la Polyglotte de Philippe II, la version de

Pagnino, après l'avoir corrigée en s'nttachant à

établir son texte selon la rigueur de la gram-
maire, ne s'inquiétant pas toujours d'être intel-

ligible Cette traduction a été reproduite dans

la Polyglotte de Le Jay et dans celle de Walton.
4° Thomas Malvenda, savant dominicain espa-

gnol, fit une version qu'il n'acheva pas et que
l'on trouve, avec ses autres travaux sur l'Ecri-

ture, dans ses Œuvres publiées à Lyon en 1630,

7 tom. 6 vol. in-fol. Cette version est encore

plus grammaticale que celle d'Arias Montanus.
go Cajetan a traduit littéralement sur l'hé-

breu une partie de la Bible.

60 Isidore Glarids, moine du Mont-Gassin, puis
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évêque de Foligno (mort en 1355), entreprit de
réformer la Vulgate sur le texte hébreu et fit à
ce sujet un travail remarquable.

7<'Cu. Fr. Houbigant, oratorien, publia : Biblia

hebraica cum notis crilicis et versione latina. Paris,

1753. 4 vol. in-fol. Cette version qui n'est pas
sans mérite, va souvent trop loin dans ses cor-

rections. Sa critique exagérée ne respecte pas
assez les anciennes versions.

8" Le P. WeitI'Nauer S. J. publia en 1768-73,

une version de l'Ancien Testament qui est d'une
pure latinité.

9° J. A. Dathe, professeur d'hébreu à Leipsik,

a donné sur l'hébreu une version latine accom-
pagnée dénotes philologiques et critiques. L'au-

teur ne s'aslreinl pas cisuivre les mots du texte;

il cherche plutôt à rendre la pensée des écrivains

sacrés. Sa version a 6 vol. in-8, Haie, 1779-90.

Bibles polyglottes.

Le mot polyglotte, formé de deux mots grecs,

mj:j beaucoup, et 'j}M-zxy. langue, sert à désigner

un ouvrage écrit en plusieurs langues.

Les grandes polyglottes générales, qui con-

tiennent tous les livres de la Bible, sont au nom-
bre de quatre, savoir :

1° la polyglotte de Ximénès, ou Bible de Com-
plu te (ou d'Alcala);

2° la polyglotte d'Arias Montanus, ou d'An-

vers, ou Royale (de Philippe II);

3° la polyglotte de Le Jay, ou de Paris ;

4° la polyglotte de Wallon, ou de Londres.

Voici quelques détails sur ces quatre poly-

glottes.

I. — Biblia polyglottn, hebraice, chaldaice, grœce,

et latine nunc primum impressa de mandato et siimpt.

Fr. Ximenii de Gisneros, curis Demetrii Cretensis,

Antonii Nebrissensis, etc. In comphilensi imiversitate

industvia Arnaldi Guilielmide Brocario. 1514-17. 6 vol.

in-fol.

C'esl le cardinal Ximenès qui ût les frais de cette polyglotte.

« L'hébreu de celte polyglotte, dit le P. Lacombe, est assez

correct ; le grec du Nouveau Testament est sans accents et sans

aspirations. Le texte des Septante est réformé en une infinilc d'en-

droits, pour le rendre plus conforme à l'hébreu et à la Vul'galc ; le

texte latin diffère dans plusieurs passages et des anciens manus-^

crits, et de la Bible publiée par Clément VIII. Le chaldéen a été

retouché, en sorte qu'il n'y a que l'bébreu dont le texte soit pur et

sans altération. Cette polyglotte est dons plus précieuse par sa ra-

reté et son antiquité que par l'utilité que l'un en peut retirer. »

A la fin de . elle polyglotte, il y a un apparat des grammairiens,

un lexique et des tables.

II. — Biblia polyglotta, hebraice, clialdaice, gnece,

et latine, cura et studio Arie Montani. Antuei'piœ,

impressa typis Christophori Plantini, sumptibiis Phi-

Uppi H Hispaniarum Régis. 1569-72. 8 vol. in-fol.

L'Ancien Testament est en quatre langues: hébreu, chaldéen,

grec, et latin ; le Nouveau, outre le grec et le latin, contient aussi

le syriaqua.

Cette polyglotte renferme tout ce qui était déjà dans la Bible de
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Complote, et en outre les paraphrases chaldaîques sur toute l'E-

criture, avec traduction latine.

Les cinq premiers volumes renferment l'Ancien et le Nouveau

Testament, elles trois autres contiennent ks npparats.

Le premier tome des apparats roni|)ren(l des grammaires et des

dictionnaire» hébreux, jrrecs, chsMéens. et syriaques.

Le deu.xième lome des atipnrais renferme le texte hébreu de

"Ancien Testament et le grec du Nouveau, avec une version latine

inlorlinéaire. Ce voluxc a du l'Ire i uprinié en ^'rand nombre, puis-

qu'on le trouve souvent séparénient.

Le troisième tome des apparats est composé de plusieurs travaux

concernant l'Ecriture, tels qu'un tra té des idiçtismes, un autre

des poids et mesures, de la chronologie, de la géographie, des or-

nements sacerdotao.x, elc, par Benoit .^rias Mont anus.

Parmi les savants qui ont prêté leurs lumières à la publication

de cette polyglotte, nous remarquons Luc de Bruges.

Le P. Morin {Antiquités orientales, pages 131 à t.'}") fait remar-

quer les fautes de cette polyglotte. .Malgré cela, dit dom Lacombe,

elle n'en est pas moins utile ii consulter.

III. — BinLiA polyglotla, hebraice, samaritane,

chaldaioe, syriace, latine, et arabice: cura et studio

GciDONis MicuvKLi.s Le Jay. Parisiis, Atit. Vilré,

1628-45. 10 vol. grand in-fol.

X. B. Il y a des exemplaires auxquels on a mis

ce nouveau titre; Biblia Alexandrina hepiaglotta....

Liiteliœ Parisiorum, proslant Joannem Jansonium a

Waesberge, 1660.

La polyglotte de Le Jay est la plus belle de toutes les polyglottes

parues jusqu'à ce jour, car elle est supérieurement imprimée.

Elle a cet avantage sur la Bible de Philippe 11 que les ver-

sions syriaque et arabe de l'Ancien Testament s'y trouvent avec

interprétations latines. En outre, elle renferme le texte samari-

tain, et la version samaritaine en caractères samaritains.

Mais elle a le défaut d'être très incommode pour l'usage, les

volumes étant trop gros et trop grands. Elle n'a ni lexique, ni ap-

parat, ni prolégomènes. On lui reproche aussi le défaut de correc-

tion. Ce reproche est peut être intéressé de la part des Anglais,

comme nous le verrons ci-dessous (polyglotte de Wallon). — Le

grec et le latin sont pris sur la polyglotte d'Anvers. Le Nouveau

Testament est éialemcnt conforme à celui de la polyglotte d'An-

vers. Parmi les auteurs qui ont travaillé à cette polyglotte, on re-

marque le P.Jean Morin, savant oralorien, qui en corrigea les

épreuves.

IV. — BiBLi.v polyglolta, complectentia textus ori-

ginales, hebraicum, cuni Pentatoucho Saniaritano,

chaldaicum, grfecum, versionniTique antiquarum
samaritanœ, Grœce LXX inlerpretum, chaldaicae,

syriacœ, arabicœ, sethiopicœ, persicse, Vulg. Lat.,etc.,

edidit Brîanus Waltonis... Londini, Th. Roycroft,

1657. 6 vol. in-fol.

On joint à ces 6 volumes, les deux volumes du
Lexicon heptnr/lolton d'EiiM. Gastelli. Londini, 1669,

seu 1686. 2 volumes in-fol.

Ensemble: 8 vol. in-fol.

Cette polyglotte renferme neuf langnes : hébreu, samaritain,

cbaldéen, grec, syriaque, arabe, éthiopien, persan, et latin.

Ce n'est pas à dire que les livres de la Bible y soient tous en per-

san et en éthiopien, en samaritain et en chaldéen ; il y en a seule-

ment quelques-uns en ces langues.

Dans le Nouveau Testament, les quatre Evangiles sont en si.-î

langues : les autres livres seulement en cinq. Le livre de Judith et

les deux des Hachabécs sont en trois langues. Jl n'y a aucun des

livres de l'Ancien Testament qui soit en neuf langues; mais cela

n'empêche pas qu'il ne s'y trouve en tout neuf sortes de langues.

Le texte hébreu est très correct. Le grec est celui des Septante

avec les leçons d'un autre exemplaire grec fort ancien, appelé

Alexandrin, parce qu'il est venu d'Alexandrie. La Vulgatc latine

est celle de Clément VIII.

Cette polyglotte est accompagnée de préfaces, de prolésomènes,

de traités sur les poids et mesures, de cartes géographiques et de

tables chronoliiffiques. On a imprimé à part les prolégomènes, pour

servir aux polyglottes de Le Jny et d'Anvers.

La polyglotte de Walton seule 6 vol. in-fol.) se vend peu si elle

n'est accompagnée du Lexiron de Castelli.

Les Anglais Orent leur polyglotte sur le refus que fit Le Jay

de leur vendre six cents exemplaires de la sienne à mi.itié |irix. Ils

purent profiter de toutes les polyglottes parues avant la leur et sans

doute qu'ds n'oublièrent pas d'exalter leur œuvre au détriment de

celle de Le Jay. Sans vouloir diminuer les qualités de leur poly-

glotte, nous jiouvons dire qu'elle doit avoir de grands défauts,

puisque (lès son apparition, elle a été mise à Vindex, par décret du

21 novembre 1757.

Une polyglotte moins importante est celle dite

de Vatable :

Sacra Biblia, hebraice, gr*ce, et latine, cum anno-

tât ionibus Francisci Vatabli, hebraicse lingnae

quondam professons regii Lutetise. Latina interpre-

tatio duplex est, altéra votus, altéra nova, omnia
cum editione Gomplutcnsi diligenter collata; additis

in margine, quos Vatalilus in suis annotatioriibus

nonnuiiiquam oiiiiseral, idiotismis verhorunuiue

diflicilliorum radicibus. Ex Offkina Sanclandrecma,

1386. 2 vol. in-fol.

N. B. Des exemplaires portent : Ex Officina Com-
meliniuna, 15D9, ou Heidelberr/, 1.599.

C'est Jérôme Commelin, dit de Saint André (d'où Ex officina.

sanctandreana, ou bien SanfAndr^anaj, quia imprimé cette po

lyglotte.

L'ouvrage renferme l'hébreu, le grec, l'ancienne version latine

de S. Jérôme et la version de Santés Pagnini, avec des notes dites

de Vatable.

Valable étant mort en 1547, il n'eut aucune part à cette publica-

tion, et ces notes sont celles que Robert Etienne, calviniste, avait

mises dans la Bible qui porte le nom do Valable (voir ci-après).

I.es protestants ont publié quelques petites po-

lyglottes en vue de leui propagande : ainsi la

Biblia poU/glotta Elle Hutteri. Ntiremberg, 1599.

2 vol. in-fol. — Hutter ne publia que le premier

volume; le second est de Wolder. L'hébreu, le

chaldéen, le grec et le latin de cette œuvre sont

copiés sur la polj'glotte d'Anvers; mais on y
a mis la version allemande de Luther ou une

autre version protestante, slavonne, françai.-^e,

italienne, etc, suivant les pays où l'on voulait ré-

pandre les exemplaires.

Une autre polyglotte protestante est celle pu-

bliée à Londres de 1819 à 1828, reproduite chez

Sam. Bagster, 1831, en y ajoutant les Prolegomena

de Lee. 1 vol. petit in-fol.

Quelques auteurs, comme Reineccius, allemand

luthérien, qui vivait en 1720, et d'autres ont pu-

blié des parties de la Bible en plusieurs langues.

Mais tous ces travaux ne peuvent nous inté-

resser. Notre but est de donner des renseigne-

ments pratiques pour nos lecteurs.

Bibles hébraïques.

Dans les bibles hébraïques, il faut distinguer
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celles qui sont avec les points-voyelles et celles

qui ne les ont p:is (les preniières sont plus re-

cherchées) ; celles qui sont sans notes et celles qui

ont les notes rabbiniques; enfin celles qui sont

avec les notes rabbiniques et des commentaires.

Jusqu'en lol4, époque de la polyglotte de Xi-

menès, toutes les éditions des Bibles en hébreu

avaient été données par des Juifs. Parmi les édi-

tions données par des chrétiens, celles qui ont

été données par Daniel Bomberg, de Venise sont

estimées :

BtBLTA heltraica, Raltbinica, cum paraphrasibus

chaldœis, et Rabbinorum ooiamentariis, cura Felicis

Pratensis, 1 vol. in-4, ann. d-'7S (lolT); — 328i' (1521);

— 5286 (1523); — 5292 (1533); — 5303 (154i), etc.

BiBLi.v hobraica, cum utraque Masora, Targum,

necnon commentariis Rabl)inorum, edlt. 2a, studio et

cum prsefat. R. Jacob F. Ciiaim. Venet. Jussii Dan.

Bomberg, opéra Cornelii Adelkind de domo Levi,

anno 303. 309 (Ghristi 1547-49), 4 tom. 2 vol. in-fol..

réimprimée en 4 vol. in-fol. en 1523-2G et, chez

J. de Gara, aussi à Venise, en 1568; mais l'édition de

1347-49 est préférée. — On a encore reproduit cette

bible hébraïque, 4 vol. in-fol., à Venise, en 1617,

mais cette élition est censurée.

Après les Bibles hébraïiiues de Bomber.cr, nous

mentionnerons : Bcblia hebraica, cum latina plane-

que nova translatione, adjectis insuper e Rabbinorum
commentariis annotationibus... opéra Seb. Munstkki.

Basilese, 1534-33. 2 vol. in-fol., réimprimée avec des

additions importantes, à Bàle, 1546, 2 vol. in-fol.

BiBLiA hebraica, cum latine et commentariis

R. David Kimui, ex recognitione Fr. Vatabli.

Lutetiœ Parisior, ex offic. Rob. Stephani. 1539. 24 par-

ties en 4 vol. in-i, ou 1544-46, 17 tom. 8 vol. in-16.

L'édition de 1539 est peu correcte; celle de 1544-16 l'est un peu

plus.

BnsLiA heliraica, cum iuterlineari interpretatione

latina Xantis Pagnini : accessit bibliorum pars

quae heljraice non reperitur : item Novum Testa-

mentum, grsece, cum vulgata interpretatione latina

interlineari ; studio Bened. Ari.e Montani. Antuer-

pise, Ghr. Plantinus, 1572. 2 tom. 1 vol. in-fol.

Cette Bible, sixième volume de la polyglotte d'Anver.s, a été

réimprimée par le mr'me Plantin en 1584. On en a donné des édi-

tions à Genève en 1609 (ou, nouveau titre, en 1619), et à Leipsig,

avec une préface, en 1657. Les éditions de Plantin sont les plus

recherchées. — Cet éditeur a donné des éditions du texte hébreu

seul, sinepunrtis, en 1566, 1 vol. in-4, ou 2 vol. in-8. On a aussi

des éditions ex officina plantiniana Rnphelengn {Lugd.-Batav.),

1599, ou 1610-13, 9 tom. in-8.

BiBLiA hebraica, cum utraque, Massora, Targum,

etc. Studio JoAx. Boxtorfii patris. Basilese. Lud.

Kœnig, 1618-19, et 1620. 2 vol. in-fol.

Edition estimée.

BiBLiA hebraica cum punclis, ex recens, Dan. Er-

NESTi Jablonski. Berlin, J. H. Knebelius, 1699. i

vol. in-4.

Edition correcte.

BiBLiA hebraica, cum punctis. secundum ultimum

editionem Josephi Athise, rencensita, variis notis il-
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lustrata : studio et labore Ever Van der Hooght.
Amstelodami, 1703, 2 vol, gr. in-8.

Editio 2», iina cum versione latina Sebast.

ScuMiDii. Lipsiie, 1740, 2 vol. in-4.

Les deux premières éditions de la Bible d'Atbias sont de 1661 et

1667, 1 vol. in-8.

Edilio secundum éd. Jos. Athi;e, Joan. Leus-

den, Joan. Simonis, aliorumque imprimis Ever. Van-

der IIooËtht recensuit Aua. Haiin. Lipsise, Tauchnilz,

1831 et 1833.. 1 vol. in-8.

Bonne édition stéréotypée.

BiBLiA hebraica, cum versione latina, cura et studio

LuDov. de BiEL. Viennje-Austriîo, 1743. 4 vol. in-8.

BiBLiA hebraica, manualia, ad. Hooghtianam édita

a JoAN'N. Simonis Halae-Magdeb. prostant Amslel.

1733. 2 vol. in-8.

Cette édition a.asez estimée a été réimprimée à Halle avec le Lexi-

que, et aussi en 1822 et en 1828 {editio quinta) avec le Lexique

revu par Rosenmuller.

BiBLiA hebraica, cum notis criticis, et versione

latina... accédant libri grajci qui deuterocanonici

vocantur, authore Car. Franc. Houbigaxt. Lut.-

Paris. 1753. 4 vol. gr. in-fol.

Edition estimée et bien exécutée, qui n'a été tirée qu'à SCO exem-

plaires.

Vêtus Testamentum hebraicum cum variis lec-

tionibus, edidit Benj. Kennigott. Oxford, e typ.

Clarend, 1773-80. 2 vol. gr. in-fol.

BiELiA hebraica, olim a Ghr. Reineccio édita,

cum lectionibus variis, ex cod. Heltr. a Kennicott

et de Rossi collatis, éditer. J.-C. Diedeklein

et J.-H. Meisner. Lipsiœ 1793, 1 vol. in-8.

L'édition de la Bible de Reineccio dont il est fait mention est la

Bihlia hebraira, cum notis massorethicis, et singularum capitum

summariis latinis, accurante Ch. Reineccio, Lipsi» l'739, 2 tom.,

1 vol. in-4.

BiBLiA MAGNA RABBiNiGA. Amsfelodami, Moses beii

Simon, 1724-27. 4 vol. in-fol.

« Edition regardée comme la plus ample et la meilleure de toutes

les Bibles rabbiniques. Elle a pour base les éditions de Bomberg,

et renferme non seulement tout ce que celles-ci contiennent, mais

encore les variantes de Buxtorf, avec les remarques ajoutées par

l'auteur, n (P. Lacombe).

Bibles en grec.

BiBLiA Grseca cum versione latina ad verbum.

Gompluti, 1517, 1 vol. in-foh

Cette édition, peu estimée, n'est qu'une reproduction du texte de

la Bible d'Alcala ; elle est bien loin de donner une bonne et vraie

traduction des Septante.

BiBLiA Grgeca. Sacrse Scriptura3 veteris novreque

omnia grsece, juxta Septuaginta excusa, cura

Andre.e Asulani. Venetiis, in sedibus Aldi et Andrex

Soceri, 1518. 1 vol. in-fol.

Belle édition. Les e.xempl., surtout ceux sur grand papier, sont

très rares.

BiBLiA grseca minimo caractère juxta Venetam

Aldi. Strasbourg, Wolphiiis Cephalœeus, N. Test,

1524. Vet. Test. 1526. Gum prsefatione Lonigeri.

4 vol. in-8.

Bonne reproduction du texte des Aides, réimprimé également

dans les années 1545, 1550. 1582, 1597, 1599 et 1687.
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BiBLiA jjraBca juxta editionem Venetam cum prae-

fatione Phil. Melanchtonis. Basil-'a-, ./. Henror/q,

1545. 1 vol. in-fol.

Celle impression csl connue sons le nom d'crtilion de Dâie.

Rcimprossicn de l'Aldlne. iivec des variantes [dus nombreuses,

mais les divisions de clmpilres et de versets sont diOerenies.

— Ladi-m graece, fX oditiono Aldi et lalino ex editione

C.oinphitensi. Ha-ilerc, Sic. Bn/tltif/er, 4550, 4 vol.

in-4, ou 1582, 3 vol. in-4.

Vktl's Tkstamextum {ïraecum, juxta Spptuaginta,

ex aiicfnritat<^ Sixti V, editum (studio Ant. Cahaff-E

cardinalis, cum prîtf. lai. Pkthi Morini). Romae,

ex typogr. Fr. Zanelli, 1586. 1 vol. in-fol.

Celte édition passe pour la meilleure, la plus pure, la plus cor-

recte de toutes celles qui avaient paru jusqu'alors.

Cette Bible a été introduite dans la polyf-'lolto d'Angleterre, et pu-

bliée avec traduction latine parle P. .Morin à Paris, 1628, 2vol.

in-fol., à Londres, avec scolies et variantes, en 1635, i vol. in-5
;

à Cambriiljre, en Ififô, 3 vol. in-12: à Amsterdam, en t6S3, i vol.

in-fol. ; à Leipsig et Gozlar, en 1697, 2 vol. in-8. L'édition d'Ams-

terdam est très fautive : celle de Cambridge n'est pas estimée ; l'é-

dition de Londres est fort correcte.

Nous ajouterons à celle liste les éditions de Francforl-sur-ie-

Mein, chfz les h&iliers d'André Wecheli, 1597, 1 vol. in-fol.; celle

d'EBNEsT Grabe, d'après le manuscrit Alexandrin, avec préface

de fEABSON, O.tford, 170". avec complément donné en 1719 à 0.x-

ford, 1 vol. in-fol.

Vetos Testamentum gr. juxta cxemplar Vatica-

mim; accessit Novum Te.stamentum cura et studio

Matthiœ Jac. Calveri et Th. Klumpûi. Lipsiae,

1697. 2 vol. in-8.

Edition estimée.

BiBLiA graeca... cum variantibus lectionibus. nec

non fragmentis versionum, summa cura edidit Lam-
BERTDs Bos. Franequerae, 1709, 2 vol. in-fol., et 2

tomes in-4.

Edition très estimée.

Vêtus Testamentum gr.nece, ex antiquiss. codice

ms. Alexandrino <loscriptum, cura et studio Joan.

Eknesti Grabe. Oxonii, e Theatro Sheldiano, 1707-

09-19-20. 4 tomes en 2 vol. in-fol.

Vêtus Testamentum graece, ex versione LXX,
interpretum, recensait David Millius. Amstelodami,
1725. 2 vol. petit in-8.

Edition assez belle et fort recherchée.

— Idem ex editione J.-E. Grabe, anno vero, lectio-

nibus variis necnon criticis dissertationibus illus-

tratum cura J.-J. Bkktingeri. Tiguri, 1730-32. 4 vol.

in-4.

Edition préférée à celle d'Oxford, sur laquelle elle a été faite.

Les variantes du MS. du Vatican et les notes du nouvel éditeur lui

donnent un grand nr.crite.

BiBLiA Sacra grtece. Moscuse, ex typorjr. S. Synodi,
1811. 1 vol. in-4.

Assez belle édition, qui renferme l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment. La société Biblique de Saint-Pétersbourg a aussi donné une
Bible en grec ancien et en grec moderne. Moscou, 1821, 4 tomes
en 1 vol. gr. in-4.

Vbtus Testamentum grœce, cum variis lectioni-
bus, edentibus Rob. Holmes etJAC. Parsons. Oxo-
nii ex typogr. Clarend. 1798-1827. 5 vol. in-fol.

Bonne édition dn texte des Septante, qui contient la collection
de près de 200 manuscrits.

Il a paru à Oxford, en 1805, une édition de la

Bible en grec, formant 5 vol. in-8, imprimés à

2 colonnes et avec les mêmes caractères que le

Diatessaron <lu professeur "White; on y a suivi, pour

l'Ancien Testament, le texte de Bos, et pour le Nou-

veau, celui de Mill. M. Valpy a donné ensuite une

autre édition du texte des Septante, avec de nom-

breuses notes d'après Hardj', Raphel, Kypke,

Schleusner, Rosonmuller, etc. 3 vol. in-8.

Vêtus Testamentum, grsRce, e codice ms. Alexan-

drino, qui Londini in Bibliotheca Musei Britan-

nici asservatur, typisad similitudinom ipsius codicis

scripturae fideliter descriptum.cura otlabore Hknrici
Herveii Baber. Lond. ex prœlo Rie et Aiih. Taylor,

18ie-28. 4 vol. très grand in-4.

Celle édition, exécutée aux frais du gouvernement anglais, offre

le fac-similé exact du célèbre manuscrit d'Alexandrie, le plus an-

cien qui nous soit parvenu du le.xle grec de l'Ecriture Sainte. Les

trois premiers volumes contiennent toute la version des Septante,

et le quatrième renferme les notes et les prolégomènes. Le Nou-

veau Testament qui complète cette édition des Seplanle a été pu-

blié par Woide, en 1786.

Vetus Testamentum grœce, ex versione LXX
interpretum, seciindum oxernplar Vaticanum; acce-

dunt variîB lectiones e codice Alexandrino, nec non

introductio .T.-B. Garpzovii. Oxonii, ej- lyp. Clareud,

1817. 6 vol. pet. in-8.

Vetus Testamentum graece, ad editiones Lamb.

Bos et Rob. Holmes. Londini, Valpy, 1819. 1 vol.

gr. in-8.

Vetus Testamentum grœce, ad éd. L. Bos et

Holmes, cum variis lecti Millii et Griesbaghii,

Londini, Bagster, 1820 et 1826. 4 vol. pet. in-8.

— Idem graece, ad éd. Bos et Holmes. Nov. Test,

gr. juxta exemplar Aittonii. Glasgute, lyp. Acad.

1822. 2 vol. in-18.

Edition la plus portative que l'on ait de la Bible en grec.

Vetds Testamentum graecura, juxta Septuaginta

interprètes, cura Leandri Van. Ess. Lipsise, Tau-

chnitz, 1824. 1 vol. in-8.

Edition stéréotypée, faite sur celle de Rome, de 1587. Dn peut

y ajouter : Nov. Testamentum graecum.ex recens. J.-A.-H. Tett-

MANN, Lipsiae, Tauchnitz, 1824,1 vol. in-8 stéréotypé.

Vetus Testamentum graecum, juxta Septuaginta

interprètes, cum latina translatione, animadversio-

nibus et complementis... Cura et studio J.-N. Jager.

Parisiis. F. Didot, 1839. 2 vol. gr. in-8.

Bonne édition.

— 'H IlaXaia Atafir,vr,. Vetu.s et novum Testamen-

tum ex antiquissimo Godice Vaticano. Editi ocuraet

studio Angelo card. Mail Romae 1857, 5 vol.

in-4.

Nouveau Testament en grec.

• La première impre-sion du Nouveau Testament en

grec a été faite à Complulum (Alcala) en 1514. 1 vol.

in-fol. .édition estimée et recherchée. Vinrent ensuite

les éditions grœce-latine, cum annotai., en 1 vol. in-fol.

de Froben, à Bâle, 1516 et 1519, 1.527, remarquables

par leur correction ; de 1545, 1 vol. in-4'', d'un beau

caractère.

Robert Estienne a donné, à Paris, 1545, une

édition en 1 vol. in-16, et, en 1550, une édition en
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1 vol, in-fol.toutes les deux trè- belles et l)ien correctes.

Henri Estienne a donné, à Paris, en lo6o, une
édition grœce-laline, 1 vol. in-fol. riche en variantes.

Arias Montanus a donné plusieurs '-ditinns en

Espagne, à Bur^os, et chez Plantin à Anvers. Cotte

dernière, 1584, est la plus estimée.

Les Elzévirs ont plusieurs éditions en 1 vol. in-16:

Lugd.-Batav. I(i24 (édition correcte et très belle, mais

sans distinction de versets), 1633 (la plus recherchée,

quoi(iue moins correcte que la précédente), 1641,

1636, 163S, 1662, IGT-i, HHS.

L'iMPHiMERiE Royale a donné en 1642, une édi-

tion en 1 vol. in-fol., qui est très belle, mais qui

n'est pas des plus correctes.

.}. MiLL a soigné à Oxfort (Oxonii), en 1707, une

édition en 1 vol. in-fol. qui est di^s plus achevées.

Elle a été réimprimée à Amsterdam, 1701, en 1 vol.

in-fol., et à Paris, en 1715, en 2 vol. in-fol.

Un grand nombre d'éditions ont suivi depuis

cette date, mais nous ne citerons que celles de :

Joan.-Jac. Wetstenii. Amstelodami, 1731-52. 2 vol.

in-fol. (très estimée).

CAR.-fioDOFR. WoiDE. Londiui, 1786. 1 vol. in-fol.

(belle édition).

Jo.-Jac. GRirsBACHir. Lipsise, 1803-1807. 4 vol. in-

4» (édition de luxe).

Jo.-Fr. Boissoxade. Paris, Lefèvre (lyp. Didot),

1824, 2 vol. in-32 (édition belle et correcte.)

CoNST. TiscHEN'DORF. Paris, Firmin Didot, 1842,

1 vol. in-8, OU 1 vol in-12 (très bonne édition).

Bibles latines.

Le nombre des Bibles latines est très grand; nous

ne pouvons citer que les principales.

La première Bil^le imprimée l'a été à Mayence,

par Guttenberg, vers i4oo, 2 ou 4 vol. gr. in-fol. (ca-

ract. goth.)

Viennent ensuite :

BiBLiA. Mayence, per Joannem Fust et Pelrum

Schoiffher de Gernsheym, 1462. 2 vol. in-fol. (goth.)

— Augsbourg, ./. Bemler, 1466, I vol. in-fol.

— Reutingen, J. de Averbach, 1469, 1 vol. in-fol.

— Rome, C. Suvenheiiis, 1471, 2 vol. in-fol.

— Mayence, P. Schœffer, 1472, 2 vol. in fol.

— Plaisance, J. P. de Ferratis, 1475, 1 vol. in-4.

— Nuremberg, A. Koburger, 1473. 2 vol. in-fol.

— Paris, î///'2e Gering, Martin Crcmtz,M. Frihurger.

1476, 2 vol. in-fol.

— Venise, Fr. de Hailbrun, 1476, 1 vol. in-fol.

— Venise, Nie. Jenson, 1476, 1 vol. in-fol.

— Naples, M. Morave, 1476, 1 vol. in-fol.

— Basle, B. Rii'hel, 1477. 2 vol. gr. in-fol.

— Nuremlierg, A. Koburger, 1478, 2 vol. in-folî.

— Paris, R. Estienne, 1538-40. 4 part. 1 vol. in-fol.

— 'Paris, Fr. Grijphiits, 1541, 1 vol. in-fol.

— Edidit J. Bexedigti. Paris, S.Colinxi, 1541.

Elle a été réimprimée enl vol. in-fol. , en 1549,

1552, 1.338, 1564, 1565, 1567, 1373, et en 2 vol.

in-fol. àParis, /io6. Etienne, 1329-43.

1. Un grand nombre d'autres éditions de la Bible ont été don-

nées au .XV' .siècle. Dans l'espace de 26 ans Ant. Koburger en a

donné à lui seul douze éditions en latin. Avant 1500, on n'employait

que .les caractères gothiques pour l'impression.

Robert Etienne glissa dans les notes de cette édition la doctrine

de Calvin, et essaya de les faire [insser sous le nom de Valable,

professeur royal dans la langue hébraïque, & l'aris. Valable, qui

était bon catholique, lui inteiila un (iroccs que sa iiiurt, arrivée ea

1547, no lui permit pas de terminer.

On peut se servir très utilement des notes de Valable en [irenanl

l'édition pur;;ée par les docteurs de Salarnanquc. Salamanque,

158i, 2 vol. in fol.

Biiilia, cum scoliis Joan. Benedigti, ai)j<;clis

leinmatibus, et praîf. Renati Benedigti. Paris,

J. Mucvei, 1366 et 1564, in-fol.

L'édition de 157.3, procurée par les Théologiens de Paris, surtout

par Jacques Lefèvre, passe pour une des iiicillcures.

Biblia sacra vulgatœ editionis ad Concilii Triden-

tini praescriptum emendatn, et a Sixto V. Pontif.

Max. rocognita et approbata. Romœ, ex/yp. Vaticana

1590, 1 vol. in-fol.

Cette édition de Sixte-Quint, est rare. L'intention de ce Pontife

était qu'elle servit de règle pour toutes les éditions latines de la

Bible; mais, comme nous l'avons vu plus haut, le pape Clé-

ment VIII la fit corriger et publier de nouveau en 1.502, et c'est

cette dernière qui est aujourd'hui la seule vraie et authentique

Vulgate, déclarée canonique par le Concile de Trente, et imprimée

une infinité de fois. Ceux qui travaillèrent à cette édition sont :

.\nt. Colonne, Guil. Alain ou Allen, Barthélemi de Miranda, Ro-

bert Bellarrain, Fr. Tolel, Frédéric Borromée, Augustin V'alèrc,

Ange Rocca.

— Eadem. Romse, ex typogr. Vaticana, 1393, 1 vol.

in-4.

C'est la troisième édition de la Bible imprimée au Vatican ; elle

renferme de nouvelles variantes qui la font rechercher.

Biblia vulgatse editionis. Venetiis, Evangel. Deu-

c/iinius, 1608, 1 vol. in-fol., figures.

— Eadem. Moguntiai, 1609, 1 vol. in-4.

Edition remarquable à caust des 130 planches gr.-ivées par

Théod. de Bry, dont elle est ornée.

— Eadem (dicta des iHvêques). Goloniae Agrippinae,

B. Gualleri. 1630, 1 vol. ;(.-t2.

Jolie édition fort recherchée.

— Eadem. Parisiis, e tpogr. regia, 1642, 8 vol.

in-fol.

Belle édition, très gros caractères.

— Eadem. Jussu cleri gallicani édita. Parisiis,

Ant. Vitré, 1652, 8 vol. in-12.

Bonne édition. Le même Vitré a publié en 1662 une édition in-

fol. avec des notes de Lancelot ; il en a donné une autre en 1666,

1 vol. in-4, très estimée.

Biblia latina (jussu duels de Richelieu édita).

Parisiis, Sebast. Martin, 1636,3 lom. 1 vol. pet. in-8.

Jolie édition exécutée en très petits caractères, mais qui, n'ayant

point de versets séparés, est plus recherchée comme objet de cu-

riosité que pour l'usage.

Biblia sacra vulgatae editionis. Parisiis, Fr. CouS'

telier, 1664. 3 parties in-12.

Fort jolie édition.

— Eadem. Coloniaj Agrippinae. Balt. ab Egmont,

1670, & vol. in-24.

On prétend que ce livre est sorti des presses des Elzevirs, et que

l'indication Colonix Agrippinx, etc., est le masque sous lequel les

Elzevirs d'Amsterdam et Blaeu cachaient leur nom lorsqu'ils impri-'

maient des ouvrages à l'usage des catholiques. Quoi qu'il en soit

de celte tradition, il est certain que les éditions dites de Cologne

rossemblenf beaucoup plus aux édùions de Blaeu qui celles d«f
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Elzevir». L'édition de 1670, ci-dessus, est fort jolie. 11 y a encore

deux éditions en 6 vol. in-î4, Cologne, Bern. Gualter, 1636 et

1646-iT, et une Iroisicmc en 8 vol. ia-ii qui porte aussi Colonix

Agrippinx. Balt. ab Kgmont, ICfiC.

— Eadem. Coloiiiae Agrippina>, Bail, ah Egmont,

1682, 1 vol. petit in-8.

Cette édition est la plus jolie de toutes celles qui ont été impri-

mées dans le mi'me format sous l'indication Colonix Agrippinx;

elle a même sur celle de 1030, dite des Ercques, l'avantage d'être

partagée en versets.
,

— Eadem. Parisiis. Fr. Léonard, 1725. 7 vol. in-24.

Le caractère do celle édition est assez gros, malgré l'exiguilé du

format : on a joint à chaque volume l'ordinaire de la messe, et

dans le tome 4 se trouve insérée l'imitation de Jésus-Christ : enfin,

il y a dans le tome 6 une table de la géographie sacrée.

Ou pout encore recommander, parmi les éditions

de la Bible latine, celles de Paris, Vincent, 1741, in-8

ou 7 vol. in-18. On y trouve l'Index BibUcus et les

livres apocryphes.

BiBLi.v latina, cum selectis annofationibus, prole-

gomeni.s. novis tabiilis chronologicis, histor. et geo-

praph. illustrata auctore J.-B. 1)uii.\mkl. Parisiis,

170t), 1 vol. iu-fol-

Cette Bible, réimprimée à Louvain, 1740, 1 vol. in-

fol. : à Madrid chez Iharra, 1767, 1783 et 1790, en

2 vol. in-fol.; à Bassano, 1794, Venise. 1797, 2 vol.

in-4, a eu de la vogue. Aujourd'hui elle n'en a

plus.

X'His rappellerons l'édition de la Bible Ad instilu-

tionem Delphini. Parisiis, Ambr. Didot, 1785, 2 vol.

grand in-4, papier véliu ; et 8 vol. iri 8.

I-es exemplaires avec la mention ad institutionem Delphini ont

été tirés en petit nombre : 250 pour rin-4 et 3.50 pour l'in-S. On en

avait tiré bien davanlase sans la mention, à l'usage du clergé de

France. Ces derniers ont moins de valeur commerciale.

BtBLiA latina, juxta exemplar valicanum. Romae,

1816. 3 vol. grand in-8.

BiBLi.\ sacra (latina) vulgata editio. Lugduni, Betif;

Parisii, e lypograph. Fr. Didot, 1828, 1 vol. in-8 à

deux col., papier vélin.

Edition bien imprimée, qui a paru en même temps en 6 vol.

grand in-32, papier vélin.

BiBLiA sacra Vulgatse edilione. Paris. Gauthier el

soc, 1837, 1vol. in-4(LXiv. 1016 pag.)

BrnLi\ sacra Vulgaluî editionis. Paris. 1870. 1 vol.

in-12 (1370 pages).

BiBLi.\. sacra Vulgatae editionis. Paris. 1880. 1 vol.

in-18 (1359 pag.)

BiBLiA. sacra Vulgatae editionis. Editio cura et

studio FiLLioN, presb. S. S. Paris, 1887. 1 vol. in-8.

BiBLi.v sacra Vulgatae editionis. Editio cura et

studio C.\KOLi Veugellone, an. 1861 et 1886 confecta.

r.^iiiae, li/pograpliia S. Congr. de Propaganda fide.

1 vol. in-8, pag. XL — 936, et 1 vol. in-4.

BiBLi.x. SACRA. Edition rouge et noir, ornée de nom-
breu.ses gravures sur bois. Tournai, Bruges, .Lille,

Desctée, de Brouwer et C>e. 1886 (env.) 1 vol. in-4.

BiBLiORDM Sarrorum grjecus codex Vaticanus aus-
picii S5. Pontiflcum Pie IX et Leonis XIII collatis

studiis C. Vehcell ine, .J. Cozza et H. Fabiani

editus. Romse, typ. de Propaganda fide. 1868-70. 6 vol.

in-fol.

Nouveau Testament en latin.

Nous ne mentionnerons que quelques éditions ou

versions spécialement recherchées.

NovuM Testamextum latinum, ad antiquissima

grsecorum exemplaria, quam diligentissime castiga-

tum per B. Galterum, Deisenum. Excudebat Londini,

.Joan. Mayler, 1540, 1 vol. in-4.

Edition rare, dédiée à Henri VIII.

NovuM Testamentum latine, vulgatae editionis.

Parisiis, e typogr. regia, 1649, 2 vol. ppt. in-i2.

Jolie édition dont les beaux exemplaires sont recherchés ; elle

est cependant fort incorrecte.

— Idem. Parisiis, Barbon, 1767, 1 vol. in-12.

— Idem. Parisiis, Barbou, 1785, 1 vol. in-12.

Ces deux éditions sont fort correctes et recherchées.

NovuM Testamentum, studio congregationis Orato-

rii edititm. Matriti, typis Joh. de Harra, 1767, 2 vol.

in-12.

Belle édition rechercliée pour sa correction.

NovuM Testamentum vulgatse editionis, juxta edit.

fratrum Bar])ou, suinptil>us Academise Oxoniensis, in

usum Gleri Gallicani in Anglia exulanlis. Oxonii, e

typ. Clarendoniano, 1796, 1 vol. in-12.

Cette édition, assez correcte, est un précieux souvenir du glorieux

exil supporté pour l'unité catholique par le Clergé français. Elle est

en outre un monument de la généreuse hospitalité accordée aux

prêtres de notre nation par l'.^ngleterre protestante.

NovuM Te.stamentum, excodice Alexandrino, latine

l'edditum, interprète Leop. Sebast. Romano. Lon-

dini, 1817, 1 vol. gr. in-8.

Traduction faite par un prêtre catholique, clief des missions de

Perse.

Versions françaises

Faites par des ratholiqites.

La Bible historiale, 2 vol. in-fol. Paris, vers

1488.

Version de Guyaht des Mollins, prêtre qui vivait en 1294, ac-

compagnée de notes tirées de l'histoire scholastique de Pierre Co-

MESTOR. Imprin ée par ordre de Charles VIII, après avoir été re-

vue et corrigée par Jean de Rely, confesseur de ce prince.

La Sainte Bible en f'-ançoys, translatée selon la

pure et entière traduction de Saint Hiérôme (par

.Jacques Le-fèvre d'Estaples). Anvers, Martin Letn-

pereur, 1534, 1 vol. in-fol., gothique

Elle avait d'abord paru en 4vol. in-8, Anvers, 1528; 1530; on l'a

réimprimée souvent depuis. Entachée de calvinisme, elle fut défen-

due et supprimée dans la suite.

— La même traduction retouchée. Anvers, Jean Loé,

1548, 1 vol. in-fol.

Celte même traduction, après avoir été revue et corrigée par .Ni

COLAS DE Lelse et François Larben, fut réimprimée à Louvain,

1550, in-fol. ; plus tard, en 15"8, une nouvelle révision due à plu-

sieurs docteurs de la même université, parmi lesquels on nomme

Jaco- de Bay, parut à Anvers, chez Plantin, en 1 vol. in-fol., et

c'est d'après cette dernière que la Bible dite des Docteurs de Lou-

vain fut réimprimée plusieuis fois el en différei.ts formats.
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La Sainte Bible en français et en latin, suivant

la version des Docteurs de Louvain, revue et corrigée

par quelques docteurs de la facullé de Théologie de

Paris, dédiée à Henri IV, on ItiOS.

Elle a été réimprimée en 1615, 1 vol. in-fol.

La Bible des Doctf^irs de Louvain, publiée par Fui-

zoN, pénitencier et clianoine de Rheims, avec som-

maires des chapitres tirés du cardinal Buronius, et

de plus les moyens de discerner les Bildes françaises

catholiques des Biljles huguenotes. Paris, 1621, 1 vol.

in-fol

.

Celle Bible n'est pas encore, dil-on, bien purgée des erreurs du

calvinisme, Frizon n'ayant pas eu assez de lumières pour les dé-

couvrir ou d'exactitude pour les corriger.

La Sainte Bible, traduite en français par René
Bexoit. 1 vol. Paris, 1506, in-fol.

Cette Bible est accompagnée de notes marginales'pour l'explication

des endroits difficiles. Elle fut censurée par les docteurs de la facullé

de rhéologie de Paris en 1567. Us confirmèrent leur censure en 1568,

et Grégoire XIII l'approuva dans un bref du 3 octobre 1575. Si les

théologiens de la faculté de Paris ceiisurèrcnt la Bible de René Be-

noît, ce n'es' pas, comme le dit le cardinal du Perron, qu'ils im-

prouvassetit que René Benoit eût traduit la Bible en langue vul-

gaire, mas qu'il n'eût point donné d'autre version que celle de Ge-

nève, sans la corriger. R. Simon et le P. Véron ont rangé cette

traduction parmi ks Bibles hérétiques.

Bible fr,vnçaise, par Jacques Corbin. Paris, 1643,

seconde édition en 1661, 8 vol. in-i6.

Cette version est tellement littérale, que le style en devient par-

fois barbare ; elle a du reste peu d'autorité.
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Version française

par Louis Isaac Le Maistre de Sacy.

En 1672, parurent les piemiers volumes de la tra-

duction, plus élégante qu'exacte, du janséniste Le

Maistre de Sacy, avec l'explication du sens littéral

et du sens spirituel soi-disant tirée des SS. Pères et

des auteurs ecclésiastiques, insinuant en plusieurs

endroits, sous le voile de l'allégorie, le plus pur

esprit de la secte.

Cette version qui est aujourd'hui complètement dé-

laissée, a été publiée dans tous les formats et quel-

quefois avec des gravures qui n'ont souvent rien de

l'esprit religieux.

Ces Bibles illustrées trouvent encore quelque place-

ment dans le monde de la petite piété mondaine.

La première édition commença à paraître en 1672

et se continua les années suivantes, 32 vol. in-8. —
La deuxième édition, revue par Do Fossé, commença

en 1682, 32 vol. in 8. — La troisième édition, version

corrigée par Beaubrun, parut en 1717, 3 vol. in-fol.

Entre temps, il y en était paru des éditions de tous

formats.

Les éditions de Paris, Guillaume Desprez, sont en

32 vol. in-8, 36 vol. in-12, 22 vol. in-12 (dont 2 pour

des livres apocryphes), 3 vol. in-fol., 1 vol. in-fol.,

2 vol. in-4, 12 vol. in-i2, 8 vol. in-18, etc.; celle de

Liège en 3 vol. in-fol.; celles de Bruxelles ont 40, 45,

54 vol. in-12, 3 vol. in-4, 1 vol. in-fol.; celles de Mons

(Amsterdam) sont en 2 vol. in-4, 8 vol. in-i2, etc. De-

puis l'édition de Paris, 1717, 4 vol. in-fol., y compris

les livres apocryphes, il en a paru encore de tous for-

mats et nombre de volumes.

Toutes ces éditions sont ou avec « courtes notes »,

« notes », « explication plus étendue »,« texte latin

avec traduction », ou « traduction seule ».

Rondet, liomme érudit mais entaché de jansénisme,
a donné de 1781 à 1789. à Nimes, une ( dilion de la

Bible de Sacy en 18 tomes, 21, et 25' vol. in-8.

En 1789-1804, Defeu di; Maiso.nneîjve et Gav, à

Paris, publièrent; une édition de cette traduction avec
les dessins de Mahillieu et M'INsiaii, en 12 vol.

in-8, reproduite, avec dessins par Dévéuia, Paris,

Le/èvre, (imprimerie Didot) 18-i8-34, 13 vol. in-8.

Une éditiDU, traduction revue par l'abbé Jacser,

avec gravures, parut à l'aris, en 1840, 3 vol. in-4, et

en 1843, 3 vol. in-fol.

L'abbé Delaunay publia en 1840, Paris, Curmer,

une édition en 5 vol. in-4, ayant la traduction de

Sacy pour l'ancien Testament, et du P. Lallemant,

pour le Nouveau-Testament, le tout accompagné de

Notes explicatives.

On trouve encore la traduction de Sacy dans certains catalogues

de notre temps, mais assurément, ce n'est pas pour aller dans les

bibliothèques du clergé, car le prêtre connaissant des traductions

et des commentaires bien supérieurs a complètement délaissé cette

œuvre janséniste.

Version française

par le P. de Carrières, de l'Oratoire.

La traduction du P. de Carrières est celle qui, au-

jourd'hui, est reçue le plus généralement.

« La traduction du P. de Carrières dit le P. La-

combe, mérite des éloges pour sa fidélité et son

exactitude. La courte paraj'hase qui l'accompagne a

l'avantage d'éclaircir vos obscurités du texte sans

en altérer le sens. On peut lui reprocher de faire

quelquefois disparaître sous sa glose un peu terne la

noble simplicité des /crivains sacrés. Cette para-

phrase n'en est pas mo'ns d'une utilité réelle, »

Le P. de Carrières doni'a sa traduction de 1701 à

1716, avec un commentaire littéral inséré dans le

texte français (autrement dit une paraphrase).

Depuis, les commentateurs français ont plus ou

moins revu cette traduction, et l'ont adaptée à leurs

ouvrages, ainsi Dom Calmet, Rondet, Drach, Glaire,

Sionnet. On a aussi joint à l'œuvre du P. de Carrières

divers commentaires, comme ceux de Menochius.

De toutes ces combinaisons, on a obtenu les Bibles

suivantes :

Bible. En latin et en français, avec commentaire

littéral (paraphrase). — Paris, 1701-16. 24 vol. in-12.

— Paris, 1750, 6 vol. in-4. — Toulouse, 1788, Lyon,

1819, Paris, 1S21, 10 vol. in-12. — Toulouse, 1802-03,

10 vol. in-8.

— Traduction seulement, avec la paraphrase. Paris,

1741. 10 vol. in-18.

— En latin et en français, 22 vol. avec les analyses

et les dissertations sur l'Ancien Testament, 6 vol.,

et 2 vol. d'analyse ou explication des Psaumes, par

l'abbé Devenge. — Nancy, 1738-43. Ensemble20 vol.

in-12.

— (Vulgairement appelée Bible de Vence). En latin et

en français, avec notes littérales, critiques et histori-

ques, des préfaces, et des dissertations, tirées de

Dom Calmet, Devence et autres (par Rondet). Pa-
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ris. 1148-50, 14 vol. in-4rel. Avignon, 1767-73. 17 vol.

in-4, Ninies et Toulouse 1779, 17 vol. in-8 - Aug-

mentée do nouvelles dissertations, Paris, 1820-24- 25

vol. in-8. — Revue et augmentée de notes par

Drach, rabbin converti. Paris, 1827-32, 27 vol. in-8.

Avec le Commentaire do Menochius. Lyon, Ru-

mnd, 1834. 15 vol. in-8. - Hesançon. C/uilandre, ou

Lille. Lefort, 1835. 12 vol. petit in-8. - Besançon.

Chal'andre, 1842. et suiv., 6vol. in-8, 8 vol. in-8. Avec

notes de l'abbé Dkioux. 8 vol. in-8. ^

Toutes ces Bibles de la traduction de Cairères avec commentaires

de Me.nochius, ont le texte latin de la Vulfratc.

(Vulg. appelée Bible de Glaire). Eu latin et en

français, avec des préfaces, dissertations, notes tirées

en partie de D. Calmet, Devence, Menochius, Cairières,

Sacy et autres, par l'abbé Glaiue. Paris, 1834. 5 vol.

iu-4.

— (Vulg. appelée Bible de Sionnet). Contenant la tra-

duction et la paraphrase du R. P. De Carrières, un

nouveau commenlaire littéral par l'abbé Sionnet ;
un

commentaire critique extrait de la Bible vengée par

Du Clôt, un commentaire dogmatique et moral extrait

des Pères de l'Eglise, etc. Paris, 1844. 18 vol. in-8.

Version française par Eugènk de Genoude.

L\ S.viNTK Bible, traduite d'après les textes sacrés

avec la Vulgate. Paris, Méquignon, 1821-24, 23 vol.

in-8, y compris la table. — Paris. 1838-40, 5 vol.

in-4.

L'abbé de Genoude a ajouté des notes à sa traduction.

La traduction seu/ea été publiée en 2 vol. ia-12, ou, avec gravu-

res sur bois, 3 vol. gr. in-8o.

L'œuvre de l'abbé de Genoude est délaissée. « Ce travail, dé-

pourvu de toute valeur scientifique, fourmille de défauts graves et

nombreux, et ne peut invoquer en sa faveur qu'un certain nombre

de passages renilus en style brillant. Et encore cette es,ièi:e de

mosaïque dans laquelle M. de Genoude accole ensemble des pas-

sages traduits tani/ji de l'hébicu, tantôt des Septante, tantôt de la

Vulgate, nous parait peu propre à donner une idée de la noble

élévation du texte sacré. » (Alanuel des sciences ecclésiastiques ,)

Version française pur I'Abbé Glaire.

La Sai.nte Bible selon la Vulgate traduite en

français, avec des Notes, par l'iibbé Glaire. Paris,

A, Jouby et Roger. 4 vol. in-18. (Edition stéréotypée.)

Cinquante-cinq évoques français, assistant au concile du Vatican,

adressèrent, le 5 juillet 1870, une supplique au pape Pie IX, pour

le prier d'accorder l'imprimatur à cette traduction. Un rescrit, en

date du 22 janvier 1873, désigna les archevêques de Bordeaux, de

Paris et de Bourges pour examiner la traduction de l'abbé Glaire

et en permettre la publication, pourvu qu'elle soit entièrement

conforme à l'ancienne Vulgate latine authentique, qu'elle ne con-

tienne rien de contraire à la foi et aux mœurs, et qu'elle soit ac-

compagnée de noies ou de commentaires tirés des saints Pères de

•'Eglise, on de savants interprètes catholiques. Les trois prélats

donnèrent leur approbation chacun séparément : le card. archev.

de Bordeaux le 4 mars 1873 ; l'archev. de Paris le le' mars, et

l'arcliev. de Bourges le 5 mars. Ces trois approbations ne sont pas

faites au nom du Saint-Siège; ce sont les appréciations person-

nelles de chacun des prélats, mais elles ont une grande importance.

Traduction française de l'Ancien Testament d'après
le.s Seplante. et avec Notes par P. Giguet. Paris.

1872 4 vol. in-12.

Versions françaises du Nouveau Testament.
Il serait superflu d'indiquer au long les anciennes

versions imprimées en gothique, souvent avec figures

sur bois. La traduction de Jacques Le Fèvbe d'Esta-

ples fut imprimée à Paris, en l.'i24, in-16, à Basle,

en 1528, in-8, à Anvers, en 1528 et 15:^9, petit in-8.

Nous avons vu ci-dessus que cotte traduction est en-

tachée de calvinisme.

Une traduction de Miguel de Mauolles a été

imprimée à Paris, chez Cramoisy, en 1G49 et 1653.

La traduction avec notes du P. Amelotte de l'Ora-

toire, traduction littérale, mais peu élégante, a été

publiée à Paris, IGGG-Gl. 4 vol. in-8; 1G86-87, 2 vol.

in-4. Elle a étéen.'îuite réimprimée plusieurs fois avec

notes ou sans notes.

Le Nouveau Testament, traduit sur la Vulgate

(par le Maistre de Sacy, Arnauld, Nicole et Claude

de Sainte Marthe). Mons, Gusp. Migeot (Amst.,

Elzevir), 16G7. 2 vol. in-12. — Mons, Gaspar Migeot

(Bruxelles, Henri Fricx) 1697, 2 vol. in-12. avec

ligures.

C'est là le Nouvcu Testament de Mons dont la version jansé-

niste a été si justement condamnée par Clément IX,en 1068, et par

Innocent XI, en 1679.

Celte version a élé souvent réimprimée avec des changements

et des corrections. Mais que peuvent valoir ces retouches?

Le texte françjais qui accompagne les Roflexions du P. Quesnel

est en grande partie emprunté au Nouveau Testament de .Mons.

Le Nouveau Testament mis en français par

M. Godeau, évoque de Vence. Paris, 1668, 2 vol. in-8.

L'auteur a de temps en temps inséré quelques mots dans le texte

pour réclaircir; il est souvent dans ce travail plus que favorable à

l'hérésie janséniste, pour laquelle il était plein de tendresse. 11

a donné une seconde édition de sa version retouchée par lui-m'me,

en 1672, in-12.

Le Nouveau Testament, traduction de Richahd

SiMux, avec des notes littérales et critiques sur les

endroits difficiles. Trévoux, 1702, et Rouen 1703,

3 vol. in-8.

Cette version, entachée de l'esprit peu orthodoxe de son auteur,

fut condamnée par le Cardinal de Noailles, en 1702, et Bossuet,

évêque de Meaus, en 1702 et 1703, qui la défendirent dans leurs

diocèses.

Le Nouveau Testament, traduit en français selon la

Vulgate parle P. Bouhours de la compagnie de Jésus,

avec la collaboration des RR. PP. Le Tellier et

Besnier de la même compagnie. Paris, 1697-1703,

2 vol. in-12.

Cette traduction n'est pas sa:]s mérite, quoique souvent entachée

d'obscurité et de recherche d'expression. Le P. Lalle.ma.nt, jésuite,

s'est servi de cette version dans ses Réflexions sur le Nouveau

Testament. Paris, 1713-25, 12 vol. in-12.

Le Nouveau Testament de Notre Seigneur Jésus-

Christ, traduit en françois, selon la Vulgate, avec

des notes (par M. Huré). Paris, 1703, 4 vol. in-12, et

1706, 2 vol. in-12.

Cet ouvrage de Huré, fervent janséniste, a été condamné par

décret du 29 juillet 1722.

La version est celle de Mons et les notes sont la trahcti'-n ''p

celles que Huré avait dounécsdans une édition du Nouveau l'c-.a-

ment latin.

Le Nouveau Testament traduit en françois par

DoM Map.tinay. Paris, 1712, 3 vol. in-12.

Ce livre est avec des notes et explications dont plusieurs ne sont

pas solides.

Le Nouveau Testament en latin et en françois, traduit

par le Maistre de Sa.gy. (Avec figures par Morbau
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jeune). Paris, Saugrain, imprimerie de Didot jeune,

1791-1801, 5 vol. in-8.

Ces cinq volumes ne contiennent que les quatre Evangélistes et

les Actes des Apôtres.

N. B. Eîi 1824, la société biblique de Paris a publié

un Nouveau Testament de Sncij conforme à l'édition de

1759. Cette publication renferme plusieurs des passa-

ges condamnés dans le Nouveau Testament de Mons.

Les Evangiles, traduction nouvelle avec des notes et

des réflexions à lu fin de cliaque chapitre, par F. Lamen-
nais. Paris, Pagnerre et Perrotui, 1846, in-12

M Lamennais ayant reconnu l'impuissance de ses attaques directes

contre l'Eglise, a recours à la ruse. Il prêche maintenant par insi-

nuation et sous le voile des allégories. L'Evangile est le texte vé-

néré dont il s'est servi pour faire arriver aux peuples sa pensée ir-

réligieuse. Il a donc donné une traduction de ce saint livre. Cette

traduction est en général fidèle. Elle est faite avec l'exactitude

fcrupuleuse d'un philosophe, qui n'a aucun intérêt à falsifier un

texte qu'il regarde comme fabuleux. Quelques passages toutefois

sont traduits d'une manière équivoque. Lamennais affecte de don-

ner la version la plus littérale possible des Evangiles, il évite avec

soin rinversi''.u, les additions de mots, la paraphrase, et met une

attention extrême à rendre toujours le terme lalm par le terme

français cori^spondant. 11 a accompagné son travail de réflexions

sur chaque chaj.ilre. Dans ces réflexions, il n'est pas un seul cha-

pitre des Evangiles qui ne soit détourné de son vrai sens
;
que quel-

que inlerprétation allégorique ne vienne transformer, ou en néga-

tion formelle des vérités les plus saintes et les plus clairement en-

seignées par Jésus-Christ, ou en attaques directes contre l'Eglise

qu'il a fondée, ou en théories politiques qui renversent tout l'en-

seignement divin, font de l'intérêt terrestre, du bonheur de l'homme

en ce monde le but suprême de la religion. C'est une falsification

ou plutôt une parodie continuelle. » (D. Bruno Jules Lacombe,

Manuel des sciences ecclésiastiques.)

Commeutairei!) de TEcriture Siainfe.

Les commentateurs *.

« Entre les différents travaux composés pour

nous initier au sens des Saintes Lettres, on

distingue, les traductions, les scolies, les para-

phrases et les commentaires.

» La Paraphrase consiste à rendre le texte ori-

ginal en d'autres termes, d'une manière plus

étendue, en y ajoutant ce qui peut servir à i'é-

claircir.

» La Scolie est une courte note qu'on ajoute

ordinairement à la marge, pour expliquer les

passages les plus difficiles, soit en rapportant

les différentes leçons du texte ou des versions,

soit en donnant la signification propre des ter-

mes, soit en résolvant en peu de mots la diffi-

culté qui se trouve dans le texte, ou enfin en

indiquant sommairement les sens qu'on peut y

donner.

. Le Commentaire est un livre composé dans

le but de faire connaître et de maintenir le sens

traditionnel des auteurs sacrés, en faisant pé-

nétrer dans la pensée de l'écrivain inspiré, ex-

pliquant ce qui est obscur, fixant pour cela ce

1. Considérations générales du R.P. dom Bruno Jules Lacombb,

Manuel de» science* ecelétiastiques.

qui est indéterminé, en découvrant les beau-
tés du texte original, et résolvant les difficultés

qui peuvent arrêter le lecteur On désigne, sous

le nom générique de Commentateurs, les écrivains

qui ont publié des travaux de ce genre. Us peu-

vent être partages en plusieurs classes. Nous
rangerons dans la première les Juif.s, dans la

seconde les Pères de l'Eglise, dans la troisième

les interprètes modernes, que nous distinguons

en catholiques, et protestants ou rationalis-

tes 1.

» Les chrétiens, par une horreur instinctive

contre tout ce qui rappeloit la perfidie judaï-

que, regardèrent d'abord l'étude des Rabbins
comme inutile et même dangereuse. Plus tard,

quand le judaïsme expirant fut devenu moins
dangereux, on comprit mieux l'exemple qu'a-

vaient donné des Docteurs tels qu'Origène, Eu-

aèbe de Gésarée, S. Jérôme, qui avaient eu

recours à ces ouvrages, et leur avaient emprunté
des armes précieuses pour défendre la vérité

chrétienne contre le judaïsme, et on ne négli-

gea plus ces sources importantes. L'étude des

Rabbins, maintenant sans grave danger pour

l'exégète chrétien, peut servir utilement, soit

pour acquérir une plus grande connaissance de

la langue hébraïque et lever les difficultés du

sens littéral qui y est souAcnt très bien expli-

qué, soit pour réfute) les Juifs avec plus d'a-

vantage en les combattant p.ar leurs propres

principes. Toutes les fois, néanmoins, qu'il

s'agit des prophéties concernant Jésus-Ghkist,

les docteurs de la Synagogue ne les expliquent

qu'avec la plus grande perfidie et la plus insi-

gne mauvaise foi.

» La seconde classe des commentateurs est

celle des Pères. Ils doivent incontestablement

être les premiers dans l'estime des exégètes

catholiques. D'abord nous rappellerons ici ces

paroles du Concile de» Trente : • lYfmo in rébus

fidei et morum contra unanimem sensum Patrum

Scripturam interpretari audeat 2. » Le sentiment

unanime des Pères est donc du plus grand poids

1. Vu le but de notre travail, nous n'avons pas à nous occupT

dans ce dictionnaire des commentateurs juifs, prolestanU ou ralio-

naiistes.

2. Conc. Trident. Sess. IV. — Voici la traduction du canon

complet :

« En outre, pour réprimer les esprits pétulants et effrontés, il (le

concile) a ordonné que personne ne se fiant à s.i prudenoe, n'inter-

prète la Sainte Ecriture à son sens, dans ce qui concerne la foi et

les mœurs qui sont du domaine de la Doctrine chrétienne, ou ne

soit si osé et si hardi que d'interpréter la même Sainte Ecriture

contre le sens qu'a toujours tenu et tient notre Mère la sainte

Eglise, à qui il appartient déjuger dyrrai sens et de la vraie in-

terprétation des Saintes Ecritures, ou-'coulre l'unanime consente-

ment des Pères, même quand c«a interi.rétalions ne doiyent pM

être publiées. »
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pour l'explication du texte sacré. Fidèles té-

moins de la foi et des mœurs de l'Église, ils ont

encore une grande autorité, à raison de l'appro-

bation que l'Eglise a faite de leurs écrits, et

aussi pour leur génie et leur érudition. Dans

la sainteté de vie qui éclatait en eux, ils possé-

daient la qualité la plus nécessaire pour péné-

trer le sens des Saintes Ecritures, qualité dont

l'absence, dans la plupart des commentateurs

modernes, explique suffisamment l'infériorité de

leurs travaux, sous le rapport de la vraie com-

préhension de l'esprit des Saintes Lettres. Les

interprétations des Saints Pères ont aussi une

grande valeur à cause de l'application constante

de ces grands hommes à l'étude des Ecritures,

qu'ils méditèrent constamment, en y consacrant

toutes les facultés de leur esprit et de leur

cœur. De plus, ils ont toujours fait profession

d'interpréter l'Ecriture, non d'après leurs pro-

pres lumières, mais d'après les traditions qui

leur avaient été transmises. Enfin, la plupart

d'entre eux étant Pasteurs de l'Eglise, ils ont,

à raison de ce haut ministère, reçu une grâce

spéciale pour interpréter les Ecritures; tandis

qu'aucun autre interprète catholique ne peut se

flatter d"avoir reçu de Dieu autant de grâces et

de lumières pour enleu'lre les livres sacrés. A
plus forte raison, les juifs, les hérétiques, pro-

testants ou autres ont manqué de ce secours. Il

faut reconnaître cependant avec Rergier « que
" les Pères ont cherché dans l'Écriture Sainte

') des leçons propres à sanctifier les mœurs, et

» non des connaissances capables de flatter

» l'orgueil et la curiosité; ils ont pensé que ce

'> livre divin nous a été donné pour nous inspi-

» rer des vertus plutôt que pour nous enrichir

» d'une vaste érudition. Leurs commentaires
» sont sans doute moins savants que ceux des

» modernes, mais ils sont plus édifiants et plus

» chrétiens; s'ils ne rendent pas la lettre beau-

j» coup plus claire, ils tendent plus directement

» à nous en faire prendre l'esprit, qui vaut beau-

» coup mieux *. »

» La troisième classe renferme les commenta-
^teurs modernes ; leur principal mérite est sur-

tout d'avoir souvent mieux exposé la lettre des
Saintes Ecritures, et d'avoir réuni dans un
plus, haut degré les notions historiques et ar-

chéologiques propres ù mieux faire saisir le

sens externe du texte sacré. Il suffit de men-
tionner les noms d'Emmanuel Sa, Mariana,
Corneille Lapierre, Menochius, Tirin, D. Gal-
met, et de tant d'autres, pour montrer avec
quel soin et quel succès ces auteurs se livrèrent
à l'étude des livres saints.

1. Bergier, ûiet. Theol. Art. CoMMinTAiBEt.

» Quant aux commentaires faits par des pro-

testants, comme ils renferment beaucoup de

choses conformes à leurs erreurs, les pf rsonnes

qui ont fait de la théologie une élude sérieuse

peuvent seules en affronter la lecture. »

C0MyENT.\TEURS DE L'tlCKlTURE SAINTE

N. B. — L'inlerprélation traditionnelle et le vrai sens moral

et mystique de l'Ecriture se trouve dans les écrits des Pères,

lesquels sont énumérés au mot Patroi-OGIE. Dans la liste que

nous donnons ici, on ne trouvera donc pas (sauf quelques rares

e.\ceptions) d'auteurs antérieurs au xne siècle.

AcosT.v (Gabr. d'). Commentarius in cap. XI^IX tîe-

neseos de benedictionibus Patriarcharum. — Lugd.,

1641. 1 vol. in-fol.

(Comment, in Piulh. Trénos, Jonam et Mala-

chiam. — Lugd. 1641, 1 vol. in-fol.

AoELLiusou AGELLi(Ant.)Gongr. Cler.Reg. InHa-
bacuc prophetam commentarius. — Antv. liiin. 1 vol.

in-8.

Commentarius in Psalmos et in divini officii

cantica. — Romae, 1606. 1 vol. in-fol. — Col. 1607.

1 vol. in-fol. — Paris, 1611. 1 vol. in-fol.

Commentarius in Proverbia. — Paris, 1011.

1 vol. in-fol.

—— Commentarius in threnos. — Romœ,l.")89. I vol.

in-4.

Les ouvrages d'Agelliu=, auteur très savant en hébreu et en grec,

versé supérieurement dans les écrits tant parus qu'inédits d' l'E-

glise primiiive, surtout de l'Eglise grecque, son', très reclierches,

particulièrement son Commentaire sur les Psaumes II mourut évo-

que d'Acerno, en 1608.

Agkicola (Fr.). Commentarius in Evangelium
Joannis. — Colon. 1599. 1 vol. in-S.

Alcazar (Lud. ab.) S. J. Vestigatio sensus arcani

in Apocalypsim. — Antv. 1614. 1 vol. in-fol. — Lugd.

1618. 1 vol. in-fol. — Ejusdem, in eus velerls Testa-

menti partes, quas resjncit apocalypsis. Lugd. 163i.

1 vol. in-fol.

Alexaxder (Natal.) C^rd. Praed. Expositio litteralis

et raoralis sancti Evangelii Jesu Christi, secundum
quatuor Evangelistas. — Paris, 1703. 1 vol. in-fol. —
Paris, 1741, 1769. 2 vol. in-4. — Venet. 1704, 1777.

1 vol. in-fol. — Venet .1782. 2 vol. in-4.

Commentarius litteralis et moralis in omnes
EpistolasS.Pauli et in septem Epistolas catholicas.

—

Rothom. 1710. 1 vol. in-fol. — Nap, 1741, 1772. 3 vol.

in-4. — Paris. 1746, 1768. 2 tom. 1 vol. in-4.

Le premier ouvrage est un savant résumé de ce qui avait déjà

été é^rit sur les Evangiles, recueilli en particulier dans les œuvres

des SS. Pères.

Le second ouvrage est rempli de choses excellentes.

Allioli (Le D'), prévôt de la Cathédrale d"A:i;-«;-

bourg. Bible. Nouveau Commentaire littéral, critique

et théologique, avec rapport aux textes primitifs, de

tous les livres des divines Ecritures. Traduit de l'alle-

mand par l'abbé Gimarey. — Paris, 18o3 et suiv.

10 vol. in-8. — Deuxième édilion augmentée de notes

par l'abbé Gumarev. 8 vol. in-8.

Le Dr d'Aliioli a voulu faire, vers 1830, ce que Emm. Sa, Ma-
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riana, Menochius et Tii-in lirenl poui- leur temps. Son livre, «n al-

lemand, et approuvé par une commission d'évèques nommés par

le Saint-Siège, a eu un srand succès en Allemagne.

La deuxième édition de la Iraduclion française augmentée

le notes par l'abbé Gunarey a été réimprimée cinq ou six fois.

Althofer ((Jhrist.) Observationes sacicc, seu coin-

mentariolu.s in divinum ad Colossenses Episl. —
Altorf. 1G43. 1 vol. in-l.

Altissiu (Cl.) [n Pauli ad (lalatas eiian-atin. —
Florentise, 1513. 1 vol. in-8.

Alv.vuez (Didacus) 0. Praed. Coininonlarii in

Isaiain proph. juxta sensum litteralem et nioraleni.

— r.omae l'-W, 1001. 2 vol. in-'». — Lugd. idio, l(i:23,

1 vol. in-fol.

Amelote, Orat. Le Nouveau Testament traduit,

avec des Notes. — Paris, 1600-61. 4 vol. in-8. — Pa-

ris, 4680-87. 2 vol. in-4.

ANALYSE. Voir MAUDUIT.

ANALYSIS Epistolarum B. Pauli Apostoliet Suptem

Canonicarum Epist., ad usuiii seminarii Sylviu-Du-

censis. — Lovanii, 1822. 3 vol. in-12.

Anastasius (Sinaite) Anagogicarum conteuiplatio-

nura in Ilexanieron lib. XI. Gr. et lai. — Paris,

lOOC, 1 vol. in-4. — Lond-, 1682. 1 vol. in-4.

André (Gh. Isl.) Moïse révélateur, ou Exposilion,

apologétique du Pentateuque. — 1 vol. in-12.

Andriax s. .J. Dissertationes selecta; super Vêtus

Testamentum. — Viennee Auslriœ, 1753. 1 vol. in-4.

AxsELME DE Laon. Voir Glose.

Anterus Maria a. S. Bonaventura. Ord. S. Aug.

Ponderationes in Psalmos juxta multipliceiii divina-

runi Scripturarum sensuni. — Lugd. 1073. 3 vol.

in-fol.

Aponius (D.) Comment, in Cantica Cant. Salomo-

nis libr. VI. — Editio novu pet- J^ucam. Frib. l.")38.

1 vol. in-fol.

Aponte (Laur.de) Commentarii littérales et mora-

les in Matthseum. — Lugd. 1641. 2 vol. in-fol.

Arboreus (.Joan.) Laudun. Gommentarius in Eccle-

siasten et in Ganticum. —Paris. 1.Ï31-37. 1 vol. in-fol.

— Avec l'ouvrage: Commentarii in Proverbia. Paris.

1549-53. 2 Part. 1 vol. in-fol.

Commentarii in IV Evangelistas. — Paris.

1529, 1551. 1 vol. in-fol.

Comment, in omnes D. Pauli epistolas. —
Paris. 1551. 1 vol. in fol.

Argones (Andr. Luc. de). Isaiae elucidatio littcralis,

mystica et moralis. Lugd. 1642. 2 vol. in fol.

Arduennate (I. Pi.) S. J. Mysticœ Ezechielis qua-

drigse id est Sacro.saticta quatuor Evangelia historia-

rum et temporum série Sinculat;e. Grœce et Latine. —
Moguntiœ, lOI'J. 1 vol. in-fol.

Aresius (Paulus) Cler. Reg.,Episc. Torton. Novœ
quœdam velitationes de vero sacri Cant. Salomonis,

cum historico, tum spiriluali sensu. — Mediol. 1640.

1 vol. in-4.

Arias Montanus (Ben.). Commcntarium in Isaiœ

prophetse Sermones. — Antv. 1599. 2 vol. in-4.

Gommentaria in duodecim prophetas minores.

Antuerpise 1571. 1 vol. in-fol. - Antuerpiœ, 1582, 1 vol.

iu-8.

II.

Elucidatiouus in Ndv. l'est. — Autuerp. I.j75

et 1.j99. 3 vol. in-4.

Elucidationes in omnium apo.stolorum scripta

et in Apocalypsim. — Antv. 1588. 1 vol. in-8.

Ahnaijj). Voir ci-après, au mot Birle.

AYGUANUs(Michael)Bonon. Ord. Carm. (IxcofiNi-

rus). (Gommentaria in. Psalmos. — Lugd. 1052, 1673.

1 vol. in fol.

Ecrit à la manière scolastiquc, ce coin i;entaire méril<; d'être lu.

surtout pour le sens moral.

Baguez et Vigouroux, prùtresdo S. Sulpice. Manuel
biblique. — Paris, 1879 et suiv. 4 vol. in-12.

Baeza (Didaci de) S. .J. f-lommeiitaria morales in

Evangelicam Ilistoriam. — Lugd. 1627. 2 vol. in-4.

— Venet. 1628-32. 4 vol. in-4.

Barradas, Bunadiun (Sebast.) S. .1. Itinerariuni

iiliorum Israël ex /Egyjito in terram repromissio-

nis. — Antv. 1621. 1 vol. in-fol. —Venet. 1623, 1 vol.

iu-4. — MoguntitB, 1627. 1 vol. in-fol.

CommentariaEvaiigelicam Historiam,omnium
quatuor Evangelistarum Coiicordiam, Sensum tum
litoralcm, tum moralcm singulari cum artificio, et

doctrina graviter, pioque declarantium. — Moguntiae,

1599, 1618. 4 t. 2 vol. in-ful. — Venet. 1006-12. 4 vol.

iu-4. — Lugd. 1600-11. 4vol. in-fol. —Antv. 1622.

4 vol. in-fol. — Aug. Vind. 1742. 4 vol. in-fol.

Les ouvrages de Barradas, jésuite espagnol, mort en 161.^, sont

pleins d'érudition et excellents sous tous rapports.

Bayne (Rodolph.) Commentaria in Proverbia Sa-

lomonis. — Paris. 1.556. 1 vol. in-fol.

Begani s. j. Analogia Veteris ac Novi Testamenti.

Lovanii, 1754. 1 vol. in-8

Beelen (Jo. Th.) Lovin. Prof, (jommentarius in

Epistolam S. Pauli ad Philippenses. — Lovan. 1852.

1 vol. gr. in-8».

Gommentarius iii F.|)!jitolam S. Pauli ad Ro

manos.— Lovan. 1854. 1 vcl. gr. in-8'',

Gommentarius in Acta Apostolorum. -.-

Lovan. 1864. 1 vol. gr. in-8.

Ghrestomatia Rabbinica et Ghaldaica. — Lo-

van. 1850 (env.) 3 vol. in 8.

Ce savant professeur de l'Univorsilé de Louvain a encore écrit

plusif-urs autres commentaires sur divers livres de l'Ecriture sainte,

mais en flamand : les Psaumes, les livres de Salomon, les Evan-

giles.

Bellau.minus (Robert) S. J., Cardinal. Explanatio

in Psalmos. — Romse 1611. 1 vol. in-4o.

Réimprimé depuis une inullilude de fois, à (Colo-

gne, Lyon, Paris, etc.

Il On trouve dans le commentaire de Bellarmin sur les Psaumes

un parfum de piété antique que l'on chercberait vainement dans les

auteurs modernes. Ce commeiitaire est l'un des plus utiles pour

ceux qui cherchent avant tout dans l'étude des Psaumes à se

remplir de l'esprit qui animait le roi pniphète. «• fR. P. La-

combe).

Bellenger, doct. Paris., Liber Psalmorum, cum

notis. — Paris 1825. 1 vol. in-12.

Benge, Orat. Manuale in omnes D. Pauli Apostoli

Epistolas; ilidem in Septem canonicas Epistolas. —
Lugd. 1682-83. 2 vol. in-18.

Berchorius (Petrus) 0. S. B. Dictionarii seu Rc-

pertorii moralis. — Venet. 1574-75. 3 vol. in-fol.

48
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Keductorium morale super totam Bibliam. —
Venet. 1283. 1 vol. in-fol.

Le premier ouvrage est un Dictionnaire moral de toute la Bible,

qui contient les mots principaux avec des réflexions morales. —
Dans le second, il rapporte toutes les histoires de la Bible selon le

tens moral.

Ces ouvrages ont été réimprimés plusieurs fois, entre autres, à

Cologne, l"2t, 6 tom. 3 vol. in-fol.

Berxardini à Piconio. V. Piconio.

S. BERNA.RD1N0S Senensis. In ApQcalypsim. —
Venet. 1591. i vol. in-i. — Edition bien augmentée

par Jean de la Haye. — Paris, 1636. 2 vol. in-fol.

(Voir Haye).

Ouvrage précieux pour l'étude du symbolisme.

Berthier (Guil. Fr.) S. J. Les Psaumes traduits

en fran(;ais avec des notes et des réflexions. — Paris,

1:85. 8 vol. in-12. — Toulouse, 1801. o vol. in-12. —
Avignon, 1817. 8 vol. in-12.

Isaïe trad. en français avec des notes et des

réflexions. — t'ar-is, 1788. 5 voi. in-i2.

Le P. Berthier est clair, précis et pieux. Les deux ouvrages ont

été publics après la mort de l'auteur.

Bertrand (L'abbé). Les Psaumes disposés suivant

le parallélisme et traduits de l'hébreu. — Versailles,

1857. -2 vol. in-8.

Bérulle (Marc de), des FF. Mineurs. Briève et

claire explication de toute là sainte Bible. Grenoble,

1679-96. 3 tom. 1 gr. vol. in-fol.

Beyerlingk, decanus Antv. In novum Testamen-
tum variae Translationes. — 1616. 1 vol. in-fol.

BIBLE (La Sainte). — Texte latin de la Vulgatc,

Traduction française en regard, avec introductions

générales et particulières. Commentaires théologi-

ques, moraux, philologiiiues, historiques, etc., rédi-

gés d'après les meilleurs travaux anciens et contem-
porains, par Bayle, Clair, Grelier, Drach, Fil-

lion, GiLLET, Le Hir, Lesêtre, et Troghon. Avec
/»!/>/•(»!«/«>• de rArchovéché de Paris. — Paris, 1871 et

suiv. 40 vol. gr. in-8.

BIBLE (La sainte). — Traduction française seule,

commentaire perpétuel au bas de la page. En tète de
chaque livre : Préfaces et arguments. A la fin du
volume : Notes, Dissertations, Eclaircissements

chronologiques, par M. l'abbé A. ARNAUD, curé

d'Ollioules. Paris, 1880 (env.) 4 vol. in-8.

Cet auteur a aussi coniposé des Essnis de commentaires sur

S. Paul, 1 vol. in-4.

BIBLIA MAGNA commentariorum litteralium Jo-
ANNIS GaGN^EI , GUILLELMI ESTII , EmMANUALIS
Sa, Joannis Menochii, et Jagobi Tirfni; prole-

gomenis Menochii, chronico sacro Tirini, et indici

bus locupletissimis illustrata, cura et labore Joan-
î»is DE LA Haye, Ord. S. Francisci. — Paris. 1643. 5

vol. in-fol.

BIBLIA MAXfJUA versionum ex linguis orientatibus
pluribus sacris manuscriptis codicibus, innumeris
fere et veteribus Patribus et interpretibus ortho-
doxis, collectarum ; earumque concordantia cum
Vulgata (CUJU3 solus textus integer refertur) et ex-
pdsitione litterali ; cum annotationibus Nigolai de
Lyra, .Ioannis Gagnai. Guill. Estii, Steph. Me-
nochii et Jagobi Tirini; additis amplissimis Prole-

gomenis, Chronico sacro, studio et opéra Joanii. de

la Haye. — Paris., 1660. 19 vol. in-fol.

I.c P. de la Haye a voulu exécuiet- en grand dans la BibU'i

maxima, ce qu'il avait fait en petit dans la Biblia magna ; mais le

succès fut diirérent pour les deux ouvrages : on trouva qu'il y avait

beaucoup de superflu dans la Biblia maxima. Outre le superflu, le

P. Lelong lui reproche des Gaules typographiques.

BIBLIA SACRA cum selectissimis litteralibus com-

mentariis J. Gagn.el, Maldonati, Em. Sa, Estii,

Marian.î;, Lansellii, Malvenue, Menogiu, Tirini,

Gohdoni, et BossUET. Accedunt liomanuj Correctio-

nes, ac Lectionuni var. a Fr. Luga Bruqensis oB-

servatœ ac Notationes necnon selecta var. Prolegô-

mena. — Venet. 1747-57. 28 vol. in-4.

Blanc (Thomas Le) S. J. Analysis Psalmorum
T)avidicorum cum commentario amplissimo, in (juo

tantum sensus littérales ; sed omnes otiam mystici

exponuntur. — Lugd. 166.>77. 6 vol. in-l'ol. — Col.

1680-97, 1726. 1744, 1747, 6 tom. 3 vol. in-fol.

Bonard. (Olivier) S. J. lu Estheram comtheritariis

litteralis et moralis. — Col. 1G47. 1 vol. in-fol.

Ouvrage rempli d'une érudition profonde et varice, abondant de

doctrine et fort utile au.x orateurs sacrés.

S. BoNAVENTUR.v Opcra oihnia. — Rom;E, 1588-96. 8

tom. 8 vol. in-fol. — Moguntipe, 1609. 7 tom. 4 vol. in-

fol. — Lugd. 1668, 7 tom. 6 vol. in-fol. — Venet.

17."j2-56. 13 t. 14 vol. in-4. — Paris. 1863 et suiv. 16

vol. in-4.

On trouve dans les œuvres du docteur séraphique des Principes

sur l'Ecriture sainte; trente-trois sermons sur l'œuvre des .six jours;

des Postilles sur les Psaumes, l'Eoclésiaste, la Sagesse et les La-

mentations de Jérémie; des commentaires sur les Evangiles de

S. Matthieu, de S. Luc et de S. Jean. Il y a en outre des confé-

rences sur l'Evangile de S. Jean.

Ces commentaires n'ont pas été imprimés en dehors des dfeuvres.

Bonfrerius (Jac.) S. J. Pentateuchus Mbsis com-
mentario illustratusi praemissis quae ad totius

S. Scripturse intelligentiam manu ducunt prEeloquiis.

Antv. 1625. 1 vol. in-fol.

Onoraasticon urbium et locorum sacraj Scrip-

turae. — Paris., 1631. 1 vol. in-fol.

Josue, Judices et Ruth commentario illustrati.

— Paris., 1631, 165!). 1 vol. in-fol.

Les commentaires du savant jésuite Bonfrère, professeur à Douai,

sont méthodiques, remplis de science et de justesse.

BoNDiL (L'abbé). Le livre des Psaumes traduit

sur l'hébreu et les anciennes versions, avec des ob-

servations et des notes explicatives, philologiques,

littéraires, etc. — Paris, 1840. 2 vol. in-8.

Bonnet (Jo.) Image sacrée de la vie et doctrine de

Jésus-Christ, ou Commentaires paraphrastiques sur

les quatre Evangiles. — Paris, 1634. i vol. in-4.

BossuET (Jac. Ben.) Evéque de Meaux.
Les Œuvres de Bossuet comprennent la matière d 'un

petit vol. in-4 sur l'Ecriture sainte, savoir : des Notes

(en latin) sur les Psaumes, les Cantiques de l'Ancien

et du Nouveau Testament, les Proverbes, rEcclési-

aste, le Cantique dos Cantiques, la Sagesse et l'Ec-

clésiastique ;
— une Explication de la prophétie d'I-

saïe, sur l'enfantement de la Sainte-Vierge; l'Expli-

cation littérale du Psaume XXI sur la Passion et le

délaissement de Notre- Seigneur; l'Apocalypse avec
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une Explication; de Excidio Babylonis apud S.

Joannem, demonstrationes.

BoULDUC (Jac.) Gommentaria in epist. .Jud;«. —
Paris. 1620. 1 vol. in-4.

BovET (Fr. du). LV'sprit de l'Apocalypse, ou IWpo-
calypse interprétéiî i)ar l'Histoire. — Paris, 1S40.

1 vol. in-8.

Bkagghi (J. a.) Comnioiitarius in opist. Jacobi. —
Paris, 1605. 1 vol. in-4.

S. Bruno, Garthusianius. Opéra. — Gol. 1611, et

1(140, 3 tom., 2. in-fol.

Gomnientaria in epist. D. Pauli. — 1509. 1 vol.

in-4.

Voir notice sur S. Bruno Astenisis.

S. Bruno Astensis. Opéra. — Venet., 1651. 2 t.

1 vol. in-fol. — Romae, 1782 ; 1189-91. 2 vol. iii-fol.

On trouve dans les œuvres de S. Bruno d'Asti, évèque de Segni,

mort en 1125, (édition de Rome, 17S9-9I) des commentaires sur le

Pcntateuque, Job, les Psaumes, le Cantique des cantiques, Isaïe, les

quatre Evangiles et l'Apocalypse, oulre des sermons, un traité

des Sacrement*, di^s Lettres, etc.

S. Bruno, iondateur des Chartreux, mourut en 1101. La coïnci-

dence de la v.e de ces deux auteurs a fait confondre et mélancjer

leurs œuvres, surtout dans l'édition de Cologne. 11 ne faut ni dans

les unes ni dans les autres recliercher les agréments du style.

Bredembachius (Math.) In LXIX psalmos sou

hymnos Davidis priores et in Evangelium Matthaeum
commentaria. — Golon., l.-)60. 1 vol. in-fol.

Brieckwey Ant. Enarrationes in quatuor Evange-

lia. — Paris., 1543. 1 vol. in-8. — Venet. 1648. 1 vol.

iu-4.

BuGGAFOCi (Gonst.) Gomnientarius in epist. Pauli

ad Ebrseos. — Gommentarium in Evang. Joannis.

Romge, 1587. 1 vol. in-4.

BuLENGERUs (Petr.) Frecens. Ecphrasis in Apoca-

lypsim, — Paris. 1.589. 1 vol. in-8 — Avec le titre

Commentarius locuplet. in Apocalypsim. Paris, 1597.

I vol. in-8.

BuLLET (.J. B.), doyen de l'Univ. de Besançon.

Réponses critiques à plusieurs difficultés proposées

par les nouveaux incrédules, sur diverses endroits

des Livres Saints. — Paris, 1773-75. 3 vol. in-12.

Avec le vol. de Continualion par l'abbé Moïse. —
Paris, 1775. 4 vol. in-12.

Ga.tetani (Thomas de Vio) Ord. Prsed., cardinal.

Gonimentaria in quatuor Evangelia et in Acta Apos-

tolorum, ad graecorum codicum veritatem castigata ad

fcnsum litteralem. — Venet., 1530. 1 vol. in-fol. —
Paris. 1532, 1")36, 1540, 1543, 1 vol. in-fol. Paris. 1542,

1 vol. in-8. — Lugd. 1558, 1574, 1 vol. in-8.

Gomnientaria in Scripturam sacrani. — Lugd.

1539. 5 vol. in fol.

Les travaux de Cajetan relatifs à l'exégèse de la Bible s'écar-

tent fréquemment de l'eTtpli cation des Pères et de la tradition, ain^i

que du texte de la Vulgale ; il s'en tient surtout au sens littéral, ce

qui lui valut de divers cotés de très amers reproches. 11 a écrit sur

toute la Bible excepté sur le Cantique des cantiques, les petits pro-

phètes et l'Apocalyfjse.

Galmet (Aug.) 0. S. Ben. Gommentaire littéral sur

tous les livres de i'Aticien et du Nouveau Testament.

Paris, 1707-16. 23 vol. in-4. — 2» édilion, Paris,
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Paris. 1724-26. 8 tomes,1714-20. 24 vol. iu-4i.

9 vol. in-fol.

Ce Commentaire a été traduit en latin par le savant
Mansi, de la Gong, des Glercs l'.éRuliers de la Mère
de Dieu, qui fut arclievcqui! de Lu(pies.

L'édition latine fut donnée a Luciues, 1730-38, 8 tom.,

9 vol. in-fol. Elle a été réimprimée à Venise, 17.o4-.ï6,

10 tom. 9 vol. in-fol. : à Augsburg (Augustae Vinde-
licorum), 10 vol. in-foi. ; à Wurtzbourg, 1789, 19 vol.

in-4 ; à Venise, 1797, 10 lom. 5 vol. in-fol.

A l'apparition de ce Connmentaire, l'autour fut accusé de mon-
trer plus d'érudition que de justesse d'esprit et de solidité de juge-

mont. On remarqua que dans ses dissertations, d'ailleurs estimables,

il était prodigue eu passages et avare en raisonDumcnls ; mais
si la sagacité et la critique ne s'y font pas toujours sentir, on y
reconnaît beaucoup de science et de modestie.

Uom Calmet connaissait bien les Pères et cependant il n'a pas

su faire ressortir les sens spirituels de la Sainte Ecriture tels qu'il

les trouvait dans les écrits des Pères.

A 24 ans, Calmet fut envoyé à l'abbaye de Moyenmoulier. pour

y étudier sous la diroclion de dom Alliot. Il commença dès lors à

ramasser des matériaux pour ses grand» ouvrages. Ce fait explique

peut-être les défauts qu'on y remarque.

On a aussi de dom Galmet sur l'Ecriture sainte :

1° Dis-sertalions qui peuvent servir de prolégomè-

nes à l'Ecriture sainte. Paris, 1718. '2 vol. in-4. — Nou-
velles Dissertations. Paris, 1720. 1 vol. in-A. Ensemble :

3 vol. in-4.

2" Dictionnaire historique, critique, chonologique et

littéral de la Bible. Paris, 1722, 2 vol. in-fol., avec

figures. — Si/pplément. Parif:, 1728, 2 vol. in-fol. En-

semble: 4 vol. in-fol. — Paris, 1730. 4 vol. in-fol. —
Genève, 1730, 4 vol. in-4 '^ans figures). — Toulouse,

1783. 6 vol. in-8, (sans figuresi. — Revu, corrigé et

actualisé par James. Paris, Migne. 4 vol. in-4 (sans

figures).

Ce Dictionnaire a été traduit fc • 'atin, romme le Commenlaire,

par Mansi, et imprimé sauvent à î'éîranger : Venise, Augsbourg,

etc. 2 vol. in-fid., avec figures.

L'Orient étant maintenant mieux connu que du temps de Dom
Calmet, on conçoit que son Dictionnaire ne soit pas au niveau de

la science actuelle.

Galona (Thom.) Commentaria moralia super duo-

decim prophetas minores. — Panormi, 1644. 1 vol.

in-fol.

Gapella (Andi-.) Garthusianus. Opéra. — Lugd.

1615. 2 vol. in-fol.

On trouve dans cet auteur des commentaires sur Jérémic.

Gapitonus (Félix) Ord. Rervor. Explicatio in Acta

Apost. et Epist. canonicas. — Venet. 1561. 1 vol. in-8.

I. Genèse : 1 vol. — Exode et Lévitique : 1 vol. — Nombres et

Deutérinome : 1 vol. — Josué, Juges et Ruth : 1 vol. — Les 4 li-

vres des Rois et Paralipomènes : 8 vol. — (Dans les rééditions les

4 livres des Rois forment 2 vol. et les Paralipomènes 1 vol.) — Es-

dras, Tobie, Judith, p:sthev : 1 vol. — Job elles Machabées :

t vol. Psaumes : 2 vol. — Proverbes, Ecclésiaste, Cantique des

cantiques, et Sagesse : 1 vol.— Ecclésiaslique : 1 vol. — Isaîe :

i vol. — Jérémie et Baruch : 1 vol. — Ezéchiel et Daniel : 1vol.

— Petits Prophètes : 1 vol. — S. Mathieu : 1 vol. — S. Marc et

S. Luc : 1 vol. — S. Jean et les actes des Apôtres : 1 vol. — Epi-

tres de S. Paul : 2 vol.— Epilres canoniques et .\pocalypse : 1vol.

— Histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament 2 vol. La reliuœ

des volumes peut faire varier ce nombre quand, par exemple. Je»

Actes des Apôtres formeot 1 vol. 4 part.



756

Gapitonus (Félix) et FLOiUDU&(Gaud.)OrJ. Servor.

Explicationes calh. locorum fere omnium V. ac. X.

Testameiitum quibus noslra tempestale abulunlui-

haeretici. — Venet. IJT.'. 1 vol. in-fol. — Colon. 1581.

1 vol. in-fol.

Gappom (Séiaph.) U. Prœd. Gomment, in Evang.

Joannis. — Venet. 1604. 1 vol. in-4. — Lugd. 1608-

10. 1 vol. in-4.

G.vsTUo (Christ, de) Gommenlarii in duodecim pro-

pholas minores libri XII. — Lugd. IGlVi. 1 vol. iu-fol.

— Mogunlix. 1617. 1 vol. in-fol.

Castko (Léo à) Salmant. professor. Commentaria

in Isaiam. — Salmant., 1570. l vol. in-fol.

Comment, in Hoscam. — irulmant. , 1580. 1 vol.

in-l'ol.

C.v'iioNv vuKEA grajcoium Patrum in Beatum Job.

colleclore Niceta, opéra et studio Pat. Jvsii.Grœce

latine. — Londini, 1737. 1 vol. in-fol.

GATHAiiiNCb Politus Seueusis (Ambr.) Ord. Pra;d.

Enarraliunes in quinque priora capita Geneseos. —
Runue, 1552, 1556. 1 vol. in-fol.

Annolationes iu Gommentaria Gajetaiii. —
Lugd. l-i'»2. 1 vol. iu-8.

In Epistolas D. PauU, aliasque Epislolas ca-

nonicas. — Rom:e, 154G. 1 vol. in-fol. — Venet. 1551.

1 vol. in-fol. — Paris. 1506. 1 vol. in-fol.

Claves duae ad aperiendas intelligendasve

S. Scriplurœ. — Lugd. 1543. 1 vol. in-8.

Gelaua (Didaci de) S. J. De Benediclionibus Pa-

triarcharum electa sacra, commenlario litterali et mo-
rali illustrala. — Lugd. 1641. 1 vol. in-ful.

Comment, litt. et morali in Judith. — Com-
pluli, 1635. 1 vol. in-fol. — Venet. 1638. i vol. in-fol.

— Lugd. 1641, 1664. 1 vol. in-fol.

Comment, lilt. et mor. in Estheram. -=- Venet.

1650. 1 vol. in-fol. — Lugd. 1638. 1 vol. in-fol.

Comment, litt. et moral, in Suzanam. — Lugd.

1650. 1 fol. in-fol.

Comment, litt. et inor. in ïobiam. — Lugd.

1645, 1648, 1654. 1 vol- in-fol.

Comment, litt. et mor. in Deboram. — Lugd.
1673. 1 vol. in-fol.

Gomment, litt. et mor. in Rutham. — Lugd.
1651. 1 vol. in-fol.

Tou3 les commentaires de ce savant jésuite ont été léuuis en

une seule édition, à Lyon, 16.58. 6 vol. in-fol.

Gekda (Jos. La.) 0. S. B. (Zerda). Gommentarius
litterulis et moralis liori Judith. — Almeria, 1640. 2

vol. in-fol. — Lugd. 1653. iJ vol. in-fol.

Gëhda (Gund de la). Comment, in Epist.ad Roma-
nes. — Ulyssip. 1583. 1 vol. in-fol.

Ghétardie (Joachim Trolti de la). Explication de
l'Apocalypse par l'histoire ecclésiastique. Bourges,
16'J2, 1 vol. in-S. — Paris, 1692. 1 vol. in-8. — Paris.

1702. 1708. 1 vol. in-4, avec fig.

Glarics Brixanus (Isidore), évèque de Foligno. Bi-
blia lalina, seu Vulgata editio Veteris et Novi Tesla-
menli... adjeclis ex eruditis scriptoribus schoiiis etc.

Venet., Pelrus Schoffer, 1542. i vol. in-fol. — Réim-
primé en 1557 et 1564, avec suppression de la Préface
et des Prolégomènes qui avaient été mis à l'index.

Gor,<;F,i Joh. Le.>:icon et commentarius sermonis

ÉCRITURE SAINTE

liebraici et chaldaici Veteris Testament!. — Amstel.

1660. 1 vol. petit in-fol.

C'iNTZEN (Adam) S. J. Comment, in quatuor Evang.

in quibus sensus lilteralis adversus omnes infidèles

pro catholica tidc vindicatur. — Col. et Mog. 1626.

2 vol. in-fol.

Comment, in S. Pauli ad Romanos. — Col.

162'J. 1 vol. in-fol.

Comment, in Epist. S. Pauli ad Corinthios et

ad Galatas. — Col. 1631. 1 vol. in-fol.

Ce savant jésuite était très versé dans les langues orientales.

CoHUKHU.s (Balth.) s. J. Joh elucidatus. — Antv.

1546, 1656. i vol. in-fol.

Caleua LXV graicorum Patrum in S. Lucam.
Aiilv. Plunlin, 1G28. 1 vol. in-fol.

in Joannein. — Ant. l'ianlin, 1630. 1 vol. iu-fol.

Symbola grsecorum Patrum in Matha.-um. —
Tolos. 1647. 1 vol. in-fol.

Expositio Patrum graîcurum in Psalnios. —
Antv. 1043-46. 3 tom. in-fol.

Les ouvraf^eb du P. Cordier sont de précieuses collections des

.seuliineiits des Pères. Ils sont donc fort utiles pour acquérir la

connaissance du sens spirituel et traditionnel des Saintes Ecritures.

Ses Sj/inùula in iVutUieut/L sont le .second volume de la Calena sur

S. Mathieu de Possi.nus. (Voir Possi:;ls).

CoKLUY. Gomment, in Joannem. — 1 vul. in-8.

Spicilegium dogmatico-biblicuiTi. 2 vol. in-8.

CoRXELius A Lapide S. J. Gommentaria in Scrip-

turam Sacram. — Antv. 1660-73. 10 vol. in-fol. —
Antv. 1604. 11 vol. in-fol. — Venet., 1700. 12 vol. in-

fol. — Lugd. 1732 et suiv. U vol. in-fol. — Venet.

1740. U vol. in-fol. — Lugd., 1846 et suiv, 10 tom.

20 part. in-4. — Neap. 1855 et suiv. 18 vol. gr. in-4.

—

Avec Notes et Table générale analytique par les cha-

noines Péronne et Crampon. — Paris, 1857 et suiv.

26 vol. in-4.

Corneille de Lapierre passa quarante ans de sa vie à méditer l'E-

criture sainte et à l'enseigner, soit à Louvain, soit à Home. Il mou-

rut en 1637. Les diverses parties de son vaste commentaire avaient

paru successivement et avaient eu déjà plusieurs réimpressions, à

Anvers, Louvain, Lyon, et Paris. Quand Ant. Verdussen, imprimeur

d'Anvers, en donna une édition complète qui a toujours tenu le

pren.ier rang parmi les ani-iennes éditions.

Cornélius n'ayant commenté ni les Psaumes ni le livre de Job,

pour avoir un cours complet, on ajoute Bellamiin sur les Psaumes

et Corderus ou fineda sur le livre de Job. L'édition de Naples a

mis le P. Leblanc sur les Psaumes. Cela nous parait dispropor-

tionné, le P. Leblanc ayant G vol. in-fol.

Depuis Corneille de Lapierre, il y a eu plusieurs auteurs qui ont

traité de toute l'Ecriture sainte; mais il est resté le « maître de

l'e.^égèse » ; on le supplantera difûcilement, car il a su réunir la

science et la piété et cueillir dans les Pères les passages qui donnent

la véritable interprétation du texte sacré.

COUTANT (du) de LA MOLETTE, vicairc géu. de

Vienne. La Genèse expliquée d'après les textes pri-

mitifs ; avec des Réponses aux difficultés des incré-

dules. — Paris, 1777. 3 vol. in-12.

Crampon (.A.) chanoine d'.\miens. Nouveau Testa-

ment de N.-S. J.-C, traduit sur la Vulgate, avec

notes. — Tournay, 1885. 2 vol. in-8.

Grispoldus (TuU.) lieatinus. Commentaria in Acta

.Vpost. — Firmi, 1590. 1 vol. in-4.

CRITICI SACRl. sive .\nnotatado«tissim. virorum in
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Vêtus et Novuin Testamentuni : qiiibus accédant
Tractntus varii theologico-philoloîïici (collectorilms

Jo. et Richanlo Pearsoniia, Ant. Scatorgood ot

Franc. Gouldman). — Londini, l(i60-61. 10 vol. in-

fol. — Francof., IfiOfi. \o\. in-fol. — Amslel. l(i!(S.

8 tnrn. vol. in-fol.

On joint à ces éditions 1» le Thesaiirm^ tlieolof/ico-

philolo^icus (Anistelodami 1701, ou Lu^'d. Hatur. 17;i2

2 vol. in-fol., — 2» le Thésaurus novus dhserlationunt

ad sehcllora Velus et Novi Teslamenli loea, ex dius.to

Th. Ilasa'i et C. 1. Kenii (Luprd. Batav. 17:ii) 2 vol. in-

fol. — 3"> Comm^ntarit et No/ip crilicx in Velus Testa-

menlum (Amstelodanii 1580) 1 vol. in-fol

Ensemble, pour l'édition d'Amsterdam qui est la

préférée: 14 vol. in-fol.

Celle oullectinn renferme plufieurs commentaleura estimés pour

n ?ens littéral et qu'on Ironve ilifiicilemont ailleur?.

Crommiu-; (Adr.) Tiioses theologicse in .Tobi hislo-

riam et libi'os Tobite, .Judith, Esther. Esdrje et Ne-

hemiae. — Lovanii, 1032. 1 vol. in-4.

Psalmi Davidis, compendiosa paraphrasi ad

litter. sensum expositi et sensu mystico illuminati.

— Lovanii. lf.2S. 1 vol, in-5. — Antv. I(i52. 1 vol.

in-8.

Damiamjs (Cosm.) Gomnientarius in Ganticiim

Ganlicorum. — Venet. 1.585. 1 vul. in-4.

Deiiaut (r.\bbé). L'Evangile expliqué, défendu,

médité, ou Exposition exégétiquo, apologétique et

homiiétique de la Vie de N.-S. Jésus-Ghrist, d'après

l'hariTionie des Evangiles. — Paris, 1860-70 (env.)

4 vol. in-8.

Delphintis (.Jo. Ant.) Ord. S. Franc. Gomnientarii

in Evang. Joaunis et in epistolam ad Ebrœos, a

GoxsT. Sernano notis illustrati. — Roma» 15S7. 1 vol.

in-s.

Gommentarius in Epist. ad Ebrneos. — Roma^.

1.587. l vol. in-8.

Del Rio (Mai'lin) S. .T. Pliarns sacra3 sapientire.

Lugd. 1608. 1 vol. in-4.

Gloses littérales sui- la Genèse.

Gommentarius quadruplex in Cnnlicum canti-

corum, et catena mystica. — Ingolst. 1604. 1 vol. in-

fo!. — Paris. 1607. 1 vol. in-4. — Lugd. 1611. 1 vol.

in-4.

Denys le Ghartreux, ou Dexys Rickel, ou De-

NYS DE Le'Jvis (ou Lcewis), Dionysius Carthiisianus.

Enarrationes, seu Gomnientarii in Vêtus et Novuni

Testamentum. — Coloniœ, 1530-36. 9 tom.. 8 vol.

in-fol. — Venet., 1.567, 9 tom., 7 vol. in-fol. — Lugd.

1579.9 tom. 7 vol. in-fol. — Gol. 1550. Paris. 1556.

10 vol. in-fol.

Ge commentaire a été édité par parties, in-folio,

à Cologne, Paris, Venise, Vérone, surtout de 1.530 à

1578 :

Le Pentateuque : 1 vol. — .losué, .luges, Ruth,

Rois et Paralipomènes: 1 vol. — Job, Tobie, Judith,

Esther, Esdras, Nehemias, et Machabées : 1 vol. —
Psaumes : 1 vol. — Livres Sapientiaux : l vol. —
Les quatre grands Prophètes : 1 vol. — Les douze

petits Prophètes : 1 vol. — Les quatre Evangiles :

1 vol. —Les Epîtres de S. Paul : 1 vol. — Lo'î Ep>
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très canoniques : 1 v..l. - Les Actes îles Ap-.IrHS it

l'Apocalypse : 1 vol.

On trouve aussi les Psaumes et les Ganliques m
1 v(.l. in-fol. ; les Kpiirns de .S. Paul et les E|ùlres
canoniques réunies en 1 vol. in-S: los Kpiires cano-
niques et l'Apocalyp.se en I vol. in-8.

Oenys le Chartreux a oncori' publié :

Suinmurium, seu Epilome in varia vlriusque Tesla-

menli oraculn, seu rollerlin nnlilliurn Senh-iiliarutn .

Gol. 1.532. 1 vol. in-'<.

MnnDpanton, id esl, unum e.r omnihus Soncti Pavli
Eiiialolas, per lorns communes dif/eslis. Paris. 155L
1 vol. in-8. ouvr gc qui ai été traduit jjn français:

plusieurs ouvrages de théologie et un granil nombre
d'opuscules ascéliqut.'S etc., qui sont précieux, mais
qui n'ont pas trait directement à l'Ecriture sainte.

Denys le Charlrenx naquit on HCO, à Riokcl.près [..ooz (Leew:sV

au diocèse de I-iége. Il passa la plus grande partie de sa vie .'i lu

ebarlroiise de Rnremonde. Doué d'une force de tempérament
e.\traor ina re, il n'eut pas à s'occuper de sa santé, et la di ulenr.

la faim, ta soif, lo froid et les veilles n'avaient aucune prise sur lui.

Insensible .n tout oe qui était jouissance du corps, d'ime incroyable

a;)plicalion, d'une persévérance merveilleuse et d'une prodigieuse

inénfioire, auxquelles se jnisnaicnt un esprit
| éiélrnnt. une raison

forte et saine, il acquit une érudition vaste, profonde, variée. Tou-
tefois, il nég'i ea Sun style comiT p il négligeait sa personne; mais

si SOS écrits nianquent quelquefois de grâces, ils sont vigoureux,

énergiques et convaincant--. On y trouve en outre une grande

piélé.

Denys restait souvent trois heures et plus debout, sans remuer,

plongé dans une profonde lué litutiou. Ce commerce inlin)e et per-

manent avec. Dieu, l'a fait appelé" D'ictnr extalicus.

Devenge (L'abbé). Ana'yse 6t dissertations sur les

livres de l'Ancien Tfstr.ment. — Nancy, 1742-43.

8 vol. in- 12.

Cet ouvrage fut composé pouv servir de Supplcmeut à la Bible

de Carrières. Rondei mit ces malyses cl disserlations dans ses

é litions des Bibles qu'il donm a "•• l.i version de Carrières : 1-i vol.

m-i, 17 vol. in-4, 17 vol. in-S. (Voir ••ersions françaises par le P. de

Carrières). Les éditeurs de la B.ble en 2") vol. in-8 (1S20-24) ccrivi-

renl de Vencc pour nevencc et. depuis. le savant ah'ié lorrain passe

pour un provençal.

Do Bois (Nie.) Académie* lectt., seu theoretica-

rum et practicaruin quiestinnum resolutiones in

Actus Apostoloruiu. — Lovanii, 1656. 1 vol. in-4.

(^atholica .lud;e epist. al sensum litteralcm

ordinala"! explicata et illustrata. — Paris. 1644. 1 vol.

in-8.

DucLOT, curé de Genève. La Sainte Bii)le vengée.

Lyon. 1S24. 6 vol. in-8.— Lyon. 1843. 3 vol. in-8

— Revue par l'abbé (Crampon. Paris, 1883. 4 vol.

in-8.

Duhamel. Voir Bibles latines.

DuGUET (Jac. Jos.) Commentaire littéral spirituel

sur la Genèse. 6 vol. in-12 {l'Œuvre des six Jours a

été publiée séparément en 1 vol.). — Explication du

livre de Job, 4 vol. in-12. — Explication de soixante-

quinze psaumes de David, 7 vol. in-li. — Explica-

tion dus livres des Rois, des Paralipoiuènes et d'Es-

dras, 6 vol. in-12. — Explication des cinq chap. du

Deutéronome rt des prophéties d'Habaccuc et Jouas.

1 vol. in-12. — Explication des vingt-cinq premiers

chapitres d'Is.nïf^. 5 vol. in-12. — Règles pour l'inlel-
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licence des Saintes Ecritures (Préface de l'abbé

d'Asfeid). 1 vol. in-12. — Traité de la Croix, ou Ex-

plication du mystère de la Passion. 8 tom., 11 vol.

in- 12. — Explication de l'Epitre de S. Paul aux Ro-

mains. 1 vol. in-12. — Explication du livre de la

Saptosse(en collaboration avec l'abbé d'Asfeid),! vol.

in-12. — Explicatiitn du Cantique des cantiques, de

la i)rophétie de .Joi'l.etc. (.-n collaboration avec d'As-

feid). 1 vol. in-12.

lUbuly, libraire à l'aris, a donné, vers IT.'W ek les années sui-

vantes, nne édition des ouvrages de Diiyuel porlnnl sur le titre une

ligure de S. Chrysoslome avec légende.

Dugiiel. dont le» tendances sont jan«éuistcs, a écrit plnsieurs au-

tres ouvrages : Traité des scrupules, traité sur rEucharislie, traité

des principes de la foi chrétienne, etc. nnais tous ses livres sont

maïuteoant complèlement délaissai.

Ellies Dupin (Lud.) Pentateuchus Mosis ciini no-

tis quibus sensus littiralis exi)Onitur. — Paris. 1702.

2 vol. in-8.

Analyse de l'Apocalypse. Paris, ivS14, 1 vol.

in-8.

La plupart des livres de cet auteur sont à l'index, entre autres la

Bibliothèque des auteurs rcclésia.iliques, le Troilé de la doctrine

chrétienne et orthodoxe, De antiqna vcelesix disciplina H stoire du

concile de Trente, etc.

Emmanuel, bénédictin de la Sainte-Espérance.

Es-ai sur le- Psaumes. Paris, 1860. 1 vol. in-8.

Ekas.mi;s fio/rr. (Des.) Adnotationes in Nov. Test.

Basileœ. lolti, l.'îig, 1.j22, 1=527,153^5, 1340,1545. 1vol.

in-fol. — .Vmstelodami, 1638. 1 vol. in-8. — Hanov.
1683. 1 vol. in-4. — Francof. 1689, 1697. 1 vol. in-4.

Erasme a publié en outre des paraphrases sur le Nouveau Tes-

tament, en I vol. in M. . à Bâle 1540, 1556: 1 vol. in-8 à Bâle et

Lyon: I vol. in-4 à Hanovre. I5C8; accompagné d'une version

française, à B-lle, 1.563, 1 vol. in-fo!.

Dans ses Adnotationes, il s'applique à montrer les différences de

la Vulgate avec l'ancienne vers on et d'en rondre la raison. On re-

gret 'e de trouver dans son œuvre plus d'esprit de critique que de

solide théologie.

EspENCE (Cl. d') (EsPENCKi) doct. Sorboii. In
priorem Pauli Epist. ad Timotheum commentarii et

signessiones. — Lutetise, 1361. 1 vol. in-fol. — Lut.
lîiG'i. 1 vol. in-8.

In alteram Pauli ad Tim. epist.— Paris.
1,>C4. 1 vol. iu-fol.

In ejiist. Pauli apust. ad Titum. — Paris.
l.%8. 1 vol. in-8.

EsTius (Guill.) in .Vcademia Duacensi olim Lovaii.
prnfessor. Commentaria in D. Pauli Epistolas e.t

aliorum.\postolorum. — Duaci. 1(514-16,2 vol. in-fol.

— Paris. 1623, IGIO, 1653, 1659, 1660. 1 vol. in-fol. —
Col. 1631. 1 vol. in-fol. — Cum Annotât. J. M.
HoiiSTn. Paris. 1679. ^ vol. in-fol. — Pari.s. et

Neap. 1741-48. G vol. in-4. — Neap. 1758. 6 vol. iii-l.

— Paris. 1761. 2 tom. 1 vol. in-fol. — Lovannii 1778.

12 vol. in-8. — Moguntiœ, 1845. 7 vol. in-8. — Mo-
guntiae. 1859. 2 vol. gr. in-8.

Annotationesinpraecipua ac diffîciliora Sacrœ
Scripturse loca. — Pari-. 1663. 1 vol. in-fol. — Cum
Annotât. F. Noht. D'Elbecque. Antuerpiîe. 1699.
1 vol. in-fol.

Le Commentaire d'Estius sar les Epitres de S. Paul est un
des meilleurs qui existent. On y trouve beaucoup d'érudition, de

justesse et de discernenicnt. Il y e.xplique exactement le texte, en

rend tidèleniont le sens, aplanit toutes les difficultés et donne

une grande connaissance de ces Epilres, appuyant tout ce qu'il

dit sur des passages des Pères grecs et latins. Il a expliqué aussi

les Epitres canoniques jusqu'au cinquième chapitre de la première

é, litre de S. Jean. Bauthki.cmi de la Pierre a suppléé le reste, et

a fiit quelques additions dans le commentaire des Epilres de

S. Paul, édition de 1040. — Les remarques d'Estius sur les endroits

difficiles de l'Ecriture sont le fruit de ses conversations ou confé-

rences avec les ecclésiastiques du séminaire de Douai. On y retrouve

les qualités qui sont dans les commentaires des Epilres de S. Paul.

ETUDES BIBLIQUES. Dissertations et recherche;

si»éciales. Paris. 1880 et suiv. Volumes in-8. Ont déjà

paru : La Lumière yoiivelle apportée par le-i monu-
ments anciens... par A. H. P.vyge, professeur à Ox-

ford, traduit sur la 3« édition par l'abbé Ch. Tro-

CHON. 1 vol. in-S. Etude critique sur la composition

de la Genèse, par l'abbé Juli.w. i vol. in-8.

EVANGILE (L') expliqué selon les SS. Pères, les

Auteurs ecclésiastiques, et la Concorde de? quatre

Evanj:; 'listes. — Paris, 1699. 4 vol. in-8.

EXPLICATION (i(t S. Augustin et des autres Pères

latins sur le Nouveau Testament. —Lyon, 1680-84.

4 vol. in-8. — 2 vol. in-4.

EXPLICATION du livre de Job, où, selon la méthode

des SS. Pères, l'on s'attache à découvrir les mys-
tères de Jésus-Christ, et les Règles des mœurs ren-

fermées dans la lettre même de l'Ecriture. — Paris,

1732 4 vol. in-12. — Paris, 1733. 7 yol. in-12.

EXPLICATION au. Nouveau Testament, à l'iisage

principalement des collèges. — Paris, Barbou, 1785.

8 tom. vol. in-12.

EXPLICATION des Epitres de S. Pierre, par M. P.

D. C. A. J. — Paris, 1809. 2 vol. in-12.

Fabri (Jac) Ord. Prsed. Commentaria in quatuor

Evangelia. — 1 vol. in-fol. Imprimé et réiiiipr. à

Meaux. 1522; Bàle, 1-523; s. n. d. 1. 1526; Cologne

1.541.

Comment, in Epistolas D. Pauli. — Paj-is.

1512, 1515, 1531. 1 vol. in-fol. — Basileae, 1527. 1 vol.

in-fol. — Col. 1531. 1 vol. in-4. — Antv. 1.540. 1 vol.

in-8.

Comment, in Epistolas canonicas. — Basil.

1527. 1 vol. in-fol. — Antv. 1.540. 1 vol. in-8.

Célèbre conlroversiste surnommé « le marleau des hérétiques. .>

Fellon S. j. Paraphrase des Psaumes de David

et des Canti([iies de l'Eglise. Avec une Explication

suivie propre à servir d'entretien avec Dieu. — Lyon,

1731. 4 vol. in-12

Ferdin.vndus ou FKnDiNAXD (Joan.) O. Prœd.

Commentarius in lil)rum Ecclesiastes. in quo vulga-

ta ad verbum cum originali hebrseo confertur et

probatur, eam omnes alias versiones excellere. —
Romae, 1621. 1 vol. in-fol.

Fernardus (Ben.) S. J. Commentaria atque Ob-

servationes morales in Oenesim. — Lugd.i618. 3 vol.

in-fol.

Liber Psalmorum, cum Arguments, Para-

phrasi et Annotationilms. — Paris. 1683. 1 vol.

in-4.

P'errari (Greg.) Commentaria in sanctam Apoca-

lypsim. — Mediol. 1654. 3 vol. in-fol.

Ferreri (Jos.)Pharus Evangelicus.sive Comment.
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7^i»

m quîituor

fol.

Férus (Joan.) Ord. :\Iin. Gominentaria in S. Mat-
thœum. In Evangelium Johannis. In Johannis opis-

tolain primam. In Epist, Pauli ad llomanos. In

Epistûlas canonicas. — In Genesim.

Les ouvrages de cet auteur, souvent réimprimés de )5r)0àl612

irj-fol. et in-8, sont suspects de protestantisme et ont été mis à

Vittdex.

Fku-Aiîdknt (Fr.) 0. Min. Comment, in Ruth. —
Pari.4. 1582. 1 vol. in-fol. — Antv. lo8;i. 1 vol.

in-8.

In librum Eslher comment. — Paris. 1585.

Ivol. in-fol. — Col. 1591. 1 vol. in-4. — Col. 1594.

1 vol. in-fol.

Gomment, in epist. ad Romanes. — Paris.

1599. 1 vol. in-8.

Gomment, in epist. ad Philemonem. — Paris.

1647. 1 vol. in-8.

Gomment, in utramque epist. Pétri. — Paris.

1600. 1 vol. in-8.

Co-nment. in epist. Jacobi. — Paris. 1599.

1 vol. in-8.

GoHiment. in epist. .ludse. — Col. 1595. 1vol.

in-8.

Feu-Ardent était un grand coniroversiste. Nous ne donnons ici

que ses livres sur l'Écriture sainte.

FiBUs (Balth.) Via veritatis et vitae, per jgeminam

interpretàtionem Augustini super Epist. ad Roma-
nos. — Golon. 1696. 1 vol. in-fol.

FiGUEtR.v (Petr. de) Gommentarii in XXV priores

Psalmos et in XII Prophetas minores. — Lugd. 1615.

2 vol. in-fol.

FoLENGius (J. B.) Ord. S. Ben. In canon, epist.

•Jacobi, Petr. ac Joannis primam commentarii. —
Ludg. 1555. — 1 vol. in-8.

Gomment, in primam .Joannis epistolam. —
Venet. 1.546. 1 vol. iri-8.

^'oREiRius (franc.) O. Prsed. Isaiœ prophetas vê-

tus et nova ex hebr. versio, c. comment, in quo

vulg. iaterpr. a calumniis vindicatur, e.tc. adv. hsere-

ticos, atque Judseos. — Venet. 1563. 1 vol. in-fol.

Antv. 1505. 1 vol. in-fol.

Fr.\.nzelix (Joan. B.) S. J.

traditione. — Romœ- 1882. 1 vol.

Frassex (Glaudiiis), 0. Min.

bliœ. — Paris. 169.5-1705. 2 vol.

addition, hist. et criticis ill. par F. N. W., Lucae,

1769-70. 3 part., 2 vol. in-fol. — Venet. 1781. 2 vol.

in-fol.

Le premier volume est sur la Bible en général el le second sur le

Pentateuque.

Cet auteur est d'un discernement sur el d'une érudition consorc-

mée. Il recherche le sens littéral des passages obscurs et embarras-

sés et concilie ensuite les te.ttes qui paraissent opposés les uns aux

autres. Il traite les' questions chronologiques et géographiques.

Enfin, il découvre les mystères enveloppés sous l'écorco de la

lettre. On y trouve une inûnilé de questions curieuses et ses ré-

ponses sont solides et pleines de justesse.

FRfELiGH (Erasmus) S. J. Annali-s compendiarii

Regum et rerum Syriœ. — Vindobonse, 1774. 1 vol.

in-fol.

De Scriptura et de

'i'n-8.

Disquisitiones Bi-

in-4. — Gum notis et

j-'uuteur y établit solidement l'autorité chronologique et histori-

que des deux premiers livres des Machabées.

Fromoxdus (Liliert) prof. I^ovan. Commentaria in

Scriptufam sacram. — Rothom. 1710. 1 vol. in-fol.

On n imprime séparément, ù Louvain, de 1G54 à 1663 : les AcUi
des Apâtres, en J vol. in-4; les KpHres de S. faut,, en 2 vol. in-8;

les Epilres canoniques en j vol., el ï apocalypse en i vol. in-4.

Froidmont (Fromondus), ami de Janscnins, fut l'éditeur de \'àu-

(/uxtinus et défendit celle œuvre hérétique. Ses commentaires de
l'Rcrilure sainle sont complètement délaissés.

FuLGENGE, \h])é do la Trappe. Nouvelle explica-

tion de l'Apocalypse, ou Histoire générale de la guerre
entre le bien et le rnal, — Chollet, 1844. 1 vol. in-8.

FuLLONius. (Jo. Erh.) S. J. Gommentarii e^ Excur-
sus ad lib. .Machabseorum. — Leodii 1660-65. 2 t. 3

vol. in-fol.

Gagn.«ds (Joan.) Scholia in quatuor ^vangelia et

Actusapost. —1vol. in-fol., oui vol. in-8. imprime
plusieurs fois à Paris et à Anvers, de 15.52 à 1559.

— Brevissima et facillima in omncs Pauli et cano-

nicas epist. Scholia. — Paris. 1543, 47, 50, ('.3. 1629,

33. 1 vol. in-8.

G.viNET (l'abbé). La pible sans la Bible, ou Histoire

de l'Ancien et du Nouveau Testament par les seuls

témoignages profanes, avec le texte sacré en regard.

Paris, 1866-67. 5 vol. in-8. — Bar-lc-Duc, 1871.

2 vol. gr. in-8.

Génébrard (Gilbert) 0. S. B. Archiep. Aguensi.

Gommentarii in Psalmos genuinum et plenariura

Psalmorum sensum ebraismosque" breviter aperientcs.

Paris. 1577, 1582. l vol gr. in-12 — Paris. 1587.

1 vol. in-fol. — Lugd. 1.592, 1600, 1607. 1615. 1 vol.

in-8. — Venet. 1606. Ivoî. Jn-4. — Lovanii, 1608. 1613.

1 vol. in-4. — Gol. 1615. i vol. in-4.

Observationes in Ganticum (^anticorum. —
Paris. 1370. 1 vol. in-4.

Ganticum Gantic' .'nm, versibus iambicis et

commentariis explicatum aaversus Trochaicam Th.

Beza; paraphrasim. — Paris. 1585. 1 vol. in-8.

Cet auteur mourut archevêque d'Aix. en 159".

Son travail est un des meilleurs quntious ayon» sur les Psaumes.

L'auteur était habile dans les langues, zélé catholique, et. comme
il vivait dans le fort des disputes contre les protestants, il les com-

bat souvent, et soutient avec chaleur les inlérèls de l'Eglise.

Georgius (Franc.) Venetus, Ord. Min. In Scriptu-

ram sacram problemata 3000. — Venet. 1536. 1 vol.

in-4.

Georgius Amiu.vnensis. Trina Pauli Theologia...

seu in univ. Pauli Epist. commentaria exegetica,

tropologica et anagogica. — Paris. 1659-64. 3 vol. in-

fol.

^ GiiisLERius ou Ghislkri (Mich.) Gler. Reg. Gan-

ticum canticorum Salomonis, jiixla lecliones vulga-

tum,ebrœam et grsecas, tum scptuaginta, tumaliorum

interpretum. — Romse, 1609. 1 vol. in-fol. — Venet.

1013. 1 vol. in-fol. — Antv. 1614. 1619. l vol. in-fol.

Paris. 1613, 1618. 1 vol. in-fol. — Lugd. 1619. 1 vol.

in-fol.

Gomment. inJeremiam .. Lugd... 3 vol. in-fol.

GiNNvsr (Dom.) cardinal, pnarrationes in omnes

Psalmos Davidis. — Romie, 1636. 2 vol. in-fol.

Gl.aire (J. B.) ancien doyen et prof. d'Ecriture
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Sainte à la Faculté de théologie de Paris. La Sainte

Bible, traduction nouvelle avec notes, i vol. in-18.

V. Bibles.

Le.s Livres saints vengés. Piiris, Mt^qu'uinon-

Jouby. 3 vol. in-8.

Introduction aux livres de r.^ncien et;du Nou-

veau Testament (historique et critique). —Paris, Ibid.

1843. 6 vol. in-\-2. — nouvelle édition corri<.'ée. 5 vol.

in-S.

La même, abrégée. Paris, l/jifl. 1- vol. in-8.

Lexicon manuale, hebraicuni et chaldaicuni.

Paris, Ihid. 1 vol. in-8.

Manuel de l'hébraïsant. — Paris. Ihid. 1 vol.

in-8. — Edition revue par l'abbé Viooiiroux. 1 vol.

in-8.

Glose. Glossa Ordlnaria seii inorginalift et Glossn

Ordinaria interlinearis.

Dans 5a signiûcalion restreinte, le mol C/o«e signifie une expli-

cation lie quelques mois obscurs d'une langue, par d'aul.-es mois

plus intelligibles de la ni<'me langue. La glose s'allaclie à l'expli-

calion di?s mots obscurs, non à colle des choses, à moins que le

mot ne puisse seclaircir quepar l'explication delà chose elle-mi'-me.

La plupart des commentaires rabbiniques et une grande partie de

la Massore ne sont que des gloses hébraïques sur le texte de l'An-

cien Tes'amenl.

Il V a deux gloses colJ-bres sur la Vulgate latine : la Glose Ordi-

naire et la Glose interlinéaire

.

La première de ces filoses fut faite par Walfried Strabon, béné-

dictin, disciple de Rhahan .Nfaur, moine de Fulda, puis abbé de

Fieiclienau, au diocèse de Constance. Il la tira des longs comninn-

laires des Pères.

La seconde fui faite par Anselme, écolàlre ot doyen de l'Eglise

de Laon, qui vivait en 1 1 17.

Le but principal de Slrabon était d'éclaircir, d'après la doctrine

de l'Kglise. la partie lliéologlque par la liaison intime des deux

Teslanienls, sans toutefois négliger la partie historique et géogra-

phique. Il donne d'abord cl toujours le sens littéral (historiée),

piiir-, mais pas toujour.i, le sens mystique lallegorice ou mystice), et

enlîn, de lem|is à autre, le sens moral ('Tioraliter).

Ce n'est donc pas une glose dans le sens striot du mot; c'est plu-

tôt un commentaire.

L'œuvre de Strabon fut pendant près de T<IO ans, du neuvième au

sezième siècle, le commentaire habituel et presque exclusif de l'E-

criture sainte pour les théologiens. Pierri- Lombard, S. Thomas,

etc. parlent de la Glose comme d'une autorité admise par tous.

Anselme de Laon fil une glose s'appliquanl surtout au sens lillr-

ral. Comme il savait bien le grec et l'hébreu, il iilaça entre les li-

gne», sous les mots obscurs de la Vulgate, des mots plus clairs ou

des noies explicatives trè« concises. D'où le nom de Glose intn-li-

n^aire donné à son travail.

Nicolas de Lyra qui vivait en l^'iO, composa, sous le nom e

PostillfS, un excellent petit commentaire de la Bdile. Paul de Bui-

sos fit de bonnes additions à l'œuvre de Lyra.

Sur ces <lonnces, on établit de» Bit/lia dans lesquelles i n

mit d'abord le texte de la Vulgate au milieu de la page, la

glose ordinaire ii la marsre supérieure et la glose interlinéairc aux

deux marge» latérales ; puis, au xive siècle, on ajouta au bas du

l-'xte les Postules de Lyra avec les Jd'litions de Paul de Burgos.

f>a ajouta aus«i les répliques de Matthias Thoringus , dis

annhses. des tables géographiques et prosographiques. Ces éditions

de la Riblia sacra sont 1res utiles pour les théologiens et les prédi-

cateurs.

Il fui imprimé de ces sortes de Diblia à Rome, en 1471-7?.

r> vol. in-fol., — Cologne, «480,4 vol. in-fol., — Venise, 1480,

4 vol. in-fol., — Venise, 148î, 3 vol. in-fol., — Nuremberg, 1493,

6 vol. in-fol., --Venise 1588, 6 vol. in-fol.,— Lyon, 159(J, 6 vol.

gr. in-frd.. — Améliorée par l<^ théologiens de Douai. Paris ir>|7,

6 vol. in-fol., — Augmentée de divers suppléments par le bénédic-

tin LÉANDHE DE S. Mautin. Anvers. 16.34, vol. in-fol. Voici les

titres de deux de ces éditions :

Voici les titres de deux de ces éditions :

Edition de Venise. 1588 : Biblia sacra, cum Glossis interlineari

et ordinaria, et Nicolai Lyrani Poslilla alque moralitatibus, Bur-

gensis additionibus et Thoringi Replicis.

Edition des théologions de /louai, 1617: Biblia sacra, cum Glossa

ordinaria, primum a Strabo Fuldensi collecta, nunc novis explica-

tionibus locuplcla, cum Poslillis Nie. de Lyra, necnon additioni-

bus Pauli Burgensis et Matlhiœ Thoringi Ueplicis, opéra theologo-

rum Duacenorum emendata... cum Lenndri a S. Martioo conjec-

turis.

Les éditions avant 1500 sont en caractères gothiques.

GoDicvu (Ant.), évéque de Vence. Paraphrases des

Epitres de S. Paul etdes Epitres canoniques.— Paris,

1651. .". vol. in-1'2. — Piouen, 1657. 3 vol. in-12. —
Lyon, 168o. 3 vol. in-12.

Paraphrase sur les Psaumes. — Paris, 1648.

1 vol. in-4.

Godeau avait des tendances jansénistes. Aussi ses livres sont

complètement délaissés.

GoRGUM (Jo. de). Epitnme commentarii Guill.

EsTii et CoiîNELii A L.vpiDE in omnes D. Pauli Epis-

tolas. — Antv. 1019. 1 vol. in-8. — Sous le titre :

Medulla Puulina. Paris., 1623. 1 vol. in-8.

Gordon (Jac). S. J. Biblia latina cum commentariis

ad sensuin htterarte et explicalione temporuin, loco-

r'am, rerumijuc omnium, quaj in sacris codicibus

habent obscuritatem , auctore Jacobo Gordono. —
Paris., Seb. Cramo'ny, 1632-39. 3 vol. in-fol.

Il y a deux Jac. Gordon, tous les deux Jésuites. 1.,'un a donné

des ouvrages de théologie.

I^e commentaire de Gordon est dans le genre de celui de Tirin,

un peu plus long, mais moins sec.

GôUKANUs (Nie), (^ommontaria in quatuor Evange-

lia. — 1 vol. in-fol. imprimé à Col. 1472; Hagueri.

1502; Col. 1537; Anvers, 1017; Lyon, 1093.

Goupil (Jac.) Paraphrasis in Epist. ad Titurn. —
Paris. 1044. 1 vol. in-8.

Grandis (Nie). Commentarins in Epist. ad He-

br^os. — Paris. 1.j46. 1 vol. in-8.

Gkatry, orat. Gomment, sur l'évangile .selon

S. Matthieu. — Paris, ISIiO (env.) 2 vol. in-12.

GuÉNÉE {L'iibbé.) Lettres de quelques juifs à Vol-

taire. — Paris, 1772. 2 vol. in-8. — Paris, 1781.

3vol. in-8.— Paris, ISl"). 4 vol. in-12. — Paris.

1817. 3 vol. iii-12. - Paris. 1826. 5 vol. iii-18.

Réfutation des sophismes des phdosophes.

GuiLLyERS, (3rd. S. Bened. Adnotaliones in sfuic-

tum .I.-C. Evang. sec. .loann. : in sex priora capita

Kvang. sec. Matthseum et in tria priora ctip. sec.

Lucam. — Gandavi, 1724. l vol. in-4.

GniLLAiTDijs (Cl.) Eduoruin canon. Enarrationes

in Evangelium .loannis. — Paris, IS-")!). t vol. in-fol. —
Lugd. 1553. 1 vol. in-8.

Collaliones in U. Pauli Epislolas. — Lugd.

1542, 1543. 1 vol. in-4. — Paris, i.'i50. 1 vol. in-8.

In canonicas apost. VII epislolas. — Paris.

1550. 1 vol. in-8.

GuiLLEBERT (Nic). Paraphrase sur l'Epître aux

Hébreux et les Epitres canoniques. — Paris, 1638.

1 vol. in-8.
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GuiLLEMAiN (A.) Le Cantique des cantiques, en

vers français, d'après rhél)reu, avec le texte de la

Vulgate annoté, et l'interprétation conforme aux

monuments de l'Orthodoxie, le texte original à la fin

avec les notes philologiques. — Paris, 1 vol. gr. in-8.

C'est un des meilleurs ouvrapres sur le Cantique iles'canlique?,

GuiLLEMON (J. M.) Prêtre de St.-Sulpice. Clef des

Epitres de S. Paul. Analyse raisonnée. — Paris,

1873. 2 vol. in-12.

GuxTNER. Hermeneutica biblica. 1 vol. in -8.

Introductio in Nov. Testanienti libres. 1 vol.

in-8.

GuTiEREZ DE Tkeio. Commcntaria in quatuor

Evangelia. — Hispali, Iï54. \ vol. in-fol.

GuYOX (Mme). A commenté presque toute la Bible.

On sait que ses ouvrages sont entachés du Ouiéiisme

si justement condamné. Ses théories sont particu-

lièrement exposées dans l'E.vplicalin» du Conlique ries

cantiques et dans les Torrents.

Habertus (Is.) Episc. VabnMisis. In Pauli Apost.

Epistolas très episcopales, ad Tiniothaeum, ad Tituni

unam Philemonem expositio perpétua. — Paris. 16j6.

1 vol. in-?.

Hameri (Guill.j O. Prad. Commentationes in Gc-

nesim. — Dilingse, l.')64. 1 vol. in-fol.

Harduinus (.Joan.) S. J. Commentarius in Nov.

Test. — Hagae Comitum, 1741. 1 vol. in-fol.

Cet ouvrage n'est pas dépourvu de science; mais il so ressent de

l'esprit paradoxal de son auteur.

HARii:E (Fr.) Hnrœus. Biblia sacra expositionibus

priscorum Patnini litteralibus et mysticis illustrata.

Antaerpife, 1G30. I vol. in-fol.

Epitonie catense aurœ Thomae in quatuor

Evangelia, scholiis illustrata. — Antv. 162.^. 1 vol.

in-i2.

IIaresche (Phil.) Commentarii brèves et dilucidi

in Epist. ad Piomanos. — Paris. 1.536. 1 vol. in-8.

Haye (Joan. de La), O. Min. Gommentarii littéra-

les in Genesim. — Lugd., 1638. 2 vol. in-fol. —
Paris.. 165t, 1663. 3 vol. in-foi.

Comment, littérales in .\pocalypsim. — Paris.

1644. 2 vol. in-fol.

Voir, c'-ievanf, Biblia magna et Biblia maxima.

Haye (Joan. de la) S. J. Triuinphus veritatis or-

dinati evangelii quadriga invertre SS. Patrum exer-

citu stipatiTe. — Duaci, 1609. 2 vol. in-fol.

Cet ouvrage est rare et important. Il fut d'abord publié en 1 vol.

in-4, à Douai, en 1607, sous le litre de ffistoria Rvanf/elira Dis-

voxitio, ipsi.i Evangeltstarum verbis ordinata.

Haymo Halberstadiensis, Ord. S. Beneil. In

Paulum. — s. 1. 1.'i28. 1 vol. in-8.— Paris. l.=i33-08. 1

vol. in-8. Paris. 1550. 1 vol. in-4.

Coinment. in Isaiam. — Col. 1331. 1 vol. in-S.

TIelbig (Joan. Laur.) Commentarius in l'entateu-

cinim reddens >cnsum litteralem anagogico-allego-

rico-symbolicum. — Colonia?, 1713. 2 vol. in-fnl. —
Colon, et Noriml)., 1715. 8 part, 1 vol. in-fol.

Pandesia sacra, seu Expositio litt. et mystica

libri Josue, Judicum, Ruth. — Norimb. 1715. i vol.

in-fol.

La Pandesia sacra se trouve avec le Pentateuque dans les 2 vo-

lumes in-folio di" Cologne.

Helbig rapporte en peu de mots les diflerentes opinions des au-

teurs, en adopte une, donne des explications allégoriques, et fait

des réflexions morales.

llEiuiditN (Nie.) Eiiarrationes in quatuor Evangelia.

C'ilon. 1516. 1 vol. in-4.

IIehv.eijs (Dan.) Onl. S. Ben. Aiioralypsis Joan-

nis .\postoli explanatii) liistorica. — T.u^'d. 16S4.

1 Vol. in-4.

Hkseri's (Georg.) S. J. Psalmi Davidici juxla

sensum litteralem explanati. — Iiigulst. 16.54. 1 vol.

iii-8.

Psalmi argumentis et commentariis illustrati

et in Cantica. — Monachii, 1673. 3 t. 2 vol. in fol.

Hoi'MEisTEK (Jo ) Commentarius in Matthaeuin,

Marcum et Lucam. — I-ov. 1562. 1 vol. in-fol. — Pa-

ris. 1563. 1 vol. in-8. — Col. 1572. 1 vol. in-8.

IIessei.s (Jo.), à Lovanio. Commentarius in Mat-

tlueum. — Lov. 1568, 1572. 1 vol. in-8.

Comment, in Inm Epist. Pauli ad Timotha^um.

Lovanii, 1568. 1 vol. in-8.

Commentarius in priorem epist. Pétri. — Lo-

vanii, 1568. 1 vol. in-8.

Commentarius in priorem epist. Joannis.—

Duaci, 1599. 1 vol. in-8.

lloLGOTii (Robert.) 0. Prfed. Leclura in Canticum

Canticorum. — Venet. 1500. 1 vol. in-fol. — Basilea?,

15S6. l'vol. in-fol.

Super libros Sapientiie lectiones. — Basil.

1489. 1 vol. in-4.

Phœnix redivivus, seu Postilla super libnim

Sapientiae. — Col. 1680. 1 vol. in-fol.

In ecclesiasticum — Basil. 1584. 1 vol. in-4.

Ven.HoL7.HAtisER(BarJh.).decanus Bingensis. Ir-

terprelatio Apocalypsis B. Joannis. — Bambergn;

1784. 1 vol. in-8 à. la fin '•& la Biographie du V néra-

bie. — Traduite en franvais et continuée par le cha-

noine de Wuilleret. Par.-. 1857. 2 vol. in-8.

HoRosco (Alph. de). Commentariu-; in Lucam. —
.\lcala, 1579. 1 vol. in-4.

HuERdA (Cypianus de). Commentaria in XVI 11

prioracapita .lobi, et Commentarius in Canticum. —
Complut. 1582. 1 vol. in-fol.

Hijoo à S. Victore. Op-ra. — Stud. Garzonii, Mo-

guntise, 1617. 3 tom. 2 vol. in-fol. — Rothoin. 164S.

3 vol. in-fol.

Hugues de S. Victor (mort en H42) .i laissé de couries notes,

parfois littérales, mais surtout morales et allégoriques, sur le Pen-

laleuque. I.e restant de ses o-uvres ira te de théoloirie, his-

toire, elc.

Les 2 vol. in-fol. de l'édition de Rouen, t6''iS-50. comprennent,

outre les œuvres de Hugues de S. Vu-.lor, celles de sf n disciple. K-

CHARD DR s. Victor, chanoine régulier du même couvent, mori

en 1173, et qui renferment quelques comijenlaircs sur l'Ecriture

sainle : Explanatio psalmorum aliqnot. inCantiea Cantircrum, in

Aporalypsim. in Dmielem, de Visio Ezecl.iAis,de Templo E:c

chielis, de differentia sacri/icii Abrahrn sncrificio 11. M. Virgini'.

etc, commentaires un peu .l.lTus, mais remplis de bonnes et solides

explications.

Hugues de Saint-Giier (ou de Saint-Thierry). Cg»

(ou Hugo) de Sanete Caro, S. K. E. Cardinal, priiiii

ordinis Prœdicatorum. Poslillœ seu comiuentaria

jtixta quadruplicem sensum in totum Vêtus et No-

vumTestamentum. Réimprimées ave c- titre: Opéra
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omnia iti uiiiversum Vftus et No.viipi Test^inentun]-

Venetiis. et Basileae, J487. — l^aris. 1Ô08, IIV^S,

1548. — Veiiotiis. 1600. — Colonire, 1621. — Lu;,'duni,

164;i, 1G69. — 1 tomes pour le texte, et un tome VllI'',

table. Les 8 tomes sont reliés en îi volumes dans les

éditions de (jolof^ne et Paris.

!.es postillo!) sur Ips Hsaiimessont nsse/ étendues pour ùire appe-

lées du nom de coinnienlaires.

On doit à ce savamt cardinal I9 première L'opçordapce 4@ J9
Uibje.

llL'MMKLAUtcu (fr.) S. J. Goijimcntar^us in liltros

Samuelis, seu 1 et îl Regum. — Paris. 1886. 1 vol.

in-8.

.luiN (.Johan). Introductio in libres sacros veteris

i>'œderis, in Compendium redact^. — Yieunic, 1804.

1 vol. in-8.

Archeologia l>iblica. — Vienna-, ISÛo. 1 vol.

in-.s.

.Jansknius (Corn.) Episcopus Gandavermis. Commen-
tariorum in suam concordiam ac totam historiam

evangelicam. — Lovanii, l.)72. 1517. 4 part. 1 vol.

in-fol. - Lugd. 1582. 1384. loOl, 1684. 1 vol. in-fol. —
Mog. 1612. 1 vol. in-fol.

Gommentaria in Proverbia Salomonis. —
.\ntv. 1.^84. 1 vol. in-4.

Annotationes in librum Sapientite Salomonis-

Duaci, 1577. 1 vol. in-4.

Paraphrasisin Psalmos omnes Davidicos, cum
argumentis et adnotationibus. — Lov. 1569. 1 vol.

in-4. — Cum additionibus. Lugd. 1.578, 1586. 1 vol.

in-fol. — Bruxellis, 1692. 1 vol. in-foL

"Jan.«énius, premier évéque de Gand, est un des auteurs du

seizième siècle qui a travaillé le plus utilement l'Ecriture sainte.

Ses ouvrages sont tous précieux et remarquables par la clarté et

le sens critique de l'auteur.

Janskmi's (Cornélius), episcopus Ypreimis, Penta-

teuchus, seu Gommentarius inquinque libri Mosis. —
Lovanii, 1639. 1641, 1644. Paris.. 1649, etc. etc. 1 vol.

in-4.

Paraphrasis et Adnotationes in Proverbia Sa-

lomonis. — Lovanii, 1568. 1 vol. in-8.

Gommentarius in Ecclesiasten. — Antv., 1589,

1 vol. in-4.

Analecta in Proverbia, Ecclesiasten, Sapien-
tiam. Ilabacuc, Soplioniam. — Lovanii, 1673. 1 vol.

in-4.

Tetrateuchus.sive Gommentaria in sancta Jesu
Ghristi Evangelia. — Lovanii, 1639, 1641. 1 vol. in-4;

Paris. 1643, 49. 55. 60, 77, 97. 1 vol. in-4. — Lugd.
1667. 87. 1 vol. in-4 — Aven. 1846. 2 vol. in-8.

Les explications de Jan-sénius sont en peu «Je mots et pleines de
nelleli!

; mais comme ij a souvent accommodé le sen.s des évangiles
kfu^ détestables sentiments, on ne peut lire ses ouvrages qu'avec
précaution, les considérant comme entachés d'erreur. Jansenius
s'est beaucoup servi des travaux de Malcjonat.

.IwssENs (.1. H.) Prof. Leod. Hermeneujica sacra.
Lendit 1 vol. in-8. •-- Taurini 1850 (environ) 1 vol.
in-8. — Traduction française de P.\c.\ud. 3 vol. in-8
ou 3 vol. in-12.

.IwssoNifs ou ,/.N.Nso\ (Jac.) Lovan. Prof. Enar-
ratio in librum .Job. — Lovanii, 1623, 1643. 1 vol.
in-fol.

ïiï Canticum Canticorum Salomonis coramen-
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tariu5. — ;.oy. 159fi. 16,Q^. 1 vpL jn-8.— Ingolst. 1605.

1 yo|. ia-8.

Gopipient. in p^alrqqs et i^ caijtici^ bibljpa. —
Lp'jraaii, J597. 1 vol. in-foj.

Goii)p^ei)t. ji| Evaqg. .Joannis. — Lo'y. 1630.

1 vol. in-8.

Jq.vcjiixi Alj|jas. In Apoc^lypsim. — Veronœ, 1527.

1 yol. in-4.

JcsTi.M.vNi (Bcned.) S. J. Explanationes in omaps
Pauli Epistol^s. — f^ugd. 1612-13. 1 vol. in fol.

I^ pn^n^^ carjooicas ^pistofas explanatio.

Lugd. 1621. — 1 vol. in-fol.

.^usTiNiANi (fabio). Tobijas éxplanatus. — PiOipœ,

1720. 1 vol. iri-'fo^. — Apti^erp. 1629. 1 vol. in-fol.

Explication d'une ijjanière historique suivie d'instructions mo-

rales .

|Cjf.BER (Henr.) S. J. Analysjs biblica, seu Uni-

versai ScripturîE çacfap anqilytic^ exnositio. — Ilei-

delberg. i673'79. 2 tom. 4 vol. in-12. — (Editio

anppt. aucta) Paris. 1856. 2 vol. in-8.

KiKciiEK (Henf.) S. .J. Prophetia appcalyptica

S. Joannis apost. explanatu. — Colon. 1676. 1 vol.

in-4.

Knabenb.vujer /Jos.) 3- J- .Gomnfejifarju^ in librum

.Job. — Paris., 188,6. 1 vol. in-8. -

Gommentarius iti l'rophçtas piinpj-çs. — fa-
ris. 1886. l'vol.ïn-8.

Kroll (Go(J,ef.) 0. S. B. Monotess^ron Evangeli-

cum, seuliistoria Evangelic^, ex quatuor Eyangelistis

in unum volumen collecta. — Aug. Vind. 175!?. 2 vol.

in-fol. — Salisburgi, ^725. 1 vol. in-fol.

Lab.vtut (P. M.) Supérieur du petit séminaire

d'Agen. Les Saints livapgiles. Harmonies en un seul

récit, jEivec Notes explicatives,
l vol. in-8 et 1 vol.

in-18.
'

'

Lallemant s. ^. Réflexions morales avec des No-

tes sur le Nouveau Testament traduit en français.

Avec la Concorde des quatre Evangélistes. — Liège.

1793. 12 vol. in-12.
'—

Lille, 1846. 3 vol. in-8.

Le sens propre çt littéral des Psaumes de

I)ayi,d exposé brièvement daps une interprétation

suivie. — Poitiers, 1832. 1 vol. in-12.

Lamy (Tliomag Josepljus) Lovan. P.rpf. Gpmiïieijt^-

rium in librum Geno?,ços. — Mechlinse 1884. 2 vol.

in-,8.
' "

"" '

Introductio generajis in Scripturam sacfaJ^.

Mechlinte. 1887. 2 vnl. ip-S.

Lamy, Orat., Appafatus bijalicuç. — Lyg^- 1^?^-

1 vol. in-8.

— Gommentarius in harmoniam sive concordiam

quatuor Evangelistarum. Gum apparatus biblicus.

Paris. 1699. 2 vol. in-4.

Lancellotus (Henr.) Ord. S. Aug. Exegesis Iheo-

logica el morajis Epist. çanoniçœ Judae. — Antuerp.

16>3, 16:26. j yoj. in-8.

Lapausse. Voir Palis.çe.

Le Blanc .V. Blanc.

Lehir, Prof, au Sém. de S. Sulpice. EJucjes bibli-

ques. Job, Cantique de pébora. — Paris, 1858.

1 vol. in-8.

Leonaiu>i à S. Martino, Ord. Carmel.. Examina
scripturistica : Proœmalia: in Pen^teuchum ; In Jo-
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sue, Judicum, Iluth, IV lib. HeRum 9-c Paralipome-
iion ; In Epistolas Paulinas ac Septem Epistolaa

canonicas, et in Apocalypsim. — (iandavi, nti4-fi7.

4 vol. in-12.

LiGNY S. .1. Histoire de la Vie de Notrc-Soigneur

Jésus-Christ. — Avif?. 1774. 3 vol. in-8. — Paris. 1804.

2 vol. in-4. — Paris, 1813. 3 vol. in-8. — lîéiinprinié

ensuite très souvent, en 2 vol. in-12, 2 yol. in-8,

et 3 vol. in-12.

Histoire des Actes des Apùtres. — 1 vol. in-8

iiu 1 vol. in-12.

L'Histoire de N.-S. J.-C- du P. do Mgny csl la nioilieiire con-

cordance des Evangiles que nous ayons. C'est une Iraduction esacle

et lidèle accompagnée d'une paraphrase qui ne nuit pas à l'admira-

ble concision des divins originaux. Des noies substantielles et de

courtes réflexions font de ce livre un excellent et brief commen-

taire des Evangiles.

Vén. LiBERM.vNN, Sup. de la Congr. du Saint-Es-

prit et du Saint-Cœur de Marie. Commentaire sur

l'Evangile de S. Jean. — Paris, 18r;.3. 1 vol. in-8.

LippoMANi (Aloys.) Gatena sanctorum Palriim in

Genesim. — Paris., 1530. 1 vol. in-fol.

Gatena sanctorum Patrum in Exoduni. — Pa-

ris. 1530. 1 vol. in-fol. — Lugd. 1657. 1 vol. in-fol.

Gateiia in aliquot Psalmos. — Romse, 1585.

1 vol. in-fol.

L'importance de ces trois Catena est surtout dans le choix des

Pères dont Lippomani cite de nombreux extraits.

IjOMbardus (Petrus) Paris. Episc. (?»I.vaisTi:R

Sententiarum). Gommentarii in Psalterium Davi-

dis. — Nuremb., 1478. 1 vol. in-fol. — Paris. 1541,

1361. 1 vol. in-fol.

GoUectanea in omnes D. Pauli Epistolas. —
Paris. 1537. 1 vol. in-fol.

LoMBARDUS (Nie.) S. J. Nehemias et Esdras com-

mentario litterali, morali et allegorico illustrât i. —
Paris. 1643. l vol. in-fol.

Excellent commentaire plein de doctrine et de faits.

LoRiNus (Joan.) S. J. Gommentarii in Leviticum.

Lugd., 1619. 1 vol. in-fol. — Antv., 1620. 1 vol. in fol.

Gomment, in librum Numerorum. — Lugd.

1622. 1 vol. in-fol.

Gomment, in Psalmos. — Lugd. 1614, 1617,

1623. 3 vol. in-fol. —
• Colon. 1619. 3 vol. in-fol. —

Mog. 1078. 3 vol. in-fol. — Venet. 1710, 1720, 1737.

4 vol. in-fol.

Gomment, in Sapientiam. — Lug. 1607. 1 vol.

in 4. _ Mog. 1608. 1 vol. in-4. — Col. 1624. 1 vol.

in-fol.

Gomment, in Ecclesiasten. — Lugd. 1006. 1 vol.

in-4. — Mog. 1607. 1 vol. in-4.

Gomment, in Acta Apostoloruin. — Lugd. 1605,

1609. 1 vol. in-fol. — Clol., 1617, 1621. 1 vol. in-fol.

Gomment, cath. très B. Joannis et duas B.

Pétri Epistolas. — Lugd. 1621. 1 vol. in-fol.

Gomment." in cath. BB. Jacobi et Judce Epis-

tolas. — Lugd. 1619. 1 vol. in-fol. — Col. 1623. l vol.

in-fol.

Gomment, in omuesEpist. canonicas. — Lugd.

1619. 2 vol. in-fol.

Le P. Lorin enseigna avec grande réputation à Paris, à Rome, à

Milan et ailleurs. Ses commentaires dénotent une rare intelligence
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des livrcij saints. Il explique avec beaucoup du clarté et en cnliqui;

savant. Il s'élend sur diverses qi^esliQps d'Iii^toire, de dogme cl dp

discipline.

Lucas <Fr.) Urugensis. Commentarius in quatuor
Eyangelia. — Antuorp. 1006. 4 tom. 2 vol. in-fol. —
Cum Supplementum conimentarii in Lucam et Joan-
nem. — AntiK^rp. 1(;12, 1016. 2 vol. in-fol.

Luc de Bruges, mort en 1619, était docteur do Louvain, doyen

de l'Eglise de S. Orner. Il connaissait l'hébreu, le grec, le syriac et

le ehaldécn, qu'il avait appris sous îles maîtres tels que Arias Mon-
tanus, Jean Harlem, etc. auteur savant et judicieux, il travailla ù

la Polyglotte d'Anvers, révisa la concordance d'Hugues de St-Clier.

et fit des commentaires sur l'Ecriture «ainto ilojit le principal est

celui sur les Evangiles, qui est très estimé.

LiDOLPHUs iiK Saxonia, 0. (.iarthus., E.vpositio ifv

Psalterium. — s. 1. n. d. (ca. 1491). 1 vol. in-fol. —
Paris. 1506. 1 vol. in-4. — Paris, 4514. 1 vol. in-fol.

Lugd. 1518. 1 vol. in-fol. —Venet. 1342. 1 vol. in-fol.

Vita JesuChrjsti, e sacris quatuor EvangeUp-
rum sanctorumque Patrum fonjtibijs deriyata. — Pa-
ris. 1.509, 1 vol. jn-fol. — Lugd. 1514. 1 voj. jn-foJ.

Venet. 1572. 1 vol. in 4. — Cum .\otjs per Joa.

I:)adrajîum. Paris. 1580. 1 vol. in-fol. —Venet. 1581.

1 vol. in-fol. — Paris, 1865. 1 vol. in-fol. — Paris,

1870. 4 vol. in-8.

Vila Jesu Chrjsti traduite en français par

Jean Langlois. Paris. 1.382. 1 vol. in-fol. — Tra

duite en français par D. M. P. Augustin. Paris,

1864. vol. in-8.

La Vita Christi a eu une multitude d'éditions, en France, en

Italie et en Allemagne.

Ludolplie (Leutholph, de Sa30>ii<f, Saxo) né en Saxe, entra veia

1300 dans l'Ordre des Dominicains, à Mayence ou à Cologne, se

distingua par sa science et brilla parmi les grands mystiques domi-

nicains du xiv' siècle. Ie'^' que lle.iri Suso. A la fin de sa vie, pour

être plus libre de contempler les cjioses oiyines, il entra dan.s l'Ordre

des Chartreux, à Strasbourg, t-t ir,ourut prieur d'un couvent de cet

Ordre.

Lyra (Nicolas de), Lyranus. Postillaï perpetuae in

Vêtus et Noyum Testamentum.

Nicolas de Lyra, naquit à Lyre, diocèse d'Evreux, de parent»

juifs. Après avoir été instruit dans la science des Rabbins, il ab-

jura le judaïsme et prit l'habit des Frères .Mineurs, vers l'an 1292.

U vint à. Paris où il enseigna avec réputation. Dans ses Poslilles, il

éclaircit ce que la lettre de l'Ecriture samte a de plus obscur. Son

commentaire, négligé de nos jours, mérite d'être étudié avec soin;

il est précieux pour sa connaissance des Rabbins. Paul de Burgos,

aussi juif converti, fit des additions considérables aux posliUes de

Lyra.

Ou trouve les postilles do Lyra dans la Biblia maxima. Comme

nous l'avons dit ci-dessus, en parlant des Gloses, les Postilles de

Lyra s'imprimaient comme commentaire de la Vulgate, avec la

Glose.

Mafi-'ei (Kaph.) Explanatio in Epist Judae. — V.'-

net. 1576. 1 vol. in-8.

Magalianus (Cosinus) S. J. In sacram Josuae his-

toriam commentariorum libri duo. — ïitrnon. 1612.

2 vol. in-fol.

In Judicum historiam explanatt. et annotât.

morales. — Lugd., 1626. 1 vol. in-fol.

Operis hierarchici, sive de occlesiastico prin-

cipatu libri, in quibus Epist. très, prima et secunda

ad ïhimothaeum et una ad Titum, commenlariis

illustrantur. — Lugd. 1609. 1 vol. in-4.
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Mal DON AT us (Joiin.) S. J. Commenlarii iii quatuor

Evanj^elistas. — Mussiponti, 159tî-97. 2 tom. 1 vol.

in-fol. l{t''iinprim(^ une rniillitiide de fois, l'i Venise,

Brixen, I.,y(in. Paris, Mayence, etc., dans les formats

in-fol., in-i, in-8, in-12. i^es dernières éditions sont

celles de Mayence, iSIl, 2 vol. gr. in-S, .-t Barcelone,

1X81-82. 10 vol. in-12.

Conimentaria in praecipuos Veteris Testament i

lihros. — Paris, 1G4:5. 1 vol. in-fol.

\.i' ComiiicnUire Jiir le» Evangiles est fort bon.' Maldonsl y fait

preuve d"iine fine critique et d'une grande habileté tant dans l'Iier-

inèneutiqiie que dans la théologie.

Des anc ennos éditions, pelle de l'ont à-Moiifson (Nhissiponlii est

la meilleure, car on a souvent ajouté, retranché ou chanjié dans

celles de Paris et Lyon.

Pour l'Anoien Testament, Maldonat a donné des scolies courles

et savantes sur les Psaumes, J'EcclosiasIe, les Proverbes, le Canti-

que des cantiques, Jérciiiie, Baruch. Ezéchiel et Daniel.

Maxsi's ou Mansi (Viclorinus) 0. S. H. Vanitas

mundi sulidaqne hominis félicitas, .seu Explicatio

Ecclesiastis .Salomonis. — Florent. 16o0. 1 vol. iii-8.

Col. I."i80. 1 vnl. in-12.

MAitr.EL (Henri) S. J. Commenlarius in lilinun

.Tosua'. — Wurtzb. 16111. i vol. in-4.

MviavNv (.loan.) S. .1. Scholia in Vêtus Testaïuen-

tum. — Matrili, 1619. 1 vol. in-fol. — Paris. 1620,

1621, 1630. I vol. iri-fol.

.Scliolia in Xovum Testamentum. — Matriti,

1619. 1 vol. infol. — Paris. 1620. i vol. in-fol. —
Cuin notis, auctore Emussa. Antuerpiae, 1624. 1 vol.

in-fol.

Ces scliolies sont utiles pour le sens lilléral.

Mahtinez de Brée (P.) Enarratio in Juda? canoni-
cam epist. — Saguntiae. l.o82. 1 vol. in-4.

Martixf.nga (Ascania) Brixiani, Can. Reg. Aug.
Congr. Later., (ilosaî magnœ in sacram Genesim. —
Palavii, 1.^9";. 2 vol. in-fol.

On trouve dans cet ouvrsfre toutes les difTérentes éditions, les

phrases et les expressions hébraïques, les explications, tant Mlle-

raies que mystique--, de près de deux cents Pères.

Masius ;.\ndr.), doct. Lovan . .To.sue imperatoris
liistoria illnstrala atqn - oxplicata. — Antv. l.'')74,

1 vol. in-fd.

• Cet ouvrage est le n-eilleur commenlaire que nous ayons sur
Jofué. L'anleor y explique les mystères cl les vrais .sens de l'Ecr--

lure, enmine en vrai critique et réfute victorieusement les rêveries
des Talmadistes et autres a^bbins. « P. Licombe.)

Mai-duit (Michel) Orat. Analyse des Evangiles,
selon l'ordre historique de la concorde, avec des
dissertations sur les endroits difficil-s. — Paris, 1694.

3 vol. iii-12. — Paris, 170.3. 4 vol. in-12. - Paris,
i]autnp. 4 vol. iii-8.

.\nalyse des .\ctes des Apôtres. — Paris, 1697.
1 vol. iii-12.

Analyse des Epilres de S. Paul et des Epitres
canoniques. — Paris, 1693. 2 vol. in-12. - Edit. aug-
mentée. Paris, 1702. 2 vol. in-12.

— Les Psaumes traduits en vers français — Pari«
1698. 1 vol. in-12.

11 aélédonnéà Malines.l82t,en9vol. .n-i2.une édition de ion-
les le« Analyses du Nouveau Teslameni.

On reproche au P. Mauduit d'avoir recherché plut6t la subtilité

que la solidité, et d'avoir souvent adopté des sentiments qui ne

pouvaient lui plaire que parce qu'ils étaient nouveaux. Il s'appe-

santit sur des points inutiles et n'hésite point à critiquer non seu-

lement la Vulgale, mais encore l'opinion commune des interprèles

et des Pères, en leur opposant quelques subtilités praminaticales

grecques ou hébraïques. Aussi c'est avec raison qu'on dit qu'on n<-

doit le lire qu'avec précaution et défiance. I.'auleur du Diction-

naire des auteurs jansénistes .-i placé Mauduit dan» son livre.

Meignan, prof, à la Horbonne, arch. de Tours.

Les prophéties Messianiques. Paris, 1878.1 vol.in-8.

Les Evangiles et la critique au xix» siècle. —
Paris, 1884, 1 vol. in-8.

Melo ((iaspar à) Ord. S. Aug. Commentaria in

Apocalypsim. — PintiiP, 1î;89. 1 vol. in-fol.

Comment. inLucam.—Vallisoletti. l.')97. l vol.

in-fol.

Comnientarius in .\pocalypsiiu.—Pintiœ, 158!',

1 vol. in-fol.

Menooça (Franc, de) S. J. Commentaria in libros

IV Rcgum. — Lugd. 1622-31, 1647, 3 vol. in-fol. —
Col. 1628-32. 3 tom., 1 vol. in-fol.

Ces 3 tomes ne renferment que le.s 15 premiers chapiires du livre

des Rois, Il y a de longs extraits- des Pères. Cet ouvrage laisse peu

à désirer quant an sens spirituel et auxqueslions historiques: il (s

resrellable que l'auteur n'ait f-ii l'achever.

Men'ochhis (Joan. .Steph.) S. .J. Commenlarius to

tius Sacrte Scripturse. 1 vol. in-fol. imprimé et réim-

primé plusieurs fois du vivant de l'auteur, mort en

16.56.

—— hlem cam Supplemento .Jos. Tourxeminii S. .J.

— Paris. 1719. 2 vol. in-fol. — Venet. 1143. 1769.

2 vol. in-fol. —Aven. 1768. 4 vol. in-4. — Bass. 1771.

4 vol. in-fol.

](lem cnm Adnot. Zagcharia. — Venet. 1758.

1771. 2 tom. 1 vol. in-fol. — Lugd., 1825. 6 vol. in-8.

Historia sacra de .\ctibus Aposlolonim. —
Romre, 1634. 1 vol. in-4.

Les commentaires de Menochius ont été joints de-

puis prés de 50 ans à la version française delà Bible

par le P. de Carrières. — On les a joints aussi à la

Bihiia sacra Vulgatae editionis. Gandaî,1830. 11 vol.

in-8.

Le but de Menochius, dans son commentaire, était de rendre

accessible le sens de l'Écriture à ceux qui n'ont ni le temps ni

l'occasion de lire les grands commentaires. Il surpassa Enrmanuel

Sa et Mariana qui avaient eu nv.nnt lui le même but. II fut lui-

même surpassé parTirin.

Mersennus (Marin.), O. Min. Quœstiones cele-

berrimne iii Genesim cnm accuratatextusexplicatione.

Paris, 1623, 2 part. 1 vol. in-fol.

Commentaire qui ne traite que des six premiers livres de la Ge-

nèse et qui est plutôt l'œuvre d'un philosophe que d'un commen-

tateur proprement dit. Ce travail est dirigé eontie les athées et les

Roses Croix.

Merz (Ph.) Thésaurus Biblicus, hoc est, dicta,

sententiae et exempla ex SS. Bibliis collecta et per

locos communes distributa, lexicorum ordine alpha-

betico ad usum concionandi et disputandi. — Aug.

Vind 1738 51. 2 vol. in-4.—Réimprimé plusieurs fois

àVenise, en 1 vol. in-4, et 2 vol. in-8 à Paris el

Lyon.
MoNTANUs de Munie il>eandre) Capiicin. Coin-
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meiitarius litleralis et inoi'alis iii librum Eslher. —
Matriti, 1648. 1 vol- in-fol.

MoTAis (Al.) Prof, au Sém. do Rennes. Le Déluge
biblique devant la foi, la .science et l'Ecriture. —
Paris, 1885. 1 vol. in-8.

Salomon et l'Ecclé-siaste. — Paris, 1886. 2 vol.

in-8.

Muis(Siniéou Makotte)ouDe Muis.Arcliiiliucrede

Soissous. profossmir royal de Ian>,'ue liébrai([ue à Pa-

ris. Goiiimentarius in onines psalmos et solecta Ve-
teris Testamenti cantica, cum versione ex hebraeo

Paris. 1630. 1 vol. in-ful.

CouniuMitarius littiu'alis et historiens in quin-

quaginta Psalmos Davidis priores. — Paris. 162o.

I vol. in-8.

Ces deux ouvrages sont dans les Opéra omnia de cet auteur pu-

bliées à Paris, 1650. 1 vol. in-fol.

Dans ses commentaires, ce savant professeur s'attaclie presque

exclusivement aux rahbins, dans l'étude desquels il était très versé.

II y a dans ses œuvres des Varia nacra, ou explication de divers

endroits plus difficiles de l'Ancien Tes'.ament.

Mussus (Corn.) Ord. Miu. (Comment, in Epist.

PauLi ad Romanos. — Venet. 1584. 1 vol. in-4.

NAGL.\..m (Jac.) Glugiens. Episc. , Ord. Prœd.
Enarrationes in Epistolas ad Romanos et ad Ephe-
sios. - Venet. 1554. 1 vol. in-8. — Lugd. 1570. 1 vol.

in-8. — inter Opéra, Venet. 1567. 1 vol. in-fol.

Scriptura; medulla. — Venet. 15G1. 1 vol. in 4.

Navarete (I. B.) ïheol. Gord. Comment, in ïhre-

nos.— Cordobae, 1602. 1 vol. in-4.

NAXERA(Einm. de) S. .J. Gommentarii littérales et

morales in Josue. — Venet. 1650. 2 vol. in-fol. —
Lugd. 1651. 2 vol. in fol. — Antv. 1658. 2 vol. in-fol.

In Judices. — Lugd. 1656. 3 vol. in fol.

E.^cursus morales in librum I et II Regum.
Lugd. 1672. 4 tom., 2 vol. in-fol.

NiGOLLE Vinc, Ord. Prsed. Synopsis variarum

Resolutionutn in Ilistoriam sacram Veteris et Novi
Testamenti. — Duaci, 1725. 1 vol. in-4.

NicETAS. V. Gatena.
NiGKES (J. Aus.) De Vaticiiiiis et psalmis lib. II.

1 vol. in-8.

De Estlierrt! libro, cum psalmis. 2 vol. in-8.

NoLHAG (J. B. M.) Etude.s sur le texte des Psaumes.

Paris, 1874. 4 vol. gr. in-8. — Etudes sur le texte

d'Isaïe. 3 vol. gr. in-8.

NovARiNUS (Aloys.) Glericus Regul. Matthceus ex-

pensus; sive Notîe in evangelium Matthseum etlectt.

varietatem. — Venet. 1629. 1 vol. in-fol. — Lugd.

1.642. 1 vol. in-fol.

Marcus expensus. —Lugd. 1642. 1 vol in-fol.

Lucas expensus. — Lugd. 1643. 1 vol. in-fol,

Paulus expensus. — Veron. 1644. 1 vol. in-fol.

Actus Apost. expensi. —Lugd. 1645.1 vol. in-

fol.

cEcuMExius Comment, in Nov. Test. Gr. et lut. —
Paris. 1631. 2 vcl. in-fol.

OEcunienius ne fait presque qu'abréger S. Chrysosl6me.Ses com-

mentaires sonlparticulièrement sur les .\cte3des Ap6tres etsur l'E-

pitre de S. Jacques.

Oleastro (Hier, ab) Praed. Gommentaria in

Pentateuchura, juxta Pagnini.Lucensis. ejusd.Ord..
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niterpr. — Ulyss., 1556-58. .4 vol. iu-ful. —Antv. 1508.

1 vol. in-fol. — Edid. Gasp a Quihooa, Lugd., 1586.
1 vol. in-fol.

Gommentarii iii Isaiam. - l'aiis. 1622, 16:;6.

'1 vol. in-fol.

Ce savant dominicain portugais s'applique partioulicremenl «
trouver la signification de chaque mot hébreu. Se» livres sont
pleins d'érudition, tant pour le sens littéral que pour les sens mo-
rau.x.

OsoHrus(Hier.)Gan. Eboretis.,Parapitiasis et com-
mentaiia in Ecclesiasten et in Canlicum canlicorum.
Lugd. 1611. 1 vol. in-4.

Paraphiasis in Isaiam, libri V. — Bonon, l."i77.

157!), 1.584. 1 vol. in-8.

Comment, in Zachariam. — (iol. 15S4. 1 vol.
in-8.

Paez (Balth.) 0. S. Trin. Gomment, ad canlicum
Moysis cum aimotalionibus moralibus. — Ulyssip.
1618. 1 vol. in-fol.

Gommentaria in Epist.Jacobi. — .Vntuerp. 1617,

1623. 1 vol. iii-4. — Lugd. 1620. 1 vol. in-4.

Paoxixi. Voir .Sa.ntes.

Palagio (Paulus de] Granatensis. Gomment, in

duodecim Prophetas minores. — Golonite, 1-583, 1588.

1 vol. in-8.

—— Enarrationes in S. Jesu Ghristi Evangelium
secundum Matthaeum. — Lugd. 156'J. 1 vol. in-8.

Palacios (Michael del) DIlucidationum et declama-
tionum tropologicarum in Esaïam propli. libri XV.—
Salmant. 1572. 3 vol. iii-iul.

Explanationes in duodecim prophetas minores.
Salmant. 1G93. 1 vol. in-fol.

Palisse (Bernard de la), Ord. Prsed. Expositioinom-
nes Davidicos Psalmos. — Toloste, 1666. 2 vol. in-fol.

Palmieri (Dominicus) S. J. De vei'itate historica

libri Judith, aliisque .S.5. Scripturarum locis spéci-

men. — Galopise, 1886. . vol. ii;-8.

Pantusa (.Jo. Ant.) Gomntentarius in Epist. ad Ro-
manos. — Venet. 1596. 1 vol. in-8.

Pasqual (Raym.) Comment, in Epist. ad Romanos.
Barcel. 1597. 1 vol. in-8.

Patrizi (Franc. Saverio). Gommentationes très, de

Scripturis divinis, de peccati originali propagalione

a Paulo descripta, de Ghrislo pane vitae. — Romse
1851. 1 vol. in-8

De utriusque Machabaeorum libri consensu. —
1 vol. in-4.

In Joannem Commentarium. — Romœ, 18.57.

1 vol. in-8.

In Marcum Commentarium. — Romae, 1862.

1 vol. in-S.

In Actus Apostoloruin. — 1 vol. in-4.

Institutio de interpretatione Bibliorum ilerum

édita. — Rom;e, 1876. 1 vol. in-8.

Biblicarum quseslionum Decas. — Romœ, 1877.

1 vol. in-8.

Paulmier (Nie. Le.) S. J. Scriptura sacra in formam
medUationum redacta. — Lugd. 1833. l vol. in-8.

Paui.utti (Fabr.) Comment, in Nov. Test. — Ro-

inœ, 1619. 2 vol. in-fol.

pAvoNi (Fr.) Gomment, in quatuor Evang. — Neap.

1636. 1 vol. in-fol.
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Paz (Ang.del).Gonntientaria in Marci Èvangelium.

Roinœ, 1623. 1 vol. in-fol.

Gomment, in Lucam. — Romte iB23. i' Vol.

in-fol.

PiiAN (Fr.) Commentaire du Nouveau TestaA^ént.

Paris, 1670. \ vol. in-H.

PKLTANUïi (Theod.) P. J. Paraphrasis et Scholia in

Pi-overbla Salomonis. — Âiitv. Ui()7. I vol. in-4. —
Antv. 1G14. 1 vol. in-8.

Catena des Hi-res Grecs.

Pkrunne (.fos. ^[ax.) Chan. de Soissobs, puis Evo-

que de Peauvais. Chaîne d'or sur les Psaumes, ou los

Psaumes traduits, analysés, interprétés et médités,

avec des Explications suivies tirées des SS. Pères,

des Orateurs et des Ecrivains catholiques les plus

reiiommés. — Paris, 1882. 3 vol. in-8.

Analyse logique et raisonnée des Epitres de

S. Paul, suivie de Notes philologiques, d'Explications

rtiéologiquee et de considérations tirées des Orateurs

sacrés. — Paris, 18.S4. 2 vol. in-8.

Les oavra),'es flu savuiit év<''quc de Bcanvais s-onl subslantiels,

remplis d« Ik science deîi Pérès cl des grarrds écrivains catholiques.

Pereuius (l3en.) S. J. Valentinna. Gommentarii in

Genesim. — liigolst. 1590. 4 vol. in-4. — Rom», lo92.

* Tol. ïn-4. — Lugd. lD^fJ-97. 4 vol. ia-4. — Romte,

i:i9S. 4 vol. in-rol. — Col. \m\, 1606. 4 vol. in 4.

Lugd. 1607. 4 vol. in-4. ^ Venet. 1607. 4 vol. in-4.

Disputationes in Exodum. — Venet. inot.

1 vol. in-4.

. Gomment, in Danieleni, lib. X.VI. — Romae,
1";87, 1 vol. in-fol. — Lugd. l.iSS, KiO^. 1 vol. in-4. —
Antv. l.i!)i, i vol. ln-8. — Lugd. 1091,1602. 1 vol. in-8.

Comment, in Paulum ad Romanos. — Lugd.,

imo. 1 Vol. in-4.

—— Disputaliones super Evàngelium .Joanpis.

Lugd. 1608-10. -1 vol. in-4.

—— Dîsputationes super libro Apocalypsis. — Ve:

net., Iti07. 1 vol. in-4. — Lugd., 1610. 1 vol. in-4.

Percrius est un auteur savant, snlide et juilicieux.

Perez <Anl.) 0. S. Ben. 0>mment. in Acta Apost.

et in Epistolam Paitli ad Romanos. — Lugd. 1626.

1 vol. in-4.

PiiELiPi'.KUs (Jo.) Gommentarii in duod. prophetas

minores. — Paris. 1633. 4 \à\. in-fol.

PicoNio (Rernardini à) Ord. Gappuccini. Epistola-

rtitn B. Pa«li Apostoli triplex Exposi^io. -^ Paris. 1703.

1 vol. in-fol. — Lugd. 183i. 6 vol. in- 12. — VesuTit.

1»87. 3 vol. in-8. — Paris 1870. 2 vol. in-8. ^ Aôréf/é

en français. Lyon, 1836. 4 vol. in-12.

Triplex expositio in Evangelia. — Paris. 1726.

1 vol. infol. — Paris. 1870. 3 vol. in-8.

Les triples Expositions de Bernardin de Pifquigny sont ce qui

existe de pltfs convehabte pour les ecclésiastiques qui n'ont pas le

temps de lire de gramls commentaires.

Picot he Glorivières, S. J. Explication des Epî-
tres de S. Pierre. — PfeHs, 187.1. i2 vc^l. in-12.

PiN.\. (Joan. de) S. J. Gommentaria in Ecclesiasti-

cum. — Lugd. 163648. 5 vol. in-fol. — Lugd. 1657.

1 ~vol. iîi-fol.

Pined-v (Joau. de) S. J. De Rébus Salomonis. —

Lugd., 1609. 1 vol. in-fôl. — Venet., 1611. 1 vol. in-

fol. — Mog. 1613. 1 vol. in-fol.

Gommentaria in Job. libri XllT. — Matriti

1597-1601. 2 vol. in-fol. — Col. 1600-03, liil3. 1701,

1723, 1733. 2 tom. 1 ou 2 vol. In-fol. — Venet. 1619.

1708, 1710, 1733, 1734, 1749. 2 vol. in-fol. — Neap.

1859. 2 vol. in-4.

Gonimentarius in Ecclesiaslen. — Antv. 1620.

2 tom. 1 vol. in-fol.

Pfaelectio sacra inCanticum t;anticorum. — Se-

villa, 1602. 1 vol. in-'i.

L'ouvrage /)f Jiebiis Salomonis vaut un bon commentaire sur la

partie du livre des Rois qui concerne Salomon. — Hineda est le

prince des interprêtes du livre de Job. Il a non seulement rapporic

toutes les explications des anciens et des modernes, mais encore il

en a fait une juste critique. 11 ne laisse aucune question à examiner.

Son commentaire sur l'Eeclésiasle est inappréciable pour la lumière

que le savant inlcrprèlc a répandue sur une multitude de questions.

(Lacomhe.)

Pixl'o (Hector) O. Hi«ron. Opéra (contiufii* coti»-

raentaria in Eseiam, Eicechielem, Daniolem, 3eve^

miam et Tiirenos, Nahnni). — Lugd. 1.S90. 4 tom. -'

vol. iu-fol.

Ces commentaires ont été imprimés séparément avant celte date,

chacun en un volume in fol., ou ift-4, on in-8, à Coïnvbre, Sala-

manque, Madrid, Cologne, Anvers, LyOïi. Quelques-uns ont «u

plusieurs étlitions ; ic commentaire sur Lzéchiel en a eu au moins

quatorze.

PixTo (Andr.) Gommentarius in Gantica cantico-

ruui, dramaticu tenore, littéral! allegoria et tropolo-

gias uotis illustratus. — Lugd. 10.^2. 1 vol. in-

fol.

PiTSKxs (Arth.) Obsi'rvutiones catholicse in Evang.

et Actiis Apost. cuntra haereticos nostri temporis. —
Antuerpise, 1636. 1 vol. iu-4.

Poli (Matth.) Synopsis criticorum aliorumque Sa-

crœ Scripturœ interpretum. — Lundini, 1669. 5 tom.

9 vol. in-fol. — Ultrajecti, 1084, 1694. 5 vul. in-fol.

— Fraucof. 1694, 1713. b vol. in-4, et aussi pour 1713 :

a vol. in-fol.

Ce livre qui est à l'index est «in prétendu abrégé des Critici

sacri. Polus, qu'il ne faut pas confondre avec le cardinal de ce

nom, était «n protestant ce??' : son livre ne mérite pas toute con-

fiance. Les Criti'i sacri renferment bon nombre d'auteurs qui ne

se trouvent pas dans le Si/nof.sis ; et Polus, dans ce qu'il cite, ne

donneque des extraits faits par lui.

POLITUS. V. G.\.TIIAKINUS.

PoNT.ii.s (Jean), Potitasiim. Sacrœ Scripturae ubique

sibi constant, sou difficiliores Scripturae loci in spe-

ciem sibi pugiiantcs cunciliati. T. I. in Pentatou-

chum. — Paris. 1698. 1 vol. in-4.

Cet unique volume renferme plus de trois cents questions, avec

les réponses que l'auteur appuie de l'autorité des Pères et des com-

mentateurs les plus approuvés. L'ouvrage estune espèce de Biblio-

thèque qui renferme ce qu'on ne saurait savoir d'ailleurs sans

beaucoup de livres.

Ponte (Ludov. de) S. J. Expositio moralis in

(^anticum canticorum, exhortatioiies continens de

omnibus christ, roligionis mysteriis atque virtutibus.

Paris. 1622. 2 tomi, 1 vol. in-fol. — Col. 1623.

2 vol. in-fol. — Paris. 1647. 2 vol. in-fol.

PossrNus (Petr.^S. J. Gatena Patrum Grsecorum

in Matthseum. — Tolosce, 1646. 1 vol. in-fol.
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Gàtéûà t*àtfum gféconim in Marcuni —
Romge 1073. 1 vol. in-fol.

Les Cateuse de ce savant jésuite «ont accompagnées de Sclioliôft.

(Voir r.oRDERus, ci-devànl).

Prado (Ger.) tt VilLAlpând (Jo. Ba{)l.) S. J. In

Ezochielehl éxplânatidneS: — Romœ. 1596-1H04. 3 vul.

gr.in-fol. orliês cîe figilres.

Ces deux savantsjésuites espagnols surpassent de Sfeâlicoup ious

les interprètes d'Ézéchiél, tant par l'érudition frài-iéedont leur œUvre

est l'emplie que par l'étendue de leur travail. \\i oht des digressions

fort savantes sur l'anliqiiité qui servent beaucoup pour compren-

dre Ezéchiel.

Procopius Gaz.ëuS. Commentarius in Ortatoii-

chtim. — Tiguri, 1555. 1 vdl. in-fol.

In libres Regum et Paralipomenon scholia.

Grâce et laline, edidit J. MfcuRSius. Lugd. Batav.,

Elzemr, 16^0. 1 vol. in-4.

Procope de Gaza (mort en .560). rliéteur et sophiste grb'c, â 'com-

posé cette cbàine dés Pères grecs et latihs sur les huit premiers

litres de la Bible. Photins loue i^ion style et son exactitude, mais il

lui reproche ses trop longues digressions, ayant rapporté toutes

les explications des anciens, quoiqu'elles fussent contraires.

QuiROs (Aug.) S. J. Goihniëntarii exegetici in can-

tiea ^loysl*?, Isaiae, Ezêchiëe, Nahuin et Malachiam,

Pauli epist. ad Ephesios, Jacobi et Jiidœ caiionicas.

Hispali, 1622, 1 vol. in-fol. — Lugd. 18£3. 1 vol. in-4.

RA.MBAUD, prêtre du diocèse de Bordeaux. S. Paul

apôtre des nations. Ouvrage comprenant la Vie de

S. Paul, 1 vol. in-8, et Les Epitres de S. Paul analysées

SU)' un plan nouveau 1 vol. in-8. — Ensemble 2 vol.

in-8.

Rapine (C.) Exposition de Tépitre aux Hébreux.

Paris, 1636. 1 vol. in-8.

Rault (H.), Sup. du Sém. de Séez. Cours élé-

mentaire d'Ecriture sainte, augmenté par l'abbé Da-
REL. — Paris. 1875. 3 vol. in-12.

Regius (Vincentius) S. J. Evangelicarum dilucida-

tionum libri VIII. — Colonise, 1615. 3 part. 1 vol.

in-fol.

Remy (Ant.) Paulus elucidatus. — Aug. Vind.1739.

1 vol. in-4.

Reyrolles (Jo.de). In Zachariam quaestiones litté-

rales et morales. — Paris. 1631. 1 vol. in-fol.

RiCHARDUS A S. ViGTORE. Voir HUGO A S. ViGTORE.

RiGLOT (Louis) Ord. S. Ben. de la Congr. de

St-Vannes. Paraphrase sur les Epitres canoniques.

Metz, 1727. 1 vol. in-12.

Paraphrase naturelle et édifiante ; les préfaces sont savantes et

initructive*.

RtBERA (Fr. de) S. J. Comment, in librum XII

prophetarum, sensum liistoricum et inoralem, per-

ssepe etiam allegoricum amplectentes. — Antuerpi*

1571. 1 vol. in-fol. — Editions en 1 vol. in-fol. à Sa-

lamanque 1587 ; Rome, 1590 ; Cologne, 1390, 1593,

1600, 1610; Paris, 1611; Douai, 1611. — Compendium :

Gommentarii selecti in duodècim prophetas minores.

Salmant. 1598; Col. 1600; Antv. 1611. 1 vol. in-8.

Gomment, in Erang. Joannis. —Lugd. 1623.

1 vol. in-4.

Gomment, in Epist. ad Ebraeos. — Salmant.

1598. 1 vol. in-8. — Col. 1600. 1 vol. in-8.

Gomment, in Apocalypsim. — Salmant. 159<.

1396.

1612.

7B7

1 vol. iii-rol. — L\igd. 1.599. 1 vol. in-4. — Antv. 1603.
1 vol. in-8. — Duuci, 1623. 1 vol. iii-8.

Le» commentaires de ce savant Jésuite qui proWisk iVec répu-
tation à Salumanque, sont excellenis.

kôBERTi (Joh.) S. J. Mysticae fczechielî.'; quadrigse
i. e. 8s. IV Évangelia historiaruni et tempornin fte-

riu yinculata. Gra-ee el latine.— Mog. 1615. 1 vol.

in-foi.

RosETTi (Prosp.). Commentarius in Caiitlcuin

Ganticorum.— Venet. 1.544. 1 vol. in-4.

Rox.\s (Franc, de) Ôrd. S. Fi-anc. Goriirhehtaria in

concordiam Evangelistarum. — Madriti, 1621. 1 Vol,

in-fol. Lugd. 1651. 1 vol. in-fol.

Explication littérale, morale et allégorique.

Sa ou Saa (Ernmanu.-l) S. J. Xolationes in tutam
Scripturam sacram. — 1 vol. in-fol. dont il â été
donné des éditions à Mayonce, 1610, Cologne, 16É0,
Lyon, 1651, Anvers, 162i, 1698, etc.

Scholia in quatuor Evangelia. — Antv,
1 vol. iii-4. — Lugd. 1602. 1 vol. in-4. — Col
1 vol. in-4.

Ces notes ont été insérées dans la Biblia mngiia. Elles sont fort

courtes et utiles à ceux qui commencent ou qui n'ont pas le loisir

d'i(pprofondir les difficultés.

Sagy. Voir Versions de la Bii)le.

Sadolet (.jac.) Cardinal. Comment, in Epistolam
D. Pauli ad Romanos. — Venet. 1536. 1 vcd. in -8. —
Lu^'d. 1536. 1 vol. in-ful.

Salazar (Ferd. Quirini de) S. J. Expositio in Pro-
verbiaSalomonis. — Paris. 1619-21. 2 t. i vol. in-fol.

Coi. 1622, 1650. 1 vol. in-fol. — Lugd. 1637. I vol.

in-fol.

Expositiones in Cantic um canticorum.— Lugd.
1646. 1 vol. in-fol.

Expositions tout à la fois lit(é-«la? et allégoriques qui méritent

d'être étudiées.

Salmekox (Alph.)S. J. Gommentaria in Historiam

Evangelicam. — Madrid, 1597-1602. 16 tout, in-fol.—

Col. 1604. 16 tom. 7 vol. in-fol.

Tome I. Prolégom. sur toute l'Ecriture imprimés souvent à part

en 1 vol. in-fol. — II. Traité de l'incarnalion. — Ilf. Enfance et

Jeunesse de Jésus-Christ. — IV. Histoire évangélique. — V. Ser-

mon sur la montagne. — VI. Miracles de J.-C. — VII. Paraboles.

— VIII. Discussions de J.-C. — IX. Eucharistie et Celle. — .X. Pas-

sion et mort du Seignear. — XI. Résurrection el Ascension. —
XII à XVI. Actes, Epitres, Apocalypse.

SalmérOTi réduit les faits évangéliqucs à un certairt nombre do

questions qu'il traite atec une profonde scieiice théologique, et

sous ce rapport son travail est l'un des plus complets et des plus

profou'ls qui aient été composés sur le Nouveau Testament.

Sanghez (Gasp.) S. J. (Sangtius.) Gommentarii in

Isaiam prophetam. — Lugd. 1615. 1 vol. in-fol. —
Antv. Î616. l vol. in-fol. — Mog. 1616. 1 vol.

in-fol.

Comment, in Ezechielem. — Lugd. 1612, 1619.

1 vol. in-fol.

Gomment, in Danieleni proph. — Liiprd. 1612.

1 vol. in-fol.

Gomment, in XII prophetas minorés. — LuîWI.

1«11. i vol. in-fol-

Comment, in Ganticum canticorum. — Lugd.

1616. 1 vol. in-4.
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—'— Comiu.'Dt. in Z;u-liari:im i>rni.h. cuiu para-

phrasi. — Lugd. ItilG. 1 vol. iu-4.

ComiiuMit. et Paraplirasis in liliros Itc^'iim.

Lugd., 1623. 1 vol. inf.il.

Comment, m IV libros He^um et II Paralipo-

mcnon. — Antv. 1624. 1 v.il. in-fol. — Lu;:.l. 1623. 1625.

I vol. in-fol.

Comment, in liluns Ruth, Esdrse, Nehemiae,

Ti)l>iie, Judith. Estii.T, et Maehabaeoriun. — Lut,'(l.

liJiS. 1 vol. in-fol.

ComnienUirJI in librum .loh ciini paraphrasi.

Lugd. 162.".. 1 vol. in-fol. — Antv. l'ii'. i vol. in-4.

Comment, in .\cta .\postolorum. — Lugd. 1616.

1 vol. in-4. — Col. 1611. 1 vol. in-4.

Les commentaires de Sanclius (Sanchez) sont savants et judicieux.

S.\^NCHEZ (Fr.) Commentariiis in Ecclesiasteu. —
Barcinoue, 164'J. 1 roi. ii\-4.

S.vxcTiu.><. Voir Sanciiez.

SvNTEs P.VGXiNi. Catena argentea in Psalmos. —
Paris. 1520. 1 vol. in-fcd.

Sasuout (S..). 0. S. Fr. Commentaria in Esaiam.

Lov. 1558. 1 vol. in-4. — Ar^'ent. 150S, 1 vol. in-8.

Opéra. — Col. 1568, 1514. 1 vol. in-fol.

In B. Pauli Epistolas. — Lov. 15o8. 1 vol.

in-4.

SCRIPTUR.E SACJt.^ CL'BSUS COMPLETUS. ex com-

mentariis perfectissimis ubique habitis... unice con-

Uatus. — Paris. M'ujne, 1839 et suiv. 28 vol. in-4 (y

compris le volume de la table générale analyti(jue).

Celle collection de l'abbé Mig-ne renferme de précieux ouvrages,

maison regrette de ne pas y trouver plusieurs écrivains d'un grand

mérite.

SCIilPTLRE SACIt.L CUHHL'S. .\uctoribus R. CoR-

XELV, I. Knauenb.vlkk , F. de IIlmmel.vueh, alii.s-

que Soc. Jesu presbyteris. Environ 60 vol. gr. ia-8.

Voici le programme de cette grande œuvre dont

12 volumes ont paru actuellement:

I. Textus sAcai, seu Polyglotta hebraico-grseco-

lalina (environ 5 volumes).

II. LiBHi iXTKOuucTOKii (euvirou 16 volumes).

m. CoMMENT.VRii. A. Velus Testamsnlum : 1° Libri

hislorici (env. 9 vol.) , — 2» Liin-i didactici (env.

8 vol.); — 3" Libri prophetici (env. 1 vol). — B. .Vo-

vum Tes tamen luin . l» Libri historici (env. 5 volumes);
2° Libri didactici (env. 5 vol.); — 3» Liber pro-

pheticus (1 vol.)

Serarius fNicolaus) S. J. (Opéra omnia exegetica)

Commentaria in libros .Judices et Ruth, Josue, To-
l)ias, Judith, Esther, Machabeos, in libros Regum
ot Paralip'-menon, in Epistidas canonicas, et Prolo-

gomena biblica. — Moguntiae, 1609-17. 6 vol. in-fol.

Les divers traités ont été imprimés séparément avant d'être réunis

en collection.

Les commentaires sur les Iioi$ et Paralipomènei ont été publiés

après la mort de Serarius. Ce savant auteur montre dans ses corn,

mentaires une science et une capacité peu communes. Son genre
est de poser diverses questions qu'il résout après avoir pesé les

raisons pour et con'.re. Ces questions forment ainsi aulant de pe-
tites dissertations.

Seripaxdi (Hier.) 0. S. Aug., Cardinal. Comment,
in Epist. Pauli ad Galatas. — Antv. 1565, 67. 1 vol.
Jn-8. — Vcnet. 1569, 86. 1 vol. in-4.

E SAINTE
Comment, in Epist. ad Romanos et ad Cala-

tas. — Lugd. 1541. 1 vol. in-8. — Neap. 1601. 1 vol.

in-4.

Le tiime 1" est intitulé : Anleloquia njfjilationuntin

Salomonis Canticoriim Canlica.

Serranus (P.) Canon Complut. Comment, in Le-

viticum et Ezechielem. — .\ntv. Planlin. 1;)72, 1609.

1 vol. in-fol.

Serres (Marcel de) De la cosmogonie de Moïse.

Paris. 1841. 2 vol. in-8.

Sherloo (Paulus) S. J. (^antici canticorum coiu-

mentarius. — Lugd. 1633, 1640. 3 vol.in-ful.

SOAREZ (Joan.) Episc. Cnnimbr. Conuuontaria in

Evangelium secundum Lucam. — Coninibr. 1574.

1 vol. in-fol. — Paris. 1578. 1 vol. in-fol.

SoTo (Dominicus) O. Prœd. Comment, in Pauli

Epist. ad Romanos. — Antv. 1530. 1 vol. in-fol. —
Salmant. 1551, 1 vol. in-fol.

SoroMAYoR, ou Soto-Major (Lud.) 0. Praed. Gan-

tici canticorum interiir. — Ulyssip. 1389. 1 vol. in-fol.

Paris. 1603. 1 vol. in-fol.

Ad Canticum canticorum notae posteriores et

breviores. — Paris. 1691. 1 vol. in-4.

Comment, in Epist. D. Pauli ad Timotheuin.

item in Epist. ad Titum. — Paris. 1610. 1 vol. in-fol.

Stapletox (Thom.) Lovan. Prof. Antidota Evan-
gelica et Apostolica, in Acta Apost. et in Epist. ad

Romanos et in binas ad Corinthios. — Antv. 159-S-

98. 3 vol. in-8.

Staplelon est un célèbre controversiste que la persécution chas?»

d'Angleterre.

Stella (Diego). Commentaria iu sauctum Jesu

Christi Evangelium. ..secundum Lucam. — Salmant.

1375. 1 vol. in-fol. — Réimprimé 16 fois, au moins,

à Alcala, Lyon, Rome, Anvers, Venise et Mayencc.

Ouvrage très estimé.

Steuguus (Aug.) Cler. Reg. S. Salv., Episc. Kisami.

Opéra. — Paris, 1377; Venet. 1591. 3 vol. in-fol.

Ce savant auteur, surnommé Eugubinus, parce qu'il était né à

Gubio, a, dans le premier volume de ses œuvres, une Exposition de

la Genèse, des annotations du Fentateuque, el une explication de

Job. Le tome II est une Explication des Psaumes.

Stevart (Petr.) Univ. lugolst. Professor. Com-
ment, in Epist. ad Corinthios. 2 vol. — Ad Ephc-

sios. J vol. — Ad Philippenses. 1 vol. — Ad Timo-
theum. 2 vol. — In epist. Jacobi. 1 vol. Ensemble:

7 vol. in-4, imprimés à Ingolst. 1593-1611.

Stlnica (Diego de) ou Zt:xicA. Commentaria
in Zachariam prophetam. — Salmant. t.-)77. 1 vol.

in-fol.

SvLVEiRA (Joan.) Carmel. Commcntarii in textum

Evangelicum. — Ulys.sip. (pour le t. 1^'J, et Lugd.

(pour les six.) 1642-75. 6 vol. in-fol. — (Les tomes.

1, 2, 3 ont aussi été imprimés à Madrid, 1648 et

1051).

Commentaria lilteralia in .Viiiicalyiisim. —
Lugd. 1663, 1687. 2 vol. in-fol.

Comment, in Acta .\post. — Lugd. 1678. 1 vol.

in-fol. — Venet. 1728. 1 vol. in-fol.

Les ouvrages de se savant Carme eurent d'abord une grande ré-

putation. Ils furent ensuite un peu délaissés ; Aiais, depuis quelque

tcmp on en fait beaucoup plus de cas.
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Sylvius (Franciscus). Gommentarins in Gonosim.

Duaci, 1639 et 1649. 2 vol. in-4.

Iii Scripturaiii. Tome VI des Œuvres, Aiitv.

1()!)8, comi)i'euaut In Genesim, Exodum, Levilicuin,

l't Nunieruin. 1 vol. in-fol.
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Quoique court dans ses explii\ilions, cet auteur est savant, clair

et abondant, sachant allier le sens littéral avec le sens spirituel, le

sens mystique et le sens moral qu'il tire des SS. Pères.

Tkn.v (Lui. de) episc. Tortos. Cominentaria et dis-

liul.itioiics in ]":pist. T). Pauli ad Kbraeos. — Toleti.

1011, 1617. I v.d.iu-f.)l. — Londuni 16(il. I vol. in-fol.

Le commentaire de Tena est très estimé.

Theoi'uyl.vgtus, archiep. Bul.t,Mi-. Voir Pathologie,

S. Thomas Aouixatus, Ord Prœd., Doclor angeli-

cus. Opéra omnia. — Romse, 1570. 18 tom. in-fol. —
Venet. 1593. 18 tom. in-fol* — Antuerp. 1612. 18 tom.

in-fol.— Gum NotisNiGOLAi, Ord. Prœd. Paris. 1660.

23 vol. in-fol. — Gum dissertationes BEiiN. de Ro-
liEis. Venet. 1745-60. 28 vol. in-4. — Gura Uccelli.
Parmae, 1852-74. 26 vol. gr. iii-4. — Parus, 1869 et

suiv. 34 vol. in-4.

Dans les Œuvres de 8. Thomas, on trouve les

traités suivants sur l'Ecriture sainte :

I. Gatena aurea, seu Expositio continua super

([uatuor Evangelistas exlatinis et grsecis auclorijjus.

II. Expositio in oranes D. Pauli Epi tolas. — III.

Expositio in librum Job. — IV. In Ps;ilmos Davidis
Expositio. — V. In Ganticum Ganticorum Expositio.

VI. In Isaiam prophetam Expositio. — VII. In Je-

remiam prophetam Expositio. — VIII. In Threnos
Jeremise Expositio. — IX. In Matth;eum evangelis-

tam Expositio (appelée Expositio aureum). X. In

•Joannem evangelistam Expositio. — XI. Expositio

I» super Apocalypsim. — XII. Expositio II» super

Apocalypsim. — XIII. Expositio in Genesim. —
XIV. Expositio in Daniolem prophetam — XV.
Expositio in lil)ros Machabseorum. — XVI. Exposi-

tio in Septera Epistolas canonicas.

Tous ces commentaires sont, dans la plus récente

édition des Œuvres complètes de S. Thomas, aux

tomes 16 à 21 et 31 et 32.

La Calena aurea est celui des ouvrages de S. Tho-

mas qui, après la Summa theologica, a eu le plus

d'éditions. Nous pourrions citer plus de 30 réirii-

pressions. Les éditions les plus estimées sont celles

qui ont été données, avec les Notes du P. Nigolai

(Paris. 1657, 1 vol. in-fol. reproduites en divers for-

mats), et celles avec les Dissertations de- Rubeis

(Venet. 1759, 2 vol. in-4, reproduite à Madrid, 1765.

2 vol. petit in-fol., à Naples, 1775, 2 vol. in-4. etc.).

Voici l'indication des éditio.is modernes : Neap.

1845. 2 t. 1 vol. in-4. — Avenioiie 1851. 8 vol. in-8. —
Paris, 1869 et suiv. 3 vol. in-8. — Texte avec tra-

duction par l'abbé Castax, Paris, 1854 et suiv., 8

vol. in-8. Cette traduction étant défectueuse elle a

été refaite par le chanoine Pékonne qui y a mis en

outre des Sommaires : Paris, 1869 et, suiv. 8 vol.

in-8.

'L'Expositio in D. Pauli Epistolas a eu environ 15

éditions dont la meilleure parmi les anciennes est

celle avec les Notes du P. Nicolai, Lugd. 1689,

II.

1vol. in-fol. Les éditions récentes sont celles de
Leodii, 1858. 3 vol. iri-8. Noaiioli, 185«, 3 vol. in-4.

— Paris, 1869 et suiv. 3 vol. iii-8. — Texte avec
traduction et notes par le chan. Biialé. Paris, 1869
et suiv., 6 vol. in-8.

Les autres commentaires de S . Thomas sur l'E-

criture sainte ne se trouvent que dans les (Euvres
complètes, sauf l'Expositio in Job; — les Exposi-
tiones in Isaiam, Jereniiam et Tlirenos; — l'Exposi-
tio in Matthieum; — et l'Exiiosilio in Joannem, re-

produites chacune en 1 vol in-4, à Naples en 1858.

Quelques-unes ont aussi été imprimées séparément
en 1 vol. in-fol. au commencement du xvi» siècle;

mais ces vieilles éditions sont bien difficiles à Uri'

aujourd'hui.

Thomas Gisterciensis. In Ganticum canticoruni.

RoniiB, 1666. 1 vol. in-fol.

TiRiNi (Jac.) S. J. In Scripturam Sacram Gom-
meutarius. — Antueipiie, 1632. 3 vol. in-fol. — Ré-
imprimé une multitude de fois en 1 ou 2 vol. in-fol.,

à Lyon, Bruxelles, etc— cum Prolegomena et Notis,

opéra et studio Zacgahia. Venet. 1700, 1772, 1795.

3 vol. in-fol. — Gum Notis noviss. opéra et studio

P. Jos. Brunengo. Aug. Taur., 1880. 5 vol. gr. in-8.

Le but de Tirin était de venir en aide à ceux qui n'ont pas le

temps de lire des commentaires plus détaillés, et de leur expli-

quer aussi exactement et aussi clairement que possible, mais briè-

vement, les passages les plus difficiles des Saintes Ecritures. Sous

ce rapport, son ouvrage est parfait. Emm. Sa, Mariana et Meno-
chius ont fait un travail semblable, mais leurs commentaires ont

pius la foMie de scolies Le travai; de Tirin est un bon abrégé de

ce qui PC trouve de meilleur dans les commentateurs, surtout dan»

Cornélius à Lapide, et il est terr;iné par de bonnes Tables.

TiTELMANNUs (F.) 0. Miu. Gommeutarii in Eccle-

siasten. Paiis, 1552, 1 vol. in-16. — De authoritate

libri Apocalypsis Antv. fo30, 1 vol. in-12.— Elucida-

tio inPsalmos, 2 vol. in 8 Venet. 1587, 1 vol. in-4.

—

Paraphrastica elucidatio in Mvangelium secundum
Maltheeum. Antv. 1545, 46, 1 vol. in-8. Paris, 1546.

1 vol. in-fol. Lugd. 1547, 56, 98, 1 vol. in-fol. — Com-
mentariiin Ganticum Ganticorum — Antv 1547. 1 vol.

in-S. — Elucidatio paraphrastica in librum Jobi.

Paris. 1550, Lugd. 1553, Antv. 1599, Paris 1647, 1 vol.

in-8. — Elucidatio in Epist. canonicas, cum eluci-

datione in Epist. S. Pauli. Rom. 1540, 1 vol. in-fol.

Venet. 1551, 1 vol. in-fol. Paris. 1566. 1 vol. in-fol.

Le P. Titelman, savant cordelier du xvi« siècle, a écrit un (rrand

nombre d'ouvrages qui eurent du succès. On les voit réimprinoés

souvent à Paris, Anvers et Lyon.

ToLETi (Fr.) s. J. Gommentaria in S. Joannis

Evangelium. — Romae, 1588. 1 vol in-fol. — Col. 1589.

1 vol. in-fol. — Réimprimé plusieurs fois, on 1 vol.

in-4, à Rome, Lyon, Venise et Brixen, de 1588 à 1603.

Gomment, et adnotationes in duodecim priora

capita Evang. sec. Lucam. —Romae 1000. 1 vol. in-

fol. — Paris. 1600. 1 vol. in-fol. — Venet. 1600. 1 vol.

in-4. — Col. 1612. 1 vol. in-fol.

—— Comment, et Adnotat. in Epist. Pauli ad Ro-

manos. — Romae, 1G02. 1 vol. in-4. Venet. Lugd.,

Col., Mog. 1603. 1 vol. in-4.

Les ouvrages du savant cardinal Tolet sont tous remarquable».

Vén. TuMMASi (.los. Maria) cardinal. Psalterium.—

49
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Einsidlensis, 1727. 1 vol. in-4.— \''iennae. Austr. 1735.

1 vol. in 4.

Cet ouvrage est 'rès propre à nourrir la piéié cl à donner la vraie

intelligence des Psaumes.

TosTATUS (Alplionsus), episcopus Ahulensis. Opéra.

— Venet. 1507. i'7 tomes, 13 vol. in-fol. — Venet.

1795. 27tom. 13 vol. in-fol. — Col. 1613, 13 vol. in-fol,

(12 t. de texte et 1 de table). — Vonet. 1615, 27 tom.

14 vol. in-fol.— Vonet. 1618. 27 tom. 18. vol. in-fol. —
Venet. 1728. 27 tom. reliés en 15, 18, 19 vol. in-fol.

Mabillon dit queToslat est crudit mais prolixe, >e

laissant aller à des digressions . Néanmoins, ajou-

te-t-il, la lecture en est fructueuse. Sur les 27 parties

des (Euvres de cet auteur, 24 sont consacrées à l'E-

criture sainte. Voici le détail de ces Œuvres pris

dans l'édition de Cologne. 1013, 13 vol. in fol. :

Tome I. Super Genesim liber unus; — II. Super

Exodum libri duo ; — 111. Super Leviticuni lib.

unns, et super Deuteron. lib. unus; — IV. Super

Numennum lib. duo; — V. Super Josue lili. duo, et

super Judiceset Rutli lib. unus; —VI. Super I Reg.

lib. duo, et super II Reg. lib. unus; — VII. Saper

III Reg. lib. unus, et IV Reg. lib. unus; —VIII.
Super Paralipomenon lib. duo; — IX à Xll super

Muttlueum, deux livres pour chacun des tomes IX,

X et XI ; le tome XII contient le sei)liéme et dernier

livre sur S. Matth. avec le traité Paradoxa quinque

defensorium, elles Optiscula; — Xlll. Indices, auctore

Berti.

Tucci (St.) S. J. Adnotationes super CanticumCan-
ticorum. — Lugd. 1606. 1 vol. in-4.

TuFO (Octav. de) S. J. Gomment, in Ecclesiasti-

cum. —Lugd. 1628. 1 vol. in fol. —Col. 1629. 1 vol.

in-fol.

TuRRECREM.\T.\ (Joan. de) O. Prœd., cardinal.

Expositio in omnes Psalmos. — Romœ, 1527. 1 vol.

in-fol.— Imprimé plusieurs fois auparavant en 1vol.

in-8 en 1 vol. in-4.

QuiKstiones Evangeliorum. — Paris. 1310.

1 vol. iu-8.

L'Exposition des Psaumes est une paraphrase très courle, claire,

et abondante dans sa sim|ilicité.

Ubaldi (Ubaldo) Basjiicse Coll. S. Mariœ ad MM.
canonico. Introduclio in Sacram Scrii^turam ad usum
scholarum pont. Seminarii Romani et Collegii Urtiani

de Propaganda Fide. — Romae, tjp. Propag. Fide.

3 vol. in-8.

Valla (Laurent.) Adnotationes in Nov. Test. —
1 vol. in-8, impr. à Pans, 1505; Baie, 1526, 1S41, 1345;

Amst. 1638.

Van Steenkiste (J.) Brugensis Sem. professor.

Sanctum Jesu Christi Evangelium secundum Mat-
thaeum, additis nbique locis parallelis aliorum evan-

gelistarum, amplo coinmentario illuslravit. — Brug.

ISSO (env.). 4 vol, in-8.

Commenlarius in Epistolas D. Pauli. — 2 vol.

in-8.

Commenlarius in Epistolas canonicas. — 2 vol.

lQ-8.

QuiBstione.s in omnes Epistolas S. Pauli. —
1 vol. iQ-8.

E SAINTE
Commentar. in Actus Apostolorum. — 1 vol.

in-8.

Comment, in Psalmos. — 3 vol. in-8.

Vatablk. Voir Bibles latines.

VicGA (Christ, de). Comnientarii littérales et morales

in librum Judicum. — Lugd. 1663-71. 3 vol. in-fol.

Ji'EiTH. Scriptura sacra contra incrédules propu-

gnata. — Taurini, 1860 (env.). 3 vol. in-8.

Velasquez (Aut.) S. J. Comment, et adnotat. in

Epist. ad Philippenses. Lugd. 1628, 1639. 2 vol. in-fol.

— Anlv. 1637, 1651. 2 voL in-fol. — Venet. 1646. 2 vol.

in-fol.

Comment, in Psalmum centesimum commen-
tarii littérales et morales. — Anlv. 1640. 1 vol. in-fol.

Venge (de) Voir Devenge.
Veronius, ou Véron Sebast.), Friburg prcsb. De

Philolheia in Canticum canticorum lib. X, quibus

amor Christi et animae cxplanatur. — l'rib. Helv.

1609. 1 vol. in-4.

Vehschraege (P. F.) presb. Clarae simplicesque

cxplicationes libri Apocalypseos B. Joannis apo.stoli

pnecipuisEcclesiaeuniversaj, historiœque imperioium

evenlibus applicate usquead nostra tempora. — Tor-

naci, IS.iiS. 2 vol. in 8.

ViEGAS (Blas.) S. J. Comment, exegetici in Apoca-

lypsim. — Eborse, ICOl. 1 vol. in-fol.— Réimpiiméen
1 vol. in-4, à Lyon, 1602, 1607: à Venise, 16U2 et 1608;

à Cologne, 1603 et 1617; à Paris, 1606, 1613 et

1630.

Commentaire moral dont le nombredes éditionsalteste le mérite.

ViGOUROUx (F.) prêtre de S Sulpice. La Bible et les

découvertes modernes. — Paris, 1884 et suiv. 4 vol.

in-12.

Mélanges bibliques. La cosmogonie mosaïque

d'après les Pérès, suivie d'études diverses relatives à

l'Ancien et au Nouveau Testament. — Pari.s, 1883.

1 vol. in-12.

Les Livres saints et la Critique rationaliste.

Histoire et Réfutation des objections des incrédules

contre la Bible. — Paris, 1880. 1 vol. in-8, ou 1 vol.

in-12.

ViGUERius (Joa.) Ord. Prœd. Comment, in Pauli

Epist. ad Romanos. — Paris. 1538. 1 vol. in-fol. —
Venet. 1503, I.'jSI. 1 vol. in-fol. — Anlv. 1565, 72. 1 vol.

in-fol.

ViLLANOVA (Garzia .'î, Thom. à) 0. Aug. Expositio

in Canticum Canticorum.— Compluli, 1381. 1 vol. in-

fol. — Brescia, 1603. 1 vol. in-4. —Col. 1644, 1601,

1 vol. in-4. — Romae, 1659. 1 vol. in-4o.

ViNGENTius (J.) Commentaria in Epist. Pauli ad

Ebrœo.s. — Paris. 1644. 1 vol. in-fol.

Zama Mellini (Jo.) In.stitutiones biblicae. Editio

sexta. Bononiae, 1878. 1 vol. in-8.

Zeger (Tacitus, Nie.) Scholia in omnes Novum
Testamentum libros. —Colon. 1533. 1 vol. in-8.

Zerda. Voir Cerda.

ZuNiGA. Voir Stunica.



ÉCRITURE
Lettrks encycliques du pape Grégoire XVI

au sujet de la propagande des Sociétés BiBLiQUES.

(Annoncée au § V de l'article principal (page 3o).

« Grégoire XVI, pape.

« Vénérables frères, salut et bénédiction apos-

tolique

« Entre les principaux ressorts que les liéré-

liques de tout nom s'efforcent de faire jouer

contre les enfants de l'Église pour détourner

leurs esprits de la sainteté de la foi, les sociétés

bibliques ne tiennent pas le dernier rang. Fon-

dées d'abord en Angleterre, elles se sont de là

répandues au loin : nous les voyons conspirer

en masse à publier un nombre immense d'exem-

plaires des livres saints traduits dans toutes les

langues, les semer au hasard au milieu des

chrétiens et des infidèles, et inviter chacun d'eux

à les lire saii-> guide. Ainsi, ce que saint Jérôme

déplorait déjà de son tem))S, on livre l'interpré-

tation des Écritures au babil de la vieilk femme,

au radotage du vieillard décrépit, à la verbosité du

sophiste, à tous en un mot [Epist. ad Paulin.), de

toutes les conditions, pourvu qu'ils sachent lire:

et cft qui est encore plus absurde, et presque

inouï, on ne refuse pas celte commune intelli-

gence aux peuplades infidèles.

« Vous ne pouvez ignorer, vénérables frères,

où tendent toutes ces menées des sociétés bibli-

ques. Vous n'avez pas oublié l'avis du prince

des apôtres, consigné dans les sacrées Écritures,

lorsque, après avoir loué les Épîtres de saint

Paul, il (lit qa'elies contiennent quelques endroits

difficiles à entendre, que des hommes ignorants et

sa7is consistance détournent en de mauvais sens,

aussi bien que les autres Écritures, à leur propre

ruine. Et il ajoute incontinent : Vous donc, mes

frères, qui connaissez cela, n'allezpas, emportés par

les égarements de ces insensés, déchoir de votre fidé-

lité. (II Ptt., c. m, V. IC et 17). Il est donc bien

établi pour vous que, dés les premiers âges

de l'Église, ce fut là un art commun aux héré-

tiques: répudiant l'interprétation traditionnelle

de la parole de Dieu et rejetant l'autorité de

l'Eglise catholique, ils altèrent de Itur main les

Écritures, ou en corrompent le sens par Uur in-

terprétation '. Vous n'ignorez pas quelle sollici-

tude, quelle sagesse est nécessaire pour trans-

porter fidèlement dans une autre langue les

paroles du Seigneur. Qu'y a-t-il donc de sur-

prenant, si, dans ces versions multipliées par

les sociétés bibliques, ou insère les erreurs les

plus graves, grâce à l'imprudence ou à la mau-

vaise foi de tant d'interprètes, erreurs que la

multitude et la diversité des traductions tient

1. TertuUien, De Prxscript., c. 3".
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longtemps cachées pour la ruine de plusieur-s ?

Mais qu'importe à ces sociétés bibliques si ceux
qui doivent lire leurs traductions tombent dans
une erreur ou dans une autre, pourvu qu'ils

s'accoutument insensiblement à s'attribuer une
interprétation libre dos saintes Ecritures, à mé-
priser les traditions divines des Pères conser-
vées dans l'Église catholique, à répudier même
l'autorité enseignante de l'Église.

« Aussi les membres de ces sociétés ne ces-

sent de poursuivre de leurs calomnies l'Église

et le Saint-Siège, comme si, depuis plusieurs

siècles, il s'efforçait de défendre au peuple fidèle

la connaissance di-s Ecritures sacrées. Et cepen-
dant, combien de preuves éclatantes du zèle

singulier que, dans ces derniers temps môme,
les Souverains Pontifes, et, sous leur conduite,

les évêques catholiques ont mis à procurer aux
peuples une connaissance plus étendue delà pa-
role de Dieu écrite et transmise par la tradi-

tion ! A cela se rapportent d'abord le décret du
concile de Trente par lesquels non seulement il

est enjoint aux évêques de veiller à ce que les

sacrées Écritures et la loi divine soient plus fré-

quemment expliquées dans leurs diocèses {sess.

XXIV, ch. 4, de Reform.); mais de plus, enchéris-

sant sur une institution due au concile de La-
tran (Cap. 4, de Magislris), il fut réglé que, dans
chaque église cathédra'e ou collégiale des gran-

des cités et des principales, villes, il y eût une

prébende théologale, ni qu'elle fût conférée à

des personnes parfaitement capables d'exposer

et d'interpréter les saintes Ecritures. Ce qui

concerne rèrection de cetle prébende théologale

conformément aux décisions du concile de

Trente (sess. V, ch. \, de Reform.), et les expli-

cations publiques à donner aux clercs et au peu-

ple par un chanoine théologal, fut traité ensuite

dans plusieurs synodes provinciaux i, et dans

le concile romain de l'année l7'2o {Tit. I, ch. 6),

où avaient été convoqués par le pape Benoît XIII,

Notre prédécesseur d'heureuse mémoire, non

seulement les évêques de la province romaine,

mais aussi plusieurs des archevêques, évê-

ques et autres ordinaires des lieux qui rele-

vaient immédiatement du Saint-Siège. De plus,

ie même Souverain Pontife, pour un motif

semblable,- étaljlit plusieurs statuts dans des

lettres apostoliques adressées notamment à l'I-

talie et aux îles adjacentes 2. Et vous, Nos vé-

nérables frères, qui, aux temps voulus, avez

coutume d'informer le Saint-Siège de l'état de

chaque diocèse, vous connaissez les réponses

1. Concil. i et v Milatt des années 1505 W 1570, d'Aix de l'an

1585 et autres.

2. Constit. Pdstnrnli.tiifficii. Ho l'nn 1725.
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données par Xotie congrégation du concile à

vos i)rédécesseurs, et réitérées souvent à vous-

mêmes t. Vous savez assez combien le Saint-

Siège s'empresse de féliciter les évèques qui

ont dans leurs prébendes des théologiens di-

gnes interprètes des saintes Écritures; combien

il excite et anime la sollicitude pastorale, si

quelque chose manque à l'exécution.

« Quant à ce qui regarde les traductions de la

Bible, déjà, depuis plusieurs siècles, les évèques

ont dû s'armer bien des fois d'une grande vigi-

lance, en les voyant lues dans des conventicules

secrets, et répandues avec profusion par les

hérétiques. C'est à cela qu'ont trait les avertis-

sements et les clauses de Notre prédécesseur

de glorieuse mémoire Innocent III, relatives à

certaines réunions secrètes d'hommes ou de

femmes, tenues dans le diocèse de Metz, sous le

prétexte de vaquer à la piété et à la lecture des

livres s dnts. Bientôt après, nous voyons des

traductions de Bible, condamnées en Franco et

en Espagne avant le .seizième siècle '. Mais il fal-

lait user d'une vigilance nouvelle avec les hérésies

de Luther et de Calvin. Assez audacieux pour

pouvoir ébranler la doctrine immuable de la

foi par la diversité presque incroyable des er-

reurs, leurs disciples mirent tout en œuvre
pour tromper les âmes des fidèles par de fau-

tives explications des saintes lettres et de nou-

velles traductions, merveilleusement aidés dans
la rapidité et l'étendue de leur débit par l'art

naissant de l'imprimerie. Aussi dans les règles

que rédigèrent les Pères choisis par le concile

de Trente, qu'approuva Notre prédécesseur

Pie IV, d'heureuse mémoire ', et qui furent

inscrites en tète de Vindex des livres défendus,

il est expressément statué de ne permettre la

lecture d'une traduction de la Bible qu'à ceux
qui sembleront devoir y puiser l'accroissement de

la pii'té et de la foi. Cette règle, environnée de nou-
velles clauses, à raison de l'astuce persévérante
des hérétiques, fut interprétée par Benoît XIV
en ce sens, qu'on pouvait regarder comme per-

mise la lecture des traductions approuvées par
le Siège Apostolique, ou publiées avec des anno-

tations tirées des Pères de l'Église, ou d'interprètes

suçants et catholiques '>.

« Cependant il se rencontra des adeptes de la
secte janséniste qui, empruntant la logique des
luthériens et des calvinistes, ne rougirent pas
de reprocher à l'Église et au Saint-Siège cette

1. Conslil. Bomanuf Pontifex. de Sixte V, de l'an 1585 et Quod
sancta Sardic-nsis synodus de Benoit XIV, de Pan 1740,

2. Concile de Toulouse, de l'an 12î9, can. 14.

.3. Bulle Dominici gregis, du 24 mars 1594 ; Règfes 3 et 4 de
Vfndcx.

4. Décret de la congrégation de Vindex, du 17 juin 1757.

sage économie. A leur dire, la lecture de la Bi-

ble était utile et nécessaire à chaque fidèle en

tout temps et partout : aucune autorité n'avait

donc le droit de l'interdire. Cette audace des

jansénistes fut condamnée avec vigueur dans

deux décisions solennelles que portèrent contre

leurs doctrines, aux applaudissements de tout

l'univers catholique, deux Souverains Pontifes

d'heureuse mémoire, Clément XI par sa consti-

tution Unigcnitus de 1713, Pie VI par la consti-

tution Auctorem fidei de 1794.

« Ainsi, les sociétés bibliques n'étaient pas

encore établies, et déjà les décrets mentionnés

avaient prémuni les fidèles contre l'astuce des

hérétiques voilée sous le zèle spécieux de pro-

pager la connaissance des Écritures. Pie VII,

Notre prédécesseur de glorieuse mémoire, vit

ces sociétés naître et se fortifier par leur accrois-

sement ; il ne cessa de résister à leurs efforts

par ses nonces apostoliques, par des lettres, des

décrets rendus dans diverses congrégations des

cardinaux, par deux lettres pontificales adres-

sées aux archevêques de Gnesne et de Mohilolf

(1" juin et 4 septembre 1810). Léon XII signala

les manœuvres des sociétés bibliques, dans sa

lettre encyclique du o mai 182i, adressée à tous

les évèques de l'univers catholique : c'est ce

que fit aussi Pie VIII, dans l'encyclique du
24 mai 1829. Nous enfin, ([ui avons succédé à sa

charge, tout indigne que Nous en sommes, Nous
n'avons pas oublié que les mêmes nécessités ré-

clamaient Notre sollicitude pastorale. Nous
avons tenu surtout à rappeler aux fidèles la rè-

gle déjà établie relativement aux traductions

de la Bible.

« Mais Nous devons aussi. Nos vénérables

frères, vous féliciter vivement de ce qu'excités

par votre piété et votre sagesse, soutenus par

les lettres de Nos prédécesseurs, vous n'avez

pas négligé d'avertir au besoin le troupeau
fidèle, pour le prémunir contre les pièges ten-

dus par les sociétés bibliques Ce zèle des évè-

ques, uni à la sollicitude du Saint-Siège, a été

béni du Seigneur : avertis du mal, plusieurs ca-

tholiques im.prévoyants qui favorisaient les so-

siétés bibliques, se sont retirés; et le peuple a

été presque entièrement préservé de la conta-

gion qui le menaçait.

« Cependant les sectaires bibliques se promet-

taient un grand honneur, daris l'espoir d'ame-

ner les infidèles a une profession <{uelconque

du nom chrétien, par la lecture des livres saints

traduits en langues vulgaires ; ils s'efforçaient,

par leurs missionnaires et leurs colporteurs, de

distribuer ces livres en grand nombre dans ces

pays, de les imposer même à ceux qui ne les
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voulaient point. Mais ces hommes qui préten-

daient propager le nom chrétien à l'aide de

moyens que n'avait point sanctionné-i Jésus-

Clirist, n'ont réussi qu'à jeter de nouveaux obs-

taclessurles pas des prêtres catholiques envoyés

vers les nations par ce Saint-Siège, et ([ni n'é-

parg^naient aucuns trnvaux pour enfanter à

l'Église de nouveaux fils, par la prédication de

la parole de Dieu et l'administration des sacre-

ments
;
prêts même, pour le salut des peuples,

'

et en témoignage de la foi, à prodiguer leur

sang dans les plus cruels supplices.

i< Parmi ces sectaires ainsi trompés dans

leur attente, et qui se rappelaient avec dépit

les sommes immenses employées à mettre au

jour leurs Bibles et à les répandre sans fruit, il

s'en est rencontré naguère qui ont donné à leurs

artifices une direction nouvelle, pour atteindre

surtout Ir's Italiens et les citoyens de Notre

Rome elle-même. De nouveaux documents Nous
apprennent que plusieurs hommes de diverses

-sectes se sont réunis l'an dernier à New-York,

en Amérique, et que la veille des ides de juin,

ils ont formé une société dite VAlliance chré-

tienne, destinée à s'accroître de toutes sortes

d'adeptes ou d'autres sociétés auxiliaires, dans

le but commun de répandre, parmi les Romains

et les habitants du reste de l'Italie, l'esprit de

liberté religieuse, ou plutôt le parti insensé de

l'indifférence en matière de religion. Ils avouent

que, depuis plusieurs siècles, les institutions

de Rome et de l'Italie ont eu un si grand poids,

que rien de grand ne s'est fait dans le monde
qui n'ait eu son principe dans cette ville-mère;

toutefois, ce n'est point dans le siège suprême

de Pierre, établi en cette ville par les conseils

divins, qu'ils trouvent la source de cette pré-

pondérance, mais plutôt dans quelques restes

de l'ancienne domination romaine, maintenus

par la puissance usurpée, comme ils parlent, de

Nos prédécesseurs. Ainsi, résolus à doter tous

les peuples de la liberté de conscience, ou plu-

tôt de la liberté de l'erreur, de laquelle, selon

eux, dérivaient, comme de leur source, la li-

berté politique et l'accroissement de la prospé-

rité publique; ils croient toutefois ne rien pou-

voir, s'ils n'ont agi d'abord sur les Italiens et

les citoyens romains, dont l'autorité et le suf-

frage les appuieraient ensuite auprès des au-

tres nations. Et ils ont la confiance d'arriver

d'autant plus facilement à leur but que, parmi

le grand nombre d'Italiens répandus en diver-

ses contrées et par toute la terre, plusieurs re-

venant dans leur pays, enflammés déjà de l'a-

mour de la nouveauté, ou corrompus dans

leurs mœurs, ou assouplis par l'indigence, on

les induirait sans peine à s'enri')ler dans la so-

ciété, ou du moins à lui vendre leur concours.

Ils ont donc mis tous leurs soins à ramasser de

toutes parts les Bibles falsifiées et traduites en

langue vulgaire, à les faire passer secrètement

entre les mains des fidèles, :'i répandre en môme
temps d'autres livres et libelles, propres à

affaiblir dans l'esprit des lecteurs l'obéissance

due à l'Église et au Saint-Siège, et composés

par ces mêmes Italiens, ou traduits d'auteurs

étrangers en leur langue maternelle. Parmi ces

livres, on signale, d'une manière spéciale,

VHistoire de la réfoi me, par iMerle d'Aubigné, et

les Mémoires sur la Héforme en Italie, par .Jean

Cric. Pour ce qui regarde le genre de ces livres,

on comprendra quel il doit être, par cela seul

que, d'après les statuts de celte société, les as-

semblées particulières destinées au choix des

livres ne doivent jamais, dit-on, renfermer deux

hommes de la même secte religieuse.

« Ces nouvelles n'ont pu «lue Nous affliger

profondément, par la considération des dangers

que ces sectaires préparaient à la sainte Eglise,

non pas en des lieux éloignés de Rome, mais

près du centre même de l'unité catholique. Car,

bien qu'il ne soit nullement à craindre que le

siège de Pierre sur lequel Jésus-Christ, Notre-

Seigneur, a posé les fondements inexpugnables

de son Eglise, vienne j'ornais à faillir, il ne Nous

faut cependant p.oint cesse'- de défendre son au-

torité; et de plus, la charge même de Notre

apostolat suprême Nuuo avertit du compte sé-

vère que le divin chef dos p;isteurs Nous rede-

mandera, et pour la zizanie qui croîtrait dans

le champ du Seigneur, semée par l'homme en-

nemi pendant Notre sommeil, et pour le sang

des brebis confiées à Notre garde, qui auraient

péri par Notre faute.

« C'est pourquoi après avoir réuni plusieurs

cardinaux de la sainte Église romaine, et exii-

miné gravement et avec maturité toutes ces

choses, Nous avons résolu de vous adresser à

tous, vénérables frères, cette lettre par laquelle

Nous condamnons de nouveau, en vertu de

l'autorité apostolique, toutes les susdites socié-

tés bibliques dès longtemps réprouvées par

"Nos prédécesseurs : et par une décision de No-

tre apostolat suprême, Nous réprouvons de

même nommément, et condamnons ladite nou-

velle société de l'alliance chrétienne, fondéel'an der-

nier à New-York, et toutes autres sociétés sem-

blables qui pourraients'y être adjointes ou s'y

adjoindre à l'avenir. Que tous sachent donc que

ceux-là se rendront coupables d'un très grand

crime devant Dieu et devant l'Église, qui au-

ront osé donner leur nom à quelqu'une de ces
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mèraes sociétés, ou leur prêter leur appui, ou

les favoriser do quelque manière que ce soit.

En outre Nous confirmons et renouvelons d'au-

torité upostoli lue les susdites prescriptions, dès

longtemps faites sur la publication, la propa-

gation, la lecture et la conservation des livres

de la sainte Écriture, traduits en langues vul-

gaires: quant aux ouvrages de tout autre au-

teur. Nous rappelons à la connViaissance de

tous qu'on doit s'en tenir aux régies générales

et décrets de nos prédécesseurs placés en tête de

l'index des livres proiiibés ; et qu'ainsi il ne

faut pas seulement se garder des livres men-

tionnés nommément dans cet index, mais encore

des autres dont il est parlé dans lesdiles pres-

criptions générales.

« Pour vous, vénérables frères, qui êtes ap-

pelés à partager Notre sollicitude, Nous vous

recommandons instamment en Notre-Seigneur

de faire connaître et d'expliquer, selon les lieux

et les temps, aux peuples confiés à votre charge,

les décrets apostoliques et cette présente déci-

sion ; de faire tous vos efforts pour détourner

les brebis fidèles, de la susdite société de l'al-

liance chrétienne, et de celles qui l'assistent de

leurs secours, comme aussi des autres sociétés

bibliques; et de les éloigner de toute commu-
nication avec elles. En conséquence, il sera de

votre office d'arracher des mains des fidèles, soit

les bibles qui auraient été traduites en langue

vulgaire, contrairement aux sanctions des Pon-

tifes romains, soit tous autres livres proscrits ou

condamnés, et de prendre soin que les fidèles

eux-mêmes apprennent de vos avertissements

et de votre autorité quelle nourriture ils doivent

rej'jrder comme salutaire ou comme nuiaible et mor-

telle '. Cependant appliquez-vous tous les jours

davantage à la )M-édicalion de la par(de de Dieu,

vous et tous ceux qui ont charge d'àmes dans

chaque diocèse; et veillez ayec plus de soin sur

ceux surtout qui sontdestinés àenseignerpubli-

quement l'Écriture sainte, afin qu'ilss'acquittent

de cette charge avec diligence et selon la capacité

de leurs auditeurs, et que sous aucun prétexte

ils n'entreprennent d'interpréter et d'expliquer

les saintes lettres contrairement à la tradition

des Pères et au sens de l'Église catholique. En-

fin, comme c'est le propre du bon pasteur, de

ne pas seulement j)rotéger et nourrir les bre-

bis qui s'en seraient éloignées ; ainsi sera-t-il de

votre devoir pastoral et du nôtre, de faire tous

Nos efforts pour que chacun de ceux qui se sont

laissé séduire par ces sectaires et par ces propa-
gateurs des mauvais livres, reconnaisse, avec
l'aide de Dieu, la griéveté de son péché, et s'ap-

t. nprision He Yindex, du 26 rnar? IS-?.'.

\ I \ T !•:

pliijue à l'expier par le remède d'une salutaire

pénitence. !Mais il ne faut point excepter du zèle

de la sollicitude sacerdotale ceux qui ont été

leurs séducteurs : bien que leur iniquité soit plus

grande, nous ne devons pas laisser de procurer

ardemment leur salut par toutes les voies et

par tous les moyens qui seront en notre pou-

voir.

« Au reste, vénérables frères, Nous demandons
une vigilance singulière et plus diligente contre

les embûches et les menées des associés de l'al-

liance chrétienne, à ceux de votre ordre qui

gouvernent les églises d'Italie ou des autres

lieux où les Italiens se rencontrent souvent,

mais surtout des pays voisins de l'Italie ou de

tous les lieux où il y a des marchés et des ports

d'où l'on passe fréquemment en Italie. Car

comme c'est là que les sectaires se sont proposé

de conduire leurs desseins à terme, il faut aussi

que là surtout, les évèques travaillent avec

Nous par un zèle vif et constant à dissiper, avec

le secours de Dieu, tous leurs artifices.

« Nous ne doutons point que Nos soins et les

vôtres soient aidés du secours des puissances ci-

viles, d'abord des puissances de l'Italie, soit à

cause de leur zèle singulier pour la conservation

de la religion catholique, soit parce qu'il ne peut

échapper à leur prudence qu'il est souveraine-

ment dans l'intérêt public de rendre vaines les

entreprises des susdits sectaires; car il est cons-

tant, et une longue expérience du passé a montré

que pour soustraire les peuples à la fidélité et à

l'obéissance envers les princes, il n'est point de

voie plus assurée que l'indifférence en malièie de

religion propagée par ces sectaires, sous le nom
de liberté religieuse. Les associés eux-mêmes
de VAlliante chrétienne ne le dissimulent pas ; bien

qu'ils se disent étrangers à toute excitation à la

guerre civile, cependant ils déclarent que le droit

d'interpréter la Bible qu'ils revendiquent pour

l'homme du peuple, et la liljerté des consciences,

comme ils l'appellent, répandue dans toute la

nation italienne, doivent avoir pour conséquence

naturelle la liberté politique de Fllalie.

« Mais ce qui est la première et la plus im-

portante des choses, levons ensemble nos mains

vers Dieu, vénérables frères, et recommandons-

lui autant que nous le pouvons, par Thumilité

de nos ferventes prières, notre cause et celle de

tout le troupeau et de son Église; invoquons

aussi la bénigne intercession du prince des

apôtres, saint Pierre, et des autres saints, et

surtout de la bienheureuse vierge Marie, à la-,

quelle il a été donné de détruire toutes les hé-

résies dans le monde entier.

« Enfin, pour gage de Notre ardente charité,
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Nous vous donnons avec toute l'affection de
n^lrc cœur la bénédiction aposloli<iiie, ù vous,

vénérables frères, aux clercs confiés à vos soins

et à tous les fidèles laïques.

« Donné à Home, à Saint-Fierre, le lendemain
dos nones de mai de 1 an iS't't, de Notre ponti-

licat le xiv". — « GRiLaoïarc, seizième du
nom. »

FABRIQUES 1.

§ IV. Lois qui réglementent les Fabriques

en France.

Au § Il de notre article principal, ci-devant,

pages 70 et suiv., nous avons fait connaître l'é-

tat des fabriques en France avant la Révolution
;

et, au § III, nous avons présenté un exposé gé-

néral de leur situation actuelle. Il nous reste à

p irler en détail des lois qui les régissent.

Citonjj d'abord les articles du Concordat - de

1801 qui ont trait aux fabriques :

Art. 12. Tou!cs les églises métropolitaines, cathé-

drales, paroissiales et autres, non aliénées, nécessai-

res au culte, seront remises à la disposition des

Evoques.

Art. 13. Sa Sainteté, pour le bien de la paix et

l'heureux rétablissement de la relicrion catholique
,

déclare que ni elle ni ses successeurs ne troubleront,

eu aucune manière, les acquéreurs des biens ecclé-

siastiques aliénés, et qu'en conséquence, la fropriété

de ces mêmes biens, les droits et revenus y attachés,

demeureront incommutables entre leurs mains ou

celles de leurs ayants-cause.

Art. 14. Le Gouvernement assurera un traitement

convenable aux Evêques et aux curés dont les diocè-

ses et les cures seront compris dans la circonscrip-

tion nouvelle.

Art. 15. Le Gouvernement prendra é^talement des

mesures pour que les catholiques français puissent,

s'ils le veulent, faire en faveur de l'Eglise des fonda-

tions.

Par l'article 13, il est évident que l'État doit

restituer à l'Église tout ce qui n'est pas aliéné

et lui en laisser la gestion conformément au droit

commun.
L'a-t-il fait?

Réponse. 1" Au lieu de publier le concordat pu-

rement et simplement, il attend près d'un an _

pour le faire et l'accompagne sul)reptice:nent

des articles organiques qui l'interprètent fausse-

1. Parmi les publications récentes sur les Fabriques, nous cite-

rons : Le Guide pr-itique de Vadrnni'itration tgmpnre'le des pa-

roissfs, par Mgr Téphany. 2 vol. in-8 ;
— Le Code ecclé iastique à

l'usaije des conseils de fabrique, des membres du Cteryé, des Congré-

gations, etc., par Adhie . Dubief, chef de bureau à la direction des

Cultes, 1 vol. in-12. et le juurnal Le ministre des conseils de fabri-

ques, qui paraît périodiquement.

2. Voir ce concordat i notre tome I, page 487.
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ment et emprisonnent le Clergé et l'Eglise. Voir
le mot Articles organiques.

2" Il ne restitue qu'une partie des biens non
aliénés et il possède encore entre autres choses

d'immenses forêts ecclésiastiques, etc; et les

restitutions qu'il fait, il les fait de telle sorte

qu'il en réglemente en même tenips l'adminis-

tration. C'est ainsi qu'il rendit l'arrêté du 7

thermidor, an XI, les décrets du la ventôse et

du 26 messidor, an XIII, l'Avis du tionseil d'Etat

du 21 frimaire, an XIV, les décrets des 30 mai,

19 juin, 31 juillet 180G, les avis du Con^,eil

d'Etat des T6 j.mvier et 30 avril 1807, le décret

du 30 septembre 1807, du 17 mars 1809, dont
voici les dispositions :

ARRÊTÉ du 7 thermidor an XI

Relatif aux biens des fabriques.

Art. l^f. Les biens des fabriques non aliénés,

ainsi que les rentes dont elles jouissaient et dont le

transfert n'a pas été fait, sont rendus à leur deslina-

tinn 1.

AuT. 2. Les biens des fabriques des églises suppri-

mées seront réunis à ceux des églises conservées, et

dans l'arrondissomont desquelles ils se trouvent 2,

Art. 3. Ces biens seront administrés, dans la forme

particulière aux biens communaux, par trois niar-

guilliers que nommera le préfet, sur une liste double

présentée par le maire et le curé ou desservant 3.

Akt. 4. Le curé ou des.servant aura voix consultative.

Art. o. Les marguillif;rs nommeront parmi eux un

caissier. Les comptes seront rendus dans la même
forme que ceux des dépenses communales.

DÉCRET du 1j tenlôse an XIll

Sur la restitution des biens non aliénés, provenant des

métropoles et des cathédrales, etc.

Art. 1«'. En exécution de l'arrêté du 7 thermidor

an XI, les biens et rentes non aliénés provenant des

faliriques des métropoles et cathédrales des anciens

diocèses ;

(]eux provenant des fabriques des ci-devant cha-

pitres métropolitains et caihédraux ;

Appartiendront aux fabricpies des métropoles et

cathédrales, et à celles des chapitres des diocèses

actuels dans l'étendue desquids ils sont situés quant

aux biens, et payables quant aux rentes.

Art. 2. Les biens et les rentes non aliénés provenant

des fabriques des collégiales appartiendront aux

fabriques des cures et succursales dans l'arrondi-;-

1. Une dc'cisiondu gouvernement, du deuxif-me jour complémen-

taire an .XU, a excepté de cette rcsiitution les biens des fabriques

désignés par les préfets, en l'ao X et en l'an XI, pour la dotation

de la légion d'bonneur, quoique les étals dressés pour la dotation

n'eussent été approuvés que postérieurement à l'arr;lé du 7 ther-

midor.

2. Voirie décret du 31 juillet 1806.

3. Cet article et lei suivants ont été remplacés par le décret du

3ft décembre 1«09.
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sèment desquelles sont situés les biens et payables

les rentes.

Sont maîntenues toutes les dispositions de l'arrêté

du 7 thermidor an XI, auxquelles il n'est pas dé-

rogé par le présent décret.

DÉCRET du 28 messidor an XIU

Sur les biens et rentes prorennnt des confréries i

.

Art. 1»'. En exécution de l'arrêté d^ 7 theiniidor

an XI. les biens non aliénés et les rentes non trans-

férées, provenant des confréries établies précédem-

ment dans les églises paroissiales, appartiendront

aux f't briques.

AnT. 2. Les biens et rentes de chaque espèce qui

proviendraient de confréries établies dans les églises

aotuelleiiient supprimées seront réunis à ceux des

églises conservées, et dans l'arrondissement des-

quelles ils se trouvent.

DÉcnET du 22 fructidor an XIU

Sur l'administration des biens rendus aux fabriques.

Les biens et revenus rendus aux fabriques par les

décret et décision des 7 thermidor an XI et 2o fri-

maire an XII, soit qu'ils soient ou non chargés de
fondations pour messes, obits et autres service^s

religieux, seront administrés et perçus par les admi-
nistrateurs de-^dites fabriqués, nommés conformé-
ment à l'arrêté du 7 thermidor an XI2; ils payeront
aux curés desservants ou vicaires, selon le règle-

ment du diocèse, les messes, obits ou autres services

auxquels lesdites fondations donnent lieu, conformé-
ment au titre.

AVIS DU CONSEIL d'état du 21 frimaire, an XIV

Relatif à l'acquit des services religieux affectés sur les

biens de fondations restitués en vertu de l'avis du
25 frimaire an XII.

Le Conseil d'État, qui, d'après le renvoi de Sa
Majesté, a entendu le rapport de la section de Légis-
lation sur celui du Ministre des Cultes, concernant
diverses questions qui lui ont été soumises par les

niarguilliers de la cathédrale d'Aix-la-Chapelle, sur
l'exécution de la décision de Sa Majesté, du 25 fri-

maire an XII 3, qui étend les dispositions de l'arrêté
du 7 thermidor an XI aux fondations pour messes,
anniversaires, obits, etc.

Est d'avis :

1. Un avis du Conseil d'État du 28 août 1810 porte que les biens
des confréries appartenant aux fabriques, les membres de ces con-
fréries n'ont aucun droit d'en disposer.

La jurisprudence actuelle du Conseil d'État admet les libéralités
faites k des confréries, lorsque ces associations ont pour but l'en-
.retien du culte ou d'un autel sons la direction exclusive du conseil
de fabrique ou du curé on desservant (Dlbfek).

2. Le décret du 30 décembre 1809 modifie celle organisation.
3. Le décret du 25 frimaire an XII décidait : 1» que les dilTérents

bieni, rente» et fondations, chargés de messes anniversaires et ser-
vices reli-ieux faisant partie des revenus des église», sont compris
dans les dispositions de l'arr.-lé du 7 thermidor on XI: 2o qu'en
celte qualité Ils «ont rendus à leur première destination, aux termes
de l'arrrté précité iDuBiiF).

Voir le décret du 21 fructidor an IXII.

Sur la première question, savoir : Les anciens titu-

laires des fondations peuvent-ils prétendre en acquitter

les charges de préférence à tout autre ecclésiastique ?

Que le (iouvernement, en rétablissant les fonda-

tions dont les biens en rentes subsistent encore, n'a

entendu rétablir que la condition principale, celle

d'acquitter les charges en prières et services reli-

gieux que le fondateur a prescrits, et non les condi-

tions accessoires, et surtout celle de l'attribution ex-

clusive à tel ou tel piètre d'exécuter ces services re-

ligieux
; que, si l'an admettait coite attribution exclu-

sive, ce serait rétabli i des bénéfices simples, ce qui

serait contraire à l'esprit de la loi du 18 germinal

an X ;

Sur la seconde question, savoir : Le prêtre qui

acquitte les charges d'une fondation doit-il jouir du

revenu entier comme par le passé ?

Que cette question est réstdue par l'arrêté de Sa

Majesté, du 22 fructidor dernier, qui ordonne que

les l)iens et revenus des fondations rendus aux fa-

briques seront administrés par les administrateurs

desdites fabriques, qui payeront aux curés, desser-

vants ou vicaires, selon le règlement du diocèse, les

messes, obits, ou autres services auxquels lesdites

fondations donnent lieu;

Sur la troisième question, savoir : Le droit que le

fondateur, a réservé à certaines familles d'acquitter les

fondations est-il maintenu ?

Que par les mêmes motifs de l'avis sur la première

question, ce droit ne peut pas être maintenu, attendu

qu'il établirait privilège, et que le Gouvernement n'a

rétabli (jue l'objet principal des fondations
;

Sur la quatrième question, savoir : A qui appartient

le droit de nommer le sujet qui acquittera les charges

de la fondation '.'

Que l'évèque doit désigner, parmi les prêtres ha-

bitués dans les églises où les fondations sont éta-

blies, celui qui doit les acquitter.

DÉCRET du 30 mai \ 806

Qui réunit aux binis des fabriques les églises et pres-

bytères supprimés K

Art. 1"'. Les églises et presbytères qui, jiar suite

de l'organisation ecclésiastique, seront supprimés,

font partie des biens restitués aux faliriqii'es, et sont

réunis à celles des cures et succursales dans l'ar-

rondissement desquelles ils seront situés. Ils pour-

ront être échangés, loués ou aliénés, au profit des

églises et des presbytères des chefs-lieux.

Art. 2. Ces échanges ou aliénations n'auront lieu

qu'en vertu des décrets de Sa Majesté.

Art. 3. Les baux à loyer devront être approuvés

par le préfet.

Art. i. Les pi'oduits des locations ou aliénations des

églises, et les revenus des biens pris en échange,

i. Un avis du Conseil d'État du 24 prairial an XIU, approuvé le

9 mess dor suivant, intervenu sur la proposition, faite par le Minis-

tre des Cultes, d'abandonner aux communes les éslises et presby-

tères supprimés, pour en affecler les produits à la réparation des

églises et presbytères conservés, avait décidé qu'il n'y avait pas lieu

de généraliser ainsi cette mesure, et qu'il valait .mieux .«e borner à

des concessions partielles, quand il y aurait lieu (Dubief).
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seront employés, soit à l'acquisition dos presbytnres,

ou de toute autre manière, aux dépenses du loge-

ment des curés et desservants dans les chefs -lieux

de cure ou succursale où il n'existe pas de presby-
tère.

Art. 5. Les réparations à faire aux églises et aux
presbytères seront constatées p;ir des devis estimatifs,

ordonnés par les préfets, à la diligence des niarguil-

liers nommés en vertu de l'arrêté du 7 thermidor
an XI 1.

Art. 6. Les préfets enverront aux Ministres de l'In-

térieur et des Cultes l'état estimatif des églises et

presbytères supprimés dans chaque arrondissement
des cures ou succursales, en même temps que l'état

des réparations à faire aux églises et presbytères

conservés.
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DÉCRET du \ 9 juin 1806

Portant que les hospices et bureaux de bienfaisance

doivent paypr aux fabriques la rétribution des ser-

vices religieux fondés sur les biens dont ils au-

raient été mis en possession.

Art. 1". Les administrations des hospices et des

bureaux de bieniaisance qui, en vertu de la loi du
4 ventôse an IX, et des arrêtés y relatifs 2, auront

été mis en possession de quelques liiens et rentes

chargés précédemment de fondations pour quelques

services religieux, payeront régulièrement la rétri-

bution de ces services religieux, conformément à

notre décret du 22 fructidor an XIII, aux fabriques

des églises auxquelles ces fondations doivent retour-

ner.

Art. 2. Le payement des arrérages de cette rétri-

bution s'effectuera à compter du l*?"" vendémiaire an

XII, et dans les trois mois qui suivront la publica-

tion de notre présent déîret.

Art. 3. Les fabriques veilleront à l'exécution des fon-

dations, et en compteront le prix aux prêtres qui les

auront acquittées, aux termes de notre dit décret du

22 fiuctidor an XIII.

Art. 4. Dans les trois mois à compter d "aujourd'hui,

les pr ''fats donneront connaissance aux fabriques res-

pectives des fonctions qui leur compétent, en consé-

quence de l'article l^"" ci-dessus, et ils en enverront

un état à notre Ministre des Cultes.

DÉCRET du 31 juillet 1806

Concernant les biens des fabriques des églises sup-

primées.

Vu l'article 2 de l'arrélé du Gouvernement du 7

thermidor an XI, portant, etc.
;

Considérant que la réunion des églises est le seul

motif de la concession des biens des fabriques de ces

1. Voir le décret du 30 décembre 1809, art. 60 et s., et l'ordon-

nance du 8 août 1821, qui ont modiQé cet article.

2. L'arrêté du 15 brumaire et la loi du 4 vetitùsc an IX avaient

affecté aux hospices les rentes appartenant à la République, dont

la reconnaissance et le payement étaient interrompus, et les do-

maines nationaux usurpés par des particuliers. Les arrêtés des

7 messidor et 9 fructidor an IX et 27 frimaire an .XI ont réglé l'exé-

cution de celte mesure (Voir aussi l'avis du Conseil d'Ktat du 30 avril

1807. (DuBIEKi.

églises
; que c'est une mesure de justice que l- Gou-

vernement a adoptée pour que le service des égliee.s

supprimées fût continué dans les églises conservées,
et pour que les intentions des donati.'urs ou des fon-
dateurs fussent rempli(;s; que par conséquent il ne
suffit pas qu'un bien de fabrique soit situé dans !»•

territoire d'une paroisse ou succursale pour cpi'il

appartienne à celle-ci; qu'il faut encore que l'église

à laquelle ce bien a ai)partenu soit réunie à cette

paroisse ou succursale;

-Votre Conseil d'Htat entendu, etc.

Art. {<''. Les biens des fabriques des églises sup-
primées appartiennent aux fabriques des églises

auxquelles les églises supprimées sont réunies, quand
même ces biens seraient situés dans des communes
étrangères.

AVLs DU CONSEIL d'état du 2o janvier 1807

Sur le mode d'après lequel les fabriques doivent être

envoyées en possession des biens et rentes à elles

restitués *.

Le Conseil d'État, qui, d'après le renvoi ordonna
par Sa Majesté, a entendu le rapport de la section

des Finances sur celui du Ministre de ce départe-

ment, relatif à des abus qui se seraient introduits

1. AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT du 28 déremhre 1876, «ur un pro-

jet de décret portnnt suiipression des formalités prescrites par

l'avis du i'r) janoiev 180".

Le Conseil d'État, qui, sur le renvoi ordonné par M. le Ministre

de la Justice et des Cultes, a prjs conn«'ssance d'un projet de décret

ayant pour o^jet de supprimer les formalités prescrites par l'avis

du Conseil d'État du 23 décembre 1806, ap(irouvé, le 25 janvier

1807, pour l'envoi en possession des anciens 'liens euclésia-sliques ;

Vu l'arrêté consul lire du 7 tbermidor an XI, la décision du 25

frimaire an X I, les décrets de». 25 ventôse, 2S messidor et 22 fruc-

tidor an .\III, 30 mai, l!> juin e> 3'. juillet 1806;

Vu l'avis du Conseil d'État approuvé le 25 janvier 1807 :

Vu les tiièccs pro.luites et jointes aux dossiers,

Considérant que l'arrêté consulaire du 7 Ibermidor an XI a dé-

claré en principe que les biens non aliénés des anciennes fabrique»

supprimées étaient rendus à leur destination :

Que cette restitution générale et collective n'a pu avoir pour

elTet d'attribuer de piano à. tel ou tel établissement déterminé, la

propriété d'un ancien bien ecclésiastique ;

Que pour restituer à l'établissement, soit ce bien, si l'État en a

eu la possession, soit son droit à ce b'on, s'il peut le revendiquer

contre un tiers possesseur, il est nécessaire qu'une décision spé-

ciale soit rendue par le ministre compétent après l'examen de di-

verses questions que seul il peut résoudre ;

Que la nécessité de l'envoi en possession découle, non de l'avis

du 25 janvier 1807, qui s'est borné à en régler la forme, mais des

principes généraux sur la matière ;

Que si le projet de décret proposé était adopté dt si, par suite,

le Ministre des Finances croyait pouvoir se dispenser, h l'avenir de

prononcer l'envoi en possession dans les cas très rares aujourd'hui

où il lui est encore réclamé, il serait à craindre que les établisse-

ments ecclésiastiques se trouvassent dans l'impossibilité de reven-

diquer désormais un ancien bien ecclésiastique contre un tiers dé-

tenteur et que toute action ou revendication ne fut, à défaut d'en-

voi en possession par l'autorité administrative, considérée par l'au-

torité judiciaire comme non recevable, conformément à sa juris-

prudence (arrêts de la Chambre civile de la Cour de cassation des

23 août 1839 et 26 juin 1&50: fabrique de Sainle-Foy de Conches) ;

Considéiant d'ailleurs que le .Ministredes Finances n'est pas libre

de refuser l'anvoi en possession aux établissements ecclésiastiques
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Jans plusieurs départements de l'empire : 1° à l'oc-

casion de lu restitution ordonnée jiar divers arrêtés

du Gouvernement »'t décrets impériaux, de biens et

rentes non aliénés ayant appartenu aux fabriques;

2" en ce que dos curés et desservants >e sont nus

en possession de biens provenant originairement des

anciennes dotations des cures, en sorte qu'ils cumu-

lent les revenus de ces biens avec le traitement qui

leur est accordé par l'État ;

Considérant : 1" que les arrêtés du gouvernement

n'ont restitué aux lubriques que leurs biens et rentes

non aliénés;

2" Que ce n'est que par exception que les curés et

desservants de certains lieux ont été autorisés à res-

ter ou à se mettre en possession dos objets qui an-

ciennement faisaient partie de la dotation des cures

et autres bénéfices;

3» Que la iiroposition du Ministre, qui a pour objet

d'obliger les marguilliers et les curés ou desservants

à fournir des états détaillés des l)iens dont ilsjouis-

sent, tend à la conservation, non seulement des in-

térêts du trésor pui)lic, mais mémo de ceux Jesdites

fabriques, curés ou desservants;

4» Qu'il est également nécessaire de s'occuper du

mode à suivre pour les envois en possession qui

pourront avoir lieu à l'avenir;

j" Que les moyens ordinaires d'administration

sont suffisants pour remplir les vues du ministre;

Est d'avis :

1" Que les préfets doivent être chargés de trans-

.mettre au Ministre des Finances des états détaillés

des biens et revenus dont les fabriques, ainsi que les

curés ou desservants, jouissent a quelque titre que

ce soit, et d'y joindre leurs observations;
2o Que soit les fabriques soit les curés ou desser-

vants qui, par exception, sont autorisés à posséder

des immeubles, ne doivent se mettre en possession

à l'avenir d'aucun objet, qu'en vertu d'arrêtés spé-

ciaux des préfets, rendus par eux, après avoir pris

l'avis du directeur des domaines, et après qu'ils au-

ront été revêtus de l'approbation du Ministre des

Finances;

S"» Qu'un doubl^ desdits états et arrêtés doit être

envoyé par les préfets au Ministre des Cultes.

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT du 30 avnl i807 '

Sur plusieurs qutstions rdatives aux biens et rmlps

sur lesfjuila les fabriquas et les hospices peuvent ré-

ciproquement prétendre des droits.

Le Conseil d'État, qui, sur le renvoi ordonné par

qui le lui demaDdent, dan<i le casoùlf;s lois et inglementa «ns-visés

leur donnenl le droit de l'obteoir
;

Que, d'apn'.'s ud<î jiiris, rudence constante (dciirols rendus an con-

tentieux les 6 avril 1854, coinniunefl de Tocquevi.le et Bénaiville
;

— Il juin 1802, commune de Monlrecil-Bellay ;
— et 26 février

1863, commune d'Ommée), la déi;ision portant refus d'envoi en

possession peut être déférée au Conseil d'Ktat statuant au conten-

tieux:

E«t d'avis :

Qu'il n'y a pas 1 eu de donner suite au projet de décret proposé.

Cet avis a été délibéré et adopté par le Conseil d'État, dans ses

séances de» 25 novembre, 14 et 28 . écembre 1876.

1. Voir la décret du ISjaio 1806.

FABRIQUES
Sa Majesté l'Empereur et Roi, a pris connaissance :

1» d'un rapport du Ministre de l'Intérieur, en date

du 8 avril 180G ; 2» de celui du Ministre des ([luîtes,

du 18 juin ISOti ; 3° de celui du Ministre des Finances,

du 4 mars 1807, par lesquels les ministres pr(jposent

ou discutetit les quatre questions suivantes:

1" Les biens des fabriques que les hospices ont dé-

couverts depuis la loi du 13 brumaire an II, qui les

déclare nationaux, jus(ju'à l'arrêlé du 7 tliermidor

an XI, qui les rend aux fabriques, appartiennent-ils

aux hospices par le fait seul de la découverte, et

sans qu'ils en aient été envoyés en possQssion?

2° Peut-on ranger parmi les domaines nationaux

usurpés, et, en conséquence, appliquer les disposi-

tions de la loi du 4 ventôse an IX, à des biens de

fabriques dont la rente a cessé, â la v'rité, d'être

servie à la régie, mais dont le bail ne remonte pas

plus haut qu'à l'année 1786?

3° L'arrêté du 7 thermidor an XI, lequel met on

réserve les rentex deslmées aux hospices qui, à cette

époque, ne leur auront pas été transportées par un trans-

fert légat, est-il applicable à toute espèce de rentes

attribuées aux hospices, soit en payement de leurs

créances sur le Gouvernement, en vertu de l'arrêt''

du 15 brumaire an IX, soit à titre de découverte, en

vertu de la loi du 4 ventôse an IX ?

4° La décision du Gouvernement, du 7 nivôse

an XII, qui restreint l'attriluition des hospices aux

rentes que leurs propres agents découvriraient,

peut-elle s'appliquer aux routes découvertes anté-

rieurement par les préposés de la régie, et lorsque

l'arrêté du 15 brumaire an IX imposait à ces prépo-

sés le devoir de poursuivre la restituiion do ces

rentes au profit dos hospiC(!s?

Estime que la première question est clairement ré-

solue par l'article 1" de l'arrêté du 7 thermidor

an XI, où on lit que « les biens des fa])riques non

aliénés, ainsi que les rentes dont elles jouissaient,

et dont le transfert n'a pas été fait, seront rendus à

leur destination; » d'où il ^uit que tout immeuble

ou rente provenant des fabriques, de confréries, de

fondations ou de fabriques d'anciens chapitres, dont

l'aliénation ou le transfert n'avait pas été consommé
antérieurement à la promulgation des arrêtés^ des

7 thermidor an XI, i'5 frimaire an XII. l.'i ventôse et

28 messidor an XIII, retourne aux fabriqites, et doit

leur être restitué, quelles qu'aient été les démarches

préliminaires des hospices pour en obtenir la jouis-

sance, et que ces démarches leur donnent seulement

le droit de répéter contre les fabriques le rembour-

sement des frais faits pour parvenir à la découverte

et à l'envoi en po.ssession desdits biens ;

Sur la seconde question, que la loi du 4 ventôse

an IX a affecté aux hospices les rentes celées et les

domaines usurpés; que l'arrêté du 27 fritnaire an XI
a défini ce qu'on devait entendre par rentes celées i ;

1. i:et arn'lé clcsi;rnait les rentes provenant de l'ancien dnmaine

national, du clerpé ot des corporalions supprimées, qui étaif^nt cen-

sées appartenir aux hospices. L'article 2 portait que toute r-'Dte

d'une telle origine, qui ne serait pas inscrite sur le» registres de la

régie des domaines, ou dont celte régie, quoiqu'elle en eût les ti-

tres, n'aurait pas opéré ou poursuivi le recouvrement, «erait répu-

tée celée, et appartiendrait aux ho«picea, pourvu que six ans su
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et que, s'il restait quelque cloute sur l'expression do
domaines usurpés, il sei-îiit levé par l'article (1 de l'ar-

rête du 7 messidor an IX, qui autorise les hospices à
poursuivre tous fermiers, locataires, concessionnai-
res et autres, jouissant à quelque titre que ce soit,

s'ils n'ont pas déclaré, conlorniément à l'article 37

des décrets des 7 et 11-24 août 1790, comment et en
vertu de quoi ils jouissent, s'ils n'ont pas représenté
et fait parapher leurs titres; que la date et la nature
du titre sont ici indilTérents, i)uisque, quel qu'il snit,

il suffit qu'il n'ait point été déclaré en exécution de
la loi de 1790, qu'il ne soit pas rappelé aux registres

de la régie, et que le service de la rente ait été inter-

rompu pendant les délais détermini's, pour caracté-
riser l'espèce d'usurpation qui donne ouverture aux
droits des hospices.

Sur la troisième, que l'arrêté du 7 thermidor an XI,
lorsqu'il a suspendu le transfert des rentes au profit

des hospices, n'a frappé que sur les capitaux de
rentes servies à la régie et bien connues, qui avaient
été afifecf'es au paiement de leur dette arriérée par
l'arrêté du 15 brumaire an IX, suspension motivée
par la circonstance oii ces rentes avaient 'té précé-

demment, et par arrêté du 27 prairial an VIII •, af-

fectées au rachat des rescriptions émises par la tré-

sorerie, et qu'on avait de justes raisons de craindre

que ces rentes ne suffisent pas à l'une et à l'autre

destination; mais qu'on ne doit pas confondre ces

rentes servies à la régie des domaines, connues, et

qui avaient une affectation précédente, avec des ren-

tes inconnues et souvent douteuse^, auxquelles il était

bien impossible de donner une affectation, et qui ap-

partiennent aux hospices par le fait seul de la dé-

couverte constatée, à moins qu'elles ne proviennent

de fabriques ;

Sur la quatrième question, que l'on ne peut, dans

aucun cas, attribuer aux hospices une rente dont

le service aurait été interrompu, mais qui aurait été

découverte par un agent du domaine, puisque la dé-

couverte a dû être constatée sur-le-champ par une

inscription aux registres de la régie, et que l'une des

conditions essentielles de l'abandon d'une rente aux

hospices, c'est qu'il ne s'en trouve aucune mention sur

ces registres. Les préposés de la régie ne se trouvent

point compris parmi les fonctionnaires publics pré-

vus par l'article 5 de l'arrêté du 15 brumaire an IX;

jamais on n'a entendu leur imposer le devoir de re-

chercher des rentes au profit des hospices, ni les dis-

penser de celui d'en rechercher au profit de la régie.

DÉCRET du 30 septembre 1807

Qui augmente le nombre des succursales et permet

l'établissement de chapelles et d'annexés.

EXTRAIT

TITRE 1=' — Des succursales.

TITRE II. — Des chapelles ou annexes 2.

Art. 8. Dans les paroisses ou succursales trop

moins se fussent écoulés depuis que la rente avail été mise fOu» la

main de la nation jusqu'au jour de cet arr.Hé. (Dlbief.)

l. Cet arrêté est relatif à l'emploi des capitaux de renies dues k l'E-

tat, dont le rachat avait été autorisé parla loi du 21 nivùse précédent.

ï. Voir jesarliclrs 2 et 3 de l'ordonnance du SSmarsllsîû.

étendues, et lorsque la difficulté des communications
l'exigera, il pourra être établi des chapelles.

Art. 9. L'établissement de ces cliapidles devra être

[iréalablement provoqué par un(! délibération du
conseil général de la commune, dûment autorisé à
s'assembler à cet effet, et qui contiendra l'engagement
de doter le chapidain.

AnT. 10. La somme qui sera proposée pour servir de
traitement à ce chapelain sera énoncée dans la déli-

bération, et, après que nous aurons autorisé l'éta-

blissement de la chapelle, le préfet arrêtera et ren-

dra exécutoire le rôle de répartition de ladite

somme.
Art. 11. 11 pourra également être érigé une an-

nexe, sur la demande des principaux contribuables

d'une commune, et sur l'obligation personnelle qu'ils

souscriront de payer le vicaire; laquelle sera rendue
exécutoire par l'homologation et à la diligence du
préfet, après l'érection de l'annexe.

Art. 12. Expéditions desdites délibérations, deman-
des, engagements, obligations, seront adressées au
préfet du département et à l'évéque diocésain, lesquels»,

après s'être concertés, adresseront chacun leur avis

sur l'érection de l'annexe à notre Ministre des Cul-

tes, qui nous en fera rapport.

Art. 13. Les chapelles ou annexes dépendront des

cures ou succursales dans l'arrondissement de -

quelles elles seront placées ; elles seront sous la sur-

veillance des curés ou desservants, et le prêtre qui y
sera attaché n'exercera qu'en qualité de vicaire ou

de chapelain.

DÉCRET du 11 mars 1809

Concernant les églises et presbytères rentré^ dans la

main du domaine pour cause de déchéance, aimi

que les chapelles de co agrégations et les églises des

monastères.

Vu les articles 72 et 73 de la loi du 18 germinal

an X, ainsi conçus, etc.;

Vu l'article l*'' de notre décret impérial du 30 mai

1806, ain<i conçu, etc.;

Art. l*"'. Les dispositions des articles ci-dessus de

la loi du 18 germinal an X sont applicables aux égli-

ses et aux presbytères qui, ayant été aliénés, sont

rentrés dans la main du domaine pour cause de dé-

chéance.

Art. 2. Néanmoins, dms le cas de cédules souscrites

par les acquéreurs déchus, à raison du prix de leur

acquisition, le remboursement du montant de ces cé-

dules sera k la charge de la paroisse à laquelle l'é-

glise et le presbytère seront rendus; comme aussi,

dans le cas où les acquéreurs déchus auraient com-

mis des dégradations pour l'enlèvement de quelques

matériaux, ils seront tenus de verser la valeur de

ces dégradations dans la caisse de la commune,

qui, à cet effet, est mise aux lieu et place du do-

maine.

Art. 3. Les dispositions du décret du 30 mai 1806

pourront être appliquées aux chapelles de congréga-

tions et aux églises des monastères non aliénées, n

concédées pour un service public, et actuellement dis-
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ponibles, sur le rapport qui sera fait, pour chaque

comiuujje, par notre Ministre des Cultes, sur

l'avis de nos Ministres des Finances et de l'Inté-

rieur.

yons arrivons à la date du décret du 30 décembre

1809 (i^ui forme la loi principale des fabri-

ques).

Avant de rapporter ce décret, nous allons faire

connaître les documents qui en modifient certaines

parties.

Di^.cRFT du 8 novembre 1810

Oui applique aux maisons vicariales non aliénées les

dispositions des décrets des 30 mai 1806 et 17 mars

1809.

Les dispositions des décrets des 30 mai 180G et 17

mars 180',» sont applicables aux maisons vicariales

non aliénées, ni concédées pour un service public,

et actuellement disponibles. Ces maisons feront par-

tie des biens restitués aux fabriques, et seront réu-

nies à celles des cures et succursales dans l'arron-

dissement desquelles elles seront situées. Elles jiour-

ront être échangées, louées et aliénées au profit des

éfîlises et presbytères des chefs-lieux, en se confor-

mant aux dispositions prescrites par le décret du
30 mai 1806.

AVIS DU CONSEIL d'état du 9 décembre 1810

Portant que les fabriques ne sont point chargées des

rentes dont étaient grevés les biens à elles restitués

par le domaine.

Le Conseil d'État, qui, d'après le renvoi ordonné
par Sa Majesté, a entendu le rapport de la section de

l'Intérieur sur celui du Ministre des Cultes, tendant

à autoriser la fabrique de Gavron-Saint-Martin à
vendre un ancien presbytère pour rembourser une
rente de .".U francs, constituée par ladite fabrique eu
1182;

Vu les pièces à l'appui
;

Est d'avis :

Que la rente dont est question n'est pas à la charge
de la fal)rique ;

Que ses biens ayant été réunis au domaine, le

domaine est devenu débiteur de la rente :

Que les biens rendus aux fabriques leur ont été

rendus quittes des rentes dont ils étaient grevés,
pour lesquels les créanciers doivent se pourvoir
devant le Ministre des Finances, depuis la suppres-
sion de la liquidation générale.

ORDONNANCE du 28 mars 1820

Oui autorise ks fabriques des succursales à se faire

remettre en possession des biens et rentes apparte-
nant autrefois aux églises qu'elles administrent.

Vu l'arrêté du 7 thermidor an XI et les décrets des
30 mai et 31 juillet 1806, concernant les biens et ren-
tes des fabriques des églises;

Vu le décret du 30 septembre 1807, qui détermine

les cas où les communes pourront faire ériger leurs

églises on chapelles;

Vu notre ordonnance royale du 23 août ISl'.t, qui

augmente le nombre des succursales;

D'après les observations qui nous ont été soumises

par plusieurs évéques de notre royaume ;

Voulant concilier, autant que possible, l'intérêt

que nous inspirent les efforts et les sacrifices des

communes réunies pour obtenir l'exercice de la

religion, et celui que méritent les églises reconnues

comme paroisses par la circonscription ecclésiasti-

que, ainsi que les droits concédés à ces églises par

l'arrêté du 7 thermidor an XI et les décrets des 30

mai et 31 juillet 1806
;

Notre Conseil d'État entendu, etc.

A RT. l*'. Les fabriques des succursales érigées

depuis la circonscription générale des paroisses du
royaume approuvée le 28 août 1808, ou qui le seraient

à l'avenir, sont autorisées à se faire remettre en

possession des Liens ou rentes appartenant autre-

fois aux églises qu'elles administrent ou à celles qui

y sont réunies, dont, au moment de la publication

de la présente ordonnance, le transfert ou l'aliéna-

tion n'aurait pas été définitivement et régulièrement

consommé en exécution de lai'ticle 2 de l'arrêté du

7 thermidor an XI, et des décrets des 30 mai et 31

juillet 1806.

Aht. 2.La même faculté est accordée, sous les mêmes
conditions, aux fabriques des chapelles établies con-

formément aux dispositions du titre II du décret du
30 septembre 1807, mais seulement quant à l'usu-

fruit des biens ou rentes appartenant autrefois, soit

à l'église érigée légalement en chapelle, soit à celles

qui se trouveraient comprises dans la circonscription,

et à la charge, par la fabrique usufruitière, de don-

ner immédiatement avis à la fabrique de la cure ou

succursale, des biens ou rentes dont elle se serait

mise ou poursuivrait l'entrée en jouissance pour par

cotte dernière être prises les mesures nécessaires

afin de se faire envoyer régulièrement en possession

de la nue propriété.

Akt. 3. Les évéques pourront nous proposer de dis-

traire des biens et rentes possédés par une fabrique

paroissiale, pour être rendus àleur destination origi-

naire, soit en toute propriété, soit seulement en sirri-

ple usufruit, suivant les distinctions établies

ci-dessus., ceux ou partie de ceux provenant de l'église

érigée postérieurement en succursale ou chapelle,

lorsqu'il sera reconnu que cette distraction laissera

à la fabrique posse-sseur actuel les ressources suffi-

santes pour l'acquittement de ses dépenses. La déli-

bération de cette dernière fabi'ique, une copie de son

budget, la délibération du conseil municipal, et les

avis du sous-préfet, devront accompagner la propo-

sition do l'évêque.

ORDONNANCE du 8 aoùt 1821

Sur l'administration des villes et communes du

royaume.

(EXTR.VIT)

Art. 4. Les réparations, reconstructions et cons-

tructions de bâtiments appartenant (aux communes,
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hôpitaux) et fabriques, soit qu'il ait été pourvu à la

dépense sur les revenus ordinaires de ces communes
ou établissements, soit qu'il y ait été pourvu au
moyen de nouveaux droits, d'emprunts, de contribu-

tions extraordinaires, d'aliénations, ou par toute

autre voie que nous aurions autorisée, pourront
désormais être adjugées et exécutées sur la simple

approbation du préfet. Cependant, lorsque la dépense
des travaux de construction ou de reconstruction à

entreprendre s'élévei'a au dessus do vingt mille francs,

les plans et devis devront être soumis à notre Minis-

tre Secrétaire d'État de l'Intérieur.

7Ml

ORDONNANCE du il janvier 182o

Relative aux conseils de fabrique.

Vu le décret du 30 décembre 180'J, contenant règle-

ment général sur les fabriques des églises :

Considérant que, dans la plupart des conseils de

fabriques des églises de notre royaume, les renou-

vellements prescrits par les arttcles 7 et 8 dudit

décret n'ont pas été faits aux époques déterminées;

Voulant que les dispositions relatives à cette partie

de l'administration temporelle des paroisses puissent

donner les moyens de remédier aux inconvénients

que l'expérience a signalés ;

Notre Conseil d'État entendu, etc.

Arï. 1". Dans toutes les églises ayant le titre de

i-ure, succursale ou chapelle vicariale, dans lesquelles

le conseil de fabrique n'a pas été réguliéi-emi^nt

renouvelé, ainsi que le prescrivent les articles 7 et

8 du décret du 30 décembre 1809, il sera immédiate-

ment procédé à une nouvelle nomination des fabri-

ciens, de la manière voulue par l'article 6 du même
décret.

Akt. 2. A l'avenir, la séance des conseils de fabri-

que, qui, aux termes de l'article 10 du règlement géné-

ral, doit avoir lieu le premier dimanche du mois

d'avril, se tiendra le dimanche de Quaslmodo. Dans
cette séance devront être faites, tous les trois ans,

les élections ordinaires prescrites par le décret du

30 décembre 1809.

Art. 3. Dans le cas de vacance par mort ou démis-

sion, l'élection en remplacement devra être faite dans la

première séance ordinaire du conseil de fabrique qui

suivra la vacance. Les nouveaux fabriciens ne seront

élus que pour le temps d'exercice qui restait à ceux

qu'ils sont destinés a remplacer.

Art. 4. Si, un mois après les époques indiquées dans

les deux articles précédents, le conseil de fabrique

n'a pas procédé aux élections, l'évèque diocésain

nommera lui-même.

Art. 5. Sur la demande des évêques et l'avis des

préfets, notre Ministre Secrétaire d'État des Affaires

ecclésiastiques et de l'Instruction publique pourra ré-

voquer un conseil de fabrique pour défaut de présen-

tation de budget et de reddition de comptes, lors-

que ce conseil, requis de remplir ce devoir, aura

refusé ou négligé de le faire, ou pour toute autre

cause grave. Il sera, dans ce cas, pourvu à une nou-

velle formation de ce conseil, de la manière prescrite

par l'article 6 du décret du 30 décembre 1809.

Art. g. L'évèque et le préfet devront réciproquement

se prévenir des autorisations d'assemblées extraordi-
naires (ju'anx termes de l'article 10 du décret du 30

décembre 1S09, ils accorderaient aux conseils de fa-

brique, et des objets qui devront être traités dan.s ces
assemblées extraordinaires.

AiïT. 7. Dans les communes rurales, la nomination
et la révocation des chantres, sonneurs et sacristains

seront faites par le curé, desservant ou vicaire; leur

traitement continuera à être réglé par le conseil de
fabrique, et payé par qui de droit.

Art. 8. Le règlement général des fabriques, du 30

décembre 1809, continuera d être exécuté en tout ce

qui n'est pas contraire à la présente ordonnance.

].0( dalo mai 1835

Relative aux baux des biens ruraux des communes et

établissements iiublics.

AKrii;LK UNioiJE. Les communes, hosi)ices et tous

autres établissements publics pourront allermer leurs

biens ruraux pour dix-huit années et au-dessous, sans

autres formalités que celles prescrites pour les baux
de neuf années <.

LOI du j avril 1884

Sur l'organisation municipale-,

(liXTK.viT, concernant le Culte et les Fabriques).

Art. 08. Ne sont exécutoires qu'après avoir été

approuvées par l'autorité supérieure les délibérations

portant sur les objets suivants ;

2° Les aliénations et échanges de propriétés commu-
nales ;

'.j° Le ihangement d'aff.îctation d'une propriété com-

munale déjà affectée à un sarvice public;

Art. 70. Le conseil m ;>'icipa! est toujours appelé

à donner son avis sur les objets suivants :

1° Les circonscriptions relatives aux cultes;

2" Les circonscriptions relatives à la distribution

des secours publics ;

3» Les projets d'alignement et de nivellement de

grande voirie dans l'iutérieur des villes, bourgs et

villa'_-es;

4» La création des bureaux de bienfaisance;

.'J^Les budgets et les comptas des hospices, hôpitaux

et autres établissements de charité et de bienfaisance,

des fabriques et autres administrations préposées aux

cultes dont ies ministres sont salariés par l'État ; les

autorisations d'acquérir, d'aliéner, d'emprunter, d'é-

changer, de plaider ou de transiger, demandées par

des mêmes établissements; l'acceptation des dons et

legs qui leur sont faits;

6" Enfin, tous les objets sur lesquels les conseils

municipaux sont appelés par les lois et règlements à

donner leur avis, et ceux sur lesquels ils seront con-

sultés par le préfet.

1. CeUe loi modifie les articles 9, JJ9, 57 et 69 du décret du 6 no-

vembre 1813, sur les biens des cure<>, des naenses épiscopales, de»

cliapilres el des séminaires, décret rapporté au niot B eus d'église,

(tome I, page 741), et les articles 60 et 62 du décret du 30 décem-

bre 1809.

2. Cette loi ne s'applique pas à la ville de Pari».
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Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement

requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis,

il peut être passé outre i.

Art. 93, Le maire ou, à son défaut, le sous-préfet

pourvoit d'urgence à ce que toute personne décédée

soit ensevelie et inhumée décemment, sans distinc-

tion de culte ni île croyance 2.

Art. 97. La police municipale a pourobjet d'assu-

rer lobon ordre, la sûreté et la salubiitû publique.

Elle comprend nnlanmient :

10 Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité

du passage dans les rues, quais, places et voies pu-

bliques, ce <|ui comprend le nettoiement, l'éclairage,

l'enlèvement des encombrements, la déniùlition ou la

réparation des édifices menaçant ruine, l'interdiction

de rien exposer aux fenêtres ou aux autres parties des

éditices qui puisse nuire par sa chute, ou celle de rien

jeter qui puisse endommager les passants ou causer

des exhalaisons nuisibles'^.

.io Le maintien du bon ordre dans les endroits où. il

se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que

les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publi-

ques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux

publics*;

4" Le mode de transport des personnes décédées,

les inhumations et exhumations, le maintien du bon
ordre et de la décence dans les cimetières, sans qu'il

FABRIQUES
soit permis d'établir des distinctions ou des prescrip-

tions particulières à raison des croyances ou du culte

du défunt ou des circonstances qui ont accompagné sa

mort 1.

1. Il faut remarquer que l'aulorilé sup^^rieure n'esl pas tenue de

suivre 1 avis du conseil municipal. Par exemple, si le conseil muni,

cipal refusait de consentir à l'érection d'une succursale, ou y met-

tait des con<1itions que le fr^uvernement ne jugerait pas recevables,

il suftit de lapprobation du gouvernement.

Le conseil municipal n'a pas à approuver les budgets qui lui sont

soumis ; il n'a qu'à y émeUre un simple avis qui n'ohi.ge pas.

• Que l'avis émis par le conseil municipal sur les budgets et

• comptes des fabriques soit, ou non, favorable, rE»éque resta

» toujours libre de donner ou de refuser son approbation, selon

>• qu'il le juge à propo'' », dit le Défenseur des fibriques. « Il con-

» vient de ne pas perdre de vue, disait le Ministre de l'Intérieur,

• dans sa circula re du 15 mai 18S4, que le conseil m unictpal, dana

» toutes les affaires ci-dessus énumérées, n'est appelé à donner
u qu'un simple avis. Cet avis n'impose aucune obligation soil à

» l'Admin stralion supérieure, soil aux étahlissemenis mentionnés

• & l'article "0. » {Défenseur des fab. Bulleliu de juillet 1S87,

p. 105.)

2. Il n'est rien innové ni rien changé par cet article, en ce qui

touche le drol coofess onnel des funérailles, sous la réserve des

règlements de police actuels que le maire a le droit de faire obser-

ver. (hé,ionse faile par le rapporleur de la commission, à laCliain-

bre et au Séna.. J;urnat offici /, «"T février 1S83 et 12 lévrier 1854).

La maire doit donc s'arr -ter aux dispositions des fam Iles. Son
devoir se borne à veiller à ce que le défunt soit enseveli et inhumé
décemment.

3. C'est aux termes de ce paragraphe lo que les maires républi<

cains et libres penseurs empruntent le droit d'outrager les catho-

liques en interdisant les processions.

'i. Il ne fauilrail pas en iuférer que le maire a la police intérieure

des ézlises. Celte police appartient au curé seul, aux termes de
l'article 9 de la loi du 18 germinal an X. Le maire n'a à interve-

nir que s'il y ava t dans les é^Mises des troubles graves et, à plus
forte ra son, des délits ou des crimes. (Inierprétation du rappor-
teur de la loi à la Chambre, le 25 février 1883).

Art. 100. Les cloches des églises sont spécialement

atTectées aux céi émonies du culte.

Néanmoins, elles peuvent être employées dans les

cas de péril commun qui exigent un proiupt secours

et dans les circonstances où cet emploi est prescrit

par des dispositions de lois ou règlements, ou auto-

risé par les usages loctiux.

Les sonneries religieuses comme les sonneries civi-

les feront l'objet d'un règlement concerté entre l'évêque

et le préfet, ou entre le préfet et les consistoires, et ar-

rêté, en cas de désaccord, par le Ministre des Cultes 2.

Art. 101. Une clef du clocher sera déposée entre

les mains des titulaires ecclésiastiques, une autre

entre les mains du maire, qui ne pourra en faire

usage que dans les circonstances prévues par les lois

et règlements.

Si l'entrée du clocher n'est pas indépendante de

celle de l'église, une clef de la porte de l'église sera

déposée entre les mains du maire 3.

Art. 133. Les recettes des con.munes se composent.

9° Du produit des terrains communaux alîectés

aux iuhumations, et de la part revenant aux commu-
nes dans le prix des concessions dans les cimetières 4.

Art. 136. Sont obligatoires pour les communes les

dépenses suivantes :

11" L'indemnité de logement aux curés et desser-

vants et ministres des autres cultes salariés par l'É-

tat, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment afTicté à leur

logement, et lorsque les fabriques ou autres adminis-

trations préposées aux cultes ne pourront pourvoir

-elles-mêmes au payement de cette indemnité j;

12o Les grosses réparations '> aux édifices commu-
naux, sauf, lorsqu'ils sont consacrés aux cultes,

l'application préalable des revenus et ressources

1. On peut, comme auparavant, chanter des prières en transpor-

tant les personnes décédées au cimeiière et continuer à placer sur

leurs tombes la croix ou tout autre symbole religieux.

Ma. s la dernière partie de l'art cle est un outrage aux catholiques,

une violation des lois canoniques qui défendent l'inhumation des

infidèles, des hérétiques et des excommuniés dénoncés, dans les

lieux béuits où l'on enterre les fidèles. (Voir les mois Cimetière et

Sépulture).

2. Voir le mol Cloche (tome I, page 772).

3. Voir notre tome I, pour cet article attentatoire au droit du

curé d'avoir seul les clefs de son église.

4. Les fabriques ne peuvent plus faire couper les hautes herbei

ou les arbustes qui croissent dans les cimetières. Voir ce que noue

disons ci-après, art. 36, du Décret du 30 décembre 1809. et au

mot Cimetière.

5. Ce paragraphe met au compte de la fabrique l'indemnité de

logement que l'article 92 de la loi sur les fabriques, en date du

30 décembre lb09, iretlait à la charge des communes. Les com-

munes n'y sont tenues qu'en cas de défaut de ressources dei

fabriques.

G. L'article <30G du Code civil porte ; « Les grosses réparations
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disponibles i des fabriques à ces réparations, et

sauf l'exécution des lois spéciales concernant les bâ-
timents affectés à un service militaire.

S'il y a désacord entre la fabrique et la commune,
quand le concoui's financier de celte dernière a-l ré-

clamé par la fabrique dans les cas prévus aux para-
graphes 11 et 12, il est statué par décret sur les pro-
positions des Miuistres de l'Intérieur et des Cultes ;

13» La clôture des cimetières, leur entretien et leur

translation dans les cas déterminés par les lois et ré-

glemeats d'administration publique.

Art. 149. Si un conseil municipal n'allouait pas les

fonds exigés par une dépense ol)ligatoire, ou n'al-

louait qu'une somme insuffisante, l'allocation serait

inscrite au budget par décret du Président de la

République, pour les communes dont le revenu est

de 3 millions et au-dessus, et par arrêté du préfet

en conseil de préfecture pour celles dont le revenu

est inférieur 2.

Aucune inscription d'office ne peut être opérée

sans que le oo.iseil municipal ait été, au préalable,

appelé à prendre une délibération spéciale à ce sujet.

S'il s'ag't d une dépense annuelle et varial)le, le

chiffre en est fixé sur sa quotité moyenne pendant

les trois dernières années.

S'il s'agit d'une dépense annuelle et fixe de sa

nature ou d'une dépense extraordinaire, elle est ins-

crite pour sa quotité réelle.

Si les ressources de la commune sont insuffisantes

pour subvenir aux dépenses obligatoires inscrites

d'office, en vertu du présent article, il y est pourvu

par le conseil municipal, ou, en cas de refus de .sa

part, au moyen d'une contribution extraordin lire

établie d'office par un décret, si la contribution

extraordinaire n'excèJe pas le maximum à fixer

sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des pou-

tres et des couverlures eutières.

« Celui des digues et des murs de soulinement et de clôture

aussi en entier.

a Toules les autres réparations sont d'enlreticn. »

1. La Direct on des Cultes décide qu'il faut considérer comme
ressources d sponibles les immeubles et rentes, déduction faite du

capital qui doit être prélevé sur le produit de la vente pour assu-

rer l'acquit des charges qui peuvent grever ces biens (Uubief).

Le Ministre de l'iutérieur dit, dans sa circulaire du 15 mai 1 884 :

« Le modèle du budget et du compte en vigueur pour les é:ablis-

» semeots ecclésiastiques distingue leurs dépenses en obligatoires

» et facullativi'S ; et leurs ressoun^es disponibles sont celles qui ré-

• sultenl de la différence entre l'ensemble de leurs ressources de

» toute nature et le total de la première catégorie de dépenses. «

Commentant la même circulaire, dans le Code municipal, A.

Ren lu résout ainsi la question qui nous occupe :

« Les revenus des fabriques s'enten lent des sommes dont elles

peuvent disposer annueliemeut, produits des quèt-s, des bancs,

inlér.--ts des fonds placés. Ces ressources doivent êlre d'abord con-

sacrées aux dépenses obligatoires du culte ; aussi le minisire a dit :

• La fabrique emploiera pour les frais du culte la somme qui devra

élre raisoniiahlemenl affeclée à cet usage; puis, s'il lui leste des

foTds disponibles, elle les emploiera à faire les grosses réparations

à l'église, four le surplus, la commune devra payer. »

2. Les administrateurs de la fabrique doivent donc se plaindre

offîcielleiient si un conseil municipal refusait par exemple l'indem-

nité de logement quand la fabrique ne pourrait pas le faire,

etc., etc.
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annuellement par la loi de finances, et par une loi
spéciale, si la contribution doit excéder ce maximum.

ArtT. 1.')2.Le maire seul peut délivrer des mandats.
S'il refusait d'ordonnancer une dépense régulière-

ment autorisée et liquide, il serait prononcé par le

préfet, en conseil de préfecture, et l'arrêté du préfet
tiendrait lieu du mandat du maire '.

Aux. 11)7. Les conseils municipaux pouiront jiro-

noncer la désalfectatiuii totab' ou partielle d'immeu-
bles Consacrés, en dehors des prescriptions de la
loi organique des cultes du 18 gi-nuinal an X, et

des dis[iositions relatives au cuite Israélite, soit aux
cultes, soit à dos services religieux ou à des établis-
sements quelconques ecclosiasticiues et civils.

(^es désaffectations seront prononcées dans la
même forme que les afi'ectations ^.

A HT. tti8. Sont abrogés :

5. Les articles SG, n" 4, 3!». 49, !)2 à 103, du décret

1. En cas de refus de la délivrance des mandats pour les dépenses
relatives au culte qui incombent k la commune, la Fabrique recourt
au préfet.

2. Par conséquent, si c'est une loi, un décret, un arr."'lé préfec-

toral, ou une déiibéralion réglementaire du conseil municipal, prise

conformément àrarlicle 6S de la nouvelle loi municipale, qui a
autorisé l'affeclation, ladésairectalionsera prononcée dans la même
forme. (Dcbief.)

D'après ce que nous avons vu, un esprit hostile à la religion a
dicté nombre des articles de la loi communale du 5 avril 1884.

« L'article 167, dit M. Taulier [C'jrle des comniwes, jiajre 197), est

une atlaque dirigée contre certains é:ablissements religieux, une
pensée de spoliation. Aussi, a-l-il été l'objet d'une lutte des plus

ardenles. »

Le Bulletin d'août 1884, p. 127, du Moniteur des conseih de fa-
brîqw. dit au sujet de cet article :

(( Des discussions diverses q.i' ! a soulevées tant à la Chambre
des Députés qu'au Sénat, il rés;; e :

« lo Que les affectations d'iinmeu.'îles, faites en vertu des pres-

criptions de la loi organique des cultes l'u 18 germinal an X sont

absolument sauvegardées.

1 Aux termes de l'artiile 60 de la loi de geruimal «n X, il doit

» y avo;r, au moins, une église dans chaque justn-e de paix; par

1) conséquent, si le texte de l'article 107, dit M. Albert Kaivre, de-

» vait être entendu dans le sens étroit des mois, toules les égl ses

» en plus de ce nombre pourra.ent èlre désaffectées. Mais il résulte

n de la discussion du Sénat que les églises [laroissiales actuellement

>i existantes doivent élre considérées cnmTie affectées conformè-

» ment aux prescriptious de la lui organique des cultes, c'està dire

» du Concordat.

11 En conséquence, cet article n'aura d'effet que pour quelques

• immeubles affeclcs par les communes à des petits séminaires, i

» des niaiirises ou autres iusiilulions de m'^me nature... » (La toi

municipale du 31 mars (ou 5 avril) de 188-i, p. 73.)

» Consé [ue nment une commune ne saurait se prévaloir de l'ar-

ticle 167 de la nouvelle loi municipale pour désaffecter, & son gré,

so.t l'église parc)i^siale, soit le (iresbylère ;

» 20 — Que si, au sujet d'un immeuble quelconque, il exisie

entre des licrs et la commune un contrat régulièrement intervenu

cl exécuté, ce contrat fait la loi des pirles et doit être respecté

par la commune. S'il surgit un litige au sujet de l'exécution de ce

contrat, '.es iribunaux civils sont compétents pour en connaître ;

» 3o — Que si la commune a abandonné, en dehors des prescrip-

tions concordataires, un immeuble d'une manière purement béné-

vole ou gratuite, par l'effet d'une jouissance de fait, sans délai sti-

pulé, sans charges conélalives, la commune a le droit de reprendre

son immeuble, après accomplissement des formalités prescrites
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du 30 décembre 1809 : la loi .lu 14 février 1810, et celle

du 18 juillet 1837 '.

AVIS du -18 juillet 1885

De la aection de l'intirieur et des cultes du conseil

d'état, concernant l' autorisation nécessaire aux éta-

blissements ecclé!>iasti(ju';s pour donner mainlevée

d'hypothéqués et privilèges.

La section de l'Intérieur, de rinstruction Publi-

que, (les Beaux-Arts, et des Cultes du Conseil d'État

qui, sur le renvoi ordonm- yar M. le Ministre de l'Ins-

trui'tion publique, des Beaux-Arts et des Cultes, a

pris connaissance d'une demande d'avis sur les ques-

tions suivantes :

l»- Une simple didibération du conseil de fabrique

suftît-elle pour autoriser la mainlevée d'une hj-po-

thèque inscrite au prutit d'une fabrique, ou bien

celte délibération doit-elle être approuvée par l'au-

torité supérieure i

De même, en ce qui concerne les autres établisse-

ments ecclésiastiques ?

i" Si l'approbation de l'autorité supérieure est

nécessaire, quelle sera cette autorité ? Sera-ce, comme
sous l'empire de l'ordonnance de 1840. le préfet, en

conseil de préfecture? ou bien, y aura-t-il lieu de re-

courir à un décret, par apiilication des principes géné-

raux, et notannnent des articles 02 du décret du 30

décembre 1800, 8 et 29 du décret du (J novembre

181 H?

par l'arlicle 167. Même en ce cas, elle peut être lenue, suivant les

circonsicnccs, à payer soit des dommages intérêts, soit une indem-

nité plus ou moins élevée, à raison des impenses faites ou des

plus-values apportées à l'immeuble par le tiers dépossédé. Il y ; n-

rait lieu d'appl quer le principe de droit commun que nul ne peut

s'enrichir aux dé;)Cns d'autrui. Le litige serait de la compétence

des tribunaux ordinaires ;

„ 4» — Que cet «rtide 167 ne déroge nullement aux prescriptions

de l'ordonnance du 3 mars 1825, en ce qui concerne la distraction,

au profit des ciamunes, des parlies superflues des presbytères;

), âo — Enfin, que celte disposition nouvelle n'a point d"e£fet

rétroactif. Elle ue pourra donc avoir son application que pour

les immeubles affectés à un service quelconque, depuis le 5 avril

18S4; elle laissera intacts les contrats valable'nent contractés,

avant cette époque, en vertu des lois qui nous ré;;^ssent. Telle est

la réponse donnée par M. Le Noël, rapporteur de la loi, dans la

séance du Sénat du 14 mars 1884. w

Les auteurs lie cet article 167 ont eu surtout en vue d'enlever à

l'Eglise, au profil des é'o\es prétendue- neutres de l'Elat, plusieurs

établissements ecclésiastiques. Mais tous les élabl.ssemenls reli-

gieux ne doivent pas hésiter à recourir aux tribunaux quand un

voudra les léser dans lenis droits et réclamer des dommages in-

térêts.

1. Aux termes de la loi du 14 février ISlO, il pouvait être établi

des impositions extraordinaires pour subvenir aux dépendes du

cuite paroissial, au marc le franc de la contribution foncière, per-

sonnelle et mobilière.

La loi du 18 juillet 1837, aussi abrogée, concernait les attributions

municipales. A l'arlitle 21, elle énumérail l-.-s objets sur lesquels le

consed municipal était appelé à donner son avis dans les affaires

intéressant le culte. Par son art.cle 30, elle mettait à la charge des

communes l'indemnité du logement des curés ; les secours aux
fabriques et aux autres administrations proposées aux cultes. 11 y
avait «B outre des prescriptions concernant les cimetière.s, etc.

IQOES

Vu l'ordonnance du 15 juillet 1840 ;

Vu la loi du o avril 18S4 (art. 168, 8°) ;

Vu le décret du 30 décembre 1800 ;

Le décret du 6 novembre 1813:

L'ordonnance du 14 janvier 1831 :

Considérant que l'ordonnance du lo juillet 1840

concernait exclusivement les communes ; que si,

jusqu'à Ce jour, 1rs règles qu'elle contient ont été

étendues aux fabriques et autres établissements

ecclésiastiques, son abrof,'ation par la loi du 5 avril

1881 en rend désormais impossible l'ajjplication à des

établissements ([u'elle ne visait i)as ; qu'il y a lieu,

dès lors, de chercher la réponse aux questions posées

dans les principes généraux de la législation sur les

fabriques et des autres établis.sements ecclésiasti-

ques;

Considérant qu'il ré.^ulte de ces principes formu-

lés, notamment dans les articles 62 du décret du

30 décembre 1809. 8 et 29 du décret du 6 novembre
::J813, !2 de l'ordonnance du 14 janvier 1831, que les

fabriques et les autres établissements ecclésiastiques

ne peuvrnt faire en dehors des actes d'administra-

tion aucun acte de la vie civile sans y tivoir été au-

torisés par décret
;

Considérant que la mainlevée d'hypothèque a le

caractère d'un acte d'aliénation ;

Est d'avis :

Que les fabriques et autres établissements ecclé-

siastiques ne peuvent donner mainlevée des hypothè-

ques prises à leur profit sans y avoir été autorisés

par un décret.

13ÉCRET du lo février 1862

Relatif à l'acceptation des dons et legs faits aux

fabriques des églises.

Art. i. L'acceptation des dons et legs faits aux

fabriques des églises sera désormais autorisée par

les préfets, sur l'avis préalable des évéques, lorsque

ces libéralités n'exctderont pas la valeur de mille

francs, ne donneront lieu à aucune réclamation et ne

seront grevées d'autres charges que de l'acquit de

fondations pieuses dans les églises paroissiales, et

de dispositions au profit des communes, des pauvres

ou des bureaux de bienfaisance.

AuT. 2. L'autorisation ne sera accordée qu'après

l'approbation provisoire de l'évecjue diocésain, s'il y a

charge de services religieux.

Akt. 3. Les préfets rendront compte de leurs arrê-

tés d'autori.'^ation an ministre compétent dans les for-

mes déteriuinées par les instructions qui leur seront

adressées. Les arrêtés qui seraient contraires aux

lois et règlements, ou qui donneraient lieu aux récla-

mations des parties intéressées pourront être annulés

ou réformés par arrêté ministériel.

ntcuKT du 20 jmllet 1863

Concernant les legs failf. au profit des communes, des

pauvres, des établissements publics ou d'utilité pu-

blique, des associations religieusts, etc.

Napoléon
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Sur le rapport de notre Ministre, Secrétaire d'État

au département de l'Intérieur
;

Vu l'ordonnance royale du 2 avril 1811 ;

Vu l'avis de notre Ministre île l'Iustructiuii \m\.-

blique et des Cultes, du 24 février 18()3 :

Vu l'avis de notre Garde des sceuux, Ministre do

la Justice, en date du !«' mai 1803;

Notre Conseil d'État entendu ;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. l'"^ Tout notaire, dépositaire d'un testament

contenant un ou plusieurs legs au profit des com-
munes, des ))auvres, des établissements i)ublics ou

d'utilité publique, des associations religieuses et des

titulaires énumérés dans l'article 3 de l'ordonnance

royale du 2 avril 1817, devra transmettre, sans dé-

lai, au préfet du département compétent pour l'auto-

risation, un état sommaire de l'ensemble des dispo-

sitions de cetti! nature insérées au testament, indé-

pendamment de l'avis qu'il est tenu de donner aux
légataires, en exécution de l'article o de l'ordon-

nance précitée.

Art. 2. No^ Ministres, Secrétaires d'État au dé-

jiartement de l'Intérieur, au département de l'Ins-

truction publique et au département de la Justice

et des Cultes, sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécuiion du présent décret, qui sera in-

séré au Bulletin des Lois,

AVIS des 24 mars et 13 avril 1881

Sur la question de savoir si les fabriques peuvent

être autorisées à recevoir des libéralités en vue de

fonder ou d'entretenir des écoles.

Le Conseil d'État, qui, sur le renvoi ordonné par

M. le Ministre de l'Intérieur et des Cultes, a pris

connaissance d'un projet de décret tendant, notam-

ment, à refuser à la fabrique de l'autorisation

d'accepter le legs universel en nue propriété fait à

cet établissement, par..., en vue de l'entretien d'une

école congrégauiste de lilles.

Vu les articles 910 et 'J3T ilu Gode civil, la loi ilu

2 janvier 1817, les ordonnances des 2 avril 1817 et

14 janvier 1831;

Vu la loi du 18 germinal an X, portant organisa-

tion du culte catholique, et le décret du 30 décemlire

1809 sur les fabricpies ;

Vu les lois des 3 septembre 1791, 5 nivôse an II,

3 brumaire an IV, 11 floréal an X et le décret du

17 mars 1808, qui font de l'enseignement une charge

exclusive de l'Etat et des communes
;

Vu la loi du 15 mars 1830, article 17, qui met les

écoles publiques à la charge de l'État, des départe-

ments ou des communes, et laisse aux particuliers

et aux associations la faculté de fonder des écoles

libres ;

Vu les avis de la section de l'inli'rieur des 15 av)'il,

17 juin et 6 novembre 1836;

Vu les avis du Conseil d'État des 12 avril 1837 et

24 juillet 1873
;

Considérant que le projet do décret tend à appor-

II.
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ter une modilication aux régli's tracées par la juris-

prudence du Conseil d'État; qu'il y a lieu, dés lors,

d'examiner de nouveau la (juestion «le savoir si une
fabri({Ue peut être autorisée à recevoir les libérali-

tés destinées à la fondation ou l'entretien d'une
école ;

Considérant que les fabriques, comme les autn.-s

établissements puidics, n'<mt été investies de la

personnalité civile ([n'en vue de la mission spéciale

qui leur a été c<jiifiée
;

Considérant qu'il résulte des articles 70 de la loi

du 18 germinal an X et l" du décret du .30 décembre
1809, que les fabriques ont été étaldies, « pour veil-

ler à l'entretien et à la conservation des temples, à
l'administration des auniônes; »

Considérant qu'aucune loi postérieure n'a modifié

les attributions des fabriques, et ne leur a acconlé ly

droit d(! fonder ou d'entretenir des écoles;

Qu'il ne peut être suppléé au silence du législateur

par ce motif que les fabriques pourraient être con-

sidérées comme représentant les intérêts religieux

d'un groupe d'habitants et chargées, par suiti', de

pourvoir à la création et à l'entretien d'écoles con-

fessionnelles; que, lorsqu'il s'agit des attributions

de personnes morales, créées par la loi, ce n'est pas

dans le droit commun qu'il faut chercher les règles

à appliquer, mais dans la loi spéciale qui les a ins-

tituées; qu'il suit de là que, ni les traditions histo-

riques, ni les considérations d'utilité publiijue ne

peuvent autoriser à étendre les attributions des fa-

briques à un service qui ne leur a été restitué, ni eu

l'an X, ni en 1809;

Qu'en même temps, en effet, qu'il ordonnait la

vente, au profit de la nation, des biens appartenant

aux fa])riques et aux établissements scolaires, le lé-

gislateur faisait de l'instruction du peuple uno charge

de l'État; que cette obliu'ation, constanrtnent respec-

tée, a été maintenue, notamment par la loi du 11 flo-

réal an X et le décret du 17 mars 1808, préparés en

même temps que la loi de germinal an X et le décret

de décembre 1809 ;
— que, dans ces circonstances, la

restitution aux fabriques de services relatifs à l'en-

seignement n'aurait pu se concilier avec l'attribution

exclusive de ces mêmes services à l'État ou aux com-

munes ;

Qu'on ne saurait davantage invoquer en faveur

des fabriques le principe de la liberté de l'enseigne-

ment proclamé par les lois de la Révolution ;
que ce

principe ne s'appliquait qu'au droit individuel des

citoyens à enseigner et non au droit collectif ayant

appartenu aux coriis supprimés par ces mêmes lois;

que c'est, en elTet, par l'article 17 de la loi du 13 mars

1850 (lue le droit de créer des écoles libres a été

rendu aux associations, mais que ce droit n'a pas

été étendu par la même loi aux établissements ecclé-

siastiques;

Considérant, d'autre jiart, qu'en confirmant par

son article 11 la suppression de tous établissements

ecclésiastiques autres que ceux dont elle autorisait

la reconstitution, la loi de germinal an X n'a pu

investir ces derniers d'une attribution générale pour

l'acceptation des dons et legs, parce qu'en leur con-

50
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féraiit (••i(«' attribution générale, elle leur aurait

fourni en même temps le moyen de réorganiser les

établissements supprimés et d'éluder sa prohibi-

tion ;

Considérant, enfin, (jue c'est au Gouvernement en

Cons.'il d'État qu'il appartient de statuer sur l'auto-

risation réclamée
;
qu'en effet, si la capacité d'un

étal)lissement public pour recevoir ou puss.'der est

une question essentiellement judiciaire, le droit de

Vfill.T à ce que les établissements publics, placés

sous la tutelle du Gouverni-menf , ne' franchissent

pas les limites de leurs attrilnitions, soulève au con-

traire une question essentiellement administrative,

puiscpi'il s'agit d'exercer le pouvoir qui lui a été

réservé par les articles 910 et 937 du Gode civil;

Est d'avis :

i" (Jue les fabriques, ayant été instituées exclusi-

vemi'ut dans l'intérêt de la célébration du culte et

l)(iur l'administration des aumônes, ne sont aptes à

recevoir et à posséder que dans les limites de ces

attributions 1;

AVIS DU CONSEIL d'État du 13 juillet 1881

Sur la question de savoir s'il rentre dans les attribu-

tions légales des fabnques et des conseils presby-

téraux de recevoir les dons et legs qui leur sont faits

pour le soulagement des pauvres -.

Li^ Conseil d'État qui, sur le renvoi ordonné par

M. le Ministre de l'Intérieur et des Cultes, a pris

connaissance de trois projets de décret tendant :

Le premier, à l'acceptation du legs universel fait

par à la fabrique de ... ,

à

la charge, notamment, d'affecter une partie des re-

venus dudit legs aux œuvres paroissiales de charité ;

Le deuxième, à l'acceptation de legs faits par . .

à divers établissements des départe-

ments de notamment

d'une somme de 10,000 francs au Conseil presbyté-

ral de pour le service des

pauvres;

Le troisième, à l'acceptation du legs universel

fait par , à la fabrique de

l'église succursale ilc à la

charge, notamment, de distribuer annuellement aux

familles les plus nécessiteuses de cette commune
le pain de 4 liectolitres de blé, le tout à perpétuité ;

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, la loi du
2 janvier 1817, les ordonnances du 2 avril 1817 et du

14 janvier 1831 ;

1. La jurisprndiînce du Conseil d'État s'oppose égaleir.ent à l'au-

torisation des libéralités faites aux cures et succursales el autres

établissements ecclésiastiques pour des objets qui ne rentrent pas

dans leurs attributions.

2. Le Conseil d'Étal, considérant que la loi du 7 frimaire an V
dispose dans son article 4, que les bureaux de bienfaisance feront

la répartition des secours a domicile, décide qu'il y a lieu déconsi-

dérer comme contraire aux lois et, par conséquent, conime non

écrite, toute disposition chargeant les tiers de distribuer aux pau-

vres le produit des libéralités faites aux bureaux de bienfaisance.

DuBiir.)

IQUES

Vu la loi du 18 germinal an X;

Vu le décret du 30 décembre 1809;

Vu le décret du 26 mars 1852;

Vu les avis du Conseil d'État, en date des 12 avril

1837 et 6 mars 1873 ;

Considérant que les établissements publics ne

sont aptes à recevoir et à poss'-der que dans l'inté-

rêt des services qui leur ont été spécialement con-

fiés par les lois et dans les limites des attributions

qui en dérivent;

Considérant que ni les fabriques, ni les conseils

presliytéraux n'ont été institués pour le soulagement

des fiauvres et pour l'administration des biens qui

leur sont destinés
;

Que la loi du 18 germinal an X, en effet, n'a eu

pour but que de jiourvoir à l'administration des

paroisses et au service du culte ; que si les articles

76, relatif au culte catholique, et 20, relatif aux cul-

tes protestants, ont parlé de l'administration des au-

mônes ou de l'administration des denitjrs provenant

des aumônes, ils se réfèrent uniquement aux offran-

des et aux dons volontaires faits par les fidèles pour

les besoins du culte;

Que le décret du 30 décembre 1809, en chargeant

les fabriques d'administrer les aumônes, n'a pas

entendu donner au mot aumônes un sens différent

de celui qu'il avait dans la loi de germinal an X ;

Qu'en effet, après avoir énuméré les différents

biens dont il confie l'administration aux Conseils de

fabrique, l'article l^"" détermine nettement la desti-

nation de ces biens par ces mots : « et généralement

tous les fonds affectés à l'exercice du culte ; >>

Est d'avis :

Que ni les conseils presbytéraux ni les fabriques

n'ont capacité pour recevoir des biens dans l'intérêt

des pauvres '.

DÉCRET OU 30 DÉCEMBRE 1S09

CONCRRNANT LES FABRIQUES DES ÉGLISES^

CHAPITRE I-"". — De Vadministration des fa-

briques.

« Art. l®"". Les fabriques dont l'article 76 de

la loi du 18 germinal an X a ordonné l'établis-

sement, sont chargées de veiller à l'entretien et

à la conservation des temples ; d'administrer les

aumônes et les biens, rentes et perceptions au-

torisées par les lois et •règlements, les sommes
supplémentaires fournies par les communes, el

généralement tous les fonds qui sont affec-

tés à l'exercice du culte ; enfin d'assurer cet

exercice et le maintien de sa dignité dans les

églises auxquelles elles sont attachées, soit en

réglant les dépenses qui y sont nécessaires,

soit en assurant les moyens d'y pourvoir ^.

1. Voir les notes relatives à l'Avis du 13 juillet 1881.

2. Nous avons dit ci-devant, à l'article principal,

page 177, combien ce décret est attentatoire aux
droits de l'Eglise.

3. Il est recommandé dans une circulaire ministé-
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« Art. 2. Chaque fabrique sera composée
d'un conseil et d'un bureau de marguilliers.

Section I". — du conseil.

^ I". De la composition du conseil.

« Art. 3. Dans les paroisses où la population

sera de cinq mille âmes ou au-dessus, le conseil

sera composé de neuf conseillers de fabrique;

dans toutes les autres paroisses, il devra l'être

de cinq; ils seront pris parmi les notables';

ils devront être catholiques et domiciliés dans
la paroisse -.

rielle du 22 décembre 1882 de veiller avec le plus

grand soin à la conservation de-; objets d'art se

trouvant dans les églises. Cette recommandation est

sanctionnée aujourd'hui par la loi du 31 mars 1887

qui ordonne un classement des objets d'art et dé-

clare ensuite: « Art. 10. Les objets classés apparte-

nant à l'Etat seront inaliénables et imprescriptibles.

Art 11 . Les objets classés appartenant aux dépar-

tements, aux communes, aux fabriques ou autres éta-

l)lissemeiits publics ne pourront être restaurés,

r par's, ni aliénés par vente, don ou échange, qu'a-

vec l'autorisation du ministre de l'instruction publi-

que et des beaux-arts.

Les fabriques sont ensuite chargées de veiller â la

conservation des biens des cures (Art. 1, décret du

6 novembre 1873.) que nous avons rapporté au

tome I, page 741.

1. Le chiffre de la population d'une paroisse doit

être constaté d'après les documents officiels des re-

censements dont on peut prendre communication soit

aux bureaux des mairies, soit dans ceux des préfec-

tures.

Quand par suite d'une diminution de la population,

il y a lieu de réduire le noml^re des conseillers, on

élit dans la prochaine élection deux membres de

moins qu'il n'en sort et de même dans la suivante. Le

préfet et i'évêque font les nominations quand à cause

de l'accroissement de la population, il y a lieu d'aug-

menter le nombre des conseillers. {Décision ministé-

rielle, 9 déc. 1843.)

On entend par notables, ceux qui se distinguent par

leur situation, leurs fonctions, leur fortune, leurs ta-

lents, l'estime dont ils jouissent. Un règlement de

1781 disait, en précisant le sens de ce mot : « Et ne

pourront les marguilliers être pris et élus que parmi

les notables habitants, tels que marchands, fermiers

et autres de cette nature, sans qu'on puisse en choisir

parmi les journaliers. »

2. Sont réputés catholiques les individus apparte-

nant à la religion catholique. Une lettre ministérielle

du 9 octobre 1851 contient l'explication de ce mot. « La

disposition dont il s'agit a eu pour but d'exclure des

conseils de fabrique les personnes professant une re-

ligion autre que la religion catholique. » Suivant la

même lettre est réputé catholique « tout citoyen, né

dans le catholicisme, tant qu'il n'a pas commencé à

professer une autre religion. »

L'âge requis est le même que pour l'exercice

« An t. 4. De plus, seront de droit membres
du conseil :

« 1<» Le curé ou desservant, qui y aura la pre-

mière place, et pourra s'y l'aire remplacer par

un do ses vicaires '
;

c 20 Le maire de la commune du chef-lieu de
la cure ou succursale ; il pourra s'y faire rem-
placer par l'un de ses adjoints; si le maire n'est

pas catholique, il devra se substituer un adjoint

qui le soit, on, à défaut, un membre du conseil

municipal catlioliqiie. Le maire sera placé à la

gauche, et le curé uu desservant à la droite du
président 2.

« Art. 5. Dans les villes où il y aura plusieurs

paroisses ou succursales, le maire sera de droit

membre du conseil de chaque fabrique ; il

pourra s'y faire remplacer, comme il est ditdans

l'article précédent.

i< Art. 6. Dans les paroisses ou succursales

dans lesquelles le conseil de fabrique sera com-
posé de neuf membres, non compris les mem-
bres de droit, cinq des conseillers seront, pour

la première fois, à la nomination de I'évêque, et

quatre à celle du préfet; dans celles où il ne

sera composé que de cinq membres, I'évêque en

nommera trois, et le préfet deux. Ils entreront

en fonctions le premier dimanche du mois d'a-

vril prochain *.

a Art. 7. Le conseil de fabrique se renou-

vellera partiellement tous les trois ans, savoir:

à l'expiration des trois premières années, dans

les paroisses où 11 est composé de neuf mem-
bres, sans y compren ire les membres de droit,

par la sortie de cinq membres, qui, pour la pre-

mière fols, seront désignés par le sort, et des

quatre plus anciens après les six ans révolus;

des fonctions publiques en général, celui de il

ans.

1. La jurisprudence du Conseil d'Etat et de la Di-

rection des Cultes décide que le curé ou desservant

et le maire ne peuvent être présidents ni du conseil

de la fabrique, ni du bureau des marguilliers, ni tré-

soriers de la fabrique.

2. Si aucun membre du conseil municipal n'était

catholique, la place dévolue au maire resterait va-

cante. — La disposition qui concerne les places du

maire et du curé ne permet pas que ni l'un ni l'autre

- ne soient présidents.

3. « Dans la pratique les Evêques et les préfets

sont généralement dans l'usage d'inviter les premiers

le curé, et les seconds le maire à leur soumettre cha-

cun une liste de candidats sur laquelle ils puissent

respectivement choisir les fabriciens dont la nomina-

tion leur appartient; mais cette manière de procéder

est facultative. L'évéque et le préfet... après avoir

demandé des listes, sont également libres de faire

leurs choix en dehors de ces listes. » (Lettre minist. du

9 oct. 1851.)
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pour les fabriques dont le conseil est composé

de cinii membres, non compris les membres de

droit, par la sortie de trois membres désignés

par la voie du sort, après les trois premières

années, et des deux autres après les six ans ré-

volus. Dans la suite, ce seront toujours les plus

anciens en exercice qui devront sortir.

t Art. 8. Les conseillers qui devront rem-

placer les membres sortants, seront élus par les

membres restants.

«' Lorsque le remplacement ne sera pas fait à

l'époque fixée, l'évèque ordonnera qu'il y soit

procédé dans le délai d'un mois ;
passé lequel

délai, il y nommera lui-même, et pour cette fois

seulement.

« Les membres sortants pourront être réélus».

l. Los a.-ux articles 7 r.t 8 snut complètes par

rordonnance du 12 janvier 1823 où il est dit :

« Aht. 3. Dans le cas de vacance par mort ou

démission, l'élection devra être faite dans la pre-

mière séance ordinaire du conseil de fabrique qui

suivra la vacance; les nouveaux fahriciens ne seront

élus que pour le temps d'exercice qui restait à ceux

qu'ils sont <lestinés à remplacer.

« Art. 4. Si, un mois après les époques indiquées,

le conseil de fabrique n'a pas procédé aux élections

l'évèque diocésains nommera lui-même. »

Rien n'indique dans l'ordonnance, si ce droit épis-

copal doit ou non être exercé dans un certain délai.

« Je ne vois pas, disait dans une circulaire aux préfets

du 15 mars 18'tO le ministre des cultes, de motif pour

changer cet état de choses. »

Le ministre de la justice et des cultes (M. Ferouii-

lat), par une circulaire du 6 juin 1888, a modifié,

dans un sens difierent de celui qui paraissait depuis

longtenqis fixé sans contestation par la jurisprudence

et les auteurs, l'interprétation de l'article 4 de l'or-

donnance du 12 jauvier 1825, comluné avec l'article

8 du décret-loi du 30 décembre 1809 portant règle-

ment des fabriques.

La nouvelle jurisprudence du ministère des cultes

décide (jue, lors même cpie le-; élections en remplace-

ment d'un ou plusieurs fahriciens ayant achevé leur

mandat sexennal n'auraient pas été faites comme le

veut le règlement général des fabriques, à Qiiasi-

modo, comme les élections, en remplacement d'un

membre démissionnaire ou décédé, n'auraient pas eu

lieu à la première séance ordinaire qui suit la va-

cance, l'évèque est, dans les deux cas, toujours tenu

do mettre en demeure lé conseil d'y procéder dans

le délai d'un mois.

En conséquence, les curés et les présidents des con-

seils de fabrique, doivent :

10 Etre très exacts pour les renouvellements trien-

naux à Quasimodo.
2» Ne pas manquer d'informer immédiatement l'é-

vôché des décès ou démissions régulièrement efTec-

(uées des fahriciens, aûu que l'évèque soit à même de

fabriqi:es

« Art. 9. Le conseil nommera, au scrutin, son

secrétaire et son président ; ils seront renouve-

lés le premier dimanche d'avril de chaque an-

vérifier si l'élection en remplacement a été faite en-

suite, et puisse intervenir s'il y a lieu.

L'observation très régulière de ces dispositions est

d'autant plus importante que, si on les négligeait et

si l'évéché privé des informations nécessaires, no

pouvait exercer son droit de mise en demeure, toutes

les nominations subséquentes seraient, aux termes

de la circulaire précitée, frappées de nullité, un ar-

rêté ministériel de dissolution deviendrait nécessaire,

ainsi que la recomposition régulière du conseil tout

entier.

Les élections sont irrégulières et susceptibles

d'annulation : l" quand les électeurs ne sont pas fa-

hriciens, c'est-à-dire membres de droit, ou nommés
par l'autorité compétente, ou régulièrement élus;

2" quand on a nommé (luelqu'un qui n'était pas ca-

tholique ou domicilié dans la commune, ou not ihle ;

3° quand l'élection a eu lieu en dehors des époques

réglementaires sans autorisation. A" Quand des

personnes sans qualité pour prendre part au scrutin,

par exemple des conseillers démissionnaii'es, y ont

concouru ou même assisté ; enfin toutes les fois que

le résultat eût été différent si les formes légales

eussent éti; suivies :

La nullité des élections est prononcée dans tous

les cas par décret du chef de l'Etat (Ord. du 8 février

1844) .

Le rnude de scrutin, la liste ou le bulletin uni-

nominal, est laissé au choix des conseils de fabrique.

Le scrutin est toujours secret.

Dans le^ élections triennales, si le président est au

nombre des conseillers sortants, l'assemblée sera va-

lablement présidée par le conseiller le plus âgé .

{Avis du comité de l'intérieur 9 juillet 1839).

Le jour de ces élections a été fixé par l'ordonnance

du 12 janvier 1825 : « Art. 2. A l'avenir la séance des

conseils de fabrique qui, aux termes de l'article 10

du règlement général, doit avoir lieu le premier di-

manche du mois d'avril, se tiendra le dimanche de

Quasimodo. Dans cette séance devront être faites, tous

les trois ans, les élections ordinaires, prescrites par

le décret du 30 déc. 1809 .

Le conseil de fabrique peut être révoqué dans les

cas énumérés dans l'art, ij de l'ord. du 12 janvier

182o : « Sur la demande des évêques et l'avis des

préfets, notre Ministre secrétaire d'Etat des AfTaires

ecclésiastiques et de l'Instruction publique pourra

révoquer un conseil de fabrique pour défaut de

présentation de budget et de reddition de compte,

lorsque ce conseil, requis de remplir ce devoir,

aura refusé ou négligé de le faire, ou pour toute

autre cause grave. Il sera, dans ce cas, pourvu à une

nouvelle formation de ce conseil, delà manière pres-

crite par l'article 6 du décret du 30 décembre 1809. »

Le ministre des cultes a révoqué en 1835 un con-

seil de fabrique (arrêté du 14 avril) « sur la demande
formée par l'évèque de Saint-Claude àl'efifet d'obtenir

la révocation du conseil de fabrique de Charnod, à
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née 1, et pourront être réélus. Le président

aurn, en cas de partage, voix prépoiidéraulc.

« Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il

y aura plus de la moitié des membres présents

à l'assemblée, et tous les membres présents si-

grieront la délibération, qui sera arrêtée à la

pluralité des voix.

§ IL Des séances du conseil.

« Art. 10. Le conseil s'assemblera le premieu
dimanche du mois d'avril 2, juillet, d'octobre,

et de janvier, à l'issue de la grand'messe ou
des vêpres, dins l'église, ou dans un lieu atte-

nant à réglise, ou dans le presbytère.

» L'avertissement de chacune de ces séances

sera publié le dimanche précédent, au prône de

la grand'messe.

» Le conseil pourra, de plus, s'assembler ex-

traordinairement, sur l'autorisation de l'évêque

ou du pi cft't, lorsque l'urgence des affaires ou

de quelques dépenses imprévues l'exigera 3.

iUL Des fonctions du conseil.

» Art. \ 1 . Aussitôt que le conseil aura été formé,

raison du refus fait par les membres do se réunir

pour délibérer sur les dépenses urgentes de la fabri-

que . »

i. Le l" dimanche d'avril est leniplacé par le di-

manche de Qi/asimoclo (Ord. du i'6 janvier 18âo). Une
séance tenue le premier dimanche d'avril, si ce n'est

pas Quasimodo. serait nulle.

2. Maintenant le dimanche de Quasimodo.

3. L'évêque et le préfet devront réciproquement se

prévenir des autorisations d'assemblées extraordi-

naires et des objets qui devront être traités dans ces

assemblées (Art. fi de l'Ordonnance du 1:2 janvier

1825).

La convocation des memlires d'un conseil de fa-

brique, pour une session ordinaire, se fait par un

simple avertissement au prône de la grand'messe du

dimanche précédent.

S'il s'agit de réunions extraordinaires des conseils

de fabriques, il faut adresser une convocation parti-

culière à chaque fabiicien; cette convocation doit

toujours avoir lieu par une lettre remise à domicile.

Si l'on se contentait de simples invitations verbales,

ce serait s'exposer à une foule d'inconvénients et

d'abus qu'il est aisé de pressentir. Il ne faut pas non

plus se contenter d'annoncer la réunion au prône,

comme pour les sessions ordinaires, car beaucoup de
'

fabriciens, empêchés par un m >tif quelconque d'assis-

ter à la grand'messe du dimanche pr-cédetit, pour-

raient ne pas être prévenus, et par là mettre le con-

seil dans l'impossibilité de délibérer. Souvent, en

outre, ces réunions sont urgentes, et il importe de

ne pas laisser écouler un intervalle de huit jours

entre le moment où l'on a reçu l'autorisation néces-

saire pour convoquer le conseil, et le moment où il

doit s'assembler. La convocation par lettre prévient

ces inconvénients.
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il choisira au scrutin, parmi ses membres, ceux
qui, comme marguilliers, entreront dans la

compostion du bureau; et, à l'avenir, dans celle

de ses sessions qui répondra à l'expiration du
temps fixé par le présent règlement pour l'exer-

cice des fonctions de marguilliers, il fera, égale-

ment au scrutin, élection de celui de ses mem-
bres qui remplacera le marguillier sortant.

» Art. 12. beront soumis à la délibération du
conseil:

» 1° Le budget de la fabrique
;

» 2" Le compte annuel de son trésorier ;

» 3" L'emploi des fonds excédant les dépenses,

le montant des legs et donations, et le remploi

des capitaux remboursés;
» 4° Toutes les dépenses extraordinaires au

delà de 50 fr. dans les paroisses au-dessous de

1000 âmes, et de 100 fr. dans les paroisses d'une

plus grande population;

» 5" Les procès à entreprendre ou à soutenir,

les baux emphytéotiques ou à longues années,

les aliénations ou échanges, et généralement tous

les objets excédant les bornes de l'administration

ordinaire des biens des mineurs.

Section IL — Du bureau des marguilliers.

§ P^— De la composition du bureau des mar-

guilliers.

» Art. 13. Le bureiiu dos marguilliers se com-

posera :

» 1" Du curé ou desservant de la paroisse ou

succursale, qui en seiii taenibre perpétuel et de

droit.

» 2° De trois membres du conseil de fabrique.

» Le curé ou desservant aura la première place,

et pourra se faire remplacer par un de ses vi-

caires'.

» Art. 14. Ne pourront être en même temps

membres du bureau, les parents ou alliés jusques

et compris le degré d'oncle et de neveu.

» Art. iij. Au premier dimanche d'avril de

chaque année *, l'un des marguilliers cessera

d'être membre du bureau, et sera remplacé.

» Art. 16. Des trois marguilliers qui seront,

pour la première fois, nommés par le conseil,

deux sortiront sucessivement par la voie du

sort, à la fin de la première et de la seconde

1. Les fonctions de fabricien sont libres et l'on peut

refuser d'accepter cotte charge. M;iis le consentement

à fuire partie du conseil semble comprendre celui de

faire partie du bureau dont la composition pourrait

être sans cela fort difficile.

2. Maintenant dimanche de Quasimodo. (Art. 2 de

Vordonnnnrp du \2 janvier 1823).
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année, et le troisième sortira de droit la troi-

sième année révolue.

M Art. 17. Dans la suite, ce seront toujours

les mnrguilliers les plus anciens en exercice

qui devront sortir.

.) Art. 18. Lorsque l'élection ne sera pas faite

à l'époque fixée, il y sera pourvu par l'évêque.

» Art. 19. Ils nommeront entre eux un prési-

dent, un secrétaire et un trésorier.

•I Art. ?0. Les membres du bureau ne pour-

ront délibérer, s'ils ne sont au moins au nombre

de trois.

» En cas de partage, le président aura voix

prépondérante.

» Toutes les délibérations seront signées par

les membres présents.

» Art. iL Dans les paroisses où il y avait or-

dinairement des marguilliers d'honneur, il

pourra en être choisi deux, par le conseil,

parmi les principaux fonctionnaires publics

domiciliés dans la paroisse. Ces marguilliers, et

tous les membres du conseil auront une place

distinguée dans l'église ; ce sera le banc de Cœuvre :

il sera placé devant la chaire, autant que faire

se pourra. Le curé ou desservant aura, dans ce

banc, la première place, toutes les fois qu'il s'y

trouvera pendant la prédication.

§ II. — Des séances du bureaii des marguilliers.

» Art. 22. Le bureau s'assemblera tous les

mois, à l'issue delà messe paroissiale, au lieu

indiqué pour la tenue des séances du conseil.

» Art. 23. Dans les cas extraordinaires, le bu-
reau sera convoqué, soit d'office par le président,

soit sur la demande du curé ou desservant.

i^III. — Fonctions du bureau.

» Art. 24. Le bureau des marguilliers dres-

sera le budget de la fabrique, et prép;irera les

affaires qui doivent être portées an conseil ; il

.sera chargé de Ve.Kécution des délibérations du
conseil, et de l'administration journalière du
temporel de la paroisse.

» Art. 2o. Le trésorier est chargé de procurer
la rentrée de toutes les sommes dues à la fabri-

que, soit comme faisant partie de son revenu
annuel, soit à tout autre titre.

» Art. 26. Les marguilliers sont chargés de
veiller à ce que toutes les fondations soient fidè-

lement acquittées et exécutées suivant l'inten-
tion des fondateurs, sans que les sommes puis-
sent être employées ù d'autres charges.

» Un extrait du sommier des litres, contenant
les fondations qui iloivent être desservies pen-
dant le cours d'un trimestre, sera affiché dans
la sacristie, au commencement de chaque tri-
mestre, avec les noms/lu fondateur et de l'ec-
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clésiastique qui acquittera chaque fondation.

» Il sera aussi rendu compte, à la fin de cha-

que trimestre, par le curé ou desservant, au bu-

reau des marguilliers, des fondations acquittées

pendant le cours du trimestre i.

» Art. 27. Les marguilliers fourniront l'huile,

le pain, le vin, l'encens, la cire, et généralement

tous les objets de consommation nécessaires à

l'existence du culte, ils pourvoiront également

aux réparations et achats des ornements, meu-
bles et ustensiles de l'église et de la sacristie.

» Art. 28. Tous les marchés seront arrêtés

par le bureau des marguilliers, et signés par le

président, ainsi que les mandats.

» Art. 29. Le curé ou desservant se conformera

aux règlements de l'évêque pour tout ce qui

concerne le service divin, les prières et les ins-

tructions, et l'acquittement des cliarges pieuses

imposées par les bienfaiteurs, sauf les réductions

qui seraient faites par l'évêque, conformément
aux règles canoniques, lorsque le défaut de

proportion des libéralités et des charges qui en

sont la condition l'exigera.

» Art. 30. Le curé ou desservant agréera les

prêtres holiltués, et leur assignera leurs fonctions.

•> Dans les paroisses où il en sera établi, il

désignera le sacristain-prètre, le chantre-prêtre

et les enfants de chœur *.

» Le placement .des bancs ou chaises dans

1. Cette prescription est très important* et con-

forme d'ailleurs aux prescriptions canoniques, notam-

ment à une constitution d'Innocent XII :

« Tenoantur idem conficere, semper que in loco

magis patent! et obvio relinere tabeilam onerum,

perpetuorum et tomporalium litteris perspicuis et in-

telligibus descriptorum. »

Suivant la même constitution il doit y avoir à la

sacristie deux livres où sont marqués: 1" les fonda-

dations porpétuclk'S ot temporairr^s, 2" les messes

manuelles ou du distribution quotidienne :

« lidemque teneantur pariter in sacrario duos libres

retinere, ac in horum altero singula onera perpétua,

et temporalia; in altero auteni missas manuales, et

tam illorum quam istarum adimplemenlum, et elee-

raosynas distincte diligenter annotare, et annotandas

seu arinotanda curare etc. » Benoit XIV regarde le

tableau et les registres comme se complétant et comme
également nécessaires : « Pneter libres ergo opus

est etiam tabella quai cum illis conferatur. » (Be-

noit XIV de Synodo diœc . lih. XIII, cap. ult., n» 4.)

'2. Cet article nst modifié et complété i>ar l'ordon-

nance du 12 janvier 1823, art. 7. « Dans les communes

rurales la nomination et la révocation des chantres,

sonneurs et sacristains seront faites par le curé, des-

servant ou vicaire ; leur traitement continuera d'être

réglé par le conseil de fabrique et payé par qui de

droit. » — Bien entendu qu'il s'agit là d'un vicaire

chargé du service d'une chapelle vicariale.
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l'église ne pourra être lait que du consentement
du curé ou desservant, sauf le recours à l'é-

vêque.

» Art. 31. Les annuels auxquels les fondateurs

ont attaché des honoraires, et généralement tous

les annuels emportant une rétribution quelcon-

que, seront donnés de préférence aux vicaires,

et ne pourront être acquittés qu'à leur défaut

par les prêtres habitués ou autres ecclésiasti-

ques, à moins qu'il n'en ait été autrement or-

donné par les fondateurs.

« Art. 32. Les prédicateurs seront nommés
par les marguilliers, à la pluralité des sutïra-

ges, sur la présentation faite par le curé ou des-

servant, et à la charge par lesdits prédicateurs

d'obtenir l'autorisation de l'ordinaire.

» Art. 33. La nomination et la révocation de

l'organiste, des sonneurs, des bedeaux, suisses

ou autres serviteurs de l'église appartient aux
marguilliers, sur la proposition du curé ou des-

servant 1.

» Art. 34. Sera tenu le trésorier de présen-

ter, tous les trois mois, au bureau des marguil-

liers, un bordereau signé de lui, et certifié véri-

table, de la situation active et passive de la

fabrique pendant les trois mois précédents: ces

bordereaux seront signés de ceux qui auront

assisté à l'assemblée, et déposés dans la caisse

ou armoire de la fabrique, pour être représentés

lors de la reddition du compte annuel.

» Le bureau déterminera, dans la même séance,

la somme nécessaire pour les dépenses du tri-

mestre suivant.

» Art. 35. Toute la dépense de l'église et les

frais de sacristie seront faits par le trésorier, et,

en conséquence, il ne sera rien fourni par aucun

marchand ou artisan sans un mandat du tréso-

rier, au pied duquel le sacristain, ou toute autre

personne apte à recevoir la livraison, certifiera

que le contenu audit mandat a été rempli.

CHAPITRE II. — Des revenus, des rharges, du

budget de la fabrique.

Section P". — Des revenus de fabrique.

» Art. 36. Les revenus de chaque fabrique se

forment :

» 1° Du produit des biens et rentes restitués

aux fabriques, des biens des confréries et géné-

1. La rédaction de ces articles respire la tendance

déplorable des articles organiques. On dirait que les

évêques.les curés ou desservants et les vicairos sont

des fonctionnaires, des militaires devant marcher au

commandement du gouvernement; il s'en faut de peu

qu'on n'indique aux prédicateurs ce qu'ils devraient

dire en chaire ; en attendant, ce sont les marguilliers

qui les nommeront !
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ralement de ceux qui auraient été affectés aux
fabriques par nos ;livers décrets i;

» 2" Du proluit des biens, rentes et fondations
qu'elles ont été ou pourront être par nous au-
torisées à accepter

;

» 3° Du produit des biens et rentes celés au
domaine, dont nous les avons autorisées, ou
dont nous les autorisons à se mettre en posses-
sion

;

» 4° Du produit spontané des terrains servant
de cimetières *;

>) o" Du prix de la location des chaises;

» 6° De la concession des bancs placés dans
l'église;

» 1° Des quêtes faites pour les frais du culte;

» 8° De ce qui sera trouvé daus les troncs

placés pour le même objet;

» 9" Des oblations faites à la fabrique
;

)» 10° Des droits que, suivant les règlements
épiscopaux approuvés par nous, les fabriques

perçoivent, et de celui qui leur revient sur le

produit des frais d'inhumation
;

» H» Du supplément donné par la commune,
le cas échéant 3.

1. « Ce qui a soulevé de longues contestations, dit

A. Rousset, c'est la propriété des églisi-s, qui, deve-

nues biens nationaux, par l'effet des lois révolution-

naires, ont été abandonnées par l'Etat pour être aCFec-

tées au service du culte en exécution de la loi du 18

germinal an X et c'est le plui grand nombre. »

Beaucoup de jurisconsultes et môme de tribunaux,

s'étaient prononcés pour attribuer aux fabriques cette

propriété. Mgr AfTre [l.zUé de la propr. des hien-f

eccl.) après, avoir soutenu que la commune étiit pro-

priétaire de l'église, semblait revenir sur sa décision.

Aujourd'hui la jurisprudence de la Cour de Cassa-

tion est conforme à la jurisprudence constant»- du
Conseil d'Etat qui a déclaré dans un avis du 6 plu-

viôse an XIII « que lesdits églises et presbytères

doivent être considérés comme propriétés communa-
les. »Mais ces églises en vertu de la loi du 18 germ.

an X sont à la disposition de l'Evèque, à la garde «lu

curé et à l'administration du conseil de fabrique «[ui

peut en jouir et en disposer sans l'agrément et le con-

cours du conseil municipal.

2. Ce numéro est abrogé. Le produit spontané des

cimetières a été attribué au>c communes parla loi

municipale du .5 avril 1884. Cette loi comprend dans

les recettes des communes « le produit des ter-

rains communaux afTectés aux inhumations » (art.

133. §9).

Si le cimetière appartenait <à la fabrique, le produit

spontané reviendrait évidemnn^nt A la fabrique comme
prov.^nant soit d'un bien restitué, soit d'un bien dont

l'acquisition ou la possession a été autorisée.

3. La loi municipale de 188i restreint et déclare

obligatoires seulement les dépenses suivantes :

1» L'indemnité de logement aux curés et desser-

vants, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment affecté àleur
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Section II. — Des charges de la fabrique.

§ I. — Des charges en général.

» Art. 37. Les charges de la fabrique sont :

» i° De fournir aux frais nécessaires du culte,

savoir : les ornements, les vases sacrés, le linge,

le luminaire, le pain, le vin, l'encens <, le paye-

lojreineiit et lorsque les fabriques ne ppurront pour-

voir elle-mémea au paiement de celte indemnité;

-" Les gro>;ses réparations aux édifices communaux
sauf, lorsqu'ils sont consacrés au culte, l'application

préalable dos revenus et ressources disponibles des

fabriques à ces ré[)arations « {art. 136).

1. D'après rarticle37 du décret du 30 décembre 1809,

la fabrique est obligée de fournir au curé ou desser-

vant, et aux autres prêtres attachés au service de la

paroisse à un titre quelconque, les ornements, les

vases sacrés, le pain, le vin, la cire, etc., pour le

service du culte, non seulement les dimanches et

jours de fête, mais encore tous les jours de l'année.

Nous devons ajouter cependant que cette obligation

n'existe pas à l'égard des ecclésiastiques, simples

habitants d'une paroisse, lors même que l'évéque

leur aurait assigné cette paroisse pour résidence, à

moins qu'il ne les y ait attachés en ([ualité de prêtres

habitués. Voici, à ce sujet, une lettre ministérielle

adressée, le :<0 avril 1873. à Monseigneur l'évéque

d'Evreux.

« Monseigneur,

» Par votre lettre du M avril, vous m'av.z fait

» l'honneur de me consulter sur le point de savoir
» si, lorsque l'aulorité diocésaine a assigné à un i)ré-

» tre, retiré du saint ministère, une paroisse pour
» résidenee, la fabriaue de l'église de cette paroisse a
» le droit : !<> de refuser à ce prêtre l'usage des orne-
» ments et les autres choses nécessaires à la célé-

» bration du culte; 2" d'exiger une indem.nité pour la

» fourniture de ces objets; 3o dans le cas où elle

» aurait le droit de réclamer une indemnité, à qui il

» appartiendrait d'en déterminer le chiffre.

» Dans la lettre du 15 mars 1843, que vous avez
» bien voulu mo rappeler, Monseigneur, un de mes
» prédécesseurs au ministère des cultes a exprimé
» l'avis que toute dépense qui n'a point pour objet un
» besoin du eulte ).aroissial cesse d'être obligatoire
» pour les fabriques et que, dés lors, un prêtre sans
» fonctions qui s'établit dans une paroisse et n'y
n célèbre la messe que pour satisfaire à sa propre
» dévotion ne saurait imposer, dans son intérêt
» privé, aucun dépense à la fabrique.

» -Je n'hésite point, dans ces mêmes termes, à parta-
» ger l'opinion de mon prédécesseur et j'ajoute que la
» fabrique, le cas échéant, me paraîtrait en droit
» d'exiger une indemnité pour la fourniture des objets
» dont il s'agit. Si le chiffre de l'indemnité qu'elle
» aurait fixée soulevait des contestations, elles
•> devraient être soumises, d'abord à l'aulorité diocé-
» saine et ensuite, par voie de recours, au ministre
» des cultes dont la décision pourrait encore être
» déférée au Con.seil d'Etat, si la fabrique le jugeait
» utile à ses intérêts.

IQUES

ment des vicaires, des sacristains, chantres et

organistes, sonneurs, suisses, bedeaux, et au-

tres employés au service de l'église, selon la

convenance et les besoins des lieux
;

» 2" De payer Thonoraire des prédicateurs de

l'avont, du carême et autres solennités;

» 3" De pourvoir à la décoration et aux dé-
penses relatives à l'embellissement intérieur de
l'église;

» 4" De veiller à l'entretien des église.s, pres-

bytères et cimetières, et, en cas d'insuffisance

des revenus de la fabrique, de faire toutes les

diligences nécessaires pour qu'il soit pourvu
aux réparations et reconstructions, ainsi que
tout est réglé au >$ III '.

» Toutefois, pour éviter ces difficultés, l'autorité

» ecclésiastique, qui est seule juge, en définitive, des

» nécessités du culte, peut toujours, conformément
» aux dispositions des articles 30 et ;>8 du décret du
» 30 décembre 1809, attacher régulièrement au service

» d'une paroisse, en qualité do orétre habitué, tel ou
» tel ecclésiastique de son choix. La fabrique se

') trouverait, de la sorte, légalement obligée de four-

» nir à cet ecclésiastique, comme au curé, desservant

» ou vicaire, les objets nécessaires à la célébration

» du culte, et tout refus de sa part, n'ayant plus

» aucun fondement, pourrait autoriser le ministre

» des cultes, sur la proposition de l'autorité diocé-

» saine, à prononcer la dissolution du con.seil de

» fabrique, par application des dispositions de l'arti-

» cle 5 de l'Onlonnance réglementaire du 12 janvier

» 182.0. Il serait inadmissible, en effet, que la fabri-

» que, qui retire un avantage de tous les offices

» célébrés dans l'église par la location des chaises,

» par les offrandes dans les messes de fondations, par

» les droits spéciaux qu'elle prélève, put refuser, à

» son gré et contrairement à ses intérêts, au prêtre

» régulièrement autorisé à exercer le saint ministère

» dans la paroisse, les objets indispensables à cet

» exercice. Outre que le service des prêtres est une
» source d'émoluments pour la fabrique, on ne sau-

» rait nier, d'un auti*e côté, qu'il peut être de la plus

» grande utilité aux paroissiens et qu'à ce point de

» vue la fabrique irait encore contre les intérêts de

» l'église en refusant de fournir les objets dont il

» s'agit. »

i. La mémo loi municipale du.'i avril 1884 quia attri-

bué aux communes le produit des cimetières commu-
naux leur a imposé les dépenses nécessaires à leur

entretien. Elle déclare donc obligatoires pour les

communes les dépenses relatives à la clôture, à l'en-

tretien, à la translation des cimetières dans les cas

prévus et déterminés par la loi et les règlements

d'administration publique {art. 136, §13). « La juris-

prudence, lit-on dans une circulaire ministérielle du

l.i mai 1884, s'appuyant sur l'art. 36, | 4, du décret

du 30 décembre 1809 qui comprenait au nombre des

revenus de la fabrique les produits spontanés des

lieux de sépulture, et l'article 37, | 4 du même décret
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î II. — De l'établissement et du payement des

vicaires.

» Art. 38. Le nombre de prêtres et de vicaires

habitués à chaque église sera fixé par l'évéque,

après que les marguilliers en auront di''libéré,

et que le conseil municipal delà commune aura
donné son avis

.

» Art. 39. Si, dans le cas de la nécessité d'un
vicaire, reconnue par l'évéque, la fabrique n'est

pas en état de payer le traitement, la décision

épiscopiile devra être adressée au préfet, et il

sera procédé ainsi qu'il est expliqué à l'article

49 concernant les autres dépenses de la célébra-

tion du culte, pour lesquelles les communes sup-

pléent à l'insuffisance des fabriques '.

» Art. 40. Le traitement des vicaires sera de

500 fr. au plus, et 300 fr, au moins 2.

§ IlL — Des réparations.

» Art. 41. Les marguilliers et spécialement le

trésorier .seront tenus de veiller à ce que toutes

les réparations soient bien et promptement fai-

tes. Ils auront soin de visiter les bâtiments avec

les gens de l'art, au commencement du prin-

temps et de l'automne.

» Ils pourvoiront sur-le-champ, et par écono-

mie, aux réparations locatives ou autres qui

n'excéderont pas la proportion indiquée en l'ar-

ticle 12, et sans préjudice, toutefois, des dépen-

ses réglées pour le culte.

» Art. 42. Lorsque les réparations excéde-

ront la somme ci-dessus indiquée, le bureau

sera tenu d'en faire rapport au conseil, qui

pourra ordonner toutes les réparations qui ne

s'élèveraient pas à plus de 100 fr. dans les com-

munes au-dessous de mille âmes, et de 200 fr.

dans celles d'une plus grande population.

» Néanmoins, ledit conseil ne pourra, même
sur le revenu libre de la fabrique, ordonner les

réparations qui excéderaient la quotité ci-des-

sus énoncée, qu'en chargeant le bureau de faire

dresser un devis estimatif, et de procéder à

qui la chargeait de l'entretiea des cimetières, consi-

dérait cette dépense comme devant être acquittée en

première ligne par les fabriques et subsidiairement

par les communes. Les fabriques en trouvaient la

compensation flans la perception des produits sponta-

nés. La loi du o avril 1884, attribuant ces pmduits

aux communes par son article 133, et abrogeant par

ses dispositions fînalos l'article 3G n» l du décret pré-

cité, l'entretien des cimetières cesse d'incomber à ces

établissements religieux. «

i. D'après l'art. 136, de la loi municipale du .5avril

1884, les ci^mmunes ne sont plus tenues de suppléer

à l'insuffisance des revenus des fabriques pour payer

le traitement d'un vicaire.

2. Voir le décret du 30 septembre 1807. ci-devant.
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l'adjudication au rabais ou par soumission,
après trois affiches renouvelées de huitaine en
huitaine.

» Art. 43 Si la dépense ordinaire arrêtée par
le budget ne laisse pas de fonds disponibles, ou
n'en laisse pas de suffisants pour les réparations,

le bureau en fera son rapport au conseil, et

celui-ci prendra une délibération tendant à ce
qu'il soit pourvu dans les formes prescrites au
chapitre 4 du présent règlement; cette délibé-

ration sera envoyée par le président au préfet '.

» Art. 45-. Lors de la prise de possession de
chaque curé ou desservant, il sera dressé, aux
frais de la commune et à la diligence du maire,

un état de situation du presbytère et de ses

dépendances. Le curé ou desservant ne. sera

tenu que des simples réparations locatives et

des dégradations survenues par sa faute. Le
curé ou desservant sortant, ou ses héritiers ou
ayant cause seront tenus desdites réparations

locatives et dégradations.

I IV. — Du budget do la fabrique.

• Art. 45. Il sera présenté chaque année au bu-

reau, par le curé ou desservant, un état par

aperçu des dépenses nécessaires à l'exercice du

culte, soit pour les objets de consommation,

soit pour réparations et entretien d'ornements,

meubles et ustensiles l'église.

» Cet état, après avoir été, article par article,

approuvé par le bur'^au, sera porté en bloc,

sous la désignation d • dépevses intérieures àan^

le projet du budget général : le détail de ces

dépenses sera annexé audit projet.

)> Art. 46. Ce budget établira la recette et la

dépense de l'église. Les articles de dépense

seront classés dans l'ordre suivant :

» 1° Les frais ordinaires de la célébration du

culte;

» 2" Les frais de réparation des ornements,

meubles et ustensiles d'église;

f 3» Les gages des officiers et serviteurs de

l'église;

» 4° Les frais de réparations locatives.

» La portion des revenus qui restera, après

cette dépense acquittée, servira au traitement

des vicaires légitimement établis, et l'excédant,

s'il y en a, sera affecté aux grosses réparations

des édifices affectés au service du culte.

» Art. 47. Le budget sera soumis au conseil

de la fabrique dans la séance du mois d'avril

de chaque année; il sera envoyé, avec l'état des

dépenses de la célébration du culte, à l'évéque

1 . Ce chapitre IV est abrogé par l'article 168 de la loi

municipale du 5 avril 1884.
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diocésain, pour avoir sur le tout son approba-

tion 1.

» Art. 48. Dans le cas où les revenus de la

fabrique couvriraient les dépenses portées au

builget. le budget pourra, sans autres formali-

tés, recevoir s:i pleine et entière exécution.

» Art. 49. Si les revenus sont insuffisants

pour acquitter, soit les frais indispensables

du culte, soit les dépenses nécessaires pour

le maintien de sa dignité, soit les gages des

officiers et des serviteurs de l'église, soit

les réparations des bâtiments, ou pour fournir

à la subsistance de ceux des ministres que

l'Etat ne salarie pas, le budget contiendra

l'aperçu des fonds qui devront être demandés

aux paroissiens pour y pourvoir, ainsi qu'il est

réglé dans le chapitre IV 2.

CHAPITRE III.

Section I"". — De la régie des biens de la

fabrique.

» Art. 50. Chaque fabrique aura une caisse ou
armoire fermant à trois clefs, dont une restera

dans les mains du trésorier, l'autre dans celles

du curé ou desservant, et la troisième dans

celles du président du bureau.

. » Art. "il. Seront déposés dans cette caisse

tous les deniers appartenant à la fabrique, ainsi

que les clefs des troncs des églises.

» Art. K2. Nulle somme ne pourra être extraite

de la caisse sans l'autorisation du bureau, et

sans un récépissé qui y restera déposé.

» Art. 53. Si le trésorier n'a pas dans les

mains la somme fixée, à chaque trimestre, par
le bureau, pour la dépense courante, ce qui
manquera sera extrait de la caisse; comme aussi

ce qu'il se trouverait avoir d'excédant sera versé
dans cette caisse.

» Art. 54. Seront aussi déposés dans une
caisse ou armoire les papiers, titres et docu-
ments concernant les revenus et affaires de la
fabrique, et notamment les comptes avec les

pièces justificatives, les registres de délibéra-
tion«, autres que le registre sommier des titres

et des inventaires, ou récolement dont il est

question aux deux articles qui suivent.
'> Art. 55. Il sera fait incessamment, et sans

frais, deux inventaires; l'un, des ornements,
linges, vases sacrés, argenterie, ustensiles, et,

en général de tout le mobilier de l'église; l'au-
tre, des titres, papiers et renseignements, avec
mention des biens contenus dans chaque titre,

1. Voir l'article 2 de l'ordonnance du 12 janvier
1825, ci-devant.

2. Cet article est abrogé par la loi municipale du
» avril 1884.
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du revenu qu'ils produisent, de la fondation à

la charge de laquelle les biens ont été donnés à

la fabrique. Un double inventaire du mobilier

sera remis au curé ou desservant.

» Il sera fait, tous les ans, un récolement des-

dits inventaires, afin d'y porter les additions,

réformes ou autres changements : ces inven-

taires et récolements seront signés par le curé

ou desservant, et par le président du bureau.

» Art. 56. Le secrétaire du bureau transcrira,

par suite de numéros et par ordre de dates,

sur un registre sommier :

» i" Les actes de fondation, et généralement

tous les titres de propriété;

» 2° Les baux à ferme ou loyer.

» La transcription sera entre deux marges,

qui serviront pour y porter, dans l'une les

revenus, et dans l'autre les charges.

» Chaque pièce sera signée et certifiée con-

forme à l'original par le curé ou desservant, et

par le président du bureau.

» Art. 57. Nul titre ni pièce ne pourra être

extrait de la caisse, sans un récépissé qui fera

mention de la pièce retirée, de la délibération

du bureau par laquelle celte extraction aura

été autorisée, de la qualité de celui qui s'en

chargera et signera le récépissé, de la raison

pour laquelle elle aura été tirée de ladite caisse

ou armoire; et si c'est pour un procès, le tribu-

nal et le nom de l'avoué seront désignés.

» Ce récépissé, ainsi que la décharge, au

temps de la remise, seront inscrits sur le som-

mier ou registre des titres.

» Art. 58. Tout notaire devant lequel il aura

été passé un acte contenant donation entre-vifs

ou disposition testamentaire, au profit d'une

fabrique, sera tenu d'en donner avis au curé ou

desservant.

» Art. 59. Tout acte contenant des dons ou

legs à une fabrique, sera remis au trésorier, qui

en fera son rapport à la prochaine séance du

bureau. Cet acte sera ensuite adressé par le

trésorier, avec les observations du bureau, à

l'archevêque ou évêque diocésain, pour que

celui-ci donne sa délibération s'il convient ou non
d'accepter.

» Le tout sera envoyé au ministre des affaires

ecclésiastiques, sur le rapport duquel la fabri-

que sera, s'il y a lieu, autorisée à accepter;

l'acte d'acceptation, dans lequel il sera fait

mention de l'autorisation, sera signé par le tré-

sorier, au nom de la fabrique K

1. Ceci est encore modifié en faveur des conseils

municipaux par la loi municipale de 1884 où il est

dit : (Art. 70 n" 5) «Le conseil muncipalest toujours

appelé à donner son avis sur... les budgets et les
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» Art. 60. Les maisons et biens ruraux appar-

tenfmt à la fabrique seront affermés, régis et

administrés par le bureau des marguillicrs,

dans la forme délenninée pour les biens com-
munaux 1.

» Art. 61. Aucun des membres du bureau des

marguilliers ne peut se porter, soit pour adju-

dicataire, soit même pour associé de l'adjudi-

cataire des ventes, marchés de réparations,

constructions, reconstructions, ou baux, des

biens de la fabrique.

» Art. 62. Ne pourront, les biens immeubles
de l'église être vendus, aliénés, échangés, ni

même loués pour un terme plus long que neuf

ans 2 sans une délibération du conseil, l'avis de

l'évèque diocésain, et notre autorisation ^

» Art. 63. Les deniers provenant de donations

ou legs dont l'emploi ne serait pas déterminé

par la foniation, les remboursements de rentes,

le prix des ventes ou toutes sortes d'échanges,

les revenus excédant l'acquit des charges ordi-

comptes des... fabriques et autres administrations

préposées aux cultes dont les ministres sont sala-

riés par l'Etat; les autorisations d'acquérir, d'aliéner,

d'emprunter, d'échanger, de plaider ou de transiger,

demandées par les mêmes établissements ; l'accepta-

tion des dons et legs qui leur sont faits.

I 6... Lorsque le conseil municipal, à ce régulière-

ment requis et convoqué, refuse ou néglige de don-

ner son avis, il peut être passé outre.

1 et 2. Art. fil. de la loi communale du 5 avril

1884 :

« Ne sont e.Kéculoires qu'après avoir été approu-

vées par l'autorité supérieure, les déliltérations sur

les objets suivants :

1» Les conditions de baux dont la durée dépasse

dix-huit ans.

5" Le changement d'aiïectation d'une propriété

communale déjà affectée à un service public. »

Si la durée des baux des biens des fabriques

dépasse 18 ans, il faut l'approbation du préfet don-

née en conseil de préfecture. Si le préfet ne l'a pas

accordée dans le délai d'un mois, on se pourvoit

devant le ministre des cultes.

Mais un catholique ne doit pas oublier que la bulle

Ambltiosœ (Voir le mot Bail) et l'art. III Excommu-

nicatinnes latae sent, nemiiù veserv. de la bulle Aposlo-

licas Sedis ne permettant pas de faire des ))aux pour

plus de trois ans de durée.

3. Il faut comprendre encore dans les actes d'aliéna-

tions les mainslevées d'hypothèiiues et privilèges.

La section de l'Intérieur consultée k cet égard a été

d'avis :

« Que les fabriques et autres établissements ecclé-

siastiques ne peuvent donner mainlevée des hypo-

thèques prises à leur profit, sans y avoir été autori-

sées par décret. »

{Avis du 28 julllel 1885.)
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naircs, seront employés dans les formes déter-

minées par l'avis du conseil d'Etat approuvé
par nous le 21 décembre 1808.

» Dans le cas où la somme serait insuffisante,

elle restera en caisse, si on prévoit que dans les

six mois suivants, il rentrera des fonds dispo-

nibles, afin de compb'd.or la somme nécessaire

pour cette espèce d'emploi : sinon, le conseil

délibérera sur l'emploi à faire, et le préfet

ordonnera celui qui paraîtra le plus avanta-

geux '.

» Art. 64. lie prix des chaises sera réglé,

pour les différents offices, par délibération du
bureau, approuvée par le conseil : cette délibé-

ration sera affichée dans l'église.

» Art. 65. Il est expressément défendu de rien

percevoir pour l'entrée de l'église, ni de perce-

voir, dans l'église, plus que le prix des chaises,

sous quelque prétexte que ce soit.

» Il sera même réservé, dans toutes les églises,

une place où les fidèles qui ne louent pas de

chaises ni de bancs, puissent commodément
assister au service divin, et entendre les instruc-

tions.

> Art. 66. Le bureau des marguilliers pourra

être autorisé par le conseil, soit à régir la loca-

tion des bancs et chaises, soit à la mettre en

ferme.

» Art. 67. Quand la location des chaises sera

mise en ferme, l'adjudication aura lieu, après

trois affiches de huitaine en huitaine ; les en-

1 . Suivant cet avis du {ioof<^il d'Etat du 2 décembre

1808 : Le remboursement des capitaux dus aux fabri-

ques peut toujours avoir lieu quand les débiteurs se

présentant pour se libérer; mais ils doivent avertir

les administrateurs un mois d'avance pour que ceux-

ci avisent pendant C(^ temps aux moyens de place-

ment et requièrent les autorisations nécessaires de

l'autorité supérieure; 2° l'emploi des capitaux en

rentes sur l'Etat n'a pas besoin d'être autorisé et

l'est de droit par la règle générale déjà établie. »

Depuis un décret du 13 avril 18()1 <c Les préfets sta-

tuent sans l'autorisation du Ministre des cultes, sur

l'autorisation donnée aux établissements religieux

de placer en rentes sur l'Etat les sommes sans emploi

provenant de remboursements de capitaux » (art. 4).

De même pour les sommes provenant d'économie ou

d'excédant de recettes (cire, du 2 déc. de la même

aimée). L'avis du ('on.seil d'Etat dit encore : « S» que

l'emploi en biens fonds, ou de tonte autre manière,

doit être autorisé par un décret rendu en Conseil

d'Etat sur l'avis du Ministre des Cultes pour les

fabriques. Suivant une circulairo ministérielle du

(i mai 1881 les fabriques devraient employer leurs

fonds lijjres uniquement en acquisition de titres no-

minatifs de rentes sur ri']tat.et l'inexécution de cette

prescription ferait encourir aux marguilliers et aux

fabriciens une lourde responsabilité pécuniaire.
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chères seront reçues an bureau de la fabrique

pnr soumission, et l'adjudication sera faite :m

plus oiïrant, en présence des marguilliers : de

tout quoi il sera fait inenliou dans le bail, au-

quel sera annexée la délibération ({ui aura fixé

le prix des chaises.

» Art. 68. Aucune concession de bancs ou de

places dans l'église, ne pourra être faite, soit

pnr bail pour une prestation annuelle, soit' au

prix d'un capital ou d'un iniiueuble, soit pour

un temps plus long que la vie de ceux qui l'au-

ront obtenue, sauf l'exception ci-après.

» Art. 69. La demande de concession sera pré-

sentée au bureau, qui préalablement la fera pu-

blier par trois diujanches, etaflicher à la porte

de l'église pemiant un mois, afin que chacun

puisse obtenir la préférence par une offre plus

avantageuse.

» S'il s'agit d'une concession pour un immeuble

le bureau le fera évaluer en capital et en revenu,

pour être, cette évaluation, comprise dans les

afficlies et publications.

» Art. 70. Après ces formalités remplies, le

bureau fera son rapport au conseil.

» S'il s'agit d'une concession par bail pour une

prestation annuelle, et que le conseil soit d'avis

de faire cette concession, sa délibération sera un

titre suffisant.

» Art. 71. S'il s'agit d'une concession pour un

immeuble, il faudra, sur la délibération du con-

seil, obtenir notre autorisntion dans la même
forme que pour les dons et legs. Dans le cas où

il s'agirait d'une valeur mobilière, notre autori-

sation sera nécessaire, lorsquelle s'élèvera à la

même quotité pour laquelle les communes et

les hospices sont obligés de l'obtenir *.
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» Art. 72. Celui qui aurait entièrement bâti

une église pourra retenir la propriété d'un banc

ou d'une chapelle pour lui et sa famille, tant

qu'elle existera.

» Tout donateur ou bienfaiteur d'une église

pourra obtenir la môme concession, sur l'avis du
conseil de fabrique approuvé par l'évèque et

par le ministre des affaires ecclésiastiques.

"Art 73 Nulscônotaphcs, nulles inscriptions,

nuls monuments funèbres ou autres, de quelque

genre que ce soit, ne pourront être placés dans

les églises, que sur la proposition de l'évèque

diocésain et la permission de notre ministre des

affaires ecclésiastiques.

» Art. 74. Le montant des fonds perçus pour

le compte de la fabrique, à quelque titre que

ce soit, sera, à fur et mesure de la rentrée, ins-

crit avec la date du jour et du mois, sur un re-

gistre coté et paraphé qui demeurera entre les

mains du trésorier.

» Art. 75. Tout ce qui concerne les quêtes dans

les églises sera réglé par l'évèque, sur le rap-

port des marguilliers, sans préjudice des quêtes

pour les pauvres, lesquelles devront toujours

avoir lieu dans les églises, toutes les fois que les

bureaux de bienfaisance le jugeront convenable'.

» Art. 70. Le trésorier portera parmi les re-

cettes en nature les cierges offerts sur les pains

bénits, ou délivrés pour les annuels, et ceux

qui, dans les enterrements et services funèbres,

appartiennent à la fabrique *.

» Art. 77, Ne pourront, les marguilliers, en-

treprendre aucun procès, ni défendre, sans une

autorisation du conseil de préfecture, auquel

1. Mfrr Téphany fait remarquer que ce mot /toit, a

cet endroit de la phrase doit être le résultat d'une

erreur de rédaction ; en le maintenant la phrase

n'est pas correcte et présente un non-sens.

2. L'acceptation des dons ou legs en argent ou ob-

jets mobiliers n'excédant pas trois cents francs pou-

vait, d'après une ordonnance du 2 avril 18i7, être

autorisée par les préfets avec approbation provisoire

de r'vèque diocésain, s'il y avait charge de servi-

ces religieux.

Aujourd'iiui, même en matière il'imnieuljles, l'ac-

ceptation des dons et legs faits aux fal)riques des

églises est, suivant un décret du 15 f'vrier 1802, au-
torisée par les préfets sur l'avis préalable des évé-

ques, lorsque ces libéralités n'excèdent pas la valeur

de mille francs, ne «lonne lieu à aucune réclamation

et ne sont grevées d'autres charges que de l'acquit

de fondations pieuses dans les églises paroissiales,

et de dispositions au profit des communes, des pau-
vres ou des Ijureaux de l)ienfaisance.

Cette autorisation n'est accordée qu'après l'appro-

bation provisoire de l'évèque diocésain s'ily a charge

de services religieux.

Un arrêté ministériel i>i'Ut toujours annuler ou

réformer les arrêtés des préfets qui donneraient lien

aux réclamations des parties intéressées.

1. Ge n'est pas à dire que l'évèque a besoin du con-

sentement des marguilliers pour ordonner des quê-

tes. Il est en droit d'en faire sans leur consentement

et même malgré leur refus. {Avis du Comité de l'inté-

rieur, 6 juillet 1831.)

2. Voici, concernant le partage des cierges employés

aux enterrements et aux services funèbres, un dé-

cret du 20 décembre 1813:

Art. i". L'js cierges ([ui, aux enterrements et aux

services funèbres, seront portés par les membres du

clergé, leur appartiendront; les autres cierges placés

autour du corps et à l'autel, aux chapelles et autres

parties de l'église, appartiendront, savoir : une moi-

tié à la fabrique et l'autre moitié à ceux du clergé

qui y ont droit; ce partage sera fait en raison du

poids de la totalité des cierges.

Art. 2. Il n'est rien innové à l'égard des curés qui,

à raison de leur dotation sont chargés des frais du

culte. (Voir le mot Cierge).
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sera adressée la délibération qui devra être prise

à ce sujet pur le consoil et le bureau réunis.

» Art. 78. Toutefois, le trésorier sera tenu île

faire tous actes conservatoires pour le maintien
des droits de la fabrique, et toutes diligences

nécessaires pour le recouvrement de ses reve-

nus.

» Art. 79. Les procès seront soutenus au nom
de la fabrique, et les diligences faites à la re-

quête du trésorier, qui donnera connaissance de
ces procédures au bureau.

» Art. 80. Toutes contestations relatives à la

propriété des biens, et toutes poursuites à fin

de recouvrement des revenus seront portées

devant les juges ordinaires.

» Art. 8t. Les registres des fabriques seront

sur papier non timbré. Les dons et legs qui leur

seraient faits ne supporteront que le droit fixe

d'un franc '

Section II. — Des comptes.

» Art. 82. Le compte à rendre chaque année
par le trésorier sera divisé en deux chapitres,

l'un de recettes, et l'autre de dépenses.

« Le chapitre des recettes sera divisé en trois

sections, la première, pour la recette ordinaire,

la deuxième, pour la recette extraordinaire, et

la troisième, pour la partie des recouvrements

ordinaires ou extraordinaires qui n'auraient pas

encore été faits.

K Le reliquat d'un compte formera toujours le

premier article du compte suivant. Le chapitre

de dépenses sera aussi divisé en dépenses ordi-

naires, dépenses extraordinaires, et dépenses

tant ordinaires qu'extraordinaires non encore

acquittées.

».\rt. 83. A chacun des articles de recettes, soit

des rentes, soit des loyers ou autres revenus, il

sera fait mention des débiteurs, fermiers ou lo-

cataires, des noms et situations de la maison et

héritages, de la qualité de la rente foncière ou

constituée, de la date du dernier titre nouvel ou

dernier bail, et des notaires qui les auront reçus;

ensemble de la fondation à laquelle la rente est

affectée, si elle est connue.

»Art. 84. Lorsque, soit parle décès du débiteur,

soit par le partage de la maison ou de l'héritage

qui est grevé d'une rente, cette rente se trouve

due par plusieurs débiteurs, il ne sera néanmoins

1. Ce droit d'uii franc fut purtô à 10 fr. par la loi

du 16 juin 1824. Mais cette disposition a été abrogée

par la loi de finances du 18 avril 1831 (art. t7), qui a

soumis les fabriques aux droits proportionnels d'en-

registrement et do transcription ordinaires, pour

leurs acquisitions comme pour les dons et legs qui

leur sont faits.
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porté qu'un seul article de recette, dans lequel il

sera fait mention de tous les débiteurs, et suuf
l'exercice de l'action solidaire, s'il y a lieu.

^> Art. 85. Le trésorier sera tenu de .présenter
son compte annuel au bureau des marguilliers
dans la séance du premier dimanciie du mois de
mars.

» Le compte, avec les pièces justificatives,

leur sera comnniniqué sur le récépissé de l'un

d'eux. Ils feront au conseil, dans la séance du
premier dimanche du mois d'avril ', le rapport
du compte, il sera examiné, clos et arrêté dans
cette séance, qui sera, pour cet efi"et, prorogée
au dimanche suivant, si besoin est.

» Art. 86. S'il arrive quelques débats sur un
ou plusieurs articles du compte, le c )mpte n'en

sera pas moins clos, sous la réserve des articles

contestés.

» Art. 87. L'évoque pourra nommer un commis-
saire pour assister, en son nom, au compte an-

nuel; mais si ce commissaire est un autre qu'un
grand vicaire, il ne pourrra rien ordonner sur le

compte, mais seulement dresser procès-verbal

sur l'état de la fabrique, et sur les fournitures

et réparations à faire à l'église.

» Dans tous les cas, les archevêques et évêques

en cours de visite, ou leurs vicaires généraux,

pourront se faire représ-^nter tous les comptes,

registres et inventaires, et vérifier l'état de la

caisse.

» Art. 88. Lorsque le compte sera arrêté, le

reliquat sera remis au trésorier en exercice, qui

sera tenu de s'en charge.- nn recette. Il lui sera

en même temps remis un éiat de ce que la fa-

brique a à recevoir par baux à ferme, une copie

du tarif des droits casuels, un tableau par ap-

proximation des dépenses, celui des reprises à

faire, celui des charges et fournitures non ac-

quittées.

» 11 sera, dans la même séance, dressé sur le

registre des délibérations, acte de ces remises,

et copie en sera délivrée, en bonne forme, au

trésorier sortant, pour lui servir de décharge.

» Art. 89. Le compte annuel sera en double

copie, dont l'une sera déposée dans la caisse ou

armoire à trois clefs, l'autre à la mairie.
'

» Art. 90. Faute par le trésorier de présenter

son compte à l'époque fixée, et d'en payer le re-

liquat, celui quilui succédera sera tenu défaire,

dans le mois, au plus tard, les diligences néces-

saires pour l'y contraindre ; et, à son défaut, le

procureur impérial, soit d'office, soit sur l'avis

qui lui en sera donné par l'un des membres du

1. MaintCMunt le dimanche de Quasimodo, en vertu

de rarticlc 2, de l'ordonnance du 12 janvier 1825.
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bureau ou du conseil, soit sur l'ordonnance ren-

due par l'évèque en cours de visite, sera tenu

de poursuivre le comptable devant le tribunal

de première instance, et le fera condamner à

payer le reliquat, à faire régler les articles dé-

battus ou à rendre son compte, s'il ne l'a été, le

tout dans un délai qui sera fixé, sinon, et ledit

temps passé, à payer provisoirement, au profit

de la fabrique, la somme égale à la moitié de la

recette de l'année précédente, sauf les poursui-

tes ultérieures.

» Art. 91. Il sera pourvu, dans chaque pa-

roisse, à ce (jue les comptes qui n'ont pas été

rendus le soient dans la forme prescrite parle

présent règlement, et six mois au plus tard après

la publication.

CHAPITRE IV. — Des charges des communes

relativement au culte K

» Art. 9'2. Les charges des communes relati-

vement au culte sont :

» I" De suppléer à l'insuffisance des revenus

de la fabrique pour les charges portées en l'art.

37;

» 2° De fournir au curé ou desservant, un

presbytère, ou, à défaut de presbytère, un loge-

ment, ou, à défaut de presbytère et de logement,

une indemnité pécuniaire;

» 3" De fournir aux grosses réparations des

édifices consacrés au culte.

» Art. 93. Dans les cas où les communes sont

obligées desuppléer à l'insuffisance des revenus

des fabriques pour ces deux premiers chefs, le

bugdet de la fabrique sera porté au conseil mu-
nicipal, dûment convoqué à cet effet, pour y être

délibéré ce qu'il appartiendra. La délibération

du conseil municipal devra être adressée au pré-

fet, qui la communiquera à l'évèque diocésain,

pour avoir son avis. Dans le cas où l'évèque

et le préfet seraient d'avis différents, il pourra
en être référé, soit par l'un, soit par l'autre,

à notre ministre des affaires ecclésiastiques.

» .\rt. 94. S'il s'agit de réparations des bâti-

ments, de quelque nature qu'elles soient, et que
la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne

laisse pas de fonds disponibles, ou n'en laisse

pas de suffisants pour ces réparations, le bu-

reau en fera son rapport au conseil, et celui-ci

prendra une délibération tendant à ce qu'il y
soit pourvu par la commune: cette délibération

sera envoyée par le trésorier au préfet.

1. Tout le chapitre IV ost abropfé par l'article 168

do la loi municipale du a avril 1884.

L'article 130 (n"» 11*, 12^, et 13e) de cette loi traite

de plusieurs points contenus dans ce chapitre IV.
Voir ci-devant, la loi communale du 5 avrd 1884.

IQUES

»> Art. 93. Le préfet nommera les gens de l'art,

par lesquels, en présence de l'un des membres
du conseil municipal et de l'un des marguilliers,

il sera dressé, le plus proinptement qu'il sera

possible, un devis estimatif des réparations. Le
préfet soumettra ce devis au conseil U)unicipal,

et, sur son avis, ordonnera, s'il y a lieu, que
ces réparations soient faites aux frais de la com-
mune, et en conséquence qu'il soit procédé par

le conseil municipal, en la forme accoutumée, à

l'adjudication au rabais.

» Art. 96. Si le conseil municipal est d'avis

de demander une réduction sur quelques arti-

cle.s de dépenses du la célébration du culte, et

dans le cas où il ne reconnaîtrait pas la nécessité

de l'établissement d'un vicaire, sa délibération

en portera les motifs.

» Toutes les pièces seront adressées à l'évèque

qui prononcera.

» Art. 97. Dans le cas où l'évèque prononce-

rait contre l'avis du conseil municipal, ce con-

seil pourra s'adresser au préfet, et celui-ci en-

verra, s'il y a lieu, toutes les pièces au ministre

des cultes, pour être par nous, sur son rapport,

statué en notre conseil d'État ce qu'il appar-

tiendra.

» Art. 98. S'il s'agit de dépenses pour ré-

pavations ou reconstructions qui auront-été cons-

tatées conformément à l'article 93, le préfet or-

donnera que ces réparations soient payées sur

les revenus communaux, et, eu conséquence,

qu'il soit procédé par le conseil municipal, en

la forme accoutumée, à l'adjudication au rabais.

» Art. 99 Si les revenus communaux sont in-

suffisants, le conseil délibérera sur les moyens
de subvenir à cette dépense, selon les règles

prescrites par la loi.

» Art. 100. Néanmoins, dans les cas où il se-

rait reconnu que les habitants dune paroisse

sont dans l'impuissance de fournir aux répara-

tions, même par levée extraordinaire, on se pour-

voira devant nos ministres de l'intérieur et des

affaires ecclésiastiques, sur le rapport desquels

il sera fourni à cette paroisse tel secours qui

sera par eux déterminé, et qui sera pris sur le

fonds commun établi par la loi du 13 septembre

1807. relative au budget de l'État.

» Art. 101. Dans tous les cas où il y aura lieu

au recours d'une fabrique sut une commune, le

préfet fera un nouvel examen du budget de la

commune, e^ décidera si la dépense demandée

pour le culte peut être prise sur les revenus de

la commune, ou jusqu'à concurrence de quelle

somme, sauf notre approbation pour les com-

munes dont les revenus excèdent 20,000 francs.

» Art, 102. Dans le cas où il y a lieu à la con-
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vocation du conseil municipal, si le territoire

de la paroisse comprend plusieurs communes,
le conseil de chaque commune sera convoqué,
et délibérera séparément.

» Art. 103. Aucune imposition extraordinaire

sur les communes ne pourra être levée pour les

frais du culte, qu'après l'accomplissement préa-

lable des formalités prescrites par la loi.
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CHAPITRE V. — Des églises cathédrales, des

maisons épiscopales et des séminaires.

» Art. lOi. Les fabriques des églises métropo-
litaines et cathédrales continueront à être com-
posées et administrées conformément aux règle-

ments épiscopaux qui ont été réglés par nous'.

» Art. 105. Toutes les dispositions concernant

les fabriques paroissiales sont applicables, en

tant qu'elles concernent leur administration in-

térieure, aux fabriques des cathédrales 2.

» Art. 106. Les départements compris dans un
diocèse sont tenus envers la fabrique de la ca-

thédrale aux mêmes obligations que les com-
munes envers leurs fabriques paroissiales ^.

» Art. 107. Lorsqu'il surviendra de grosses ré-

parations ou des reconstructions à faire aux

églises cathédrales, aux palais épiscopaux, et

aux séminaires diocésains, l'évêque en donnera
l'avis officiel au préfet du département dans le-

quel est le chef- lieu de l'évêché ; il donnera en

même temps un état sommaire des revenus et

des dépenses de la fabrique, en faisant sa dé-

claration des revenus qui restent libres après

les dépenses ordinaires de la célébration du

culte,

i. Il est fait allusion ici à un décret du lo ven-

tôse an XIII, sur la restitution des biens non alié-

nés provenant des fabriques des métropoles et ca-

thédrales des anciens diocèses et où il est dit que ces

biens « appartiendront aux fabriques des métropoles

et cathédrales et à celles des chapitres des diocèses

actuels dans l'étendue desauels ils sont situés quant

aux biens et payables quant aux rentes.

Art. 2. Les biens et les rentes non aliénés provenant

des fabriques des collégiales appartiendront aux fa-

briques des cures et succursales dans l'arrondisse-

ment desquelles sont situés les biens et payables les

rentes. » Voir le décret ci-devant.

2. Voir les chapitres précédents.

3. En vertu de l'article 28 de la loi de finance du

31 juillet 1821, c'est l'Etat qui subvient à l'entretien,

aux réparations et aux reconstructions des cathédra-

les, des palais épiscopaux et des séminaires.

Mais une circulaire du ministre des cultes, en date

du 20 mai 1882, dit que l'entretien intérieur des palais

épiscopaux et des séminaires sera désormais à la

charge des évéques et des établissements qui en jouis-

sent.

» Art. 108. Le préfet ordonnera que, suivant
les formes établies pour les travaux publics, en
présence d'une personne à ce commise par l'é-

vêque, il suit drt'ssé un devis estimatif des ou-
vrages ù faire.

» Art. lOi». Ce rapport sera communiqué à
l'évêque, (jui l'enverra au préfet avec ses obser-
vations.

» Ces pièces seront ensuite transmises par le

préfet, avec son avis, à notre ministre de l'in-

térieur ; il en donnera connaissance à notre mi-
nistre des affaires ecclésiastiques.

» Art. UO. Si les réparations sont à la fois

nécessaires et urgentes, notre ministre de l'in-

térieur ordonnera qu'elles soient provisoirement
faites sur les premiers deniers dont les préfets

pourront disposer, sauf le remboursement avec
les fonds qui seront faits pour cet objet par le

conseil général du département, auquel il sera

donné communication du budget de la fabrique
de la cathédrale, et qui pourra user de la faculté

accordée aux conseils municipaux par l'articlft

96.

» Art. m. S'il y a dans le même évêché plu-

sieurs départements, la répartition entre eux se

fera dans les proportions ordinaires, si ce n'est

que le département où sera le chef-lieu du dio-

cèse paiera un dixième do plus.

» Art. 112. Dans les départements où les ca-

thédrales ont des fabriques ayant des revenus

dont une partie est assignée à les réparer, cette

assignation continuera d'avoir lieu ; et seront,

au surplus, les réparations faites conformément
à ce qui est prescrit ci-de>3us.

» Art. 113. Les fondations, donations ou legs

faits aux églises cathédrales seront acceptés,

ainsi que ceux faits aux séminaires, par l'évêque

diocésain, sauf notre autorisation donnée en con-

seil d'Etat, sur le rapport du ministre des affai-

res ecclésiastiques.

» Art. H4. Les ministres de l'intérieur et des

affaires ecclésiastiques sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret. »

Voir le S I, ci-devant, page 228.

§ II. Correspondance ecclésiastique en France.

Tous les bureaux de poste sont dépositaires

d'annuaires particuliers indiquant les services

qui peuvent se faire en franchise.

Nous donnerons ici les indications générale»

auxquelles il est rarement dérogé.
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Ordonnance du Roi du 14 décembre i8T6, concernant

les franchises et les contre-seings.

SECTION III.

« Art. 3. Les personnes ci-aprés dt^nommées joui-

ront du contre-soing liinilo.

» Ce contre-seing n'opérera la franchise ([ue pour

les lettres et paquets qui seront adressés, .savoir :

» |o Par le ministre secrétaire d'Etat des affaires

ecclésiastiques et de rinstruclion pul)liqfie, aux fonc-

tionnaires désignés dans l'élat n» o» annexé à la pré-

sente ordonnance; parle ministre de l'intérieur, aux

fonctionnaires désignés à l'état n° 0, annexé ibidem.

» État dts fonctionnaires envers lesquels le contre-

seing du ministre dos affaires ecclésiastiques et de

l'instruction publicjue opère la franchise :

» I" Les ministres d'État, les conseillers d'État, les

maitres des requêtes:

» 2° Les préfets et les sous-préfets;

» 30 Les arclievéques, évéques, vicaires généraux,

curés, desservants et succursalistes;

» 4» Les recteurs et inspecteurs des académies;

» Les proviseurs et principaux des collèges royaux,

les chefs d'institution, les maîtres de pension, les

maitres d'écoles primaires et les frères des écoles

chrétiennes.

Dispositions particu Hères

.

n Les ecclésiastiques, fonctionnaires et préposés

dépendant des ministères, ci-après dénommés, joui-

ront de la franchise et du contre-seing, mais sous

bandes seulement;

» Savoir :

» 1° Les archevêques et évéques, pour leur corres-

pondance sous liandes avec les préfets, les sous-pré-

fets, et les recteurs d'académie dans les départements

qui composent leur diocèse, et aussi avec les surveil-

lants des écoles primaires désignés par eux, soit

qu'un ecclésiastique seul exerce cette surveillance,

soit qu'elle Si- trouve exercée par un comité;

» 2» Les mêmes archevêques et évéques, pour l'en-

voi sousbandi's de leurs mandements imprimés, aux
préfets, sous-préfets, et maires des communes de

leur diocèse ;

» 30 Les archevêques et évéques pourront expédier

iMi franchise, sous leur contre-seing, aux curés, des-

servants et succursalistes de leur diocèse, et rece-

voir en franchise, sdus le contre seing de ces fonc-

tionnaires ecclésiastiques, les objets ci-après énoncés,

savoir :

» Imprimés remplis ou non n^mplis à la main :

» Les mandements;

» Les lettres pastorales;

» Les lettres circulaires;

') Los feuilles dapprol)ation des prêtres exerçant

les fonctions spirituelles;

» Les lettres d'institution des curés;

» Les pouvoirs des desservants ;

>> Manuscrits avec ou sans lettres d'envoi ;

I) Les comptes des fabriques;

» Les budgets des fabriques;

» Les délibérations des coDscils de fabriques ;

» Les ordonnances pour fondation de chapelles

domestiques;

» Les ampliations des ordonnances royales;

» Tous ces objets doivent être mis sous bandes,
contre-signées par les expéditeurs.

>> Dans le cas où quelques-uns des paquets auraient
été taxés pour suspicion d'incluses ou omission de
formalités, les archevê(]ues, évéques, curés, desser-

vants et succursalistes pourront en obtenir immédia-
tiMiient la remise gratuite, eu jiroUvant par l'ouver-

ture de ces paquets, faite eu présence de directeurs

des postes, qu'il ne s'y trouve que les papiers dont
l'exemption de taxe a été autorisée.

» 4»....

» Etat, n" 6.

Dispositions particulières.

» Les fonctionnaires ou préposés dépendants du
ministère de l'intérieur, ci-après dénommés, jouiront

de la franchise et du contre-seing, mais sous bandes
seulement :

» 1° Les préfets et sous-préfets, pour leur corres-

pondance sous bandes avec les curés, desservants et

succursalistes de leur département ou arrondisse-

ment •.

SECTION V. — Disposilions f/énérales.

» Art. îi. Le contre-seing du ministre secrétaire d'É-

tat, du directeur ^'énéral de la caisse d'amortissement

et des dépôts et consignations, du procureur général

près la cour royale de Paris, et des fonctionnaires

désignés dans l'article 3 du présent règlement, con-

tinueront d'avoir lieu, au moyen d'une griffe fournie

par notre directeur général des postes, et dont l'em-

ploi ne pourra être confié qu'à une seule personne,

qui eu sera responsable.

» Art. 6. Tous les autres fonctionnaires seront te-

nus de mettre, de leur main, sur l'adresse des lettres

et paquets qu'ils expédieront, leur signature au-des-

sous de la désignation de leur fonction.

)) Art. 7. Les lettres et paquets contre-signes de-

vront être remis, savoir : Dans les départements,

aux directeurs des postes, et à Paris, au bureau du
départ de la direction générale. Lorsqu'ils auront été

jetés à la boite, ils seront assujettis à la taxe.

» Art. 8. Los lettres et paquets contre-signes, qui

devront être remis sous bandes, en conformité du

présent règlement, et dos états y annexés, ne pour-

ront être reçus ni expédiés en franchise, lorsque la

1. « Les archevêques et évéques sont autorisés à

correspondre en franchise, entre eux, daris tout le

royaume, par dépêches sous bandes, sans préjudice de

la faculté de clore en cas dejié-essité. » {Circulaire du

2[ juillet 1843.) Disposition complétée i)ar une circu-

laire du 20 mai 1844 avertissant d'une invitation faite

aux agents de l'administration des postes de taxer,

en vertu de l'ordonnance du 14 décembre 1825, tout

,

paquet contre-signe par un i)rélat à l'adresse d'un

autre prélat, et pouvant être soupçonné de renfermer

soit des imprimés, soit des correspondances étran-

gères aux affaires du personnel du clergé.
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largeur des bandes excédera le tiers de la surface de

ces lettres ou paquets.

» Art. 9. Aucun fonctionnaire n'a le droit de délé-

guer à d'autres personnes le conlre-soing qui lui est

accordé parle présont règlement i.

» Toute dépêche ainsi contre-signée sera assujettie

à la taxe.

» Lorsqu'un fonctionuairo sera hors d'état do rem-
plir ses fonctions par absence, maladie ou pour toute

autre cause légitime, le fonctionnaire qui le rempla-
cera par intérim, contre-signura les dépêches à sa

place; mais, en contro-sigiumt cliaque dépêche, il

inscrira qu'il remplit par intérim les fonctions aux-
quelles le contre-seing est attribué. »

Ordonnance du Roi, du 17 novembre 18i-4, concernant

les franchises.

« Louis-Philippe, etc.

» Vu, l" la loi du 23 frimaire an VIII (16 décem-
bre 1799) ;

» 2° L'ordonnance du 14 décembre 1823;

» Voulant régulariser et coordonner entre elles les

diverses concessions de franchise qui ont été autori-

sées depuis la promulgation de l'ordonnance ci-dessus

visée ;

» Sur le rapport, etc. ; nous avons ordonné et or-

donnons ce qui suit :

» Art. i". La correspondance des fonctionnaires

publics, exclusivement relative au service de l'Etat,

est admise à circuler en franchise par la poste.

» Art. 2. Les fonctionnaires et les personnes dési-

gnés dans les tableaux annexés à la présente ordon-

nance sont seuls autorisés à correspondre entre eux

en franchise, sous les conditions exprimées auxdits

tableaux.

)> Aucune autre concession de franchise ne pourra

être accordée que par nous, lorsque le service l'exi-

gera indispensablement, et sur le rapport de notre

ministre secrétaire d'Etat des finances, après qu'il

s'en sera entendu avec le ministre du département

que cette concession pourra concerner.

» Art. 3. Il est défendu de comprendre, dans les dé-

pêches expédiées en franchise, des lettres, papiers et

objets quelconques étrangers au service de l'Etat.

» Art. 4. Dans le cas de suspicion de fraude ou d'o-

mission des formalités prescrites par la présente or-

donnance, les pré|)0sés des postes sont autorisés à

taxer en totalité les dépêches, ou à exiger que le con-

tenu de celles de ces dépêches qui seront revêtues

d'un contre-seing quelconque, soit vérifié en leur pré-

1. « Les archevèuqes et évêques sont autorisés à

emprunter l'entremise des curés de canton pour la

distribution aux desservants et succursalistes des

lettres pastorales, mandements et circulaires impri-

més. Ces lettres pastorales, mandements, et circulai-

res, dûment contre-signes par les curés de cantons,

seront admis à circuler en franchise, sous bandes,

dans le canton du contre-signataire, et ce, à l'exclu-

sion de toute lettre ou autre pièce manuscrite. » (Cir-

culaire du ministre de la justice et des cultes, du {^'oc-

tobre 1841.)

II.
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sence par les fonctionnaires auxtjuels elles seront
adressées, ou, en cas d'empécliement deces fonction-
naires, par leurs fondés de pouvoirs.

» Art. 5. Si, delà vérifi(;ation proscrite par l'arti-
cle précédent, il résulte qu'il y a fraude, les prépo-
sés des postes en drosseront, dans les formes qui se-
ront indiquées au titre X ci-après, un procès-verbal
dont ils enverront un double au directeur de l'ad-
ministration des postes, qui en rendra compte à no-
tre ministre des finances.

» Art. 6. Les fonctionnaires qui recevront en fran-
chise, sous leur couvert, dos lettres ou paquets étran-
gers au service, devront les renvoyer au directeur des
postes de leur résidence, on lui faisant connaître le

lieu d'origine de ces lettres et paquets, et le contre-

seing sous lequel ils leur seront parvenus.

» Art. '7. Les lettres et paquets mentionnés dans
les articles 5 et (j seront immédiatement envoyés,
frappés de la double taxe, aux destinataires; en cas
de refus du paiement de cette douijle taxe, ils seront
transmis au directeur de l'administration des postes,

qui les fera renvoyer au fonctionnaire contre-signa-

taire, lequel sera tenu d'en acquitter le double port...

» Art. 13. Le contre-seing consiste dans la dési-

gnation des fonctions de l'envoyeur, suivie de sa si-

gnature.

» La désignation des fonctions peut être imprimée
sur l'adresse ou indiquée par un timbre; mais', sauf

les exceptions qui seront établies dans l'article 14

ci-après, tous les fonctionnaires sont tenus d'apposer

de leur viain, sur l'adresse des lettres et paquets

qu'ils expédient, leur sii-'nature au-dessous de la dé-

signation de leurs fonctions.

» Néanmoins, les archevêques et les évêques pour-

ront formuler leur contre-seing au moyen des initia-

les de leurs prénoms, précédées d'une croix ("i") et

suivies de l'indication de leiir qualité; mais ce con-

tre-seing devra être écrit en entier de la main de l'en-

voyeur...

» Art. 16. Sauf l'exception qui sera établie dans

l'article 17 ci-après, aucnn fonctionnaire n'a le droit

de déléguer à d'autres personnes le contre-seing qui

lui est attribué l.

1. Modifié par la circulaire du ministre de l'ins-

truction publique et des cultes, en date du 22 fé-

vrier 1S38, qui établit les 4 articles suivants :

Article !«'. Le contre-seing attribué aux arche-

vêques et évêques est exercé, dans le cas d'empêche-

ment ou d'absence des prélats, par leurs vicaires gé-

néraux ou grands vicaires.

Art. II. Les vicaires généraux ou grands vi-

caires contre-signent de la sorte : Pour l'archevêque,

ou evéque empêché, ou absent, le vicaire f/énéral, ou le

(jrand vicaire délégué.

Art. III. Les archevêques ou évêques absents

de leur résidence, soit pour l'exercice de leur minis-

tère, soit pour d'autres fonctions publique-, sont au-

torisés à correspondre en franchise, sous bandes ou

par lettres fermées, en cas de nécessité, avec leurs

vicaires généraux ou grands vicaires.

Art. IV. Un spécimen autographe delà signa-

51
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» Toule dépêche contre-signée en contravention au

paragiaphe précédent sera assujettie à la taxe.

» Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de rem-

plir ses fonctions par absence, maladie, ou pour toute

autre cause légitime, le fonctionnaire qui le rempla-

cera par intérim contre-signera les dépêches à sa

place: il énoncera qu'il remplit par intérim les fonc-

tions auxquelles le contre-seing est attribué...

» Art. 21. Les lettres et paquets relatif? au service

de l'État s'expédient de deux manières : 1" par lettres

fermées : 2° sous bandes.

» Les lettres fermées peuvent être pliées et cache-

tées selon la forme ordinaire, ou être mises sous

enveloppe...

» Art. 23. Les fonctionnaires qui sont autorisés

éventuellement, mais seulement en cas de nécessité,

à expédier leur correspondance de service par lettres

fermées doivent, indépendamment de leur contre-

seing, déclarer la suscriplion, par une note signée

d'eux, qu'il y a nécessité de fermer la dépêche, (jette

note sera ainsi conçue : nécessité de fermer.

» Lorsque les préfets des départements useront de

cette faculté, ils ne pourront contre-signer leurs dé-

pêches au moyen de la griffe fournie par l'adminis-

tration des postes. Leur contre-seing, comme la si-

gnature de la note ci-dessus mentionnée, devra être

mis de leur main...

» Art. 2o. Les lettres et paquets contre-signes qui

devront être mis sous bandes, conformément aux in-

dications des talileaux annexés à la présente ordon-

nance, ne pourront être reçus ni expédiés en fran-

chise lorsque la largeur des bandes excédera le tiers

de la surface de ces lettres ou paquets.

» Art. 26. Sauf les exceptions mentionnées dans les

articles 27 et 79 ci-aprés, les lettres ou papiers quel-

conques expédiés sous pli cacheté, sous enveloppe

ou sous bandes, ne devront être intérieurement fermés

de quelque manière que ce soit.

» Toutefois, afin de préserver un paquet volumi-

neux des avaries auxquelles il pourrait être exposé

dans le transport, le fonctionnaire expéditeur pourra

lier ce paquet par une ficelle, à la condition expresse

que cotte ficelle, placée extérieurement, soit nouée

par une simple boucle, et puisse être facilement déta-

chée, si les besoins de la vérification l'exigent...

» Art. 28. Les lettres et paquets relatifs au service

devront être remis, savoir : dans les départements,

aux directeurs des postes, et à Paris, au bureau de
l'expédition des dépêches, à l'hôtel des postes.

» Lorsqu'ils auront été jetés à la boite, ils seront

assujettis à la taxe.

« Seront toutefois dispensés des conditions ci-des-

sus, et expédiés en franchise :

" 1° Les lettres et paquets, trouvés dans les boites

des bureaux de postes, qui seront adressés à des
fonctionnaires ou à des personnes jouissant de la

ture du vicaire général autorisé à contre-signer en
cas d'absence ou d'empêchement du prélat, est dé-

posé au bureau de poste de la résidence épiscopale.

franchise à raison de leur qualité et sans condition
de contre-seing;

» 2" Les lettres et paquets valablement contre-si-

gnes par des fonctionnaires résidant dans les com- *

munes dépourvues d'établissements de posteaux let- 1
très, et qui seront déposés dans les boites rurales

de ces communes.
» Art. 29. Le directeur des postes qui reconnaîtra

qu'une des conditions ou formalités prescrites pour
procurer la franchise manque sous le rapport, soit de
la formation, soit delà suscription d'une dépèche ou
d'un paquet qui aura été déposé à son bureau, en
avertira sur-le-champ le contre-signataire...

» Art. 33. Toute simulation sur l'adresse d'une dé-

pêche contre-signée, soit de la résidence ou de la qua-
lité du fonctionnaire contre-signataire, soit de la ré-

sidence ou de la qualité du fonctionnaire correspon-

dant, donnera lieu d'ajipliquer à la dépêche entachée

de cette fraude les dispositions de rarticle 4 de la

présente ordonnance...

»... Art. 71. Lorsque des dépêches, non conlre-si-

gnées, adressées des lieux situés dans leur ressort aux
fonctionnaires qui jouisent de la franchise, en rai-

son de leur qualité seulement, auront été frappées de

la taxe par application de l'article 4 de la présente

ordonnance, les destinataires pourront en demander
l'ouverture et lu vérification. Dans ce cas, les faits

résultant de la vérification seront constatés et sui-

vis conformément aux règles prescrites par les ar-

ticles 77 à 79 ci-aprés pour l'ouverture et la vérifi-

cation des dépêches contre-signées...

» Art. 77. Si, de la vérification prescrite par l'ar

ticle 4 précité, il résulte que la dépêche soumise à

l'ouverture ne contient que des papiers uniquement

relatifs au service, le directeur des postes la déli-

vrera sur-le-champ, franche déport, au fonctionnaire

destinataire.

» Il ne dressera pas de procés-verbal de cette opé-

ration ; mais il devra conserver, pour la justifica-

tion delà détaxe, les bandes, enveloppes, ou portions

d'adresses sur lesquelles le timbre d'origine de la

dépêche, le contre-seing et la taxe étaient apposés...

» Art. 77. Si la vérification donne lieu de recon-

naître que la dépêche est, en tout ou en partie étran-

gère au service de l'Etat, le procés-verbal dressé en

exécution de l'article 5 de la présente ordonnance,

décrira sommairement, mais pièce par pièce, chaque

objet contenu dans cette dépêche, tant ceux qui se-

raient reconnus concernant le service du fonctionnaire

destinataire, que ceux qui lui sont étrangers. Les

premiers seront remis sur-le-champ, francs de port,

au destinataire ou à son fondé de pouvoirs; les autres

seront frappés de la double taxe et immédiatement

remis au destinaire, à moins que celui-ci refuse d'ac-

quitter la double taxe ou qu'il ne réside pas dans le

ressort du bureau do poste, dans lesquels cas ils se-

ront transmis, sans délai, avec un double du procés-

verbal, au directeur de l'administration des postes...

» Art. 83. Sont et demeurent abrogées toutes les dis-

positions contenues dans les ordonnances antérieures

concernant les franchises, qui seraient contraires à

la présente ordonnance. »
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Circulaire de M. le directeur général de l'adminis-

tration des cultes, à MMrjrs les Archevêques et

Eoêgues, relative à la franchise de correspondance

à lui attribuée.
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« Paris, le 16 octobre 1849.

)> Monseigneur,

» On m'a demandé en plusieurs circonstances si

je jouissais de la franchise pour ma correspondance
administrative.

)> Pour répondre à cotte demande, j'ai l'honneur de

vous faire connaître, Monsi;igneur, que M. le minis-

tre des finances, par une décision du 9 mai 1848, m'a
concédé la franchise attribuée au ministre des cultes.

En conséquence, je reçois en franchise toutes les dé-

pêches qui me sont adressées; et mon contre-seing

opère la franchise à l'égard des personnes avec les-

quelles, aux termes de l'ordonnance royale du 17 no-

vembre 184i, le ministre des cultes correspond lui-

même en franchise, c'est-à-dire, avec MM. les arche-

vêques, conseillers d'Etat, curés, desservants, doyens

des facultés de théologie, évêques, frères de la doc-

trine chrétienne, grands-vicaires, maîtres des requê-

tes, pasteurs de la confession d'Augsbourg, pasteurs

des églises réformées, préfets, sous-préfets, présidents

des consistoires protestants ou israélites, rabbins

dépendants des consistoires israélites, succursalis-

tes, supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques,

supérieurs des séminaires.

» Je dois ajouter aux détails qui précèdent que,

depuis la nouvelle organisation du service des édifi-

ces diocésains, l'administration ayant demandé l'au-

torisation de correspondre en franchise avec les ar-

chitectes chargés de ce service, M. le ministre des

finances vient de décider que la griffe servant de

contre-seing pour la correspondance du ministre

opérerait la franchise à l'égard de tous les architectes

diocésains, d'après le taljleau de la circonscription

des diocèses annexé à l'arrêté du gouvernement du

16 décembre 1848.

» Par application de la décision du 9 mai 1848, cette

franchise m'est également attribuée.

» E. DURIEU. »

nO$l»PITAL.IERfi».

Aux instituts hospitaliers énumérés page 306

et suiv., nous ajouterons les suivants :

L'Institut pour recueillui les enfants pauvres

ET ABANDONNÉS, Congrégation fondée dans le

diocèse de Brescia (Italie), par le chanoine Louis

Pavoni, dans le but de recueillir, nourrir gra-

tuitement et élever dans la religion les orphe-

lins et autres enfants abandonnés, en les appli-

quant à l'exercice laborieux des arts mécaniques

ou de l'agriculture; de manière aies soustraire

à la misère et à l'oisiveté, et affaiblir en eux

autant que possible l'inclination naturelle au

mal.

Le but de l'Institut fut loué et approuvé par
décret du 31 mars 1843.

Le supérieur général a deux assistants nom-
més par un chapitre.

CQngrégQ,tiom de femmes.

Charité (Filles de la) sous la protection de S.

Vincent de Paul, instituées à Besancon par
Jeanne-Antide Tiievenet et dont les constitu-
tions sont approuvéespar décret delà S. Congr.
des Ev. et Rég., en date du 23 juillet 1819.

But: Soins des hôpitaux, des orphelinats.

Charité (Sœurs de la) de Brescia. Institut qui
ressemble à celui de S. Vincent de Paul en
France, fondé à Brescia (Italie), vers 1835; loué

sous le titre de Sorores ancillse charitatis, par dé-

cret de la Sacrée Congrégation des Evêques el

Réguliers, en date du 23 décembre 1847.

Charité (Filles de la), Servantes des Pauvres,

instituées en 184i-, à Montréal (Canada) dans le

but de soigner les infirmes et les pauvres et de
faire l'éducation chrétienne et civile des jeunes

personnes.

L'institut a été loué par décret de la S. Congr.
des Ev. et Rég., en date du 23 avril 1860.

La rnaison-mére est à ^Montréal.

Pour les religieuses dites Sœura grises de Mont-

réal, fondées en 1738, voir page 311.

Charité (Sœurs de la) Filles de l'Immaculéb

Conception, de Paderborn, institut loué par dé-

cret du !" avril 1859

Sainte Dorothée (Sœur.- de;. Institut fondé à

Vicence, en 1831, par le prêtre Antonio Farina,

et loué par décret de la S. Congr. des Ev. et

Rég., en date du 1" mars 1839.

Cet institut qui ressemble assez à celui des

Maîtresses pies, a pour but l'enseignement de

la doctrine chrétienne et des travaux aux jeu-

nes filles.

S. Joseph de Garondelet (Sœurs de). Cette con-

grégation fondée en 1836, au Garondelet (Mis-

souri), est fille de la Congrégation des Sœurs de

S. Joseph de Lyon, dont l'origine est au Puy
(Haute-Loire). Garondelet est devenu chef-lieu

indépendant, approuvé [>ar le S. Siège en 1863,

pour les Sœurs des États-Unis.

Le but est l'instruction des jeunes filles, la di-

rection des orphelinats et des hospices.

iMisÉRicoRDE DE l'Im.maculé Coecr DE Marie (Sœuf.s

de la). Institut loué par décret de la S. Congr.

des Ev. et Rég., en date du 20 février 1861, et

fondé en 18^2 à Blon, prés Vire (Calvados), par

madame la comtesse de S. Léonard (en religion

Sœur du Saint-Cœur de Marie), pour l'éducation

gratuite des orphelines, l'instruction des petites
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filles de la campagne, l'ussistance des malades,

et la formation d'institutrices laïques chrétien-

nes.

La maison-mère est à Blon.

Présentation de la B. V. M. (Sœurs de la), dont

la maison-mère est à Castres (Tarn). Les cons-

titutions sont approuvées par décret de la S.

Gongr. des Ev. et Rég., du 30 mars 1862.

But : Instruction chrétienne des jeunes filles

pauvres, et soins des pauvres infirmes.

Pour les Sœurs de la Charité de la Présentation

de la Sainte Vieruc de Tours, voir ci-devant,

page 3H ; et pour les Sœurs de la Frésentation ins-

tituées par la vén. Marie Rivier, au diocèse de

Viviers, voir page 318.

Sacrés Stigmates de S. François (Filles des),

dont les statuts ont été approuvés par décret du
16 mai 18o6, congrégation fondée à Florence

pour l'éducation gratuite des pauvres jeunes

filles, par Anna-Maria Lapini, morte en odeur

de sainteté, à la maison-mère de Portico, près

Florence, le 15 avril 1860.

Palvres Servantes de Jésus-Christ, institut éta-

bli en 1849, loué par décret du 9 mars 1860, et

dont la maison-mére est à Dermach, diocèse

de Limbourg, ancien duché de Nassau, actuel-

lement Prusse.

But spécial : Soin des malades et écoles des

pauvres filles.

I.\DUL.€iE.\CE«.

Voir l'article principal ci-devant, pages 40i

et suivantes.

Voici trois décrets récents au sujet des indul-

gences :

I. — Décket pour Rome et l'univers relatif à la

confession qui doit se faire chaque semaine pour
gagner les indulgences pléniéres.

L'Evêque de Lugo et le Vicaire capitnlaire de Fri-
bourg ont exposé, relativement à la confession sacra-
mentelle qui est nécessaire pour gagner les indul-
gences pléniéres dans une semaine ou deux semaines
continues, les doutes suivants : I. La confession
prescrite pour chaque semaine doit-elle se faire dans
les sept ou dans les huit jours ? — II. Les mots
dans deux semaines doivent-ils s'interpréter stricte-

ment, de telle sorte que la confession doive se faire

dans quatorze jours, ou qu'il suffise de deux confes-
sion dans le mois ?

La S. Congrégation des Indulgences et des SS. Re-
liques a répondu, le 23 novembre 1878, à la 1» ques-
tion : Affirmativement pour la première partie,
c'est-à-dire que la confession prescrite doit se faire
chaque sept jours, et négativement pour la se-
conde. — A la 11= question : Affirmativement pour la
première partie, c'est-à-dire que la confession pres-
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crite doit se faire chaque quatorze jours, et négative-

ment jiour la seconde.

Pour plus d'éclaircissement dans celte question on

a demandé ensuite :

I. Si un fidèle qui a l'habitude de se confesser cha-

que semaine, et à jour fixe, le samedi, par exemple,

satisfait à l'obligalion de la confession prescrite.

II. Si un fidèle qui, là où l'induit est en vigueur, a

l'habitude de se confesser une semaine entre autres, et

à jour fixe, le samedi, par exemple, satisfait égale-

ment à l'obligation de la confession prescrite.

La S. Congrégation des Indulgences et des SS. Re
liques a, le 25 février 1886, répondu comme il suit

aux doutes ci-dessus:

A la l"''^ question : Af'firmutivemenl.

A la 21^
: Af'/innaliveinent.

Donné à Rome au secrétariat de la même Congré-

gation le i>5 février 188(i i.

II. — Les objets enrichis d'indulgences doivent être gratuite-

ment donnés aux fldèles; si l'on perroit quelque chose, même à

titre d'aumône, les indulgences cessent. — Commencement des in-

1. Urbis et orbis. Quoad confessionem faciendam

per singulas hebdomadas ad acquirendas Indulgen-

tias plenarias.

Ad dubia, quse proposuit R. D. D. episcopus Leu-
censis et vicarius capitularis Friburgensis, quod
attinet ad sacramentalem confessionem, quœ necessa-

ria est ad acquirendas Indulgentias plenarias intra

hebdomadam, aut binas continuas hebdomadas oc-

currentes, nimirum : I. Utrum confessio prsescripta

per singulas hebdomadas peragi debeat infra septem,

vel potius infra octo dies ? II. An verba infra duas

hebdomadas stricte interpretanda sint, ita ut confessio

peragi dubeat infra quatuordecim dies, vel potius

sufficiat bina confessio in mense ? Sacra Congregatio

indulgenliis sacrisque reliquiis prœposita respondit

die 23 novembris 1878 : Id l"". Affirmative ad pri-

mam partem, id est prœscriptam confessionem peragi

debere quolibet decurrente septem dierum spatio :

Négative ad secundam partem. Ad 2™. Affirmative ad

primam partem, idest prœscriptam confessionem pe-

ragi debere quolibet decurrente quatuordecim dierum

spatio : Négative ad secundam partem.

Ad majorem huj us rci declarationem quaeritur modo:

I. Utrum christifidelis, qui singulis hebdomadis et

stato die ex. gr. Sabbato, confessionem peragerosolet,

satisfaciat oneri prœscriptœ confessionis ?

II. Utrum oneri prœscriptie confessionis satisfaciat

christifidelis, qui iis in locis pro quibus viget indul-

tum, allernis hebdomadis et stato die ex. gr. Sabbato,

confessionem peragere solet ?

Sacra Congregatio Indulgentiis sacrisque reliquiis

prœposita die 23 februarii 1886 ad suprarelata dubia

respondit :

Ad 1™ : Affirmative.

Ad 2™ : Affirmative.

Datum Romse ex secretaria ejusdem S. Gongrega-

tionis die 23 februarii 1886.



INDUL
(Uilgonees. — Indulgences accordées aux confrci-ies, congré;;»-

tions, etc. — Dispense de la visite des églises pour les miila.tps.

Dkghkt sur différents doutes exposés jiar i)lusieurs

diocèsi^s.

Do plusieurs diocèses il a été transmis à la S. Con-
grégation des Indulgences et des SS. Reliques, les

doutes suivants pour en avoir la solution.

I. Le décret du pape Alexandre VII, daté du 6 fé-

vrier 1657. et celui de la S. Congrégation dos Indul-

gences et des SS. Reliques du 23 février 1711 sont-ils

authentiques ?

II. Les croix, chapelets,, rosaires, statues, etc., qui,

avant tout usage, passent d'une main à une autre, et

mênif^ d'une troisième à une quatrièmo, perdent-ils

les indulgences ?

m. i° Les objets enrichis d'indulgences iloivent-

ils être livrés tout à fait gratuitement aux fidèles, de

telle sorte que, 2° s'il est demandé ou perçu quoique

chose à quelque titre que ce r,oit, comme de prix, d'é-

change, de cadeau ou d'aumône, les indulgences

soient par là même perdues ?

IV. L"- 12 janvier 1878 il a été décidé par la S. Con-
grégation des Indulgences et des SS. Reliques que,

à moins d'une déclaration contraire formellement

exprimée dans les induits, les indulgences com-
mencent à être gagnées, non pas à partir dos pro-

luiéres vêpres, mais à partir de minuit à minuit. Or
on demande si cette décision doit être si strictement

entendue que même les indulgences des jours de fête

ne commencent à être gagnées que de minuit à

minuit, si, dans leurs concessions, il n'y a pas la clause

qu'elles peuvent l'être à partir des premières vêpres.

V. Par un décret général de la S. Congrégation de?

Indulgences et des SS. Reliques, du août 1S.'i2, il a

été statué que, si une solennité et sa célébration ex-

térieure étaient transférées, les indulgences léseraient

également. Or on demande, 1° Si ce décret doit s'en-

tendre dans ce sens, non seiilement lorsqu'il s'agit

des indulgences accordées à tous les fi lèles en géné-

ral et en particulier, mais aussi lorsqu'il s'agit des

indulgences accordées aux confréries, congrégations,

pieuses associations, etc. — 2" Si ce même décret

porte sur la translation perpétuelle d'une fête, ou

seulement sur sa translation accidentelle qui peut,

une année ou l'autre, avoir lien à cause de la coïnci-

dence d'une autre fête d'un rite ou degré supérieur.

3" Si ce décret est en vigueur lorsqu'il s'agit d'une

translation faite dans toute l'Eglise, ou seulement

lorsqu'il s'agit d'une translation faite dans un seul

diocèse, ou même dans telle ou telle église de ce

diocèse seulement. — l"^ On demande enfin ce qu'on

doit entendre par ces mots solennité et céLél)rati(m

extérieure d'une fête.

VI. Celui qui a la faculté de bénir les croix, ro-

saires, etc., et de leur appliquer les indulgences, peut-

il aussi les bénir pour lui-même, et en -'en servant,

gagner personnellement les indulgences ?

VII. Celui qui a la faculté d'inscrire quelqu'un

comme associé dans une confrérie ou corporation re-

ligieuse, peut-il s'y inscrire lui-même et gagner, eu

pareil cas, les indulgences qui y sont attachées ?
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Los L. et R. Pères ont réponducomme il suit dans

leurs coiuicos généraux tenus au Vatican le 2u juin
1887.

.\ la pn question — Affirmalivemrnl.

A la IP — Nérjativemenl.

\ la IIP' — Affin/ialiveinenl pour l'une et l'aulre par-
tie.

A la IV" — Qu'il faut s'en tenir aux termes de la con-

cession.

A la V» — Qu'elle n'a pas hesoin de réponse.

\ la VP — Affiruuiliveinent.

.Via VIP —.'l/'/?/ma/tye?ne/i/, en tantque cette faculté

a été oljlenue sans distinction et sans clause, comme
on le voit par une décision donnée pour le diocèse de
Cambrai, le 7 mars tSiO.

Un rapport de toutes ces décisions ayant été fait

en audience par le secrétaire soussigné, le 16 juillet

1887, Sa Sainteté Léon XIII a approuvé les répon-

ses des Cardinaux.

Donné k Rome, au secrétariat de la S. Congréga-
tion des Indulgenci'S et des SS. Reliques le 10 juil-

let 18S7. Fr. Thomas M. Card. Zigliara préf. Alexan-
dre, évêque de Tripoli, secret. >.

1. DEdHKTU.M plutiuni diœcesium dubia varia.

E pluribus diœcisibusad banc S. Congregationem
Indulgentiariim et SS. Reliipiiarum sequentia dubia

dirimenda transmissa sunt :

I. Utrum decretum Alexandri papœ VII diei 6 fe-

bruprii 16b7, et aliud decretum S. (^ongregationis

Indulgr-nliarum et SS. Reliquiarum diei 23 februarii

171 1 sint authentica ? .

II. An amittant indalgontias cruces, coronae, Ro-

saria, statuas, etc., qu;e ante omuem usum, ab una.

doinie in aliam, tertifin et quartam quoque manum
traiisierint ?

III. An 1. res indulge-itiis dilata; tradi debeant

fidelibus omnino gratis; ita ut 2. si aliquid quocum-

que titulo sive protii, sive permutationis, sive mu-

neris, sive eleemosynîB requiratur, vel accipiatur,

indulgentiae ex hoc amittantur ?

IV. Die 12 januarii 1878 resolutum fuit a S. Con-

grogatione indulgentiarum et SS. Reli(iuiarum quod,

nisi aliud expresse habeatur in indultis indulgentiae

lucrandiB iucipiant non a primis vesperis, sed a mé-

dia nocte in mediam noctem. Jam vero quaîritur an

hoc ita stricte intolligendum veniat, ut non incipiant

nisi a média ad mediam noctem etiam ille indulgen-

ti;e lucrandîi; in festis, si in earum concessionibus

non addatur clausula a joriwji- vesperis?

V. Cenerali decreto S. Congregationis Indulgen-

tiarum et SS. Reliquiarum die '.) augusli 1852 sanci-

tum est, ut fiât translatio Indulgentiarum, si fiât

solemnitatis et externœ celebrationis translatio. Jam
quaîritur — 1. utrum illud decretum valeat non solum

ubi agitur de indulgentiis concessis omnibus et sin-

gulis christifidoli])us, sed et ubi agitur etia'M d.> in-

dulgentiis impertitis confraternitatih"<^. so la I ilatibus.

piis unionibus, etc. — 2. n»ram valeat si agitur do

festi translations pTpolua. sivi- tnidumdefesli trans-

latione acci'^îenlali, qua; Imc vtd iilo anno lit propler

opcurentiani allerius fosti majons ritus vol dignita-
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m. — DftcitET. De l'extension de l'induit autrefois

accordé par le pape Clément XIII. le 2 août 1700, à

toutes les confréries, corporations religieuses ou con-

grégations.

Parmi les oeuvres pies qui d'ordinaire sont pres-

crites pour gagner ies indulgences, on doit compter,

en première ligne, la visite de quelque église ou cha-

pelle publique. Or le pape Clément XIII, d'heureuse

mémoire, très désireux de pourvoir au biten spirituel

des confrères et consœurs des différentes confréries,

corporations religieuses ou congrégations existant en

n'importe quel lieu, et érigées avec approbation des

Ordinaires, avait, dans sa bonté, accordé, à la date du

2 août 1160, que les confrères et consœurs de ces dif-

férentes associations, atteints de quelque infirmité

corporelle, ou retonus dans les prisons, pussent jouir

de toutes les indulgences dont jouissent les autres

confrères ou consœurs, à condition pourtant qu'à part

la visite d'une église, ils accompliraient fidèlement et

dévotement toutes les autres œuvres pies prescrites

que leurs forces leur permettraient d'accomplir. Cette

faveur, le même P(jntife avait donné ordre qu'on l'ac-

cordât aux prières de chaque confrérie, corporation

religieuse ou congrégation.

Mais, le 8 mai 187 i, un doute ayant été exposé,

dans les comices généraux tenus au Vatican, pour

lis. — 3. utrum valeat sive translatio fiât in tota Ec-

clesia, sive tantum in tota diœcesi, sive etiara solum-

modo in una vel altéra particulari ecclesia diœcesis?
— 4. Quid proprie intelligatur nomine solemnitatis

et externœ celebrationis festi ?

VI. Utrum qui habet facultatem benedicendi cru-

ces, Rosaria, etc., eisque applicandi indulgentias,

etiam pro seipso cruces et Rosaria benedicere queat,

hisque utendo sibi quoquo indulgentias lucrari pos-

sitf

VII. An isqui habet facultatem adscribendi socios

in aliquam confraternitatem, vel piaui associationem.

seipsum illi adscribere valeat, ita ut possit indul-

gentias, quae eideui adnexai sunt, lucrari?

Et Emi ac Rnii Patres rescripserunt in generali-

-bus comitiis habitis apud Vaticanum die 22 junii

1887 :

Ad I. Affirmulive.

Ad II. Megalivp..

Ad III. Affirmative ad ulramque parlem.

Ad IV. Standum terminis concessionis.

Ad V. Son inriigere responsione.

Ad VI. Affirmative.

Ad VII. Affirmative, quatenus liaec facultas habea-
tur indiscriminatim, minime vero taxative, uti in

una Cameracensi 7 martii 1840.

Facta Vero de lis omnibus relatione in audieritia

habita ab infrascripto secretario die 10 julii 1887,

Sanctissimus Dominus Noster Léo Papa XIII res-

ponsiones Patrum cardinaliura approbavit.
Datum Romae ex secretaria S. Congregationis in-

dulgentiarum et SS. Reliquiarum die 16 julii 1887.

Fr. Thomas M. card. Zigliara, praef. Alexander
episcopus Oensis, secret.

GENCES
savoir si les confréries, corporations religieuses ou
congrégations étaient encore oJ)ligées de recourir au

Siège apostolique pour que leurs confrères et consœurs
pussent jouir de l'induit de Clément XIII, et les

Em. Pérès, prépo.sés à la garde des Indulgences et des

SS. Reliques, ayant penché pour l'affirmative, et jugé,

en même temps, qu'il fallait prier le Saint Père d'ac-

corder par un décret général, l'induit précité aux con-

fréries, corporations l'eligieuses ou congrégations sans

qu'elles eussent besoin de recourir au Saint Siège, le

Pape Pie IX, à la date du 25 février 1877, a bien

voulu accorder la faveur demandée, sans cependant

faire aucune mention spéciale du décret général que
la S. (lungrégation avait demandé de publier à ce su-

jet. D'où quelques-uns ont pensé qu'il n'était plus

nécessaire que chaque confrérie, corporation reli-

gieuse ou congrégation demandât pour elle en parti-

culier la faveur de l'induit. D'autres, au contraire, ne

partageant nullement cet avis, ont exposé un nouveau

doute, et demandé si cette concession (de l'Induit de

Clément XIII) vaut en réalité maintenant pour toutes

les confréries, corporations religieuses ou congréga-

tions, sans le recours spécial au Saint Siège qui était

requis auparavant. A ce doute les Em. Pères, afin d'é-

loigner désormais tout motif de doute, ont, dans une
congrégation générale tenue au Vatican, le 2o juin de

l'année courante, répondu affirmativement, ajoutant

qu'ils prieraient le Saint-Père de promulguer le décret

déjà demandé parlas. Congrégation le 2o février 1877.

C'est pourquoi un rapport sur toutes ces questions

ayant été fait en audience à Sa Sainteté Léon XIII

par le secrétaire soussigné de la même Congré-

gation, le 16 juillet 1887, le Saint-Père a, dans sa

bonté, ordonné qu'on déclarât et décidât, comme
il est déclaré et décidé par le présent décret, que

l'induit en question de Clément XIII s'étendrait

à toutes les confréries, corporations religieuses et

congrégations, sans que désormais chaque confrérie,

corporation religieuse ou congrégation, ait besoin

d'un recours .spécial au Saint-Siège pour pouvoir

jouir de l'induit précité, nonobstant toute disposition

contraire.

Donné à Pome, au secrétariat de la même Congré-

gation, le 20 août 1887.

Fr. Thomas M. card. Zigliara, préfet. L. -j- S.

Alexandre, évèque de Tripoli, secrétaire i.

1. Degketu.m. De extensione indulti olim concessi

a Clémente Papa XIII sub die 2 augusti 1700 ad

omnes confraternitates, sodalitates seu congrega-

tiones.

Inter pia opéra quae ad lucrandas Indulgentias

prescribi soient, potissimum recensenda est visitatio

alicujus Ecclesiie vel etiam publici sacelli. Jam vero

Clemens fel. rec. Papa XIII valdc cupiens spirituali

bono prospicere confratrum et consororum confra-

ternitatum vel sodalitatum sive congregationum ubi-

que locorum existentium et auctoritate ordinariorum

erectarum. bénigne indulserat sub die 2 augusti

1700, ut earumdem confratres et consorores aliqua

corporis infirmitate laborantes vel carceribus de-
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I. — En général, les dispositions légales rela-

tivement aux legs sont applicables principale-

ment en l'absence d'ordres spéciaux du testa-

teur.

Le droit au legs commence au jour du décès

tenti eisdem omnibus et siiigulisindulfjentiis, quibus

gaudent ceteri conrratres et consorores, gaudere pos-

sent, ita tamen ut, omissa visitatione Ecclesiae, alla

pia injuncta opéra, qute pro viribus peragere pos-

sent, fideliter ac dévote exequerenlur ; quam gratiam

idem Summus Poutifex mandaverat ad preces cu-

jusque confraternitatis seu sodalitatis val congrega-

tionis concedi.

Quum vero anno 1874 sub die 8 mail Emi Patres

Indulgentiis sacrisque reliquiis tuendis prtepositi, in

goneralibus comitiis apud Vaticanum habitis propo-

sito dubi j, an adhuc requireretur recursus ad apos-

tolicam Sedem uniuscujusque confraternitatis seu

sodalitatis vel congregationis, ut earumdem confra-

tres et consoroi:;s Clementino Induite perfrui vale-

rent, in affirmativam iverint sententiam, simulque

censuerint supplicandum SSmo, ut jier decretum

générale praefatum indultum concederetur confrater-

nitatum, sodulitatum seu congregationum absque

earumdem recui'su, Pius Papa IX sub die 25 februa-

rii anni 1877 petitam gratiam bénigne elargitus est,

nuUa tamen facta speciali mentione de generali

ejusdem decreto evulgando, prout ab bac Sacra Con-

gregatione postulatuni fuerat. Ex hoc nonnulli arbi-

tra ti sunt haudquaquam necessarium fore, ut sin-

gulse confraternitates, sodalitates vel congregationes

hoc indultum sibi pelèrent ; alii vero huic sententiae

minime acquiescentes denuo dubium proposuerunt :

An illa concessio (Indulti Clemenlini) nunc reapse

valeat pro omnibus confraternitatibus seu sodalitiis

aut congrégation ibus sine speciali recursu ad Sanc-

tam Sedem, qui antea requirebatur ? Cui quidem du-

bii) Emi Patres in generali congresatione pênes aedes

Vaticaaas habita sub die 2-i junii hujus decurrentis

anni, ad removendam omnem dubitandi rationem,

rescripserunt : Affirmative, et supplicandum Sanctis-

simo pro promuUjatione decreti juxta resolutionem S.

Congregationis diei 25 februarii 1877.

Quare de his omnibus facta relatione SSmo Dno

Nostro Leoni XIII, in audientia habita ab infras-

cripto secretario ejusdem S. Congregationis die 16

julii 1887, idem SSmus bénigne declarari et decerni

mandavit, prout prsesenti decreto declaratur et de-

cernitur, memoratum indultum (^lementinum extendi

ad omnes confraternitates, sodalitates et congrega-

tiones, quin in posterum quœlibet confraternitas, so-

dalitas seu congiegatio opus habeat speciali recursu

ad Sanctam Sedem, ut prœfato indulto perfrui va-

leat. Gontrariis quibuscumque non obstantibùs.

Datum Romse, ex secretaria ejusdem S. Congre-

gationis die 20 augusti 1887. Fr. Thomas M. 'card.

Zigliara, prsefectus. L. f S. Alexander episcopus

Oensis, secretarius.

du testateur; le droit à la possession et aux
fruits seulement au jour de la demande en déli-

vrance ou au jour où cette délivrance aurait été

volontairement consentie.

Les frais de cette demande sont à la charge

de la succession et les frais d'enregistrement à

la charge des légataires.

Les héritiers ou autres débiteurs d'un legs

sont personnellement tenus de l'acquitter cha-

cun au prorata de la portion dont ils profilent

dans la succession. Ils sont tenus hypothécaire-

ment pour le tout, jusqu'à concurrence de la va-

leur des immeubles de la succession dont ils

sont détenteurs.

La chose léguée est délivrée dans l'état où

elle se trouve an jour du décès du testateur,

avec les accessoires nécessaires; si c'est un

fonds avec les embellissements et lë's construc-

tions nouvelles, si c'est un enclos avec les aug-

mentations de l'enceinte, mais sans les autres

acquisitions extérieures, fussent-elles contiguës,

d'ailleurs avec les hypothèques et les droits

d'usufruit dont elle aurait été grevée, avant

ou depuis le testament. {Coie cidl.arl. 1014 à 102 L)

IL — La puissance civile a édicté en France,

pour les Icqs faits aux établUsements ecclésiastiques

et religieux, des dispositions particulières, sans

égard à la volonté des bienfaiteurs.

L'acceptation en doit être autorisée par le

chef de l'Etat. Elle peut l'être par les préfets

pour une valeur au-d-"-ssous de mille francs.

Les legs aux diocf::^5 ne sauraient recevoir

leur exécution qu'après la dé.signation par l'é-

vêque de l'établissement ou des établissements

qui doivent en profiter. {CArc. du iO avril 18«2.)

Quand rien, dans un testament, n'indique la

destination communale ou religieuse d'un legs

fait à une paroisse, sans charges ni conditions,

la déclaration des héritiers supplée au silence

du testament à cet égard. Si les héritiers n'é-

taient point à même ou refusaient de se pro-

noncer, les divers établissements intéressés se-

raient appelés à faire connaître les usages

locaux et les autres circonstances de nature à

faciliter l'interprétation administrative du tes-

tament. {Même cire.)

Nulle acceptation de legs n'est présentée à

l'autorisation du chef de l'Etat que les héritiers

connus n'aient été appelés par acte extrajudi-

ciaire (par huissier) à prendre connaissance du

testament, donner leur consentement à l'exécu-

tion ou produire leurs moyens d'opposition.

S'il n'y a pas d'héritiers connus, l'extrait du

testament est affiché à trois reprises consécuti-

ves au chef-lieu de la mairie du domicile du

testateur. [Même cire.)
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« L'opposition des héritiers n'est pas i n obs-

tacle à l'autorisation des libéralités. » (Cire, du

ii sept. 1839.)

La puissance civile exige donc en France,

pour l'autorisation de ces legs la production des

pièces suivantes, énuniérées dans la cire, du 14

janvier 1831.

Le testament (expédition notariéei), l'acte de

décès du testateur, l'évaluation de l'objet légué,

l'acceptation provisoire, l'état de l'actif et du

passif de l'établissement légataire, l'avis de

l'évêque, une copie de l'acte extrajudiciaire cons-

tatant que les héritiers connus ont été appelés à

prendre connaissance du testament et leur con-

sentement (au cas contraire joindre leur mé-

moire en faisant connaître le nombre des récla-

mants, le montant de l'hoirie et la portion affé-

rente à chacun d'eux.) S'il n'y a pas d'héritiers

connus, acte des afQches du testament; s'il s'a-

git d'une fabrique, l'avis du conseil municipal

sur tout emploi de capitaux légués autres qu'un

placement sur l'Etat. (Loi du 18 juillet 1837.

art. 21.)

Ces pièces sont transmises au ministère des

Cultes par les préfets. Il est recommandé à

ceux-ci de se montrer particulièrement difficiles

à. l'égard de l'état de l'actif et du passif où,

selon les dernières exigences, doivent, en un ta-

bleau à dix colonnes, être indiqués la situation

et contenance, la provenance, la date d'autori-

sation, la valeur en capital et revenus, les char-

ges et frais d'exécution des biens fonds, la date

de l'autorisation, la nature, la provenance, le

capital, les charges et frais (rexécution des ren-

tes. {Cire, du 15 déc. 1880.)

LITURGIE.

L'article principal est ci-devant, pages 54i et

suivantes.

§ III. Bibliographie.

Collections des décisions du Saint-Siège:

i» Agt.\ Sanct.k Sedis quae post Cl. Avanzini et

Zitelli in compendium redacta sunt et rediguntur a

Josepho Pennachi et Victorio Piaz/.esi. (Singulis

mensibus prodit fasciculus constans G4 paginis. Duo-
decim fasciculi volumen constituant). Romap, typo-

graphia de S. Congregationis de Propaganda Fide,

1873 et seqq.
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2" La Collection des Décisions de la S. Congréga-
tion des Rites, de Gardellini . Deo-eta autfipntica

Congregationis Sacrorum Rituum ex aciis ejusdem col-

lecta, avec les Appendices que publie l'Imprimerie de
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la Propagande. — En 1877, cette collection avait

4 vol. in-4 et 2 Appendices.

Autkuks divers traitant de litiroie :

.\done (Aloysius). Synopsis canonico-litiirgica.

Nap. 1886. 1 vol. in-8.

Alraspino (Gabriel), episc. Aurelianensis. De
Veteribus Ecclesiae Ritibus. Paris, 1623. 1 vol. in-4.

Ancienne Police de l'Eglise sur l'administrai ion

de l'Eucharistie et sur les circonstances de la Messe.

Paris, 1629. 1 vol. in-8.

Les ouvrages de Gabriel de IWiibespine sont estimés.

Arcijdius (Petr.) De Concordia Ecclesiœ Occiden-

talis et Orientalis in Soptem Sacr.imentorum admi-

nistratione. — Paris. 1619, 1626, 1672. 1 vol. in-fol.

L'ouvrage de ce savant prêtre grec est très remarquable.

Aringhi (Paulus), Congr. Orat., Roma subterranea

novissima, in qua post Ant. Bosium, Job. Severa-

nuni et alios antiqua Christianorum et prœcipue

Martynim Gœmeteria illustrantur. Romœ, 1631. 2 vol.

in-fol.— Paris, 1639. 2 vol. in-fol.

Ouvrage précieux pour la science liturgique et pour l'étude des

origines chrétiennes.

AssEMANi (.Jos. Simon.), archiep. Tyr. Bibliotheca

orientalis. Roni;e, 1719-28. 3 tom. 4 vol. in-fol.

Kaleiidaria Ecclesiae universse. Romae, 1730 et

sq. 6 vol. in-4.

Ouvrage res(é incomplet,

AssE-MANi (Jos. Aloys.) Codex liturgicus Ecclesiae

universae in XV libres distributus in quo continentur

Libri Rituales, Missales, Pontificales, Officia, Dypti-

cha, et'-. Ecclesiarum Orientis et Occidentis. Romœ,
1749-06. 13 part. in-4.

Dissertatio de sacris Ritibus. Romae, 1757,

1 vol. in-4.

De Ecclesiis, earum reverentia et asylo. Romse,

1756. 1 vol. in-fol.

AssEMANi est le nom d'une famille Maronite dont plusieurs mem-
bres étudièrent au Collège Maronite à Rome. Le plus ancien,

Joseph Simon, fut conservateur de la Bibliothèque Valicane. Son

jeune frère Joseph Aloys fut professeur de syriaque à Rome, lis

conquirent tous les deux une place distinguée parmi les savants, et

les ouvrages que nous venons d'indiquer sont très précieux pour

les lilurgistes. Ils ont publié bien d'autres savants ouvrages.

(Voir MoRiNLS).

AsTE (Franciscus Maria de) Cleric. Reg., Archiep.

Hydruntini. In Martyrologium Romanum discepta-

tiones littérales, topographicte, et chronologicae.

Bei event. 1716. 1 vol. in-fol.

AzEVEDO (Emman. de) S. J, Exercitationes litur-

gicae de Divino Officioet de Sacramentorum adminis-

tratione. Romw, 1751. 1 vol. in-4. — Venet. 1783.

2 part. 1 vol. in-fol.

De catholicse Ecclesiae pietate erga animas in

Purgatorio retentas. Romse, 1748. 1 vol. in-i.

Azcvedo, jésuite portugais, était l'ami particulier de Benoit XIV,

dont il publia les OEuvres (édition de Venisej sur lesquelles i

exécuta des travaux analytiques du plus haut mérite, il fut plu-

sieurs années professeur de Liturgie au Collège Romain.

Baronius S. J., cardinal. Martyrologium Roma-

num ad novam Kalendarii rationem et Ecclesiasticae

historiae veritatem restitutum, Cais. Baronii Sorani.
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notationibiis illustratum. Romre, 1586. 1 vol. in-fol.

Réimprimé en divers lieux, une multitude de fois, in-'S el in-fol.

B.vKUFFALDi (Hier.) Commentaria ad Rituale

Romannm. Veuet. 1731, 1732, 1163. 1 vol. in-fol. —
Aug. Vind., 1733. 1 vol. in-4. — Flor. 1847. 2 vol.

in-8.
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Baruffaldi, prêtre italien, fut longtemps professeur d'Ecriture

sainte à Ferrare.

Baulduy (Michael), Ord. S. Ben. Manuale sacra-

rum Gieremonianim, juxta Rituum S. Romanœ
Ecclesiae. Venet., 1743. 1 vol. in-i.

Benedictus Papa XIV. Opéra omnia. Romse
1747. 12 vol. gr. in-4. — Venet. 1754-07, 1767-78.

19 toin. in-fol. — Venet., seu Bassani, 1788. 15 tom.

in-fol. — Prati, 1739-46. 17 tom. 18 vol. in-4.

Les éditions in-fol. sont reliées en 7, 8 vol. et plus.

Voici les principales divisions des OEuvres du grand Pontife

Benoit XIV dont le nom seul rappelle la plus vaste science litur-

gique dont jamais un homme ait été orné : — l. De Servorum Dei

Béatification'' et De Beatorum dmonizatione. — H. De Sacro-

sancto Socrifjw Missx. — IH. De Festis D. N. J. C. et B. Af.

V. — VI. De Synofin diœcesana.— Vil. Institutiones ecclesiasticx.

— VIII. Bmiirium. — IX. Opuscula.

Le Bullaire eties Institutions ecclésiastiques renferment une infi-

nité de questions liturgiques que l'illustre auteur discute et ap-

profondit toujours.

Brssus (Bernardus), Ord. S. Bened. Hierurgia,

sive rei divinœ peractio. Opus absolutissimum, sa-

crorum riluum et p]cclesiasticarum cferemoniarum ea

omnia complectens ac exactissimo tradens quse alibi

spar.sa reperiuntur, etc. Genuœ, 1686. 2 vol. in-fol.

Ce grand ouvrage de dom Bisso est un livre pratique d'une répu-

tation méritée.

BoissoNNET, professeur au grand Séminaire de

Romans. Dictionnaire des Cérémonies et des Rites

sacrés, contenant textuellement avec une traduction

française : 1" les rubriques générales du Bréviaire;

2" les rubriques générales du Missel; 3" le Rituel en

entier ;
4° le Pontifical en entier; o" le Cérémonial en

entier; de plus des traités complets sur l'Eucharistie,

les Indulgences, l'Hagiographie, la Hiérarchie, la

Liturgie, le Droit canon et la Discipline dans leurs

rapports avec les rubriques, les cérémonies et les

rites, etc. Paris, Migne, 1847. 3 vol. in-4.

BoLLANDiSTES. Les Bollaudistes ont souvent mis

en léte de leurs volumes des Dissertations spéciales

et très importantes sur les choses du culte divin.

BoNA(Joan.). Rerum liturgicarum libri duo. Romœ,
1671. 1 vol. in-4. — Paris. 1672. 1 vol. in-4.

— Opéra omnia. Paris, ou Antuerp., J677, 3 tom.

1 vol. in-4. — Antuerp., 1694, 1723, 1739, 1 vol. in-fol.

— Venet. 1752, 1764. l vol. in-fol. — Gum Notis

RoBERTi Sala, Ord. Gisterc, Taur. 1747-53. 4 vol.

in-fol.

L'ouvrage Psallentis Ecclesix harmonia (ou De Divina Psal-

modia), paru pour la première fois à Rome, 165.3, 1 vol, in-4, a

été réimprimé plusieurs fois séparément et traduit en plusieurs

langues, dans les formats in-4 et au-dessous. — Le Traité du sa-

crifice de la Mesie a été traduit en français, avec des noies, par

l'abbé LoBHY, Paris, 1836. 2 vol. in-8.

BONA, abbé général des F^euillants et cardinal, peut être consi-

déré non seulement comme l'un des plus savants hommes qui

aient été revêtus de la pourpre romaine, mais aussi comme l'un

des plus illustres liturgisles de l'Eglise catholique. <• Les ouvrages
liturgiques du cardinal Bona sont et demeureront à jamais des chefs,

d'œiivrc ", dit dom Guéranger en ses Institutions litiirg., tome H,
page 145.

BouvRv, in Sem. Torn. Prof. Expositio Rubrica-
runi. — Torn. 18.39. 2 vol. in-8.

S. (l\ROLiJs BoHKOM.r.us. Institutiones ad regimen
seminarii pertinentes. Mediolani, 1618. 1 vol. iii-4.

(Iviti'o (Aloys. a.) Ord. Min. Compendiosa Biblio-

theca liturgica. Bonon. l8S.i, 1 vol. gr. in-8.

(^aleudarium porpetuum. 1 vol. in-8.

(.'seremoniale romanum. 1 vol. in-8.

r.ASALi (.1. B.) De profanis et sacris veterum rili-

bus. Romse, 1644, 1 vol. in-4.

De veteribus sacris christianorum rilibus.

Romae, 1047. 1 vol. in-fol.

Les ouvrages de J.-B. f.asali, savant antiquaire romain, sont

très estimés.

Casali (Gaspari). De sacrificio Missaî et Sacr.

Eucharistie!. Venet., 1563. 1 vol. in-4.

De Cœna et Calice Domini. Venet. 1563, 1 vol.

in-4.

Catalanus (.Josephus). Pontificale Romanum, ab

Urbano VHI recognitum, prolegomcnis et conimen-

tariis illustratum. Romœ 1738-40, 3 tom. 2 vol. in

fol. — Paris. 1850-.52. 3 vol. in-4.

Cîeremoniale Episcoporum commentariis

illustratum. Romse 174i. 2 vol. in fol. — Paris,

1850. 2 vol. in-4.

Sacrarum Cseremonip.rum, sive Rituum Eccle-

siasticorum S. R. E. libri très ab Augustino PATut-

cio ordinati, et à MAUfiKLLo Coreyrensi Archiepis-

copo primum editi, commenLariis aucti. Romse, 1750.

2 vol. in-fol.

Rituale Romanum perpetuis commentariis

exornatum. Romse, 1757. 2 v.il. in-fol. — Patavini,

1700. 2 tom. 1 vol. in-fol.

Catalanu.*, de la Congrégation de S. Jérôme, est un infatigable

liturgisie dont les savants ouvrages font autorité.

Gavalieri (Jos. Michael.) Ord. S. Aug. Opéra

omnia liturgica, seu Commentaria in authentica S.

R. C. Décréta. Brixise, 1743, 3 tom. 4 vol. in-4. — Ve-

net., 1758, 5 tom. 2 vol. in-fol. — Aug. Vind., 1704,

5 tom. 2 vol. infol.— Bassani, 1778. 5 tom. 2 vol. in-fol.

Rituale expensum. Bergomi, 1731. 1 vol. in-4.

Les ouvrages de Gavalieri, sur la liturgie, sont savants el pra-

tiques.

Chardon (dom Charles), Bénédictin delà Congrég.

de Saint-Vannes. Histoire des Sacrements, ou de la

manière dont ils sont célébrés et administrés dans

l'Eglise, et de l'usage qu'on en a fait depuis le temps

des Apôtres jusqu'à pr.'sent. Paris, 1745. 6 vol. in-12.

Glightoveus (Josse),doctor Parisiensis, canonicus

Garnuten., De Elucidaturium Ecclesiasticum. Paris

1516, 2 vol. in-8. — Paris. 1548, 2 vol. in-8. — Paris,

1515, 1556. 1 vol. in-fol.

Dans cet ouvrage, Clichtoùe explique les Hymnes, le? Cantiques,

le Canon de la Messe, etc. Be.uicoup de points de la Liturgie sont

aussi traités dansson Ami Lutherus el dans ses divers autres écrit»,

fort remarquables, contre la réforme.

GocHL.EUs (Joan.) Spéculum antiquse devotionis
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circa Missamel omnem alium cultum Dei, ex antiquis,

et antea nunquam evulgatis par typographes aucto-

ribus, a Joiianne Gociil.ko laboriose collectum. —
Moguntiœ, Fr. Behem, 1541». 1 vol. in-fol — Edition

(!e Nicolas Aukifigus, Carme. Venetiis, 1572. 1 vol.

in-fol.

Cochlée, chanoiDe de W'ratislaw fut un infatigable défenseur de

la foi catholique contre les réformateurs du xvi« siècle. Il opposa

au traité de Luther contre la messe une édition <iu livre de Inno-

cent III, De mysteriii Mins, et des livres de S. Isidore, De officiis

Ecclesiaiticis.

Il fut le premier collecteur des auteurs liturgistes. Son Spéculum

comprend neuf auteurs, savoir : I. Amalaire de Trêves, De Officio

itisss : — II. Strabon, De Exordiis et inrrei'en/is rerum Eccle-

iiasticartim ; — III. S. Basile, De Missa Grxcorum ; — IV. Expo-
titio Alissr brevis. d'après d'anciens manuscrits ; - V. S. Pierre

Damien, Liber (jui dicilur Dominus vobiscum; — VI. Honorius
d'.^utun. Gemma animx ; — VII. Le Microlo'jus ou De Observatio-

nUius Ecclesiastxcis, ouvrage anonyme du onzième siècle ;
— VIU.

Pierre le Vénérable, Nucleus de Sacrificio Missx; — IX. Liber de

Vita S. Bonifacii, martyris. Dans l'édition du Spéculum de Co-
CHLSE donnée par Albificus, la Messe de S. Basile et le livre de

la Vie de S. Boniface sont remplacés par les opuscules de Berno.n
et de HiLDEBEHT empruntés à la collection de Hittorp Aurificus

ajouta VOrdo Alis^x de Blrcharo et un opuscule composé par lui-

même : De antiquitale, veritate et cxremoniis Missx.

DuRANDUs (Guillermus). Rationale divinorum Oftt-

ciorum. Moguntiœ, 1459. 1 vol. in-fol. — Réimprimé
une multitude de fois depuis, surtout dans le format
in-4. Une édition de Madrid, 1775, 1 vol. in-fol. porte
le titre de l'rochiron. — L'ouvrage de Guillaume Du-
rand a été traduit en français par Barthélémy. Paris,
1854 vol. in-8.

Guillaume Durand, dominicain, puis évêque de Mende, mort en
129Û, explique dans son Rational tout l'ensemble de la liturgie à
'aide des auteurs qui l'ont précédé, en ajoutant ses propres obser-
vations On peut considérer ce livre comme le dernier mot du
moyen âge sur la mystique du culte divin.

DuKANTi (.Joan.-Bap). De Ritibus Ecclesiœ ca-
tho'ica3,Romae, 1560. 1591, 1 vol. in-fol. — Réimprimé
plusieurs fois in-4, surtout in-8.

Durant était président du Parlement de Toulouse. Plusieurs au-
teurs lui ont contesté cet ouvrage remarquable et l'ont attribué à
Pierre d'Anes, évèque de Vabre. Dom Vaissette, historien du Lan-
guedoc, se prononce pour Duranti.

EvEiLLON- (Jac), canon. Andegav. De Processio-
nibus Ecclesiasticis liber. Paris. 1641. 1 vol. in-8.

De recta p.sallendi ratione. La Flèche, 1646.
1 vol. in-4.

Ouvrages estimés.

Falise (l'abbé^ Cérémonial romain, cours abrégé
de liturgie pratique, contenant l'explication du Mis-
sel, du Bréviaire et du Rituel. — Paris, 1853 1 vol
in-8.

FoRNici. InstitutionesliturgicsB ad usum seminarii
Romani. Romaj, 1825. 3 vol. in-12. - Tradvites en
français avec notes, par Boissonnet. Paris, 1851,
1854. 1 vol. in-12.

Gavantu.s (Barth.) Cler. Reg. S. Pauli. Thésaurus
sacrorum Rituum, sive commentaria in rubricas
Missalis etBreviarii Romani. Romœ, 1628. 1 vol. in-
ol. - Souvent réimprimé en 1 vol. in-4, jusqu'en
1/36, époque à laquelle Gaétan -Mari A Merati, aulre

clerc régulier, enrichit l'ouvrage de nombreuses ob-

servations et additions en maintenant toujours l'an-

cien titre. L'œuvre nouvelle parut à Rome, 1736-38,

4 vol. in-4, — Venetiis. 1740, 1744, 1749, 1762, 2 vol.

in-fol. — Aug. Vind. 1763. 2 vol. in-fol. — Vent. 1791.

5 tom., 3 vol. in-4.

Gavantus fut consulteur de la S. Congrégation des Rites et géné-

ral de son Ordre. Son ouvrage fut réimprimé plus de six fois de son

vivant. Ce savant barnabite avait approfondi la matière qu'il a

traitée et son livre prouve qu'il avait compris le sens mystique des

cérémonies de l'Egiise. Les observations de MtRATi, aussi

consulteur de la S. Congrégation des Rites, rendent encore

son livre plus précieux et en font un cours complet dei rites ecclé-

siastiques.

Gehbert ^dom. Martin.), abbas Ord. S. Bened. San

Blasi;e Nigrse Sylvae. Principia Theologite Liturgicae,

quoad divinum Oflicium, Dei cultum et Sanctorum.

Typis San-Blasii, 1759. 1 vol. in-12.

Principia theologifeexegetic;e, "pour VAppendix:

De arcanis Ecclesiœ traditionibus. S. Blasii, 1757.

1 vol. in-12.

De Festorum dierum numéro minuendo, cele-

britate amplianda. S. Blasii, 1765. 1 vol. in-8.

De Cantu et Musica sacra a prima Ecclesise

setate usque ad prsesens tempus. S. Blasii, 1774,

3 part., 2 vol. in-4.

Yetus Liturgia Alemannica disquisitionibus

praeviis, notis et observationibus illustrata. S. Bla-

sii, 1776. 2 part. in-4. — Monumenta veteris Liturgiae

Alemannicse, ex antiquis manuscriptis codicibus.

S. Blasii et Ulm, 1777-79. 2 part. in-4. — Ensemble

4 vol. in-4.

Scriptores Ecclesiastici de Musica sacra, po-

tissimum ex variis Italise, Gallise ot Germanise codi-

cibu.s coUecti. S. Blasii et Ulm, 1784. 3 vol. in-4.

Tous les ouvrages du savant prince abbé du monastère de Sainl-

Blaise, dans la Forêt Noire, tant ceux de Liturgie que ceux de

Théologie, respirent une érudition vaste et variée, sagement dirigée

et employée, une logique e.xacte, la plus pure orthodoxie, une

grande piété et un grand zèle. Aussi ses ouvrages liturgiques sont-

ils au premier ranç des meilleurs traités sur cette science.

Giorgi (Dominicus). De Liturgia Romani Pontificis

in solemni celebratione Missarum. Romse, 1731-44.

3 vol. in-fol.

GoAR (Jac.) Ord. Pr.ed. Euchologion, sive Rituale

Grsecorum, complectens ritus etordines divinse litur-

giae, etc. juxta usum orientalis Ecclesise, interpreta-

tione latina, glossario, seneis figuris illustratum,

Graece et latine. Paris., 1647 (nouveau titre 1676).

1 vol. in-fol. — Venet. 1730. 1 vol. in-fol.

Les savantes remarques du P. Goar sont d'une grande utilité

pour bien connaître les liturgies et les cérémonies ecclésiastique»

de l'Eglise grecque.

Grangolas (Jean), docteur de Sorbonne. Traité de

l'antiquité des Cérémonies des Sacrements. Paris,

1692. 1 vol. in-12.

De l'Instruction, ou de la Coutume de tremper

le pain consacré dans le vin. Paris, 1693. 1vol. in-12.

Histoire de la Communion sous une seule es-

pèce. Paris, 1696. 1 vol. in-12.

Les anciennes Liturgies, ou la manière dont

on a dit la sainte Messe dans chaque siècle, dans les
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Eglises d'Oriont et dans celles d'Occident. Paris,

1697. 1 vol. in-«.

L'Ancien Sacramentaire de l'Eglise où sont

toutes les pratiques qui s'observaient duns l'admi-

nistration des Sacrements chez les Grecs et chez les

Latins. Paris, 1G9S-99. -2 vol. inS.

Traité de la Messe et de l'Office divin. Paris,

1713. 1 vol. in-12.

Dissertations sur les Mes?es quotidiennes et

sur la Confession. Paris, ni5. 1 vol. in-12.

Le Bréviaire des laïques. Paris, 111 j, 1 vol.

in-12.

Goiunientaire historique sur le Bréviaire Ro-

main. Paris, 1717. 2 vol. in-12. — Traduit en latin.

Venetiis, 1734, 1 vol. in-4.

La Liturgie ancienne et moderne. (Ouvrage

posthume.) Paris, 1752. 1 vol, in-12.

" Il n'a manqué à cet auteur, dit dom Lacombe, qu'une intelli-

gence plus complète du véritable génie catholique pour être un li-

turgiste accompli. La hardiesse des sentiments et le mépris pour

tout ce qui ne tenait pas immédiatement aux usages de l'Eglise

primitive, était une maladie trop commune dans les hommes de

son temps po-ir que Grancolas, qui appartient au xviie et au

xviiie siècles eût pu entièrement lui échapper. »

Gretsekus (.loan.) S. J. Opéra omnia. Ratisbonse

et Ingolstadt, 1734. 17 tom., 16 vol. in-fol.

Cette collection, féconde pour l'antiquité chrétienne en général,

est 1res utile pour la science liturgique.

Gp.im.yud, Ghan. de Bordeaux. La Liturgie sacrée.

Paris, 1678. 3 vol. in-18.

GcÉR.vNGER (dom Prosper), abbé de Solesmes. Ins-

titutions liturgiques. Le Mans et Paris, 1840 et suiv.

3 vol. in-8. — Paris, 1878 et suiv. 4 vol. gr. in-8.

Année liturgique. Poitiers, Imprimerie Oiidin.

Ouvrage en cours d'exécution depuis longtemps.

11 vol. in-12 ont paru, savoir. Temps de l'Avent

1 vol., — Temps de Noël, 2 vol., — Ttmps de la

Septuagésime, 1 vol., — Temps du Carême, 1 vol.,

— Temps de la Passion, 1 vol., — Temps Pascal,

3 vol. — Le P. dom Guéranger étant décédé, un au-

tre Père Bénédictin (dom L. F.) a continué et a déjà

donné 2 vol. Tom. I^"" et II du Temps après la Pen-

tecôte. Il reste à paraître les tomes III et IV de ce

même Temps, ce qui portera le nombre des volumes

de l'ouvrage complet à 13 vol. in-12.

C'est aux écrits de l'illuslre abbé de Solesmes, plus qu'à toute

influence, qu'on doit le rétablissement en France des rites de l'E-

glise romaine. Ce fait seul suffirait à démontrer la haute valeur de

ces écrits.

GuYETUs (Car.) S. .J. Pleortologia, sive de festis

Propriis locorum et Ecclesiarum. Lugduni, lCo7.

1 vol. in-fol. — Urbini, 1728. 1 vol. in-fol. — Venet.

1729. 1 vol. in-fol.

Excellent livre.

Herdt (P. J. B.) Archidiac. Mechlin. presbyter.

Praxis sacras liturgiœ juxta ritum Romanum. Lova-

nii, 18.52. 3 vol. in-8. — Traduit en français par Mau-
piED, mission. apost., Paris, 18.'i8. 2 vol. in-8.

Praxis pontificalis. Lovanii, 18.5.5. 3. vol. in-8.

Praxis ritualis Romani.— Lovanii, 1862. 1 vol.

in-8.

Praxis Capitularis.— Lovanii, 1865. 1 vol. in-8.

RGIE «11

Mil rortpius (Melchior.) De catholicE Ecclesiœ di-

vinis Oflieiis ac ministeriis, v.iriis vetustiorum ali-

quot Ecclesite Palruni ac Scriptorum libri. Ooloniae,

Geri'in Vatenius, 15G8. 1 vol. in-fol. — Studio (i. Fer-
rari, Romœ, 1.591. 1 vol. in-fol. — Paris, 1610. seu
1624. 1 vol. in-fol.

llittorf), doyen do la collégiale de S. (^uiiibort à ColognR, a pu-

blié la troisième collection liturgique. C'est la plus célcbie. Elle

comprend douze auteurs, savoir : I. X'Onlre romain; — II. S. Isi-

dore, De Kcclesiaxti'is Officiii ;
— III. Le laux Alcuin, De Officiin

Hivinis ;— IV. Amalaire Forlunat, f)e iJiuinin Of/iciit, et De Or-

dine Antiphonarii ; — V. Kh.iban M Aur, Di- Institutione elrrvo-

riim ; — VI. Walafried Strabon, De exorJiis fl incremenlis rerum

Er.elesiastii-arum ; — VII. Bernon, Df quibusdnm rébus a<l Mtssx

Offiiium itcrtinentilius ; — V'III. h6 Aficruloyus : — IX. Yves de

Chartres, 21 sermons dans lesquels le saint évèque de Chartre»

excelle dans l'explication des mystères de la Liturgie, et De Ec-

clesiasticis Sarramentis, ac Offiniis, et prxcip'iis per anniim F'stis:

— X. Hildebevt, De Afi/sterio ilisnx ; — .XI. Haoul de Tongres, Di-

Ohservantia Canonum ; — XII. Un Anonyme, Mis x expositio

brevis.

L'édition de cette collection donnée par Georois Fcrrahi, à

Rome, en 1591, est augmentée des livres de S. Pierre Uamieo, de

Pierre le Vénérable et d'Hotiorius d'Aiitun que nous avons men •

tionnés dans la collection de Coûhlée. Ferrari ajouta, en outre,

Rupert de Tuit, De Divinii Offici's. ainsi que les trois opuscules :

Spéculum de 7ny'iteriis Ecclesix ; De Cxremoivis, Sarramends et

Offii-iis erclesiasticis. et De Canone AJyitici libamittis 'jusque ordi-

nibus attribués à tort à Hugues de Sainl-Victor.

L'édition de 1610, ou 162'}, est la plus correcte. Elle fut donnée

comme Supplément, ou tome X (vendu séparément) de la Biblio-

theca veterum Patrum de La Big.ne.

KozM.v DE P.\pi. Liturgia sacra catholica exhibens

Rituum origines, causas et significationes. 1 vol.

in-8.

L.vMBREC;i 1. Do .sanctissimo Missîe sacrificio. 1 vol.

in-8.

Lebrun. (Pierre) Oratorier. Explication littérale,

historique et dogmatique des Prières et (Jlérémonies

de la Messe. Paris, 1716-26. 4 vol. in-8 (Figures).

Cet ouvrage a été réimprimé à Paris en IT-il el 1777, à Avignon

en 184.3. 11 fut traduit en latin et publié à Venise en 1770,4 vol.

in-4. Il fut également traduit en italien en 17.")2.

Le P. Lebrun est un des derniers écrivains liturgistes vraiment

digne de ce nom que la France ait produils. Son savoir égalait son

orthodoxie.

Le volume imprimé avec ce titre : Explications des prières e t

cérémonies d- la messe etc., en 1 vol. in-8 ou 2 vol. in-12, ne con-

tient que ce qui se trouve dans le tome I de l'œuvre du P. Lebrun.

Ce qui regarde la liturgie de tontes les éi-'lises de l'univers et qui se

trouve dans les tomes 11, III, IV de l'ouvrage complet, n'y est pa-s.

Lupus (Christianus). Ord. S. Aug. Opéra omnia.

Yenet. 1724-29. 12 tom., 6 vol. in-fol.

Il y a dans ces OEuvres, toutes très orthodoxes, du savant reli-

gieux Augustin, nombre de choses importantes pour la science li-

turgique.

M.viiiLLON (dom Jean) Congr. St. Mauri. De Litur-

gia Gallicana libri III. Paris. 1683, 1697, 1729. 1 vol.

in-4.

Muséum Italicum. Paris. 1687-89. 2 tom. in-4.

Dissertatio de pane Eucharistico azyino et fer-

mentato. Paris. 1 vol. in-8.

Le tome II du Muséum italicum contient le texte des quinte

Ordres Romains enrichis d'un lavant commenUire.
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Macki, ou Maoiu (Domin.) Hierolexicon, sive sa-

< ruTi dictionarium, in quo Ecclesiasticre voces,

earumqueotymologiœ, origines, symbola, cœremonise,

dubia, barbara vocabula, atque Sacrœ Scripturaî et

sanctorum Patriim phrases obscur;e, elucidantur.

Romae, l(il7, -2 tom. 1 vol. in-fol. — Venet. 4712, 2

tom. 1 vol. in-4. — Ediiio VI«, cum Additionibus

stud. Steph. SciNGLiAG.v. BoHon. 17(i.")-(J7. 2 vol. in-4.

— Vénet.. 1788. 2 tom. 1 vol. in-4.

r."or:ginal du Hierolexicon est en italim : Notizia de vocaboli

Ecclesiaslid, elc. Mcssii.e, 1644. Rome 1650, 1669. 1 vol. in-4. Il

fut traduit en latin et imprime deux fois en Allemagne ; mais cette

traduclion n'ayant pas satisfait Charles Maori, frrre de noire 1res

savant auteur, il en fit une nouvelle, publiée comme nous l'indi-

quons.

Dominique Macri était Chanoine théologal de l'Eglise de V'i-

terbe.

M.vRTKNK (Edniond), Ord. S. Bened., congr.

S. Mauri. De antiquis Kcclesiae ritibus Antuerp.

1736-38, 4 vol. in-fol. — Venet. 1703-(i4, 4 vol. in-fol.

Dom Martt'ne se fit d'aboril connaître comme liturgi.sto par son

ouvrage Oe Anliquix Monachorum ritibus libri quinque, Lugduni,

169(), 2 tom. 1 vol. in-4, puis par un aulre du mè.ne i^enre intitulé :

De Antiquis Ecclesix Bitibus, Rothomagi, 1700-1702, 2 vol. in-4,

ayant pour suite et com| lément le Tractatus de Antiqun Kcclesix

disciplina in Divinis c lebrandis Offiiiis, Lugduni, 1706, 1 vol. in-4.

Dom .Marti'ne prépara une nouvelle édition des trois ouvrages et

augmenta l'ensemble de plus d'un tiers, ce qui produisit l'œuvre

parue à Anvers en 173G-38, dont le 4» volume fut imprimé à Milan,

avec le frontispice d'Anvers.

L'édition de Venise 1763 64 renferme de nombreuses fautes typo-

graphiques.

M.vRTrNUGcr (Plus), Ponlif. Gœrem. Prœfectus. Ma-
nuale Sacrarum Caireinoniarum, in lib. VIII digesfa.

Romae, ISSu. 8 vol.in-8.

MoiiRKx, in Sem. Colon. Prof. Epositio Missœ ejus-

dem rubricarum. Col. 1844. 1 vul. in-8.

Coinpendiuin rituum Missa?. 1 vol. in-8.

MoNTVKRT (Melchior du Lac de). La Liturgie Ro-
maine et les Liturgies françaises, détails historiques

et statistiques. Le Mans I8i9. 1 vol. in-8.

Le travail de .Montvert, littérateur et puhliciste distingué, était

important au moment de ladispute au sujet des liturgies françaises

qui maintenant sont abandonnées.

MoRiNus (.Joan.) Congr. Orator. Coinmentarius
historieus de disciplina in adminislrationeSacramenti
Pœnitentiœ, tred.-cim priniis Sipculis in Ecclesia
Occidt-ntali et hue usque Orientali ob.servata. Paris,
le'Jl. 1 vol. in-fol. — Antuerp. IfiSi. 1 vol. in-fol. —
Venet. 1709. 1 vol. in-fol.

Comrnentarius de sacris Ecclesiae ordinationi-
bus. Paris. 1(;.,0. 1 vol. in-fol. — Antuerp. 1GU3. —
Studio Assemani. Romte, 17.".6. T> vol. in-4.

L'érudition est répandue à profusion dans les ouvrages du P.
.Morin, mais il est trop hardi et a un penchant pour les opinions
tuspectes. Cela tient sans doute aux études de sa jeunesse : c'était

un protestant converti. Ses premières études avaient été f.iites à La
Rochelle e'. à Leyde.

MuRATORi (Lud. Ant.). Liturgia romana velus,
tria sacranientaria coniploctens : Leonianuin, (iela-
sianum et anliquum Oregorianum. Venet. 1748.
2 vol. in-fol. — Napoli, 1776. 2 vol. in-4.

RGIE

NiLLEs (Nie.) s. J. Kalendarium manuale utrius-

que ecclesiae orientalis de occidentalis academiis
clericorum acconimodatum. (Eniponte, 18î<o. 3 vol.

in-8.

Noi:l, vie. gén. de Rodez. Instructions sur la Li-

turgie. — Paris, 1861. o vol. in-12.

O'Kane. Les Rul)rique.-^ du Rituel romain touchant

les Sacrements en général, le Baptême, l'Eucharistie

et l'Extréme-Onction. 1 vol. in-S.

Cet ouvrage d'un ancien doyen du Collège ecclésiastique de

Maynooth est approuvé par la S. Congrégaiioii des Rites. Ecrit en

anglais, il a été traduit en français récemment pnr l'abbé Brunet.

OiiTiGUE (Jos. il'). Dictionnaire liturgique, histo-

rique et théorique de plain-chant et de musique
d'église au moyen âge et dans les temps modernes.

Paris, Miffne. 1 vol. in-4.

Pamelius (.lac), episc. .\udomar. Liturgia latino-

rum. Col. Agr. Irî71. 2 vol. in-4.

Te snvant auteur reproduit un grand nombre de passages de la

tradition sur les divers rites do la Liturgie, avec le Missel Ambroi-

sien, l'Antiphonaire elle Sacramentairc de S. Grégoire.

Pascal (.1. B. E.), prêtre du diocèse de Mende.

Origines et raison de la Liturgie catholique, en

forme de Dictionnaire. Paris, Mifjne, 1844. 1 vol.

in-4.

L'abbé Pascal avait publié aiip.iravant: Entreliens sur la Litur-

gie. Paris, 18.34. 1 vol. in-l2.

Pelligia (Alexis-Aurel.) De Christianaî Ecclesiae

prim»", mediœ et novissimce fetatis Politia. Vercel.,

1780. 4 vol. in-8. — Col. 1829. 3 tom., 2 vol. in-8.

L'œuvre originale de ce savant .Napolitain est en italien : Del'n

dis'ifilina delta Chiesa, etc. Napol. 1769. L'impératrice Marie-

Thérèse la fit traduire en allemand et en latin.

PoLiTi (Alexander), Clericus Reg. Schol. piat,

Marlyi-ologium Romanuin castigatuin ac commets
tariis illustratum. Florent. 17.il. 1 vol. in-fol.

Cet ouvrage devait avoir 12 vol., un pour chaque mois. Le mois

de janvier seul a paru.

QuARTi (Paulus Maria) Cler. Regul. Theatin.

Rubricae Missalis Romani coinmentariis illustratre.

Romœ, 16ao. 1074, 1 vol. in-fol. — Venet. 1727. 1 vm:.

in-fol.

De Sanclis Benedictionibus. Neap. 16.5.5. 1 vol.

in-fol.

Biga jEtherea, hoc est tracta'us duplex de

Processionibus Ei-cle.siasticis, et Litaniis Sanctorurn.

Venet. lOfi.-i. 2 part., 1 vol. in-fol.

Ouvrages savants.

Rayxaudus (Theophil.) S. .1. Opéra oinnia. Lugd.

1665-69. 19 tom. in-fol.

Avec l'Apopompet/s, 1 vol. in-fol. imprimé à

Cracovie.

Ensemble 20 vol. in-fol.

Dans la [récieuse collection des OEuvres du célèbre jésuite, re-

marquîible par une érudition bizarre et très étendue, on trouve

sept traités sur des sujets liturgiques : /'e prima Afissa, Agnus

cereut, etc.

Renaodot (Eusebius) Liturgiarum orientalium
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Gollectio. Paris, 1710. 2 v<.l. in-4. — Francof. 1847

2 vol iQ-4.
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Le recueil de liturgies orientales de l'abhé Renaudol renferme

des dissertations très savantes :

R )GCA (P. Angeli). Thésaurus Poatificiarum sacra-

rumque antiquitatum, iiec ni)n rituum praxium et

caii'eiuoniarum, Roiiue, lo93-1000. 7 vol. in-4. —
Roma; 1719, — 1745. 2 vol. in-fol.

Ange Rocca, de l'Ordre des Emiiles de S. Augustin, évTque in

jiarlibus de Tagaste, sacristain de la Clia()elle du Pape, a réuni

dans ces 7 vol. in-4, ou dans ces 2 vol. in-fol. les précieux ouvra-

ges qu'il avait publiés sur la Liturgie.

RoMsÉE (Tossanus .Josepluis), in Seni. Leodii Pro-

fesser. Opéra liturgica. Leodii, 1780. 4 t. 3 vol. iû-12.

Ouvrage classique dans les séminaires de la Belgique et réim-

primé plusieurs fois, avec les augmentations nécessaires, à Malines,

en volumes in-12 ou in-8. Une édition revue et augmonlcc par J.

H. Hazé, professeur de liturgie au séminaire de Liège, 3 vol. iu-8,

a été publiée dans ces derniers temps par Haniq, puis H. Dessain,

imprimeurs libraires à Malines.

RuBEis (Jf^aii. Bapt. de), Ord. Pned. Ralionale

divinorum Officiorum. Placentiâe, 1608, 1 vol. in-4.

Venetiis, lo28, 1 vol. in-4.

— Dissertaliones II : 1" de Turranis... 2» (altéra)

de vetustis liturgiciis. Venetiis, 1734. 1 vol. in-4.

S.Ji.cGiii (Fortunat.) Ord. S. Aug. Sacrorum Elœ-

chrismatum myrothecia tria. Roniae, 1625. 1 vol. in-4.

Amstelod. 1701. 1 vol. in-fol.

Ce bel ouvrage sur les Huiles et les Onctions sacrées est estimé.

S.vussAY (André du), évêque de Tulle. Panoplia

Episcopalis. seu de sacro Episcoporuni ornatu.

Libri VII. Paris, 1647. 1 vol. in-fol.

Panoplia Glericalis, seu de Glericorum tonsura

ethabitu. Libri XV. Paris, 1649. 1 vol. in-fol.

Panoplia Sacerdotalis, seu de venerando

Sacerdotum habitu. Libri XIV. Paris, 1633. 1 vol.

in-fol.

Divina Doxologia, seu sacra glorificandi

Deum ia Hymnis et Canticis methodus. Nullen.,

1637. 1 vol. in-8.

De Sacro Ritu prseferendi crucem majoribus

prœlatis Ecclesife libellus. Paris, 1628. 1 vol. in-8.

Ces ouvrages sont curieux.

ScHiLu. Manuale liturgicum seu Explicatio rituum

in missae celebratione. 1 vol. in-8.

ScHH.\.NK. Gomnientarius in Genesin. 1 vol. in-8.

ScHULTiNGius, OU Steixwichius (Gomclius).

Bibliotheca Ecclesiastica, seu Gommentaria sacra

deexpositione et illustratione Missalis et Breviarii.

Col. 1399- 1601. 4 tom. 1 vol. in-fol.

Schulting, né à Steinwich, doyen de la Faculté de Cologne et

chanoine de Saint-André de cette ville, composa la première Biblio-

thèque liturgique, le savant Zaccaria y a puisé beaucoup de ren-

seignements pour la science.

ScHUSTER. Instructioprsetica inmissa celebratione

iaque breviario recitando, etc. 1 vol. in-8.

Selvaggius (.lui. Laurent.) Antiquitatum Ghristia-

narum institutiones nova methodo in quatuor libros

distributse, ad usum Seminarii Napolitani. Vercel.

1778, 6 vol. in-12. — Patavii, 1780. 3 vol. in-4. —
Mogunlite, 1787, 6 vol. in-12. — Matrili. 1794. 3 tom.,

2 vol. in-4. — Venet. (seu Neapoli) 1794. 6 vol. in-12.

Jules-Laureat Selvaggi, prêtre napolitain, mourut en 178';!. Nous
ignorons combien soo ouvrage fut imprimé de fois avant «a mort.

Cet ouvrage est important, mais, en plusieurs endroits, il porte la

trace des préjugés qui dominaient à Naples à celle époque.

Tet.^.mus (Ferdin.). Diariuin Liturgico-Theologico-

Morale, sive sacri Ritus, Institutiones Eccle.siastica3,

morumque disciplina, nulanda singulis teiuporibus

alque diebus anni lùcclesiastici ut civilis. Venetiis,

1779-84.8 tomes en 2 sérii'.s, relié.s en 4 ou 6 vol. in-4.

L'auteur de celte grande Liturgie pratique était un prêtre si-

cilien.

Thieks (.Jean-Baptiste), curé de Vibraye. De Fes-

torum dieruin imminutione liber pro defensione

Gonstitutionuni Urbani VIII, et Gallicame Ponti-

ficium. Lugd. 1668. 1 vol. in-12.

Ouvrage à l'index.

Dissertatio de retinenda in Ecclesiasticis

libris voce Paraclitus. Lugd. 1669. 1 vol. in-12. —
Paris, 1671. 1 vol. in-12.

De Stola in Archidiaconorum visitationibus

gestanda a Parochis. Paris, 1674, 1679. 1 vol. in-12.

Traité de l'Exposition du Saint Sacrement de

l'Autel. Paris. 1679. 2 vol. in-12. — 4': édilion. Avi

gnon, 1777. 2 vol. in-12.

Dissertation sur les porches des églises.

Orléans, 1679. 1 vol. in-12.

Traité des Superstitions qui regardent les

Sacrements. Paris, 1704. 4 vol. in-12. — 4e édition.

Avignon, 1777. 4 vol. in-L-.

Ouvrage à l'index. Decr. 12 Atari. i703, el 30 Afaii 1757.

Dissertations Ecclésiastiques sur les princi-

paux Autels, la clôture du Ghœur et les Jubés des

Eglises. Paris, 1688. 1 vol. i|i-i2.

Histoire des Perruques (contre l'usage des

Perruques pour les ecclésiastiques.) Paris, 1690. 1 vol.

in-12. — Avignon. 1777. 1 vol. in-12.

Observations sur le nouveau Bréviaire de

Gluny. Bruxelles, 1702. 2 vol. in-12.

Traité des Gloches, et de la sainteté de l'of-

frande du pain et du vin aux Messes des morts.

Paris, 1721, 1781. 1 vol. in-12.

Jean-Baptiste Thiers d'un esprit satirique, d'un caractère iDsup-

portable, fut cure de Cbamprond en Gaslme. Il se brouilla arec

l'archidiacre de Chartres, iiuis avec le chapitre, après quoi, pour

changer de diocèse, il permuta sa cure avec celle de Vibraye au

diocèse du Mans. 11 se fait remarquer dans ses ouvrages par l'ori-

ginalité de ses productions, la hardiesse dans ses jugements et la

singularité en tout.

B. Thomasios (.losephus Maria). Godices sacra-

mentorum nongentis annis vetusliores. Romae, 1680,

1 vol. in-4.

Psallcrium juxta duplicem editionem Roma-

namct Gallicamcum canticis, hymnarioet Orationali.

Romse, 1683, 1 vol. in-4.

Responsoralia et Antiphonaria Romanae

Ecclesiie a S. Gregorio magno, dispusita cum appen-

dice monumentorum veterum et scholiis. Romae,

1686. 1 vol. ia-4.
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Antiqui libri Missarum RomanîE Ecclesiœ. id

est AntiphonariumS.Gregorii.Romae, 1G91,1 vol.in-4.

Officinm Doniinicre Passionis feria VI. Paras-

ceve niajoris hcbdomadîe. secundum rilum Grœco-

rum. Roniœ. 1695. i vol. in-12.

Psalteriuni cuin canticis et versibus priino

more distinctiiin, arpuineiitis et onitionibus votustis,

novaque littéral! explicatione brevissima dilucida-

tum. Rom:i\ UIOT, 1 vol. in-l.

Opéra omnia thoologica et liturglca. Stud. Ant.

Fr. Vezzosi. Ronue, i7i2-r»l). U tom., 7 vol. in-t.

Le bienheureux Tommasi. de la congréRation des Théalins, puis

cardinal, mort en 1713. est un des hommes qui ont le plus conlri-

bué à l'avancemenl de la science liturgique. La connaissance des

monuments qu'il a publiés suffirait à elle seule pour donner à un

homme l'intelligence la plus complète des liturgies occidentales.

Les 7 vol. des UKuvres complètes sont le plus précieux répertoire

pour les amateurs des antiquités liturgiques, dit dom Lacombc.

Thom.vssix (Louis), Orat. Traité des .Jeûnes de

l'Eglise. Paris. lf>8û. 1 vol. in-8.

Traité des Fêtes de l'Eglise. Paris. 1G83. 1 vol.

in-8.

Traité de l'Office divin. Paris, 1686. 1 vol. in-8.

TiTELMANUs ( Franciscus), Ordin. Min. Expositio

mysteriorum Missœ et sacri Canonis. Antuerp. Ia28,

1530, 1 vol. in-16. — Lugd. l."»0. 1 vol. in-lG.

Thombelli (.Joan. Ghrysost.) Gler. Reg. De Cullu

Sanctorum. Bonon. 1740. 5 vol. iu-4.— (Avec les Vin-

dicix, Bonon. 1743.6 tom. in-4).

Mariae Sanctissimœ Vita ac gesta, cultu.sque

.illi adhibitus per dissertationes descripta. Bonon.

1761, 6 vol. in-4.

Tractatus de Sacramentis per polemicas et

Liturgicas dissertationes dispositi. Bonon. 1769-83.

13 vol. in-4.

Trombclli, auteur de ces trois magnifiques traités était l'un des

hommes les plus versés dans la science liturgique qu'art eus l'Italie

au .xviiic siècle.

Vert (dom Claude de), religieux de l'Ordre de

Cluny. Eclaircissements sur la réformation du Bré-

viaire de l'Ordre de Cluny. Paris, 1690. 1 vol. in-12.

Dissertation .-ur les mots de Messe et Com-
munion, avec quelques digressions sur les agapes,

les eulogies, le pain bénit, l'ablution, etc. Paris,

1694. 1 vol. in-12.

Explication simple, littérale et historique des

Cérémonies de l'Eglise, dos rubriques de la messe,

etc. Paris, 1700-1713 et 1741. 4 vol. in-8.

Dom Claude de Vert était, un homme grandement érudit. dit dom
Lacombe, mais audacieux et ami des nouveautés, sous prélexte de

zèle pour l'antiquité.

Le premier opuscule est mal écrit et peu concluant. Uans le se-

cond, Claude de Vert prétend réfuter Mabillon, qui a donné un
opuscule sur le même sujet. Pour le troisième, dont les deux der-

niers volumes ne parurent qu'après la mort de l'auteur, il n'a main-
lenant aucune autorité. Les cérémonies de l'Eglise ont un sens

mystique que Claude de Vert n'a pas compris et des auteurs n'hé-

sitent pas à qualiCer son Explication de « scandaleuse. »

ViGEcoMEs (Jos,),mot formé de ViscoNTi. Observa-
tiones Ecclesiasticae de baplismo et confirmatione : de
antiquismissae ritibus, etc. Mediol. 161o-2G. 4 vol.in-4.
Joseph Visconti fut conservateur delà Bibliothèque Ambrosienne

fondée par S. Charles Borromée. Ses ouvrages liturgiques jouissent

d'une juste célébrité. Le l*' volume traite des Rites du Baptême;

le Ile vol. des Rites de la Confirmation : le IIIc des Cérémonies de
la Messe ; le IV» des choses à préparer pour célébrer convenable-

ment ce Sacrifice.

WoLK«ANr, L.vzius. De Veteris Ecclesiœ ritibus ac
creremoniis. Antuerpiœ, loGO. 1 vol. in-8.

La collection liturgique de Wolfgang, savant philologue allemand,

est la deuxième; mais elle est moins complète que celle de Cochice.

Elle comprend une lettre de Charleinagne à Alcuin : De cxremoniis

ecclesiasticis, la réponse d'Alcuin, un fragment anonyme : Ue Jdtihns

fl cxremoniis Ecriesix llomanx a Xativilate Domini per hyemen,

et Hlinban Miiur: De virlutibux et vitiis.

Z.vcc.vui.v (Fraaciscus Antonius) S. .1. Bibliotheca

ritualis. Romœ 1776-81. 3 vol. in-4.

Onomasticon Rituale seleclum. Faventin.,

2 tom. 1 vol. in-4.

Ce savant jésuite qui ne composa pas moins de six cents ouvra-

ges, était sans contredit l'homme de son siècle le plus versé dans

toutes les branches de la science ecclésiastique. Nous avons vu

Schulting composer aussi une Bihliotheca ritualis, mais le travail

de Zaccaria est bien supérieur : il est plus e.xact et plus complet.

ll.4RIACif:.

Nouvelles dispositions adoptées sw la fulmination des

dispenses matrimoniales. Induits remis pour Vexécu-

tion au vicaire capitulaire. Pouvoir de subdéléguer '.

« Un décret apostolique du 13 juin 1887 mo-
difie la discipline usitée jusqu'à ce jour pour la

fulmination des dispenses matrimoniales. Le
vicaire capitulaire n'avait pas le pouvoir d'exé-

cuter les dispenses et autres induits qui avaient

été commis à l'évèque défunt et à son vicaire

général ; il devait obtenir de nouvelles facultés

du Saint-Siège. La même règle comprenait les

dispenses et les autres induits dont l'e.Kécution

était remise au vicaire capitulaire, le nouvel

évêque et son vicaire général ne pouvant les

fulminer qu'en se munissant de l'autorisation

spéciale du Saint-Siège. Si la dispense était re-

mise à l'official et au vicaire général, l'évèque

lui-même n'avait pas le pouvoir de la fulminer.

En aucun cas, le délégué ne jouissait de la fa-

culté de subdéléguer.

» Cette pratique causait parfois de graves

embarras et de sérieuses complications qui en-

travaient l'expédition des affaires et gênaient les

chancelleries diocésaines. Voiclles nouvelles dis-

positions qui résultent du décret du 13 juin 1887:

» 1. Désormais toutes les dispenses matrimo-

niales seront remises à l'ordinaire des recourants

ou bien à l'ordinaire du lieu qu'ils habitent.

» 2. Sont compris sous le nom d'ordinaires les

évêques, administrateurs ou vicaires apostoli'

ques, prélats ayant un territoire distinct et

avec juridiction, leurs officiaux ou vicaires gé-

néraux au spirituel; durant la vacance du siège

épiscopal, le vicaire capitulaire ou légitime ad-

ministrateur du diocèse.

1, Extrait des Analecta juris pont . 27e Sïris, col. 558.
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» 3. Le vicaire capitulaire et l'administrateur

du diocèse pourront exécuter les dispenses qui

avaient été remises à l'évêque et à son vicaire

général. D'autre part, le nouvel évêque et son
vicaire général auront le pouvoir de fulminer

les dispenses que le vicaire capitulaire n'aura

pas encore mises à exécution.

» 4. Les dispenses remises à l'ordinaire des

recourants seront fulminées par l'ordinaire qui

aura délivré les lettres testimoniales, ou trans-

mis la supplique au Saint-Siùge, ordinaire d'o-

rigine ou du domicile.

» 5. Cet ordinaire pourra déléguer un autre

ordinaire, surtout celui du lieu où les époux ré-

sident,

« Ad cognoscendum vero cuinain dispensationis

executio fuerit commissa, prje oculis habendum e-i

quod Emi ac Rmi Cardinales Inquisitores Généra-
les die 13 junii 1887decreverunt supplicandum SSmo,
ut attentis temporum et rez'um adjunctis statuera

ac déclarai ;> dignaretur quibuslibet in contrarium

non obstantiOus. 1) Dispensationes matrimoniales

omnes in posterum committendas esse vel oratorum

ordinario vel ordinario loci. n. 2) Appelatione Ordi-

narii venire Episcopos, administratores seu vicarios

Apostolicos, prselatos seu prtefcctos liabentes juris-

dictionemcum territorio separato eorumqne Officialos

seu vicarios in spiritualibus générales, et sede va-

cante vicarium capitularem vel legitimum adminis-

tratorem. 3) Vicarium capitularem seu administrato-

rem eas quoque dispensationes apostolicas exequi

posse quEe remissœ fuerant Episcopo aut vicario ejus

generali vel ofliciali nondum executioni mandatas,

seu hi illas exequi cœperint, seu minus. Et vicissim

sede iterum deinde provisa, posse Episcopum vel

ejus Vicarium in spiritualibus generalem, seu offi-

cialem exequi dispensationes quse Vicario Gapitulari

pro executione remissae fuerant, seu hic illas exequi

cœperit, seu minus. 4) Dispensationes matrimoniales

ordinario oratorum commissas executioni dandas

esse ob illo ordinario qui literas testimoniales dédit,

vel preces transmisit ad Sedem A])OStolicam, sive

sit Ordinarius originis, sive domicilii, sive utriusque

sponsi, sive alterutriu.s eorum etiamsi sponsi quo

tempore executioni danda erat dispensatio, relicto il-

lius diœcesis domicilio in aliam diœcesim discesseriat

non amplius reversuri : monito tamen, si id expe-

diens judicaverit,(3rdinario loci in quo matrimonium

contraliemlum erit. 5) Ordinario prœdicto fas esse,

si ita quoque expedire judicaverit, ad dispensationis

executionem delegare alium Ordinarium, loci prae-

sertim ubi sponsi actu degunt. Qua omnia Smus D.

N. Léo XIIL probavit die 10 augusti ejusdemanni. »

Messe.

Honoraires. — Les décrets d'Urbain VIII

et d'Innocent XII, ainsi que la constitution de

Benoît XIV défendent sévèrement de retenir

une partie de l'honoraire. Il doit être remis en-

Hifi

tiérement, sans aucune diminution au prêtre
qui célèbre la messe.

Mais ne serait-il pan permis de recevoir deux ho-
noraires pour une seule messe, n raison de Capplica-
tion de la partie du fruit spécial, laquelle est due
au célébrant ?

Non.

Et c'est décidé depuis longtemps. Voici la ni-

ponse, promulguée à Rome par voie d'afficliago :

Declaratio S. Gongregationis Goncilii SSmi D.

N. Alex. P. soptimi jussu édita super secundo de-
creto ejusdem Gongregationis de celebralione
missarum.

Cum auctores nonnulli scriptis suis, etiam
typis editis asseruerint, sacerdoti pro alio niis-

sam, recepta eleemosyna, celebranti, licitum
esse, aliam eleemosynam quocjue accipero ab
altero, cui parlein illam fructus, seu valoris

ejusdem sacrificii ipsimet celebranti debitam
(specialem nunciipat:im) applicet : Ac proinde
hune casum sub decreto Sacrae Gongregationis

Goncilii, prohibenle duplex pro unica missa sti-

pendium, seu eleemosynam recipi, non esse

comprehensum.

Propterea S. Congregatio Emorum ac Rnio-

rum DD. S. R E. cardinalium concilii Triden-

tini interpretum, quœ auctoritate sibi per apos-

tolicam sedem specialiter altribula, sedulo cu-

rât ne a sacerdotibus civca celebrationem sacro-

sancti missœ sacrificii. unde in nos uberrima

divinne liberalitatis nuiue''a derivantur, avariti;e

labes ulla, aut suspicio untrahatur, antedictam

assertationem mature examinavit eademque

prorsus reprobata, sub die 23 januarii J659 cen-

suit : Nulli sacerdoti licitum esse pra^fata ra

tione, sive pra^textu aliam eleemosynam acci-

pere, prœter illam quam accepit ab eo, pro quo

missam offerre tenetur. Ac proinde casum hune

esse comprehensum in decretis alias per eam-

dem sacram Gongregationem Goncilii editis,

quibus prohibetur, ne duplex stipendium pro

unica missa recipiatur.

Quam Sacriu Gongregationis sententiam ad

sanctissimum Dominum nostrum Alexandrum

paprmi septimum relatam, Sanctitas sua sub die

"29 ejusdem mensis approbavit; et decretum pu-

blicari, atque ad episcopos el générales regula-

rium ordinum transmitli jussit; ut ipsi doc-

trinam hujusmodi per suos pœnitentiarios, et

confessarios, ac lectores respective insinuari,

doceri, atque in tractatibus moralibus per eos-

dem imprimendis evulgari, pastorali vigilantia

curent. F. card. Paulutius pra.'f. L. | S. Gratis

etiam quoad scripturam. G. de Vechiis Ep. Glu-

sinus S. G. G. secr.
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Les curés sont-ils compris dans les décrets du

Saint-Siège qui défendent de retenir une part

quelconque des honoraires reçus pour inten-

tions de messes? S'ils reçoivent des honoraires

au-dessus du taux, ordinaire, peuvent-ils, lors-

qu'ils sont légitimement empêchés d'acquitter

les messes eux-mêmes, les faire acquitter au

taux ordinaire?

La S. Congrégation du Concile a été consultée

à ce sujet dans deux circonstances : causes in

Monacen. et in Colon.

i° Dans les diocèses de Bavière, le budget

des curés est fixé de concert entre les ordinaires

et les magistrats séculiers. On comprend dans

ce budget les fondations particulières de chaque

paroisse, les offices publics pour obsèques ou

bénédictions des mariages. Ces messes de fon-

dations ou casuelles ont bien souvent des hono-

raires qui dépassent le taux ordinaire; le curé

les reçoit comme une partie intégrale du béné-

fice paroissial. En effet, les revenus des fon-

dations et des fonctions susdites ne sont pas

seulement donnés pour la messe; ils le sont

aussi pour les autres chargés du ministère pa-

roissial. On ne fait jamais entrer dans l'évalua-

tion du traitement les messes que les fidèles de-

mandent éventuellement et pour lesquelles ces

fidèles offrent la rétribution ordinaire. Or il ar-

rive souvent que les curés, qui reçoivent ces

messes comme une partie de leur traitement

paroissial, sont légitimement empêchés de les

acquitter eux-mêmes. Il s'agit de décider s'ils

doivent, en pareil cas, remettre au prêtre au-

quel ils confient l'application, tout l'honoraire

qu'ils ont reçu, ou bien s'ils peuvent donner

simplement l'honoraire d'usage qui est plus ou

moins grand selon que c'est une messe chantée

ou une messe basse. En un mot, les curés, peu-

vent-ils en toute conscience retenir l'excédant

de ce qui dépasse le taux ordinaire?

L'ancien usage, presque général en Bavière,

était que les curés auxquels le budget officiel

attribuait les messes de fondation et autres avec

des honoraires supérieurs, remettaient ces mes-
ses à leurs vicaires ou à d'autres prêtres, aux-

quels ils ne donnaient que la rétribution ordi-

naire des messes chantées ou des messes basses.

Quelques personnes ayant conçu des doutes

sur la légitimité de l'usage, l'archevêque de

Munich consulta la S. Congrégation.
1° L'archevêque de Cologne a aussi consulté

la S. Congrégation pour savoir si les curés qui
reçoivent des honoraires de messes au-delà de la

taxe diocésaine, peuvent faire appliquer les

messes par d'autres prêtres, au taux ordinaire,

et retenir l'excédant.

SSE

Les Analcda juris pontificii ont publié les foliums

du Secrétaire de la S. Congrégation dans leur

XIII* série, col. 169 et suiv. et 329 et suiv. Ces

foliums improuvent toute retenue sur les messes
de fondation. Il en est autrement des honoraires

qui sont offerts à l'occasion des mariages et des

sépultures. Quant aux messes éventuelles, il

faut avoir la certitude morale que les fidèles

entendent donner l'excédant inluitupersonx, pour
avantager le curé.

La première cause fut examinée le 28 février

1874, et la seconde le 28 mars de la même
année, et les décisions rendues le 25 juillet 1874 :

les voici :

Pour Munich : « Atlento quod eleemosynae

missarum de quibus in precibus, pro parte

locum teneant congruœ parochialis, licitum esse

parocho, si per se satisfacere non possit, eas

missas alteri sacerdoli committere, attributa

eleemosyna ordinaria loci, sive pro missis lec-

tis, sive cantatis. »

Pour Cologne : « Ad l : Integram eleemosy-

» nam a parocho solvendam esse « pro missis sive

» lectis, sive cantatis.

« Ad 2. Cum agatur de juribus stolœ, satis

» esse si parochus rétribuât célébrant! eleemo-

» synam ordinariam.

« Ad 3. Integram eleemosynara solvendam

» esse, nisi morali certitudine constet excessum
» communis eleemosynae oblatum fuisse intuitu

» personae ipsius parochi. Die 23 julii 1874. »

Nous avons vu, au mot Honoraires, page

300 de ce volume, combien le Saint-Siège con-

damne tout trafic sur les honoraires de messe, et

l'on ne peut trop se défier des protestations de

désintéressement des marchands et des libraires

qui veulent s'interposer pour le déchargement

des intentions de messes. Les débats scanda-

leux de la police correctionnelle, à plusieurs re-

prises, prouvent que ce désintéressement n'est

que pure hypocrisie et un moyen d'escroquerie.

Les débats auxquels nous faisons allusion, ont

démontré qu'une multitude de messes dont le

prix avait été remis à ces commerçants désinté-

ressés, n'étaient pas acquittées.

Ce fait seul suffirait pour justifier l'ordre des

évêques qui centralisent la surabondance de

messes, et qui défendent à leurs prêtres d'en

envoyer à l'étranger, si, outre cette considéra-

tion que toutes les choses saintes sont placées de

droit sous la surveillance de l'évêque, il n'y

avait celte autre considération que les nrètres

d'un diocèse forment une famille et qu'il n'est

pas admissible que l'on envoie à l'étranger ce

qui est nécessaire dans la famille. Il y a, en

effet, nombre de diocèses où une partie des
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prêtres ont surabondance de messes, tandis

que l'autre partie en manque.
Voici un autre point qui appuie encore ce que

nous venons de dire :

Cause Versalien. — c Ex audientia 24 julii

1846. S. S. attentis expositis, pruivia sanatione

quoad praUeritum, bénigne induisit ad trien-

nium episcopo oratori ut dicto triennio durante

proemissa permittere possit, tum relate ad im-

minutionemeleemosynœ quam relate ad dilatio-

nem celebrationis missarurn ad decem menses

tantum, exceptis quoad casum dilationis niissis,

quœ ex piorum benefactoruui voluntate tem-

pore determinato celebrandee sint. Quibuscum-
que in contrarium non obstantibus. »

Cause Versalien. — « Ex audientia 20 novem-

bris 18o8. Sanctitas sua prsevia sanatione quoad

prseteritum, bénigne induisit ad decennium

episcopo Versaliensi oratori, ut dicto decennio

durante prasmissa permittere possit tam relate

ad imminutionem eleemosynae quam relate ad

dilationem celebrationis missarurn, ad menses

quindecim tantum, exceptis quoad casum dila-

tionis missis quse ex piorum benefactorum vo-

luntate tempore determinato celebrandee sint.

Contrarias quibuscumque non obstantibus

.

Romse, etc. »

Les décrets généraux prescrivent de célébrer

les messes dans le mois et de remettre intégra-

lement l'honoraire au prêtre qui célèbre la

messe. On ne peut déroger à cette loi que si l'on

a un induit pontifical, comme les deux que nous

venons de rapporter.

ilO\.\AlES ET POIDS
HÉBREUX.

CHEZ L.ES

Monnaies. — Voici, d'après Saigey, la valeur,

estimée au pair, de l'argent sans alliage, des mon-

naies des Égyptiens et des Hébreux, dont il est

parlé dans le Nouveau Testament.

Argent. — Talent {Kiccar) = 9933 francs ; Mine

{minah} = 198 fr. 70 c. ; Livre = 79 fr. 48 c. ;

Once = 6 fr. 62 c; Sicle {sélah) = 3 fr. 31 c. ;

Didrachme {békab) = 1 fr. 66 c. ; Drachme (rébah)

= 83 cent.; Obole (gérah) = 17 cent.

Or. — Mine = 2384 fr. 40 c. ; Sicle =39 fr.

74 c. ; Didrachme ou Statére = 19 fr. 87 ; Drachme

Denier = 9 h. 99 c.

Cuivre. — Tetrassarion = 3 cent, o; Assarion,

Phollis ou Kodrantcs = \ cent. 4; Lepton ou Prutah

= 0,1 cent.

Il faut remarquer que le talent, la mine et la

livre d'argent, non plus que la mine et le sicle

d'or, n'étaient pas des monnaies réelles, mais
seulement des monnaies de compte.

Pour l'Ancien Testament, comme il parait que
les Egyptiens et les Hébreux n'ont conim l'u-

sage des métaux monnayés qu'après la conquête

de leurs pays par les liabylonieiis et les Perses,

quand il y est question de talents, de sic/es et

d'oboles, soit d'or, soit d'argent, il faut entendre

par là une quantité d'or ou d'argent pesant un

talent, un sicle, une obole. L'or et l'argent se

débitaient alors au poids ; on les fondait en pe-

tits lingots ayant la forme d'anneaux ou de

barres dont on faisait de petits paquets. Quant

aux petits appoints, on les obtenait à l'aide de

poudre ou de paillettes. On comprend alors fa-

cilement le verset 13 du Chapitre XXX de l'Exo-

de : Or voici ce que donnera guiconqur aura présenté

son nom : un demi-sicle selon la mesure du temple. Le

sicle a vingt oboles. La moitié d'un sicle sera offerte

au Seigneur.

Poids. — Dans l'antique Egypte, l'unité de

poids était, suivant Saigey, donnée par le poids

de l'eau contenue dans la mesure de capacité ap-

pelée Bath, laquelle valait, en mesure de notre

temps, 18litres088. Ce poids typique était connu

sous le nom de Talent, et les Hébreux le dési-

gnaient sousle nom de K'.ccar. Le talent se divisait

en 3000 sic/es ou schékels, et le sicle en 20 oboles.

Donc le talent = 18,088 grammes; le sicle = 6

gram.; et l'obole = Ogram. 3. Après l'établisse-

mentdu système philétè.ioa (sous les Ptolémées)

les Egyptiens se servirent du Talent d'Alexandrie,

poids de l'eau contenue dans Vartaba (3o litres)

et qui comprenait 60 mines, 1200 o«ces, 3000 sicles,

et 6000 drachmes. D'où le talent = 33000 gram-

mes; la mine = 383 gr. 333; l'once = 29 gr. 167;

le sicle = 11 gr. 667 ; et la drachme= 5 gr. 833.

La drachme d'Alexandrie était donc, à peu de

chose près, Fancien sicle, et le nouveau sicle

était une didrachme ou double drachme. C'est

de ce dernier qu'il est question dans l'histoire

des Macchabées.

On se servait aussi du Grand Talent qui se di-

visait en 30 mines; c'était le poids de l'eau ren-

fermée dans le grand artaba.

.Jusqu^à la captivité de Babylone,les Hébreux

se servirent du talent des Egyptiens valant

3000 sicles ou 60000 oboles. Au retour de la cap-

tivité, ils se servirent du talent babylonien qui

pesait peid-étre un peu moins (3i kilog 0164).

Les renseignements des auteurs sont confus.

FIN DU TOME DEUXIÈME
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Avis du Conseil d'Etat du 21 frimaire an

XIV id.

Décret du 30 mai 1806 id.

Décret du 19 juin 1S06 777

Décret du 31 juillet 1800 id.

Avis du Conseil d'Etat du 25 janvier

1807 et du 28 décembre 1876 id.

Avis du Conseil d'Etat du 30 avril 1807 778

Décret du 30 septembre 1807 779

Décret du 17 mars 1809 id.

Décret du 8 novembre 1810 780

Avis du Conseil d'Etat du 9 déce:nbre

1810 • id.

Ordonnance du 28 mars 1820 id.

BLE 821

Ordonnance du 8 aoilt 1821 780

Ordonnance du 12 janvier 1825 781

Loi du 2.) mai 1835 id.

Loi communale du '> avril 1884 id.

Avis de la section de l'intérieur du 28

juillet 1885 78i

Décret du 15 février 1802 id.

Décret du 30 juillet 1803 id.

Avis du Conseil d'Etat des 24 mars l't 13

avril 1881 785

Avis du Conseil d'Etat dul3juillet 1881 786

DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE 1809 (loi princi-

pale) :

CHAPITRE I«'. — De l'administration des

fabriques 786

Section pe. — Du Conseil 787

Section IL— Du Ijureau des marguilliers 789

CHAPITRE IL — Des revenus, des char-

ges, du budget de la fabrique 791

Section I". — Des revenus id.

Section IL — Des charges 792

CHAPITRE III. — Section I". — De la

régie des biens de la fabrique 794

Spclion IL — Des comptes 'Î97

CHAPITRE IV. — Des charges des com-

munes relativement aux cultes . . . . 798

CHAPITRE V. — Des églises cathédrales,

des maisons épiscopales et des sémi-

naires 179

FACIENDAIRE i^.

FACTEUR i<l.

FXCTUM id-

FACULTÉ . . -
i'*-

FACULTÉ DE RACHAT OU de RÉMÉRÉ 182

FAMILLE 183

FAMILLE PONTIFICALE (ca. iinaux palatins, pré-

lats palatins, camériers, etc., etc.) . . id.

FAMILLE (Sainte). Congrégations religieuses de

la Sainte Famille. . 185

FANATIQUE i^-

FANON 186

FASTES id-

FATALS 187

FAUSSAIRE. FAUX id.

Faux, rescrits 188

Peine du crime do faux 189

Procédure contre le crime de faux ... id.

Faux monnayeurs 190

FÉBROMANISME • 190 et 206

FEMME • 1^0

FENÊTRES 191

FÉRIH id.

FERMAIL 192

FERME id-

FERMENT id-

FERMENTAIRES 193

FÉRULE id.

FESTON id-

FÊTES 1^**

Etablis.sement des fêtes id.

Classement des fêtes 194

Induit pour la réduction des fêtes en
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France. ..... • 1%
Opposition faite aux gouvernements qui

ont poursuivi la suppression des fêtes

chômées l''"ï

Application de la messe les jours de

fêtes supprimées l'J8

Encyclique Ainantissi>nt Redeniptoris de

Pie IX 192

Sanctification des fêtes et des dimanches 202

Fêtes religieuses et civiles demaiidées

par le Gouvernement 203

FEUILLANTS. . • 204

FEUILLANTINES id.

FIANÇAILLES id.

Nature des fiançailles id.

Forme des fiançailles 205

Etrets des fiançailles 206

Dissolution des fiançailles 201

FIDEICOMMIS 208

FIEF 209

FIGURE. . . . • 210

FILIATION id.

FILLEUL id.

FILLES, pour désigner certaines églises id.

Filles-Dieu id.

Pour désigner des religieuses id.

FILS DK FAMILLE 211

FISC id.

FLAGELLANTS id.

FOI CHRÉTIENNE id.

FOIRE. . . . • 212

FOLIE OU DÉMENCE id.

FONDATEUR 213

FONDATION id.

Exécution des fondations id.

Réduction des fondations 214

Des nouvelles fondations. . . ..... 216

FONTAINE JAILLISSANTE (Congrégation de la). . . 216

FONTEVRAULT (Ordre de) 217

FONTS BAPTISMAUX 220

FOR id.

For intérieur id.

For extérieur ici.

For pénitentiel id.

For compétent id.

Comment et quand s'acquiert le ressort

judiciaire en raison du domicile ?. . . 221

Comment se constitue le ressort judi-

ciaire en raison du délit? 222

Comment et quand se constitue le for

compétent en raison du contrat? . . . 223

Un juge compétent peut-il. et comment
peut-il étendre sa juridiction, ou ren-

dre justice en dehors de son propre
territoire? id.

FORAijî 224

FORCE i,l_

FORMALITÉ id.

FORME ifj.

Formes des provisions bénéficiales. . . id.

Forme des pauvres lin foi-ma pauperum) . 226

Forme des sacrements id.

LE

FORNICATION 227

FOUET id.

FOUR SACRÉ 228

FOURRIER MAJEUR id.

PUAIS FUNÉRAIRES id.

FRANCHISE id.

Franchise : droits, immunités, asiles. . id.

Franchise dans la correspondance ecclé-

siastique. Appendice 799

FRANCISCAINS 229

Bulle d'approbation et Régie id.

Notice sur les Frères Mineurs : l'"' ordre

de S. François 233

Clarisses, 2= orrfre de S. Franfo/s . . . . 237

Tiers-Ordre de S. François 238

Capucins 240

S. François de Paule. Ordre des Minimes 242

FRANC-MAÇONNERIE. . . • 243

Encyclique de S. Léon XIH sur la Franc-

Maçonnerie id.

Instruction du St Office 252

FRATRICELLES OU FRÉROTS, hérétiques 254

FRATERNITÉ id.

FRÈRE id.

Frères, religieux id.

Frères et clercs de la vie commune. . . 235

Du nom de Frère dans l'Ecriture. ... id.

De ceux qui sont appelés F;-è;-e5 et Sœurs

de Notre-Seigneur id.

FRIGIDITÉ 230

FRUITS id.

FULMINATION 258

FUNÉRAILLES. Vuir OBSÈQUES, SÉPULTURE.

FURIEUX. Voir FOLIE.

GAGE 258

GALÈRES 259

GALLICANISME id.

Bulle Inler mitUiplices 265

Fébronianisme 190 et 206

Joséphisme 269

GANT 271

GARDE GARDIENNE id.

GARDE-NOBLE id.

GARDISTES, missionnaires id.

GENÈSE id.

GÉNOVÉFAINS 272

GÉNUFLEXION id.

SAiNT-GEORGBS î'n^/j/ia (Chanoines de) 273

GÉORGIENS. Voir MELCHITES.

GILBERTINS 273

GLAIVE id.

GLOSES. Voir § o du mot droit canonique,

tome 1^', page 693, et tome II, | VIII

du mot Écriture sainte, page 760.

GNOSE, gnostiques 273

GOMINE 27.5

GONFALON id.

GRACE id.

GRACE EXPECTATIVE id .

GRADE id.

GRADUÉS 276

GRAND AU.MONIER. Voir AUMONIER.
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GRAND ÉCUYER 276

GRANDMONTINS id.

GRATIFICATION 218

GREC Voir SCHISME.

GREFFE, GREFFIER 278

GRÉGORIEN 279

GRisiIAL id.

GROS id.

GUERRE i,l.

GUILLELMITES 280

GYROVAGUES 281

HABITS id.

Habit civil dos clercs id.

Habits ecclésiastiques destinés au mi-

nistère des autels 284

Habits religieux 285

Habits du pape. Voir pape.

HABITUÉS • 286

HAINE • 287

HAUDRIKTTES. Voir ASSOMPTION, aU mot HOSPITA-

LIERS

HEBDOM'.UAIRE ou hebdomadier 287

HEBDOMADIÈRE id.

HEPTATELOUE • id.

HÉRÉSIE, HÉRÉTIQUE id.

Liste des sectes protestantes 288

Peines contre les hérétiques 288

Absolution du crime d'hérésie 291

Mariage des hérétiques avec des catholi-

ques. Voir Empêchements de mariage

et Mariage.

Livres hérétiques. Voir index.

HÉRKTICITÉ 292

HÉRITIERS. Voir LEGS, SUCCESSION.

HERMAPHRODITES 292

HERMINE id.

HEURE id.

Heures canoniales 293

HEXAMÉRON id.

HIÉRARCHIE id.

Hiérarchie de droit divin 294

Hiérarchie de droit ecclésiastique . . . 295

Hiérarchie de l'ordre id.

Hiérarchie de juridiction 296

HIÉRONTMITES. Voir JÉRÔME.

HOIRIE, HOIRS 296

HOMICIDE 297

Différentes sortes d'homicides id.

Peines contre l'homicide 298

HONORAIRES 299

Honoraires de messes 300 et 815

Trafic des marchands et des libraires. . id.

HOPITAL 301

Origine et établissement id.

Administration 302

Faveurs, privilèges 304

HOSPICE 303

HOSPITALIERS itl-

Congrégations hospitalières d'hommes.

Chevaliers de Malte. Voir malte.

Ordre de N.-Dame de la Merci '30

Antonins 306
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Hospitaliers du Saint-Ksprit 3C6

Frères Cellitcs ou Alexions 307

Frères de S. .Iean-de-l)ieu id.

Frères do S. Hippolytr 308

Frères liethléemites id.

Hospitaliers du Divin i'asleur id.

Frères de la Charité id.

Frères de N.-D. de la Miséricorde ... 731

Institut pour recueillir les enfants |iau-

vros et abandonnés 803

Congrégations hospitalirres de femmes (la

plupart hospitalières et i-nseignantes).

Pages 308 et suiv.

Notices sur les congrégations :

des Alexiennes, — de St Alexis, de

Ste Agnès (2 congrégations), des Aman-
tes de la Ooix, — de St André. — de

r.\ngo gardien,— deSte .Vnne (2congr.),

— de l'Assomption (2 congr.), — des

Augustines, — des Béates, — de Be-

sançon. — du Bon-Pasteur (4 congr.),

—

de la Charité (11 congr.),— de S. Char-

les Borromée, —duCœur Immaculé de

Marie, — de la compassion de la Sainte

Vierge, — de la Croix de .Jésus, — de

S.Dominique,— des Ecoles chrétiennes

(3 congrégations, S. Charles, Sacré-

C<£ur, Miséricorde),— de Ste Elisai)eth,

— de l'Enfance de .Jésus et Marie, —
de l'Enfant .Jésus, — des Franciscai-

nes, — de S. François, —de la Ste Fa-

mille, — de Ste Geneviève, — de l'Ins-

truction chrétienne, — de .Jésus (2

congr.),— de .Jésus et Marie, — de S. Jo-

seph (5 congr. ),— des hôpitaux de Lyon,

— de l'ordre ie !a Madeleine, —de Ste

Marie des Bois, - dos Filles de Marie,

— de Marie Immaculée (2 congr.), — de

Marie-Joseph, — des Filles de Ste Ma-

rie, — des Sœurs Maristes, — de Ste

Marthe (4 congr.), — de la Merci, —
de la Miséricorde (3 congr.), —de la Na-

tivité de Notre-Seigneur, — de Notre-

Dame (12 congrégations : N.-D. Bon-

Secours, de la Charité, etc.), — de St.

Paul (2 congr.), — Petites Sœurs des

Pauvres, —de Ste Philomene, — delà

Présentation, — de la Providence (5

congr.). — de St-Roch,— du Sacré-Cœur

de Jésus, - du Sacré-Cœur de Marie

(2 congr.), - du Saint et Immaculé

Cœur de Marie, — de la Sagesse, —
du Saint-Es|irit, — du Saint-Sacrement

(3congr.;, — du Sauveur et de la Ste

Vierge, —de S. Thomas de Villeneuve.

— delà Ste Trinité, — des Ursulines

(2 congr.).

Appendice : Congrégations des Filles de

la Charité de Besançon, — des Filles

de la Charité Servantes des Pauvres,

— des Filles de l'Immaculée Concep-

tion, — Sœurs do Sainte Dorothée. —
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de S. Joseph de Carondelet, — de la

Misôrjcordi' do l'Iinmaculé Cœur do

Marie, — do la Présentation, des Sa-

crés Stigmates de S. François, — des

Pauvres Servantes de Jésus-Christ. ,

N. B. Voir d'autres congrégations hospitalières aux

mots NATIVITÉ, NOrUE-DAME. MISÉRI-

CORDE, S. NOM PE JÉSUS

HOSTIE

HlILES ;SAINTES) • • • *

HUMILIÉS (ordre des) •

HYMNES et IIÏMNOCaAPHES

HYPEnpuLiE. Voir latrie.

HYPNOTISME. Voir MAGNÉTISME.

IPES, NONES et CALENDES

IDIOME

IGNORANCE. Voir IRRÉGULARITÉ, SCIENCE.

ILLÉGITIME

ILLUMINÉS (Sectes d')

ILLUSIONS NOCTURNES

IMAGES

Règlement du Concile de Trente . . .

Décret du concile de Nicée

Bref d'Urbain VIII

Défenses des Congrégations Romaines .

Bref de Clément X
Voir le mot nudités dans la peinture

IMBÉCILE. Voir FOLIE.

immaculée CONCEPTION

IMMERSION

IlMlIMMt ITE

Immunités des lieux

Immunités des personnes

Immunités des biens, dites réelles ou pé-

cuniaires

IMPÉTRANT. IMPÉTRATION

IMPLORER LE RRAS SÉCULIER. Voir ABANDONNE-
MENT AU BRAS SÉCULIER.

IMPOSITION DES MAINS
IMPOTS

IMPRESSION. IMPRIMERIE. Voir INDEX.

IMPUBÈRES

IMPUISSANCE

INALIÉNABLE

INAMOVIBILITÉ

Origine et histoire do l'inamovibilité .

Jugements canoniques

Inconvénient de l'inamovilnlité civile. .

Nécessité de rétablir l'inamovibilité ca-
nonique

Réponse aux objections faites contre l'in-

amovibilité

Observations faites sur l'inamovibilité

Décisions de Rome sur l'inamovibilité..

INCAPABLES

INCAPACITÉ

INCENDIAIRE. INCENDIE
INCESTE

INCOMPATIBILITE

.\ncionne discipline de l'Eglise sur l'in-

compatibilité des bénéfices

Nouvelle discipline

TABLE
INCOMPÉTENCE .379

INCORRUPTIBLES. INCORRUPTICOLES id.

INDÉFECTIBILITÉ. Voir ÉGLISES § III.

INDEMNITÉ 37!)

803 INDÉPENDANCE DE l'ÉGLISE id.

INDEX ;i8.i

Règles de l'Index (latin français) avec

remarques en note 385

320 Observationes et Décrets généraux des
id. Souverains Pontifes concernant 1'//;-

323 dex :

3-4 Observations démentis papse VIII . . 391

Clementis papce VII 392

Instructio Clementis VIII id.

326 Constitutio BenedUti XIV 394

327 Décréta nec in Indice nominatim ex-

pressis 399

327 Addilio novissima Pii papse IX 402

328 INDICTION 403

id. INDIENS (ordre religieux) id.

328 INDIGÉNAT id.

id. INDIGNE. INDIGNITÉ 404

330 INDULGENCES id.

id. De la nature des indulgences id.

331 Des différentes sortes d'indulgences. . 405

332 De la vertu et des effets des indulgences 406

De l'existence, ou de la vérité du fonde-

ment des indulgences id.

333 Des causes des indulgences 407

334 Des sujets des indulgences 409

id. Deseonditions et dispositions nécessaires

33a pour gagner les indulgences 410

338 Des abus des indulgences id.

Décisions des SS. Congrégations 412 et 802

339 INDULT 415

344 INDUT id.

INFAILLIBILITÉ id.

INFAMES. INFAMIE 416

344 Nature de l'infamie id.

345 Effets de l'infamie 417

Comment finissent l'infamie et les peines

345 qui y sont attachées id.

34G INFÉODATION 418

347 INFIDÈLE id.

id. INFIRMES 420

348 INFIRMITÉS DES CURÉS id.

3ÎJ0 INFORMATION id.

3.j3 INHABILE. .,
id.

INHUMATION. Voir SÉPULTURE.

S.Tt 1N.TURE 420

INQUISITEUR DE LA FOI. INQUISITION 421

3.")9 Procédure par voie d'inquisition. ... id.

303 Tribunal de l'Inquisition. Origine, ins-

367 titution id.

309 Idée qu'on doit se faire de l'inquisition. 426

371 Compétence du tribunal de l'inquisition. 428

id. m liEATU id.

372 INSCRIPTION • . . . • id.

373 INSCRIPTIONS DANS LES ÉGLISES id.

INSIGNE 429

id. INSINUATION Jd.

376 INSPIRATION. Voir ECRITURE SAINTE et ELECTION.
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INSTALLATION 429

INSTALLATION n'UN CURÉ itl.

INSTITUT . 431

INSTITUTION i(l.

INSTITUTION CANONIOLE id.

INSTUUMENTS JUDICIAIRES 433

Qu'appelle-t-on instruments judiciaires

ot com!>ien y en a-t-il de sortes ? . . . id.

Comment doit être fait un instcument,

ou acte public id.

Quelle force proljante peuvent avoir les

actes publics 434

De la production des instruments judi-

ciaires id.

Quellt?s sont les exceptions qu'on peut al-

léguer contrôles instruments juiliciai-

res? id.

Les instruments judiciaires peuvent-ils,

et comme peuvent-ils être rejetés par

les témoins ? 435

INTENTION. - id.

Intention en matière bénéficiale . . . id.

Intention en matière de sacrements. . id,

I.XTERCESSELR id.

INTERDIT 43fi

Définition, nature de l'interdit. ... id.

Division de l'interdit id.

Origine des interdits id.

Qui peut prononcer l'interdit, et pour

quelles causes peut-il être prononcé? 437

Causes particulières de l'interdit. . . . id.

Interdits portés par le Concile de Trente 438

Interdits portés par la constitution

ApostoUcx Sedis id.

Effets de l'interdit id.

Absolution de l'interdit 439

INTÉRÊT 439

INTERNONCE id.

INTERNONCIATURE • id.

INTERPRÉTATION id.

Maximes tirées de-; Régies du Scrte

sur la forme des interprétations . . 440

INTERROGATOIRES ^42

INTERSTICES iJ-

INTESTAT ^^^

INTROÏT id.

INTRONISATION iJ-

INTRUS. INTRUSION id-

INVESTITURE -^^6

INVITO SAGRO 449

INVOCATION DES SAINTS id.

S. IRÉNÉE (Prêtres de) id.

IRLANDE (anciens ordres religieux d') 449

IRRÉGULARITÉ 450

Des Irrégularités en général. . . • . . id.

Des Irrégularités en particulier .... 452

Des Irrégularités ex defectn 453

Des Irrégularités ex deliclo 458

Par quelles voies finit l'irrégularité. . . 460

Irrégularités abrogées 461

IRRITANT id.

IVROGNE id.
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JACOBINS 4lil

JANSÉNISME 4(i2

S. JÉRÔME (ordre de) 403

Iliéronymites d'Espagne id.

Ermites de S. .lérùme de la congrégation

du B. Pierre de Pi.se 4C4

Ermites de S. .lérôme de la congrégation

de Fiesoli id.

Moines de S. .Jérôme de l'Observance . 405

.Jésuates id.

JÉSUITES 46'i

JESUITESSES 471

JEU id.

Loteries 478

JEUNE 480

JOB (Livre de) 481

s. JOSEPH id.

Joséphites id.

Voir les mots écoles et hospitaliers. .

JOSUÉ (Livre de) • 482

JOUR id.

JOURNAL. Voir PRESSE.

JUBÉ. Voir AMBON et ÉGLISE.

JUBILAIRE 482

JIBILÉ id.

Origine et nature du Jubilé id.

Jubilé extraordinaire. . . . • 483

Privilèges du Jubilé 485

Suspension des autres indulgences pen-

dant le temps «lu jubilé id.

judaisants 48G

JUDITH id.

JUGE • id.

JUGEMENT CANONIQUE •
' 487

JUGEMENT DOCTRINAL id.

JUGEMENTS S(>MMAIRES. V -ir PROCÉOURE.

JUGES (Livres des) 487

JUIF id.

JUREMENT. Voir SERMENT.

JURIDICTION 489

De la juridiction ecclésiastique en géné-

ral • id.

Différentes sortes de juridictions. ... 491

Juridiction des prêtres 492

Juridiction comme épiscopale 493

KYRIE ELEISON id.

LAI «*

LAÏC OU LAÏQUE id-

LAICOCÉPHALE ^^^

LAMPADAIRE 'd-

LAMPE i*^^

LAMPROPHORE ^'•^"

LANGUE id-

LANTERNE 'd-

LAPSES ''^•

LATRAN (Chan. de). Voir chanoines rk(;uliers.

LATRIE. ....'.-• ^^'^

LAUDES "^

LAURE ]'^-

LAVABO ''^•

LAVATOIRE !"•

LWEMBNT DES PIEDS id •
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LAZAKISTE*. Voir CONGRÉGATlOiSS ECCLÉSIASTIQUES.

LEÇON 499

LECTEIR id.

LECTIONNAIKE oOO

LÉCALISATIOX id.

LÉGAT id.

LÉGATION •'0-

LÉGENDE id.

LÉGISLATION id.

Pouvoir de léjfislalioii dans l'Eglise . . id.

Indépendance de l'Eglise quant au pou-

voir de législation 506

LÉGITIMATION .j08

LEGS o09 et 807

LÈPRE. LÉPROSERIE 311

LÈSE-MAJESTÉ .^12

LETTRES id.

Lettres apostoliques • . . . id.

Lettres encycliques id.

Distinction entre V Encyclique, la Cons-

titution, et le Bref dofpnatique 513

Lettres formées id.

Lettres latines 514

Lettres pastorales i.i.

Lettres de Pénitenceriii id.

Lettres d'attache id.

Lettres dominicales. Voir calendrier.

Lettres diverses. Voir attestation,

EXEAT, TONSCRE, ORDRE, VICARIAT.

LÉVITES .515

LÉviTini E Livre du) id.

LIBELI.ATInCES id.

LIBELLE id.

LIBERTÉ 316

Encyclique Lihertafi de S. S. Lion XIIL id.

Encyclique Mirari de Grégoire XVI, trai-

tant, entre autres choses, de la liberté

de la presse 533

Liberté de l'Eglise 538

Des prétendues libertés de l'Eglise galli-

cane 539

Divers sens du mot lUierté id.

LIBRAIRE 540

LIBRES-PENSELRS id.

LICENCE
i(J

LICITATION iJ,

LICITE
i,]

LIEN CONJUGAL id

LIEUX PIEUX 541

LIEUX-SAINTS. Voir SAINTS-LIEUX.
LIKNK 541
LIGUORIENS. Voir RÉDEMPTORISTES.
LIMBES 541
LIMINA APOSTOLORUM id
'-'^'^E

;
; 542

LITANIES
jj

LITIGE
\ . . . 544

LITURGIE
j^

Liturr/ies latines:

Liturgie do Rome 545
Liturgie ambrosienne r,\ç,

Ancienne liturgie gallicane 54G

BLE
Liturgie mozarabe 547

Litur(fies orientales :

Observations générales 547

Liturgie de S. Jacques ou do Jérusalem. 548

Liturgies de S. Basile et de S. Chrysos-

tôme id.

Liturgie des Cophtesjacobi les id.*

Liturgie des Ethiopiens ou .\byssins. . id

Litui"gie des Syriens catholiques et des

Syriens jacobites id.

Liturgie des Maronites 549

Liturgii- des Arméniens id.

Liturgie des Nestoriens id.

Bibliographie du mi)t LITURGIE 808

LIVRES 550

LOGEMENT id.

LOI 551

Diflérei^Jes sortes de lois id.

Promulgation des lois id.

Lois ecclésiastiques 552

Lois civiles 553

Interprétation des lois id.

LOI DIOCÉSAINE id.

LOTERIE 554

LOUAGE 555

LUNULE id.

LUTHÉRANISME. Voir PROTESTANTISME.

MACÉDONIENS 555

MACÉRATION id.

.MACHABÉES (Livres desj id.

MADELONNETTES 556

MAGIE • . , 557

Définition. Origine id.

Différentes espèces id.

Magie chez les juifs id.

Condamnation des livres de magie . . . 559

MAGNÉTISME id.

Note sur le mesmérismc id.

Note sur l'hypnotisme 560

Réflexions sur l'hynotisme 561

Lettre de la Sainte Inquisition sur les

abus du magnétisme id.

Circulaire sur le même sujet 562

MAIN-MORTE id.

MAIRE 563

MAITRE id.

Maître des novices id.

Maîlre des enfants 564

Maitre de Chambre de S. S id.

Maîtrii du Sacré Palais id.

MAITRE DES CÉRÉMONIES id.

MAJORDOME 566

MALADES. Obligation d'assisti.T les malades . . . id.

Devoir des médecins au sujet de la con-

fes.sion des malades 567

Induit perinettant la commutation de la

communion, la visite des églises et au-

tres œuvres pies, pour gagner les in-

dulgences id.

La loi punit ceux qui empêchent le prê-

tre d'assister les malades 568

MALÉFICE id.



TABLE 827
MALGOl VERN'K

MALTK (Chevaliers de).

MANDAT
MANDATUM
MANDEMENT
MANICHÉISME

MANIPULE

MANNE
MANSE. Voir MENSE

MANSIONNAIRE
MANTELET OU MANTELLETTA
MANTELLONE
MANUSCRITS

MANUTERGE
MARCIONITES

MARCITES

MARGUILLIERS

MARIAGE

Doctrine du Concile de Trente (texte la-

tin et traduction)

Explication du Catéchisme du Concile do

Trente

Encyclique Arcanum de S. S Léon XIII,

sur le Mariage

Causes nriatrimoniales. Instruction de

la S. Congrégation de la Propagande

aux évêques du Rite latin et aux évè-

ques du Rite oriental sur le jugement

des causes malrimoniales. (Texte latin).

Du mariage civil

Lettre de Pie IX au roi de Sardaigne sur

le mariage civil

Instructions de la Sacrée Pénitencerie

sur le mariage civil

Des mariages mixtes

Bref de Grégoire XVI aux Evêques de

Bavière sur les mariages mixtes . . .

Instructio de dispensationibus impedi-

mento mixtae religionispromiscua con-

jugia

Mariage par procureur

Mariage secret ou de conscience ....
Dispense des empêchements de mariage.

Bref de Pie VI à l'archevêque de Colo-

gne sur les dispenses des empêche-

ments de mariage

Nouvelles dispositions pour la fiilmina-

tion des dispenses matrimoniales. . .

Conclusion et avis pratiques

MARIAMETTES

'-.es

id.

id.

57;;

id.

id.

.)7(i

id.

id.

id.

id.

id.

S11

id.

id.

';85

592

603

615

616

618

019

6i>l

623

624

id.

025

id.

814

627

028

MARIANITES. Voir ÉCOLE.

STE MARIE. Voir CONGRÉGATIONS ECCLÉS., ÉCOLE, et

HOSPITALIERS. .

MARISTES. Voir CONGR. ECCLES. et ÉCOLE

MARONITES (religieux). Voir antoniens

.MARRAINE

MARTYR. MARTYRE
Des martyrs

Des causes qui font le martyr

Des dispositions nécessaires au martyr .

Des actes des martyrs

Des faux martyrs des hérétiques. . . .

028

id.

id.

02'J

id.

id.

630

MARTYRAIRE (;30

MARTYR(JLOGi:S id.

STE MARTHE (religieuses de). Voir hospitaliers.
MASCARADE
MASSORE

MATÉRIALISME

MATIÈRE

MATHLRINS. Voir TRINITAIRES.

MATRICULAIRE, OU MATRICULIEK
.MATRICULE

S. MAUR (Congrégation religieuse de)

S. MAURICE (Ciian. de'. Voir chanoines réguliers,
MÉDECIN, MÉDECINE

MÉCHITARI.STES •

S. MÉEN (Prêtn'S de) .

MELCIIITES

MEMENTO
MÉMOIRE

MENDIANTS

631

id.

632

633

MENEES. .

MÉNOLOGE.

MENSE . .

MEPART

MESSE

Institution du saint sacrilice de la nies.se.

Célébration de la sainte messe

Messe paroissiale

Messes privées

Honoraires de messes 042 et

Réduction des mes.=es

Messe conventuelle

Célébration de la s^esse par des prêtres

étrangers.

Applicaliij^n de la messe aux paroissiens.

MÉTROPOLE
MÉTROPOLITAIN • .

MEUBLE

MILICE

MINEURS

.MINIMES.

MINISTERE

MINISTRE

MINISTRES DES INFIRMES (religieux). . • . • .

.MIRACLE

Du nom et de la nature des miracles. .

Des différentes sortes de miracles . . .

De la cause efficiente des miracles . .

De la cause finale des miracles ....
De la différence des vrais et des faux

miracles

De ceux à qui il appartient d'approuver

les miracles • • • •

MISÉRCORDE
Prêtres de la Miséricorde

Frères et Sœurs de la Miséricorde. . .

MISNA

MISSEL.

MISSION

MISSIONNAIRE

Société des Missionnaires du Sacré

Cœur
— des Missionnaires de la Compagnie

633

id.

id.

634

id.

id.

635

id.

id.

id.

630

id.

637

id.

id.

id.

638

640

641

815

644

645

id.

646

647

id.

id.

id.

id.

242

648

id.

id.

648

id.

id.

64'J

id.

id.

650

651

id.

id.

id.

652

id.

653

id.



828 TA
de Marie 654

Congrégation des Missionnaires de la

Saletle 655

Société dos Missionnaires de S. François

de Sales id.

— des Missionnaires do Marie Immacu-

lée id.

— des Missionnaires d'Afrique .... id.

Voir d'antres congrégations de mission-

naires au mot CONGRÉGATIONS ECCLÉ-

SIASTIQLES.

MITRE C36

MIXTE 659

MOBILES. FF^TES MOBILES • . . • id.

MODESTIE id.

MŒURS • id.

MOINES id.

Utilité sociale des institutions monasti-

ques 6G1

MOIS Gf)2

Noms des mois chez les Hébreux . . . id.

MONASTÈRE id.

Origine et établissement des monastè-

res id.

Monastères di- femmes GG4

Des réformes des monastères 063

Gouvernement spirituel et temporel des

monastères 6CG

Droits des curés sur les monastères . . id.

Clôture des Monastères. Voir clôture.

MONIALES 667

MONITION id.

MONITOIRE 6G8

Origine et nature des monitoircs . . . 669

Obtention du monitoire 670

Exécution des monitoircs 671

MONNAIES id.

Monnaies et Poids des Hébreux .... 817

MONOCULE G72

MONOPHYSITES id.

MONOPOLE id,

MONOTHÉLITES id.

MONSEIGNEUR 673

MONSTRE id.

MONTANISTES id.

MONT-CARMEL (Hospitaliers de N.-l). du) . . . id.

MONT-DE-PIÉTÉ '
. . . . 673

MONTESIA (Ordre militaire) 674

MONTJOUX (Chanoines réguliers de) id.

MONTREUIL 675

MONT-VIERGE (Bénédictins du) id.

MORT CIVILE id.

MORTIFICATION id.

MOSAÏQUE
j(j

MUSETTE • . . . id.

MOTU PliOPIilO . g-jg

De la clause ex cerla scieniia 678
De la clause de vivw vocis oraculo .... id.

MOZARABES, OU MUZ\RABES. OU MOSTARABES. . . id.

MUET. Voir FOLIE, IRRÉGULARITÉ.
MULES. fj^Q

MUSIQUE ij

BLE
Circulaire du Cardinal Vicaire 680

Instruction du Cardinal Vicaire. ... 681

Règlement de la Société pontificale de

Ste-Cécile sur la musique fir/iirén,

envoyé par la S. Gongr. des Rites aux
Evèques d'Italie 682

MUTATION. Voir PERMUTATION, TRANSLATION.
MUTILATION. Voir HOMICIDE, IRRÉGULARITÉ.

MYRRHE 6S5

MYSTÈRE id.

MYTIIISME id.

NAISSANCE. Voir BATARD, IRRÉGULARITÉ.

NAPPE 685

NARRATIVE. . . • 686

NATAL 681

NATIVITÉ id.

Religieuses de la Nativité de N.-S. . . id.

Religieuses de la Nativité de la Sainte

A'ierge id.

NATTATRE id.

NATURALISME id.

NATURE 688

NAVETTE id.

NAVIRE (Ordre do chevalerie) id.

NAZARÉEN id.

NAZARETH (religieuses do) 689

NÉCROLOGE id.

NÉCROMANCIE 690

NEF id.

NÉGOCE id.

Constitution AposloUcx servilulis de Be-

noît XIV 692

Encyclique Cum priuutin de (élément

XIII 694

Décisions des Congrégations Romaines. 697

NEHEMIAS (Livre de) 702

NÉOPHYTE 703

NÉPOTISME id.

KESTORIANISME id.

NEUME id.

NEUVAINE id.

NICHE 704

NIHIL TRANSEAT id.

NOBLES. NOBLESSE id.

NOCES 7Û.J

NOCTURNE . • 706

NOËL id.

NOM DK BAPTÊME 707

S. NOM DE JÉSUS )d.

Religieuses du Saint Nom de Jésus . . id.

Sœurs du Saint Nom de .Jésus (2 con-

grégations) id.

Sœurs des Saints Noms de Jésus et de

Marie id.

NOM DE RELIGION id.

NOMANCIE id.

NOMBRE d'or . id.

NOMBRE TERNAIRE id.

NOMBRES (Livre des) 708

NOMENCLATEUR id.

NOMINATION id.

Histoire de l'élection ou de la nomination

t



des Evèques
Institution canonique dos Evéques. . .

NOMIQUE

NOMOCANON
NONCE •

Bref de Pie VI île l'urchevèque île Colo-

gne sur les nonces

NONCIATURE

NON-CONFORMISTES

NONE

SONES

(VOxV.V/

JJONOBSTANCES

NONOBSTANT APPEL

'NOTAIRE

Ancien et nouvel état des notaires, leurs

différentes sortes

»JOTE

!«OTIFICATION

»10T0IRE. NOTORIÉTÉ

<fOTRE-DAME

Ordre de N.-D. de la Merci

Gongr. des Frères de Notre-Dame de la

Miséricorde

Gongrégaiion de Notre-Dame
Religieuses de N.-D. de la Miséricorde •

Gongr. de N.-D., à Montréal
— de N.-D. de la Groix

— des Filles de N.-D
— des Sœurs de N.-D

TABLE 829
708 — des Sœurs de N.-D. de la Relraite. . 732

714 • — des Sœurs do N.-D. de la Groix. . . id,

id. — dos Ucligieuses de N.-D. de Sion . . 133

id. — des Prêtres de N.-l). de Sien. . . . id.

id. — des Religieuses de N.-D. de la Merci

(Irlande) 315

723 — des Sœurs de N.-D. de Bon-Secours. 316

725 — de N -D. de la Charité id.

id. — de N.-D. de Ghambriais id.

id. — de N.-D. de la (iràce id.

id. — de N.-D. de la Salette id.

id. — de N.-D. de Samontgie id.

id. — de N.-D. de Charité, à Baveux ... :il7

id. —de N.-D. de la Délivrande id.

id. —de N.-D. delà Treille id.

— do N.-D. du Refuge id.

id. NOVALES 733

729 NOVATIENS id.

id. NOVELLE 734

id. NOVICE. NOVICIAT id.

730 Nécessité du Noviciat. Qualités des no-

id. vices id.

Durée du noviciat 735

731 Examendes novices 738

id. NUDITÉS DANS LA PEINTURE id.

id. NUIT 740

732 NULLITÉ id.

id. NULLIUS id.

id. NUTU ou ADNUTUM. .
• id.

id.
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A LA LIBRAIRIE H. WALZER, Rue de Mézières, 1, a Paris.

ŒUVRES DU R. P. DREXELIUS S. J.
CONTENANT :

CONSIDÉRATIONS SDR L'ÉTEKNITÉ. — LE CIEL, CITÉ DES BIENHEUEEDX.

l'ë^^er, od j.es supplices des réprouvés.

Traduite! par Mgr BÉLET, Camérier secret do S. S. Pib IX, meiubre de l'Académie des Arcades,

et le P. COLOMME, barnabite.

3 volumes iD-12. — Prix. 8 francs.

c On peut sans exagération considérer Drexe-
« lius comme un des auteurs ascétiques les plus

<( remarquables, et il est bien éloigné de jouir de

« toute la réputation qu'il mérite. 11 serait à dési-

« rer qu'une pert^nniie instruite, qu'une plume
« exercée, pour rendre la lecture des ouvrages de
« Drexelius beaucoup plus commune, les traduisît

« en français...

» Nous ne saurions tro)) exhorter toutes sortes

f de personnes à la lecture des ouvrages du
« P. Drexelius. 'J'ous ses écrits sont d'une lecture

a attachante et instructive. Il est rempli d'onc-

« tion ; il sait alléguer à propos l'Ecriture, les

« J'ères, et même les auteurs ]>rofanes, et triom-
<< pher des volontés les plus rebelles par la consi-

« dération des années éternelles. Drexelius abonde
a tellement en létlexions profondes, en pensées
« touchantes, qu'il semble imjjossible qu'un
11 croyant, après avoir lu ses ouvrages sur l'Eter-

<' nité, reste un moment dans le désordre, dans
B l'état d'inimitié avec Dieu. Cette lecture, utile

<( à tout le motide, est particulièrement avanta-
(' gcuse à ceux dont la mission est d'int-truire les

« autres, et les prédicateurs peuvent considérer
« ses écrits comme un trésor de vérités morales. »

[Eiicyrlopc'lie ciilh(ilit{iie.)

• 't'ont, dans ces livres, écrivait le nonce
« Pierre-Aloyse Caratïa, f;iit mon ]>oriheur et mes
« délices. Je ne me rappelle ])as avoir lu en ma
« vie quoique chose de jilus achevé et de jilus

« parfait. 1 oujours pleius d'une rare abondance
« d'érudition et de doctrine, d'exemples admira-
I Idement choisis, se distinguant par un style
<c élégant, une grande préci.sion unie à une clarté
« parfaite, ces ouviages font sur l'esprit du lec-
o teur une impression profonde, et produisent en

lui une émotion qui finit toujours par triom-
« pher de ton âme. »

TABLE DES MATIÈRES.

C'onKidC'rations sur l'Éternité.

1'^'' CohSiDKRATiON. S ntiments des anciens sur
l'éternitd — Explication du sens mystique de l'Ecri-
ture. — II. indications de la nature au sujet de l'éter-
nité. — l'ourquoi l'enfer c.4-il éternel ^ — III. En
quoi les anciens faita ent considérer l'éternité. — La
meilleure vo;e pour conduire à 1 é'ernité. — IV. Com-
ment David méditait l'ctciiité. — Avis pou.ant nous
diriger dans la mé'litntiou de l'éternité. — L'éternité
dépasse tous les calculs. — V. Comment plusieurs,
même des mondains, ont médité l'éternité. — La
quest on qui, dans ce monde, est la nceilleure.
Comment Dieu punit dans ce monde, quand il veut

pardonner dans l'autre.— VI. Jugements, témoignages
de l'Ecriture, des Pères et de l'Eglise, au tujet de i'é-

ternité. — Du néant de toutes choses en comparaison
de l'éternité. — VII. Conimniit It-s clirétieni repr sen-
tent l'éternité. — VIII. Le chrétien doit ])lus s'occu-
per de la méditation de l'éternité que de sa représen-
tation. — L'éternité met tin à tout, même à l'espé-
rance. — Exemple illustre du prix des choses éter-
nelles. — . ]X Conclusions.

Le Ciel, cité des Bienheureux.
LIVRE I Chapitre l"". Introduction. — II. Maxi-

mes propres à mieux faire comprendre la béatitude.
— m. et IV. Maximes à l'usage de l'Anie aspirant au
ciel. — V. La pensée du ciel est un remède à tous
les maux. — VI. 11 faut chaque jour renouveler la

pensée du ciel. — VII. Comment il 'aut chaque jour,

réveiller en nous cette pen.«ée. — VIlI. Du nom de
Demture que l'Ecriture donne au ciel. — IX. A quel

prix il faut se ]irocurer le ciel. — X. Pourquoi nos

désirs du ciel sont si langu ssants ; motifs dn com-
battre O'tte langueur. — LIVHE II. Chap. I. Première
joie des bienheureux dans le ciel : Volupté de la vue.

— 11. Volupté de la langue et du goût, — III. Joie

de l'odorat. — IV. Volupté du tact,

—

V. Volupté de

l'ou'ie. — V. Joie des quatre propriétés des corps glo-

rieux. — VII. Joie de l'intelligence, de la volonté et

de ia mémoire — VIII. Joie du lieu de la béaiitufie.

— IX. Joie de la fociété céleste. — X. Joie prove-

nant de l'atfluence de toutes les délices. — XI. Vo-
lupté qui résulte de raccompli-scment de tous nos

dé.-irs. — Xll. Joie provenant de l'assurance de jouir

éiornellement du bonheur. — XIII. Joie des auréoles.

— XIV. Joie résultant de la vision de Dieu. — XY.
La vision de Dieu est le plus grand Je tous les biens.

— Xyi. Dernièra'explicaiion de la vision de Dieu. —
Ce que n"U8 verrons en Dieu. — XVII. Eternité des

joies — Conclusion.

L'Enfer, <»u les Supplices des Réprouvés.
CiiAPiTUE F"". O'ojet et but de cet ouvrage. — II.

Preniier supplice de l'enfer : les ténèbres. — III.

Second supplici : le.^ pleurs. — IV. Troisième sup-

plice : la faim. — V. Qua'rième supplice : la puan-
t tir. — \ 1. Cinquième supplice : le feu. — Vil,

Sixième supplice : le ver de la conscience. — VJII,

Septième tupplice : le lieu et la Société. — IX Hui-
tième supplie * : le désespoir. — X. L'Eternité. Gémis-
senienis continuels d'une âme pieuse. — XI. L'Etei-

nilé. Songe épouvantable des méchants. — XII. L'E-
ternité. ÎSiuvième et inexprimable supplice des damnés.
XIII. Trois conséquences des chapitres précédi^nts. —
XIV. Quel sera l'aliment du feu éternel. Grièveté inex-

primable du péché mortel. — XV. Pourquoi un jiéclié

mortel tst puiii éternellement. — XVJ, Aveuglement
inci ncevable et affreuse stupidité de l'esprit humain,
foit dans la considération du );éché, soit dans celle

des peines éternelles dont il doit être puni. — X\'1I.

Abrégé de tout ce qui a été dit dans cet ouvrage, —
Conclusion,



H** WAliZEa, ÉDITEUR, RUE DE MÉZIÉRES,?, A PARIS.

TOBI^ LOHNER S. J.

BIBLIOTHEGA MANUALIS
CONCIONATORIA

ORDINE ALl'ilABCTICO DIGESTA
Novls Titulis adaucta; Sententiis SS Patrum et Doctorum iUustrata; Similitudinlbus,

Motivis, Mediis, et Doctrinis Asceticis locupletata;

Ingeniosis pro formandaconcione in omnia Uiemala coiicoplibus rcferla, ac indice concionalorio
in Evangelia festorum et dominicarura, nec non indice generali adornala.

EDITIO NOVISSIMA ET ACCURATISSIME EMENDATA
CUI ULTIMO ACCEDIT OPUSCULUM :

INSTRUCTIO PRACTICA DE MUNERE CONCIONANDI, EXHOIITANDI ET CATECIlIZANDl.

5 forts volumes in-4°. Papier vélin satiné. — Prix. . «iO (rancs.

« La Bibliotheca manualis concionatoria de Louner est assurt^ment un des meilleurs recueils qui
> existent à l'usage des prédicateurs : dans un cadre dune élendue raisonnable, avec un ordre,
> une méthode qui facilite beaucoup les recherches, on y Irouve une grande abondance de pré-

cieux matériaux, n [Revue des Sciences eccléniastiques, ï\° i06.)

Cet oavrage n'est point un simple recueil de textes isolés a^'ant trait à un sujet; c'est un tra-

vail s'jneux qui, dans son ensemble, sa coordination, l'orme un traité complet sur chacun des
sujets qu'il renferme. Lohner, pour composer sa Bibliothèque, a mis à contribution cinq cmt
cinqunte-deux auteurs. Les Pères, les Docteurs, les Conciles, les plus grands théologiens, les plus

célèbres commentateurs des divines Ecritures, les moralistes et les ascétiques les plus estimés,
les pliilosopiies, les auteurs remarquables enfin de tous les siècles jusqu'en 1680, viennent, après
l'Ecriture sainte, apporter chacun leur pierre à ce vaste édiilce. Ue nombreux traits historiques,

puisés aux sources les plus véridiques, nous montrent ensuite comment il faut mettre en pra-

tique les enseignementsde ces graves autorités. Cet ouvrage sert à MM. les Ecclésiastiques, non-
seulement pour la prédication, mais il leur est utile soit pour les conférences, soit pour la di-

rection des âmes au tribun il de la pénitence. Aussi, il est peu de livres qui aient été réimprimés
plus souvent. On en compte plus de 15 éditions.

Celte utilité et cette excellence expliquent le grand nombre de félicitations que nous avons re-

çues dès l'annonce de l'ouvrage. De toutes ces félicitations, nous nous coî;t-^uierons, dans ce ca-

talogue, de rapporter celle de l'éminent prélat, Mgr Mermillod, évèque do Genève, autorité in-

contestable en ces matières.

Gaspard MEHMiLLOn, par la grâce de Dieu el du Sainl-Siège apostolique, Evèque d'Hébron, auxiliaire de Génère, etc., e'-c.

MM. Alphonse Cordier el Jean-Baptisle Baud, t'rèlres théologiens, ayant publié unenouvelle A a!, on de l'ouvrage intitulé:

D Ij/iotlifi-a manualis conriunatoria de Tobie Lohner avec tous les nouveaux cliapili-es, ainsi qt-î '.'/ntruction pratique sur

le devoir et la mélhode de prêcher, d'exhorter et de faire le catéchisme, nous félicitons du .i>i.'i du ijoeur ces hommes
pii'UK, approuvant complélement el recommandant autant qu'il est en noire pouvoir cet ouvrage eïtrèmement utile, auquel

nous prédisons un heureux et assuré succès.

Donné à Rome, hors la porte Flaminienne, ce vingt-troisième jour de mai 1870.

Puis, nous donnerons un exemple qui fera voir au lecteur l'ordre qui a présidé à ce livre.

N. B. — Pour plus de clarlé el de concision, nous indiquerons, après les grandes divisions le nombre total des citationj|r
.

e* des exemples, faisant remarquer, une fois pour toutes, que l'auteur les répartit suivant les subdivisioot aazqueUe*ils|p-^

.

partieunent.

EUGHARISTIA
DIVISIONS SUBDIVISIONS

OUOAD ESSRNriAM Definitio, d'après 3 auteurs.

EX SACHA SC.IlIl'Tl'RA (SOtexIes). NecessjtaS. — Utilitas. — Jucunditas. — Dignitas. — Pr/EPahatio.

EX SS. PATRlIlUSIiT DOCTURIBUS.) Substantia et ou alitas. — .Nécessitas. — utilitas. —Dionitab.— Jocobdita».—
(72 cittilioiis I Veritas. — Tempus sumendi. — Modus sumenui.

EX I.IHKI.LO DE JMITAT10NE(
( iiHiSTl ) Nécessitas. — Utilitas. — Jucunditas. — Dignitas. — Frequeiitu •omftionis.

(18 lexles) '

KM Mi'LA
, j CuLTUS. — Jucunditas. — Veritas. — Euciaristia ministrata.

(''"K mnlesprisdanstoutel'Église)! , „
Sl.Alil.ITljUlNtS j

Qualitas. — Utilitas. — Veritas. — Nécessitas. — JocuwDiTA». — Dispositio

(Au no[iibrede27) ad Euchabistiam siimendam.
_, . , , . . „. ,-. j

jUuri VA. , Utilitas ad Ecclesiam itabdlendnm. — Uti'i as ad vxrtutes acquxrendas. — Utilitas a<t

(Au nombre de 23) j unitatem et concordinmprocurandarn. — Utili'as ad unionem cum Deo obtiuendam.—
'

( Utilitas ad roborandam animam. — Utilitas ad vilam xttrnam promerendnm. — Uti-

} litas ad temporalia bana acguirendn. — Utilitas ad dilicias animx obtiwndas. —
\ Utilitas ad perseverantinm tenendam. — Utilitas ad dxmones superandos. — Utili'

I tas ad liberalitalem nosiram provocnndam. — Alia motiva.

MEDIA \ Ad amorem et cultum EucHAniSTi.E excitandom. — Magna xstimntio. — Fréquent

(Au nombre de 15) visitatio et conversatio. - Cr>brn et «igna realis sumptio. — SxpiusUerata spiniualis
^ »"/••!

communin. — Frequens dphon SS >acramento sermo'inntio. — Festorum aut die-

rum ab Ecdeiin huic cultui destinatorum peculiaris observatio. — Beverentia singu-

laris SacfTdotibus ex/nb ta. — Ad E\yiDEM dig.ne sumendam. — ArJCTW desid^num.

— Evacuatio sui. — Gencrosa Victoria. — Immandals vttx studium. — [mploralio

Sanctorum ad suppli'ndam ver meritn sua indipnitatem susi^pientis. — Effuiionts post

Communionem vttandx studium. — Morti/icatto el ctutigatio earnu.



-^te Vt^AIiZCR, ÉDITEUR, RUE OE MÉZIÈRES, 7, A PARIS.

ASCETICA I D'aorés 16 auteurs et diver3texle3 de l'Kcnlure. La parlie ascétique de la Bibliothèque
f a^ L.:ip..£,i est é.enciue et très importante pour les confesseurs et les directeurs sdui-
\ ueis.

CONCEPTUS PR.EDICABILES
|
De Euchabistia se'^ondum se. —De Euch\risti« fhuctibos. — De dispositione ad

(Au nombre de 40) > Euciuristiam hecipie.ndam. — De preouentia Communionjs. Ds Cultu pu-
\ BLICO SEU PhOCE*S!ONE AD HONOREM SS. EUCHARISTIE INST1TUTA.

MISCELLANEA Diverses considéivitions (au no.Tibre de 30) sur l'Euiîharislie.

AL'CTOUES ladicaiioQ des autours qui ont le miea.\ écrit sur ['Eucharistie.

C'est ainsi que sont traités, dans les 4 premiers volumes de l'ouvrage, 143 sujets comprenant
tout ce qui concerne le Dogme, la Morale et le Culte, en un mot tous les points sur lesquels le

prêtre doit prèciier.

Le tome V* doit avoir une mention parliculière.

Après un Appendice pour la parti 3 historique de sa Bibliothôqut', le P. Loq.ner consacre 129
pages à des plans de SL-raions pour tous les dimanches et fêtes de l'année, ne voulant pas, dit-il,

former des sermons à s^n point de vuo, mais seulement aider ceux qui auraient de la dil'Oculté

àce sujet. Ense reportant dans les 4 premiers volumes del'ouvrage, au sujet que l'on veut traiter,
il sera facile avec les plans doini'S de faire des inslruclions siib^ilantielles et onctueuses.

Ces plans sont nombreux, puisqu'il y en a généralement 12 pour chaque dimanche et pour
chaque fête.

274 autres pages de ce volume sont consacrées à Vbistnictio practica de munere concionandi,
exhortandi, calechizandi contincns non tnntinn prsecp.pta ad arlcm ccmrÀonandi diacendam accommo.
data, sed etiam idcas et concrptns prucllcos pro concionibns in featix Bmtlsr^imœ Virginis et Sb.
Dedicationis, Patrocinii, Noui anw, Pas^halis, Parareves ; item inPrimUiis Sacerdotum, Peregrina-
tionibus, Congregatione Romrii, Fitncrlhus et Sepulturis, et apud Rusticus instituendis.

Enfin, 17U pages forment une Tnlde gàiérale analytique, p ir ordre alphabétique de toutes les
matières contenues dans tes volâmes.
Comme on le voit, l'œuvre de Lohnei répond véritablniiont à son titre de Bibliolheca manua-

malia concionatoria et l'on comprend facilem.nl les nombreuses réimpressions qui en outété fai-

tes. Pour tous les prHr.js qui veulent des matériaux pour former des sermons à eux, il u'est
point de livre plus utile.

INSTRUCTION PRATIQUE

THÉOLOGIE^ MYSTIQUE
ou

MÉTHODE FACILE ET USUELLE POUR FAIRE LES EXERCICES SPIRITUELS DE SAINT IGNACE

Ouvrage destiné particulièrement aux prêtres et à ceux qui se préparent au sacerdoce

^--.^ AVEC d'.VUTRES exercices POUR QUATRE RÉCOLLECÏIOX.S DE TROIS JOURS

(\.^
' Par le «. P. TOBIE liOII]\'ER, de la Compagnie de Jésus

Traduit pour la première fois du latin en français

53 1 T '
V ^*"* l'ABBÉ •». DUFOL'R, docteur en théologie

" (.-/ Aumônier des religieuses Augustines de Notre-Dame de Miséricorde

2 Volumes 12. — Prix : 6 francs

De tout temps, on avait connu la nécessité de la méditation, et la manière de la faire : mais S. Ignace,

par une métliode nouvelle et facile, a mis cet exercice à la portée de tous. Dans un petit livre, (jui est

un chef-d'œuvre, intitulé Les Exercices, il réduit en art la conversion du pécheur, qu'il conduit par de-

grés à la plus haute perfection.

Ce petit livre lut approuvé par le pape Paul III, comme plein de l'esprit de Dieu, et le vénérable Louis
Du Pont, un des grands maîtres de la vie spirituelle, le considère comme une révélation immédiate de
Dieu.
Mais ce chef-d'œuvre est un exposé succinct, un directoire ; il contient'des règles, des avis, des con-

seils qui demandent un comtuentaire et une pralirjue. Parmi les auteurs qui se sont appliqués à donner
l'un et l'autre, le P. Luuneiî est celui qui a le mieux atteint le but. Si saUibliulhecn nKtnualis concionato-

r'ui est uni! mine pour la science de la chaire, on peut dire que ses belles méditations des Exercices

sont une source abondante pour les retraites privées et la direction des retraites publiques. En y joi-

gnant les quatre types de rêcoUection, composés chacun de quatre sujets développés, on possède dans
ce livre un ensemble incomparable de méditations sacerdotales.
La première partie de l'Instruction pratique de Théologie mystique consiste en un traité didactique

sur la n'ituve, Vexcellence, Va. méthode à6&'E.\evc\cQ^ spirituels. Ce traité n'a pas été surpassé, ni même
égalé, que nous sachions, par aucun auteur ascétique. — La seconde partie, beaucoup plus étendue
que la première, est un développement, d'une richesse inouïe, du beau livre de S. Ignace de
Loyola. Toutes les paroles de ce grand maître v sont religieusement respectées; toutes les méditations,
les" réllexions, les lectures qu'il s'est contenté de sugr/érer, s'y trouvent avec une étendue qui laisse

aux retraitants le libre choix dans une abondante variété, et aux prédicateurs de la parole sainte, une
source inépuisable pour l'enseignement des grandes vérités de la religion.
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